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    Préface

    
      

    

    par Renaud Silly o.p., et Olivier-Thomas Venard o.p.

    
      « Quel est l’animal qui, n’ayant qu’une seule voix, est successivement quadrupède, bipède et tripède ? » (Apollodore, Bibliothèque 3,5,8). Telle fut la plus célèbre énigme de l’Antiquité, celle que le sphinx posait à Œdipe. Le monstre dévorait tous ceux qui ne pouvaient y répondre. Vivre, c’était trouver la réponse. Persévérer dans l’ignorance, c’était mourir.

      On ne saurait mieux dire que la découverte de la vérité cachée sous les énigmes est une question de vie ou de mort. Or, au mitan de l’Antiquité, Jésus s’est explicitement offert comme une énigme :

      
        « Pour vous, qui suis-je ? » (Mc 8,29).

      

      
        JÉSUS, MÉTHODE

        
          Énigme

          Cette question, centrale, est certes encadrée par l’identification solennelle de Jésus comme « Christ, fils de Dieu » qui ouvre et clôt l’Évangile selon Marc (Mc 1,1 et 15,39) –, mais sait-on bien ce que peut signifier « Fils de Dieu » ? Marc réserve les affirmations péremptoires sur l’identité de Jésus aux démons : « Je sais qui tu es : le Saint de Dieu » (Mc 1,24 ; cf. 3,11 et 5,7). À l’indiscrète divulgation, Jésus impartit le silence : « Tais-toi ! » (1,25 ; cf. 1,34). Quant à la confession de Pierre en réponse à la question posée par Jésus – « Tu es le Christ » (8,29) –, elle inaugure le malentendu tragique qui culmine dans le reniement : « Je ne sais pas qui est cet homme » (Mc 14,71).

          Avant que commence le ministère de Jésus, son impétueux cousin Jean-Baptiste invectivait Israël au nom des certitudes incandescentes qui le consumaient. Imperméable au doute, il incarnait la foi dans ce qu’elle a de plus granitique et objectif. Pourtant, devant Jésus, ses convictions se brisèrent. Au risque de terminer sa vie sur une fausse note, il adressa à Jésus depuis l’ergastule où l’attendait la mort une question angoissée : « Es-tu celui qui doit venir ou devons-nous en attendre un autre ? » (Mt 11,3). Ainsi le témoignage ultime que Jean-Baptiste rendit à Jésus, celui du sang, était-il encore une question. La réponse de Jésus, tressant des prophéties anciennes, ajoutait encore à l’énigme : « Allez dire à Jean-Baptiste : “Les aveugles voient” » (Mt 11,4).

          Bien plus tard, sa réponse à Paul sur le chemin de Damas épaissit le mystère. Alors que Paul de Tarse, furieux, se précipite à Damas pour maltraiter les membres de la jeune Église, une voix le terrasse sur le chemin en le sommant de répondre : « Saul, Saul, pourquoi me persécutes-tu ? » Paul tente de détourner la question : « Qui es-tu Seigneur ? » L’énigme le prend à la gorge : « Je suis Jésus, celui que tu persécutes » (Ac 9,4-5﻿). Ainsi celui que Paul découvre comme son « Seigneur » (son Dieu qui lui apparaît environné de gloire et de lumière ?) s’identifie-t-il mystérieusement aux misérables qu’il s’apprêtait à persécuter.

          Trois personnages clefs, donc, sans lesquels nous ne saurions presque rien de Jésus : Pierre et Paul, ses témoins les plus autorisés, les colonnes dont l’Église de Rome s’enorgueillit de posséder les reliques ; Jean-Baptiste, son illustre précurseur. Leur dissonant trio consonne pour laisser le lecteur sur un point d’interrogation : témoins immédiats de Jésus, ils l’accueillirent comme une énigme. Plus tard, lorsque l’on compilerait les traditions sur Jésus dans les textes qui forment le Nouveau Testament, le fait qu’elles maintiennent l’énigme jusqu’au bout du récit ou du discours, sans la réduire à du (trop) connu, serait un critère déterminant pour distinguer transmission authentique (qui répercutait l’énigme) et élaboration apocryphe (qui cherchait à la résoudre, voire à la dissiper).

          Le présent ouvrage s’attache à cette énigme. Pourquoi, sinon, consacrer à Jésus un dictionnaire de plus ?

        

        
          Dictionnaire

          Après des Vies de Jésus et des histoires des origines du christianisme innombrables, encyclopédies et autres ouvrages de référence consacrés au Nazaréen abondent, ces dernières années. La consultation de ces livres passionnants laisse sur sa faim le lecteur désireux de comprendre : les uns accumulent une base documentaire considérable pour éclairer le contexte de Jésus de Nazareth, les autres élaborent des reconstitutions hypothétiques – idéologiques ou politiques – de la différenciation entre le christianisme et le judaïsme. La plupart semblent admettre que l’écart entre le Jésus historique et celui qu’adore la Tradition qui s’autorise de lui, le christianisme, est infranchissable, sinon par divers artifices. Pour ces ouvrages, la vérité sur Jésus, établie par des moyens rationnels, serait-elle triste ? Faudrait-il l’égayer par l’abondance illustrative ? La pimenter par l’exotisme du dépaysement historique et culturel ? La raffiner par la subtilité herméneutique ?

          Notre pari dans ce dictionnaire est différent. Constatant que l’histoire du judaïsme palestinien du Ier siècle est en progrès constant depuis que les manuscrits de la mer Morte sont pleinement disponibles, et qu’une archéologie hyperactive ressuscite les cultures de la Terre sainte au Ier siècle, il nous semble possible de décrire mieux que jamais non seulement le personnage historique de Jésus, mais aussi l’énigme qu’il représentait dans le milieu et la religion de son temps : son aura prophétique, messianique et « divine ». Nous faisons l’hypothèse, transgressive mais au fond assez raisonnable, qu’il puisse y avoir quelque continuité entre ce qu’il fut et ce que ses disciples vingt siècles plus tard confessent qu’il est.

          Un dictionnaire pourrait sembler le genre littéraire positiviste par excellence, qui décrit de l’extérieur, en la tenant au bout des pincettes de l’ordre alphabétique, une « réalité objective », décomposée analytiquement en centaines d’entrées diverses. Notre ouvrage essaiera d’aller au-delà : tout en offrant les riches données positives du dernier état de la recherche sur les thèmes abordés (ainsi les cartes proposées bénéficient-elles des toutes dernières publications de l’École biblique et archéologique française de Jérusalem sur l’urbanisme antique de Jérusalem), nous problématisons d’emblée chaque entrée.

        

        
          Histoire

          Même si les médias de masse tardent à le reconnaître, l’Histoire comme science a renoncé au positivisme naïf du rationalisme moderne.

          Durant des siècles, on avait postulé une certaine continuité traditionnelle entre passé et présent, au point que les peintres habillaient les héros antiques, y compris ceux de l’histoire sainte, en costumes modernes. À partir de découvertes archéologiques majeures comme celle du site de Pompéi, capsule temporelle qui révélait l’étrangeté du monde antique, une forme de modernité se construisit par coupure d’avec le passé réputé essentiellement différent du présent. Soupçonnant les récits traditionnels de minimiser l’irréductible étrangeté du passé, on devait par méthode les révoquer en doute et rechercher ailleurs, dans des manuscrits oubliés, dans les vestiges archéologiques exhumés, la base de récits alternatifs. À l’histoire-Tradition, répudiée comme crédule et facilitante, on substitua l’histoire-reconstitution réputée scientifique.

          Au cours des dernières décennies, les historiens eux-mêmes sont devenus circonspects. Une fois l’inventaire critique de monuments et de documents du passé effectué, le simple fait d’en rendre compte avec des mots pour raconter l’histoire aboutit à des récits eux-mêmes relatifs à une culture et à ses préjugés (fussent-ils ceux de la « modernité »), passible donc de relativisation et de déconstruction tout autant que les traditions auxquelles on voulait les substituer. Aujourd’hui de jeunes historiens proposent de réhabiliter la fiction comme genre historique, à côté des enquêtes, chroniques et statistiques modernes (Ivan Jablonka, L’Histoire est une littérature contemporaine. Manifeste pour les sciences sociales, Seuil, coll. « Librairie du XXIe siècle », 2014).

          L’historien d’aujourd’hui a appris de l’anthropologue, du philosophe ou du linguiste que l’être humain, qui ne se comprend jamais mieux lui-même que comme un personnage dans un récit (ce qu’on appelle son « identité narrative »), n’accède jamais au « fait brut », mais toujours, déjà, à des événements verbalisés : originairement saisis dans l’intériorité de leurs protagonistes et passés par celle de leurs transmetteurs. Qu’il ne saurait donc plaquer grossièrement ses distinctions (post-)modernes entre réel et fictif, miraculeux et naturel, religieux et séculier, sur les sources juives et chrétiennes antiques. Qu’il ne peut s’épargner l’effort d’entrer dans une certaine sympathie au moins méthodologique avec son objet, sous peine de n’y rien comprendre.

          À cette fin, certains types de documents anciens que la modernité soupçonnait d’être trop entachés de subjectivité (comme les témoignages oculaires ou les traditions orales, et même… les reliques !), certaines catégories historiographiques (comme la mémoire sociale, la mémoire communautaire ou l’histoire populaire) ont connu de spectaculaires réhabilitations historiographiques au début du XXIe siècle. Plusieurs auteurs majeurs de l’exégèse néotestamentaire contemporaine comme James Dunn ou Richard Bauckham ont ainsi restitué l’ars memoriæ, ou art de la mémorisation des Judéens ou des Galiléens du Ier siècle, en termes de témoignages, d’oralité, d’accomplissement des Écritures, via la typologie, la plénitude des temps, l’apocalyptique ou encore les diverses formes du messianisme. Ce dictionnaire leur doit beaucoup.

        

        
          Œuvre collective

          Le présent ouvrage dérive d’un programme de recherches de l’École biblique et archéologique française de Jérusalem lancé sur Internet il y a plus de dix ans sous le titre « La Bible en ses Traditions » (bibletraditions.org). La somme d’informations transmises ici a été accumulée par des dizaines de chercheurs d’âges, de disciplines, de nationalités ou de confessions diverses, qui retraduisent l’ensemble du texte biblique dans ses versions traditionnelles, et l’annotent au fil de trente rubriques analytiques allant de la critique textuelle aux interprétations dans les arts contemporains, en passant par les contextes historique et géographique, les traditions juives et chrétiennes, etc. On peut consulter ce chantier en temps réel sur scroll.bibletraditions.org.

        

        
          Jérusalem

          Dirigé depuis Jérusalem, le programme « La Bible en ses Traditions » – et donc ce dictionnaire qui en émane – est fortement marqué par le contexte dans lequel aujourd’hui on « étudie la Bible au pays de la Bible » selon la formule du père Marie-Joseph Lagrange o.p., fondateur de l’École biblique en 1890. À l’heure de la souveraineté juive retrouvée sur une grande part de la « Terre sainte », on ne saurait sous-estimer le contexte hébraïque dans lequel se déroulèrent l’existence historique et le ministère de Jésus. Ce dictionnaire ne se contente donc pas de replacer « Jésus en son temps », comme on le disait jadis, mais bien Jésus en son peuple – juif.

          Or le développement d’Israël a eu, en particulier, une conséquence encore peu connue du grand public : ne craignant plus les conversions forcées comme durant les siècles de la diaspora en chrétienté, de grands savants y ont réhabilité la littérature chrétienne originaire et se sont mis à l’étudier comme une part intégrale (souvent même comme un chaînon manquant) de leur tradition historiographique juive. On pense par exemple à l’ouvrage collectif dirigé par Hans-Jürgen Becker et Serge Ruzer, The Sermon on the Mount and Its Jewish Setting (Gabalda 2005). Encore faut-il s’entendre sur le judaïsme dont on parle : moins le judaïsme rabbinique que nous connaissons aujourd’hui dans les synagogues du monde entier que le judaïsme d’alors divisé en « partis » ou « écoles » (comme celles des esséniens ou celles de pharisiens), mais unifié par un Temple et des Écritures aux autorités presque indiscutées.

        

        
          Judaïsme

          Le bon usage des sources juives reste une question ouverte dans l’exégèse néotestamentaire. Le fait est que les premières fixations de la littérature talmudique, la publication (orale ?) de la Mishna, sont nettement postérieures aux écrits du Nouveau Testament. Peut-on, dès lors, en faire usage pour commenter ceux-ci ? Il s’agit d’éviter deux écueils : d’une part, la confiance naïve dans la « tradition orale » qui utilise les sources juives pour établir des rapprochements avec les évangiles fondés sur des ressemblances de termes et de thèmes ; d’autre part, le rejet de ces sources par crainte d’anachronismes, de rapprochements aléatoires et d’interprétations erronées.

          Entre les deux positions, le présent dictionnaire suit la ligne de crête d’un usage raisonné de ces sources, dont une réussite récente est le Jewish Annotated New Testament, œuvre de dizaines d’universitaires juifs sous la direction d’Amy-Jill Levine et Marc Zvi Brettler (New York, Oxford University Press, 2011, éd. rev. et augm., 2017). La Mishna, qui prétend fixer au IIe siècle des usages et des souvenirs du siècle précédent, peut raisonnablement éclairer le contexte du Nouveau Testament, surtout si on peut la corroborer avec les textes des auteurs juifs contemporains de celui-ci, Flavius Josèphe et Philon d’Alexandrie. Les ressemblances verbales précises entre tel passage néotestamentaire et telle portion de la littérature rabbinique postérieure s’expliquent assez rarement en termes de dépendance de la seconde envers le premier. Il s’agit le plus souvent d’une tradition commune que la littérature chrétienne primitive a, la première, fixée par écrit. Pour un état de la question, voir le chapitre 2 (« Peut-on utiliser les sources juives pour annoter le Nouveau Testament ? ») de l’ouvrage de notre collaboratrice Nathalie Bruyère, Miroir juif des évangiles, Domuni Press, coll. « Essais de la Bible en ses Traditions 1 », 2020.

          Au passage, puisque nous en sommes à parler des sources littéraires qui permettent de mieux comprendre le Nouveau Testament, soulignons l’actualité des apocryphes, liée à la présence nouvelle de l’islam dans la logosphère occidentale (falsification, substitution).

        

        
          Historiographie

          Archéologie, monnaies, histoire des littératures antiques, sociologie historique fournissent une grande partie de nos sources d’information concernant le contexte et la situation de Jésus1. Quant à Jésus lui-même et à son œuvre, mis à part de rares témoignages externes (agrapha, Mara, sources païennes), ce sont les textes du Nouveau Testament qui livrent le plus d’informations. Encore faut-il en faire une lecture appropriée.

          Généralement, on doit au minimum le traiter à l’instar de l’historiographie du temps, qui alliait souci d’exactitude factuelle (voir, dans le présent Dictionnaire, les articles QUÊTES, § 1 ; TRADITION ISOLÉE) et art rhétorique. Ces deux tendances correspondent aux caractéristiques du mouvement primitif de Jésus : récit de la « Vie » du fondateur2 et désir de poursuivre son œuvre3.

          Plus spécifiquement, le corpus néotestamentaire présente quelques passages « métalittéraires », dans lesquels ses auteurs affichent leurs intentions et leurs méthodes, bref : donnent des clefs de lecture. Ils furent souvent sous-estimés à l’époque moderne, mais on en redécouvre la pertinence aujourd’hui, comme en témoigne l’intérêt de penseurs importants comme Giorgio Agamben pour le « performatif » propre à l’Évangile. Qu’il s’agisse du projet historiographique exposé par Luc dans sa préface, du programme théologique contenu dans le célébrissime prologue de Jean4, ou encore du discours de la méthode que constitue chez Matthieu l’ensemble des paraboles sur le Royaume indiquant la mission du « scribe devenu disciple » (Mt 13,52), ou même de la structure d’ensemble de Marc (Marc [structure]) construit en intrigue de reconnaissance autour de l’identité de Jésus, les premiers documents chrétiens invitent leurs lecteurs à une réception subtile.

        

        
          « Témoignage » et « semence »

          Le discours chrétien natif se désigne lui-même avec deux mots récurrents, l’un référant un acte, l’autre un symbole : « témoignage » et « semence ».

          Le Nouveau Testament revendique le fait de tirer son origine de témoignages vérifiables (cf. 1 Co 15,6). Il se révèle ainsi sensible à la conception grecque de l’Histoire, qui privilégie, depuis Thucydide, le témoignage oculaire, le plus contemporain possible des événements. L’influence des témoins dans l’élaboration des traditions recueillies par les Évangiles fut prééminente. Le dernier Évangile composé, celui de Jean, se présente même comme un témoignage personnel, en Jn 19,35 (« Celui qui a vu rend témoignage et son témoignage est véridique »). La parole chrétienne primitive se désigne également comme semence5. Le thème de la Parole de Dieu qu’il faut recevoir (cf. Ac 8,14 ; 11,1 ; 17,11 ; 1 Th 1,6 ; 2,13) et faire fructifier dans sa propre existence, parce qu’elle est au principe de la régénération divine de ses auditeurs, en constitue un theologoumenon central et culmine dans le prologue de Jean (Jn 1,12 sq.).

          « Témoignage » ou « semence » invitent à un certain type de réception. Le témoignage demande vérification dans l’extériorité des faits. Le témoin soutient qu’ils se sont bien déroulés tels qu’il les rapporte, et invite donc à la recherche et à la critique historiques. En même temps, il exhibe un engagement personnel, marqué par un certain désir de convaincre. Cela invite les lecteurs des Évangiles à être particulièrement attentifs d’une part au rapport du récit et de l’histoire qu’ils établissent, explicitement ou non ; d’autre part au cadre d’énonciation dans lequel la voix narrative leur propose d’entrer : qui rapporte les faits ? Qui a dit quoi à qui ? Et pourquoi ? Pour autant, la démarche « vérificationniste » appelée par le témoignage n’équivaut pas au soupçon a priori : un témoin demande qu’on le prenne au sérieux à moins qu’on ait de bonnes raisons de douter de lui ! Beaucoup de demi-savants modernes ne le comprirent pas, quand ils traitaient les témoignages comme si les témoins avaient inventé ce dont ils parlèrent. Postuler le doute universel comme fondement d’une lecture critique des Évangiles ressemble fort à un contresens sur leur genre littéraire. Témoignage et roman s’excluent : il s’agit bien de bioi (biographie) antiques !

          En se symbolisant comme semence, le discours néotestamentaire appelle vérification dans l’intériorité : il mobilise « cet heureux pouvoir des mots qui sillonne si profondément l’attention des hommes en ébranlant leur imagination » (Rivarol, Discours préliminaire du Nouveau Dictionnaire de la langue française, Hambourg, Fauche, 1797, 144) : il grave ses formules sur les cœurs au point de rendre un Rimbaud « esclave » de son baptême, « incapable d’oublier les promesses de Jésus », comme le dirait Yves Bonnefoy (Rimbaud par lui-même, Seuil, 1961, p. 184). Parole vitale, le Nouveau Testament déclenche une forme d’introspection et de mise en pratique – osons le dire : il invite à la vie mystique.

        

        
          Écume ou énigme ?

          Pour parler le jargon de théoriciens d’aujourd’hui, les Évangiles déploient une « performativité » qui vise une « réception productive ». Il s’agit au moins de la « lecture responsable », disposée à expérimenter ce qu’elle apprend, dont George Steiner a rappelé la nécessité pour l’appréhension des grandes œuvres de la littérature. C’est ce qu’on pourrait appeler une lecture « de bonne volonté », ni crédule (les « pauvres en esprit » ne sont pas nécessairement des simples d’esprit), ni soupçonneuse (sagesse n’est pas nécessairement méfiance). Cette « responsabilité » est d’autant plus engagée dans la lecture du Nouveau Testament que l’inventivité de son écriture ne vise pas d’abord l’agrément littéraire.

          L’Évangile engage la vie et la mort dans l’invention littéraire (non seulement celles de son héros, d’ailleurs, mais aussi celles de ses lecteurs), mais d’une manière bien plus profonde qu’aucun conte oriental. Shéhérazade survit aux Mille et Une Nuits en racontant chaque jour une nouvelle histoire, on ne peut dire plus proprement que « la fiction, c’est la vie » : vivre, c’est trouver de l’agrément aux histoires que l’on invente. Se raconter des histoires atténue ou dissimule le tragique de la vie. Les contes merveilleux de la sultane décrivent la vie comme une fraîche et délicate écume à la surface de la grande roue du devenir : autant la rendre plaisante et agréable le peu de temps qu’elle durera.

          À l’écume, l’histoire biblique, en général, et celle de Jésus, en particulier, préfèrent l’énigme : celle, insondable, du Dieu qui demande à Abraham de sacrifier son fils, qui consent au sacrifice du sien sur la croix. Impossible de s’en tenir à la surface. Si l’on essaie de nager dans le flux du devenir sans fin, la question de la vérité finit toujours par se faire entendre, posée par la conscience ou par Dieu qui surveille. Et cette vérité est engageante. Celui qui pose la question est aussi une partie de la réponse. Il n’a pas loisir de s’abstraire à la recherche de la vérité. Pierre se trompe d’abord lourdement sur l’identité de Jésus et le renie bientôt ; Paul passe toute sa vie dans la morsure du repentir ; Jean-Baptiste écrit sa question avec son propre sang.

          Si Jésus, en pédagogue antique, se présente comme une énigme, c’est pour éviter l’illusion d’accéder à une vérité tombée du ciel, toute prête-à-penser. L’énigme provoque l’intelligence afin que celle-ci participe au mérite de la découverte.

        

        
          Foi et/ou science ?

          Ici surgit le plus grand défi posé par Jésus à l’historien : il ne peut prétendre approcher scientifiquement le Nouveau Testament sans prendre en compte son conditionnement en énigme. C’est une question de bon sens : par méthode, s’il veut réussir son œuvre, l’historien doit entrer dans une certaine sympathie avec son objet. Comment écrirait-il l’histoire de la musique s’il est sourd ou celle des mathématiques s’il est allergique aux chiffres ? Or, pour l’historien des origines chrétiennes, la structuration en énigme de l’événement Jésus brouille de facto la séparation entre sympathie méthodologique et adhésion croyante. Une fois toutes les sources honnêtement inventoriées, elles placent l’historien dans un paradoxe heuristique, en lui offrant ce qu’il faut de lumière pour l’inviter à croire, et assez d’obscurité pour que l’interprétation qu’il en fait ne se réduise pas à un savoir, mais engage sa libre décision. Jamais, dans les Écritures, aucune raison de croire ne dispense de croire !

          C’est particulièrement vrai dans le cas de la résurrection du Christ, à laquelle ce dictionnaire consacre plusieurs entrées. Conjuguant procédés historiographiques et confessions de foi en involution réciproque, l’accès à cet « événement » semble lui-même organisé de telle façon que la frontière entre la sympathie méthodologique et la communion de foi avec les témoins de rencontres avec Jésus ressuscité soit brouillée6.

        

      

      
      
        JÉSUS, IMPACT

        À l’aune de la sophistication désormais nécessaire au métier d’historien, on comprend l’impasse des trois quêtes du Jésus de l’Histoire qui se succédèrent du XVIIIe au XXe siècle. Opposer au « Christ de la foi » le « Jésus historique », comme si le second, reconstruit par des historiens critiques, était plus rationnel ou plus réel que le premier, transmis par des communautés croyantes, cela relevait d’un manque de recul épistémologique.

        Plutôt que de prétendre reconstituer le passé comme s’il pouvait mettre entre parenthèses les siècles qui l’en séparent ou si lui-même était hors du flux temporel qui l’y relie, l’historien, aujourd’hui, reprend conscience des présupposés dont il hérite et dont certains sont déjà des conséquences de l’événement qu’il s’efforce de comprendre. Pas d’histoire tout court (Geschichte) sans histoire de la réception (Wirkungsgeschichte) d’abord. Pour accéder à ce qu’a été Jésus, plus de vingt siècles après sa vie dans la chair, il n’est pas inutile de commencer par ce que Jésus a fait, ou qu’on dit qu’il a fait. En opérant ainsi, on se replacera d’ailleurs dans le contexte culturel des Anciens, où les personnages se caractérisaient par ce qu’ils avaient fait et dit. « Quel est celui-ci, dont j’entends dire de telles choses ? » (Lc 9,9) se demandait Hérode.

        L’être de Jésus suscite le mystère à partir de ce qu’il opère – et la Parole elle-même est un acte et une performance, en particulier dans le judaïsme. La portée des œuvres accomplies par Jésus, avec une surprenante économie de moyens, est si vaste qu’il faut d’abord en prendre la mesure. Alors seulement peut-on s’interroger sur son énigmatique identité. Au fond, ce qui s’opéra à travers les paroles et les actes de Jésus apparaît comme une véritable révolution à l’intérieur du judaïsme. Au sens étymologique du terme (re-volu-tio, « action de revenir en arrière, de recommencer »), Jésus révolutionna la vision du monde, qu’il fit redémarrer dans un autre sens.

        
          Vision du monde

          Dès les premières lignes de la Bible, Dieu crée en séparant (la lumière et les ténèbres, le sec et l’humide, etc.). Il organise le cosmos en lignes de force. On n’enfreint pas impunément l’ordre de la Création : « Il y a un temps pour enfanter et un temps pour mourir, un temps pour planter et un pour arracher, un temps pour tuer et un temps pour guérir […] un temps pour pleurer et un temps pour rire » (Ec 3,2-4﻿). Dieu a « tout créé par paires » (Si 33,15). La dualité de la Création en garantit l’harmonie. C’est à elle que se rapporte en définitive la distinction fondamentale du pur et de l’impur. Les règles de séparation strictes entre saints et pécheurs, malades et bien-portants n’ont d’autre objet que de préserver la vie, regardée comme fragile, et d’empêcher le triomphe de la mort et du mal qui rôdent, contagieux.

          Jésus ne rejette pas la distinction du pur et de l’impur. Il en inverse le fonctionnement. Alors que la Loi demande qu’on se tienne à distance de certains malades pour éviter la contagion de l’impureté, Jésus « étend la main » et « touche » pour guérir – ainsi le lépreux (Mt 8,3). Matthieu en particulier insiste sur le contact physique par lequel Jésus endigue la progression de l’impur et lui substitue celle de la vie. Pour les Évangélistes, tout se passe comme si, avec Jésus, la hantise de la contagion de la mort, de l’impureté et du péché se dissipait. Ce n’est plus l’impureté qui contamine, c’est la pureté, la sainteté et la vie qui se transmettent à ce qu’il touche. Pour un Juif qui croit en lui, n’opère-t-il pas ainsi comme le Créateur réinitialisant sa création en renversant la charge de la peur ? Tout cela culmine dans la Résurrection, par laquelle la vie enraye définitivement la machine de la mort. La séparation du pur et de l’impur est ainsi dépassée dans la « nouvelle Création » décrite par Paul et qui tire toutes les conséquences de la Pâque de Jésus (Ga 6,15).

          Quant à l’usage de la Création, Jésus renoue avec la fécondité surabondante de l’Éden. Lorsque Dieu avait relevé Caïn après le meurtre d’Abel, il avait institué la discipline d’airain de la justice commutative : la terre « cessera d’ajouter à ton travail quand tu la cultiveras » (Gn 4,12). Son rendement devint strictement proportionné à son labeur. À l’inverse, dans les Évangiles, les comptes de Dieu ne tombent jamais juste : s’il sème, c’est pour qu’on cultive, pas pour qu’on lui rende les grains tels quels. Il réclame les intérêts de ses placements. Il veut que les talents fructifient (Mt 25,28). Voilà un autre trait révolutionnaire de Jésus : loin du malthusianisme qui organise la pénurie, son univers est régi par une loi de don et de pardon, d’abondance et de surabondance.

        

        
          Vision de l’homme

          « Dieu est dans le ciel et toi sur la terre. Aussi, que tes paroles soient peu nombreuses » (Ec 5,1). La séparation entre le ciel où règne le nécessaire et la terre livrée à la contingence est certes moins rigoureuse dans le judaïsme que dans la philosophie grecque. Elle structure pourtant la Création, et jusqu’à l’individualité de l’être humain. Dans cette conception hiérarchisée, le ciel, c’est la raison et l’esprit, la terre, c’est le corps et ses passions.

          Or Jésus a renversé cette noble construction : « Le Verbe s’est fait chair » (Jn 1,14) ; « En lui habite corporellement la plénitude de la divinité » (Col 2,9). C’est désormais non pas dans le monde des abstractions – fussent-elles rationnelles –, mais dans l’exercice plénier des affections de la chair, joies et peines, que Dieu vient à la rencontre de l’homme. Et ce, jusqu’à se faire nourriture, en livrant sacramentellement son corps et son sang sous des formes de pain et de vin dans l’Eucharistie. L’incarnation, qui fascine et tente les philosophes contemporains, a renouvelé de fond en comble la vision de l’homme.

          L’histoire de la littérature en a enregistré les premières conséquences. Après l’événement Jésus, ce qu’il y avait de plus noble n’était plus réservé aux princes comme dans les tragédies classiques, ni aux « facultés de l’esprit » réputé immortel. Erich Auerbach l’a relevé dans un passage célèbre de Mimèsis : les premiers rôles dans les Évangiles sont joués par des pêcheurs, des servantes, des publicains. La stricte séparation des genres chez les Classiques cantonnait des personnages de si basse extraction à la farce et au burlesque. Mais dans les Évangiles, c’est en eux que se jouent le drame du mal et de la liberté, le piège du destin et la sollicitude de la providence. C’est une conséquence de l’Incarnation. Si Dieu lui-même a pris chair et sang, tout être humain est potentiellement noble. Le drame de l’Évangile est moral avant d’être métaphysique, humain plutôt que cosmologique. Il porte la liberté de l’homme si loin qu’elle transcende l’ordre des causes intramondaines. Ainsi Jésus ouvre-t-il la voie vers une exploration illimitée de l’intériorité humaine7. L’événement Jésus donna ainsi au respect de la personne humaine et à l’idéal d’égalité en dignité le fondement le plus profond.

          Les relations humaines en sont métamorphosées. Au-delà de toute solidarité naturelle, Jésus propose une révolution de l’amour. Il ne commande pas seulement qu’on aime son prochain autant que Dieu (la corrélation des deux commandements est un bien commun de la tradition juive), mais qu’on l’aime, selon ses propres termes, « comme je vous ai aimés » (Jn 15,12). Or l’amour de Jésus est gratuité totale. Dans la parabole du bon Samaritain, le prochain n’est pas seulement celui auquel on est lié par des affections civiques ou claniques, mais toute personne dans le besoin, dont on est invité à se rendre activement le « prochain ». Les solidarités politiques ou familiales sont relativisées par une fraternité plus universelle, qui s’enracine dans la décision de Jésus de se faire le prochain de tous. Aussi englobe-t-elle jusqu’aux ennemis (Mt 5,44).

          Jésus étend au loin la miséricorde de Dieu si caractéristique de la religion d’Israël. Lui-même n’a prêché qu’accidentellement en milieu non-juif (cf. Mt 15,24). Il reconnut cependant la foi du centurion, mais aussi celle d’une Syro-phénicienne. Ressuscité, il demande à Paul de lui rendre témoignage jusqu’à Rome (Ac 23,11). Plus profondément, il établissait les conditions de possibilité de ce qu’il ne réalisait pas lui-même, ce qu’on a appelé son « universalisme8 ». Les frontières du peuple élu s’élargissent, conformément à des prophéties antiques (cf. Os 2,25). Ce n’est pas qu’une alliance remplace une autre ni qu’un peuple se substitue à un autre, comme un certain antijudaïsme a pu le croire à tort. Par la foi dans le Christ, tout homme est invité à entrer dans l’Alliance unique et éternelle.

        

        
          Observance

          Jésus n’est pas venu abolir la Loi, mais l’accomplir, selon une célèbre formule de Mt 5,18. Le sermon sur la montagne n’énonce aucune morale nouvelle. Il propose plutôt l’observance plénière de la morale de l’Alliance, dans un sens surtout eschatologique, religieux plutôt que juridique, fortement ancré dans la personne même de Jésus et la manière dont il a pratiqué la Loi. Ici encore, l’impact de Jésus conditionne les évolutions ultérieures de ses disciples. Après sa mort et sa résurrection, ils poussèrent plus loin la réorientation profonde du « système de pureté » juif qu’il avait entamée durant sa vie publique. Ils comprirent que c’étaient les préceptes rituels de la Tora qui étaient désormais relativisés – non pas sa morale, bien sûr, à la validité permanente.

          Par la résurrection de Jésus, la fin des temps était inaugurée, la foi en lui permettait de commencer à vivre, dès ce monde-ci, comme dans l’au-delà, dans le « royaume des cieux ». En s’associant à Jésus-Messie par la foi, le baptême et l’Eucharistie, ils se dirent avec lui « morts » à la vie en ce monde, et déjà vivants dans l’autre. Or dans le judaïsme, le mort est dispensé de pratiquer la Loi : en effet, la Loi a pour fonction de faire progresser l’humanité en chacun en ce monde (cf. Dt 30,12). Dans l’au-delà, plus de progrès possible, la Loi y est caduque. Dans les funérailles juives ashkénazes, par exemple, on n’enveloppe pas le défunt de son châle de prière sans en avoir au préalable déchiré ou coupé les franges pour le rendre impropre à l’usage.

          Bref, si paradoxal que cela soit, se dispenser des préceptes de la Loi, pour des Juifs qui pensent l’au-delà advenu avec la résurrection de Jésus-Messie, c’est la manière rigoureuse d’observer la Loi : comme dit Paul, « par la Loi je suis mort à la Loi » (Ga 2,19). C’est donc en rigoureuse fidélité à l’injonction très forte de Jésus en Mt 5,7-18, selon laquelle il venait accomplir et non abolir la Loi, et jusque dans ses moindres détails, qu’ils découvrirent que la Tora elle-même leur prescrivait cette nouvelle forme de liberté rituelle. Il ne s’agissait pas pour autant de vivre sans loi : à la Pentecôte, Jésus ajouta au don d’un enseignement extérieur (c’est le sens du mot « Tora », plus que « Loi »), celui de l’Esprit saint, comme règle intérieure greffée au cœur de l’existence humaine pour l’aiguillonner à tout instant à accomplir la justice.

        

        
          Dieu et idoles

          Ces retournements apportés par Jésus sont à la fois la cause et la conséquence de la révolution qu’il apporte dans la conception de Dieu.

          Défendre le « monothéisme », aujourd’hui encore, revient souvent à défendre l’idée de Dieu qu’on s’est faite à échelle humaine. Naturellement, on s’imagine la divinité comme l’être le plus grand, le plus puissant qui puisse exister. Les philosophes antiques l’avaient pensé « unique » par comparaison à d’autres choses de ce monde, « tout autre » à la manière dont une chose de ce monde est autre qu’une autre, et « tout-puissant »…

          Or en se manifestant comme un homme, en s’incarnant en Jésus, Dieu échappe à ces conceptions trop humaines : le « tout autre » se révèle aussi comme le « semblable », le « frère » et même l’« ami ». Il est bien autre, c’est-à-dire autre qu’on l’avait pensé. Le Dieu de Jésus est « tout-puissant » et créateur, rien de ce qui existe n’existe sans lui (Jn 1,3). C’est pourquoi les pauvres, victimes d’injustice, crient vers lui : un Dieu impuissant ne serait plus vraiment Dieu, capable de nourrir les affamés, de consoler les affligés comme le promettent les Béatitudes.

          Mais le même Dieu a créé « en face » de lui une nature consistante avec des lois qu’il respecte, dans sa « providence » ordinaire – d’où l’idée que sa puissance serait limitée par le principe de non-contradiction – mais dont extraordinairement, sa puissance étant absolue, il peut se dispenser, pour faire des miracles. Le Dieu de Jésus est donc à la fois tout-puissant en tant que créateur et, par le fait même qu’il crée une vraie nature, il accepte habituellement de se « soumettre » à ses propres lois.

          Or en Jésus, la « soumission » du Créateur à sa création n’a pas touché seulement l’ordre cosmique : elle est allée jusqu’à l’ordre moral. Constatant combien l’homme, en multipliant le mal, avait dévoyé la liberté qu’il avait lui-même créée, Dieu décide qu’il n’y a pas de meilleur moyen, pour le réparer tout en respectant cette liberté qui seule fait des humains ses enfants, capables de lui rendre amour pour amour, que de venir lui-même à ce niveau-là, de partager les limites d’une existence humaine, où déferleraient les torrents accumulés du mal. Il le fit non par nécessité, mais par amour, par grâce. Le Dieu de Jésus n’est pas impuissant face au mal : il passe par les libertés humaines, en leur proposant, en Jésus le Christ, un modèle à imiter. Il expie le péché en substituant un acte d’obéissance motivé par l’amour à la désobéissance de l’homme à la loi de Dieu.

          C’est là un des acquis les plus durables de l’œuvre de Jésus. Le Dieu vivant n’est pas tout-puissant comme « the biggest thing around ». Sa toute-puissance s’exerce aussi, paradoxalement, dans l’impuissance apparente du crucifié – qui est en réalité le voile jeté sur une toute-puissance bien plus radicale que tout ce que l’on avait pu penser, celle de la miséricorde, de l’amour et de l’obéissance à la sagesse divine (cf. 1 Co 1,24). C’est alors que Dieu dévoile le secret ultime de sa Transcendance, là où il échappe à tout prêt-à-penser sur ce que Dieu est ou n’est pas, peut faire ou ne peut pas faire, idée qui le réduirait à une idole conceptuelle adorée à la place de Dieu lui-même. Dans le christianisme orthodoxe qui confesse Jésus comme Dieu, le monothéisme atteint donc une pureté inégalée, révolutionnaire pour les « monothéismes » qui l’entourent ou le persécutent jusqu’à notre époque.

        

        
          Politique ?

          Les révolutionnaires l’ont singé dans leurs « petits livres », rouges du sang de leurs victimes, mais le seul « petit livre » vraiment révolutionnaire de Jésus est l’Évangile.

          La Parole qu’il recèle est puissance active. Jésus semble être le premier Juif qui ait comparé sa parole à une semence, dans ses paraboles rurales : il se compare à un semeur sortant pour semer. Il ne veut pas qu’on répète servilement sa parole à l’identique, mais qu’on la développe et qu’on la fasse fructifier en la mettant en pratique (Mt 25,26-27). L’Évangile qui en garde la mémoire devient une puissance d’engendrement plus forte encore que n’importe quelle semence créée (Jn 1,12). L’écoute et la mise en pratique de son enseignement créent des liens « familiaux » plus profonds que n’importe quelle génération humaine (Mt 12,49).

          Il contient des paroles définitives dont le contenu marque à jamais ceux qui les comprennent. Plus encore, dans sa forme, il recèle le secret du fonctionnement même de la conscience : sa puissance poétique prend possession du cœur de ceux qui écoutent cette Parole, au point de refonder leur désir de dire et de faire ce qui est vrai et bon et juste. Rencontrer Jésus n’est pas rencontrer un enseignant de plus, c’est rencontrer le Logos ou Verbe divin lui-même.

          Si le projet de Jésus ne fut pas politique, la révolution qu’il représente pour la conscience humaine ne put pas être sans effets politiques. Promoteur de l’amour inconditionnel, l’Évangile favorise à la fois un certain conservatisme, plein de sagesse ou d’ironie, comme celui de Jésus qui respectait même les grands prêtres iniques qui le condamnèrent (comme le dirait Blaise Pascal, « aux grandeurs d’établissement, nous devons des respects d’établissement » !), et une révolution déclenchée par le respect absolu des droits de chaque personne humaine, quelle que soit sa condition. Surtout, il a une puissance subversive intacte : face au gouverneur Pilate, en se proclamant roi de ceux qui cherchent la Vérité (Jn 18,37), Jésus relativise à jamais tout pouvoir humain, y compris ceux de nos populocraties aujourd’hui menacées par des États qui se substituent aux consciences individuelles ; y compris – et c’est libérateur à notre époque de massive trahison des clercs jusqu’aux plus hauts niveaux – celui des ecclésiastiques dans sa propre Église. Le seul devant qui le disciple de Jésus se mette à genoux est Dieu. Lui seul a pouvoir sur les consciences. Jésus ne « fait » pas la révolution, Jésus n’est pas un révolutionnaire de plus. Il est le principe de la seule révolution qui vaille, celle de la charité. La figure d’un Jésus révolutionnaire politique a fait long feu depuis longtemps, même si elle a inspiré la première quête du Jésus historique avec Reimarus au XVIIIe siècle. La seule révolution que l’on puisse prêter à Jésus en est une qui doit être compatible avec l’orthodoxie juive : une révolution religieuse, qui atteint chacun dans ce qu’il a de plus précieux et à quoi il est prêt à tout livrer, jusqu’à sa propre vie, jusqu’au refoulé principal de l’homme contemporain : le désir de Dieu.

        

      

      
      
        JÉSUS, SOI-MÊME

        Jésus initia donc un puissant renversement des valeurs, une recomposition complète de l’homme et de son désir. Une œuvre si déconcertante ne pouvait que poser la question de l’identité de son auteur.

        
          Judéité

          Un portrait de Jésus d’après nature doit mettre en valeur sa judaïté foncière, sans concession et jamais démentie. Il n’opéra aucune révolution morale, ainsi que l’ont pendant longtemps véhiculé des clichés teintés d’antijudaïsme. Il est faux d’affirmer qu’il ait substitué l’amour à la Loi, la conscience droite à l’hypocrisie ou la miséricorde à la justice. Scrutant les profondeurs de l’agir divin, la Loi discerne dans la miséricorde le motif ultime de l’Alliance toute gratuite de Dieu avec Israël. L’imitation des mœurs divines prônée par Jésus dans le sermon sur la montagne (Mt 5,48) est un vieil idéal vétérotestamentaire, mais aussi philosophique9. Les antithèses du même sermon (« on vous a dit […] et moi je vous dis ») promeuvent une interprétation plus parfaite de la Loi de Moïse, et donc dans sa ligne herméneutique, contre celle, mitigée, que Jésus prête aux nouvelles écoles pharisiennes. Il en va de même dans l’ordre des rites : la forme de l’Eucharistie qu’il institue s’inspire étroitement des bénédictions juives de la table, en particulier de la birkat hammāzôn prononcée sur le pain et peut-être même déjà réinterprétée comme un sacrifice par les qumrâniens10. Le Notre-Père a des similitudes profondes avec la prière du Qaddish bien intégrée à la piété juive d’hier et d’aujourd’hui11. Les Béatitudes du sermon sur la montagne, qui puisent si profond dans l’intériorité de Jésus lui-même, rappellent certains écrits de Qumrân, en particulier le manuscrit 4Q525. La grammaire et le vocabulaire fondamentaux de la langue de Jésus sont intégralement juifs, y compris et surtout dans ce qu’ils ont de plus audacieux et inspirant pour le futur dogme chrétien. La forme et le contenu de ce dictionnaire développent cet axiome.

        

        
          Autorité

          L’approche historique de Jésus par l’autorité qu’il a déployée dans son ministère évite la recherche pénible, et d’ailleurs stérile, de son originalité – comme si Jésus avait eu la moindre prétention à faire valoir des avantages comparatifs12. En effet, en Palestine du Ier siècle, ce n’étaient vraiment pas les idées qui manquaient, mais les autorités capables de les transmettre. Nommés directement au pontificat par des Hérodes contestés, les prêtres sadducéens souffraient comme les rois d’un déficit profond de légitimité. Le mariage de Marie et Joseph qui unit deux lignées, une lévitique et une royale, illustre d’ailleurs le soin que mettaient les plus pieux Israélites du temps à sauvegarder ce qui pouvait l’être des antiques institutions du Temple et du Palais, en espérant des jours meilleurs.

          Le premier impératif pour Jésus lorsqu’il aborde sa vie publique consiste donc à rendre crédible une tradition compromise par les ambitions qui se heurtent dans la capitale. Ce projet exclut toute prétention à détenir des vérités personnelles pour le simple amour de leur nouveauté. L’enseignement de Jésus est presque réductible à du déjà connu, mais l’innovation radicale vient de ce que c’est lui qui le dit. Les foules qui assistent à son premier miracle notent que c’est « une doctrine nouvelle, car donnée avec une autorité » (Mc 1,27) qui le caractérise, et qui a contrario fait défaut aux scribes (Mt 7,29). Il prend place parmi les maîtres avec une sagesse supérieure, alors qu’il n’a pas reçu l’éducation des élites intellectuelles13. Sa science ne procède pas selon la chaîne de transmission qui caractérise le judaïsme des « écoles », dans lequel la fidélité exacte à la doctrine d’un maître détermine l’appartenance communautaire. La pérennité de ce modèle est pourtant telle qu’un Paul de Tarse continue à se revendiquer comme disciple de Gamaliel (Ac 22,3), bien après qu’il a adopté la voie de Jésus. Il fonde donc la légitimité de son propre enseignement sur celle de son maître pharisien, même après son baptême. Rien de tel avec Jésus, qui n’a bénéficié de l’enseignement d’aucun maître qui lui aurait transmis la tradition scolaire. Ses enseignements puisent dans un « judaïsme commun » – on peut renvoyer ici aux travaux fondateurs d’Ed Parish Sanders – et manifestent ainsi des analogies tantôt avec les esséniens (appel charismatique à l’Esprit saint), avec les pharisiens (annonce de la Résurrection), avec les sadducéens (attention à la lettre, même infime, de la Loi). Sa doctrine sur le mariage se rapproche de celle de Qumrân.

          Les démonstrations d’autorité de Jésus entretiennent l’énigme sur son identité : « qui est-il donc, pour que même le vent et la mer lui obéissent ? » (Mc 4,41). Enfin sa prétention à l’autorité s’étend à des œuvres divines : rite expiatoire pardonnant les péchés (Mc 2,10), observance du sabbat (Mc 2,27-28) et de la Loi en général (Mc 7,8). Il va jusqu’à se dire « plus grand que le Temple » (Mt 12,6), alors que c’est la demeure de Dieu en personne. Enfin, il expulse les esprits impurs14 en son propre nom, en disant je (Mc 1,23-27 ; 5,2-20 ; 9,17-29), quand l’efficacité d’un exorcisme dépend, selon le rite invariant des religions sémitiques, du dieu au nom duquel on le pratique. C’est d’ailleurs au nom de Jésus que ses disciples expulsent les démons, mais aussi quelques profiteurs attirés par une recette qui semble fonctionner (Lc 9,49) ! Quand il apaise la tempête ou marche sur les eaux, il agit comme le Créateur auquel les éléments sont soumis.

        

        
          Divinité

          En un mot, Jésus déploie une autorité exorbitante qui, pour ses coreligionnaires, est celle de Dieu.

          Certes, il repousse avec horreur l’idolâtrie dans laquelle le tentateur veut l’entraîner : « Tu adoreras le Seigneur ton Dieu, et à lui seul tu rendras un culte » (Lc 4,8 citant Dt 6,13) ; certes, il se distingue du Père, le « seul bon » (Mc 10,18) dont il partage l’intimité15 d’où il est venu16, mais bien souvent il dit « Je suis », au sens absolu, sans attribut du sujet, usant du nom divin révélé dans le buisson ardent (Ex 3,14)17.

          Surtout, il pose la base du culte qu’on doit lui rendre comme à Dieu, puisqu’il affirme que le salut des hommes dépend de l’attitude que l’on adopte envers lui : « Qui perd sa vie à cause de moi la trouvera » (Mt 10,39). Pierre (Ac 10,26) et Paul (Ac 14,15) détournent, horrifiés, l’adoration que des païens veulent leur rendre, mais Jésus, en revanche, l’accueille volontiers et même la loue. Ainsi se prosterne-t-on devant lui (Mt 2,11 ; 8,2), on tombe à genoux (Mt 17,14), on le prie (Mc 5,23). Il commande qu’en lui on mette sa foi (Jn 12,44). Sa parole, d’ailleurs, juge et discrimine entre les élus et les réprouvés (Jn 12,48).

        

        
          L’homme et Dieu en miroir

          « Pour vous, qui suis-je ? » (Mc 8,29)

          Pour vous : la question de Jésus fait de sa propre identité une matrice de tout questionnement authentique. En pédagogue ironiste, par ses paroles, ses actes et ce qu’il était lui-même, Jésus cherchait à faire émerger les questions les plus secrètes de ceux qui le recevaient, leur permettant ainsi de traduire en mots leur vérité individuelle. Si l’identité de Jésus est l’énigme suprême, alors nul être n’accède au mystère de sa propre singularité individuelle, à la vérité de son être, sans apporter une réponse qui le mobilise totalement, et qui fait jaillir d’autres questions. Penseurs et artistes n’ont pas cessé de méditer sur la destinée humaine en lui tendant le miroir de la Sainte Face ou de l’Ecce Homo. Ironiquement, c’est peut-être bien la seule conclusion qu’on puisse tirer des vieilles Vies de Jésus modernes, de Reimarus à Wrede en passant par Bauer ou Renan, qui firent de Jésus des portraits à l’image de leurs auteurs, ou du moins de leurs priorités18.

           

          Or le miroir de Jésus n’est pas tendu seulement vers les hommes. Jésus réfléchit non seulement leurs questions et leurs problèmes immanents : il donne à voir aussi la transcendance de Dieu. Il est le miroir par qui l’invisible se donne à voir :

           

          « Dieu nul ne l’a jamais vu : le Fils unique en la modalité de sa génération, qui est dans le sein du Père, en a donné l’exégèse totale » (Jn 1,18).

          « Nul n’a jamais vu le Père, si ce n’est celui qui vient de Dieu. Lui, il a vu le Père » (6,46).

          « Il y a si longtemps que je suis avec vous, et tu ne me connais pas Philippe ? Celui qui m’a vu a vu le Père. Pourquoi dis-tu “montre-nous le Père” ? » (14,9).

          « Il est l’image du Dieu invisible » (Col 1,15).

          « Il est le resplendissement de la gloire [de Dieu], l’effigie de sa substance » (He 1,3).

          « Le Seigneur, se retournant, posa son regard sur Pierre. Et Pierre se rappela la parole du Seigneur qui lui avait dit : “Avant que le coq chante, tu m’auras renié trois fois.” Alors il sortit et pleura amèrement » (Lc 22,61-62).

           

          L’énigmatique personnalité de Jésus n’est donc réductible ni à un génial artifice littéraire pour penser l’homme au miroir de la transcendance, ni à « l’altérité horizontale de n’importe quel personnage historique, du seul fait qu’il appartient au passé, par essence hors de prise ». En effet, « le véritable défi posé à l’historien responsable par la naissance du christianisme est plutôt la prétention que l’altérité de Dieu ait trouvé à s’y dire dans celle d’un homme19 ».

          Il faut immédiatement ajouter que la divinité est dans l’Antiquité, même juive, une notion floue. Le « Dieu » des Anciens peut être cosmique ou individualiste, personnel ou non, égoïste ou provident.

          Dans la littérature juive même, le mot « dieu » (’elohîm) est attribué bien plus souvent aux divinités des nations qu’au Dieu d’Israël, lequel s’en distingue moins par sa nature ou par son unicité numérique que par la singularité de son action et de ses opérations, et par la motivation toute gratuite de l’Alliance qu’il a conclue avec Israël (Dt 7,7-8﻿)20.

          Flavius Josèphe, Juif fervent qui fournit un des plus anciens témoignages non chrétiens sur Jésus, évoque sa divinité sans éprouver la nécessité de se convertir à sa foi, sans voir non plus en lui un « Homme divin », catégorie postérieure de l’histoire des religions, dressée par le paganisme expirant comme un frêle rempart contre la séduction exercée par le Nazaréen. Ce Jésus divin n’est pas non plus pour lui un héros à la manière de mythologies étrangères à son cadre mental.

          Disposée à se laisser modeler par son objet, même quand il la dérange, l’honnêteté de la démarche de cet historien juif antique est une des références sur lesquelles se fonde l’image de Jésus esquissée par ce Dictionnaire, réelle plutôt que réaliste. Le réalisme en effet n’exprime rien d’autre que les critères de vraisemblance tels que les délimite une époque donnée, tandis que Jésus « reconnu dans le caractère particulier de ses idées et de son action gardera toujours pour notre époque quelque chose d’étrange et de déconcertant21 ». C’est une des raisons pour lesquelles une démarche historienne, mais non historiciste, constitue aujourd’hui encore la meilleure manière de concevoir un Dictionnaire Jésus.

           

          Le doute sur Jésus n’est pas réservé à ses adversaires : « Toi qui es un homme, tu te fais Dieu » (Jn 10,33). Il est partagé par ses disciples croyant deviner qu’il n’est pas homme : « C’est un fantôme » (Mt 14,26). Les plus anciennes hérésies attestées dès le Nouveau Testament lui attribuent un corps apparent mais non réel22.

          Aussi le dogme chrétien au Ier millénaire n’approfondit-il pas seulement l’identité de Jésus, mais à travers elle il définit lentement ce qui constitue l’homme, que Jésus devait posséder au nom du réalisme de la foi en son incarnation23, et sur quoi les philosophes ne s’étaient jamais pleinement accordés – sans parler de Pilate qui lance un sonore « Voici l’homme » pour désigner celui qu’il va livrer au supplice. D’une certaine manière, l’homme n’est pas moins difficile à définir que Dieu. Les Modernes oscillent entre les deux figures que l’Antiquité leur a léguées.

        

        
          Envoi

          Dans le mythe antique, plus que la formule du sphinx, c’était Œdipe, selon Freud, qui constituait la véritable énigme. Son vouloir rationnel se désagrège sous l’empire du Ça impersonnel et tyrannique. L’énigme du sphinx a migré vers les motifs inavoués de ses actions, cachés dans les replis obscurs de son âme.

          Jésus, de son côté, parachève la création de l’homme « à l’image et selon la ressemblance » de Dieu (Gn 1,26). La relation spéculaire liant l’homme à Dieu est originelle : sans elle, l’homme ne peut accéder à la conscience de lui-même. Mais, en Jésus, Dieu a assumé sa propre image. L’image fait partie de Dieu. Ainsi l’introspection close n’existe pas, ni la pure extériorité du positivisme scientiste. La descente dans l’intériorité personnelle est balisée à chaque étape par la découverte éblouie du prochain et de l’inconnu, sous la figure aimable de Jésus.

          Sa tradition authentique réverbère l’écho fidèle des recompositions personnelles et collectives que son énigme a provoquées dans la morale, la religion, le dogme, la philosophie, l’art, la culture. Par la médiation du verbe, ce témoignage nous est transmis comme intérieur, comme faisant partie de nous. « Jamais homme n’a parlé comme cet homme » (Jn 7,46). C’est le verbe qui installe Jésus dans sa conscience d’homme et qui l’atteste. Par lui, Jésus s’adresse en l’homme à ce qu’il a de plus humain. Alors justement que sa parole n’a pas d’équivalent, et que c’est à partir d’elle que l’on se demande s’il n’est pas plus qu’un homme. L’enjeu de la question « Pour vous, qui suis-je » situe l’identité de Jésus comme une question dont la réponse sera toujours un témoignage.

          Au moment où nous achevons l’élaboration de ce dictionnaire, notre souhait est que les lecteurs qui le consulteront en soient aussi éclairés sur Jésus en son temps qu’aiguillonnés dans le désir d’approfondir son énigme aujourd’hui.

          Renaud Silly o.p., directeur du Dictionnaire,

            Olivier-Thomas Venard o.p.,

            directeur de « La Bible en ses Traditions »

            Jérusalem-Fanjeaux-Toulouse

            2018-2020
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Résurrection (croyances juives au Ier siècle)
Résurrection (épistémologie)
Résurrection (genre littéraire)
Résurrection (réductions rationalistes)
Résurrection (témoignage des saintes femmes)
Signe de croix
Tombeau vide
Troisième jour
Ubiquité

CARACTÉRISATION
Abba
Agneau de Dieu
Autorité de Jésus sur les Écritures
Bienfaiteur
Christ
Conscience
Consubstantialité
Culte rendu à Jésus
Divinité de Jésus
Envoyé (avec carte : « Tous les voyages de Jésus »)
Époux
Filioque
Fils de Dieu
Fils de l’homme
Grand prêtre
Homme divin
Identité de Jésus
Intercesseur
Ironie
Jérémie
Libéral
Liberté de parole
Logos (dans le Nouveau Testament)
Meneur d’hommes
Messie (Jésus)
Monogène
Nature
Nazaréen/Nazôréen
Nom
Nouvel Adam
Oint
Originalité
Paraclet
Pasteur
Personne
Périchorèse
Philanthrope
Prédicateur itinérant (avec carte : « Routes »)
Premier-né
Prêtre Messie
Primauté de Pierre
Principe
Prophète
Providence
Psychologue
Rabbi/Rabbouni
Rédemption
Révolutionnaire
Sage
Sagesse
Salomon
Salut
Scribe
Seigneur
Socialiste
Temple (identifié à Jésus)
Tête
Thaumaturge
Titres du Christ
Trinité
Unique engendré
Verbe
Volonté de Jésus



Abréviations


Textes bibliques
Ancien Testament
Gn : Livre de la Genèse
Ex : Livre de l’Exode
Lv : Livre du Lévitique
Nb : Livre des Nombres
Dt : Livre du Deutéronome
Jos : Livre de Josué
Jg : Livre des Juges
Rt : Livre de Ruth
1 S : 1er Livre de Samuel (ou 1 Règnes dans la Septante)
2 S : 2e Livre de Samuel (ou 2 Règnes dans la Septante)
1 R : 1er Livre des Rois (ou 3 Règnes dans la Septante)
2 R : 2e Livre des Rois (ou 4 Règnes dans la Septante)
1 Ch ou 1 Par : 1er Livre des Chroniques (1 Paralipomènes dans la Septante)
2 Ch ou 2 Par : 2e Livre des Chroniques (2 Paralipomènes dans la Septante)
Esd ou 1 Esd : Livre d’Esdras (1 Esdras dans la Septante)
Ne ou 2 Esd : Livre de Néhémie (2 Esdras dans la Septante)
4 Esd : 4e Livre d’Esdras
Tb : Livre de Tobie
Jdt : Livre de Judith
Est : Livre d’Esther
1 M : 1er Livre des Maccabées
2 M : 2e Livre des Maccabées
4 M : 4e Livre des Maccabées
Jb : Livre de Job
Ps : Livre des Psaumes
Pr : Livre des Proverbes
Ecc : Livre de l’Ecclésiaste
Ct : Cantique des cantiques
Sg : Livre de la Sagesse
Si : Livre du Siracide (Ecclésiastique dans la Vulgate)
Is : Livre du prophète Isaïe
Jr : Livre du prophète Jérémie
Lm : Livre des Lamentations
Ba : Livre du prophète Baruch
Lj : Lettre de Jérémie
Ez : Livre du prophète Ézéchiel
Da : Livre du prophète Daniel
Os : Livre du prophète Osée
Jl : Livre du prophète Joël
Am : Livre du prophète Amos
Abd : Livre du prophète Abdias
Jon : Livre du prophète Jonas
Mi : Livre du prophète Michée
Na : Livre du prophète Nahum
Ha : Livre du prophète Habacuc
So : Livre du prophète Sophonie
Ag : Livre du prophète Aggée
Za : Livre du prophète Zacharie
Ml : Livre du prophète Malachie
 
Nouveau Testament
Mt : Évangile de Matthieu
Mc : Évangile de Marc
Lc : Évangile de Luc
Jn : Évangile de Jean
Ac : Actes des Apôtres
Rm : Épître aux Romains
1 Co : 1ère Épître aux Corinthiens
2 Co : 2e Épître aux Corinthiens
Ga : Épître aux Galates
Ep : Épître aux Éphésiens
Ph : Épître aux Philippiens
Col : Épître aux Colossiens
1 Th : 1ère Épître aux Thessaloniciens
2 Th : 2e Épître aux Thessaloniciens
1 Tm : 1ère Épître à Timothée
2 Tm : 2e Épître à Timothée
Tt : Épître à Tite
Phm : Épître à Philémon
He : Épître aux Hébreux
Ja : Épître à Jacques
1 P : 1ère Épître à Pierre
2 P : 2e Épître à Pierre
1 Jn : 1ère Épître à Jean
2 Jn : 2e Épître à Jean
3 Jn : 3e Épître à Jean
Jde : Épître à Jude
Ap : Livre de l’Apocalypse

Définitions
Targum : traduction araméenne des livres bibliques pour le service de la synagogue.

Abréviations et autres signes
b. : Talmud de Babylone
CIJ : Corpus Inscriptionum Judaïcarum
DzH : Heinrich Joseph Dominicus Denzinger, Enchiridion Symbolorum et Definitionum, 1854
i.e. : c’est-à-dire
IG : Inscriptiones Graecae
m. : la Mishna
OGIS : Orientis Graeci inscriptiones selectae (notamment pour Wilhelm Dittenberger, Leipzig, 2 volumes, 1903-1905)
PG : Patrologie grecque, Jacques-Paul Migne, 1857-1866
PL : Patrologia latina, Jacques-Paul Migne, 1844-1855
SVF : Stoicorum veterum fragmenta
t. : Tosefta
Tg N : Targum Neofiti
Tg Ps. Jon. : Targum du Pseudo-Jonathan
TM : Texte massorétique
TOB : Traduction œcuménique de la Bible
y. : Talmud de Jérusalem, etc.
|| : parallèles dans les évangiles synoptiques
Ø : absence d’équivalent
→  : renvoi à un texte hors du présent Dictionnaire
* : renvoi à une entrée dans le présent Dictionnaire (dans une expression ou un ensemble de mots, l’astérisque est placé au mot-vedette)




DICTIONNAIRE JÉSUS





  

  A

  
    

  

  
    
      ABBA – MON PÈRE. ― Jésus s’adressait directement à Dieu comme à son Père, ainsi que l’atteste l’adresse Abba (→ Mc 14,36), préservée par les Évangélistes en araméen. Paul écrit aux Galates que « Dieu a envoyé dans nos cœurs l’Esprit de son Fils qui crie Abba Père ! » (Ga 4,6 ; → Rm 8,15). Ces trois emplois néotestamentaires sont liés l’un à l’autre :

      
        	
          les Évangélistes et Paul écrivent en grec, mais conservent l’araméen, comme pour donner à reconnaître en cette adresse le trait le plus personnel de la prière de Jésus ;

        

        	
          ils caractérisent la prière chrétienne ;

        

        	
          en Rm 8,15 et Ga 4,6, cette prière et cette invocation sont animées par l’Esprit ;

        

        	
          elle est inspirée par la liberté des enfants de Dieu, qui osent s’adresser à lui comme à leur père ;

        

        	
          il s’agit d’une prière de supplication, où la condition filiale donne l’assurance d’être exaucé.

        

      

      Morphologiquement, Abba a été interprété :

      
        	
          comme un vocatif hébraïque, analogue à certaines formations sémitiques, donc une forme exclamative : « Père ! » ;

        

        	
          comme le mot d’un bébé qui babille, ainsi que le montrerait le redoublement des lettres ;

        

        	
          comme le cas emphatique de l’araméen, « le Père » ;

        

        	
          la morphologie pourrait suggérer aussi l’hypocoristique hébreu des prénoms terminés par la forme courte du nom divin (→  hb. Ezra, Uzza), et alors le nom signifierait « le Seigneur est mon père » ;

        

        	
          comme une forme araméenne attestée dans les targums signifiant « mon père ».

        

      

      Il faut écarter l’explication par le babillage. Le mot abba ne jaillit pas « naturellement » des lèvres d’un bébé. Un enfant s’adresse familièrement à son père en l’appelant dad, papa, Vati, etc., selon les langues qu’on lui parle. C’est confondre les ordres que de déclarer ces mots « naturels » sous prétexte que ce sont les premiers mots prononcés par un enfant. On lit dans le Talmud : « quand un enfant goûte au blé [i.e. quand on le sèvre], il apprend à dire abba et imma » (« papa » et « maman » – b. Berakhôt 40a). S’il n’existe pas de mots d’adultes ou de mots d’enfants, il peut certes y avoir des registres différenciés selon les âges. Mais même cela n’est pas vrai d’abba, un mot qui n’est réservé à aucune étape de la vie. On l’entend plus souvent dans la bouche d’un enfant que d’un adulte, parce que le marmot dépend davantage de son père que l’homme fait. On le trouve attendrissant parce que c’est un des tout premiers que l’enfant est capable d’articuler, un de ceux par lesquels il s’éveille à la langue.

      Abba est bien un mot du vocabulaire adulte, ainsi que le prouve son emploi dans les targums (→ Gn 20,12 ; 22,7,  etc.), où il traduit l’hébreu ’abî, « mon père ». Il est même employé pour s’adresser à Dieu dans des attestations plus tardives (« je voulais que mon père [’abba’] du ciel éprouvât Job » (→ Jb 34,36 targum – variante) ; « pourquoi te fustige-t-on ? – parce que j’ai fait la volonté de mon père des cieux » (Midrash Rabba Lv 32). Ni l’hébreu ni l’araméen ne possèdent de mot équivalent à la nuance de « papa », qui existe cependant en latin et en grec (pappas). Dans les langues sémitiques, les enfants emploient un terme général qu’il faut donc traduire par « mon père », avec une nuance de respect, de confiance et de majesté.

      Ce sens « mon père » correspond à l’emploi du terme Abba par Jésus. C’est probablement ce mot qu’il faut restituer derrière les occurrences nombreuses dans les Évangiles de ho Patèr mou, « mon Père ». Jésus, en effet, a insisté sur la singularité absolue de sa filiation par rapport à Dieu. C’est ainsi qu’il distingue, au matin de Pâque : « mon Père et votre Père » (→ Jn 20,17). En cette qualité, il peut prier son Père afin d’en obtenir des bienfaits pour ses disciples (→ Mt 10,32-33 ; 11,27, etc.). C’est autour de cette prétention que se joue le conflit avec les autorités de Jérusalem (→ Jn 5,18). Le « témoignage à la vérité » (Jn 18,37) que Jésus entend porter inclut la singularité de sa filiation : il mentirait s’il n’appelait pas Dieu son propre Père. Il est remarquable que Jésus ne dise jamais « notre Père » en s’englobant dans le notre : jamais il ne parle de « notre Père commun à tous ». La fameuse prière du Pater* est celle dont Jésus est l’auteur, par laquelle il enseigne à ses disciples à prier, mais ce n’est pas la sienne.

      C’est la filiation particulière de Jésus, Fils de Dieu selon la nature, dont Marc et Paul font entendre l’écho en préservant le mot araméen par lequel Jésus s’adresse à son Père dans la plénitude de sa conscience de Fils. C’est l’Esprit qu’il possède en plénitude qui l’autorise à s’adresser à Dieu ainsi (→ Mt 11,27), avec la certitude absolue d’en être entendu.

      Bibl. : James BARR, « Abba isn’t “Daddy” », Journal of Theological Studies, 39, 1988, p. 28 sq. ; Joachim JEREMIAS, Abba. Jésus et son Père, Seuil, 1972 (version abrégée de l’original allemand Abba, Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 1966).

      Voir aussi : Fils de Dieu ; Engendrement ; Généalogie double de Jésus

    

    
    
      ACCOMPLISSEMENT DES ÉCRITURES. ― Jésus, identifié dès les origines au Verbe de Dieu (Logos*), entretient un rapport vivant et immédiat avec les traditions littéraires de son peuple. Pour l’esprit moderne, « l’accomplissement des Écritures » évoque un processus herméneutique a posteriori, de l’ordre de l’interprétation plus que de l’événement. C’est en réalité une pratique(1) et même un éthos (2-3) qui débute dans les Écritures* anciennes (4). Le lien entre Jésus et les Écritures est un lieu commun du christianisme primitif (5-6 ; → Mc 15,28 ; Lc 18,31 ; 22,37 ; 24,44). Non seulement Jésus accomplit les paroles de l’Ancienne Alliance, mais encore les siennes propres (Annonces* de la Passion, § 2 ; Ressuscité* selon les Écritures, § 2 ; Autorité* de Jésus sur les Écritures). Aussi le recours du Nouveau Testament à l’Ancien est-il très développé. Il se fait selon différentes modalités, depuis l’allusion discrète jusqu’à la citation explicite. Les « citations d’accomplissement » sont le mode le plus fort de référence à l’Ancien Testament. Les citations explicites d’un texte des Écritures sont souvent accompagnées d’une formule d’introduction du type : « ainsi s’accomplit l’oracle du prophète ».

      1. Parler. Les Écritures étaient omniprésentes dans la vie quotidienne, qu’elles informaient à la manière d’une véritable langue. La prière quotidienne du šᵉma’ iśrā’ēl (Shema* Israël) invitait non seulement à écouter, mais aussi à parler. Dt 6,4-5﻿ : wedibbarta bam peut être traduit par « tu parleras par eux », c’est-à-dire « elles seront ton langage ». Les Écritures sont ici désignées à la fois comme un ensemble fixe et comme l’institution d’une langue paternelle, qui, depuis la vie quotidienne, pointe vers un accomplissement. L’alphabétisation se faisait dans le texte biblique à tous les degrés (→ Millard 2000).

      Une théologie narrative de la langue comme donnée par Dieu parcourt toute la Bible. Les premières pages de la Genèse présentent la langue d’Adam, comme intuition – il nomme les animaux sans référent antérieur – et comme discours – il s’exclame d’admiration devant Ève et répond à Dieu. Le psautier commence par une affirmation solennelle : « Heureux l’homme qui ne va pas selon le conseil des impies […] mais dont le désir est dans la Tora de YHWH et qui murmure sa Tora jour et nuit » (Ps 1,1).

      Le Ps 118/119, le plus long de tous, consacre 176 versets à un éloge de la Parole de Dieu. Alphabétique, divisé en 22 blocs, dont chacun contient 8 versets commençant par la même lettre, son parcours se veut celui de la totalité de toute parole. Pourtant, le contenu de cette parole n’est jamais indiqué. Le Dieu de la Bible parle et fait parler, au contraire de l’idole, qui, étant sourde et muette, rend sourd et muet, in-signifiant.

      2. Agir.La morale dérive de la parole. La relation juive aux Écritures lues dans la perspective halakhique est faite de pratique et d’accomplissement. Il s’agit d’écouter pour obéir et donc pratiquer : l’éthos est régi par les Écritures. Le système de pureté contrôlé par le Temple* et ses relais synagogaux faisait le pont, sous la forme de règles, entre le monde des Écritures et la vie concrète.

      3. Éprouver et penser. L’accomplissement des Écritures, ce ne sont pas seulement des textes qui renvoient à des textes, ni des événements « objectifs » qui confirment des textes qui les annonçaient. L’événement accomplit parfois une prophétie qui, sans lui, serait restée indécelable. L’exemple du Psaume* 109, inaperçu de la tradition juive intertestamentaire et promu au rang de témoignage principal de la résurrection de Jésus dans le Nouveau Testament, est le cas le plus spectaculaire d’un texte dont la nature prophétique est révélée par son effet. On peut parler d’illuminations réciproques de l’être et de la lettre. Les implications de ce type d’efficience appartiennent à la métaphysique : entre l’accomplissement historique et les Écritures se met en place une causalité réciproque, à savoir un rapport par lequel la cause ne se manifeste comme telle que dans la réalisation de son effet. Une fois celui-ci advenu, on peut connaître la cause qui le précédait. Dans le cas de la causalité divine, la décision de créer et la réalité des créatures sont incluses dans l’énonciation éternelle du Logos. Aussi l’effet ne vient-il pas réellement après sa cause, car c’est l’effet seul qui réalise l’opération causale et la définit : « Une cause est toujours plus qu’une cause, elle est plutôt le don entier de l’effet et l’émanation de l’effet qui définit lui-même la cause comme cause » (John Milbank et Catherine Pickstock, Radical Orthodoxy, Londres, Routledge, 1999, p. 31-32).

      Cela forme un cercle : il faut avoir déjà un peu compris pour comprendre, mais ce cercle de la préconnaissance et de la connaissance (cercle herméneutique) renvoie au cercle plus fondamental de la théophanie : « La beauté de cet événement ne peut pas être contemplée du dehors, d’un point extérieur et étranger à la révélation, puisque celle-ci […] inclut une telle vision contemplative et qu’il n’existe pas de ligne de partage rigoureuse entre l’événement et la vision. Ainsi dans l’Ancien Testament, chaque couche suppose comprise et méditée la précédente […]. La vie de Jésus, à un niveau absolu, est encore une fois une récapitulation de tout l’Ancien Testament et, du haut de la Croix et de la Résurrection, le sens total se déploie dans la mémoire de l’Église » (Hans Urs von Balthasar, « Révélation et beauté », Mélanges de science religieuse, 55/3, 1998, p. 23).

      Il en résulte que les Écritures sont moins dans le monde que le monde n’est dans l’Écriture. Une tradition juive ancienne affirme que Dieu créa d’abord la Tora, puis le monde. La Parole domine et moule la réalité. Dans leur diversité, les Écritures fonctionnaient moins comme un corpus doctrinal que comme un langage dans lequel les Juifs du Ier siècle exprimaient et développaient leur identité. Elles fournissaient les éléments linguistiques qui encadraient les émotions et les événements. C’est un vaste réservoir d’histoires, de motifs, d’expressions, conservés à plus ou moins grande distance de leur contexte d’origine et aptes à être utilisés pour décrire et mettre en mots l’action de Dieu dans son propre temps.

      4. Écrire. L’espérance individuelle ou collective s’exprime en Écritures (Apocalyptique* [Nouveau Testament]) et fait naître de nouvelles œuvres. Le procédé favori est celui de la typologie*, qui rapporte les situations du présent aux faits littéraires du passé :

      
        	
          personnages (Jésus* [nom] ; Moïse*) ;

        

        	
          scénarios et topographie (Pâque* de la proclamation évangélique) ;

        

        	
          chronologie (Semaine* inaugurale).

        

      

      De nouveaux genres littéraires apparaissent. Le pēšer, attesté massivement à Qumrân*, est le commentaire interlinéaire d’un texte inspiré. Il vise à élucider une réalité historique présente à travers les mots des Écritures. L’un des plus célèbres est le Pesher d’Habaquq (→ 1QpHab), l’un des sept premiers rouleaux découverts en 1947 et publié en 1951, qui lit l’histoire contemporaine (invasion des Romains) entre les lignes de l’Écriture. La technique semble déjà présente dans Daniel, qui déchiffre dans l’antique prophétie de Balaam la prédiction de l’une des péripéties d’une guerre contemporaine :

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Prophétie de Balaam (Nb 24,23-24)

                	Dn 11,28-30

              

              
                	Des vaisseaux de la mer se rassemblent au nord, des vaisseaux de Kittim, ils oppriment Assur, ils oppriment Eber – lui aussi périra pour toujours.

                	Il rentrera en son pays avec des grandes richesses, le cœur contre l’Alliance sainte […] Le moment venu, il retournera vers le midi […] les vaisseaux de Kittim viendront contre lui et il sera découragé.

              

            
          

        

      

      On passe ici sous silence le sens littéral de Nb 24,23-24. La présence des « vaisseaux de Kittim » en Daniel prouve qu’il fait allusion à Nb 24. Mais, pour Daniel, ces navires sont la flotte romaine conduite par le légat Caius Popillius Laenas qui bloque l’entrée de l’Égypte à Antiochus IV en 168 av. J.-C. En vertu de la technique du pēšer, l’oracle de Balaam « s’accomplit » dans cet épisode de la sixième guerre de Syrie. Daniel interprète donc Assur (= Assyrie) de Balaam comme la Syrie sur laquelle règne son contemporain Antiochus IV. « L’oppression d’Eber » prophétiserait celle des Hébreux par ce même roi, dont Balaam prédirait aussi la chute (cp. « il périra pour toujours » et « il sera découragé » de Daniel).

      La possibilité de composer de nouvelles Écritures n’était pas exclue. Parmi les manuscrits de la mer Morte, le Rouleau du Temple (11Q19 ou → 11QTa) se présente comme un nouveau livre de Moïse : soixante-six colonnes réécrivent les lois du Pentateuque, utilisant la voix de Dieu à la première personne, corrigeant parfois le texte biblique même.

      5. Accomplir. Une forme littéraire assez originale des Évangiles est la citation d’accomplissement. Ce sont des interventions des Évangélistes qui revendiquent ainsi un statut d’auteurs inspirés puisqu’ils jugent de l’accomplissement d’une prophétie vétérotestamentaire. Elles se présentent sous la forme : « cela arriva afin que s’accomplît la parole du prophète disant ».

      Chez Jean, on trouve neuf citations d’accomplissement standardisées (→ E.D. Freed, Old Testament Quotations in the Gospel of John, Leyde, Brill, 1965, et B.G. Schuchard, Scripture within Scripture, Atlanta, Scholars, 1992). En outre, on trouve trente-six occurrences des lexèmes dérivés d’« écrire » ou d’« écriture ». Cet Évangile présente également des citations des Écritures explicites sans dire qu’il s’agit « d’accomplissement » (→ Jn 1,23 ; 12,38.40). Il fait parfois allusion à des « accomplissements » sans qu’il soit bien possible de dire à quelles Écritures il se réfère (→ Jn 2,22 ; 17,12) : c’est l’indice que l’Écriture qui s’accomplit… n’est autre que la parole même de Jésus !

      En Jn 20,9, l’« Écriture » apparaît sans référence précise et peut se référer à un passage précis des Écritures, à un corpus des Écritures, à l’ensemble des Écritures anciennes, aux évangiles synoptiques ou aux traditions qu’ils contiennent (→ Jn 7,42), ou aux paroles de Jésus lui-même : « pour qu’elle s’accomplisse » introduit aussi bien des citations scripturaires que des paroles de Jésus (→ Jn 18,9.32).

      En Jn 17,12, l’« Écriture » se réfère ou bien au titre donné à Judas, « le fils de la perdition », en tant que prophétisé dans l’Ancien Testament (→ Is 34,5, etc.), ou bien au reste des disciples de Jésus mentionnés en Jn 17 (passages scripturaires prophétisant la préservation de la plupart d’entre eux), ou enfin aux paroles de Jésus, voire à l’Évangile de Jean lui-même (→ F.J. Moloney, « The Gospel of John as Scripture », Catholic Biblical Quarterly, 67, 2005, p. 454-468 ; Id., The Gospel of John. Text and Context, Boston-Leyde, Brill, 2005, p. 333-347).

      En Jn 2,22, l’« Écriture » et la parole de Jésus sont coordonnées, juxtaposées et identifiées comme un objet de foi pour les disciples de Jésus, référant à Jn 2,17 qui cite Ps 68/69,10 ; aux Écritures évoquant le troisième jour (→ Os 6,2) ; aux paroles de Jésus lui-même. Dans ce cas, Jn 20,9 formerait une grande inclusion avec Jn 2,22 à l’échelle de la quasi-totalité de l’Évangile.

      Matthieu a fait des citations d’accomplissement sa spécialité (→ Stendahl, The School of St. Matthew and Its Use of the Old Testament, Philadelphie, Fortress, 1968). Matthieu cite quatorze fois l’Ancien Testament, dont huit fois « Isaïe ». Le passage est généralement accompagné d’une formule du type : « Tout ceci advint pour que s’accomplît l’oracle prophétique du Seigneur. » Les citations sont faites dans diverses versions ; ailleurs il va sans doute jusqu’à adapter : un exemple révélateur est celui du centon de Ml 3,1 + Ex 23,20 = Mt 11,10 : « Voici que j’envoie mon messager en avant de toi pour préparer ta route devant toi. »

      Cette pratique est générale. Ainsi :

      
        	
          en Mc 1,2 « Isaïe » = Ml 3,1 + Is 40,3 ;

        

        	
          en Mt 21,4-5 « un prophète » = Is 62,11 et Za 9,9.

        

      

      Déjà dans l’Ancien Testament, 2 Ch 36,21 se réfère à Jr 25,11 pour les derniers mots, tandis que ce qui précède se trouve dans Lv 26,34-39.

      Matthieu ne cherche pas à interpréter la signification globale du passage de l’Ancien Testament qu’il cite, mais se concentre plutôt sur les détails où l’on trouve une ressemblance avec Jésus ou l’événement du Nouveau Testament.

      Dans le contexte culturel ambiant d’accomplissement des Écritures, il est très possible qu’aient été composés très tôt des florilèges : Mt 21,4-5 en appelle à Za 9,9, qu’on retrouve en Jn 12,15-16. Certaines citations étaient liées aux menus événements de la vie de Jésus, comme pour souligner que toute cette vie, jusqu’au moindre détail, appartenait au dessein de Dieu. En même temps, l’intégration des citations d’accomplissement dans les récits où elles figurent est telle qu’il semble difficile qu’elles aient pu être utilisées hors de leur contexte actuel. Il est vraisemblable que Matthieu, « scribe habile » (Mt 13,52), soit lui-même à l’origine de l’utilisation de nombre de ces citations introduites par une formule. Sans nécessairement résulter des recherches d’une école de rédacteurs (Stendhal), il s’agit d’une composition de scribe chrétien.

      Selon l’analyse classique, les citations d’accomplissement auraient eu un objectif apologétique pour convaincre la synagogue (→ Dodd 1952 et Lindars 1961). Pourtant, si tel avait été le cas, on aurait dû en trouver bien davantage dans la Passion, qui constitue la principale pierre d’achoppement pour les Juifs. Or Matthieu n’en possède que trois dans ce contexte (→ Mt 26,54.56 ; 27,9-10). On a évoqué encore un but didactique : informer les lecteurs chrétiens et soutenir leur foi. Le caractère éclectique des textes cités, la diversité de leur fonction, leur indépendance des contextes scripturaires sont autant d’indices d’un fonctionnement de l’Écriture comme langue plutôt que comme texte fixé, comme réservoir de motifs et d’indices plutôt que comme histoire suivie.

      6. Canoniser. La parole de Jésus et la parole des Écritures se « prouvèrent » ou s’autorisèrent réciproquement dans les faits ressaisis par la mémoire croyante. Les synoptiques le suggèrent par leur construction. Ainsi la finale de Matthieu (Mt 28,16-20) accomplit non seulement une prophétie de Daniel en désignant Jésus comme le fils* de l’homme (→ Dn 7,13-14), mais encore les paroles de Jésus s’appliquant ce passage à lui-même (→ Mt 24,30 ; 26,64). Jean l’explicite dans des gloses du type : « Ils crurent à l’Écriture et à la parole qu’il avait dite » (Jn 2,22). Si la Résurrection* éclaire la vie de Jésus, Jésus en retour éclaire les Écritures qui le précèdent. C’est ce que symbolise déjà Moïse le Législateur et Élie le Prophète encadrant Jésus dans le récit de la Transfiguration* (→ Mt 17,3 ||). La parole de Jésus est finalement placée en deçà de celle de Moïse comme celle qui la (re)promulgue, ainsi qu’en témoigne le refrain « Vous avez appris qu’il a été dit aux ancêtres […] et moi je vous dis » de Mt 5-7 (Antithèses*). Le florilège « tout ce qui le concernait à travers la Loi de Moïse, les prophètes et les psaumes » élaboré par le Ressuscité pour ses pèlerins* d’Emmaüs* suggère que la reconnaissance d’un seul Messie*, concret, aboutit à l’unification de toutes les Écritures encore imparfaitement assemblées en plusieurs ensembles disparates (loi, prophètes, écrits) en un seul livre. À sa lumière, certains détails textuels des Écritures semblent avoir été repérables comme excédents de signifiant (par rapport au référent historique, géographique ou sociologique qui avait été l’occasion de leur apparition), et non plus seulement comme illogismes, anomalies, corruptions ou erreurs de transmission. Nombre de lecteurs anciens considérèrent l’Incarnation comme le sens littéral de certains passages prophétiques.

      Conclusion : le Nouveau Testament comme « accomplissement des Écritures ». La présence massive de l’Écriture dans les compositions évangéliques a souvent conduit les savants à postuler un important travail rédactionnel et une dimension « fictionnelle » peu à sa place dans des textes qui se veulent des témoignages*. Or ce postulat provient d’un préjugé lié à la Galaxie Gütenberg (qui a perdu le sens de l’oralité et pour qui l’art de citer est essentiellement un art de lettré disposant de nombreuses sources écrites). Dans une culture semi-orale, la citation des Écritures est moins liée à l’art d’écrire qu’à l’art de composer. L’événement ou la parole dont l’évangéliste témoigne de l’effectivité historique sont donc inséparablement liés au langage biblique dans lequel ils furent vécus et mémorisés. S’appuyer sur le fait des citations ou allusions scripturaires cousues au récit pour mettre en doute les événements rapportés, prétendre séparer les deux pour découvrir le fait historique « pur », sont presque un contresens culturel et méthodologique.

      Dans le judaïsme du Ier siècle, le triomphe du genre apocalyptique poussait à scruter la plénitude des Écritures, leur sens plénier, et donc leur accomplissement. Elles étaient suffisamment fixes pour être un code et suffisamment souples pour permettre de nouvelles combinaisons. Tant sur le plan collectif que sur le plan individuel, elles avaient acquis une dimension transcendantale structurant la relation des personnes à la réalité et à l’Histoire. Ainsi, la présence massive de l’Écriture dans le témoignage apostolique du Nouveau Testament au Christ ne saurait être expliquée seulement par l’effort apologétique des premiers écrivains chrétiens qui cherchaient à prouver la messianité de Jésus par les Écritures. Elle trouve son origine dans l’expérience concrète des premiers Juifs qui crurent en Jésus. Leur maître, déployant une autorité* extraordinaire, les initia à une nouvelle relation aux Écritures.

      Bibl. : Harold DODD, According to the Scriptures. The Substructure of New Testament Theology (Stone Lectures, Princeton Theological Seminary, 1950), Londres, Collins, 1952 ; B. LINDARS, New Testament Apologetic. The Doctrinal Significance of the Old Testament Quotations, Londres, SCM Press, 1961 ; Alan MILLARD, Reading and Writing in the Time of Jesus, Sheffield, Sheffield Academic Press, 2000.

      Voir aussi : Annonces de la Passion ; Apocalyptique ; Daniel ; Étoile ; Jubilé ; Testimonia

    

    
    
      ACCOMPLISSEMENT DES ÉCRITURES (Passion). ― Jésus, sa passion et, par contagion, tout le récit de son ministère furent rapidement proclamés en lien étroit avec les Écritures* : « La Sainte Écriture avait dès le début prédit la mort du Christ, et les souffrances précédant sa mort, elle prédit aussi ce qui arriva à son corps après la mort, et elle prédit que ce Dieu à qui cela arriverait demeurerait impassible et immortel » (Anastase d’Antioche, Discours, 4,1-2﻿).

      La chose est thématisée dans les écrits apostoliques. Pierre tire de la passion et de la résurrection du Christ le grand secret de toutes les prophéties : « Sur ce salut ont porté les investigations et les recherches des prophètes, qui ont prophétisé sur la grâce à vous destinée. Ils ont cherché à découvrir quel temps et quelles circonstances avait en vue l’Esprit du Christ, qui était en eux, quand il attestait à l’avance les souffrances du Christ et les gloires qui les suivraient » (1 P 1,10-11).

      Le syntagme « selon les Écritures » est un leitmotiv du Nouveau Testament, particulièrement fréquent dans les annonces primitives (→ 1 Co 15,3-4). C’est à partir de la Résurrection que tous les souvenirs de sa vie qu’on avait élaborés prirent leur sens profond. Cela se fit par une sorte de développement (au sens photographique du terme), en lien étroit avec les Écritures, et avec de profondes répercussions sur elles. Mais la Passion pose des difficultés particulières. La croix de Jésus est « scandale pour les Juifs, folie pour les païens » (1 Co 1,23). Parlant en connaissance de cause, Paul n’hésite pas à la déclarer un obstacle irrémédiable à la foi en Jésus. Et pourtant, cet obstacle est levé par l’accomplissement des Écritures dans la Passion. Ainsi s’ouvre un abîme vertigineux : sans les Écritures, la crucifixion de Jésus n’est qu’un châtiment ignominieux de plus ; avec elles, la Croix dévoile la sagesse multiforme de Dieu et les moyens exceptionnels qu’il emploie pour « sauver ceux qui croient » (1 Co 1,21.24). Plus l’événement est problématique, plus il est nécessaire de l’expliquer à partir de la source première de l’intelligibilité : la révélation consignée dans la Parole. Le récit de la crucifixion et de la mort de Jésus est littéralement composé comme une mosaïque d’allusions scripturaires qui permettent seules d’en endurer le choc. Ce trait est commun aux quatre récits de la Passion des Évangiles canoniques.

      1. Afin de faire apparaître l’ensemble de la mosaïque, on peut partir de la minuscule tesselle que constitue le titre insistant de Jésus « le Nazôréen », affiché par Jésus dans la Passion chez Jean (→ 18,5.7 ; 19,19 ; Mt 2,23). Le titre renvoie à la fois à la consécration religieuse de Jésus, « nazir » de Dieu, et à sa qualité de roi messianique, « rejeton [nézèr] de la tige de Jessé » (Is 11,1). En brandissant le titre de Nazôréen comme son étendard au moment où on l’arrête, puis où on le crucifie, Jésus se déclare roi et souverain dans sa passion, effet de sa condescendance et non de sa faiblesse. Mais c’est aussi affirmer avec toute la force possible que Dieu est avec lui, et qu’il appartient à Dieu qui agrée son offrande, au moment même où on le prend pour un maudit (→ Ga 3,13 ; Dt 21,23). Jésus meurt, chez Jean, en sanctionnant l’accomplissement des Écritures dans sa passion (→ Jn 19,30) : c’est le seul moyen de combler la béance entre ce que les disciples voient et ce que Dieu donne à croire.

      2. Méliton de Sardes, au IIe siècle, lit les prophéties en synopse ou en concordance, permettant de raconter par avance la Passion : « Comme la brebis il a été mené à l’immolation [→ Is 53,7], mais il n’était pas une brebis ; comme l’agneau sans voix (ibid.), mais il n’était pas un agneau […]. L’immolation de l’agneau, la pompe de la Pâque, la lettre de la Loi ont fait place au Christ Jésus, en vue duquel tout était disposé dans la Loi ancienne […] ; c’est lui qui est la Pâque de notre salut, lui qui supporta beaucoup en un grand nombre, c’est lui qui en Abel fut assassiné, en Isaac lié [→ Gn 22,9 || Jn 19,17], en Jacob employé comme mercenaire, en Joseph vendu [→ Gn 37,2-35 || Jn 19,23c-24 ou Mt 26,15], en Moïse exposé [→ Ex 17,11 || Jn 9,18], en l’agneau immolé [→ Ex 12,46 ; Nb 9,12 || Jn 19,33.36], en David persécuté [→ 1 S 18,6-11 ; 2 S 15,13], dans les prophètes avili [→ Jr 20,2]. C’est lui qui en la Vierge prit chair, sur le bois fut pendu, dans la terre enseveli » (Sur la Pâque, v. 29-31 ; 39-43 ; 496-505).

      Le tableau ci-après est assez éloquent, pour n’évoquer que la Passion chez Jean.

      
        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	Jésus

                	Ancien Testament

                	Passion

              

              
                	Nouvel Isaac

                	≈ Gn 22,6

                	Jn 19,17

              

              
                	Victime expiatoire et bouc émissaire

                	≈ Lv 16,27

                	Ibid. ; He 13,11-13

              

              
                	Nouveau Moïse

                	≈ Ex 17,8-13

                	Jn 19,17b-18

              

              
                	Serviteur souffrant

                	≈ Is 53,12

                	Ibid.

              

              
                	Grand prêtre

                	≈ Ex 28,4 ; 29,5

                	Jn 19,23 ; Mt 26,65

              

              
                	Nouveau Joseph

                	≈ Gn 37,1-36

                	Jn 19,24

              

              
                	Nouvel Adam

                	≈ Gn 2,21-23 ; 3,20

                	Jn 19,26

              

              
                	Nouveau David

                	Ps 68/69,22 ; 2 S 16,5-14

                	Jn 19,28

              

              
                	Nouveau Samson

                	≈ Jg 15,18-19

                	Jn 19,28.34

              

              
                	Rocher nouveau d’où sort le fleuve de vie

                	≈ Sg 11,4-7 ; Ex 17,1-7 ; Nb 20,1-11 ; Dt 8,15 ; Ps 114,8

                	Jn 19,34

              

              
                	Agneau pascal

                	≈ Ex 12,46 ; Nb 9,12

                	Jn 1,29 ; 19,14.33.36 ; 1 Co 5,7 ; Ap 5,6.12

              

              
                	Juste souffrant qui confie sa cause au Seigneur et meurt protégé par Lui

                	≈ Ps 33/34,21 ; Sg 2,18

                	Jn 19, 36 ; Mt 27,19 ; Lc 23,47

              

              
                	Serpent d’airain

                	≈ Nb 21,8-9

                	Jn 3,14 ; 19,37

              

            
          

        

      

      3. Enfin, par sa mort et sa résurrection, Jésus n’accomplit pas seulement des prophéties consignées dans les Écritures, mais aussi ses propres paroles. Tout le récit de la Passion selon Matthieu raconte la réalisation de ce qu’il a enseigné, comme un bon maître (→ Mt 23,3). Jésus accomplit ce qu’il commande. Ses préceptes moraux, comme « Ne pas tenir tête au méchant » (Mt 5,39) ; « aimez vos ennemis » (Mt 5,44), accomplissent « la loi et les prophètes » (Mt 5,17-19 ; 7,12). L’Agonie* à Gethsémani présente des traces du Pater*. En faisant l’expérience d’une certaine résistance à la volonté divine, le Christ y institue la prière chrétienne dont il avait seulement donné le formulaire auparavant, un peu comme en vivant sa passion il remplit de la réalité qu’ils signifient les signes eucharistiques établis auparavant. Jésus accomplit encore les prophéties de sa propre passion et ses prédictions à court terme (trahison de Judas [→ Mt 26,21.25], elle-même présentée dans la bouche de Jésus comme un accomplissement des Écritures [→ Mt 26,24] ; fuite des apôtres [→ Mt 26,31], présentée aussi comme un accomplissement [→ Za 13,7] ; reniement de Pierre [→ Mt 26,34]). Ainsi, l’Ancien Testament dans son ensemble peut être lu comme une prophétie des souffrances du Messie (Annonces* de la Passion, § 1).

      Bibl. : Jean-Noël ALETTI, « Les Écritures annonçaient-elles un messie souffrant ? Difficultés et réponses des Évangiles », Biblica, 98, 2017, p. 409-424.

      Voir aussi : Agneau ; Nazaréen ; Psaume 21 ; Serviteur souffrant ; Testimonia

    

    
    
      ADORATION DE LA CROIX. ― Jésus est indirectement à l’origine de formes de dévotion nouvelles dont l’adoration de la Croix est une des plus originales, culminant dans l’ostension de la croix le vendredi saint dans la liturgie chrétienne. Par contact avec le corps du Sauveur, l’arbre mort est devenu arbre de vie et trophée de victoire. L’arbre de vie est un antique motif qui enrichit le portrait de la Sagesse personnifiée dans la Bible hébraïque (→ Pr 3,18 ; la version grecque parle même « d’arbre d’immortalité »), auquel puisait déjà la représentation du jardin d’Éden (→ Gn 2,9). Le rapprochement entre la Croix et l’arbre de vie est très précoce : « Apprenez, mes amis, que celui dont l’Écriture nous annonce le retour glorieux après sa mort sur une croix non seulement accomplit tous les jours les prophéties, mais encore réalise les différentes figures qui l’annonçaient. Ces figures, c’est l’arbre de vie planté dans le paradis terrestre, ce sont les différents traits qui devaient signaler la vie de tous les justes » (Justin de Rome, Dialogue avec Tryphon, 86,1).

      Mais, pour parvenir jusqu’à l’adoration de la Croix, culte rendu à Dieu seul, il faut identifier celle-ci avec Jésus lui-même (1). Elle trouve son origine dans une parole de Jésus (2). Cette dévotion vise à faire comprendre au fidèle de l’intérieur le motif de la passion de Jésus-Christ (3).

      1. L’adoration liturgique de la Croix retrouve le sens étymologique ad os, « à la bouche », comme lorsque l’on porte sa main à ses lèvres pour y recueillir un baiser et l’envoyer à l’objet de ses vœux. Elle est précédée par trois génuflexions : c’est un hommage royal tel que le prévoyait le cérémonial d’adoration des empereurs. Imprégnée du sang rédempteur, la Croix ne fait qu’un avec le Christ, seul visé par l’adoration. Le culte de la croix se termine donc à Celui qui y est représenté, le Fils de Dieu incarné de la confession de foi chrétienne. Il met la croix au nombre des saintes images* dont la dignité et le rapport étroit avec le spécifique de la foi chrétienne ont été mis en lumière durant la crise iconoclaste dans l’Orient byzantin. En ce sens, l’adoration de la Croix est un culte de latrie, un hommage intérieur de tout l’être dont le sacrifice est l’acte le plus parfait, adressé à Jésus crucifié.

      2. Le culte de la croix prend sa source dans une parole de Jésus à Nicodème* : « Comme Moïse éleva le serpent d’airain dans le désert, ainsi faut-il que soit élevé le fils de l’homme afin que quiconque croit en lui ait la vie éternelle » (Jn 3,14-15).

      Jésus fait allusion à un épisode de l’Exode (→ Nb 21,8-9﻿) où Dieu châtia les Israélites qui murmuraient contre lui en envoyant contre eux des serpents venimeux. À la prière des malheureux, Dieu commanda à Moïse de « faire un serpent brûlant et [de le] fixer à une hampe : quiconque aura été mordu et le regardera aura la vie sauve ». La Septante nomme « signe » (sèmeïon) la hampe du texte hébraïque. Puisque Jésus en personne a érigé le serpent d’airain en figure de sa propre crucifixion, la piété chrétienne a voulu prolonger cette adoration qui apporte le salut dans l’ostension litrurgique de la croix rédemptrice. Les autres croix sont vénérées, comme toutes les images d’un culte qui remonte par elles à la personne représentée, ainsi que l’illustre la prière récitée au début de chaque station de chemin de croix : « Ô Christ, nous t’adorons et nous te bénissons parce que tu as racheté le monde par ta Sainte Croix. » Cette dérivation explique la coutume de vénérer la Croix du vendredi saint au samedi saint par une génuflexion en lieu et place du saint sacrement déposé au reposoir, laissant vide le tabernacle.

      3. L’adoration de la Croix invite le fidèle à passer de l’extérieur à l’intérieur ; du mal accusé au péché confessé ; de l’autojustification à la vérité sur soi-même ; à déchirer son cœur plutôt que ses vêtements. La croix dévoilée aux fidèles lors de la liturgie de la Passion est à l’image de leur cœur mis à nu devant Dieu, sans faux-semblants. Elle les invite à mettre de côté la paranoïa qui n’a de cesse de rejeter sa responsabilité sur les autres. « Comprenez ce que vous faites, imitez ce que vous célébrez », dit une ancienne exhortation liturgique. Par l’adoration de la Croix, le fidèle se remémore la méprise de Pilate et des autorités qui ont condamné Jésus. Tous cherchent à l’extérieur la cause du mal qui est en eux, dans la volonté inclinée vers le mal dont le redressement n’est du pouvoir de personne, mais de la seule grâce de Dieu. L’ostension de la croix est là pour objectiver ce mal dont les chrétiens considèrent la passion de Jésus comme l’ultime conséquence. Par l’ostension de la croix, le fidèle est appelé à contempler le fait que Jésus n’a pas vaincu le mal en écrasant les criminels, mais en l’anéantissant dans sa propre offrande à l’amour rédempteur. L’ostension de la croix est l’école de la charité, grâce à laquelle Jésus a vaincu le mal par le bien, la haine par l’amour, la révolte par l’obéissance, la violence par la douceur, le mensonge par la vérité. Il a détruit l’hostilité et non l’ennemi, le péché et non les pécheurs. C’est la science de la croix dans laquelle les spirituels chrétiens renouvellent leur consécration à l’amour qui sauve. La croix est l’épiphanie de la sagesse de Dieu (→ 1 Co 1,18-19), ce que Bossuet a exprimé en des termes insurpassables : « Jésus était le livre où Dieu a écrit notre instruction ; mais c’est à la Croix que ce grand livre s’est le mieux ouvert par ses bras étendus, et par ses cruelles blessures, et par sa chair percée de toutes parts : car après une si belle leçon que nous reste-t-il à apprendre ? […] Il a choisi de toutes les injures les plus sensibles, et de tous les supplices le plus infâme, et de toutes les morts la plus douloureuse, afin de nous faire voir combien sont méprisables les choses que les mortels abusés appellent des biens ; et qu’en quelque extrémité de misère, de pauvreté, de douleurs que l’homme puisse être réduit, il sera toujours puissant, abondant, bienheureux, pourvu que Dieu lui demeure. Ce sont ces vérités, chrétiens, que le grand Pontife Jésus nous montre écrites sur son corps déchiré, et c’est ce qu’il nous crie par autant de bouches qu’il a de plaies : de sorte que sa Croix n’est pas seulement le sanctuaire d’un pontife et l’autel d’une victime, mais la chaire d’un maître et le trône d’un législateur. De là vient que l’apôtre saint Paul, après avoir dit qu’il ne sait autre chose que Jésus-Christ, ajoute aussitôt : “Et Jésus-Christ crucifié”, parce que si ces vérités chrétiennes nous sont montrées dans la vie de Jésus, nous les lisons encore bien plus efficacement dans sa mort, scellées et confirmées par son sang : tellement que Jésus crucifié, qui a été le scandale du monde et qui a paru ignorance et folie aux philosophes du siècle, pour confondre l’arrogance humaine est devenu le plus haut point de notre sagesse » (Panégyrique de saint Bernard).

      Bibl. : Patrick PRÉTOT, L’Adoration de la Croix, Cerf, 2014.

      Voir aussi : Croix (reliques) ; Crucifix ; Crucifixion, § 3 ; Satisfaction

    

    
    
      ADORATION EUCHARISTIQUE. ― Jésus étant présent dans l’Eucharistie (Transsubstantiation*), un culte d’adoration à ce sacrement comme à Jésus lui-même s’est développé progressivement dans la piété chrétienne. Les étapes en sont la mise en place de tabernacles dans les églises (1), le développement d’attitudes et de gestes d’adoration pendant la célébration de la messe, notamment au moment de la consécration (2), la diffusion de la pratique des Saluts, bénédiction ou adoration du saint sacrement (3), l’institution de la Fête-Dieu au cours du cycle liturgique (4) ou encore la pratique de l’heure sainte dans la nuit du jeudi au vendredi (5).

      1. Dès les premiers siècles, il était d’usage de conserver une partie des saintes espèces de manière privée en raison de la rareté des églises et de l’utilisation habituelle de maisons particulières pour les célébrations. La réserve eucharistique, à laquelle on témoigne beaucoup de respect, avait d’abord pour but de permettre aux fidèles de communier ou de distribuer la communion aux malades. Avec la fin des persécutions, la réserve eucharistique est entourée peu à peu de plus de solennité, ainsi que le manifeste l’utilisation de termes nobles comme sacrarium ou « trésor » pour désigner le lieu où étaient déposées les saintes espèces après la messe (→ Pseudo-Clément de Rome, Constitutions apostoliques, 8,13,14). Au VIe siècle, le synode de Verdun prescrit de conserver l’Eucharistie dans « un lieu éminent et honnête » avec une lampe allumée devant celui-ci. L’usage de la lampe, provenant de la liturgie ancienne (→ Ex 27,20), se répandra avant de devenir obligatoire. À partir du IXe siècle, l’intérêt porté à la réserve eucharistique ne permet plus de la conserver à la sacristie dans une simple boîte (capsa) transportée d’une messe à l’autre pour les malades. Alors, l’usage de placer le saint sacrement sur l’autel conduisit à soigner la présentation du coffret, en s’inspirant d’autres pièces du mobilier liturgique, comme les « tours » dans lesquelles l’ancien rite gallican faisait porter les oblats au début de la liturgie eucharistique et les « colombes » qui étaient employées dans certains baptistères pour le saint chrême et dont l’usage se répandit en France et en Angleterre. C’est lorsque, en 1215, le concile de Latran prescrivit de garder l’Eucharistie sous clef que le « tabernacle », devenu signe distinctif des églises catholiques, est inventé. Le nom « tabernacle » vient du terme de l’Ancien Testament (Ohel, skènè, tabernaculum) qui servait à désigner la tente de la rencontre ou du témoignage dans le désert (→ Ex 27,21 ; Nb 9,15). Les nouveaux objets liturgiques apparaissent sous différentes formes. Certains ressemblent à des coffres mobiles portant souvent le nom significatif de « propitiatoire », comme le lieu qui désignait la Shekina ou présence du Seigneur dans le Temple de Jérusalem (→ Durand, Rational des offices divins, IV, 1,15). D’autres sont des tabernacles muraux, spécialement en Italie, comme les chefs-d’œuvre de Saint-Clément de Rome (XIIIe siècle) et de Spolète (XVe siècle). D’autres encore sont des édifices monumentaux en forme de tour, dressés dans le chœur des églises, où le saint sacrement était enfermé dans une lunule de verre, de sorte qu’il était visible à travers une porte grillagée. La plus belle de ces tours eucharistiques est la Monstrance d’Arfe, du nom de l’orfèvre allemand qui la confectionna pour la cathédrale de Tolède, où on la conserve encore aujourd’hui. Dans le tabernacle, l’Eucharistie est accessible pour l’adoration silencieuse des fidèles en dehors des célébrations. Cette évolution progressive de la sécurité et de la décoration du lieu de la réserve eucharistique dans les églises manifeste l’importance de plus en plus grande qu’a pris au fil des siècles le culte de l’adoration du saint sacrement.

      2. « La présence eucharistique du Christ commence au moment de la consécration et dure aussi longtemps que subsistent les espèces eucharistiques » (Concile de Trente, Décret sur le sacrement de l’Eucharistie, chap. 3 [DzH, no 1641]). Cette vérité théologique est vécue à l’occasion de la célébration de chaque messe depuis l’institution de l’Eucharistie par le Christ. Le culte d’adoration qui lui est associé a été progressivement explicité par les pères de l’Église, puis a été manifesté extérieurement par des gestes d’adoration particulier de la part de l’assemblée.

      En effet, au IVe siècle, saint Augustin parle de l’adoration de l’Eucharistie durant la célébration en ces termes : « Personne ne mange cette chair à moins de l’adorer auparavant […], non seulement nous ne péchons pas en l’adorant, mais nous péchons en ne l’adorant pas » (Augustin d’Hippone, Enarrationes in Psalmos, 98,9). Au début de la liturgie, le pontife adore les sancta, c’est-à-dire les espèces consacrées, qu’on lui présente : « La tête inclinée vers l’autel, d’abord il adore les saintes espèces [adorat sancta] et se tient toujours incliné jusqu’au verset du prophète » (Rédaction carolingienne de l’Ordo Missae, 1 [43, no 4]). D’autres liturgies anciennes signalent une élévation où les éléments consacrés sont montrés aux fidèles au moment de la communion avec les paroles Sancta sanctis. Ce rite et ces formules sont une invitation indirecte à l’adoration, à l’image de l’antienne de communion des liturgies ambrosienne et gallicane encore en usage aujourd’hui dans les monastères le jour de la fête du Corpus Christi pour l’exposition du saint sacrement : « Venez, peuples, au mystère sacré et immortel […] car l’Agneau de Dieu pour nous s’est offert en sacrifice au Père ; lui seul adorons-le » (Processional monastique de Solesmes, 105). Au IXe siècle, le culte d’adoration est bien affirmé et il se concrétise par des inclinations et des prosternations pendant la consécration des saintes espèces.

      À partir du XIIe siècle, quand s’épanouit la foi en la transsubstantiation, les fidèles demandent aux prêtres d’élever l’hostie au-dessus de l’autel après avoir prononcé les paroles de l’institution, pour mieux adorer Dieu qui s’y donne. Le geste entouré de génuflexions fut ensuite dupliqué avec la consécration de la coupe. On allume parfois un cierge supplémentaire au moment de l’élévation, le « cierge à lever-Dieu », on sonne une cloche, on encense : toute la célébration eucharistique est centrée sur le moment de la consécration du pain et du vin. Le silence qui accompagne l’élévation des saintes espèces invite le fidèle à tourner le regard intérieur vers le Christ, dans une contemplation qui est en même temps action de grâces, adoration et prière pour sa propre transformation.

      Aujourd’hui, en signe de cette révérence du cœur, les fidèles qui n’en sont pas empêchés se tiennent à genoux devant le saint sacrement qui leur est présenté. Ce geste de dévotion trouve son motif dans la parole de l’Épître aux Philippiens : « Dieu l’a exalté [le Christ] et lui a donné le nom qui est au-dessus de tout nom afin qu’au nom de Jésus tout genou fléchisse aux cieux, sur terre et dans les profondeurs » (Ph 2,9-10), citant lui-même le livre d’Isaïe : « Je suis le Seigneur, que tout s’agenouille devant moi au plus haut des cieux et sur la terre » (Is 45,23).

      3. Les controverses eucharistiques entre Ratramne de Corbie et Paschase Radbert, au IXe siècle, se renouvellent au XIe siècle avec Bérenger de Tours. Les réactions de Lanfranc de Cantorbéry, Guitmond d’Aversa et Alger de Cluny stimulent la dévotion envers la présence réelle. Lanfranc institue en sa cathédrale une procession du saint sacrement le dimanche des Rameaux pour célébrer le triomphe du Christ : au chant de l’antienne Occurrunt turbae, deux prêtres revêtus d’aubes sortent en portant le brancard où repose le corps sacramentel du Christ et une procession s’organise avec des acclamations triomphales. Tous doivent fléchir les genoux au passage du saint sacrement (→ Lanfranc, Decreta, 4). Ce mouvement prend de l’ampleur et, au XIIIe siècle, la dévotion eucharistique chez les fidèles et les théologiens s’épanouit pleinement, notamment grâce à l’institution de la Fête-Dieu pour l’Église universelle. À partir du XIVe siècle se mettent en place les processions, les « saluts », les « bénédictions » et les « adorations » du saint sacrement en usage aujourd’hui.

      4. Les origines de la solennité du corps et du sang du Seigneur célébrée le deuxième dimanche après la Pentecôte datent du XIIIe siècle et remontent à sainte Julienne, première abbesse des augustines du Mont-Cornillon, dans la province de Liège (1193-1258). Elle propage cette dévotion au saint sacrement à la suite d’une vision qu’elle interprète comme la demande d’instauration d’une nouvelle fête en l’honneur du corps du Christ célébrée localement le jeudi suivant le premier dimanche après la Pentecôte 1246. Jacques de Troyes, qui l’avait connue, devenu pape Urbain IV en 1261, publie le 11 août 1264 la bulle Transiturus de hoc mundo qui étend cette fête à l’Église universelle. Il en commande l’office à saint Thomas d’Aquin avec les prières duquel cette solennité est toujours célébrée : les hymnes Pange lingua et Adoro te devote, la séquence Lauda Sion Salvatorem, etc. Un condensé de la théologie de l’office tient dans cette antienne du Magnificat des deuxièmes vêpres : « Ô Banquet sacré où le Christ est consommé, où est rappelée la mémoire de sa passion, où l’âme est remplie de la grâce et où le gage de la gloire future nous est donné, alléluia » (Antiphonaire monastique de Solesmes, 1,446).

      5. Comme pour répondre à la demande de Jésus à ses disciples de rester prier une heure avec lui pendant l’Agonie, de nombreux catholiques consacrent un temps de prière hebdomadaire devant le saint sacrement, dans la nuit du jeudi au vendredi, appelée heure sainte. Cette pratique s’est diffusée après que Marguerite-Marie Alacoque (1647-1690, Paray-le-Monial, France) a reçu, en 1673, une révélation privée du Christ l’invitant à la pratique de l’heure sainte : « Toutes les nuits du jeudi au vendredi, je te ferai participer à cette mortelle tristesse que j’ai bien voulu sentir au jardin des Olives ; laquelle tristesse te réduira, sans que tu la puisses comprendre, à une espèce d’agonie plus rude à supporter que la mort. Et pour m’accompagner dans cette humble prière que je présentai alors à mon Père parmi toutes mes angoisses, tu te lèveras entre onze heures et minuit, pour te prosterner une heure avec moi, la face contre terre, tant pour apaiser la divine colère, en demandant miséricorde pour les pécheurs, que pour adoucir en quelque façon l’amertume que je sentais à l’abandon de mes apôtres, qui m’obligea à leur reprocher qu’ils n’avaient pu veiller une heure avec moi, et pendant cette heure tu feras ce que je t’enseignerai » (Monastère de Paray-le-Monial, Vie de sainte Marguerite-Marie Alacoque de l’ordre de la Visitation Sainte-Marie, Poussielgue de Gigord, 1923, p. 75-76). De fait, Marguerite-Marie priait, étendue à terre de 23 heures à minuit le premier jeudi de chaque mois, afin de partager la tristesse de l’Agonie, et recevait la communion le lendemain. Répandue dans de nombreuses paroisses, cette pratique de l’heure sainte prend tout son sens dans le cadre des fêtes et dévotions liées au « Sacré Cœur » de Jésus. L’Église universelle s’y joint le jeudi saint après le dépouillement des autels par la veillée au reposoir selon une tradition hiérosolymitaine remontant au IVe siècle. La méditation de la prière sacerdotale permet aux fidèles de s’unir aux intentions pour lesquelles Jésus-Christ s’est offert en sacrifice.

      Bibl. : Florian RACINE, L’Adoration eucharistique, Éditions de l’Emmanuel, 2009 ; Joseph RATZINGER, L’Esprit de la liturgie, Genève, Ad Solem, 2001 ; Jean-Raphaël WALKER, L’Adoration eucharistique, Toulouse, Éditions du Carmel, 2015.
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      ADULTÈRE (femme). ― Jn 7,538,11. Jésus se laisse particulièrement deviner dans les petits récits courts. Si le titre traditionnel est déjà une interprétation du texte, la « péricope de l’adultère », ainsi que l’intitule crânement une bonne partie de la tradition latine, est un de ces précieux joyaux que l’Évangile charrie d’âge en âge comme une sorte de condensé sur Jésus, ses buts et sa manière d’y parvenir. Cette scène passe pour une des plus populaires de l’Évangile, survivant vaille que vaille à la baisse de la culture religieuse. Peu d’autres livrent de Jésus un portrait aussi fidèle et pénétrant. Pour redoubler son énigme, la péricope de l’adultère a une histoire troublée. Dans les grands manuscrits du Nouveau Testament, elle occupe des emplacements divers. Augustin la commente à la place qu’on lui connaît chez Jean, mais il connaît des manuscrits de cet Évangile où elle n’est pas, et il n’hésite pas à attribuer cette absence à la censure de copistes « de peu de foi ou même ennemis de la vraie foi » qui craignent pour la fidélité de leurs épouses si la péricope de l’adultère parvenait à leur connaissance (Augustin d’Hippone, De adulteriis coniugiis, 2,7,6).

      La scène se déroule dans le Temple où Jésus enseigne devant « tout le peuple » (8,2). C’est un lieu voué à Dieu, à la sagesse et à l’étude. Les scribes et pharisiens qui instrumentalisent la sainteté du lieu pour mettre Jésus en contradiction de la Loi de Moïse, dont le culte du Temple représente la plus parfaite observance (→ Si 24,10 sq. ), commettent une véritable profanation, d’autant plus grave qu’elle est publique. Ils mettent en effet Jésus en procès dans le lieu saint et devant Israël qu’il est en train d’enseigner. De cette manière, ils enjoignent aux fidèles de se prononcer pour eux sous peine de se retrouver sur le banc des accusés. La maîtrise du Temple et du sacré se profile à l’arrière-plan comme l’enjeu du complot. Jésus, en revanche, est chez lui dans le Temple, comme au jour où il y est resté en laissant repartir sans lui ses parents vers Nazareth (Recouvrement* au Temple). Sagesse hypostasiée, Jésus enseigne dans le Temple et y célèbre un culte spirituel (→ Si 24).

      Jésus ne met pas en question l’accusation d’adultère : sa réponse n’est pas celle d’un avocat manipulant le droit et la jurisprudence afin que les lois en vigueur ne s’appliquent pas au cas défendu. Le crime d’adultère est constitué. Des flots d’encre ont coulé pour tenter de déterminer le fondement juridique de la condamnation, mais c’est en vain, puisque Jésus ne conteste pas le crime mais son châtiment. Les codes pénaux du Pentateuque punissent de mort le couple formé par l’adultère et sa complice si c’est une femme mariée (→ Lv 20,10 ; Dt 22,22) ou bien si c’est une vierge fiancée et que l’adultère a eu lieu en ville : on présume alors qu’elle était consentante car elle n’a pas appelé au secours (→ Dt 22,24). Le flagrant délit permet de constituer le crime sans procédure judiciaire, et la peine est immédiatement exécutoire. Cette femme pourrait théoriquement être mise à mort sans passer devant le sanhédrin, l’occupant romain tolérant des mises à mort par lynchage pour des motifs spécifiques au droit juif (Trahison* de Judas, § 5). Dans tous les cas, l’homme devait partager la peine. Pourquoi n’apparaît-il pas dans la procédure ? On ne doit donc tirer aucune conclusion de son absence, et certainement pas la mise en accusation d’un « patriarcat » dans lequel l’adultère de la femme serait plus grave que celui de l’homme. Même si c’est peu probable, l’homme a pu être tué sur place. Plus vraisemblable est l’hypothèse qui devine un soldat romain dans le complice de cette femme, selon un schéma connu de cohabitations illicites entre les forces d’une armée d’occupation et la gent féminine du pays. Dans ce cas, il ne relèverait pas de la justice pénale juive. Il faut toutefois noter que l’on ne possède pas d’attestations, dans l’Antiquité, de sentences de mort dictées par → Lv 20,10 et Dt 22,22 sq. Mais le problème est ailleurs, comme Jésus le fait apparaître. Le crime de cette femme est instrumentalisé par les scribes et pharisiens pour mettre Jésus en difficulté. Ils se préoccupent peu de ce qu’il adviendra une fois que Jésus sera tombé dans leur piège. Ce qui compte pour eux, c’est de pouvoir mettre Jésus en contradiction avec la Loi de Moïse, sous sa forme écrite ou orale.

      Tout est fait pour objectiver la femme : on ne lui épargne rien pour ajouter à sa honte (« surprise en flagrant délit d’adultère, ils la placèrent au milieu d’eux », 8,3), on l’objective en la rangeant autoritairement dans une catégorie maudite : « Moïse nous a prescrit de lapider ces femmes-là » (v. 5). Elle n’a même pas de nom, elle n’a même pas droit à la parole pour se défendre, car elle est déjà condamnée par le flagrant délit. Peut-on imaginer une situation plus dégradante et humiliante que d’être ainsi jetée au milieu d’un parterre d’hommes avec tout le poids de sa faute ? Sa situation rappelle Suzanne ainsi placée au milieu de ses juges (→ Dn 13,34), mais celle-ci a un nom, de la beauté, des appuis, le lecteur connaît son innocence. Tandis que l’adultère que l’on amène à Jésus n’est rien d’autre que son péché. Elle anticipe étonnamment Jésus lui-même, que l’on voudra lapider (→ Jn 10,31) et qui devra lui aussi supporter le cercle hurlant de ses ennemis.

      Le contraste est admirable entre ces regards avides et curieux qui se posent sur la femme et sur Jésus pour savoir comment il va se sortir de ce mauvais pas, et la discrétion de Jésus qui baisse les yeux par deux fois pour écrire sur le sol (v. 6.8). Ces yeux baissés sont le geste le plus délicat que l’on puisse témoigner à ce moment-là à cette femme jetée en pâture à des regards méprisants et libidineux. Mais en baissant les yeux, Jésus fait aussi la grâce aux accusateurs de ne pas croiser leurs regards de haine et de défi. La femme n’est pas la seule personne à sauver dans cette scène. Il y a aussi ceux qui commettent le péché bien plus grave d’utiliser à leur profit la majesté du Temple, de pervertir la Loi de Moïse et de se servir de cette femme comme monnaie d’échange. Sur eux aussi s’étend la miséricorde de Jésus, et c’est peut-être un des caractères les plus curieux de la scène.

      Les hypothèses fleurissent sur ce que Jésus a pu écrire dans le sable à ce moment-là. On a suggéré que c’étaient les péchés des accusateurs, ou que Jésus écrivait des versets de la Loi qui commandent de se garder de condamner en l’absence de preuves (par exemple Ex 23,7), versets qui ont pu connaître une interprétation de plus en plus large, de manière à sauvegarder les droits de la défense, même en cas de flagrant délit. Au regard de l’inconvenance outrageante que représente cette consultation pour le Temple où elle se déroule, il est possible aussi que Jésus ait inscrit une lamentation du prophète Malachie : « Juda a trahi. Une abomination a été commise en Israël et à Jérusalem. Oui, Juda a profané le lieu saint cher au Seigneur » (Ml 2,11). Enfin, s’il avait voulu écrire dans le sable un texte graciant la femme, il disposait du prophète Osée : « Je ne ferai pas le compte des prostitutions de vos filles, des adultères de vos belles-filles, puisque eux-mêmes – les prêtres – s’en vont à l’écart avec les prostituées et partagent les sacrifices avec les courtisanes sacrées : un peuple qui a si peu de discernement va à sa perte » (Os 4,14).

      Mais le contexte indique très clairement la portée de ces écritures divines. Peu avant, les Judéens ont admiré qu’il « connaisse les lettres sans avoir étudié » (Jn 7,15). Cette allusion à la culture écrite de Jésus dans le cadre de son conflit avec les légistes qui tiennent le haut du pavé au Temple n’est pas anodine, alors que Jésus s’apprête à écrire dans le sable. La Loi que le Verbe divin avait écrite sur des tables de pierre, à titre de témoignage pour Israël, il l’inscrit maintenant sur du sable – afin de pouvoir l’effacer. Paul semble commenter l’écriture de Jésus dans le sable lorsqu’il écrit : « il a effacé la cédule de notre dette que les commandements retournaient contre nous, il l’a fait disparaître en la clouant sur la croix » (Col 2,14). Ce point a été commenté par saint Augustin : « vous n’avez pas encore compris votre Législateur. A-t-il voulu vous faire entendre autre chose, en écrivant avec son doigt sur la terre ? La loi a été effectivement écrite par le doigt de Dieu ; mais elle l’a été sur la pierre à cause de la dureté du peuple d’Israël. Mais, pour le moment, le Seigneur écrivait sur la terre, parce qu’il cherchait à recueillir du fruit. Il vous a dit : Que la loi soit accomplie ; qu’on lapide la femme adultère ; mais, pour accomplir la loi des hommes qui méritent d’être eux-mêmes punis, ont-ils le droit de punir cette malheureuse ? » (Augustin d’Hippone, Traités sur l’Évangile de Jean, 33,5).

      La célèbre réplique de Jésus « que celui qui n’a jamais péché lui jette la première pierre » dérange. Elle reconnaît la culpabilité de la femme, et aussi le droit des autorités de la juger. En revanche, elle leur dénie le droit de la mettre à mort. Ce que Jésus fait ici s’apparente au droit de grâce : celui-ci ne blanchit pas le condamné, et même l’usage de la grâce dans les régimes qui l’admettent encore n’existe que là où la condamnation est juste – sans quoi il n’y a pas grâce, mais révision du procès et éventuellement amnistie.

      Le retrait des scribes et pharisiens équivaut une confession de leur péché. Jésus a trouvé la formule qui les ramène à la nécessité pour eux de se confier à la miséricorde divine. Admirable détail : « ils s’en allèrent un à un, à commencer par les plus anciens ». « Un à un », car ils s’étaient entretenus les uns les autres dans les sentiments hostiles qui naissent de la violence victimaire. Mais la parole de Jésus disperse en un instant la meute féroce, l’écume aux lèvres, et fait renaître des personnes. Il ramène chacun d’eux à ce qu’il est devant Dieu : un pécheur indigne de Dieu et pourtant pardonné, s’il veut bien reconnaître la toute-puissance de la miséricorde (→ Dt 7,7 sq.). Une seule phrase a suffi à Jésus pour ranimer les sentiments dignes de l’Alliance que la clique fanatisée ne pouvait ni voir ni entendre. Rarement une lumière si vive aura atteint des profondeurs si enténébrées.

      Enfin, il se redresse et regarde la femme, pour jeter sur elle non un regard transperçant qui aurait ajouté à son épouvante, mais pour l’envelopper dans le pardon. Pour la première fois dans la scène, quelqu’un s’adresse à la femme. Pour la première fois, on lui accorde le droit de dire quelque chose. Et on lui pose non pas une mais deux questions, pour l’inviter à parler sans crainte. « Femme, où sont-ils ? Personne ne t’a condamnée ? – Personne, Seigneur. » Jésus a-t-il déclaré cela avec un ton de fausse surprise ? La phrase n’est pas dénuée d’un humour bienvenu, après la séquence dramatique qui vient de s’écouler. La tension était à son comble, et un trait d’esprit est bien à sa place à ce moment-là, non seulement pour la faire retomber, mais encore pour reconstruire cette femme dévastée. On la maintenait depuis son arrestation dans un état d’isolement et de solitude qui bafouait sa pudeur. En lui rappelant avec humour que personne n’était en l’état de la condamner, Jésus lui fait comprendre qu’elle n’est peut-être pas meilleure que les autres, mais pas pire non plus. Voilà qui s’appelle dédramatiser. La voilà réintégrée dans la communauté des pauvres pécheurs pardonnés, elle que l’on avait cantonnée dans le rôle infâme du mouton noir.

      Pourtant, le sommet de l’épisode est encore à venir : « Moi non plus je ne te condamne pas. » Il faut entendre tout ce que signifie ce renoncement à condamner de la part du seul qui aurait le droit de le faire. « Que celui qui est sans péché lui jette la première pierre » ? Alors Jésus aurait dû prendre non pas un caillou, mais un énorme rocher. Loin de là pourtant, il a pris la défense de cette femme de la seule manière qui respectât la loi de Dieu, qui arrachât aux pécheurs la confession de leur péché et qui restaurât cette femme avilie dans la splendeur que Dieu a voulue pour les filles de son peuple. On devine la joie avec laquelle Jésus a refusé de la condamner comme il en avait le droit. Car il y a une joie bien plus grande à faire grâce. Lorsque Dieu agit ainsi, ce n’est pas comme une grâce présidentielle qui supprime le caractère exécutoire d’une sentence juste. Dieu fait grâce d’une manière telle que la condamnation est annulée (→ Col 2,14), il n’en reste rien, elle n’a plus lieu d’être : « Je ne te condamne pas. » C’est ainsi que la miséricorde se dévoile comme une forme supérieure de la justice, qu’elle restaure chez les injustes.

      Bibl. : Roger David AUS, « Caught in the Act », Walking on the Sea and the Release of Barabbas Revisited, Atlanta, Scholars Press, 1998 (South Florida Studies in the History of Judaism, 157) ; Chris KEITH, « Recent and Previous Research on the Pericopa adulteræ », Currents in Biblical Research, 6, 2008, p. 377 sq. ; Peter KIRSCHCHLÄGER, « Johannes 7,53-8,11 : eine Frau, die sie in die Mitte gestellt hatten », in Joseph VERHEYDEN (éd.) Studies in the Gospel of John and its Christology, Louvain, Peeters, 2014 (BETL, 205), p. 205 sq.
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      AGNEAU DE DIEU. ― Jésus, d’après les quatre Évangiles, est mort un jour de Préparation (paraskeuè ; → Mt 27,62 ; Mc 15,42 ; Lc 23,54 ; Jn 19,14.31.42). Le repos sabbatique tout proche obligeait à décrocher les corps (→ Dt 21,23). On brisa donc les jambes des suppliciés afin d’accélérer leur mort (→ Jn 19,31-32). Jésus étant déjà mort, on ne lui brisa pas les jambes (→ Jn 19,33). Mais au lieu de mettre ce détail en rapport avec la prescription du Deutéronome qui interdit de profaner le sabbat par l’exposition de crucifiés souillant la terre d’Israël, Jean le relie à la prescription rituelle de ne pas briser les os de la victime pascale : « on ne lui brisera pas un os » (→ Jn 19,36, citant Ex 12,46). La solennité de la Pâque qui commence au crépuscule fournit une raison a fortiori d’achever les condamnés, mais non une raison nécessaire : Dt 21,23 suffit. La motivation de Jean insérant la citation d’Ex 12,46 est donc typologique : il veut montrer en Jésus l’Agneau accomplissant la figure ébauchée par la victime pascale.

      Le sacrifice de l’agneau résume en un seul acte rituel toute la sacralité de l’Alliance (1). Cette typologie pascale se combine avec le sacrifice expiatoire du mystérieux serviteur de Dieu chez Isaïe pour aboutir à la figure complète de Jésus « Agneau de Dieu » (2) qui se développe dans le Nouveau Testament (3). Dans la tradition chrétienne, la vie de Jésus est interprétée comme la Pâque intégrale, qui fait passer tout le peuple de Dieu de l’esclavage d’ici-bas à la liberté des enfants du royaume (4).

      1. L’Exode attribue explicitement au sacrifice de l’agneau pascal une valeur apotropaïque : le sang de la victime répandu à la porte des maisons des Hébreux détournera l’ange exterminateur qui doit décimer tous les premiers-nés de l’Égypte. Cette dixième plaie obligera Pharaon à laisser partir les Hébreux conduits par Moïse (→ Ex 12,13.31). L’offrande de l’Agneau pascal est, avec Yom* Kippour, l’acte religieux le plus dense de toute la vie liturgique d’Israël. En effet :

      
        	
          le sacrifice remémore la sortie d’Égypte, demeure de la misère et de l’oppression ;

        

        	
          il perpétue le souvenir de la liberté acquise par Israël grâce à l’intervention souveraine de Dieu en sa faveur ;

        

        	
          cette libération ne reposait sur aucun mérite de la part d’Israël, elle procède de la seule bonté de Dieu. Le sacrifice pascal commémore ainsi la primauté de la grâce divine ;

        

        	
          par le sang de l’Agneau, les fils d’Israël ont été préservés de l’exterminateur ;

        

        	
          la génération préservée a engagé pour toujours ses descendants à sacrifier la Pâque en mémoire du salut dont elle a bénéficié : « c’est un décret perpétuel » (Ex 12,14) ;

        

        	
          la Pâque inaugure le passage vers la Terre promise et vers la liberté sous la loi ;

        

        	
          le sang de l’Agneau répandu sur les montants (verticaux) et sur le linteau (horizontal ; → Ex 12,7) est plus ou moins disposé en forme de croix ;

        

        	
          ce sacrifice concentre en mémorial tous les traits essentiels de l’Alliance : initiative divine ; salut immérité ; triomphe guerrier sur l’Adversaire du peuple ; espérance de rejoindre la Terre promise ; sang répandu en contrepartie de tous ces bienfaits.

        

      

      Tous ces éléments se vérifient de manière surabondante dans la Pâque de Jésus : son sang répandu est le gage de la victoire définitive sur les forces adverses qui empêchent l’accomplissement du dessein bienveillant de Dieu. Ne pas lui avoir brisé les jambes semble un détail anodin. Mais Jean y discerne, avec le coup* de lance, la principale clef d’interprétation de sa mort en croix.

      2. À partir du sacrifice du Golgotha où elle se manifeste en toute clarté, la typologie de l’Agneau pascal rejaillit sur d’autres gestes importants de Jésus. Lors de la Cène, le Christ propose aux douze disciples son sang, qu’il appelle le « sang de l’alliance qui va être répandu pour une multitude pour le pardon des péchés » (Mt 26,28). Il s’agit d’une citation presque littérale du sacrifice ayant scellé l’ancienne alliance sur le mont Sinaï (→ Ex 24,6-8﻿). Le sang versé n’a pas de valeur expiatoire dans l’offrande du Sinaï, mais celle-ci est présente chez Isaïe auquel ce verset de Matthieu fait allusion : « Comme l’agneau mené à l’abattoir, [mon serviteur] n’ouvrait pas la bouche […] s’il offre sa vie en sacrifice d’expiation, il verra une postérité […] alors qu’il portait le péché des multitudes » (Is 53,7.10.12).

      En anticipant son sacrifice dans la célébration de la Pâque avec ses disciples, Jésus s’est explicitement comparé à cet Agneau dont la mort expie le péché, et il a conféré cette dimension particulière à l’offrande de la victime pascale, même si elle n’est pas présente dans le rituel d’Ex 12. Le rapprochement est d’autant plus certain qu’il est favorisé par la philologie : « serviteur » se dit en araméen talya, mot qui peut signifier aussi « agneau ». Ainsi l’identification du mystérieux serviteur d’Is 52,7 sq. avec l’agneau pascal vient-elle facilement à l’esprit des locuteurs araméophones de Jésus au soir de la Cène. Une harmonique particulière du serviteur d’Isaïe, son identification mystique avec Isaac qui porte lui-même le bois de son propre sacrifice pour obéir à la volonté paternelle (→ Targum de Gn 22,10 ; Flavius Josèphe, Antiquités juives, I, § 227-232), enrichit encore la signification de la scène.

      3. Jean-Baptiste se réfère directement à Jésus comme à « l’Agneau de Dieu qui enlève le péché du monde » (Jn 1,29.36) : il s’agit d’une référence au serviteur d’Is 53. La symbolique pascale s’ajoute à celle du sacrifice expiatoire dans la vision apocalyptique où Jean aperçoit sur le trône divin un agneau immolé (→ Ap 5,6). Sur cette base solide, les auteurs du Nouveau Testament peuvent enrichir la symbolique pascale liée à la contemplation de Jésus comme Agneau. Pour Paul, le Christ, « notre Pâque », est à la fois l’Agneau sans tache et le pain véritable, sans aucun levain de malice (→ 1 Co 5,6-8﻿ ; Ga 5,9) – allusion à l’obligation de consommer des azymes pendant l’octave qui suit le sacrifice de l’agneau pascal (→ Ex 12,15).

      4. Le Christ réalise la Pâque messianique attendue et annoncée par les prophètes (→ Is 11,11-12 ; 51,9-11 ; Jr 23,5-8﻿ ; 31,7-8 ; Éz 37,19-21.24). En effet, le Messie attendu devait ramener de la dispersion les dix tribus et restaurer un royaume unifié (Exode*). Sa restauration devait s’accompagner d’une purification du péché (Daniel* [prophétie]). Or Luc reprend ce scénario, juste après la dernière Cène et l’annonce de la trahison : « Moi je dispose pour vous du Royaume, comme mon Père en a disposé pour moi : vous mangerez et boirez à ma table en mon Royaume, et vous siégerez sur des trônes pour juger les douze tribus d’Israël » (Lc 22,29-20). D’autres éléments du Nouveau Testament interprètent la Pâque du Christ comme le nouvel Exode annoncé par les prophètes. Matthieu et Marc font du dernier repas de Jésus un repas pascal ; Jean (chap. 6) relie l’Eucharistie et le type de la manne que les Hébreux se partageaient au désert ; → 1 Co 10,4 sq. ébauche une comparaison entre la participation à l’Eucharistie et les bienfaits de la source à laquelle s’abreuvaient les Hébreux pendant l’Exode ; Pierre compare Jésus à l’agneau pascal : « Ce n’est par rien de corruptible, argent ou or, que vous avez été affranchis de la vaine conduite héritée de vos pères, mais par un sang précieux, comme d’un agneau sans reproche et sans tache, le Christ, discerné avant la fondation du monde et manifesté dans les derniers temps à cause de vous » (1 P 1,18 sq.). La « pascalisation » de la vie de Jésus se poursuit au-delà du Nouveau Testament, avec en particulier la grande homélie de Méliton de Sardes au IIe siècle, Sur la Pâque, chef-d’œuvre de poésie liturgique détaillant les analogies entre l’Exode et la vie de Jésus.

      Bibl. : Luis DÍEZ MERINO, « El cordero de Dios en la literatura intertestamental », in Anthony HILHORST (éd.), Flores Florentino, Leyde, Brill, 2007, p. 551-568 ; John ULREICH, « Isaac as the Lamb of God », in Romberta STERMAN SABBATH (éd.), Sacred Tropes, Leyde, Brill, 2009, p. 421-434 ; Ruben ZIMMERMANN, « Jesus, the Lamb of God (John 1,29 and 1,36) : Metaphorical Christology in the Fourth Gospel », in Alan CULPEPPER (éd.), The Opening of John’s Narrative (John 1,19-2,22), Tübingen, Mohr Siebeck, 2017, p. 79-96.

      Voir aussi : Cène (repas pascal) ; Eucharistie (représentation de la Pâque) ; Pâque ; Sacrifice

    

    
    
      AGONIE. ― Mt 26,36-46 ; Mc 14,32-42 ; Lc 22,40-46 ; Jn 12,27-28 ; He 5,7-9﻿. Jésus est entré dans sa passion dans un ultime moment où rien n’entravait encore sa liberté extérieure. Lors de sa prière à Gethsémani, ses ennemis ne se sont pas encore assurés de sa personne. Le souvenir de l’épisode traverse le Nouveau Testament (1). Cet événement qui présente de riches préfigurations scripturaires (2) est le pivot de la Passion (3) qu’elle anticipe de l’intérieur (4) en vertu d’une mystérieuse économie qui dévoile le sens ultime de l’incarnation de Jésus (5), dont elle constitue une preuve (6).

      1. Les trois évangiles synoptiques relatent l’agonie de Jésus à Gethsémani, entre la Cène et l’arrestation*. Matthieu et Marc parlent d’angoisse, mais c’est Luc qui use du terme agonie (→ Lc 22,44) pour décrire la détresse de Jésus lors de cette prière dramatique. La constellation sémantique qui gravite autour de l’agonie dans la Bible n’a guère à voir avec l’usage du mot en français moderne : « Une très vive inquiétude [agonia] se répandit dans la ville. […] À voir l’aspect du grand prêtre, on ne pouvait manquer d’éprouver une blessure dans le cœur tant son air et l’altération de son teint faisaient apparaître l’angoisse [agonia] de son âme » (2 M 3,14.16).

      Ce qui cause cette vive angoisse du peuple et du grand prêtre Onias, c’est la profanation du Temple par l’administrateur grec Héliodore venu piller le trésor sacré sous prétexte d’en faire l’inventaire. L’« agonie » en ce sens très précis ne désigne pas une peur panique naissant de la conscience subjective de l’atteinte à l’intégrité personnelle. C’est la détresse qui saisit l’âme pieuse devant la profanation des choses saintes.

      L’épisode est développé dans les évangiles synoptiques, mais il est possible que Jean y fasse une allusion rapide : « Maintenant mon âme est troublée. Et que dire ? Père, sauve-moi de cette heure ! Mais c’est pour cela que je suis venu à cette heure. Père, glorifie ton nom ! » (Jn 12,27-28).

      Mais le parallèle le plus bouleversant est celui de l’Épître aux Hébreux : « C’est [Jésus] qui au cours de sa vie terrestre offrit prières et supplications avec un grand cri et des larmes à celui qui pouvait le sauver de la mort. Il fut exaucé en raison de sa crainte révérentielle. Tout Fils qu’il était, il apprit, de ce qu’il souffrit, l’obéissance et, conduit jusqu’à sa perfection, il devint pour ceux qui lui obéissent cause de salut éternel » (He 5,7-9).

      Sensible au sens objectif de « l’agonie » dans les Écritures, l’auteur de l’Épître discerne que l’enjeu de cette scène est le sacerdoce de Jésus. Il consacre tous les hommes ennemis de Dieu dans sa propre obéissance filiale.

      2. L’enjeu de l’agonie de Jésus est la résolution du conflit entre la volonté de Dieu et celle de l’homme depuis la désobéissance d’Adam au jardin d’Éden. Elle puise donc des racines dans l’histoire sainte qui a médité en profondeur sur l’inimitié entre Dieu et l’homme, et leur réconciliation qui est au cœur de l’Alliance. Le sacrifice d’Abraham en → Gn 22,1-14 est une des grandes énigmes de l’Ancien Testament : le père des croyants s’y trouve loué sans réserve pour avoir obéi à Dieu lui demandant de lui sacrifier son fils. L’ange du Seigneur retient son bras au dernier moment (v. 12). C’est à partir de ce récit résistant à toute rationalisation (→ Kierkegaard, Crainte et tremblement) qu’Israël pense sa condition de fils premier-né de Dieu toujours arraché in extremis à la mort. Or Abraham, en Gn 22, et Jésus à Gethsémani ont quelques affinités, et en particulier leur thème central : une obéissance filiale inconditionnelle à Dieu le Père, cause et source de toute bénédiction surnaturelle. Dans la tradition juive, le sacrifice d’Isaac joue le même rôle que l’Agonie à Gethsémani dans la chrétienne : le sang versé constitue le mérite primordial en vertu duquel les péchés des générations futures pourraient être ôtés (→ m. Ta’anit, 2,4 ; Midrash Rabba Gn, 56,1-2.10 ; Gn 22,14 Tg N).

      De plus, l’agonie de Jésus est le début de sa Pâque. Or la liturgie juive a rapproché depuis longtemps à son époque la nuit pascale du sacrifice d’Isaac (→ Ex 12,42 Tg N). La Pâque est marquée par l’effusion du sang de l’Agneau, et par la circoncision (→ Ex 12,44). Le sacrifice d’Isaac est perçu par la tradition juive comme la circoncision de tout son être, de sorte que ce sacrifice est une offrande volontaire par le patriarche de son propre sang en confirmation de sa circoncision (→ Gn 22,1 Tg Ps. Jon. ; Midrash Rabba Gn, 55,4 ; Philon (pseudo), Livre des Antiquités bibliques, 32,1-4﻿ ; 4 M 16,20 ; Flavius Josèphe, Antiquités juives, I, § 232).

      3. L’Agonie à Gethsémani est comme le pivot de la Passion, de l’histoire de Jésus et de l’histoire du salut : c’est ici que le décret divin du salut s’opère, dans la restauration de la liberté de l’homme, par l’union parfaitement réussie d’une volonté humaine avec celle de Dieu. La réalisation de la volonté du Père « sur la terre comme au ciel » (Mt 6,10), vœu central du Pater, devient par l’Agonie une réalité effective pour tout homme. Elle restaure la communication entre ciel et terre par l’union des volontés humaine et divine.

      Dans le contexte de la piété juive antique, lamentation et confiance, supplication et soumission à la volonté de Dieu font partie intégrante du portrait de Jésus comme juste devant Dieu. Sa prière, sa prosternation même ne sont pas des actes de désespoir mais des manifestations de piété relevant d’un langage religieux bien établi. L’épisode a dû être transmis dans les premières communautés comme un encouragement à la vigilance et à la prière (→ Mt 26,36c). Une partie de la tradition est allée dans ce sens. Cependant, illustrant plutôt l’échec des disciples et l’impossibilité de prier avec le Fils en son heure, l’épisode porte plutôt un accent christologique, ainsi que l’a perçu Pascal : « Jésus est seul dans la terre non seulement qui ressente et partage sa peine, mais qui la sache. Le ciel et lui sont seuls dans cette connaissance » (Blaise Pascal, Pensée 919 Lafuma [Le mystère de Jésus]).

      Cet épisode a été lu très tôt comme un enseignement théologique décisif sur la mission et sur l’identité de Jésus. La valeur rédemptrice de sa passion, rituellement anticipée dans la Cène et accomplie sur la Croix, n’est pas celle d’un affreux commerce du Père exigeant la mort de son Fils comme prix du rachat des pécheurs, mais le prolongement de l’offrande éternelle du Verbe au Père, dans la nature humaine qu’il assume et qui se donne à voir dans l’épisode de l’Agonie. Finalement, l’accent est placé sur la condition humaine du fils* de l’homme qui tranche avec l’identité de Jésus Fils* de Dieu et « Emmanuel Dieu avec nous ». L’épisode revêt une valeur qui dépasse le moment historique de la dernière nuit de Jésus : c’est un moment eschatologique et paradoxal de dévoilement du Messie. À l’Agonie, Jésus se manifeste plus que jamais comme l’Emmanuel : il devient le corps entier où retentit le cri des hommes de tous les temps et anticipe pour eux l’épreuve ultime avant le Jugement. Poètes et musiciens élargissent la scène de l’Agonie jusqu’à lui donner une dimension cosmique. La réception théologique antique, pour rendre compte de la scène dans le cadre de la foi en la divinité de Jésus, dut se faire inventive en psychologie : elle établit les distinctions entre passion (subie) et propassion (délibérée). La réception a-théologique moderne se plaît à imaginer Jésus en homme priant dans le vide, héros tragique du silence ou de l’absence de Dieu (→ Vigny, « Le mont des Oliviers » ; Nerval, « Le Christ au mont des Oliviers »).

      4. La relation des disciples à Jésus pendant l’Agonie anticipe le moment de leur dispersion et marque le début de la solitude du Christ lors de sa passion. Déjà Pierre, Jacques et Jean n’obéissent pas aux injonctions du Christ en s’endormant de manière récurrente, et ce n’est pas faute, de la part de Jésus, de les exhorter à veiller et prier pour ne pas entrer en tentation (→ Mt 26,41). Leur attitude présente un fort contraste avec l’activité de Jésus qui ne cesse de veiller sur les disciples et sa maîtrise de la situation alors même qu’il est affligé par l’angoisse. Les commentateurs s’efforcent donc de montrer que Jésus n’a pas succombé à une passion de tristesse ou d’angoisse à proprement parler, mais a seulement « commencé » à ressentir tristesse et angoisse. Il a volontairement accueilli une propassion selon la distinction de Jérôme interprétant le verbe « il commença » (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 26,37). Selon Albert le Grand, la passion « meut la sensation et […] imprime sa qualité fortement en elle », tandis que la propassion « est un mouvement subi, qui, bien qu’il touche, ne cause pas d’altération en éloignant le cœur de la sérénité ». Cette distinction a pour fin de rendre manifeste qu’en Jésus, c’est toujours la raison qui décide de la finalité des affects de son corps ; de sorte que ses souffrances bien réelles ne sont pas subies, mais déterminées par le sens même de sa mission. On arrive ainsi à un paradoxe : c’est parce que la maîtrise rationnelle des affections est si parfaite en lui que sa souffrance a été si grande. Le péché qui use la sensibilité n’ayant aucune espèce d’emprise sur lui, Jésus éprouve sa présence avec une intensité inégalable, qui cause même la sueur de sang évoquée par Luc. Cette maîtrise rationnelle rend sa tristesse volontaire la plus amère de toutes : « La tristesse survient tantôt comme passion, tantôt comme propassion. Il y a passion, lorsqu’on est affecté et changé ; mais lorsqu’on est affecté sans être changé, il y a seulement propassion. Parfois, on est affecté au point que la raison est perturbée : la passion est complète ; mais parfois, la raison n’est pas affectée : il s’agit seulement d’une propassion. Or, dans le Christ, la raison ne fut jamais perturbée : il était ému de propassion […]. Le Christ a assumé notre nature selon qu’il l’a voulu. Il ne lui était pas nécessaire d’avoir la capacité de souffrir, par exemple la tristesse, mais il l’a assumée volontairement. […] Dans le Christ, il n’y avait que propassion, et jamais aucune émotion autonome des puissances inférieures de l’âme ne s’est produite en lui ; les puissances inférieures étaient entièrement soumises à sa raison et c’est volontairement qu’il permettait aux puissances inférieures d’agir comme il leur était naturel » (Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 26,38, nos 2709-2710).

      On comprend pourquoi les spirituels ont discerné au long des âges dans la Sainte Agonie la clef ultime sur la mission de Jésus : il s’y est volontairement laissé émouvoir de compassion. Le fait que le Christ puisse souffrir n’est pas une nécessité naturelle découlant du péché originel comme pour le reste de l’humanité, mais un moyen de salut librement voulu par lui, à la fois dans son vouloir divin et dans son libre arbitre humain : « Jésus souffre dans sa Passion les tourments que lui font les hommes, mais dans l’agonie, il souffre les tourments qu’il se donne à lui-même. “Turbare semetipsum”. C’est un supplice d’une main non humaine mais toute-puissante, et il faut être tout-puissant pour le soutenir » (Blaise Pascal, op. cit.)

      5. L’Agonie présente un fort contraste avec la vaillance face à la mort des martyrs juifs antérieurs ou contemporains du Christ et des martyrs chrétiens postérieurs au Christ (Mort* de Jésus). Le trouble de Jésus a marqué la mémoire des disciples, témoins de son agonie à des degrés divers, et est présentée par les Évangélistes comme une magistrale mise en œuvre de l’enseignement de Jésus sur la prière : c’est le Notre-Père en acte, qui réussit ce qu’il dit, parole du Fils à son Père devenant efficace. Textuellement, l’épisode fait écho au Pater* (→ Mt 6,9-13) : « mon Père » (Mt 6,9b), « que ta volonté soit faite » (Mt 6,10b), « que vous n’entriez pas en tentation » (Mt 6,13a). Si Jésus demande la même chose trois fois, c’est pour exprimer le sérieux de sa demande selon une pratique attestée dans l’Ancien Testament (→ 2 R 1,9-16 ; Ps 54/55,18) et entrée dans l’usage de la triple prière quotidienne (→ Dn 6,11 ; Didachè, 8,3).

      Dans sa prière, Jésus demande que passe la coupe. Selon Jérôme et de nombreux commentateurs, elle signifie la mort du Christ (→ Jérôme, op. cit., ad 26,39). Catherine de Sienne en livre une interprétation originale qui a de fortes chances d’être authentique : la coupe signifie le temps restant avant la mort de Jésus en croix par amour, véritable tourment de son désir rédempteur : « Les forts et les parfaits ne doivent pas donner à ces mots : “Mon Père, faites que ce calice s’éloigne de moi” le sens qu’y trouvent les âmes faibles et craintives. Le Sauveur ne demandait pas que sa passion fût différée ou éloignée ; dès l’instant de sa conception, il avait bu au calice du désir de sauver l’humanité, et plus le terme approchait, plus il y buvait […]. Il ne demandait donc pas que sa passion et sa mort fussent différées, mais hâtées […]. »

      Son biographe précise : « Je fis observer à Catherine que les Docteurs donnaient habituellement une autre explication de ce passage. D’après eux, Notre-Seigneur aurait ainsi prié, comme quelqu’un qui est vraiment homme et dont la sensibilité craint naturellement la mort. Chef de tous les élus, des faibles comme des forts, il devait servir d’exemple à tous et prévenir le désespoir, auquel seraient exposés les faibles, quand leur sensibilité éprouverait une frayeur naturelle de la mort. La sainte me répondit : “Les actions du Sauveur sont si fécondes en enseignements, pour qui les considère attentivement, que chaque âme, selon son point de vue, peut y trouver la part de nourriture qu’il lui faut pour son salut. Puisque les faibles trouvent, dans la prière du Sauveur, la consolation de leur faiblesse, il semble bien que les parfaits et les forts doivent pouvoir y trouver la confirmation de leur force. Mieux vaut donc en donner plusieurs explications profitables à tous, qu’une seule, pour une seule classe de fidèles” » (Raymond de Capoue, Vie de sainte Catherine de Sienne, chap. 6).

      Que la grande épreuve de Jésus tout au long de sa vie terrestre, sa « coupe », ait été le retard imposé à son désir de donner sa vie pour sauver le monde (→ Lc 12,50) est peut-être suggéré dans les Évangiles eux-mêmes. La vierge siennoise jugeait de l’attitude intérieure de Jésus non par approximation, mais par sympathie et par similitude. Aussi a-t-elle de grandes chances d’être dans le vrai concernant la nature des sentiments de Jésus dans cette étrange nuit.

      6. En finissant sa supplique par « non pas comme je veux, moi, mais comme toi », Jésus se présente à son Père comme le serviteur de → Is 53,10 : « S’il offre sa vie en sacrifice expiatoire, il verra une postérité, il prolongera ses jours, et par lui la volonté du Seigneur s’accomplira. » Dans la tradition juive, il faut effectivement choisir la volonté de Dieu au-dessus de sa propre volonté ou conformer sa volonté à celle de Dieu (→ Règle de la Communauté [1QS], col. 5 l.9 ; m. ’Abôt 2,4), même si cela implique la mort (→ 1 M 3,59-60 ; Testament d’Issachar, 4,3) comme dans la cinquième bénédiction de la ‘ămîdâ, le fidèle demande à Dieu de l’aider à accomplir sa volonté : « Fais-nous revenir à ta Tora. » Dieu ne fait périr les justes qu’avec leur acceptation (→ Midrash Rabba Gn, 9,5).

      Comme en accomplissement de la cinquième confession de Jérémie (→ Jr 20,7-18) qui met en lumière l’altérité entre la volonté humaine de Jérémie et la volonté de Dieu, l’agonie de Jésus au jardin des Oliviers est la source scripturaire ayant permis aux pères de l’Église de mettre en lumière l’existence de deux volontés dans le Christ : une volonté humaine et une volonté divine, la première se subordonnant à la seconde. Les Pères mûrirent peu à peu cette vérité théologique. Ainsi Augustin met en avant la volonté humaine du Christ comme marque de son humanité : « Que pouvait-il vouloir d’autre que ce que voulait son Père ? Puisque leur divinité est une, ils ne peuvent avoir une volonté différente. Mais, dans sa nature humaine, Jésus représentait alors les siens, comme il les représentait lorsqu’il disait : “J’ai eu faim et vous m’avez donné à manger” (Mt 25,35) […]. Par là il fit voir une volonté propre à l’homme » (Augustin d’Hippone, Commentaire sur le Psaume 32, § 2).

      Les paroles de Jésus montrent qu’en vérité il possédait deux volontés correspondant à ses deux natures. La controverse monothélite du VIe siècle déniant à Jésus l’exercice d’une volonté humaine amena Maxime le Confesseur à des approfondissements décisifs sur la soumission de la volonté humaine de Jésus (→ Maxime le Confesseur, Opuscules théologiques, 7). Par la suite, Thomas d’Aquin propose la synthèse suivante : « Le Christ a possédé la volonté naturelle de l’homme. Or, celle-ci est de fuir la mort. Afin de montrer qu’il était homme, le Christ demande donc que la coupe s’éloigne de lui. […] Il touche à deux volontés : l’une qu’il tenait du Père comme Dieu, qu’il avait en commun avec le Père ; et par cela, l’erreur de beaucoup est confondue ; il avait aussi une autre volonté, en tant qu’homme, et il soumettait en tout cette volonté au Père [→ Jn 6,38] » (Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 26,39, nos 2715-2716).

      7. L’intuition de Pascal est donc juste : dans la Passion, Jésus souffre les tourments que lui font les hommes. Mais l’Agonie révèle la nature la plus intérieure de sa souffrance : la pleine extension du péché des hommes, le drame de la rébellion des âmes contre Dieu : « Le désir du Fils était la faim de notre salut, pour accomplir la volonté de son Père. C’est ce qui le fit souffrir jusqu’à ce qu’il l’eût accomplie. Et comme il est sagesse du Père, il voyait ceux qui profiteraient de son sang et ceux qui n’en profiteraient pas par leurs fautes et il pleurait l’aveuglement de ceux qui n’en voulaient pas profiter. Ce tourment de désir, il le souffrit depuis sa naissance jusqu’à sa mort. Lorsqu’il eut donné sa vie, son désir ne cessa pas, mais seulement la croix du désir » (Catherine de Sienne, Lettre 83).

      L’obéissance que le Père lui demande n’a rien d’une complaisance masochiste dans les souffrances physiques. Plutôt, il lui demande de se laisser saisir par la tragédie des hommes en perdition qui n’aiment pas l’amour de Dieu, afin de les prendre dans sa propre obéissance. Le commentaire le plus bref de l’Agonie est en définitive aussi le plus ancien, celui qui a orienté toute la perception intérieure de l’Évangile dans les âmes saintes : « [Jésus citant le Ps 39/40,7-9﻿] déclare “voici, je viens faire ta volonté” […]. C’est en vertu de cette volonté que nous sommes sanctifiés par l’oblation du corps de Jésus-Christ, une fois pour toutes » (He 10,9-10).

      Bibl. : Louis CHARDON, La Croix de Jésus, 1er entretien, chap. 15, Cerf, 2004 ; André FEUILLET, L’Agonie de Gethsémani, Gabalda, 1977 ; François-Marie LÉTHEL, Théologie de l’agonie du Christ, Beauchesne, 1979 ; MAXIME LE CONFESSEUR, L’Agonie du Christ, Migne, 1996.

      Voir aussi : Gethsémani ; Nécessité de la Passion ; Satisfaction ; Topographie, § 2

    

    
    
      AGRAPHA. ― Jésus est connu par une tradition authentique qu’il a pris soin d’instituer lui-même, et à laquelle ont puisé les quatre Évangélistes pour composer leurs écrits canoniques. Ce constat appelle une question a priori : pourquoi cette tradition authentique ne se trouverait-elle que dans les Évangiles canoniques ? Il existe par ailleurs dans des écrits anciens un certain nombre de paroles de Jésus nommées agrapha, car dénuées de parallèles chez les quatre Évangélistes. Ce qui appelle une question a posteriori : pourquoi ces paroles n’ont-elles pas été reçues chez les Quatre, si elles étaient authentiques ?

      L’existence d’agrapha authentiques, c’est-à-dire de véritables paroles de Jésus, suppose que la tradition ait circulé sous une forme orale pendant un temps prolongé. Tout retard mis à consigner par écrit la tradition multiplie les risques de déperdition en dehors des sources canoniques. Mais l’existence des agrapha dépend aussi du degré de contrôle des disciples de Jésus sur cette tradition orale, ménageant des possibilités de « fuites ».

      Par conséquent, plus la tradition est orale et incontrôlée, plus le nombre des agrapha authentiques est potentiellement élevé. Il n’est donc pas étonnant que la recherche des agrapha ait fleuri avec l’école de la critique des formes qui compara la transmission de l’Évangile à celle des légendes et des traditions populaires.

      La collecte des agrapha avait toutefois commencé sur d’autres prémices. Alfred Resch postula l’existence d’un évangile primitif qui aurait servi de source aux Quatre, mais aussi à d’autres écrits du Nouveau Testament et à de multiples agrapha. Il publia de manière exhaustive tous les agrapha connus en 1889. Il collationnait ainsi toutes les paroles extra-canoniques alors disponibles chez les pères de l’Église et les apocryphes. Le nombre d’agrapha s’est encore accru au XXe siècle avec l’exhumation de nombreux papyri enfouis dans les sables de l’Égypte. Les critères d’authenticité de Resch étaient cependant lâches et flous. Ils dépendaient de l’existence d’un « évangile primitif » tout droit sorti de son imagination, dont les témoins n’étaient pas rigoureusement sélectionnés : Resch incluait parfois des « traditions parallèles », ayant quelque analogie avec des paroles de Jésus, que sa source n’attribuait même pas explicitement au Sauveur.

      La tendance de l’historiographie actuelle selon laquelle l’Évangile a commencé très tôt à circuler sous forme écrite, y compris pour des collections de logia du Seigneur, laisse à l’inverse peu de place dans le temps pour la dispersion d’agrapha authentiques. Ainsi l’espace de déploiement des agrapha est-il devenu plus que mince : cachectique.

      1. Délimitation des agrapha. Il est exclu que les agrapha figurent sous une forme ou sous une autre dans les Évangiles canoniques car ils doivent dépendre d’une tradition mutuellement exclusive par rapport à eux. On en exclura donc les additions, amplifications, reformulations des logia contenus dans les Évangiles canoniques. Souvent, de prétendus agrapha sont de simples gloses patristiques de logia évangéliques ou de testimonia*, ainsi : « C’est pourquoi [Jésus] dit : “que leur temple, Père, devienne désolé” » (Hippolyte de Rome [?], Demonstratio adversus Judaeos, 7).

      Si le sujet implicite de cet agraphon est certainement Jésus, Hippolyte place dans sa bouche avec un style homilétique une paraphrase de Ps 68/69,25. S’il est probable que Jésus ait annoncé la chute du Temple* et du système qu’il représente (Marchands* du Temple), il ne l’a pourtant pas hâtée par des malédictions peu conformes à sa manière. On peut en dire autant d’un agraphon transmis dans les Recognitiones : « Le prophète de la vérité [i.e. Jésus] a dit : “les choses bonnes doivent venir, mais béni soit celui par qui elles viennent” de même “il est nécessaire que les mauvaises adviennent aussi, mais maudit soit celui par qui elles arrivent” » (XII, 29).

      Il s’agit d’une reformulation de Mt 18,7 et Lc 17,1. On ne peut donc tenir cet agraphon pour authentique.

      Les agrapha doivent être des paroles isolées, non des discours. Ainsi les longues sections attribuées à Jésus dans la Didascalie des douze apôtres et la Pistis Sophia ne fournissent pas d’agrapha.

      Les agrapha doivent être des paroles de Jésus, c’est-à-dire : effectivement attribuées à lui. On exclut par exemple l’attribution fautive à Jésus dans la Didascalie des douze apôtres d’une parole qui provient en réalité de Pr 15,1 ; ou les attributions résultant d’une faute de scribe, comme dans l’Épître de Barnabé : « Comme dit le fils de Dieu : résistons au mal, ayons-le en exécration » (4,9). Cette attribution vient de ce que l’on a lu « sicut dicit Filius Dei » là où le texte dit « sicut decet filios Dei », « ainsi qu’il convient aux fils de Dieu ». Il faut encore écarter des agrapha toute attribution à Jésus par simple conjecture, ainsi par exemple : « Ce sont eux, dit l’Écriture, qui enlèvent du métier la trame du tisserand ; mais ils n’en ourdissent pas » (Clément d’Alexandrie, 1 Stromates, 8,41).

      2. Authenticité des agrapha. Parmi les critères externes figure l’ancienneté des témoins : ils doivent remonter assez haut pour avoir eu accès à des traditions encore vivantes, mais en train de s’éteindre. La problématique est un peu analogue à celle du Sondergut de Luc, par exemple. Papias, Clément de Rome, Irénée de Lyon et Justin, auteurs remontant au Ier et au IIe siècle, méritent une attention particulière, ils sont en effet capables de citer la chaîne des témoins qui les relie au Christ. Les critères internes rejoignent les critères classiques d’historicité* et sont d’un maniement délicat. Par principe, on peut considérer comme inauthentique un agraphon contredisant l’enseignement de Jésus dispensé dans les Évangiles canoniques. Un cas relativement difficile est fourni par les traditions non nommées de date très ancienne, par exemple : « C’est pourquoi l’on dit : Éveille-toi, toi qui dors, relève-toi d’entre les morts, et le Christ t’illuminera » (Ép 5,14) ; « Pensez-vous que ce soit pour rien que l’Écriture dit : Dieu désire jalousement l’esprit qu’il a fait habiter en nous ? » (Ja 4,5).

      Ces traditions n’étant pas attribuées explicitement à Jésus, on doit les exclure des agrapha authentiques.

      Les lieux possibles où trouver des agrapha sont : le Nouveau Testament et ses manuscrits ; les apocryphes ; les citations patristiques ; les paroles de Jésus consignées sur des manuscrits d’Oxyrhynque. Il est impossible que les sources juives ou musulmanes transmettent des agrapha authentiques : elles se sont intéressées à Jésus beaucoup trop tard pour pouvoir se rattacher à une tradition primitive. On doit encore exclure trois logia de l’Évangile de Judas (Judas* [évangile selon]) : « On a planté en mon nom des arbres sans fruits » (39,15-17) ; « Aucun boulanger ne peut nourrir toute la création » (41,25) ; « Il est impossible de semer des semences sur le rocher et d’en recueillir les fruits » (43,26).

      3. Liste des agrapha peut-être authentiques.

      
        	
          a) L’évangile du jeune homme riche est suivi, dans l’Évangile des Hébreux, d’une addition peut-être authentique : « Le riche commença à se gratter la tête, cela ne lui plaisait pas. Le Seigneur lui dit : “Comment peux-tu dire que tu as accompli la Loi et les Prophètes, en effet, il est écrit dans la Loi : tu aimeras ton prochain comme toi-même. Et voici que nombre de tes frères, eux aussi des fils d’Abraham, sont couverts d’ordure, mourants de faim, ta maison est remplie de toutes sortes de biens et il n’en sort absolument rien pour eux” » (cité par Origène, Commentaire sur Matthieu, XV, 14).

        

      

      Jésus montre une grande miséricorde pour les pécheurs publics, tandis qu’il réserve ses mises en garde les plus sévères aux hommes tenus pour justes et respectables. Mais il ne s’agit pas d’une attitude mécanique, ou qu’il adopterait a priori. Il fait bon accueil au jeune homme riche, qui appartient à cette seconde catégorie. Le ton devient plus véhément lorsqu’il l’exhorte à une observance plus parfaite de la Loi, à laquelle le jeune homme se dérobe. La version donnée par l’Évangile des Hébreux est cohérente et ne peut passer pour un démarquage des synoptiques. Elle ressemble plutôt à une version indépendante de l’épisode. C’est pourquoi il faut prendre cet agraphon au sérieux.

      
        	
          b) Le papyrus d’Oxyrhynque 840, découvert en 1905, est une petite feuille roulée telles que « les femmes et les enfants s’en suspendent au cou, comme une protection puissante, livre des Évangiles qu’ils emportent partout avec eux » (Jean Chrysostome, Homélie au peuple d’Antioche, no 19, § 4). Il contient un épisode inconnu de l’Évangile : une discussion de Jésus avec un grand prêtre pharisien (l.10) sur le parvis du Temple (l.8). Ce dernier reproche à Jésus d’être venu admirer les vases sacrés du culte sans s’être au préalable purifié. Jésus lui demande alors s’il s’est purifié, ce à quoi le grand prêtre répond qu’il vient de descendre dans la « piscine de David », puis a revêtu des habits blancs et purs (l.24-27). Jésus lui rétorque alors que ladite piscine est fréquentée par les chiens et les porcs : il a lavé seulement la peau du dehors, comme peuvent le faire des courtisanes qui cherchent à se rendre désirables « pour exciter la convoitise des hommes, tandis qu’au-dedans elles sont remplies de scorpions et de méchancetés ». Jésus et ses disciples, en revanche, se sont baignés dans « l’eau vive […] qui vient [d’en haut ?] » (l, 33-44).

        

      

      Les accusations d’anachronisme et d’incohérences se sont accumulées contre ce témoin : « grand prêtre pharisien », vases sacrés exposés à la profanation en-dehors des chambres intérieures du sanctuaire, existence imaginaire d’une piscine de David, non attestée par ailleurs. Mais une meilleure connaissance du culte du Temple lui a fait justice. Certains membres du clergé, prêtres de naissance, appartenaient de fait au parti pharisien. La Mishna montre aussi que les vases sacrés de remplacement pouvaient être vus par les laïcs, lorsqu’ils ne servaient pas. Des pratiques de purification spéciale requises pour les prêtres officiants qui veulent accéder au parvis intérieur du Temple sont attestées aussi, et le fragment distingue bien les bains auxquels tous les fils d’Israël doivent se soumettre des nouveaux vêtements exigés seulement des prêtres. Les porcs étaient proscrits de Jérusalem, puisqu’il n’est permis d’y élever que des animaux rituellement purs (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XII, § 146). Mais les « chiens et les porcs » sont ici une métaphore pour désigner des hommes impurs. Il serait invraisemblable que l’on n’ait pas pris de précautions pour garder pure la piscine où se purifient les prêtres. La miséricorde témoignée par Jésus aux prostituées n’exclut pas son dégoût pour leur tâche quotidienne, au contraire, il la rend d’autant plus frappante. Son invective contre la pureté rituelle dont se gargarise le prêtre est tout à fait dans la ligne de Mt 23,27-28. Il n’est pas rare non plus que Jésus réponde par une question lorsque l’on cherche à l’embarrasser.

      En revanche, troublante est l’allusion de Jésus à une « purification » dans une eau vive spirituelle que non seulement ses disciples mais lui-même auraient reçue. Dans l’Évangile, Jésus ne s’inclut pas dans un nous indistinct qui le mettrait sur le même plan que ses disciples, et c’est là l’objection la plus sérieuse contre l’authenticité du fragment. Si Luc évoque les « jours accomplis pour leur purification » (Lc 2,22), dans laquelle il englobe peut-être Jésus, il ne s’agit que de pureté rituelle et donc extérieure. Origène interprète en effet Lc 2,22 en termes platoniciens : « toute âme est souillée qui est revêtue d’un corps humain » – souillure qui n’implique d’ailleurs aucun péché, étant de nature purement rituelle : le mélange de l’âme et du corps la produit parce qu’il s’agit, dans le platonisme, de qualités étrangères l’une à l’autre (Origène, Homélie sur saint Luc, XIV). Jésus ne peut en revanche avoir dit qu’il avait reçu une purification par une « eau spirituelle ». À l’eau jaillie de son sein, son humanité sainte confère le pouvoir de purifier spirituellement (→ Jn 7,38). Ce long fragment ne peut donc transmettre un logion authentique. Mais son enracinement dans un milieu judéo-chrétien bien informé semble certain. Le fragment pourrait rapporter une controverse de Jésus contre les traditions pharisiennes, assez similaire à Mc 7,1 sq. (Loi*), ici compliquée par le fait qu’il s’agit d’un prêtre, soumis à des exigences spécifiques en matière de pureté. La solution proposée est cohérente avec son enseignement : le Royaume scelle l’avènement d’une nouvelle création dans laquelle la distinction mosaïque du pur et de l’impur n’opère plus.

      
        	
          c) Le codex de Bèze fournit en conclusion du récit sur les épis froissés une remarquable variante : « Voyant quelqu’un travailler [‘abhedh] le jour du sabbat, il lui dit : “Homme, si tu sais ce que tu fais, bienheureux es-tu. Mais si tu ne le sais pas, tu es un maudit [‘arur] et un transgresseur [‘abhar] de la Loi [‘orayyetha]” » (Lc 6,5 [Codex de Bèze]).

        

      

      La rétroversion du logion vers l’araméen opérée par Black montre une paronomase caractéristique de la poésie de Jésus. Le parallélisme antithétique est aussi un gage d’authenticité. Le logion est parfaitement compatible avec la doctrine de Jésus sur le sabbat* : il subordonne son observance à la manifestation d’une finalité plus haute. Le sabbat commandé par la Loi anticipe et prépare la recréation de tous les êtres et leur admission dans le repos divin. Il est donc hors de question de traiter à la légère le repos commandé par la Loi, car ce dernier entretient un rapport figural et prophétique avec ce qu’il signifie. « L’intelligence » à laquelle Jésus conditionne la juste conduite de cet homme est la connaissance eschatologique du mystère du Royaume, de l’admission dans la Nouvelle Création, qui colore toute sa doctrine sapientielle. Cette compréhension est accessible à ceux qu’illumine l’Esprit saint :

      
        	
          « Eux ne comprirent rien, cette parole leur demeurait cachée et ils ne comprirent pas ce qu’il leur disait » (Lc 18,34) ;

        

        	
          « Ne comprenez-vous pas encore ? » (Mc 8,21) ;

        

        	
          « Écoutez et comprenez : Ce n’est pas ce qui entre dans la bouche qui rend l’homme impur ; mais ce qui sort de la bouche, voilà ce qui rend l’homme impur » (Mt 15,10-11) ;

        

        	
          « Il ouvrit leur esprit pour leur conférer l’intelligence des Écritures » (Lc 24,45).

        

      

      En conclusion, on peut considérer cet agraphon comme authentique.

      
        	
          d) Le logion 82 de l’Évangile selon Thomas* était déjà connu d’Origène : « Celui qui est près de moi est près du feu / celui qui est loin de moi est loin du royaume  » (→ Origène, Homélies sur Jérémie, III, 3).

        

      

      Cet agraphon est attesté par une multitude de sources indépendantes (Origène, Didyme, Éphrem, peut-être Ignace d’Antioche). Le parallélisme antithétique fonctionne bien, et la rétroversion araméenne livre une de ces paronomases coutumières à Jésus : « Celui qui est près [qerib] de moi est près [qerib] du feu / celui qui est loin [reḥiq] de moi est loin [reḥiq] du royaume. »

      Le feu dont il est ici question est eschatologique : c’est le feu que Jésus veut jeter sur la terre (→ Lc 12,49), de l’épreuve (→ Ap 3,18 ; Mc 9,49). Le disciple de Jésus doit se préparer à l’épreuve (→ 1 Co 3,15), mais ce n’est pas une raison pour renoncer à le suivre car s’éloigner de lui, c’est délaisser le Royaume.

      
        	
          e) Tertullien livre plusieurs agrapha dont le suivant pourrait être authentique : « Personne n’obtiendra le royaume des cieux, s’il n’a au préalable subi l’épreuve » (Tertullien, De baptismo, XX, § 2).

        

      

      La tentation prend ici une nuance apocalyptique, comme dans l’avertissement donné par Jésus à Gethsémani (→ Mc 14,38). Il s’agit de « l’heure de l’épreuve » (Ap 3,10) eschatologique, qui doit décider du sort final des élus.

      
        	
          f) « Il y aura des schismes et des hérésies » (Justin de Rome, Dialogue avec Tryphon, 35). Cet agraphon rappelle l’annonce par Jésus que les familles se diviseront à son sujet (→ Mt 10,35). Schismes et hérésies sont inévitables lors de la grande épreuve eschatologique. Il est possible que Paul se souvienne de cette parole lorsqu’il écrit aux Corinthiens : « Il y a parmi vous des schismes. […] Il faut même qu’il y ait des hérésies parmi vous, afin que l’on voie qui résiste à cette épreuve » (1 Co 11,18-19). Même si l’épreuve a perdu l’urgence prophétique la caractérisant dans l’agraphon de Jésus, Paul fait allusion à une apocalyptique de basse intensité, quotidienne en quelque sorte : cette manière est assez caractéristique de l’usage de Paul, qui aime trouver dans les paroles de Jésus une application concrète et immédiate.

        

        	
          g) « Dans l’état où je vous surprendrai, je vous jugerai » (Justin de Rome, Dialogue avec Tryphon, 47,5). Jésus annonce la soudaineté de son retour : il arrivera à l’improviste (→ Lc 17,24 ; Mt 24,43). Il faut donc se tenir prêt à ce qu’il revienne n’importe quand, leçon contenue également par la parabole des vierges prudentes et des vierges folles.

        

        	
          h) « Ceux qui sont avec moi ne m’ont pas compris » (Actes de Pierre, 10). Cet agraphon rappelle les nombreux passages des Évangiles où Jésus se plaint du manque d’intelligence de ses disciples (→ Mc 8,17, etc.)

        

        	
          i) « Sauve-toi avec ton âme » (Clément d’Alexandrie, Extraits de Théodote, 2,2). La destruction de Sodome et Gomorrhe revient à plusieurs reprises dans l’enseignement de Jésus (→ Mt 10,15 ; Lc 17,28-32). Or c’est ainsi que les anges avertissent Loth dans la Genèse : « Sauve-toi, il y va de ton âme » (Gn 19,17). Jésus fait allusion à plusieurs reprises à la fuite apocalyptique, lorsque « l’abomination de la désolation sera installée où elle ne doit pas être », les fidèles devront « s’enfuir dans les montagnes » (Mc 13,14). Mais il exhorte aussi le fidèle à avoir soin de son âme, ce qui appelle un arrière-plan philosophique : « Ma seule affaire, c’est d’aller par les rues pour vous persuader, jeunes et vieux, de ne vous préoccuper ni de votre corps ni de votre fortune aussi passionnément que de votre âme pour la rendre meilleure » (Platon,Apologie de Socrate, 30ab).

        

      

      « Qu’est-ce qu’un bon législateur et pasteur doit prescrire afin de rendre l’âme meilleure ? […] C’est une honte pour nos âmes qu’elles ignorent en quoi consistent leur bien et leur mal, tandis qu’elles le distinguent si bien quand il s’agit du corps et de toute autre chose » (Pseudo-Platon, Minos, 321d ; →  Aristote, Topiques, 118a, 33 : la plus éminente des vertus est celle qui « améliore une partie meilleure, comme dans le cas où l’une rend meilleure l’âme et l’autre le corps »).

      « Si l’on devient expert en chevaux, ou pilote, géomètre, critique littéraire, rien d’étonnant à ce que l’on trouve de tels gens chez les hétaïres ou les joueurs de flûtes. La connaissance de ces choses-là ne rend pas meilleure l’âme de l’homme ni ne le détourne de ses péchés » (Dion Chrysostome, Discours, LXX, 10).

      Le Salomon grec a relayé cette exhortation à vivre de la philosophie : « À son âme il fait du bien, l’homme de pitié » (Pr 11,17).

      En conclusion, cet agraphon presque certainement authentique montre en Jésus un véritable maître de sagesse.

      
        	
          j) « Demandez les grandes choses, dit le Seigneur, et on vous donnera les petites par surcroît » (Clément d’Alexandrie, 1 Stromates, 24,158,2). Jésus exhorte à la magnanimité, qu’Aristote nomme le goût des grandes choses et l’espérance que l’on est capable de les obtenir : « On regarde comme magnanime celui qui se croit digne des grandes choses et qui l’est en effet […], celui qui n’est capable que de choses peu considérables, et qui se juge lui-même tel est sans doute un homme sensé, mais il n’est pas magnanime […]. Quant à celui qui prétend à ce qu’il y a de grand, sans en être capable, ce n’est qu’un homme vain […]. Le magnanime […] s’apprécie selon sa valeur » (Aristote, Éthique à Nicomaque, IV, 7 [1123a]).

        

      

      Cet agraphon illustre le sens chrétien de la magnanimité : la conscience que le vertueux a de sa valeur ne peut se détacher de l’humilité par laquelle il se sait dans la main de Dieu son Père. L’humble est le contraire du magnanime chez Aristote, alors que les deux attitudes sont parfaitement compatibles dans le discours de Jésus.

      
        	
          k) « Devenez des changeurs éprouvés » (Clément d’Alexandrie, 1 Stromates, 28,177,2). Cet agraphon est souvent cité dans la littérature chrétienne primitive. C’est une invitation au discernement moral : ne pas se laisser abuser par la fausse monnaie. Jésus évoque ailleurs les « faux prophètes, des loups déguisés en agneaux » (Mt 7,15).

        

        	
          l) « Soulève la pierre, et là tu me trouveras ; fends le bois, et moi je suis là » (Papyrus d’Oxyrhynque 1). Un fragment de l’évangile de Thomas livre ce même agraphon en l’interprétant de manière panthéiste : « Je suis la lumière au-dessus de tout ; je suis le Tout : le Tout est sorti de moi et le Tout est revenu à moi ; fends un morceau de bois et je suis là, lève la pierre et tu me trouveras là » (Évangile selon Thomas, no 77). C’est un cas d’école où observer la torsion d’une authentique tradition par un biais gnostique. Dans l’agraphon d’Oxyrhynque, Jésus promet à ses disciples d’être toujours avec eux, jusque dans leurs activités les plus quotidiennes, et de ne jamais les abandonner. Il les assistera quand ils couperont du bois ou lorsqu’ils travailleront à des terrassements. C’est une exhortation à la piété juive la plus authentique : « tu répéteras ces paroles à la maison ou en voyage, que tu sois couché ou que tu sois levé » (Dt 6,5) ; « je suis avec toi pour te délivrer, oracle du Seigneur » (Jr 1,8). L’Ecclésiaste, par ailleurs, a rapproché les deux tâches : « qui lève des pierres se blesse à elles, qui fend du bois peut se faire mal » (Ecc 10,9). Jésus semble avoir eu ce logion présent à l’esprit : il convertit par sa présence consolante une tâche ingrate en un véritable service du Seigneur. Un apocryphe chrétien a préservé l’interprétation orthodoxe : « Lève-toi, coupe ton bois et souviens-toi de moi » (Évangile de l’enfance selon Thomas, 10). Les gnostiques de Nag Hammadi qui ont copié l’évangile de Thomas l’ont compris à l’inverse, au sens d’une présence cosmique où l’éon-Christ se confond avec le monde.

        

        	
          m) « Soyez des passants » (Évangile selon Thomas, no 42). Cet agraphon présente la vie d’ici-bas comme un pèlerinage vers la vie éternelle, une demeure provisoire. Ce thème figure au cœur de la prédication de Jésus (→ Lc 12,20 ; Mt 6,21) et de l’Église primitive qui dépeint ses fidèles comme des voyageurs sur la terre (→ 1 P 2,11).

        

        	
          n) « Ne soyez jamais joyeux, sinon quand vous regarderez votre frère avec charité » (Jérôme de Stridon, Commentaire sur l’Épitre aux Éphésiens 5,3-4, livre III, chap. 5). L’agraphon provient de l’Évangile des Hébreux connu de saint Jérôme. Il est conforme au commandement du Lévitique « tu ne haïras pas ton frère dans ton cœur » (Lv 19,17) qui précède immédiatement le commandement de l’amour du prochain (v. 18) auquel Jésus a donné tant de relief, et que cet agraphon précise.

        

        	
          o) « Priez pour vos ennemis [→ Mt 5,44] / ce qui n’est pas contre vous est pour vous [→ Lc 9,50] / qui se tient aujourd’hui loin de vous demain sera proche de vous » (Papyrus d’Oxyrhynque, 1224). L’authenticité de ce court logion ne pose guère de difficulté, puisqu’il prolonge naturellement la confiance et l’ouverture aux inconnus commandées par Jésus à ses disciples. Il peut dire « qui n’est pas avec moi est contre moi » (Mt 12,30), mais en revanche « qui n’est pas contre vous est avec vous ». La conduite que l’on adopte envers lui constitue le critère ultime de la charité. Or il s’est librement identifié aux plus petits et aux plus pauvres (→ Mt 25,40). C’est pourquoi il peut promettre avec une tranquille assurance que ceux dont il s’est fait proche seront demain proches de ses disciples.

        

        	
          p) « Ne vous inquiétez pas du matin au soir pour votre nourriture, de ce que vous mangerez, ni pour votre vêtement, de quoi vous vous vêtirez [→ Mt 6,25 sq.] […] Lui-même vous donnera votre vêtement » (Papyrus d’Oxyrhynque, 655). Jésus commande à ses apôtres une disponibilité totale à la mission (→ Mt 10,10). S’encombrer de tâches manuelles les en distrairait et révélerait de leur part un manque de foi dans la providence qu’ils ont précisément pour mission d’annoncer : ainsi invalideraient-ils leur témoignage. De Dieu ils recevront jusqu’à leur vêtement : l’agraphon doit être authentique.

        

        	
          q) « Mon mystère est pour moi et pour les fils de ma maison » (Clément d’Alexandrie, 5 Stromates, 10,63,7).

        

        	
          r) « Rappelez-vous la parole du Seigneur Jésus, comment il disait : “Il y a plus de bonheur à donner qu’à recevoir” » (Ac 20,35).

        

        	
          s) Paul rapporte les paroles de Jésus à la dernière Cène sous une forme légèrement différente de celle que l’on trouve chez Matthieu et Marc, mais relativement proche de Luc. On les classe dans la catégorie des agrapha, car cette tradition est de toute façon plus ancienne que celle des Évangiles canoniques et parfaitement authentique (1 Co 11,22-23).

        

        	
          t) « Il nous a dit, lorsqu’il enseignait : “Ce qui est faible sera sauvé par ce qui est fort” » (Constitutio Ecclesiastica Apostolorum, no 26).

        

        	
          u) « Je vous répète l’ordre du Christ sauveur : “Si vous ne rendez pas de droite les choses de gauche et ne considérez pas comme précieuses les choses viles, vous ne pourrez pas entrer dans le royaume de Dieu” » (Actes de Philippe, 34).

        

      

      Conclusion. Les agrapha authentiques forment une « coupe transversale dans l’enseignement de Jésus » (Jeremias 1970, p. 118). On y reconnaît en effet des paroles apocalyptiques (d, e, f, g, h), des paroles de sagesse (a, j, k, l) et (i) se trouve à l’intersection des deux genres. D’autres relèvent de l’enseignement paradoxal, de la « révolution Jésus » (m, n, o, p, q, r, s, t) dont la charte est le sermon sur la montagne. Plusieurs contiennent une christologie très haute de l’identification à Dieu (c, d, g, h, l, q), qui n’a rien à envier aux passages les plus spectaculaires des synoptiques. Certains de ces agrapha ne sont peut-être que des amplifications de thèmes évangéliques. La littérature non canonique est donc d’une pauvreté surprenante ? Cela conforte la thèse selon laquelle les Évangiles canoniques ont été conçus dès l’origine comme la mémoire authentique de Jésus.

      Bibl. : Joachim JEREMIAS, Les Paroles inconnues de Jésus, Cerf, coll. « Lectio divina », no 62, 1970 ; Alfred RESCH, Agrapha. Aussercanonische Evangelienfragmente, Leipzig, Hinrichs, 1889 ; James Hardy ROPES, « The So-Called Agrapha », The American Journal of Theology, vol. 1, no 3, 1897, p. 758-776.

      Voir aussi : Tradition isolée

    

    




  
    
      AKELDAMA (champ du sang ou du potier). ― Mt 27,7. Jésus ayant été livré par Judas, la somme reçue par le traître aurait servi à acheter une propriété dans Jérusalem dont Matthieu donne le nom (1). Ce champ du sang est le nom donné au champ du potier acheté par les grands prêtres avec les trente pièces d’argent rendu par Judas après la condamnation à mort de Jésus (2).

      1. Il est difficile de dire si les versets 3 à 7 du chapitre 27 de Matthieu sont une tradition historique rapportée ou un développement « haggadique » de Matthieu lui-même. En faveur de son historicité, on peut noter que ce récit ne peut être déduit des Écritures mobilisées, qui sont une citation libre du prophète Zacharie (→ Za 11,12-13) attribuée à Jérémie, lequel évoque l’achat d’un champ (→ Jr 32,6-15) ainsi qu’un potier (→ 18,2). De plus, il n’exploite pas le topos de la mort du méchant riche en fondements vétérotestamentaires. Ce passage résulte donc certainement d’allers et retours entre faits historiques et Écritures.

      2. En parlant du champ du potier, Matthieu fait allusion soit à un endroit connu sous ce nom par ses auditeurs et lecteurs, soit au passage de l’Écriture dont il anticipe la citation. Le potier n’est autre que le Christ, puisque son sang a permis de racheter le sang pour y recevoir ceux qui étaient étrangers à l’Alliance : « Nous qui étions étrangers à la Loi et aux prophètes, nous avons reçu le fruit de leur iniquité pour notre salut et nous possédons le repos au prix de son sang. Le champ est dit “du potier” parce que notre potier est le Christ » (Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 27,7).

      Selon Jérôme, c’est donc le Christ qui a créé l’homme en → Gn 2,7, puisque « par lui tout a été fait » (Jn 1,3). Mais le potier pourrait être Dieu le Père, le Créateur : « L’œuvre du potier est de façonner des vases avec de l’argile. Il est en son pouvoir de disposer l’argile pour faire à proprement parler un vase ou pour en façonner un plus beau. Champ est le nom du siècle, d’après les propres paroles du Seigneur [→ Mt 13,38]. Avec le prix payé pour le Christ, on achète le siècle, c’est-à-dire que l’on acquiert tout son bien et on l’assigne à la sépulture des étrangers indigents. […] Le profit de l’achat du siècle est destiné aux étrangers, ceux qui seront ensevelis au prix du sang du Christ, sang qui sert à acheter toute chose. […] Si ce monde est le champ du Potier, c’est parce que tout appartient à Dieu qui a le pouvoir de nous façonner à nouveau à son gré comme un potier. Dans ce champ ainsi morts et ensevelis avec le Christ, nous obtiendrons le repos éternel de notre voyage d’ici-bas » (Hilaire de Poitiers, Commentaire sur Matthieu, 32,6 ; → Paschase Radbert, Expositio in Mattheo, L. XII, l.2634).

      Le nom « Akeldama » semble être le calque de l’araméen ḥăkal demâ signifiant littéralement « champ de sang ». Ce nom désigne un lieu-dit de la Jérusalem du Ier siècle, utilisé pour la sépulture de Juifs non judéens. Le nom peut aussi dériver du fait que le sang des sacrifices du Temple y aurait été conduit par un canal partant de l’angle sud-ouest de l’autel (→ m. Yoma 5,6 ; 11Q19 32,12-15) : les disciples de Jésus ont pu le remotiver en élaborant le récit des derniers moments de Judas. Le lieu est traditionnellement situé dans la vallée de Hinnom (→ Jr 19,2.6), mais cette identification est contestée, depuis qu’on y a découvert quelques-unes des plus belles tombes hérodiennes connues à ce jour dont la plus impressionnante est peut-être celle du grand prêtre Anne, le beau-père de Caïphe (→ Jn 18,13). Selon Flavius Josèphe (→ Guerre des Juifs, V, § 505-506), le mur de circonvallation construit par Titus autour de Jérusalem passait sur cette tombe. Il est donc peu vraisemblable que cette zone de sépultures luxueuses ait été aussi un cimetière pour étrangers pauvres.

      Bibl. : Régis BURNET, « Pour une Wirkungsgesischichte des lieux : l’exemple d’Haceldama », New Testament Studies, no 59, 2013, p. 129-141 ; Avni GIDEON, « Akeldama : Resting Place of the Rich and Famous », Biblical Archaeology Review, vol. 20, 1994, p. 36-46 ; Marek MAJOR, Aceldama : Secondo la tradizione e nella ricerca archeologica, Jérusalem, Pontificium Athenaeum Antonianum, 1979 ; Kathleen RITMEYER, « Akeldama : Potter’s Field or High Priest’s Tomb ? », Biblical Archaeology Review, vol. 20, 1994, p. 22-24.

      Voir aussi : Judas Iscariote ; Trahison de Judas ; Caïphe

    

    
    
      AKHMÎM (fragment d’évangile trouvé à). ― Voir Pierre (évangile selon)

    

    
    
      AMEN. ― Jésus avait son langage propre dont certains traits ont frappé la tradition au point de se retrouver inchangés dans les Évangiles. Le plus connu est même passé dans la plupart des langues évangélisées : l’usage par Jésus du terme amen n’a pas d’analogie dans la littérature antique ni dans le reste du Nouveau Testament.

      Dans l’Ancien Testament, amen est une formule d’acquiescement, qui répond donc à une proposition précédente pour la confirmer (→ Nb 25,22 ; Jr 11,5, etc.). Le mot revient à maintes reprises en Dt 27 pour signifier l’engagement du peuple à respecter les clauses de l’Alliance qui viennent de lui être signifiées (→ Dt 27,15-26). C’est par un solennel amen qu’Israël s’approprie bénédiction, doxologie, etc. Il en va de même dans le Nouveau Testament en dehors des Évangiles (→ 1 Co 14,16 ; Ap 5,14, etc.).

      C’est pourquoi la manière dont Jésus l’emploie est très originale. Amen revient dans sa bouche 13 fois chez Marc, 9 fois dans le matériau commun à Matthieu et Luc, 9 fois dans le Sondergut de Matthieu, 3 fois dans celui de Luc et 25 fois chez Jean – ici sous la forme amen, amen. Dans les paroles directes de Jésus, amen est suivi de « je vous le dis » : la formule renforce la prise de parole de Jésus. Elle signale qu’il y met tout le poids de son autorité. Ainsi que l’affirme Jeremias, l’expression amen je vous le dis est le pendant néotestamentaire de la formule d’introduction si fréquente chez les prophètes « ainsi parle le Seigneur » (→ 1 S 2,27 ; 1 R 21,19 ; Is 43,1 ; Jr 2,2, etc.). L’emploi particulier d’Amen par Jésus, qui a frappé la tradition authentique, montre qu’il se conçoit non seulement comme un prophète, mais comme la substance même de la parole divine.

      Bibl. : Joachim JEREMIAS, Théologie du Nouveau Testament, t. I, La Prédication de Jésus, trad. de l’allemand, Cerf, coll. « Lectio divina », no 76, 1973, rééd. coll. « Initiations bibliques », 1996.

      Voir aussi : Abba ; Divinité de Jésus

    

    
    
      AMI IMPORTUN. ― Lc 11,5-8﻿. Jésus a lancé avec ses paraboles sur l’efficacité de la prière un défi au sens commun. La veuve importune est une harpie dont le mauvais juge peut craindre le pire. Dans celle de l’ami importun, un demandeur venu en pleine nuit invoque d’abord l’amitié pour obtenir d’un voisin de quoi traiter son hôte surgi à l’improviste ; or le dormeur dérangé accède à son désir non en raison de l’amitié mais « de son outrecuidance ». À qui se rapporte le possessif ? Au dormeur dont la réponse frise la grossièreté ? Ou à l’importun qui n’hésite pas à réveiller son « ami » au milieu de la nuit pour pallier sa négligence ?

      L’outrecuidance a toujours une valeur négative dans la littérature grecque ancienne. Lorsque Clitophon voit sa bien-aimée, « une multitude de sentiments [le] saisit : admiration, stupéfaction […] effronterie […] je la regardais avec effronterie, mais j’avais honte que l’on puisse me surprendre » (Achille Tatius, Leucippé et Clitophon, 1,4,5). L’effronté manque de respect pour lui-même autant que pour les autres, et Aristote définit sa conduite comme « indifférence envers ce qui est mauvais » (→ Aristote, Rhétorique, 1383b,15-17) ; Admète se rend coupable d’effronterie en consentant à laisser son épouse Alceste mourir à sa place (→ Euripide, Alceste, 708). Les Grecs y discernent une attitude émotive qui excède les bornes de l’honneur et de la bienséance. Qui s’en rend coupable méconnaît les limites, il est capable de tout (→ Démosthène, Contre Timocrate, 65).

      Qui est donc l’outrecuidant dans la parabole ? Pas nécessairement le demandeur, dont la conduite n’est pas si scandaleuse. Dans une société d’interdépendance comme un village palestinien, un hôte n’est pas seulement celui d’un individu, mais de tout le village (→ Jg 19,15). À la limite, le dormeur devrait se montrer reconnaissant envers le demandeur d’avoir assumé le rôle sacré de l’hospitalité au nom du village malgré l’heure tardive – pour lui-même, il ne lui en coûte que trois pains. La vie que l’on mène dans ce type de communauté est faite de réciprocité généralisée, garantie par un certain code de l’honneur, tous les participants s’efforçant de faire bonne figure et craignant la « honte » (aidôs). Les interlocuteurs comprennent spontanément que le service devrait être rendu en vertu des liens de solidarité qui unissent ces personnes. Leur surprise vient de ce que Jésus l’attribue à l’outrecuidance (anaideia, litt. « absence de honte ») qui permet à la prière d’être exaucée. Ainsi acquiert-elle une valeur positive. Si c’est le dormeur dérangé, peu importe si son intention n’est pas pure, s’il veut juste la tranquillité, s’il fuit l’opprobre qui ne manquera pas de l’atteindre au cas où il refuserait son aide. Ce qui fait la moralité d’un acte n’est pas l’intention, mais l’objectivité. L’outrecuidance est une qualité si elle permet de réaliser une œuvre bonne.

      Si c’est le demandeur qui a agi avec outrecuidance, il a dû se produire un événement non rapporté dans la parabole, le réveil nocturne ne suffisant pas à le caractériser comme « effronté ». Heurté par la réaction négative de son « ami », peut-être s’est-il rué dans la maison de façon inconvenante pour obtenir ce qu’il voulait ? En tout cas, il est parvenu à ses fins. Le royaume prêché par Jésus relativise la culture basée sur l’honneur et en accuse la fragilité. Jésus est le pédagogue des pauvres et des opprimés. Le motif de solidarité ou d’amitié est rejeté comme un critère trop mondain pour justifier une prière exaucée. La solidarité humaine exige en effet une forme de réciprocité. Si le dormeur accède à la demande, il pourra s’adresser à cet « ami » dans des circonstances analogues. Or Jésus entend bien couper court à toute revendication de réciprocité dans la prière : Dieu n’a besoin de rien, il ne se retrouvera jamais dans la position du demandeur. Aussi les motifs humains sont insuffisants pour justifier une prière.

      Ce serait un contresens d’identifier une parabole à un discours prescriptif. Jésus n’est pas en train de prêcher la grossièreté ou l’insulte. En revanche, il donne à un sentiment connoté de façon très négative une acception favorable, dans le cadre restreint et spécifique du Royaume. Il ne vise pas à remodeler la vie en société, mais à définir la prière chrétienne selon des critères qui ne sont pas ceux du monde. La parabole se ressent de l’inspiration des cyniques, et pourtant elle leur échappe. Diogène et ses pareils n’ont jamais cru à la providence, et la franchise dans l’injure dont ils se targuent n’a pour effet que d’empoisonner la vie en société et d’amoindrir le bien commun. Jésus n’a pas édifié une contre-culture qui met en accusation systématique les valeurs de la société qui l’environne. En revanche, il se prévaut de la franchise des cyniques comme d’une instance critique qui démasque l’ordre accepté en ce monde afin d’en souligner l’inadéquation par rapport au Royaume. La parabole contient un enseignement non seulement sur l’orant qui peut parvenir à ses fins par l’effronterie, mais aussi sur Dieu, qui peut exaucer la prière, non seulement prononcée par amitié, mais encore par outrecuidance : Dieu est libre d’exaucer la prière selon le mode qui lui plaît. Cet enseignement a été parfaitement compris par les pères de l’Église. Ainsi Clément : « Celui qui tourne son regard vers le salut, qui le désire et le demande avec effronterie et violence, notre Père des cieux, dans sa bonté, accordera la vraie purification et la vie sans changement » (Clément d’Alexandrie, Riche, 42,19). La Dame Église finit par « tout dévoiler » à Hermas qui « ne cesse de lui demander des visions », car il est « effronté » (→ Hermas, Pasteur, 3,3,2). Son outrecuidance entre dans une stratégie délibérée, car la Dame a remarqué qu’il était « rusé » (→ ibid., 3,3,1). L’aventure de la Syro-phénicienne est rapportée dans l’Évangile « afin que nous apprenions que ce n’est pas d’abord par l’intercession des autres que nous réussissons dans la prière, mais par les oraisons que nous tirons de nous-mêmes, pourvu que nous les présentions avec une chaleur et avec un esprit éveillé » (→ Jean Chrysostome, Homélies sur la Genèse, 44,4). Pourtant, l’Antiquité grecque ne croyait certes pas à l’effronterie comme à une valeur religieuse. L’espérance d’avoir ses prières exaucées par une conduite impudente est douchée par une inscription gravée sur le temple d’Athéna à Saïs : « Le dieu hait l’outrecuidance » (Plutarque, Isis et Osiris, 363F). En affirmant que Dieu aime l’outrecuidance, Jésus ne pose pas seulement un paradoxe pour l’âme païenne. Il montre que les dieux païens sont pris dans la chaîne de réciprocité qui condamne l’outrecuidance comme un comportement indécent. Ils dépendent des dispositions des hommes vertueux selon la loi commune. Parce que le Dieu qu’il prêche est avec les hommes dans une position asymétrique où il ne se trouvera jamais en position de pétitionnaire, il peut exaucer des prières qui n’ont d’autre origine que l’ardeur du désir animant l’orant : c’est ici ce qu’il appelle effronterie, c’est-à-dire la pure tension du vouloir, sans que s’y mêle aucun respect humain.

      Bibl. : Klyne SNODGRASS, « Ἀναίδεια and the Friend at Midnight », Journal of Biblical Literature, 116, 1997, p. 703 ; Herman WAETJEN, « The Subversion of “World” by the Parable of the Friend at Midnight », Journal of Biblical Literature, 120, 2001, p. 703 sq.

      Voir aussi : Amitié ; Pater Noster ; Veuve importune

    

    
    
      AMITIÉ. ― Jésus a pris congé de ses disciples en les appelant « ses amis » (→ Jn 15,13-15). Le fait est assez surprenant dans le contexte hébraïque qui développe peu la notion civique d’amitié, laquelle est au cœur de la morale grecque, pour laquelle l’amitié avec Dieu est toutefois impossible (1). La notion d’Alliance spécifique à la Bible la rend cependant possible, et ses premiers développements apparaissent sans surprise dans le judaïsme hellénistique (2). Jésus assume ainsi, dans une synthèse originale, les caractéristiques grecques de l’amitié comme partage des biens et la libéralité du Dieu de la Bible qui franchit la frontière étanche entre le monde et lui pour permettre l’amitié (3). Dans l’Évangile, l’attitude de certains personnages manifeste qu’ils se regardaient comme les amis de Jésus, au sens le plus rigoureux du terme (4).

      1. Aristote a montré combien l’idéal civique dépendait de l’amitié politique entre les citoyens. La cité ne peut vivre que s’il existe des relations réciproques de confiance qui obligent ses membres. La démocratie, en effet, suppose des relations entre égaux. Les hiérarchies naturelles ou les liens du sang construisent les corporations et les clans. Seule, en revanche, une disposition rationnelle de la volonté décidée à assumer sa part de responsabilité bâtit la cité démocratique, basée sur la vertu et l’épanouissement de la liberté de tous. Cette disposition s’apprend et se cultive dans l’amitié, du fait de sa faculté à susciter l’égalité entre des êtres divers et inégaux (→ Aristote, Éthique à Nicomaque, 1157b36). Dépasser les distinctions du sang et du statut social pour conserver un ami fidèle prouve que l’on est capable d’agir en bon citoyen. L’amitié n’est autre que la vertu qui dispose à contribuer de toutes ses forces au bien commun. Aristote considère toutefois qu’une trop grande distance empêche l’amitié, faute d’égalité potentielle : c’est pourquoi on ne peut être ami de Dieu (→ ibid., 1158b33). D’ailleurs, l’amitié suppose un bien à rechercher en dehors de soi, incompatible avec l’autarcie divine. Les Grecs connaissent des héros chers aux dieux (→ Xénophon, Banquet, 4,48 ; Plotin, Ennéades, 2,9,9), mais pas d’amis des dieux à strictement parler ; comme souvent, Aristote a rationalisé la conviction commune. Chez les Grecs, l’expression « ami de Dieu » n’apparaît qu’avec Épictète, et encore avec un « comme » limitatif (→ Entretiens, 2,17,29). Le sage stoïcien ose cependant écrire : « Je suis libre et ami de Dieu » (ibid., 4,3,9) : ancien esclave, Épictète est selon l’esprit l’égal des hommes libres, c’est pourquoi il revendique l’amitié avec tous, y compris les dieux. C’est un langage intense, mais isolé, peut-être influencé par le christianisme.

      2. Les mêmes raisons théologiques interdisant l’amitié entre les dieux et les hommes la rendent possible dans la Bible. Le Dieu des Écritures a prouvé qu’il pouvait décider d’agir en dehors de lui sans compromettre sa transcendance. Moïse est l’ami de Dieu (→ Ex 33,11 ; Philon, Vie de Moïse, 1, § 156), mais aussi Abraham (→ Ja 2,23), au sujet duquel Dieu déclare : « Vais-je [lui] dissimuler ce que je fais ? » (Gn 18,17). Il n’a donc rien à lui cacher, ce qui est le propre de l’amitié. Le judaïsme hellénistique s’est mis en quête d’une définition plus précise de ce bien commun qui permet une certaine égalité entre l’homme et Dieu, et l’a trouvée dans la Sagesse : « Comme elle est unique, elle peut tout ; demeurant en elle-même, elle renouvelle l’univers et, au long des âges, elle passe dans les âmes saintes pour former des amis de Dieu et des prophètes » (Sg 7,27). La Sagesse est donc la médiatrice de l’amitié entre Dieu et l’homme, ce qu’explicite la tradition alexandrine : « S’il est vrai qu’entre les amis tout soit commun, et que l’homme soit l’ami de Dieu, glorieux privilège que lui a conquis la médiation de la raison [ou : du Logos*], ce qui appartient à Dieu est devenu la propriété de l’homme, puisque dans la merveilleuse amitié de Dieu et de l’homme tout est devenu commun » (Clément d’Alexandrie, Le Protreptique, XII, 122,3). À la lumière de la réflexion grecque sur l’amitié, le judaïsme hellénistique a donc interprété l’Alliance divine en termes de bien commun partagé qui crée entre Dieu et son peuple une certaine égalité, dont la Sagesse « amie des hommes » (→ Sg 1,6 ; 7,23) est la médiatrice. C’est donc à la lumière de cette médiation sapientielle qu’il faut entendre les déclarations du Christ dépassant la métaphore de la fraternité pour parler de ses disciples comme de ses amis. En tant que Sagesse de Dieu (→ 1 Co 1,24 ; Lc 7,35) et Verbe incarné (→ Jn 1,14), il est ce bien commun qui tient à la fois de Dieu et de l’homme. L’Incarnation réalise toutes les promesses d’amitié entre l’homme et Dieu. L’amitié consiste d’ailleurs « plutôt à aimer qu’à être aimé » (Aristote, op. cit., 1159a27). Or, c’est le privilège divin que d’être toujours le premier à aimer (→ 1 Jn 4,19). L’Alliance conditionne une amitié divine inconnue des philosophes.

      3. Selon l’intuition d’Aristote, l’amitié est le moteur des belles actions, et peut aller jusqu’au sacrifice de la vie (→ Aristote, op. cit., 1169a), motivé par la magnanimité et le désir de la gloire. Ce point n’est pas absent de la fameuse déclaration de Jésus : « Il n’y a pas de plus grand amour que de donner sa vie pour ses amis » (Jn 15,13). Jésus s’apprête à poser la plus belle des actions, qui lui assurera une gloire éternelle : sa passion est donc l’œuvre de sa magnanimité, pour lui-même et pour ses amis. Le don de sa vie pour ses amis se vérifie à la lettre dans la résurrection de Lazare* : Jésus le nomme son ami (→ Jn 11,11) et c’est ce miracle qui décide les autorités à ourdir le complot le condamnant à mort. Jésus est bien conscient du risque (→ Jn 11,4.7-8.16.53). Chez Aristote, l’amour qui fait mourir pour ses amis est motivé par la recherche magnanime de la gloire, ce qui ne correspond pas au motif avancé pour Jésus chez qui l’amour des amis n’est motivé par rien d’autre que… l’amour des amis, mais aussi l’amour pour Dieu son Père. Il veut que son Père soit glorifié en eux (→ Jn 17,22) – ce qui suppose de les arracher au péché. Ainsi l’amitié de Jésus est conforme au double commandement d’amour de Dieu et du prochain (→ Lc 10,25). Peut-être Platon se serait-il approché d’un peu plus près de ce dont parle Jésus, lui qui a écrit : « Il n’y a que parmi les amants qu’on sait mourir l’un pour l’autre » (Platon, Banquet, 179b), si l’amour ici invoqué n’était le divin Érôs, agent suprême d’autodivinisation qui est à lui-même sa propre fin. Il ne s’agit pas de l’amour oblatif du Christ serviteur exprimé dans le lavement des pieds.

      La franchise est par ailleurs une des clefs du discours public de Jésus : « C’est en toute franchise que j’ai parlé à tout le monde » (Jn 18,20). Il a usé de la liberté politique qui autorise chacun à participer selon sa raison à la recherche commune de la vérité : pour un peu, cette déclaration de Jésus au moment de son procès rendrait un écho de l’idéal démocratique dans la cité classique. Mais la franchise caractérise aussi la liberté des relations entre amis. La conclusion s’impose : Jésus a proposé à tous une amitié sans exclusivité. Il n’est personne avec qui il n’ait usé du ton que l’on réserve aux amis. Même lorsqu’il invective ses adversaires, c’est au titre d’ami. Cet idéal va bien au-delà d’Aristote, pour lequel l’amitié est impossible sans une certaine conformité de goût et d’opinions. L’amitié de Jésus s’adresse à chacun personnellement. Elle devance la similitude de sentiments et la rend secondaire. Pour la caractériser exactement, il faut la considérer comme l’amitié des philosophes récapitulée dans la théologie hébraïque de l’Alliance gratuite. La franchise caractérise aussi le discours privé de Jésus, et illustre alors une conception plus classique de l’amitié. Il parle ouvertement avec ses disciples du danger qui les guette en Judée (→ Jn 11,11-15). Surtout, il ne cache rien aux siens de ce que Dieu lui a fait connaître : « Je vous appelle amis parce que tout ce que j’ai appris de mon Père, je vous l’ai fait connaître » (Jn 15,15), et leur parle désormais en toute franchise, non plus en figure (→ Jn 16,25). C’est encore un trait de l’amitié que de céder à ses amis l’occasion de se distinguer par de belles actions (→ Aristote, op. cit., 1169a34) ; or Jésus promet à ses amis qu’il s’en va pour les laisser accomplir des actions « plus grandes encore que les siennes » (Jn 14,12 ; 16,7).

      4. La franchise de Marthe* avec Jésus – « Seigneur, si tu avais été là, mon frère ne serait pas mort » (Jn 11,21) – est la marque d’une amitié profonde entre eux. Mais l’exemple le plus impressionnant de « franchise » est celui de sa sœur, Marie-Madeleine, qui présuppose l’amitié de Jésus pour elle, alors qu’on la connaît comme une pécheresse (Lc 7,37). La liberté avec laquelle elle lui arrose les pieds de parfum (Lc 7,38) anticipe et prophétise leur amitié à venir. La facilité avec laquelle les personnes s’adressent à Jésus familièrement montre à quel point il savait réellement être l’ami de tous : la Syro-phénicienne* (Mc 7,28), le centurion* (Lc 7,6) en sont de bons exemples. Quant aux paraboles sur la prière de l’ami* importun ou de la veuve*, elles n’enseignent pas autre chose que la liberté de parole avec Dieu. L’entretien avec Nicodème* illustre l’amitié qui naît de la culture de la philosophie, selon une mise en scène rappelant l’initiation de Socrate par Diotime dans le Banquet (→ Platon, Banquet, 208-209). Pierre, enfin, fournit un exemple bouleversant d’amitié difficile tant sa relation avec Jésus a été dominée jusqu’au bout par un autre souci que celui de l’amitié. Il a cherché à être loyal, religieux, obéissant, fiable, fidèle. Son désir de vertu s’est fracassé contre les murailles de la cour du grand prêtre, lorsqu’une petite servante l’a acculé au reniement. Le langage de l’amitié n’intervient qu’au bord du lac, après la Résurrection, quand Jésus lui demande par trois fois « m’aimes-tu ? ». C’est lorsque l’amitié est enfin scellée pour toujours entre eux que Jésus « prophétise » à Pierre « de quelle manière [il] devait glorifier Dieu » (Jn 21,19). Exemple admirable de la « liberté de ton » dont Jésus ne se prive pas avec ses amis.

      Bibl. : David KONSTAN, « Problems in the History of Christian Friendship », Journal of Early Christian Studies, vol. 4, 1996, p. 87 sq. ; Gail O’DAY, « Jesus as Friend in the Gospel of John », Interpretation, 58, 2004, p. 144 sq.

      Voir aussi : Liberté de parole ; Marie-Madeleine

    

    
    
      ANGES. ― Jésus s’est plu au moins une fois dans la compagnie des anges, lorsqu’il était tenté au désert (→ Mc 1,13). On note la présence de l’ange Gabriel à l’Annonciation*, celle de l’armée des anges pour acclamer sa naissance (→ Lc 2,13), ou le réconfort d’un être céleste lors de sa passion (→ Lc 22,43). Pourtant, d’une manière générale, les anges sont très discrets dans les Évangiles, surtout si on compare ceux-ci à l’angélologie hypertrophiée des écrits intertestamentaires. C’est un paradoxe pour les cultures anciennes. Selon Platon par exemple : « Tout ce qui est démonique est intermédiaire entre le dieu et le mortel […] pour traduire et transmettre aux dieux ce qui vient des hommes et aux hommes ce qui vient des dieux : les prières et les sacrifices de ceux-là, les ordonnances de ceux-ci et la rétribution des sacrifices » (Platon, Banquet, 202e).

      Plutarque parle de « ceux qui ont pensé la race des esprits [daimones], pour servir en quelque sorte de point de jonction ou de lien dans nos relations avec la divinité » (Plutarque, De defectu oraculorum, § 10, 415A).

      Il s’agit d’une croyance commune pour Plutarque qui l’attribue indistinctement aux mages zoroastriens, aux orphiques de Thrace, à l’Égypte ou à la Phrygie. Israël n’est pas en reste : l’idée qu’un être humain historique particulier ait eu l’apparence ou ait été l’incarnation d’une puissance surnaturelle particulière semble avoir été commune en Palestine au Ier siècle de notre ère. Pas moins de cinq prédicateurs palestiniens de ce siècle – Dosithée, Jésus, Jean (Baptiste), Simon et Ménandre – furent considérés par leurs disciples comme des anges ayant pris forme humaine.

      Il est donc clair que les traditions anciennes, à travers les anges, pensent la médiation entre l’homme et Dieu. Or Jésus la concentre parfaitement en lui-même, étant à la fois homme et Dieu. C’est pourquoi l’Épître aux Hébreux peut comparer la médiation des anges avec celle de Jésus, toujours à l’avantage de celui-ci (→ He 2). Mais il ne la rend pas superflue : il proclame par exemple l’existence des anges gardiens, qui veillent spécialement sur les plus petits (→ Mt 18,10) ; les anges servent sa providence (→ Mt 13,41 ; 16,27) et il ne dédaigne pas avoir recours à leurs services comme intermédiaires (→ Jn 1,51). Ce fait n’est pas surprenant et ne contredit pas la discrétion des anges dans les Évangiles : la religion biblique est un système généralisé de médiation dans lequel tous les échelons de la création servent à leur manière les desseins du Très-Haut. Dieu daigne élever les anges au rang de cause seconde de son agir. Mais le Nouveau Testament et spécialement les Évangiles n’en parlent guère, car ils entendent manifester la médiation suprême qui est la condition de toutes les autres : celle de Jésus.

      Bibl. : Peter CARRELL, Jesus and the Angels, Cambridge, CUP, 1997 ; Charles GIESCHEN, Angelomorphic Christology, Leyde, Brill, 1998 ; Riemer ROUKEMA, « Le Fils du Très-Haut : sur les anges et la christologie », Études théologiques et religieuses, 77, 2002, p. 343-357.

      Voir aussi : Apparition de l’ange (Résurrection) ; Divinité de Jésus ; Monothéisme

    

    
    
      ANNONCES DE LA PASSION. ―

      Mc 8,31 ; 9,31 ; 10,34 || Mt 16,21 ; 17,22-23 ; 20,18-19 || Lc 9,22.43-45 ; 18,31-34. Jésus a annoncé à l’avance ses souffrances, sa mort et sa résurrection. Cette prescience ne relève pas d’abord du miracle. Ben Sira prévient son élève qu’il doit « se préparer à l’épreuve s’il veut servir le Seigneur » (Si 2,1). La tradition juive vénère plusieurs prophètes d’Israël comme des martyrs ou des confesseurs de la foi (Isaïe, Jérémie, Zacharie fils de Barachie). Or, Jésus a délibérément mis ses pas dans les leurs (Prophète*), en exerçant un ministère de la parole qui s’impose non par la lutte armée, mais par la seule force de la vérité et de l’inspiration. Il prenait ainsi le risque de partager leur destinée, et l’issue de sa prophétie dans la Palestine ultrapolitisée de son temps ne faisait guère de doute. Les disciples qu’il avait choisis connurent le même sort. Pourtant, Jésus annonçant sa passion n’a pas seulement pour but d’asseoir la crédibilité de son témoignage. Il entend aussi ouvrir un chemin de lecture des Écritures anciennes, non déblayé jusque-là. Les annonces de la Passion montrent que Jésus a discerné dans les prophéties bibliques une intelligibilité secrète et cachée, qui s’illumine dans le mystère de sa passion et de sa résurrection. Les annonces de la Passion ont donc un enjeu herméneutique : elles inaugurent la lecture de l’Ancien Testament comme une prophétie du Christ (1). Elles apparaissent à des moments clefs du ministère de Jésus (2). L’annonce de la Passion, toujours associée à celle de la Résurrection, est mal comprise et reçue par les apôtres (3) qui n’en saisiront pleinement le sens qu’en voyant le Christ ressuscité.

      
        [image: Illustration]

      
      1. Quoique de manière voilée, la passion du Christ était déjà annoncée dans l’Ancien Testament.

      Plusieurs personnages bibliques, préfigurant le Christ, ont vécu par anticipation la passion de Jésus. Au tout début de la Genèse, le meurtre « en pleine campagne » du premier pasteur, Abel, par son frère Caïn, annonce celui de Jésus, pasteur d’Israël, qui sera emmené par « ses frères » à l’extérieur des murs de Jérusalem pour être crucifié.

      Une autre anticipation du drame de la Passion se manifeste dans le sacrifice d’Isaac : Abraham, à qui Dieu demande d’emmener « son fils, son unique, qu’il chérit », pour le sacrifier sur le mont Moriyya, « prend le bois de l’holocauste et le charge sur son fils Isaac », puis, « arrivé à l’endroit que Dieu lui avait indiqué, Abraham élève l’autel, dispose le bois, lie son fils Isaac et le met sur l’autel, par-dessus le bois » (Gn 22,9). Finalement l’ange de YHWH ne permet pas que le sacrifice d’Isaac ait lieu. Comme le prévoyait Abraham, Dieu pourvoit à l’agneau pour l’holocauste (→ Gn 22,8) en envoyant son propre Fils. Il a affranchi Isaac et tout homme, « par un sang précieux, comme d’un agneau sans tache et sans défaut, prévu dès avant la création du monde et manifesté dans les derniers temps » (1 P 1,20). À la suite d’Israël qui lit sa propre destinée à la lumière du Fils chéri échappant de justesse à la mort, la tradition chrétienne a médité sur le rapport entre Isaac et le Christ : « Isaac […] est le type du Seigneur : enfant en tant que fils – puisqu’il était le fils d’Abraham comme le Christ est le fils de Dieu – victime comme le Seigneur. Mais il ne fut pas consumé, comme le fut le Seigneur. Isaac se borna à porter le bois du sacrifice, comme le Seigneur celui de la croix. […] Non seulement, donc, [Isaac] réservait comme c’est naturel le premier rang de la souffrance au Logos, mais de plus, en n’étant pas immolé, il désigne symboliquement la divinité du Seigneur » (Clément d’Alexandrie, Le Pédagogue, 1,5,23,1-2﻿).

      Joseph, fils de Jacob, annonce également par sa vie la passion du Christ. Il est d’abord haï par ses frères qui complotent contre lui, dépouillé de sa tunique, mis dans la fosse, vendu par Juda, emprisonné et laissé pour mort (→ Gn 37). Le prophète Jonas, pris dans une tempête, déclare aux hommes du navire dans lequel il s’est embarqué : « Prenez-moi et jetez-moi à la mer, et la mer s’apaisera pour vous. » Une fois jeté à l’eau, « YHWH fit qu’il y eut un grand poisson pour engloutir Jonas. Jonas demeura dans les entrailles du poisson trois jours et trois nuits ». Ce rapprochement entre Jonas et le Christ est fait par Jésus lui-même : « De même, en effet, que Jonas fut dans le ventre du monstre marin durant trois jours et trois nuits, de même le Fils de l’homme sera dans le sein de la terre durant trois jours et trois nuits » (Mt 12,40).

      D’autres moments de la Passion apparaissent fugitivement dans de brefs passages de l’Ancien Testament : David gravissant « en pleurant la Montée des Oliviers, la tête voilée et les pieds nus » (2 S 15,30) préfigure Jésus à Gethsémani au pied du même mont. Absalom, fils de roi, suspendu au bois d’un arbre entre ciel et terre, le cœur transpercé par une lance (→ 2 S 18,9-14), est comme une image frappante du crucifié. Le prophète des Lamentations, jeté dans la fosse profonde (→ Lm 3,53-62), semble le porte-parole de Jésus maltraité et criant vers Dieu.

      L’oracle du serviteur souffrant décrit par Isaïe (→ Is 53) est le plus cité de tout le Nouveau Testament. Il n’est pas exagéré d’affirmer qu’il a servi de matrice à l’intelligibilité de la Passion dès la toute première génération chrétienne, et même dans la bouche de Jésus en personne (→ Is 53,12 || Lc 22,37 et la citation implicite d’Is 53,10.12 dans les paroles d’institution de l’Eucharistie ; Mt 26,28). Dans les Actes des Apôtres, le diacre Philippe opère le même rapprochement puisque, « partant de ce texte de l’Écriture », il annonce à l’eunuque éthiopien qui cherche l’identité du serviteur souffrant « l’Évangile de Jésus » (Ac 8,35).

      Bien qu’il ne s’agisse souvent que de brefs passages, les Évangélistes ont reconnu dans ces prophéties et dans certains versets des Psaumes les souffrances que Jésus a éprouvées dans sa passion : il était annoncé que le Christ serait rejeté (→ Is 53, 3) ; trahi (→ Ps 40/41,10 ; 54/55,14) ; abandonné des siens (→ Ab 12,7 ; Ps 30/31,12 ; 37/38,12 ; 87/88,19) ; assailli par la tristesse et l’angoisse (→ Ps 41/42,6) ; vendu 30 sicles d’argent (→ Za 11,12-13) ; jugé (→ Is 53,8) injustement (→ Jr 11,19), mais garderait le silence devant ses accusateurs (→ Is 53,7) ; insulté, raillé (→ Ps 21/22,8-9), frappé (→ Is 50,6), compté parmi les criminels (→ Is 53,12), dépouillé de ses vêtements (→ Ps 21/22,19), pieds et mains transpercés (→ Ps 21/22,17), se sentant abandonné de Dieu (→ Ps 21/22,2), assoiffé (→ Ps 21/22,16) et abreuvé de vinaigre (→ Ps 68/69,22), transpercé (→ Za 12,10) par une lance, sans que ses os ne soient brisés (→ Ps 33/34,21), et enfin mis au tombeau (→ Is 53,9), tandis que la terre se couvrirait de ténèbres (→ Am 8,9).

      2. Dans l’Évangile, la passion à venir de Jésus apparaît dans les prédictions de Syméon (→ Lc 2,34) puis dans l’épisode du recouvrement* de Jésus au Temple (→ Lc 2,41-52), mais c’est surtout pendant son ministère que Jésus l’annonce clairement. Ainsi l’accomplissement des Écritures désigne aussi l’accomplissement des paroles de Jésus lui-même (Autorité, § 3). Les évangiles synoptiques rapportent chacun trois annonces de la Passion faites par Jésus, et l’Évangile de Jean présente une triple annonce de l’élévation du fils de l’homme (→ Jn 3,14 ; 8,28 ; 12,32-34). Cette triple répétition semble être primitive et remonter aux premières élaborations de la mémoire du ministère de Jésus en récit continu. Dans les évangiles synoptiques, ces prédictions sont élaborées autour d’un noyau fixe et présentent les caractéristiques des traditions anciennes de la mémoire concernant Jésus.

      La première annonce de la Passion (→ Mt 16,21 ; Mc 8,31 ; Lc 9,22) apprend que « Jésus va souffrir beaucoup de la part des anciens, des grands prêtres et des scribes, être tué et, le troisième jour, ressusciter ». Matthieu mentionne la nécessité de « monter à Jérusalem » et Marc précise que Jésus disait ces choses « ouvertement ». Plus l’heure* de Jésus approche, plus l’annonce est précise et transparente. Pédagogiquement, Jésus procède par gradation pour préparer ses disciples.

      Si la deuxième annonce, qui a lieu en Galilée, est moins détaillée que la première, elle garde toutefois les éléments principaux, la mort et la résurrection de Jésus, et apporte un nouvel éclairage puisqu’elle étend la responsabilité de sa mort non plus aux seules autorités du Temple mais à tous les hommes (→ Mt 17,22-23 ; Mc 9,31 ; Lc 9,43-44). Par une sorte, peut-être, d’énigme-devinette (māšāl) concernant sa destinée, avec un jeu de mots sur le mot homme, Jésus annonce que « le Fils* de l’homme va être livré aux mains des hommes, et ils le tueront, et, le troisième jour, il ressuscitera ».

      La troisième annonce est faite lors de la dernière montée à Jérusalem de Jésus. Aux douze disciples, en particulier, il dit : « Voici que nous montons à Jérusalem, et le Fils de l’homme sera livré aux grands prêtres et aux scribes ; ils le condamneront à mort et le livreront aux païens pour être bafoué, flagellé et mis en croix ; et le troisième jour, il ressuscitera. » Cette fois, tout le monde est impliqué, Juifs et païens, et l’annonce détaille le plus précisément possible les supplices à venir de Jésus. Le lecteur comprend que l’accomplissement est imminent. Cette troisième annonce, plus encore que les deux précédentes, est une prolepse évidente de la Passion. Chacun des éléments y trouvera son accomplissement littéral.

      En plus de ces trois annonces, de brèves allusions de Jésus à sa passion sont à mentionner dans l’Évangile de Matthieu, quand il dit : « Élie est déjà venu, et ils ne l’ont pas reconnu, mais l’ont traité à leur guise. De même, le Fils de l’homme aura lui aussi à souffrir d’eux » (Mt 17,10-12), ou encore chez Luc : « Je dois poursuivre ma route, car il ne convient pas qu’un prophète périsse hors de Jérusalem » (Lc 13,33-35).

      Les annonces de la Passion suivent un schéma typiquement apocalyptique : épreuves suivies de la certitude du triomphe final du Juste élu par Dieu contre ses ennemis. Ce n’est pas une faible reconfiguration de l’apocalyptique juive par Jésus que d’identifier l’événement eschatologique qui scelle la victoire de Dieu avec sa propre résurrection, même si celle-ci doit se distinguer chronologiquement de la victoire ultime, renvoyée à la fin des temps. Le schéma Passion-Résurrection est la forme particulière d’apocalyptique prêchée par Jésus (Apocalyptique* [Nouveau Testament]).

      3. Les annonces de la Passion ne sont pas dissociées de celles de la résurrection de Jésus. Pour les lecteurs-auditeurs croyants à qui s’adresse cet aide-mémoire sacré qu’est le récit évangélique et qui connaissent déjà la fin de l’histoire, il n’y a guère de suspens dramatique, mais plutôt un suspens noétique : dès le premier verset qui annonce Jésus comme Messie*, fils de David et fils d’Abraham, le lecteur est rendu attentif au dévoilement de l’identité profonde de Jésus qu’entend réaliser l’Évangéliste. C’est ce dévoilement qui culmine dans l’eucatastrophe (mort et Résurrection) des derniers chapitres.

      Bien que Jésus parle ouvertement de sa passion et de sa résurrection, la compréhension des disciples n’est pas évidente. La Résurrection est plusieurs fois mentionnée durant le ministère, mais jamais elle ne suscite d’attention particulière. Les uns l’ignorent, les autres la comprennent comme une promesse de victoire temporelle (→ Mt 20,20). Au mieux, la Résurrection apparaît comme une croyance discutée qu’il faut défendre contre des contradicteurs. Le mot « résurrection » est donc en quête de signifié, jusqu’à ce que les disciples rencontrent Jésus ressuscité et même alors doutes et hésitations semblent subsister (→ Mt 28,9.17). Ne comprenant pas véritablement que Jésus va ressusciter des morts, les disciples ne peuvent accepter la Passion, elle n’a pas de sens. À la première annonce (→ Mt 16,22), Pierre, qui vient de proclamer sa foi en Jésus-Christ Fils du Dieu vivant et reçoit les clefs du Royaume des cieux, cherche à détourner Jésus du chemin de croix qui l’attend. Dans le contexte de l’époque, Pierre ne peut pas imaginer un messie livré au pouvoir de la mort. Comme le dit Paul : « Le langage de la croix est folie » (1 Co 1,18), mais « ce qui est folie de Dieu est plus sage que les hommes, et ce qui est faiblesse de Dieu est plus fort que les hommes » (1 Co 1,25). Parce que Pierre refuse la Passion et se dresse ainsi en adversaire de la mission du Messie, Jésus lui dit : « Passe derrière moi, Satan ! Tu me fais obstacle, car tes pensées ne sont pas celles de Dieu, mais celles des hommes ! » (Mt 16,23). Lors de la deuxième annonce, les apôtres ne s’opposent plus à la Passion, mais leurs pensées restent très humaines : ils sont consternés (→ Mt 17,23) et ne comprennent toujours pas ce que Jésus veut dire. La Parole de Jésus demeure pour eux voilée et ils craignent de l’interroger à ce sujet (→ Lc 9,45). Les apôtres changent d’ailleurs vite de préoccupation, puisqu’ils poursuivent leur discussion sur les mérites qui les distinguent au sein du collège des apôtres (→ Mc 9, 33-34 ; Lc 9,46). La troisième annonce n’a pas beaucoup plus d’effet sur les disciples : d’après Luc, ils « ne saisirent rien de tout cela ; cette parole leur demeurait cachée, et ils ne comprenaient pas ce qu’il disait ». Chez Marc et Matthieu, cette incompréhension est mise en scène narrativement lorsque les fils de Zébédée viennent demander de siéger à droite et à gauche de Jésus dans le Royaume (Salomé*).

      Les apôtres reconnaissent en Jésus le Messie (→ Mt 16,16) et sont émerveillés par les miracles qu’il accomplit (→ Lc 9,43), mais leur conception messianique est trop humaine. Ils souhaiteraient un messie « surhomme » qui sauve Israël avec force et fracas, et établisse son royaume ici-bas. Jésus, par l’annonce de sa passion, purifie cette conception. Alors que les disciples se préoccupent de savoir qui aura la première place et cherchent les honneurs, Jésus leur explique que « les premiers seront les derniers » et que « celui qui est le plus petit, c’est celui-là qui est grand » (Mc 9,35-37). Plus exigeant encore, il précise : « Si quelqu’un veut venir à ma suite, qu’il se renie lui-même, qu’il se charge de sa croix, et qu’il me suive » (Mt 16, 24). À Jacques et Jean qui demandent à siéger avec lui dans la gloire, il demande : « Pouvez-vous boire la coupe que je vais boire et être baptisés du baptême dont je vais être baptisé ? » En annonçant sa passion, Jésus annonce donc en même temps celle des disciples, de même que lorsqu’il prophétise persécutions et mort à ses disciples, il prophétise aussi les siennes (→ Mt 10,17-23). Passion de Jésus et passion des disciples sont liées, car « le disciple n’est pas au-dessus du maître, ni le serviteur au-dessus de son patron. Il suffit pour le disciple qu’il devienne comme son maître, et le serviteur comme son patron » (Mt 10,24-25). C’est d’ailleurs la solidarité du Christ glorieux avec les membres souffrants de son corps qui achève en eux-mêmes ce qui manque aux souffrances de Jésus, qui décide de la conversion de Paul de Tarse sur le chemin de Damas et sa confession de la messianité de Jésus.

      Bibl. : Craig A. EVANS, « The Last Days of Jesus’ Life : Did Jesus Anticipate the Cross ? », in Bernardo ESTRADAet al. (éd.), The Gospels : History and Christology : the Search of Joseph Ratzinger-Benedict XVI. Vol. 1, Vatican, Libreria Editrice Vaticana, 2013, p. 511-527.

      Voir aussi : Accomplissement des Écritures (Passion) ; Autorité de Jésus sur les Écritures ; Connaissance de Jésus ; Écritures ; Psaume 21 ; Résurrection (croyance juive au Ier siècle) ; Serviteur souffrant ; Testimonia

    

    
    
      ANNONCIATION. ― Lc 1,22-38. Jésus a soulevé plus d’intérêt par sa conception, dont Luc livre un récit très travaillé, que par sa naissance rapportée avec une sobriété qui confine à l’apophatisme. Revendiquant d’avoir Marie comme source (→ Lc 2,19.51), Luc relate l’événement dans un récit hautement stylisé dont l’enjeu est l’accomplissement* des Écritures et l’institution de Marie comme signe* donné à Israël de la Nouvelle Alliance. Comme → Mt 1,16, il rapporte à Marie seule l’origine humaine de Jésus. Il a laissé de nombreuses traces de sa composition, qui sollicite les conceptions miraculeuses de l’Ancien Testament (1), mais aussi des récits populaires (2). Il montre avec soin en Marie l’accomplissement de l’espérance qui a ciselé de l’intérieur la piété d’Israël (3).

      1. Récits vétérotestamentaires de conception miraculeuse. Les anges sont traditionnellement considérés comme les interprètes et les transmetteurs des paroles divines : cette conviction traverse à peu près toutes les cultures. Mais les parallèles les plus étroits aux paroles de l’ange se trouvent dans l’Ancien Testament. L’ange du Seigneur annonce à Hagar, la servante d’Abraham : « Voici que tu concevras et tu enfanteras un fils, et tu lui donneras le nom d’Ismaël » (Gn 16,11). Mêmes paroles à la mère de Samson, l’épouse de Manoah, avec une curieuse insistance à répéter cette annonce alors que ce n’est pas nécessaire (→ Jg 13,3.5.7), et enfin dans la prophétie d’Isaïe au roi Achaz (→ Is 7,14). Il s’agit à chaque fois d’un enfantement irrégulier. La mère de Samson est stérile, Hagar a été chassée par Sara des tentes d’Abraham, ou bien une vierge doit concevoir, selon l’oracle d’Isaïe. En conséquence, le père est en retrait, voire absent : Abraham est incapable de protéger Hagar contre la fureur jalouse de Sara, Manoah tente de reprendre la main, mais l’ange persiste à apparaître à sa femme lorsqu’elle est seule, en dépit des demandes répétées de Manoah qui aimerait bien que l’ange lui apparaisse à lui aussi. Toutes ces femmes conçoivent dans des situations de détresse. La genèse d’Ismaël répond maladroitement à la stérilité de Sara et Hagar est exclue de son foyer. La stérilité de la mère de Samson est à l’image des épreuves d’Israël qui gémit alors sous la férule des Philistins. Isaïe annonce la conception de la Vierge alors qu’une coalition internationale s’apprête à broyer le petit royaume de Juda. Tous ces traits s’appliquent bien à l’annonce faite à Marie : oppression sous laquelle gémit Israël occupé, conception hors des lois de la nature, absence de père humain. La naissance de Jésus se place ainsi dans la perspective du salut définitif offert par Dieu à son peuple, alors que la Palestine où conçoit Marie n’est pas dans une situation favorable : règne sanguinaire d’Hérode, prétentions de César Auguste à la monarchie universelle, occupation de la terre d’Israël par les légions romaines. Un détail par ailleurs précise l’enjeu. L’apocalyptique* juive identifie Gabriel avec le gardien du paradis (→ 1 Hénoch 20,6). Puisque l’obéissance de Marie à l’ange va rouvrir pour l’homme la porte du paradis, fermée par l’obéissance d’Ève au serpent, il convenait que Gabriel se fasse le médiateur de cette parole.

      2. Parallèles littéraires. Aux origines mythiques de Rome, la vestale Silvia voulut aller puiser de l’eau à proximité du sanctuaire où cette vierge gardait le feu sacré. Alors qu’elle s’est assoupie près de la source, le dieu Mars conquis par sa beauté s’unit à elle. La vestale conçoit en son sein les jumeaux Romulus et Rémus qui fondent la cité promise à une gloire universelle. L’annonce faite à Marie telle que racontée par Luc présente quelques analogies avec ce mythe (→ Ovide, Fastes, 3,1-45 ; Denys d’Halicarnasse, Les Antiquités romaines, 1,77,1-2﻿) et s’en distingue cependant de manière radicale. Silvia et Marie sont liées par un vœu de virginité. Il n’entre pas dans leur dessein de le rompre, mais un dieu ou Dieu lui-même décide qu’elles seront mères. Leur grossesse les met dans une situation délicate : Silvia, parce qu’une vestale doit demeurer vierge, Marie parce qu’elle est mariée à Joseph ; elles n’auraient pas dû concevoir, du moins pas comme cela s’est produit en définitive. À leurs fils, vrais « enfants du miracle », est promise une gloire universelle. La rencontre avec le divin se produit alors qu’elles vont puiser de l’eau (→ Protévangile de Jacques, § 11), et cette apparition cause en elles un trouble. Toutes deux reçoivent un signe montrant que Dieu ne les abandonne pas, Silvia reçoit l’aide de la louve et du pic, tandis que Marie apprend la conception de sa cousine Élisabeth, stérile et avancée en âge.

      Ces points de similitude sont réels, mais les contrastes sont tels que Luc a plutôt subverti le genre de la « conception divine par une vierge » qu’il ne l’a cultivé. Alors que Silvia conçoit dans un prestigieux sanctuaire, le bois sacré de Mars où elle-même sert la puissante Vesta, la surprise est grande de lire que Marie est à Nazareth, la moins extraordinaire des bourgades de la lointaine Galilée. Bien souvent par la suite, Jésus devra assumer une origine si modeste (→ Jn 1,46). À la violence de Mars qui abuse de Silvia, préfigurant ainsi la force militaire de Rome, s’oppose la « puissance du Très-Haut », qui prend Marie « sous son ombre » et la protège. Par sa beauté, Silvia a conquis le dieu Mars, mais Marie est choisie car elle est « comblée de grâce ». Quant à l’empire universel prédit à Jésus, il est de nature eschatologique et céleste, ce qui n’est pas le cas de la nature toute terrestre et immanente de Rome – en particulier au moment où Luc compose son Évangile.

      3. Le Verbe se fait chair. De tous ces récits parallèles, celui qu’il faut lire en priorité en surimpression de l’Annonciation est l’oracle prononcé sept siècles plus tôt par Isaïe, d’ailleurs cité indépendamment par Matthieu (→ Mt 1,23). Le prophète y annonçait un « signe donné par le Seigneur : la vierge concevra, enfantera un fils et lui donnera le nom d’Emmanuel » (Is 7,14). Si le détail qui représente Marie en train de lire cet oracle lorsque l’ange la visite est invérifiable, il correspond à la réalité profonde de la situation. Marie appartient selon toute vraisemblance à l’Israël spirituel qui inspire les psaumes les plus fervents et aime à se dépeindre sous les traits des pauvres qui espèrent avec ardeur la consolation promise par Dieu (→ Ps 35,10 ; 40,18 ; 70,6 ; 72,13, etc.). La parole de l’ange et l’oracle antique se rencontrent en Marie, qui conçoit par sa foi avant de concevoir dans son sein. En elle, la parole ne descend pas d’auprès de Dieu et n’y revient pas sans avoir produit l’effet que Dieu en attend lorsqu’il la jette en terre féconde (→ Is 55,10-11). Marie offre le repos de son sein au Verbe-semence dans lequel elle se confie avec une telle intensité qu’il prend chair en elle, prend d’elle pour se manifester au monde. En hébreu, le substantif chair et le verbe annoncer sont identiques, de sorte que, dans cette langue, « Annonciation » peut vouloir dire également « Incarnation ». Si l’on ajoute que le verbe hébreu « annoncer » a été souvent traduit dans la Septante par « évangéliser », l’Annonciation, c’est aussi la proclamation de l’Évangile.

      Marie a ainsi éprouvé du dedans l’oracle du prophète. À la lettre, elle a donné corps à la promesse divine de ne pas abandonner son peuple au milieu des épreuves. Isaïe avait prophétisé au milieu des épouvantes de l’invasion assyrienne en 735, d’où l’instable royaume d’Israël sortirait bientôt en ruines. Sans être vacant, le trône était alors occupé par un Davidide pas tout à fait à la hauteur des événements. Lorsque l’ange visite Marie, l’Histoire bégaie : les légions romaines parcourent librement la Terre sainte ; la monarchie, avec Hérode* le Grand, a déchu dans le stupre et la mégalomanie. Dans un monde en apparence si contraire au règne de Dieu, la vérité prophétique des oracles se renferme dans l’espérance sans faille d’une jeune vierge d’Israël, de quatorze ou quinze ans à peine. L’oracle précisait que Dieu choisirait l’une d’entre elles pour être la mère du Messie. Le récit de Luc est finement tissé dans les replis les plus intérieurs de cet Israël pieux dont les vierges ont été comme sculptées par l’espérance transmise dans l’oracle antique, et dont chacune avait dû un jour se demander : « Sera-ce moi ? » Le témoignage du Protévangile de Jacques sur un vœu de virginité prononcé par Marie lors de sa présentation au Temple n’est pas suffisamment fiable pour recouvrir un fait historique. Mais il rapporte quelque chose de très conforme à la réalité. Au moment où Marie demande à l’ange « Comment cela se fera-t-il, puisque je ne connais point d’homme ? », elle ne peut avoir aucun doute sur le sens des paroles de l’ange ainsi que sur l’identité de l’enfant à naître : Marie sait qu’elle a été choisie pour être la mère du Messie, ce qui suppose la conception virginale selon Is 7,14. Le vœu conditionnel de virginité de Marie au Temple dit ainsi quelque chose d’indispensable pour comprendre l’Annonciation : la préparation antécédente du cœur de Marie par la prophétie biblique à recevoir en elle la Parole de Dieu. Quand on lit les épreuves auxquelles doit se préparer la mère du Messie selon → Is 7,15 sq., on peut aussi penser que toute jeune fille en Israël n’aspirait pas nécessairement à cet honneur insigne, mais encombrant. L’oracle prophétise le miracle de la conception virginale comme son objet matériel. Mais en tant que signe, il porte formellement sur la foi inébranlable de cette jeune fille, qu’il consacre par avance dans l’état de Vierge-Mère du Messie d’Israël. Le signe donné à Israël, en effet, n’est pas la naissance du Messie, mais bien la Vierge qui conçoit.

      Bibl. : Lucien LEGRAND, L’Annonce à Marie, Paris, Cerf, coll. « Lectio Divina », no 106, 1981 ; Gudrun NASSAUER, « Lk 1.26-38 als Kontrasterzählung zu einem römischen Gründungsmythos », New Testament Studies, vol. 61, 2015, p. 144 sq. ; Jacques SYS, « Effets d’annonce, une lecture de Luc 1,26-38 », Graphè, vol. 12 (l’Annonciation), Lille, Centre de recherche Charles-de-Gaulle de l’université Lille 3, 2003.

      Voir aussi : Conception virginale ; Engendrement ; Généalogie de Jésus (femmes) ; Marie, § 1 a.b.

    

    
    
      ANTITHÈSES. ― Mt 5,21-48. Jésus, en Juif pieux, entendait « accomplir » la Loi de Moïse (→ Mt 5,18). Par là il faut entendre une observance intégrale, qu’il commande aussi à ses disciples : « Si votre justice ne surpasse pas celle des scribes et des pharisiens, vous n’entrerez pas dans le royaume des cieux » (Mt 5,20).

      C’est dans la continuité de l’accomplissement parfait de la Loi qu’il faut entendre les étonnantes prises de position de Jésus, les « antithèses », où il répète à six reprises : « vous avez entendu […], mais moi je vous dis » (→ Mt 5,22.28.32.34.39.44). Alors que les Béatitudes ont un contenu christologique bien marqué – leur véritable sujet, c’est Jésus lui-même –, les antithèses signifient le parachèvement de la Loi de Moïse par Jésus (1). Elles assument un contenu moral traditionnel (2). Avec tout un courant pieux du judaïsme ancien, Jésus y revendique une observance de la Loi qui va au-delà du strict minimum (3), en posant le commandement d’amour du prochain comme la clef de toute son interprétation de la Loi (4).

      1. Le logion de Jésus sur la Loi qu’il n’est pas venu abolir mais accomplir est curieusement cité dans le Talmud : « Je ne suis pas venu retrancher quelque chose à la Loi de Moïse, mais je suis venu pour ajouter quelque chose à la Loi de Moïse » (b. Šabbat, 116b).

      Là où le grec dit « accomplir », l’araméen dit « compléter », « augmenter », « parachever » – exégèse des paroles de Jésus livrée par le judéo-christianisme ancien : « Quand commença à advenir le temps où devait être ajouté [impleretur] ce que nous disions manquer aux institutions de Moïse et qu’apparut le prophète qu’il avait annoncé [→ Dt 18,15 ; Prophète*] » (Pseudo-Clément de Rome, Recognitiones, 1,39,1). Cet « ajout » ne porte pas sur de nouveaux commandements que Jésus aurait ajoutés – puisqu’il ne le fait jamais –, mais sur la manière d’accomplir en plénitude. L’idée grecque d’accomplissement précise, par rapport à l’araméen, la notion apocalyptique de donner pleine mesure à la Loi, de la constituer en une totalité parfaitement cohérente et accessible à condition d’imiter Jésus lui-même. Il prétend observer la Loi en plénitude et selon sa perfection. On se trouve devant les prétentions les plus authentiques du Jésus historique, qui font scandale à l’époque des tannaïtes du Talmud. Les antithèses développent le contenu inouï de ce que Jésus vient d’afficher comme la révélation définitive.

      2. Les antithèses présentent une remarquable affinité avec des listes traditionnelles de péchés en judaïsme : meurtre (Mt 5,21), adultère (v. 27) à quoi se rattache l’indissolubilité du mariage (v. 31-32), prohibition des serments (v. 33), avarice (v. 42). Il faut mettre la prohibition des serments en rapport avec les péchés contre Dieu, car jurer, c’est invoquer à faux le nom de Dieu : « Ne jurez ni par le ciel, parce que c’est le trône de Dieu, ni par la Terre, car c’est l’escabeau de ses pieds, ni par Jérusalem, c’est la cité du grand roi » (Mt 5,34-35). Ainsi la prohibition du meurtre, de l’impureté sexuelle et des péchés contre Dieu évoque directement les trois catégories majeures des péchés d’abomination (to‘ebah) de → Lv 15 : ce sont les péchés qui souillent la Terre, le Temple, et qu’il faut non purifier mais expier. Qumrân*, qui a tendance à étendre ce type de péché, ajoute aussi la cupidité, le vol et l’arrogance. Or, → Mt 5,42 mentionne l’avarice. C’est à peu de chose près la liste de Jésus en → Mc 7,20-23 (débauches, adultères, impudicité, déraison, blasphèmes, meurtres, vol, cupidité, arrogance) et c’est encore celle de la Didachè (meurtre, luxure, idolâtrie, vol, blasphème : 3,1-6﻿).

      3. Les antithèses matthéennes ne sont donc pas isolées, elles s’inscrivent dans une réflexion de fond sur les péchés qui compromettent la sainteté morale d’Israël. Elles illustrent le raffinement moral qui pourchasse toute complaisance envers le mal, même le plus anodin en apparence. Un traité rabbinique ancien déclare ainsi : « Garde-toi de tout ce qui est mauvais, et de tout ce qui semble mauvais » (Derek Ereç, 1,13). Dans la Didachè, l’auteur commande à son élève de « s’abstenir de la colère, car la colère conduit au meurtre » et de ne pas être « jaloux, ni irascible, ni colérique » (Didachè, 3,2). Ce verset illustre la distinction juive des « grands » et de « petits » commandements. Le « grand » commandement, c’est l’abstention de la colère homicide, les « petits » ce sont la jalousie, l’irascibilité. Si la distinction des deux existe, il y a donc des péchés plus graves que d’autres, au moins matériellement, mais il faut se garder des péchés véniels comme des mortels. 4 Maccabées par exemple déclare sans ambages : « Tu ne dois pas regarder comme un petit péché de manger des nourritures impures. Commettre un péché dans les petites choses a autant de poids que dans les grandes » (5,19-21), et Philon considère comme essentielle l’observance des commandements légers, de même que les assises d’un bâtiment doivent être solides partout (Legatio ad Caïum, § 117). Lorsque Jésus dit que « pas un iota, pas un point sur un iota ne passera de cette loi que tout ne soit accompli ; celui qui violera un de ces moindres préceptes […] sera tenu pour le moindre dans le royaume des cieux » (Mt 5,18-19), il s’inscrit dans la même lignée.

      Jésus n’est donc pas seul à proposer une halakha plus exigeante que la Loi, dont la teneur pieuse est bien visible. C’est la religion de spirituels préoccupés surtout de morale plus que de juridisme, soucieux d’humilité, de charité, de bienfaisance. La suite du sermon sur la montagne évoque l’aumône et la prière. Luc fait allusion à la libération des prisonniers (4,18). Les antithèses de Jésus doivent s’interpréter comme une halakhah plus exigeante. Son originalité vient de ce qu’il absolutise le contenu moral de la Loi, tout en relativisant son contenu rituel. Les docteurs juifs tentent en général de cultiver les deux ensembles, puisqu’il s’agit d’une même loi. Par l’inflexion qu’il opère, Jésus est en tout cas en train de poser les bases bibliques et juives de la morale chrétienne.

      4. Les six antithèses puisent dans les interprétations juives du commandement d’amour du prochain de → Lv 19,18, que la sixième antithèse cite directement. À travers la discussion sur l’amour des ennemis, c’est la pointe extrême de sa halakha que Jésus livre ici : celle qui rejoint le contenu christologique dont les premières semblaient dénuées. Ainsi l’esprit et la lettre des antithèses sont les mêmes que ceux des Béatitudes : « Mais moi je vous dis “aimez vos ennemis”, faites du bien à ceux qui vous haïssent / Bénissez ceux qui vous maudissent, priez pour ceux qui vous diffament. / Celui qui te frappe sur la joue droite, présente-lui aussi l’autre » (Lc 6,27-29).

      Selon Mt 5,39, l’auteur des actes subis est un « méchant » et, dans la version de Luc, il est animé par la haine. Or la Loi de Moïse déclare sans poser de limite a priori : « Tu ne haïras pas ton frère dans ton cœur. Tu reprendras ton prochain et ainsi tu n’encourras pas de péché. Tu ne te vengeras pas et ne garderas pas de rancune envers les fils de ton peuple. Tu aimeras ton prochain comme toi-même. Je suis le Seigneur » (Lv 19,17-18).

      Un commentaire rabbinique ancien comprend « dans ton cœur » comme une clause limitative : « “Tu ne haïras pas ton frère dans ton cœur.” On peut penser que tu ne devras pas le maudire, ni le frapper, ni le souffleter. C’est pourquoi la Loi précise : “dans ton cœur”. J’ai seulement prohibé la haine “dans le cœur” » (Sifré Qedoshim, 4).

      Le parallèle de ce petit commentaire avec les paroles de Jésus est remarquable : haïr, frapper, maudire, souffleter sont exactement les actes qui viennent sur les lèvres de Jésus. Le commentaire trace une claire distinction entre une haine permise, qui consiste dans des actes extérieurs (coups, malédictions), et celle que Moïse proscrit : la haine viscérale, intériorisée, la haine « homicide » qui tue à la fois son objet et son sujet (→ 1 Jn 3,15). Peut-être les rabbins, sous le terme de « haine », pensent-ils seulement à une agressivité mesurée et objectivée, quelque chose comme une « vengeance proportionnée ». C’est pourtant un cas typique où Jésus va plus loin que l’interprétation courante : il proscrit toute haine, même celle qu’autorisent les rabbins.

      Le même commentaire rabbinique illustre le commandement d’amour de Lv 19,18 par l’exemple du prêt, comme le fait Jésus (→ Mt 5,42 « Prêtez sans espérer de retour ») : « Jusqu’à quel point peut-on parler de vengeance ? Il lui dit : “Prête-moi un sicle”, et il ne le prêta pas. […] Jusqu’à quel point peut-on parler de rancune ? Il lui dit : “Prête-moi une hache” et il ne la lui prêta pas. Le jour suivant, il lui dit : “Prête-moi un sicle” et il lui dit : “Vois ! Je ne suis pas comme toi qui ne m’as pas prêté ta hache” » (Sifré ibid.).

      Dans les antithèses, Jésus livre sous une forme halakhique la clef de son propre comportement, comme le résume aussi la dernière béatitude : « Heureux les persécutés pour la justice, car le royaume des cieux est à eux. » La justice meilleure que celle des pharisiens, c’est la justice du Royaume, qui est le Royaume. Par elle, l’homme coopère sans entraves à l’amour d’Alliance de Dieu, qui n’est pas motivé par les mérites antécédents des créatures, mais par sa seule bienveillance.

      Bibl. : Denis FRICKER, « De Q aux “antithèses” du Sermon sur la montagne », in Nathalie SIFFER (éd.), L’Écriture mise en discours, Pendé, Gabalda, 2014, p. 29-60 ; Matthew GOLDSTONE, « The Structure of Matthew’s Antitheses in Light of Early Jewish, Christian and Rabbinic Sources », Journal for the Study of the New Testament, vol. 40, no 2, 2017, p. 214-235 ; R. A. GUELICH, « The Antitheses of Matthew 5,21-48 : Traditional and/or Redactional », New Testament Studies, 22, 1976, p. 444-457 ; Huub VAN DE SANDT, « Law and Ethics in Matthew’s Antitheses and James’s Letter : a Reorientation of Halakah in Line with the Jewish Two Ways 3,1-6 », in Matthew, James and Didache. Three Related documents in their Jewish and Christian Settings, Atlanta, SBL, 2008, p. 315-338.

      Voir aussi : Loi ; Pur et impur

    

    
    
      APOCALYPSE MESSIANIQUE (4Q521). ― Mt 11,2-6﻿ ; || Lc 7,18-28. Jésus, lorsqu’il détaille aux envoyés de Jean-Baptiste les signes permettant d’authentifier sa qualité de Messie, emploie un vocabulaire très proche d’un psaume eschatologique de Qumrân*. Plutôt que de dépendance littéraire dans un sens ou dans l’autre, il faut considérer que Jésus comme les esséniens témoignent de l’échauffement des esprits sur la question du messianisme.

      Capturé par Hérode* Antipas, Jean-Baptiste se trouve en prison, probablement à Machéronte sur la rive orientale de la mer Morte. De ce repaire éloigné, il dépêche des émissaires auprès du Jésus pour lui poser la question fatidique : « Es-tu celui qui doit venir ou devons-nous en attendre un autre ? » Plutôt que de répondre lui-même, Jésus laisse ses actes ainsi que les prophéties d’Israël témoigner pour lui, en supposant que ses interlocuteurs les ont bien présents à l’esprit : « Allez dire à Jean ce que vous voyez et entendez : les aveugles voient, les boiteux marchent, les lépreux sont purifiés, les sourds entendent, les morts ressuscitent, l’Évangile est annoncé aux pauvres et heureux celui qui ne trébuchera pas à cause de moi » (Mt 11,2-6).

      L’Apocalypse messianique extraite des grottes de la mer Morte affirme pour sa part qu’aux jours de son (ou ses) Messie(s), Dieu « libérera les prisonniers, rendra de la vue aux aveugles […] guérira les blessés, ressuscitera les morts, évangélisera les pauvres » (4Q521. frg. 2ii l.8.12-13).

      Le personnage pourrait être un roi plein d’autorité, puisque « le ciel et la terre l’écouteront » (ibid., l.1 – mais en → Dt 32,1 où c’est Moïse qui parle), un prêtre ou même un prophète* eschatologique. Ce messianisme s’inspire fortement du troisième Isaïe : « Le Seigneur m’a envoyé pour évangéliser les pauvres, guérir ceux qui ont le cœur brisé, proclamer aux captifs la libération et rendre la vue aux aveugles » (Is 61,1).

      L’oracle isaïen, à la différence de 4Q521 et de Jésus, ne mentionne pas, toutefois, la résurrection des morts, et il attribue les actions au prophète, alors que le psaume qumrânien les attribue à Dieu, évolution remarquable pour saisir la signification de la réponse de Jésus aux envoyés du Baptiste. 4Q521 mentionne encore un banquet pour les affamés (l.14) et, plus loin, Dieu annonce qu’il fera « revenir le cœur des pères vers leurs fils » (4Q521, frg. 2iii l.2). C’est une référence à → Ml 3,24 qui parle du prophète Élie. Ainsi Dieu promet l’envoi d’un prophète dans la lignée d’Élie. Or Jésus dit explicitement que Jean-Baptiste est « cet Élie qui doit revenir, et qui est déjà venu » (Mt 17,11-12). Le texte qumrânien affirme encore que « l’Esprit du Messie plane au-dessus des pauvres » (4Q521.6), combinant l’Esprit des origines (→ Gn 1,2) avec l’Ange divin qui garde Israël. C’est une affirmation de la préexistence* du Messie.

      L’Apocalypse messianique jette une intense lumière sur le messianisme de Jésus : l’agent qui a pour mission de préparer le chemin de Seigneur fait partie de l’ère messianique, ce qui valorise considérablement son rôle et permet de comprendre la ferveur extraordinaire qui a entouré Jean-Baptiste. Elle insiste fortement sur la résurrection des morts (→ frg. 7.58), mais encore sur « l’esprit que recevront les pauvres » (frg. 2ii l.6), parallèle à l’esprit de pauvreté de la première Béatitude (→ Mt 5,3). L’ère messianique mettra fin à l’exclusion de la sainte communauté presbytérale frappant les boiteux, les aveugles et les infirmes (→ Lv 21,17 ; 2 S 5,8).

      Comment Jésus a-t-il eu accès aux détails de l’espérance messianique qumrânienne, dont il s’est inspiré pour répondre aux envoyés de Jean-Baptiste et même pour donner une certaine physionomie à son ministère ? S’agit-il d’une dépendance directe ? Jésus a-t-il parlé à Jean-Baptiste un langage qu’il connaissait ? Le fossé qui sépare l’un et l’autre des esséniens ne devait pas empêcher certaines communications. L’eschatologie se prêtait mieux à l’échange d’idées que d’autres domaines de la théologie juive, comme l’observance légale. L’Apocalypse messianique a illustré, mais aussi alimenté, le bouillonnement eschatologique dans lequel Jésus s’est inscrit.

      Bibl. : Émile PUECH, « Une Apocalypse messianique (4Q521) », Revue de Qumrân, no 60, 1992, p. 475-522 ; Gaye STRATHEARN, « 4Q521 and What it Might Mean for Q 3-7 », disponible sur https://publications.mi.byu.edu/publications/bookchapters/Bountiful_Harvest_Essays_in_Honor_of_S_Kent_Brown/BountifulHarvest-Strathearn.pdf.

      Voir aussi : Esséniens ; Jean-Baptiste ; Jubilé ; Messianisme ; Messie (Jésus)

    

    
    
      APOCALYPTIQUE (genre). ― Jésus ne pouvait ignorer l’apocalyptique. Il l’a cultivée dans les discours précédant sa passion (→ Mt 24 et ||), en particulier en prophétisant la destruction du Temple. L’occupation romaine de la Judée, l’abaissement du sacerdoce, l’effondrement des derniers restes de la royauté juive après Archélaüs* et une intense attente eschatologique favorisaient ce « type de pensée religieuse qui se caractérise par l’idée qu’une intervention divine va détruire le monde présent marqué par le mal et remplacé par un autre, meilleur, où prévaudra la justice divine » (Robert W. Funk, The Five Gospels, New York, Macmillan, 1993, p. 542). Elle prend le relais de la littérature prophétique, à partir d’une époque où celle-ci était réputée tarie. Le modèle classique du prophète de l’Ancien Testament est une figure individuelle à qui la Parole de Dieu se communique dans une expérience « psychologique » ou « subjective » de révélation. Un message particulier est adressé à cet élu, qui concerne la façon de réagir conformément à la volonté divine dans le contexte présent ou pour annoncer les événements à venir. Sa mission consiste essentiellement à transmettre au peuple ce message. Dans la mesure où la littérature apocalyptique reprend ces caractéristiques anciennes, elle prolonge les genres prophétiques, ou même constitue un genre particulier de prophétie adapté aux circonstances. Mais l’apocalyptique substitue le texte inspiré à l’inspiration prophétique des anciens âges : c’est une prophétie qui prend sa source dans les Écritures*, non dans la motion de l’esprit prophétique. On a parfois présenté l’apocalyptique juive comme un dualisme hérité des contacts d’Israël avec les mazdéens à l’époque perse, qui met en scène une vision dramatique de l’Histoire structurée par le combat du Bien et du Mal. Pourtant, il n’y a rien dans l’apocalyptique juive que de conforme à la vieille conviction des prophètes selon laquelle Dieu condescend à leur livrer ses secrets, non en vertu de leurs mérites mais de sa grâce.

      1. Circonstances. À partir du IIIe siècle av. J.-C., l’hellénisme, par sa puissance politique et son rayonnement culturel, commença à happer l’une après l’autre les cultures locales des pays dominés, engendrant une sorte d’homogénéisation de l’ensemble du monde, de perte des particularismes nationaux. Ce mouvement généra une réaction de reviviscence des traditions nationales et des anciens mythes qui les portaient, non seulement en Israël mais dans tout le bassin méditerranéen. À ce mouvement de prise de conscience par les différents peuples de leur identité particulière appartient une réflexion sur l’histoire nationale dans son ensemble, depuis ses origines jusqu’à sa fin, envisagée en vision. Dans le monde juif, l’apocalyptique a partie liée avec des tendances fondamentales de la monarchie hasmonéenne née de la confrontation directe de l’héritage hébraïque avec les monarchies hellénistiques issues de la conquête d’Alexandre.

      2. Vision du monde. La tradition rabbinique encadre strictement la lecture des apocalypses. C’est l’indice qu’elles ont fait l’objet de vives controverses à l’époque antérieure, celle de Jésus, car les rabbins se méfient en général des mouvements intellectuels dont l’agitation avait abouti à la destruction du Temple. Ainsi la Mishna restreint-elle au maximum l’accès à la vision du char (Éz 1) dont la plupart des apocalypses se réclament : « On n’a pas le droit de traiter tout seul du Char divin – à moins d’être un sage et de comprendre par soi-même. Quiconque recherche sur [ce sujet], il vaudrait mieux pour lui qu’il ne fût pas entré en ce monde […] Quiconque ne respecte pas son Créateur mérite de n’être jamais venu au monde » (m. Ḥagiga 2,1).

      La vision du char présente en effet tous les grands thèmes qui structurent les visions de la période intertestamentaire : révélation de la gloire de Dieu, contexte d’oppression étrangère où l’observance de la Loi de Moïse est devenue presque impossible, même aux Israélites pieux, dimension cosmique, dessein divin énigmatique, profanation du Temple. Ainsi qu’en témoigne ce texte de la Mishna, le judaïsme postérieur a vu dans les perspectives grandioses de l’apocalyptique une forme de curiosité malsaine, de complaisance dans le vaste et le disproportionné. C’est bien l’universalisme prophétique qui caractérise le genre apocalyptique, en un temps où l’uniformisation du monde sous Alexandre et ses successeurs fait pointer à l’horizon l’avènement d’une unique Cité universelle (« cosmopolis »).

      L’apocalyptique dispose ainsi d’un espace propre : elle répartit auditeurs ou lecteurs entre intérieur (membres initiés) et extérieur (ignorants de la révélation) par recours aux procédés de l’énigme (paraboles, symboles, etc. ; → Mc 4,11-12 ; Is 6,9-10 ; 2 Co 3,12-4,6). Quand ceux du dedans ne comprennent pas, ils reçoivent quand même la clef en même temps que la serrure (→ Mc 7,14-23 ; Éz 17,1-2﻿). Ceux du dehors demeurent dans l’obscurité (→ 4 Esd 12,35-38). Ainsi la révélation donnée aux initiés ne semble pas conférée par leurs mérites : l’apocalyptique joue volontiers le registre de la prédestination. Le drame se joue à la fois dans le monde d’en bas et dans le monde d’en haut (ici-bas/au-delà). 1 Hénoch 43,4 établit une correspondance entre les deux. Selon l’Ascension d’Isaïe 7,10, ce qui advient au firmament des cieux advient aussi sur la terre.

      L’apocalyptique se déploie par ailleurs dans une dualité temporelle : temps de l’énigme et temps de la révélation, à partir du mystère caché dès avant la création. Dieu en effet « a disposé toutes choses par paires » (Si 33,15). Il y a aussi la période du songe ou de la vision et, en face d’elle, la période de l’accomplissement historique (→ Dn 12,4 ; Ap 5,1-10 ; Ac 8,34). La chose est thématisée tout au long du livre de Daniel. Les visions et songes y sont pris particulièrement au sérieux, car ils mettent en branle les entités apocalyptiques dont le monde présent est déjà plein et qui produiront tous leurs effets lorsque Dieu voudra leur donner libre cours. Cette attention aux « signes des temps », aux semences d’avenir contenues dans le présent, à la constitution spirituelle du monde sensible rapproche l’apocalyptique des genres sapientiaux.

      3. Genres littéraires. Visions et révélations. « Une apocalypse est un genre de littérature de révélation avec un cadre narratif, dans lequel une révélation est donnée par la médiation d’un être de l’au-delà à un récipiendaire humain, dévoilant une réalité transcendante qui est à la fois temporelle, dans la mesure où il envisage un salut eschatologique, et spatiale dans la mesure où il engage un autre monde, surnaturel » (John Joseph Collins, The Encyclopedia of Apocalypticism, vol. 1, Londres, 2006, p. 146).

      L’apocalyptique distingue deux grands types de base :

      
        	
          la révélation historique : le prophète reçoit la connaissance du plan divin global de l’histoire depuis son origine jusqu’à son terme (eschaton) ;

        

        	
          l’ascension céleste : le prophète monte au ciel où il voit en un tableau vivant le monde céleste. Là, il contemple la face invisible des choses, plus réelle que ce qui est apparent.

        

      

      Composition littéraire. L’agent humain bénéficiaire de cette révélation n’est pas tant chargé de la proclamer que de l’écrire. Ainsi Daniel a-t-il un songe (→ Dn 7,1) qu’il reçoit l’ordre de mettre par écrit, afin que le rêve devienne récit : c’est lui qui est communiqué. La composition apocalyptique n’est pas autre que ce processus de mise par écrit des visions ineffables (Dn 12,4.9 : « Toi Daniel, serre ces paroles et scelle le livre » ; « Va, Daniel, ces paroles sont closes et scellées jusqu’au temps de la Fin »). Ainsi le livre acquiert-il une importance centrale dans le processus de révélation. Il devient « homologue et supplétif apocalyptique de l’oracle prophétique » (André Paul, « De l’apocalyptique à la théologie », Revue des sciences religieuses, no 80, 1992, p. 178). Le livre prend pratiquement la place de médiateur : une apocalypse est un phénomène d’écriture.

      L’apocalyptique se développe avec la fixation du canon sacré. À partir de la seconde partie du IIe siècle av. J.-C., l’apocalyptique suit et intègre le récit biblique, du moins celui des premiers livres canoniques. Le visionnaire apocalypticien est de surcroît devenu un savant et un lettré. L’apocalyptique s’offre sous la forme de réécritures inlassables du récit biblique. L’unité du dessein créateur de Dieu permet de postuler un rapport figural ou typologique entre le présent obscur et les prophéties anciennes. Miroir anticipé du présent, le passé en reflète l’énigme. La production apocalyptique, juive et préchrétienne, est en définitive assimilable à une interprétation du texte sacré. Celui-ci une fois institué, il convient en effet d’en saisir la signification et d’en actualiser le sens. Or, il y a principalement deux voies pour ce faire. La voie du commentaire conduira à l’ensemble que le judaïsme instaurera ultérieurement comme « Tora orale ». La voie apocalyptique est celle de la réécriture. Plus exactement, cette seconde voie est celle à la fois de la réécriture et de l’achèvement : si l’on réécrit, c’est bien évidemment parce que le passé laisse des prophéties en suspens qui appellent un accomplissement. Ce phénomène de réécriture est perceptible dans des œuvres extérieures à ce qui est devenu le canon biblique comme le Livre des Jubilés, le Testament de Moïse et le Livre des Antiquités bibliques. Les scribes de la communauté essénienne créent de leur côté une littérature parabiblique et réécrivent des textes bibliques (→ Pseudo-Daniela-c [4Q243-245] ; Pseudo-Ézéchiel [4Q385-390]).

      Il est vraisemblable que ce procédé de réécriture propre à l’apocalyptique marque aussi la grande reprise des traditions d’Israël par où s’est finalement constitué le canon hébraïque classique de la Bible. Celui-ci est déjà sensible à la pseudonymie, qui est une des particularités de la littérature apocalyptique : Daniel, Jonas prophète nationaliste et peut-être Malachie. Au-delà de ces livres, l’ensemble de l’édition proto-massorétique en reçoit l’influence : on y retrouve la même tendance à la conservation des traditions antiques, en même temps qu’à la création, mais sous le couvert d’un patronyme ancien.

      4. Conception du livre, du texte et du langage. Puisque la composition d’un livre apocalyptique consiste presque toujours en une mise par écrit, ne faut-il pas penser que la textualité elle-même est devenue un instrument de vision ? La production littéraire apocalyptique trouve moins sa cause dans une soudaine inflation des expériences visionnaires que dans une nouvelle importance donnée à l’écriture et au statut du texte écrit. Pour l’apocalypticien, la verbalité, et singulièrement la textualité elle-même, devient un véritable instrument de vision. La prophétie se fait (par le) livre et s’accomplit dans le texte qu’elle suscite. Ce genre procède par imitation (pseudépigraphie), réécriture, ou tout simplement… réédition. Ces tendances furent sans doute catalysées en effet par le grand établissement du texte qui allait devenir le texte hébraïque classique à l’apogée du pouvoir hasmonéen, au tournant des IIe et Ier siècles av. J.-C.

      Bibl. : Crispin FLETCHER-LOUIS, « Jewish Apocalyptic and Apocalypticism », in Handbook for the Study of the Historical Jesus, Leyde, Brill, 2011, p. 1569-1607 ; André PAUL, Le Judaïsme ancien et la Bible (Relais-études 3), Desclée, 1987, p. 263-267 ; Pierluigi PIOVANELLI, « Rewritten Bible ou Bible in Progress ? La réécriture des traditions mémoriales bibliques dans le judaïsme et le christianisme anciens », Revue de théologie et de philosophie, no 139, 2007, p. 295-310.

      Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Connaissance de Jésus ; Daniel (prophétie) ; Écritures ; Eucharistie (temporalité) ; Reconnaissance ; Résurrection (genre littéraire) ; Temple

    

    
    
      APOCALYPTIQUE (Nouveau Testament). ― Jésus a été parfois interprété comme un prophète apocalyptique, ce que ne démentent pas ses discours précédant la Passion (→ Mt 24 et ǁ). Ce genre littéraire complexe regarde le temps présent comme la figure d’un autre, puisque Dieu a « tout créé par paires » (Si 33,15). La Jérusalem de la terre dédouble celle du ciel, d’après la lettre même de la langue hébraïque où le nom de la ville est une forme de duel. La dualité non dualiste du monde est la source de l’eschatologie juive, selon laquelle le présent, anticipé dans le passé, préfigure l’avenir. Lorsque l’eschatologie, domaine strict des fins dernières, condescend à l’explication des phénomènes de la terre, on la nomme apocalyptique*. Jésus avait une pensée eschatologique, puisque c’est impliqué par la nature même de la religion d’Israël. La lui dénier, pour en faire un simple maître de sagesse, c’est le couper de sa tradition de manière douteuse et arbitraire. En revanche, la présence chez lui d’une pensée apocalyptique structurée fait débat. Elle est rejetée par l’école libérale qui discerne en Jésus un prédicateur moral et individualiste. Mais celle-ci aboutit à un Jésus bien mince et dépouillé de la grande majorité des paroles que les Évangiles lui attribuent. La voie la plus féconde consiste à voir dans l’apocalyptique le bien commun du judaïsme intertestamentaire, appuyé sur le prestige du Temple (1). L’enseignement de Jésus la reflète donc assez fidèlement (2) avec des nuances originales (3) débouchant sur une apocalyptique dont Jésus en personne est la clef (4).

      1. L’apocalyptique juive est intimement liée au vaste système religieux et cosmologique signifié par le Temple. Les exégètes ont mis en valeur que le récit des origines aurait pu, à un stade au moins de son évolution littéraire, couvrir une séquence qui va de la création du monde comme un sanctuaire (→ Gn 1) à la fondation de la demeure de Dieu comme un microcosme (→ Ex 25-40). Le Temple perpétue par ses sacrifices la distinction du pur* et de l’impur garante de l’ordonnance de ce monde-ci où Dieu crée en séparant (→ Gn 1). L’apocalyptique juive est donc toujours liée au devenir du Temple. La vision de Daniel – « je contemplais dans les visions de la nuit, venant, sur les nuées, comme un fils d’homme, il s’avança jusqu’à l’Ancien et fut conduit en sa présence » (Dn 7,13) – est une vision du grand prêtre, « comme un fils d’homme » environné par les nuées d’encens (→ Si 50,6) – qui s’approche de Dieu pour le grand sacrifice de Yom* Kippour. La vision est donc située dans le Temple et elle explique la prophétie de Dn 9 (Daniel* [Prophétie]) : ce qui sous-tend l’apocalyptique juive, c’est l’espérance du grand prêtre qui « mettra fin à la transgression » et instaurera un règne éternel de justice. C’est le Temple qui garantit le maintien de l’ordre juste, fondé sur la Loi de Moïse, et la partie apocalyptique du livre de Daniel est inspirée par la profanation de ce Temple et son abandon à la suite des folles exigences d’Antiochus Épiphane. L’apocalyptique surgit lorsque l’on s’interroge de manière conséquente sur la mission des justes et l’extension que peuvent prendre les crimes des méchants.

      L’apocalyptique impliquant une intervention décisive de Dieu dans l’Histoire, on l’a parfois jugée incompatible avec l’idée que le royaume de Dieu aurait déjà commencé. Mais c’est une illusion, car c’est sans la moindre contradiction que les Juifs proclament le règne de Dieu comme un donné irréfragable de leur foi et qu’ils appellent à sa venue. La clef de cette contrariété apparente est dans la dualité inhérente aux créatures : le présent représente l’avenir en figure. Le culte est le lieu le plus naturel où le temps se resserre pour atteindre son intensité figurale maximale. Il appartient déjà à l’éternité dont il épouse la perfection, l’ordre et l’harmonie, tout en mobilisant les ressources les plus diverses de la créativité de l’homme et de sa culture. Le culte n’est donc pas un morceau d’éternité détaché et tombé sur terre, il est le monde d’ici-bas anticipant sa figure qui ne passera pas. Le Pater* Noster contient toutes les composantes d’une morale de l’homme religieux ici-bas, mais il a aussi un fort savoir eschatologique. Personne ne peut dire que l’annonce d’un royaume « sapientiel » purement intérieur exclurait celle d’un royaume apocalyptique à venir. La centralité du Temple dans le judaïsme, qui est à la fois une institution présente et un signe eschatologique par le culte que l’on y rend, fait justice de l’opposition stérile qui voudrait que Jésus se cantonne à un message moral et intemporel, ou bien qu’il annonce la fin des temps.

      2. Jésus se réfère explicitement à l’apocalyptique du fils* de l’homme issue de Daniel 7,13 : « Alors on verra le fils de l’homme venir avec grande puissance et grande gloire, et alors il enverra ses anges pour rassembler les élus, de l’extrémité de la terre à l’extrémité du ciel » (Mc 13,24-27), référence aux anges que l’on trouve dans le discours parabolique : « De même que l’on ramasse la zizane pour la brûler au feu, ainsi en ira-t-il à la consommation des âges : le fils de l’homme enverra ses anges et ils rassembleront tous ceux qui causent du scandale et commettent l’iniquité pour les chasser de son royaume. […] Alors les justes brilleront comme le soleil dans le royaume de leur Père » (Mt 13,40-43). Cette apocalyptique est dite « interventionniste », car elle présume une action spéciale de Dieu sur l’univers entier : « Le soleil s’obscurcira, la lune ne donnera plus sa lumière, les étoiles se mettront à tomber du ciel » (Mt 13,24-25). Jésus déclare aussi que « le royaume de Dieu viendra avec puissance » (Mc 9,1), et il annonce à ses disciples qu’ils « n’achèver[ont] pas le tour des villes d’Israël avant que ne vienne le fils de l’homme » (Mt 10,23). L’Évangile se résume à la formule « le royaume des cieux est tout proche » (Mt 4,17), annonce que l’on ne peut réduire au seul avènement des vertus individuelles. Le Sondergut lucanien mentionne aussi l’intervention apocalyptique du fils de l’homme (→ Lc 18,8). Par ailleurs, la distinction bien attestée dans le judaïsme rabbinique entre « le siècle présent » et « le monde à venir », en hébreu ha-’ôlam hazzeh et ha-’ôlam habba’ (→ b. Pesaḥim 50a), est textuellement présente dans l’enseignement authentique de Jésus (→ Mt 12,32).

      Jésus annonce des phénomènes cosmiques : le « jour du Fils de l’homme, jaillissant d’un point du ciel et resplendissant jusqu’à l’autre » (Lc 17,24) : cette manifestation se rattache à l’annonce du « jour du Seigneur » chez les prophètes vétérotestamentaires, jour de châtiment apocalyptique des méchants (Jl 1,15 ; So 1,7, etc.). Il prophétise aussi la résurrection générale (Lc 11,32), le passage au crible des bons et des méchants (Mc 4,26-29), le jugement pour les villes pécheresses (Lc 10,13-15 ; → Mc 10,29-31 et surtout les Béatitudes* → Mt 5,1-8﻿). Un trait remarquable de ces prophéties consiste dans le renversement des situations présentes : « On viendra du levant et du midi, du nord et du midi prendre place au festin dans le royaume de Dieu. Oui il y a des derniers qui seront premiers et des premiers qui seront derniers » (Lc 13,29-30). Lorsque Jésus parle de « cette génération », c’est en général pour dire qu’elle devra rendre des comptes de son manque de foi, ce qui se réfère de toute évidence à quelque forme de jugement général, et donc apocalyptique (→ Lc 11,29).

      Les annonces de la chute du Temple de Jérusalem (→ Mc 13,2-23 ; Lc 13,5 ; Jn 2,19  ; Évangile selon Thomas, 71) constituent un morceau de choix tant elles relèvent du cœur même de l’apocalyptique juive. Or leur authenticité est certaine : distinctes de prophéties ex eventu, celles de Jésus sur la destruction du Temple ne s’embarrassent pas de détails sur la manière dont elles se sont effectivement réalisées. Elles sont attestées par plusieurs sources indépendantes (critère d’attestation multiple). Il est par ailleurs très probable que ces prophéties n’aient pas amélioré son crédit auprès des autorités juives. Elles ont donc, selon toute vraisemblance, motivé son procès (critère de rejet ; Critères* d’historicité), comme elles causent la mort d’Étienne , par lynchage plutôt que par un procès régulier (→ Ac 7,48).

      En dehors des paroles mêmes de Jésus, on peut rattacher à l’apocalyptique la Transfiguration*, le « voyage » céleste qu’il accomplit lors des tentations*, la voix qui résonne lors de son baptême*, la disposition de douze légions d’anges qui pourraient venir à son secours (→ Mt 26,53) ou les manifestations cosmiques accompagnant la Passion (lune obscurcie – Mt 27,45 : déchirement du voile du Temple, tremblement de terre, ouverture des tombeaux – Mt 27,51-52). On peut rapprocher ces derniers phénomènes de l’Apocalypse de Zacharie où le prophète voit un séisme séparer en deux le mont des Oliviers afin de laisser passer « le Seigneur mon Dieu […] et tous les saints avec lui » (Za 14,4-5﻿) pour rejoindre triomphant la Ville sainte.

      3. Jésus a coloré son apocalyptique d’une note originale. Certains des thèmes favoris, sinon incontournables des apocalypticiens, semblent absents de sa prédication. Ils existent pourtant, très transformés : à la destruction des nations se substitue le Jugement dernier ; au rassemblement d’Israël sur la terre, celui des douze tribus eschatologiques dans l’offrande eucharistique. Les promesses de relèvement du Temple concernent en fait la résurrection de Jésus (→ Jn 2,21). Quant à Jérusalem, Jésus pleure sur elle (Lc 19,41 sq.), mais elle demeure toujours objet de sa sollicitude. Certains genres littéraires typiques des apocalypses « radicales » n’apparaissent pas du tout : cartographie et visions célestes, problèmes calendaires. Les anges sont présents, auprès de Marie à l’Annonciation*, près du tombeau* vide et même de Jésus à l’Agonie*, mais leurs manifestations restent discrètes si on les compare à leur présence massive dans les autres apocalypses.

      Jésus en personne exerce un rôle très spécial dans son apocalyptique, dont les annonces* de la Passion présentent la forme pure : la victoire finale suivra les souffrances du Juste, malgré les embûches de ses ennemis. Le triomphe se fait toutefois en deux temps : la résurrection de Jésus d’abord, puis celle de tous les autres. C’est la distinction des deux temps qui alimente la perplexité des disciples : « Ils se demandaient ce que pouvait bien vouloir dire “ressusciter d’entre les morts” », c’est-à-dire la résurrection individuelle de Jésus tandis que les autres défunts demeurent dans les tombeaux (→ Mc 9,10). C’est une importante contribution de Jésus à l’apocalyptique juive que d’avoir distingué les deux temps en identifiant l’intervention eschatologique de Dieu à sa propre résurrection. Il a prêché une apocalyptique structurée par le schéma de sa passion et de sa résurrection.

      Jésus considère que son action inaugure les temps apocalyptiques : ses exorcismes tiennent en respect les forces mauvaises (→ Mc 3,22-26), de même que ses guérisons. Le Royaume est évidemment un concept apocalyptique, illustré par maintes paraboles et aussi par la promesse faite aux douze apôtres de siéger avec lui pour juger tout l’Israël eschatologique (→ Lc 22,28-30). Cette vision n’est pas très éloignée de la communauté de fidèles rassemblée dans la célébration de l’Eucharistie. Paul en tire toutes les conséquences : « Aussi, si quelqu’un est en Christ, il est une nouvelle création. Le monde ancien est passé, voici qu’une réalité nouvelle est là » (2 Co 5,17). Lorsque cette dimension de « nouvelle création » l’emporte, l’apocalyptique peut parfois céder entièrement le pas à l’eschatologie, et les deux en venir à s’opposer. Jésus prend ainsi le contre-pied de l’apocalyptique sans renier l’eschatologie lorsqu’il annonce qu’il va manger et boire sa Pâque de nouveau dans le royaume de Dieu (→ Mc 14,25) : il s’agit bien d’un banquet imminent, mais il aura lieu dans un autre monde – alors que l’apocalyptique suppose une transformation de celui-ci. La promesse au bon larron d’être avec lui « aujourd’hui même, dans son paradis » (Lc 23,42) est du même ordre, car elle suppose un au-delà de l’univers présent qui subsiste sans lui.

      4. Le trait dominant de l’apocalyptique de Jésus est l’immanence de la présence divine, qu’il réalise d’abord en lui-même : « Le Verbe s’est fait chair. » Il promet une expérience analogue à ceux qui le suivent : « Le royaume de Dieu est à l’intérieur de vous » (Lc 17,21). Jésus est un prophète apocalyptique dans la droite ligne de la prophétie biblique : il envisage l’action divine à travers celle des hommes, comme Ézéchiel, Jérémie ou surtout Isaïe. Le Royaume commence dans le pardon eschatologique des péchés que son offrande accomplit. Ceux qui le rejettent sombreront dans un nationalisme ombrageux conduisant à la destruction du Temple. La même séquence s’était produite sous Jérémie, six siècles plus tôt. Ainsi la destruction du Temple serait bien en quelque façon une confirmation de son ministère, tout comme la chute de Jérusalem en 586 av. J.-C. avait donné raison à Jérémie et conduit à une relecture complète de l’histoire et de la religion d’Israël en fonction de sa prophétie. L’Ancien Testament tel que nous le connaissons est sorti de cette œuvre de réminiscence. De la même manière, la prophétie de Jésus a entraîné une réévaluation complète de l’héritage israélite dans une forme nouvelle : le christianisme, le Nouveau Testament procédant dans son entier de la ressouvenance de Jésus. Puisque l’apocalyptique est un phénomène littéraire et même scribal (Apocalyptique* [genre]), il était inévitable que celle de Jésus aboutisse à un corpus réénonçant sous une forme nouvelle les Écritures anciennes. On peut donc attribuer à Jésus une apocalyptique : il a annoncé la chute du Temple et de l’économie cultuelle d’Israël du fait de la surenchère nationaliste et de la privatisation de ses privilèges religieux ; par la séquence Passion-Résurrection, il a institué une nouvelle création anticipée dans l’ordre sacramentel par la célébration de l’Eucharistie et la communion dans la charité. C’est l’apocalyptique du serviteur, entièrement commandée par les traits particuliers de la personnalité de Jésus.

      Bibl. : Bart EHRMAN, Jesus, Apocalyptic Prophet of the New Millennium, Oxford, Oxford University Press, 1999.

      Voir aussi : Apparition de l’ange (résurrection) ; Ascension, § 1 ; Connaissance de Jésus ; Eucharistie (temporalité) ; Fin du monde ; Intendant avisé ; Jubilé ; Jugement dernier ; Pâque ; Paroles de consécration, § 2 ; Reconnaissance ; Royaume ; Serviteur impitoyable ; Talents ; Temple (enseignement de Jésus) ; Vignerons homicides

    

    
    
      APOCRYPHES. ― Jésus est connu d’abord par les Évangiles canoniques de Matthieu, Marc, Luc et Jean dont la composition, la diffusion et la transmission résultent de processus rigoureusement contrôlés dès l’origine. Les sables de l’Égypte cependant, le marché des antiquités ou même d’ingénieux faussaires livrent régulièrement des documents inconnus sur le christianisme ancien. En 1945, on découvrait la bibliothèque gnostique de Nag Hammadi. En 1971, Morton Smith publiait son célèbre faux, l’Évangile secret de Marc. En 2012, on annonçait la découverte d’un papyrus où Jésus évoque sa femme (Faux*, § 4). On fait moins de cas de textes apparentés, mais connus depuis toujours, comme le Protévangile de Jacques auquel l’iconographie médiévale doit tant. On a coutume d’appeler ces œuvres « apocryphes » pour les distinguer des « canoniques » – à savoir celles qui ont été préservées et transmises par les Églises d’Orient et d’Occident pour être la règle de la foi, du culte et même de la culture chrétienne. La distinction est ancienne (1). L’Antiquité était consciente des fortes motivations justifiant la composition d’apocryphes (2). Ceux-ci ont été tenus pour tels parce qu’ils ne correspondent pas au critère primitif de la mémoire sur Jésus (3). Les apocryphes sont en revanche des sources indispensables à la connaissance du christianisme ancien (4).

      1. Origine de la distinction entre « canoniques » et « apocryphes ». Le canon chrétien a des sources très anciennes. L’Apocalypse de Jean maudit ceux qui y ajouteraient ou retrancheraient quoi que ce soit (Ap 22,18-19). Les Évangiles canoniques ont en commun d’être les récits fondés sur le rapport des témoins oculaires de Jésus. Lorsque Tatien compose vers 170 une harmonie des quatre Évangiles, le Diatessaron, il n’utilise aucun apocryphe. C’est pourtant l’époque où ceux-ci atteignent le maximum de leur prolifération, à laquelle la composition du Diatessaron entend peut-être réagir. C’est aussi le moment où Irénée de Lyon théorise l’Évangile « tétramorphe » – à quatre formes, Matthieu, Marc, Luc et Jean – et note que ce sont les seuls transmis dans les Églises orthodoxes (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 3,11,8-9﻿). On peut discuter de la mesure dans laquelle la prétention d’Irénée à dresser la liste exclusive des sources authentiques sur Jésus était acceptée. On peut même aller jusqu’à dire que sa position était minoritaire parmi les chrétiens de son temps – ce qui reste à prouver. En revanche, il pose un critère très sûr et qui a pour lui d’être conforme à ce que les Évangiles canoniques disent d’eux-mêmes. Irénée s’appuie sur une mémoire bien établie, sûre de posséder le témoignage authentique sur Jésus à travers un trépied formé par le canon scripturaire, la liturgie et la foi confessée du peuple chrétien. Ces sources concordantes de la mémoire autorisée sur Jésus excluent donc les ouvrages dits apocryphes. Ainsi l’information d’Irénée est fiable : on n’a jamais pu montrer que les apocryphes transmettaient des traditions sur Jésus à la fois authentiques et indépendantes des Évangiles canoniques. Des récits anciens sur la vie de Jésus ont certes circulé bien avant la composition des Évangiles canoniques : Luc l’affirme en toutes lettres (→ Lc 1,1). Ils circulèrent assez tôt sous une forme écrite, plutôt sous forme de collections que d’ouvrages composés (→ Lc 1,3). Rien ne s’oppose a priori à ce que ces collections aient circulé et subsisté en dehors des Églises d’où sortirent plus tard les quatre Évangiles canoniques, mais le fait est que les apocryphes, composés bien plus tard, n’ont pu franchir le verrou constitué par ceux-là, et Irénée théorise une situation de fait avec sa doctrine de l’Évangile tétramorphe. La comparaison avec les quatre animaux poussant le char divin (→ Éz 1,5) est évidemment une explication de convenance, a posteriori.

      Ainsi, la distinction entre canoniques et apocryphes n’a rien à voir avec une décision impériale. Un personnage du Da Vinci Code de Dan Brown affirme que l’empereur Constantin, au IVe siècle, aurait fait détruire 80 évangiles. Fort heureusement, le personnage en question se révèle à la fin du roman indigne de confiance. Constantin a détruit quelques temples païens (Eusèbe de Césarée, Vie de Constantin, 3,54-56), banni les faux prophètes (ibid., § 63), privé les hérétiques de lieux pour se rassembler (ibid., § 65) et fait rechercher des livres hérétiques (ibid., § 66 : livres magiques, oracles sibyllins, etc.), mais n’a rien commis qui ressemble à la délimitation d’un canon scripturaire, encore moins en l’imposant autoritairement. Il n’a pas non plus mis un coup d’arrêt à la production d’apocryphes : beaucoup lui sont largement postérieurs (ainsi l’Évangile de Barnabé, œuvre d’un apostat chrétien du XVe siècle). L’argument par la censure n’a pas beaucoup de valeur. Si elle était efficace, on ne posséderait plus ni l’Émile de Rousseau, ni les œuvres complètes de Voltaire, ni Les Fleurs du mal de Baudelaire : ce genre de mesure, loin d’étouffer la propagation d’une œuvre, semble au contraire la favoriser. En ce qui concerne les apocryphes, leur prolifération et leur extinction constituent des phénomènes indépendants de l’intervention impériale. S’ils sont morts de leur belle mort, c’est qu’on les regardait comme dépourvus de fiabilité et insignifiants.

      2. Motif pour la composition d’apocryphes chez les Anciens. Galien, se promenant dans les rues de Rome, tomba sur une librairie qui vendait un ouvrage de « Galien ». Deux clients s’opposaient sur son authenticité ou non. L’un d’eux arguait que le livre n’était pas écrit dans le style caractéristique du vrai Galien. Pour le payer de son discernement, Galien écrivit un petit ouvrage Sur ses propres livres, donnant des critères pour les distinguer des faux. L’anecdote montre que les Anciens disposaient des mêmes critères que les Modernes pour distinguer les vrais des faux : critères internes (style, conformité de la pensée) et externes (diffusion des ouvrages, disponibilité, etc.). Par ailleurs, certaines circonstances de l’édition dans l’Antiquité favorisaient la prolifération des apocryphes. La diffusion des livres étant restreinte du fait de la nécessité de les copier, l’extension des corpus était parfois mal connue. Certains auteurs donnent la liste des œuvres de leur auteur favori, peut-être afin de prévenir la prolifération d’apocryphes – ainsi Porphyre avec les Ennéades de Plotin, ou Diogène Laërce dans ses Vies des philosophes. Un faux est d’abord motivé par le désir de profiter de la notoriété d’un auteur déjà célèbre. Le cloisonnement du monde antique, du fait des difficultés de circulation, pouvait favoriser un habile faussaire. Mais pour cela, il ne devait pas manquer son coup. Les processus de canonisation pour la littérature grecque dans l’Alexandrie ptolémaïque ou pour les auteurs bibliques à la même époque montrent qu’il existait des stratégies pour contrer le phénomène. La constitution de la fameuse bibliothèque par Ptolémée Philadelphe aurait pu donner cours à la composition de nombreux apocryphes, les souverains étant prêts à débourser des sommes faramineuses pour y concentrer tous les savoirs du monde. Mais sa fondation allait de pair avec un développement sans précédent de la science philologique, dont la Bible elle-même est d’ailleurs le fruit, en tant que corpus constitué. La constitution analogue du canon du Nouveau Testament montre que la grande Église a veillé très tôt au développement homogène de sa mémoire canonique.

      3. Genre littéraire. Les Anciens connaissaient la distinction entre l’Histoire et la fiction. C’est la raison pour laquelle les apocryphes n’ont jamais connu la diffusion des Évangiles canoniques. Les distinctions de genre reflètent une distinction de propos. Même lorsque des livres d’Histoire recueillent des erreurs factuelles, ils ne deviennent pas des romans. À l’inverse, une œuvre de fiction pétrie de faits réels ne devient pas pour autant un livre d’Histoire. Or les apocryphes relèvent du genre romanesque, dont ils tirent toutes les ficelles pour donner le sentiment du vraisemblable. Dans les Actes de Pierre, des chiens parlent, des concours de magie ont lieu, des punaises obéissent dans les Actes de Jean. On baptise des lions dans les Actes de Paul. Les Actes apocryphes des Apôtres datent d’ailleurs pour la plupart du IIe siècle, à l’apogée du roman grec et de la fable milésienne (Chéréas et Callirhoé ; plus tard Théagène et Chariclée, etc.). Ils ont en partage une esthétique très hellénique. Certains apocryphes tirent jusqu’au bout sur la corde du merveilleux. L’Évangile de l’enfance selon Thomas montre Jésus tuant un camarade d’école qui l’a bousculé ; devant la colère des parents de l’enfant, il les frappe de cécité. Lorsqu’on lui reproche d’avoir violé le sabbat en confectionnant des oiseaux en terre glaise, il souffle sur eux et les oiseaux s’envolent. Lorsque l’on accuse Jésus d’avoir tué un autre camarade, il le ressuscite brièvement afin que le défunt puisse l’absoudre. Beaucoup plus sérieux est le Protévangile de Jacques, issu d’authentiques milieux judéo-chrétiens de Jérusalem au milieu du IIe siècle. Il transcrit assez bien la foi et la piété de cet Israël peu politisé, très religieux. Même s’il en est séparé de quelques décennies, il émane du milieu des Pauvres du Seigneur qui transparaît aussi dans Lc 1-2, section pour laquelle l’évangéliste revendique implicitement d’avoir eu accès au témoignage de Marie*, mère de Jésus (Jacques*, § 1).

      Au total, les apocryphes appartiennent à un genre de fiction apologétique, un peu comme les Contes de Narnia de C. S. Lewis ou la grande saga de Tolkien. Compatibles ou non avec l’orthodoxie de la grande Église, ils ne constituent pas une mémoire de Jésus, mais plutôt une littérature fictionnelle à visée édifiante. Ce n’est donc pas parce qu’un écrit religieux mentionnerait Jésus, même s’il datait du Ier siècle, que les premiers chrétiens l’auraient traité comme Écriture. Les apocryphes sont demeurés tels, non parce qu’on les a déclarés tels, mais parce qu’ils n’ont jamais satisfait aux conditions de canonicité reconnues par les chrétiens apostoliques aux écritures dignes de foi.

      Un critère important de canonicité est l’alliage du récit, des paroles et du cycle Passion-Résurrection. Le récit parcourt la vie de Jésus depuis ses commencements, c’est-à-dire le début du ministère public, éventuellement précédé d’un prologue sur l’enfance, jusqu’à sa Pâque. C’est une trame extrêmement primitive, attestée par un discours de Pierre (→ Ac 10,37-40), dans laquelle doivent se couler les ouvrages qui transmettent la mémoire authentique de Jésus. Ce critère exclut les sources composées exclusivement de paroles, comme l’Évangile selon Thomas. Dans la logique biblique en effet, le récit qui dit le cheminement du corps est indissociable de la parole qui le manifeste au monde. La Loi de Moïse est enclose dans le récit de la sortie d’Égypte. C’est que la Loi de Moïse signifie la condition libre des Hébreux arrachés par Dieu à la contrainte corporelle de la corvée à laquelle les soumettaient les Égyptiens. L’authenticité dans le monde biblique se mesure à l’alliance de la Loi et de l’Histoire.

      4. Exclusion primitive des apocryphes. Ces critères sont stricts, mais ils correspondent à la perception primitive de l’authenticité des paroles de Jésus. Une saine méthode doit donc exclure les apocryphes des sources indépendantes sur Jésus. Mais le même critère leur donne toute leur crédibilité pour l’histoire du christianisme ancien. On terminera sur l’exposé d’un historien contemporain très modéré sur les impensés de l’indulgence médiatique dont jouissent les apocryphes. Ses remarques portent à l’origine sur la publication de l’Évangile selon Judas en 2006, mais elles s’appliquent à toute la littérature analogue :

      « La présentation que l’on a faite de l’Évangile de Judas [à sa publication] repose sur un fort soupçon envers la foi chrétienne traditionnelle. C’est pour cette raison que l’on analyse avec les outils de la critique les Évangiles canoniques – démarche pleinement justifiée par le point de vue de l’historien. Mais trop souvent cet a priori se double d’une position beaucoup moins critique envers les textes qui ne représentent pas la foi chrétienne traditionnelle. Il est en principe légitime de supposer que ces textes non canoniques pourraient contenir des traditions anciennes. Mais on constate aussi qu’en réaction avec le christianisme traditionnel ou “proto-orthodoxe”, on insiste sur la diversité du mouvement chrétien ancien au point de mettre sur le même plan les textes les plus anciens et d’autres qui ont pris forme beaucoup plus tard. […] Il est vrai que les documents les plus anciens – comme les Épîtres indiscutées de Paul – témoignent de multiples manières de comprendre le Christ et ses enseignements. Mais en dehors des “judéo-chrétiens”, assigner une origine dans les premières décennies du christianisme aux différents groupes gnostiques qui ont émergé à la fin du Ie siècle ou au début du IIe est tout sauf une évidence » (Riemer Roukema, « The Historical Context of the Gospel of Judas », Journal of Coptic Studies, no 12, 2010, p. 11-12).

      Bibl. : Les apocryphes sont disponibles en français dans la collection de la Pléiade : Écrits apocryphes chrétiens, deux volumes préparés par François BOVON et Pierre GEOLTRAIN, Gallimard, 2005-2006 ; Bart EHRMAN, Les Christianismes disparus, Bayard, 2003 ; Craig EVANS, Fabricating Jesus, Downers Grove, InterVarsity Press, 2006 ; C. E. HILL, Who Chose the Gospels ?, Oxford, Oxford University Press, 2010 ; David WENHAM, Gospel Perspectives, vol. 5, The Jesus Tradition Outside the Gospels, Sheffield, JSOT Press, 1984.

      Voir aussi : Agrapha ; Évangiles (comme témoignages) ; Judas (évangile selon) ; Papyrus Egerton 2 ; Pierre (évangile selon) ; Témoignage ; Thomas (évangile selon)

    

    
    
      APOSTOLAT. ― Jésus n’a pas seulement institué un groupe de douze apôtres qui a retenu l’attention des générations suivantes, mais il a aussi envoyé soixante-douze disciples à sa suite (→ Lc 10,1-20), dont le témoignage a certainement joué un rôle dans la transmission de l’Évangile (→ Lc 1,1-4﻿). Il s’agit moins d’un envoi en mission que d’un grand geste prophétique, à la manière de la multiplication des pains : un acte chargé d’une signification symbolique majeure – non une opération rigoureusement planifiée où l’on aurait pesé le pour et le contre, les moyens et les manques, après une étude statistique sur ce qui est possible et ce qui ne l’est pas. C’est le principe d’une réalité nouvelle, qui se cherche, qui est encore à définir, mais dont il revient à l’avenir providentiel de dessiner les traits. C’est pourquoi l’apostolat défini par Jésus se présente comme la fondation du nouvel Israël né d’un nouvel Exode.

      Jésus envoie ses disciples deux par deux, avec des prescriptions précises sur ce qu’il convient d’emporter ou non, sur l’accoutrement à porter avec soi et sur la manière de s’adresser à ceux que l’on rencontre. Jésus commence à préparer les temps qui suivront son ascension. Il confère à la mission des douze apôtres une teneur eschatologique décisive. Luc évoque l’envoi en mission de soixante-dix ou soixante-douze disciples, chiffre qui rappelle le nombre des peuples recensés par la table des nations (→ Gn 10). La symbolique du chiffre est claire, il s’agit de rassembler les nations pour leur pèlerinage eschatologique à Jérusalem (→ Is 60 ; 66,18-20), mais aussi aux soixante-dix Anciens du peuple qui ont reçu une partie de l’esprit de Moïse afin de partager avec lui la charge du peuple (→ Nb 11,16-17). Jésus structure donc le peuple nouveau en référence à l’Exode, la grande figure eschatologique de l’histoire d’Israël qui charpente toutes les autres.

      Le premier envoi en mission ne concerne que les douze apôtres, qui constituent le principe du nouvel Israël (→ Mc 6,7). Cette mission fait allusion à la crise majeure qui a précipité l’insuccès du premier Exode et inspiré toutes les frustrations subséquentes : après le départ du mont Sinaï, Moïse a envoyé un représentant de chacune des douze tribus (→ Nb 13,4 sq.) explorer la Terre sainte dont ils allaient prendre possession. Or, loin de vanter ses mérites au peuple, les explorateurs l’ont dénigrée à qui mieux mieux à leurs compatriotes (→ Nb 14,33). Le châtiment est terrible : Israël est condamné à errer quarante années dans le désert, aucun membre de la génération sortie d’Égypte n’entre en Terre promise et leurs corps joncheront le désert (→ ibid.). En envoyant ses Douze en mission sur toute la terre, Jésus entend refermer la douloureuse parenthèse ouverte par la révolte d’Israël contre le rapport défavorable que les émissaires ont fait sur la Terre promise par Dieu – à l’exception toutefois de Josué/Jésus et de Caleb le Judéen (→ Nb 14,6-9﻿). Cette fois, il fera pour de bon entrer son peuple dans la Terre promise.

      Jésus commande aux Douze d’aller droit au but : « ne rien prendre pour la route » (Mc 6,8) ne signifie pas d’abord vivre de l’air du temps, mais plutôt se rendre en toute hâte là où on doit aller. C’est l’inverse du vagabondage absurde d’Israël au désert. Il leur commande de chercher l’accueil chez les étrangers (→ Mc 6,10), de même que les peuples qui traitèrent avec bienveillance Israël dans son Exode reçoivent la promesse d’une récompense (→ Midrash Rabba Nb 19).

      De même que la mission des apôtres jalonnée de bienfaits divers est une course triomphale, de même le séjour des fils d’Israël au désert se distingue par des phénomènes merveilleux : leurs pieds n’enflent pas (→ Dt 8,4) ni ne deviennent calleux (ibid. Septante). Jésus promet de renouveler ces merveilles : si les apôtres marchent sur des serpents, ils ne leur feront pas de mal (→ Lc 10,19), mieux encore qu’Israël qui a cependant passé indemne le pays des serpents (→ Dt 8,15).

      Jésus envoie ses missionnaires chaussés de sandales, n’ayant qu’une seule tunique (→ Mc 6,9). Or Israël au désert n’avait pas de chaussures (→ Dt 2,28), mais seulement des sandales, et pourtant « ses pieds n’ont pas marché pieds nus » (→ Dt 8,4 targum Ps. Jonathan), et Israël au désert n’a pas eu besoin de nouveaux vêtements pendant ses années d’errance (→ Dt 29,4). Les sandales et le bâton (→ Mc 6,9) avec lesquels Jésus envoie les Douze rappellent Israël se lançant sur la route de l’Exode avec les mêmes objets (→ Ex 12,11).

      La recommandation de « secouer la poussière [qu’ils] ont sous les pieds » (Mc 6,11 ; Lc 10,10) rappelle les anges auxquels Abraham offrit l’hospitalité et auxquels il lava lui-même les pieds (→ Testament d’Abraham, 6,12) : les missionnaires sont comme les anges du Seigneur, et la poussière d’une ville maudite doit demeurer là où elle est (→ Dt 13,17).

      Bibl. : Samuel BYRSKOG (éd.), The Mission of Jesus, Tübingen, Mohr Siebeck, 2015 ; Marc GIRARD, « L’identité et la mission comparées des deux baptistes (Jn 1,19-34) », Revue biblique, vol. 124, no 2, 2017, p. 214-230 ; Christophe PAYA, « “Venez à moi” (Mt 11,28) : le Christ, sagesse en mission ? », in Catherine VIALLEet al. (éd.), Sagesse biblique et mission, Cerf, 2016, p. 177-187.

      Voir aussi : Exode ; Mission aux nations ; Pâque

    

    
    
      APÔTRES. ― Voir Disciples ; Église ; Judas Iscariote ; Mission (envoi par Jésus) ; Pierre

    

    
    
      APPARITION DE L’ANGE (Résurrection). ― Mt 28,1-8﻿ ; Mc 16,1-8﻿ ; Lc 24,1-8.22-23 ; Jn 20,12. Jésus ressuscité ne se manifeste pas tout de suite à ses témoins. Les quatre Évangélistes rapportent une annonce de la Résurrection sur le mode d’une proclamation aux femmes par un ange. Ce type de manifestation se rattache au genre apocalyptique (1). Le vêtement blanc ou resplendissant donne des indications sur l’origine céleste des messagers (2) et leur position sur la nature de leur message (3). Après leur découverte du tombeau vide, les femmes sont envoyées annoncer le mystère de la Résurrection aux apôtres par ces anges (4).

      1. Quelles que soient les divergences de détails entre les Évangélistes, ils rapportent tous une annonce de la Résurrection par un ou deux anges aux alentours de la tombe vide. Les anges sont des personnages récurrents dans les textes apocalyptiques (→ Testament d’Abraham [A], 20,10 ; Testament de Job, 52,2-11 ; Vie d’Adam et Ève, 37,3-6﻿), le contexte d’un tremblement de terre et la présence d’éclairs sont habituels dans ce type de récit (→ 3 Hénoch 22,9). Cet exemple permet de mesurer la proximité littéraire de l’Évangile avec d’autres textes de la littérature apocalyptique : « Vint l’ange que [le Saint] m’avait envoyé sous l’aspect d’un homme ; il me prit par la main droite et me remit sur mes pieds. Il me dit : “Lève-toi, Abraham, ami de Dieu qui t’a aimé, que l’effroi humain ne t’étreigne pas. Car voici, je suis envoyé vers toi pour te fortifier et te bénir au nom de Dieu qui t’a aimé, le Créateur du ciel et de la terre. Sois sans crainte et hâte-toi vers lui” » (Apocalypse d’Abraham, 10). Dans l’Ancien Testament, l’image du tremblement de terre est parfois associée à celle des douleurs de l’enfantement (Is 13,8.13 ; Jr 4,24.31) : la résurrection de Jésus est ainsi subtilement décrite comme une nouvelle naissance. En tout cas, la tradition chrétienne assume parfaitement la dimension théophanique du tremblement de terre (→ Hilaire de Poitiers, Commentaire sur Matthieu, 33,9 ; Pierre Chrysologue, Sermons, 74,4 ; Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 28,2 no 2912.2914). Un seul texte de l’évangile de Pierre qui fascine nombre de savants modernes (→ Ascension d’Isaïe, 3,16) présente les anges comme libérateurs du Christ au tombeau : « Dans la nuit où commençait le dimanche, tandis que les soldats deux à deux prenaient leur tour de garde, il y eut une grande voix dans le ciel. Et ils virent les cieux s’ouvrir et deux hommes enveloppés de lumière en descendre et s’approcher du tombeau. Et cette pierre qui avait été jetée contre la porte, roulant d’elle-même, se déplaça de côté et le sépulcre s’ouvrit, et les deux jeunes gens entrèrent. Ayant vu cela, les soldats éveillèrent le centurion et les anciens ; eux aussi, en effet, étaient là à monter la garde. Tandis qu’ils racontaient ce qu’ils avaient vu, de nouveau ils voient sortir du sépulcre trois hommes, et deux d’entre eux soutenaient l’autre, et une croix les suivait. Et la tête des deux premiers montait jusqu’au ciel, tandis que celle de celui qu’ils conduisaient par la main dépassait les cieux. Et ils entendirent une voix qui venait des cieux et qui disait : “As-tu prêché à ceux qui dorment ?” Et on entendit une réponse qui venait de la croix : “Oui” » (Évangile de Pierre, 35-42).

      Ce texte étrange n’a cependant guère de réception claire dans la littérature chrétienne primitive. L’angélophanie évangélique se distingue de cette littérature sur les points suivants. Le caractère divin de l’ange et de la crainte qu’il inspire est plus net que dans les angélophanies vétérotestamentaires (→ Gn 22,11-18 ; Nb 22,22-35 ; Jg 6,11-22), et l’ange n’est pas une sorte d’interprète comme dans les angélophanies de la littérature apocalyptique : il semble un pur aide-mémoire rappelant ce que Jésus a déjà dit. Il ne s’agit nullement d’un rêve comme au début de Matthieu (→ Mt 1,20 ; 2,13.19), car ici l’ange descend réellement.

      2. Les quatre Évangélistes précisent l’aspect du vêtement du ou des messagers. De couleur blanche (→ Mt 28,3 ; Mc 16,5 ; Jn 20,12) pour les uns ou éblouissant chez Luc (→ Lc 24,4), la signification culturelle antique et biblique est assez similaire. Le blanc représente le bien (→ Ovide, Métamorphoses, 2,832 ; Diogène Laërce, Vies des philosophes, 8,34) ou la joie (→ Grégoire le Grand, Homélies sur l’Évangile, 21,36). Le noir est négatif (→ Homère, Iliade, 1,103 ; Marc Aurèle, Pensées, 4,28). Il représente le mal (→ Ovide, op. cit., 2,832 ; Diogène Laërce, Vies des philosophes, 8,34), la lamentation (→ Ovide, op. cit., 8,778s ; Joseph et Aséneth, 10,8 ; 14,12) ou la mort (→ Homère, Odyssée, 11,32), d’où les habits funéraires blancs des justes (→ Pseudo-Philon, Livre des antiquités bibliques, 64,6 ; Testament d’Abraham [A], 20,10 ; Vie d’Adam et Ève, 40,2 ; 48,1). Beaucoup de fonctions cultuelles sont également signifiées par des habits blancs. En effet, plusieurs cultes font porter du blanc aux prêtres. Ceux qui portent de la laine comme les Égyptiens (→ Plutarque, Isis et Osiris, 352C ; Appien, Guerres civiles, 4,47 ; Apulée, Métamorphoses, 11,10.23), les Juifs (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs [B.J.], V, § 229) et les Grecs du temple d’Artémis à Éphèse (→ Actes de Jean, 38) ou encore ceux qui portent du lin comme en Grèce (→ Euripide, Bacchantes, 112 ; Pausanias, Description de la Grèce, 2,35,5 ; 6,20,3 ; Diogène Laërce, 8,33) et à Jérusalem (→ F.J., B.J., II, § 1 ; Antiquités juives, XI, § 327). Les prosélytes portent également parfois du lin (→ Joseph et Aséneth, 14,12 ; Ap 3,4 ; 4,4 ; 19,8.14) ainsi que les philosophes (→ Diogène Laërce, Vies des philosophes, 8,19) et les thérapeutes (→ Philon d’Alexandrie, De vita contemplativa, 66). Les anges dans la littérature biblique et péritestamentaire portent également du lin (→ Ap 15,6 ; Pseudo-Philon, op. cit., 9,10 ; Adam dans Midrash rabba Gn 20,12) et des vêtements blancs (→ 2 M 11,8 ; 1 Hénoch 71,1 ; 87,2 ; 90,31) comme les dieux païens, parfois (→ Papyri graecae magicae, 4,637.698). C’est dans cette lignée que la tradition chrétienne a interprété le blanc des habits des anges annonçant la Résurrection aux femmes comme signe de la gloire du Seigneur triomphant pour les uns (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 28,3 ; Pierre Chrysologue, loc. cit., § 6) ou plus largement la pureté des justes et la gloire de la Résurrection (→ Ap 3,5) ou tout simplement la pureté de vie (→ Si 9,8). Chez Luc, les vêtements éblouissants (→ Lc 24,4) ou étincelants (→ Lc 9,29) révèlent l’origine céleste de ces « deux hommes ». Plus loin, en → Lc 24,23, ils seront présentés explicitement comme des anges ou des messagers célestes. En → Ac 1,10, ils donneront le sens de l’ascension du Seigneur. Les femmes, devant cette apparition d’envoyés célestes, « tiennent leur visage baissé vers le sol », retrouvant ainsi le geste d’Abraham (→ Gn 17,3).

      3. Les quatre Évangélistes présentent les anges assis. Cette position traduit autant leur autorité que leur gloire. Jésus lui-même s’est assis au moment de donner ses plus grands enseignements (→ Mt 5,1, etc.) et c’est la position qu’il adoptera dans la gloire (→ Lc 19,28). Cette posture est conforme à l’habitude rabbinique (→  Mt 23,2 ; déjà Éz 8,1 ; le mot hébreu yešîbâ, « centre d’étude », est construit sur la racine « s’asseoir »). Le matériel archéologique de l’Orient ancien et du monde gréco-helléniste représente souvent les gouvernants assis (→ Ex 11,5 ; grands prêtres le sont également : → Ac 23,3), ainsi que les dieux, souvent avec des gens priant debout devant eux. Dans la Bible, l’Arche représente le trône où Dieu est assis (→ Is 6,1 ; Ap 4,2), quand il ne siège pas… sur un nuage (→ Is 19,1). C’est donc en conformité avec le contexte culturel et biblique de ce geste que la tradition chrétienne semble unanimement interpréter la position assise des anges comme une manifestation de la sagesse du docteur (→  Chrysologue, Sermons, 74,4 ; Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 28,2, no 2916 : « il s’assit, non pas parce qu’il était fatigué, mais pour indiquer qu’il était le docteur de la résurrection du Seigneur ») et donc des paroles proférées par celui-ci.

      4. Les anges sont les premiers messagers de la Résurrection (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 55, art. 2). Mais l’incroyable parole qu’ils annoncent n’est pas neuve : « il l’avait dit[e] » (Mt 28,6 ; Mc 16,7 ; Lc 24,6-7), et elle n’est que l’amorce de tout un mouvement de parole dont le contenu, en dernière instance, est tout l’enseignement du ministère : « leur enseignant à observer tout ce que je vous ai commandé » (Mt 28,20). Pour Matthieu, la rencontre du Ressuscité ne s’oppose nullement à la fréquentation du maître avant la Passion : au contraire, elles se conditionnent l’une l’autre. La Résurrection confirme que « le crucifié » était bien l’Emmanuel qu’il n’avait jamais cessé d’être. Matthieu parle beaucoup des anges, mais ils n’interviennent comme personnages qu’à ces deux moments du récit, et avec la même parole « ne craignez pas », produisant finalement aussi la joie. La parole de Jésus, d’abord proférée, puis remémorée, est le cadre de toutes celles qui lui succèdent : celle de l’ange aux femmes (→ Mt 28,5), celle des femmes aux disciples (→ 28,8), celle des disciples au monde entier (→ 28,19s) s’emboîtant les unes dans les autres. Jésus les a précédés ne serait-ce que dans les annonces qu’il a faites de sa passion et de sa résurrection tout au long de son ministère, et Jésus les suit dans la mémoire que l’ange invite à faire non seulement de la Pâque de Jésus, mais encore des annonces qu’il en avait faites. En mettant en avant la réaction des femmes pleine de joie et de crainte, la tradition chrétienne a proposé des reformulations et interprétations de la rencontre des femmes avec le ou les anges, comme cet extrait de Romanos le manifeste : « L’être assis sur la pierre […] dit aux femmes : “Ce n’est pas à vous d’avoir peur [cf. Mt 28,5], mais à ces sentinelles : ils trembleront, ils craindront, ils mourront de la peur que je leur ai faite, afin d’apprendre que le maître des anges, c’est celui qu’ils ont encore sous leur garde, mais non sous leur pouvoir. […] Recevez désormais l’immortalité, femmes, et non la mort. Vous désiriez contempler le créateur des anges : d’un seul ange pourquoi craindre la vue ? Je ne suis que l’esclave de celui qui habita ce tombeau, d’un serviteur j’ai le rang et la nature. Conformément à l’ordre que j’ai reçu, je suis là pour vous annoncer ceci : Le Seigneur est ressuscité [→ Mt 28,6], il a brisé les portes de bronze de l’Enfer, il a broyé ses verrous de fer, il a donné son accomplissement à la prophétie, il a exalté la corne des saints. Venez voir, jeunes filles, où gisait l’Immortel qui offre aux hommes déchus la résurrection.” – Prenant à la voix de l’ange une honnête assurance, les femmes lui répondirent avec sagacité : “Oui, le Seigneur est véritablement ressuscité, comme tu l’as dit. Tu nous as prouvé, par tes paroles comme par ton attitude, que le Miséricordieux est bien ressuscité : car s’il n’était pas ressuscité, s’il n’était pas sorti du tombeau, tu ne te serais pas toi-même assis. Quand donc un général, en présence de l’empereur, reste-t-il assis à converser ? Même si sur terre on a de tels usages, cela ne se fait pas en haut des cieux, où est le trône invisible et où siège l’Ineffable qui offre aux hommes déchus la résurrection” » (Romanos le Mélode, Hymnes, 40,19 sq.).

      Elles vont pouvoir faire entendre ce message de la Résurrection que d’autres se lamenteront longtemps de n’avoir pas entendu : « Que n’ai-je, avec les femmes bienheureuses, été terrifié par la vision étincelante des anges, et que n’ai-je entendu le messager de la résurrection du Seigneur, messager de ma consolation, messager tant attendu, messager tant désiré ! Oui, que n’ai-je entendu de la bouche de l’ange : “Ne craignez pas, vous [qui] cherchez Jésus le Crucifié, Il est ressuscité, Il n’est pas ici” » (Anselme de Cantorbéry, Prières, 2,58-62).

      Voir aussi : Apocalyptique ; Apparitions du Ressuscité (saintes femmes) ; Résurrection (épistémologie)

    

    




  
    
      APPARITION DU RESSUSCITÉ EN GALILÉE (Matthieu). ― Mt 28,16-20. Jésus, au soir de son arrestation, donne rendez-vous à ses disciples en Galilée après sa résurrection (→ Mt 26,32). L’invitation est rappelée par les anges le matin de Pâques (→ Mt 28,7). Matthieu clôt son Évangile par le récit de l’apparition du Christ ressuscité aux apôtres en Galilée (1). Cet épisode constitue une conclusion de tout l’Évangile (2) dans laquelle Matthieu récapitule un certain nombre de thèmes filés dans tout le livre (3) et présente de nombreux parallèles avec des passages de l’Ancien Testament (4). L’envoi en mission de disciples missionnaires est une innovation de Jésus mise en pratique dès les débuts de l’Église (5) et après (6). L’épisode, enfin, met la dernière touche à la définition de l’identité de Jésus (7).

      1. Comme Marc (→ 16,14-18), Luc (→ 24,36-49) et Jean (→ 20,19-23) qui rapportent chacun de façons différentes l’apparition du Ressuscité aux disciples pour les envoyer en mission, Matthieu choisit un décor très aimé de la première littérature chrétienne pour cette apparition finale : une montagne (→ Ac 1,12). Il ne fait aucune mention de l’obstination des disciples dans l’incrédulité face aux premiers témoins de la Résurrection (→ Mc 16,11.13s ; Lc 24,11.25 ; Jn 20,25-29). Chez lui, les onze apôtres semblent plutôt obéir sans discussion. En s’en tenant à la lecture de ce passage au sein de l’Évangile de Matthieu, on peut remarquer que les disciples ont une réaction similaire à celle des femmes face au Ressuscité quelques versets plus tôt (→ Mt 28,9c), l’étreinte des pieds en moins et le doute en plus. Alors qu’elles expriment avec une audace amoureuse leur attachement au Christ, la crainte reste dominante chez les disciples. Cependant, Jésus ne cherche pas ici à les réconforter. Ces êtres partagés entre l’adoration et le doute (→ 28,17b), il va les envoyer prêcher son Évangile. De plus, dans ce texte seuil, Matthieu a la prétention de contenir fidèlement et intégralement cet enseignement de Jésus : « Je suis avec vous tous les jours jusqu’à la consommation du siècle. » C’est bien la présence à jamais du Christ et non d’abord celle de l’Esprit que Jésus promet. L’Évangile du Royaume n’est autre que Jésus lui-même : la proclamation du Royaume est identiquement celle de Jésus, unique enseignant de son Église (→ 23,8). Ainsi détachée de son cadre énonciatif primitif, cette phrase ultime, au présent, s’actualise à chaque proclamation et à chaque lecture de l’épisode. Cet effet littéraire permet de comprendre pourquoi chez Matthieu le Seigneur ne monte pas au ciel : il reste avec son peuple par la permanence de son enseignement.

      2. L’épisode conclut tout Matthieu en indiquant son fonctionnement. En effet, ce récit marque l’aboutissement de l’histoire passée de Jésus qui vient d’être racontée, tout en l’ouvrant au temps de ses auditeurs ou lecteurs présents et futurs. Il souligne fortement la continuité entre le Seigneur Christ ressuscité et Jésus enseignant aux jours de sa chair, ainsi que l’identité entre l’enseignement des apôtres et celui de Jésus. Il invite le lecteur à entrer dans l’histoire qui vient d’être racontée : quiconque y adhère par la mise en pratique de l’enseignement de Jésus peut bénéficier de l’intimité promise dans le dernier verset. En concluant ses récits d’apparition et son Évangile par une prolepse totale – c’est-à-dire qu’elle anticipe tout le temps à venir –, l’évangéliste invite son auditeur ou son lecteur à entrer dans un mouvement de parole dont son Évangile est un moment clé. L’ensemble des paroles entendues dans l’Évangile, qu’elles proviennent des témoignages de personnes réelles, qu’elles soient prêtées par le narrateur à des personnages de fiction ou énoncées par le ou les rédacteurs, forme une chaîne continue prête à accueillir en dernier maillon la parole du lecteur. Et ce dernier à son tour, s’il proclame cette parole, permet à de nouveaux auditeurs de prendre rang parmi les témoins (→ Mt 12,46-50) du Christ, et ainsi de suite. La Résurrection a pour premier effet littéraire de faire ratifier par un locuteur venu du ciel (→ 28,2) une parole pétrie des mots de Jésus, des femmes et de l’Évangéliste.

      La mention de « toutes les nations » forme inclusion avec celle d’Abraham dans la généalogie de Jésus au premier verset de l’Évangile (→ Mt 1,1), puisque Abraham est le « père d’une multitude de nations » (Gn 17,5). Inversant l’ordre conventionnel du genre de la généalogie biblique qui remontait de Jésus à ses ancêtres, la conclusion revient au mouvement généalogique classique : de Jésus à l’ensemble de ceux qui croiront en lui (→ Mt 28,19). Se dévoile ainsi le fonctionnement de l’ensemble de l’Évangile, dont l’incipit apparaît comme le titre général : c’est le « livre de la généalogie (ou : génération) de Jésus-Christ fils de David, fils d’Abraham » – titre qu’on peut alors gloser ainsi : c’est le livre qui permet à ses lecteurs d’entrer dans la généalogie de Jésus, moyennant l’assimilation de son enseignement qui fait de chacun d’entre eux un membre de sa famille (→ Mt 12,46-50), un de ses descendants capable de propager sa vie (→ Mt 13,52). Enfin, l’on peut noter que Matthieu termine son Évangile non par ses propres mots, mais en s’effaçant derrière une ultime parole manifeste de Jésus ressuscité. Dans la logique des annonces de la Passion et de la Résurrection, et de l’accomplissement des Écritures, Jésus ressuscité organise avec ses disciples sa royauté sur le monde entier jusqu’à la fin des temps : il maîtrise les événements en fonction des desseins divins, d’une façon souveraine, en fort contraste avec les machinations des chefs politiques ou religieux qui ont cru diriger le cours des choses durant la Passion ou après la Résurrection. On est ainsi renvoyé à la prescience de → Mt 26,2. En concentrant dans sa conclusion des allusions à la Loi, aux Prophètes et aux Écrits à travers l’allusion à la transmission de l’enseignement de maître à disciples, Matthieu suggère même que l’histoire de Jésus clôt le canon des Écritures.

      3. L’épisode présente de nombreux thèmes développés tout le long de l’Évangile et qui sont comme récapitulés dans ces versets. Par exemple, le déroulement de la scène en Galilée renvoie aux débuts du ministère et du livre (→ Mt 4,12), tout en accomplissant les prophéties énoncées par Jésus lui-même en → Mt 26,32 et 28,7. La montagne renvoie à celle des tentations qualifiantes avant le ministère (→ Mt 4,8) et à celle des grands enseignements (→ Mt 5,1), des miracles (→ Mt 15,29) et de la Transfiguration (→ Mt 17,1.9). Le Père, le Fils et le Saint-Esprit renvoient au Baptême* où le Père parle, le Fils est baptisé et le Saint-Esprit descend, ainsi qu’à la Transfiguration et à l’Agonie, clairement mises en série avec lui pour approfondir la messianité de Jésus. L’expression « toutes les nations » renvoie à la généalogie et à toute une série de passages concernant l’extension de la mission de Jésus et de ses disciples : dès le titre de « fils d’Abraham », au premier verset de l’Évangile, et la mention des femmes non juives dans la généalogie de Jésus (→ Mt 1,2-16), l’universalisme de Matthieu est latent. Si une restriction précise à Israël semble un moment prévaloir (→ Mt 10,5 ; 15,24), l’Évangile présente assez rapidement l’abandon de la mission vers Israël au profit des païens. En effet, en →  Mt 8,10 sq., Jésus compare la foi en Israël et celle d’un païen, et donne à celui-ci la prééminence, contrairement à la norme attendue selon laquelle la vraie foi est présente en Israël. De même, en →  Mt 22,1-10, dans la parabole des invités* au festin du roi, les premiers invités se rebiffent, la ville est détruite et de nouveaux invités sont recrutés de tous horizons. L’allusion à la destruction de Jérusalem en 70 apr. J.-C., parfois proposée par les commentateurs, n’est pas garantie. On peut vraiment proposer une lecture inclusive de Matthieu car, en → 5,14 et 13,38, Jésus envisage l’extension de la mission de ses disciples à tout l’univers (kosmos) ; en → 10,23, il suppose que la mission vers Israël durera jusqu’à la fin du monde ; et en → 24,9.14, il annonce que ses missionnaires atteindront « toutes les nations ». En fait, Jésus ressuscité, de son point de vue de Pantocratôr, semble abolir la position préférentielle d’Israël d’abord respectée (→ Mt 10,5s) et replace Israël comme une nation parmi les autres. La mission concerne toutes les nations, juive comprise. Enfin, la promesse de présence continuelle renvoie à la première citation d’accomplissement insistant sur le titre d’Emmanuel (→ Mt 1,23 ; 18,20), à l’insistance sur la présence divine (→ 9,15 ; 17,17 ; 26,11.29) et sur la présence de Jésus pour aider ses disciples (8,23-27 ; 14,22-33).

      4. L’épisode est saturé d’allusions à l’Ancien Testament dont certaines ont été comme filées dans tout l’Évangile de Matthieu. Ses contours rappellent ceux de plusieurs types de récits de l’Ancien Testament, sans pouvoir se réduire à aucun. Si l’on peut penser aux récits de vocation (→ Gn 12,1 sq. ; Ex 3,1-4,17 ; Jr 1) ou de choix de successeurs (→ Jos 1,1-11 ; 1 Ch 22,6-16), l’introduction (→ Mt 28,16), la révélation et les réactions (v. 17), les protestations (v. 18), la mission (v. 19-20) et les garanties (v. 18-20) s’apparentent aux envois en mission dont on trouve de nombreuses variations (→ Gn 41,37-45 ; Nb 22,22-35 ; Jg 4,4-10 ; 1 S 3,1-4,1 ; Éz 1,1). La présence à jamais du Ressuscité à son Église revêt la solennité d’un décret officiel avec sa formule d’adresse (→ Mt 28,18a), le récit (v. 18b), les ordres et exhortations (v. 19-20a) et l’explicitation du motif (v. 20b), comme cela se trouve dans l’Ancien Testament (→ 2 Ch 36,22 ; Esd 1,1-4﻿). Ce passage peut également faire penser à la conclusion d’une alliance avec son préambule (→ Mt 28,16), le rappel de l’histoire et la répartition du pouvoir (v. 18), les devoirs et obligations des vassaux (v. 19-20) et enfin la bénédiction (v. 20) : Dieu promet ici d’être fidèle à sa « nouvelle alliance ». On peut également se demander si le texte ne peut être rapproché des anciens rituels d’intronisations avec la réception de l’autorité, l’installation dans la seigneurie et donc de soumission de tous (→ Dn 7,13-14). Ce thème semble d’ailleurs présent dans tout l’Évangile, notamment par la récurrence du thème du fils de l’homme. En effet, dès → Mt 13,37-43, le lecteur sait que la semence du Royaume semée par le fils de l’homme va grandir jusqu’à la moisson. En → Mt 16,21 ; 17,22s ; 20,18s ; 26,2.24, Jésus a un peu détaillé le plan de souffrance, mort et résurrection de Dieu pour le fils de l’homme. De façon énigmatique, Jésus lui a parlé du retour du fils de l’homme dans la gloire dans le futur (16,28 ; 20,21 sq.) ou à la fin des temps (24,31-46) et dès maintenant (26,64). Sans que l’expression « fils de l’homme » soit utilisée, toutes ces annonces trouvent ici une forme de réalisation. Ici cependant, l’allusion à → Dn 7,13-14 ne vise pas directement le statut du fils de l’homme à la parousie, mais la seigneurie de Jésus ressuscité sur le monde, dès maintenant, comme le reste du Nouveau Testament l’enseigne en présentant le Christ ressuscité comme maître de tout pouvoir (→ Rm 1,4 ; Ép 1,20 sq ; Ph 2,9 sq. ; Col 1,18 sq. ; He 1,3-4﻿ ; 1 P 3,22). Cependant, en mettant en scène des disciples auxquels le lecteur peut s’identifier (→ Mt 28,17) et en terminant par une actualisation totale (v. 20), l’auteur s’adresse directement au lecteur pour lui dire quels changements dans son comportement moral il espère que son texte aura produits. Ces éléments sont innovants et empêchent de réduire ce passage à aucun des motifs vétérotestamentaires relevés jusqu’ici.

      Alors que Dieu n’a cessé d’assurer de sa présence les patriarches, les rois, puis le peuple, par ses prophètes (→ Jr 49,11 ; Ag 1,13 ; 2,4), c’est à l’Église que la présence est ici promise dans la continuité du thème de Jésus-Emmanuel, c’est-à-dire, Dieu-avec-nous. On peut aussi lire ce passage comme l’accomplissement de la promesse de Dieu à Abraham (→ Gn 12,3 ; 18,18 ; 22,18) : Jésus « fils d’Abraham » (→ Mt 1,1) s’adresse bien à « toutes les nations ». Ou encore, en parallèle avec la fin de la vie de Moïse : sur une montagne (→ Ex 31,14-15), ce dernier donne la mission à Josué d’entrer dans la terre peuplée de nations étrangères (→ Jos 1,9) et d’y observer les commandements. De même Jésus, au-delà de sa mort, donne comme mission à ses apôtres d’enseigner les commandements. Comme Moïse promet à Josué son assistance continuelle et celle de Dieu (→ Dt 31,23 ; Jos 1,5.9 ; 1 Ch 22,10), on peut se demander si les onze apôtres sont à considérer comme de nouveaux Josué.

      5. L’acte de Jésus consistant à donner des consignes pour que son message perdure par le commandement de faire des disciples des nations est une innovation dans le milieu juif de l’époque. Si les sages juifs ont des disciples (→ Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], XV, § 370 ; → m. ’Abôt 1,1) et veillent à leur succession (→ Pesiqta Rabbati, 51,2) comme les prophètes (→ Testament de Moïse, 1,7 ; 10,15) formaient des disciples pour leur succéder, les Juifs se considèrent disciples de personnes comme Moïse et Esdras (→ Philon d’Alexandrie, De specialibus legibus, I, § 345 ;II, § 88 ; b. Sanhédrin 11a ; b. Soṭa 48b ; Midrash Rabba Ct 8,9,3), non de tel ou tel rabbin. De plus, bien que le judaïsme ne connaisse pas de « missionnaires » au sens strict, les conversions au judaïsme dans la diaspora (→ F.J., A.J., XV, § 17.34-48 ; Contre Apion, II, § 210) et la critique païenne contre ces conversions (→ Horace, Satires, 1,4,142 ; Tacite, Histoires, 5,5 ; Dion Cassius, Histoire romaine, 57,18,5a ; 60,6,6) montrent l’effort des Juifs pour convertir les païens. Le prosélytisme est important (→ b. Sanhédrin 99b ; Midrash Rabba Gn 47,10 ; Nb 8,4 ; Qo 7,8,1) et associé à des figures comme Hillel (p.-ê. m. ’Abôt 1,12) et Abraham (→ Midrash Rabba Gn 39,14 ; 48,8 ; Pesiqta Rabbati, 43,6). Cependant, la mission donnée par Jésus à ses apôtres est beaucoup plus large et la lecture des Actes présente des événements qui semblent décrire sa réalisation dès les premiers temps de l’Église. Les onze apôtres ne tardèrent pas à partager avec d’autres le ministère de l’apostolat (→ Ac 1,25) et à transmettre à leurs successeurs la tâche d’évangéliser. Ils la confient aussi aux diacres dès leur institution. Étienne, « rempli de grâce et de puissance », ne cesse d’enseigner, mû par la sagesse de l’Esprit (→ Ac 6,8 sq.). Beaucoup d’autres disciples s’unissent aux apôtres dans la tâche « d’enseigner et d’annoncer la parole du Seigneur » (Ac 15,35). De simples chrétiens dispersés par la persécution s’en vont « de lieu en lieu en annonçant la parole de l’Évangile » (Ac 8,4). Paul en est le héraut par excellence. Dans le dernier récit de ses voyages apostoliques jusqu’à Rome, la dernière image que l’on ait de lui dans les Actes est celle d’un homme « enseignant ce qui concerne le Seigneur Jésus-Christ avec pleine liberté de parole » (Ac 28,31). Il faudrait encore mentionner Barnabé, qui ne faisait pas partie du groupe des apôtres, mais à qui les Actes attribuent le titre d’apôtre comme à Paul (→ Ac 14,14). Lorsque les Églises furent établies, les successeurs des apôtres, chefs de la catéchèse et du culte, se mirent au service des communautés chrétiennes, avec l’ensemble du clergé et ce furent principalement des laïcs qui portèrent l’Évangile au loin. La mission de baptiser a été réalisée même si les formules trinitaires (→ Didachè, 7,1.3 ; Ignace d’Antioche, Magnésiens, 13,2 ; Odes de Salomon, 23,22) présentes dans certains nombres de textes anciens ne figurent pas dans les Actes des Apôtres et les Épîtres de Paul qui proposent plutôt des formules christocentrées : « au [epi] nom de Jésus Christ » (Ac 2,38), « au [eis] nom du Seigneur Jésus » (Ac 8,16 ; 19,5 ; → Didachè, 9,5), « au [en] nom de Jésus Christ » (Ac 10,48), « dans [eis] le Christ Jésus » (Rm 6,3), « dans [eis] le Christ » (Ga 3,27).

      6. Durant les quatre premiers siècles de l’Église, apôtres et laïcs continuent à se sentir concernés comme les destinataires de cet ordre de Jésus. Dans la diffusion de l’Évangile, les initiatives personnelles et les communications d’homme à homme ont une large place. Les chrétiens ne laissent passer aucune occasion de parler du Christ, ils témoignent de son Évangile dans leurs familles, au marché, en voyage, sur les routes, à l’école… De fortes personnalités, évêques, évangélistes, catéchètes, théologiens, philosophes et apologistes, mais aussi les martyrs jouent un rôle considérable : « Plus nous sommes persécutés, plus s’accroît le nombre de ceux que le nom du Christ amène à la foi et à la religion. Lorsqu’on émonde d’une vigne ses branches qui ont donné des fruits, elle croît et d’autres rameaux germent, fleurissent et donnent du fruit [→ Jn 15,1.2] ; il en est de même pour nous » (Justin de Rome, Dialogue avec Tryphon, 110). Tertullien a d’ailleurs cette phrase devenue célèbre : « Le sang des martyrs est semence de chrétiens » (Tertullien, Apologétique, 50,13). L’expansion de la prédication du Christ est une œuvre surhumaine selon l’analyse des premiers pères : « Si nous considérons comment, en très peu d’années, malgré les embûches qui menacent ceux qui professent le christianisme, malgré même la mort de certains, la spoliation d’autres, la Parole a pu, sans posséder des maîtres en abondance, être prêchée partout sur la terre, de sorte que Grecs et barbares, sages et insensés, se sont adjoints à la religion annoncée par Jésus, nous ne pouvons douter que ce fait est au-dessus des forces de l’homme » (Origène, De principiis, 4,1,2).

      Après les persécutions, les conversions se multiplient ; elles ne peuvent avoir la même qualité qu’au temps des persécutions. On tentera d’y suppléer par une préparation au baptême comportant à la fois un enseignement dogmatique et une éducation morale. Les œuvres catéchétiques fleurissent. Elles datent surtout de la fin du IVe siècle (→ Ambroise de Milan, Des mystères ; Augustin d’Hippone, De catechizandis rudibus ; Jean Chrysostome, Catéchèses baptismales ; Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales). Parallèlement se lèvent de grands évangélisateurs dont des textes rapportent les hauts faits, comme Grégoire « le Thaumaturge », évangélisateur de la Cappadoce (→ Basile de Césarée, Traité sur l’Esprit-Saint), ou Martin de Tours en Occident (→ Sulpice Sévère, Vie de Martin). À partir de la seconde moitié du IVe siècle, l’annonce de l’Évangile aux campagnes d’Occident est surtout le fruit de la présence charitable et priante des moines.

      7. Cette conclusion de l’Évangile de Matthieu a une grande portée théologique. Matthieu insiste sur le fait que le Ressuscité est identiquement le Jésus terrestre et le maître enseignant dont il a rapporté la doctrine. Ce Jésus est le Seigneur de l’univers, le modèle de l’obéissance au Père et le compagnon à jamais de la communauté de ses disciples. Matthieu semble transmettre ici une christologie primitive d’intronisation : par sa résurrection, Jésus est exalté et fait maître du cosmos (→ Ép 1,20-23 ; Ph 2,6-11 ; Col 1,15-20 ; Ascension*, § 1 ; Psaume* 109). → Mt 9,6 insistait déjà sur le pouvoir de Jésus sur la terre durant son ministère. Ici l’accent est placé sur son triomphe total dans l’univers : c’est désormais lui qui assurera que la volonté de Dieu soit faite sur la terre comme au ciel (→ Mt 6,10) et va unir le monde terrestre et le monde céleste de Dieu et des anges. Une théologie de l’habitation du Nom paraît également présente : la puissance de Dieu est désormais partagée avec le Fils et le Saint-Esprit (→ Jn 17,11 ; Ph 2,9 ; Évangile de vérité, 38,5-15). En tout cas, Jésus agit comme Dieu. Les bénédictions divines sont concentrées en lui pour être universellement répandues.

      La communauté est constituée par le fait de se mettre à l’école de ce maître dont on se fait disciple. D’un point de vue moral, on peut retenir qu’être disciple est une pratique, c’est obéir intégralement à tous les commandements donnés par Jésus et transmis par ses disciples.

      Enfin, il est notable que c’est en s’appuyant sur sa propre autorité souveraine pour donner un ordre absolu, que le Christ envoie sa communauté en mission. Selon Matthieu, proclamer l’ensemble des commandements de Jésus, qui constituent l’Évangile, est un devoir absolu pour tout chrétien. L’histoire moderne abonde en épisodes douloureux où la mission chrétienne servit de couverture idéologique aux convoitises mondaines : c’est la responsabilité des disciples du Christ de veiller à ne pas laisser les pouvoirs séculiers dont ils dépendront instrumentaliser ce devoir absolu de répandre l’Évangile à des fins impérialistes. La meilleure garantie contre ces dévoiements est d’« observer tout ce que je vous ai commandé » : la voie du maître consiste à rayonner de bonnes œuvres (→ Mt 5,16) en se faisant serviteur de tous (20,28) et en n’oubliant jamais que le plus grand des commandements est l’amour de Dieu et du prochain. Avec la Résurrection, la mission s’étend d’Israël à la terre entière, mais sans abandonner Israël : comme chacune des branches du judaïsme des partis, la communauté des disciples de Jésus ne prétend pas remplacer Israël, ni lui succéder, mais l’être.

      Bibl. : James LAGRAND, The Earliest Christian Mission to « All Nations », Atlanta, Scholars Press, 1995 ; Xavier LÉON-DUFOUR, « Présence du Seigneur ressuscité (Mt 28, 16-20) », in François REFOULÉ (éd.), À cause de l’Évangile, Cerf, 1985, p. 195-209 ; Christophe SINGER, « L’envoi en mission comme grâce : Matthieu 28,16-20 », Études théologiques et religieuses, t. 88, 2013, p. 219-231 ; Jean ZUMSTEIN, « Matthieu 28,16-20 », in Miettes exégétiques, Genève, Labor et Fides, 1991, p. 91-112.
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      APPARITION DU RESSUSCITÉ (attestations et caractéristiques). ― Jésus ressuscité a eu des témoins dont les récits ont une fluidité beaucoup plus grande que les autres traditions recueillies dans les Évangiles. Les différentes traditions concernant le Ressuscité paraissent compilées en respectant leurs particularités, quitte à laisser dans le texte certains illogismes concernant la localisation ou les premiers bénéficiaires. Ainsi, on trouve des apparitions privées du Christ destinées à prouver sa résurrection, notamment à Marie-Madeleine seule (→ Mc 16,9 ; Jn 20,14-18) ou accompagnée (→ Mt 28,1), aux disciples d’Emmaüs (→ Mc 16,12 ; Lc 24,13-35) et à Pierre (→ Lc 24,34), ainsi que des apparitions collectives comportant une mission apostolique confiée par le Ressuscité aux apôtres (→ Mt 28,16-20 ; Mc 16,14-18 ; Lc 24,36-49), à Thomas (→ Jn 20,19-29) et à Pierre et Jean (→ Jn 21). On reste abasourdi du fait que l’on n’ait guère conservé de récit spécifique d’apparition à Pierre (sinon Jn 21) ou à Jacques, malgré leur grande autorité dans les débuts de la communauté. Ce manque est difficilement harmonisable avec les souvenirs évoqués par → Lc 24,34, et Paul en → 1 Co 15,5-7 qui énumère six apparitions, dont une à Jacques également racontée dans l’Évangile des Hébreux, 6. Certaines insistances reviennent dans ces récits : importance de la vision du Christ ressuscité par ses témoins (→ Mt 28,7.10.17 ; Jn 20,14.25 ; Ac 9,17.27 ; 22,14-15 ; 26,16) ; initiative de Jésus à chacune de ses manifestations (→ Lc 24,34 ; Jn 21,1 ; 1 Co 15,5) ; ostension de ses blessures (→ Lc 24,40 ; Jn 20,20) ; difficulté des témoins à identifier Jésus (→ Marie-Madeleine en Jn  20,14-15 ; les disciples d’Emmaüs en Lc 24,16 ; les sept disciples au bord du lac en Jn 21,4). Une grande place y est également faite au doute* (→ Mt 28,17 ; Lc 24,41 ; Jn 20,24-25) et aux diverses missions comme celle donnée aux saintes femmes d’annoncer la nouvelle aux apôtres (→ Mt 28,10 ; Jn 20,17), à Pierre de paître le troupeau (→ Jn 21,15-17) et encore aux disciples de témoigner et d’enseigner (→ Mt 28,19-20 ; Lc 24,47 ; Jn 20,21 ; Ac 1,8). Le motif du repas est également récurrent (→ Mc 16,14 ; Lc 24,30.41-43 ; Jn 21,12-13 ; Ac 10,41 ; Ignace d’Antioche, Smyrniotes). Si divers que soient les récits, il en ressort que les témoins ne croient pas avoir rencontré Jésus vivant après sa mort : au contraire, ils l’ont vu, touché, en ont fait l’expérience. Ce sont bien des récits d’apparition et non de vision, comme le précise un érudit du XXe siècle : « Les premiers témoins [de la Résurrection] affirmaient qu’ils avaient VU Jésus. Et le sens qu’ils donnaient à ce terme de VOIR semble bien être tout autre chose que celui que nous donnons au mot : avoir une vision : car ils connaissaient les “visions” et ils ne parlent pas de “visions” ; ils emploient le mot de la langue concrète et courante : VOIR. […] Il existe une différence entre apparition et vision ; c’est que la vision suppose une interruption de la vie normale, un état de rêve éveillé. Les Juifs savaient cela aussi bien que nous. Ainsi, lorsque les Actes des Apôtres racontent la sortie miraculeuse de saint Pierre hors de sa prison, ils disent : “Pierre sortit et suivit l’Ange, ne sachant pas que ce qui se faisait par l’Ange fut réel, et s’imaginant avoir une vision” (→ Ac 12,9). Les apparitions de Jésus ne se produisent pas pendant le sommeil, ou la nuit, ou en songe. Ce ne sont pas des apparitions angéliques, comme l’Ancien Testament en connaît plusieurs et ceux des Évangiles qui racontent l’enfance de Jésus. […] Les apparitions du Ressuscité ne sont pas de ce type extatique, ce sont bien des événements-signes, insérés dans l’histoire, quoique réservés à un groupe privilégié » (Jean Guitton, Jésus, Grasset, 1956, p. 244, 246-247).

      Le message qui se dégage des récits d’apparition est unifié. Il s’en détache les traits communs suivants :

      
        	
          les traditions concernant les apparitions après la Résurrection sont beaucoup moins fixées que les traditions concernant la tombe vide ;

        

        	
          les récits d’apparition du Ressuscité sont loin de présenter le même rapport entre éléments fixes et variations que les autres lieux de la Tradition (Oralité*).

        

      

      Cette disparité a poussé les chercheurs à proposer des hypothèses sur le processus de fixation de ces récits. À la différence des autres passages des Évangiles qui semblent avoir été polis et unifiés par la répétition de leur narration dans les assemblées communautaires, ces passages paraissent avoir gardé assez longtemps le statut de témoignages personnels et non d’une tradition ecclésiale à transmettre. Ces récits sont tous hautement personnalisés, comme le montre l’insistance de Paul sur sa propre expérience et son invitation implicite à consulter l’un ou l’autre des cinq cents témoins encore vivants (→ 1 Co 15,6.8). Lorsque les Évangélistes rédigèrent leurs compilations de la mémoire vivante concernant Jésus, ils intègrent ces témoignages sur le Ressuscité en conservant leurs caractères individualisés. Il semble cependant que la représentation narrative des apparitions du Ressuscité, à la fois esquissée et brouillée dans les témoignages évangéliques, ait été aussi influencée par la liturgie. La mise en scène du dialogue entre les femmes au tombeau et les disciples dans les mystères médiévaux représentés pour Pâques ou la Passion en fournit une illustration, certes tardive : la représentation aboutit à transformer les apparitions du Ressuscité en témoignages et en épisodes de la vie de Jésus, mis en série avec tous les précédents.

      La diversité de ces traditions issues de milieux différents atteste mieux qu’une uniformité artificiellement construite le caractère ancien et historique de ces manifestations du Christ ressuscité. Jusqu’au XVIIIe siècle d’ailleurs, on admet sereinement l’historicité de toutes les apparitions présentes dans les textes canoniques ; tous les événements rapportés sont différents et ne demandent qu’à être mis en série chronologique.

      Voir aussi : Apparition du Ressuscité (femmes) ; Apparition du Ressuscité en Galilée (Matthieu) ; Corps glorieux ; Pêche miraculeuse (Jean) ; Primauté de Pierre ; Pèlerins d’Emmaüs ; Résurrection (épistémologie)

    

    
    
      APPARITION DU RESSUSCITÉ (femmes). ― Mt 28,7-10 ; Mc 16,9-10 ; Jn 20,11-18. Jésus ressuscité est apparu en premier aux femmes. Même s’il rapporte la proclamation aux femmes de la Résurrection par l’ange (→ Lc 24,1-8), Luc seul ne relate ni ne mentionne l’apparition du Christ dont elles ont bénéficié. Jean décrit en détail cette apparition à la seule Marie-Madeleine, à laquelle la finale longue de Marc fait allusion. La présence de cette apparition à Marie-Madeleine seule chez Jean et Marc témoigne du processus de canonisation à l’œuvre, puisque ces deux récits sont parmi les derniers rédigés du Nouveau Testament. Dans l’Église ancienne, il semble que l’apparition du Ressuscité par excellence soit celle dont a bénéficié Marie-Madeleine, qui y gagnait le titre d’apôtre des apôtres. Ce choix de Marie-Madeleine comme témoin privilégié de la Résurrection constitue aussi une interprétation de la mission de Jésus dans son ensemble et de ses fruits. Marie-Madeleine est par excellence « témoin de la miséricorde divine. […] Elle a si bien trouvé grâce auprès de lui que c’est elle qui porta le message aux apôtres, c’est-à-dire ses messagers. Que devons-nous voir en cela, frères, sinon l’immense miséricorde de notre Créateur qui a établi comme un signe pour nous, en modèle de pénitence, ceux qu’il a fait par la pénitence revivre après leur chute ? » (Grégoire le Grand, Homélies sur l’Évangile, 25,10).

      Matthieu présente une apparition aux deux Marie. L’enchaînement du récit est le suivant : l’ange leur commande d’annoncer la Résurrection (Mt 28,7) ; elles obéissent promptement en courant porter la nouvelle ; Jésus vient à leur rencontre pendant leur course missionnaire. Cette construction établit un rapport intrinsèque en la prompte obéissance au messager divin, l’ardeur missionnaire et la rencontre de Jésus. Un jeu subtil s’établit entre la vitesse de la course, l’excitation intérieure et le repos contemplatif par lequel les femmes se prosternent devant Jésus et l’étreignent.

      L’apparition du Ressuscité aux femmes a un motif commun : elles cherchent à saisir le corps du Seigneur et à s’en emparer (→ Mt 28,9 ; Jn 20,17). Ce geste est une posture de supplication connue dans l’Antiquité. Elle est celle de la mère de Coriolan devant son fils (→ Denys d’Halicarnasse, Antiquités romaines, 8,54,1), de la Sunamite devant Élisée (→ 2 R 4,27) ou encore de Sara devant l’archange Michel (→ Testament d’Abraham, [A] 15,4). Par ce geste, les femmes disciples suivent la logique de l’amour de la personne au-delà de toutes les représentations mentales qu’elles peuvent s’en être faites. Le geste exprime préséance de l’amour sur la connaissance, au moins dans l’ordre de la découverte. Aux aguets près du corps de Jésus supplicié, mis au tombeau et ressuscité, elles adoptent une attitude à la fois maternelle et nuptiale en cherchant ce contact physique. Tout comme Marie à Béthanie avertissait de la Passion imminente et préfigurait l’acte d’amour prodigieux que Jésus s’apprêtait à poser, les femmes qui ont suivi Jésus jusqu’au pied de la Croix ne se sont pas résolues à l’abandonner après sa mort. En le saisissant, elles manifestent la dimension nuptiale de l’extrême amour de Jésus qui est allé jusqu’à la Passion et à la Croix. L’amour fou de Jésus ne peut être saisi que par un amour de la même fibre : les hommes ont d’abord perçu les événements comme un rapport de force où ils avaient le dessous et ont fui dès l’arrestation. Les femmes se soucient personnellement de Jésus et, au don nuptial de son corps sur la Croix, elles savent répondre par une fidélité nuptiale jusqu’à la tombe. Cette dimension nuptiale est confirmée par une lecture intertestamentaire du motif de la pierre roulée. En → Gn 29,1-14, Jacob roule la pierre du puits pour abreuver le troupeau gardé par Rachel qu’il embrasse ensuite avant qu’elle ne devienne son épouse. C’est dans cette dynamique nuptiale de l’interprétation de ce geste que l’on peut recevoir la lecture typologique du Cantique des Cantiques et de ce passage évangélique proposé par Cyrille de Jérusalem : « Peu après la vision évangélique, […] Jésus vint, qui s’annonça lui-même ; et l’Évangile dit : “Et voici que Jésus vient à leur rencontre et dit : Salut [Réjouissez-vous], et celles-ci s’avançant saisirent ses pieds.” Elles saisirent pour que soit accomplie [cette parole] : “Je le saisirai et ne le lâcherai pas” [Ct 3,4]. Faibles sans doute étaient physiquement les femmes, mais viril était leur courage. L’abondance des eaux ne put éteindre leur amour, ni les fleuves l’engloutir. Mort était celui qu’elles cherchaient, mais leur espérance de la Résurrection n’était pas éteinte » (Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, 14,13).

      En privilégiant le témoignage de Marie-Madeleine, la tradition opère donc un choix « herméneutique » profond. L’espérance de la Résurrection porte d’abord sur le soin maternel et nuptial prodigué aux corps suppliciés. C’est ce désir-là que le Ressuscité vient combler en premier. C’est lui qui évite à la proclamation de la Résurrection de sombrer dans une quelconque forme d’idéologie. Il complète donc de manière indispensable la première reconnaissance intellectuelle de la Résurrection, donnée à un homme (→ Jn 20,3-10).

      Bibl. : Philippe LEFEBVRE, Un homme, une femme et Dieu, Cerf, 2007 ; Livres de Samuel et récits de résurrection, Cerf, 2004.

      Voir aussi : Marie-Madeleine ; Résurrection (épistémologie)

    

    
    
      ARAMÉEN. ― Jésus parlait la langue de son peuple. Or l’araméen en était incontestablement la langue vernaculaire. Flavius Josèphe, qui appartenait aux classes les plus distinguées de Jérusalem, déclare avoir composé sa Guerre des Juifs « dans la langue de notre patrie », en l’ayant d’abord envoyée aux sujets romains « de Parthie, de Babylonie, d’Arabie », avant de la faire traduire en grec. Or on parle araméen dans ces pays (→ Guerre des Juifs, I, § 3-6). Le grec n’est pas sa langue maternelle. Il se plaint de n’être pas parvenu à l’apprendre au point de l’employer avec exactitude et précision (→ Antiquités juives, XX, § 262). La traduction des Antiquités en grec lui fut une tâche pénible dont il ne serait pas venu à bout sans l’aide de son ami Épaphrodite (→ ibid., I, § 7-8﻿). Le Nouveau Testament contient de l’araméen translittéré. Selon → Ac 1,19, on enterre Judas dans le champ « que les habitants de Jérusalem nomment dans leur langue “Akeldama*” ». La terminaison [a] signale l’araméen sans confusion possible. Eusèbe attribue à Jésus l’usage de la « langue de Syrie » (Démonstration évangélique, 3,4,44). Papias rapporte aussi que « Matthieu a ordonné les logia dans la langue hébraïque » (Histoire ecclésiastique, 3,39,16), adjectif qui peut désigner l’hébreu ou l’araméen. La morphologie des termes translittérés dans les Évangiles est indubitablement araméenne. Les auteurs sacrés les introduisent pour faire entendre les paroles mêmes de Jésus, qui devait s’exprimer dans le dialecte araméen de Galilée (→ Mt 26,73).

      La composition des Évangiles en grec suppose qu’il n’y a pas de continuité littérale entre les paroles de Jésus et les sources écrites qui les attestent, au moins dans l’état où elles sont parvenues jusqu’à nous, enchâssées dans les Évangiles. Quoique minoritaire, un courant continu de l’exégèse soutient la possibilité d’une transmission directe des paroles araméennes de Jésus à travers les anciennes versions de l’Évangile en cette langue, en particulier la Vetus Syra (→ Méténier 2019).

      La science chrétienne s’est attachée aux traces d’araméen présentes dans les Évangiles, soit les mots directement translittérés de cette langue, soit dans les attestations indirectes à travers les « sémitismes » des Évangiles – notion à manier avec prudence, puisqu’une tournure sémitisante dans le grec du Nouveau Testament peut correspondre au dialecte grec propre à l’évangéliste, tout comme le français parlé dans le Midi regorge d’occitanismes : « quelqu’un plus » (= qualqu’un mai), « il n’y a rien plus » (i a pas res pus), etc.

      Qu’elle soit directe à travers la Vetus Syra ou médiatisée par le grec, la connaissance des paroles araméennes de Jésus est indispensable pour le référer à son contexte linguistique approprié. C’est la langue du peuple, certes, mais les savants l’utilisent : le Talmud possède l’histoire savoureuse de rabbins érudits parfaitement à l’aise en araméen, mais contraints de s’enquérir auprès d’une petite servante du sens de mots bibliques inconnus d’eux (Hébreu*). Jésus a évolué dans un environnement multilingue. L’hébreu et le grec* apportent des contributions originales à la connaissance du Jésus authentique. Cependant, il s’est surtout exprimé en araméen et cela doit laisser des traces dans la tradition. Quand il cite ou commente l’Écriture, les références targumiques abondent naturellement chez lui. Référer Jésus à son contexte araméen, c’est s’approcher de la langue du Verbe. L’enquête le montre dans l’Évangile de l’enfance (1), dans les incohérences de la tradition multiple (2), dans la poésie de Jésus enfin (3).

      1. Évangile de l’enfance. La première parole connue de Jésus remonte certainement à un original araméen. Il se trouve dans le Temple lorsqu’il dit à ses parents : « Ne saviez-vous pas que je dois être aux affaires de mon Père » (Lc 2,49) : le neutre pluriel + génitif « de mon père » se trouve dans la Septante pour traduire l’araméen ou l’hébreu : « la maison de mon père » (→ Gn 41,51 ; Est 5,10). La phrase devient donc très compréhensible. Plutôt que le vague « les affaires », la phrase de Jésus traduirait donc l’original : « Ne saviez-vous pas que je dois être dans la maison de mon Père. » Lorsque Marie enceinte se rend auprès de sa cousine Élisabeth, elle se dirige vers une « ville de Juda » (Lc 1,39). Le contexte laisse entendre que l’araméen sous-jacent medhinta a été lu avec le sens possible de « ville », alors que l’original l’avait avec celui de « province » (gr. chôra) qui aurait été mieux à sa place. Le cantique entonné par les anges après la naissance de Jésus annonce la paix « aux hommes objets du dessein bienveillant de Dieu » (Lc 2,14). La Vetus Syra préserve ici un antique terme d’araméen palestinien, qui n’était plus compréhensible en syriaque et a donc été remplacé dans la Peshitta.

      2. Incohérences de la tradition signalant un substrat araméen. L’exégète contemporain a la chance de posséder les mêmes paroles de Jésus dans maintes recensions, puisque plusieurs Évangélistes les ont utilisées. Cela permet des comparaisons qui parfois révèlent l’araméen sous-jacent.

      En Mt 23,26, par exemple, on lit : « pharisien aveugle, purifie d’abord l’intérieur de la coupe ». Luc 11,41 en revanche a : « donnez en aumône ce qui est à l’intérieur » : « purifier » se dit en araméen dakkî et « donner en aumône » zakkî ; or la prononciation des lettres [z] et [d] est pratiquement interchangeable en araméen et en hébreu. Le texte de Luc étant un peu étrange, il repose peut-être sur une transcription fautive d’un terme qui à l’oral sonnait comme identique. Matthieu aurait préservé la locution originale (→ Black 1967, p. 2). C’est un cas remarquable où une erreur a pu se glisser dans le texte à l’occasion de la lecture publique des paroles de Jésus par ceux qui les transmettaient. Il serait tentant de reconstituer derrière l’erreur matérielle les « serviteurs du Verbe », ces missionnaires itinérants de Syrie que Luc mentionne dans son prologue (→ Lc 1,2).

      Ailleurs, une invective de Jésus contre les légistes se termine curieusement sur « vous bâtissez [des tombeaux] », i.e. pour les prophètes que leurs pères ont tués. « Vous bâtissez » provient peut-être d’une confusion avec la forme araméenne amphibologique « vous êtes leurs fils », i.e. de ceux qui ont tué les prophètes et leur rendent de vains hommages (→ Lc 11,48).

      Par ailleurs, les idiotismes d’une langue ne passent pas toujours facilement en traduction. L’araméen possède ainsi une conjonction de subordination à la valeur multiple. Si elle apparaît dans une source araméenne des paroles de Jésus, les traducteurs doivent opérer des choix, ou bien essayer de la transcrire dans la langue de traduction. Ce sont donc des lieux importants où scruter une éventuelle tradition araméenne. « Ne soyez pas comme les hypocrites, car ils aiment… » (Mt 6,5). Ce « car » pourrait bien être la trace de cette conjonction, d’autant qu’une variante textuelle bien attestée emploie ici le pronom relatif « qui ». De même chez Jean : « scrutez les Écritures – car vous pensez que vous trouverez en elles la vie éternelle » (Jn 5,39). Là aussi, une variante « dans lesquelles » est attestée. Même chose avec « quant à moi, car je dis la vérité, vous ne croyez pas en moi » (Jn 8,45) : la variante « moi qui dis la vérité » est plus satisfaisante. Les deux versions reposent de toute façon sur un original araméen. De même chez Jean toujours : « il vous donnera un autre paraclet, afin qu’il soit avec vous pour toujours » (Jn 14,16). Là encore, on possède une variante « qui sera », plus simple mais aussi fondée sur une interprétation de l’araméen sous-jacent. C’est la même conjonction à l’interprétation difficile qui explique la dure leçon du grec chez Marc : « à vous, il a été donné de connaître le mystère du royaume de Dieu, mais pour ceux du dehors tout arrive en paraboles, “afin qu’ils voient sans voir” » (Mc 4,11-12). Jésus cite Isaïe selon le targum. La reconstitution de l’araméen sous-jacent livre la leçon suivante : « À vous il est donné le secret du royaume de Dieu ; mais tout advient en paraboles pour ceux du dehors, tout advient en paraboles qui voient sans voir, entendent sans comprendre, à moins qu’ils ne se convertissent et reçoivent le pardon. »

      Les mêmes phénomènes se produisent dans les Évangiles avec les personnages de l’entourage de Jésus. « Je ne sais pas ce que tu dis » de Marc (14,68) repose sur l’interprétation neutre d’une conjonction de subordination araméenne imprécise. Luc choisit parmi les sens possibles de cette dernière et aboutit à un résultat plus précis : « je ne sais pas de qui tu parles » (Lc 22,57).

      La Vetus Syra préserve parfois des archaïsmes qu’il est tentant de rapporter à une tradition continue des paroles de Jésus. La forme syriaque de « frappez et on vous ouvrira » (Lc 11,10) est par exemple un archaïsme dialectal, tout comme l’accusation rapportée selon la Vetus Syra par les ennemis de Jésus durant son procès : « il se dit Messie-Roi » (Lc 23,2). Le grec a « Roi-Messie », mais l’autre forme semble plus primitive, suivant l’ordre du judéo-araméen de Palestine.

      Enfin, l’usage fréquent de Luc de commencer ses phrases par « et + pronom de rappel » (Lc 5,1.17 ; 17,16, etc.) relève du grec de traduction : il transforme en proposition principale une subordonnée lâchement introduite en araméen, pour éviter une phrase trop longue. Les aramaïsmes ont parfois été corrigés dans certains manuscrits se voulant plus littéraires, comme le codex de Bèze.

      3. Termes araméens. Plusieurs paroles de Jésus ont été conservées dans leur langue araméenne primitive dans les Évangiles grecs : talitha koum (Mc 5,41) ; Elôi, Elôi, lema sabachthani (Mc 15,34) ; abba (Mc 14,36) ; bar (Mt 16,17) ; kepha (Jn 1,43) ; be‘el (Mt 10,25) ; gehinnam (Mc 9,43) ; mammona (Mt 6,24) ; pascha (Mc 14,14) ; rabbi (Mt 23,7) ; raqa (Mt 5,22) ; shabbeta (Mc 3,4) ; satai (Mt 13,33) ; satana (Lc 10,18).

      4. Poésie. Poésie. La rétroversion du grec vers l’araméen de certaines phrases de Jésus fait apparaître de véritables compositions littéraires pleines d’assonances, d’allitérations : « Allez [hallikhû] dire à ce renard, voici que je chasse [shalleḥet] les démons et j’accomplis [shakhlelet] des guérisons aujourd’hui et demain, et le troisième jour, c’est consommé [‘ithkallelet] » (Lc 13,32).

      Au soir de la Cène, Jésus demande à ses disciples : « Qui est le plus grand [rabba], celui qui s’est allongé pour le banquet [rabhe‘a] ou le serviteur ? Vous-mêmes vous croîtrez [rabîtôn] dans ma diaconie » (Lc 22,27).

      La paronomase araméenne est magnifique. De même lorsqu’il répond aux pharisiens qui lui reprochent de guérir un malade le jour du sabbat : « Quel est celui d’entre vous qui, ayant un fils [bera] ou un bœuf [be‘ira] tombant dans un puits [bera] ne l’en tirera pas le jour du sabbat » (Lc 14,5).

      De telles paronomases sont bien audibles dans la version marcienne de la parabole du semeur (Mc 4,3 sq.) Une des plus spectaculaires se trouve dans la grande section du sermon dans la plaine sur l’amour des ennemis. Comme l’Évangile de la conversion de Marie*-Madeleine, il joue sur la ressemblance phonétique entre « aimer », ḥabbebh, et « péché » ḥôba‘ : « Aimez vos ennemis, faites du bien à ceux qui vous haïssent. […] Si vous aimez [ḥabbibhton] ceux qui vous aiment [meḥabbebhekhon], quelle reconnaissance avez-vous ? car les pécheurs [ḥayyabin] aussi aiment [ḥabbibhu] ceux qui les aiment [meḥabbebhehon] » (Lc 6,27.32).

      Les Évangiles peuvent en partie être ramenés au substrat araméen qui éclaire la poésie de Jésus. Il se fait entendre dans les paroles des doubles et triples traditions, dans les paraboles, dans l’Évangile de l’enfance : il traverse réellement les différentes sources des Évangiles. On le trouve chez Jean non moins que chez les synoptiques. En revanche, il est moins sensible dans les récits de la Passion. C’est le signe que le substrat araméen n’est autre que l’Évangile prêché par Jésus qui s’assurait ainsi de la bonne mémorisation de ses paroles. L’araméen sous-jacent donne le sentiment d’une œuvre finement composée pour une publication orale. Enfin, Luc est peut-être l’Évangile dont l’empreinte araméenne est la plus sensible. Il semble qu’il ait disposé de sources moins transformées que Matthieu, dont la volonté de parvenir à une koinè plus exacte est sensible.

      Bibl. : Matthew BLACK, An Aramaic Approach to the Gospels and Acts, Oxford, Clarendon Press, 1967 ; Gustaf DALMAN, Die Worte Jesu, Leipzig, Hinrichs’sche Buchhandlung, 1898 ; Roger LE DÉAUT, « Le substrat araméen des Évangiles : scolies en marge de l’“Aramaic Approach” de Matthew Black », Biblica, no 49, 1968, p. 388-399 ; Étienne MÉTÉNIER, Vetus Syra. Les quatre évangiles syriaques anciens. Traduction littérale annotée, Liban, Kaslik, coll. « Parole de l’Orient » (Patrimoine syriaque 10), 2019, version en ligne ; Pierre PERRIER, Karozoutha. Annonce orale de la Bonne nouvelle en araméen et Évangiles gréco-latins, Montréal, Mediaspaul, 1986.

      Voir aussi : Bergers ; Brebis perdue ; Enfants sur les places ; Mémorisation ; Oralité ; Pater Noster ; Targum ; Tendre l’autre joue

    

    
    
      ARCHÉLAÜS. ― Jésus a dû fuir la Palestine peu après sa naissance du fait du règne tyrannique d’Hérode le Grand. Les trois fils de ce dernier lui succédèrent à sa mort et se partagèrent le royaume de leur père. À Archélaüs échut la Judée. Les deux autres fils, Hérode Antipas et Hérode Philippe, apparaissent plus tard dans l’Évangile, puisqu’ils sont encore en fonction au moment du ministère public de Jésus. Ce n’est pas le cas d’Archélaüs, déposé par le pouvoir romain en 6 apr. J.-C. Celui-ci jouit de la même réputation de cruauté que son père, comme en témoigne Flavius Josèphe : « La dixième année du règne d’Archélaüs, les principaux des Juifs et des Samaritains, ne supportant plus sa cruauté et sa tyrannie, l’accusèrent auprès de l’empereur, surtout lorsqu’ils surent qu’il avait contrevenu aux ordres de celui-ci qui lui enjoignait de se montrer modéré envers eux. L’empereur, quand il entendit ces accusations, entra en colère ; il manda le chargé d’affaires d’Archélaüs à Rome, qui se nommait aussi Archélaüs, et, jugeant au-dessous de sa dignité d’écrire à celui-ci : “Toi, lui dit-il, embarque-toi immédiatement et amène-le-nous sans retard.” L’autre, étant aussitôt parti, arriva en Judée, où il trouva Archélaüs festoyant avec ses amis ; il lui révéla les dispositions de l’empereur et pressa son départ. À son arrivée, l’empereur écouta sa défense contre certains de ses accusateurs, puis l’envoya en exil en lui assignant pour résidence Vienne, ville de Gaule, et il confisqua ses biens » (Antiquités juives, XVII, § 13).

      La plainte des notables rejetant la royauté du tyran trouve un curieux écho dans une parabole de Jésus (→ Lc 19,14). La cruauté incompétente d’Archélaüs explique pourquoi Joseph , « apprenant qu’[il] régnait en Judée à la place d’Hérode, son père, eut peur d’y aller et, ayant été averti en songe, gagna la région de Galilée » (Mt 2,22), domaine d’Hérode Antipas. Archélaüs n’a pas le titre de roi, mais assure le pouvoir comme ethnarque. Avec lui s’éteint la royauté juive sur la terre d’Israël, brièvement reconstituée sous son neveu Agrippa Ier entre 41 et 44. Archélaüs meurt durant son exil en Gaule, comme son frère Hérode Antipas exilé bien plus tard à Saint-Bertrand-de-Comminges, et comme Pilate, peut-être lui aussi exilé à Vienne sur le Rhône.

      Bibl. : Christian-Georges SCHWENTZEL, « La propagande d’Archélaüs », Revue biblique, no 115, 2008, p. 266-274 ; Jan Willem VAN HENTEN, « Rebellion under Herod the Great and Archelaüs », in Mladen POPOVIĆ (éd.), The Jewish Revolt Against Rome, Leyde, Brill, 2011, p. 241-270.

      Voir aussi : Fuite en Égypte ; Hérode Antipas ; Hérode le Grand ; Mines ; Recensement

    

    
    
      ARRESTATION. ― Mt 26,47-56 ; Mc 14,43-52 ; Lc 22,47-53 ; Jn 18,2-11. Jésus a été arrêté à Gethsémani (1), selon les quatre Évangiles, et livré aux grands prêtres. Cherchant à le défendre, Pierre dégaine son épée (2) avant que Jésus affirme qu’à présent il convient de laisser les Écritures s’accomplir (3).

      1. Tous les Évangiles rapportent l’arrestation de Jésus au soir de la Cène, après son agonie aux jardins des Oliviers. La police est faite à Jérusalem par la garde lévitique du Temple, non par les soldats romains, qui n’interviennent qu’en cas d’urgence. Jean emploie certes le terme « cohorte », qui relève du vocabulaire militaire romain (→ Jn 18,3), mais il est improbable que Pilate ait à ce stade envoyé des troupes de la garnison de l’Antonia. D’ailleurs, Jean lui-même dit que dans la cohorte se trouve un certain Malchus, qu’il qualifie de « serviteur du grand prêtre » (→ Jn 18,10). Il emploie donc « cohorte » en un sens large, comme le fait parfois Flavius Josèphe (→ Vita, § 242). Il semble que cette garde soit juive, même si ce point est parfois contesté (Responsables* de la mort de Jésus, § 2).

      2. La scène met en contraste Pierre et Judas. Ce dernier a un geste de douceur hypocrite cachant sa mauvaise intention. Pierre sort son glaive et utilise la force pour défendre Jésus, manifestant ses bonnes intentions intérieures. Et pourtant, c’est lui que Jésus rabroue (→ Mt 26,52), tandis qu’il appelle Judas « ami ». La maxime « qui prend l’épée périra par l’épée » est conforme à la non-violence enseignée et pratiquée par Jésus. Mais il est possible aussi que le glaive désigne la parole au sens figuré. L’association est faite dans le Nouveau Testament (→ He 4,12) et Jésus semble s’en réclamer (→ Mt 10,34). Jésus va mourir pour avoir parlé. Il va périr car il a dégainé l’épée de la parole et la résistance de son disciple avec une épée réelle est dérisoire à côté de ce mystère.

      3. À la fin de l’arrestation, Jésus retrouve une maîtrise souveraine des événements. Lui dont la vie a été mystérieusement protégée jusqu’ici (→ Mt 2,4-6 ; 12,14-15 ; 21,46) se livre à ses ennemis, appliquant à la lettre ses propres consignes du discours sur la montagne. Il applique en effet son commandement de « ne pas tenir tête aux méchants » (Mt 5,39), il est heureux car « persécuté pour la justice, heureux quand on l’insulte, que l’on dit faussement toute sorte de mal contre lui » (Mt 5,10-11), il fait du bien à ceux qui le persécutent et il aime son ennemi (cp. Mt 26,50 ; 5,44). Nul doute qu’à ce moment-là il prie dans le secret (→ Mt 6,6), il refuse de juger (→ Mt 7,1 sq.). Son arrestation vérifie les annonces* de la Passion et accomplit les Écritures dont lui seul connaît le sens. Ainsi s’opère la mystérieuse volonté du Père à laquelle les anges eux-mêmes ne sauraient s’opposer (→ Mt 26,53). Par contraste, de la trahison à la fuite en passant par la violence incongrue, les apôtres ne comprennent rien, ni aux unes ni aux autres : ils avaient tout quitté pour suivre Jésus (→ Mt 19,27), voici qu’ils l’abandonnent. C’est la fin d’une séquence dont le terme général est l’impossibilité de suivre le Messie souffrant avec la réaction d’incompréhension de Pierre et des disciples à la prophétie de leur dispersion (→ Za 13,7), leur sommeil durant son agonie qui manifeste leur difficulté à veiller avec lui et enfin leur fuite qui les empêche d’accompagner le Christ dans son supplice. Cette arrestation se présente comme le nœud de l’intrigue de la Passion, répondant à la fois au complot des chefs contre Jésus, à la trahison de Judas et à la lâcheté des apôtres.

      L’arrestation de Jésus est donc le moment où se révèlent au grand jour les intentions des uns et des autres :

      
        	
          Judas met son plan à exécution ;

        

        	
          les grands prêtres tiennent leur victime ;

        

        	
          les apôtres manifestent crûment leur irrésolution et détalent au plus vite ;

        

        	
          Jésus ira jusqu’au bout dans l’obéissance filiale.

        

      

      Jésus maîtrise les événements : les Écritures affirment qu’il doit en être ainsi (→ Mt 26,54). La présence, ici, du petit verbe « devoir » signale le type de nécessité dont il est question : la conformation aux prophéties que Jésus lui-même a inspirées, mais, plus profondément, la chose que les prophéties annoncent : l’accomplissement de la volonté de salut de Dieu. Le « dernier acte libre » de Jésus consiste à transmettre à ses disciples la clef d’interprétation de sa passion à partir des prophéties scripturaires, de façon à l’arracher au tragique ou à l’absurde qui la caractérise pour l’observateur extérieur. La mention en ce lieu des Écritures donne au lecteur le sentiment d’assister en direct à leur accomplissement (→ Ps 21/22 ; 33/34,19-22 ; 88/89,38-45 ; 117/118,10-25 ; Is 52-53 ; Dn 7 ; Os 6,2 ; Za 13,7-9).

      Bibl. : Pierre AUFFRET, « L’arrestation de Jésus en Marc 14,43-52 : étude structurelle », Biblische Notizen, no 160, 2014, p. 85-93 ; Eben SCHEFFLER, « Jesus’ Non-Violence at His Arrest : the Synoptics and John’s Gospel Compared », in Jean-Louis VAN BELLE (éd.), The Death of Jesus in the Fourth Gospel, Louvain, Leuven University Press, 2007, p. 739-749.

      Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Agonie ; Baiser de Judas ; Nécessité de la Passion

    

    
    
      ASCENSION. ― Jésus ressuscité n’appartient plus à cette création. L’Ascension désigne l’état du Christ glorifié par la Résurrection, juge éternel des vivants et des morts. Elle ne se distingue pas réellement de la Résurrection, mais insiste sur l’immédiateté qu’elle établit entre Jésus et son Père. Elle s’appuie sur le Psaume* 109/110 qui prophétise le Messie exalté « à la droite de Dieu, jusqu’à [ce que Dieu ait] fait de [s]es ennemis le marchepied de [s]on trône ». C’est Jésus qui avait attiré l’attention sur ce psaume (→ Mc 12,35-36) ignoré de la tradition juive ancienne. Il a fourni la première interprétation de la mort et de la Résurrection (→ Ac 2,33-34), dès les jours qui ont suivi la Pentecôte. L’Ascension est une donnée traditionnelle et très primitive, traversant tous les auteurs du Nouveau Testament (1). Anticipant les temps derniers, elle obéit à une temporalité particulière d’eschatologie commencée (2). Le comput le plus populaire est celui de Luc dont s’est inspirée la dévotion chrétienne (3). L’Ascension est le corollaire indispensable de la Pentecôte (4).

      1. Si la mort n’a exercé sur Jésus qu’une puissance passagère (→ Ac 2,24), la Résurrection ne se réduit pas à une apologie tardive pour lui, qui rétablirait seulement la justice bafouée par son procès inique. La toute première génération chrétienne a surtout été frappée par la majesté avec laquelle Jésus lui est apparu vivant. Il bénit ses disciples comme un grand prêtre dans l’exercice de ses plus hautes fonctions (→ Lc 24,50-51). Il annonce à Marie-Madeleine qu’il monte vers son Père (→ Jn 20,17), pour y prendre la place du maître. Matthieu rapporte la manifestation en gloire de Jésus à ses disciples sur une montagne de Galilée. Il y organise avec eux sa royauté sur le monde entier jusqu’à la fin des temps. Il affirme sa maîtrise des événements en fonction des desseins divins, d’une façon souveraine, en fort contraste avec les machinations des chefs politiques ou religieux qui ont cru diriger le cours des choses durant la Passion ou après la Résurrection (→ Mt 28,16-20). Il « s’assied à la droite du Père » (Mc 16,19). Jésus a par ailleurs prophétisé l’Ascension : « c’est un gain pour vous que je m’en aille » (Jn 16,7). Les Épîtres de Paul font entendre l’écho d’hymnes très anciennes où la Résurrection apparaît surtout comme l’exaltation de Jésus à la droite de Dieu (→ Ép 1,20 ; Ph 2,9 ; Rm 1,4 ; Col 3,1). Les épîtres catholiques (par exemple → 1 P 3,22) ne sont pas en reste, comme l’Épître aux Hébreux (→ 1,3.13 ; 8,1) qui proclame Jésus entré dans le sanctuaire céleste, établi par Dieu « prêtre souverain, à la tête de toute sa maison » (He 10,21). Quant à l’Apocalypse de Jean, elle est tout entière une vision de Jésus, Agneau de Dieu, siégeant sur le trône divin, portant glorieusement les marques de sa passion (→ Ap 5,6 ; 1,5). C’est encore dans cette session à la droite de Dieu, dans sa gloire, qu’Étienne voit Jésus au moment de son martyre (→ Ac 7,56).

      À l’instar des autres événements de la vie de Jésus, l’Ascension actualise certaines des dimensions de l’apocalyptique* juive. Jésus glorifié présente des ressemblances avec l’ange Métatron dont le nom signifie qu’il partage le trône divin. Ils ont tous deux un nom ésotérique en vingt-quatre lettres et un nom exotérique de six lettres (→ Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 1,15). Ils sont l’un et l’autre exaltés au-dessus de toute la Création (→ Ph 2,9-11 ; 3 Hénoch 48). Les figures de Jésus et Métatron, du moins telles qu’elles sont attestées dans les traditions anciennes, remontent vraisemblablement à une conception juive antérieure, qui donne à un ange le statut d’hypostase et de manifestation sensible de la divinité. Dans la version grecque des Proverbes de Salomon, la Sagesse à laquelle Jésus s’identifie parfois siège sur le trône divin pour signifier son identité avec Dieu (→ Pr 8,27 Septante), verset inspirant Salomon qui demande à recevoir d’auprès de Dieu « la Sagesse parèdre du trône [de Dieu] » (Sg 9,4). Toujours dans l’Alexandrie ptolémaïque, Ézéchiel le tragédien voit même Moïse s’avancer jusqu’au trône divin où Dieu lui tend son sceptre pour le faire monter. Là même, il le couronne (Ézéchiel le Tragique, Exagogè, v. 73-75).

      2. L’exaltation céleste de Jésus est le premier acte de son entrée dans la vie* éternelle. C’est pourquoi elle s’affranchit des bornes de la temporalité empirique. D’où le complexe calendrier de l’Ascension dans le Nouveau Testament. Une tradition gnostique, attestée en milieu orthodoxe (→ Apocalypse d’Isaïe, II, 558), évalue à dix-huit mois la durée des apparitions du Ressuscité : il est possible que son origine se trouve dans le laps de temps séparant la Pâque de Jésus de la conversion de Paul sur le chemin de Damas (→ Irénée de Lyon, Adversus hæreses, I, 3,2). Une autre tradition situe l’Ascension le jour même de la Résurrection, la montée du Christ au ciel désignant la glorification qu’entraîne la Résurrection : « Voilà bien pourquoi nous célébrons comme une fête joyeuse le huitième jour pendant lequel Jésus est ressuscité des morts et, après être apparu, est monté aux cieux » (→ Barnabé, 15,9). Parfois, l’Ascension et la Pentecôte sont reliées, notamment dans l’Église d’Orient. La méditation mariale de ces mystères a favorisé leur rapprochement. Alors que Luc ne mentionne la présence de la Vierge qu’un peu plus loin (→ Ac 1,14), les icônes de l’Ascension la représentent volontiers en orante. Dans la liturgie occidentale, il faut attendre les Constitutions apostoliques (→ Pseudo-Clément, Constitutions apostoliques, V, 20,2 ; VIII, 33,4), soit la fin du IVe siècle, pour qu’une célébration indépendante de l’Ascension et de la Pentecôte soit mentionnée. Conformément aux informations données par Luc, elle prend alors place dans l’Église chrétienne d’Occident quarante jours après la Pâque.

      3. Luc aimant la clarté pour des raisons pédagogiques, il distingue temporellement la résurrection du Christ le premier jour de la semaine, l’Ascension séparée du premier événement par des apparitions du Christ ressuscité, et enfin la Pentecôte séparée de l’Ascension par l’élection de Matthias comme douzième apôtre à la suite de la trahison et de la mort de Judas. Après quoi s’ouvrent le temps de la Pentecôte et l’Évangile de l’Esprit saint.

      Si Marc ne précise pas le lieu de l’Ascension (→ Mc 16,19), Luc affirme dans son Évangile que Jésus ressuscité conduit ses disciples jusqu’à Béthanie sur le mont des Oliviers avant de monter au ciel (→ Lc 24,50-53) et ne mentionne dans les Actes que la présence des disciples sur le mont* des Oliviers lorsqu’ils furent témoins de l’Ascension (→ Ac 1,9-12). Ces indications peu nombreuses et vagues ont donné lieu à de nombreuses propositions de localisation de l’événement sur les flancs du mont des Oliviers. Ainsi, la première tradition chrétienne situe l’Ascension du Christ dans la même grotte du mont des Oliviers (→ Eusèbe de Césarée, Démonstration évangélique, 6,18,23) que celle qui fut associée à l’enseignement de Jésus et sur laquelle Constantin fit construire l’église de l’Éléona (→ Eusèbe de Césarée, Vie de Constantin, 9,17). À l’époque du pèlerinage d’Égérie, on racontait que l’Ascension avait eu lieu sur le sommet central du mont des Oliviers, nommé l’Imbomon en référence à un ancien monument édifié à cet endroit (→ Journal de voyage, 35,4 ; 43,5). À l’époque de Jérôme, une croix sur le sommet marquait le lieu de l’Ascension (→ Lettre 108) ; elle fut détruite par un incendie et remplacée, à l’initiative de l’impératrice Eudoxie, par une croix de bronze. Selon Jean Rufus (→ Plerophoriæ, 51), Adamnan (→ De locis sanctis, v. 246-251) et Épiphane le Moine (→ Enarratio Syriæ, § 28), l’église de l’Ascension était ronde et entourée de trois portiques aux toits voûtés en forme de colonnade circulaire autour de la partie centrale ouverte sur le ciel. À l’intérieur se trouvaient un autel et un carré de poussières avec l’empreinte du pas de Jésus, entouré d’une balustrade de bronze. Les descriptions des auteurs anciens indiquent qu’il était impossible de paver la zone ou de construire un toit par-dessus. La partie ouest du bâtiment était percée de huit fenêtres, avec une lampe allumée dans chacune d’entre elles : elles éclairaient le chemin de la vallée du Cédron. L’usage liturgique veut que l’on éteigne dans l’église le cierge pascal le jour de l’Ascension, après le chant de l’Évangile. La signification symbolique est évidente : la lumière qu’est Jésus est montée au ciel, il n’est plus possible aux fidèles de la contempler de leurs yeux terrestres.

      4. L’Ascension ne désigne pas seulement l’état messianique de Jésus jugeant tous les hommes, c’est encore celui où son humanité glorifiée envoie l’Esprit saint : « C’est un gain pour vous que je m’en aille, car si je ne pars pas, le Paraclet ne viendra pas vers vous, mais si je pars, je vous l’enverrai » (Jn 16,7).

      Bibl. : Steve WALTON, « Identity and Christology : the Ascended Jesus in the Book of Acts », in Aaron WHITEet al. (éd.), The Earliest Perceptions of Jesus in Context, Londres, Bloomsbury, 2018, p. 129-147.

      Voir aussi : Pentecôte ; Résurrection (épistémologie)

    

    
    
      AUMÔNE. ― Jésus, lorsqu’il loue le geste de Marie-Madeleine à laquelle « il sera beaucoup pardonné parce qu’elle a beaucoup aimé » (Lc 7,48) ou lorsqu’il déclare que Dieu veut « l’amour et non les sacrifices » (Mt 9,13 citant Os 6,6), s’inscrit dans un débat contemporain sur le mérite respectif des actes de justice, dont relèvent les sacrifices stricto sensu, et des actes d’amour que Dieu préfère. Le débat est connexe avec celui qui porte sur le sens de Dt 15,10-11 : « Quand tu donnes [au pauvre], tu dois donner de bon cœur et pour cela, le Seigneur te bénira dans toutes tes actions et tous tes travaux. »

      Donner au pauvre est une manière de rétablir la justice dont il a été privé. Mais le faire « de bon cœur » ajoute une dimension d’amour et de gratuité à cet acte. Lorsque l’on en vient à considérer que l’acte est davantage motivé par la bienveillance que par la justice, on dépasse l’ordre de cette dernière. Ainsi, au terme d’une évolution sémantique de la çᵉdāqâ-justice/droiture des Écritures à la çᵉdāqâ-aumône/charité, la tradition rabbinique propose une distinction entre l’aumône, œuvre de justice (çᵉdāqâ), et les actes de bonté (gᵉmîlût ḥăsîdîm, incluant la sépulture). Tandis que les disciples préfèrent l’aumône au gaspillage (→ Mt 26,8-9﻿), Jésus préfère l’amour aux aumônes. Ce qui n’est que gaspillage contraire à l’aumône selon les disciples est en réalité une œuvre de bonté pour Jésus. Bref, c’est toujours une bonne œuvre. La tradition rabbinique ira dans son sens (→ t. Pe’a 4,19). Pour les rabbins en effet, la çᵉdāqâ est seulement en faveur des vivants, mais les gᵉmîlût ḥăsîdîm touchent les vivants et les morts (même idée en → y. Pe’a 1,1 ; → b. Sūkka 49b) ; la çᵉdāqâ s’exerce seulement en faveur des pauvres, mais les gᵉmîlût ḥăsîdîm touchent le riche comme le pauvre ; la çᵉdāqâ ne peut s’exercer que si on a de l’argent, mais les gᵉmîlût ḥăsîdîm peuvent s’exercer avec de l’argent ou avec sa propre personne. Elles égalent en importance tout le reste des prescriptions de la Tora et apportent la rémission des péchés et le rachat à la mort, en référence à → Pr 10,2 (→ b. Sanhédrin 28b-28c).

      Voir aussi : Sacrifice ; Satisfaction ; Talents

    

    
    
      AUTORITÉ DE JÉSUS SUR LES ÉCRITURES. ― Jésus évoluait dans un univers surdéterminé par la parole et par l’écrit. Afin de fonder la communauté de sa mémoire authentique, il n’y avait pas de manière plus naturelle à ce Juif du Ier siècle que de l’animer de l’intérieur par les Écritures, présentes à toutes les mémoires. C’est en elles, en effet, que l’Église à venir trouverait sa légitimité, son identité et les conditions de son développement par la prédication. L’altercation de Jésus avec les marchands* montre qu’il est normal de recourir aux témoignages canoniques pour donner un sens aux événements de la vie quotidienne, par une sorte de réflexe propre à un Juif de ce temps. Dans ce cas d’école, le souvenir du prophète permet d’abord de justifier le geste d’expulser les changeurs : « ses disciples se souvinrent qu’il est écrit : “le zèle de ta maison me dévorera” » (Jn 2,17 citant Ps 68/69,10).

      Dans un second temps, la Résurrection transforme la relation aux Écritures : « Aussi, lorsque Jésus se releva d’entre les morts, ses disciples se souvinrent qu’il avait parlé ainsi et ils crurent à l’Écriture et à la parole qu’il avait dite » (Jn 2,22).

      Les Écritures établissent d’abord un lien entre la prescience divine qui se manifeste en Jésus et les signes* qui donnent sens à sa mission et la rendent intelligible. Par la suite, les propres paroles de Jésus rejoignent le trésor de sagesse des Écritures. La Résurrection leur confère en effet une interprétation définitive, apocalyptique. Les paroles de Jésus scellent ainsi la prophétie, en attendant que Jésus vienne rouvrir les sceaux à la fin* du monde. En cela, Jésus compose des Écritures comme on le fait dans l’apocalyptique*. Il reconfigure les écrits traditionnels de manière à en faire jaillir un sens nouveau, comme l’étincelle brille du choc de deux silex. Mais son originalité consiste à les compiler de sorte qu’elles parlent de lui. Elles trouvent leur signification complète dans leurs allusions à son avènement. En → Jn 2,19, par exemple, il compose un centon avec deux motifs, « détruire le temple » et « trois jours » (→ Os 6,2 ; Jon 2,1  cité en Mt 12,40) pour appeler à la conversion. Dans cette totale liberté à référer les Écritures à lui-même, Jésus revendique son autorité sur elles.

      Ainsi Jésus enseigne-t-il sans avoir appris (→ Jn 7,15 ; Mt 7,28-29 ; 13,54-57). Il en va de même avec les apôtres, dans la mesure où Jésus leur a conféré cette liberté (→ Ac 4,13  et passim). Jésus affirme avec une autorité scandaleuse être l’objet même « écrit » par Moïse (→ Jn 5,39-40.46-47 ; Mt 21,42). La prétention de Jésus à être le bon interprète, et même celui qui promulgue les Écritures, est omniprésente dans le Nouveau Testament. On songe ainsi au refrain des antithèses* : « il a été dit […] et moi je vous dis » ; à ses arguments scripturaires subtils contre les sadducéens sur le mariage* (→ Mt 22,29-33) ; ou contre les pharisiens* sur le plus grand commandement en Mt 22,34-40 (Instruction*). Tous ces traits caractérisant Jésus dans les narrations évangéliques reflètent à la fois sa prétention extraordinaire à l’autorité pendant sa vie dans la chair et la transformation du rapport aux Écritures chez les Juifs qui reconnurent en lui leur Messie.

      Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Écritures ; Moïse ; Testimonia

    

    
    
      AVEUGLE DE BETHSAÏDE. ― Mc 8,22-26. Jésus a guéri par prédilection des maladies « symboliques » : la lèpre qui arrache à la communauté d’Israël le flux de sang qui rend impur, et la cécité qui passe pour une des plus profondes disgrâces pouvant frapper un homme dans les cultures méditerranéennes où l’éclat du soleil a valeur d’épiphanie de la divinité.

      La guérison de l’aveugle à Bethsaïde présente des similitudes avec celle du sourd-bègue : on demande à Jésus d’étendre la main sur un malade, il le fait sortir du village afin que la guérison ne se produise pas en public, il utilise sa salive à des fins thérapeutiques, les deux miracles accomplissent l’oracle messianique d’Is 35,4-5﻿ selon lequel les muets parleront et les aveugles verront clair. Dans la médecine populaire des Anciens, la salive permet de lutter contre la blépharite : on n’est plus très loin des affections des yeux (→ Pline l’Ancien, Histoire naturelle, 28,7,36). Vespasien aurait rendu la vue à un aveugle en lui appliquant de la salive sur les yeux, alors que son prestige et sa « divinité » n’étaient pas encore bien assurés (→ Suétone, Vespasien, 7,2-3﻿). La salive des Érinyes, à l’inverse, ronge et détruit : « Vous voulez sur ce pays cracher un pesant courroux. Réfléchissez, ne vous emportez pas, ne rendez pas ce sol stérile en laissant dégoutter de vos lèvres divines une écume sauvage, rongeuse de tout germe » (→ Eschyle, Euménides, v. 800-803).

      La cécité est une véritable anticipation de la mort pour les Anciens. Œdipe, qui vient de se crever les yeux, compare la cécité à un linceul, avant de s’entendre dire qu’il « vaudrait mieux pour lui être mort que vivant et aveugle » (→ Sophocle, Œdipe-roi, v. 1314 ; 1360). Les ténèbres couvrant les yeux sont d’ailleurs un euphémisme pour désigner la mort dans l’épopée homérique (→ Iliade, 4,461.503.526, etc.) et un rabbin affirme d’ailleurs que « le lépreux, le miséreux, l’aveugle et celui qui est privé d’enfants sont considérés comme des morts » (→ b. Nedarim, 64b). Dans la guérison de l’aveugle-né (→ Jn 9), la question des disciples à Jésus – « rabbi, qui a péché, lui ou ses parents, pour qu’il soit né aveugle ? » – prouve que c’est la providence divine que l’on met ici en cause, non pas seulement l’accident dont cet homme aurait pu être victime. Il n’est pas rare que l’aveuglement procède de la colère d’une divinité offensée, comme Tirésias et Érymanthe en firent les frais sans qu’aucune faute de leur part ait pu motiver ce châtiment (→ Callimaque, Hymnes, V, v. 75-82 ; Ptolémée, Histoire nouvelle, 1). D’ailleurs, le Lévitique interdit aux aveugles le service dans le sanctuaire, qu’ils risquent de profaner (→ Lv 18,20.23). Le sourd et l’aveugle ont ainsi déjà un pied dans la tombe. Jésus vient à eux comme il visitera les « esprits en prison » (→ 1 P 3,19) au samedi saint, mais la géographie infernale est moins marquée dans la guérison de cet aveugle. En revanche, il est probable que cette guérison ait eu lieu en même temps que le périple circulaire qui mène Jésus en pays grec (→ Mc 7,31). Les deux miracles enfin ne figurent pas dans Matthieu et Luc. On dit parfois que ces Évangélistes les ont passés sous silence à cause de la gestuelle baroque qui les accompagne (crachat, soupirs, doigts dans les oreilles), qui peut prêter le flanc à l’accusation de magie.

      Cas particulier de la guérison à Bethsaïde : le miracle se produit par étapes. Avant que d’y voir tout à fait clair, l’aveugle voit les gens « semblables à des arbres qui marchent » (→ Mc 8,24). C’est un renseignement précieux sur le processus de la guérison. Lors de son incubatio dans le sanctuaire d’Asclépios à Épidaure, un certain aveugle du nom d’Alcétas voit le dieu lui ouvrir les yeux et la première chose qui entre dans son regard ce sont les arbres du sanctuaire (→ IG, vol. 4 éd. minor, fasc. 1, no 121, XVIII). Le miracle de Jésus évoque plutôt le jardin d’Éden. Cet aveugle ressemble à Adam à peine sorti des mains du Créateur ; et Jésus à Dieu, quand il ouvre la bouche puis étend la main pour sortir cet homme de son état d’inachèvement (→ Gn 2,7). Adam à peine créé s’est retrouvé au milieu des arbres du jardin : ce fut la première expérience humaine, et sa trace doit subsister au fond de toutes les consciences. Ses premiers congénères furent donc les arbres, même si Dieu déclare ensuite qu’il n’est pas bon que l’homme soit seul. Dieu commande d’ailleurs à l’homme et à la femme de « porter du fruit » (→ Gn 1,28) et la Sagesse biblique se désigne volontiers comme un arbre de vie (→ Pr 3,18, etc.), en référence à sa fécondité inépuisable. Voir les gens comme des arbres, c’est la preuve que cet homme est en train de renaître. C’est porter un regard originel sur le monde, sur Dieu et sur soi-même.

      Bibl. : Philippe LEFEBVRE, Comme des arbres qui marchent, Bruxelles, Lumen Vitæ, 2001.

      Voir aussi : Descente aux enfers ; Miracles ; Sourd-bègue
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      BAISER DE JUDAS. ― Mt 26,48-49. Jésus est livré aux gardes par Judas qui le désigne en donnant un baiser. Ce geste exprime une grande familiarité. Pour les Juifs, le baiser exprime le lien entre gens d’une même famille, l’estime pour des gens de marque comme des rois et des rabbins, la réconciliation, la salutation lors d’un départ ou d’un retour. Le rabbin donne un baiser sur la tête de son élève quand il a donné une réponse sagace (→ b. Ḥagiga 14b). C’est un signe exclusif car les Juifs n’embrassent pas des non-Juifs (→ Joseph et Aséneth, 8,4-7﻿), de même des Égyptiens et des Grecs (→ Hérodote, Histoires, 2,41,3). Ce baiser trompeur est peut-être préfiguré par ceux de Jacob à son père Isaac (→ Gn 27,26) et d’Ésaü à Jacob (→ Gn 33,4) interprétés par les rabbins comme « un baiser de mensonge » (→ Gn 33,4 Tg Ps. Jon. ; Midrash Rabba Gn 78,9), ou au baiser d’Absalom à des pèlerins qu’il veut associer à sa sédition (→ 2 S 15,5-6﻿) aboutissant à la fuite de David passant par le torrent du Cédron et le mont des Oliviers, de Joab à Amasa (→ 2 S 20,9-10) ou encore à celui de la prostituée au naïf (Pr 7,13). Philon d’Alexandrie souligne explicitement l’écart qu’il y a entre embrasser et aimer (Quis rerum, § 41-42). Pour les Anciens juifs, le baiser en public était réservé aux occasions solennelles, comme signe de respect et de réconciliation. Trahir après un baiser est une honte. Mais trahir par un baiser est sordide : Judas instrumentalise le moyen de la plus grande familiarité pour son mauvais dessein.

      Bibl. : Dominique CHARLES, « Le baiser de Judas : traître ou complice ? », Lumière et Vie, no 61, 2012, p. 44-47 ; Daniel LANDGRAVE GÁNDARA, « El beso de Judas (Mc 14,44-45) », in Ricardo LÓPEZ ROSAS (éd.), Comer, beber y alegrarse, Mexico, UPM, 2004, p. 247-286.

      Voir aussi : Arrestation ; Judas Iscariote

    

    
    
      BANQUET. ― Jésus a usé des festins comme un lieu privilégié pour son apostolat. C’était se comporter en maître de philosophie. La commensalité illustre plusieurs valeurs chères aux hommes de pensée : l’amitié entre égaux, le choix de se diriger selon la raison et la vertu de tempérance. Le banquet est une institution culturelle (1) qui règle les rapports humains. Luc a ainsi composé toute une section de son Évangile selon les principes du banquet philosophique avec invitation (→ Lc 14,1), annonce du thème dont on va discuter (Lc 14,3), dialogue entre les convives allongés, personnages obligés (maître de banquet, hôte de marque), hiérarchie des places, convenance des invitations. La parabole semble même présenter les invités d’honneur comme des parasites (Lc 14,23 ; Invités* au festin). Jésus semble avoir consciemment organisé la multiplication des pains comme un banquet dans les règles de l’art (2).

      1. Le banquet ou symposion désigne au sens propre l’action de boire ensemble et recouvre une pratique codifiée. Les esséniens donnent aussi ce nom à leur repas sacré (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 2,16,2). L’usage a été illustré dans un genre littéraire pratiqué par Platon et Xénophon. Il laisse des traces dans l’iconographie, dans des fragments de comédies anciennes, auxquelles donne accès le vaste Banquet des sophistes d’Athénée de Naucratis.

      Alors que les Athéniens s’abstiennent de vin durant le repas, le symposion a lieu pour une occasion spéciale – jour de fête, prix littéraire, victoire d’un sportif – et fait suite au repas qui a rassemblé les convives le plus souvent chez un riche personnage. Les tables du dîner sont ôtées, des esclaves apportent les cratères dans lesquels le vin a été mélangé pour 2/3 ou 3/4 à de l’eau, les œnochoés pour le verser et les coupes pour les convives. On procède alors à trois libations, d’abord à Zeus Olympien puis aux héros et enfin à Zeus Sôter que l’on fait suivre d’une ode à Apollon, accompagnée à la flûte. Les convives se couronnent alors de fleurs et s’encouragent à boire selon l’incitation « Bois ou va-t’en ! » (pithi ê apithi) puis tirent au sort un « roi du banquet » à qui est dévolu de fixer le nombre de coupes à boire par chacun. Tout en buvant, on se distrait en recourant aux prestations de joueuses de flûte, citharistes, danseuses, voire de courtisanes, ou bien par des jeux de société, devinettes ou jeux de portraits. Mais les hôtes plus cultivés préfèrent à ces distractions des activités plus élevées. Ainsi dans le Banquet de Platon, après avoir congédié la joueuse de flûte et décidé que l’on boirait sans s’enivrer mais seulement pour son plaisir, il est proposé que chacun à tour de rôle compose un éloge de l’amour. Mais le propos sera troublé à terme par l’arrivée d’une bande de fêtards – chose fréquente dans les banquets, qui fera dégénérer la réunion en beuverie. Les femmes n’y participent jamais, elles peuvent néanmoins boire et se distraire entre elles, à part.

      2. Le cadre symposiaque en Lc 14 relève d’une composition de l’Évangéliste. Mais les banquets faisaient partie de la vie de Jésus. La multiplication* des pains a aussi été un banquet. Après s’être informé de la quantité de nourriture amenée par les disciples, Jésus « leur commanda de s’allonger [anaklînai] tous, banquet par banquet [sumposia sumposia] sur l’herbe verte » (Mc 6,39). La posture dans laquelle il leur commande de s’installer, en s’allongeant, est celle des banqueteurs, qui se retrouvent par plaisir et non d’abord pour l’utilité. Le convivium pouvait se célébrer à l’extérieur. La fête romaine d’Anna Perenna se célébrait comme un banquet dans un bois sacré sur la Via Flaminia, à peu de distance des rives du Tibre, et les fidèles « se répartissent çà et là à travers le pré verdoyant, ils se mettent à boire, chacun avec chacune, à ciel ouvert ou sous des tentes » (Ovide, Fastes, 3,523 sq.).

      La tradition juive n’est pas en reste : le seder de Pâque stipule que tous les fils d’Israël, surtout les plus pauvres, doivent y participer, mais que l’on ne commence pas le repas tant que tout le monde n’est pas allongé (m. Pesaḥim 10,1). Ce détail signifie que le repas de Pâques, comme la multiplication des pains, est le banquet des pauvres et qu’il ne commencera pas tant que le dernier d’entre eux ne sera pas installé le plus confortablement possible. C’est pourquoi Jésus commande de s’allonger. En éprouvant l’attention que chacun porte à son prochain, il teste leur obéissance à sa parole.

      Le poisson* mariné, mets de choix qui leur est servi dans ce banquet, donne soif et le poète Simonide dit qu’il irait jusqu’à boire de la neige fondue (Athénée, Deipnosophistes, 125a) après avoir abusé du poisson. Le sel entre presque pour moitié dans la préparation du garum, aussi s’étonne-t-on que le banquet de Jésus ne mentionne aucune boisson. Mais c’est probablement parce qu’un voyageur de l’Antiquité ne se déplace pas sans quelque flacon pour étancher sa soif, plus taraudante que la faim. Lors de la fête de la « dive bouteille » (lagynophories) instituée par Ptolémée IV, les convives s’allongeaient sur des matelas de paille et buvaient dans les récipients qu’ils avaient apportés. Sa femme, Arsinoé III, le sermonna parce que la grande quantité de restes risquait d’attirer les miséreux (ibid., 276bc) : c’est une indication supplémentaire que la multiplication des pains était le banquet des pauvres. Jésus inscrit encore son banquet dans le registre des munificences publiques que l’on attendait des souverains hellénistiques qui se parent du titre de bienfaiteurs*.

      À l’époque romaine, la nature civique du banquet l’emporte sur la conversation philosophique. Les témoignages abondent de banquets où l’évergète invite l’ensemble de la communauté politique dans un événement solennel manifestant à la fois la solidarité de l’ensemble du corps et les hiérarchies qui le structurent. Un certain Épaminondas vivant au Ier siècle en Béotie rapporte avec satisfaction les fêtes qu’il a offertes à sa patrie : jeux en l’honneur d’Apollon, banquet de onze jours et surtout « alors qu’il fêtait la sixième année de sa magistrature, en cadeau pour la fête, il fit don à tous les citoyens, résidents et propriétaires à chacun d’une mesure pain et vin dans un couffin » (Inscriptiones graecae, 7.2712 l.63-66 ; → Mc 6,43) – le même type de panier que celui où l’on garde les restes de la multiplication sur les bords du lac. Les banqueteurs sont d’ailleurs divisés en groupes plus restreints pour la commodité de la distribution : « Après les jeux, au festin auquel tous participaient, il prit la responsabilité des dépenses et donna dix deniers à chaque salle à manger [triclinia] » (ibid., l.78-80). La dimension civique de ces festins explique bien évidemment le recensement dans les Évangiles des seuls convives mâles (→ Mc 6,44 ; Mt 14,21 ; Lc 9,14 ; Jn 6,10). La grande procession dionysiaque offerte par Ptolémée II en 279 av. J.-C. est encore un banquet gigantesque (Athénée, Deipnosophistes, 196b sq.).

      Dans l’Évangile, la fonction du banquet offert par Jésus au bord du lac est d’opposer sa royauté à celle d’Hérode Antipas qui vient de sceller un de ses crimes les plus scélérats en décidant la mort de Jean-Baptiste au cours d’un banquet (Mc 6,21 sq.). La séquence martyre du Baptiste / multiplication des pains est d’ailleurs conservée par les synoptiques. Alors que le banquet de Jésus est ouvert à tous, celui d’Antipas n’admet qu’un petit nombre de complices dans un entre-soi pervers d’où il ne peut sortir que la honte et le déshonneur.

      Bibl. : Craig BLOMBERG, « The Authenticity and Significance of Jesus’ Table Fellowship with Sinners », in Darrell BOCK (éd.), Key Events in the Life of the Historical Jesus, Tübingen, Mohr Siebeck, 2009, p. 215-250 ; Phillip LONG, Jesus the Bridegroom, Eugene, Pickwick, 2013 ; Alviero NICCACCI, « From the Banquet of Alliance to the Banquet of Wisdom and to the Banquet of Jesus in the Gospel of John », in Daniel CHRUPCAŁA (éd.), Rediscovering John, Milan, Terra Santa, 2013, p. 213-231.

      Voir aussi : Multiplication des pains ; Niveau de vie

    

    
    
      BAPTÊME DE JÉSUS. ― Mt 3,13-17 ; Mc 1,9-11 ; Lc 3,21-22. Jésus baptisé dans le Jourdain est un des points les mieux attestés de sa biographie*. Mais c’est un de ceux dont l’interprétation est la plus délicate (1). Jean-Baptiste administrait un baptême « en vue de la rémission des péchés » (→ Mc 1,4). Or les confessions les plus anciennes attestent la foi en un Jésus pur de tout péché (→ 2 Co 5,21 ; He 4,15). Comme la Passion qui pose un problème tout aussi redoutable pour la profession de la divinité* de Jésus, son baptême doit être interprété comme un accomplissement* des Écritures et plus particulièrement du nouvel Exode* espéré par Israël (2) et comme une prophétie de la Pâque* de Jésus (3). Le baptême est aussi l’occasion d’une manifestation de la Trinité* (4) mais son enjeu est surtout christologique. Il est explicité par Matthieu où Jésus déclare qu’il est baptisé pour « accomplir toute justice » (5).

      1. Selon l’interprétation ancienne, le scandale de la Croix n’a de sens que si elle est l’autel où Jésus a offert le sacrifice parfait qui expie tous les péchés (Daniel* ; Serviteur* souffrant). Cela requiert une victime absolument pure et innocente. Cette impeccabilité est d’ailleurs assumée par Jésus lui-même : « Lequel d’entre vous me convaincra de péché ? » (Jn 8,46). Avoir reçu le baptême de Jean pose ainsi difficulté. Dans l’Évangile des Hébreux, aux siens qui lui suggère d’aller se faire baptiser, Jésus rétorque « en quoi ai-je péché, que j’aille et sois baptisé par [Jean] ? » (cité par → Jérôme, Dialogus adversus Pelagianos, 3,2). Cette affirmation est secondaire, mais elle témoigne de la difficulté à raconter l’épisode de manière crédible. Les Évangélistes ont enserré l’épisode dans une gangue scripturaire et rédactionnelle pour contourner le problème. Matthieu rapporte un dialogue (Mt 3,14) entre Jésus et Jean scandalisé prétendant que c’est plutôt à lui d’être baptisé que l’inverse. Luc déplace l’emprisonnement de Jean juste avant le baptême de Jésus, rapporté au passif divin : ainsi Jésus n’a pas reçu le baptême de Jean, mais un autre, administré par le Ciel. Jean ne rapporte pas l’épisode – sans que l’on puisse attribuer ce manque à une forme de censure, puisqu’il élimine aussi de son récit la Transfiguration* alors qu’elle atteste la divinité de Jésus hautement affirmée dans son Évangile. Marc livre le fait en insistant, comme Luc, sur la voix céleste qui atteste la filiation divine de Jésus. Matthieu inverse en fait la perspective : Jésus est déjà Fils de Dieu (→ Mt 2,15), et le baptême signifie son abaissement volontaire pour « accomplir toute justice » (Mt 3,15). Au prix de ces divers aménagements, la tradition a donc conservé un événement très important de la vie de Jésus, qui anticipe la Pâque de celui que Dieu a fait « offrande pour le péché » (2 Co 5,21).

      La réception du baptême chez les gnostiques n’est pas moins problématique et aurait pu conduire à son élimination de la tradition orthodoxe. Dans l’Évangile des Hébreux, la voix céleste est celle de l’Esprit saint, entité féminine dans les langues sémitiques, qui serait donc la (vraie) mère de Jésus. Ce pourrait être l’origine des affirmations musulmanes selon lesquelles la Trinité chrétienne comprend le Père, le Fils et… Marie : « Et il arriva que, lorsque le Seigneur fut remonté de l’eau, toute source de l’Esprit saint descendit, se reposa sur lui et lui dit : “Mon Fils, dans tous les prophètes, j’attendais que tu vinsses pour me reposer en toi. Car tu es mon repos, tu es mon Fils premier-né qui règnes pour l’éternité” » (cité par → Jérôme, Commentaire sur Isaïe, no 4).

      Les hétérodoxes affirment aussi que le baptême de Jésus, sur lequel vient reposer la colombe de l’Esprit, serait le moment où l’Esprit de Dieu aurait pris possession de lui (adoptionanisme), avant de se retirer au moment de la Passion (Substitution* sur la Croix, § 3). Selon l’hérétique Cérinthe : « Après le baptême, le Christ, venant d’auprès de la Suprême Puissance qui est au-dessus de toutes choses, est descendu sur Jésus sous la forme d’une colombe ; c’est alors que ce Christ a annoncé le Père inconnu et accompli des miracles ; puis, à la fin, il s’est de nouveau envolé de Jésus : Jésus a souffert et est ressuscité, mais le Christ est demeuré impassible, du fait qu’il était un spirituel » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 1,26,1)

      2. La difficulté que pose le baptême de Jésus au regard de la foi professée en lui, en même temps que ses fortes attestations dans les Évangiles, conduisent à y voir un des faits les plus historiquement certains de sa biographie, mais aussi des plus incontournables. Le baptême de Jésus par Jean fait même partie d’un des plus anciens Credo, par lequel s’ouvre la lettre d’Ignace d’Antioche aux Smyrniotes (§ 1,1-2﻿). Sa localisation exprime très exactement le rapport de Jésus à Jean-Baptiste (Topographie*, § 4) : « C’est en traversant le Jourdain que les fils d’Israël entrèrent dans la Terre promise. Or le baptême du Christ a ceci de particulier par rapport aux autres baptêmes, qu’il introduit dans le royaume de Dieu, symbolisé par la Terre promise. D’où ce texte de S. Jean [Jn 3,5] : “Nul, s’il ne renaît de l’eau et de l’Esprit Saint, ne peut entrer dans le royaume de Dieu.” À cela se rattache le fait qu’Élie a divisé les eaux du Jourdain avant d’être enlevé au ciel par un char de feu [2 R 2,7], parce que, pour ceux qui traversent les eaux du baptême, le feu de l’Esprit Saint ouvre l’accès au ciel. Aussi convenait-il que le Christ fût baptisé dans le Jourdain » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 39, a. 4 resp.).

      La mise en relation du baptême avec la geste de l’Exode est à la fois la plus féconde et la plus exacte historiquement. Se basant peut-être sur un prodige légendaire qui aurait vu une grande lumière éclairer Jésus au moment où il sortait de l’eau (→ Évangile des Ébionites, cité par Épiphane de Salamine, Panarion, 30,13 ; cf. addition du codex latin a en Mt 3,15 et aussi chez Tatien, d’après Éphrem, Commentaire du Diatessaron, 4,5), Maxime de Turin compare Jésus à l’ange du Seigneur pénétrant tel une colonne de feu dans les eaux de la mer Rouge pour précéder et guider le peuple au désert : « Le Christ a donc reçu le baptême par avance, pour que les peuples chrétiens prennent sa suite avec confiance. Je comprends le mystère : car c’est ainsi que la colonne de feu s’est avancée la première à travers la mer Rouge, pour que les fils d’Israël marchent sur ses traces avec intrépidité. Elle a traversé les eaux en premier pour préparer la voie à ceux qui viendraient après elle. Ce fut là, dit l’Apôtre, un mystère préfigurant le baptême. Oui, ce fut comme un baptême, lorsque la nuée recouvrait les hommes, et que l’eau les portait. Mais c’est le Christ Seigneur qui a réalisé tout cela. C’est lui, jadis, qui précéda les fils d’Israël, à travers la mer, dans la colonne de feu. De même, c’est lui maintenant qui, par son baptême, précède les peuples chrétiens en son propre corps. Il est, dirai-je, cette colonne qui alors présenta sa lumière aux regards de ceux qui le suivaient et qui, maintenant, offre la lumière aux cœurs des croyants. Alors, il offrit un chemin solide à travers les eaux ; maintenant, il fortifie dans le baptême les pas de la foi » (Sermon 100 sur l’Épiphanie 2-3﻿).

      3. Le baptême de Jésus fait mémoire de l’Incarnation* : l’embouchure de la vallée du Jourdain, à proximité de laquelle il se produit, est le lieu le plus bas du monde, trois cents mètres en dessous du niveau de la mer. C’est marquer physiquement la descente de Jésus jusqu’au plus profond de la condition humaine. De plus, il anticipe la Passion : la descente dans les eaux bourbeuses du Jourdain est déjà un ensevelissement du péché librement assumé par Jésus (→ Éphrem le Syrien, Hymnes sur la Nativité, 3,19 : « Il a fait couler notre péché dans les profondeurs » ; 2 Co 5,21). Une Ode de Salomon se réfère au baptême du Christ tel que décrit en Matthieu, avec une allusion évidente à sa mort, sa descente aux enfers et sa résurrection, enfin sa victoire sur les forces du mal que représentent les abîmes : ceux de la Création, ceux du Déluge, ceux de l’Exode : « La colombe voletait sur le Messie puisqu’il était sa tête à elle. Elle chanta sur lui, l’on entendit sa voix. […]. Les abîmes s’ouvrirent et furent couverts, ils quêtaient le Seigneur comme celles qui enfantent. Il ne leur fut pas donné en pâture puisqu’il n’était pas à eux. Or s’immergèrent les abîmes en l’immersion du Seigneur… » (Odes de Salomon, 24,1-7)

      4. Lorsque Jésus sort de l’eau, une voix céleste, en hébreu bat qôl, atteste qu’il est le Fils de Dieu. Ce type de voix est bien connue de rabbins pour livrer une prophétie ou confirmer un enseignement. Le Talmud contient un récit où cette voix est comparée à une colombe gémissante : Dieu déplore lui-même la destruction du Temple et l’exil des fils d’Israël (→ b. Berakhôt 3a). Pourtant, la voix céleste ne dispose pas d’une autorité prééminente dans le judaïsme rabbinique. Elle ne peut trancher par exemple lorsqu’il existe un litige sur l’application de la Loi : « La Tora ne vient pas des cieux », elle est entre les mains des hommes. Seuls les sages de chaque génération sont les interprètes autorisés de la Loi. C’est dire que cette voix venue du ciel pour confirmer la divinité du Christ n’est pas contraignante en matière de foi : « [Rabbi Éliézer] leur dit alors : si la loi est en accord avec moi, que le ciel le prouve. Une voix vint du ciel et dit : qu’avez-vous [à disputer] avec Rabbi Éliézer, puisque la pratique est toujours en accord avec lui ? » Rabbi Yehoshua se dressa sur ses pieds et dit : elle n’est pas dans les cieux [Dt 30,12]. Que signifie : elle n’est pas dans les cieux ? Rabbi Yirmeya dit : C’est que la Tora a déjà été donnée au Sinaï, et que nous n’avons pas à prêter attention à une voix venue du ciel, puisque au mont Sinaï, tu as déjà écrit dans la Tora : “d’après le penchant du plus grand nombre” [Ex 23,2] » (b. Baba Meṣi‘a 59b).

      La tradition chrétienne, en revanche, confère une plus grande autorité à la voix céleste. Dans la prophétie, Dieu court-circuite la lumière de la raison naturelle qui lui permet d’abstraire des êtres sensibles un contenu intelligible. Il forme lui-même dans l’intelligence humaine des espèces plus capables d’exprimer les réalités de grâce que les images qui viennent par un processus naturel. Cela vaut aussi pour les visions ou les voix, comme celle qui survient au baptême de Jésus : venues de Dieu sans intermédiaire, elles signifient plus proprement les réalités divines et surnaturelles que Dieu les appelle à manifester (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, Ia, q. 12, a. 13 resp.).

      La voix céleste donne à Jésus le titre de Fils bien-aimé. Ce qualificatif se trouve encore en → Mt 12,18 et Mc 1,11. C’est une des épithètes favories de l’Épître de Barnabé quand elle parle de Jésus (→ 3,6 ; 4,3b.8c). Dieu n’étant jamais sans son amour, comme il n’est jamais non plus sans son fils, le titre a donc une acception trinitaire, et il exprime d’une manière concise et vraie la communion du Père et du Fils dans l’Esprit d’amour (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 3,16 : « C’est le Mystère de la Trinité qui se manifeste dans ce baptême. Le Seigneur est baptisé, l’Esprit-Saint descend sous l’aspect d’une colombe, et on entend la voix du Père rendant témoignage à son Fils »). Le baptême de Jésus est donc le prototype d’un baptême conféré au nom du Père et du Fils et du Saint-Esprit : « Dans le baptême du Christ devait se montrer tout ce qui s’accomplit dans notre baptême, dont il est le prototype. Or le baptême que reçoivent les fidèles est consacré par l’invocation et la vertu de la Trinité […] C’est pourquoi il convenait que, dans ce baptême, le Père se manifeste par sa voix » [sc. puisqu’au baptême une parole établit le chrétien fils du Père par grâce, comme Jésus est appelé Fils lors du baptême] (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 39, a. 8 resp.).

      Le titre de Bien-aimé a aussi une signification juive et sacrificielle. Isaac est qualifié de « bien-aimé » en Gn 22,2. Or, après que son père l’a présenté sur l’autel, le ciel s’ouvre, la voix de Dieu descend sous la forme d’un ange, pour signifier à Abraham qu’il a accompli un acte de religion parfait (« je sais maintenant que tu crains Dieu », Gn 22,12). Au baptême, Dieu procède de même avec Jésus. Son fils objet de sa complaisance mérite le nom de Bien-aimé. Annoncé en → Testament de Lévi, 18,6-8﻿, le rapprochement avec Isaac suggère que cette complaisance résulte de l’accomplissement d’un sacrifice, Dieu exprime ainsi sa satisfaction. C’est donc un indice supplémentaire que le baptême prophétise la Croix, c’est même une sorte de signe qui met en branle les forces qui conduisent à l’offrande du Golgotha.

      5. Jésus insiste sur le fait que sa doctrine n’abolit pas la Loi mais l’accomplit (→ Mt 5,17), la 4e béatitude s’adresse d’ailleurs aux « affamés de justice » (5,6) – par quoi Jésus désigne ceux qui aspirent ardemment à la rectitude morale surnaturelle qui se conforme à la loi de Dieu. Au baptême commence donc le chemin qui culmine sur la Croix, lorsque Jésus expire en disant : « Tout est accompli » (→ Jn 19,30). Dans cette notion de justice parfaite, c’est la judaïté de Jésus qui est en jeu, car un fils d’Israël ne peut concevoir que la perfection accessible à l’homme ne consiste pas dans l’observance plénière de la Loi-sagesse (Sacrifice*, § 2 ; Satisfaction*). Ce rapport entre l’abaissement volontaire du Messie, préfiguration de son sacrifice, et l’accomplissement plénier de la volonté de Dieu, ou observance complète de la Loi est bien perçu par le Testament de Juda, peut-être interpolé par une main chrétienne inspirée du baptême de Jésus, liant le lever du « soleil de justice » avec l’obéissance des fidèles aux commandements de Dieu, par l’effusion de l’Esprit saint (→ 24,1-2﻿). Cette référence à la justice parfaite au baptême situe Jésus comme un nouveau Moïse*, qui vient révéler une loi surnaturelle. Plusieurs modalités de cette justice parfaite sont possibles. Jésus aurait été baptisé pour purifier les eaux, afin que, sanctifiées par la chair du Christ, qui n’a pas connu le péché, elles aient le pouvoir de baptiser (→ Pseudo-Chrysostome, Opus imperfectum in Matthaeum, 4). N’étant pas pécheur lui-même, « il a pris une nature pécheresse et une chair semblable à la chair du péché. C’est pourquoi, bien qu’il n’eût pas besoin du baptême pour lui, la nature charnelle des autres en avait besoin » (ibid.). Et selon Grégoire de Nazianze : « Le Christ fut baptisé afin d’engloutir dans l’eau le vieil Adam tout entier » (Discours, 39). Le baptême de Jésus consiste donc en un abaissement volontaire de sa part : il se trempe en effet dans les eaux après que « tout le peuple eut été baptisé » (Lc 3,21) en confessant ses péchés. Les eaux sont encore comme chargées du poids de la confession de tout Israël. Jésus l’assume, non pour se faire écraser par lui, mais au contraire pour l’effacer et le dissiper dans un don parfait de lui-même : « Seul il a plongé, mais il a relevé tout le monde. Seul il est descendu pour que nous remontions tous, seul il s’est chargé des péchés de tous, pour qu’en lui les péchés de tous fussent purifiés. […] Il m’a donné à moi, indigent, la grâce que je n’avais pas auparavant, sa justice demeure à jamais. Qu’est-ce donc que la justice, sinon d’entreprendre le premier ce que vous voulez que fasse autrui, et d’encourager les autres par votre exemple ? Qu’est-ce que la justice, sinon qu’ayant pris chair, loin d’écarter comme étant Dieu la sensibilité ou les servitudes de la chair, il triomphât de la chair comme homme pour m’enseigner à triompher […]. Dieu se trahit par l’excès de ses affronts, ou plutôt par l’emploi de ses remèdes » (Ambroise de Milan, Commentaire sur Luc, II, 90-91).

      Bibl. : BENOÎT XVI, Jésus de Nazareth, vol. 1, Flammarion, 2007 ; André FEUILLET, « Le baptême de Jésus », Revue biblique, no 71, 1964, p. 321-352 ; Antonio GABOURY, « Deux fils uniques : Isaac et Jésus. Connexions vétéro-testamentaires de Mc 1,11 », in Frank L. CROSS (éd.), Studia Evangelica, vol. 4, Berlin, Akademie-Verlag, 1968, p. 198-204 ; Daniel VIGNE, Le Christ au Jourdain, Gabalda, 1992.

    

    
    
      BAPTÊME PAR JÉSUS. ― Jésus, en se faisant baptiser par Jean, ne fermait pas la parenthèse ouverte par la mission du Baptiste. Il reprenait plutôt à son compte le projet du précurseur : la restauration de la prophétie israélite muette depuis Malachie (Prophète*) afin d’adresser à tout Israël un appel solennel à la conversion avant le retour de Dieu et le jugement du péché. Matthieu, Marc et Luc évitent les références à un ministère conjoint de Jésus et de Jean, dans un souci de clarté : leur schéma interprétatif est celui d’un Baptiste préparant le chemin du Seigneur, conformément à l’oracle d’Isaïe (→ Mc 1,2). Une fois Jésus apparu, le Baptiste peut s’éclipser. Luc suit cette logique jusqu’au bout : il rapporte l’emprisonnement fatal de Jean tout de suite après sa prédication, sans même qu’il ait eu le temps de rencontrer Jésus et de le baptiser (→ Lc 3,20).

      Témoin oculaire des origines, Jean l’Évangéliste, pour sa part, livre des renseignements plus précis sur le chevauchement qui s’est opéré entre le Baptiste et Jésus : « Après cela, Jésus se rendit avec ses disciples dans la Judée ; il y séjourna avec eux et il baptisait. Jean, de son côté, baptisait à Aïnôn, non loin de Salim, où les eaux sont abondantes. Les gens venaient et se faisaient baptiser. Jean, en effet, n’avait pas encore été jeté en prison » (Jn 3,22-24) ; « Quand Jésus apprit que les pharisiens avaient entendu dire qu’il faisait plus de disciples et en baptisait plus que Jean – à vrai dire, Jésus lui-même ne baptisait pas, mais ses disciples –, il quitta la Judée et regagna la Galilée » (Jn 4,1-2﻿).

      Jean affirme donc par deux fois que Jésus baptisait – l’incise de 4,2 qui attribue le baptême à ses disciples a toutes les chances d’émaner d’une autre main que celle du témoin oculaire. La difficulté est en effet que Jésus ait pu administrer un baptême durant son ministère alors qu’il refuse chez Matthieu de baptiser Jean (→ Mt 3,14-15). Jésus annonce donc à Jean le baptême qui confère la justice intégrale devant Dieu. Mais cela suppose que s’accomplisse son propre sacrifice qui expie tous les péchés. Le baptême donné par Jésus fera donc participer à la justice offerte par son propre mystère pascal. La relation entre le baptême de Jean et celui de Jésus a donc trois étapes. Jean annonce un baptême meilleur que le sien (1). Jésus a prolongé le mouvement du Baptiste (2), il est donc hautement vraisemblable qu’il ait lui-même baptisé durant son ministère (3). Mais sa Pâque inaugure un autre baptême qu’il revient à ses apôtres de conférer (4).

      1. Jean déclare à Jésus qu’il a besoin d’être baptisé par lui plutôt que l’inverse. En effet, il confère un baptême de repentir et de pénitence en vue de la rémission des péchés. L’allusion à la prophétie de Daniel* est claire, mais le baptême de Jean demeure prophétique : il dispose à la rémission des péchés, il en annonce l’imminence mais ne l’opère pas. Celui que le baptême de Jean annonce « baptisera dans l’Esprit Saint et dans le feu » (Mt 3,11). Jean prophétise donc un baptême de jugement du péché : l’image du feu comme celle de l’arbre à déraciner et celle de l’aire à battre le blé au verset 12 mettent en évidence la séparation des hommes en fonction de leurs œuvres. La distinction entre le baptême qu’il pratique et celui à venir est comme celle de l’eau et du feu. Ces deux éléments sont à la fois opposés (le feu et l’eau sont incompatibles) mais ont aussi des points communs. L’un et l’autre sont ambivalents : ils sont à la fois nécessaires et dangereux, et servent à la purification. Le feu purifie plus puissamment que l’eau (→ Éz 22,17-22 ; Is 6,13,  etc.). La tradition rabbinique pose la question assez fictive : comment Dieu s’est-il purifié (!) après avoir touché le corps de Moïse pour l’enterrer (→ Dt 34,6) ? Il n’a pu s’immerger (litt. se baptiser) dans l’eau puisque toutes les eaux du monde tiennent dans sa main, aussi s’est-il « baptisé dans le feu, puisqu’il est écrit : “Car voici, l’Éternel viendra dans le feu” [Is 66,15]. Et une immersion par le feu servirait ? Il lui dit : et comment donc ! L’essentiel d’une immersion est par le feu, puisqu’il est écrit : Tout ce qui ne viendra pas dans le feu, vous le ferez passer dans l’eau [faute de mieux] » (b. Sanhédrin 39a). Le feu purifie ou anéantit. C’est pourquoi il désigne aussi le jugement (→ Ps 10/11,6 ; 20/21,10 ; 105/106,18 ; 139/140,11 ; Is 66,13, etc.).

      Si Jésus confère un baptême dans l’Esprit saint, en revanche il ne donne pas le baptême dans le feu. C’est pourquoi Jérôme pense que ce dernier doit être repoussé jusqu’au Jugement dernier (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 3,11). On comprend donc pourquoi Jésus refuse de baptiser Jean. Ce n’est pas seulement parce qu’il doit lui-même recevoir le baptême des pécheurs, mais aussi parce qu’il ne peut accréditer en bloc le message de Jean et l’entrée pure et simple dans l’alliance éternelle que sera le baptême de feu. Jésus a donc un agenda distinct de celui du Baptiste.

      2. Jésus a par ailleurs prolongé le mouvement de Jean-Baptiste. Les passages entre leurs mouvements respectifs paraissent réguliers (→ Jn 1,35-42). Alors que la dernière Pâque est imminente, donc deux ans au moins après les débuts de son ministère, Jésus retourne encore à Béthanie au-delà du Jourdain, « à l’endroit où Jean avait commencé à baptiser, et il y demeura ». Ce séjour est encore l’occasion de faire venir à lui les restes du mouvement du Baptiste : « Ils disaient : “Jean, certes, n’a opéré aucun signe, mais tout ce qu’il a dit de cet homme était vrai.” Et là, ils furent nombreux à croire en lui » (Jn 10,40-42). Il semble que Jésus ait alors substitué ses propres miracles au baptême de Jean comme signe du Royaume destiné à accréditer sa mission.

      Jésus a de fait repris bien des éléments de l’enseignement de Jean, comme le montre ce tableau chez Matthieu.
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                	Doctrine de Jésus

                	Thème commun
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                  13,30

                	Appel au repentir et proximité du Royaume

                  Rudes invectives aux pécheurs invétérés

                  Comparaison des bonnes œuvres avec de bons fruits

                  Vaine invocation de la paternité d’Abraham (→ Jn 8,39 sq.)

                  Arbre mauvais jeté au feu

                  Autre allusion au feu du jugement

              

            
          

        

      

      Les contemporains ont instinctivement tracé la ligne qui va de Jean-Baptiste à Jésus, tel Hérode Antipas croyant que Jésus n’est autre que Jean-Baptiste « ressuscité d’entre les morts » (→ Mc 6,14) ou les foules galiléennes (→ Mc 8,28). Ses disciples lui demandent de « leur apprendre à prier, comme Jean l’avait fait » (→ Lc 11,1), et le reste des disciples de Jean désemparés par son martyre se tournent naturellement vers Jésus pour en prolonger le ministère (→ Mt 14,12).

      3. Il faut donc accepter comme historiques les notices limitées à Jean l’Évangéliste affirmant que Jésus a baptisé, alors même que le Baptiste se trouvait encore en liberté (→ Jn 3,22-24 ; 4,1-2), ce qui pose la question d’un chevauchement et d’un ministère parallèle de Jésus et de Jean. Lorsque les douze apôtres veulent donner un successeur à Judas, ils le choisissent parmi ceux qui ont accompagné Jésus « depuis le baptême de Jean » (→ Ac 1,21-22). L’Évangile commence donc avec le baptême de Jean, ainsi qu’on peut le voir chez Marc. C’est la raison pour laquelle Jésus a pu baptiser pendant son ministère, alors qu’il n’a pas encore institué le nouveau baptême par sa propre Pâque. Le baptême de Jean appartient déjà aux temps nouveaux, en tant que signe efficace qui en précipite l’avènement en ordonnant Israël à la manifestation de la justice intégrale. Jésus a baptisé afin de signifier l’unité et à l’intégrité des temps eschatologiques inaugurés non par lui mais par le Baptiste que Jésus présente comme « le plus grand parmi ceux qui sont nés d’une femme » (→ Lc 7,28). La pratique du baptême était peut-être indispensable pour signifier la continuité de l’Évangile commençant avec Jean.

      4. Jésus dans son enseignement fait référence deux fois au baptême comme métaphore de ses souffrances à venir (→ Lc 12,49-50 ; Mc 10,38-39), ou plutôt de sa « vocation eschatologique ». Il est significatif que Jésus parle alors « d’être baptisé d’un baptême », donc formellement distinct du baptême de Jean. Ce propos unifie le rite johannite comme jugement du péché avec le baptême d’eau, d’esprit et de sang qu’il institue comme accomplissement eschatologique du plan divin réalisé dans son mystère pascal. Sur la Croix, le péché est jugé, la grâce se répand. Jésus donne par anticipation à son baptême un nouveau contenu : celui de la configuration à ses propres mort et résurrection. Le baptême qu’il institue progressivement est donc le baptême de renouvellement intérieur complet dans l’Esprit saint, mais pour acquérir sa physionomie définitive, il suppose l’ensemble du ministère de Jésus. Le procédé est assez parallèle à l’institution de l’Eucharistie, que Jésus charge par anticipation de commémorer sa propre Pâque. Selon Jean l’Évangéliste, ce baptême est institué sur la Croix, dans l’effusion de l’eau qui jaillit de son côté ouvert (→  Jn 19,34).

      Bibl. : Richard FRANCE, « Jesus the Baptist ? », in Joel GREEN (éd.), Jesus of Nazareth : Lord and Christ, Grand Rapids, Eerdmans, 1994, p. 94 sq.

      Voir aussi : Baptême ; Daniel ; Pâques

    

    
    
      BARABBAS. ― Mt 27,16 ; Mc 15,7 ; Lc 23,18 ; Jn 18,40. Jésus Barabbas (1) ou Barabbas est le prisonnier relâché à la place de Jésus lorsque le gouverneur offrait à la foule la grâce d’un condamné, conformément à la coutume (2). L’épisode a retenu l’attention des Évangélistes car il illustre la substitution de Jésus innocent à Jésus Barabbas le coupable (3).

      1. Barabbas est un patronyme dérivé de bar-‘Abbâ signifiant « fils d’Abba, fils du Père », peut-être pour désigner un enfant de père inconnu à moins que le nom ne dérive de l’araméen Bar-rabban signifiant alors « fils de leur instructeur » (→ Jérôme, Liber interpretationis hebraicorum nominum, 60,28-29, se basant sur l’Évangile des Nazaréens). Certains manuscrits appellent le brigand Jésus Barabbas, qui semble bien être son nom complet : on comprend comment les copistes embarrassés ont pu omettre le Saint Nom lorsqu’il était porté par le criminel, alors que l’opération inverse de lui attribuer a posteriori ce nom se heurte à une invraisemblance majeure. Par son nom de « fils du Père » et de « Jésus », le brigand entre en concurrence immédiate avec le Christ. La foule doit donc faire son choix entre deux personnages identiques par le nom et cependant opposés : Barabbas est le double inversé de Jésus. On songe à Caïn et Abel ou aux jumeaux Ésaü et Jacob dans la Genèse, conçus en même temps, qui se battent dans le sein de leur mère.

      Cette scène du procès de Jésus met ainsi en compétition deux « fils du père », donc deux frères. Jacob dont le nom signifie supplanter conquiert le droit d’aînesse d’Ésaü et échappe à la menace de mort que celui-ci fait peser sur lui. En écho inverse devant Barabbas, Jésus garde le silence, ce qui le conduit à la mort par laquelle il rend au peuple sa dignité véritable : c’est ainsi tout le genre humain – à commencer par Barabbas – qui peut accéder à la dignité réelle et non usurpée de « Fils du Père ».

      2. Certains historiens soupçonnent cette péripétie d’être une invention faite pour disculper les Romains de la responsabilité de la mort de Jésus. L’unanimité des Évangiles sur l’existence du prisonnier et de la coutume qui conduit à le relâcher, alors qu’elles interprètent assez différemment les responsabilités respectives des autorités civiles et religieuses dans la mort de Jésus, fait conclure à l’historicité de l’épisode.

      Matthieu (→ 26,15) et Jean (→ 18,39) font état de la coutume de relâcher à la foule un prisonnier à chaque fête. En effet, parfois les Romains accordent des amnisties générales à l’occasion de fêtes locales, coutume attestée dans plusieurs autres cultures du Proche-Orient ancien et de la Méditerranée (→ Tite-Live, Histoire romaine, 5,13,8 ; Plutarque, Questions romaines, 83). Selon les historiens antiques, on relâchait parfois des prisonniers à la demande du peuple (→ Tite-Live, ibid., VIII, 35,1-9﻿) ou de brigands (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XX, § 208-210) ou pour s’attirer les faveurs de l’opinion publique (→ ibid., § 215). Les Césars essaient toutefois de limiter l’effet de telles demandes (→ Code théodosien, 9,47,12). Peut-être le Talmud fait-il allusion à la coutume romaine de relâcher un prisonnier juif pour la Pâque (→ m. Pesaḥim 8,6 ; b. Pesaḥim 91a).

      3. La symbolique chrétienne de l’épisode est très riche, c’est probablement la raison pour laquelle tous les évangélistes le répercutent : Jésus s’est totalement identifié au criminel, jusque dans son nom. Innocent, il s’est substitué à lui, le coupable justement condamné, afin que celui-ci puisse, en vertu de cet « admirable échange », s’en aller libre et restauré dans sa dignité première de fils de Dieu.

      Bibl. : Cécile DU CHAMPS et Régis BURNET, « Barabbas : conséquences littéraires de l’histoire de la réception d’un personnage biblique », Revue théologique de Louvain, no 50, 2019, p. 21-38 ; Étienne NODET, « Barabbas, un “brigand religieux” (λῃστής, Jn 18,40) », Revue biblique, no 119, 2012, p. 288-299 ; Frédéric RILLIET, « Barabbas : quel père, quel fils ? », in Pierre MARAVAL (éd.), Figures du Nouveau Testament chez les Pères, Strasbourg, CADP, 1991, p. 209-223.

      Voir aussi : Yom Kippour (Nouveau Testament), § 1b

    

    
    
      BARTIMÉE. ― Mc 10,46-52 et ||. Jésus était discret sur l’identité des personnes qu’il guérissait. Le seul de ses miraculés à échapper à l’anonymat, Bartimée, le fils de Timée, est de tous un des plus misérables et abandonnés. La scène évoque d’ailleurs au début un personnage grotesque, comme on peut l’attendre d’un mendiant estropié dans la littérature ancienne (1). Mais lorsque Jésus s’empare de la situation, il la transfigure. Le gueux se mue en orant (2) et même en clairvoyant puisque son intervention lève le voile sur l’identité profonde de Jésus (3).

      1. La scène est d’un réalisme exquis : une foule nombreuse sortant de Jéricho entraîne Jésus dans un flot continu ; son train passe devant Bartimée que son handicap tient à l’écart ; Bartimée apprend que c’est Jésus alors que celui-ci commence déjà à s’éloigner ; chaque seconde qui passe met plus de distance entre Jésus et lui, il ne lui reste plus que la force de ses cris pour essayer de le rattraper, fût-ce par la flatterie qu’implique l’usage du titre « Fils de David » ; Jésus disparaît dans la poussière où s’évanouissent les espérances de l’aveugle ; la foule le traite en mendiant importun ; Bartimée crie de plus en plus fort, puisque l’occasion est unique. À l’inverse du paralytique passé par un toit, Bartimée n’a personne qui intercède pour lui. Le titre de Fils de David n’est certainement pas une invention de l’Évangéliste, puisqu’il fait difficulté un peu plus loin dans la bouche même de Jésus et prête le flanc à l’ambiguïté (→ Mc 12,35-37). L’araméen du récit originel (de Pierre ?) est perceptible : adresse Rabbouni*, et le nom même du miraculé qui pourrait être une déformation de Bartamea, « fils de la souillure ». D’après la loi mosaïque, la cécité peut punir les transgressions à l’Alliance, en vertu d’une sorte de justice immanente (→ Dt 28,28-29) : les commandements sont une lumière pour les yeux dont se prive volontairement celui qui les méprise. Bartimée apparaît dans son emploi ordinaire de mendiant, détail omis par Matthieu, peut-être par pudeur pour l’abjection dans laquelle se trouve cet homme. Artémidore de Daldis déclare en effet les mendiants « répugnants et impuissants au plus haut degré, ils n’ont rien de sain en eux et réduisent à néant tous les efforts », et les mauvais traitements infligés à Ulysse déguisé en mendiant pour pénétrer incognito dans son palais montrent assez dans quelle estime on tient ses authentiques semblables. À l’inverse du malheureux qui a subi des revers de fortune, le mendiant considéré comme un parasite ne mérite que son expulsion de la cité platonicienne (Artémidore de Daldis, Clef des songes, 3,53 ; Odyssée, XXIV, 155 : même les vieillards l’agressent ; Platon, Lois, 936c). Bartimée tient donc le rôle attendu et ridicule d’un personnage de comédie : clochard qui poursuit sa cible de ses cris importuns, il s’adresse à Jésus avec un titre dont la flagornerie n’est pas absente et qui laisse même entendre qu’il le prend pour un magicien, la réputation sulfureuse de Salomon en la matière n’étant plus à faire ; la pitié (eleos) qu’il implore, c’est une aumône (éléèmosunè) sonnante et trébuchante.

      2. Tout change avec l’attitude de Jésus qui, ayant déjà dépassé le fossé où se tenait Bartimée, prête l’oreille car l’intensité des cris augmente, s’arrête et commande à son entourage étonné de le faire venir près de lui, le flot de la foule l’empêchant de faire marche arrière. Les disciples passent d’un mépris attendu à la surprise causée par la conduite insolite de Jésus. Ils laissent Bartimée se faufiler et même favorisent son passage. Il abandonne le manteau qui peut-être le gêne dans son déplacement, alors même qu’il constitue peut-être tout son bien. Tout aussi surprenante est la question que Jésus pose à Bartimée, dont les interventions précédentes dénuées d’équivoque laissaient penser qu’il lorgnait surtout vers quelque aumône en numéraire. Or Jésus parle non de lui donner mais de faire quelque chose pour lui, déplaçant ainsi l’espoir humain de Bartimée vers la possession d’un bien plus durable. Cette évolution intérieure de celui auquel il témoigne douceur et compréhension est certainement le but premier poursuivi par Jésus. En invitant Bartimée à revoir à la hausse ses ambitions, Jésus le conduit par là même à un acte de foi en sa divinité. Les autres aveugles guéris par Jésus ne songent d’ailleurs pas à le prier de leur rendre la vue, tant ce pouvoir relève de toute évidence d’une prérogative divine, dont témoigne d’ailleurs la guérison du vieux Tobie (Tb 11,7-15). Les anciens recueils de médecine ne connaissent aucun traitement contre la cécité.

      3. Bartimée cumulait la double infamie de la cécité coupable et de la mendicité ; la fortune qui l’a frappé avec violence en aurait fait un personnage tragique, s’il n’appartenait au petit peuple. Même ainsi, il présente quelques analogies avec Œdipe auquel Tirésias a prophétisé que « jamais homme avant lui n’aura été autant broyé du sort » et qu’il devine bientôt « aveugle, mendiant, tâtant la route devant lui avec son bâton (Sophocle, Œdipe-roi, v. 427-428, 454-456) ». De fait, il n’y a aucun tragique en Bartimée car un dieu bienveillant s’apprête à couronner de succès ses efforts pour forcer son destin. Récit de la persévérance de Bartimée à franchir les obstacles qui l’en séparent, la guérison illustre d’abord le pouvoir de la foi parvenue à traverser le voile des préjugés pour accéder à la personne même de Jésus. Tel un autre Tirésias, c’est ici l’aveugle qui voit clair, sa confession de foi a valeur d’oracle, tandis que Jacques et Jean théoriquement clairvoyants viennent de se tromper lourdement sur la nature de la royauté du Christ, et continueront à le faire jusqu’à la Passion (Mc 10,35 sq.). L’épisode est d’une profonde ironie* christique. Le nom de Bartimée signifie « le fils d’honneur » et pourtant la cécité et la mendicité représentent le déshonneur à son comble. Alors qu’il épousait le rôle ingrat d’un personnage ridicule de la comédie, forcé de s’humilier devant le riche et de le cajoler (→ Pr 18,23 ; Si 13,3), sa flagornerie se mue en confession de foi : Jésus est vraiment le Fils de David. La pédagogie du Christ opère un retournement complet : c’est le mendiant menteur par nature qui proclame la vérité la plus pure – on peut se référer à Dion Chrysostome : « Les mendiants d’aujourd’hui ne font que mentir, personne ne retient leur témoignage ni ne prend au sérieux leur compliment. En effet, tout le monde sait qu’ils sont obligés de flagorner en tout ce qu’ils disent » (Discours troyen, 6,15-16 ).

      L’allusion implicite à la lumière qui descend sur les ténèbres de Bartimée confère à sa guérison une tonalité messianique. En s’adressant à Jésus comme au « fils de David », peut-être d’abord par simple flatterie, Bartimée le confesse comme Messie. L’identification de Jésus avec un nouveau Salomon, lui-même « fils de David » au sens propre du terme, lui approprie la réputation de thaumaturgie et de sagesse naturelle que la tradition juive attribue à ce roi. La guérison des aveugles fait partie des signes authentifiant l’action du Messie espéré par Israël (→ Is 42,18 ; Mt 11,5). La réticence de Jésus à assumer ce titre mal compris par les disciples, ainsi qu’en témoigne la section précédant l’irruption de l’aveugle, n’en rend que plus remarquable le naturel avec lequel Jésus le reçoit d’un pauvre tombé dans la plus profonde déchéance. Bartimée se range ainsi parmi les petits et les simples à la louange desquels Dieu se complaît en priorité (→ Ps 8,3 ; Mt 21,16). Il anticipe ainsi l’acclamation messianique des enfants de Jérusalem acclamant le Fils de David au jour des Rameaux*. Ainsi la guérison illustre-t-elle le renversement* des valeurs opéré par Jésus.

      La prédilection de Jésus pour Bartimée apparaît dans la question qu’il lui pose : « Que veux-tu que je fasse pour toi ? » ; c’est la même qu’il vient de poser à Jacques et Jean, et le contraste entre la demande des uns et de l’autre est d’un effet saisissant. Les disciples réclament pour eux-mêmes la royauté eschatologique, tandis que Bartimée formule la prière humble mais hardie, typiquement juive, de voir descendre sur lui l’éclat du Messie, dont l’astre à son lever avait déjà mené les Mages jusqu’à la crèche de Bethléem.

      La guérison de Bartimée prend ainsi une couleur presque paulinienne : à la plénitude des temps messianiques, celui que les commandements de la Loi condamnaient a été baptisé dans la foi qu’il confesse hardiment, malgré le peu d’entrain de l’entourage immédiat de Jésus pour sa cause. Ce mendiant déjà misérable s’est encore dépouillé de son manteau protecteur pour gagner le Christ, tel le marchand de la parabole qui vend tout ce qu’il a pour acquérir le champ où il a trouvé le trésor caché. Avec audace, il se coule dans la masse du peuple pour atteindre Jésus et lorsque ce dernier lui commande de partir, il ne lui obéit pas plus qu’il n’a obtempéré aux injonctions de silence des disciples : plutôt, il s’insère dans la troupe qui accompagne Jésus. Sa foi lui enseigne quel chemin ce dernier est en train de suivre : celui qui mène jusqu’à sa Pâque, scandale sur lequel achoppent jusqu’au bout les autres disciples. Accompagner le Christ sur le chemin qui mène à sa passion et sa résurrection n’est pas une évolution anodine pour un ancien aveugle, dans la mesure où les Anciens plaignent avant tout chez ceux que la cécité a frappés leur incapacité à se diriger par eux-mêmes, à trouver leur route.

      Bibl. : Wendy COTTER, The Christ of the Miracle Stories, Ada, Baker Academic, 2010, p. 42-75 ; Jacques DUPONT, « L’aveugle de Jéricho retrouve et suit Jésus », in Études sur les évangiles synoptiques, présentées par F. NEIRYNCK, Louvain, University Press, 1985, p. 350-367 ; Sophie SCHLUMBERGER, « Le récit de la foi de Bartimée (Mc 10,46-52) », Études théologiques et religieuses, no 68, 1993, p. 73-81.

      Voir aussi : Aveugle de Bethsaïde ; Miracles

    

    
    
      BÉATITUDES. ― Mt 5,3-11 / Lc 6,20-22. Jésus a médité à maintes reprises le Psaume 1 qui proclame « heureux l’homme qui ne va pas au conseil des impies, ni au banc des rieurs ne s’assied » (Ps 1,1). Ce poème promet la béatitude à qui s’adonne jour et nuit à l’étude de la Loi du Seigneur. Il ouvre les hagiographes de la Bible hébraïque. Cette partie du corpus biblique développe la réponse de l’homme à la sagesse de Dieu déployée dans le monde et dans l’histoire. Dans ce corpus, l’homme prend la parole pour dire tout haut ce que tout le monde pense tout bas (l’Ecclésiaste), pour démasquer les apories de la théologie de la rétribution (Job), pour dire l’intensité de la relation personnelle que l’Alliance crée entre l’homme et Dieu (Cantique des Cantiques) : la Loi montre où se trouve le bien pour l’homme. La Bible s’accorde avec Aristote selon lequel « le bonheur de l’homme consiste dans une activité de l’âme en accord avec la vertu, et au cas de pluralité des vertus, en accord avec la plus excellente et la plus parfaite d’entre elles » (Aristote, Éthique à Nicomaque, 1098a).

      La Bible ne méconnaît donc pas la quête universelle de l’homme vers la vie bonne : « béni soit l’homme qui met sa confiance dans le Seigneur » (Jr 17,7). Parce que la Loi est le chemin vers le bonheur, Jésus énonce les Béatitudes dans le cadre qui convient au législateur d’Israël : il s’assied sur une montagne, pendant de celle où Moïse a reçu la Loi (→ Mt 5,1-2﻿). Son but n’est pas de la remplacer : c’est au contraire dans ce sermon qu’il nie être venu pour l’abolir (→ Mt 5,18). En revanche, Jésus vient annoncer à Israël une manière plus parfaite d’observer la Loi : c’est l’esprit des Béatitudes. Elles existent en deux recensions chez Matthieu et Luc (1). Elles placent la morale de l’Évangile sur un plan surnaturel, hors de portée de l’homme (2). En ce sens, les Béatitudes expriment le mystère de Jésus, le Dieu fait homme (3).

      1. Les Béatitudes sont recensées par Matthieu et Luc.

      
        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	Mt 5

                	Béatitudes propres à Mt

                	Lc 6

              

              
                	3. Heureux les pauvres en esprit

                	

                	20b. Heureux vous les pauvres

              

              
                	

                	4. Heureux les doux

                	

              

              
                	5. Heureux les affligés

                	

                	21b. Heureux vous qui pleurez maintenant

              

              
                	6. Heureux les affamés et assoiffés de justice

                	

                	21a. Heureux vous qui avez faim maintenant

              

              
                	

                	7. Heureux les miséricordieux

                	

              

              
                	

                	8. Heureux les cœurs purs

                	

              

              
                	

                	9. Heureux les artisans de paix

                	

              

              
                	

                	10. Heureux les persécutés pour la justice

                	

              

              
                	11. Heureux êtes-vous si l’on vous insulte […] à cause de moi

                	

                	22. Heureux êtes-vous si les hommes vous haïssent […] à cause du fils de l’homme

              

            
          

        

      

      Les Béatitudes propres à Matthieu parlent d’attitude morale vertueuse. Elles font l’éloge de vertus estimées par tous : humilité, miséricorde, pureté de cœur. Les destinataires du message sont des justes, au moins en devenir. Dans les Béatitudes qu’il a en commun avec Luc, il manifeste un souci évident de spiritualisation : les affamés deviennent affamés de justice, les pauvres, des pauvres en esprit (entendue en un sens moral et non social). La récompense promise en premier et en dernier, c’est le Royaume.

      Luc posséderait la recension la plus proche de la parole de Jésus, dont les premiers auditeurs sont des gens simples et opprimés. Jésus y exprime un message social qui lui attirera des ennuis. Suivies de malédictions parallèles, les Béatitudes chez Luc s’adressent à des gens qui souffrent et leur promettent une compensation. La récompense apparaît en opposition avec les souffrances. Les Béatitudes chez Luc expriment un renversement des valeurs de ce monde. Et ce point est le plus important.

      2. Le Magnificat de la Vierge Marie exalte le Seigneur qui « élève les humbles » et « fait chuter les puissants de leurs trônes », qui « comble de biens les affamés » et « renvoie les riches les mains vides » (Lc 1,51-53). Au seul et unique discours de Marie répond le premier de Jésus, le sermon sur la montagne (Mt) ou sermon dans la plaine (Lc). Il déclare heureux les affligés, les pauvres, les affamés, heureux ceux que l’on hait et malheureux les riches, les rassasiés, les rieurs et tous ceux dont on dit du bien. Il commande l’amour des ennemis et la prière pour les persécuteurs. Bientôt il exige d’être parfait comme le Père céleste est parfait. Les Béatitudes sont la proclamation dont le chemin vers la Croix est le récit. La Mère et le Fils consonnent l’un avec l’autre pour proclamer le renversement de toutes les valeurs, non pas comme Nietzsche pour introduire la subversion généralisée de la morale et du dogme, mais pour les conforter en les enracinant dans la sagesse de Dieu dévoilée dans le mystère du Verbe incarné. À la logique humaine Jésus entend substituer celle de Dieu et de la vie éternelle, afin que les hommes désapprennent à se contenter des promesses d’ici-bas et s’accoutument à l’espérance du royaume des cieux. On peut ne pas être d’accord avec ce programme. Jésus affirme pourtant avec force que c’est le seul par lequel on pourra hériter du Royaume, qu’il promet au bon* larron crucifié avec lui, à ceux qui prennent sa croix et le suivent, aux publicains et aux prostituées, à la brebis perdue pour laquelle Dieu en personne se déplace. Il rend l’homme étranger à ce monde et le prépare à vouloir la nouvelle création (Apocalyptique* [Nouveau Testament]).

      3. L’imitation de Jésus est d’ailleurs la clef de l’esprit des Béatitudes. C’est lui le premier qui a renversé l’ordre établi des choses. De riche il s’est fait pauvre (2 Co 8,9), ayant par nature la forme de Dieu il a pris celle d’esclave (Ph 2,6-7﻿), renonçant à la joie qui lui revenait il endura la Croix (He 12,2). Jésus a rompu l’enchaînement infernal entre plaisir et douleur. L’ayant perçu avec une admirable acuité, le Bouddha sombra dans le désespoir car il ne voyait aucun moyen de briser la grande roue du samsara. Selon Lucrèce, « un je ne sais quoi d’amer surgit de l’intime même de tout plaisir et nous angoisse déjà au cœur de nos délices » (De la nature, 4,1169). La Bible enseigne que l’un des premiers, sinon le tout premier choix libre de l’homme lui fit préférer le plaisir immédiatement à sa portée et à la mesure de sa nature et mépriser le bien supérieur qui consiste dans l’obéissance à Dieu (Gn 3). Bossuet a décrit en termes augustiniens cette fatalité du plaisir dans une page célèbre qui a inspiré Serge Gainsbourg (Un poison violent, c’est ça l’amour)  : « Qu’est-ce autre chose que la vie des sens qu’un mouvement alternatif de l’appétit au dégoût, et du dégoût à l’appétit, l’âme flottant toujours incertaine entre l’ardeur qui se ralentit et l’ardeur qui se renouvelle ? […] Dans ce mouvement perpétuel, on ne laisse pas de se divertir par l’image d’une liberté errante » (Bossuet, 1er Sermon pour le 3e dimanche de Carême, « Sur l’amour des plaisirs »).

      Habité par l’esprit des Béatitudes, Jésus a inversé la mécanique infernale du plaisir recherché en premier, qu’avait enclenchée le libre choix du premier homme. Il a restauré le choix radical pour Dieu, en tant qu’il est le seul Bien au sens absolu, à la place qui lui revient dans l’édifice moral. Les Béatitudes, c’est l’autre nom de la radicalité évangélique. Jésus seul a pu être fidèle à cet esprit : il en a donné la preuve par son obéissance jusqu’à la mort, motivée par la charité qui habitait son cœur. De Jésus cet esprit s’écoule vers les fidèles comme de sa source, c’est lui qui le leur mérite, c’est lui encore qui motive son Père à le leur vouloir. L’idéal des Béatitudes n’est pas à mesure humaine, il ne prend consistance qu’à partir du mystère du Christ. Si proche que le sermon sur la montagne soit de la Loi de Moïse, il s’en écarte toutefois en situant la personne du Christ au point précis où la religion déborde vers le surnaturel.

      Toutes les révolutions ont eu leur Bonaparte ou leur Staline. Aussi se soldent-elles par l’instauration d’un « ordre » plus oppressif que l’ancien. En proclamant les Béatitudes, en en réalisant les promesses en sa propre personne, Jésus est l’auteur de la seule révolution réussie : le ciel rouvert pour ceux qui aiment Dieu.

      Bibl. : BENOÎT XVI, Jésus de Nazareth, tome 1, Du baptême dans le Jourdain à la Transfiguration, Flammarion, 2011 ; Jean-Marie LUSTIGER, Soyez heureux. Entretiens sur le bonheur et les béatitudes, NiL, 1997 ; GRÉGOIRE DE NYSSE, Les Béatitudes, Migne, coll. « Les Pères dans la foi », 1997 ; Jacques NIEUVIARTS, « Jésus, l’homme des béatitudes », Lumière et Vie, n° 47, 1997, p. 33-46 ; Émile PUECH, « 4Q525 et les péricopes des Béatitudes en Ben Sira et Matthieu », Revue biblique vol. 98, 1991, p. 80-106.

      Voir aussi : Antithèses ; Fin du monde ; Loi ; Pâque ; Tentations

    

    
    
      BÉELZÉBOUL. ― Mc 3,22. Voir  Démons

    

    
    
      BERGERS. ― Lc 2,8-18. Jésus naît dans la crèche de Bethléem. Ses premiers témoins en dehors de ses parents et sans doute des animaux qui les entourent sont des « bergers de la même région ». La rétroversion vers l’araméen de ce récit est remplie d’assonances et d’allitérations : « Dans la même contrée [’ar‘a] se trouvaient des bergers [ra‘watha] […] gardant leurs troupeaux [mar‘itha] […] et les anges chantaient : “Gloire à Dieu aux plus haut des cieux et paix sur terre aux hommes objets de son dessein bienveillant [re‘utha]” » (Lc 2,8.14).

      L’araméen possède deux racines homonymes dont l’une signifie paître d’où bergers et l’autre vouloir d’où dessein bienveillant. L’Évangile n’est autre que le dévoilement du dessein bienveillant de Dieu, c’est pourquoi il convient que l’annonce en parvienne d’abord aux bergers. Jésus est né dans la cité du roi David (→ Lc 2,11). Or David lui-même était berger. Lorsqu’on le juge trop jeune pour affronter le géant Goliath devant lequel tremblent les fils d’Israël, le combat quotidien qu’il a mené contre les prédateurs pour protéger les bêtes de son troupeau (1 S 17,34-36), peut-être dans les parages où l’ange clame l’annonce aux bergers, légitime son désir de concourir et de risquer sa vie. Les mauvais princes sont comparés à des mauvais bergers qui se contentent de tondre les brebis pour leur profit exclusif (Éz 34,1 sq.). La tradition juive considère le métier de berger comme le test d’aptitude que Dieu fait passer à ceux qu’il destine à guider son peuple (→ Midrash Rabba Ex 2,2).

      L’image étant inépuisable, elle revient plusieurs fois dans la bouche de Jésus qui aime à se désigner comme le bon berger (Jn 10,1 sq.). La parabole de la brebis perdue illustre la sollicitude qui va jusqu’à l’extrême (Lc 15,4-7﻿). Toute l’existence du berger est en effet consacrée au bien de créatures inférieures en dignité. Cette profession est le meilleur exemple de la noblesse qui consiste à servir, c’est-à-dire à ne pas retenir un rang supérieur mais à condescendre sans condescendance, pour obéir à la seule loi de la charité.

      Il y a donc une profonde convenance à ce que les premiers témoins de l’incarnation du Fils de Dieu (→ Lc 1,32) qui naît dans la mangeoire de Bethléem mènent une vie faite tout entière d’humilité. Jésus qui descend du ciel dans la crèche est chez lui au milieu de ceux qui tous les jours aident leurs brebis à mettre bas, qui veillent à traire les femelles et à soigner leurs rejetons.

      Mais la convenance va plus loin. La nation juive dans son entier se conçoit comme un peuple de bergers : « Les gens de notre nation sont essentiellement des éleveurs et des pâtres, et possèdent de nombreux troupeaux de chèvres, de bœufs, de moutons et d’autres animaux de toute espèce » (Philon d’Alexandrie, De specialibus legibus, I, § 136). Le métier de berger n’était pas considéré comme marginal ou comme faisant contracter une impureté, à l’inverse de la tannerie qui oblige à un contact journalier avec un cadavre animal. Les patriarches Abraham, Isaac et Jacob étaient éleveurs de bétail. Les Grecs sont des marins et des soldats. Mais les Juifs sont des bergers. Philon montre que cela convient à Israël, peuple sacerdotal. Dans le culte institué par Dieu, les offrandes les plus prestigieuses sont celles d’animaux que l’on a élevés soi-même (→ Lv 1,3) – il est interdit d’offrir en sacrifice un animal capturé dans la nature. Le métier de berger est donc indispensable à Israël pour fournir à Dieu les sacrifices les plus nobles. Par ailleurs, non contents d’acquérir l’humilité par leur labeur quotidien, les bergers apprennent aussi la pauvreté et le détachement des biens matériels. Ils doivent en effet « offrir au Seigneur tout premier-né qui ouvre le sein maternel à titre de mémorial » (Ex 34,19). Donc « l’habitude de prélever toujours quelque chose, fût-ce de l’indispensable nourriture, maintiendra [chez les bergers d’Israël] le souvenir de Dieu toujours présent, et l’on ne saurait trouver de bien supérieur à celui-là » (Philon d’Alexandrie, op. cit., I, § 133 ). L’obligation d’offrir à Dieu tous les premiers-nés est très concrète pour les bergers : il se trouve toujours dans leur troupeau quelque femelle dont c’est la première mise-bas. Ainsi leur métier leur impose de faire mémoire concrètement de la miséricorde de Dieu qui a épargné leurs premiers-nés en Égypte (Ex 13,15). Or les premiers-nés du bétail qu’ils offrent en sont la rançon, à perpétuité, puisqu’ils les sacrifient pour obéir à la Loi les consacrant pour toujours dans l’état de peuple racheté à la servitude d’Égypte. L’offrande des premiers-nés est la mémoire effective, réaliste de la liberté à laquelle Dieu les a appelés.

      Luc affirme que Marie enfanta son « fils premier-né » (Lc 2,7). Tout de suite après les bergers sont priés de venir, eux qui offrent tant de premiers-nés de leur bétail à Dieu. Ce jour-là, ils sont comme appelés à offrir non pas les leurs, mais le premier-né par excellence, fils de Marie et Fils de Dieu, dans un acte religieux de muette adoration. Et puisque Jésus aime à se présenter comme « le bon berger », il est au milieu d’eux comme l’un des leurs. Aussi, quand ils offrent ce premier-né, c’est comme s’ils présentaient leur propre fils. Dans les traditions juive et chrétienne, le premier mort est aussi le premier juste : Abel (Gn 4,4-8﻿). Or il était berger, et son sacrifice plut à Dieu parce qu’il lui offrait « les premiers-nés de son troupeau » (v. 4) – c’est-à-dire qu’il servait Dieu en premier, en action de grâces pour les bienfaits reçus de lui, avant de prendre sa part. Abel est le premier-né non par le sang, puisqu’il est né en second après Caïn, mais parce qu’il est le premier à entrer dans le paradis des justes (→ Lc 11,51 ; He 12,24).

      Il convient donc, pour de multiples raisons, aux bergers d’entourer Jésus à sa naissance :

      
        	
          il est l’un d’entre eux ;

        

        	
          Jésus est fils de David, berger de son état, qui fut « un homme selon le cœur de Dieu, qui accomplira toutes ses volontés » (Ac 13,22) ;

        

        	
          les bergers cultivent les vertus de service, d’humilité et de détachement qu’ils admirent en Jésus ;

        

        	
          les bergers ont coutume de servir Dieu d’abord, ils sont donc prêts à accepter ses voies paradoxales telles qu’elles se manifestent dans la crèche ;

        

        	
          le premier acte religieux qui plaise à Dieu a été accompli par Abel, berger, mort injustement à cause de cet acte – et donc en martyr. Jésus le bon berger est mort en accomplissant le suprême acte religieux, acte de berger puisqu’il « attire à lui tout le troupeau » (Jn 12,32). Il est donc très convenant que les bergers soient les premiers témoins de son abaissement ;

        

        	
          les bergers sont comme un résumé de tout Israël qui s’identifie à leur profession plus qu’à aucune autre. À travers les bergers de Bethléem, la sanior pars d’Israël vient rendre hommage à Jésus.

        

      

      Les bergers sont voués à la fois au service le plus humble, celui des bêtes, et le plus glorieux, puisqu’ils doivent servir Dieu en premier. C’est exactement le sens de la mission de Jésus : glorifier Dieu et servir les hommes. Il mérite vraiment l’épithète de Bon Pasteur. La présence des bergers autour de Jésus dans la crèche dresse les grandes lignes de l’Évangile à venir et réalise une première ébauche de l’esprit du Magnificat : « Il renverse les puissants de leurs trônes / il élève les humbles / il comble de bien les affamés / renvoie les riches les mains vides » (Lc 1,52-53). Elle annonce le type de messianisme auquel s’attendre de la part de Jésus, roi-berger, fils de David.

      Bibl. : Ignace DE LA POTTERIE, « Le bon Pasteur », in COLLECTIF, Populus Dei. Volume II, Ecclesia, Rome, LAS, 1970, p. 927-968 ; Lucien LEGRAND, « The Good Shepherd in the Gospel of Mark », in Indian Theological Studies, no 29, 1992, p. 234-255.

      Voir aussi : Brebis perdue

    

    
    
      BÉTHANIE. ― Jésus s’établissait à Béthanie lorsqu’il venait à Jérusalem. Le village se situe à trois kilomètres de la Ville sainte sur le versant sud-est du mont des Oliviers, sur la route de Jéricho. Son territoire comprend un cimetière et un village (bét) nommé Ananya dans l’Ancien Testament (→ Ne 11,32). Il fut repeuplé par les Juifs au retour de l’Exil à Babylone. Le nom arabe du village, el-Azariyeh provient du grec Lazarion « le lieu de Lazare ». C’est sous ce nom que le connaissent Eusèbe de Césarée et les pèlerins byzantins et médiévaux. En effet, d’après plusieurs récits, la tombe de Lazare y fut exposée à la vénération des fidèles à partir du IVe siècle (→ Pèlerin de Bordeaux, 586 ; Jérôme, Lettre 108,12 ; Theodosius, De situ Terrae sanctae, 140). C’est à Béthanie que se trouvait la maison de Marthe, Marie et leur frère Lazare, qui servait de véritable « base logistique » à la troupe emmenée par Jésus depuis la Galilée (Jn 11,1 ; Lc 10,38-42). Jésus y a séjourné juste avant sa passion. C’est de là qu’il a envoyé deux de ses disciples en éclaireurs dans les villages alentour, non loin de Bethphagé*, pour préparer (→ Mt 21,1 et ||) son entrée triomphale à Jérusalem. Ayant reçu l’acclamation du peuple comme Messie* davidique, Jésus rentra à Béthanie pour y passer la nuit (→ Mc 11,11). Alors qu’il est attablé dans la maison de Simon le Lépreux, Marie, sœur de Lazare (→ Jn 11,1-2 ; Jn 12,1-3), vient répandre sur sa tête un parfum de grand prix (→ Mc 14,3). C’est encore à Béthanie que se produit la malédiction du figuier (→ Mc 11,12-14). Luc y situe enfin l’Ascension* (→ Lc 24,50). Plusieurs étymologies sont proposées pour le nom de Béthanie. À partir de l’hébreu (bét ‘ānî) et de l’araméen (bét ‘ănāy), ce nom pourrait signifier la « maison du pauvre ». Serait-ce alors le cadre idéal pour une discussion sur les pauvres ? Selon Origène et d’autres pères de l’Église après lui, Béthanie signifierait plutôt « maison d’obéissance » (→ Origène, Homélie sur saint Luc, 37 ; Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 26,6 ; Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 21,17, no 2176). Cette signification donne une interprétation spirituelle à cette ville située à la frontière physique de Jérusalem, où se produit l’Ascension : « Par l’humilité de l’obéissance, nous serons dignes de monter vers la Jérusalem céleste » (Paschase Radbert, Expositio in Mattheo, L. XII, l.134).

      Bibl. : Jerome MURPHY-O’CONNOR, « Place-Names in the Fourth Gospel (II) : Bethany (Jn 1,28 ; 11,18) and Ephraim (Jn 11,54) », Revue biblique, no 120, 2013, p. 85-98 ; Albert STORME, « Les lieux saints évangéliques. Qu’en est-il aujourd’hui de leur authenticité ? IX Béthanie-Bethphagé », Terre sainte, 1991, p. 165-176.

      Voir aussi : Bethphagé ; Lazare ; Marie-Madeleine ; Marthe ; Mont des Oliviers ; Onction de Béthanie ; Rameaux

    

    
    
      BETHESDA/BÈZATHA (lieu). ― Jn 5,1-18. Jésus, selon Jean, accomplit un miracle tout près du Temple de Jérusalem, au bord des piscines de Bethesda, nom araméen qui se traduit « maison de la miséricorde » (beth-ḥasda). La précision médicinale du miracle rejoint la vocation thérapeutique du lieu dans l’Antiquité.

      1. Fonction des piscines de Bethesda dans l’économie du Temple. La piscine de Bethesda était connue comme « l’étang supérieur » dans la Bible hébraïque (→ 2 R 18,17 ; Is 7,3). Selon Ben Sira (→ Si 50,1-3﻿), le grand prêtre Siméon le Juste (vers 200 av. J.-C.) fit creuser une deuxième piscine. L’agitation des eaux, dont parle Jean, s’explique peut-être par le débordement ou l’écoulement (par l’ouverture d’une vanne), des eaux du bassin septentrional vers le bassin méridional ou par l’intermittence d’une source. Le Rouleau de cuivre de Qumrân (→ 3Q15, XI, 12) énumère un certain nombre de cachettes où seraient enterrés des trésors : « 900 talents d’argent et 5 talents d’or » sont cachés « près de là, à Bethesda, dans la piscine ». Deux autres cachettes sont situées à « Bethesdatain » (« les deux Bethesda » en araméen).

      Dans sa description de Jérusalem, Josèphe explique que la colline qui se trouvait au nord du Temple, nommée « Bézétha », fut intégrée dans la ville sous Hérode Agrippa I, qui l’inclut à l’intérieur des nouveaux murs de la ville (→ Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, V, § 148-154). Jean dit que la piscine est aussi appelée « probatique » (= « pour les moutons ») : ce nom grec lui vient de ce que les victimes étaient plongées et lavées dans les eaux de la piscine avant leur abattage rituel. On voyait encore du temps d’Eusèbe ses deux bassins jumeaux, exhumés au XIXe siècle par les archéologues, dont les eaux se teintaient encore de rouge en son temps, souvenir des sacrifices. Les eaux servaient donc à laver les victimes mais peut-être aussi les autels qu’elles souillaient de leur sang (→ Eusèbe de Césarée, Onomasticon).

      2. Confirmation archéologique des cinq portiques. Jean mentionne une piscine à « cinq portiques ». Ceux-ci n’étant mentionnés nulle part chez Flavius Josèphe, on a longtemps prétendu qu’il n’y avait là chez l’évangéliste qu’une polémique contre le Pentateuque et la Loi de Moïse, incapable de guérir l’homme ; l’intervention de Jésus correspondrait à la guérison sans la Loi. La chose est hautement invraisemblable, puisque Jean ne polémique pas contre la Loi qui « nous est venue par Moïse, et la grâce et la vérité nous sont venues par Jésus-Christ » (Jn 1,17). Au IIIe siècle, Origène fut le premier à identifier les cinq portiques mentionnés dans l’Évangile avec la forme de la double piscine : « quatre autour des bords et un autre par le milieu ». À l’époque d’Eusèbe, les portiques sont en ruine, mais son contemporain le pèlerin de Bordeaux a vu « les piscines jumelles avec leurs cinq portiques appelés Bethsaïde » lors de son pèlerinage en 333 (§ 589). L’existence des portiques a été démontrée par l’archéologie. Les Pères Blancs ont constitué depuis 1878 un domaine national français gouverné par une politique méticuleuse d’acquisition des terrains avoisinants, en fonction de l’emplacement supposé des piscines que l’on mettait ainsi à jour au fur et à mesure des achats et des fouilles qu’ils permettaient.

      Au début du VIIe siècle, Sophrone de Jérusalem (Anacréontiques, 18,160-161) sous-entend dans un poème que l’église qui se tenait sur le site faisait mémoire à la fois de la guérison du paralytique et de la naissance de la Vierge Marie : « Laissez-moi entrer dans la sainte Probatica / Où la célèbre Anne porta Marie […] où la Vierge Reine est née […] Puissé-je voir ce sol où le paralytique est allé à la demande de la Parole de guérison lever son lit de la terre. » Au VIIIe siècle, Épiphane le Moine (Enarratio Syriae, § 5) affirme que la piscine probatique comportait cinq chancels ou portiques. L’église ayant été détruite par le calife Al-Hakim en 1010, les croisés érigèrent en 1130, sous le règne de la reine Mélisende de Jérusalem, une église romane dédiée à sainte Anne, mère de la Vierge Marie. Il est dit que la maison natale de la Vierge Marie est enchâssée dans la crypte de l’église. L’église fut donnée à la France par les autorités ottomanes après la guerre de Crimée (1853-1856).

      3. Vocation médicinale du site de Bethesda (→  Jn 5,4). L’ensemble visible aujourd’hui à Jérusalem se compose de deux grandes piscines situées sur la partie ouest du site, alignées au nord et au sud les unes des autres, et de six petites piscines situées sur la partie est. Les dates et les fonctions respectives de ces deux ensembles de piscines sont encore débattues parmi les chercheurs. La date proposée pour la construction des deux grandes piscines s’étend du règne du roi Ézéchias à la période hellénistique ou même sous le règne du roi Hérode le Grand. Le plus vraisemblable est de penser qu’il existait une piscine ancienne que l’on dota sous les Hasmonéens ou même sous Hérode d’un deuxième bassin rendu nécessaire par le développement du culte au Temple.

      Les dimensions des deux bassins sont impressionnantes. Face nord : 41 m – face sud : 60 m – face est : 45 m – face ouest : 43 m – profondeur : 13,7 m – largeur de la digue : 6 m. La grande piscine du sud, munie de marches, a été interprétée comme un réservoir d’eau ou comme un bain rituel. Au Ier siècle av. J.-C., les grottes naturelles à l’est des piscines furent aménagées : six petites grottes furent munies d’escaliers et une citerne construite au milieu. Cet ensemble servait de bains médicinaux. Cette tradition a été poursuivie par la garnison romaine de la forteresse Antonia voisine après la conquête de Pompée. Les chercheurs ne sont pas d’accord sur l’endroit le plus probable pour le miracle de Jésus, comme il est dit dans les Évangiles : une interprétation traditionnelle le localisait près des petits bains de guérison de l’est, mais Shimon Gibson plaide en faveur de la grande piscine du sud.

      Après 135, lorsque Jérusalem fut transformée en cité païenne sous le nom d’Aelia Capitolina, et les piscines incorporées dans un sanctuaire dédié au dieu guérisseur Asclépios, prolongeant ainsi la vocation curative de ces bains. Des ex-voto des IIe et IIIe siècles expriment la gratitude de certains malades pour des guérisons reçues, attestant la continuité thérapeutique du lieu.

      Bibl. : Antoine DUPREZ, Jésus et les dieux guérisseurs. À propos de Jn V, 2, Gabalda, 1970 ; Shimon GIBSON, « The Excavations at the Bethesda Pool in Jerusalem. Preliminary Report on a Project of Stratigraphic and Structural Analysis », Proche-Orient chrétien, numéro spécial, 2011, p. 17-44 ; Marie-Josèphe PIERRE et Jourdain-Marie ROUSÉE o.p., « Sainte-Marie de la Probatique, état et orientation des recherches », Proche-Orient chrétien, no 31, 1981, p. 23-42 ; Urban von WAHLDE, « The Pool(s) of Bethesda and the Healing in John 5: A Reappraisal of Research and of the Johannine Text », Revue biblique, no 116, 2009, p. 111-131.

      Voir aussi : Topographie, § 3

    

    
    
      BETHESDA/BETHZATA (miracle). ― Jn 5,1-18. Jésus, après avoir guéri à Cana le fils d’un fonctionnaire royal, monte à Jérusalem pour une grande fête de pèlerinage, lors de la première année de son ministère. Un nouveau miracle se produit là, à la piscine de Bethesda. Un trouble agite périodiquement la piscine. Un malade assez habile pour se plonger en premier dans l’eau bouillonnante en sort guéri. L’homme n’ayant pas la force de se traîner en premier lorsque le phénomène se produit, il gît misérablement alors qu’il touche presque au but de la guérison. Le miracle de Jésus court-circuite les médiations ordinaires du salut et introduit ainsi à une discussion approfondie sur le sens de son opération.

      1. Singularité du miracle de Bethesda parmi les signes de Jésus. Jean a rapporté les signes accomplis par Jésus « pour que vous croyez qu’[il] est le Christ, Fils de Dieu, et qu’en croyant vous ayez la vie en son nom » (Jn 20,31). Son propos consiste à faire grandir la foi, témoignage intérieur de l’Esprit : « L’onction que vous avez reçue de lui demeure en vous, et vous n’avez pas besoin qu’on vous enseigne ; mais comme son onction vous enseigne sur tout – elle est véridique et elle ne ment pas –, puisqu’elle vous a enseigné, vous demeurez en lui » (1 Jn 2,27). La foi qui germe dans l’intelligence des croyants produit ainsi son propre témoignage. L’enjeu n’est pas de prouver mais de montrer. Jésus chez Jean agit de manière à produire la foi.

      Lors des noces de Cana*, le premier pas revient à la mère de Jésus : c’est elle qui sollicite un miracle et fait face à la réticence de son fils. Le même schéma se reproduit avec le fils du fonctionnaire royal, toujours à Cana. Jésus estime en effet qu’il faut purifier et éprouver la foi qui grandit à l’occasion des miracles. Aussi n’exauce-t-il pas les demandes immédiatement.

      La guérison du paralytique à la piscine de Bethzata représente un cas de figure exceptionnel. Les réticences viennent du malade, et l’initiative est concentrée sur Jésus seul. L’infirme ne demande rien. C’est Jésus qui l’interpelle et lui adresse la question : « Veux-tu guérir ? » (Jn 5,6). À Cana, Jésus repousse la requête. Ici, c’est le paralytique qui donne une réponse évasive : « Seigneur, je n’ai pas d’homme pour me plonger dans la piscine au moment où l’eau est agitée » (Jn 5,7). C’est donc Jésus qui insiste : « lève-toi, prends ton grabat et marche » (5,8). Dans les autres récits de miracles, Jésus donne une instruction qui suppose une certaine collaboration, au moins dans la foi, au miracle en train de se réaliser. Ici, l’instruction donnée par Jésus n’est pas un test destiné à éprouver la foi, elle vérifie seulement le miracle déjà opéré : l’homme guérit d’abord, et ensuite il prend son grabat. Le miracle intervient avant la réponse obéissante.

      La confirmation par des tiers intervient, lorsque des personnes présentes reprochent à l’infirme de porter son grabat un jour de sabbat. Mais la divergence la plus fréquente par rapport aux deux signes de Cana porte sur la réponse de foi attendue : au lieu de confesser Jésus, l’ex-infirme le dénonce aux gardiens du lieu (→ Jn 5,15).

      2. Signification du miracle. Bethesda est un nom araméen qui se traduit par « maison de la miséricorde » (beth-ḥasda). Or les entrailles de Jésus s’émurent lorsqu’il « vit [l’infirme] couché et sut qu’il était en cet état depuis longtemps » (Jn 5,6). L’enjeu du miracle est bien la priorité de l’amour miséricordieux de Jésus pour les malades et les pécheurs, y compris lorsque ces derniers n’ont rien à lui répondre et que sa sollicitude semble mise en échec. Jésus livre la clef de tout le passage lorsqu’il déclare à la fin « mon Père est à l’œuvre et j’œuvre pareillement » (Jn 5,17). Jésus accomplit « ce qu’il voit faire au Père » (Jn 5,19). L’enjeu est de montrer que son opération prend sa source dans celle du Père et dans la relation qui les unit. Les paroles de Jésus tendent même à identifier purement et simplement l’opération du Père et la sienne, dans un unique agir salvifique. Il fait « les œuvres que le Père lui a donné de mener à bonne fin » (Jn 5,36) : ce qu’il a fait pour l’infirme est donc l’œuvre du Père.

      Le miracle se produit en un lieu où s’opèrent habituellement des guérisons, à l’occasion de phénomènes mystérieux comme le bouillonnement des eaux mentionné au verset 4. Tout ce décor baroque se resserre à l’extrême autour de la seule personne de Jésus. Il n’a besoin ni d’eau, ni du Temple tout proche pour opérer la guérison. Ainsi se manifeste en Jésus l’agir divin sans intermédiaire, en vertu de la relation unique l’unissant à Dieu son Père.

      Bibl. : Alan CULPEPPER, « Un exemple de commentaire fondé sur la critique narrative : Jean 5,1-18 » in Jean-Daniel KAESTLI, Jean-Michel POFFET et Jean ZUMSTEIN, La Communauté johannique et son histoire, Genève, Labor et Fides, 1990, p. 135-151 ; AUGUSTIN D’HIPPONE, Traités sur saint Jean, nos 17 et 18, in Œuvres de saint Augustin, coll. « Bibliothèque augustinienne », no 72 ; Louise LAWRENCE, « Vital (Johannine) Signs: “Crip-tic” Enactments of a Man at the Pool (John 5,1-18) », Biblical Interpretation, vol. 27, p. 251-273.

      Voir aussi : Bethesda (lieu) ; Bienfaiteur ; Signes ; Topopgraphie, § 3 ; Trinité

    

    
    
      BETHPHAGÉ. ― Jésus a organisé son entrée messianique dans Jérusalem à partir de sa base arrière de Béthanie en passant par le lieu-dit Bethphagé, situé sur le mont des Oliviers. Chez Marc et Luc, Béthanie et Bethphagé sont mentionnés simultanément (→ Mc 11,1 ; Lc 19,29), car situés à proximité l’un de l’autre. C’est là que Marthe aurait rencontré Jésus, à un mille de Béthanie, avant la résurrection de Lazare (→ Égérie, Journal de voyage, 29,4). Au IVe siècle, une église commémorait l’événement. Selon Matthieu (→ Mt 21,1), c’est à Bethphagé que les disciples trouvèrent un ânon qu’ils amenèrent à Jésus afin qu’il le monte dans son entrée triomphale à Jérusalem. De fait, d’après les sources rabbiniques, Bethphagé marquait la limite officielle de la ville de Jérusalem (→ b. Menaḥot 78b). Au Moyen Âge, on montrait aux pèlerins une pierre qui aurait servi d’appui à Jésus pour monter sur l’ânon. Par la suite, une chapelle fut érigée à cet endroit pas les croisés. Bethphagé pourrait signifier « maison des figues vertes » d’après une étymologie populaire. Peut-être s’agit-il du lieu où se déroule la malédiction du figuier (→ Mt 21,18). Une autre hypothèse assigne à Bethphagé le sens de « maison des mâchoires » (→ Origène, Homélie sur saint Luc, 37). Si ce sens est exact, il relie Bethphagé avec le sacerdoce puisque ce sont les prêtres qui recevaient les mâchoires des animaux offerts en sacrifice. Jérôme s’y réfère lorsqu’il dit que sainte Paule visita Bethphagé, le « village des prêtres aux mâchoires » où Jésus est monté sur un ânon (→ Jérôme, Lettre 108,12).

      Bibl. : Sylvester SALLER, The Archaeological Setting of the Shrine of Bethphage, Jérusalem, Franciscan Printing Press, 1961 ; Albert STORME, « Les lieux saints évangéliques. Qu’en est-il aujourd’hui de leur authenticité ? IX Béthanie-Bethphagé », Terre sainte, 1991, p. 165-176.

      Voir aussi : Béthanie ; Mont des Oliviers ; Rameaux

    

    
    
      BETHSAÏDE ET CHORAZEÏN. ― Mt 11,20-24 ; Lc 10,13-15. Jésus a concentré une bonne part de son apostolat sur les bords du lac de Tibériade. Son invective aux villes incrédules de Chorazeïn et Bethsaïde tranche avec l’usage ordinaire qu’il fait de la parole. Si les ruines de Chorazeïn ont été retrouvées (1), l’emplacement de l’antique Bethsaïde n’est pas clairement identifié (2). L’évolution juridique du statut de ces villes permet de dater la présence de Jésus dans la contrée avant l’année 30.

      1. Hormis le passage de l’Évangile où Jésus maudit la ville, Chorazeïn n’est jamais mentionnée dans la Bible. Mais le Talmud la répertorie comme produisant un blé de qualité inférieure (→ b. Menaḥôt 85a). Eusèbe localise Chorazeïn à 12 milles romains de Capharnaüm. À son époque, la ville était abandonnée (→ Eusèbe de Césarée, Onomasticon, « Chorazeïn »). Aujourd’hui Chorazeïn est identifiée à Khirbet Karaze à 4,5 km au nord du lac de Tibériade, à 170 m d’altitude. Les fouilles ont révélé une ville byzantine construite en pierres de basalte noir, composée de cinq quartiers. Dans le quartier central, une synagogue, un miqwê attenant à une grande citerne décorée, ainsi que plusieurs autres grands bâtiments ont été découverts. La synagogue a été construite au IVe siècle apr. J.-C., et rénovée au début du Ve, après avoir été gravement endommagée. En 1926, l’archéologue Jacob Ory décrivait un autre bâtiment à colonnades situé à environ 200 m à l’ouest de la synagogue byzantine, datant probablement de la période du Second Temple, mais ses vestiges semblent avoir disparu depuis.

      2. Contrairement à Chorazeïn, la ville de Bethsaïde, nom qui signifie « maison de la pêche », est assez souvent mentionnée par les Évangélistes. Jean présente Bethsaïde comme le lieu de naissance des trois apôtres Pierre, André et Philippe (→ Jn 1,44 ; 12,21). D’après Marc et Luc, Jésus s’y est rendu à plusieurs reprises. Jésus y rend la vue à un aveugle, à l’entrée de la ville. Dans la campagne environnante, il nourrit 5 000 personnes à partir de seulement 5 pains et 2 poissons (→ Lc 9,10-17).

      D’après Flavius Josèphe, la Gaulanitide (Golan) avait été conquise par Pompée en 63 av. J.-C. (→ Antiquités juives [A.J.], XIV, § 75) et cédée à Hérode le Grand par Auguste entre 23 et 20 av. J.-C. (→ id., Guerre des Juifs [B.J.], I, § 400). Le tétrarque Philippe, fils d’Hérode, fit du petit village de Bethsaïde une cité qu’il renomma Julias vers 30 apr. J.-C., donc au moment où Jésus a fréquenté les lieux (B.J., II, § 168.). Le nom de Julias était probablement destiné à honorer Livie, seconde épouse d’Auguste et mère de l’empereur Tibère, décédée en 29 apr. J.-C. sous le nom de Iulia Augusta. Ce changement de statut de Bethsaïde, qui devient une cité, explique que Marc présente la localité comme un village (Mc 8,23) et Luc comme une cité (Lc 9,10) : Marc préserve le souvenir du temps où Bethsaïde n’avait pas encore reçu le statut de ville, ce qui fournirait un terminus ante quem au ministère de Jésus dans la contrée. Flavius Josèphe affirme aussi que Philippe le Tétrarque meurt à Julias (A.J., XVIII, § 108), mais il n’est pas certain qu’il y soit enterré ; lorsque éclate la première révolte juive, Julias faisait partie du territoire du roi Agrippa II (→ B.J., III, § 57).

      L’emplacement exact de l’antique cité de Bethsaïde, au bord de la mer de Galilée, sur le territoire d’Hérode Philippe, est encore incertain. Le site souvent retenu est celui d’Et-Tell, au nord-est de la mer sur le plateau du Golan méridional, mais les céramiques et monnaies retrouvées sur le site ne sont pas suffisantes pour assurer qu’il s’agit de Bethsaïde. La distance qui sépare ce site de la mer de Galilée pose un problème puisque Bethsaïde était un village de pêcheurs mais des chercheurs ont émis l’hypothèse que le cours du Jourdain ait pu dévier au fil du temps et ainsi éloigner le site de la mer. On a retrouvé d’importants dépôts alluviaux du Ier siècle apr. J.-C., au pied sud-ouest du tell, ainsi qu’un mur qui a pu servir de jetée par le passé. Peuplée d’Araméens au milieu du Xe siècle av. J.-C., la ville fut détruite vers 850 av. J.-C., reconstruite, détruite à nouveau par les Assyriens en 735 puis repeuplée au IIe siècle av. J.-C. par des colons venus de Judée, époque où la Galilée se judaïse en profondeur et se rapproche de l’orthodoxie juive qui émerge autour du Temple de Jérusalem. Les maisons d’Et-Tell, datées entre le IIe siècle av. J.-C. et le Ier siècle apr. J.-C., ont des murs en basalte bien plus solides que ceux de Capharnaüm, elles sont formées de plusieurs pièces autour d’une cour pavée. Deux bâtiments de cette période sont encore debout. Le premier est désigné sous le nom de « maison du vigneron », en raison des jarres de vin retrouvées dans la cave ; dans le second, on a trouvé des ancres, des poids pour filets, des aiguilles, des hameçons : au total, plus de cent objets liés à la pêche, ce qui a amené les archéologues à appeler cette structure « la maison du pêcheur ». Dans cette maison fut découvert un sceau de 2 m2 représentant un bateau à fond plat, avec une proue en forme de tête de cheval, sur lequel deux pêcheurs lancent un filet. Près de lui, on aperçoit un roseau, semblable à ceux que l’on voit aujourd’hui à l’embouchure du Jourdain. Ce style d’embarcation semble particulièrement adapté aux roselières de la région et c’est vraisemblablement ce modèle qu’utilisaient les disciples originaires de Bethsaïde. Les archéologues ont également découvert une pièce de Ponce Pilate, datée de 29 apr. J.-C., prouvant que le village était habité à l’époque de Jésus. La présence de vases de pierre corrobore l’idée qu’une majorité de la population était alors juive. D’après la jurisprudence rabbinique, la pierre est toujours réputée pure, ce qui épargne de fastidieuses purifications (→ Jn 2,6).

      Depuis 2014 des archéologues soutiennent que le site d’El-Araj où les fouilles se poursuivent serait peut-être la ville de Bethsaïde de l’époque de Jésus. Située dans la réserve naturelle de Betiha et plus proche du lac de Tibériade qu’Et-Tell, ce site donne plusieurs indices d’une occupation du Ier au VIIe siècle apr. J.-C. Des vestiges de la période romaine à la période byzantine ont été découverts ainsi que des tessons de poteries, des mosaïques et des pièces de monnaies du Ve siècle. Les vestiges romains et plus précisément les traces d’une maison de bain retrouvés sur le site d’El-Araj pourraient correspondre à la fondation de la ville de Julias. Des murs du Ve siècle, des mosaïques en verre doré et des fragments de meubles en marbre révéleraient la présence ancienne d’une église byzantine. Willibald, évêque qui visita la Terre sainte en 725, rapporte dans un récit qu’une église avait été construite à Bethsaïde sur la maison de Pierre et André. En juillet 2018, un bloc en basalte sculpté et divisé en trois niches que les archéologues reconnaissent comme étant un reliquaire de l’époque byzantine a également été retrouvé sur les lieux.

      Le reproche que Jésus a fait à Bethsaïde et à Chorazeïn de ne pas avoir fait pénitence malgré les nombreux miracles accomplis sous leurs yeux a fortement marqué les esprits. Au VIIe siècle, certaines traditions byzantines interprètent les malédictions de Jésus comme signifiant que l’Antéchrist naîtrait à Chorazeïn, serait éduqué à Bethsaïde et régnerait à Capharnaüm (→ Pseudo-Méthode, Revelationes, 14). Bien que la malédiction de Jésus sur ces villes ne soit pas proprement une annonce de destruction mais plutôt une mise en garde de ce qui arrivera au jour du jugement pour ceux « qui ne produisent pas un fruit digne du repentir », il est frappant de voir qu’aujourd’hui il ne reste d’elles qu’un amas de ruines.

      Bibl. : Clemens KOPP, « Christian Sites Around the Sea of Galilee : II. Bethsaida and El-Minyeh / III. Chorazin / IV. Magdala », Dominican Studies, no 3, 1950, p. 10-40 et 275-284 ; Harold ELLENS (éd.), Bethsaida in Archaeology, History and Ancient Culture. A Festschrift in Honor of John T. Greene, Newcastle, Cambridge Scholars Publishing, 2014 ; Fred STRICKERT (éd.), A Festschrift in Honor of Rami Arav : “And They Came to Bethsaïda…”, Newcastle, Cambridge Scholars Publishing, 2019.
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      BIENFAITEUR. ― Lc 22,25 ; Ac 10,38. Jésus, lors de la dernière Cène*, met en contraste avec le service des humbles qu’il commande aux siens, et dont l’Eucharistie est à la fois le motif et la raison d’être, le titre de Bienfaiteurs exigé par les rois de la terre aux peuples qu’ils dominent. L’opposition entre évergétisme (de l’expression grecque « qui veut le bien ») et service évangélique est radicale, selon les propos mêmes de Jésus : « Pour vous, il n’en ira pas ainsi » (Lc 22,25). Le discours de Pierre chez le centurion Corneille, toutefois, morceau authentique s’il en est de la proclamation chrétienne primitive, décrit le ministère de Jésus en termes de bienfaisance : « Ce Jésus issu de Nazareth, vous savez comment Dieu lui a conféré l’onction d’Esprit saint et de puissance ; il est passé partout en bienfaiteur, il guérissait tous ceux que le diable tenait asservis, car Dieu était avec lui » (Ac 10,38).

      Onction divine, puissance d’accomplir des miracles, tout cela semble résumé sous le vocable « bienfaiteur » qui résume la relation de Jésus avec les siens. Comment passe-t-on du rejet de cette catégorie dans le discours des adieux à son attribution à celui-là même qui en soulignait l’inopportunité pour désigner son ministère ?

      1. Les rois. Trouvant sa source dans les liturgies de l’époque classique, l’évergétisme réglemente l’exercice de la royauté hellénistique, en particulier des Ptolémées d’Égypte dont plusieurs ont adopté le surnom de Bienfaiteur (évergète). Dans leurs processions publiques ils font figurer en bonne place la corne d’abondance, et la libéralité a constitué pour eux un authentique programme de gouvernement. La contester pouvait même être considéré comme un crime de lèse-majesté. Lucien rapporte l’histoire du philosophe Démétrios qui osa snober un somptueux banquet offert par Ptolémée Aulète : « S’il n’avait pas bu de vin sous les yeux de toute la cour, revêtu une robe de Tarente, frappé de la cymbale et dansé, il aurait été mis à mort sous le prétexte qu’il n’approuvait pas la conduite du roi, qu’il critiquait et combattait sa libéralité » (Lucien de Samosate, Qu’il ne faut pas croire à la légère à la calomnie, § 16).

      C’est par évergétisme que les Ptolémées ont fondé la bibliothèque et le musée, recruté et entretenu des légions de savants, financé des expéditions de découvertes lointaines et des entreprises scientifiques. Donner est le geste royal par excellence. C’est par évergétisme encore qu’Hérode le Grand dote Césarée d’un prodigieux port artificiel afin de promouvoir le grand commerce, qu’il reconstruit le Temple, finance de somptueux travaux d’urbanisme à Antioche et même étend ses bienfaits jusqu’à Athènes (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs [B.J.], 1, § 425-426 ; Antiquités juives [A.J.], XVI, § 150-151) ; les inscriptions qui le célèbrent sont nombreuses.

      Hérode le Grand a donc pratiqué à grande échelle l’évergétisme hellénistique et il a été reconnu comme tel, mais c’est aussi un des éléments qui lui ont aliéné son propre peuple. Pris dans les liens de l’évergétisme, il recherchait les honneurs à l’excès. Ses chantiers somptuaires répondaient au double souci de susciter la gratitude de ses obligés et de prolonger la faveur de son propre bienfaiteur, l’empereur Auguste. C’est pour lui complaire qu’il édifie en pleine terre d’Israël une ville portant le nom de César et fait surmonter l’entrée du Temple d’une aigle d’or au scandale de la population pieuse de Jérusalem. Flavius Josèphe va jusqu’à dire qu’Israël est par essence réfractaire aux rapports humains tels qu’ordonnés par l’évergétisme : « La nation juive est par sa loi opposée à toutes ces choses et habituée à admirer la justice plus que la vaine gloire. Elle n’entrait donc pas dans ses bonnes grâces, car il lui était impossible à elle de flatter l’ambition du roi avec des statues, des temples dédiés et autre chose de ce type. Ce me semble être la raison pour laquelle il traita si mal son propre peuple et ses conseillers, et pourquoi il se montra si bienfaisant envers des étrangers qui ne lui étaient rien » (→ F.J., B.J., 1, § 425-426 ; A.J., XVI, § 158-159).

      La valeur typiquement grecque de l’évergétisme est donc la source d’une grave méprise du temps d’Hérode le Grand, une autre de ces valeurs communément acceptées où Israël constate l’impossibilité d’être fidèle à la loi divine en adoptant les mœurs des autres nations. On comprend donc pourquoi Jésus à la dernière Cène met en garde ses disciples contre ce type de royauté qui n’est pas le sien et ne devra pas être le leur. Certes, Flavius Josèphe concède volontiers qu’Hérode s’est conduit en authentique bienfaiteur. Mais pour obéir à la Loi de Moïse, Israël ne pouvait répondre à la bienfaisance d’Hérode par des statues, dédicaces et autres ex-voto. Complaire à ses souhaits lui eût concédé une providence qui n’appartient qu’à Dieu. Hérode pour sa part a eu le sentiment que son évergétisme n’était pas payé de retour. C’est ce défaut de réciprocité qui l’a transformé en bourreau de son propre peuple.

      2. Un évergétisme divin. C’est l’attachement sourcilleux d’Israël à sa Loi et l’exclusivité de son alliance avec Dieu qui lui font rejeter l’évergétisme comme ordonnancement harmonieux des rapports civiques. Par quoi le remplacer toutefois ? La contradiction s’évanouit si l’on consent à penser la libéralité de Dieu en termes de bienfaisance.

      Le rapport entre le bienfaiteur et son obligé se caractérise par les éléments suivants :

      
        	
          relation asymétrique, les parties ayant des statuts sociaux différents ;

        

        	
          le bienfaiteur promet une assistance politique, économique, sociale de la part de l’obligé en échange de sa solidarité et de sa loyauté ;

        

        	
          la relation entre le bienfaiteur et son obligé est éminemment personnelle, elle évite le truchement de quelque structure administrative ou étatique que ce soit ;

        

        	
          la relation est réciproque, l’obligé étant tenu par les services qu’il a reçus du bienfaiteur ;

        

        	
          entre bienfaiteur et obligé, le rapport est de type presque familial ; Romulus se donna comme règle à Rome fondée de fraîche date d’éviter ce qui se faisait chez les Athéniens où les bienfaiteurs « traitaient leurs clients avec arrogance, leur imposant des travaux indignes d’hommes libres, et toutes les fois qu’ils désobéissaient à un de leurs ordres, ils les battaient et abusaient d’eux comme s’ils avaient été des esclaves achetés. Ils les appelaient en effet des “laquais”, parce qu’ils les louaient, et les Thessaliens les appelaient “tâcherons” car ce nom leur reprochait leur état » (Denys d’Halicarnasse, Antiquités romaines, II, IX, 2) ;

        

      

      — le rapport entre bienfaiteur et obligé produit de l’honneur pour l’un comme pour l’autre.

      Les rapports entre le Dieu d’Israël et son peuple entrent dans la catégorie de bienfaiteur à obligé : l’alliance conclue entre inégaux, à l’initiative donc de Dieu, oblige Israël à la loyauté, qui se vérifie dans l’observance de la Loi de Moïse. Dieu promet toutes sortes de bienfaits à Israël en échange de sa fidélité : terre, fécondité, culte, royauté, vie bonne. Par la sortie de l’Égypte, Israël est devenu son fils et lui son Père. Le culte glorifie Dieu et sa gloire rejaillit sur Israël parmi les nations.

      Plus délicat est l’argument de la réciprocité. L’obligé y est tenu, voire en ajoutant à ce qu’il a reçu, et les bienfaiteurs attendent clairement quelque chose en retour de leurs largesses, « puisqu’il n’y a pas de devoir plus impérieux que la reconnaissance » (Cicéron, Des offices, I, XV, 47). C’est ici l’opinion courante, comme on peut le lire chez un contemporain : « Je veux qu’un homme généreux donne à son pays, à ses proches, à ses alliés, à ses amis, mais j’entends à des amis sans fortune, et qu’il n’aille pas, comme tant d’égoïstes, réserver ses cadeaux à ceux dont il a plus de chance d’en recevoir » (Pline le Jeune, Lettres, IX, 30,1). L’honneur est une forme privilégiée d’en témoigner, et c’est sur ce point précis qu’avait achoppé la relation entre Hérode et ses sujets juifs. L’exigence de réciprocité nuit cependant à l’idéal autarcique du sage : la béatitude du bienfaiteur serait donc à la merci de la bienveillance de l’obligé. C’est pourquoi Sénèque érige l’évergétisme en idéal autosuffisant : le bienfaiteur n’a d’autre récompense à espérer que le satisfecit décerné par sa conscience à sa propre vertu. Selon Sénèque : « Chaque homme, toutes les fois qu’il atteint son but, recueille le fruit de son ouvrage. Lorsqu’on fait le bien, quel but a-t-on ? servir celui à qui l’on donne et lui faire plaisir. Si l’effet désiré est atteint, si l’intention du bienfaiteur a profité à mon âme et y a mis un sentiment de joie que nous partageons ensemble, il a obtenu ce qu’il cherchait, car il ne voulait pas recevoir de paiement en échange, sinon ce n’était plus un bienfait, mais une bonne affaire » (Sénèque, Des bienfaits, II, XXXI, 2).

      Ne faisant plus dépendre son bonheur de la vertu de son prochain, mais seulement de l’acquiescement de sa bonne volonté, le sage est vraiment un dieu parmi les hommes. Avec Sénèque, l’idéal évergétique culmine en effet dans l’autodéification du sage. Par-delà l’altruisme absolu qu’il professe non sans hauteur, il est d’un orgueil infini, et l’on comprend pourquoi le Christ met encore en garde contre lui dans le discours des adieux, où c’est la charité qui est le motif du service gratuit offert au prochain, non la satisfaction de savoir que mon bonheur ne lui doit rien.

      C’est délibérément que Sénèque emprunte à la théologie son rêve de bienfaisance altruiste : « Le progrès de l’homme demeurera insuffisant tant que sa pensée n’aura pas de Dieu l’idée qu’il doit en avoir, celle d’un Dieu qui possède tout, qui donne tout, d’un bienfaiteur désintéressé. Quel motif porte les dieux à la bienfaisance ? leur nature » (Sénèque, Lettres à Lucilius, 95, 48-49).

      Il renverse encore l’argument : si le motif de la bienfaisance est la réciprocité mercenaire, Dieu n’ayant rien à attendre de nous, il n’aura aucun motif de nous donner ses biens – ce qu’à lui ne plaise (→ Sénèque, Des bienfaits, IV, III, 3) ! D’ailleurs, « Dieu n’a pas plus besoin de dons, que nous soyons, nous, en l’état de lui en faire aucun » (ibid., IV, IX, 1). On trouve un langage semblable chez Philon, selon qui toutes choses existent en vertu d’une grâce divine : « Non qu’il ait rien jugé digne de mériter sa grâce, mais par considération pour son propre bien et parce qu’il a considéré qu’être bienfaisant correspond formellement à sa nature bienheureuse et bénie. Si quelqu’un me demande la cause de la genèse du monde, je répondrai ce que j’ai appris de Moïse, que c’est la bonté de cet Être » (Philon d’Alexandrie, Quod Deus sit immutabilis, § 108 ; → Lettre d’Aristée, § 211 : « Dieu ne veut rien du tout »).

      La création a donc tout à attendre de la bonté divine et Dieu, rien du tout. Les créatures n’ajoutent rien à sa richesse, en revanche il existe une certaine convenance à ce que la bonté, attribut essentiel de la nature divine, s’exerce en se communiquant gratuitement. Philon résume ce type particulier de relation entre Dieu et sa créature par le concept de bienfaisance ou évergétisme divin(e).

      3. Application au Christ. Le langage de Philon consonne curieusement avec celui de Sénèque, mais il ne faut pas s’y tromper. Le philosophe juif, fidèle à la Bible, n’assimile pas l’évergétisme sans lui faire subir une transformation radicale : « l’œuvre la plus propre à Dieu, c’est de répandre ses bienfaits, le plus propre à la créature, c’est de se répandre en action de grâces, puisqu’elle ne peut offrir en échange rien de plus que cela. Tout ce qu’elle peut vouloir offrir en action de grâces, on trouvera que c’est la propriété personnelle du créateur de toutes choses, non de la créature qui l’apporte » (Philon d’Alexandrie, De Plantatione, § 130 ; → dans le même sens, De Specialibus legibus, 1, § 195).

      Ces propos pourraient assumer sans effort ni violence ceux de Sénèque sur l’autarcie divine. Pourtant ils incorporent à la bienfaisance divine une donnée que le stoïcien espagnol aurait laissée de côté : l’action de grâces, l’acte religieux, le sacrifice enfin qui répondent à la gratuité des bienfaits que les créatures reçoivent du Créateur. C’est la ligne d’interprétation que l’on trouve pratiquement inchangée chez Irénée de Lyon, un siècle après Philon : « Les prophètes indiquent surabondamment que ce ne fut pas parce qu’il avait besoin de leurs services que Dieu leur prescrivit les observances contenues dans la Loi ; à son tour, Dieu a ouvertement enseigné que, si Dieu sollicite des hommes une oblation, c’est pour celui-là même qui l’offre, c’est-à-dire pour l’homme […] “immole à Dieu le sacrifice de louange, acquitte tes vœux pour le Très-Haut, invoque-moi au jour de détresse, je te délivrerai et tu me glorifieras” – ainsi après avoir repoussé ce par quoi ils croyaient […] se rendre Dieu favorable, et avoir montré que lui-même n’a besoin de rien, il conseille et rappelle ce par quoi l’homme est justifié et s’approche de Dieu » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, IV, 17,1).

      De tous les bienfaits dont Dieu a comblé son peuple, le plus grand est de lui avoir donné le moyen religieux de lui rendre grâce d’une manière où Il se complaise. La théorie philonienne de l’autosuffisance divine demeure ainsi d’une profonde fidélité aux doxologies bibliques. Les livres de Maccabées transmettent ainsi une prière dans la meilleure veine de la religion d’Israël : « Seigneur, ô toi qui n’as besoin de rien, il t’a plu d’avoir parmi nous le temple où tu habites. Maintenant donc, Seigneur saint de toute sainteté, préserve pour jamais de la profanation cette maison qui vient d’être purifiée » (2 M 14,35-36).

      La structure de toute prière israélite est ici préservée dans un état chimiquement pur :

      
        	
          confession préliminaire de la majesté divine, absolue, incommensurable : « toi qui n’as besoin de rien » ;

        

        	
          motivation qui autorise l’orant à parler : « il t’a plu d’avoir parmi nous le temple où tu habites » ;

        

        	
          supplication : « préserve pour jamais cette maison ».

        

      

      La théorie de l’autarcie divine chez Sénèque est une machine de guerre contre le culte religieux, qui prend sa source à l’époque hellénistique dans la séparation entre religion philosophique et cultes populaires. Lucien a beau jeu de faire écho au bon sens : si les dieux n’ont besoin de rien, alors les sacrifices sont inutiles et vagues ; si les sacrifices servent à quelque chose, alors les dieux ne sont pas autosuffisants – deux positions que Lucien s’efforce de tenir en même temps et qui résument toutes les contrariétés de la religiosité grecque (→ Lucien de Samosate, Des sacrifices, § 2). Les hommes d’ailleurs marchandent mieux que les dieux et obtiennent ce qu’ils en veulent au prix de quelques broutilles qu’ils leur concèdent avec dédain. L’autarcie selon Sénèque pour sa part implique que Dieu ne prenne aucun plaisir dans les cultes que les hommes lui rendent. Comment dès lors pourraient-ils espérer être exaucés ? La bienfaisance divine devient ainsi le guichet automatique enregistrant tous les caprices de la nature. Elle finit par s’effondrer dans ses propres contradictions : comment pourrait-il y avoir bienfaisance là où il n’y a pas de volonté ?

      Tel est donc le cahier des charges qui se présente au Christ pour ajuster le concept de bienfaisance d’une manière conforme à la religion d’Israël : il lui faut maintenir l’accroche, le moyen terme entre la vie religieuse des hommes et l’autosuffisance divine, l’œuvre humaine qui se rapproche le plus de l’opération divine, à savoir le culte que Dieu a institué comme œuvre principale de sa bienfaisance. En faisant allusion à la bienfaisance alors qu’il est en train d’instituer l’Eucharistie, l’acte de culte propre à l’Alliance nouvelle, Jésus la purifie de toute ambiguïté. Il est en personne bienfaisance de Dieu, lequel n’a pas épargné son propre Fils mais l’a livré par amour des pécheurs – geste anticipé par l’offrande eucharistique de son corps donné en expiation pour la multitude. Le geste liturgique que Jésus est en train d’instituer désigne directement l’évergétisme divin qui est allé d’emblée jusqu’à l’extrême de l’amour gratuit. Sans autarcie divine, ce culte est rigoureusement incompréhensible. En effet, quel bien à conquérir pèserait plus dans la balance que l’être du Fils ? L’envoi du Fils ne peut donc procéder que de la charité bénévole de son Père. Cependant, l’action de grâces que Jésus rend dans la célébration du sacrement nouveau passe par l’offrande de sa propre chair, qui ne pourrait s’opérer si le Père n’avait infusé en lui son amour gratuit, et c’est ce à quoi se réfère le discours de Pierre lorsqu’il désigne le Christ comme évergète « en vertu de l’onction de l’Esprit saint » (Ac 10,38). C’est ce don de lui-même qui constitue le terme ultime de la bienfaisance divine et dans lequel se discerne aisément une économie trinitaire : le Père comme origine de l’envoi du Fils et de celui de l’Esprit, le Fils comme agent de ce dessein divin, l’Esprit comme immanence de ce dessein dans le cœur du Fils. Tous les trois méritent d’être appelés bienfaiteurs selon leur mode propre.

      En scrutant les exigences de la charité, Jésus aboutit à un évergétisme plus complet que celui de Philon. On a vu la rigueur toute biblique avec laquelle ce dernier discernait en Dieu la source de tout bien. Mais la manière dont Dieu est par l’opération de Dieu même le terme de cette donation lui échappe : « Je sais que Dieu donne et répand sa grâce, mais je ne puis le concevoir comme donné […] ce qui est donné est passif et non actif, et Celui qui est par excellence ne peut être qu’actif et non passif » (Philon d’Alexandrie, Quod deterius, § 161).

      En s’appropriant l’évergétisme divin, Jésus lui ajoute une dimension supplémentaire, inconnue de Philon. S’il appartient en propre à Dieu d’être bienfaiteur, ce n’est pas seulement parce que sa bonté est gratuite et sa capacité à donner sans limites. C’est plus encore parce que le Don le plus haut fait par Dieu, c’est Dieu lui-même. Le terme ultime de la bienfaisance divine, c’est quand Dieu se donne lui-même à lui-même. « Bienfaiteur » est un des rares titres pris de l’opération divine dans le monde qui convienne parfaitement à décrire la vie trinitaire. L’accomplissement du dessein bienfaisant du Père plonge Jésus dans une allégresse qui appartient déjà à l’éternité. Peu importe si Judas assis à la même table médite sa trahison, si le clergé machine un complot pour se débarrasser de lui. Dans l’Eucharistie, il n’y a plus rien qu’un brasier ardent où se consument les efforts dérisoires des impies pour résister à la toute-puissance de l’amour.

      Bibl. : Daniel KASTITCH, « On Divine Philanthropy from Plato to John Chrysostom », in Theologia / ΘΕΟΛΟΓΙΑ, vol. 5, 1982, p. 91-128 ; Roger LE DÉAUT, « φιλανθρωπία dans la littérature grecque jusqu’au Nouveau Testament », in Mélanges E. Tisserant, vol. 1, Vatican, Biblioteca apostolica vaticana, 1964, p. 255-294 ; Jonathan MARSHALL, Jesus, Patrons and Benefactors, Heidelberg, Mohr Siebeck, 2009 ; Jerome NEYREY, « God, Benefactor and Patron », Journal for the Study of the New Testament, 2005, p. 465 sq.

      Voir aussi : Bergers ; Eucharistie (généralités) ; Satisfaction

    

    
    
      BIOGRAPHIE. ― Jésus a eu avec les évangélistes Matthieu, Marc, Luc et Jean des biographes. Leurs œuvres relèvent en effet du genre de la bios ou vita antique (1), et combinent même plus de traits définissant le genre biographique antique (2), que certains écrits d’Isocrate, Xénophon ou Philostrate parfois classés dans ce genre. C’est la personnalité unique de Jésus qui polarise l’attention de ses disciples et les conduit à privilégier le genre biographique, redéfini pour s’adapter à son cas particulier (3).

      1. La conception de l’histoire que supposent les vies antiques de grands personnages diffère de l’idée de « biographie » que s’en firent les lecteurs modernes. Ce qui importe aux biographes, c’est de dégager le sens d’une destinée, tant dans le monde des hommes que dans celui des dieux. Dans les informations qu’ils recueillent, ils retiennent spécialement les faits lestés d’une valeur symbolique et pédagogique.

      Pour autant, c’est bien au sein de l’historiographie que le genre biographique s’est progressivement différencié, en conservant l’idéal du témoignage oculaire, garant de l’exactitude et de la fiabilité de la Tradition. Ainsi Xénophon dans son Agésilas raconte la vie d’un héros spartiate qu’il a connu lui-même. Dans l’Atticus, Cornelius Nepos raconte la vie de son patron ; on a perdu sa vie de Cicéron qu’il avait également bien connu. Nicolas de Damas écrit une Vie d’Auguste en grec, après la mort de l’Empereur qui était aussi son maître. Tacite raconte en 98 la vie de son beau-père Cnaeus Julius Agricola, mort en 93. Lucien* de Samosate affirme avoir lui-même vu, et avec étonnement, les hommes dont il va raconter la vie : Sostratus le Béotien et Démonax le Cynique.

      On a aussi des cas où la connaissance n’est pas directe, mais les personnages quasi contemporains des biographes : Suétone* et ses Vies des douze Césars et Vies des hommes illustres ; Plutarque dans les dernières de ses Vies parallèles. Fronton (vers 100-160 apr. J.-C.) prévoyait de raconter la guerre de l’empereur Lucius Verus contre les Parthes en s’appuyant sur les rapports de l’empereur lui-même (Ad Verum imperatorem, 1,2).

      On possède aussi des exemples de biographies rédigées par des auteurs plus éloignés, qui mettent une plus grande distance avec les époques de leurs sujets, du fait de leur caractère anthologique et encyclopédique : Satyros de Callatis (IIIe s. av. J.-C.) écrit des Vies des tragédiens selon Diogène Laërce. Philostrate enfin dans sa Vie d’Apollonios de Tyane se fie à des témoignages tiers, mais même les mémoires écrits qu’il attribue à Damis, disciple d’Apollonius (1,3, § 1), dont les dialogues sont démarqués de Platon, sont considérés comme de la fiction. Le décalage chronologique entre l’auteur (vers 170-245 apr. J.-C.) et celui dont il prétend écrire la vie (vers 40-120 apr. J.-C.) empêche toute connaissance directe.

      2. Les Évangiles remplissent les critères de la biographie antique. Sur le plan formel, ils sont « des œuvres narratives en prose, de longueur moyenne, suivant une structure apparemment chronologique en y insérant du matériel regroupé par sujet, écrites à une échelle assez resserrée focalisée sur Jésus, composées de diverses unités littéraires, anecdotes ou dits sélectionnés dans des sources orales et écrites afin de tracer un portrait du personnage central qu’est Jésus, à travers ses paroles, ses actes, et les réactions qu’il suscita chez les autres. Ces traits génériques ne sont pas spécifiques de la littérature des bioi, mais leur combinaison globale présente le même “air de famille” que celui des bioi gréco-romaines » (→ Burridge, 1992, p. 206.).

      Leur contenu « ressemble à celui des bioi. Les cadres géographique et chronologique sont centrés sur Jésus, et on y présente une sélection de sujets biographiques attendus. Le style et le milieu social sont un peu moins élevés que dans les autres exemples de Vies antiques, mais ils conjuguent la même atmosphère de sérieux et de respect. La qualité de la caractérisation est un mélange de réalisme et de stéréotype, et les buts poursuivis par leurs auteurs sont semblables à ceux des Vies, spécialement l’intention didactique et apologétique. Globalement, cet assemblage de traits caractéristiques est celui que l’on retrouve dans les bioi » (ibid., p. 217). La première mémoire commune sur Jésus à avoir été mise en forme de récit suivi fut celle de ses derniers jours, accompagnée des témoignages de ceux qui l’avaient vu ressuscité. L’ensemble des souvenirs sur son ministère, son enseignement ou sa vie antérieure fut par la suite mobilisé par les compilateurs et rédacteurs évangéliques comme autant de préparations à ce point culminant et paradoxal de sa révélation.

      Dans le genre des bioi, les Évangiles représentent d’emblée une espèce singulière. Par rapport à la sociologie de la littérature antique, l’impossibilité de fixer l’origine précise des Évangiles dans le temps et l’espace, de connaître exactement leurs auteurs, est singulière aussi, quand on les compare à la plupart des autres bioi. Les Évangiles compensent ce « défaut » par la précision des témoins qu’ils invoquent et nomment.

      Par ailleurs, leur contenu diffère des biographies antiques. Ils sont centrés sur un personnage historique dont ils ne se donnent même pas la peine de décrire l’apparence physique. Ils placent une forte insistance sur la mort de leur héros. L’Évangile est, au fond, « un récit de la Passion avec une longue introduction » (Kähler, Der sogenannte historische Jesu, p. 60). Le récit de la Passion, de la dernière semaine de la vie de Jésus à la découverte de sa tombe vide, occupe plus du tiers de Marc (Mc 11,1-16,8). Les deux premiers tiers, formés de récits et de discours, sont polarisés par la Passion. À travers divers procédés pragmatiques (dont le secret messianique est le plus visible), Marc raconte l’histoire de Jésus en orientant tout son récit vers le climax narratif de ses souffrances et de sa mort, suivi de l’annonce de sa résurrection. Matthieu et Luc suivent le même modèle.

      Même Jean qui n’utilise ni le nom euaggelion ni le verbe euaggelizesthai conforme son message sur Jésus à ce modèle. En effet, le récit de la Passion, si on le fait commencer au moment de l’entrée de Jésus à Jérusalem, avec toute sa dernière semaine, débute en Jn 12 et couvre près de 40 % du livre. Plusieurs autres caractéristiques de Jean (par exemple, la systématisation du thème de l’« heure* ») accentuent encore cette primauté du récit de la Passion.

      Les Évangiles innovent également par rapport aux vitæ philosophiques. Ils se terminent par une refonte complète, presque une subversion de la « mort noble » ou héroïque. La mort* de Jésus n’est pas exempte de pathos, mais l’englobe, et elle transforme un supplice ignoble en un noble sacrifice de soi. Remarquable est aussi l’absence de toute rhétorique directe de l’éloge pour parler de Jésus, comme si ses faits et ses paroles devaient parler d’eux-mêmes. Contrairement à la plupart des historiens ou biographes antiques qui interviennent pour apprécier la vraisemblance de ce qu’ils rapportent. On peut comparer le miracle rapporté en Lc 7,1-17 ou Mc 5,35-43 et celui de → Philostrate, Vie d’Apollonios de Tyane 4,45.

      3. À travers la biographie, le genre historique des Évangiles manifeste l’intérêt premier des disciples pour la personne* de Jésus. Leur origine dans le « kérygme » a poussé à lier les Évangiles au genre oratoire, mais on ne peut cependant les réduire à de simples prédications, tant ils insistent sur la vérité de ce qu’ils rapportent. La critique des sources a montré que les récits évangéliques sont basés sur des informations reçues et respectées : il n’y a pas de roman du Ier ou du IIe siècle aussi lié à ses sources que le sont les Évangiles. Eux-mêmes prétendent s’être appuyés sur une tradition par laquelle ils remontaient jusqu’à Jésus, et les évidentes influences des communautés primitives dans les Évangiles ne signifient pas que leur contenu ait été imaginé par ce milieu.

      La centralité des « œuvres » de Jésus chez Jean (→ Jn 5,36 ; 7,3.21 ; 9,4 ; 10,25.32.37-38 ; 14,10-12 ; 15,24 ; 17,4) convient aussi au genre biographique (→ Burridge, 1992, p. 208).

      On a parfois émis l’idée que les premières communautés n’avaient aucun intérêt historique et ne distinguaient pas entre le Ressuscité et Jésus aux jours de sa chair (parousie imminente), mais la simple observation des Évangiles la dément.

      L’originalité du genre biographique des Évangiles est visible par rapport à la littérature gréco-romaine. L’importance de l’histoire dans le mouvement chrétien le distingue du mithraïsme, avec son accent sur l’universalité cosmique du salut. L’accent placé sur le « fait historique » alla jusqu’à inscrire très tôt, dès la période apostolique dans le Credo, un personnage aussi inintéressant que Ponce* Pilate (→ 1 Tm 6,13), et de faire de la naissance de Jésus le centre de l’histoire, à partir duquel tout est situé, soit avant, soit après. Même lorsqu’ils se distinguent par l’ampleur et la subtilité de leurs vues spéculatives, les Évangiles canoniques diffèrent des productions gnostiques par leur insistance sur ce qui s’est passé. Ils proclament les hommes sauvés, non pas par des idées ni des convictions, mais par ce que Dieu a fait en Jésus.

      Elle est bien visible encore quand on la compare aux genres cultivés dans le monde juif. L’intérêt des disciples pour l’histoire se développe dans un contexte culturel antique où elle constituait le cadre de la révélation des desseins divins. Le Nouveau Testament emprunte une part de sa poétique du temps à l’Ancien, mais il a un rapport à l’histoire distinct : la fiabilité des traditions orales est évidemment différente dans le cas des légendes patriarcales de l’Ancien Testament rédigées des siècles après les faits, et dans celui de la mémoire de Jésus, fixée par écrit dans les cinq décennies qui suivirent son apostolat. Les dits populaires, les contes folkloriques ou les cycles épiques du Livre des Juges, par exemple, peuvent avoir des bases historiques, mais elles échappent à une prise historique moderne, ce qui n’est nullement le cas des Évangiles.

      L’intérêt de ses disciples pour la personne et l’histoire de Jésus, leur soin à composer une biographie du maître, sont exceptionnels dans le cadre des mouvements juifs de son temps. Jésus déclenche un mouvement de mémorisation nouveau, s’intéressant prioritairement à sa personne. Par contraste, on ne sait que très peu de choses sur des rabbins contemporains : leur vie n’intéresse pas et leur enseignement n’est retenu que comme élément dans un ensemble plus vaste. Flavius Josèphe et Philon ont plus d’éléments biographiques mais dans une tout autre perspective. Qumrân, les Midrashim ou le Talmud ne présentent que des indications biographiques parcellaires concernant les maîtres, même les plus extraordinaires comme le mystérieux Maître de justice cher aux sectaires des bords de la mer Morte.

      Bibl. : Richard BURRIDGE, What Are the Gospels ? A Comparison with Graeco-Roman Biography, Cambridge, CUP, 1992 ; Alon GOSHEN-GOTTSTEIN, « Hillel and Jesus : Are Comparisons Possible ? », in James HAMILTON CHARLESWORTH (éd.), Hillel and Jesus : Comparative Studies of Two Major Religious Leaders, Minneapolis, Fortress, 1997, p. 31-55 ; Graham STANTON, « The Gospels and Ancient Biographical Writing », in Jesus in New Testament Preaching, Cambridge, CUP, 1974, p. 117-136.

      Voir aussi : Témoignage ; Homme divin

    

    


BON LARRON. ― Lc 23,39-43.  Jésus possède une identité mystérieuse dont la reconnaissance* constitue l’enjeu ultime des Évangiles. Chez Matthieu et Marc, la méconnaissance de Jésus atteint son comble dans la Passion : son Père même semble l’ignorer. Mais Luc livre un étonnant récit, connu de lui seul, où Jésus est reconnu sur la Croix par un des deux crucifiés : le « bon larron » appelé Dismas dans les Actes de Pilate (recension B, 10,6) : « Un des brigands suspendus blasphémait contre lui en disant : “N’es-tu pas le Christ ? Sauve-toi toi-même et nous avec.” L’autre lui répondit avec reproche en disant : “Ne crains-tu pas Dieu, alors que tu es pareillement condamné ? Pour nous, c’est justice, nous recevons juste salaire pour nos actes. Mais lui n’a rien fait en particulier.” Puis il lui dit : “Jésus, souviens-toi de moi quand tu entreras dans ton royaume.” Et [Jésus] lui dit : “Amen, je te le dis, aujourd’hui tu seras avec moi dans le paradis” » (Lc 23,39-43).
1. Chez Matthieu et Marc, Jésus meurt abandonné de tous. Ceux que l’on a crucifiés avec lui l’insultent comme les autres (→ Mt 27,44 ; Mc 15,27). Luc en revanche les distingue : l’attitude hostile du premier contraste avec le second exprimant sa crainte de Dieu. Il livre la clef de sa pensée lorsqu’il déclare : « Pour nous, c’est justice, nous recevons juste salaire pour nos actes. » Le bon larron se met sur le même plan que le mauvais en ce qui concerne le poids des fautes passées : il ne revendique nullement d’avoir été meilleur que lui. Mais la justice de sa peine permet d’objectiver la prière qui suit : « Souviens-toi de moi lorsque tu entreras dans ton royaume. » Le poids de ses fautes n’éteint pas en lui l’espérance. De ce fait, son propos sur la justice de ce qu’il subit prend un tour prophétique : par son acte de foi envers Jésus, il accomplit une bonne œuvre par laquelle il mérite en toute justice le paradis que Jésus ouvre devant lui. Ce point a été mis en valeur par Origène : « Aucune autre œuvre bonne ne lui est attribuée par les Évangiles, mais pour cette seule foi, Jésus lui dit : En vérité je te le dis : “Aujourd’hui, avec moi, tu seras dans le paradis.” […] C’est par la foi, en effet, qu’a été justifié ce larron sans les œuvres de la loi, car le Seigneur ne s’est pas informé de ce qu’il avait fait auparavant, il n’a pas attendu qu’il accomplisse d’autres œuvres après avoir cru, mais justifié par sa seule confession, il se l’est adjoint comme compagnon au moment d’entrer au paradis » (Origène, Commentaire sur l’épître aux Romains, livre 3, § 9) ; « À celui qui croit en Celui qui justifie l’impie, sa foi est comptée pour justice. […] nous avons montré que ce n’est pas à celui qui croit partiellement que la foi peut être comptée pour justice, mais à celui qui croit de façon complète et parfaite. Cette foi est telle qu’elle justifie même celui qui a été impie, pour que désormais il ne soit plus impie comme l’était ce larron qui pendait à la croix et blasphémait mais qu’il soit comme celui qui confessait sa faute et disait : Seigneur Jésus, souviens-toi de moi quand tu viendras dans ton royaume » (ibid., 4,1,15).
Le bon larron résume tout son repentir en un seul acte de foi, d’espérance et de charité si parfait qu’il suffit à dissiper le poids de ses fautes passées. Le bon larron, par sa seule contrition, obtient le pardon de ses fautes et la libération de toutes les peines qui leur étaient attachées. La contrition peut à elle seule libérer l’homme de la faute et de la peine due à cette faute, si elle est motivée par l’amour de Dieu. La charité en effet qui inspire cette contrition peut être si intense qu’elle mérite non seulement le pardon de la faute, mais la libération de toute peine. L’acte du bon larron sur la croix est de la même espèce que celui de Marie-Madeleine, dont les péchés s’évanouissent dans l’acte de charité parfait qu’elle pose en venant oindre les pieds de Jésus et les essuyer avec ses cheveux : « Ses nombreux péchés lui sont pardonnés parce qu’elle a montré beaucoup d’amour » (Lc 7,47). C’est aussi un témoignage du renversement des valeurs opéré par le Christ : la confession du péché en grec et en latin est une chose ignoble, arrachée contre la volonté de celui qui la fait. Selon Cicéron, « une certaine infamie s’attache toujours à une confession » (Pro Sulla, 18,51). Et chez le Pseudo-Quintilien, « on appelle “confession” tout témoignage que l’on porte contre soi-même […] toute confession est de cette nature, que l’on peut voir qu’il est dément et hors de lui […] personne ne témoigne contre soi-même à moins que l’on ne l’y contraigne » (Déclamations). La confessio est toujours l’effet d’une passion irrationnelle (colère, douleur, d’où l’emploi de la question judiciaire). Sur la croix en revanche, dans une situation à la fois horrible et ignoble, étrangère à tout héroïsme, cette confession témoigne de la plus haute charité – donc de la plus haute valeur chrétienne. On ne peut être plus éloigné des canons esthétiques de l’Antiquité, à la limite du scandale.
2. Comme avec Marie-Madeleine, l’intervention de Jésus est indispensable. Ni elle ni le bon larron ne connaissaient le prix infini de l’acte qu’ils étaient en train de poser. Jésus consacre le repentir de Marie-Madeleine, il le reçoit activement. En l’agréant, il change tout : il sanctifie la conversion de Marie-Madeleine pour qu’en elle se déverse toute la miséricorde du Père. Avec le bon larron, il accueille ses paroles sur la justice et il le prend au mot : dans sa confession, c’est toute la puissance salvifique de l’offrande de lui-même qu’il accomplit sur la Croix, qui s’écoule et lave le larron repentant : « aujourd’hui même, tu seras avec moi en paradis ».
« Aujourd’hui » est un concept très présent chez Luc : « Aujourd’hui vous est né un Sauveur » (Lc 2,11) ; « Moi, aujourd’hui je t’ai engendré » (3,22) ; « Aujourd’hui s’accomplit cette Écriture » (4,21) ; « Nous avons vu des choses merveilleuses aujourd’hui » (5,26) ; « j’accomplis des guérisons aujourd’hui et demain » (13,32) ; « Zachée […] il me faut aujourd’hui demeurer chez toi » (19,5) ; « Aujourd’hui, le salut est arrivé pour cette maison » (19,9). Ces références à « aujourd’hui » se rapportent à l’actualité présente et brûlante du mystère de Dieu, de sa présence efficace. Dieu vit en effet dans un éternel aujourd’hui. Il n’y a pas en lui de successivité, de sorte qu’il est toujours pleinement en possession de sa béatitude : il ne connaît ni avant ni après. Ce Carpe diem divin se donne dans la présence de Jésus. C’est pourquoi le temps de l’action de Jésus est celui de l’aujourd’hui.
Dans l’emploi particulier de → Lc 23,43 il faut se souvenir qu’il se produit le vendredi après-midi : l’aujourd’hui auquel Jésus fait allusion se réfère donc directement au sabbat qui commence et que déjà l’on prépare. Jésus dit donc textuellement au bon larron : « Ce sabbat, tu seras avec moi en paradis. » C’est un sabbat eschatologique : l’accomplissement ultime du projet de Dieu, dans lequel les créatures de Dieu n’ont plus rien à désirer qui pourrait leur manquer.
3. Les Pères grecs ont tissé les liens entre Adam et le bon larron. La faute du premier lui valut l’expulsion du paradis, mais la confession pleine de grâce du second le lui a rouvert. Origène pense ainsi que, l’homme ayant été créé au sixième jour, sa chute ayant eu lieu sitôt, et le vendredi enfin étant le sixième jour de la semaine hébraïque, Jésus a rouvert le paradis au bon larron à l’heure exacte où son ancêtre en avait été expulsé (Origène, Fragments sur Luc, no 249). Grégoire de Nazianze va jusqu’à nommer Dismas « Adam » : « Parmi les brigands, l’un fut sauvé parce qu’il avait cru : Adam » (Carmina Moralia, II, 34). Ainsi Dismas est-il l’instrument du salut d’Adam : « Adam fut chassé du paradis, vers lequel il est retourné en passant par le larron, comme dit le Seigneur : “Aujourd’hui tu seras avec moi en paradis” » (Marcel d’Ancyre, Expositio fidei, 1,7). Le rapprochement avec Adam est d’autant plus justifié que le mot « paradis » employé par Jésus pourrait bien être la traduction en grec de l’araméen « jardin d’Éden ». Ce terme figure d’ailleurs dans la version syriaque de l’Évangile.
Bibl. : ÉPHREM LE SYRIEN, « Sermon grec inédit de S. Éphrem sur le bon larron », Analecta Bollandiana, no 85, 1967, p. 429-439 ; Mark Glen BILBY, As a Bandit I Will Confess You : Luke 23, 39-43 in Early Christian Interpretation, Strasbourg, Cahiers de Biblia Patristica, no 13, 2013.
Voir aussi :  Confession ; Expiation ; Marie-Madeleine

BREBIS PERDUE. ― Mt 18,12-14 || Lc 15,3-7. Jésus se laisse moins représenter que suggérer dans les images que la piété chrétienne a dessinées de lui. Une des plus traditionnelles est celle du Bon Berger (→ Jn 10,1-18) que l’art des catacombes figure portant la brebis sur ses épaules, dans une posture propre à Luc. Comme dans la parabole du bon Samaritain*, Jésus s’y définit lui-même. La rétroversion de la parabole en araméen offre une composition poétique de grand style, construite sur la paronomase autour des deux mots importants : « un » (aram. ḥadh) et « se réjouir » (aram. ḥedhwa ; → Matthew Black, Aramaic Approach, 1967, p. 141). La parabole est susceptible d’une double entrée juive (1) et grecque (2), de façon à constituer une synthèse magistrale de l’histoire du salut du point de vue de Dieu (3).
1. En souvenir de l’époque patriarcale et de la traversée du désert, Israël se considère volontiers comme un peuple de bergers. Il se reconnaît dans leur mode de vie itinérant, où alternent nomadisme et stabilité. David le roi-berger est « l’homme que Dieu a trouvé selon son cœur » (Ac 13,22) et il s’agit d’une image classique de la royauté (→ Is 44,28 ; Jr 3,15). La tradition juive considère le métier de berger comme le test d’aptitude que Dieu fait passer à ceux qu’il destine à guider son peuple : « Celui qui sait comment conduire un troupeau, et donner à chaque bête le soin qu’il lui faut, tel est celui qui conduira mon peuple, comme il est dit : “De derrière les brebis mères, il l’appela pour paître Jacob son peuple et Israël son héritage” [Ps 77/78,71]. Moïse aussi fut mis à l’épreuve par la conduite des brebis. Nos sages ont dit que lorsque Moïse notre maître, la paix soit sur lui, gardait les moutons de Jéthro dans le désert, un petit s’échappa. Il courut après lui jusqu’à ce qu’il arrivât à un endroit ombragé. À cet endroit, il y avait un étang et l’animal s’arrêta pour boire. Moïse s’en approcha, et dit : J’ignorais que tu t’enfuyais à cause de la soif, tu dois être fatigué. Il le mit donc sur ses épaules et s’en revint. Alors Dieu dit : “Parce que tu as fait preuve de pitié dans la conduite du troupeau d’un mortel, tu pourras assurément conduire mon troupeau qui est Israël” » (Midrash Rabba Ex 2,2).
Les prophètes comparent régulièrement Israël à un troupeau (→ 1 R 22,17 ; Is 13,14). La parabole peut donc se lire d’abord comme une reprise des invectives prophétiques contre les bergers qui trahissent l’idéal davidique. Le souvenir des violents reproches d’Ézéchiel aux mauvais bergers est patent (Éz 34,1-16). En Éz 34,5, il leur est reproché de ne pas être parti à la recherche de l’égarée. Par conséquent Israël se retrouve dispersé comme un troupeau sans pasteurs (→ Mt 9,36). Dieu promet qu’il prendra lui-même soin de son troupeau, et cherchera la brebis perdue (→ Éz 34,16). Jésus retient uniquement dans la parabole d’Ézéchiel la figure positive divine, il omet la figure négative des autorités d’Israël, implicitement présentes toutefois. Parfois, c’est Dieu lui-même qui promet de guider son peuple (→ Gn 48,15 ; Is 40,11).
2. La parabole possède par ailleurs un riche arrière-plan hellénistique, qui fait pendant à la tradition biblique qui l’inspire. Il est sensible dans la référence à la « conversion » (metanoia) de → Lc 15,7 : ce concept typiquement grec se réfère à l’acceptation du mode de vie philosophique par l’âme plongée dans le désordre. Jésus lui donne bien sûr un sens différent : la « conversion » dans la parabole n’est pas la prise de conscience solitaire limitée à une âme d’élite en quête de vérité, mais elle est causée par la sollicitude du berger qui vient la chercher. Pourtant, le terme metanoia est bien présent dans la parabole.
Jésus affirme que la brebis erre (Mt 18,12-13) dans le désert (Lc 15,4). Ce pourrait être une réminiscence des Proverbes : « Il erre et va par un désert sans eau […] vers une terre cultivée par des assoiffés » (Pr 9,12bc Septante), formule rappelant plusieurs versets de la Septante (Jr 2,6 ; Ps 106,4 ; Os 2,5 ; Is 43,19-20 ; Is 35,7). Le désert est en effet le pays de la soif (Dt 32,10 ; Os 2,5). Ces versets ont une forte coloration exodique. Mais à travers la référence aux courses circulaires parcourues par Israël pendant quarante années, la Septante semble se rapporter à la signification allégorique de l’errance.
Celle-ci n’est autre que la condition des âmes qui passent des corps en corps au fil de leurs diverses réincarnations. Les cultes à mystères qui miment la mort et la descente aux enfers comportent des « courses au hasard, des détours pénibles, des marches inquiétantes et sans but à travers les ténèbres, puis, avant le terme, toutes sortes possibles de terreurs, de frissons et de tremblements, de sueur froide et de stupeur. Après cela, une admirable lumière » (Plutarque, Fragment 178). Ces détours circulaires (Sourd*-bègue) symbolisent lors de l’initiation mystique les révolutions absurdes et les pérégrinations de l’âme dans ses diverses réincarnations, avant qu’elle ne parvienne à l’illumination. L’image du désert est liée de près à celle de la « soif ». Il règne aux enfers « dans la plaine de l’Oubli une chaleur étouffante et terrible, car il n’y avait dans la plaine ni plante ni arbre » (Platon, République, 621a). Grande est la tentation d’étancher sa soif à la première fontaine qui se présente au défunt nouvellement arrivé : s’il boit, il oubliera immédiatement sa vie passée et préparera ainsi l’enclenchement de sa renaissance dans un nouveau corps. Les initiés aux mystères de Dionysos arborent sur la poitrine la tablette d’or où sont inscrites leurs instructions pour l’au-delà : « Quand on est sur le chemin de la mort en direction de la demeure bien pourvue de l’Hadès, il est une source, près d’elle se tient un cyprès blanc ; c’est là que grelottent les âmes des morts. De cette source, ne t’approche jamais » (Orphée, Lamelle d’or d’Hipponion, l, 2-3 ). L’âme assoiffée qui a réussi à surmonter la tentation de la première source recevra l’eau fraîche du lac de mémoire (ibid., l, 11-12).
La parabole de la brebis perdue s’inscrit donc dans une constellation de connotations infernales : perte de la demeure, errance, souffrances sans but dans le désert. Elles sont parallèles aux épreuves du fils prodigue, qui a quitté la maison du père, s’est égaré dans la « région de la dissemblance » (→ Lc 15,13), ou à la parabole dans laquelle un homme « tombe » « de Jérusalem vers Jéricho » (Lc 10,30 ; Samaritain*). La région éloignée, c’est le monde d’ici-bas, le bon berger, c’est celui qui descend du Ciel pour récupérer les âmes tombées. Il n’est donc pas étonnant que la parabole de la brebis perdue ait été immédiatement réinterprétée par les gnostiques pour confirmer leurs mythes platonisants. Elle a été un des points d’appui de leur théologie et ils y ont lu une allégorie de l’histoire du salut. C’est ainsi que Simon le Mage promenant avec lui une certaine hétaïre tyrienne qu’il prétendait être la « Pensée première, la Mère de toutes choses […] qui avait bondi hors de lui, […] était descendue vers les lieux inférieurs et avait enfanté les Anges et les Puissances, par lesquels fut ensuite fait ce monde. Mais, après qu’elle les eut enfantés, elle avait été retenue prisonnière par eux par malveillance […] Pour qu’elle ne pût remonter vers son Père, elle fut accablée par eux de toute espèce d’outrages, jusqu’à être enfermée dans un corps humain et à être comme transvasée, au cours des siècles, dans différents corps de femme. Elle fut, entre autres, en cette Hélène qui causa la guerre de Troie […] Tout en passant ainsi de corps en corps et en ne cessant de subir des outrages, pour finir elle vécut même dans un lieu de prostitution : c’était la “brebis égarée” » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 1,23,2). L’égarement se réfère à son séjour hors du Plérôme (ibid., 1,8,4).
3. Jésus bien sûr ne cautionne pas l’eschatologie impersonnelle des métempsychoses orphiques. Mais la parabole de la brebis perdue joue avec habileté sur les deux tableaux grec et hébraïque. Du fait des connotations exodiques de l’errance, la parabole s’inscrit dans le bouillonnement spirituel qui agite le monde juif du temps de Jésus, travaillé par l’espérance d’un nouvel exode*. Mais elle s’élève au-delà de ce conditionnement culturel, en éveillant le souvenir de l’âme qui perçoit ce monde comme une prison et un exil. La synthèse admirable de cette double généalogie se lit dans l’exégèse orthodoxe de la parabole livrée par Irénée. La brebis perdue, c’est l’homme que le Logos divin vient chercher et ramener à Dieu : « C’est pourquoi aussi le Seigneur lui-même nous a donné un “signe dans la profondeur et dans la hauteur” (Is 7,14), sans que l’homme l’eût demandé : car jamais celui-ci ne se fût attendu à ce qu’une Vierge devînt enceinte, tout en demeurant vierge, et mît au monde un Fils, à ce que le Fruit de cet enfantement fût “Dieu avec nous”, à ce qu’il descendît dans les profondeurs de la terre pour y chercher la brebis perdue, c’est-à-dire son propre ouvrage par lui modelé, et à ce qu’il remontât ensuite dans les hauteurs pour offrir et remettre à son Père l’homme ainsi retrouvé, effectuant en lui-même les prémices de la résurrection de l’homme » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 3,19,3).
Dans la parabole, la brebis fait partie du troupeau et elle s’en est échappée, ce qui semble donner raison aux gnostiques suivant lesquels « l’homme est un dieu tombé qui se souvient des cieux ». Aussi faut-il comprendre la parabole à partir de la charité du berger qui a quitté son lieu pour aller chercher la brebis : « En ce berger certains voient celui qui, “bien que de condition divine, ne retint pas jalousement le rang qui l’égalait à Dieu, mais s’anéantit, prenant la condition d’esclave se faisant obéissant jusqu’à la mort, la mort de la croix” (Ph 2,6-11). Il descendit sur terre, précisément pour sauver l’unique petite brebis perdue, c’est-à-dire le genre humain » (Jérôme, Commentaire sur Matthieu).
Les quatre-vingt-dix-neuf brebis fidèles se réfèrent ainsi aux myriades des bons anges, tandis que le genre humain constitue la centième, la plus petite, et pourtant celle que le bon berger ne juge pas indigne de ses sollicitudes.
Bibl. : Martine DULAEY, « La parabole de la brebis perdue dans l’Église ancienne : De l’exégèse à l’iconographie », Revue des études augustiniennes et patristiques, no 39, 1993, p. 3-22 ; Jacques DUPONT, « Les implications christologiques de la parabole de la brebis perdue », in Jésus aux origines de la christologie, Louvain, Leuven University Press, 1989, p. 331-350.
Voir aussi : Apostolat ; Bergers ; Parabole
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      CAÏPHE/ANNE/GRANDS PRÊTRES. ― Jésus a été jugé par des autorités du Temple à la légitimité incertaine (1). Le conflit qui les oppose et culmine dans le procès juif de Jésus reflète avec assez de précision le discrédit dans lequel Caïphe et Anne avaient précipité la fonction de grand prêtre (2).

      1. La légitimité du grand prêtre reposait jusqu’au IIe siècle av. J.-C. sur une règle simple : la succession dynastique et le caractère héréditaire du sacerdoce, garantis par des généalogies soigneusement tenues qui faisaient descendre le grand pontife d’Aaron, frère de Moïse, et de Sadoq institué dans cette fonction par Salomon le constructeur du Temple (→ Ne 12,10-11 ; Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], XI, § 347 ; XII, § 237-239 ; XX, § 235-251). Les derniers grands prêtres de la lignée de Sadoq furent Jason (à partir de 175 av. J.-C.), Ménélas et Yakim (159 av. J.-C.). À partir de Jonathan Maccabée (1 M 10,20-21), les Hasmonéens s’arrogèrent le titre et fondèrent une lignée de huit grands pontifes en cent quinze ans, à la légitimité fragile puisque les nouveaux pontifes étaient d’une famille sacerdotale sans relief particulier. Les choses s’aggravèrent encore sous Hérode le Grand qui nomma lui-même les grands prêtres et commença à les déposer à son gré. Cessant d’être héréditaire, la charge ne fut même plus exercée à vie. Pas moins de vingt-huit grands prêtres issus de lignées sacerdotales ordinaires se succédèrent donc de 37 av. J.-C. à 70 apr. J.-C. Les vrais descendants de Sadoq se seraient repliés à Qumrân* et en Égypte, devenus des lieux de refuge pour certains groupes juifs. Après Hérode, son fils Archélaüs et les gouverneurs romains nommèrent à leur tour et déposèrent les grands prêtres, au mépris de la loi juive et au grand dam des Juifs pieux. Quirinius institua Anne (→ F.J., A.J., XVIII § 26) ; Vitellius destitua Caïphe et Jonathan (→ ibid., § 95.123). Cinq fils d’Anne devinrent grands prêtres, ce qui lui donna une influence considérable. Ces éléments contextuels permettent de mieux saisir le rôle de Caïphe et des grands prêtres dans la Passion.

      Le pontificat de « Joseph, appelé aussi Caïphe » (→ F.J., A.J., XVIII, § 35.95) s’étend de 18 à 37. Il est donc grand prêtre au moment de la Passion. Luc mentionne également Anne (→ Lc 3,2 ; Ac 4,6), dont Jean précise que Caïphe est le gendre (→ Jn 18,13). Les Évangélistes parlent de « grands prêtres » au pluriel parce que le grec archiereus désigne non seulement le grand pontife en fonction, mais aussi les titulaires émérites ainsi que divers membres du haut clergé : l’intendant en chef du culte, le chef de la section hebdomadaire, celui de la section quotidienne, le surveillant du Temple et le trésorier (→ Mt 26,3.59 ; F.J., Guerre des Juifs [B.J.], II, § 243.316.320.342.410-411 ; IV, § 151.315 ; Vita, § 197). Les Anciens (ou notables laïcs, représentants des grandes familles), les scribes de leur parti et les grands prêtres étaient membres du sanhédrin. Le grand prêtre pouvait en certains cas prendre des décisions qui revenaient au roi ou au gouverneur, en l’absence de celui-ci. Un exemple célèbre est celui de l’exécution de Jacques*, frère de Jésus, fomentée par le grand prêtre Anne le Jeune. Moins connues mais caractéristiques sont les interventions des notables de Jérusalem motivées par le maintien de l’ordre public lorsque l’autorité d’occupation fait défaut (→ F.J., B.J., II, § 232-244).

      2. Mt 21-23 manifeste le conflit qui oppose le haut clergé à Jésus. Le conflit se noue et s’exprime dans la parabole des deux* fils ; dans la question de l’impôt à César (Rendez* à César) ; dans la parabole des vignerons homicides, qui annonce directement la Passion, et celle des invités* au festin ; dans la question sur le plus grand commandement de la Loi (→ Mt 22,34-40) ; dans le silence des pharisiens* sur l’affirmation de Jésus, Christ et Seigneur (Psaume* 109), qu’ils regardent peut-être comme un blasphème. Il ressort de cette séquence que les grands prêtres et leur parti doutent de leur propre légitimité ou la voient remise en cause par Jésus, lequel assume seul la parole prophétique inspirée (→ Mt 23,13-39) à destination d’Israël, tel un nouveau Jérémie*. C’est donc un sacerdoce discrédité au sein de son propre peuple qui s’empare de la cause de Jésus. Avant même la trahison* de Judas*, l’arrestation* de Jésus et sa comparution devant les grands prêtres, ceux-ci ont tenu chez Caïphe un conseil en vue de le perdre (→ Mt 26,3-5﻿). Le vocabulaire utilisé pour le désigner est officiel et fait référence à la Boulè ou au conseil des Cinq-Cents de l’Athènes classique. Derrière la façade pompeuse des grandeurs d’établissement s’affiche la réalité d’un complot sordide, accusant l’illégitimité du pouvoir qui l’ourdit. Son procès juif et la décision de renvoyer la cause pénale à Pilate attestent certes l’impossibilité pour les grands prêtres d’émettre une condamnation à mort, mais surtout leur collusion avec le pouvoir impérial, devenu leur principal soutien.

      Les participants au conseil criminel de Mt 26,3-5 décident de commettre un crime capital avec intention maligne, acte impardonnable selon le Pentateuque (→ Ex 21,14 ; Dt 27,24). Leur faute est « aggravée par le grand nombre […] et par la condition des pécheurs, car ils faisaient partie des notables » (→ Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 26,3, no 2611). Accomplissant certes l’Écriture (→ Gn 49,5-7﻿ ; Is 7,5), ils négligent la fête : « Aux approches de la Pâque, ils auraient dû préparer les victimes, laver les murs du Temple, nettoyer le pavé, purifier les vases et, conformément aux prescriptions de la Loi, se purifier eux-mêmes pour se rendre dignes de manger l’agneau. Or ils se rassemblent pour délibérer sur les moyens de faire périr le Seigneur, non qu’ils craignent un soulèvement, le simple récit le montre, mais parce qu’ils prennent des mesures pour qu’une intervention du peuple ne le leur arrache des mains » (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 26,3-4﻿).

      Bibl. : Ole Jakob FILTVEDT, Martin WESSBRANDT, « Exploring the High Priesthood of Jesus in Early Christian Sources », Zeitschrift für die Neutestamentliche Wissenschaft und die Kunde der älteren Kirche, 106, 2015, p. 96-114 ; Rainer METZNER, Kaiphas : der Hohepriester jenes Jahres, Leyde, Brill, 2010 ; Adele REINHARTZ, « Crucifying Caiaphas : Hellenism and the High Priesthood in life of Jesus Narratives », in Fabian UDOH (éd.), Redefining First-Century Jewish and Christian Identities, Notre Dame, University of Notre Dame Press, 2008, p. 227-245.

      Voir aussi : Procès juif de Jésus ; Responsable de la mort de Jésus ; Temple d’Hérode au temps de Jésus ; Vignerons homicides, § 2

    

    
    
      CALICE. ― Mt 26,27. Jésus a institué l’Eucharistie par l’offrande du pain puis du vin. La coupe qu’il éleva constitue une précieuse relique dont on peut trouver la trace dans la plus ancienne liturgie. L’Église de Rome célèbre la messe depuis le IIIe siècle au moins avec une prière eucharistique possédant un curieux témoin de cette époque antique : « prenant aussi ce [hunc] précieux calice dans ses mains saintes et vénérables ».

      Ce démonstratif donna à penser que le calice utilisé par les papes à Rome était le même que celui utilisé par Jésus le soir de la Cène* (Mt 26,27). Pierre l’aurait apporté à Rome (1). Le calice puise sa sacralité dans les religions antiques (2), d’où sa remarquable fortune littéraire à travers la célèbre légende du Graal, élaborée sur plusieurs générations, inaugurée par Chrétien de Troyes et qui finit par être christianisée et assimilée à une relique de la passion du Christ (3).

      1. On possède deux saints calices dans lesquels le Christ aurait institué l’Eucharistie : à la cathédrale de Gênes et à Valence en Espagne. Le premier, d’après la légende, est un présent de la reine de Saba au roi Salomon pour le Temple. Le second, le plus célèbre, est arrivé en Espagne en 258 : cette année est celle de la persécution de Valérien, la plus grave après celle de Dioclétien quelques décennies plus tard. Deux jours avant de subir le martyre, l’administrateur des biens de l’Église de Rome, le diacre saint Laurent, fit envoyer le précieux objet à des membres de sa famille à Huesca, d’où il était originaire, afin de le soustraire aux saisies et profanations impériales. À partir de 713, à la suite de la conquête musulmane, le calice erre d’églises en chapelles, avant d’être donné à la cathédrale de Valence. Ce bel objet mesure 17 cm de haut et sa coupe a 17 cm de diamètre. L’objet est daté par son style entre le IVe siècle av. J.-C. et le Ier après. Sa richesse en pierreries (28 perles, 2 rubis et 2 émeraudes étant incrustés sur la base) semble aller à l’encontre de ce que l’on peut imaginer entre les mains de Jésus lors de la Cène. Mais il se pourrait que les gemmes aient été incrustés sur un objet plus modeste.

      2. Selon une légende scythe, trois objets tombèrent du ciel lorsque les ancêtres fondèrent la nation : la charrue des cultivateurs, la hache des guerriers, la coupe des prêtres. Seul un roi prédestiné peut les toucher sans se brûler (→ Hérodote, Histoires, 4,5-6﻿). On reconnaît sans peine dans ces objets les représentants de la fameuse triade indo-européenne. L’attribution de la coupe aux prêtres s’expliquerait par l’importance de l’offrande de vin dans le culte indo-iranien. Dumézil mentionne une coupe indienne permettant aux mortels de participer au banquet divin (→ Georges Dumézil, Tarpeia, Gallimard, 1947, p. 214-223). Chez Lycophron, Médée offre à Triton un « large cratère martelé d’or » qui sanctionne l’habileté avec laquelle il a conduit la nef Argô à travers les récifs (→ Lycophron, Alexandra, v. 888). Dans la légende des Sept Sages de la Grèce, la coupe passe de main en main comme dans le repas où Jésus institue l’Eucharistie, avant de revenir au dieu qui est le seul sage. Dans la Bible enfin, le thème de la sagesse de Joseph est mis de façon remarquable en lien avec une coupe qu’il fait passer à ses frères et qui implique sa supériorité sur eux. Établi sur toute la maison de Pharaon (→ Gn 41,40), le patriarche glisse la coupe dans la besace de Benjamin (→ Gn 44,2) lors d’un festin à connotation sacrificielle (→ Gn 43,16).

      3. Le Graal fait partie intégrante de la légende arthurienne dans laquelle il est un mystérieux objet symbolique, aux pouvoirs puissants, but de la quête des chevaliers de la Table ronde. L’objet apparaît pour la première fois, semble-t-il, au XIIe siècle sous la plume de Chrétien de Troyes (Perceval). Au château du Roi-Pêcheur, le héros éponyme rencontre successivement un valet tenant « une blanche lance » (v. 3130) à la pointe de laquelle sort « une goute de sanc » (v. 3136), deux jeunes hommes tenant des « chandeliers » (v. 3152-3153) et une demoiselle portant un « graal […] / De fin or » enchâssé de « pierres précieuses » (v. 3170-3172). Le Graal répand un tel éclat que « perdirent les chandoilles / Lor clarté » (v. 3165-3166). Il s’agit d’une épreuve dont Perceval n’a pas conscience : il échoue faute d’en demander le sens (il n’« anquiert ne ne demande », v. 3191). L’auteur ne donne pas de signification de l’énigme symbolique, aussi ses continuateurs interprètent-ils diversement l’histoire de Perceval et le mythe ne cesse d’évoluer. Les fictions profanes, les vieux thèmes folkloriques et les allusions chrétiennes s’entremêlent.

      Au début du XIIIe siècle, Wauchier de Denain continue le texte de Chrétien de Troyes : le Graal accompagne la sainte lance qui a percé le flanc du Christ sur la Croix (→ Jn 19,34) et donne à chacun les nourritures qu’il désire. Pour Wolfram von Eschenbach, le Graal est une pierre au nom intraduisible : lapsit exillis. On le comprend diversement : lapis exilis « pierre de l’exil » ou lapis ex cœlis « pierre venue du ciel ». Dans ce dernier cas, ce serait une gemme tombée du front de Lucifer lors de sa révolte, finalement taillée en vase, où l’on recueillit le sang des cinq plaies du Christ. Tous les chevaliers sont en quête du Graal dont la découverte doit apporter au monde la paix, mais, paradoxalement, le trouvera qui ne le cherchait pas. Robert de Boron fait du Graal une relique chrétienne. C’est le calice, c’est-à-dire la coupe avec laquelle Jésus a célébré la Cène et dans laquelle a ensuite été recueilli son sang : « Uns Juis le veissel trouva / Chiés Symon, sel prist et garda, / Car Jhesus fu d’ilec menez / Et devant Pilate livrez » (v. 397-400). Emporté jusqu’en Grande-Bretagne par Joseph d’Arimathie, le « saint Graal », d’abord caché puis perdu, devient le centre d’une célébration mystérieuse autour d’une table ronde à laquelle certains élus participent, les chevaliers de la Table ronde. La Queste del Saint-Graal, roman anonyme écrit vers 1220, parfait la christianisation de la légende du Graal : celui-ci est désormais un symbole de la grâce divine. Qui boit dans cette coupe accède à la vie éternelle. Le Graal est désormais identifié au mystère même du christianisme : la révélation personnelle de la lumière du Christ. Cette quête d’un objet sacré finalisant et relativisant toute l’existence correspond bien à la vision chrétienne de la vie terrestre comme passage vers le monde meilleur. La fusion entre le motif chrétien et la vieille légende indo-européenne est parfaite.

      Bibl. : Antonio BELTRAN, El santo caliz de la catedral de Valencia, Valence, Nacher, 1984.

      Voir aussi : Coupe ; Reliques de la Passion

    

    
    
      CALVAIRE. ― Voir Golgotha

    

    
    
      CANA (noces). ― Jn 2,1-11. Jésus, chez Jean, agit depuis le fond de l’éternité où il possède sa demeure propre. Il était en effet « dans le principe » (Jn 1,1). Le prologue dit par avance tout ce qu’il y a à savoir de Jésus, Verbe éternel fait chair, engendré par le Père avant les siècles. Il se poursuit par une semaine* inaugurale qui culmine « le troisième* jour » dans une nouvelle forme de plénitude : les noces de Cana et le signe de l’eau changée en vin. Jésus « y manifesta sa gloire et les disciples crurent en lui » (Jn 2,11). Le signe fait figure de prolepse de la Résurrection*. Jésus dit d’ailleurs à Marthe, alors qu’il s’apprête à ressusciter Lazare en signe de son propre relèvement d’entre les morts : « Si tu crois, tu verras la gloire de Dieu » (Jn 11,40). À Cana, tous les détails concourent à signifier de la « gloire » manifestée. Les signes situés par ce récit dans la perspective de l’heure* sont comme une anticipation et un dévoilement progressif de ce qui sera pleinement révélé et produit dans la Pâque. Cana est en effet le « principe* » des signes accomplis par Jésus (v. 11), c’est-à-dire un premier fruit de grâce qui en annonce et en prépare d’autres, tout comme la naissance de Jésus en fait le « premier-né d’une multitude de frères » (Rm 8,29). C’est bien l’identité de Jésus, le Verbe incarné, qui se trouve ici précisée. Le contenu de sa révélation n’est autre que sa « gloire ». Jésus inaugure les temps nouveaux qui procurent joie et surabondance.

      1. Discrétion du miracle pour faire place au signe de la gloire de Jésus. L’opération du signe – l’eau changée en vin – n’occupe pas la première place. On s’attarde davantage sur ce qui précède et sur ce qui suit la transformation qui est quasiment passée sous silence. Jean met en valeur la parole de Jésus et l’obéissance des serviteurs. Dans la création, Dieu dit et cela est. Dès lors qu’il existe des créatures libres, l’efficience de la parole de Dieu passe aussi par leur coopération – qui n’est autre que leur obéissance à cette parole. Le thème est introduit par la mère de Jésus : « Faites tout ce qu’il vous dira » (v. 5). Marie, qui a donné chair au Verbe, est encore celle qui appelle à lui obéir (litt. écouter en hébreu et en grec). De cette manière, tout l’Évangile est en quelque sorte présenté par Marie.

      Les noces de Cana se décomposent en cinq étapes :

      
        	
          versets 1-2 : situation initiale (Jésus et les disciples arrivent à des noces) ;

        

        	
          versets 3-5 : conflit (sa mère signale le manque de vin) ;

        

        	
          versets 6-8 : action transformante (ordres de Jésus) ;

        

        	
          versets 9-10 : dénouement (constat et attestation du « signe ») ;

        

        	
          verset 11 : transformation finale (les disciples deviennent vraiment croyants).

        

      

      2. Situation initiale. Jésus et ses disciples viennent célébrer des noces. Mais qui sont les époux ? On ne dit rien des fiancés. Mais les croire absents, n’est-ce pas les chercher là où on ne les trouvera pas ? Il est peu de métaphores en effet aussi riches dans l’Ancien Testament que celle des noces. Jérémie compare Israël à une épouse infidèle (→ Jr 3,1). Osée, marié à une épouse dévergondée, mime en sa propre existence le drame de l’Alliance transgressée par Israël (→ Os 1-3﻿). La comparaison du contrat sacré liant Dieu à son peuple traverse même également la prophétie du deuxième Isaïe : « Ton créateur t’épousera […] oui, comme une femme délaissée et accablée, le Seigneur t’a appelée, comme la femme de sa jeunesse qui aurait été répudiée » (Is 54,5-6﻿). La métaphore des noces est particulièrement mise en valeur chez les prophètes qui se situent dans la ligne de l’Exode, qui comparent le sacrifice du Sinaï (→ Ex 24,5-8﻿) à la conclusion du mariage, scellant une alliance que rien ne peut rompre du côté de Dieu. Or des études contemporaines ont mis en valeur l’intensité avec laquelle Israël à l’époque du Christ attend le parachèvement de l’Exode* (Prophète*) dont le retour d’exil après la captivité de Babylone n’a pas rempli toutes les promesses. Aux noces de Cana, l’époux pourrait bien être Jésus lui-même. Et l’épouse, c’est Israël, représenté ici par les disciples de Jésus, sa mère, les serviteurs qui obéissent.

      3. Conflit. Les noces de Dieu et Israël sont célébrées, mais la fête n’est pas au rendez-vous : à Cana, le vin est épuisé, et avec lui une composante indispensable de la joie. L’absence de vin complète ainsi le thème nuptial : Jésus s’oppose à ce que l’on jeûne « tant que l’Époux est là » (Mc 2,19). Dans l’Ancien Testament, le vin annonce métaphoriquement les temps messianiques et eschatologiques (→ Is 25,6 ; Am 9,13 ; Os 2,24 ; Jr 31,5). L’humanité à laquelle Jésus a affaire est marquée par le manque. C’est en sa faveur que Jésus va initier sa mission.

      La situation initiale et le manque la caractérisant pointent vers Jésus comme vers l’Époux attendu, qui veut restaurer ceux qu’il aime dans la joie des noces. Cette interprétation est corroborée par l’apostrophe « femme » de Jésus à sa mère qui, au nom de tous, vient lui présenter sa demande implicite : « Ils n’ont plus de vin » (v. 3-4). Le vocatif « femme » est élogieux dans la langue biblique. Jérémie emploie ce vocatif comme un appel de Dieu à écouter sa parole en vue d’accéder à sa connaissance (→ Jr 9,19). Il l’est tout autant dans l’idiome propre de Jésus. Il apostrophe la Syro*-phénicienne : « Femme, grande est ta foi » (Mt 15,28 ) ; il annonce à une femme courbée l’Évangile de sa délivrance (Lc 13,12 ; Jn 4,21 ; 19,26 ; 20,15). C’est donc une manière très solennelle de s’adresser à sa mère que de l’appeler ainsi. Jean songe peut-être même à la mère du genre humain, Ève, qui n’a pas d’autre nom que « la femme » avant la chute (→ Gn 3,20).

      Par la première évocation de son « heure », Jésus livre la clef de lecture pour comprendre son action. Le présent se caractérise par le manque, et en effet « [son] heure n’est pas encore venue ». Mais le signe l’anticipe. Les autres signes de Jésus révèlent progressivement la portée de cette heure et ne peuvent être saisis qu’à sa lumière. L’injonction de Marie aux serviteurs « faites tout ce qu’il vous dira » rejoint l’efficience première de la parole de Jésus : ce qu’il dit, il faut le faire. Marie, au moment de la conception de Jésus, avait de même répondu : « Ce que tu me dis, que cela se fasse » (Lc 1,38). Elle fut donc la première à faire ce qui lui était dit, c’est pourquoi elle peut transmettre cette parole à d’autres : elle en connaît la fécondité. La séquence évoque également l’efficience de la parole divine qui dit et cela se fait (→ Gn 1,3, etc.). Avec cette différence : Dieu fait surgir les êtres à partir de rien. Mais dans ce monde déjà créé, sa Parole appelle ses serviteurs à collaborer avec lui pour produire ses effets.

      4. Action transformante. La description précise des jarres sert la compréhension du signe. Il s’agit de « jarres de pierre, servant aux purifications des Juifs, contenant deux ou trois mesures » (v. 6). Une mesure grecque, selon le terme ici employé, correspond à 39,39 litres. Si chaque jarre peut contenir deux à trois mesures, et qu’elles sont au nombre de six, la quantité minimale obtenue équivaut à 473 litres, tandis que la quantité maximale équivaut à 709 litres. Même la fourchette basse représente une quantité énorme de vin excellent. C’est bien la surabondance qui caractérise le premier signe.

      Les Juifs utilisent des jarres de pierre parce que la pierre ne peut contracter de souillure, à l’inverse des récipients de terre cuite pour lesquels la Loi de Moïse exige de longues et complexes purifications (→ Lv 11,33). Des excavations archéologiques ont de fait mis au jour des jarres de pierre sur le site présumé de Cana en Galilée (McCullough, 2015). Les vestiges de Cana fournissent la preuve que l’on y pratiquait un judaïsme observant, de nombreuses maisons possédant un bain rituel, ce qui est conforme à l’utilisation des jarres de pierre. Celles-ci ont été retrouvées en Judée, en Galilée, dans le Golan, mais pas en diaspora. Apparues sous Hérode le Grand, elles disparaissent après 70. La présence de ces jarres de purification atteste de l’ancienneté du rite du lavement des mains avant un repas, suivi d’une bénédiction (nᵉṭiylat-yādayim). On se purifie les mains avant et après les repas. Les jarres étant vides, ce rite avait déjà eu lieu au moment de l’intervention de Jésus (b. Berakhôt 53b ; Šabbat 62b). Les jarres, liées au rite de purification, peuvent figurer la loi juive. Le signe des noces de Cana signifierait alors que Jésus vient établir une Alliance nouvelle qui dépasse l’ancienne figurée par l’ensemble des indices du verset 6.

      5. Dénouement. Le constat du miracle repose sur deux témoins, comme il sied dans la loi juive qui fixe ce nombre minimal pour la validité d’un témoignage (Dt 17,6) : le narrateur, témoin que l’on peut supposer croyant ; le maître du repas qui ne l’est pas (encore ?) confirme la réalité du miracle sans pouvoir l’identifier comme tel et en ignorant l’identité de son auteur. Le miracle demeure caché à ses yeux. Ainsi la formule employée par le maître du repas souligne-t-elle d’une manière objective la présence inexpliquée d’un vin abondant et de qualité indépassable.

      6. Transformation finale. Le signe de Cana est le « principe » (v. 11) de ceux que Jésus accomplira bientôt. Dans la Genèse, le premier jour n’est pas tant le premier que le principe de tous les autres. Dans la création de la lumière, c’est toute l’œuvre de Dieu qui devient en quelque sorte visible d’une intelligibilité surnaturelle. De même avec le signe de Cana : il récapitule par avance, en l’anticipant, la mission de Jésus qui culminera dans sa Pâque. À travers la référence à l’heure, c’est sa Croix qui se profile ; avec le signe, c’est la joie messianique du Royaume qu’il instaure. Son Évangile est caché aux hommes, mais sa splendeur éclate pour ses disciples. C’est un archétype, une sorte de forme pure de l’agir de Jésus : il agit à la prière de sa mère, pour dévoiler le secret des noces du Fils de David. Dans la semaine inaugurale, les noces de Cana se situent au septième jour. Or le judaïsme a depuis longtemps compris le sabbat* comme une anticipation de l’éternité, où le repos n’est pas l’inaction mais une certaine opération dont on ne se lasse jamais ni ne se fatigue parce qu’elle est ce que Dieu a voulu pour l’homme.

      Le prologue johannique affirme que Jésus tient sa gloire du Père, et que sa gloire signifie pour le fait d’être le Fils unique de Dieu : « Gloire qu’il tient de son Père comme Fils unique, plein de gloire et de vérité » (Jn 1,14). C’est donc par filiation que Jésus possède la gloire, propriété divine. Aussi, lorsque, à l’issue du signe de Cana, Jean déclare que « Jésus manifesta sa gloire, et ses disciples crurent en lui » (Jn 2,11), cela signifie que, par la foi, ils le confessent Fils unique du Père.

      Bibl. : AUGUSTIN D’HIPPONE, Traités VIII & IX sur saint Jean, in Œuvres de saint Augustin, Bibliothèque augustinienne, no 71, 1993 (1969), p. 464-544 ; Marie-Émile BOISMARD, Du baptême à Cana, Paris, Cerf, 1956 ; André FEUILLET, Jésus et sa mère d’après les récits lucaniens de l’enfance et d’après saint Jean, Paris, Gabalda, 1974 ; Thomas MCCULLOUGH, « Searching for Cana : Where Jesus Turned Water into Wine », Biblical Archeology Review, 41, no 6, 2015, p. 31-39 ; Albert VANHOYE, « Interrogation johannique et exégèse de Cana (Jn 2,4) », Biblica, no 55, 1974, p. 157-167.

      Voir aussi : Miracles ; Signes

    

    
    
      CAPHARNAÜM. ― Jésus semble avoir utilisé Capharnaüm comme base arrière pendant sa vie publique, au moins lorsqu’il séjournait en Galilée (1). Les ruines redécouvertes au XIXe siècle et les textes anciens donnent un aperçu de ce qu’a pu être cette ville antique (2), carrefour des Nations où Jésus vient porter l’annonce du royaume (3).

      1. Apprenant l’arrestation de Jean-Baptiste, Jésus quitte Nazareth pour Capharnaüm (→ Mt 4,13). La ville se trouve sous la juridiction d’Hérode Antipas (→ Lc 3,1). Simon-Pierre et André (→ Mt 4,18-20), les deux premiers disciples chez Matthieu, proviennent de cette ville. Jésus lui-même en fait pour un temps son foyer (→ Mc 2,1). Il y opère guérisons et miracles (→ Mc 1,32-34) : deux paralytiques* (→ Mc 2,3-12), parmi lesquels le serviteur du centurion* (→ Lc 7,2-10) qui, selon Luc, avait construit la synagogue pour les Juifs de la cité ; la belle-mère de Pierre, qui souffrait de la fièvre (→ Mc 1,30), une femme qui souffrait de saignement (→ Mc 5,25-34). Il guérit aussi des aveugles (→ Mt 9,21-31) et des muets (→ Mt 9,32-34), et réalise plusieurs exorcismes*. Il ressuscite enfin la fille du chef de la synagogue locale, Jaïre (→ Mc 5,21-43).

      Jésus fréquente la synagogue de Capharnaüm, en particulier le jour du sabbat*. Il y enseigne avec autorité et, d’après Jean, il y prêche sur le Pain de vie (→ Jn 6,59). En ce lieu, il libère aussi un homme possédé par un esprit impur (→ Mc 1,21-29), ce qui accroît sa renommée. C’est encore à Capharnaüm que des collecteurs du didrachme viennent réclamer à Jésus et Pierre l’impôt* pour le Temple (→ Mt 17,24-27).

      À l’époque de Jésus, Capharnaüm était un poste-frontière à l’extrémité du territoire d’Hérode Antipas. C’est d’ailleurs au bureau du percepteur des impôts de Capharnaüm que Jésus rencontre Matthieu appelé aussi Lévi par Marc et Luc (→ Mc 2,14). Matthieu vivait dans cette petite ville de Galilée (→ Mt 9,9-10) et c’est chez lui que Jésus s’invite et mange avec publicains et pécheurs (→ Mt 9,10-13).

      2. Des traces de fortifications de l’âge du bronze dégagées sur le site attestent que Capharnaüm existait depuis de longs siècles quand Jésus y séjourna. Flavius Josèphe mentionne Capharnaüm (→ Guerre des Juifs, III, § 519). Située au bord de la mer, sur la Via Maris, axe de communication majeur qui relie l’Égypte à la Mésopotamie, elle représentait un lieu de passage où transitaient nombre d’étrangers, mais restait toutefois une ville modeste par sa taille et sa population. En raison de son emplacement à la frontière entre la Galilée d’Hérode Antipas et les territoires de son frère Philippe de l’autre côté du Jourdain, Capharnaüm possédait un bureau de douane, comme l’attestent les Évangiles, et une petite garnison romaine avec un centurion. Elle ne disposait pas de fortifications et se composait presque exclusivement de maisons familiales, construites avec de modestes matériaux tels que la pierre basaltique locale, et des toits de terre déposés sur des roseaux ou des branches. La fragilité de ces toitures permet de comprendre pourquoi les hommes qui portent à Jésus un paralytique pour qu’il le guérisse, et ne pouvant accéder à lui à cause de l’encombrement des rues, défont le toit et descendent le brancard par le trou qu’ils y ont fait (→ Mc 2,3-4). Le plan de ces maisons était plutôt irrégulier, mais la plupart d’entre elles s’organisaient autour d’une cour qui constituait le véritable cœur de la maison. C’est par là que l’on entrait de la rue ou que l’on sortait de la maison, c’est là que se trouvaient le four pour faire la cuisine ou encore la volée d’escaliers qui permettaient d’accéder au toit où la famille pouvait dormir lors des chaudes nuits d’été. Capharnaüm semble avoir été un village en tout point modeste et aucune population des classes sociales supérieures ne semble y avoir élu résidence puisque aucune céramique d’importation et aucun miqweh, éléments distinctifs des riches maisons juives de l’époque, n’ont été retrouvés. Ses habitants étaient pour la plupart des agriculteurs et des pêcheurs, comme en témoignent les pressoirs, meules, mortiers et hameçons découverts sur le site.

      Au cœur de Capharnaüm a été retrouvée une maison du Ier siècle apr. J.-C. qui se distingue des autres par sa grande taille. Elle comporte plusieurs pièces ainsi que deux patios, communiquant entre eux. Les débris de céramiques retrouvés sur le sol et datés d’avant le milieu du Ier siècle montrent que cette maison a été le théâtre d’une vie de famille ordinaire. Mais, des époques postérieures, les archéologues n’ont retrouvé que des jarres de stockage et des lampes à huile. La pièce principale est remarquable par le soin qui lui a été apporté au Ier siècle comme au long des quatre siècles suivants. En raison de l’étroitesse des murs, cette pièce a d’abord dû être recouverte d’un toit de terre et de branches, comme les autres maisons du village. Elle a cependant fait l’objet d’une restauration soignée à la fin du Ier siècle, signe de l’importance qu’on lui accordait. Plusieurs graffitis ont été gravés sur ses murs. Certains d’entre eux mentionnent Jésus comme Christ et Seigneur, et d’autres indiquent plutôt le nom de Pierre. Il pourrait s’agir de la maison de Pierre où Jésus enseignait, et que les Évangiles désignent parfois comme « sa maison » (→ Mc 2,15). Les dimensions de la structure laissent penser qu’il s’agissait d’une maison de famille étendue, ce qui concorde avec Marc selon lequel Pierre habitait au moins avec son frère André et avec sa belle-mère (→ Mc 1,29-30). La pièce centrale de cette maison fut agrandie et consolidée au IVe siècle. Elle reçut un toit plus solide, ce qui nécessita la construction d’une arche centrale. Autour d’elle, d’autres pièces vinrent s’ajouter. La maison de famille se transforma donc en complexe, bien séparé du reste de la ville par des murs comportant des entrées des côtés nord et sud. Au milieu du Ve siècle, tous les bâtiments à l’intérieur du mur d’enceinte furent nivelés pour préparer l’érection d’un autre. La pièce vénérée fut enchâssée dans un octogone central et reçut un parterre de mosaïques. Un paon y était entouré de motifs géométriques et de fleurs de lotus sur le bandeau extérieur. Comme il ne comportait ni abside ni autel, on a émis l’hypothèse que ce bâtiment octogonal n’était à l’origine qu’un mémorial ou monument commémoratif et n’avait été transformé en église qu’au VIe siècle.

      La datation de l’ancienne synagogue, dont de nombreux vestiges sont encore visibles aujourd’hui, est débattue par les archéologues. Le premier fouilleur du site, Orfali, pensait qu’il pouvait s’agir de la synagogue où Jésus avait enseigné, mais sa base, la partie subsistante la plus ancienne, est plutôt datée aujourd’hui du IIIe siècle. Après une phase d’extension aux Ve et VIe siècles, la ville est abandonnée au VIIe.

      3. L’arrivée de Jésus à Capharnaüm est présentée par Matthieu comme un accomplissement de la prophétie d’→ Is 8,23 : « Comme le passé a humilié le pays de Zabulon et le pays de Nephtali, l’avenir glorifiera le chemin de la mer, au-delà du Jourdain, le district des Nations » (Mt 4,15).

      Ces mots concluent le prologue de Matthieu qui a fait passer Jésus de Bethléem, la ville de David (→ Mt 2,1), à la ville des nations. La trajectoire sera la même pour l’ensemble de l’Évangile, qui se termine en Galilée avec l’envoi universel aux nations. Origène voit lui aussi en Capharnaüm la représentation du monde païen à qui Jésus vient annoncer le Royaume : « Un mystère, je pense, est caché dans ce passage-ci où Capharnaüm, figure des Gentils, passe avant Nazareth, figure des Juifs. C’est pourquoi Jésus sachant que personne n’est à l’honneur dans sa patrie, ni lui-même, ni les prophètes, ni les Apôtres, ne voulut pas y prêcher mais il prêcha parmi les Gentils de peur que ses compatriotes ne lui disent : “Sans doute vous allez me dire cette parabole : Médecin, guéris-toi toi-même, tout ce que nous avons entendu être arrivé à Capharnaüm, fais-le de même ici dans ta patrie” (→ Lc 4,23) » (Origène, Homélies sur saint Luc, 32,1).

      Les rapports de Jésus avec la ville ne semblent pas avoir toujours été calmes, puisqu’elle fait partie des cités maudites (→ Mt 11,23) ! Il est surprenant que Capharnaüm, où Jésus a appelé ses premiers disciples (→ Mt 4,18-22) et possédé son unique demeure (→ Mt 8,14 ; 9,1.10), soit aussi sévèrement réprimandée. Selon saint Jérôme : « On peut entendre ces paroles de deux manières : ou bien tu descendras jusqu’aux enfers, parce que tu as résisté avec orgueil à mes prédications ; ou bien, parce que, élevée jusqu’au ciel par le séjour que j’ai daigné faire au milieu de toi, aussi bien que par les prodiges et par les merveilles que j’ai opérés dans ton sein, tu seras condamnée à de plus grands supplices pour avoir abusé de grâces si privilégiées, en refusant de croire en moi » (Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 11,23).

      Bibl. : Benjamin ARUBAS et Rina TALGAM, « Jews, Christians and “Minim” : Who Really Built and Used the Synagogue at Capernaum ? », in Giovanni BOTTINI (éd.), Knowledge and Wisdom. Archaeological and Historical Essays in Honour of Leah Di Segni, Milan, Terra Santa, 2014, p. 237-274 ; Jacob ASHKENAZI, « Kerygmatic Landscapes of the Galilee and the Quest for the Historical Jesus », Early Christianity, vol. 10, 2019, p. 333-359 ; Eve-Marie BECKER, « Jesus and Capernaum in the Apostolic Age : Balancing Sources and their Evidence », in Samuel BYRSKOG (éd.), The Mission of Jesus, Tübingen, Mohr Siebeck, 2015, p. 113-139 ; Sharon Lea MATTILA, « Revisiting Jesus’ Capernaum », in David FIENSY (éd.), The Galilean Economy in the Time of Jesus, Atlanta, SBL, 2013, p. 75-138.

      Voir aussi : Bethsaïde et Chorazeïn

    

    
    
      CELSE. ― Jésus a eu un contempteur philosophique précoce en la personne du païen Celse. Preuve du succès durable remporté en 180 par son attaque en règle contre Jésus et le christianisme, « cette doctrine barbare et nuisible à la vie humaine » (Celse, cité par Origène, Contre Celse, 1,2.26), Origène devait lui consacrer une vigoureuse réfutation soixante-dix ans après sa publication. Celse est un des premiers témoins de la doctrine chrétienne en dehors des écrits émanant de l’Église (1). Il en relève la contrariété avec les formes culturelles de l’héroïsation et témoigne ainsi de l’originalité profonde du mouvement de Jésus (2), dont la doctrine est une véritable folie pour les Grecs (3).

      1. C’est le premier intellectuel païen connu qui ait accédé aux Évangiles de Matthieu et Luc, à la 1re Épître aux Corinthiens, à des apologètes chrétiens aujourd’hui perdus. Témoin de certains thèmes de la controverse juive anti-chrétienne du IIe siècle, Celse ne fait pas toujours dans la finesse. Appuyé sur une ancienne accusation juive d’illégitimité prononcée contre Jésus (Origène, Contre Celse, 1,32), qu’il prétend né d’un soldat romain nommé Panthera – évidemment une déformation de parthenos, « vierge » (Talmud* ; → Mt 1,23), il prête à Jésus des origines ignobles maquillées par la fable de sa conception virginale (ibid., 1,28). Il l’accuse de s’être initié à la magie en Égypte, d’arborer toutes sortes de disgrâces physiques, de n’avoir appris à la maigre bande de rufians qu’il a égarés rien d’autre que l’art de mendier et de voler. Il taxe ses fidèles de crédulité envers le témoignage de femmes suspectes dont ils ont cru les billevesées sur sa résurrection (ibid., 1,70). Ce dernier argument faisant du christianisme une religion d’hystériques (ibid., 2,55) est repris presque textuellement dans la Vie de Jésus de Renan où une Marie-Madeleine « hallucinée », en proie à toutes les fureurs de sa « passion » et livrée au « pouvoir de l’amour […] donne au monde un Dieu ressuscité ! »

      2. Si l’on consent à faire abstraction d’une mentalité occidentale moderne pour essayer de rendre familière la pensée d’un Celse, on trouvera qu’il ne lui était pas si difficile au fond de reconnaître un homme comme un dieu. Celse connaît une voie toute tracée pour l’héroïsation des hommes remarquables : la bienfaisance. Les dieux sont les bienfaiteurs des hommes (Bienfaiteur*), Prodicos met « les choses utiles à la vie humaine […] au nombre des dieux » (Cicéron, De natura deorum, 1,118). En effet « les hommes ont divinisé ceux de leurs semblables qui ont fait des découvertes de grand profit pour la civilisation » (ibid., 1,38). Parmi bien d’autres, Dionysos aurait enseigné aux hommes à vinifier le fruit de la vigne ou à mélanger le vin avec l’eau pour en atténuer la toxicité : « Les dieux de la seconde classe sont nés sur la terre et ne sont parvenus au titre et aux honneurs de la divinité que par les bienfaits qu’ils ont prodigués aux hommes. Tels sont Hercule, Dionysos, Aristée et autres semblables. Les historiens d’une part et les mythologistes de l’autre, nous font des récits fort différents au sujet de ces dieux terrestres. L’historien Évhémère […] nous a donné leurs vies en particulier dans un ouvrage qu’il intitule Histoire sacrée. À l’égard des Mythologistes tels qu’Homère, Hésiode, Orphée et autres poètes, ils leur ont fait faire des actions prodigieuses et surnaturelles » (Évhémère, cité par Diodore de Sicile 6,1,1-2﻿ – fragment conservé par Eusèbe, Préparation évangélique, 2,2,52-53). Pline l’Ancien affirme « qu’un dieu, c’est un mortel qui vient en aide à un mortel » (Histoire naturelle, 2,18-19). Les historiens hellénistiques « évhémérisent » volontiers les dieux orientaux : « Les Phéniciens et Égyptiens regardent comme les plus grands des dieux ces hommes qui ont fait des découvertes précieuses pour les nécessités de la vie et ceux qui ont multiplié les bienfaits pour leurs nations. Puisqu’ils considèrent ces hommes comme des bienfaiteurs et la source de nombreuses bénédictions, ils les ont adorés comme des dieux même après leur trépas » (Philon de Byblos, Histoire, Prologue). À l’époque de Jésus, l’évhémérisme se déploie dans deux directions : l’Académie platonicienne qui a sombré dans le scepticisme met en cause tous les dieux anthropomorphes (Cicéron, De natura deorum, 1,38 ; 3,39-41 ; 45-50) ; le stoïcisme reconnaît au vertueux la possibilité de devenir dieu (ibid., 2,62 ; 1,38-39). Ainsi, pour Sénèque, « celui qui se conduit en accord avec la nature des dieux, qui se montre bienfaisant, généreux et use de sa puissance pour le mieux – ne tient-il pas la place la plus proche des dieux ? » (Sénèque, Clémence, 1,19,9). La divinisation par l’évergétisme des héros du passé a été reçue par les penseurs judéo-alexandrins, puis par certains auteurs chrétiens qui l’ont prise comme un argument apologétique compatible avec le monothéisme biblique (→ Philon d’Alexandrie, De mutatione nominum, § 129 ; Questions sur l’Exode, 2, § 68 ; Legatio ad Caïum, § 81.86   ; Lettre d’Aristée, § 135 ; Tertullien, Apologie, § 10 : « s’il se pouvait nier que vos dieux ont été des hommes »).

      3. Le fait que Jésus soit homme ne gêne pas Celse le moins du monde ; il serait tout à fait prêt à le reconnaître aussi comme un dieu s’il avait suivi la voie classiquement tracée par Évhémère. Alors que « les anciens mythes qui ont attribué à Persée, Amphion, Éaque une naissance divine – et nous ne les avons même pas crus – étalent du moins avec complaisance leurs œuvres grandes, admirables et véritablement surhumaines, pour ne point paraître indignes de foi », Celse apostrophe Jésus pour se moquer de lui : « Toi, qu’as-tu présenté de beau ou d’admirable en œuvres ou en paroles ? Tu ne saurais rien nous montrer malgré la sommation qu’on te fit dans le temple de fournir un signe manifeste que tu es Fils de Dieu » (Celse, cité par Origène, Contre Celse, 1,67). Celse s’indigne de ce que les chrétiens « ne supportent pas de considérer [Héraclès, Dionysos, Asclépios] comme des dieux parce qu’ils étaient d’abord des hommes, en dépit des multiples et généreux services qu’ils ont rendus à l’humanité » (ibid., 3,22). Au contraire, Jésus, selon Celse, a prouvé dans sa mort combien il manquait de ressources : « De toute sa vie, n’ayant persuadé personne, pas même ses disciples, il fut châtié et endura ces souffrances » (ibid., 2,39). Celse considère Jésus comme responsable de la lâche fuite de ses disciples, « une dizaine de mariniers et de publicains des plus perdus » (ibid., 2,46), qui l’abandonnent au moment de sa Passion. Non seulement il n’a pu l’éviter, mais encore il a conduit ses partisans dans l’impasse qui devait aboutir à une trahison misérable : « Ayant prédit [sa passion], il fallait […] que sa prédiction s’accomplît. Un dieu a donc amené ses propres disciples et interprètes, avec lesquels il a mangé et bu, à un tel mépris des lois divines et humaines alors qu’il se devait avant tout de faire du bien à tous les hommes, mais surtout à ses convives » (ibid., 2,20). Ensuite, il pleure pathétiquement dans le jardin (« pourquoi exhale-t-il des plaintes et gémissements et fait-il, pour échapper à la crainte de la mort, cette sorte de prière “Père, si ce calice pouvait s’éloigner” », ibid., 2,24), alors qu’un vrai dieu aurait traité ses adversaires par la moquerie (« a-t-il méprisé les hommes, s’est-il joué de son malheur ? » ibid., 2,33). Maltraité par Penthée, Dionysos se joue de ses chaînes et tire de l’arrogant une vengeance complète qui lui coûte peu d’efforts (Euripide, Bacchantes, 498 sq.). À l’inverse, « celui qui condamna [Jésus] n’a rien souffert du sort de Penthée, pris de transports furieux et mis en pièces », ibid., 2,34). Jésus connaissant ce qui l’attendait fut incapable d’éviter la mort ignominieuse, mais au contraire « donna tête baissée dans les dangers prévus » (ibid., 2,17). Sur la Croix, sa conduite est ignoble, quand « il boit avec avidité le fiel et le vinaigre, sans savoir dominer une soif que même le premier venu domine d’ordinaire » (ibid., 2,37). Si la Résurrection avait été une preuve de sa puissance, « il serait apparu à ses ennemis, au juge, bref à tout le monde » (ibid., 2,63). Selon Celse encore, Marie-Madeleine est une simplette (ibid., 2,59).

      Au-delà des attaques ad hominem, des calomnies et d’un talent pour la caricature où l’on se souvient que Celse écrit sous les Antonins et peu après Juvénal, son témoignage est précieux pour la naïveté avec laquelle il dresse la liste des objections partagées par le plus grand nombre contre la foi nouvelle. Il montre combien le genre littéraire des écrits apostoliques est bien peu apologétique, y compris lorsqu’il passe pour tel chez les Modernes. C’est le cas par exemple de la Résurrection, objet des quolibets raffinés de la Grèce (→ Ac 17,32). Imperméable à toute forme de divinisation des créatures, la foi tout hébraïque de la primitive Église n’a pas élevé artificiellement Jésus au rang d’un dieu. La mémoire apostolique sur Jésus a pris le contre-pied systématique des formes ordinaires de la déification païenne. Elle ne s’est approprié les concepts vivants de la religiosité hellénistique qu’au prix de leur complète métamorphose.

      Bibl. : Marcel BORRET, « Le païen Celse », in Claude MONDÉSERT (éd.), Le Monde grec ancien et la Bible, Beauchesne, coll. « la Bible de tous les temps », 1984 ; Michel FÉDOU, Christianisme et religions païennes dans le Contre Celse d’Origène, Beauchesne, 1988 ; ORIGÈNE, Contre Celse, t. 1-5, Cerf, coll. « Sources chrétiennes », nos 132, 136, 147, 150, 227, 1967-1976 ; Louis ROUGIER, Celse contre les chrétiens, Copernic, 1977.

      Voir aussi : Homme divin ; Mort ; Substitution sur la Croix

    

    
    
      CÉNACLE. ― Jésus a fait préparer avec soin la salle où il institue l’Eucharistie (→ Lc 22,11). Appelée cénacle dans la Tradition, cette grande pièce à l’étage d’une maison de Jérusalem est identifiée depuis le Ve siècle avec la « chambre haute » où l’Esprit saint est descendu sur les Douze le jour de la Pentecôte. Les données des Évangiles (1) et de la Tradition (2) convergent avec les résultats des recherches historiques (3) et archéologiques (4) pour la localiser sur le mont Sion, tout près de l’église bénédictine de la Dormition.

      1. Luc appelle le cénacle une « salle d’hôte », terme qui fait écho au caravansérail où Marie et Joseph devaient se rendre avant que l’annonce de l’enfantement ne les pousse vers un lieu plus discret (→ Lc 2,7). Dans l’Ancien Testament, le mot désigne l’hôtellerie où Dieu a voulu « tuer Moïse » (→ Ex 4,24) dans un des passages les plus énigmatiques de toute la Bible, mais également l’auberge où Saül partage le sacrifice qui va décider son accession à la royauté (→ 1 Règnes 9,22). L’élévation du prophète de Dieu n’arrive pas sans une rude mise à l’épreuve. Jésus songeait probablement à ses illustres prédécesseurs Saül et Moïse lorsqu’il choisissait avec soin la salle où il instituerait le sacrement de l’Alliance nouvelle : c’était indiquer le type de royauté ou de législature qu’il faudrait attendre de lui. Jésus voulait disposer d’une salle où il serait seul, bien aménagée, conditions difficiles à obtenir dans Jérusalem envahie par des dizaines de milliers de pèlerins présents pour la Pâque. Les nombreuses identifications supposées du propriétaire n’ont jamais levé le mystère qui l’entoure encore aujourd’hui. Jésus voulait célébrer cette Pâque avec solennité, alors que les événements se précipitent autour de lui. Il a tout organisé pour fixer à jamais dans la mémoire des Douze ce qui se produisit dans le cénacle.

      2. La tradition byzantine est unanime pour dire que les chrétiens se réunirent sur la colline occidentale de Jérusalem depuis le tout début de l’Église. Le lieu de rassemblement échappa à la destruction de Jérusalem par Tite en l’an 70, et fut le centre de la première Église, jusqu’à la construction de l’église du Saint-Sépulcre (à partir de 326). Ainsi, lorsque Hadrien visita Jérusalem en 130, il trouva la ville en ruines, « sauf quelques petites maisons, et une petite église de Dieu, du fait qu’alors les disciples du Seigneur étaient revenus. Lorsque le Sauveur s’est élevé de la montagne des Oliviers, ceux-ci vinrent et montèrent dans la chambre haute, car ils construisirent à la moitié de Sion ce qui échappa à la destruction » (Épiphane de Salamine, Poids et mesures, 14) en 394. De même, en 333, le Pèlerin de Bordeaux voit une « synagogue » sur le mont Sion au milieu de champs cultivés, mais il doit s’agir d’une église judéo-chrétienne, un édit d’Hadrien interdisant depuis 135 le séjour de Jérusalem aux Juifs. Le siège du premier évêque de Jérusalem, Jacques le Mineur, ayant été tenu par les judéo-chrétiens, d’après Eusèbe de Césarée, cette « synagogue » serait bien le lieu de rassemblement de chrétiens.

      3. Les recherches historiques vont dans le sens d’une localisation du dernier repas de Jésus avec ses disciples sur le mont Sion. En effet, si, au Ier siècle, il y avait une « porte des esséniens » dans l’angle sud-ouest de Jérusalem (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs, V, § 145), c’est parce que les esséniens de Jérusalem avaient leur quartier sur le mont Sion (F.J., Antiquités juives, XIII, § 311 ; Règle de la guerre [1QM], col III, l.11 ; 7,4), partie sud-ouest de la ville. Jésus a pu choisir ce site comme lieu de la Cène, pour être à l’écart des milieux hostiles des prêtres et des pharisiens et avoir la possibilité de célébrer la Pâque à l’avance. Ce donné historique est confirmé par le texte même de l’Évangile : l’homme portant une cruche d’eau (→ Mc 14,13) ne le fait pas à la manière des hommes, avec des lanières accrochées au dos, mais des femmes ; il pourrait s’agir d’une habitude essénienne. Plus tard, la primitive Église rayonne à partir du cénacle. La description idéalisée d’→ Ac 2,44-45 selon laquelle les fidèles mettaient tous les biens en commun suppose une assez vaste propriété ainsi qu’un hôte généreux et riche. Or ce quartier, urbanisé et remodelé après 24 av. J.-C. quand Hérode le Grand y installa son palais, est devenu la villégiature favorite des citoyens les plus influents de la ville. Il offre à la vie de la première Église son meilleur Sitz im Leben (« milieu de vie communautaire »). La présence chrétienne à Jérusalem, devenue Ælia Capitolina après 135, est attestée en continu au cours des IIe et IIIe siècles ; elle est confirmée par Eusèbe (→ Histoire ecclésiastique, 4,5,1) en dépit de l’obscure affaire de la fuite des chrétiens de Jérusalem à Pella en Transjordanie pendant la guerre juive. Le quartier était peu accessible : le camp de la 10e légion installé à proximité depuis 135 rendait ses accès difficiles et, surtout, gardés en permanence. Il est donc très peu vraisemblable que les chrétiens aient installé arbitrairement un sanctuaire en ce lieu, s’il ne s’y était pas rattaché une tradition sûre et ininterrompue. Pour qu’ils tinssent à s’y rendre, il fallait un motif de le conserver dans la mémoire.

      4. Les fouilles archéologiques entreprises par Jacob Pinkerfeld en 1951 montrent que, jusqu’à l’investissement du lieu en 1524 par les musulmans, les chrétiens ont cherché à maintenir un lieu de prière malgré les aléas de l’Histoire. Ainsi, les sols des époques romaine, byzantine et croisée trouvés sur les lieux donnent des indications précieuses sur leur histoire. Le sol romain, qui date du IIe-IIIe siècle, contient des graffitis grecs mentionnant Jésus. Il pourrait appartenir à la « petite église de Dieu » mentionnée par Épiphane de Salamine. Ce premier bâtiment de taille modeste fut remplacé par une grande église entre 340 et 345, appelée « l’église supérieure [dite] des Apôtres » (cf. Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, 16,4). Au Ve siècle, elle reçut le nom de « mère de toutes les églises ».

      Bibl. : Ilya BERKOVICH et Amit RE’EM, « New Discoveries in the Cenacle », in Guy STIEBELet al. (éd.), New Studies in the Archaeology of Jerusalem and its Region, vol. 10, Jérusalem, 2016, p. 56-92 ; Jerome MURPHY-O’CONNOR, « The Cenacle-Topographical Setting for Acts 2:44-45 », in Richard BAUCKHAM (éd.), The Book of Acts in Its Palestinian Setting, Grand Rapids, Eerdmans, 1995, p. 303-321 ; Rainer RIESNER, « What Does Archaeology Teach Us about Early House Churches ? », Tidsskrift for Teologi og Kirke, n° 78, 2007, p. 159-185.

      Voir aussi : Cène (préparation) ; Eucharistie ; Pentecôte

    

    
    
      CÈNE (historicité). ― Jésus a célébré une dernière Cène avec solennité avant d’entrer dans sa passion. Bien que les récits la rapportant aient donné lieu à des interprétations divergentes (Cène* [repas pascal] ; Chronologie* de la Passion), l’historicité de la dernière Cène est largement admise (1), tout en manifestant des discontinuités avec le monde juif d’une part (2) et le monde chrétien primitif d’autre part (3.).

      1. L’historicité de la dernière Cène bénéficie d’attestations multiples dans le Nouveau Testament et elle est cohérente avec les usages et enseignements de Jésus. Pour célébrer la miséricorde eschatologique de Dieu, Jésus a usé de la métaphore des repas dans ses paraboles, ses paroles (→ Lc 13,28 ; 14,5-24 ; 15,1-32) et ses actions. Il participait à des banquets avec les pécheurs (→ Mc 2,13-19) au point de se faire traiter de glouton (→ Mt 11,19). En décrivant symboliquement sa mort par des gestes inhabituels et des mots surprenants au cours d’un repas, Jésus continue la stratégie de communication indirecte, par signes plus que par des paroles explicites, privilégiée durant son ministère (→ Mt 13,10-17). La Cène résume son ministère antérieur : il a comparé sa Parole à un pain qui nourrit (→ Jn 6,45-51), ce pain rompu est signe de la Passion qu’il a prophétisée (Annonces* de la Passion). Les assistants commencèrent à comprendre l’Eucharistie en puisant d’une part dans les « gestes prophétiques » des Écritures et d’autre part dans le riche fonds des liturgies expiatoires célébrées au Temple de Jérusalem.

      2. La Cène présente plusieurs discontinuités avec les milieux juifs dans lesquels le Christ évoluait. Tout en faisant écho à des rites de bénédiction ou d’action de grâces qui ouvrent le temps présent à une autre dimension, la dernière Cène n’est réductible à aucun repas rituel juif connu. Mises en rapport avec l’interdiction biblique de boire du sang, les paroles de Jésus sur le vin semblent scandaleuses (→ Gn 9,2-4 ; Sang*). Le rite eucharistique dans son ensemble peut être interprété comme un défi lancé au système du Temple, lorsqu’il est mis en parallèle avec l’autorité déployée par Jésus durant son ministère.

      3. Enfin, la célébration de la Cène présente quelques discontinuités par rapport aux premiers chrétiens. En effet, l’Eucharistie primitive n’est célébrée ni le même jour ni à la même heure que la dernière Cène. Dans l’Église primitive, le jeudi fut d’abord un jour aliturgique, le jour eucharistique par excellence étant le dimanche. Alors que la dernière Cène a lieu la nuit (→ Mt 26,20 ; Mc 14,17) ou au crépuscule (→ Jn 13,30), les synaxes eucharistiques primitives sont célébrées à l’aurore ou au matin. L’Eucharistie primitive n’est donc ni nommée ni mise en scène comme une imitation du dernier repas de Jésus, mais est polarisée par la Résurrection (→ 1 Co 11,26). Plusieurs détails du récit de Marc s’accordent mal avec le rituel eucharistique : Jésus y prononce les paroles eucharistiques tout en donnant le pain et le vin (non pas avant), il y donne aux disciples un rendez-vous eschatologique sans allusion explicite à sa résurrection et s’y présente comme Messie qui reviendra et non comme Seigneur ressuscité. Tous ces éléments montrent que l’on ne peut réduire le récit de la dernière Cène à une légende étiologique dont la fonction aurait été de répondre à quelque besoin de justification des pratiques communautaires. Le récit, appuyé sur des souvenirs réels concernant Jésus, relève donc de la Tradition* isolée, qui fondait l’identité des nouvelles communautés (→ 1 Co 10,21 ; 11,23), sans être entièrement adaptable à leurs besoins.

      Bibl. : George OGG, « The Chronology of the Last Supper », in D. NINEHAM (éd.), Historicity and Chronology in the New Testament, Londres, SPCK, 1965, p. 75-96 ; Bas VAN OS, « John’s Last Supper and the Resurrection Dialogues », in Paul ANDERSON (éd.), John, Jesus, and History, vol. 2, Aspects of Historicity in the Fourth Gospel, Atlanta (Ga.), SBL, 2015, p. 271-280.

    

    
    
      CÈNE (préparation). ― Mt 26,17-19 ; Mc 14,12-16 ; Lc 22,7-13. Jésus a apporté grand soin à la préparation de la Pâque. La prudence s’impose (1) puisque les autorités ont ourdi un complot pour se débarrasser de lui (→ Mt 26,4 ; Jn 11,50). Mais les préparatifs qui ont dû être ceux d’un seder de Pâque (4) s’inscrivent surtout dans une logique d’accomplissement scripturaire (2). Jésus montre ainsi qu’il instaure un temps nouveau (3), d’abord dans la communauté de disciples qu’il fonde solidement (5).

      1. Les Évangiles concordent sur le fait que le lieu où Jésus va célébrer la Pâque et l’identité de l’hôte ainsi que celle du porteur d’eau qui doit montrer la salle sont tenus secrets, de même que l’identité des disciples que Jésus envoie (→ Mc 14,13-14). Tous ces personnages sont anonymes chez Marc. Luc dévoile l’identité des disciples qui ont préparé la Pâque (Pierre et Jean ; → Lc 22,8). L’explication la plus simple est la nécessité d’agir clandestinement alors que les autorités font activement rechercher Jésus et ont déjà soudoyé Judas qui cherche une occasion favorable pour le livrer. L’observation vaut également pour la période primitive où l’Évangile a pris forme dans l’Église de Jérusalem : s’il est vrai que la condamnation de Jésus a eu une dimension politique, il ne faisait pas bon être connu comme l’un de ses sympathisants à l’époque où la communauté de Jérusalem commença à fixer la mémoire de sa passion. On parle alors d’« anonymat protecteur » : les sources font allusion à des personnes bien connues de l’Église primitive, que l’on désigne par périphrase. Les premiers chrétiens pouvaient les identifier facilement. Lorsque ces personnes furent mortes ou éloignées de Jérusalem, il n’y avait plus d’obstacle à les nommer. D’où le fait qu’ils apparaissent sous leur vrai nom chez Luc et Jean qui ont rédigé leurs Évangiles plus tard (Évangiles* [comme témoignages]).

      La même raison s’applique au secret concernant le cénacle*. Si le lieu est devenu la maison de rendez-vous des disciples par la suite, mieux vaut en dire le minimum. D’autre part, Jésus pouvait vouloir garder le secret du lieu de son repas d’adieux pour que Judas ne puisse pas venir l’arrêter à ce moment-là. L’étrange formule « mon temps est proche » (Mt 26,18b) semble être le mot de passe que Jésus aurait donné à ses envoyés pour s’assurer du secret sur l’emplacement de son repas d’adieux. On suppose alors un accord préalable entre Jésus et cet hôte énigmatique, sans doute un ami ou un disciple. La Tradition ne s’est pas satisfaite de cet anonymat qui aiguisait sa curiosité. Denys Bar Ṣalîbî propose ainsi d’identifier l’hôte à Nicodème, à Joseph d’Arimathie, à Lazare, ou même à Simon de Cyrène (→ Commentaire sur Matthieu, 56).

      2. Avec le recul du temps, le lecteur perçoit une autre dimension à ces préparatifs mystérieux. L’anonymat protecteur devient énigme pour aiguiser l’attention. Quelque chose de grand va se produire, par les dispositions exceptionnelles que prend Jésus : « Il n’y a que dans cette circonstance, où il semble n’avoir pas voulu paraître pauvre » (Bossuet, Méditations sur l’Évangile, « La Cène », 1re partie, 1re journée).

      Mais l’anonymat protecteur trouve aussi sa place dans la logique d’accomplissement* des Écritures que Jésus pousse alors à son extrême limite. Dans le contexte hautement risqué où Saül va s’élever jusqu’à la royauté, Samuel qui vient de l’oindre de l’onction messianique renvoie le nouveau monarque à une situation qui rappelle beaucoup celle de Jésus : « Voici pour toi le signe que le Seigneur t’a oint comme chef sur son héritage. Quand tu m’auras quitté, tu rencontrerais deux hommes près du tombeau de Rachel et ils te diront : “Les ânesses que tu étais venu chercher ont été retrouvées” […] Tous ces signes s’accomplirent le jour même » (1 S 10,2-9﻿).

      La vérité de l’onction royale est ici subordonnée à l’accomplissement d’une suite coordonnée de signes : d’abord l’huile répandue sur la tête par le prophète, puis la rencontre des inconnus qui savent tout de Saül qu’ils n’ont pourtant jamais vu, l’offrande de pain et de vin (→ 1 S 10,3), la rencontre d’une troupe de prophètes (→ 1 S 10,5), puis la célébration de sacrifices avec Samuel (→ 1 S 10,8). L’onction royale de Saül anticipe ainsi la Passion jusque dans ses détails : recherche de l’âne, pain et vin, sacrifice sanglant. Tous ces signes permettent d’authentifier que l’Oint du Seigneur est bien l’élu de Dieu.

      C’est à une logique analogue que se prête la formule « mon temps est proche ». Le temps marqué s’accomplit et Jésus en a conscience. L’heure* qui n’était pas encore venue à Cana*, ni lors de la célébration de la fête des Tentes, peut-être à l’automne précédent (→ Jn 7,6), arrive pour la Pâque (→ Jn 12,23 ; 13,1). Cette phrase est une porte d’entrée magistrale dans le paradoxe qui est en train de se produire. « Mon temps est proche » signifie que Jésus sait ce qui va se produire : « Le signe que Jésus donne de ce porteur d’eau devait faire entendre à ses disciples que les actions les plus vulgaires sont dirigées spécialement par la sainte providence. Qu’y avait-il de plus ordinaire, et qui parût davantage se faire au hasard, que la rencontre d’un homme qui venait de quérir de l’eau à quelque fontaine hors de la ville ? Et qu’y avait-il qui parût dépendre davantage de la pure volonté, pour ne pas dire du pur caprice de cet homme, que de porter sa cruche d’eau dans cette maison, au moment précis que les deux disciples devaient entrer dans la ville ? Et néanmoins cela était dirigé secrètement par la sagesse de Dieu » (Bossuet, Méditations sur l’Évangile, « La Cène », 1re partie, 1re journée).

      Ainsi Jésus domine-t-il souverainement la situation, comme il domine les temps et les moments. Il avertit ses disciples qu’il choisit librement tout ce qui lui arrive. Et pourtant, c’est pour être bientôt livré aux mains des pécheurs, maltraité et tué. La majesté calme de son attitude au moment où il fait préparer la Pâque interdit de croire qu’il affecterait de partir sur un coup d’éclat. De ce fait, la phrase est plutôt une invitation à ressaisir la Pâque de Jésus dans sa globalité : Passion, puis glorification. Sa résurrection fait ainsi partie de « son temps » qui s’approche, celui de son royaume messianique paradoxal.

      3. C’est ce rapport au temps qui inspire les différentes versions de la préparation de la Pâque chez les synoptiques. Matthieu est le plus court, il ne mentionne ni le porteur d’eau-cicerone (→ Mc 14,13), ni la description de la pièce de l’étage (→ Mc 14,15). Ce choix est conforme au laconisme de Matthieu, qui omet volontiers les détails auxquels s’intéresse l’historien, car ils lui semblent superflus. Il préfère manifester la maîtrise de Jésus sur lui-même et sur les autres, l’obéissance scrupuleuse des disciples, mais aussi l’avènement du « temps » de Jésus (→ Mt 26,18). Il est sensible au fait que la Passion instaure une nouvelle temporalité, dont l’Eucharistie est comme le « milieu ambiant ». Marc et Luc précisent que le premier jour des Azymes est celui « où l’on immolait la Pâque » (Mc 14,12 ; Lc 22,7) et développent avec plus de détails la connaissance prophétique de Jésus concernant les préparatifs ou la salle. Leurs détails sont très précieux pour raccorder la Passion à la vie publique de Jésus. L’envoi par deux des disciples chargés de préparer la Pâque claque comme un souvenir de l’envoi en mission (→ Mc 6,7). Les disciples sont ainsi présentés comme des médiateurs, qui contribuent à l’accomplissement de la volonté divine. Ainsi ce n’est pas seulement pour la Passion qu’ils sont envoyés « préparer la Pâque » : c’est toute la mission de l’Église qui est ainsi replacée dans sa juste perspective, celle de l’instauration du royaume messianique de Jésus anticipé dans la célébration des sacrements et spécialement de l’Eucharistie, mémorial de la Pâque du Christ.

      4. La préparation de la Pâque juive comporte un certain nombre de démarches et de rituels précis que les Évangiles ne détaillent pas. Les disciples ont dû aller au Temple pour acheter un agneau sacrifié et trouver des herbes amères et des pains sans levain selon le rituel de la Pâque décrit dans la Mishna. Peut-être ont-ils également procédé à l’élimination du vieux levain, la « fouille du ḥāmēç » (bᵉdîqat ḥāmēç) le 13 nisan à la tombée de la nuit. Le levain symbolise l’instinct du mal selon Philon d’Alexandrie (→ De Congressu, § 169 ; De specialibus legibus, 1, § 292-295) qui l’assimile à la vanité, laquelle enfle le cœur de l’homme comme la levure agit sur la pâte. Cette interprétation est conforme à l’Exode où le Dieu vivant lutte contre Pharaon qui se divinise lui-même. En recherchant le levain, on cherche les traces d’arrogance de Pharaon tapies au fond de soi. Il s’agit de passer de l’assujettissement aux jougs humains à la libération par les commandements divins. S’éclairant d’une lampe, le père de famille recherche le ḥāmēç, autrement dit tout ce qui est levain ou susceptible de fermenter dans toute la maison. La cérémonie précédée d’une bénédiction et terminée par une formule de décharge assure que tout a été mis en œuvre pour faire disparaître la moindre trace. Marc et Luc datant la préparation « le premier jour des Azymes », il est trop tard pour effectuer ce rite selon le calendrier du judaïsme rabbinique, mais il est possible que Jésus ait suivi un autre calendrier. D’ailleurs, les allusions de Paul à ces coutumes et interprétations quand il évoque la mort du Christ (→ 1 Co 5,7-8﻿) laissent entendre que Jésus a dû les suivre. Les attestations rabbiniques sont postérieures et ne reflètent pas absolument la souplesse de l’usage palestinien en Ier siècle.

      5. La préparation de la dernière Cène comporte un détail qui renseigne sur la perception que les gens de l’extérieur pouvaient avoir sur le groupe des disciples et leur rapport à Jésus. Dans le dialogue entre l’hôte inconnu de Jésus et des disciples, il semble suffire que les disciples disent « le maître » (→ Mt 26,18) pour que l’interlocuteur comprenne de qui il s’agit : le groupe des disciples est organisé autour de Jésus comme une confrérie attirée par un maître dont la parole compte (rabbî), qui est aussi un spirituel (ḥāsîd) aux comportements paradoxaux, à l’écart des cercles savants officiels. Le fait même que Jésus célèbre la Pâque avec ses disciples peut être sujet à controverse. Dès les sources rabbiniques les plus anciennes, il y a une tension entre un modèle de célébration pascale centré sur la famille charnelle et un modèle de célébration centré sur la famille spirituelle (→ m. Berakhôt 5 ; Sifré Deutéronome 130).

      Bibl. : Joel GREEN, « Preparation for Passover (Luke 22:7-13) », Novum Testamentum, no 29, 1987, p. 305-319.

    

    
    
      CÈNE (repas pascal juif). ― Mt 26,26-29 ; Mc 14,22-25 ; Lc 22,14-20 ; Jn 13 sq. Jésus aurait, d’après les Évangiles, célébré sa dernière Cène comme un rituel juif de la Pâque. Nulle mention n’est cependant faite de l’agneau, des quatre coupes, du pain azyme, ni d’autres éléments du seder de Pâque dans sa forme rabbinique. Peut-on considérer historiquement la dernière Cène comme un repas pascal ? Les Évangiles fournissent des données favorisant les deux interprétations (1-2). Cette ambiguïté a été analysée de plusieurs manières dans le cadre de la célébration chrétienne de Pâque avant de se fixer (3), laissant ouvertes diverses positions (4). Par ailleurs, le rituel du repas pascal juif a été codifié après la destruction du Temple (5) et des arguments peuvent faire penser qu’il s’est fixé en miroir du rite eucharistique chrétien (6). C’est donc par rapport à un rite juif dont le détail n’est pas connu de nous que Jésus a institué le sacrement de sa Pâque (7).

      1. Les synoptiques placent unanimement la dernière Cène lors d’un repas pascal, puisque Jésus va « manger la Pâque » (→ Mt 26,17 ; Mc 14,12.14 ; Lc 22,11.15), et présentent des détails qui rapprochent le dernier repas de Jésus du repas pascal. L’heure et la disposition du repas, le terme « immoler la Pâque » chez Marc (14,12) et Luc (22,7) qui se réfère à l’agneau pascal vont dans ce sens. Le chant des psaumes (→ Mt 26,30) peut correspondre au hîmnôn employé dans la littérature rabbinique pour désigner une partie du Hallel composé des Psaumes 113 à 118 (→ m. Pesaḥim 10,6-7﻿). Avant de boire la deuxième coupe, on récite une première partie du Hallel et, à la fin du repas pascal, après avoir bu la quatrième coupe, on récite la deuxième partie – au moins dans le rituel rabbinique, attesté à l’époque postérieure.

      La chronologie de Jean exclut la possibilité que la Cène soit un repas pascal, les Juifs la mangeant le soir suivant la crucifixion (→ Jn 18,28). Pourtant, lui-même atteste le caractère pascal de la dernière Cène. Malgré la foule considérable de pèlerins qui s’y pressent, Jésus mange le dernier repas à Jérusalem (→ Jn 18,1), ville désignée pour la Pâque d’après la Mishna (→ m. Pesaḥim 8,1 ; 9,1), et non pas à Béthanie plus sûre, où il a passé les jours précédents (→ Mt 21,17 ; Mc 11,11-12.19). Le repas a lieu de nuit (→ Jn 13,30), ce qui correspond au moment du repas pascal qui a lieu à l’heure du sacrifice du soir après le crépuscule vers 18 heures (→ t. Pesaḥim 5,2 ; → b. Berakhôt 9a ; → b. Pesaḥim 107b) et non entre 16 et 17 heures comme les autres repas juifs. Ou encore comme la Loi exige la pureté rituelle pour le repas pascal (→ Nb 9,6), les disciples sont déclarés purs (→ Jn 13,10). De plus, Jésus est allongé à table (→ Jn 13,23) à la différence des repas ordinaires durant lesquels les Juifs sont assis. Il est en effet de coutume qu’ils s’allongent pendant une partie du repas pascal (→ y. Pesaḥim 10,1 = 37b), manifestant aussi l’influence de l’environnement gréco-romain sur les rabbins. Il s’agit d’un repas avec plat commun (→ Jn 13,18), à menu unique. Le trait le plus « pascal » du dernier repas de Jésus est sans doute le soin qu’il apporte à donner des « explications symboliques » aux divers mets consommés : « Rabban Gamaliel disait : quiconque ne fait pas mention des trois éléments suivants à Pâque n’a pas accompli son obligation : le sacrifice pascal, le pain non levé et les herbes amères » (→ m. Pesaḥim 10,5).

      Jésus n’aurait-il pas institué sa Pâque nouvelle en concurrence directe avec celle que Gamaliel avait codifiée ? Les éléments précités se prononcent au minimum pour un rapprochement de la dernière Cène telle que les Évangiles la décrivent avec le repas pascal de la tradition rabbinique.

      2. Cependant, en suivant Jean et en datant la crucifixion le 14 nisan (Passion* [date]), on date la dernière Cène la veille au soir, début du 14 nisan – puisque le jour commence en fait la veille au soir. La Loi prescrivant le repas pascal au début du 15 nisan, la Cène ne peut pas avoir été un repas pascal. Les Évangiles ne contiennent guère de références explicites aux coutumes propres à ce repas comme l’agneau pascal, les azymes, les herbes, les reins ceints, les sandales aux pieds, le bâton en main (→ Ex 12,8.11). Il faut concéder que l’on sait peu de choses sur le cadre rituel de consommation des agneaux immolés au Temple pour la Pâque. Les sources juives de l’époque, tels Flavius Josèphe ou Philon d’Alexandrie, s’attachent à décrire le sacrifice de l’agneau au Temple sans parler des modalités de sa consommation. L’actuel rituel juif, même s’il reprend évidemment des éléments très anciens, ne date que des IVe-VIIIe siècles apr. J.-C. De plus, plusieurs éléments culturels invitent à identifier le contexte rituel de la dernière Cène plutôt avec un repas juif ordinaire. L’habitude précoce de célébrer l’Eucharistie régulièrement (→ Ac 2,46-47) et non pas une seule fois par an comme la Pâque, les prières de la Didachè (→ § 9-10) proches des actions de grâces et des bénédictions juives d’après les repas (birkat hammāzôn) vont dans ce sens. Un seul des détails plaidant pour le repas pascal résiste à cette « banalisation » : le fait que Jésus s’engage dans l’explication symbolique du pain et du vin, tout comme les Juifs interprètent symboliquement les divers éléments du seder pascal. Quelques savants juifs contemporains proposant que la forme connue du rituel de Pesaḥ ait été à l’origine une réaction des milieux rabbiniques à l’Eucharistie des judéo-chrétiens, la comparaison entre la dernière Cène et le seder pascal doit être menée avec prudence.

      3. Faire de la dernière Cène un repas pascal relève peut-être d’une stratégie littéraire déployée dans le contexte des débats des premières communautés sur les rapports entre la « Pâque » de Jésus et les rites anciens de la Pâque. Très tôt, on semble s’être demandé s’il fallait continuer à célébrer la Pâque juive et à quelle date. Les « quartodécimans » célèbrent Pâque la nuit du 14 au 15 nisan, même si ce n’est pas une nuit du samedi au dimanche, et cela jusqu’au Ve siècle. La manière appropriée de célébrer la Pâque juive leur semblait cependant le jeûne et non la fête : elle restait une pratique juive ancienne de préparation au repas de la Pâque (→ m. Pesaḥim 10,1). Ainsi s’associait-on par la pénitence à la souffrance de Jésus en Croix. Ce jeûne constituait aussi un vœu et une prière pour que les autres Juifs le reconnaissent. Le curieux vœu d’abstinence de vin de Jésus lui-même au cœur de son dernier repas (→ Mt 26,29) irait dans ce sens : puisque Jésus a déjà célébré la dernière Pâque, les chrétiens ne doivent plus marquer la Pâque juive par une célébration festive, mais plutôt par un jeûne – et ce jusqu’à l’accomplissement plénier de son royaume. L’hypothèse inverse considère qu’en attribuant un caractère pascal à la mort de Jésus, les judéo-chrétiens préservaient le caractère juif de leur Eucharistie, mémorial de sa Pâque. La Cène aurait été ainsi étroitement liée à Jérusalem, à la date officielle de Pâque et à sa célébration par des Juifs. Finalement c’est l’usage de célébrer le dimanche*, à proximité de la Pâque juive, mais indépendamment d’elle si le 14 nisan n’était pas un samedi, qui prévalut en raison de l’importance du mystère de la Résurrection.

      4. Il est presque impossible d’harmoniser ces deux positions, en dépit de tentatives plus ou moins fructueuses. Jésus a pu anticiper d’un jour la célébration de Pâque. Or il pouvait se produire un décalage d’un jour entre le calendrier lunaire des Galiléens (employé par Jésus et ses disciples) et celui des Judéens ; ou entre les calendriers lunaires sadducéen et pharisien. Les documents font un peu défaut pour étayer ces hypothèses. De même pour l’hypothèse proposant que Jésus ait pu célébrer selon le calendrier essénien. Depuis Rupert de Deutz circule en Occident la thèse à nouveau sans fondement selon laquelle, depuis l’Exil, une décision halakhique décalait d’un jour la date de la Pâque lorsque celle-ci coïncidait avec la préparation du sabbat. Jésus serait resté fidèle à la loi divine, donc au calendrier traditionnel, contre les arrangements des hommes (→ Calvin, Commentaire du Nouveau Testament, 3,126-127). La solution la plus simple serait que Jésus, sachant qu’il serait mort avant le moment ordinaire du repas pascal (→ Jn 13,1), l’eût célébrée par avance. De même que le premier repas pascal lors de l’Exode eut lieu avant le jour de la délivrance, ainsi Jésus célébra-t-il la Pâque avant la délivrance du genre humain lors de la crucifixion. Si le fils de l’homme est maître du sabbat, ne peut-il s’arroger aussi ce droit ? Et pourtant, la question demeure : comment les disciples se seraient-ils alors procuré l’agneau pascal immolé au Temple avant le moment fixé ?

      5. Renversant la position du problème, certains savants aujourd’hui proposent que ce soit le seder pascal dans sa forme rabbinique qui ait été une sorte de réaction à l’Eucharistie des judéo-chrétiens. Le magistère catholique aime à souligner la relation d’accomplissement qui existe entre les Pâques de l’ancienne et de la nouvelle Alliance (Catéchisme de l’Église catholique, § 1339), à l’image de la plus ancienne tradition chrétienne qui envisage la dernière Cène comme l’achèvement symbolique d’un nouvel Exode accompli par toute la vie de Jésus en particulier dans sa mort et sa résurrection. Aujourd’hui, certains savants, comme Israël Yuval, pensent que c’est contre cette interprétation chrétienne de la fête de Pâque que le rituel de la haggada est né. De la description de la fête de Pâque dans le récit de l’Exode à sa célébration au temps de Jésus, le rituel a évolué. À en croire la tradition rabbinique, divers rites furent ajoutés à ce repas comme la manière de rompre le pain, de servir du vin, de manger allongé et non debout comme indiqué dans le livre de l’Exode (12,11) en chantant des hymnes et en commentant l’un après l’autre les divers gestes rituels. Les ajouts furent si nombreux que la célébration prit le nom de seder (« ordre » → latin ordo pour désigner les missels) et qu’un livret de célébration, appelé la haggada de Pâque, combine les textes bibliques et des matériaux de diverses époques. Ce livret est à la fois un rituel décrivant les gestes à faire et une mystagogie suscitant leur explication. Tout s’y déroule de telle sorte qu’on en vienne à se poser des questions et que la célébration soit vécue comme un rendez-vous avec Dieu : « De génération en génération, que chacun se considère comme s’il sortait d’Égypte » (→ m. Pesaḥim 10,5). La première question est posée dès les bénédictions du début du repas ; on peut aussi dissimuler tel ou tel mets pour susciter la curiosité des enfants et entretenir l’attention dévote (kawwānâ) des adultes. Sa forme la plus réduite remonterait aux lendemains de la destruction du Temple en 70 apr. J.-C. L’histoire des cinq tannaïm de Ben Barak, incluse dans la haggada, est datée des environs de 120 : elle témoignerait du moment où l’on établit la nouvelle obligation de raconter l’Exode durant le seder pour remplir l’obligation de → Dt 16,3. Il atteignit une forme classique entre le IVe et le VIIIe siècle. Son enrichissement a suivi depuis un processus ininterrompu. Par exemple, les éditions contemporaines de synagogues non orthodoxes incluent des lectures permettant de faire mention de l’Holocauste.

      6. L’affirmation selon laquelle le seder juif constitue une réaction à l’Eucharistie des judéo-chrétiens est soutenue par quatre arguments.

      Gamaliel précise dans la Mishna d’expliquer uniquement les paroles et les rites relatifs à l’Exode d’Égypte (→ m. Pesaḥim 10,5). Est-ce pour en exclure les judéo-chrétiens qui associaient la Pâque de Jésus à la Pâque d’Égypte, interprétant l’une par l’autre ?

      L’histoire de l’Exode racontée dans la haggada est un midrash de Dt 26,6 alors que commenter le récit d’Ex 12 aurait été plus naturel. Mais le Deutéronome présente un avantage pour l’orthodoxie rabbinique : le personnage de Moïse y est mis en sourdine, en même temps que la voix divine répète le leitmotiv « c’est moi, et non pas un messager, c’est moi qui suis le Seigneur ! ». On peut penser que c’est une façon d’éviter l’utilisation du personnage de Moïse présenté comme type du Christ par les judéo-chrétiens.

      Vers la fin de son midrash sur l’Exode, la haggada fait allusion aux « signes et prodiges » du Jour du Seigneur de Joël (→ 3,2-4﻿). Or le récit judéo-chrétien de la mort de Jésus mentionne lui aussi le prophète Joël (→ Mt 27,51-54). De même → Dt 4,34 cité dans la haggada est également évoqué dans les événements de la Pentecôte d’→ Ac 2,3.16-22. Il semble que les auteurs de la haggada s’efforcent d’identifier les signes de la délivrance future à ceux du passé le plus lointain pour éviter leur identification à un événement récent. Alors que les judéo-chrétiens troublent la mémoire de l’Exode en racontant la récente passion de Jésus (peut-être en écho à → Jr 23,7-8﻿ ; 31,10 ; 1 Co 11,26), il s’agirait d’insister sur le fait que c’est l’Exode, non la Passion, qui demeure le prototype de la délivrance attendue. Enfin, en quatrièmement les judéo-chrétiens interprétèrent très tôt l’agneau pascal de l’Exode (12) comme un type de Jésus qui sauve le monde par son sang. L’identification négative du sacrifice pascal avec Ésaü chez certains rabbins contredit l’identification positive qu’en font les judéo-chrétiens avec la croix du Christ. De plus, les précisions sur la manière de rôtir l’agneau en → m. Pesaḥim 7,1 dictent de le faire cuire la tête en bas, contrairement aux coutumes plus anciennes (→ y. Pesaḥim 7,1 = 34a). Cette inversion peut être interprétée comme une manière d’éviter l’analogie perceptible par tous entre la cuisson de l’agneau et la crucifixion, dont Justin de Naplouse témoigne déjà. Plus tard, même le symbole du levain est inversé : la destruction du levain est interprétée comme une promesse de l’élimination future des païens (→ Tg. Est. II 3,8) et peut-être aussi celle de l’apîqômān.

      7. Si cette hypothèse se révélait justifiée, le problème de la conciliation entre l’Évangile et les sources talmudiques pourrait s’évanouir au moins en partie. Les synoptiques et Jean ne proposent pas la même chronologie (Passion* [date]). Le Talmud (→ b. Pesaḥim 115ab) rappelle qu’il y eut différentes manières de célébrer la Pâque. Au minimum, en suggérant que le dernier repas de Jésus fut le repas pascal, les évangélistes entendent décrire la « fraction* du pain » ou le « repas du Seigneur » pratiqués dans leurs communautés en mémoire du dernier repas de Jésus avant sa mort et sa résurrection comme des accomplissements de la Pâque ancienne. Les deux grandes chronologies canoniques reflètent peut-être une hésitation originaire et fondatrice liée à la conception de l’accomplissement de l’Alliance entre continuité et nouveauté.

      Bibl. : Baruch BOKSER, « Was the Last Supper a Passover Seder ? », Bible Review, vol. 3.2, 1987, p. 24-33 ; Joel MARCUS, « Passover and Last Supper revisited », New Testament Studies, no 59, 2013, p. 303-324 ; Israël Jacob YUVAL, « The Haggadah of Passover and Easter », Tarbiz, vol. 65, 1996, p. 5-28.
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      CENTURION. ― Mt 8,5-13 ; Lc 7,2-10 ; Jn 4,46-53. Jésus a opéré à Capharnaüm la guérison du fils d’un centurion. Cet épisode pittoresque offre un remarquable chevauchement des traditions johannique et synoptique très instructif sur la mise en forme rapide de la « mémoire de Jésus ». Présente dans la double tradition, cette guérison figure encore chez Jean sous une forme assez différente mais bien reconnaissable. Luc et Matthieu emploient le terme grec pais qui peut signifier à la fois « enfant » et « serviteur » dans la prière du centurion commune aux trois traditions : « que mon pais soit guéri ». Jean parle sans ambiguïté d’un « fils » (4,46). C’est probablement pour avoir pris pais au sens de « serviteur » que Luc désigne le miraculé comme un « esclave » (doulos ; 7,2), mais il s’agit d’une confusion de sa part, puisqu’il transmet aussi le terme correct pais, qu’il interprète incorrectement dans le verset 2 rédactionnel. Le centurion intercède bien pour son « fils », comme on le voit faire la Syro*-phénicienne ou Jaïre*, le chef de synagogue, et non pour son puer delicatus. Cette guérison est l’occasion d’une rencontre prometteuse entre Jésus et les valeurs militaires de Rome.

      1. L’épisode illustre l’ordre merveilleux qui règne dans un camp romain, qui a impressionné Flavius Josèphe : « Le son de la trompette fait connaître [aux légionnaires] quand ils doivent dormir, s’éveiller et entrer en garde, toutes choses étant si exactement réglées que rien ne se fait qu’avec ordre. Les légionnaires vont saluer le matin leurs centurions, les centurions vont saluer les tribuns et les tribuns et centurions vont tous ensemble saluer le commandant en chef. Alors il leur donne le mot et tous les ordres nécessaires pour les porter à leurs inférieurs, afin que personne n’ignore la manière dont il doit combattre… cette merveilleuse obéissance fait que rien n’est si beau dans la paix ni si redoutable dans la guerre qu’une armée romaine » (Guerre des Juifs, III, § 87-88.104).

      Ce qui l’impressionne le plus est l’obéissance toujours sur le qui-vive des légionnaires : « Leurs oreilles sont si attentives aux ordres, leurs yeux si ouverts aux signes et leurs mains si préparées à l’exécution de ce qui leur est commandé […] » (ibid., 105).

      Ce contexte disciplinaire aide à comprendre l’étonnante remarque du centurion à Jésus : « Ainsi moi, je suis placé sous une autorité, avec des soldats sous mes ordres, et je dis à l’un : “Va” et il va, à un autre : “Viens” et il vient, et à mon esclave : “Fais ceci” et il le fait » (Lc 7,8), et peut-être aussi pourquoi Jésus loue la foi de cet homme.

      2. Il est à peu près sûr que le centurion n’était pas juif. Même si les troupes d’Hérode le Grand composées surtout de Juifs ont été intégrées aux légions à titre de corps auxiliaires après sa mort, il est peu probable que les Romains aient consenti à leur laisser le contrôle sur les hommes du rang dans une province aussi peu stable que la Palestine : les troupes indigènes étaient probablement mélangées avec d’autres provinciaux. L’idéal était que le peuple romain puisse fournir le personnel d’encadrement des troupes auxiliaires. En l’espèce, le centurion pourrait aussi avoir été un Syrien, puisque Hérode Antipas embauchait des mercenaires étrangers. En tout état de cause, il se rattache à cette portion des peuples allogènes qui ont assimilé les valeurs et l’esprit de Rome. La conversation a dû se tenir en grec*. Un centurion n’est pas un officier, mais il commande néanmoins une centurie composée de dix compagnies (contubernia) comptant chacune huit soldats. À l’inverse des tribuns qui demeurent dans le camp à proximité du commandant en chef, le centurion partage le casernement des soldats. Sa proximité avec eux est le gage de leur prompte obéissance, qui est elle-même le gage de leurs succès : « Étant vaillants et infatigables au travail, la résolution de livrer bataille n’est pas plus tôt prise qu’il n’y a multitude d’ennemis, ni fleuves, ni forêts, ni montagnes qui puissent les empêcher de s’ouvrir le chemin à la victoire. […] Faut-il s’étonner que des armées qui exécutent d’une manière héroïque des conseils si sagement pris aient poussé si loin leurs conquêtes ? » (Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, § 106-107).

      Cette discipline de fer fait un usage généreux du bâton. Tacite rapporte le cas d’un centurion surnommé « un autre, s’il vous plaît » : après avoir battu tel homme au point de briser sur son dos le bâton, il en demandait invariablement un autre pour continuer. Des mutins avaient fini par assassiner cet officier indiscret (Tacite, Annales, 1,23). Il revient aux centurions de développer en priorité chez les soldats cette diligence à obéir : c’est même à cela que l’on juge la qualité de leur service. Le centurion doit entourer sa centurie d’une sollicitude intégrale, veiller au bien de ses soldats et les exercer à la discipline : « On choisira pour centurion […] un homme vigilant, actif, plus prompt à exécuter les ordres de ses supérieurs, qu’à parler […] qui discipline et exerce ses soldats ; qui ait soin qu’ils soient bien chaussés et bien habillés, et que leurs armes soient toujours nettes et brillantes » (Végèce, Art militaire, 2,14).

      En un certain sens, l’observance religieuse fait partie de la discipline imposée à l’armée. Chaque soldat prête un serment au moment de son enrôlement et le réitère chaque janvier. On possède des attestations du serment d’obéissance qu’un soldat faisait chaque matin d’obéir aux coutumes de sa compagnie. Chaque jour qui passe voit la centurie rendre un culte à son génie, et les traces de cette dévotion sont spontanées, non imposées, dans les thermes ou les campements.

      3. Chez Luc, le centurion ne vient pas lui-même à Jésus mais envoie quelques anciens des Juifs prier Jésus pour lui (Lc 7,3). Est-ce pour ne pas se déplacer lui-même et convoquer Jésus comme le supérieur qu’il est ? Ses propos, lorsqu’il rencontre finalement Jésus (Lc 7,6-7), indiquent qu’il s’agit plutôt d’une marque de délicatesse de la part d’un païen connaissant le scrupule avec lequel les Juifs pieux observent les règles qui les séparent des Gentils. On en a peut-être la confirmation dans la surprise un peu gênée de Jésus « Est-ce moi qui dois y aller pour le guérir ? » (Lc 7,3), qui n’est pas sans parallèle : lors de la Passion, les grands prêtres refusent d’entrer chez Pilate afin de ne pas se souiller pour la Pâque (→ Jn 18,28 ; Ac 10,28-29). Tant de délicatesse surprend chez le centurion ; les sources contemporaines abondent en témoignages sur la morgue des soldats bénéficiant d’une justice militaire à la fois complaisante et seule compétente : « Si un civil a reçu des coups, il ne s’en vante pas, il se garde bien d’aller montrer au préteur ses dents sautées, son visage noir meurtri et boursouflé, l’œil qui lui reste et sur lequel le médecin ne se prononce pas. Veut-il se venger ? Il aura pour juge des bottes, de puissants mollets et un corps de géant, selon l’antique loi des camps […] laquelle défend à un soldat d’avoir un procès hors du retranchement et loin de ses drapeaux – “que les centurions aient le privilège des affaires militaires, soit ! Ils me donneront satisfaction si ma plainte est légitime” – Oui, mais tu auras la rancune unanime de la cohorte, tous les camarades du soldat feront bloc pour que sa punition soit légère et la vengeance plus lourde que l’affront. […] Produire un faux témoin contre un pauvre bougre de civil est moins risqué que d’en produire un authentique contre la fortune et l’honneur d’un soldat » (Juvénal, Satire, 16, v. 7-34).

      La conduite de ce centurion doit beaucoup surprendre, puisqu’elle est faite d’un mélange d’assurance attendue de la part d’un tel personnage et de finesse qui l’est beaucoup moins.

      Les paroles du centurion sont cependant bien imprégnées de valeurs militaires. Lorsqu’il dit à Jésus qu’il n’est « pas de rang [ikanos] à ce qu’il vienne sous son toit » (Mt 8,8), il emploie le vocabulaire de l’armée : Jésus n’a pas à fréquenter les baraquements où l’on cantonne les hommes du rang, et leurs centurions avec eux. De même lorsqu’il demande à ce que la guérison de son fils se fasse sur « une seule parole que [Jésus] dira » (Lc 7,7) : ce langage convient à un homme dont la tâche consiste à apprendre à ses hommes à obéir à un clignement de cils. Le centurion chez les synoptiques est donc superbement caractérisé comme parangon des valeurs militaires qui ont fait la fortune de Rome.

      Il est clair que Jésus ne se sent guère tenu par les lois de pureté telles que les conçoivent les rabbins. Il n’a d’ailleurs pas l’intention d’aller chez le centurion, et ce dernier n’a pas l’intention de le faire venir chez lui : la guérison aura lieu à distance et c’est le trait commun à toutes les versions, celui qui a le plus frappé les esprits sans doute. La réponse de Jésus en Lc 7,3 est sans doute à comprendre ainsi : « Et, si j’y vais, c’est moi qui le guérirai ? » Il s’agit donc d’une réponse non pas gênée mais un peu goguenarde. Il s’agit bien d’une guérison à distance, car Jésus demande implicitement à Dieu de guérir l’enfant. Or Dieu est partout souverain. Jésus ne se déplace pas, pour montrer à tous que le pouvoir de guérison a sa source en Dieu. Il y a donc une intime connexion entre le fait de louer la foi pure du centurion, constat sur lequel insistent les trois versions de l’épisode, et celui d’opérer à distance. La foi supplée en quelque sorte à l’absence de Jésus pour obtenir de Dieu les grâces qui sauvent.

      Bibl. : David CATCHPOLE, « The Centurion’s Faith and its Function in Q », in Frans NEIRYNCK (éd.), The Four Gospels, Leuven, LUP, 1992, vol. 1 ; Michel GOURGUES, « Du centurion de Capharnaüm au centurion de Césarée : Luc 7,1-10 et sa fonction proleptique par rapport à Actes 10,1-11,18 », in Albert FUCHS (éd.), Forschungen zum Neuen Testament und seiner Umwelt, Berne, Lang, 2002.

      Voir aussi : Mémorisation ; Miracles ; Mission (aux nations) ; Oralité

    

    
    
      CHAMP DU SANG. ― Voir Akeldama

    

    
    
      CHARPENTIER. ― Mc 6,3 ; Mt 13,55. Jésus était connu comme « artisan » ou plus précisément comme « charpentier » (Marc) ou « fils du charpentier » (Matthieu). Il semble avoir exercé lui-même le métier non comme artisan local (1) mais comme entrepreneur (2), ce qui lui donne accès à un certain monde et la possibilité de voyager (3). Ce métier laisse des traces dans sa prédication (4).

      L’exercice d’un travail manuel possède une vraie noblesse dans le monde hébraïque, à l’inverse de la Grèce (5), à tel point que la caractérisation de Jésus comme charpentier entre dans les indices attestant sa divinité (6).

      1. Il est probable que Matthieu ait déduit de Marc que Jésus charpentier avait un père du même métier. Cette inférence trahit son enracinement hébraïque, puisque le père juif a le devoir d’apprendre un métier à son fils (b. Qiddušin 61a). Marc possède donc la leçon originelle qui désigne directement Jésus comme « le charpentier ».

      On s’attend à ce qu’un charpentier de village réalise surtout des jougs, des charrues et autres objets de consommation courante, mais le témoignage de Xénophon montre que ses compétences étaient certainement plus vastes : « Dans les petites villes ce sont les mêmes gens qui font lit, porte, charrue, table, et qui, de surplus, bâtissent une maison ; heureux quand ces métiers donnent de quoi manger à qui les exerce ! Or, il est impossible qu’un homme qui fait tant de métiers les fasse bien tous. Dans les grandes villes, au contraire, où une foule de gens ont le même besoin, un seul métier nourrit son homme » (Xénophon, Cyropédie, 8,2,5).

      Xénophon veut dire qu’un charpentier souhaitant développer son métier doit se rendre à la ville. Le métier d’un tel charpentier s’apparente plutôt à celui d’un entrepreneur en bâtiment. C’est tout naturellement que les sources anciennes mentionnent ensemble maçons et charpentiers – ces derniers ayant aussi des compétences en fonderie et en taille de pierre (Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], VI, § 40 ; VII, § 66 ; Guerre des Juifs [B.J.], III, § 171). Épictète fournit un exemple au moins où un charpentier construit une maison entière (→ Entretiens, 3,10,15). Comment décider si Jésus appartenait à la catégorie des charpentiers de village sédentaires ou à celle des charpentiers entrepreneurs ? Au milieu du IIe siècle, Justin le place dans la première catégorie, affirmant qu’il « fabriquait des charrues et des jougs, s’en servant pour enseigner les symboles de la justice et de la vie active » (Justin de Rome, Dialogue avec Tryphon, § 88 ; Bossuet, Élévations sur les mystères, 20e semaine, 8e élévation). Contemporain de Justin, le Protévangile de Jacques, non canonique mais disposant peut-être de sources anciennes, place en revanche Joseph dans la seconde catégorie (Protévangile de Jacques 9,3 ; 13,1).

      2. Jésus semble de fait avoir plutôt appartenu au genre du charpentier entrepreneur. Il est familier du maniement concret de l’argent sous diverses formes : change, paiement des taxes, investissements bancaires, épargne. Une connaissance si pointue est peu vraisemblable de la part d’un artisan de village (Monnaies*). La ville de Sépphoris* à une heure de marche de Nazareth, capitale de la Galilée sous le tétrarque Hérode* Antipas, était en pleine reconstruction pendant l’enfance et la jeunesse de Jésus. Selon Matthieu, après l’exil en Égypte, la Sainte Famille s’est installée à Nazareth pour fuir l’instabilité de la Judée sous le tétrarchat sanguinaire d’Archélaüs*. L’installation à Nazareth se justifierait assez si Joseph entendait profiter de la croissance de Sépphoris. Le rythme bâtisseur de cette ville a pu ralentir lorsque Antipas a fondé la ville de Tibériade et y a transféré son administration en l’an 20. Jésus avait alors un peu plus de vingt ans. Son transfert à Capharnaüm* ne peut s’expliquer par l’ouverture de chantiers à Tibériade toute proche, puisque Hérode l’avait intentionnellement construite sur des tombeaux, impurs d’après la loi juive (F.J., A.J., XVIII, § 38). Mais la ville de Magdala, plus proche encore de Capharnaüm et qui se couvre alors des luxueuses villas de l’aristocratie hérodienne, sans présenter les inconvénients de Tibériade pour un Juif pieux, en avait tous les avantages ; c’était alors une vaste et opulente cité, elle aussi en pleins travaux.

      3. Si Jésus était un constructeur itinérant, son métier lui a donné l’occasion de voir beaucoup de monde dans différents milieux sociaux et de voyager à travers la Terre sainte. Son transfert à Capharnaüm s’expliquerait bien si l’entreprise familiale de Joseph et Jésus avait joui de la confiance d’Hérode, qui aurait emmené le jeune homme dans ses bagages au moment d’entamer la vaste entreprise de fonder une nouvelle agglomération. Plus tard, Jésus eut dans son entourage des grandes dames de l’aristocratie hérodienne (Lc 8,1-3﻿) dont il a pu faire la connaissance à ce moment-là. La mobilité des artisans qualifiés est bien attestée chez les Anciens pour les grands projets, aucune cité n’ayant assez d’artisans chez elle en permanence pour les mener à bien. Hérode le Grand fit venir dix mille ouvriers pour les travaux du Temple de Jérusalem (ibid., XV, § 390) ; or ce dernier était en chantier lorsque Jésus était jeune. Il a noué des amitiés à Jérusalem avec la famille de Béthanie, avec le propriétaire qui lui prête le cénacle, bien avant sa vie publique (Mc 14,3 ; Jn 11,1 ; Lc 10,38-42), peut-être lors de déplacements dans la Ville sainte pour y travailler. Le métier de charpentier a permis à Jésus de voir du pays et de s’initier à la vie itinérante. Il n’est pas du tout incompatible avec une vie pieuse. Ayant à fabriquer des meubles, des outils en bois, des montants de porte, des charpentes, les charpentiers sont instruits des règles de la casheroute relatives à la construction des maisons (→ Lv 14,33-55).

      4. L’enseignement de Jésus abonde en références au vocabulaire de la construction : la maison solidement fondée sur le roc, quand le mauvais artisan bâtit sur du sable (→ Mt 7,24-27) ; le vigneron prudent n’oublie pas de construire une tour à côté de ses arpents (→ Mt 21,33) ; ce qu’il voit dans l’œil de l’hypocrite, c’est une poutre, un beau madrier (Mt 7,5) ; à ceux qui s’étonnent de l’expulsion des marchands*, il répond qu’il rebâtira lui-même le Temple (Jn 2,19). L’effondrement de la tour de Siloé qui a causé dix-huit morts l’a de toute évidence frappé (Lc 13,4-5﻿) ; mais son rappel dans une discussion où il critique la théorie courante de la rétribution se justifie d’autant mieux s’il a pu constater lui-même les malfaçons de la tour maudite. Elles exonèrent en effet les victimes de toute responsabilité qu’elles font retomber sur des constructeurs incapables ou sans scrupule. Un charpentier est en même temps menuisier, confectionnant toutes sortes d’objets en bois : meubles, outils, norias, peut-être même des bateaux. Si Jésus avait une maison à Capharnaüm (Mc 2,15 ; Mt 9,10) et s’il a exercé son art dans cette ville, il a pu rencontrer les pêcheurs Pierre, André, Jacques et Jean à l’occasion d’un chantier. Il dort paisiblement alors que le bateau s’agite au milieu de la tempête parce qu’il a de bonnes raisons de se confier à la solidité de l’esquif (Mc 4,38).

      5. Reflétant une dichotomie profonde entre idéal théorétique et pratique, l’opinion grecque courante tient les artisans dans un certain mépris : Aristote les met à peu près au rang des esclaves ou des journaliers (Aristote, Politique, 1260a). Selon Xénophon, Socrate a plus d’estime pour les cultivateurs que pour les artisans, qui parfois ne peuvent même pas participer à la vie civique (Xénophon, Économiques, 4,1-4﻿). Ce dédain est général chez les Grecs et trouve sa source dans la séparation instinctive qu’ils établissent entre le monde supralunaire, celui des êtres nécessaires au mouvement parfait, objets de la philosophie, et le monde sublunaire, celui de la matière, du contingent et du fluctuant. Celse* n’a pas de quolibets assez condescendants pour se moquer d’un dieu devenu charpentier : « il plaisante sur le bois par une double raillerie, le disant introduit ou bien pour la raison que notre maître a été cloué à la croix ou qu’il était charpentier de profession » (Origène, Contre Celse, 6,36 ; et encore Cicéron, De officiis, 1,42 ; Dion de Pruse, Discours, 7,110,  etc.). L’assignation de ce métier peu considéré au sauveur de l’univers a pu précipiter l’alignement de Marc sur Matthieu dans une partie de la Tradition manuscrite dont Origène se fait d’ailleurs l’écho.

      Pourtant, la tradition juive est beaucoup plus favorable. Les plus grands intellectuels juifs doivent exercer un métier manuel ; Shammaï, le fondateur de l’école pharisienne, était peut-être charpentier (b. Šabbat 31a.) ; un proverbe affirme qu’en cas de difficulté pour résoudre une question, les scribes demandent : « Y a-t-il parmi nous un charpentier ou un fils de charpentier qui puisse résoudre pour nous ce problème ? »

      6. C’est donc en surimpression de la Bible qui dépeint un Dieu artisan et même charpentier qu’il faut lire certains détails de l’Évangile : « Il est vrai qu’il était le fils de l’artisan, qui dompte le fer par la flamme, anéantit au feu du jugement toute puissance de ce monde et donne une forme à une masse en vue d’œuvrer en tout à l’intérêt de l’homme, autrement dit façonne la matière informe de nos corps en vue des fonctions différentes de nos membres et pour toutes les œuvres de la vie éternelle » (Hilaire de Poitiers, Commentaire sur saint Matthieu, 14,1).

      Les auteurs sacrés partagent volontiers leur admiration pour les artisans qualifiés. On parle ainsi de la compétence de Bezaléel, le constructeur du Temple, dans les mêmes termes qu’une vocation prophétique : Dieu l’a « rempli d’un esprit de sagesse » (Ex 31,2-3). C’est la même admiration dont témoignent les disciples de Jésus devant les splendides constructions d’Hérode, et Jésus parle en connaisseur lorsqu’il déclare que ces édifices ne tiendront pas (→ Mt 24,1-2﻿). Les prêtres peuvent exercer le métier de charpentier. C’est que le serviteur n’est pas au-dessus de son maître et l’exemple vient d’en haut. Le Dieu créateur de la Bible hébraïque ne se cantonne pas dans une splendide autarcie dont il ne pourrait sortir sans déchoir. Tel un potier, il a façonné lui-même Adam en le pétrissant de la terre (→ Gn 2,7) ; il le fait cailler comme du fromage (→ Jb 10,10) ; il lui taille des vêtements (→ Gn 3,21). Dieu est aussi couvreur : il étend les cieux comme une tente (→ Jb 9,8). Surtout, il est charpentier : il bâtit en femme la côte d’Adam (→ Gn 2,22). Dieu semble jaloux de garder pour lui le prestige du charpentier : « S’il ne bâtit la maison, en vain peinent les maçons » (Ps 126/127,1) ; gare à celui qui voudrait prendre la place de Dieu charpentier : « C’est toi-même, Dieu d’Israël, qui as averti ton serviteur en lui disant : “C’est moi qui te bâtirai une maison” » (2 S 7,27). La sagesse édifie sa maison à sept colonnes (→ Pr 9,1). Jésus se situe dans la lignée biblique lorsqu’il déclare à Pierre : « Sur cette pierre je bâtirai mon Église » (Mt 16,18). En effet, aucun charpentier humain ne peut édifier la demeure qui lui plaît : « Je bâtirai un autre sanctuaire qui ne sera pas fait de main d’homme » (Mc 14,58). Ce témoignage est ironiquement prononcé par ses accusateurs. Selon Marc, c’est en tant que charpentier que l’on incrimine et bientôt condamne Jésus à mort. Jésus charpentier se trouve à la frontière paradoxale qui permet de le reconnaître comme Dieu, ou bien de le mettre à mort parce que l’on rejette ses talents de bâtisseur.

      Bibl. : Richard BATEY, « Is not this the Carpenter », in New Testament Studies, 1984, p. 249 sq. ; David A. FIENSY, « Jesus’s Socio-Economic Background », in John H. CHARLESWORTH (éd.), Hillel and Jesus. Comparisons of Two Major Religious Leaders, p. 225 sq.

    

    
    
      CHRIST. ― Voir Messie

    

    
    
      CHRONOLOGIE DE LA PASSION. ― Jésus paraît avoir subi sa passion sur un intervalle de trois jours (1). Une tradition conservée en Orient propose une séquence un peu plus longue (2).

      1. Tous les Évangiles affirment que la crucifixion tombe le jour de la Préparation, à savoir le vendredi précédant le sabbat (→ Mt 27,62 ; Mc 15,42 ; Lc 23,54.56 ; Jn 19,31.42). De même, ils évoquent la Résurrection le premier jour de la semaine, donc le dimanche (→ Mt 28,1 ; Lc 24,1 ; Jn 20,1 ; cf. Mc 16,1). La Passion-Résurrection s’étend donc sur trois jours (→ Mt 12,40 ; 26,61 ; 27,40.63 ; Mc 8,31 ; 14,58 ; 15,29 ; Jn 2,19-20) : la crucifixion le vendredi, un jour de repos le samedi et la Résurrection le dimanche, le troisième jour (→ Mt 16,21 ; 17,23 ; 20,19 ; 27,64 ; Mc 9,31 ; 10,34 ; Lc 9,22 ; 13,32 ; 18,33 ; 24,7.21.46 ; Ac 10,40 ; 1 Co 15,4).

      La Passion est présentée en un seul jour dans le Nouveau Testament selon la tradition juive qui fait commencer une journée la veille au soir. L’enseignement de Paul en 1 Co 11,23 : « Pour moi, en effet, j’ai reçu du Seigneur ce qu’à mon tour je vous ai transmis : le Seigneur Jésus, la nuit où il était livré, prit du pain » est décrit dans les Évangiles qui font commencer la Passion par le soir de la Cène (Mt 26,20 ; Mc 14,17 ; Jn 13,30), puis le départ de Jésus au mont des Oliviers où il est livré par Judas. La même nuit, Jésus est d’abord amené chez Anne (Jn 18,13), ensuite devant une assemblée de notables juifs chez Caïphe (Mt 26,57.59 ; Mc 14,53 ; Lc 22,54 ; Jn 18,28), présentée comme « le sanhédrin tout entier » (Mt 26,59), où Jésus est interrogé pendant la nuit. Vers la fin de cet interrogatoire, Pierre accomplit la prophétie que Jésus lui a faite quelques heures auparavant, « cette nuit même, avant que le coq chante, trois fois tu me renieras » (Mt 26,34), et trahit Jésus (Mt 26,75 ; de même Mc 14,30 : « aujourd’hui, cette nuit même » ; Mc 14,72 ; Lc 22,34 : « aujourd’hui » ; Lc 22,61 ; Jn 13,38 ; 18,27).

      Le matin venu (Mt 27,1 ; Mc 15,1 ; Lc 22,66), des notables du sanhédrin se rassemblent de nouveau, puisque seuls les procès de jour sont conformes à la loi. Ce même matin (Jn 18,28), on amène Jésus vers Pilate, vers Hérode Antipas (uniquement chez Luc), et de nouveau vers Pilate. Jésus est condamné aux alentours de midi (Jn 19,14) et il porte sa Croix vers le Golgotha où il est crucifié. Il reste sur la Croix de la 6e à la 9e heure, soit de midi à quinze heures (Mt 27,45-46 ; Mc 15,33-34 ; Lc 23,44). Il meurt le jour même (Lc 23,43 « aujourd’hui » ) et il est enterré avant le crépuscule (Mt 27,57 ; Mc 15,42 ; Lc 23,54 ; Jn 19,31.42), conformément à l’enseignement du Deutéronome : « Si un homme, coupable d’un crime capital, a été mis à mort et que tu l’aies pendu à un arbre, son cadavre ne pourra être laissé la nuit sur l’arbre ; tu l’enterreras le jour même » (21,22-23). Tout est donc présenté dans les vingt-quatre heures entre le soir du repas et celui de l’enterrement. Vu que la crucifixion a lieu le vendredi, la Cène a bien lieu le jeudi soir.

      Cet enchaînement est repris durant le triduum pascal de la célébration de la Cène le jeudi saint à celle de la Résurrection la nuit de Pâques.

      2. Certains exégètes supposent que tous ces événements semblent faire beaucoup pour une seule journée et proposent qu’il y ait plusieurs jours entre le repas et la crucifixion, voire plusieurs mois, et que le récit des Évangiles produise un effet de concentration narrative à but théologique. L’hypothèse d’un déroulement sur plusieurs jours mérite particulièrement qu’on s’y arrête. La séquence des événements sur plusieurs jours avec le repas le mardi soir peut se comprendre, d’après les historiens, dans un contexte essénien. En effet, le calendrier solaire sacerdotal de 364 jours répartit les sabbats et les fêtes de l’année à jours fixes. Ce calendrier est celui du récit de la création où Dieu au quatrième jour, donc le mercredi, « fixe les luminaires au firmament du ciel pour séparer le jour de la nuit, qu’ils servent de signes tant pour les fêtes que pour les jours et les années » (Gn 1,14). D’après ce calendrier bien attesté dans la Bible hébraïque (→ Gn 8,13 ; Ex 12,18 ; 40,17 ; Éz 1,1), le 14 nisan, veille de la Pâque, et donc le repas pascal, tombe toujours le mardi soir. Observé au Temple de Jérusalem avant les réformes maccabéennes, ce calendrier est demeuré en vigueur chez les esséniens, dont le schisme trouve peut-être sa cause dans la modification calendaire. Il est attesté à Qumrân et dans le Livre des Jubilés, où les déplacements des patriarches sont réajustés dans la semaine de façon à toujours respecter le repos sabbatique. Le premier jour de chaque trimestre (en particulier le 1er nisan) est toujours la nuit d’un mardi soir à un mercredi. Selon les tenants de cette hypothèse, Jésus aurait célébré la Cène au moment de la Pâque essénienne. Cette nuit correspondrait à celle « où il était livré » (1 Co 11,23). Trois jours sépareraient donc le repas et la crucifixion du vendredi après-midi : les allers et retours de tribunaux en tribunaux auraient lieu le mercredi puis selon une règle interdisant de prononcer la sentence dans la même séance que les délibérations, Jésus aurait été condamné à mort le jeudi ou le vendredi.

      Cette argumentation peut sembler logique, mais elle néglige l’atmosphère de catastrophe et d’empressement fiévreux des récits qu’il faut alors considérer comme des compositions fort éloignées des événements. Si la trahison par Judas avait précédé la crucifixion de plusieurs jours, le sanhédrin ne se serait pas rassemblé la nuit, un tel rassemblement n’ayant pas de valeur juridique. De plus, l’usage du calendrier de 364 jours n’est attesté que chez les esséniens, qui avaient pris leur distance avec le Temple. Les autres Juifs calculaient la Pâque selon le calendrier luni-solaire de 354 jours avec les fêtes à un jour de semaine variable. Les Évangiles, en particulier Jean, attestent que Jésus célébrait les fêtes en lien avec le Temple et pas selon le calendrier essénien. Il est donc improbable que Jésus ait opté pour le moment de la Pâque essénienne.

      Bibl. : Stanislas DOCKX, « Chronologie du dernier jour de la vie de Jésus », in Chronologies néotestamentaires et vie de l’Église, Gembloux, Duculot, 1976, p. 31-43 ; Colin HUMPHREYS, « The Last Days of Jesus in John and the Synoptics : the Evidence from Astronomy and Chronology », in Paul ANDERSON (éd.), John, Jesus, and History, vol. 3, Atlanta, SBL, Press, 2016, p. 283-298.

      Voir aussi : Passion (date)

    

    
    
      CHRONOLOGIE DE LA RÉSURRECTION. ― Jésus est ressuscité le premier jour de la semaine (1) selon les quatre Évangélistes. Une difficulté de traduction a donné lieu à de nombreux essais d’interprétation chronologique (2) dont la liturgie de l’Église garde le souvenir (3).

      1. Les quatre Évangiles situent la Résurrection le premier jour de la semaine (Mt 28,1 ; Mc 16,2 ; Lc 24,1 ; Jn 20,1). Il est légitime de se demander si les Évangélistes désignent en langue sémitique le premier jour (rîšôn) ou le jour un (’eḥād). En tout cas, ce premier jour est assimilé au huitième comme dans le récit de l’apparition à Thomas (Jn 20,26) interprété ainsi par les Pères : « Le lendemain du sabbat* étant le premier jour de la semaine est à son tour le huitième dans le cycle des jours qui se succèdent, sans cesser de rester le premier » (Justin le Martyr, Dialogue avec Tryphon, 41,4). Théologiquement, « le huitième jour renferme un mystère » (ibid., 24,1) : passé, présent et avenir se conjuguent dans le mystère des jours premier et huitième. La résurrection du Christ est tout à la fois mémorial du premier jour de la Création et prophétie du Jour éternel et immuable de la résurrection universelle. En tant que huitième jour, il ne répète pas le premier, mais en est l’accomplissement dans l’économie de l’histoire du salut. Ce thème est traditionnel à partir de l’Épître à Barnabé au IIe siècle et souvent repris par la suite : « Il leur dit enfin : “Vos néoménies et vos sabbats, je ne les supporte pas” (Is 1,13). Voyez comment il s’exprime : ce ne sont pas les actuels sabbats qui me sont agréables, mais bien celui que j’ai fait et dans lequel, après avoir tout mené au repos, je ferai le commencement d’un huitième jour, c’est-à-dire le commencement d’un autre monde. Voilà bien pourquoi nous célébrons comme une fête joyeuse le huitième jour pendant lequel Jésus est ressuscité des morts et, après être apparu, est monté aux cieux » (Épître à Barnabé 15,8).

      Ce premier-huitième jour est le Jour du Seigneur (→ Ap 1,10 ; Didachè 14,1), vécu comme un nouveau sabbat (→ Ignace d’Antioche, Magnésiens, 9,1). Il faut cependant attendre le début du IVe siècle pour que Constantin déclare ce jour férial. Cela n’empêcha pas les premiers chrétiens de se retrouver pour célébrer le dimanche durant la nuit du samedi au dimanche en mémoire de la Résurrection (→ Justin Martyr, Première Apologie, 67,3-7﻿).

      2. Alors que les quatre Évangélistes situent la découverte du tombeau vide le matin du premier jour de la semaine au moment où l’aurore commence à poindre, le tout début du premier verset du chapitre 28 de Matthieu pose un souci de compréhension. Le grec dit opse de sabbatôn. L’adverbe opse signifie « tard ». Il est possible qu’il s’agisse d’une désignation approximative, car les jours étant comptés d’un soir au suivant, le sabbat se terminait conventionnellement le samedi au crépuscule. Mais le jour ne peut donc commencer à poindre à ce moment-là. Faut-il comprendre quelque chose comme « sur le tard [la nuit] du sabbat » ? Si l’étrange expression se réfère à la fin de la nuit, peut-être l’évangéliste use-t-il d’un calendrier solaire primitif, qui comptait les jours en commençant par le matin. Peut-être aussi se réfère-t-il à un usage populaire qui procède de même. Il pourrait aussi s’agir d’un usage linguistique cependant unique dans le Nouveau Testament de opse comme préposition signifiant « après » : le sens serait alors plus simplement « après le sabbat » (→ Mc 16,1s). Cette difficulté grammaticale s’ajoute à la complexification de la temporalité à partir de l’ensevelissement du Christ tout en offrant une grande richesse symbolique. À partir de l’ensevelissement de Jésus, le fil temporel se compliquait déjà : dès ce verset, il devient aussi confus que symboliquement riche. Depuis les pères de l’Église, la difficulté temporelle soulevée par la traduction de opse est une crux. Par exemple, Grégoire de Nysse y voit un moment avancé et tardif de la semaine écoulée : « Les mots “le soir du sabbat” ne veulent pas dire le soir qui se situe au coucher du soleil. Matthieu n’a pas indiqué le soir du sabbat au singulier, mais le soir des sabbats au pluriel. Les Hébreux ont coutume d’appeler sabbat toute la semaine. Les évangélistes ont alors pareillement dit : “lors du premier des sabbats” (cf. Lc 24,1), pour évoquer le premier jour de la semaine. Nous faisons de même, nous aussi, dans le langage courant, lorsque nous appelons “deuxième des sabbats”, “troisième des sabbats”, les deuxième et troisième jours de la semaine. Il n’a donc pas dit : “après le sabbat” ou encore : “le soir du sabbat”, pour signifier le soir de ce jour-là précisément. Mais son expression “le soir des sabbats” vise ce qui s’est déroulé plus tard, plus loin dans le temps. Nous disons ordinairement en effet : “Tu es venu après le bon moment, après (opsè) l’heure, trop tard.” Ces formules ne renvoient pas au soir, au moment qui suit le coucher du soleil, mais elles signifient “trop tard, après le bon moment, quand il n’en est plus besoin, quand ce n’est plus opportun”. Et l’expression “après les sabbats” indique le moment avancé et tardif de la semaine écoulée. Or chaque semaine s’achève avec le coucher du soleil qui suit le sabbat. De toute évidence alors, Matthieu, parlant de ce moment, tout à fait éloigné de la fin de la semaine écoulée, a ajouté, comme pour s’expliquer lui-même : “Comme le premier jour des sabbats commençait à luire.” La nuit avait disparu, dit-il, si bien que c’était l’heure pour les coqs de chanter et d’annoncer ainsi la lumière du nouveau jour » (Grégoire de Nysse, Homélies pascales, 5,3).

      Ambroise de Milan parle également du déclin de la nuit (→ Commentaire sur Luc, 10,151).

      3. Quelle que soit l’interprétation chronologique retenue, la liturgie chrétienne permet de comprendre largement la situation chronologique de la Résurrection. Le dimanche commence le samedi soir par la célébration des premières vêpres et la célébration de la messe anticipée du dimanche. Cela est d’autant plus marquant la nuit de Pâques où la vigile pascale est célébrée la nuit avec une célébration de la lumière chargée de signes : la lumière du Christ luit dans les ténèbres (→ Jn 1,5). À en croire les Évangiles, le Christ naît aux jours de sa chair et ressuscite dans la puissance divine à chaque fois au cours de la nuit. Le Dieu qui a dit : « Que la lumière soit » au milieu des ténèbres (Gn 1,3) « est Celui qui a resplendi dans nos cœurs, pour faire briller la connaissance de la gloire de Dieu, qui est sur la face du Christ » (2 Co 4,6). L’imagination croyante se plaît à voir le Sauveur franchir la pierre du tombeau peu de temps avant l’arrivée des saintes femmes, c’est-à-dire avant le lever du soleil. Le spectacle de l’aurore fait dès lors penser au Christ, vraie lumière, surgissant victorieux des ténèbres de la mort.

      Voir aussi : Résurrection ; Troisième jour

    

    
    
      CIRCONCISION. ― Lc 2,21 ; Ga 4,4. Jésus en tant que fils de l’Alliance a été circoncis au huitième jour après sa naissance. Son enfance suit ainsi un calendrier liturgique dont les grandes étapes sont données par la Loi de Moïse. Les « jours s’accomplissent » pour le service de Zacharie au Temple (1,23), pour l’enfantement d’Élisabeth (1,57), pour celui de Marie (2,6), pour la présentation de Jésus au Temple (2,22). Il reçoit en même temps son nom et le grand signe de l’Alliance : « Quand s’accomplirent les huit jours pour sa circoncision, il lui fut donné le nom de Jésus, conformément à la parole de l’ange avant sa conception dans le sein [de sa mère] » (2,21). Paul* de Tarse ne rapporte guère de détails sur les événements privés de la vie de Jésus, mais il prend soin de préciser que Jésus est né « sous la Loi » (Ga 4,4), ce qui signifie qu’il a été circoncis.

      L’appartenance au peuple d’Israël exige la filiation légitime. Mais il s’y ajoute le rite nécessaire de la circoncision qui fait entrer dans l’Israël cultuel (Gn 17,12), dans le peuple rituellement purifié, admis à entrer en relation avec Dieu. Ézéchiel exclut absolument de son Temple eschatologique « l’incirconcis de chair et l’incirconcis de cœur » (Éz 44,9), et Moïse n’admet que les circoncis à la célébration de la Pâque (Ex 12,48). Israël se concevant surtout après le retour d’exil comme une communauté cultuelle, dont l’unité est garantie par le service du Temple qui édicte les règles de la vie quotidienne et centralise une grande partie de l’activité économique du pays, on conçoit l’enjeu que suppose l’observance de la circoncision.

      L’importance de l’épisode vient d’autre part de ce que la circoncision est le premier acte d’obéissance à la Loi qu’un fils d’Israël peut observer : « Au huitième jour, on circoncit le prépuce de l’enfant » (Lv 12,3). La Loi ne précise rien en effet pour le nourrisson qui vient de naître avant ce laps de temps. Les commandements ne s’appliquent donc pas à lui. La circoncision marque l’entrée dans le temps de l’obéissance à la Loi de Moïse. Dans les polémiques postérieures qui ont marqué la première Église, Paul prend nettement position : « Tout homme qui se fait circoncire, il est tenu à l’observance intégrale de la Loi » (Ga 5,3). Certes Paul reflète peut-être ici la conception pharisienne de l’observance, qui n’était pas celle du milieu de naissance de Jésus, mais tous les Juifs étaient probablement d’accord sur le fait que la circoncision faisait un devoir de suivre la Loi. Distincte de la naissance selon la chair, elle signifie qu’Israël est d’abord une communauté spirituelle. Mais elle marque le corps d’une empreinte définitive, tout en obligeant à l’observance des commandements. Elle signifie que la Loi est faite pour la vie du corps. C’est bien la dignité du corps de l’homme comme Temple de l’Esprit qui est en jeu dans la pratique de la circoncision. Elle signifie que l’homme doit mener la vie de l’Esprit dans et avec les êtres corporels qui l’entourent : lui-même, d’abord, ses prochains les plus proches, ensuite, ses frères de race, tous les hommes. La circoncision inscrit la morale d’Israël dans les réalités de ce monde. Elle est le meilleur rempart contre un angélisme éthéré ou désincarné, contre la tentation de séparer morale et spiritualité. Thomas d’Aquin affirme que la circoncision convenait à Jésus pour attester la réalité de sa chair d’homme, marquer la continuité de la Loi ancienne et de la Loi nouvelle, enseigner la vertu d’obéissance et purifier la chair de tout homme du péché à travers sa propre obéissance (Somme théologique, IIIa, q37 a1). La circoncision porte sur un membre vicié, afin d’atteindre par elle la racine même du mal en l’homme (Jean de Jérusalem, Homélie sur Lc, 2,21). Jésus se servait de la circoncision pour enseigner aux hommes à être libres sous la loi.

      Jésus a donc assumé pleinement la tradition de son peuple en se plaçant sous le joug de la Loi par la circoncision. De cette façon, il enclenchait d’une manière volontaire l’accomplissement des promesses faites à Israël, dont il devenait par là pleinement fils : « Le Christ s’est fait serviteur de la circoncision pour confirmer les promesses faites aux Pères […] lui-même a reçu la circoncision dans sa chair, pour qu’il soit alors reconnu de la manière la plus claire que, venant de la descendance d’Abraham à qui Dieu avait promis que toutes les nations seraient bénies dans sa descendance, il accomplirait en lui-même les promesses faites aux Pères » (Origène, Commentaire sur l’Épître aux Romains, 10,8,1).

      Le Talmud livre un rituel de la circoncision dont on ignore s’il était déjà en usage à l’époque de Jésus. Mais il confère un rôle actif au père de l’enfant dans la cérémonie (t. Berakhôt 6,12). À la différence de l’accouchement, affaires des femmes où il n’intervient guère, le père introduit dans l’Israël cultuel. Ce dut être une manière pour Joseph de signifier sa paternité légale sur Jésus. Enfin, la circoncision est marquée par l’effusion du sang. On peut se demander si l’auteur de l’Épître aux Hébreux ne commentait pas la circoncision de Jésus lorsqu’il lui applique le Ps 39/40 : « Il est impossible que le sang des taureaux et des boucs enlève les péchés. C’est pourquoi en entrant dans le monde il dit : “Sacrifice et offrande tu ne les as pas voulus, aussi tu m’as fait un corps. Holocaustes et [sacrifices] pour les péchés tu ne les as pas agréés. C’est pourquoi j’ai dit ‘voici je viens, dans le rouleau du livre il est écrit de moi que je suis venu faire ta volonté’” » (He 10,4-7).

      Le rouleau du livre où il est écrit de faire la volonté de Dieu n’est autre que la Loi de Moïse. Et la première manière pour Jésus de faire la volonté du Père a été en effet de se soumettre à la loi de la circoncision. Ainsi l’acte scellait pour toujours sa condition de fils de l’Alliance. Jésus est donc un consacré au Seigneur (nazîr), en tant que premier*-né. On peut en rapprocher son refus de boire le vin* sur la Croix alors qu’il est brûlé par la soif, et le titre de Nazaréen*/Nazôréen que lui donnent les Évangiles.

      Bibl. : Charles RENOUX, « Une homélie sur Luc 2,21 attribuée à Jean de Jérusalem », Le Muséon, no 101, 1988, p. 77-95 ; Tarcisio STRAMARE, « La circoncisione du Gesù », Bibbia e Oriente, no 26, 1984, p. 193-204.

      Voir aussi : Loi

    

    


CIRCONSTANCES HISTORIQUES DE LA PASSION. ― Jésus est monté à Jérusalem pour y célébrer la Pâque juive. Ces circonstances sont déterminantes pour expliquer le déroulement de sa passion. Manipulée par l’aristocratie sacerdotale (3), la foule s’y presse pour célébrer la fête au Temple (1), ce qui attise les tensions avec l’armée romaine (2).
1. Les Évangiles évoquent une foule importante à Jérusalem lors de la passion du Christ : les « gens qui se trouvaient là » (Mt 27,17), la « foule » (Mt 27,24) et « tout le peuple » (Mt 27,25) comme Luc parle des « foules » (Lc 23,4) et du « peuple » (Lc 23,14). La population de Jérusalem en temps de pèlerinage à cette époque est évaluée entre 300 000 à 500 000, alors que la ville ne comptait qu’entre 35 000 et 200 000 personnes en temps habituel. Cette affluence s’explique par l’attrait du Temple de Jérusalem. Plus que la curiosité suscitée par la magnificence du monument reconstruit par Hérode, c’est le respect religieux de l’institution biblique des grandes fêtes de pèlerinage qui est à l’origine de ces migrations temporaires de population. La visite du Temple pour les solennités est un commandement de Moïse : « Trois fois par année, tous les mâles d’entre vous se présenteront devant le Seigneur ton Dieu, dans le lieu qu’Il choisira : à la fête des pains sans levain, à la fête des semaines, et à la fête des tabernacles. On ne paraîtra point devant l’Éternel les mains vides » (Dt 16,16). Ces fêtes cimentent aussi l’appartenance à la nation juive. Moïse a institué ces fêtes « afin d’entretenir par ces réunions et des festins célébrés en commun des sentiments d’amitié mutuelle. Car il est bon qu’ils ne s’ignorent pas les uns les autres, étant de la même race et ayant des institutions communes. Et c’est à quoi serviront des relations de ce genre ; en se voyant et en se fréquentant, ils se souviendront d’eux-mêmes, car s’ils demeuraient sans commerce réciproque, on les jugerait absolument étrangers entre eux » (Flavius Josèphe, Antiquités juives, IV, 8,7).
2. Les Évangiles font allusion à la présence de l’armée romaine, de légions et de centurions. Depuis l’invasion par Pompée en 62 av. J.-C., la Palestine se trouve sous occupation romaine. L’armée assure la défense du territoire impérial contre les éventuels agresseurs. Elle maintient la pax romana dans les provinces, prélevant le tribut, attentive à réprimer tout mouvement de révolte. Elle assure enfin divers travaux d’utilité publique, notamment la construction et l’entretien de routes et de ponts. À l’époque de la Passion, il y avait à peine une demi-légion en Palestine, l’essentiel pour l’Orient étant cantonné en Égypte – deux légions y garantissent la domination romaine sur cette province à la fois vaste, éloignée, très riche et indispensable à l’approvisionnement de Rome – et en Syrie afin de fortifier la frontière contre l’inquiétant voisin parthe. La Palestine, éloignée des principaux théâtres d’opération militaire et des principales routes commerciales qui menaient à l’Italie, ne comportait donc que cinq cohortes et une aile de cavalerie, soit un maximum de 3 000 fantassins et d’une centaine de cavaliers. L’une de ces cinq cohortes était composée de légionnaires de l’armée régulière, autrement dit de citoyens romains ; les quatre autres unités étaient formées de soldats auxiliaires non juifs recrutés en Orient et commandés par des officiers orientaux (Schiavone, Pilate, 24-25). La majorité de ces troupes était stationnée dans la capitale de la province de Judée, à Césarée-Maritime, auprès du gouverneur. Seule une cohorte, soit entre 500 et 600 hommes, se trouvait en garnison à Jérusalem, dans la forteresse Antonia, mitoyenne au mur d’enceinte de l’esplanade du Temple. Cela semble peu. Mais l’immensité de l’Empire obligeait les Romains à rechercher le plus d’effet possible avec le moins de moyens engagés. Si une seule cohorte pouvait suffire au maintien de l’ordre dans la cité de David, il ne fallait surtout pas en employer davantage. De plus, Jérusalem est le lieu le plus saint de la religion juive. Un détachement militaire plus important serait apparu comme une provocation et aurait rendu, paradoxalement, le maintien de l’ordre bien plus difficile. Mieux valait donc déléguer l’ordre public à la police du Temple, dans la mesure du possible. La cohorte romaine participe à la Passion. Jean la nomme dès l’arrestation* (→ Jn 18,12), mais sa présence est peu probable à ce stade. On la retrouve plus sûrement lors de la flagellation (→ Mt 27,27) ou au pied de la croix où un centurion et ses hommes surveillent le Christ crucifié (→ Mt 27,54) et des soldats se partagent ses vêtements (→ Jn 19,23).
3. Le contre-Évangile (Tombeau* vide ; Mt 28,2-4.11-15) forgé par les grands prêtres et Pilate dévoile leur complicité tacite. Alors que la majorité des Juifs a vécu comme un traumatisme le sacrilège commis par Pompée entrant dans l’enceinte du Temple réservé aux prêtres et accepte difficilement la domination romaine, les cercles dirigeants de la dynastie hérodienne et l’aristocratie sacerdotale sadducéenne, elles-mêmes rivales, ne la contestent pas. L’aristocratie sacerdotale, désillusionnée par l’échec de la tentative de restauration hasmonéenne, était disposée à collaborer avec la nouvelle puissance. C’est grâce au soutien des prêtres que Rome put facilement déposer Archélaüs*. Un partage du pouvoir se mit en place : le préfet veillait au maintien de la domination romaine et de la perception du tribut, l’aristocratie sacerdotale conservait une relative autonomie et de nombreuses compétences judiciaires, notamment en matière religieuse, ce qui lui importait le plus (Schiavone, Pilate, 77-80). Cette proximité explique la facilité avec laquelle les grands prêtres s’en sont remis à Pilate lors du procès de Jésus.
Bibl. : Simon JOSEPH, Jesus and the Temple : the Crucifixion in its Jewish Context, Cambridge, CUP, 2016.
Voir aussi : Caïphe ; Hérode Antipas ; Ponce Pilate

CLAUDIA PROCULA (femme de Pilate). ― Jésus aurait trouvé lors de sa Passion une avocate inattendue en la personne de l’épouse de Pilate*. Celle-ci aurait en effet intercédé en sa faveur (1) à cause d’un songe qu’elle aurait eu durant la nuit (2). Elle prend place à sa manière parmi les saintes* femmes de la Passion (3).
1. Au cœur du procès romain de Jésus chez Matthieu, l’intervention de l’épouse de Pilate en sa faveur (→ Mt 27,19) est considérée par certains auteurs comme un enrichissement narratif issu de la fertile imagination de l’Évangéliste. On y voit aussi la reprise d’une légende circulant oralement. Le motif de l’épouse conseillère, de la femme qui prévient son époux contre une mauvaise décision apparaît en effet à plusieurs reprises dans la littérature classique (→ Appien, Guerres civiles, 2,115 ; Plutarque, Vie de César, 63,10) à côté de nombreuses femmes de marque intéressées par le judaïsme (→ CIJ, 1,384 ; Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, II, § 560 et Antiquités juives [A.J.], XX, § 195) ou adjuvante du peuple de Dieu comme Poppée (→ Flavius Josèphe, Vita, § 16), Bérénice (→ ibid., § 343.355 ), Cléopâtre (→ A.J., XII, § 204) et Agrippine (→ A.J., XX, § 135). Après Auguste (→ Suétone, Auguste, § 24), les officiers romains pouvaient amener leurs épouses avec eux. C’est ce que fait Germanicus, général (→ Tacite, Annales, 1,40) et consul (ibid., 2,54-55). Les magistrats chargés d’une province – les gouverneurs (terme recouvrant différents statuts : proconsul, propréteur, préfet, procurateur, etc.) – peuvent s’y faire accompagner de leur femme (ibid., 3,33-34).
La femme de Pilate relève à sa manière de ces trois types en apportant un peu de lumière dans le drame de la jalousie entre Juifs qui affleure dans tout l’Évangile de Matthieu (Mt 2,1-12 ; 15,21-28). Faut-il s’en tenir à une lecture polémique antijudéenne de Matthieu ou au contraire y voir son désir de montrer, en miroir avec le commencement de l’histoire du salut, toute l’humanité représentée par un homme et une femme : un Juif, Judas, et une femme, l’épouse de Pilate (→ Augustin d’Hippone, Sermon, 150,4 ; Pseudo-Chrysostome, In sancta et magna Parasceve, PG 50, col. 812) ? En tout cas, la tradition chrétienne a retenu son geste : elle est appelée « craignant Dieu » (→ Actes de Pilate, 2,1) et porte le cognomen « Proc(u)la » (→ ibid., 4,4,1), sous lequel elle sera connue au Moyen Âge. Depuis le Pseudo-Dexter (= Román de la Higuera [1538-1611]), elle est prénommée « Claudia ». Dans les Églises grecque orthodoxe, copte et éthiopienne, elle est vénérée comme sainte conformément à certaines interprétations patristiques (→ Origène, Commentaire sur Matthieu, CS no 122 ; Hilaire de Poitiers, Commentaire sur Matthieu, 33,1). Le calendrier éthiopien la fête avec Pilate le 25 juin. D’autres Églises orthodoxes la vénèrent le 27 octobre.
2. En disant que « Claudia » a « beaucoup souffert en songe » à propos de Jésus, Matthieu lui prête des mots à vive connotation pascale, le verbe paschô renvoie surtout aux souffrances de Jésus en sa Pâque (→ 1 P 2,21, etc.) et à celles endurées par ses disciples à cause de lui (→ 1 Co 12,26, etc.). Claudia fait ainsi figure de disciple, parce qu’elle s’associe aux souffrances de Jésus, comme l’a vu Origène (Commentaire sur Matthieu, ibid.).
Le songe est un moyen de révélation aux païens utilisé par Dieu (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 27,19). Matthieu rapporte ainsi de manière littéraire la présence de Dieu guidant l’histoire de Jésus (→ Mt 1,20 : Joseph ; 2,12 sq. = Mages). Curieusement, Thomas d’Aquin estime que le songe de Claudia pouvait venir des anges bons comme des mauvais. C’est une manière de relativiser les songes, que son âme foncièrement rationnelle ne peut manquer de juger ambigus : « Lorsque quelqu’un est soustrait à ses sens, certaines choses lui apparaissent en imagination, et on a l’habitude de mettre la vision en rapport avec ce qui apparaît alors qu’on est étranger à ses sens. Cela se produit parfois à l’état de veille, et parfois pendant le sommeil. Lorsque cela arrive à l’état de veille, on dit que c’est une vision [→ Nb 12,6]. […] Parfois, la cause de ceci est [une cause] corporelle intrinsèque, comme lorsque le sang est trop abondant, survient une apparition d’[objets] rouges, et ainsi de suite pour les autres [conditions]. Mais parfois, cela vient d’une cause extrinsèque, comme lorsque, à cause du froid, quelqu’un rêve qu’il se trouve dans la neige. Mais parfois, cela vient d’une cause spirituelle, soit de Dieu par l’intermédiaire d’un ange bon [→ Jb 33,15], et cela est bon et comporte une vérité. Toutefois, on ne doit pas y accorder trop confiance [→ Si 34,7]. Mais parfois, cela vient des démons, qui peuvent faire pression sur l’imagination, puisqu’elle est une puissance corporelle. C’est pourquoi les divinations et les choses de ce genre sont interdites dans la loi [→ Dt 18,10]. On peut dire de la présente vision qu’elle venait de Dieu par l’intermédiaire des anges bons ou du diable […]. C’est un péché de meurtre qui se commettait dans la Passion. Ainsi, le songe se faisait par l’intermédiaire d’anges bons. Mais la Passion produit un fruit. C’est ainsi que le diable […] voulait empêcher [qu’il fût tué], non pas parce qu’il voulait empêcher un péché, mais plutôt pour empêcher le fruit de la Passion » (Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 27,19, nos 2823-2824).
3. La tradition générale est plus positive que Thomas d’Aquin. Au centre du procès devant Pilate, l’intervention d’une femme en faveur de Jésus, appuyée sur un songe, tranche sur son contexte entièrement masculin, plein d’accusations et de calculs. Alors que la plupart des hommes tout au long de la Passion sont résolument du côté de l’humanité pécheresse, presque toutes les femmes (à l’exception des servantes de → Mt 26,69-71) semblent pressentir le sens profond des événements en cours, au-delà du rapport de force apparent. Elles communient de façon très « mariale » à l’intention rédemptrice de Jésus. Matthieu suggère qu’une manifestation du mal est l’exclusion de la femme des affaires publiques. La résurrection du Christ aura au contraire pour effet de rendre au génie de la femme sa place dans la communauté : elle est l’inspiratrice prophétique au fondement des cadres institutionnels.
Bibl. : Anne-Catherine BAUDOIN, « La femme de Pilate dans les Actes de Pilate, recension grecque A (II, 1) », Apocrypha, no 21, 2010, p. 133-149 ; Erich FASCHER, Das Weib des Pilatus (Matthäus 27,19) : Die Auferweckung der heiligen (Matthäus 27,51-53), Halle, Tübingen, Max Niemeyer, 1951 ; Aurélia HETZEL, « La femme de Pilate, témoin et prophétesse », in Jean-Marc VERCRUYSSE (éd.), Ponce Pilate, Arras, Artois Presses Université, 2013, p. 189-200.

COMBATS LIVRÉS PAR JÉSUS. ― Jésus est tenté par le diable sitôt après son baptême. La mission de Jésus est tout entière un combat contre les forces du mal : « N’allez pas croire que je sois venu apporter la paix sur la terre, je ne suis pas venu apporter la paix mais le glaive » (Mt 10,34). Ce combat culmine sur la Croix. Pourtant, ces guerres de Jésus n’empruntent guère au registre épique selon lequel on raconte d’ordinaire les prouesses des héros.
Voir aussi : Agonie ; Apocalyptique ; Démons ; Épileptique ; Exorcismes ; Invités au festin, § 6 ; Lazare ; Psychologue ; Tempête apaisée, § 4 ; Tentations au désert ; Tour à construire, guerre à conduire

COMMUNICATION DES IDIOMES. ― Jésus dans la christologie traditionnelle est un unique sujet subsistant en deux natures. La communication des propriétés de la nature divine de Jésus-Christ à sa nature humaine et réciproquement, à travers le seul sujet d’attribution invariable, la Personne du Verbe, est dénommée communication des idiomes (1). La notion a des applications précises en œcuménisme. Les réconciliations de l’Église catholique avec les assyriens d’Orient et avec les coptes se sont appuyées sur la communication des idiomes (2). La limite du langage provient des usages de la Tradition : la souffrance de Dieu par exemple (3).
1. Que signifie la communication des idiomes ? Dans le Christ se trouvent deux natures*, une divine et une humaine, qui communiquent selon l’unique sujet ou personne*. La communication des idiomes (= propriétés) affirme que l’on peut attribuer une ou des propriétés d’une nature à l’autre, mais à condition que cela soit affirmé à propos de l’autre nature considérée sous le prisme du sujet qui l’assume. Il est juste, par exemple, de professer que « l’Un de la Trinité est mort sur la Croix », c’est-à-dire « l’Un de la Trinité [= le Verbe divin] est mort sur la Croix [dans sa nature humaine] ». C’est une conséquence de l’union selon la personne. L’expression renvoie ainsi à ce que la Tradition appelle l’union* hypostatique. Un exemple bien connu de communication des idiomes, à la racine des autres expressions, a été de déclarer sainte Marie, la mère du Christ, « Mère de Dieu », en latin Deigenitrix, ou en grec Théotokos. Sainte Marie, la mère de Jésus dans le temps, n’est pas mère de la divinité hors du temps, mais, étant mère humaine de la Personne du Verbe qui s’est incarné dans le temps, elle devient Mère du Verbe incarné, donc mère de Dieu le Verbe dans son incarnation.
2. Quel en fut le récent usage œcuménique ? Une application récente a eu lieu avec les chrétiens dits assyriens de l’Orient et avec les coptes. Le premier but œcuménique était de retrouver, sous des expressions communes, la vérité du concile de Chalcédoine avec les Églises pré-éphésiennes, les chrétiens qui avaient refusé le concile d’Éphèse de 431, et celles pré-chalcédoniennes, les chrétiens qui avaient refusé le concile de Chalcédoine de 451, au point ensemble de « confesser un seul et même Fils, notre Seigneur Jésus-Christ, le même parfait en divinité et parfait en humanité, le même vraiment Dieu et vraiment homme, composé d’une âme raisonnable et d’un corps […]. Un seul et même Christ Seigneur, Fils unique, que nous devons reconnaître en deux natures [en dúo phýsesin] sans confusion, sans changement [asynchútôs, atréprôs], sans division, sans séparation [adiarétôs, achôrístos] » (DzH, no 301-302).
Contre les reliquats théologiques issus des écrits nestoriens, il était important d’affirmer que les deux natures du Christ, « loin de constituer “un autre et un autre”, la divinité et l’humanité, sont unies dans la personne du même et unique Fils de Dieu et Seigneur Jésus Christ ». Par ailleurs, en raison de la communication des idiomes, il fallait à la fois faire admettre l’expression Théotokos, mère de Dieu, et concéder le Mater Christi, bien attestée aussi dans la tradition latine et préférée historiquement par les nestoriens. Une déclaration christologique commune a été signée entre saint Jean-Paul II († 2005) de l’Église romaine et le patriarche Mar Denkha IV († 2015) de l’Église assyrienne d’Orient le 10 novembre 1994.
Contre les restes théologiques monophysites qui proclamaient en Jésus qu’« une est la nature incarnée de Dieu le Verbe » (mía phýsis toû theoû lógou sesarkōménē), expression qui remonte en fait à Apollinaire de Laodicée et fut attribuée faussement à saint Athanase, l’orthodoxie devait réagir. Cette expression, qui peut s’entendre de manière orthodoxe en considérant le résultat théandrique de l’union, s’avère une déformation théologique de type sévérien (miaphysisme) qui s’est imposée chez les coptes. Il était donc capital d’affirmer que les qualités (idiomes) des deux natures n’étaient pas unies deux à deux selon l’expression philosophique de Némésius d’Émèse puis de Sévère comme entre deux corps mêlés, telle la fusion harmonieuse et homogène de l’eau et du sel, selon l’analogie de la commixtion. Il était important de faire ajouter aux quatre adverbes de Chalcédoine deux nouvelles limites : « sans commixtion [amixíôs], ni altération [analloiôtôs] ». Les traditions d’origine monophysite étaient de leur côté dubitatives de la formule latine « l’une et l’autre forme accomplit sa tâche propre en communion avec l’autre [agit enim utraque forma cum alterius communione quod proprium est] » du Tome à Flavien de Léon le Grand (Lettre 28, chap. 4), interprétée comme une indépendance possible de la nature humaine vis-à-vis de la nature divine dans le Christ et réciproquement. Il aura été utile aux Latins de concéder l’ajout, promu par le pape des coptes Shenouda III, de la non-séparation de la divinité et de l’humanité, « pas même l’espace d’un clin d’œil ». Cette déclaration christologique commune du pape saint Paul VI et de Shenouda III a eu lieu le 10 mai 1973.
3. Quelle est la limite de ce langage ? La régulation langagière ou, mieux, l’usage régulé de la communication des idiomes remonte à la seule Tradition qui fait foi en la matière. Certains usages théoriquement possibles mais malsonnants doivent être exclus.
Les Juifs, par exemple, furent tardivement déclarés « déicides » dans un poème (→ Carmina, no 10, v. 11) de Grégoire de Nazianze (IVe siècle) ainsi que dans sa tragédie, La Passion du Christ, v. 1600, ou même dans sa Lettre 101, no 22. De nos jours, on perçoit mieux le danger de la formule qui conduit à l’amalgame antisémite (→ Vatican II, Nostra Ætate, § 4 ; Catéchisme de l’Église catholique, 597CEC, no 597). L’Église, en son magistère, ne craint pas de corriger certaines expressions des Pères : « Ce qui possède la plus haute autorité, c’est la pratique de l’Église à laquelle il faut s’attacher jalousement en toutes choses. Car l’enseignement même des docteurs catholiques tient son autorité de l’Église. Il faut donc s’en tenir plus à l’autorité de l’Église qu’à celle d’un Augustin ou d’un Jérôme ou de quelque docteur que ce soit » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIa-IIæ, q. 10, a. 12).
La doctrine ecclésiale n’enseigne pas non plus que « Dieu est humble » ou que « Dieu souffre ». Athanase d’Alexandrie a exclu l’usage ambigu d’un Dieu humilié : « qu’il soit bien clair que les mots il s’abaissa et il l’exalta visent l’humain. À qui est dû l’abaissement, à celui-là revient l’exaltation » (Contre les Ariens, I, 41,3). Il a aussi lutté contre le Patripassisme, hérésie proclamant la souffrance du Père à la Croix dans l’identité des personnes divines, dénoncée dès Tertullien (→ Contra Praxéas) et condamnée par le pape Damase en 382 (→ DzH, no 166). Il est inepte de parler de divinité humble ou souffrante, car Dieu est parfaitement glorieux et nous entraîne vers cette gloire (→ 2 Co 3,18), et parfaitement bienheureux (→ 1 Tm 1,11 ; 6,15) et nous attire à ce bonheur (→ Mt 5,8) sans douleur (→ Ap 7,17 ; 21,4). L’usage de la communication des idiomes appliqué à Jésus-Christ permet cependant de dire que Dieu souffre en Jésus-Christ en précisant que le Verbe incarné a élevé à Lui (= assompté) une nature humaine capable de souffrir et qui, de fait, a vécu la Passion une fois pour toutes. Il a finalement été reconnu aux Scythes (→ Constantinople II, en 553 – DzH, no 432), mais avec difficulté, la possibilité de proclamer dans le Sanctus au cours de la messe que l’Un de la Trinité a souffert, sans jamais perdre de vue que le Christ, « immortel et incapable de souffrir en tant que Dieu, s’est fait capable de souffrir et mortel en tant qu’homme » (Latran IV – DzH, no 801).
La formule de saint Bernard de Clairvaux, reprise à un niveau magistériel ordinaire (→ Benoît XVI, Spe Salvi, § 39) – « impassible est Dieu, mais non sans compassion (impassibilis est Deus, sed non incompassibilis) » (Sermons sur le Cantique, no 26, 5) –, doit s’interpréter dans son cadre littéraire. Elle trouve son origine dans un contexte christologique, car le docteur cistercien s’exprimait ainsi dans une lettre adressée à son frère Gérard affligé par un deuil : « Tu as à ta disposition la présence du Christ [tibi Christi præsentiam] » (ibid.). L’expression de saint Bernard, en forme d’oxymore, devient limpide dans la lumière de la foi christologique qui remonte au concile de Chalcédoine : l’unique personne du Christ est impassible selon la nature divine, mais passible selon la nature humaine. La compassion en Dieu peut être considérée comme l’équivalent de l’attribut de la miséricorde, effective envers les hommes, sans affect en Dieu même. Effectivement Dieu est « le même » (Ps 102/103,28) toujours, sans changement : « tout don excellent, toute donation parfaite vient d’en haut et descend du Père des lumières, chez qui n’existe aucun changement, ni l’ombre d’une variation » (Ja 1,17). L’Église confesse un Dieu immuable (→ Latran IV – DzH, no 800) ; « un seul Dieu vrai et vivant […] absolument simple et immuable » (Vatican I, Dei Filius, DzH, no 3001).

COMMUNION DE JUDAS. ― Jésus a-t-il fait communier Judas au sacrement de son corps lors de la dernière Cène ? S’il pressentait sa trahison (→ Mt 26,20-25), lui donner part à la toute première Eucharistie pose une réelle difficulté. L’existence d’un traître avéré parmi ceux qu’il institue les futurs ministres de ce sacrement semble peu vraisemblable, dans la mesure où l’Eucharistie doit être célébrée en mémorial de la Pâque de Jésus pour la suite des âges. Les Évangiles ne fournissant pas de certitude sur le sujet (1), une opinion minoritaire estime que Jésus n’a pas fait communier Judas (2). La majorité des commentateurs défend la position inverse, chez les pères grecs (3) et latins (4). Il faut en conclure que Jésus a toléré le mal à l’intérieur de l’Église qu’il ne voulait pas réduire à une secte de purs.
1. Les Évangiles ne permettent pas de déterminer avec précision le moment où Jésus annonce explicitement la trahison de Judas et où celui-ci quitte le cénacle. Jean lie la trahison à l’institution de l’Eucharistie (→ Jn 6,70-71), mais cet Évangile n’en transmet pas le récit pendant la dernière Cène. Jésus tend certes à Judas une bouchée de pain après laquelle Judas sort (→ Jn 13,30), mais l’on ne sait pas si cette bouchée est l’Eucharistie ou non. Luc place l’allusion à la « main de celui qui le livre » après les paroles de consécration (→ Lc 22,21). La chronologie est inversée chez Matthieu et Marc où l’annonce de la trahison précède l’institution de l’Eucharistie, qui paraît se dérouler sans lui. D’où les avis divergents chez les commentateurs s’appuyant sur tel Évangile plutôt que sur tel autre.
2. Le premier à soutenir la thèse selon laquelle Judas n’a pas communié est Hilaire de Poitiers et son témoignage constitue pour les médiévaux un passage obligé, qu’il s’agisse de s’en prévaloir ou de le réfuter. Il écarte sans discussion Judas de la Cène pour le motif qu’il n’en était pas digne : « Après cela, Judas est présenté comme un traître (→  Mt 26,15.21.24), sans lequel la Pâque s’accomplit par la réception du calice et la fraction du pain (→  Mt 26,26), car il n’avait pas mérité en effet de communier aux mystères éternels. On déduit qu’il s’est esquivé aussitôt du fait qu’il est présenté comme revenant avec une foule de gens (→  Mt 26,47). Et il lui était absolument impossible de boire avec le Seigneur, lui qui ne devait pas boire avec lui dans le Royaume, puisque le Seigneur promettait à ceux qui buvaient ici-bas de ce fruit de la vigne qu’ils en boiraient tous (universos) avec lui plus tard (→  Mt 26,29) » (→ Commentaire sur Matthieu, 30,2).
Deux preuves scripturaires sont proposées : d’une part le fait qu’il revienne avec une foule, ce qui suppose un certain laps de temps entre sa sortie et son retour, d’autre part la promesse selon laquelle ceux qui boivent à son calice boiront avec lui dans le Royaume. L’essentiel de l’argument repose sur l’emploi de universos qui n’est pourtant pas dans le texte de Matthieu. Cet argument est discuté par Thomas d’Aquin à partir de la glose qui soutient que Judas a reçu le sacrement du Christ, car Jésus a dit « avec vous », ce qui se réfère à plusieurs d’entre eux, mais non à tous (→ Thomas d’Aquin, Catena aurea in Matthæum, chap. 26, lect. 7, l.134). Apollinaire de Laodicée (→ frg. 133) rejette lui aussi la communion de Judas pour le même motif, mais en invoquant une autre preuve, à savoir son départ chez Jean avant l’institution de l’Eucharistie. Apollinaire s’en sert pour justifier l’exclusion des « indignes » de la table eucharistique. Dans les Constitutions apostoliques aussi, Jésus « a livré les mystères, figures de son précieux corps et de son sang précieux (→ Mt 26,34), sans que Judas fût avec [les apôtres] » (→ 5,14,6). Ces textes introduisent donc une distinction entre la bouchée et l’Eucharistie, comme chez Augustin qui défend pourtant la chronologie inverse.
3. Origène inaugure une tradition qui sera continuellement reprise. Pour lui, Judas a reçu la même chose que les autres apôtres : « La bouchée que Jésus donna à Judas était de même nature que celle qu’il donna aux autres apôtres, en leur disant : “Prenez, mangez” (Mt 26,26), mais pour eux en vue de leur salut, pour Judas, en vue de sa condamnation, de sorte qu’après la bouchée, Satan entra en lui » (Origène, Commentaire sur Jean, 32,309).
Origène s’appuie sur un indice fourni en → 1 Co 11,27 et lu comme une allusion directe à Judas : « Quiconque mange le pain ou boit la coupe du Seigneur indignement aura à répondre du corps et du sang du Seigneur. » Origène en conclut que les effets de l’Eucharistie, amélioration ou aggravation, dépendent des dispositions bonnes ou mauvaises de celui qui la reçoit. Origène ne distingue aucun moment particulier dans le repas. Il est vrai que pour lui, le pain du Seigneur ne désigne pas seulement l’Eucharistie, mais toute participation au Verbe de vérité, même purement intellectuelle (→ Commentaire sur Jean, 32,310). L’exemple de Judas permet d’illustrer la manière dont l’absence de résistance à une première attaque du diable lui donne ensuite tout loisir d’entrer : « Alors qu’auparavant le diable avait déjà lancé son trait dans son cœur pour que Judas fils de Simon Iscariote le livre, après cela, c’est après la bouchée que Satan entra en lui, car si, alors que le diable avait jeté son trait dans le cœur de Judas pour qu’il livre le Seigneur, Judas avait résisté au trait, Satan n’aurait pas trouvé ensuite de place pour entrer en lui » (Origène, ibid.).
À la question de savoir comment Jésus a pu permettre à Judas de participer à la Cène, alors que l’homme indigne doit s’en écarter, Jean Chrysostome répond que c’est pour montrer son amour : Jésus « a lavé les pieds de Judas et l’a fait participer aux mystères afin de lui enlever toute excuse à lui et à ceux qui disent toujours : “S’il l’avait laissé jouir de ces mystères, il ne se serait pas perdu” ». Certes Judas s’est condamné lui-même. Cela ne signifie pas pourtant qu’il faille retrancher de force les pécheurs de l’Église, puisque Jésus ne l’a pas fait pour Judas, mais les prévenir qu’ils se condamnent en refusant de faire pénitence. Une telle insistance sur la participation de Judas à l’Eucharistie accentue de facto la culpabilité du traître. Bien que Jésus ne l’ait privé d’aucun bienfait, pour éviter qu’il en tire la moindre excuse, Judas a persévéré dans ses mauvais desseins (→ Homélie sur Matthieu, 82,1). L’insolence de Judas qui a osé s’approcher de la table avec l’intention de le livrer est redoublée par sa persévérance dans le vice après sa communion. Cette interprétation pastorale et exemplaire est prolongée par Bossuet, selon lequel tous les bienfaits de Jésus (lavement des pieds, Eucharistie) constituent autant d’avertissements que Judas ignore : « Jésus qui fait tout pour notre salut permit que Judas reçût le don sacré avec les autres afin que nous vissions les effets funestes d’une communion indigne » (Bossuet, Méditations sur l’Évangile, « La Cène », 1re partie, 21e journée).
4. Pour les Pères latins, à l’exception notable d’Hilaire, Judas a participé à l’institution de l’Eucharistie. Augustin retient l’ordre de Luc, qui rend cette conclusion inéluctable. Le fait que Judas et Pierre aient reçu le même pain, l’un pour la mort, l’autre pour la vie, doit inviter l’Église à supporter les indignes : « Pierre en effet reçut ce pain pour la vie, Judas pour la mort. Il en va en effet de cette bonne nourriture comme de cette bonne odeur : comme la bonne odeur, la bonne nourriture donne elle aussi la vie aux bons et la mort aux méchants. En effet, “celui qui la mange indignement mange et boit sa propre condamnation” (1 Co 11, 29), sa condamnation à lui, non la tienne ; si c’est sa condamnation, non la tienne, supporte le méchant, toi qui es bon, pour parvenir à la récompense des bons et n’être pas jeté dans le châtiment des méchants » (Traités sur l’Évangile de Jean, 50,10).
L’affirmation selon laquelle Satan entra en Judas au moment où Jésus lui tendit la bouchée de pain ne manquait pas d’émouvoir les auditeurs d’Augustin. Il leur répondait que la malice éventuelle de celui qui la reçoit empêche l’Eucharistie de produire ses effets : « Il faut éviter de mal recevoir ce qui est bon. Ce qui importe beaucoup en réalité, ce n’est pas ce qu’on reçoit, mais celui qui reçoit, ce n’est pas la qualité de ce qui est donné, mais la qualité de celui à qui la chose est donnée, car les bonnes choses sont nuisibles et les mauvaises choses sont utiles selon la qualité de ceux à qui elles sont données » (Traités sur l’Évangile de Jean, 62,1).
Augustin distingue deux étapes dans l’entrée de Satan en Judas ; une tentation antérieure à laquelle il a succombé, avant de prendre plus complètement possession de celui qui désormais lui appartenait (→ Traités sur l’Évangile de Jean, 62,2). La bouchée trempée (intinction, tinctio) indique peut-être que Judas était un trompeur (fiction, fictio). Augustin tire du jeu de mots (tinctio, fictio) que « tout ce qui est trempé n’est pas lavé pour autant ; certaines choses au contraire sont trempées pour en être souillées » (→ Traités sur l’Évangile de Jean, 62,3). Cette exégèse négative du pain trempé aura une postérité importante.
Bibl. : Marie-Odile BOULNOIS, « La bouchée de Judas (Jn 13,26-30) d’Origène à Thomas d’Aquin », Adamantius, vol. 20, 2014, p. 322-342 ; Max MEINERTZ, « Zur Frage nach der Anwesenheit der Verräters Judas bei der Einsetzung der Eucharistie », Biblische Zeitschrift, no 9, 1911, p. 372-390 ; Goran SEKULOVSKI, « Jean Chrysostome sur la communion de Judas », in Studia patristica, vol. 68, Leuven, Peeters, 2013, p. 311-321.
Voir aussi : Judas Iscariote ; Trahison de Judas

CONCEPTION VIRGINALE. ― Jésus est né d’une vierge n’ayant point connu d’homme. Le péché se transmet par la génération. Il convenait donc que Jésus inaugure un nouveau mode de venue à l’être qui ne fût entaché d’aucun péché : d’où la convenance de sa conception virginale. Il s’agit d’une donnée de tradition transmise dans le milieu judéo-chrétien (1), tant par Matthieu que par Luc. Elle suscite scepticisme ou ironie dès l’Antiquité (2). Elle est pourtant cohérente avec les conceptions miraculeuses qui jalonnent l’histoire sainte où la genèse d’un fils d’homme n’est pas réductible à une question de génome (3). Physiquement, la conception virginale signifie que « l’homme » Jésus doit tout ce qu’il est à Marie, en contradiction avec les théories médicales antiques qui ajoutent encore à la difficulté de cette donnée. La conception virginale signifie donc l’avènement d’un nouvel ordre des choses : elle a une teneur apocalyptique (4).
1. Attestations traditionnelles. Marie est la seule femme dans le Nouveau Testament à qui est appliqué formellement le nom de vierge (→ Lc 1,27 ; Mt 1,23) dans les deux traditions indépendantes de Matthieu et de Luc. Chez Matthieu (→ Mt 1,18-23), le fait de la conception extraordinaire de Jésus semble s’être imposé à l’Évangéliste, bien qu’il contrariât son propos d’établir par généalogie l’ascendance davidique du Christ. Le récit est en effet surtout préoccupé par la filiation* juridique de l’enfant conçu du couple formé par Marie* et Joseph*. La généalogie en ligne masculine s’interrompt à Joseph, l’époux de Marie « de laquelle fut engendré Jésus, appelé Christ » (Mt 1,16). Les versets précédents conjuguaient le verbe engendrer à une forme active, la puissance générative se trouvant dans les pères dont les fils deviennent pères à leur tour. Ce mode de génération cesse avec le couple formé par Joseph et Marie, signifiant une rupture. L’être humain de Jésus est ainsi référé tout entier à Marie comme à sa cause : la chaîne des pères humains s’interrompt et s’efface devant la conception virginale. Jésus ne vient pas au monde selon la succession du devenir qui préside à la génération naturelle. D’où en Mt 1,23 l’affirmation explicite que la conception de Jésus accomplit l’oracle de → Is 7,14 lu dans le grec « la vierge concevra » – l’hébreu alma, « pucelle », signifiant la même chose, mais de manière moins directe. Quoi qu’il en soit de l’identité de l’enfant prophétisé en Is 7,14 (un fils du roi Achaz ? un fils du prophète ?), il est certain que son nom « Emmanuel, Dieu-avec-nous » n’a encore été porté par personne et attend toujours son légitime titulaire.
Lc 1,31-32 pour sa part peut se référer au même fait dans la question de Marie à l’ange : « Comment cela se fera-t-il puisque je ne connais pas d’homme ? » Marie étant l’épouse légale de Joseph, si elle se propose une vie sexuelle normale avec lui, l’annonce de sa maternité ne présente guère de problème insurmontable. Joseph étant d’ascendance davidique, son fils peut bien être le Messie annoncé par l’ange. Mais si l’on comprend un aspect volitif dans le substrat sémitique de la question de Marie (« puisque je ne veux pas connaître d’homme »), la question pourrait impliquer un propos de virginité de la part de Marie. Le récit de l’Annonciation selon Luc soulignerait ainsi la difficulté pour Marie de concilier la vocation inattendue annoncée par l’ange à devenir mère et sa volonté de virginité ou d’amour exclusif à Dieu.
Une troisième attestation primitive se trouve chez Jean dont le prologue affirme : « Mais à tous ceux qui l’ont accueilli, il a donné pouvoir de devenir enfants de Dieu, à ceux qui croient en son nom, lui que ni sang, ni chair, ni volonté humaine mais Dieu a engendré » (Jn 1,12-13), leçon originelle préservée chez plusieurs Pères mais disparue de la tradition manuscrite qui porte le pluriel (→ Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 3,16,2 ; 3,19,1-2﻿).
On ne peut terminer ce rappel sans exposer un fait troublant. L’Église de Jérusalem au Ier siècle possède des structures claniques calquées sur les institutions juives de la Loi mosaïque, en particulier en ce qui concerne le droit successoral (Jacques*, frère de Jésus). À l’extinction d’une lignée, elle stipule que l’héritage passera aux parents du côté paternel (→ Nb 27,8-10). Cet usage aurait donc dû privilégier Simon et Jude, parents de Jésus du côté de Joseph (Frères* de Jésus). Or c’est Jacques le Juste, parent du côté de Marie, qui a recueilli la succession de Jésus, et c’est seulement à sa mort que l’héritage passe à Simon (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, III, XI). Certes, Jacques était de lignée sacerdotale, mais cela ne semble pas avoir été une raison de le privilégier puisque le mouvement de Jésus se fonde d’abord sur les promesses faites à David et à la tribu de Juda – à laquelle il appartient d’ailleurs (→ He 7,14). Ce privilège donné au côté maternel, contraire à la Loi, pointe vers la conscience dans la primitive Église que Jésus n’a d’origine humaine que de la seule Marie.
2. Explications alternatives. Illégitimité. Dès les premiers temps, on a supposé que les Évangélistes avaient pu inventer cette histoire pour tenter d’expliquer ce qui risquait d’être considéré comme une conception illégitime (Celse* ; Talmud*). Mais ces « explications » sont secondaires par rapport aux Évangiles qu’elles prétendent réfuter. Ni Celse ni les auteurs du Talmud ne disposent d’informations indépendantes sur la filiation de Jésus. En ce qui concerne les seconds, l’affirmation de l’illégitimité de Jésus n’est chez eux qu’un prétexte pour asseoir les nouvelles règles de filiation imposées dans l’univers juif par les déprédations des légions pendant la seconde guerre juive de 135.
Hiérogamies mythologiques.. On ne peut trouver dans les littératures païennes de modèles susceptibles d’avoir déterminé les textes extraordinairement neufs de Mt 1 et de Lc 1 racontant une conception virginale, mais divers antécédents offrent une sorte de substrat vaguement archétypique à ces innovations chrétiennes. La hiérogamie désigne dans la mythologie une union sacrée à caractère sexuel, un accouplement (parfois mariage) entre deux divinités ou entre un dieu et un homme ou une femme. Elle apparaît en contexte souvent rituel, où elle associe à l’activité sexuelle un signifiant d’ordre symbolique ou mystique. Elle fait parfois des rapports sexuels un rite d’initiation à l’expérience religieuse profonde, peut être en lien avec la croyance en une androgynie primordiale de l’âme, qui ne retrouverait sa plénitude spirituelle que dans la réunion des principes complémentaires (« syzygie » des néoplatoniciens et des gnostiques) masculin et féminin. Ces théories sont sans pertinence en ce qui concerne la conception virginale dans les Évangiles.
À Ougarit, un poème du XIVe siècle av. J.-C. loue une déesse-mère qui enfante, qualifiée de vierge : « voici qu’une jeune fille a enfanté un fils » (Hymne à Nikkal l.7). Le texte est antérieur de six siècles à l’oracle d’Is 7,14 et sans lien avéré avec lui. Les Pharaons étaient censés naître de l’union de leur mère avec un dieu, sans exclure toutefois que le Pharaon connaisse sa femme. À Sumer, une fête de printemps culminant dans un rite de mariage sacré, aux IIIe et IIe millénaires, unissait le roi (lieutenant le dieu Dumuzi) et la prêtresse (représentante de la déesse Ishtar). Les hiérogamies unissent parfois une déesse avec un mortel, ainsi Démétèr et Jason (Homère, Odyssée, 5,125-127) ou Numa et la déesse Égérie : « il y a là, comme il est aisé de le voir, quelque chose qui ressemble fort à plus d’une de ces anciennes fables transmises de père en fils, et où se sont complu les conteurs : par exemple, celle des Phrygiens au sujet d’Attis, celle des Bithyniens sur Hérodotus, celle des Arcadiens sur Endymion ; et tant d’autres récits de mortels qui ont passé pour des hommes heureux, pour les amis de certaines divinités » (Plutarque, Vie de Numa, 4,2). Le même auteur reflète pourtant l’opinion commune quand il conteste la fécondité des hiérogamies : « qu’un dieu, un être divin s’unisse à un corps mortel, et qu’il soit épris de sa beauté, c’est ce qui est difficile à croire. Les Égyptiens cependant font à ce sujet une distinction assez spécieuse : ils disent qu’il n’est pas impossible que l’esprit d’un dieu (pneuma theou : comme en Lc 1,35) s’approche d’une femme, et que par sa vertu (dunamis, même terme qu’en Lc 1,35), il fasse germer en elle des principes de génération (cf. le gennômenon de Lc 1,35) mais qu’un homme ne peut jamais avoir aucun commerce, aucune union corporelle avec une divinité » (ibid., § 4). Ce parallèle remarquable ne peut toutefois pas être exploité pour les Évangiles car il leur est postérieur, Plutarque étant né en 48-49. Si influence il y eut, elle serait non de Plutarque sur Luc et Matthieu, mais l’inverse.
La perspective d’une naissance de Jésus par théogamie est par ailleurs hautement improbable dans l’univers judéo-chrétien d’où procède la tradition de la conception virginale. Le seul parallèle hébraïque est en effet l’abominable mélange des « fils des dieux avec les filles des hommes », transgression qui a causé le Déluge (→ Gn 6,1-4﻿). De ces noces impies sont nés les Géants d’après la Septante. En guise de châtiment, les malheureuses filles ont été transformées en sirènes (1 Hénoch 19,2). Les exorcismes retrouvés à Qumrân sont dirigés contre leur descendance, regardée tout entière comme démoniaque : « Qui es-tu, toi qui es né de l’homme et de la semence des saints ? » (11Q11 col. V l.6). Les esprits impurs descendent donc des noces illicites des fils des dieux (les « saints ») avec les filles des hommes rapportées par Gn 6,3. Les théogamies ne sont pas seulement illicites en Israël, elles sont encore grevées d’un lourd passif : toute la tradition ésotérique hénochienne considère la transgression des Veilleurs comme la cause des maux présents. Par ailleurs, la théogamie ne constitue même pas un élément de comparaison avec la conception virginale de Jésus : le texte n’affirme point que les « filles des hommes » conçurent vierges, mais seulement que les géniteurs de leur descendance étaient des êtres divins.
Midrash juif.. Les parallèles midrashiques des écrits péri-testamentaires sont peu convaincants. Philon évoque la conception virginale des vertus, avec une paternité divine, mais sur un mode clairement allégorique (Philon d’Alexandrie, De cherubim, § 40-52). On trouve une conception virginale à propos de Sophonim, belle-sœur de Noé, que son mari Ner veut répudier car il la soupçonne d’inconduite, mais cette attestation est très postérieure aux Évangiles canoniques (2 Hénoch 70,1-10). Tout au plus relève-t-on quelques parallèles avec la naissance de Moïse, supposé être né comme il a été conçu, sans douleur (d’où l’on peut déduire que sa mère ne fut pas soumise au châtiment d’Ève). À sa naissance, la maison fut remplie de lumière ; et on dit qu’il est né déjà circoncis (b. Soṭa12a).
En conclusion, l’histoire des religions ne présente pas de parallélisme déterminant avec le récit de la conception virginale. Les Évangélistes prennent distance à l’égard des idées de leur temps : tant des théogamies païennes que des idéalisations gnostiques du « spirituel » contre les réalités corporelles. Les légendes païennes sur des femmes concevant par l’opération d’un dieu font de ce dieu un pouvoir fécondant, générateur, en un sens plus ou moins sexuel, et donc physiquement en position de père de l’enfant rédempteur. Dans le Nouveau Testament, en revanche, Dieu ne devient pas le géniteur de l’enfant Jésus, dont la conception est comprise comme une nouvelle création et non une procréation : « la formule de Luc “l’Esprit saint te couvrira de son ombre” ne signifie nullement que le Saint Esprit accomplirait sur la Vierge la fonction maritale et biologique de l’homme. L’action de l’Esprit saint en Marie est un acte créateur, et non pas un acte conjugal, procréateur ! Et si c’est un acte créateur, il signifie une reprise du commencement primordial de toute histoire humaine. C’est un recommencement de la création […] Dans la tradition, le texte de Lc 1,35 a souvent été lu dans cette perspective. Comme l’Esprit saint à la création planait sur les eaux (Gn 1,2), ainsi l’Esprit saint est descendu sur Marie au début du temps du salut » (Ignace de La Potterie, Marie dans le mystère de l’Alliance, p. 163). Loin de composer un récit de fiction ou de produire un theologoumenon, en l’absence de véritable parallèle, les évangélistes s’efforcent de rendre compte d’un fait qui s’est imposé à contre-courant juif. Ce fait ne signifiait rien pour les contemporains et les évangélistes ont cru devoir l’assumer comme tel, tout en pressentant sa cohérence profonde avec les destins de femmes « irrégulières » qui rythment l’espérance messianique au fil des Écritures.
3. Cohérence scripturaire. Les femmes des trois ancêtres du peuple élu sont stériles : Sara (Gn 11,30), Rébecca (Gn 25,11), Rachel (Gn 29,31). Paul interprète ce mystère en montrant que la foi triomphe de la mort stérile et suscite la vie (Rm  4,18-24). Le signe que l’ange donne à Marie lors de l’Annonciation (Lc 1,36) est la grossesse merveilleuse de sa cousine Élisabeth, qui rappelle la longue histoire des femmes stériles rendues fécondes par la visite de Dieu. Par son désir de garder la virginité (→ Lc 1,34), Marie assume le destin de toutes ces femmes à la fécondité « irrégulière », ou demeurées sans enfants, ce qui était une humiliation, mais qui sera pour elle une bénédiction, dans le but d’être tout à Dieu. S’avère ainsi, dans le contexte des promesses et de l’Alliance, que les porteurs des promesses n’ont pas été suscités par la voie normale de la fécondité, mais par une intervention divine, manifestant ainsi la gratuité de l’élection et de la grâce.
4. Mode. Ce n’est pas seulement la science moderne qui juge impossible une conception virginale. Elle était tout aussi problématique pour les Anciens qui n’étaient pas plus crédules que les hommes d’aujourd’hui. La langue grecque n’ayant pas de mot pour « concevoir », la formule que l’on traduit ainsi dans les bibles est seulement « avoir dans le sein ». Cette terminologie est conforme aux théories médicales en vigueur illustrées par Eschyle : « Ce n’est pas la mère qui engendre celui qu’on nomme son fils ; elle n’est que la nourrice du germe récent. C’est celui qui agit qui engendre. La mère reçoit ce germe, et elle le conserve, s’il plaît aux dieux. Voici la preuve de mes paroles : on peut être père sans qu’il y ait de mère » (Eschyle, Euménides, p. 658 sq.).
La mère se contente de recevoir en elle la puissance générative du père et de la nourrir : à toutes les étapes de la maternité, elle est une nourrice, avant comme après la naissance de son enfant. Certains auteurs concèdent toutefois que c’est le mélange de la semence du père avec les substances corporelles de la mère qui produit l’être nouveau. Mais le principe génératif est toujours celui du père : « Le corps vient de la femme et l’âme, du mâle ; l’âme est en effet l’essence (ousia) de tout corps » (Aristote, Génération des animaux, 738b26-28).
Ailleurs, Aristote pense qu’un certain esprit (pneuma) donné par le père est impliqué dans la conception : « La nature propre de l’âme prise en sa totalité semble participer à un corps qui diffère de ce qu’on appelle les éléments et qui est plus divin qu’eux […] Il y a toujours dans la semence masculine ce qui la rend féconde, c’est-à-dire ce que l’on appelle la chaleur. Ou cette chaleur n’est ni du feu ni une substance de ce genre, mais un certain esprit [pneuma] emmagasiné dans la semence, et la nature inhérente à cet esprit, qui est analogue à l’élément astral » (ibid., 736b30-39).
La puissance active de la génération est donc ici désignée comme un « esprit », certes matériel, mais qui a aussi une nature agissante, donc une essence immatérielle, sinon il ne pourrait produire l’âme humaine. Se souvenant peut-être de Pythagore, Aristote attribue à cette essence de l’âme une origine stellaire. Il s’agit d’un composé entre une essence immatérielle et une matière incorruptible. Il est possible que Luc songe à cette explication de la génération lorsqu’il rapporte les paroles de l’ange Gabriel à Marie qui s’interroge sur le mode de sa conception sans s’unir à l’homme : « l’esprit saint viendra sur toi, la puissance du Très-Haut te prendra sous son ombre » (Lc 1,35). Prise à la lettre toutefois, l’opinion d’Aristote n’est pas compatible avec une conception virginale et Luc veut éviter l’idée étrange que Marie aurait été unie à une semence, fût-elle divine – ce qui rappellerait les engendrements des dieux séduits par de belles mortelles. « L’ombre » sous laquelle l’Esprit prend Marie évoque la nuée qui voile la présence de Dieu aux yeux du peuple lors de l’Exode (→ Ex 13,22) ou, mieux encore, la puissance protectrice de Dieu qui enveloppe ses élus dans ses « ailes » (→ Gn 1,2 ; Ps 56/57,2). Cet Esprit saint est donc une pure puissance agissante qui élève Marie au-dessus de ses capacités naturelles et l’habilite à concevoir virginalement, sans union avec aucun principe matériel extérieur à elle.
C’est également ce que signifie la leçon de → Jn 1,13 : n’étant pas né du mélange des sangs, Jésus procède uniquement de Marie. Sa génération humaine n’est pas le fait du Père. Elle est tout entière virginale. La filiation paternelle de Jésus selon la nature est tout entière divine et non humaine. C’est l’Esprit saint, nom féminin en hébreu, qui préside à sa conception humaine dans le sein de Marie, il ne se substitue pas à un père absent. La Vierge est signe du don de l’Esprit, seule origine humaine de Jésus. C’est pourquoi elle figure dans la généalogie. Ainsi survient un nouveau mode de venue à l’existence, tout entier miraculeux : « la Parole créatrice de Dieu par elle-même, opère quelque chose de nouveau. Dieu étant Dieu aussi par son pouvoir sur la matière, par la conception, la naissance et la résurrection de Jésus, Dieu a inauguré une nouvelle création. La conception et la naissance de Jésus de la Vierge Marie sont un élément fondamental de la foi [chrétienne] et un signe lumineux d’espérance » (Benoît XVI, L’Enfance de Jésus, p. 83).
Le pape Benoît XVI parle de la conception virginale comme une « nouvelle création » : le terme appartient directement à l’apocalyptique divisant l’œuvre de Dieu en « ce siècle-ci » et « le siècle à venir », en hébreu ha-’ôlam hazzeh & ha-’ôlam habba’, terme très fréquent dans les écrits rabbiniques (→ b. Pesaḥim 50a) et dont les racines sont profondes dans la tradition juive (Fin* du monde). La naissance par l’union de l’homme et de la femme caractérise l’ordonnance de ce monde, et elle a d’ailleurs été instituée dans les origines (→ Gn 1,28). En rompant avec ce mode de venue au monde, l’humanité de Jésus appartient ainsi dès sa conception aux temps eschatologiques : elle est pleinement de ce monde, et pourtant elle est déjà aussi de l’autre dont elle précipite l’avènement. L’humanité de Jésus appartient déjà à la « nouvelle création » par le mode de sa venue à l’existence qui n’est pas de ce siècle-ci mais anticipe l’autre.
La conception virginale signifie en effet, du côté de Marie, qu’elle conçoit d’une manière qui dépasse radicalement l’ordre de la nature : la puissance du Très-Haut la prend sous son ombre. Lorsque Matthieu dit que Joseph est « l’époux de Marie » (Mt 1,19), il est l’époux d’une vierge-mère qui est aussi son épouse, comme Matthieu la qualifie (→ Mt 1,20). Matthieu semble vouloir dire que la conception virginale de Jésus est l’opération conjointe du vrai couple constitué par Joseph et Marie. Ainsi la conception surnaturelle de celle-ci trouverait-elle son pendant avec l’engendrement surnaturel de celui-là. Joseph est un père virginal. En cette qualité il engendrerait Jésus dont la mère aussi est une vierge. Cela ne compromet pas la paternité selon la nature de Jésus, qui de ce point de vue n’a qu’un seul Père : la première personne de la Trinité. De cette manière, Jésus naît comme tout être humain d’un homme et d’une femme. Mais puisque son être inaugure la création qui ne passera pas, il naît du mariage si particulier qui unit des époux vierges : « Il reste maintenant à considérer ce qu’il y a de plus admirable, c’est le fruit sacré de ce mariage, je veux dire le Sauveur Jésus. Il me semble vous voir étonnés de m’entendre prêcher si assurément que Jésus est le fruit de ce mariage. Nous comprenons, direz-vous, que l’incomparable Joseph est père de Jésus-Christ par ses soins ; mais nous savons qu’il n’a point de part à sa bienheureuse naissance. Comment donc nous assurez-vous que Jésus est le fruit de ce mariage ? Cela peut-être paraît impossible : toutefois si vous rappelez à votre mémoire tant de vérités importantes que nous avons, ce me semble, si bien établies, j’espère que vous m’accorderez aisément que Jésus, ce bénit enfant, est sorti en quelque manière de l’union virginale de ces deux époux. Car, fidèles, n’avons-nous pas dit que c’est la virginité de Marie qui a attiré Jésus-Christ du ciel ? [… Mais] si c’est sa pureté qui la rend féconde, je ne craindrai plus d’assurer que Joseph a part à ce grand miracle. Car si cette pureté angélique est le bien de la divine Marie, elle est le dépôt du juste Joseph […] Ô féconde virginité ! si vous êtes le bien de Marie, vous êtes aussi le bien de Joseph. Marie l’a vouée, Joseph la conserve, et tous deux la présentent au Père éternel comme un bien gardé par leurs soins communs. Comme donc il a tant de part à la sainte virginité de Marie, il en prend aussi au fruit qu’elle porte : c’est pourquoi Jésus est son Fils, non pas à la vérité par la chair, mais il est son Fils par l’esprit à cause de l’alliance virginale qui le joint avec sa mère. Et saint Augustin l’a dit en un mot : Propter quod fidele conjugium parentes Christi vocari ambo meruerunt [le fidèle mariage par lequel tous les deux ont mérité d’être appelé les parents du Christ – Augustin d’Hippone, De nuptiis et concupiscentia livre 1]. Ô mystère de pureté ! Ô paternité bienheureuse ! Ô lumières incorruptibles qui brillent de toutes parts dans ce mariage ! » (Bossuet, 1er Panégyrique de saint Joseph, 1er point).
Bibl. : Henri CAZELLES, « La mère du roi-Messie dans l’Ancien Testament », Mater et Ecclesia, no 5, 1959, p. 39-56 ; Godfrey Rolles DRIVER, Canaanite Myths and Legends (Old Testament Studies), no 3, Edinburgh, T. & T. Clark, 1956, p. 125 ; Christophe RICO, La Mère de l’enfant-roi (Is 7,14) – almâ et parthenos dans l’univers biblique, Cerf, coll. « Lectio Divina », 2013, p. 258.
Voir aussi : Annonciation ; Engendrement ; Généalogie double de Jésus ; Nature, § 3

CONNAISSANCE DE JÉSUS. ― Jésus se présente volontiers à ses disciples comme une énigme : « Pour vous qui suis-je ? » (→ Mc 8,29). Jean-Baptiste, de la prison, demande : « Es-tu celui qui doit venir ou devons-nous en attendre un autre ? » Le témoignage du précurseur s’achève sur une question qui porte sur l’identité de Jésus, ainsi érigée en mystère pour les siècles à venir.
L’apophatisme (du grec apophêmi, « nier ») est une méthode de connaissance paradoxale, fondée sur la négation. La théologie, qui prétend parler de Dieu, infini, avec des mots nécessairement finis, y a souvent recours : la « théologie négative » consiste à insister sur ce que Dieu n’est pas, plus que sur ce qu’il est. Une telle insistance est courante dans le judaïsme hellénistique. Dans la philosophie grecque, Dieu est indicible et incompréhensible (→ Philon d’Alexandrie, De somniis, I, § 67). Chez → Plotin, Ennéades, 7,5, 4.1, le principe unique de toute chose n’étant aucune de ces choses ne peut être dit à la manière dont on dit ces choses. L’apophatisme théologique consiste donc à souligner l’inadéquation de toute idée que l’on se fait de la divinité en tant qu’inadéquate à délimiter ce qui est sans limites.
1. Apophatisme dans la théologie chrétienne en général. La foi catholique affirme clairement que « notre connaissance de Dieu est limitée » (→ Catéchisme de l’Église catholique, § 40). Même aux époques où la théologie s’écrit en amples traités, les théologiens enseignent l’impuissance des concepts et des mots pour dire le mystère divin, ainsi à l’époque des grandes sommes de théologie gothiques : « Nous ne pouvons saisir de Dieu ce qu’Il est, mais seulement ce qu’Il n’est pas », car la connaissance de Dieu en son essence « dépasse toute connaissance, c’est-à-dire ne peut être embrassée par aucun intellect créé » (Thomas d’Aquin, Somme contre les Gentils, III, 30 ; Somme théologique, Ia, q. 12, art. 1, ad 3m).
Le mystère de Dieu et ses desseins ne sont vraiment connus que par Révélation (→ Vatican I, Dei Filius, § 2 ; Vatican II, Dei Verbum, § 6 ; Jean-Paul II, Fides et ratio, § 7-9﻿). Or celle-ci enseigne que Dieu s’incarne en Jésus : du coup, la simple négation ne suffit plus à référer sa transcendance. Dieu transcendant se fait en quelque façon le même, en Jésus-Christ.
2. Apophatisme christologique en particulier. Du point de vue biblique, le dogme de l’Incarnation apparaît comme une affirmation de docte ignorance : Jésus renvoie au mystère du Dieu bon de manière unique (→ Mt 19,17 ; Lv 18,5), aux desseins ineffables (→ Mt 24,36), plus grand que tout (→ Jn 10,29), tout en se disant son égal (→ Jn 10,30).
Le judaïsme de l’époque de Jésus et de l’âge apostolique offrait plusieurs symbolismes qui permettaient une compréhension inchoative de Jésus Fils* de Dieu, mais rien qui permette de justifier l’adoration précoce dont il fit l’objet, dans des communautés pourtant largement composées de Juifs.
La christologie orthodoxe des conciles se comprend comme la tentative d’harmoniser toutes les données des Évangiles et du Nouveau Testament concernant le rapport de l’humain et du divin en Jésus-Christ. Elle le fait au moyen du langage de l’union hypostatique, formalisée au concile de Chalcédoine en 451 : les deux natures, divine et humaine, sont unies sans confusion ni séparation dans l’unique personne du Verbe incarné en Jésus.
L’être de Jésus-Christ est mystérieux. Le dogme défini à Chalcedoine ne prétendait nullement mettre un terme à la réflexion ; il ne se lit pas comme la réponse à toutes les questions, mais plutôt comme la meilleure façon de préserver à jamais l’énigme transcendante de l’identité de Jésus. En condensant en quelques mots une réalité que l’intelligence humaine n’aurait pas pu imaginer, l’hypostase (= personne) du Christ, il laissa au moins sept questions ouvertes :
— En quoi les « natures » divine et humaine consistent-elles ?
— Que signifie le mot « personne » appliqué au Christ ?
— Comment « personne » et « nature » sont-elles reliées ; quelles règles permettent de dire de Jésus comme Dieu ce qu’on dit de lui comme homme, par exemple que « la Vierge Marie est mère de Dieu », ce qu’on appelle la communication des idiomes » ?
— Combien de volontés le Christ a-t-il ?
— Qu’en est-il de la nature du Christ à sa mort et à sa résurrection ?
— Le mot « Personne » a-t-il le même sens en contexte christologique et en contexte trinitaire ?
— Le Christ ressuscité est-il masculin ?
Plusieurs de ces questions seraient ensuite l’objet de controverses théologiques et de définitions dogmatiques.
L’agir de Jésus est mystérieux. En particulier, la christologie orthodoxe interdit de projeter simplement sur le Christ le type de subjectivité qu’expérimentent les personnes humaines ordinaires.
— Personne divine, Jésus ne s’est pas déterminé dans sa volonté créée avec l’autonomie d’une personne humaine limitée par ses ignorances (Volonté* de Jésus).
— Pour être le sauveur des hommes, en effet, le Fils de Dieu non seulement n’a pas pu devenir pécheur, mais encore il n’est pas devenu une personne humaine fragilisée par son autonomie tant qu’elle n’a pas atteint Dieu comme sa fin ultime. Un tel « sauveur » serait trop occupé à accorder son libre arbitre avec la volonté divine pour être en réalité l’agneau de Dieu qui enlève le péché du monde (→ Jn 1,29).
— Cela rend particulièrement délicate l’analyse des récits de la mort de Jésus.
L’interprétation orthodoxe de l’Évangile implique donc un irréductible apophatisme christologique. Projeter le vécu psychologique ordinaire sur la conscience du Christ est inadéquat au mode d’exercice de celle-ci, dont nous n’avons absolument pas l’expérience. On ne peut avoir aucune intuition empathique du vécu du Christ ni de sa conscience de soi : comment concevoir la manière dont Dieu se perçoit réflexivement dans l’humanité qu’il assume ?
Jésus aboutit à un approfondissement inouï de la représentation de Dieu. Tant les contradicteurs de Jésus qui lui reprochent son blasphème (Mt 27,43) que ses admirateurs parmi les soldats romains qui le qualifient de Fils de Dieu (→ Mt 27,54) en restent peut-être à une vision encore païenne de ce que « Dieu » veut dire, que l’Écriture invite à dépasser.
L’homme d’après le péché rêve d’un Dieu « tout autre ». Un tel Dieu peut être le premier moteur immobile des philosophes, ou le Dieu tout-puissant de la mythologie ou de la religion romaine, sorte de tyran dont le déterminisme décharge de la responsabilité morale, de l’exigence de faire des choix pour aller vers le bien. Ou encore, un Dieu manipulable à souhait – objet de pratiques magiques.
La révélation du Père par Jésus le Fils dans l’Esprit, accomplie dans l’Évangile et dans l’expiation* inversée opérée par la Croix (Satisfaction*) vient corriger cette conception de Dieu en mettant grâce et amour au premier plan, approfondissant encore le sens de sa transcendance.
Rétrospectivement, il est intéressant de découvrir cet apophatisme déjà à l’œuvre dans la poétique de l’Évangile : aussi bien la Crucifixion que la Résurrection, ces deux moments culminants de l’œuvre divine que Jésus accomplit, sont traitées par l’ellipse, tout comme la naissance elle aussi rapportée plus que sobrement.
Bibl. : Veronica KOPERSKI, The Knowledge of Christ Jesus My Lord, Kampen, Kok Pharos, 1996.
Voir aussi : Annonces de la Passion, § 3 ; Communication des idiomes ; Consubstantialité ; Grâce capitale ; Identité de Jésus ; Incarnation ; Médiation ; Nature ; Opération ; Périchorèse ; Personne ; Reconnaissance ; Science ; Union hypostatique

CONSUBSTANTIALITÉ. ― Jésus disait pour signifier son unité d’être avec Dieu : « Moi et le Père, nous sommes un » (Jn 10,30). Par-delà sa référence au Credo monothéiste juif (Shema* Israël ; Dt 6,4), cette audacieuse affirmation appelle une explicitation dans les termes rigoureux de la philosophie. La tradition a retenu le terme consacré de consubstantiel pour signifier l’unité proclamée par Jn 10,30. Le terme renvoie d’abord à une identité de substance, d’essence, ou parfois même de nature* ; en grec, homo-ousios (= de même substance) se situe au niveau le plus radical, celui de l’être (1). En rapport avec Jésus (2), la consubstantialité se prend en trois sens distincts : unité de nature humaine avec tous les fidèles, unité du Fils et du Père.
1. Consubstantialité. Consubstantiel a une signification abstraite qui reflète l’unité de l’être. Selon l’expérience courante, toutes les parties intégrales d’un même sujet sont consubstantielles telles que l’âme et le corps pour un animal. Cet usage appert à la manière dont Rabelais évoque analogiquement la « substantifique moelle » (Gargantua, Prologue, 1523), où il use d’une métaphore qui indique ce que le lecteur devra déchiffrer au-dedans du texte qu’il va lire, ce qu’il pourra donc remarquer entre les lignes, selon une perception parfois cachée par rapport à ce qui est écrit.
Immatérielle, l’âme ne se réduit pas au corps : elle est détermination (ou forme) du corps (→ Concile de Vienne, DzH, no 902). C’est à elle que les Anciens ont appliqué en premier l’idée de consubstantialité entre humains, le terme signifiant ici l’identité d’essence.
Un sens métaphysiquement plus précis est identité de substance ou de suppôt, ce qui implique une même identité individuelle : la substance est prise alors au sens premier, substance première. Les premiers théologiens chrétiens ont craint de confesser que le Père, le Fils et le Saint-Esprit aient une même substance (homoousie) en ce sens que les Trois auraient été exactement les mêmes. Cela aurait évacué la différence des personnes divines en ramenant la foi chrétienne à un modalisme, une apparence dans les distinctions trinitaires.
Tertullien, en héraut précoce de la théologie, a lutté contre Sabellius qui niait la différence réelle du Père, du Fils et du Saint-Esprit. Il affirma le premier, en Dieu, une substance (substantia) et trois personnes en Dieu (Ad martyras). Après les difficultés enregistrées suite au concile de Nicée I (325), consubstantiel a fini par perdre son sens premier, c’est-à-dire ce qui se maintient identique dans l’être, pour ne conserver que principalement son sens second : ce qui admet une même essence ou nature. La consubstantialité de tout homme au Verbe incarné tient de ce deuxième sens, alors que la consubstantialité du Verbe avec les autres personnes divines tient du premier sens.
2. Différentes consubstantialités du Fils. Consubstantiel aux hommes. L’intelligence peut atteindre l’être comme un sujet (substance première) ou comme une différence spécifique commune (substance seconde). Un sujet est substantiel au premier sens à cause de son autonomie dans l’être (substance première). Une collectivité de sujets apparentés partage les mêmes caractéristiques à cause de leur genre et de leur différence spécifique communs (substance seconde). L’homme est un animal par son genre, qui jouit de la raison, sa différence spécifique. Les hommes sans avoir le même être subjectif partagent le même genre et la même différence spécifique : ils sont consubstantiels. Le Christ est ainsi consubstantiel à tous les hommes par son humanité assumée.
Le Christ est consubstantiel (homoousios) au Père. Le concile de Nicée a déclaré l’homoousie, la même substance, du Père et du Fils. La divinité du Père est donnée au Fils par l’engendrement éternel de ce dernier, au principe même de la divinité (→ Jn 1,1). À cause de la simplicité ou pureté de la sagesse divine (→ Ja 3,17), essence (être second) et existence (être premier) sont identiques en Dieu. La consubstantialité du Père et du Fils ne signifie pas seulement la même essence mais le même être ; cela sans nier les relations d’origine qui, elles, demeurent distinctes (Périchorèse*). Le Christ est consubstantiel au Père en raison de la divinité commune, et pareillement consubstantiel en raison du même être divin. Il est loisible de professer la consubstantialité du Père et du Fils au niveau seulement de la même divinité (→ Latran IV, DzH, no 800 : une essence, substance ou nature), mais il est encore plus précis de la professer au niveau même de l’être divin (→ Credo de Nicée-Constantinople).
Il a paru périlleux d’introduire un langage philosophique en théologie. Mais des usages bibliques avaient précédé l’homoousios comme l’epiousios dans la prière enseignée par Jésus à ses disciples. Saint Jérôme traduisit epiousios par supersubstantiel (→ Pater* Noster, § 6). L’Évangile n’hésite au demeurant à employer le vocabulaire de la finalité (→ Jn 19,30), de la participation (→ He 3,14 ; 6,4), de la vie, du mouvement, de l’être (→ Ac 17,28 ; Ph 2,13). La langue biblique appelle naturellement une explicitation en termes philosophiques.
Voir aussi : Trinité

CORBÂN. ― Voir Loi

CORPS GLORIEUX. ― Jésus ressuscité possède un corps présentant des particularités selon les descriptions des Évangélistes (1). Ces qualités esquissent certaines pistes concernant la condition du corps glorieux de l’homme après sa résurrection (2).
1. Les récits d’apparitions du Christ ressuscité donnent des indications sur son corps glorieux. Ce dernier, tout en restant identique à lui-même, se trouve dans un état nouveau qui modifie sa forme extérieure (→ Mc 16,12) tout en l’affranchissant des conditions sensibles de ce monde (→ Jn 20,19). Cela explique que les femmes cherchent à lui saisir les pieds (→ Mt 28,9 ; Jn 20,17) et que les disciples craignent que Jésus soit un pur esprit (→ Lc 24,37), c’est-à-dire un fantôme (→ Jn 20,26). Finalement, Jésus demande aux disciples de le palper un peu comme Rab Naḥman touche un rabbin mort, pour vérifier que son corps ne s’est pas décomposé et qu’il est bien réel (→ b. Šabbat 152b) et il mange un poisson pour confirmer qu’il est bien un être corporel. Par la même occasion, les disciples pourront acquérir la certitude que la personne qui se présente devant eux a bien un corps semblable à celui du Jésus qu’ils ont connu et qu’elle est donc bien Jésus ressuscité : « Voyez mes mains et mes pieds ; c’est bien moi ! » (Lc 24,39). En → Jn 20,20.27, Jésus, pour se faire identifier par ses disciples, leur montre ses mains et son côté, et Thomas peut vérifier que le corps de Jésus porte toujours la marque des clous. Luc et Jean présentent des affinités remarquables avec des traditions rabbiniques, pourtant plus tardives, qui insistent, elles aussi, sur la nécessité de ressusciter le corps à l’identique. Ainsi les observateurs sceptiques ne pourront-ils pas remettre en question l’identité du ressuscité et donc l’authenticité du miracle. C’est pourquoi le corps de l’infirme ressuscite dans un premier temps avec ses infirmités (→ Midrash Rabba Gn 95,1 ; Ecclésiaste Rabba 1,4,2). Plusieurs passages insistent cependant sur le fait que tel ou tel personnage ne reconnaît pas Jésus (→ Lc 24,16 ; Jn 20,14 ; 21,4). Un seul donne une explication : ce n’est pas que le corps ressuscité de Jésus différait de son corps antérieur, mais les yeux des témoins étaient empêchés de le reconnaître (→ Lc 24,16), à cause de leur manque de foi (→ Mt 28,17). D’autre part, Jésus ressuscité apparaît soudainement ou disparaît à la vue de ceux à qui il se manifeste (Jn 20,19 ; Lc 24,31). Thomas d’Aquin explique cela par le fait que le corps ressuscité est spirituel (1 Co 15,44), parfaitement soumis à la volonté de l’esprit (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 54, art. 1). Ainsi, le corps glorifié possède le pouvoir d’être ou de ne pas être vu, tout comme il possède celui d’être ou de ne pas être senti. Si le Christ disparaît aux yeux des disciples, ce n’est pas parce que son corps se dissout en éléments invisibles, mais parce que le Ressuscité veut cesser d’être vu.
2. Alors que rabbi et sages discutent sur la nature du corps ressuscité en proposant s’il revient « comme il est parti », c’est-à-dire à l’identique du corps physique, ou différent du corps antérieur (→ y. Kil’ayim 9,3), le Nouveau Testament part de l’expérience du corps ressuscité du Christ pour penser la résurrection des corps en général. Jésus exalté est accompagné d’autres ressuscités (→ Mt 27,52-53) et, dans son enseignement, il évoque la situation du corps ressuscité : dans l’histoire de la femme aux sept maris, il soutient qu’après la mort, le corps n’a plus de vie sexuelle et qu’il est donc semblable à celui des anges (→ Mc 12,25). Une telle vision des choses a des parallèles dans la littérature rabbinique (→ b. Berakhôt 17a). Dans 1 Co 15, Paul soutient que le corps ressuscité diffère profondément du corps antérieur. Il oppose le corps psychique, périssable, au corps spirituel éternel (1 Co 15,42-44). Il emploie la parabole de la graine semée (1 Co 15,36-38.42-44) et justifie son raisonnement par l’existence, dans le monde actuel, d’une pluralité de corps, les corps célestes étant très différents des corps terrestres (1 Co 15,40). Cette argumentation trouve, là aussi, des échos chez les rabbins, à commencer par l’usage de la parabole de la graine dans le contexte de la Résurrection (→ b. Sanhédrin 90b). Même si Paul ne le dit pas explicitement, il est probable que pour lui comme pour la tradition juive qu’il connaît bien, le corps ressuscité est également un corps lumineux, à l’image des créatures célestes, dont l’éclat est explicitement mentionné (→ 1 Co 15,40.49 ; b. Ḥagiga 14a ; Sifré Deutéronome 10,2 ; 47,2 ; b. Berakhôt 17a). Pour lui le corps ressuscité est également « glorieux », ce qu’il ne faut pas comprendre uniquement dans une opposition avec le terme « méprisable » employé par Paul (1 Co 15,43). Ce corps glorieux du Christ possède le don d’ubiquité : il entre dans le cénacle* toutes portes closes (→ Jn 20,19). Il n’appartient plus à cette création, mais à l’autre, selon la distinction structurante en judaïsme entre « le siècle présent » et « le monde à venir », ha-’ôlam hazzeh et ha-’ôlam habba’ (→ b. Pesaḥim 50a). Ce n’est plus ce corps glorieux qui est localisé dans ce monde-ci, c’est ce monde-ci qui est devenu relatif à lui.
Bibl. : Olivier CLÉMENT, Corps de mort et de gloire, DDB, 1995 ; Pierre GRELOT, Corps et sang du Christ en gloire, Cerf, 1999.
Voir aussi : Ressuscité (apparition aux femmes)

COUP DE LANCE (transfixion). ― Jn 19,34-35. Jésus portait sur son corps quatre plaies ouvertes par les clous. Un soldat romain lui en ajouta une cinquième : « Il lui transperça le côté de sa lance et aussitôt il en sortit du sang et de l’eau. Celui qui a vu rend témoignage et son témoignage est véridique. Et d’ailleurs celui-là sait qu’il dit ce qui est vrai, afin que vous aussi vous croyiez » (Jn 19,34-35).
Un coup de lance était quelquefois donné comme « coup de grâce » pour hâter la mort des crucifiés. On piquait aussi les condamnés pour vérifier leur mort (→ Pseudo-Quintilien, Déclamations, 6,9 ; Théodore de Mopsueste, Commentaire sur Jean, ad 19,34).
L’évangéliste Jean est le seul à apporter ce détail, auquel il paraît attacher une grande importance. Selon l’évangéliste, le jaillissement du sang et de l’eau constitue un authentique témoignage rapporté pour que ses lecteurs croient. La sûreté du témoignage consiste peut-être à authentifier un miracle (1), mais ce jaillissement est surtout remarquable comme accomplissement de prophéties vétérotestamentaires (2) et comme preuve de l’humanité de Jésus (3) et de son amour infini (4).
1. Le corps humain est ordinairement constitué moitié d’eau, moitié de sang. La perte du sang et de l’eau signifierait donc la mort effective (Midrash Rabba Lv 25,2 sur Lv 13,12). L’effusion du sang et de l’eau a semblé miraculeuse à certains Pères : comment le sang et l’eau peuvent-ils jaillir d’un mort ? De plus, comment est-il possible que le sang et l’eau soient bien séparés, et non pas mélangés ? Origène voit l’indice que Jésus voulait faire ainsi couler une eau pure, capable de purifier ceux qu’elle arrose (→ Origène, Contre Celse, 2,36 ; même raisonnement chez Hippolyte de Rome, Fragments 1-2 sur les deux larrons). Ce miracle est le signe que d’un corps mort jaillit la vie.
2. Le témoignage évoqué consiste plus sûrement dans l’accomplissement des Écritures. Le jaillissement du sang et de l’eau se rapproche des miracles opérés par Moïse. Le premier des signes opéré par celui-ci en Égypte a consisté à changer l’eau en sang et le dernier à faire jaillir l’eau du rocher (→ Cyrille de Jérusalem, Catéchèses mystagogiques, 13,21), d’ailleurs juste avant de mourir Jésus a dit « j’ai soif », prophétisant le miracle qui va s’accomplir (ibid., 3,29). Selon Origène, « Moïse montre le roc qui est le Christ et le conduit vers lui pour qu’il y boive et étanche sa soif. Mais ce rocher ne donnera de l’eau que s’il a été frappé, mais quand il a été frappé il produit des flots. Car après que le Christ eut été frappé et crucifié, il produisit les flots de la Nouvelle Alliance » (Origène, Homélies sur l’Exode, 11,2).
Le côté du Christ « Nouvel Adam » s’ouvre comme celui du premier pour qu’en sorte la nouvelle Ève, l’Église, signifiée par l’eau et le sang du baptême et de l’Eucharistie (→ Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, 13,21). C’est donc la prophétie du baptême d’eau, de sang et de feu qui s’accomplit alors, mais aussi du baptême d’esprit que Jésus vient de remettre en mourant (→ Jn 19,30).
De plus, la Sagesse de Salomon possède un rappel du fameux jaillissement d’eau pendant l’Exode que l’évangéliste pouvait avoir à l’esprit : « Dans leur soif, ils t’invoquèrent et de l’eau leur fut donnée d’un rocher escarpé et, d’une pierre dure, un remède à leur soif. Ainsi ce par quoi avaient été châtiés leurs ennemis devint un bienfait pour eux dans leurs difficultés. Tandis que les premiers n’avaient que la source intarissable d’un fleuve que troublait un sang mêlé de boue, en punition d’un décret infanticide, tu donnas aux tiens, contre tout espoir, une eau abondante » (Sg 11,4-7﻿).
Le sang mêlé à l’eau était pour les Égyptiens un châtiment, il rendait leur eau imbuvable, et les privait de nourriture en provoquant la mort des poissons. L’antithèse est parfaite avec l’eau vivifiante jaillissant du cœur de Jésus. Par ailleurs, le changement de l’eau en sang qui tue est présenté comme le troisième signe opéré par Moïse (Ex 4,9), or Jean a soigneusement nommé les miracles de Jésus des signes, en référence probable à Moïse, dans la première partie de son Évangile. Le Salomon grec au vers 4 oppose « l’eau et le sang » des Égyptiens pour le châtiment et la mort ; « le sang et l’eau » pour la vie et le salut. « L’eau et le sang » causèrent l’endurcissement du cœur de Pharaon (Ex 7,22) ; « le sang et l’eau » sont un signe pour la foi (→ Jn 19,35). Jésus est donc le nouveau Rocher d’où jaillit une eau vivifiante (→ 1 Co 10,4). Il est remarquable que le rapprochement entre l’eau du fleuve changée en sang avec le rocher du désert était déjà fait dans la tradition juive. Le Midrash sur Ex 4,9 « tu prendras l’eau du fleuve » dit en effet : « C’est une allusion à ce qu’il dira [un jour], l’eau se changera en sang et il sera puni à cause d’eux, car il est dit : Moïse et Aaron convoquèrent l’assemblée devant le rocher, puis il leur dit : Écoutez donc, rebelles. Ferons-nous jaillir pour vous de l’eau du rocher ? [→ Nb 20,10]. Il frappa en effet le rocher et l’eau jaillit, comme il est dit : Voici qu’il frappera le rocher, les eaux couleront (→ Ps 78,20), or couleront est un verbe utilisé pour le sang [référence à → Lv 15,25]. C’est pour cela que Moïse frappa le rocher deux fois [→ Nb 20,11], car la première fois c’est le sang qui jaillit et la seconde fois c’est l’eau qui jaillit » (Midrash Rabba Ex 3,13 ; → targum de Nb 20,11).
Augustin d’Hippone (Traités sur l’Évangile de Jean, 120,2) fonde son exégèse sur la leçon ouvrit le côté : « L’évangéliste s’est servi d’un mot soigneusement choisi : il ne dit pas : “il frappa” ou “il blessa son côté”, ou quelque chose d’autre, mais : il ouvrit son côté, pour faire comprendre d’une certaine manière que la porte de la vie était ouverte à cet endroit d’où ont coulé les sacrements de l’Église, sans lesquels on n’entre pas dans la vie qui est la vraie vie. Ce sang a été versé pour la rémission des péchés, cette eau se mélange à la coupe du salut ; elle procure tout ensemble le bain et le breuvage. Cela a été annoncé d’avance par l’ordre donné à Noé d’ouvrir sur le côté de l’arche la porte [→ Gn 6,16] par laquelle entreraient les animaux qui ne périraient pas dans le déluge et qui préfigureraient l’Église. Voilà pourquoi la première femme a été faite du côté de l’homme qui dormait [→ Gn 2,21-23] et elle fut appelée la Vie et la mère des vivants [→ Gn 3,20]. » Et aussi : « Adam dort pour qu’Ève soit formée. Le Christ meurt pour que l’Église soit formée. Pendant le sommeil d’Adam Ève est formée de son côté ; après la mort du Christ, son côté est frappé par la lance, afin que jaillissent les sacrements dont sera formée l’Église » (ibid., 9,10).
L’autre grande ligne d’interprétation rapproche le signe du coup de lance de la prophétie d’Ézéchiel. Le prophète voit en effet l’eau jaillir du côté du Temple, et dévaler le Cédron jusqu’à la mer Morte à laquelle elle rend la vie (→ Éz 47,1-12). Or cet oracle est encore cité par Jean dans la vision de l’Apocalypse du fleuve de vie jaillissant du trône et de l’Agneau (→ Ap 22,1-5﻿) ; sur les places de la Jérusalem céleste fructifient des arbres douze fois par an, irrigués par ce fleuve merveilleux. Il n’y a plus de Temple, car son Temple c’est l’Agneau. Cela renforce l’hypothèse que Jean identifie Jésus avec le Temple Nouveau prophétisé par Ézéchiel 40-48, au moment où l’ancien Temple est profané (→ Jn 4,21-23). Autre détail qui va dans le sens de l’analogie avec Ézéchiel : Jean et ce prophète sont marqués par une théologie sacerdotale attentive aux lois de pureté. Celles-ci commandent de séparer avec précision viande et lait, lin et laine. La parfaite pureté du sang et de l’eau, non mélangés, qui coulent de la plaie est pour Jean un témoignage de la purification ultime des péchés que Jésus est venu opérer par sa mort expiatoire.
Enfin, Jean a pu discerner devant l’étrange phénomène une allusion au rituel sacrificiel de l’agneau pascal : le sang de la victime devait jaillir sans se coaguler au moment de la mort, de manière à pouvoir être aspergé (m. Tamid 4,2 ; m. Pesaḥim 5,3).
3. Le sang et l’eau jaillis du côté ouvert manifestent la chair que le Verbe a assumée jusqu’au bout (→ Jn 1,14). Afin de montrer que Jésus n’était pas un dieu mais un homme, le païen Celse a démontré que le sang s’écoulant de sa plaie n’était pas l’ichôr, sang des divinités grecques (→ Homère, Iliade, 5,35-42). Alexandre blessé par une flèche montra à ses soldats qui avaient coutume de l’appeler un dieu que le liquide jaillissant de sa plaie n’était pas l’ichôr, mais du vrai sang humain (→ Plutarque, Moralia, 180C). Il est remarquable en revanche que 4 M nomme ichôr le sang du premier fils martyr (→ 4 M 9,20). N’est-ce pas l’indice que le martyre souffert pour le nom de Dieu lui vaut de compter au nombre des bienheureux ? Ainsi le sang jailli du côté est pour le témoin l’indice de la glorification de l’humanité de Jésus par sa mort victorieuse.
4. Le coup de lance est le dévoilement du cœur de Jésus, tel qu’il est apparu à la religieuse visitandine Marguerite-Marie Alacoque en 1676 à Paray-le-Monial. Comme pour l’Agonie, les mystiques chrétiens ont perçu que le sens le plus profond de la Passion était dans cette apocalypse du secret habitant le siège de l’Amour du Sauveur. À Gethsémani, Jésus n’est pas encore passé sous le contrôle de ses ennemis. Sitôt mort, il ne l’est plus, la mort l’a, d’une certaine manière, délivré d’eux. Aussi est-ce dans ces deux moments privilégiés, aux deux extrémités de la Passion, qu’il en dévoile le motif dans la liberté de son Amour infini. Il existe une littérature très riche sur le sujet, qui a préparé les visions de Marguerite-Marie au XVIIe siècle mais les précède de beaucoup. On peut citer cet échange entre Jésus et Catherine de Sienne : « Doux Agneau sans tache, vous étiez mort quand votre côté fut ouvert, pourquoi donc avez-vous voulu que votre Cœur fût ainsi blessé et entrouvert ? Alors Jésus lui répondit : J’avais plusieurs raisons, mais je vais te dire la principale. C’est que mon désir du genre humain était infini, alors que les tourments et les souffrances que j’endurais étaient finis. Je voulus donc, en vous montrant mon côté ouvert, que vous voyiez le secret de mon Cœur, que je vous aimais beaucoup plus que je ne pouvais vous le montrer avec ma souffrance finie. Par cette souffrance, je ne pouvais donc vous manifester combien je vous aimais puisque mon amour était infini. Voilà pourquoi j’ai voulu vous révéler le secret du cœur, en vous le faisant voir ouvert, pour que vous compreniez bien qu’il vous aimait bien plus que je n’avais pu vous le prouver, par une douleur finie. Le sang et l’eau qui coulèrent de mon cœur figuraient le saint baptême de l’eau, que vous recevez par la vertu du Sang » (Dialogue, no 75).
Bibl. : Édouard GLOTIN, La Bible du cœur de Jésus, Presses de la Renaissance, 2007-2014 ; Deborah SAWYER, « John 19,34 : from Crucifixion to Birth, or Creation ? », in Amy-Jill LEVINE (éd.), A Feminist Companion to John, vol. 2, Sheffield, Sheffield Academic Press, 2003, p. 130-139 ; John WILKINSON, « The Incident of the Blood and Water in John 19.34 », Scottish Journal of Theology, no 28, 1975, p. 149-172.
Voir aussi : Accomplissement des Écritures (Passion) ; Temple (identifié à Jésus)

COUPE. ― Mt 26,27 ; Mc 14, 23-24 ; Lc 22,17.20. Jésus a donné à la coupe une place centrale dans la célébration de l’Eucharistie qu’il institue au soir du jeudi saint. Les paroles qu’il prononce alors peuvent être considérées comme historiques, avec prudence (1). L’usage de la coupe dans le rite s’éclaire par le contexte culturel hellénistique, où la coupe partagée fait figure de participation à la Sagesse divine (2). Il est délicat en revanche de savoir si Jésus a usé d’une (Matthieu et Marc) ou de plusieurs (Luc) coupes (3).
1. On propose parfois que la coupe de la Cène ait été ajoutée dans un second temps, pour l’assimiler au symposium grec. Cette hypothèse permet d’expliquer plusieurs particularités du Nouveau Testament. La désignation favorite du rite eucharistique dans les Actes des Apôtres est la fraction* du pain qui passe sous silence le rite sur la coupe. Certains manuscrits de → Lc 22,19b-20 omettent les paroles sur la coupe. De plus celles-ci ont un caractère théologique bien plus affirmé que les paroles sur le pain, puisqu’elles font allusion à la « Nouvelle Alliance dans le sang de Jésus » (→ Jr 31,31). Enfin la séquence de → Mc 14,23-24 donne l’impression que les mots sur la coupe sont prononcés après qu’on l’a bue.
Si cette hypothèse est intéressante, on peut lui objecter que la recension longue de Luc, incluant les paroles sur la coupe, semble la plus ancienne car mieux attestée que la courte ; elle contient plusieurs sémitismes et traits pauliniens et présente une séquence coupe-pain-coupe comparable à des rites juifs de bénédictions – éloignée de la séquence pain-coupe seuls de Marc et Matthieu qui s’imposa précocement dans le rite nouveau. Surtout, il est impossible qu’un autre que Jésus se soit permis d’énoncer de telles paroles sur le vin : la promesse d’une Nouvelle Alliance suppose qu’elle succède à celle de Moïse. C’est une affirmation audacieuse pour un esprit juif.
2. Le rassemblement d’amis autour d’une coupe à boire s’est ritualisé chez les Grecs sous la forme du banquet* (symposion). La coupe est aussi associée à la possession de la sagesse, puisque c’est elle qui occupe le rang le plus important dans la légende grecque des sept sages : la coupe de Bathyclès doit revenir au plus sage d’entre les Grecs. Elle fait le tour de ceux dont on pense qu’ils peuvent prétendre à ce titre, avant de revenir en définitive au dieu Apollon qui est le seul sage (Calice*). De la sagesse à la mantique, il n’y a qu’un pas, franchi par le patriarche Joseph qui se sert pour la divination d’un inquiétant kondy (Gn 44,5 Septante sq.), « coupe » qui aurait été à l’origine un « globe par lequel les dieux font advenir sur terre des prodiges et des signes utiles », aux dires du péripatéticien Hermippe, disciple du poète Callimaque (Athénée de Naucratis, Banquet des sophistes, XII, 478a). Il faut remarquer dans cette lignée que Jésus associe le passage de la coupe à la prédiction du reniement* de Pierre et de la trahison* de Judas. Le grand calice d’Antioche représente ainsi Jésus entouré des apôtres sur le modèle de Dionysos entouré d’Amours ou d’un philosophe présidant un banquet des sages. Cette figure correspond bien à l’usage de la coupe par Jésus, qui, en donnant son sang, veut enivrer ses disciples de la sagesse divine.
3. Peut-on identifier les coupes utilisées par Jésus à celles décrites par la liturgie juive de Pâque ? Celle-ci use de quatre coupes (→ m. Pesaḥim 10,1 ; b. Pesaḥim 108ab ; Midrash Rabba Gn Rab. 88,5). Au cénacle, la coupe peut être la deuxième, c’est-à-dire celle de la haggada, la troisième bénie après le repas ou la quatrième, celle du Hallel. Cependant, dans le seder pascal rabbinique, les deux rituels du pain et du vin ne se succèdent pas immédiatement, comme les Évangiles en donnent l’impression. Quoi qu’il en soit, la présence de quatre coupes lors du repas pascal juif explique au moins en partie la présence de deux coupes différentes chez Luc.
Dans la Bible, le motif de la coupe apparaît de manière récurrente avec une signification heureuse (→ Ps 15/16,5 ; 22/23,5 ; 115/116,13) ou tragique (→ Ps 10/11,6 ; 74/75,8 ; Is 51,17.22 ; Jr 25,15.17.28 ; Lm 4,21 ; Za 12,2). La coupe paraît symboliser l’intelligence de chaque homme, la conscience que chacun a d’accomplir son destin : la coupe signifie à peu de chose près le sort – ce qui revient à la coupe de divination du § 1. La coupe du Christ recouvre ces différentes significations en tant qu’elle est appelée coupe d’amertume (→ Mt 26,39.42 ; Mc 14,36 ; Lc 22,42) et que le Christ la propose à ses disciples en disant (→ Jn 18,11) « boire de ma/la coupe que je vais boire » signifie subir les mêmes persécutions et tortures que lui (→ Mt 20,22-24 ; Mc 10,38-39). « Boire sa coupe », c’est partager sa destinée. L’Eucharistie est donc présentée ici comme le viatique du passage qui associe à la Pâque de Jésus – à sa mort, et à sa résurrection.
Bibl. : Stanislas DOCKX, « Les étapes rédactionnelles du récit de la dernière cène chez les synoptiques », in Chronologies néotestamentaires et Vie de l’Église primitive, Gembloux, Duculot, 1976, p. 207-232 ; Paul LEBEAU, Le Vin nouveau du royaume, Paris-Bruges, Desclée de Brouwer, 1966 ; Simon LÉGASSE, « La Passion comme “coupe” », in Charles PERROT (éd.), Nourriture et repas dans les milieux juifs et chrétiens de l’Antiquité, Cerf, 1999, p. 173-179.
Voir aussi : Calice ; Eucharistie ; Paroles de consécration

COURONNE D’ÉPINES. ― Mt 27,29 ; Jn 19,2. Jésus a été affublé d’une couronne durant sa passion. Son existence n’est pas contestée : sa condamnation comme « Roi des Juifs » justifie qu’on lui concède une couronne de dérision et de mépris. L’historicité de la relique conservée à Notre-Dame de Paris pour laquelle saint Louis fit construire la Sainte-Chapelle est en revanche beaucoup plus contestable.
1. Des allusions à la couronne d’épines et aux instruments de la passion du Christ existent dans les récits de pèlerins se rendant à Jérusalem au IVe siècle. La relique aurait été recueillie par sainte Hélène, mère de Constantin, vers 326, ainsi que d’autres reliques de la Passion conservées par des familles chrétiennes qui se les étaient transmises. La basilique de la Sainte-Croix-de-Jérusalem à Rome abrite dans son trésor deux épines de la couronne. Par la suite, Paulin de Nole la mentionne parmi les reliques de la basilique du mont Sion à Jérusalem (→ Lettre 49). Peu après lui, sa vénération est attestée dans la basilique de Sion. Avant l’invasion perse de Jérusalem en 614, elle fut transférée à Constantinople dans la chapelle des empereurs byzantins avec les autres instruments de la Passion pour les préserver des pillages semblables à ceux subis par le Saint-Sépulcre lors des invasions. Les empereurs d’Orient réunissent alors une collection impressionnante de reliques de la Passion. Elles furent regroupées peu à peu dans l’une des chapelles palatines, celle de la Vierge, dite du Phare. C’est ce lieu sacré que les pèlerins occidentaux et orientaux évoquent aux XIe et XIIe siècles. Si Bernard le Moine signale à nouveau la couronne d’épines à Jérusalem en 870, Nicolas Mésaritès, gardien des trésors sacrés du palais de Constantinople, l’y signale au début du XIIIe siècle : « La première à s’offrir à la vénération c’est la Couronne d’épines, encore verdoyante et demeurée intacte car, ayant touché la tête du Christ Souverain, elle a eu part à l’incorruptibilité. Elle n’est pas rude d’aspect, ni blessante ou pénible au contact et, si l’on obtient de la toucher, elle n’est que souplesse et douceur. Ses efflorescences ne ressemblent pas à celles des haies clôturant les vignes qui, comme les voleurs le font par leurs rapines, tirent à elles le bord de la tunique et sa frange, ou parfois même écorchent et blessent la cheville du promeneur qu’elles accrochent et ensanglantent de leurs piquants féroces : non, certes, nullement, mais elles sont comme les fleurs de l’arbre à encens, qui ont à leur naissance l’aspect de pousses minuscules, comme les chatons de l’osier, comme des bourgeons qui paraissent. »
Entre 1235 et 1238, Baudouin II de Courtenay, empereur latin de Constantinople, en difficulté financière, met les reliques en gage auprès de banquiers vénitiens. C’est auprès d’eux que Saint Louis, roi de France, rachète la couronne pour l’équivalent de la moitié de son budget annuel. Pourtant, l’église Saint-Michel de Dijon possède une relique concurrente de la couronne d’épines. Et la basilique Saint-Dominique de Bologne en conserve des épines.
2. L’objet aujourd’hui vénéré à Paris est conservé dans un reliquaire en forme d’anneau de cristal relié par du bronze doré. À l’intérieur se trouve un simple anneau de jonc tressé dans lequel on aurait enroulé dans l’Antiquité des épines de jujubier, plante épineuse poussant dans des régions semi-désertiques. L’anneau se compose de petits joncs réunis en faisceaux. Le diamètre intérieur de l’anneau est de 21 cm et la section a 15 mm de diamètre ; les joncs sont reliés par 15 ou 16 attaches de joncs semblables. Le diamètre des joncs, très fins, varie de 1 à 1,5 mm. Il faut noter que ces descriptions ne correspondent pas à la reproduction classique d’un casque de branches épineuses attestée également par le linceul de Turin (Linceul* du Christ).
Bibl. : Beatrice BORGHI, « La basilica e il convento di san Domenico in Bologna : custode di sepolture e di reliquie », Memorie Domenicane, no 45, 2014, p. 245 sq. ; Jacques CHARLES-GAFFIOT, Une passion française. La couronne d’épines, Cerf, 2014 ; Pierre DOR, Les Épines de la sainte couronne du Christ en France, F.-X. de Guibert, 2013 ; ORDRE DU SAINT-SÉPULCRE DE JÉRUSALEM, La France et la Terre sainte. Mille ans d’histoire, Parole et Silence, 2010.
Voir aussi : Reliques de la Passion ; Titulus

COURONNEMENT D’ÉPINES. ― Mt 27,28-31 ; Jn 19,2. Jésus aurait subi un couronnement en bonne et due forme durant sa passion (1), avec imposition de la chlamyde, de la couronne et du sceptre, et aurait été couronné d’épines d’après deux Évangiles. L’épisode est parfaitement vraisemblable et s’inscrit dans les procédés romains d’exécution des condamnés, avec en l’occurrence une teinte anti-judaïque marquée (2). C’est un des moments les plus ironiques de la Passion, où les outrages visibles dissimulent la glorification royale bien plus réelle de Jésus (3). Les philosophes ont tiré de l’épisode d’importantes conclusions sur l’anthropologie du sacrifice (4).
1. L’évangéliste Matthieu (27,28-31) construit soigneusement un récit circulaire autour du titre de dérision « Roi des Juifs » : Jésus est déshabillé, revêtu de la chlamyde de dérision, on lui impose une couronne, puis un roseau, on s’agenouille devant lui, on se moque de lui en l’appelant Roi des Juifs, puis on lui crache dessus, avec le roseau on enfonce la couronne sur sa tête, puis on lui ôte la chlamyde et on lui remet ses vêtements. Le couronnement dérisoire (→ Mt 27,27-31) conduit à son intronisation ridicule sur la Croix (v. 32-37). Tout se mêle dans les acclamations populaires en formes d’insultes qui suivent (v. 38-44). Pour Matthieu et son lecteur croyant, c’est bien le vrai Roi qui est ainsi moqué, inversant toute cette mascarade. Mais la moquerie se transforme ici en agression physique et en torture : il n’est pas sûr que la même majesté du Fils continue de rayonner à travers la dérision comme c’était encore le cas en → Mt 26,64.
2. Alors qu’il a été raillé comme prophète par les Juifs (→ Mt 26,68), Jésus est ridiculisé comme Roi* des Juifs par les Romains. Ceux-ci introduisaient souvent un élément parodique dans les peines infligées aux condamnés, qui mimaient de quelque façon le crime dont ils s’étaient rendus coupables. La crucifixion moquait en particulier ceux qui, plus ou moins directement, s’étaient révoltés contre l’autorité impériale : elle démasquait par le grotesque les prétentions de ceux qui s’étaient élevés au-dessus de leur condition. Outre l’élévation littérale du condamné, le sedile permettait d’assimiler la croix à un trône royal, parfois désigné par ce mot (→ Virgile, Géorgiques ; Apulée, Métamorphoses). Une sorte d’humour noir de la crucifixion s’était donc développé. Suétone raconte comment l’empereur répondit à un condamné à la crucifixion qui arguait de son statut de citoyen romain pour exiger un traitement de faveur, en lui faisant faire une croix plus haute que les autres condamnés et en la faisant peindre en blanc, la couleur impériale (→ Galba, 9,1 ; Justin, Épitomé, 18,7,15 ; 22,7,9). Pétrone inverse même la formule célèbre « tu monteras sur les astres » (ibis ad astras) ou « tu iras vers le siège le plus auguste » (ibis in optatas sedes), signalant l’assomption glorieuse de héros au ciel, en « tu iras vers la croix » (ibis in crucem ; → Satyricon, 137). Le lien entre crucifixion et exaltation, devenu thème théologique chez Jean, n’est donc pas une invention chrétienne.
La parodie est bien visible lors du procès de Jésus. Il reçoit une chlamyde écarlate en guise de manteau royal en pourpre, une couronne d’épines pour la couronne de laurier en or, un roseau pour le sceptre en bois ou en or (→ Ap 19,11-16 ; Joseph et Aséneth, 5,5). L’écarlate est produit à partir d’un jus de baies rouges et de cochenilles (kokkoi : insectes parasites), servant à colorer des vêtements de femmes jugés extravagants (→ Jr 4,30 ; Ap 17,4 ; 18,16). Il faut le distinguer de la pourpre évoquée par Marc et Jean, pigment luxueux manufacturé par l’État à partir des sécrétions du murex. Il est plus probable que Jésus ait reçu un manteau d’écarlate. Les princes hellénistiques vassaux portent des guirlandes comme couronne. Seul celui qui possède le pouvoir suprême porte un diadème avec de la laine blanche (1 M 10,20.62 ; 11,58 ; 14,43-44). Au triomphe romain classique, le triomphateur apparaît avec une robe de pourpre royale ornée d’or, des bracelets, une couronne de laurier en or et une branche dans la main droite (→ Dion Cassius, Histoire romaine, 6,23 ; 62,4,3-62,6,2). En couronnant Jésus d’épines, les païens que sont les Romains offrent la contrepartie de l’hommage rendu jadis par les Mages* au Roi des Juifs.
Le couronnement dérisoire de Jésus se teinte d’antijudaïsme, si on le compare aux sources anciennes. Philon d’Alexandrie rapporte qu’en 38 à Alexandrie, avec l’autorisation tacite du gouverneur Flaccus, on se moque ainsi d’Agrippa Ier : un aliéné appelé Karabas est traîné au gymnase ; on lui met une couronne de fleurs de papyrus pour diadème, un tapis pour chlamyde et un morceau d’un arbuste de papyrus pour sceptre ; des jeunes imitent la garde et la foule l’honore comme « marin » (« notre seigneur » en araméen → In Flaccum, § 36-39). Flavius Josèphe raconte pour sa part comment les soldats romains à Césarée se moquent d’Agrippa Ier et de ses filles (→ Antiquités juives, XIX, § 356-359). Suétone enfin rapporte les changements de costume subis par un prisonnier selon qu’il était accusé ou défendu, car ses avocats ne s’étaient pas mis d’accord sur la tenue dans laquelle il devait paraître (→ Claude, XV, § 6).
3. La Passion demande à être interprétée selon une double clef de lecture. Le niveau empirique est en effet celui que lui donnent les acteurs inspirés par de mauvais desseins. Mais les Évangélistes s’efforcent de mettre en lumière l’accomplissement du dessein divin de salut. De ce point de vue terriblement ironique, Jésus a reçu un authentique couronnement, que ses ennemis ont voulu rendre dérisoire, sans y parvenir. Dans la mesure où il est assumé par Jésus, celui-ci lui confère une tout autre portée : « tu l’as couronné de gloire et de splendeur » (Ps 8,6). Justin martyr développe cette intuition. Il voit Jésus assis sur le bêma, dans les détails qu’il ajoute, la réalité rejoint la fiction ; le roi moqué est sur un vrai trône (→ 1re Apologie, 35,6). On peut aussi renvoyer à deux grands connaisseurs de la symbolique romaine du pouvoir : « L’unique Puissance engendrée n’a pas souffert en portant cette chlamyde rouge du sang versé en ce monde, cette couronne hérissée des épines du péché du monde et ce roseau symbole de la fragilité de toute autorité humaine ; aussi ne doit-on plus hésiter à se dépouiller de tout pour suivre le Christ en sa Pâques » (Origène, Commentaire sur Matthieu, CS no 125) ; « Nous comprenons tout cela en sens mystique. De même que, lorsqu’il a dit “il convient qu’un seul homme meure pour tous”, Caïphe ne savait pas ce qu’il disait, de même en tous leurs actes, les soldats, bien qu’ils eussent agi dans une autre intention, nous apportaient à nous croyants des vérités mystérieuses : dans la chlamyde rouge, Jésus supporte le poids des crimes sanglants des gentils ; dans la couronne d’épines, il nous délivre de l’antique malédiction ; dans le roseau, il tue les bêtes venimeuses ; ou bien, il tenait le roseau à la main pour inscrire le sacrilège des Juifs » (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 27,27-29).
Éphrem le Syrien pour sa part pousse au plus loin la vérité du couronnement : « Par déraison ils l’ont vêtu, ils l’ont fait roi avec des habits royaux / Par dérision – mais en figure – ils ont adoré leur Seigneur, comme un idiot ; / symboliquement ils l’adorèrent / La couronne qu’ils lui ont imposée prouve / Et témoigne qu’il a aboli la malédiction d’Adam ; / Chaque fois qu’ils ont déclaré mensonges ses paroles, / Le Vrai par leurs mensonges a été couronné ! » (Hymne De crucifixione, 4,2).
Ainsi, quand Jésus est flagellé, qu’on lui crache dessus et le moque, il ne porte pas ses propres vêtements, mais ceux qu’il a accepté de revêtir pour sauver les hommes de leurs péchés. Cette ligne de méditation aboutira à la spiritualité de la compassio qui marque à jamais la tradition chrétienne. Les réformés continuent cette spiritualité, en plaçant l’accent sur le caractère expiatoire des souffrances du Christ. Les outrages contre le Christ ne sont pas un simple intermède comique ; le mystère de l’infinie miséricorde de Dieu pour nous éclate, quand il laisse son Unique ainsi humilié pour nous : cela appelle la méditation personnelle, et non les discours élaborés (→ Calvin, Commentaire du Nouveau Testament, 3,189).
4. Le couronnement dérisoire de Jésus est le révélateur du processus sacrificiel, ainsi que l’a montré l’anthropologue René Girard. Dans cette mécanique, la victime est exécrée comme cause du mal et honorée comme délivrant la communauté par son exclusion. Aussi cette victime revêt-elle souvent la figure du roi, personne sacrée, avec toutes les ambivalences du terme. Dans le processus de sa désignation, l’injustice du sacrifice est masquée, et celui-ci retardé comme indéfiniment ; cependant les allusions y abondent : menace jamais dissipée du geste régicide, interdits concernant sa personne (baisser les yeux devant lui pour éviter la contagion du regard, le faire marcher sur un tapis afin qu’il ne contamine pas notre sol), double du bouffon sur son tabouret avec les transgressions permises, parfois imposées, etc. L’occultation est indispensable à l’efficacité de ce processus et de sa symbolique.
Dans ces versets de Matthieu, on assiste à la désignation d’un roi, mais au cours d’un processus totalement contraire de dévoilement. Déshabillé mais vêtu de la chlamyde dont la couleur dit l’autorité royale, couronné mais d’épines, doté d’un sceptre mais qui va servir à le frapper, désigné roi et recevant les génuflexions que ce rang impose mais entre éclats de rire et crachats. Et tout au long du récit de la Passion, et spécialement dans ces versets, c’est l’innocence du condamné qui éclate, un condamné qui ne répond rien, après avoir ratifié sa qualité de roi (→ Mt 27,11-13). Ainsi le texte de la Passion met-il à nu un mécanisme essentiel de la vie sociale : il peut être considéré comme fondement de la science anthropologique.
Dans l’unanimité autour de la violence dirigée contre la victime émissaire, l’individu au sein de la foule se leurre et commet généralement des actes dans lesquels, tenu à l’écart et tout seul, il hésiterait à s’engager. Autrement dit, il n’est pas toujours évident que chaque individu soit spontanément résolu à perpétrer l’acte de la violence unanime. Mensonge implicite et suivisme mimétique entretiennent la violence collectivement exécutée à l’encontre de la victime émissaire. Selon Kierkegaard, « le mensonge, c’est d’abord que “la foule” ferait, soit ce que fait seul l’Individu au sein de la foule, soit en tout cas ce que fait chacun pris isolément. Car la foule est une abstraction et n’a pas de mains ; par contre, tout homme en a ordinairement deux, et quand, isolément, il les porte sur Caius Marius, ce sont bien les siennes et non celles du voisin et encore moins celles de la foule qui n’en a pas. Le mensonge, c’est ensuite que la foule aurait “le courage” de le faire, puisque jamais même le plus lâche de tous les lâches pris individuellement ne l’est comme l’est la foule. Car tout homme qui se réfugie dans la foule et fuit ainsi lâchement la condition de l’Individu […], contribue pour sa part de lâcheté à “la lâcheté” qui est : foule. ― Prends le plus sublime exemple, imagine Christ – et toute l’humanité, tous les hommes nés et à naître ; suppose encore que la situation soit celle de l’Individu seul avec Christ dans un milieu solitaire, s’avançant vers lui et lui crachant au visage : jamais n’est né ni ne naîtra l’homme ayant ce courage ou cette impudence ; et cette attitude est la vérité. Mais quand ils furent en foule, ils eurent ce courage – effroyable mensonge ! La foule, c’est le mensonge. C’est pourquoi, au fond, nul ne méprise plus la condition de l’homme que ceux qui font profession d’être à la tête de la foule » (Synspunktet, p. 84).
Bibl. : Henry St. John HART, « The Crown of Thorns in John 19,2-5 », Journal of Theological Studies, no 3, 1952, p. 66-75 ; Ulrich LUZ, « Christus mit der Dornenkrone (Mt 27,27-31) », Jahrbuch für Biblische Theologie, no 15, 2000, p. 95-115 ; Annette WEISSENRIEDER, « The Crown of Thorns : Iconographic Approaches and the New Testament », in Izaak DE HULSTER (éd.), Iconography and Biblical Studies, Münster, Ugarit-Verlag, 2009, p. 113-138.
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CROIX (reliques). ― Jésus ayant été crucifié, l’instrument de son supplice est le témoin par excellence de la vérité historique de sa passion. La dévotion à la Croix qui aurait été retrouvée par l’impératrice sainte Hélène à Jérusalem s’enracine donc dans le réalisme de l’Incarnation*. Ses fragments dispersés ont parcouru le monde entier, suscitant les sarcasmes parfois célèbres de certains esprits forts à partir du XVIIIe siècle. L’invention de la relique de la Vraie Croix (1), sa dispersion (2) et sa célébration liturgique dans toute la chrétienté (3) ont été source de dévotion (4).
1. L’invention de la relique de la Vraie Croix est liée de près à sainte Hélène, la mère de Constantin. Le fait est manifeste dans les sources antiques, inspirées par le récit transmis aux pèlerins de Jérusalem. Peu avant sa mort, l’impératrice aurait fait un pèlerinage en Terre sainte (→ Rufin d’Aquilée, Historia ecclesiastica, 1,7-8﻿ ; Paulin de Nole, Lettre 31). Après ce pèlerinage, son fils finança la construction de basiliques, comme le déclare une lettre de Constantin à l’évêque de Jérusalem après le concile de Nicée en 325, lui ordonnant la construction d’une basilique sur le lieu de la découverte du Tombeau en signalant que celle-ci contient aussi « le signe de reconnaissance de la bienheureuse passion, longtemps caché sous le sol » (→ Eusèbe de Césarée, Vie de Constantin, 3,28.30).
Il ne peut s’agir que de la Croix, conservée dans le précieux reliquaire d’une des chapelles de la basilique, le Martyrium (« témoignage »). Des reliques de la Croix suivirent l’impératrice à son retour à Rome. En même temps qu’il faisait construire le futur Saint-Sépulcre à Jérusalem, son fils Constantin amorça l’élévation d’une basilique à Rome : « Elle était située dans le palais Sessorien : là il renferma dans l’or et les pierres précieuses du bois de la Sainte Croix de notre Seigneur Jésus-Christ, et là il dédia une église, qui est appelée jusqu’à ce jour Jérusalem. »
Ce palais était à l’origine une résidence d’Hélène (→ Inscriptiones latinae selectae, 709). C’est l’actuelle église Sainte-Croix-de-Jérusalem. L’intention d’ériger à Rome une reproduction du Martyrium de Jérusalem y est visible : de même qu’à Jérusalem la basilique fut construite sur la crypte de la découverte de la Sainte Croix, ainsi l’église romaine a été aménagée au-dessus d’un oratoire. C’est dans cet oratoire qu’on vénéra, jusqu’au pontificat de Pie XI au XXe siècle, la relique de la Sainte Croix. Son sol avait été recouvert avec de la terre du Golgotha.
2. Sainte Hélène a initié la dispersion des reliques de la Vraie Croix en faisant porter des fragments à Rome mais aussi à Constantinople. L’évêque Cyrille de Jérusalem prolonge une vénérable tradition qui discerne en la Ville sainte le « centre du monde » (axis mundi ; Jérusalem*, § 2). D’ailleurs elle a généreusement répandu sur toute la terre les précieuses reliques : « On peut jusqu’à ce jour voir [le saint bois de la Croix] parmi nous [mais cependant] en raison des prélèvements que la foi y a multipliés, [il] a rempli désormais presque toute la terre » (Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, 4,10 ; 10,19).
Cette dispersion manifeste la vérité de foi selon laquelle le salut offert par le Christ sur le bois de la Croix est destiné à la multitude des hommes répartis sur toute la terre. Des attestations antiques témoignent en effet de la présence de reliques authentiques en plus de Jérusalem, Constantinople et Rome, à Tixer en Algérie (→ Dictionnaire d’archéologie chrétienne et de Liturgie, vol. 3, col. 3135), à Vienne en Autriche, à Poitiers en France, à Apamée en Syrie, à Ravenne en Italie et en Arménie.
Au Moyen Âge, en 670, Arculfe (→ Adamnan, De locis sanctis) atteste de la présence de trois grands fragments de la Croix, dont les nœuds produisent une huile parfumée et curative dans le trésor de Sainte-Sophie à Constantinople. En 869, le huitième concile de Constantinople se tient en présence de ces reliques. L’attachement du royaume de France aux reliques de la Passion s’enracine dans une légende élaborée à la fin du XIe siècle par l’abbaye royale de Saint-Denis : Charlemagne aurait réuni à Aix-la-Chapelle un trésor de reliques du Christ, dont une grande partie fut déplacée vers l’abbaye de Saint-Denis par Charles le Chauve. Ainsi le transfert politique du pouvoir impérial d’Orient en Occident est-il redoublé par l’apport des reliques consacrant Paris comme nouvelle Constantinople, et la France comme nouvelle Terre sainte. Au XIIIe siècle, ce mouvement s’intensifie encore, avec le rachat des reliques de la Vraie Croix par Saint Louis (Couronne* d’épines, § 2). À la Sainte-Chapelle, elles sont placées dans un reliquaire d’un mètre de haut, en argent doré sur âme de bois, contenant quatre logettes en forme de croix à double traverse, une grande et trois plus petites, fermé par un couvercle à glissière qui, une fois ouvert, permet de vénérer les reliques. À l’époque, ces reliques sont d’abord destinées à la dévotion du roi qui en puise un contact permanent avec le pouvoir miraculeux du Christ assurant la protection du royaume. Elles sont sorties en procession lors des calamités et des dangers. La relique de la Vraie Croix est annuellement exposée à la Sainte-Chapelle jusqu’en 1781, procurant soulagement aux malades, en particulier aux épileptiques.
Avec l’époque moderne se brise l’unanimité autour des reliques. Luther fait paraître ses « 95 thèses » après que l’on eut présenté à la vénération des fidèles un dépôt de reliques, en assortissant leur visite d’indulgences. Calvin railla les reliques de la Vraie Croix avec lesquelles, selon lui, il serait possible de faire la charpente d’un immense bâtiment (Jean Calvin, Traité des reliques). Dans le même esprit, Voltaire affirme que l’ensemble des reliques de la Croix permettrait de former plusieurs croix (Voltaire, Dictionnaire, art. « Reliques »).
Est-il vrai que le volume des reliques de la Vraie Croix dépasse celui d’un seul instrument de supplice ? Rohault de Fleury en 1870 fit l’inventaire de toutes les reliques connues, y compris celles que l’on a perdues. En les additionnant on ne parviendrait pas à former une croix entière. L’ensemble des 75 fragments répertoriés par l’auteur ne dépasse pas un volume de 5 000 cm3 et n’atteint donc pas le dixième du volume d’une croix tout entière (→ Rohault de Fleury, Mémoire sur les instruments de la Passion de N.-S. J.-C.). Quelle que soit la fiabilité de cette dernière recherche, le fragment conservé au trésor de Notre-Dame de Paris a un volume d’environ 237 cm3, ce qui constitue le sixième morceau en volume après ceux du mont Athos (878 cm3), de Rome (537 cm3), de Bruxelles (516 cm3), de Venise (445 cm3) et de Gand (436 cm3). En dépit des soubresauts qui ont marqué l’histoire de France, une partie de la relique qui se trouvait à la Sainte-Chapelle y est encore, d’après le témoignage de Jean Bonvoisin (→ Gosselin, Notice historique sur la sainte couronne d’épines de N.-S. J.-C., p. 174-175). Le fragment dont il est question est un parallélépipède de bois résineux, long de 24 cm, large de plus de 4 cm, épais de plus de 3 cm et comportant à l’une de ses extrémités une mortaise destinée à son encastrement. Or, ces dimensions sont exactement celles de chacun des deux bras de la traverse inférieure de la croix de la Sainte-Chapelle. Le cardinal de Belloy a fait faire pour lui un écrin de cristal.
3. La liturgie de la vénération de la Croix est née à Jérusalem en même temps que la vénération du Titulus*, l’inscription placée au-dessus de Jésus (→ Égérie, Journal de voyage, 37,1). La moniale espagnole rapporte que la dédicace des deux basiliques constantiniennes à Jérusalem en 335 fut fixée au 13 septembre, jour « où l’on avait découvert la Croix du Seigneur, de sorte qu’on célèbre les deux choses ensemble, le même jour, avec grande solennité (ibid., 48,2) ». Le Lectionnaire arménien de Jérusalem (§ 54) évoque aussi la date du « 7 mai, où l’on s’assemble devant le saint Golgotha, le jour de l’apparition de la sainte Croix du haut des cieux ». Il s’agit de la commémoration d’une manifestation miraculeuse de la Croix sur la ville de Jérusalem en 351, dont Cyrille de Jérusalem alors évêque fut témoin et qu’il rapporte dans une lettre à l’empereur Constance : « Une croix lumineuse apparut dans le ciel, dont les bras s’étendaient jusqu’au Mont des Oliviers » (Cyrille de Jérusalem, Lettre à Constance, § 4).
Bien attestées au Ve siècle, ces deux fêtes hiérosolymitaines de la Croix se diffusent à toute la chrétienté : celle du 14 septembre se répand dans tout l’Orient, puis en Occident. Celle du 7 mai est encore célébrée aujourd’hui dans le rite byzantin.
4. La fête s’est répandue partout, même là où il n’y avait pas de reliques de la Vraie Croix. S’est développé parallèlement l’usage d’adorer le crucifix seul (Adoration* de la Croix). Saint Jérôme décrit ainsi la dévotion de sainte Paule en 385 : « Prosternée devant la Croix, elle adorait le Seigneur, comme si elle l’y contemplait suspendu » (Lettre 108,9).
Jérôme et Jean Chrysostome dénoncent l’usage plus ambigu d’amulettes serties d’or faites à partir de fragments de la Croix et utilisés comme bijoux par les fidèles. Égérie (Journal de voyage, op. cit.) rapporte que les évêques et diacres étaient aux aguets pendant les vénérations du vendredi saint pour empêcher tout prélèvement par les fidèles, depuis que l’un d’eux en avait emporté un fragment d’un coup de dents. Cette piété porte un sens profond. Selon Cyrille de Jérusalem, l’authenticité de la relique de la Vraie Croix (et la dévotion qu’on lui porte) « est l’argument par excellence contre le docétisme* : elle confond tous ceux qui nient que la Passion fut réelle » (Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, 13,4).
Plus tard, en Occident, les célèbres hymnes du Pange lingua et du Vexilla Regis furent composées par Venance Fortunat sur commande de la reine Radegonde pour la réception triomphale à Poitiers d’une relique de la Vraie Croix, envoyée par l’impératrice Sophie de Constantinople, épouse de l’empereur Justin II. L’arrivée des précieuses reliques fut solennisée le 19 novembre 569 et les hymnes composées à cette occasion sont toujours en usage dans la liturgie latine. La première partie du Pange lingua est toujours chantée aux vigiles du temps de la Passion, sa deuxième partie aux laudes du même temps et, enfin, le Vexilla Regis est encore chanté aux vêpres du temps de la Passion et de la fête de la Croix glorieuse le 14 septembre.
Bibl. : Anatole FROLOW, La Relique de la Vraie Croix. Recherches sur le développement d’un culte, Institut français d’études byzantines, coll. « Archives de l’Orient chrétien », 1961.
Voir aussi : Crucifix ; Crucifixion ; Reliques de la Passion ; Saint-Sépulcre (basilique du ~)

CROIX (représentation). ― Jésus est le plus souvent représenté cloué au bois de la Croix. Cette image est familière au chrétien du début du troisième millénaire comme sujet artistique ou sous la forme de crucifix à l’usage de la dévotion des fidèles. La nouvelle foi en la Résurrection a poussé les chrétiens à représenter les « saints mystères » (1). En dépit des obstacles culturels profonds, la représentation de la Croix (2) a d’abord été faite de façon cryptée (3), mais sa figuration triomphale s’affirme avec la conversion de Constantin (4) et elle se diffuse ensuite (5).
1. Le précepte « Tu ne te feras aucune image sculptée » (→ Ex 20,4 ; Dt 5,8) est un rempart contre l’idolâtrie dans la Bible qui tolère cependant des exceptions comme les chérubins d’or aux extrémités du propitiatoire (→ Ex 25,18-20) ou le serpent d’airain que Dieu demande à Moïse de sculpter (→ Nb 21,8-9﻿). Cependant, à l’aube du christianisme, le rapport à l’image dans le judaïsme n’est pas définitivement réglé. D’une part, elle fait toujours courir le risque de se détourner de Dieu pour se tourner vers sa création. L’homme est une créature divine, mais privilégiée, celle qui fut créée « à l’image et à la ressemblance » de Dieu. Il ne peut s’avilir à adorer le reste de la Création ni même l’image que lui-même pourrait produire (imparfaitement) de cette Création. Ce second cas s’appelle l’idolâtrie, qui reste une hantise du christianisme (→ Ap 19,10 ; 22,9). Quoique renvoyant visuellement à la création divine, en effet, l’idole est une créature de l’homme, lui-même créature divine. Or l’interdiction d’adoration de la création divine vaut a fortiori pour celle de son image modelée par l’homme. Se tourner vers l’idole, c’est se détourner de Dieu doublement. Le seul objet de son adoration ne peut donc être que le Créateur. D’autre part et inversement, l’image peut rapprocher de Dieu à plusieurs conditions : qu’elle ne renvoie pas à quelque démon ; ne soit pas un support à l’adoration ; ne soit pas vénérée dans sa matérialité d’objet-image ; conserve un statut de pur signe, de rappel extérieur associé à la mémoire du sujet. C’est dans cette deuxième perspective que la résurrection du Christ va légitimer l’image dans le christianisme naissant. En effet, pour ses fidèles, la résurrection du Christ illumine toute la suite des temps : en Lui tout est accompli, mais encore en espérance. À la manière dont la liturgie déploie ce déjà qui est aussi un à-venir, les images ont pour fonction d’entretenir l’espérance de la venue définitive du Christ, elles ont donc une forte charge eschatologique. Ainsi, l’iconographie chrétienne primitive des catacombes donne une idée de la richesse théologique et didactique des images.
2. Cependant, comme en réponse à la sobriété des Écritures sur la description du Christ en croix, cette dernière n’est presque pas représentée par les chrétiens. La croix est un châtiment dégradant et humiliant, et le témoignage de Cicéron témoigne de l’horreur insupportable qu’elle suscite : « Et si enfin nous sommes dévoués à la mort, mourons en hommes libres. […] Mais le nom même la croix ! Qu’un tel opprobre non seulement ne menace plus les citoyens romains, mais ne souille plus même leur pensée, leurs oreilles, leurs yeux. Car pour des choses si horribles, ce n’est pas seulement l’effet et l’exécution, c’est la possibilité, c’est l’attente, c’est l’idée seule enfin qui est indigne d’un citoyen de Rome et d’un homme libre » (Cicéron, Pour Rabirius, 5,15-16).
3. On contournait donc l’impossibilité pratique de représenter l’objet d’épouvante en usant de symboles : un mât, pour symboliser la barque de l’Église, une charrue, puisque la croix laboure la terre des cœurs, ou d’autres signes comme une ancre, un trident, une croix ansée ou un tau grec. Un des plus remarquables symboles cryptés est le fameux carré Sator d’origine lyonnaise, comme le prouve l’hapax gallicisant arepo. La phrase latine Sator Arepo Tenet Opera Rotas est délicate à traduire – quelque chose comme le laboureur tient avec soin les roues à la charrue. Mais la phrase est un double palindrome :
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Non seulement le carré peut se lire de droite à gauche et de gauche à droite, mais dans le carré on peut aussi la lire de haut en bas en commençant dans le coin gauche ou de bas en haut en commençant par le coin de droite. Le verbe tenet, « tient », dessine la forme de la croix qui « tient tout l’univers » au milieu du carré. Mais il recèle encore un autre secret : avec les lettres de la phrase Sator Arepo Tenet Opera Rotas, on peut encore former la figure suivante :
[image: Illustration]
Avec les lettres de la phrase on peut donc dessiner un double Pater Noster en forme de croix, à l’extrémité des bras de laquelle les lettres A et O désignent le Christ qui se déclare lui-même « l’Alpha et l’Oméga » (Ap 1,8).
Ce palindrome apparaît sur des portes, des pierres gravées, en Gaule, en Italie, en Bretagne. Son témoin le plus ancien se trouverait dans les ruines de Pompéi, mais Carcopino (« Le christianisme secret du carré magique », in Études d’histoire chrétienne, 1953) penche plutôt pour une origine au IIe siècle, dans l’entourage lyonnais ou viennois de saint Irénée. Le carré Sator est donc une forme cryptée de la Croix, adaptée à l’époque des persécutions et à l’horreur causée par ce châtiment, invoquant le nom du Père et la grande prière que Jésus a enseignée à ses fidèles, en lui-même qui est l’alpha et l’oméga.
Dès le IIe siècle apparaît aussi le staurogramme (Manuscrits* et papyri, § 2), comme un rhô barré d’un khi (les deux premières lettres de Christos) : la boucle du rhô figure la tête du crucifié, rendant la représentation anthropomorphe. Cependant, à cette époque, la croix est plutôt un objet de moquerie envers les chrétiens, selon le témoignage d’un graffito moqueur retrouvé à Rome dans le pædagogium du Palatin qui représente un crucifié à tête d’âne et un petit personnage en dessous de lui avec le commentaire suivant : « Alexamenos adore son Dieu ».
4. Au IVe siècle, plusieurs éléments historiques inaugurés par la conversion de Constantin expliquent la diffusion du motif de la Croix. En effet, Constantin a une apparition de la Croix dans le ciel et grâce à ce signe qu’il fait inscrire sur les boucliers de ses soldats il sort vainqueur de la bataille du pont Milvius (→ Lactance, Mort des persécuteurs, 44,5). Quelques années plus tard en 326, sa mère, sainte Hélène, retrouve les reliques de la Vraie Croix à Jérusalem (Croix* [reliques] ; Saint-Sépulcre*). De plus, Cyrille de Jérusalem rapporte l’apparition d’une croix dans le ciel de Jérusalem le 7 mai 351, dans les saints jours de Pentecôte. Ce phénomène céleste renouvelle le rassemblement des nations suggéré par → Ac 2,5-11, tout en préfigurant le « signe du fils de l’homme » annonciateur de sa parousie* (→ Mt 24,30). Cyrille exhorte donc l’empereur à porter fièrement ce signe désormais ratifié par le ciel (→ Épître à Constance). Le signe de la Croix devient un signe au moins aussi impérial que biblique. Eusèbe de Césarée rapporte que l’empereur ordonne plus tard de « placer le trophée de la passion salutaire dans la main de sa propre statue » (Histoire ecclésiastique, 9,9,10). Ce symbole, nommé labarum (→ Prudence, Contre Symmaque, 1,487), fait désormais partie des emblèmes impériaux sauf sous Julien l’Apostat – et semble particulièrement associé à l’orthodoxie de Nicée.
5. La figuration de la Croix n’a pu se développer qu’une fois la réalité du sacrifice sur le mont Golgotha solidement affirmée par l’orthodoxie. Pulchérie, sœur de Théodose II (408-450), invente le motif de la grande croix « latine » au contour emperlé, frappée comme un trophée porté par la Victoire personnifiée sur les revers de ses monnaies. Ce modèle connaît un immense succès et se répand largement. Si la représentation de la Croix se banalise, une grande discrétion est conservée par rapport à la représentation du crucifié lui-même, peut-être à cause de l’exaspération chez les Juifs du rejet vétérotestamentaire de l’image mais surtout par le souci d’orthodoxie. En effet, des images du Christ étaient vénérées par les carpocratiens parmi diverses images de philosophes (→ Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 1,25,6). L’empereur Alexandre Sévère (222-235) mélangeait dans sa chapelle les images du Christ, d’Abraham et d’Orphée parmi d’autres portraits de divi principes et animæ sanctiores (→ Histoire Auguste, Alexandre Sévère, 29,2).
Au Ve siècle apparaissent les premières représentations figuratives du crucifié. On chercha à rendre visible le Christ, tantôt comme un agneau au centre de la croix (Saint-Vital à Ravenne), tantôt dans un médaillon qui la surmonte (Saint-Étienne-le-Rond) ou dans un buste minuscule à la croisée (Saint-Apollinaire-in-Classe). Sur les portes de Sainte-Sabine à Rome (432) se trouve la première représentation publique de la crucifixion. Le Christ est flanqué des deux larrons plus petits mais dans la même position que lui, les paumes des mains clouées, les pieds libres. La Croix est presque entièrement dissimulée par le corps du crucifié, dont les bras sont en position d’orant, vêtu d’une ceinture (subligaculum) et entouré des deux brigands. Une telle représentation, sans doute influencée par l’Orient en raison de l’attitude orante des personnages, de leur réalisme et de leur hiérarchie, relève d’une interprétation.
Sur l’impact de la crise iconoclaste et la victoire des partisans des saintes images, qui se traduit par la diffusion massive de l’image du crucifié, voir l’article « Image ».
Bibl. : François BOESPFLUG, Dieu et ses images, Bayard, 2011 ; Jean DANIÉLOU, Les Symboles chrétiens primitifs, Seuil, 1961.
Voir aussi : Adoration de la Croix ; Croix (reliques)


CRUCIFIX. ― Jésus, depuis le Ve siècle, est représenté en croix. La première représentation connue se trouve sur la porte de la basilique Sainte-Sabine à Rome. Le chrétien puise dans la contemplation et la réception de la croix du Christ force et vigueur surnaturelles. → Tertullien, De corona militis, 14, forge l’expression virtus crucis en condensant une formule paulinienne (→ 1 Co 1,18 ; Tertullien, Adversus Marcionem, 3,18,4). Les bras étendus du Christ sont signes de victoire, à l’exemple de Moïse qui, en se tenant dans cette position, obtint le triomphe d’Israël sur Amaleq : « Nous aussi, dans la puissance de la croix du Christ (virtute crucis Christi), tendons les bras et, dans la prière, “élevons en tout lieu des mains saintes, sans colère ni dispute” (1 Tm 2,8), pour mériter le secours du Seigneur » (Origène, Homélies sur l’Exode, 3,3).
On adresse ainsi à la Croix des hymnes splendides : « Ô puissance admirable de la Croix ! Ô gloire ineffable de la Passion ! Là se trouve le tribunal du Seigneur, là le jugement du monde, là le pouvoir du crucifié ! » (Léon le Grand, Sermon, 46,7).
Ce passage est repris dans la première préface de la passion du Seigneur, durant la cinquième semaine de carême (à partir du lundi), et pour les messes des mystères de la Croix et de la passion du Seigneur : « Par la passion de ton Fils qui apporte le salut, le monde entier a, en effet, pris conscience du devoir de louer ta majesté, alors que la puissance ineffable de la Croix juge le monde et manifeste avec éclat l’empire du Crucifié. »
La splendeur de la Résurrection rejaillissant sur l’instrument du supplice fait naître la joie de la Croix. → Théodore Studite propose un condensé des « figures » de la Croix dans la Bible : arbre de vie sans aucune part de mort comme celui du jardin d’Éden ; char de triomphe du Christ victorieux ; char de combat du Christ combattant d’élite contre le péché ; arbre de la connaissance du bien et du mal qui fait refleurir la sagesse au-delà de toute sagesse ; bois de la nouvelle arche de Noé qui sauve de l’extermination à travers l’eau ; bois du bâton de Moïse qui change l’eau en sang, engloutit les serpents trompeurs et fait passer le sauvé à travers les eaux ; bois du bâton d’Aaron qui désigne le grand prêtre légitime ; bois du bûcher d’Isaac, vrai sacrifice de l’Unique (Discours, 2). La théologie de la Croix a pour conséquence le culte de vénération lié à la sanctification de cet objet sacré par le crucifié. Il y a bien des raisons de le faire, et d’abord les paroles de Jésus qui font converger les regards vers sa croix : « Comme Moïse éleva le serpent dans le désert, ainsi faut-il que soit élevé le Fils de l’homme, afin que quiconque croit ait par lui la vie éternelle » (Jn 3,14-15) ; « Moi, une fois élevé de terre, j’attirerai tous les hommes à moi » (Jn 12,32).
Ainsi la croix personnifiée est-elle objet de louanges, comme pour la fête de l’apôtre André : « Alors que le bienheureux André arrivait au lieu où la croix était préparée, il s’exclama et dit : Ô bonne croix, longtemps désirée, constamment aimée, je vais à toi, assuré et joyeux, pour que tu m’accueilles amicalement, moi le disciple de Celui qui fut pendu à toi » ; « Salut, ô croix, consacrée par le corps du Christ, ennoblie et embellie par les membres du Seigneur ! » ; « Prends-moi aux hommes et rends-moi à mon Maître, afin que Celui qui m’a racheté par toi me reçoive de toi ».
Voir aussi : Adoration de la Croix

CRUCIFIXION. ― Mt 27,35 ; Mc 15,24 ; Lc 23,33 ; Jn 19,18.23. Jésus a été crucifié selon l’attestation unanime des quatre Évangiles. Ce châtiment, peut-être attesté dans l’Ancien Testament (1), est connu dans le judaïsme ancien (2), mais c’est surtout un mode romain d’exécution, destiné à surenchérir dans l’opprobre et dans l’outrage envers le condamné (3). Les Évangélistes décrivent la crucifixion de Jésus de la manière la plus sobre (4), mais on peut néanmoins reconstituer un peu la manière dont elle s’est déroulée (5). La mort par crucifixion de Jésus constitue un article très primitif de la foi chrétienne (6).
1. Les allusions à la crucifixion dans la Bible hébraïque laissent penser que le supplice a pu être pratiqué dans l’ancien Israël, quoique rarement. Un cas ambigu est le verbe wᵉ-hôqa’ănûm pour désigner le supplice des fils de Saül en → 2 S 21,6 et dont le sens exact n’est pas connu. Il pourrait faire allusion à une crucifixion – comme semble le penser le targum – ou à un démembrement des victimes. → Esd 6,11 parle de l’élévation (verbe zᵉqap) d’une poutre sur laquelle le supplicié est frappé : là aussi, la description est ambiguë, pouvant se rapporter à la crucifixion, mais aussi à l’empalement (= zaqīpu, en akkadien). La Bible emploie souvent le verbe talah, « pendre, suspendre », dans le contexte des exécutions capitales. Dans un premier groupe (→ Gn 40,19 ; Jos 10,26-27 ; 2 S 4,12), cette pendaison est clairement post mortem et ne constitue donc pas un mode d’exécution, qui est le cas en revanche dans un deuxième groupe de textes (→ Nb 25,4 ; Jos 8,29 ; Est 7,10 ; 8,7). Cette pendaison est lente (en Jos 8,29, elle dure jusqu’au soir). Il pourrait donc s’agir de crucifixion. Celle-ci ne serait pas une pratique perse mentionnée par ailleurs dans la Bible, mais un mode d’exécution pratiqué par les Hébreux. Dt 21,22-23 constitue enfin un passage ambigu. Les rabbins l’ont classé dans les pendaisons post mortem, et jusqu’au coucher du soleil (→ m. Sanhédrin 6,4), mais sa proximité avec Nb 25,4 autorise aussi à l’intégrer dans le deuxième groupe : le Rouleau du temple, col.LXIV, l.7-9﻿ pourrait interpréter Dt 21,22 comme une crucifixion ou une pendaison.
2. Au Ier siècle, la Judée n’ignore pas la crucifixion. En 4QTestLevid, daté du IIe ou du IIe siècle av. J.-C., un personnage eschatologique, sage, serviteur, oint, grand prêtre donne le conseil suivant à ses « fils » (frg. 9,1) : « Ne supprime/châtie (tmḥy) pas un affaibli (lhy) au moyen de l’épuisement et de la pendaison (byd šhp’ wtly’) et n’approche pas de lui le clou » (frg. 24,2,4-5﻿).
La phrase de l’ancêtre, associant le mot clou aux termes de pendaison (tly’), épuisement (ḥp’ = mort lente sur la croix) du supplicié affaibli (lhy) par les coups et la torture, châtiment, suppression et pendaison (mḥy), désigne bien le supplice de la croix. La défense d’une telle conduite en suppose l’existence en Israël à une époque antérieure à 150 av. J.-C., suivant les usages hellénistiques (→ Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], XII, § 256) et perses (Est 9,25). Siméon ben Shetah aurait crucifié 80 sorcières à Ascalon vers 75 av. J.-C. (→ y. Ḥagiga 2,2 ; y. Sanhédrin 6,6). Dès 162, Bacchidès et Alkime avaient fait crucifier 60 ḥăsîdîm en un jour (→ 1 M 7,16-17). Le → Pesher de Nahum 1,7-8 rappelle qu’Alexandre Jannée « pendit des hommes vivants ainsi que c’était l’usage en Israël dès les temps anciens ». → F.J., A.J., XIII, § 380, le confirme à propos de 800 pharisiens crucifiés par Jannée en 88 av. J.-C. (et encore → F.J., Guerre des Juifs [B.J.], I, § 97 ; Sifré Deutéronome 221,1,1,2). Plus tard cependant, les exécutions se font par lapidation (→ b. Sanhédrin 49b-50a) et le sanhédrin aurait exécuté Jésus de cette manière s’il l’avait condamné lui-même à mort (Responsables* de la mort de Jésus). Dans les années 1970, on retrouva au nord-est de Jérusalem, dans un ossuaire, des restes d’un crucifié (dont la crucifixion aurait eu lieu entre l’an 4 av. J.-C. et l’an 70 de notre ère) avec un clou perçant le calcaneum et le bois.
3. La crucifixion constitue donc une punition très romaine considérée comme la plus horrible qui soit (→ Cicéron, Verrines, 2,5,168-169 ; souffrance insupportable : F.J., B.J., VII, § 202). La crucifixion est la plus cruelle sentence. Tandis que les esclaves (→ Suétone, Domitien, 10), les criminels dangereux (→ Suétone, Jules César, 4 ; Apulée, Métamorphoses, 3,9) et les ennemis militaires (→ Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, 2,1,10 ; 25,5,2) sont régulièrement crucifiés, la crucifixion de personnes libres, de citoyens romains, n’arrive normalement qu’en cas de rébellion contre Rome (→ F.J., B.J., II, § 75.241.253.306 ; III, § 321 ; V, § 449 ; A.J., XX, § 102). Pour marquer au sceau de la plus profonde infamie les Romains qui avaient déserté au profit de Carthage, Scipion les fit crucifier, alors qu’il administrait un châtiment plus « doux » aux traîtres parmi les alliés : « On n’a jamais montré plus de douceur que ne l’a fait le Premier Africain [Scipion]. Et pourtant, pour raffermir la discipline militaire, il a jugé nécessaire d’emprunter à la cruauté qu’il détestait tellement un peu de son aigreur. La preuve en est qu’après la défaite de Carthage, quand tous ceux qui avaient quitté nos armées pour rejoindre les Carthaginois furent retombés en son pouvoir, il a sévi plus durement contre les Romains que contre les Latins, quand ils étaient passés à l’ennemi. Les premiers en effet, il les a traités comme des déserteurs et il les a fait mettre en croix ; les autres, comme des alliés déloyaux et il les a fait frapper de la hache. Je ne m’étendrai pas davantage sur cette attitude, et parce qu’elle est celle de Scipion et parce que, lorsqu’il s’agit d’un homme de sang romain, même s’il la subit à juste titre, un supplice destiné aux esclaves n’a pas à être brandi comme une insulte, surtout lorsqu’on a la possibilité de passer à des actes qui peuvent être racontés parce qu’ils se sont déroulés sans blesser nos concitoyens » (Valère Maxime, Actions et paroles mémorables, 2,7,12).
Quoique très répandue, la crucifixion était d’une horreur telle qu’elle est très rarement mentionnée dans la littérature gréco-romaine : le plus souvent pour fustiger des atrocités barbares ; ou dans le contexte de récits sur des personnages de basse extraction, de ceux qui n’excitent aucune pitié parce qu’il est impossible de les prendre au sérieux : (Sceledrus, esclave de militaire) : « Ne menace pas tant ; je sais que je dois avoir la croix pour sépulture ; c’est là que reposent mes ancêtres, mon père, mon aïeul, mon bisaïeul, mon trisaïeul. Pourtant tes menaces ne sauraient m’ôter les yeux de la tête » (Plaute, Miles gloriosus, 372-374).
La crucifixion est donc absente des récits mythologiques et n’a guère d’application métaphorique dans le discours moral. L’exception qui confirme la règle se trouve chez Sénèque : il l’évoque dans des termes crus et réalistes, très choquants, pour mieux frapper l’imagination des correspondants, et c’est pour en conclure qu’il est des vies qui ne valent pas la peine d’être vécues, auxquelles il faut préférer une bonne mort plutôt que de tomber entre les mains des tyrans qui infligent des supplices abominables (→ Lettres à Lucilius, 101,13-14 ; Consolation à Marcia, 20,3). La mort de Jésus est donc à l’aune des Anciens une mort ratée, puisqu’il n’a pu éviter une exécution infâme, à laquelle Sénèque lui-même s’est soustrait par le suicide. On est ici au cœur du renversement* des valeurs opéré par le Christ et théorisé par Paul : « Le langage de la Croix est folie pour ceux qui se perdent, mais pour ceux qui sont sauvés, pour nous, il est puissance de Dieu. Car il est écrit : “Je détruirai la sagesse des sages” » (1 Co 1,18-19).
4. Chez Mt 27,32-37, la crucifixion est racontée en six microrécits qui se succèdent simplement : réquisition de Simon de Cyrène, réconfort du condamné avec une boisson enivrante, crucifixion, partage de ses dépouilles, garde, mise en place du Titulus. Aucun effet de composition, sauf peut-être le rejet de la mise en place du Titulus en dernière place, qui en souligne l’importance et amorce la série des moqueries qui suit. La crucifixion est un supplice brut à décrire brutalement. Aucun embellissement ne doit venir troubler ce moment profondément contemplatif de la mise en croix de l’Agneau* innocent. Matthieu écrit seulement « l’ayant crucifié », dans une ellipse d’une assourdissante sobriété. Aucun évangéliste ne donne aucun détail sur la crucifixion. Peut-être causée par une réserve esthétique et une pudeur narrative devant l’atrocité du supplice soulignée par nombre d’auteurs anciens, cette sobriété dans la référence à l’acte même de la crucifixion fait écho à celle qui entoure la naissance de Jésus (→ Mt 2,1), et trouve un écho dans la sobriété de l’annonce de la Résurrection. Les actes les plus importants de la vie du Christ relèvent de l’apophatisme autant que du récit, comme si la poétique de l’Évangile reflétait leur double dimension humaine (dicible) et divine (indicible). C’est par une ironie profonde que la crucifixion est mise en scène par les bourreaux comme un dérisoire couronnement. Le thème récurrent de Jésus-Roi n’a cessé de s’amplifier depuis l’adoration des Mages (→ Mt 2,1-12), en passant par son entrée à Jérusalem comme un roi modeste (→ Za 9,9 cité en Mt 21,5) et jusqu’à son enseignement sur le jugement des nations par le roi eschatologique (→ Mt 25,34.40).
5. L’évangéliste ne donne donc aucun détail de ce supplice horrible dont les étapes sont sans doute trop connues de ses destinataires. Les soldats durent néanmoins fixer au poteau la barre transversale (patibulum) que Jésus a portée sur la Via* Dolorosa (staticulum). Cet acte est désigné par les expressions latines in crucem elevare / ascendere / salire. Cela pourrait être l’origine concrète de la métaphore de la crucifixion comme élévation (→ Jn 3,14). Selon Épictète, le condamné couché à terre a été attaché au patibulum (→ Entretiens, 3,26,22). F.J. rapporte la crucifixion simultanée de nombreux Juifs à Jérusalem par les soldats romains qui fixent leurs victimes en croix de différentes manières (→ B.J., V, § 451). Pour attacher le condamné, on emploie des cordes, mais parfois des clous pour accélérer la mort par l’hémorragie qu’ils provoquent (→ Artémidore de Daldis, Clef des songes, 2,56 ; m. Šabbat 6,10). Selon Jn 20,25 ; Col 2,14 ; Évangile de Pierre, 6,21, Jésus a été cloué à la Croix.
Celle-ci peut comporter également un sedile (croc ou pièce de bois placé au milieu du piquet ; appui pour les fesses du condamné) et un suppedaneum (soutien pour les pieds) visant à empêcher le corps de s’affaisser en provoquant une mort rapide par asphyxie, le but étant que la croix fût un supplice lent. Parce qu’aucun organe essentiel à la vie n’est atteint, le crucifié meurt de pure souffrance.
Les suppliciés peuvent être secourus si on ne s’assure pas qu’ils restent en croix. C’est pourquoi une garde est postée près du crucifié en → Mt 27,36. F.J. rapporte qu’il obtint des Romains la libération de trois membres crucifiés de sa famille : l’un d’entre eux survécut (→ Vita, § 420-421). Dans les romans hellénistiques, il arrive que des héros crucifiés s’en sortent. La tradition juive ne tiendra d’ailleurs pas le fait qu’on ait vu quelqu’un mis en croix comme une preuve absolue de mort (→ m. Yebamôt 16,3).
L’indication de l’emplacement du Titulus en → Mt 27,37 suggère que Jésus fut exécuté sur une croix à quatre bras, une poutre horizontale croisant une poutre verticale (crux immissa : → Justin Martyr, 1re Apologie, 55 ; Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 2,24,4). Mais il existait deux autres formes de croix : en forme de T, faite d’une poutre droite sur laquelle on met une poutre transversale (crux commissa : → Épître de Barnabé, 9,8 ; Justin Martyr, Dialogue avec Tryphon, 91,2 ; Tertullien, Adversus Marcionem, 3,22,6). Ou bien en forme de X : la poutre droite mesure 3 m au maximum, plus souvent 1,75 à 2 m ; la victime ne se trouvant que peu au-dessus du sol, des animaux attaquent parfois les pieds des crucifiés ; l’emploi du roseau (Mt 27,48) ou d’un javelot (conjecture sur Jn 19,29) suggère que Jésus se trouve hors de portée de main.
6. Le châtiment de la crucifixion est entré dans la confession chrétienne dès les premiers symboles qui la récapitulent. Hippolyte de Rome (vers 215) professe que Jésus-Christ « a été crucifié sous Ponce Pilate » (Traditio apostolica, DzH, no 11s ; 14-39 ; 41s ; 46-55). Elle apparaît encore dans le Symbole de Constantinople I (381) : Jésus-Christ « a été crucifié pour nous sous Ponce Pilate » (DzH, no 150). Le concile Vatican II synthétise en ces termes ce donné fondamental de la foi : « En achevant sur la croix l’œuvre de la rédemption qui devait valoir aux hommes le salut et la vraie liberté, [le Christ] a parachevé sa révélation. Il a rendu témoignage à la vérité, mais il n’a pas voulu l’imposer par la force à ses contradicteurs. Son royaume, en effet, ne se défend pas par l’épée, mais il s’établit en écoutant la vérité et en lui rendant témoignage, il s’étend grâce à l’amour par lequel le Christ, élevé sur la croix, attire à lui tous les hommes » (Dignitatis humanae, 18-21).
Bibl. : René GILLY, Passion de Jésus. Les conclusions d’un médecin, Fayard, 1985 ; Martin HENGEL, La Crucifixion dans l’Antiquité et la folie du message de la croix, Cerf, 1981.
Voir aussi : Adoration de la Croix ; Couronne d’épines ; Couronnement ; Croix (reliques) ; Jambes brisées ; Mort de Jésus ; Roi des Juifs ; Titulus ; Vin, Vinaigre

CULTE RENDU À JÉSUS. ― Jésus est inclus par le Nouveau Testament dans les actes religieux par lesquels le fidèle loue et prie Dieu, selon le cadre solide du monothéisme d’Israël. Les formes de cette inclusion sont variées et reflètent la grande spontanéité avec laquelle ce culte s’est développé : action de grâces pour Jésus, avec Jésus, par qui Dieu envoie ses bienfaits (1) ; prière adressée à Jésus (2), et enfin culte direct ayant Jésus pour objet, en tant que Dieu (3). La forme la plus fréquente est celle où Jésus est décrit comme médiateur du culte parfait (4). Ces traditions traversent tous les auteurs du Nouveau Testament, et ne sont l’apanage d’aucun en particulier : c’est le signe que ce culte rendu à Jésus puise son origine dans la tradition la plus ancienne de l’Évangile.
1. Permanence des formes de la prière juive, incluant Jésus. Paul loue Dieu le Père « pour la grâce qu’il nous a faite dans son fils bien-aimé » (Ép 1,6). Avec les fidèles, il entend « vivre pour la louange de la gloire de [Dieu] », lui qui a « déjà mis son espérance dans le Christ » ; le fruit de la grâce de Dieu dans les fidèles, c’est « la pleine maturité de ce fruit de justice que nous portons par Jésus-Christ, pour la gloire et louange de Dieu » (Ph 1,11).
On trouve la même manière d’inclure librement Jésus dans l’action de grâces sur les lèvres juives de Paul : il « rend grâce à Dieu par Jésus-Christ » (Rm 1,8 ; 7,25) ; il entraîne les Corinthiens dans l’Eucharistie : « c’est par [Jésus-Christ] que nous disons Amen à Dieu pour sa gloire » (2 Co 1,20). Il exhorte les Colossiens à « tout faire dans le nom de Jésus-Christ, en rendant par lui grâce à Dieu le Père » (Col 3,17). La même manière de procéder se vérifie avec la gloire : le Nouveau Testament évoque occasionnellement la gloire* du Christ (→ 2 Co 4,4) mais surtout la gloire de Dieu à laquelle on ne parvient qu’en passant par Jésus-Christ.
Une autre caractéristique de la prière juive est la bénédiction de Dieu pour sa bonté et pour avoir daigné être le Dieu d’Israël (→ Gn 9,26 ; 14,27 ; Ex 19,10 ; Rt 4,14 ; 1 S 25,32 ; etc.). La prière juive des dix-huit bénédictions s’adresse à Dieu comme le « bouclier d’Abraham », celui « qui ressuscite les morts » ; non encore codifiée, elle était peut-être en usage du temps de Jésus. Le Nouveau Testament contient de nombreuses bénédictions de Dieu à la tonalité juive. Zacharie bénit le Dieu d’Israël (→ Lc 1,68), Paul le Créateur (→ Rm 1,25), le « Dieu et Père de notre Seigneur Jésus-Christ » (2 Co 1,3 ; 11,31 ; Ép 1,3 ; 1 P 1,3). Plus caractéristique encore est la manière dont Paul rédige ses épîtres. Le genre épistolaire commence par une bénédiction (salut) que Paul dédouble en adjoignant la formule hébraïque de la salutation : « salut et paix » – dont il situe l’origine « en Dieu notre Père et le Seigneur Jésus Christ » (Rm 1,7 ; 1 Co 1,3 ; 2 Co 1,2 ; Ga 1,3 ; Ép 1,2 ; Ph 1,2 ; etc.). Cette formule est passée dans la liturgie chrétienne ; une épître s’achève d’ordinaire par des souhaits de bonne santé : Paul, pour sa part, invoque « la grâce de Notre-Seigneur Jésus-Christ » sur ses correspondants (→ Rm 16,20 ; 1 Co 16,23 ; 2 Co 13,13 ; etc.). Paul n’hésite donc pas à lier Jésus avec Dieu le Père quand il s’agit d’invoquer la bénédiction divine. La « grâce et la paix » procèdent d’une seule source, « Dieu le Père » et « le Seigneur Jésus-Christ ». Celui-ci ne fait qu’un avec Dieu, lorsque l’on invoque la bénédiction divine. La grâce qu’il souhaite est celle de Jésus. Celui-ci se trouve donc des deux côtés de la relation cultuelle.
2. Prière à Jésus-Christ. Le même équilibre apparaît avec la prière : Jésus commande de l’adresser au Père en son nom à lui (→ Jn 14,13 et surtout 15,16 ; 16,23.26). Une fois au moins la prière est directement adressée à Jésus, lorsque Paul le supplie d’être délivré de l’écharde qu’il porte en sa chair, par « la puissance du Christ » (2 Co 12,8-9﻿). Sans doute les fidèles de Corinthe sont-ils familiers de cette prière adressée à Jésus. Les épîtres de Paul et l’Apocalypse (→ 1 Co 16,22 ; Ap 22,20) contiennent la formule araméenne Marana, Tha ! (« Notre Seigneur, viens ! ») ; si l’invocation est en langue originale, c’est la preuve qu’elle est devenue une formule fixe, reprise dans toutes les Églises, comme notre Hosanna ou Amen. Or il s’agit d’une prière adressée à Jésus en personne – à moins que le « Seigneur » dont il est ici question soit le prophète Élie*. Mais Étienne mourant demande à Jésus de recevoir son esprit (→ Ac 7,59) ; les chrétiens sont ceux qui « invoquent [sur eux] le nom du Seigneur Jésus-Christ » (1 Co 1,2). 1 Th, premier écrit du Nouveau Testament à avoir atteint sa forme finale, contient la même prière (→ 1 Th 3,11-13). Les hymnes composées par les auteurs du Nouveau Testament s’adressent à Dieu le Père par Jésus-Christ (→ Ép 5,19-20 ; Rm 2,2 ; Col 3,16). Tout aussi remarquable est l’usage de considérer les Psaumes de l’Ancien Testament comme adressés au Christ. Cette pratique est attestée par l’Épître aux Hébreux qui comprend comme une adresse au Christ la mystérieuse invocation du psaume 44/45,6-7﻿ : « C’est pourquoi, ô Dieu, ton Dieu t’a consacré » (He 1,8). Ces textes étonnants montrant qu’Israël à l’époque classique croit à une certaine dualité dans le Dieu unique sont du pain bénit pour les auteurs juifs du Nouveau Testament. Le plus régulièrement cité est le psaume* 109/110,1 : « Le Seigneur a dit à mon Seigneur : siège à ma droite. » L’Épître aux Hébreux tire d’un autre psaume que Dieu commande à ses anges d’adorer le Christ (Ps 96/97,7 || He 1,6).
3. Culte rendu à Jésus-Christ. L’Apocalypse contient plusieurs hymnes qui s’adressent au Christ comme à Dieu (→ Ap 5,12), ou à Dieu et au Christ comme à un seul être (Ap 5,13). Ces louanges sont par définition celles que le monothéisme d’Israël réserve à Dieu seul. Une ou deux décennies à peine et quelques petits kilomètres seulement séparent la composition de ces hymnes de la liturgie attestée par Pline* le Jeune où des fidèles entonnent des hymnes au Christ « comme à Dieu » : il est fort probable qu’il s’agisse des cantiques mêmes qui leur ont valu leur condamnation à mort.
Le Nouveau Testament décrit encore Jésus substitué au Temple comme le lieu où le culte spirituel est rendu à Dieu. Cet argument est important puisque c’est Dieu qui détermine le lieu et l’ordonnance du culte qu’on lui rend (→ Dt 12,4sq.). Or le culte qui s’opère en Jésus est le culte définitif : le Christ donne accès à la Tente sainte, au sanctuaire de la grâce, c’est-à-dire à l’intimité avec Dieu, et il ne pourrait pas le faire s’il n’y était chez lui (→ He 9,1-14). Jean compare le Christ du côté duquel jaillit l’eau vive au Temple eschatologique prophétisé par Ézéchiel (→ Jn 19,34 || Éz 47,1). Paul décrit le Christ comme le Temple nouveau doté de mesures gigantesques pour contenir tous les fidèles (→ Ép 3,18). Jésus lui-même anticipe le thème lorsqu’il déclare « “détruisez ce Temple et en trois jours je le relèverai” – il parlait du Temple de son corps » (Jn 2,19.21). L’image de Jésus-Temple se prolonge dans celle du corps du Christ formé par les fidèles (→ Rm 12,4-5﻿ ; 1 Co 12,12) qui présentent à Dieu la louange nouvelle selon l’ordonnance liturgique qui donne à chacun sa place. La même relocalisation se produit dans le temps : alors que les fêtes de la Loi mosaïque sont inscrites dans la Création par l’alternance des astres (→ Gn 1,14.16), les fidèles de la première génération chrétienne comptent le temps à partir de la Pâque* de Jésus (→ Ac 20,7 ; 1 Co 16,2 ; Mc 16,2). Le premier jour de la semaine devient le Jour du Seigneur, le dimanche, dès les origines (→ Ap 1,10). Ignace d’Antioche vers 110 nomme ce jour « celui où par lui et par sa mort notre vie a ressuscité » (Ignace d’Antioche, Magnésiens, 9,1). Ainsi la Pâque juive devient la figure de la Pâque du Christ qui réoriente la signification de la fête en fonction de son propre mystère. Par analogie avec les actes du culte divin de l’Ancienne Alliance accomplis par l’ordre des prêtres selon le sacerdoce d’Aaron, le Christ institue un sacerdoce nouveau qui célèbre ses propres fêtes. C’est ainsi que les fidèles forment tout entier un « sacerdoce royal » (→ 1 P 2,9), et qu’en son sein des ministres d’un ordre nouveau sont les ministres du culte accompli dans la personne du Christ (→ Rm 15,16). Jésus a accompli le sacrifice d’expiation du péché (→ Rm 3,25), affirmation gigantesque puisqu’il conditionne l’accès à la Tente sainte, la réouverture du paradis fermé depuis la chute des protoplastes et l’entrée dans la vie éternelle.
Les faits suivants montrent que Jésus était l’objet de la dévotion des tout premiers chrétiens :
— les Églises confessent leur foi en « l’Évangile qui concerne […] le Fils [de Dieu…] Jésus-Christ notre Seigneur » (Rm 1,3 ; 10,9-10), formule que Paul a reçue de la Tradition (Seigneur*) ;
— les Églises prient Jésus de hâter son retour (→ 1 Co 16,22, formule araméenne très antique) ;
— elles se désignent comme « celles qui invoquent sur elles le nom du Seigneur Jésus-Christ » (1 Co 1,2) ;
— elles composent des hymnes où on loue Dieu pour Jésus-Christ (→ Col 1,15-20 ; Ph 2,6-11) ;
— leurs assemblées sont convoquées au nom de Jésus (→ 1 Co 5,4) ;
— leurs fidèles sont baptisés au nom de Jésus (→ Rm 6,3 ; Ga 3,27) ;
— au centre de leur vie liturgique se trouve la « Cène du Seigneur » (→ 1 Co 11,20).
4.Culte du médiateur*.  Cette enquête a été menée à travers diverses formes du culte : la louange, l’action de grâces, la bénédiction, la prière, les hymnes, l’espace et le temps sacrés, le sacerdoce. À chaque fois les conclusions sont très semblables. On trouve un petit nombre de louanges, d’hymnes, etc., adressés au Christ comme à Dieu, conformément à la liturgie attestée par Pline le Jeune vers 112. Mais les auteurs du Nouveau Testament s’adressent surtout à Jésus comme à celui par qui on va au Père. Le corps du Christ que forment les fidèles est le Temple où Dieu agrée leur culte en Esprit et en Vérité. Son corps et son sang donnent la nourriture d’immortalité. C’est en son nom que l’on peut approcher du Sanctuaire. Jésus est le médiateur du culte divin authentique.
Jésus a exercé un immense impact comme prophète et comme maître. Ses disciples l’ont reconnu comme le Messie attendu par Israël. En lui s’est accomplie la résurrection attendue pour la fin des temps. Dieu l’a exalté à sa droite. Les disciples lui ont attribué ce que l’Écriture dit du Seigneur Dieu. Ils ont invoqué son nom dans la prière. Ils lui ont reconnu le rôle transcendant tenu par la Sagesse vétérotestamentaire dans la Création et dans le culte rendu à Dieu. Il s’agit là d’une identification à Dieu.
Mais Jésus est aussi celui qui a répété à maintes reprises le Credo monothéiste d’Israël, sous la forme du Shema*. Il a réitéré que le culte s’achève en Dieu le Père. Lui-même a prié. Et cependant tout le culte adressé à Dieu passe par lui. Le christianisme n’est ni un jésuisme ni une jésuologie. Il ne s’agirait là que d’un amour tout humain, qui n’atteindrait Jésus que de l’extérieur, comme en surface, sans entrer dans l’éternité du mystère invisible de Dieu. Rendre un culte à Jésus sans le faire par lui, rendre un culte à l’Esprit saint sans le faire en lui, n’est pas la forme de la prière chrétienne. Le culte rendu à Jésus est donc le culte rigoureusement monothéiste du Dieu unique, institué selon une modalité spécifique : c’est le culte rendu au Père, par son Fils Jésus-Christ, dans l’Esprit saint.
Bibl. : James DUNN, Did the First Christians Worship Jesus ? The New Testament Evidence, Louisville, John Knox Press, 2010 ; William HORBURY, Jewish Messianism and the Cult of Christ, Londres, SCM Press, 1998 ; Larry HURTADO, Le Seigneur Jésus-Christ. La dévotion envers Jésus aux premiers temps du christianisme, Cerf, 2009.
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CYNISME (école philosophique). ― Jésus a mené à travers la Galilée une troupe de disciples répartis en plusieurs cercles qui présentent certains traits avec la manière de vivre des cyniques. Les membres de cette école philosophique se signalaient auprès du public par une vie pauvre, l’absence de métier régulier, un anticonformisme affiché, la mise en question des valeurs sociales les mieux partagées, l’agir contre les formes ordinaires de la respectabilité. Ces traits présentent quelques analogies avec la manière dont Jésus inspirait la caravane assez libre qui l’accompagnait dans ses déplacements. Jésus a-t-il modelé son ministère sur le bios philosophikos des cyniques ? La cité toute proche de Gadara, dans les parages du lac de Tibériade, est la patrie de trois philosophes cyniques, Ménippe, Méléagre et Œnomaüs : c’est plus qu’aucune cité grecque, à l’exception d’Athènes. Entre Diogène de Sinope, figure majeure du mouvement au IVe siècle av. J.-C., et les grands cyniques de l’époque impériale tels que Dion Chrysostome, Démonax ou Pérégrinus, il n’est pas exclu qu’un cynisme populaire ait laissé des traces dans la culture paysanne de la Galilée.
Jésus mène la polémique contre les sacrifices (→ Mt 9,13 ; 12,7). Or Œnomaüs de Gadara professait selon Julien l’Apostat « le mépris des choses divines et humaines », « et rejetait toute révérence envers les dieux » (Contre les chiens ignorants, 199a ; Contre Héraclius, 209ab), c’est-à-dire qu’il affichait une attitude radicale envers les cultes païens que l’on ne trouve pas même chez les plus ironiques des penseurs gréco-romains. Jésus a certes respecté le culte du Temple de Jérusalem, mais il envisageait sa disparition sans regret (→ Jn 2,19). Œnomaüs a par ailleurs multiplié les attaques contre la fatalité de la cosmologie hellénique (→ Eusèbe de Césarée, Préparation évangélique, 6,7). Jésus aussi croyait en la capacité de l’homme à s’autodéterminer souverainement (→ Jn 9,3). Il n’est toutefois pas nécessaire d’attribuer cette doctrine à l’enseignement des cyniques : elle emplit toute la Bible hébraïque.
Certains thèmes de la philosophie populaire présents dans l’enseignement de Jésus rendent par ailleurs des résonnances cyniques. Les dialogues infernaux de Lucien puisent leur inspiration chez Ménippe. La Traversée pour les Enfers présente d’évidentes analogies avec la parabole du riche* mauvais et du pauvre Lazare (→ Lc 16,19sq.). Elle met en scène un philosophe au nom prédestiné de Cyniscos que la pureté de son bios philosophikos habilite à devenir juge dans l’au-delà (→ Lucien, Traversée pour les Enfers, 24). Le Pseudo-Héraclite déclare de même que « doué d’immortalité, il gagnera le ciel très haut dans les nuées, les palais de l’Éther [l’]accueilleront et [il] tirera justice des Éphésiens » (Pseudo-Héraclite, Lettre 5, citée par Yves Battistini, Trois Contemporains, Gallimard, 1955, p. 74). Par ailleurs, le « radicalisme itinérant » que Jésus instruit à ses missionnaires leur donnait peut-être une allure rappelant celle des cyniques. Il leur ordonne de « n’emporter rien qu’un bâton sur la route, ni pain, ni besace, ni menue monnaie, mais allez chaussés de sandales et ne mettez pas deux tuniques » (Mc 6,8-9﻿). Dans son parallèle Luc (→ 9,3) enlève même le bâton, peut-être afin de dissiper l’ambiguïté qu’il suscitait, caractérisant l’accoutrement des cyniques. Paul qui dépend ici des traditions primitives de l’Évangile affirme que les apôtres vont « à moitié nus » (→ 1 Co 4,11), ce qui signifie probablement « pieds nus » : une statue de Diogène du musée archéologique de Naples le montre nu, les pieds déchaussés, tenant un bâton à la main : la nudité renvoie à la pauvreté volontaire, mais aussi à une sorte d’aura philosophique, glorifiant la cohérence d’un choix radical (→ Winckelmann, Monumenti antichi inediti, 1767, vol. 2, fig. 172). La mise vestimentaire très simple, l’exhortation à la pauvreté et la mendicité faisaient certainement passer les missionnaires de l’Évangile pour des saltimbanques à la manière de Diogène, surtout en Galilée.
La pauvreté matérielle est louée par Jésus : « Le fils de l’homme n’a nulle part où reposer la tête » (Mt 8,20) ; « heureux, vous, les pauvres » (Lc 6,20) ; la parabole du riche mauvais et du pauvre Lazare (→ Lc 16,19-31) proclame béni un authentique miséreux. Il exige la dépossession (→ Lc 12,22) et met le jeune homme riche sur la voie de la perfection s’il abandonne tous ses biens (→ Mt 19,21). Il présente donc la pauvreté effective comme constitutive de la vie parfaite, comme bénie par Dieu, et cette affirmation est sans précédent dans la tradition d’Israël, même chez l’Ecclésiaste qui proclame le dégoût des richesses, mais après en avoir bien profité (→ Ecc 2,10 sq.). Jésus ne se contente pas de louer la pauvreté de loin : il l’expérimente concrètement. Le figuier déçoit un Jésus tenaillé par la faim (→ Mt 21,18-19), et ses disciples glanent les épis de blé dans le champ comme le font les miséreux (→ Mc 2,23 ; Dt 23,24). Dépendre de riches bienfaiteurs comme Marthe (→ Lc 10,38 sq.), Lévi (→ Lc 5,29 sq.) ou Marie-Madeleine (→ Lc 8,2) est bien en phase avec le mode de vie des cyniques, ainsi Diogène déclarant que « certains lui donnaient de l’argent, d’autres choses précieuses, ou enfin l’invitaient à dîner » (Lettre de Diogène, 38,3). La manière que Jésus a de prendre en exemple le détachement matériel des animaux (→ Mt 6,26) rappelle Diogène louant la parcimonie d’une souris qui se contente de quelques miettes (→ Plutarque, Comment s’apercevoir que l’on progresse dans la vertu, 77e), et plus encore l’invitation de Dion Chrysostome à « considérer les oiseaux, comme ils vivent plus libres que les hommes, plus heureux, plus sains, plus forts […] alors qu’ils n’ont pas d’intelligence » (→ Discours, 10,16). Chez Dion comme chez le prédicateur galiléen, la comparaison entre la raison calculatoire de l’homme et l’instinct animal tourne à l’avantage du second, après l’invitation philosophique à scruter les uns et les autres.
L’amour des ennemis enseigné par Jésus (→ Lc 6,27 sq.) trouve lui aussi des parallèles cyniques : « Connais-toi toi-même ; sonde la divinité ; n’entreprends pas l’affaire sans elle. Si elle t’y encourage, sache qu’elle veut te voir grand ou roué de coups. Car voici une bien belle chose inséparable du cynique : il ne saurait éviter d’être battu, comme on bat un âne, et il faut que battu il aime ceux mêmes qui le battent, parce qu’il est le père et le frère de tous les hommes » (→ Épictète, Entretiens, 3,22), propos que poursuit un admirateur tardif du cynisme : « Le vrai cynique n’a point d’ennemis, pas même celui qui maltraiterait son pauvre corps, déchirerait sa renommée, le calomnierait ou l’accablerait d’invectives. En effet, l’inimitié ne peut s’exercer que contre un rival. Or, un homme placé au-dessus de toute rivalité est honoré, d’ordinaire, de la bienveillance publique » (→ Julien l’Apostat, Contre Héraclius, 214d).
Par ailleurs, Jésus honore la famille (père et mère : Mc 7,10) et le mariage (Mc 10,4) conformément à la tradition d’Israël. Mais il prophétise aussi la rupture des liens familiaux pour ceux qui feront le choix radical de l’Évangile (Lc 12,51) ; il minimise l’obligation d’enterrer son père (Lc 9,59) : c’est un défi choquant aux valeurs les plus sacrées du judaïsme, comme aussi sa valorisation du célibat ou le commandement de manger son corps et de boire son sang (Jn 6,53-55).
Ces rapprochements peuvent certes sembler le fruit de coïncidences : il n’existe pas de parallèles textuels, et Jésus s’inscrit dans la lignée brûlante des prophètes d’Israël, qui lui fournissent en définitive une tout autre inspiration que Diogène et ses successeurs. Le fait qu’il ne soit pas un cynique proprement dit ne doit pas toutefois masquer son radicalisme. Il tient les bienséances pour relatives et il s’est fait connaître pour la franchise avec laquelle il en usait envers chacun : autorités civiles ou religieuses, publicains, prostituées. Il ne souhaitait pas créer une contre-culture car il n’était pas dans son projet d’enfermer ses disciples dans un ghetto. Mais la radicalité qu’il exige d’eux les place inévitablement dans une certaine marginalité, à laquelle l’école cynique a conféré ses lettres de noblesse. Ainsi des rapprochements sont-ils possibles, et l’on peut légitimement penser que Jésus a opéré sa propre synthèse cynique, à partir d’un substrat galiléen de culture populaire qui avait pu être marqué par cette école.
Bibl. : Gerald DOWNING, Christ and the Cynics, Sheffield, JSOT Press, 1988 ; Marie-Odile GOULET-CAZÉ, Cynisme et christianisme dans l’Antiquité, Vrin, 2015 ; Bernhard LANG, « Jesus among the Philosophers », in Anders KLOSTERGAARD PETERSEN, Religio-Philosophical Discourses in the Mediterranean World, Leyde, Brill, 2017, p. 187 sq.
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      DANIEL (prophétie des semaines). ― Dn 9,24-27. Jésus expliqua aux pèlerins* d’Emmaüs « tout ce qui le concernait dans la Loi et les prophètes » (Lc 24,27). Peut-être s’est-il référé à l’une des prophéties les plus spectaculaires de tout l’Ancien Testament, que l’on ne peut guère comparer qu’à la prophétie de l’Emmanuel (→ Is 7,14) par son impact durable : « Il a été fixé soixante-dix semaines pour ton peuple et sur ta ville sainte / pour mettre un terme à la transgression / pour apposer les scellés aux péchés / pour expier l’iniquité / pour introduire l’éternelle justice / pour sceller vision et prophétie / pour oindre le Saint parmi les saints » (Dn 9,24).

      1. Contenu chez Daniel. La prophétie de Daniel est une interprétation de la prophétie des 70 ans annoncés par Jérémie entre la chute de Jérusalem et son relèvement (→ Jr 25,11). Le début de Dn 9 s’y réfère explicitement. Jérémie a prophétisé « la quatrième année du règne de Joiaqim » (Jr 25,1), soit en 605 av. J.-C. Mais les 70 ans de sa prophétie semblent courir à partir de 609 av. J.-C., date depuis laquelle Jérusalem subit le joug étranger. Son relèvement par Cyrus date de 539 (→ Esd 1,1), ce qui constitue un accomplissement de la prophétie de Jérémie. Le rétablissement du culte à Jérusalem sous protection perse n’a toutefois pas confirmé toutes les promesses merveilleuses de Jérémie, sur la nouvelle Alliance en particulier (→ Jr 31,31-34) et sur l’expiation définitive du péché. Puisque Jérémie ne pouvait se tromper, Daniel a cherché l’interprétation correcte de sa prophétie. C’est de là qu’est sortie la prophétie des semaines de Dn 9,24 : les 70 années sont en fait 70 années jubilaires, selon la durée septennale du cycle sabbatique (→ Ex 21,2 ; Dt 15,1 sq. ; Lv 25,1). Dn 9,24 compte donc 7 fois 70 ans, comput qui ne reprend que des chiffres parfaits multipliés par eux-mêmes (7 × 7 × 10). La septième année sabbatique – tous les quarante-neuf ans – est un Jubilé (→ Lv 25,8). La prophétie de Daniel concerne donc la 70e année sabbatique ou 10e Jubilé*. La durée fixée est donc de 70 fois 7 ans, soit 490 années. Les promesses de ce super Jubilé sont définitives : éternelle justice, expiation définitive du péché, fin de la prophétie, onction du Saint entre les Saints.

      2. Accomplissement de la prophétie au temps de Jésus. Daniel ne fait pas commencer le compte à rebours des 490 années au temps de Jérémie mais « de l’instant que sortit cette parole “qu’on revienne et bâtisse Jérusalem” » ; dans la mesure où Daniel, au moment où il commence à compter les années de la prophétie, ne connaît pas d’autre roi de Perse que Darius, fils d’Artaxerxès (→ Dn 9,1), et que ce roi a ordonné la mission d’Esdras pour guider jusqu’à Jérusalem la colonne des exilés babyloniens et restaurer avec eux la ville (→ Esd 7), il est vraisemblable que Daniel le regarde comme l’auteur de l’ordre de rebâtir Jérusalem, l’action de Cyrus en 538 renvoyant alors à un événement insignifiant, non à une restauration formelle de la ville. Daniel fait donc partir le compte à rebours de la prophétie des semaines de la mission d’Esdras, sous Artaxerxès Ier, en la septième année du règne de ce roi : c’est-à-dire en 458 av. J.-C. Une tradition juive atteste que, pendant l’Exil où le Temple n’existait plus, on continua à célébrer les années sabbatiques. L’année 457/456 av. J.-C. fut une année sabbatique, c’est elle qui doit marquer le début du comput de Daniel. Or l’année sabbatique tombant à la fin d’un cycle de sept ans, et non au début, le cycle avait commencé en 464/463 av. J.-C. La 490e année serait tombée en 26/27 apr. J.-C. ; or cette date correspond au début de la prophétie de Jean-Baptiste, « l’an 15 de Tibère » (Lc 3,1). Tibère est empereur depuis 11-12 apr. J.-C., d’abord collègue d’Auguste, puis seul à partir de 14 : les dates concordent.

      3. La prophétie de Daniel dans les Évangiles. Les références à la prophétie de Daniel s’enchaînent dans l’Évangile. Jean-Baptiste vient annoncer un baptême « pour la rémission des péchés » (→ Mc 1,4). Jésus prêche que « les temps sont accomplis » (→ Mc 1,15). La scène la plus spectaculaire est l’intervention de Jésus dans la synagogue de Nazareth où il annonce « l’année de grâce » de la part du Seigneur (→ Is 61,1-2﻿), en lisant la haftarah de Yom Kippour, comme grand prêtre ouvrant l’année de remise et d’expiation des péchés (→ Lc 4,18) ; si Jean-Baptiste a commencé sa mission en 26, le discours dans la synagogue de Nazareth pourrait dater de Yom Kippour 27, encore dans l’année jubilaire. De plus, Daniel avait été instruit par l’ange Gabriel (→ Dn 9,21) ; or c’est le même qui vient porter l’annonce à Marie et décrit l’enfant à naître d’elle comme « le saint par excellence » (→ Lc 1,35), ce qui rappelle le titre de Saint parmi les saints chez Daniel. L’Évangile de l’enfance selon Luc se déroule dans un cadre de 490 jours : de l’annonce à Zacharie à l’Annonciation : 6 mois ; puis 9 mois de gestation jusqu’à la Nativité ; puis 40 jours de Noël à la purification, soit 6 × 30 + 9 × 30 + 40 = 490 – c’est une façon de montrer que la prophétie de Daniel s’accomplit avec Jésus. Par sa mort (Lc 1,29), Syméon scelle la prophétie dont le temps s’achève : place à la réalisation de la promesse. Luc revient plusieurs fois dans son prologue sur les « jours qui s’accomplissent » (→ Lc 1,20.23.57 ; 2,6.21﻿-22). La notion si caractéristique de « plénitude des temps » est une allusion à la prophétie de Daniel (Lc 21,24 ; Jn 7,8 ; 1 Co 10,11 ; Ga 4,4 ; Ép 1,10). Jésus évoquant « l’abomination de la désolation installée dans le saint lieu » (Mt 24,15 ; → aussi 2 Th 2,3) cite Dn 9,27 et donc la fameuse prophétie. De même, lorsqu’il commande à Pierre de « pardonner jusqu’à 70 fois 7 fois » (Mt 18,22), il fait allusion au chiffre fatidique de 490, qu’il relie cette fois à l’infinité de la miséricorde et du pardon.

      Jésus a donc inscrit son apostolat dans un calendrier apocalyptique issu de la prophétie de Daniel. Si les trois Pâques mentionnées chez Jean sont celles de 28, 29 et 30, on en revient une fois encore à la fin de l’été 27, plus précisément à Yom Kippour, comme jour d’ouverture de son ministère public. Dans la synagogue de Nazareth, on imagine la stupéfaction de son auditoire qui avait toutes les clefs pour comprendre ce qui était en train de se produire.

      4. Autres aspects de la prophétie. Daniel annonce encore que « le Messie sera mis à mort » (v. 26), il « consolide l’Alliance avec la multitude […] et fera cesser le sacrifice et l’oblation » (v. 27). Peut-être le Messie supprimé est-il le grand prêtre Onias III assassiné en 175 av. J.-C. (→ 2 M 4,34), et la cessation du culte celle qu’imposa Antiochus Épiphane en 167 av. J.-C. Pourtant, cette prophétie de trois versets à peine concentre toutes les réalisations de Jésus (v. 24), la conclusion de la Nouvelle Alliance (v. 27), la prophétie de sa passion (v. 26) et enfin l’achèvement du culte rendu selon la Loi de Moïse (v. 27). Les apologistes chrétiens ont déployé des trésors d’ingéniosité pour déterminer l’application à Jésus d’une prophétie aussi claire : « Ces semaines réduites en semaines d’années, selon l’usage de l’Écriture, font 490 ans, et nous mènent précisément depuis la 20e année d’Artaxerxés à la dernière semaine ; semaine pleine de mystères où Jésus-Christ immolé met fin par sa mort aux sacrifices de la Loi, et en accomplit les figures. Les doctes font de différentes supputations pour faire cadrer ce temps au juste. Celle que je vous ai proposée est sans embarras. Loin d’obscurcir la suite de l’histoire des rois de Perse, elle l’éclaircit ; quoiqu’il n’y aurait rien de fort surprenant, quand il se trouverait quelque incertitude dans les dates de ces princes, et le peu d’années dont on pourrait disputer sur un compte de 490 ans ne feront jamais une importante question. Mais pourquoi discourir davantage ? Dieu a tranché la difficulté, s’il y en avait, par une décision qui ne souffre aucune réplique. Un événement manifeste nous met au-dessus de tous les raffinements des chronologistes […] faisant entendre aux moins clairvoyants l’accomplissement de la prophétie » (Bossuet, Discours sur l’Histoire universelle, 2e partie, chap. IX).

      Bibl. : August STROBEL, « Die Ausrufung des Jubelsjahr in der Nazarethpredigt Jesu : zur apokalyptischen Tradition Lc 4,16-30 », in Walther ELTESTER (dir.), Jesus in Nazareth, Berlin, De Gruyter, 1972 ; Dean ULRICH, « The Need for More Attention to Jubilee in Daniel 9,24-27 », Bulletin of Biblical Research, vol. 26, no 4, 2016, p. 481 sq.

      Voir aussi : Luc (structure) ; Prêtre messie ; Sacrifice ; Yom Kippour

    

    
    
      DATE DE NAISSANCE. ― Jésus est né à une date inconnue, même si l’on peut préciser le temps de sa naissance. Les Anciens datent les événements par des chronologies relatives, dont le livre des Rois dans la Bible fournit un bon exemple. La succession des règnes inaugure des ères nouvelles, c’est pourquoi la naissance de Jésus est située dans les Évangiles par rapport à celui d’Hérode le Grand et aux prophéties messianiques. Pour les Anciens, être précis et rigoureux dans l’annonce d’une naissance consiste à l’inscrire dans un temps signifiant. C’est encore la mentalité de Bossuet qui privilégie le temps vécu plutôt que l’impersonnalité de la chronologie : « Dans ce déclin de la religion et des affaires des Juifs, à la fin du règne d’Hérode, et dans le temps que les Pharisiens introduisaient tant d’abus, Jésus-Christ est envoyé sur la terre pour rétablir le royaume dans la maison de David […] et pour prêcher la doctrine que Dieu avait résolu de faire annoncer à tout l’univers. Cet admirable enfant appelé par Isaïe le Dieu fort, le Père du siècle futur, et l’Auteur de la paix, naît d’une Vierge à Bethléem, et il y vient reconnaître l’origine de sa race. Conçu du Saint-Esprit, saint par sa naissance, seul digne de réparer le vice de la nôtre, il reçoit le nom de Sauveur, parce qu’il devait nous sauver de nos péchés. Aussitôt après sa naissance, une nouvelle étoile, figure de la lumière qu’il devait donner aux Gentils, se fait voir en Orient, et amène au Sauveur encore enfant les prémices de la gentilité convertie » (Bossuet, Discours sur l’Histoire universelle, 2e partie, chap. XIX).

      Bibl. : Raymond Brown, The Birth of the Messiah, Londres-New York, Chapman, Doubleday, 1993 ; Gerard Mussies, « The Date of Jesus’ Birth in Jewish and Samaritan Sources », Journal for the Study of Judaism, n° 29, 1998, p. 416-437 ; John Rist, « Luke 2.2 Making Sense of the Date of Jesus’ Birth », Journal of Theological Studies, n° 56, 2005, p.489-491 ; Simo Parpola, « The Magi and the Star : Babylonian Astronomy Dates Jesus’ Birth », Bible Review, n° 17, 2001, p. 16-23 et 52-54.

      Voir aussi : Recensement

    

    
    
      DAVID. ― Voir Messianisme (deux prophéties incontournables), § 1 ; Messianisme (au temps de Jésus) ; Messie (Jésus)

    

    
    
      DÉBITEUR IMPITOYABLE. ― Mt 18,23-35. Jésus aime l’invraisemblance dans ses paraboles. Chez Luc, elles cultivent le paradoxe jusqu’à l’excès – un maître louant l’intendant qui s’est montré infidèle envers lui (Intendant* avisé) ; une femme dont on vante l’impudence (Veuve* importune). Celles de Matthieu peuvent paraître plus coulantes à première vue, mais l’étrange conduite du roi dans la parabole du débiteur impitoyable défie l’explication. Le roi a remis la dette (v. 27) et pourtant il peut continuer à l’exiger (v. 34), il peut se permettre de renoncer à des créances immenses sans que cela lui coûte. La parabole est construite avec grand soin (1). Si l’usage d’affermer le recouvrement des impôts fournit un début d’explication à ses invraisemblances (2), la parabole peut aussi dénoncer la dette comme mécanisme d’oppression (3). Pourtant l’explication naturaliste échoue : la parabole délivre un message religieux exprimant la nécessité du pardon des offenses (4).

      1. Construction. La parabole est constituée de trois scènes ; versets 24-27 : le roi et son esclave ; versets 28-31 : l’esclave et ses compagnons ; versets 32-34 : le roi et son esclave. Ces trois scènes sont construites de manière semblable : chacune est introduite par une narration qui présente la scène (24-25 ; 28 ; 31) ; les deux premières montrent la même attitude du débiteur, qui demande grâce ; chacune se termine par une décision du créancier. Les deux scènes extrêmes s’opposent par les réactions contrastées du roi. La décision de celui-ci suit plutôt celle de l’esclave à la fin de la deuxième scène.

      Les comportements des deux esclaves par rapport à leurs créanciers respectifs sont formulés dans les mêmes termes : « tombant à ses pieds et se prosternant, l’esclave lui dit “sois magnanime envers moi et je te rembourserai” » (v. 26) ; « tombant à ses pieds, l’esclave l’implora : “sois magnanime envers moi et je te rembourserai” » (v. 29). L’identité de la demande est une manière de mettre en valeur la réaction diamétralement opposée qu’elle suscite.

      2. Dette symbolique. La surprise commence avec l’énormité de la dette. Les Bibles imprimées convertissent parfois les « dix mille talents » en une unité de compte plus parlante : « soixante millions de pièces d’argent », « soixante millions de francs-or ». Puisqu’il est invraisemblable que le roi ait prêté cette somme astronomique – les rois empruntent plus qu’ils ne prêtent –, on tente de préciser la nature de cette dette. Il se pourrait que le roi ait affermé les revenus fiscaux de son royaume à un partisan. Ce dernier contracte une dette envers le souverain, auquel il s’engage à fournir une certaine somme, à prélever sur les contribuables. Dans l’incapacité de réunir la somme promise, le débiteur demanderait grâce au roi, qui signerait un pur abandon de créance, non le renoncement à une somme effectivement prêtée. La dette serait toute juridique, elle ne correspondrait pas à un versement en numéraire. Les exemples abondent dans l’histoire ancienne. Afin d’obtenir le marché public du recouvrement des impôts, un publicain du nom de Joseph se fit fort auprès du roi d’Égypte Ptolémée de doubler le tribut de huit mille talents payé par les provinces du Levant (Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], XII, § 175-176). Jérôme évalue d’ailleurs à près de quinze mille talents le budget annuel de Ptolémée II (→ Commentaire sur Daniel, XI, 5). Bion de Borysthène prétend avoir été vendu avec son père pour éteindre une dette que celui-ci devait au fisc (→ Diogène Läerce, Vie des philosophes, 4,46 ; Mt 18,25). Peut-être Jésus fait-il allusion aux dix mille talents extorqués par Pompée sur la Judée en 63 (F.J., A.J., XIV, § 78). L’énormité de la somme est choisie à dessein car il est impossible de l’assurer : ainsi le serviteur est-il livré au bon vouloir du roi, il ne peut négocier un prêt-relais auprès de banquiers amis pour faire face aux échéances dans l’attente de jours meilleurs.

      Cette interprétation naturaliste est toutefois invraisemblable pour des raisons rhétoriques. Le débiteur doit « dix mille » ou « une myriade » de talents : myrioi est le plus grand nombre existant dans le vocabulaire grec et le talent est la plus forte valeur monétaire. Une « myriade de talents » c’est donc « un maximum multiplié par un maximum ». Il est donc vain de calculer combien représente cette somme, en la convertissant en quelque monnaie que ce soit. L’expression « dix mille talents » signifie donc une « dette infinie », ce qui exclut la créance d’un roi sur un traitant.

      À la dette infinie de l’esclave s’oppose celle parfaitement vraisemblable et quantifiée de son compagnon de service qui lui doit cent pièces d’argent (v. 28).

      3. Étrange attitude du roi. « Pris de pitié » par la détresse de son serviteur insolvable, le roi lui « remet sa dette » et pourtant il lui en demande compte de nouveau après que ce dernier s’est montré cruel envers son propre débiteur et « il le livra aux bourreaux jusqu’à ce qu’il ait rendu tout ce qu’il devait » (v. 35). Il n’a certainement pas remis la dette, celui qui peut à tout moment la rallumer pour l’exiger. L’argument de la parabole est donc contradictoire. Serait-ce que le débiteur a contracté une nouvelle dette entre-temps ?

      Il est étrange que la « compassion » du roi ne soit suivie d’aucun effet. D’ordinaire, quand Jésus est « pris de compassion », ses destinataires confessent la foi, sont guéris (→ Mt 14,14), voient leurs enfants ressusciter (→ Lc 7,13), sont nourris (→ Mt 15,32). Dans la parabole, rien de tout cela ne se produit. La remise de dette sert à s’attacher plus étroitement au débiteur. Cette « pitié » est en réalité une manière de renforcer son emprise sur lui, comme le montre la suite : la dette n’est pas du tout éteinte et le roi peut en exiger remboursement à tout moment si le serviteur lui déplaît.

      La suite témoigne des mœurs d’un système hiérarchique. Après avoir fait démonstration de servilité auprès du roi, son supérieur, le serviteur affirme son autorité sur un subordonné en le prenant à la gorge (v. 28). Il réalise en sa propre personne l’équilibre antithétique décrit par Salomon : « le pauvre parle en suppliant, le riche répond durement » (Pr 18,23). Nul doute que le serviteur mis au supplice par le roi « scandalisé » aura besoin d’opprimer bien du monde au-dessous de lui pour éteindre son énorme dette. Prise selon son sens littéral, la parabole est donc une violente critique sociale de la dette comme instrument d’oppression. Sa manière de corriger ressemble à celle de l’Ecclésiaste ou des Proverbes qui ne luttent pas contre l’injustice en la dénonçant, ou plutôt la dénoncent en la dépeignant avec une objectivité froide et distanciée.

      4. Sens religieux de la parabole. Quelques notes discrètes suggèrent l’allégorie : le débiteur impitoyable se prosterne – attitude qui convient devant le roi ou, encore mieux en judaïsme, devant Dieu – tandis que son propre débiteur l’implore seulement, c’est la seule différence entre les deux demandes des versets 26 et 29. Au verset 27 le roi s’est laissé « émouvoir aux entrailles », ce qui désigne une passion physique. Au verset 33, on dit qu’il a eu pitié (éleeô), ce qui désigne plus directement l’attitude miséricordieuse de Dieu (→ Mt 5,7).

      Au verset 25 le roi demande dans un premier temps que son esclave soit vendu, avec sa famille. Ce n’est possible que si le montant de la dette excède la valeur marchande d’un esclave – ce qui est le cas ici. La créance de 100 deniers (v. 28) est en revanche inférieure à celle-ci, c’est pourquoi ce débiteur-là est jeté en prison (v. 30), non pas vendu. Cette seconde créance représente le salaire de cent journées de travail : son remboursement n’a rien d’irréaliste ; d’où la surprise du lecteur que le créancier n’accède pas à la prière du débiteur et le fasse jeter en prison. La pratique de l’emprisonnement pour dette est connue. Il a pour but de forcer les proches du détenu à payer la dette : « Non seulement au cours de son administration Albinius vola et pilla les biens des particuliers, accabla de contributions extraordinaires toute la nation, mais il s’avisa de rendre à leurs parents, moyennant rançon, ceux qui avaient été mis en prison pour crime de brigandage par les Conseils locaux ou par les précédents procurateurs ; et nul n’était criminel que celui qui n’avait rien à donner » (Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, II, § 273).

      La prière formulée dans les mêmes termes n’a donc pas le même sens dans les deux cas. Au verset 26, la promesse de rembourser est ironique : il s’agit d’un appel à une bienveillance toute gratuite. Au verset 29 en revanche, cette prière a parfaitement sa place dans les rapports de justice : le compagnon de service formule une prière de bon sens. Le contenu de sa prière exprime réellement ce qu’il a l’intention de faire : rembourser sa dette plus tard. Au verset 26, le débiteur impitoyable sait pertinemment qu’il ne pourra jamais tenir sa promesse. Voilà sur quoi porte le scandale. Il a été entendu lorsqu’il a fait appel à la miséricorde, mais lui-même ne fait pas droit à une justice élémentaire qui est pourtant à sa portée. Il se sert de la créance parfaitement extinguible qu’il a sur un subordonné pour exercer sur lui une contrainte par corps en le faisant interner. À la limite, il cherche moins à recouvrer sa créance qu’à exercer impunément son sadisme, abusant de la loi qui lui en donne le droit.

      Un point demeure en suspens. La violente réaction du roi est enclenchée par l’âpreté du serviteur auquel il vient de remettre sa dette. S’il avait fait de même, le mécanisme ne l’aurait pas rattrapé. Il est donc possible que le roi ait d’abord procédé avec mansuétude en anticipant qu’il allégerait ainsi les contributions des provinces sur lesquelles le serviteur devait prélever les sommes. Il a donc fait miséricorde au serviteur, mais aussi à travers lui à l’ensemble de ses sujets. Or le serviteur saisit la première occasion pour faire peser sur le premier venu tout le poids des créances qu’il possède encore par son contrat de fermes. Il est clair qu’à la sortie de son entrevue avec le roi, le serviteur était plus riche et prospère que quiconque : sa dette envers le trésor éteinte, les créances concédées par le roi en poche pour dix mille talents sur les revenus fiscaux des provinces, il était en position de force. Le roi lui avait fait une énorme faveur, l’avenir le plus brillant lui était ouvert et tous les atouts étaient en ses mains pour réussir s’il manœuvrait avec habileté.

      Le roi a traité le serviteur avec majesté, mais c’était aussi pour faire miséricorde à travers lui aux provinces soumises au tribut. Il avait en vue le bien du serviteur, mais aussi le bien commun de tout le royaume. C’est ce projet-là que le débiteur impitoyable met en échec par son âpreté, il gâche tout, y compris les bonnes intentions du roi qu’il fait passer aux yeux de ses sujets pour ce qu’il est lui-même : dur et inflexible en affaires – les 100 deniers qu’il réclame au compagnon (v. 29) sont probablement la dette fiscale de ce dernier que le débiteur impitoyable est chargé de recouvrer. Son erreur est de ne pas avoir compris qu’en recevant du roi une faveur, il restait son serviteur. Il est déjà inconvenant de poursuivre par contrainte de corps un débiteur alors que l’on vient soi-même de recevoir un grand cadeau, mais c’est encore bien pire si le cadeau était motivé par le désir du roi de faire du bien à son royaume. Le débiteur impitoyable ajoute ainsi la prévarication à la dureté. La remise de dettes ne signifie pas l’octroi d’une licence absolue d’user des biens du roi.

      Cette explication rend mieux compte du sens spirituel de la parabole. Elle est en phase avec la demande du Pater Noster : « remets-nous nos dettes, comme nous remettons à nos débiteurs » (Mt 6,12). Les hommes ne possèdent pas de créances absolues, c’est-à-dire de droits absolus à exiger d’autrui quoi que ce soit. Ils ne sont que les intendants de biens qui appartiennent à un Autre. Leurs créances éventuelles sont donc conditionnées à la destination des biens établie par leur seul et unique propriétaire légitime : Dieu. Les implications de cette notion sont importantes pour l’usage de la Création par exemple. L’homme ne dispose pas d’un droit d’exploitation de ce monde dont il ne devrait rendre compte à personne : il est toujours tenu de rendre des comptes de son administration. Le domaine propre de la parabole est celui du pardon des offenses. Stricto sensu, il n’y a d’autre offensé que Dieu, car il est impossible qu’il tienne dans l’Alliance le rôle du partenaire insolvable. Or Dieu pardonne libéralement les offenses. Mais il le fait pour que les hommes en fassent autant avec ceux qui les ont offensés. Le pardon des offenses est en effet indispensable au bien commun du royaume de Dieu.

      Bibl. : John Duncan DERRETT, « The Parable of the Unmerciful Servant », in Law in the New Testament, Londres, Darton, 1970, p. 32-47 ; Ceslas SPICQ, Dieu et l’homme dans le Nouveau Testament, Cerf, coll. « Lectio divina », 1961, p. 54-61.

      Voir aussi : Pater Noster, § 7

    

    
    
      DÉMONS. ― Jésus a mené un combat qui n’est pas à hauteur d’homme. Paul met ainsi en garde l’Église d’Éphèse : « Soyez forts dans le Seigneur et dans la vigueur de sa force. Revêtez l’armure de Dieu afin de contrer les manigances du diable, car ce n’est pas contre un adversaire de chair et de sang que nous avons à lutter mais contre les Principautés, les Puissances, les maîtres de ce monde de ténèbres, contre les esprits mauvais qui hantent les espaces célestes » (Ép 6,10-12).

      Les démons dans les Évangiles ne sont pas des restes mythologiques livrant leur baroud d’honneur. Jésus a inscrit son action dans le cadre du cosmos, visible et invisible. Elle implique donc la lutte contre les démons.

      1. Origine et nature. L’existence de créatures intelligentes supérieures à l’homme est ancienne dans la Bible hébraïque. Dieu juge « au milieu des dieux » (Ps 81/82,1), Isaïe voit Dieu lui apparaître au milieu des séraphins (→ Is 6,2), Michée Ben Yimla voit « le trône du Seigneur et l’armée des cieux debout auprès de lui » (1 R 22,19 ; → Dt 4,19). Une différenciation entre les esprits apparaît avec le livre de Job : Satan de Jb 1,6 est un être maléfique. L’existence d’esprits du mal est attestée dans le monde grec. Selon Plutarque, on célèbre pour les « mauvais démons » des cultes orgiastiques avec victimes déchirées, flagellations, jets de la tête en arrière, « pour les écarter, les fléchir et les apaiser » (De defectu oraculorum, § 14, 417C). Parfois ils s’amourachent de corps et envoient maladies, guerres et séditions, exigeant ainsi qu’on leur immole l’objet de leur amour en échange d’une trêve.

      Mais c’est autre chose de penser les démons comme une armée hiérarchisée et obéissant à un chef. Cette notion pénètre dans l’univers biblique à l’époque intertestamentaire. Les démons commencent à désigner des esprits complices de ou asservis à l’Esprit du Mal. La cosmologie zoroastrienne, avec laquelle les auteurs hébraïques avaient pu se familiariser à Babylone, postule deux camps ayant chacun leur chef, un bon et un mauvais. L’un et l’autre commandent à toute une hiérarchie d’anges. Les anges se séparent en deux groupes antagonistes, les mauvais luttant pour l’empire du monde. À la fin toutefois, ils seront vaincus et mis hors d’état de nuire. La Septante se ressent de ces conceptions. Les dieux des nations, nommés « idoles » en hébreu, sont devenus des démons (→ Ps 95/96,5), de même que les divinités tutélaires, les innocents shedîm de l’hébreu (→ Dt 32,17) : « ils sacrifièrent à des démons, non à Dieu ». Le dieu païen de la Fortune à qui se réfère → Is 65,11 est devenu lui aussi un démon dans le grec. L’Apocalypse identifie les idoles aux démons (Ap 9,20). Le monde biblique toutefois ne considère pas l’ensemble des dieux des nations comme des démons. Une théorie ancienne discerne dans les démons les esprits des morts (→ Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, VII, § 185), mais la théorie la plus répandue dans la Bible et la littérature intertestamentaire est que les démons descendent du mariage impur des fils des dieux avec les filles des hommes (→ Gn 6,1-4﻿). Ainsi un psaume de Qumrân affirme-t-il : « Qui es-tu, toi qui es né de l’homme et de la semence des saints ? » (11Q11 col. v  l.6). Lorsque l’attrait des filles des hommes eut commencé à lancer ses premières séductions, l’ange Semyaza craignait d’être le seul à pécher ; aussi les fils des dieux jurèrent-ils ensemble sur l’Hermon « de ne pas changer de dessein et de l’exécuter réellement » (1 Hénoch 6,3-4﻿) : cet écrit trace bien la généalogie d’une ligue des démons sous un chef unique. Selon → Gn 6,4 Septante, les descendants de ces noces monstrueuses sont des géants qui massacrèrent les hommes, burent leur sang et causèrent le Déluge en représailles. Les esprits des géants noyés continuent à polluer l’air (→ Ép 2,2 : « les puissances de l’air »), les eaux, à la recherche de corps qu’ils puissent habiter. D’où les possessions démoniaques.

      2. Les démons dans l’apocalyptique juive. C’est une croyance bien ancrée à l’époque de Jésus que les démons ont « fait descendre le péché sur la terre » (1 Hénoch 100,4). Ce mythe des noces impures de → Gn 6,1-4 est alors beaucoup plus important pour expliquer l’origine du mal que le récit de la chute en Éden. En effet Gn 6 semble définir un état de péché ontologique et non seulement moral. Genèse se contente de donner un écho minimal au péché des fils des dieux, mais une vaste littérature s’en réclame, dans les écrits intertestamentaires ou à Qumrân. Ce récit se réfère à la punition d’une race, et non seulement d’un individu, qui a constitué une ligue coupable en se dressant contre Dieu. La Septante fait référence à « l’assemblée des Géants » (Pr 21,16 Septante) qui ressemble bien à la conjuration impie tramée sur l’Hermon. La mythologie grecque se réfère au péché d’hybris des géants Otos « contempteur des dieux » et son frère Éphialte qui « menacèrent les dieux de porter leur assaut et leurs cris dans l’Olympe ». Pour ce faire ils « empilèrent Pélion sur Ossa, afin de monter à l’assaut du ciel » (Homère,Odyssée, XI, 308-315). Ce mythe a été transposé dans la Bible grecque qui appelle Nemrod un « géant » (ibid., « homme fort » – Gn 10,8). Or c’est lui qui fonde Babel (Gn 10,10), d’où un rapprochement évident entre l’hybris des géants grecs et l’impiété des géants babyloniens construisant une tour pour conquérir l’empyrée. La Septante semble considérer Nemrod comme l’unique rescapé du Déluge.

      Ces mythes se rejoignent pour décrire l’avènement d’une race impie, pécheresse, ennemie des hommes, châtiée par Dieu, cause du mal en ce monde. Les géants se sont « tournés contre les hommes pour les dévorer », ils ont « bu leur sang » (1 Hénoch 7,4-5﻿), épouvante à quoi semble se référer la version grecque des Proverbes : « viens avec nous, partageons le sang, cachons sous la terre injustement un homme juste, Engloutissons-le tout vivant comme le fait l’Hadès, effaçons sa mémoire de la terre » (Pr 1,11-12 Septante). La place des démons dans le ministère de Jésus prend sens par rapport à ce contexte apocalyptique.

      3. Jésus et les démons. Les rapports de Jésus avec les démons sont décrits dans des paraboles (Satan divisé → Mc 3,23-27 ; ligature de l’homme fort – Mc 3,28) ; des déclarations apocalyptiques (Jésus voit Satan tomber du ciel →  Lc 10,18), des comptes rendus d’exorcisme (→ Mc 1,21-28 ; 5,1-20 ; 7,24-30 ; 9,14-20 ; Mt 12,22-23), des paroles isolées (démons chassés par le doigt de Dieu → Mt 12,28 ; permission donnée aux disciples de chasser les démons → Mc 3,15 ; 6,7 ; exorcisme « sauvage » pratiqué au nom de Jésus, Mc 9,38-41), sans compter des textes inclassables comme les tentations. La référence aux démons traverse donc les diverses sources des Évangiles.

      Pourtant, devant le déferlement de hiérarchies angéliques, de noms, de voyages célestes qui caractérise les apocalypses, les rapports de Jésus avec les démons dans les Évangiles font l’effet d’une grande sobriété. Les démons sont des « esprits impurs » (Mc 5,2), « esprits mauvais » (Lc 8,2). Conformément à la croyance ancienne, ils veulent s’emparer des corps, pour y demeurer (→ Mc 5,9), c’est pourquoi ils meuvent des corps malgré ceux qui les occupent (→ Mc 1,24). Les démons causent des maladies, sans s’identifier à elles toutefois. L’exorcisme peut porter sur un « possédé aveugle et muet » (→ Mt 12,22).

      Même s’ils rendent présent le règne de Dieu, les exorcismes du Christ n’appartiennent pas encore à la vision apocalyptique selon laquelle les démons se sont ligués pour exercer l’empire du monde. Cette dimension est certainement présente dans les tentations de Jésus au désert, puisque l’enjeu en est la souveraineté sur l’univers (Mt 4,8-9﻿). Jésus en a parlé sobrement, mais il semble que sa passion ait eu pour lui la connotation apocalyptique d’un combat contre les forces ennemies de l’homme. Il prophétise le « jugement du prince de ce monde, qui va en être jeté dehors » (Jn 12,31). Celui-ci n’a « sur lui aucune prise » (Jn 14,30). C’est dans ce contexte aussi qu’il faut comprendre un important accord entre Luc et Jean. À l’issue de la troisième tentation en effet, Luc précise qu’« ayant épuisé sur lui toute tentation, Satan s’éloigna de lui jusqu’au moment favorable (kairos) » (Lc 4,13). La notion de kairos, « temps fixé » ou « favorable », appartient au vocabulaire apocalyptique. Elle se réfère ici à la Passion, temps de l’épreuve suprême pour Jésus. Le kairos survient lorsque « Satan entra en Judas » (Lc 22,3). Selon Jean, « le diable avait jeté au cœur de Judas Iscariote la pensée de le trahir » (Jn 13,2), puis « Satan entra en lui » (Jn 13,27), formule parallèle à celle de Luc (Communion* de Judas). Il ne s’agit plus des cas de possession dont les exorcismes ont donné maints exemples, mais d’un acquiescement impie aux attentats du prince de ce monde.

      Bibl. : Armin LANGE (éd.), Die Dämonen – Demons, Tübingen, Mohr Siebeck, 2003 ; Edwin YAMAUCHI, « Magic or Miracle ? Diseases, Demons and Exorcisms », in David WENHAM (éd.), Gospel Perspectives I. The Miracles of Jesus, Sheffield, JSOT Press, 1986, p. 89-183.

      Voir aussi : Exorcismes ; Sourd-bègue ; Tentations

    

    
    
      DESCENTE AUX ENFERS. ― Jésus est « descendu aux enfers » après sa mort selon un très ancien article de foi, qui occupe une place délicate entre la Passion et la Résurrection (1). Très développé dans l’iconographie, cet événement attesté dans le Nouveau Testament et prophétisé dans l’Ancien (2) fournit l’occasion d’une méditation approfondie sur le sens de l’Incarnation (3).

      1. Des enfers, tout retour est impossible. Orphée, prophète des mystères païens par lesquels on tente de rendre plus doux le séjour souterrain, n’a pu en arracher sa bien-aimée Eurydice en dépit de son charme irrésistible. En confessant la destruction de l’inaltérable séjour des morts par la résurrection du Christ, la foi chrétienne professe l’avènement d’une nouvelle création, dans laquelle « il n’y aura plus de nuit » (Ap 22,5). Hans-Urs von Balthasar, le grand interprète de la descente aux enfers au XXe siècle, affirme qu’elle fait partie de la Passion, en ce que Jésus y assume la condition mortelle jusqu’à demeurer lui-même dans l’état de la mort. Et pourtant, la descente aux enfers fournit aussi l’icône classique de la Résurrection dans l’Orient chrétien. Cette ambivalence sied bien à ce samedi saint si paradoxal où le Christ se repose de son œuvre, tout en poussant jusqu’au bout l’avantage qu’il a acquis par la Croix sur les puissances ténébreuses.

      2. La descente du Christ aux enfers est attestée en plusieurs lieux du Nouveau Testament : « [Le Christ] est allé prêcher aux esprits en prison, à ceux qui jadis s’étaient dérobés à la foi lorsque Dieu dans sa longanimité a patienté envers eux » (1 P 3,19-20) ; « [Le Christ] est descendu dans les régions inférieures de la terre » (Ép 4,9) ; « Tout comme Jonas passa dans le ventre du monstre trois jours et trois nuits, ainsi le fils de l’homme sera dans le ventre de la terre trois jours et trois nuits » (Mt 12,40).

      Matthieu cite par ailleurs une prophétie d’Isaïe concernant les déportés de 734 av. J.-C. en la modifiant légèrement pour lui conférer une portée eschatologique : « Le peuple qui demeurait dans les ténèbres a vu une grande lumière, sur ceux qui habitaient dans l’ombre de la mort, une lumière s’est levée » (Mt 4,16).

      On peut enfin ajouter la saisissante prophétie du livre de Ben Sira : « Je suis la sagesse qui ai fait couler de moi des fleuves. Je suis sortie du paradis comme un ruisseau […] La lumière de la science que je répandrai sur tout le monde sera comme la lumière du matin, je la ferai passer dans la suite des siècles. Je pénétrerai jusque dans les profondeurs de la terre, je lancerai mes regards sur tous ceux qui dorment, j’éclairerai ceux qui espèrent dans le Seigneur » (Si 20,40.44-45 Vulgate).

      Chez Matthieu (→ 27,57-28,6), les trois jours du grand sabbat* de Jésus sont comptés de manière inclusive : après la mise au tombeau de Jésus le premier jour (→ Mt 27,57-61), la visite des notables chez Pilate et l’installation de la garde au tombeau le deuxième jour (→ Mt 27,62-66) préparent la visite des saintes femmes au tombeau le troisième jour (→ Mt 28,1-6). Au-delà de la polémique avec le judaïsme officiel, la composition met en valeur le fait que le séjour de Jésus au tombeau coïncide avec le grand sabbat de la Pâque : Jésus l’accomplit une fois pour toutes par sa mort. Au centre, les ennemis de Jésus s’activent à étouffer les possibilités de bonne nouvelle, tandis que les amis de Jésus lui procurent le repos du sabbat et le respectent avec lui. Si la descente aux enfers transcende la chronologie naturelle, elle est située néanmoins pendant le sabbat de la mort de Jésus. L’article de foi correspondant affirme la domination rédemptrice acquise par le Christ à travers sa mort volontaire, sur toute la création, y compris le passé, y compris le royaume des morts. La descente aux enfers prolonge l’humiliation de la Croix et révèle tout le réalisme de l’Incarnation. Descendu du ciel dans la nature humaine, le Fils de Dieu est allé jusqu’au bout, plongeant jusqu’au fond de l’abîme. Son âme a vraiment connu la séparation d’avec son corps. En pénétrant dans les profondeurs du séjour des morts, pour vaincre la mort en son propre domaine, le Christ brise le pouvoir de Satan, annonçant à ceux qui l’attendaient leur libération toute proche. De là, le roi vainqueur va remonter auprès de son Père, emmenant avec lui les justes de l’Ancien Testament, que le Dieu de l’Alliance avait formés « par les prophètes, dans l’espérance du salut » (→ Prière eucharistique 4 ; Missale Romanum, 2002, p. 592, § 117). Ce que proclame le dogme de la descente aux enfers, c’est bien l’extension potentiellement universelle du salut dans le Christ, ainsi que le montre la prophétie de Ben Sira : la Sagesse étend ses rameaux jusqu’aux confins les plus extrêmes de la Création. Rien ni personne ne peut échapper à ses bienfaits, puisque les enfers en ont été illuminés. En y descendant, le Christ vient faire grâce non seulement aux justes de l’Ancien Testament, mais encore à toutes les multitudes non chrétiennes d’aujourd’hui, qui sont aussi « d’avant » lui parce qu’elles ne sont pas encore entrées dans le « maintenant » du salut (→ Rm 3,21 ; 8,1 ; 2 Co 6,2 ; Ép 5,8) qui « touche à la fin des temps » (→ 1 Co 10,11).

      3. Rufin d’Aquilée dans son Commentaire du symbole des apôtres précise au IVe siècle que ni l’Église de Rome ni les Églises d’Orient ne le mentionnent dans le symbole qu’elles récitent. Sa première attestation se trouve cependant chez Justin Martyr affirmant au IIe siècle que Jésus est descendu pour annoncer l’Évangile à ceux qui sont morts avant lui (→ Dialogue avec Tryphon, 72,4). Clément d’Alexandrie se réfère implicitement à → 1 P 3,19-20 (→ VI Stromates, 45,2-4﻿). Dans l’Antiquité chrétienne, la descente du Christ aux enfers est loin de dépendre uniquement de ce texte et les Pères ont convoqué de nombreux témoignages vétérotestamentaires, en particulier issus des Psaumes (→ Ps 15/16,10 ; 21/22,16 ; 29/30,4.10 ; 68/69,3 ; 70/71,20 ; 87/88,5) et des prophètes (→ Os 6,2 ; 13,14 ; Za 9,11). Tous les Pères ne sont pas d’accord sur les destinataires de cette prédication. Pour certains, comme Sévère d’Antioche, il s’agit des païens qui ont mené une vie bonne sans avoir eu l’occasion d’entendre le message de l’Évangile. Augustin d’Hippone (→ Lettre 164 à Évode d’Uzalis) s’oppose fermement à cette idée. Pour lui, la prédication mentionnée en → 1 P 3,18-20 a eu lieu avant l’Incarnation, au temps même de Noé, sous forme de visions. Le prestige d’Augustin en Occident a imposé cette interprétation, pourtant isolée parmi les Pères, même si la descente aux enfers continuait à figurer dans les symboles de foi. Une autre interprétation issue de 1 Co 10,13-24 présente la descente aux enfers comme destruction de l’empire de la mort : le Christ brise les « verrous » des enfers, qui retiennent les esprits en prison (→ Jon 2,7). Cette interprétation domine en Orient et reçoit une forme classique chez Jean Chrysostome : « Demandez-la à la mort, la vertu de ce corps, et dites-lui : D’où vient que tu n’as plus aiguillon ? D’où vient que la chaîne de tes victoires est rompue ? D’où vient que tu n’as plus de nerfs ? D’où vient que les jeunes filles et que les enfants te trouvent ridicule, toi qui faisais peur aux tyrans, toi que tous les justes redoutaient jusque-là ? Et la mort dira : c’est à cause de ce corps. Car, lorsqu’on le crucifiait, alors les morts ressuscitèrent, alors la prison infernale fut défoncée, alors les portes d’airain furent brisées, et les morts furent libres, et les geôliers de l’enfer furent tous frappés de stupeur. Si ce supplicié eût été un homme ordinaire, c’est le contraire qui devait arriver ; la mort aurait été plus puissante ; mais non, ce n’était pas un homme ordinaire, et voilà pourquoi la mort fut brisée. Et de même qu’après avoir pris un aliment que l’on ne saurait digérer, il faut rendre, outre cet aliment, tout ce qu’on avait pris, de même a fait la mort. Ce corps qu’elle avait pris elle n’a pu le digérer, elle a dû le rejeter, et avec lui tous ceux qui étaient dans ses entrailles. Ce corps divin, dans le sein de la mort, la déchira douloureusement, jusqu’à ce qu’elle l’eût rendu » (Homélies sur 1 & 2 Co, XXIV, § 4).

      Le salut est ici présenté comme une victoire militaire du Christ sur le diable. C’est elle qui donne dans l’iconographie le Christ surgissant du tombeau en arborant le labarum. Armé d’une lance, ou d’une croix, qu’il plante dans la gueule du Léviathan, le Christ écrase Satan, détruit les portes de l’enfer et délivre Adam et tous les justes qui y étaient emprisonnés. Au Moyen Âge, un consensus s’établit autour de cet article de foi : le Christ est descendu aux enfers pour sauver les justes des temps anciens.

      Outre l’iconographie occidentale du Christus Victor et la représentation byzantine du Christ brisant les verrous des enfers et ouvrant à Adam et Ève les portes du paradis, la descente de Jésus au séjour des morts est dûment célébrée dans la liturgie. La procession des Rameaux, figurant l’entrée triomphale et messianique de Jésus à Jérusalem, inclut une station devant les portes fermées de l’église. Trois coups frappés à la porte et la récitation du Psaume 23/24 doivent leur popularité et leur origine à la vision riche et suggestive du dialogue entre le Christ et les âmes emprisonnées lors de sa descente aux enfers. Dans la liturgie orientale, Cyrille de Jérusalem offre un parallèle avec Jonas : « [Jonas] était dans le monstre, et, néanmoins, du monstre où il se trouve, il dit qu’il est dans les enfers (Jon 2,3) : c’est qu’il était la figure du Christ qui devait descendre dans les enfers. Un peu plus loin, jouant le rôle du Christ, il dit en une prophétie transparente : “Ma tête est entrée dans les failles des montagnes” (Jon 2,6). Et pourtant tu étais dans l’estomac d’un monstre : quelles montagnes t’y contiennent donc ? — (Oui), mais je sais, dit-il, que je suis la figure de celui qui doit être déposé dans le monument taillé dans la pierre du rocher » (Catéchèses baptismales, 14,20).

      L’homélie ancienne pour le grand samedi, attribuée à Épiphane de Salamine, qui aurait inspiré la fameuse fresque de la descente aux enfers de Saint-Sauveur-in-Chora, à Constantinople, décrit la paix qui règne aux enfers, jusqu’à ce que l’arrivée du Christ commence à faire trembler les bases de la terre et que s’engage un dialogue entre Jésus victorieux et Adam, les patriarches, les prophètes à mesure qu’ils reconnaissent celui dont ils espéraient la venue (au Livre des jours de la liturgie romaine, pour le samedi saint).

      Bibl. : Élie AYROULET, Entre Passion et Résurrection, la descente du Christ aux enfers, Toulouse, ICT, 2017 ; ÉPHREM LE SYRIEN, La Descente aux enfers, Bégrolles en Mauges, Bellefontaine, 2009 ; ROMANOS (Romain) LE MÉLODE, « Hymne XLII », in Sources chrétiennes, no 128, Cerf, 1967 ; THOMAS D’AQUIN, Somme théologique IIIa, q. 52, « La descente aux enfers » ; Hans Urs von BALTHASAR, Pâques, le mystère, « Parmi les morts », Cerf, 1996, chap. IV.

      Voir aussi : Mise au tombeau

    

    
    
      DEUX FILS (parabole). ― Mt 21,28-32. Jésus ciselant ses paraboles aime à mettre en contraste deux personnages dont les destinées s’opposent. Parfois dans la situation de départ, les deux se distinguent violemment, et leur destinée va les conduire à se croiser, sans jamais se rencontrer, et aboutir à une position aussi opposée qu’était la situation initiale (Riche* mauvais et le pauvre Lazare ; Pharisien* et publicain). Parfois, les deux se ressemblent beaucoup au départ, mais leurs voies se séparent et divergent (Fils* prodigue ; Vierges* prudentes et vierges folles). C’est à cette seconde catégorie qu’appartient la parabole des deux fils.

      1. Dans la situation initiale, deux fils, que rien ne distingue, pas même l’ordre paternel, rigoureusement identiques :

      — Le premier fils reçoit l’ordre d’aller travailler à la vigne paternelle.

      — Il refuse puis se repent et part effectivement travailler.

      — Le second fils reçoit le même ordre.

      — Il accepte mais se repent et n’obéit pas.

      — Jésus demande lequel des deux fils a fait la volonté du père.

      — Les présents répondent : le premier.

      Jésus vient de poser des signes importants : expulsion des marchands* du Temple ; entrée triomphale aux Rameaux*. Ses auditeurs lui demandent par quelle autorité il agit ainsi (→ Mt 21,23) et la parabole des deux fils fait partie de sa réponse. Dans le bon Samaritain* aussi, la parabole constitue la réponse à une question d’un légiste.

      2. L’interchangeabilité des deux fils est le nerf de l’argumentation : il n’est pas question d’un aîné ou d’un cadet, mais d’un premier et d’un second, sans qu’aucun autre ordre ne soit établi entre eux. La parabole ne parle donc pas de prédilection dans les choix de Dieu, et ce n’est pas son enjeu. Au contraire, la parabole insiste sur la liberté des choix individuels.

      Le premier fils oppose d’abord un refus net et frontal. Mais ensuite il change d’avis et va travailler « plus tard » à la vigne. Or le père avait demandé d’y aller dès aujourd’hui (Mt 21,28). En Mt 25,11 (Vierges prudentes*), « plus tard » signifie « trop tard » : lorsque les vierges folles consentent enfin à s’activer, les portes sont fermées. De plus, le changement d’attitude du premier fils n’est pas exprimé par le verbe signifiant le repentir et la conversion mais par l’un qui signifie seulement « changer d’avis » et que l’on ne retrouve qu’à propos des regrets tardifs de Judas (→ Mt 27,3). Il ne s’agit donc pas d’un repentir motivé par la charité.

      L’attitude du second fils n’est pas claire : il acquiesce à l’ordre du père, mais faut-il comprendre ensuite « il n’y alla pas » ou « il ne s’en alla pas », c’est-à-dire qu’il serait resté avec le père ? Dans ces conditions, c’est lui qui aurait accompli la volonté de son père ! Et c’est ainsi que le comprend un groupe de manuscrits où l’auditoire répond à la question de Jésus que c’est le second qui a obéi au père. Pour que la réponse de cet auditoire ne soit pas absurde, il faut que le second ait effectivement accompli la volonté du Père… en n’accomplissant pas son ordre.

      3. L’opposition n’est donc pas binaire – travailler ou non à la vigne – mais selon une manière correcte ou erronée d’interpréter la volonté du Père. Le premier fils qui a refusé à son père en face a eu une attitude agressive, très inconvenante dans l’univers sémitique. Répondre « oui » et ne pas travailler est une offense moins grave à la dignité paternelle. Ainsi les deux fils sont-ils dans des positions qui appellent un fin discernement. Le premier a offensé le père en face, et son changement d’avis ne suffit pas à laver l’affront, d’autant qu’il n’est pas motivé par la charité. Le second n’a pas été à la hauteur de son engagement. La réponse qui voit en lui le fils obéissant est loin d’être absurde. Cette interprétation est d’ailleurs confortée par un rapprochement avec une parabole rabbinique dans laquelle un roi (= Dieu) veut confier un champ à des métayers qui refusent la charge. L’un accepte de le cultiver, mais le laisse à l’abandon. Or les premiers qui refusent sont les païens qui n’ont pas voulu porter le joug de la Tora. Celui qui accepte, c’est Israël, qui s’en charge mais n’a pas cessé de désobéir (→ Midrash Rabba Ex 27,25). Jérôme connaissait probablement cette version juive de la parabole, puisqu’il interprète de fait le premier fils comme les païens, capables de poser de bonnes œuvres, après un refus initial, par la loi naturelle. Le second fils est le peuple juif (→ Commentaire sur Matthieu, ad 21,28-32).

      La parabole est donc d’une grande finesse morale : le premier refuse tout net, mais il ne reste pas non plus les bras ballants et travaille à la vigne. La situation est parallèle à celle des païens, qui ne subissent pas le joug de la Loi mais posent néanmoins des œuvres bonnes, même si ce n’est pas par amour de Dieu. Le premier a de bons élans, mais pas suivis d’effets. Et pourtant il s’est engagé envers le père. La parabole peut aussi comprendre l’ordre de travailler à la vigne de la prédication de Jean-Baptiste : les pécheurs publics d’Israël, qui ont refusé d’obéir à Dieu, ont fini néanmoins par faire de bonnes œuvres, pressés par le Baptiste : ils ressemblent au premier fils. Les pharisiens ont accepté tout de suite de faire toute la volonté de Dieu, mais ne s’y tiennent pas. Cela accuse leur conduite, non la bonté de leur engagement. Ou alors, l’ordre est inversé : le premier fils figure les grands prêtres qui ont rejeté immédiatement la parole du Baptiste et néanmoins continuent à œuvrer dans la vigne du Seigneur, mais « de loin ». Et les pécheurs convertis par Jean sont figurés par le second fils : ils ont accueilli avec joie sa prédication, mais ont bien du mal à se tenir à leur premier élan.

      4. Cette parabole susceptible de tant d’interprétations diverses est d’une grande souplesse : c’est exactement ce que l’on peut attendre d’une parabole bien tournée, qui donne à penser selon l’angle où on la scrute. Elle est une énigme sapientielle posée par Jésus. Parfois c’est lui qui se retrouve dans la position de celui auquel on propose une énigme (→ Mt 22,15). Mais la parabole joue un rôle extraordinaire d’appel à la conversion : nul ne peut se croire juste, car nulle conduite n’est intégralement bonne et mauvaise.

      Bibl. : Pierre de MARTIN DE VIVIÈS, « Les deux fils envoyés à la vigne », Revue théologique de Louvain, no 46, 2015, p. 84-96 ; John DUNCAN DERRETT, « The Parable of the Two Sons », in Studies in the New Testament I, Leyde, Brill, 1977, p. 76-84 ; Marc RASTOIN, « Le génie littéraire et théologique de Luc en Lc 15,11-32 éclairé par le parallèle avec Mt 21,28-32 », New Testament Studies, no 60, 2014, p. 1-19.

    

    
    
      DIEU. ― Voir Divinité de Jésus ; Monothéisme ; Trinité

      Bibl. : Larry HURTADO, Dieu dans la théologie du Nouveau Testament, Cerf, 2011 ; Bernard REY, C’est toi mon Dieu – le Dieu de Jésus, Cerf, 2006.

    

    
    
      DIMANCHE. ― Jésus est ressuscité le « premier jour de la semaine » (→ Mt 28,1 ; Mc 16,9 ; Lc 24,1 ; Jn 20,1). En mémoire de cet événement, ce jour a pris le nom de « Jour du Seigneur », en latin dies dominicus, d’où est issu le dimanche des langues romanes (domingo en castillan, dimenge en occitan, etc.). La Résurrection réoriente en profondeur la conception chrétienne du temps qu’elle polarise, le divisant entre un avant et un après (1). Alors que dans l’Ancien Testament et dans le judaïsme le cycle hebdomadaire rythmé par le sabbat est indépendant du cycle annuel des grandes fêtes, la célébration de la résurrection du Seigneur articule le cycle hebdomadaire et le cycle annuel. Le premier jour de la semaine (2) ou Jour du Seigneur (3) est célébré comme mémorial de la Pâque du Christ et la fête de Pâques tombe toujours un dimanche après l’équinoxe de printemps (4).

      1. Comme une brèche eschatologique dans le temps, l’heure vers laquelle tendait le désir de Jésus est venue et elle dure toujours : l’événement de la Croix et de la Résurrection ne passe pas. Depuis l’Incarnation, tous les jours sont saints et depuis la Résurrection le temps est vécu dans l’aujourd’hui de ce mystère fondamental. Fusionnant le passé et le futur, le Christ ressuscité se rend présent et communique, par les sacrements, la plénitude de sa vie. Il s’y donne « en mystère », mais en vérité : sa propre parole garantit la réalité de sa présence par la puissance de l’Esprit saint. La liturgie célébrée sans cesse auprès du Père par le Christ dans l’Esprit saint, avec « l’assemblée des premiers-nés » dans le royaume, est éternelle. Elle fait passer ce monde à la gloire du Père en une grande Pâque-passage. C’est à cette liturgie éternelle que l’Église participe en célébrant le salut. La liturgie chrétienne inscrit l’éternité dans le temps selon ces différents cycles : naturel, historique, eschatologique. La source et le sommet de l’année liturgique est le dimanche de Pâques, le sommet de la semaine est le dimanche en mémoire du jour de la résurrection du Christ et les jours sont marqués par la célébration de l’Eucharistie*, représentation de la Pâque. Les différents cycles liturgiques permettent de commémorer et revivre toute « l’économie » du salut de la race humaine à partir de Pâque. Il ne s’agit pas de « célébrations du souvenir » à la manière des fêtes séculières, ni d’espoirs de lendemains qui chantent. La liturgie de l’Église fait entrer son temps quotidien dans une participation réelle au Jour de Dieu et les fêtes liturgiques diffractent la réalité spirituelle de leur origine, qui a un caractère intemporel et permanent. Le chrétien y reçoit le Christ comme son Sauveur, incarné, mort et ressuscité pour lui dans la célébration de l’aujourd’hui de Dieu dont le missel romain parle tout au long de l’année liturgique à Noël (→ Missale romanum, 2002, p. 160) comme à Pâques (→ ibid., p. 377). La prière initiale de la messe (ou « collecte ») y résume ainsi la Pâque : « Dieu, qui aujourd’hui, par ton Fils unique, vainqueur de la mort, nous as ouvert les portes de l’éternité, accorde-nous, tandis que nous célébrons la solennité de la résurrection du Seigneur, d’être renouvelés par ton Esprit et de ressusciter dans la lumière de la vie. »

      La résurrection du Christ est la pierre d’angle du calendrier des célébrations chrétiennes, ainsi que le rappelle le concile Vatican II : « Chaque semaine, au jour qu’elle [= l’Église] a appelé “jour du Seigneur”, elle fait mémoire de la résurrection du Seigneur, qu’elle célèbre encore une fois par an, en même temps que sa bienheureuse Passion, par la grande solennité de Pâques. […] Tout en célébrant ainsi les mystères de la Rédemption, elle ouvre aux fidèles les richesses de la puissance et des mérites de son Seigneur ; de la sorte, ces mystères sont en quelque manière rendus présents tout au long du temps, les fidèles sont mis en contact avec eux et remplis par la grâce du salut » (Sacrosanctum Concilium, § 102).

      2. La centralité de la Résurrection pour le développement du temps a été perçue dès la résurrection du Christ qui a lieu le premier jour de la semaine. Apparu le même jour aux deux disciples d’Emmaüs, ceux-ci le reconnaissent à la fraction du pain (→ Lc 24,30-31.35), comme une première « Eucharistie » dominicale. La semaine suivante, il inaugure la célébration chrétienne du premier jour (→ Jn 20,26-27). En montrant ses plaies les 1er et 8e jours, il place la Croix au centre du rassemblement rituel des chrétiens. En suscitant la foi de Thomas*, il élève cette assemblée en une réunion de fidèles. La génération apostolique a rapidement saisi l’importance du 1er jour, comme le manifeste Paul qui organise la quête pour les fidèles de Jérusalem « le premier jour de la semaine » (→ 1 Co 16,2). Il célèbre ce même jour des assemblées pour y rompre le pain (→ Ac 20,7). La célébration dominicale dans l’Église ancienne reçoit un émouvant témoignage chez Justin Martyr : « Au jour que l’on appelle “le jour du soleil” tous, qu’ils demeurent en ville ou à la campagne, se réunissent en un même lieu ; on lit les Mémoires des Apôtres ou les écrits des prophètes, aussi longtemps que c’est possible. Puis, quand le lecteur a fini, le président de l’assemblée prend la parole pour nous admonester et nous exhorter à imiter ces beaux enseignements. Ensuite nous nous levons tous ensemble et nous adressons [à Dieu] des prières ; et, comme nous l’avons dit plus haut, lorsque nous avons achevé la prière, on apporte du pain, ainsi que du vin et de l’eau, et le président, pareillement, fait monter prières et actions de grâces, de son mieux, et le peuple exprime son accord en proclamant l’Amen. Puis on fait pour chacun la distribution et le partage de l’eucharistie ; on envoie aussi leur part aux absents par l’intermédiaire des diacres. Ceux qui ont du bien et qui le veulent donnent librement ce qu’ils veulent, chacun selon son gré ; ce qui est recueilli est mis en réserve auprès du président. C’est lui qui assure des secours aux orphelins, aux veuves, à ceux qui sont dans l’indigence du fait de la maladie ou de quelque autre cause, ainsi qu’aux prisonniers, aux hôtes étrangers ; en un mot, il prend soin de tous ceux qui sont dans le besoin » (1re Apologie, 67,3-7﻿).

      3. Si la désignation juive de « premier jour de la semaine » a été conservée par les Églises de langue sémitique, les Églises grecques ont adopté l’expression de l’Apocalypse « jour du Seigneur » (→ Ap 1,10), d’où dies dominicus. L’adjectif substantivé dominica donne dimanche. Il est vraisemblable que la communauté de Jérusalem ait commencé par superposer une assemblée dominicale à l’observance du sabbat. Pourtant, dès la fin du Ier siècle, la dissociation semble accomplie : « Ceux qui vivaient selon l’ancien ordre des choses sont venus à la nouvelle espérance, n’observant plus le sabbat, mais le dimanche, jour où notre vie s’est levée par le Christ et par sa mort » (Ignace d’Antioche, Magnésiens, 9). Et d’après la Didachè, le Jour du Seigneur est le jour où les chrétiens se rassemblent « pour rompre le pain et rendre grâce » (→ 14,1). Au début de l’ère chrétienne, ils se réunissent dans la nuit du samedi au dimanche et pour mieux commémorer le « moment » de la Résurrection le dimanche matin, ils se préparent par la célébration d’une vigile de prières avant la célébration de l’Eucharistie (→ Ac 20,7-8).

      L’importance de célébrer la pâque hebdomadaire se mesure à l’insistance avec laquelle les prédicateurs doivent rappeler son obligation : « Ne mettez pas vos affaires temporelles au-dessus de la Parole de Dieu, mais abandonnez tout au Jour du Seigneur et courez avec diligence à vos églises, car c’est là votre louange [envers Dieu]. Sinon, quelle excuse auront, auprès de Dieu, ceux qui ne se réunissent pas, au Jour du Seigneur, pour entendre la parole de vie et se nourrir de la nourriture divine qui demeure éternellement ? » (Didascalie des douze apôtres, 2,59,2-3﻿).

      Les martyrs d’Abitène (Tunisie), appelés « martyrs du dimanche » (→ Bibliotheca hagiographica latina, 1,7492), ont témoigné jusqu’au martyr à cause de leur participation à l’assemblée dominicale.

      Après la paix constantinienne en 313, le dimanche devient un jour chômé. Ce jour était consacré au soleil dans l’Empire romain, comme c’est encore visible dans les langues germaniques (Sonntag ; Sunday). Les Écritures nomment le Messie « soleil de justice » (Ml 3,20), ce qui permet de christianiser assez facilement la ritualité païenne de ce jour. Au concile de Nicée, le dimanche est déjà le jour festif où l’on abandonne les tâches quotidiennes pour participer au rassemblement liturgique où s’entend la Parole de Dieu et se célèbre l’Eucharistie.

      4. À l’exception des quartodécimans d’Asie Mineure qui maintiennent la fête de la Pâque du Christ le 14 nisan, selon la loi juive, la fête romaine annuelle de Pâques est célébrée un dimanche. Elle vient de la solennisation annuelle d’un rassemblement qui a lieu chaque dimanche en commémoration de la Résurrection. Les divergences des Évangiles sur le jour exact où est mort Jésus n’ont ainsi pas trop d’impact sur la date chrétienne de Pâques (Passion* [date]). La Résurrection étant le mystère fondamental des chrétiens, celui sans lequel la foi serait vaine (→ 1 Co 15,14), Pâques est la fête des fêtes, la solennité des solennités, le jour sacré par excellence pour les chrétiens.

      Si les différentes confessions chrétiennes aujourd’hui ont autant de dates de célébration solennelle de Pâques, c’est surtout dû à la diversité des calendriers. Les orthodoxes et certains catholiques orientaux suivent toujours le calendrier julien alors que les catholiques latins sont passés au calendrier grégorien en 1582. Pour tous, la date de Pâques est fixée le dimanche après la pleine lune suivant l’équinoxe de printemps. Ce choix est une véritable « icône cosmique » : la longueur du jour et de la nuit est égale dans les deux hémisphères et les nuits polaires s’achèvent. Il n’y a aucun endroit sur terre qui ne soit touché par la lumière du soleil. La pleine lune en effet reflète la lumière du soleil jusque dans la zone d’ombre de la sphère terrestre. Ainsi le monde entier est-il baigné dans la lumière du soleil. L’expansion de la lumière à cette date est une icône de la lumière de la Résurrection vue comme lumière de la nouvelle création (→ Sermon anatolien sur la date de Pâques en 387). Cette dernière fait remarquer l’intime connexion existant entre les jours de la Création et les jours de l’acte rédempteur du Christ. Le 6e jour de la Création a lieu la création de l’homme. Il est racheté sur la Croix un 6e jour. Au 7e jour Dieu s’est reposé. De même, le Christ a reposé dans le tombeau le 7e. Cependant, alors que le 1er jour est créée la lumière naturelle, la Résurrection est présentée dans cette homélie comme le 8e jour offrant la lumière surnaturelle inaugurant la nouvelle création.

      Bibl. : Bernard BOTTEet al., Le Dimanche, Cerf, 1969 ; JEAN-PAUL II, Le Jour du Seigneur, Paris, Cerf, 1998 ; Willy RORDORF, Sabbat et dimanche dans l’Église ancienne, Neuchâtel, Delachaux & Niestlé, 1972.

    

    
    
      DISCIPLES. ― Jésus a réuni autour de lui un groupe qui concentrait tous ses soins. Le vocabulaire varie pour le qualifier. « Disciple » a l’avantage d’offrir un terme à la fois précis et englobant. Alors que le mot est absent des écrits de Qumrân et de l’Ancien Testament – sauf trois attestations douteuses dans Jérémie Septante –, il est employé des dizaines de fois dans les Évangiles canoniques. Il y désigne toujours le lien unissant le Maître à ceux qu’il a appelés à le suivre. Cet attachement étroit de Jésus aux siens est un des caractères principaux qui distinguent son ministère pendant les trois années de sa vie publique, selon le témoignage de Flavius* Josèphe (Antiquités juives, XVIII, § 63-64), et l’historien s’étonne de la fidélité qu’ils ont continué à lui témoigner même après sa mort infamante. Il mentionne des païens dans l’entourage de Jésus. Être disciple est donc la preuve d’une élection particulière, qui crée des liens nouveaux entre les disciples eux-mêmes et avec le maître, dont la solidité était sujet d’étonnement et d’interrogation pour les observateurs du dehors. La constitution des disciples en un corps doté d’une identité propre ressort de la volonté même de Jésus. Il a défendu ses disciples devant les attaques dont ils faisaient l’objet (1). Il les a érigés en communauté de sa mémoire authentique (2). Il leur a dispensé un enseignement ésotérique mais non initiatique (3). Sur eux il fondait son Église (4). Il destinait l’école de disciples qu’il formait à perpétuer la mémoire, l’intelligence et l’amour de Jésus selon la modalité ouverte par sa résurrection (5).

      1. Protection dans les controverses. Marc rassemble plusieurs épisodes du ministère de Jésus en Galilée où il prend la défense de ses disciples attaqués. Il se justifie d’avoir appelé des pécheurs (→ 2,17) – mot qui ne désigne dans le contexte précis que la non-observance de rituels pharisiens sur le jeûne ou le sabbat*. Mais la défense de Jésus ne se contente pas de repousser les innovations rituelles venues des pharisiens de Jérusalem. Il relativise le jeûne et le sabbat au nom de l’avènement des temps nouveaux, messianiques, advenus en sa propre personne (→ 2,19). Ses vrais disciples sont ceux qui modèlent leur agir sur celui de Jésus, tourné vers les fins dernières. La nouveauté qu’il représente personnellement se manifeste de la manière la plus claire, lorsqu’il définit sa vraie parenté en « promenant le regard sur ceux qui s’étaient assis en rond autour de lui » (Mc 3,34). Les disciples de Jésus sont ceux qui lui font cercle. Dans ce contexte, l’échange avec le scribe s’enquérant auprès de lui sur le plus grand commandement prend tout son sens : choisir l’amour du prochain, c’est être proche du royaume des cieux, et c’est aussi entrer dans la condition de disciple. Ces situations montrent en quoi elle consiste : une proximité immédiate avec Jésus, déterminée par l’accomplissement eschatologique du dessein divin. Être disciple, c’est observer le plus grand commandement. Chez Matthieu, les disciples auxquels revient une place particulière d’enseignement et de témoignage réalisent concrètement la promesse d’→ Is 7,14 de vivre avec Dieu (Emmanuel*), conformément à l’annonce de l’ange à Joseph* (→ Mt 1,23).

      2. La communauté de la mémoire de Jésus. La section centrale de Marc comprend trois annonces* de la Passion directement liées qui sont autant de clefs sur la qualité de disciple de Jésus. Les disciples sont introduits par avance dans le secret du sort de Jésus : mourir humilié puis ressusciter le troisième jour. Ainsi pourront-ils vérifier eux-mêmes l’accomplissement de ces prophéties. Mais les annonces constituent aussi un moyen de les préparer à en supporter le choc, et aussi un appel à cultiver la mémoire des paroles de Jésus : lorsque ces choses arriveront, ils se souviendront que Jésus leur avait dit cela – et bien d’autres choses encore, qui reviendront à leur conscience alors que, peut-être, d’autres les auront ensevelies profond dans leur souvenir. Cette structuration de la mémoire des disciples à partir des prophéties de la Passion se réalise à la lettre : « Rappelez-vous comme il a parlé quand il était encore en Galilée. Il disait : “Il faut que le fils de l’homme soit livré aux mains des pécheurs, qu’il soit crucifié et que le troisième jour, il ressuscite” – alors elles se rappelèrent ces paroles » (Lc 24,6-8﻿). Les prophéties de sa Pâque* sont le levier à partir duquel Jésus établit ses disciples comme communauté de mémoire : « Lorsqu’il se releva d’entre les morts, les disciples se souvinrent qu’il leur avait parlé ainsi : ils crurent à l’Écriture et à la parole qu’il leur avait dite » (Jn 2,22) ; « Au premier moment, ses disciples ne comprirent pas ce qui arrivait, mais lorsque Jésus eut été glorifié, ils se souvinrent que cela avait été écrit à son sujet, et que c’était cela même qu’on avait fait pour lui » (Jn 12,16).

      Par l’appel à la mémoire, Jésus réalise en ses disciples l’unité du passé, du présent et de l’avenir, et il introduit ses disciples dans une nouvelle dimension du temps, qui permet à tout leur être de se rassembler dans l’unité pour devenir éternel (Eucharistie* [temporalité]). C’est pourquoi les prophéties de sa passion se doublent de l’exigence d’un engagement total. La Pâque de Jésus est appelée à se prolonger dans ses disciples : « si quelqu’un veut venir à ma suite, qu’il se renie lui-même, prenne sa croix et me suive » (Mc 8,34). C’est pourquoi la qualité de disciple demande de se faire le « serviteur de tous » (Mc 9,35), pour imiter Jésus en tout.

      3. Ésotérisme. Matthieu et Jean montrent que Jésus réserve certains de ses enseignements aux disciples et non à la foule : cette distinction des deux auditoires est au cœur de la stratégie de Jésus consistant à parler en paraboles* (→ Mt 13,10-11). À ses disciples en effet, il veut « dévoiler les mystères du royaume des cieux ». Jésus désigne explicitement ceux qui n’appartiennent pas au groupe auquel il explique les paraboles comme « ceux du dehors » (Mc 4,11). Le changement d’interlocuteur et de lieu avec une question pour introduire un enseignement réservé à quelques-uns est typique des apocalypses (→ Za 4). Jésus suit en cela l’usage des maîtres anciens qui consacrent plus de temps à instruire leurs disciples qu’à enseigner en public. Selon Diogène Laërce, « Platon a employé une grande variété de termes, pour rendre ses ouvrages inaccessibles au vulgaire » (Vies des philosophes, 3,63) ; on peut relever aussi la manière cryptée par laquelle Aristote désigna son successeur à la tête du Lycée sans froisser les prétendants déçus (→ Aulu-Gelle, Nuits attiques, 13,5). L’ésotérisme à ce niveau est une forme de politesse, une manière délicate de laisser libre.

      L’ésotérisme tient une place remarquable dans la transmission de la science juive. Des traditions sans doute d’origine pharisienne prétendent que 613 commandements, déploiement oral du Décalogue, furent promulgués lors de la révélation du Sinaï, et depuis lors transmises oralement, dans une relation de maître à disciple. Vers l’époque de Jésus, dans la tradition des écoles, on observe deux tendances : celle d’Hillel veut que l’enseignement religieux soit simple et assimilable par tous ; celle de Shammaï qu’il soit conforme à la tradition et riche de sens multiples. La manière dont Jésus instruit ses disciples par la parabole apparaît comme une synthèse de deux tendances : elle est à la fois conforme à la Tradition (« pas un point sur l’i ne passera », Mt 5,18) et directement assimilable par tous dans sa simplicité. Elle comprend néanmoins un enseignement public et un enseignement privé.

      4. Le socle de l’Église. Les disciples sont enfin ceux à qui Jésus laisse en héritage le mystère de la question « pour vous, qui suis-je ? » (Mc 8,29). Les disciples de Jésus sont ceux pour qui son identité demeure une énigme. Les premiers disciples de Jésus sont venus de chez Jean-Baptiste, et il est remarquable que ce dernier ait été aussi le précurseur du questionnement sur Jésus. Son dernier message pour Jésus, expédié depuis la prison via ses propres disciples, est strictement parallèle à la question de Jésus aux siens : « es-tu celui qui doit venir ou devons-nous en attendre un autre » (Mt 11,3). La question posée aux disciples se fait pendant à un discours dont la parabole offre la modalité privilégiée. Jésus parle à ses disciples en énigmes, afin que leur intelligence ait le mérite de collaborer à la découverte d’une vérité qu’ils n’inventent pas mais reçoivent. Jésus se conforme d’ailleurs au mode d’expression favori de la Bible, qui préfère toujours l’énigme : celle, insondable, du Dieu qui demande à Abraham de sacrifier son fils, qui consent au sacrifice du sien sur la Croix, dont toute la conduite est dictée par la brûlure de l’amour substantiel. L’ésotérisme de Jésus dévoile ainsi sa vraie nature. Il contraint ses disciples à ne pas s’en tenir à la surface de ses mots. Par la parabole, la question de la vérité finira toujours par les rattraper, posée par leur conscience ou par Dieu qui les surveille. Et cette vérité les engage personnellement. Celui qui pose la question est aussi une partie de la réponse. Il n’a pas loisir de s’abstraire à la recherche de la vérité.

      Lorsque les disciples demandent à Jésus « pourquoi parles-tu en paraboles », ils disent tout haut ce que tout le monde pense tout bas. Mais ils posent leur question à la bonne personne, qui ne leur servira pas des réponses individuelles susceptibles de tomber un jour dans l’anecdote ou le scepticisme. Le Royaume*, que Jésus vient découvrir à ses disciples, fait inévitablement jaillir maintes questions. Être disciple de Jésus, c’est consentir à se donner soi-même pour que jaillisse la réponse.

      5. La connaissance dans le Ressuscité. La condition de disciple de Jésus relève donc d’un itinéraire intellectuel, ce que confirme le premier emploi du terme. Les premiers disciples de Jésus ont commencé par l’être de Jean-Baptiste (→ Jn 1,36 sq.). Ils s’adressent à Jésus en l’appelant « Rabbi, c’est-à-dire maître ». C’est le désir de savoir qui met en chemin pour devenir disciple. Mais il peut déboucher sur deux issues bien différentes : s’intéresser à Jésus pour ce que l’on peut en savoir, ou pour ce que l’on peut en croire. La qualité de disciple est étroitement liée à la vue et à la foi, ainsi qu’il ressort de l’Évangile johannique : « Les disciples virent sa gloire et ils crurent en lui » (Jn 2,11 ; → 11,40 ; « il vit et il crut » [Jn 20,8] ; « maintenant que tu as vu, tu crois » [Jn 20,29]). Ce chemin est par excellence l’itinéraire du disciple : voir pour croire, c’est-à-dire contempler le mystère de ses yeux de chair pour voir avec l’organe de la foi ce que nul ne peut voir – car « Dieu habite une lumière inaccessible, que nul homme n’a vu ni ne peut voir » (1 Tm 6,16).

      Il ne manque pas de témoins dans l’Évangile qui s’intéressent à Jésus pour ce qu’il y a à en savoir. Hérode, piqué de curiosité, « cherchait à le voir » (Lc 9,9 ; 23,8). Mais Hérode n’est pas un disciple. Ce désir de connaître s’intéresse au récit : la naissance à Bethléem, la croissance, le ministère de Jésus, la multitude de ses miracles et la beauté profonde de ses discours, l’injustice de son procès et de sa mort. De ce délicieux récit procèdent différentes éthiques : simplicité de vie, miséricorde, compassion, parole qui écoute et qui relève, amour des ennemis, pardon, l’habituelle mort injuste de l’innocent. Une fois le récit terminé, on passe à autre chose : une bonne intrigue se mesure à la qualité de ses enchaînements.

      Ce n’est pas ainsi que se caractérise l’épistémologie du disciple de Jésus – celui qui voit pour croire, et non pour voir. C’est sous l’espèce du mystère que Jésus représente à ses disciples ce monde, son Père, la providence, sa propre personne. Cela convient à un prêcheur en parabole. Mettre le commandement d’amour au premier rang de la Loi, c’est nécessairement placer au cœur du monde un mystère caché à l’intelligence, « caché aux savants mais révélé aux tout-petits » (Mt 11,25). Pour Job aussi, Dieu, le monde et lui-même sont une énigme insondable. Mais celle-ci ménage un espace pour la confiance, pour l’amour – pour la prière dont elle est le ressort le plus commun dans l’expérience concrète d’Israël : « Pourquoi dérobes-tu ta face et me prends-tu pour ennemi ? » (Jb 13,24) ; « pourquoi caches-tu ta face, et oublies-tu notre malheur, notre misère ? » (Ps 43/44,25). Qui cherche à voir pour savoir s’arrête au Golgotha, puis passe son chemin. Mais qui voit pour croire pousse jusqu’au matin de Pâques, lorsqu’il n’y a plus rien à savoir, mais tout à croire. Les disciples commencent par voir le Christ, mais ne le reconnaissent pas. La reconnaissance est l’œuvre de la foi, mais aussi du désir de Jésus d’être reconnu. « Marie », dit-il à Marie-Madeleine, alors elle sut que c’était lui (→ Jn 20,16). Avec les disciples d’Emmaüs*, il rompit le pain et leurs yeux s’ouvrirent (→ Lc 24,35). Devant la pêche miraculeuse, Jean s’écrie : « C’est le Seigneur » (→ Jn 21,7) ; « Voici mes mains et mes pieds, regardez c’est bien moi », aux disciples enfermés dans une pièce, alors ils furent pris d’une grande joie en voyant le Seigneur (→ Lc 24,39). Et le sommet : « Thomas, avance ton doigt ici, et vois mes mains ; avance ta main, et mets-la dans mon côté. » Et Thomas, dont les yeux de la foi ont ouvert ses yeux de chair à la présence du Christ ressuscité, dit : « Mon Seigneur et mon Dieu. » Alors Jésus lui dit : « Heureux ceux qui croient sans avoir vu. » Ce qui fait de Thomas un apôtre, ce n’est pas qu’il cherche à voir pour voir, mais à voir pour croire (→ Jn 20,27-28).

      L’insistante question de Jésus « pour vous, qui suis-je ? » trouve ainsi un commencement de réponse : le type particulier de connaissance que Jésus a suscité en ses disciples par ses miracles, ses paraboles, l’Évangile des Béatitudes, le discours des adieux et le silence du Golgotha, c’est une épistémologie de la Résurrection. Celle-ci représente l’aboutissement des efforts de Jésus pour mener ses disciples par les choses vues, jusqu’à la foi (Résurrection* [épistémologie]). Les disciples, ce sont les témoins du Ressuscité – c’est-à-dire ceux qui sont capables de le reconnaître par la foi au matin de Pâques : « Si tes lèvres confessent que Jésus est Seigneur, et si ton cœur croit que Dieu l’a ressuscité des morts, tu seras sauvé » (Rm 10,9).

      Bibl. : Richard LONGENECKER (éd.), Patterns of Discipleship in the New Testament, Grand Rapids, Eerdmans, 1996.

      Voir aussi : Église ; Oralité ; Marie-Madeleine ; Mémorisation ; Reconnaissance

    

    
    
      DIVINITÉ DE JÉSUS. ― Jésus confessé comme Dieu – identique à l’unique Dieu d’Israël, non pas un deuxième dieu ou un dieu inférieur – est le critère principal distinguant les chrétiens de ceux qui ne le sont pas. Une affirmation aussi importante ne va pas de soi. Les êtres divins ne manquent ni dans la culture grecque environnante, où s’est développé le christianisme primitif, ni même dans la culture juive (1). Pourtant, l’usage des Évangiles montre que Jésus est confessé comme Dieu selon une voie originale dite d’inclusion dans l’identité du Seigneur YHWH, le Dieu d’Israël, l’Unique (2-4). On doit également signaler les quelques attestations directes de la divinité de Jésus (5) à interpréter avec prudence.

      1. Ambiguïté. La culture grecque livrait une abondante moisson de cultes, de convictions intimes, d’hommes célèbres qui brouillent une distinction trop rigide entre le divin et l’humain. En témoigne un épisode célèbre des Actes situé en Asie Mineure, pays grec, où la foule s’exclame à la vue des miracles opérés par les apôtres : « “Les dieux se sont rendus semblables à des hommes et sont descendus vers nous” – et ils appelaient Barnabé “Zeus” et Paul “Hermès”, car c’était le porte-parole » (Ac 14,11-12). Les cultes orphiques promettent la divinisation à l’initié, comme en témoigne une des lamelles d’or de Thourioi (« prospère et tout à fait bienheureux, à la place d’un homme, tu deviendras un dieu », Thourioi l.9), celle de Rome : « Cécilia Secundina, viens, car tu es devenue déesse » (l.4) et celle de Petelia : « Ils te permettront de boire à la source divine, et tu régneras sans fin avec les autres héros » (l.10-11). Ces cultes semblent avoir exercé assez de séduction à Alexandrie, pour que l’auteur de la Sagesse de Salomon (→ Sg 14,15) et le traducteur des Proverbes (→ Pr 9 Septante) jugent nécessaire de lancer contre eux la polémique. Dans un fragment de Pindare transmis par Platon, ceux qui ont payé à Perséphone la peine de l’antique faute deviennent des « rois illustres », des « héros honorés à jamais parmi les hommes » (Pindare, fragment 21, [Puech]). La limite entre les hommes et les dieux s’est encore amincie depuis que « le vieillard présomptueux [= Évhémère] a modelé le Zeus de l’île de Panchaïa » (Callimaque de Cyrène, Iambes, I l.5-7﻿) : Évhémère prétendit avoir déchiffré à Zanzibar une inscription attestant que Zeus, Ouranos et Chronos étaient des rois fameux du temps jadis. Il a ainsi entouré du prestige de la science la conviction antique selon laquelle les dieux ne sont autres que des hommes célèbres élevés par un culte au rang de héros. Admis au service de Cassandre entre 311 et 298 av. J.-C., peut-être Évhémère cherchait-il à légitimer le culte naissant des souverains, qui suscitait des réticences en Grèce. « L’inscription sacrée » d’Évhémère rencontra un succès qui alla bien au-delà du motif immédiat de sa composition. Chez les Grecs, il n’est pas rare que le mot theos s’applique à des héros tel Chiron (Sophocle, Trachiniennes, v. 714), des princes comme Démétrios Poliorcète (Athénée, Banquet des sophistes, 6,63), des fondateurs d’école philosophique tels Diogène ou Héraclite (Épictète, Manuel, 15). Même des hommes qui possèdent l’intelligence, le nous, peuvent être appelés des dieux (Épictète, Entretiens, 2,8,12).

      Le judaïsme ancien admet sans difficulté que le nom « dieu » puisse désigner d’autres êtres que le Seigneur YHWH. Dans le Deutéronome, le grand livre de l’Alliance exclusive entre Dieu et Israël, le nom dieu (’elohîm) désigne les divinités païennes dans la plupart des cas. Les « dieux » en Psaume 81/82,1 sont des magistrats humains. Dans le grand cantique de Moïse, les « fils des dieux » (Dt 32,8) sont les anges du ciel. En Ex 7,1 repris par Philon d’Alexandrie (De sacrificiis Abelis et Caïni, § 9), Dieu fait de Moïse un dieu pour Pharaon.

      2. Jésus parle comme Dieu : l’ironiste. La mémoire des communautés primitives conserve la prétention de Jésus à une autorité extraordinaire. Jésus enseigne l’absolue transcendance du Dieu unique : « Qu’as-tu à m’interroger sur ce qui est bon ? Un seul est le Bon » (Mt 19,17) ; mais lui-même se manifeste indirectement comme cette même parole divine. Avec ironie pédagogique, il multiplie les quiproquos.

      
        	
          Dans les synoptiques : Qui suis-je ? Il accepte de se dévoiler sous plusieurs appellations traditionnelles : « fils* de l’homme », « Roi* des Juifs », « Grand Prophète* », voire « Messie » ou « Fils de Dieu », mais tout en se dérobant aux attentes qu’elles suscitent chez ses compatriotes et coreligionnaires (→ Mc 1,45). Aucun de ces titres n’épuise ce qu’il est vraiment. Jésus est très laconique sur sa propre identité. Il se révèle en paroles énigmatiques et en actes mystérieux. Sa pédagogie consiste à se présenter à toute conscience comme une question : « Pour vous, leur dit-il, qui suis-je ? » (Mt 16,15).

        

        	
          Dans Jean : « Je suis. » Jésus semble user du nom divin révélé à Moïse (→ Ex 3,14) comme (d’une partie) du sien propre. En effet, depuis sa réponse paradigmatique à Moïse, au buisson ardent, le Dieu vivant se révèle tout en se voilant ; sa parole a la forme d’une tautologie « Je suis celui qui est/suis » (ibid.). Cette tautologie ne dessine pas un cercle d’absurdité, mais renvoie à l’événement d’une rencontre personnelle et à l’aventure d’une mission (Moïse apprendra qui est le « je » qui lui parle dans l’accomplissement de la délivrance de son peuple).

        

      

      À la question « Qui es-tu ? », Jésus répond avec l’ironie du buisson ardent, par une phrase génialement ambiguë, que l’on a traduite : « Dès le commencement ce que je vous dis », ou « Le Principe, moi qui vous parle » ou « Mais pourquoi donc me donnerais-je la peine de vous parler ? » (Jn 8,25). Puis il conclut une longue discussion par son fameux « Avant qu’Abraham existât, Je Suis » (Jn 8,58).

      Jésus décline le nom diversement : « Je suis le Pain de Vie » (Jn 6,35.48.51), « Je suis la Lumière du monde » (Jn 8,12 ; 9,5), « Je suis la Porte des brebis » (Jn 10,7.9), « Je suis le bon Pasteur » (Jn 10,11.14), « Je suis la Résurrection » (Jn 11,25), « Je suis le Chemin, la Vérité et la Vie » (Jn 14,6), « Je suis la Vigne véritable et mon Père est le vigneron » (Jn 15,1), « Je suis le Roi des Juifs » (Jn 18,37), « Je suis le Premier et le Dernier, le Vivant » (Ap 1,17-18). Ou encore : « Si vous ne croyez pas que Je suis, vous mourrez dans vos péchés » (Jn 8,24) ; « quand vous aurez élevé le fils de l’homme, vous saurez que Je suis » (Jn 8,28) « afin que vous croyiez que je suis » (Jn 13,19).

      
        	
          Dans les quatre Évangiles, Jésus parle de son intimité avec Dieu : il l’appelle Abba, Père (→ Mt 11,27 ; Mc 14,36 ; Lc 23,34), affirme venir d’auprès de lui (→ Jn 9,16 ; 16,27), être avec lui (→ Jn 1,18), être en lui (→ Jn 14,10 ; 10,30). Développements ultérieurs en → Rm 8,15 ; Ga 4,6 ; Fils de Dieu.

        

      

      Jésus affirme en tant que fils de l’homme « être venu » volontairement dans le monde « pour » une fin précise orientant l’ensemble de son ministère (Mt 5,17 ; Mc 1,38 ; Lc 4,18.43 ; Mc 2,17 ; Lc 12,49 ; Mt 10,34-35  ; 15,24 ; Lc 19,10 ; les déclarations des esprits expulsés en → Mt 8,29 ; Mc 1,24). Cela suggère sa préexistence, laquelle consiste avant tout en une volonté qui est la base de la venue du Christ dans le domaine humain en accord avec la volonté du Père. Cette préexistence intervient comme le présupposé de la vie humaine de Jésus, et non comme sa dévalorisation ou sa destruction ; elle ne diminue pas l’importance de son humanité ni de sa mort, elle rend au contraire son paradoxe encore plus scandaleux.

      3. Jésus agit comme Dieu. En deçà de ces traces, qui peuvent avoir été en partie élaborées par les premiers croyants, Jésus semble avoir agi avec une autorité absolument unique dans l’histoire de la culture sémitique.

      
        	
          Enseignement : une autorité inouïe. Jésus ose non seulement commenter les Écritures, comme faisaient d’autres sages juifs de son époque, mais il les repromulgue à son propre compte. Ce ne sera pas seulement « Moïse vous a dit » et « voici comment il faut comprendre Moïse parce que tel autre nous a dit ceci et tel autre cela », mais c’est « Moïse vous a dit, et moi je vous dis » (Mt 5,21 ;Antithèses*).

        

      

      Jésus affirme avoir autorité sur les rites (maître du sabbat*, → Mc 2,28), sur la Loi (→ Mt 5,21), voire sur le Temple* (→ Mt 12,6).

      Jésus finit par énoncer des exigences à son égard que seul Dieu peut avoir, comme de sacrifier tout pour le suivre ; il affirme que le salut des hommes dépend de leur attitude envers lui : « Qui aura perdu sa vie à cause de moi la trouvera » (→ Mt 10,39).

      
        	
          Pardon. Jésus prononce des paroles pardonnant les péchés, lesquels sont une offense commise envers Dieu (Mc 2,10 ; Lc 7,48).

        

        	
          Miracles cosmiques. Son action est souvent passée par une parole qui produit son effet, en principe réservée à Dieu : il commande à la maladie, aux démons (→ Mc 1,27), au vent et à la mer avec l’autorité et la puissance du Créateur : « Qui donc est-il pour que même le vent et la mer lui obéissent ? » (Mc 4,41).

        

        	
          Guérisons : la contagion de la pureté. Dans la mentalité biblique traditionnelle, Dieu crée en séparant les choses (→ Gn 1,4), et maintient l’ordre de la Création en protégeant ces séparations. Il le fait en donnant les règles de pureté contenues dans la Loi. Les exigences de séparation radicale entre malades et bien portants, pécheurs publiquement reconnus et reste de la communauté, ont pour but d’éviter que la maladie, la souillure, le péché (et de manière ultime : la mort) ne triomphent.

        

      

      Or Jésus inverse le fonctionnement de la frontière entre le pur et l’impur : avec lui, ce n’est plus l’impureté qui risque d’être contagieuse, c’est la pureté qui se transmet à ce qu’elle touche.

      Plusieurs récits de guérisons le soulignent par un effet de « zoom » cinématographique : face à tel lépreux, dont il faudrait se tenir à distance pour éviter la contagion de l’impureté, Jésus « étend la main » et « touche » le lépreux en lui annonçant sa guérison (→ Lc 5,13) ; un peu partout, il partage ses repas avec des pécheurs qu’il aurait fallu, selon l’interprétation habituelle des règles de pureté, maintenir à distance.

      En inversant le mouvement aux frontières traditionnelles de la religion révélée, ce jeune Juif de Nazareth s’arroge une autorité sur un domaine qui ne relève que de Dieu. Pour la mentalité juive traditionnelle, c’est scandaleux : Jésus apparaît comme celui qui fait exactement l’inverse de l’œuvre de Dieu, ou comme celui qui défait l’œuvre de Dieu – bref comme « le diable ». Les Évangiles gardent le souvenir de ce scandale, dans la diabolisation réciproque du Juif Jésus et des autres Juifs.

      Telle était l’alternative dans laquelle le Juif Jésus plaçait les autres Juifs : soit c’était un suppôt du diable qui subvertissait l’œuvre divine, soit c’était Dieu lui-même qui réintervenait dans le monde.

      Paul de Tarse, Juif et disciple de Jésus, fut inspiré pour échapper à cette contradiction : il comprit qu’en Jésus, Dieu reprenait son acte créateur à la base, en lui rendant sa logique originaire – il ne faisait rien moins qu’une « création nouvelle » (→ 2 Co 5,17). Le même qui avait établi au commencement les frontières entre le pur et l’impur, le même qui apprenait que, désormais, c’étaient la vie, la sainteté, la santé qui étaient contagieuses. Le Créateur se faisait Recréateur.

      
        	
          Exorcisme : en son propre nom. À l’échelle de l’histoire des cultures, cette autorité a laissé une trace spectaculaire dans la pratique chrétienne de l’exorcisme. En effet, elle suppose une initiative exorbitante pour le commun des mortels : celle d’exorciser les démons en son propre nom. Depuis la nuit des temps, dans la pratique multimillénaire du Proche et du Moyen-Orient ancien jusqu’à nos jours, l’invocation d’un nom divin est au centre de la formule universellement reçue : bᵉšēm YHWH (« au nom de YHWH »), bismi Allah (« au nom d’Allah »), etc.

        

      

      Prononcer le nom, c’est avoir pouvoir sur la divinité invoquée, laquelle a pouvoir sur les deux esprits, l’esprit mauvais et l’esprit de vérité, ainsi que le rappelle « l’Instruction sur les deux Esprits » (→ 1QS 3,13-4,26). Les rituels d’exorcismes, dont Qumrân a fourni les plus anciens exemples en langue hébraïque (→ 11Q519, 15-16), contiennent le nom divin en une formule toute proche de celles qui sont encore en usage dans les amulettes juives à présent. On ne change pas la formule sans nuire à son efficacité, ce que nul magicien ou thaumaturge n’a jamais osé faire.

      Les Évangiles et Actes des Apôtres rapportent des exorcismes de Jésus (→ Mc 1,23-27 ; 5,2-20 ; 9,17-29), agissant de sa propre autorité en tant que Fils de Dieu et dans l’égalité avec Dieu qu’il appelait ’abbâ « Père ». Ils rapportent aussi des exorcismes par les disciples que Jésus envoya, mais ceux-ci semblent bien avoir invoqué le nom de Jésus en lieu et place du nom divin (→ Mc 6,7.13 ; Lc 9,49). En comparaison des millénaires de fixité de la formule d’exorcisme, une telle innovation ne peut être le fruit d’une simple autorité humaine. Si le christianisme primitif a remplacé le nom divin par excellence dans le judaïsme par celui de « Jésus » ou de kurios, « seigneur », c’est parce que Jésus lui-même, au lieu de suivre le rituel hébreu, avait innové en remplaçant l’immuable formule de l’invocation du nom divin YHWH, par un ordre personnel (→ Mc 1,25) – et donné à ses disciples l’ordre de chasser les esprits mauvais « en son nom ». Ce faisant, ne s’égalait-il pas à Dieu, unique créateur et seul maître des esprits ? les Toledot Yešu, œuvre de polémique juive antichrétienne du Moyen Âge racontent comment Yešu s’est frauduleusement emparé du nom de Dieu et s’en sert pour pratiquer la magie : il se l’est gravé dans la cuisse, étonnante attestation malveillante de la résidence du Nom en Jésus (Tombeau* vide, § 6).

      Cette innovation provoque aussitôt une réaction des témoins, frappés à l’extrême : « Même aux esprits impurs, il commande et ils lui obéissent ! » (→ Mc 1,27). Les uns croient, les autres se scandalisent. D’où la diabolisation réciproque du Juif Jésus et des autres Juifs dans les Évangiles : « C’est par Béelzéboul que tu expulses les démons » (Mc 3,22), disent les uns – « Vous êtes les fils du diable votre père » (Jn 8,44), répondent les autres.

      4. Jésus traité comme Dieu. Avant de thématiser la christologie à partir du IIe siècle, on a commencé par poser à l’égard de Jésus des paroles et des gestes d’adoration, qu’on ne pouvait, dans le cadre juif, poser qu’à l’égard du Dieu unique. En cela précisément consiste la christologie de l’inclusion dans l’identité divine.

      Tout au long de sa vie telle qu’elle est narrée dans les Évangiles, Jésus est adoré, prié, invoqué comme ne peut l’être que Dieu et il ne repousse guère ces actes d’adoration de sa personne. Pierre (→ Ac 10,26) et Paul (→ Ac 14,15) se fâchent quand on les vénère ou quand on se prosterne devant eux, mais jamais Jésus ne repousse ces formes de culte ou d’adoration qu’on lui rend comme à un Dieu. De sa naissance à sa mort, on vient l’adorer (→ He 1,6), on se prosterne devant lui (→ Mt 2,11 ; 8,2), on tombe à genoux devant lui (→ Mt 17,14), on confesse son nom (→ 1 Jn 2,23), on le prie (→ Mc 5,23) comme on prie Dieu, alors que l’Écriture dit : « tu adoreras le Seigneur ton Dieu et à lui seul tu rendras un culte » (→ Dt 6,13 ; Mt 4,10 ; Lc 4,8). Soit les disciples de Jésus ont contrevenu frontalement à cette règle absolue, soit ils croyaient que Jésus s’identifiait personnellement au Dieu d’Israël. Il n’y a pas d’alternative. Jamais ils ne se seraient tournés vers un « être supérieur » ou un maître de sagesse comme vers le Dieu de leurs pères.

      En définitive, les Juifs qui crurent en Jésus-Christ mobilisèrent toute la grammaire mise au point par le Dieu « jaloux » de l’AT, tous les titres et fonctions réservés à Dieu seul dans la Révélation : « Celui qui est » (Ex 3,14), « Seigneur » (Dt 10,17), « Créateur » (Gn 1,1), « Sauveur » (Sg 16,7), « Rédempteur » (Is 63,16), « Puissant » (Is 49,26), « Maître » (Ps 96/97,5), « Juge » (Ps 49/50,6), « Lumière » (Ps 26/27,1), « Saint » (Is 1,4), « Roi » (Is 33,22), « Bon Pasteur » (Éz 34,12), etc. – et attribuèrent tout cela systématiquement à Jésus : Jn 13,19 ; 21,7 ; 1,3 ; 4,42 ; Ép 1,7 ; Jn 13,13 ; He 1,3 ; 2 Tm 4,8 ; Jn 1,9 ; Ap 3,7 ; 1 Jn 5,20 ; Jn 10,14. Dans l’Apocalypse, le Vieillard (Dieu le Père) et l’Agneau (Jésus) reçoivent même honneur et même gloire et sont tous deux adorés également (→ Ap 5,13). On vénère maintenant la gloire de Jésus (→ 2 Tm 4,18), en attendant son jour (→ Jn 6,44), lui qui est l’Alpha et l’Oméga, le commencement et la fin (Ap 1,8.17-18 ; 21,6 ; 22,13), Seigneur des seigneurs, et Roi des rois (Ap 17,14 ; 19,16 ; 1 Tm 6,15).

      Cette adoration de Jésus a peut-être laissé une trace très concrète dans l’écriture des premiers scribes chrétiens. En effet, ils semblent avoir traité des mots liés à Jésus d’une manière semblable à celle dont les scribes juifs traitaient le tétragramme divin lui-même. En effet, ceux-ci copiaient le nom de Dieu YHWH en écriture paléohébraïque dans des textes tout entiers écrits en hébreu carré, ce qui faisait en quelque sorte clignoter le nom imprononçable sur la page, même pour ceux qui ne pouvaient pas lire (Manuscrits* et papyri).

      5. Attestations directes de la divinité de Jésus. Le monothéisme biblique s’affirme par les actions que Dieu seul est capable de poser, et le Nouveau Testament inclut Jésus dans de telles opérations. C’est la quête des actions divines accomplies par Jésus qui délimite la bonne méthode pour dégager sa divinité. Les attestations directes où il est appelé « Dieu », pour être hautement significatives, apparaissent au terme de la voie précédente. Si elles seules attestaient la divinité de Jésus, au fond elles ne prouveraient rien, tant la définition du mot grec théos « dieu » est floue, y compris dans le judaïsme. Il peut signifier nombre de qualités étrangères au Dieu d’Israël. C’est seulement lorsque la divinité de Jésus a été vécue, confessée, constatée, selon le sens qu’elle a dans son environnement juif, que l’on a pu l’expliciter selon des formulations « abstraites ». À côté du Verbe de Jean, en voici les plus importantes : « Attendant la bienheureuse espérance et l’avènement de notre Grand Dieu et Sauveur Jésus-Christ » (Tt 2,13).

      Dans le contexte de l’Épître à Tite, le nom de « Sauveur » qualifie le Dieu d’Israël (→ Tt 2,11 ; 3,4), mais il est ici donné à Jésus, comme il l’est à nouveau en 3,6. Dans l’adresse de l’épître, le titre vaut pour Dieu comme pour Jésus (→ Tt 1,3-4﻿). En Tt 2,13, Sauveur est apposé à Jésus, comme le montre le verset 14 qui poursuit tout de suite après « Sauveur » sur « lui qui s’est livré pour nous ». Paul semble ici contrecarrer la revendication des souverains hellénistiques à se faire appeler « Dieu et Sauveur » (→ Dittenberger, OGIS, no 229, l.102). L’épître affirmerait ainsi que Jésus seul mérite le titre de « Grand Dieu et Sauveur ».

      Les autres attestations sont les suivantes : → Tt 1,4 ; Rm 9,5 ; He 1,8 ; 2 P 1,1 ; 1 Jn 4,20 ; Jn 20,28.

      Conclusion : traces de l’autorité de Jésus extérieures au Nouveau Testament. Flavius* Josèphe livre un portrait de Jésus qui constitue le seul témoignage antique juif non chrétien sur le ministère de Jésus. Ce Testimonium Flavianum transmet la mémoire d’un Jésus puissant, Juif perturbant et perturbateur, doté de pouvoirs surnaturels par lesquels il provoque des troubles (Antiquités juives, XVIII, § 63-64). Cette figure de Jésus usant du nom divin avec autorité a laissé une trace durable dans la mémoire juive, puisque semblables accusations de manipuler le nom divin apparaissent dans sa légende noire au sein du judaïsme rabbinique (→ ibid., Sanhédrin 43a et les Tôledôt Yēšû). De fait, les Évangiles gardent mémoire de pratiques magiques autour de Jésus et de son enseignement dès le temps de son ministère. Ainsi → Mc 9,38-40 évoque-t-il un exorciste qui fait usage du nom de Jésus sans le connaître – la réponse de Jésus rejette tout exclusivisme chrétien : « Ne l’en empêchez pas. »

      Bibl. : Peder BORGEN, « Observations on God’s Agent and Agency in John 5-9 », in Paul ANDERSON (éd.), John, Jesus, and History, vol. 3, Atlanta, SBL Press, 2016, p. 423-438 ; Larry HURTADO, « God or Jesus ? Textual Ambiguity and Textual Variants in Acts of the Apostles », in Peter DOBLE (éd.), Texts and Traditions, Leyde, Brill, 2014, p. 239-254.

      Voir aussi : Abba ; Amen ; Autorité ; Accomplissement des Écritures (Résurrection), § 3 ; Baptême, § 4 ; Communication des idiomes ; Conception virginale ; Connaissance de Jésus ; Consubstantialité ; Culte ; Docétisme ; Emmanuel ; Engendrement ; Envoyé ; Fils de Dieu ; Homme divin ; Identité de Jésus ; Incarnation ; Jésus (nom) ; Lépreux ; Liberté de parole ; Logos ; Marche sur les eaux ; Médiation ; Monothéisme ; Paralytique ; Pentecôte ; Précurseur ; Préexistence ; Principe ; Psaume 109/110 ; Psychologie ; Pur et impur, § 6 ; Satisfaction ; Tempête apaisée ; Thaumaturge ; Trinité ; Union hypostatique

    

    
    
      DOCÉTISME. ― Jésus est le « Verbe fait chair » d’après Jn 1,14. Cette affirmation solennelle, dès le principe de l’Évangile, prouve qu’il fut aussi difficile d’attribuer à Jésus une humanité complète que de le reconnaître comme Dieu. La négation de l’humanité de Jésus porte le nom générique de docétisme, du grec dokeô, « paraître ». Le docétisme prête à Jésus une humanité apparente et non réelle. À mesure que le dogme se précise, le docétisme se raffine parallèlement. Les premiers docètes nièrent que Jésus ait possédé un corps, Marcel d’Ancyre lui dénia une âme humaine au IVe siècle, les monothélites du VIIe lui refusèrent une volonté propre et les iconoclastes du VIIIe prétendirent que son humanité était incirconscriptible – ce qui résorbait cette humanité dans la divinité, comme la poupée de sel dans l’océan (Image*). Entre ces différentes hérésies, il existe une parenté, une continuité parfois historiquement attestée, parfois spirituelle. Les diverses notices sur Jésus dans l’islam primitif semblent se rattacher à des courants docètes (Substitution* sur la Croix). Le docétisme se détache sur fond d’impossibilité a priori de penser l’Incarnation, telle qu’affirmée par l’Évangile, soit que l’on considère la corporéité comme incompatible avec Dieu, soit que l’on juge inacceptable le scandale de la Croix. Le docétisme constitue donc une forme rationnellement acceptable de la christologie dite descendante, laquelle pense Jésus comme incarnation* de Dieu.

      1. Attestation dans le Nouveau Testament. Le corpus johannique contient plusieurs allusions à des doctrines que l’apôtre juge incompatible avec la foi transmise depuis Jésus :

      « À ceci reconnaissez l’esprit de Dieu : tout esprit qui confesse que Jésus-Christ est venu dans la chair est de Dieu ; tout esprit qui divise Jésus n’est pas de Dieu » (1 Jn 4,2-3﻿).

      De nombreux témoins ont au verset 3 « tout esprit qui ne confesse pas que Jésus est venu dans la chair n’est pas de Dieu » mais la leçon « qui divise Jésus » semble plus ancienne. L’autre leçon semble inspirée par le désir de balancer l’affirmation du verset précédent, mais il suffit à exprimer ce que défend l’apôtre : le témoignage qui vient de Dieu, c’est de confesser que Jésus est venu dans la chair. Ainsi ceux qui ne sont pas de Dieu prétendaient l’inverse : il n’est pas venu dans la chair, c’est-à-dire il ne s’est pas fait homme. Cette affirmation est strictement parallèle à Jn 1,14 mais en explicite le contexte polémique, passé sous silence dans le prologue johannique.

      C’est dans le même contexte d’affirmation de la foi contre les déformations qui tendent à se répandre qu’il faut entendre plusieurs affirmations de l’épître : « Celui qui croit au Fils de Dieu a ce témoignage en lui. Celui qui ne croit pas en Dieu fait de lui un menteur, puisqu’il ne croit pas au témoignage que Dieu a rendu à son Fils » (1 Jn 5,10) ; « Et nous, nous avons contemplé et nous attestons que le Père a envoyé son Fils comme Sauveur du monde. Celui qui confesse que Jésus est le Fils de Dieu, Dieu demeure en lui et lui en Dieu » (1 Jn 4,14-15 ; → 1 Jn 2,22 ; 5,20).

      On remarque l’insistance des formules : des adversaires de la foi prétendaient donc que Jésus ne serait pas le Christ ou bien que le Fils de Dieu ne serait pas venu dans la chair. Le début de l’épître affirme nettement : « Ce qui était dès le commencement, ce que nous avons entendu, ce que nous avons vu de nos yeux, ce que nous avons contemplé, ce que nos mains ont touché du Verbe de vie […] ce que nous avons vu et entendu, nous vous l’annonçons, afin que vous aussi soyez en communion avec nous » (1 Jn 1,1-3﻿).

      L’apôtre insiste sur le témoignage des sens, vision, audition, donc sur la réalité de la chair du Christ. Le meilleur témoin de la théologie johannique primitive, Irénée de Lyon, permet d’identifier les hérésiarques visés dans l’épître et le prologue : « Jean, le disciple du Seigneur, annonçant cette foi, voulant par l’annonce de l’Évangile extirper l’erreur qui enfin a été ensemencée par Cérinthe parmi les hommes et bien avant par les Nicolaïtes, afin de les confondre et les persuader qu’il y a un seul Dieu qui a fait toutes choses par son Verbe – et non pas, comme quelques-uns disent, qu’un est le démiurge, et un autre le Père du Seigneur ; autre le fils du démiurge et autre le Christ d’en-haut, qui serait demeuré impassible, lors de sa descente en Jésus le fils du démiurge et ensuite est retourné dans le Plérôme. Et que le Principe est le Monogène tandis que le Logos est le fils de l’Unique engendré […] c’est tout cela que le disciple a voulu éliminer, et en même temps établir en tout temps la règle de vérité à savoir qu’il n’y a qu’un seul Dieu Tout-Puissant qui, par son Verbe, a fait toutes choses, visibles et invisibles. Il voulait aussi indiquer que dans ce même Verbe, par lequel il avait effectué la Création, Dieu a procuré le salut aux hommes qui se trouve dans cette création. C’est pourquoi il commença sa doctrine évangélique par “Au commencement était le Verbe, et le Verbe était auprès de Dieu” » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, III, XI, 1).

      C’est donc l’hérésie de Cérinthe, après celle des Nicolaïtes (→ Ap 2,15), qui « divise » le Christ en séparant le « Père », le « Créateur », le « Fils », le « Christ », « Jésus » en substances distinctes. Le maître d’Irénée, l’évêque de Smyrne, saint Polycarpe – martyrisé en 160 –, qui avait connu dans sa jeunesse l’apôtre Jean rapporte de son côté le témoignage suivant : « Quiconque ne confesse pas que Jésus-Christ est venu dans la chair est un antéchrist ; quiconque ne confesse pas le témoignage de la Croix est du diable » (Polycarpe de Smyrne, Lettre aux Philippiens, 7).

      La chair de Jésus est celle du Verbe de Vie. C’est un homme dont les actes, les gestes, ont gravé dans son âme un souvenir si profond : il est le Verbe, Fils unique du Père, descendu du ciel et il y est remonté, pain vivant descendu du ciel. L’appel dans la littérature johannique au témoignage des sens (→ Jn 2,11 ; 11,40 ; 12,41) le prouve : c’est dans l’école johannique que le docétisme trouve ses adversaires les plus déterminés. Pour faire apparaître cette gloire du Christ, Jean n’a eu qu’à le faire vivre tel que lui-même l’a contemplé, sans imaginer des miracles plus saisissants ni des discours plus explicites.

      2. Enjeu du docétisme. 1 Jn 4,3 porte l’objection contre ceux qui « divisent » le Christ. Selon cette leçon attestée par les témoins les plus anciens (Irénée, Adversus hæreses, III, XVI, 8 ; Tertullien, Adversus Marcionem, V, 16 ; De jejunio, 1, Clément d’Alexandrie, Fragment sur 2 Jn), les adversaires de l’apôtre introduisent une séparation dans l’unité personnelle de Jésus qui la détermine par la cosmologie. Selon la représentation grecque du monde, le cosmos est structuré selon une hiérarchie des degrés d’être. Chaque catégorie d’essences dispose ainsi de son lieu propre. Selon cette Weltanschauung, il est physiquement impossible que les êtres nécessaires et bienheureux se mêlent à la dure contingence du monde sublunaire. D’ailleurs s’ils le faisaient, c’est l’ordre du monde lui-même qui vacillerait sur ses bases. L’inflexible Destin, qui s’impose même à Zeus, est là pour prévenir semblables insanités. Si ces êtres supérieurs – et a fortiori Dieu – se rendent présents dans notre monde, ce ne sera pas selon le mode propre à leur substance – notre monde ne le supporterait pas – mais selon une figure, une représentation, une modalité d’eux-mêmes. Le moyen platonisme a par ailleurs analysé le divin en termes duels : il existe deux modes pour lui d’être principe : au sens absolu, il se suffit à lui-même et ne tolère aucune prédication ; d’une manière relative, il est principe par rapport aux êtres de l’univers. Au sens absolu, le Divin est Essence. Au sens relatif, il est Énergie. Et chacun de ces énergies est à l’image des degrés de l’être où elle opère (→ Eudore d’Alexandrie). Ainsi la présence du divin dans le monde se subordonne-t-elle aux lois métaphysiques de l’entéléchie, déterminée par la séparation infrangible entre le nécessaire et le contingent, entre l’immuable et le potentiel. On peut certes fonder sur ces prémisses une théologie, et penser le monde comme rempli de dieux. Mais on est aussi loin que possible de l’incarnation, qui suppose que Dieu réside là où il lui plaît dans sa création, sans rien atténuer de ce qu’Il est, sinon par miséricorde et pour se faire voir de ceux qu’Il visite sans les foudroyer. À la théologie païenne des semblances du divin qui se rend visible, la Bible oppose la présence personnelle de Dieu (Shekina).

      Le docétisme surgit donc naturellement dans la cosmologie des degrés d’être, éparpillant le divin en une multitude de noms divers. Le témoignage de Jean permet de vérifier que la divinité de Jésus n’a pas tardé longtemps avant d’être interprétée selon ce schéma.

      3. Unité de Jésus. L’insistance de l’apôtre sur l’unité d’être de Jésus montre que c’est la clef ouvrant l’intelligence correcte de son identité. Et paradoxalement, c’est la réalité même de son humanité, de sa « chair » pour employer la terminologie hébraïque, qui permet de comprendre son unité d’être.

      Si Jésus en effet n’avait qu’une apparence d’humanité, le sujet parlant qui parle en lui serait tout aussi fictif, car son humanité, corporelle et circonscrite, ne renverrait pas à une présence personnelle. Il faudrait alors comparer ce fantôme au feu qui brûle le buisson sans le consumer (→ Ex 3,3), à la nuée qui suit le peuple dans son Exode. Ce serait le signe d’une présence, mais ce ne serait pas quelqu’un. Jésus n’est pas une théophanie, mais un sujet qui parle en son nom propre. Quand il s’approprie la formule d’automanifestation divine « Je suis » (egô eimi) provenant d’Ex 3,14 (→ Jn 8, 24.28.58), il s’approprie la divinité, non comme une projection de Dieu dans une enveloppe charnelle, mais comme un sujet divin qui assume une humanité complète. Cette humanité manifeste donc l’unité du sujet Jésus, qui parle de son Père, de ses frères, de sa mère même, de ses amis, etc. Mais il peut dire aussi, en revendiquant le Credo juif de Dt 6,4, « le Père et moi nous sommes un » (Jn 10,30) ; il est dans le Père et le Père est en lui (→ Jn 14,10). Il prie le Père pour que ses disciples soient un comme le Père et lui-même sont un (→ Jn 17,11). Et dans sa suprême supplication : « que tous soient un comme toi, Père, tu es en moi et que je suis en toi, qu’ils soient en nous eux aussi, afin que le monde croie que tu m’as envoyé » (Jn 17,21). Pour récapituler, on peut parler de trois unités johanniques :

      
        	
          l’unité du Verbe et de Dieu ;

        

        	
          l’unité dans le Verbe de la forme de Dieu et de la forme de serviteur ;

        

        	
          l’unité dans la chair du Christ de tous ceux qui font un dans le Verbe incarné. C’est pourquoi Jésus peut dire aussi bien « Le Père et moi, nous sommes un » (10,38) et « Comme toi, Père, tu es en moi et moi en toi, qu’eux aussi soient en nous » (17,21) ;

        

        	
          l’unité scellée enfin dans l’Eucharistie, d’après le discours du Pain de vie.

        

      

      On comprend donc pourquoi l’Apôtre s’élève si vigoureusement contre l’idée de diviser Jésus : c’est en vertu de son unité personnelle qu’on peut le dire d’une part de Dieu (→ Jn 5,18) et d’autre part de l’homme : « le Verbe s’est fait chair ». Alors que la théorie docète en insérant Jésus dans la hiérarchie des degrés d’être en fait une sorte d’ange qui n’est ni homme ni Dieu.

      4. L’unité d’être oblige à penser les diverses modalités de l’être du Christ. Par conséquent, en refusant de diviser le Christ, Jean se donne aussi les moyens de penser la distinction en Jésus de la « forme d’esclave » et de la « forme de Dieu » (→ Ph 2,6).

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Forme d’esclave

                	Forme de Dieu

              

              
                	Ga 4,4 : « Dieu envoya son Fils, né d’une femme, né sujet de la Loi. »

                	Jn 1,3 : « Par lui tout a été fait. »

              

              
                	Jn 14,28 : « Le Père est plus grand que moi. »

                	Jn 10,30 : « Le Père et moi, nous sommes un. »

              

              
                	Jn 6,38 : « Je suis descendu du ciel pour faire non pas ma volonté, mais la volonté de celui qui m’a envoyé. »

                	Jn 10,17-18 : « C’est pour cela que le Père m’aime, parce que je donne ma vie, pour la reprendre. Personne ne me l’enlève ; mais je la donne de moi-même. J’ai pouvoir de la donner et j’ai pouvoir de la reprendre ; tel est le commandement que j’ai reçu de mon Père. »

              

              
                	Mt 26,38 : « Mon âme est triste jusqu’à la mort. »

                	Jn 5,26 : « Comme le Père en effet a la vie en lui-même, de même a-t-il donné au Fils d’avoir aussi la vie en lui-même. »

              

              
                	Jn 7,16 : « Ma doctrine n’est pas de moi, mais de celui qui m’a envoyé. »

                	Jn 1,18 : « Le Fils monogène […] lui, l’a fait connaître. »

              

              
                	Jn 8,18 : « Pour moi témoigne le Père qui m’a envoyé. »

                	Jn 8,18 : « Je me rends témoignage à moi-même. »

              

            
          

        

      

      Le principe posé en 1 Jn 4,3 permet ainsi de distinguer deux « états », deux « modes » de l’existence de Jésus. Lorsqu’il s’exprime, on peut souvent se demander s’il s’exprime selon la forme de Dieu ou selon la forme d’esclave. L’évangéliste Jean lorsqu’il dépeint les gestes et parole de Jésus donne aussi à voir et entendre le Verbe fait chair, le faisant voir et toucher, et contempler sa gloire. En méconnaissant l’union intime de ces deux éléments, le fait historique dont l’apôtre est témoin et le mystère invisible qui s’exprime en lui, on brise l’unité de l’Évangile et on ne touche plus que des antinomies déconcertantes. En ramenant l’union du Christ et du fidèle à une unité morale, on manque sa dimension eucharistique. En interprétant l’union du Fils et du Père comme une union de volonté, on manque sa dimension trinitaire. Jésus est homme et Dieu. Cette dualité est visible immédiatement, dès le départ de l’Évangile : « Le Verbe s’est fait chair. » Pour qui rejette a priori cette affirmation, qui ne voit que contradiction en ce mystère, l’Évangile tout entier ne sera qu’incohérence. Quiconque au contraire n’a pas été effrayé par l’Incarnation verra au contraire que la vie du Verbe porte la double empreinte de sa gloire et de sa faiblesse. Si la contemplation de l’évangéliste lui fait découvrir les mystères de la vie divine à travers les faits humains, il respectera cette unité que Dieu même a créée, sans chercher à nier la réalité des événements ni la vérité des mystères.

      5. Conclusion sur l’indivisibilité de Jésus. Le principe selon lequel le sujet qui s’exprime dans le Christ est indivisible est le fondement même de la révélation de la Trinité. En effet, il oblige le lecteur à attribuer directement à Dieu les opérations effectuées par Jésus. Il lui interdit de recourir à la solution facile du docétisme qui fait du Christ une épiphanie de la divinité, ce qui ne permet pas d’attribuer proprement à Dieu les paroles et les actes de Jésus. Cela donne sens à Jn 1,18 : « Dieu, personne ne l’a jamais vu. Le fils unique, qui est dans le sein du Père, en a fait l’exégèse. »

      Bibl. : Marie-Odile BOULNOIS, « Le Christ mange-t-il comme les anges ? Traces d’exégèse juive dans la christologie docète », in Mireille LOUBET (éd.), Eukarpa. Études sur la Bible et ses exégètes, Cerf, 2011, p. 305-322 ; John G. DAVIES, « The Origins of Docetism », in Frank LESLIE CROSS (éd.), Studia Patristica, vol. 6, Berlin, Akademie-Verlag, 1962, p. 13-35 ; Jean-Daniel DUBOIS, « Le docétisme des christologies gnostiques revisité », New Testament Studies, no 63, 2017, p. 279-304 ; Michael SLUSSER, « Docetism : A Historical Definition », The Second Century, vol. 1, 1981, p. 163-172.

      Voir aussi : Trinité ; Union hypostatique

    

    
    
      DOUTE ET FOI (Résurrection). ― Jésus ressuscité suscite des attitudes de doute et de foi de la part de ses témoins (1) qui se cristallisent dans le personnage de Thomas à propos duquel Jésus énonce la béatitude « Heureux ceux qui croient sans avoir vu » (2).

      1. Doute et foi sont des thèmes qui parsèment les récits évangéliques de la résurrection du Christ. Le doute est la réaction première des disciples à l’annonce de la Résurrection par les femmes chez Luc (→ Lc 24,11) et Jésus leur en fait le reproche général chez Marc (→ Mc 16,14). Cependant, deux scènes différentes rapportées par Luc et Matthieu montrent que certains doutent encore même face au Christ ressuscité (→ Mt 28,17 ; Lc 24,41). Doutent-ils du bien-fondé d’adorer Jésus, de la réalité de l’apparition ou encore de l’identité de Jésus (→ Mt 14,26 ; Mc 16,11-14) ? Tout en appartenant au noyau originaire du récit d’apparition, cette mention répond par avance au doute possible des auditeurs du kérygme ou même des fidèles, auquel les pères font allusion (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 26,16). Un manuscrit intercale dans le texte de la finale longue de l’Évangile de Marc entre les versets 14 et 15 un dialogue entre le Christ et les disciples incluant des propos sur l’incrédulité générale de la génération des apôtres : « Ceux-ci dirent pour leur défense : “Ce siècle d’impiété et d’incrédulité est sous le pouvoir de Satan qui ne permet pas que la vérité et la puissance de Dieu soient reçues par les esprits impurs ; c’est pourquoi révèle dès maintenant ta justice.” Ils disaient cela au Christ et le Christ leur répondit : “Le terme des années du pouvoir de Satan est accompli, mais d’autres choses terribles approchent. Et j’ai été livré à la mort pour ceux qui ont péché afin qu’ils se convertissent à la vérité et ne pèchent plus, afin qu’ils héritent de la gloire, de la justice, gloire spirituelle et incorruptible qui est dans le ciel.” »

      Certains Pères pensent que c’est cette attitude de tiédeur par rapport à la foi au Christ ressuscité qui fait apparaître le Christ sous un autre visage : « Il s’est montré corporellement tel qu’il était dans leur esprit ; dans leur cœur, en effet, il était encore comme un étranger loin de la foi, aussi feignit-il d’aller plus loin, comme s’il était vraiment un voyageur » (→ Grégoire le Grand, Homélies sur l’Évangile, 2,23).

      La manifestation du Ressuscité prolonge ainsi la dialectique de la rencontre entre Dieu et les hommes, faite d’avancées et de reculs. Évoquer le doute des apôtres rapproche subtilement l’expérience des croyants et celle des premiers témoins. Si Jean n’a besoin de voir que le tombeau vide pour croire (→ Jn 20,8), c’est sur les dires des témoins du Christ ressuscité que la foi se transmet (→ Lc 24,34).

      2. L’incrédulité de Thomas est l’occasion pour Jean d’une réflexion approfondie sur la foi. Jésus l’encourage d’abord : « Ne sois plus incrédule, mais croyant » (Jn 20,27), puis il proclame une béatitude : « Heureux ceux qui croient sans avoir vu » (Jn 20,29). Les deux pointes de l’apparition consistent donc à louer le mode de connaissance par la foi, à l’exclusion de la vue. La foi donne accès à des réalités devant lesquelles les yeux sont frappés de cécité. À quoi Jésus s’en prend-il lorsqu’il évoque la vue qui se suffirait à elle-même ? Ce propos s’éclaire par le tombeau vide. Confronté à la même réalité – un tombeau que son occupant a déserté –, l’Évangile offre deux réactions opposées. Les grands prêtres qui s’en tiennent à ce qu’il y a à voir forgent un contre-évangile pour expliquer le phénomène. Jean voit le tombeau et il croit (→ Jn 20,8). Ceux-là voient pour Voir , celui-ci voit pour croire.

      Le désir de voir pour Voir  conduit à des simplifications rationalistes qui confinent à la mauvaise foi, ainsi qu’il ressort de → Mt 28,11-15. Ce que l’on nomme faute de mieux sécularisation des sociétés post-chrétiennes semble bien procéder de ce désir de cantonner le phénomène Jésus à ce qu’il y en a à voir et que l’histoire positiviste tente de reconstituer : lieu de sa naissance, contenu de son enseignement, circonstances et causes de sa passion. Le désir de Thomas de Voir  le Ressuscité en procède au fond : posséder un instantané de celui qui transcende pourtant les limites de ce monde-ci, et donc n’est plus visible selon les conditions empiriques de la vision. De ce Jésus ramené à un être d’ici-bas, on peut tirer diverses leçons de morales, illustrées par sa prédication et ses actes de bienveillance. Mais vient le jour où l’on peut tirer un trait sur lui, car on a épuisé le sujet : on en a fait le tour. De ce désir de Voir  pour Voir  procède la quête des preuves scientifiques irréfutables qui rendraient la foi superflue. Au pied de la Croix, les grands prêtres mettent ainsi Jésus au défi de descendre de la Croix, « afin qu’[ils] voient et qu’[ils] croient » (Mc 15,32). Mais c’est justement l’opposé de la foi que de tenter Dieu pour lui imposer les formes de sa visibilité. Or il n’y a rien d’autre à voir sous leurs yeux que le spectacle du crucifié, au secret duquel ils n’accéderont que s’ils croient d’abord. On ne peut renverser les termes entre Voir  et croire, dès lors que ce qu’il y a à connaître est le secret de Dieu.

      Le désir de voir pour Voir  s’arrête presque immanquablement au Golgotha, ou au contre-évangile de Mt 28,11-15. Il est incapable de former dans l’âme l’idée de la Résurrection. Car le Christ ressuscité a ceci de particulier qu’on peut le Voir , mais que l’on ne peut le reconnaître sans croire. Les disciples commencent par voir le Christ, mais ne le reconnaissent pas, jusqu’au moment où leur foi le reconnaît : « Marie », dit Jésus à Marie*-Madeleine, alors elle le reconnaît (→ Jn 20,16) ; la fraction du pain pour les pèlerins d’Emmaüs (→ Lc 24,31), alors leurs yeux s’ouvrirent ; le miracle des 153 poissons pour les disciples près du rivage, alors Jean dit : « C’est le Seigneur » (→ Jn 21,7) ; « Voici mes mains et mes pieds, regardez c’est bien moi », aux disciples enfermés dans une pièce, alors ils furent pris d’une grande joie en voyant le Seigneur (→ Jn 20,20). Et le sommet : « Thomas, avance ton doigt ici, et vois mes mains ; avance ta main, et mets-la dans mon côté. » Et Thomas, dont les yeux de la foi ont ouvert ses yeux de chair à la présence du Christ ressuscité, dit : « Mon Seigneur et mon Dieu » (→ Jn 20,29). Alors Jésus lui dit : « Heureux ceux qui croient sans avoir vu. » Ce qui fait de Thomas un apôtre, ce n’est pas qu’il cherche à voir pour Voir , mais à voir pour croire. Car il voit son Seigneur, mais il confesse son Dieu dans la foi puisque Dieu, on ne le peut voir. En d’autres termes, ce qu’il y a d’évident dans la Résurrection ne dispense jamais de l’obligation de croire.

      L’incrédulité de Thomas l’apôtre a conduit la Tradition à développer une profonde épistémologie de la foi : Clément d’Alexandrie rapproche l’épisode de la définition de la foi dans Hébreux : « la substance des biens que l’on espère, la preuve des réalités qu’on ne voit pas » (He 11,1-2.6). Après avoir rappelé que le rationalisme grec juge la foi vaine et barbare, il la définit plutôt comme : « l’assentiment qui nous unit à une réalité invisible […]. Un choix fermement arrêté est donc d’un grand poids dans l’acquisition de la connaissance […]. Celui qui a cru aux divines Écritures, avec un jugement ferme, reçoit comme une démonstration irréfutable la voix de Dieu qui les a données. Donc, la foi ne repose pas sur des preuves matérielles. “Heureux – par conséquent – ceux qui n’ont pas vu et ont cru” » (Clément d’Alexandrie, 2 Stromates, 2,8-9﻿).

      Dans l’Épître des apôtres, l’incrédulité est le partage de tout le collège des onze apôtres : « [Jésus] vint [→ Jn 20,19.26] et nous trouva tandis que nous nous voilions la face. […] Il nous dit pourquoi doutez-vous ? [→ Mc 16,14 ; Lc 24,37 ; Mt 28,17] Que dites-vous ? Ne me reconnaissez-vous donc pas, moi qui vous ai annoncé ce qui se rapporte à mon corps, à ma mort et à ma résurrection [→ Lc 24,7]. Afin que vous reconnaissiez que c’est bien moi, Pierre, mets ta main dans le trou de mes mains, et toi, Thomas, dans mon côté [→ Jn 20,27 ; Lc 24,40], et toi aussi, André, vois si mon pied foule la terre et y laisse une empreinte. Car il est écrit dans le prophète : “Un spectre, un démon, ne laisse pas d’empreinte de pas sur la terre” [→ Dn 14,1-22]. […] Et nous lui avons dit : “Bienheureux sommes-nous, nous qui te voyons et qui écoutons ce dont tu nous entretiens, et nos yeux ont vu les si puissantes œuvres que tu as faites.” Il a répondu et nous a dit : “Bien plus heureux seront ceux qui ne m’auront pas vu mais auront cru en moi, car ils seront appelés ‘enfants du Royaume’ et ‘parfaits dans celui qui est parfait’, et pour eux je serai la vie éternelle dans le royaume de mon Père” » (Épître des apôtres, 11.29).

      La manifestation de Jésus à Thomas fut donc telle qu’elle préservait la nécessité d’un acte de foi. Elle parvient comme telle aux fidèles de tous les âges : la Résurrection ne peut faire l’économie de l’écoute dans la foi.

      Bibl. : ROMANOS (Romain) LE MÉLODE, « Hymne XLVI », Hymnes, t. 5, Cerf, coll. « Sources chrétiennes », 1981.

      Voir aussi : Résurrection (épistémologie) ; Résurrection (réductions rationalistes) ; Tombeau vide

    

    


DRACHME PERDUE. ― Lc 15,8-10. Jésus prononce chez Luc trois paraboles de la miséricorde : un berger à la recherche de la brebis perdue, une femme qui se met en quête de sa drachme perdue et un père qui va très loin pour restaurer ses fils dans l’amour filial ; trois figures de Dieu et de Jésus qui éclairent sur le motif ultime de sa mission.
À l’époque de Néron, la drachme équivaut à un denier et donc à une journée de travail. Il est probable que la femme soit pauvre : elle doit allumer la lumière pour chercher la drachme, signe que sa maison n’a pas de fenêtres. Son trésor se compose en tout et pour tout de dix drachmes, soit dix jours de travail. Si les réserves de cette femme ne lui laissent que dix jours de subsistance, il s’agit d’une pauvresse, sa condition est proche de celle d’un journalier. La femme met un soin presque excessif à retrouver la drachme, puisqu’elle balaie toute la maison pour l’entendre tinter sur le sol et allume encore la lampe pour la faire luire dans l’obscurité. Il semble qu’une seule de ces opérations suffirait, mais les paraboles de la miséricorde sont caractérisées par l’excès de soins : le berger qui met en danger quatre-vingt-dix-neuf brebis pour en retrouver une seule ou le père du fils prodigue qui court au-devant de son fils et tue le veau gras. On a parfois suggéré que la pièce était montée en collier avec les neuf autres. Le joyau perd toute sa valeur s’il manque une seule pièce. L’ensemble constituerait la dot de cette femme, et donc une réserve de valeur pour faire face aux coups durs. S’il s’agit de véritables drachmes grecques, d’origine séleucide ou athénienne, l’ensemble monté en collier ferait ainsi un bijou dont la valeur dépasse de beaucoup la somme des pièces prises individuellement. L’usage de monter une dot en pièces sur un collier est connu chez des bédouins modernes, mais pas attesté directement dans l’Antiquité. Peu importe. Ce que signifie cet exemple, c’est la solidarité des drachmes entre elles, qui caractérise aussi la famille du père et de ses deux fils ou le troupeau de cent brebis : perdre un seul individu, c’est perdre tout. C’est pourquoi il faut engager pour un seul la même recherche que pour l’ensemble : c’est ainsi du moins que Dieu regarde ses créatures. Or la femme de la parabole précise que la perte l’affecte personnellement : « je l’ai retrouvée, la drachme que j’avais perdue » (Lc 15,9). Dans les trois paraboles de la miséricorde, d’ailleurs, l’invention de ce que l’on avait perdu conduit à des réjouissances communautaires.
Théophraste écrit du pingre dont il fait le portrait : « si sa femme laisse tomber une piécette de monnaie, notre homme est capable de déplacer meubles, lits, coffres et de fouiller tous les revêtements du logis » (Théophraste, Caractères, 10,6). Pour les canons esthétiques de la littérature classique, cette femme qui cherche désespérément une pièce ne peut être qu’une caricature, un ridicule personnage de comédie, quelque Harpagon obnubilé par la pensée de son argent. Pour Jésus, le même personnage peut être une figure de la miséricorde divine. On ne peut guère se situer sur deux planètes plus éloignées que celles-là, et il est plaisant de songer au sourire étrange qui serait né sur les lèvres de Théophraste s’il avait pu lire la parabole de Jésus. Celle-ci illustre le renversement des valeurs caractéristique de l’Évangile.
Les harmoniques bibliques de la parabole pointent d’ailleurs vers une identification directe de la femme avec Dieu. Selon les Proverbes, Salomon exhorte son fils à « chercher la sagesse comme l’argent, à la déterrer comme un trésor » (Pr 2,4) ; Job compare l’œuvre du sage qui scrute la sagesse à l’art d’un mineur qui perce des galeries souterraines pour trouver l’or et l’argent (Jb 28,1 sq.). Mais c’est surtout l’identification de Dieu à un personnage féminin qui va le plus loin dans cette parabole. Salomon voit la Sagesse appeler d’une voix forte les sots et les niais afin qu’ils ne se perdent pas (Pr 1,20-23 ; 8,1-5﻿﻿), puis les inviter à son banquet (Pr 9,1-11) comme la femme de la parabole qui invite ses amies et voisines à se réjouir avec elle parce qu’elle a retrouvé la drachme perdue (Lc 15,9). La femme de la parabole présente aussi des affinités avec la femme forte de Pr 31,10-31 en laquelle on reconnaît parfois une image de la Sagesse. Comme elle en effet, elle se lève lorsqu’il fait sombre (Pr 31,15), elle dispose ses bras pour le travail (v. 17), sa lampe ne s’éteint pas de toute la nuit (v. 18) ; enfin, elle ouvre la bouche conformément à la Loi de Moïse et à sa législation, et elle met ordre à sa langue (v. 25 Septante). Or la femme de la parabole ouvre la bouche lorsqu’elle a retrouvé la drachme, pour convoquer ses amis à la louange : il s’agit d’une joie ordonnée, presque liturgique.
La monnaie qui porte l’image du roi passe aussi pour une figure de l’homme créé à l’image de Dieu. Avec la drachme perdue, c’est aussi l’image du souverain que l’on a égaré, ce qui ajoute un motif supplémentaire de la chercher avec soin. Si la femme désigne allégoriquement la Sagesse, engendrée par Dieu, qui se met en quête de l’homme portant l’image de Dieu, ainsi la parabole exprime le mystère de la philanthropie de Jésus, sagesse incarnée, qui n’épargne aucune fatigue pour retrouver sa pièce.
Bibl. : Annette MERZ, « Fatica e gioia di pulire la casa », in Ruben ZIMMERMANN (dir.), Compendio delle parabole di Gesù, Brescia, Queriniana, 2011, p. 952 sq. ; Barbara REID, « Beyond Petty Pursuits and Wearisome Widows », Interpretation, vol. 56, no 3, 2002, p. 284 sq.
Voir aussi : Brebis perdue ; Fils prodigue
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      ÉCOLOGIE. ― Mc 1,13. Jésus trouve dans la nature un réservoir inépuisable d’images pour les paraboles ou son enseignement. Mais on le rencontre rarement en communion avec la nature. Lorsqu’il ne prie pas seul, il semble ne se plaire qu’à la compagnie des hommes et son exemple évoque un peu celui de Socrate : « Non seulement tu ne sors jamais du pays, mais tu ne mets pas même le pied hors d’Athènes. — Dois-tu m’en vouloir ? J’aime à m’instruire. Or, les champs et les arbres ne veulent rien m’apprendre, et je ne trouve à profiter que parmi les hommes, à la ville » (Platon, Phèdre, 230d). Il existe pourtant un épisode exceptionnel d’harmonie de Jésus avec la nature : « Jésus passa au désert quarante jours, tenté par Satan, et il était avec les bêtes sauvages et les anges le servaient » (Mc 1,13).

      L’expression ne suppose aucune hostilité : « être avec » se dit de toute vie en commun, association, motivée par l’amitié ou l’assistance à fournir (→ Mt 12,30). La présence des bêtes sauvages n’a pas pour seul but d’accentuer la solitude de Jésus, mais de rappeler l’harmonie originelle qui règne dans le jardin d’Éden où Adam vit en bonne intelligence avec les bêtes auxquelles il a donné leur nom. La seule nourriture que Dieu donne à Adam et aux animaux, quelle que soit leur espèce, est végétale (→ Gn 1,29-30 ; 2,16). Cela rend leur coexistence plus facile. Jésus restaure l’harmonie originelle et anticipe le royaume messianique où « le loup et l’agneau habiteront ensemble, où le nouveau-né jouera sur le repaire de l’aspic, où le petit enfant mettra la main sur le trou de la vipère » (Is 11,6-8﻿ ; → Éz 34,25-28 et Jb 5,22-23).

      Le temps que Jésus passe avec les bêtes au désert n’est pas seulement une façon d’affirmer sa victoire sur les éléments du monde en guerre les uns contre les autres depuis le péché originel : Marc montre l’unité de vie entre les bêtes sauvages et Jésus, et y voit déjà un embryon de réalisation du Royaume.

      Ce temps n’est pas un moment de retraite à l’écart, mais la conséquence de son baptême où commence sa mission au monde : le désert en est la première étape. Les quarante jours que Jésus y passe rappellent le séjour de même durée qu’Élie passe à l’Horeb (→ 1 R 19,8) : le désert ici ne se réfère pas à l’Exode, mais simplement aux lieux délaissés par l’homme. Jésus s’y rend pour rencontrer les créatures non humaines. Et il en trouve trois types : Satan qui l’éprouve, les anges qui le servent, les bêtes sauvages avec lesquelles il vit. Ces relations sont toutes messianiques : il se mesure avec Satan, il règne sur les anges, mais la relation avec les animaux est simplement caractérisée par la vie en commun. Satan est toujours l’ennemi, on ne peut rien faire d’autre que lui résister. Les anges sont les amis tout désignés du juste, et ils servent Jésus comme ils avaient nourri Élie au désert (→ 1 R 19,5). Les animaux, eux, sont ambigus, c’est pourquoi ils se trouvent entre Satan et les anges. Les bêtes sauvages désignent tous les animaux non domestiqués, ou bien les bêtes de proie. Les règles juives de la cacheroute empêchent en pratique de consommer la viande de bêtes chassées, de sorte que toutes les bêtes sauvages dans l’imaginaire palestinien sont des menaces potentielles pour l’homme, ses cultures, son bétail. Les Écritures juives n’ont pas autant de variété sur le règne animal qu’on peut en trouver chez Pline l’Ancien ou dans les recherches d’Aristote, mais les Proverbes sollicitent le bestiaire sur la fourmi, l’abeille, l’aigle, la sauterelle, le lézard ou le daman. L’observation de la nature et l’habileté à en extraire des leçons de sagesse font partie des capacités attendues chez un sage. C’est à partir de Noé que l’homme reçoit la permission de tuer les animaux pour s’en nourrir. La tradition juive s’enveloppe dans les strictes règles de la cacheroute parce que l’abattage des bêtes risque de causer l’impureté. Elles rappellent que la tuerie des animaux est une concession divine. L’homme est devenu par là cause d’effroi pour les bêtes (Gn 9,2), peut-être pour le protéger puisque la cruauté se répand à tous les niveaux. Dans la guerre de tous contre tous qui abîme la Création, certains écrits intertestamentaires évoquent la domination des animaux sur les hommes, en rançon du péché originel (→ Apocalypse de Moïse, 11,1).

      Dans les promesses de paix formulées par le messianisme juif, la restauration de l’amitié entre les hommes et les bêtes figure donc en bonne place. Selon le → Testament de Nephtali, 8,4, la domination de l’homme sur les animaux est subordonnée à l’observance de la Loi – c’est-à-dire que l’homme ne règne que s’il se conforme à la manière divine d’exercer sa puissance, enseignée pas la Loi. Gouverner, oui, mais selon la conduite qui adapte l’opération du régent à ce qu’il dirige.

      Jusque-là, on ne décrit l’association de l’homme et des bêtes qu’en des termes très généraux. Or l’Écriture va jusqu’à prophétiser la conclusion d’une alliance messianique de Dieu avec les bêtes sauvages (→ Os 2,20) ; puisque l’on attend d’abord du Messie qu’il rétablisse la paix, cet oracle laisse croire à la protection que le Messie assurera aux bêtes. L’oracle d’Is 11 va encore plus loin en prophétisant un commonwealth instauré par le Messie entre la faune domestiquée dépendant de lui et les fauves. Philon d’Alexandrie déploie à l’envi toutes les vertus qu’il faudra cultiver pour y parvenir : affection fraternelle, maîtrise des passions brutales, en particulier chez les fauves les plus dangereux, imitation des mœurs paisibles des animaux grégaires. Philon ne fait que déployer les conditions intérieures du règne messianique associant l’homme et les bêtes, ce qui suppose leur coopération avec l’esprit divin (Philon d’Alexandrie, De præmiis et pœnis, § 87). Ce cœur nouveau doit être donné non seulement à l’homme, mais encore aux bêtes. En → 2 Baruch 73,6, « les fauves sortiront des bois pour servir les hommes, les vipères sortiront de leurs repaires pour se soumettre au petit enfant ».

      Jésus n’est donc pas simplement un juste en paix avec le règne animal : il est l’agent et le dispensateur de cette paix qui pour être effective suppose l’abondance messianique épargnant la compétition des vivants pour leur nourriture aux dépens les uns des autres. Il ne restaure pas l’état paradisiaque, puisqu’il réside au désert, mais il y rencontre les animaux des oracles prophétiques, vipères, lions, scorpion, etc. Lors du séjour de Jésus au désert, il n’est pas dit que les animaux se soumettent spontanément à lui, ce qui contraste avec les oracles juifs intertestamentaires. Il ne les convertit pas en animaux domestiques, il est simplement avec eux, ils ne représentent plus aucune menace, non parce qu’on les aurait subjugués ou mis hors d’état de nuire – et la réciproque est vraie : l’homme ne menace plus leur existence en s’accaparant leurs territoires, il vit dans leur habitat naturel, servi par les anges. Que d’espèces croisées par Jésus dans le désert pendant ces quarante jours ont aujourd’hui disparu : les lions, les ours, les autruches, les onagres. La compagnie paisible de Jésus avec ces animaux illustre leur valeur pour Dieu et pour le bien commun de la Création. Ils sont là gratuitement, parce qu’ils reflètent selon leur mode particulier la beauté du Créateur. On est ici aux antipodes du contresens selon lequel le commandement de dominer la nature (Gn 1,28) l’ouvrirait à son exploitation irresponsable par des mains rapaces. Jésus dans son séjour au désert illustre le mode voulu par Dieu de cette domination : comme une intendance émerveillée, pour en rendre grâce au Créateur qui manifeste sa sagesse à travers ses œuvres. Or l’admiration est impossible sans la délicatesse du cœur et la modération de l’appétit. Écologie et prophétie du cœur nouveau sont les deux facettes du même rapport messianique à l’œuvre de Dieu.

      Bibl. : Richard BAUCKHAM, « Jesus and the Wild Animals », in Joel GREEN, Jesus of Nazareth, Lord and Christ, Grand Rapids, Eerdmans, 1994, p. 3 sq.

    

    
    
      ÉCRITURES. ― Jésus dispose d’une culture littéraire formée par la sensibilité religieuse de son peuple et de sa tradition. Celle-ci s’exprime dans un canon scripturaire (1) interprété selon des méthodes précises (2).

      1. Diversité des textes. Il n’y avait pas un « ancien testament », mais une variété d’écritures. Depuis le IIe siècle av. J.-C., dans le contexte de l’empire hellénistique, l’apocalyptique avait inspiré à Israël dominé de se ressaisir de sa littérature nationale afin de s’armer intellectuellement en vue des temps eschatologiques à venir. À l’époque du Nouveau Testament, l’idée de canon et la dynamique de canonisation existaient depuis longtemps, comme l’implique l’autorité incontestée du Pentateuque. Mais il n’existait pas encore ce que l’on peut appeler un canon biblique, comme l’indique l’existence d’une, deux ou même trois façons de les désigner (Tora et Prophètes ; Tora, Prophètes et Psaumes, etc.) à la fin du récit de Luc, faisant sans doute écho à l’état des bibliothèques de la synagogue à cette époque.

      Dans ce canon émergent, les Écritures sont composées de relectures successives. Les Chroniques réécrivent Samuel et les Rois, avec des variations audacieuses (→ 2 S 24 et 1 Ch 21). Les livres et les écrits « deutérocanoniques » sont à bien des égards des relectures juives des Écritures multipliées au énième degré.

      La conservation juive des Écritures consistait à les actualiser et à les transmettre simultanément. À l’ouest, dans la diaspora, les Juifs d’Alexandrie avaient bien établi une relation réflexive et philologique avec le texte, mais les traductions grecques étaient aussi l’occasion de variations plus ou moins grandes du texte lui-même, tandis que l’art hellénistique de l’interprétation avait développé ses méthodes allégoriques. À l’est, dans la diaspora de Babylone, l’art d’actualiser les Écritures s’est développé à travers la pratique des targums*. Dans le judaïsme palestinien, jusqu’au Ier siècle, il n’y avait pas encore de séparation nette entre le texte et son commentaire, à Qumrân par exemple. La transmission et l’actualisation sont combinées au point qu’il est souvent difficile de faire la distinction entre la relecture exégétique d’un texte biblique et une variante manuscrite (→  4Q365 selon Tov 1995). La différence entre le processus éditorial et le processus d’interprétation n’est pas de nature mais de quantité. En termes de langues (grec, hébreu, araméen), de textes et de livres, il y avait encore une grande effervescence autour de la parole divine dans le judaïsme du Ier siècle.

      2. Dialectiques des lectures. Les communautés de lecteurs elles-mêmes étaient divisées : les diverses écoles juives des sadducéens*, des pharisiens* et des esséniens* ne reconnaissaient pas les mêmes textes comme inspirés et divergeaient dans l’interprétation des textes qu’ils avaient en commun.

      Cette diversité d’interprétation n’empêche pas une certaine unité de conception. Les disparités ne provoquaient ni scepticisme ni irréligion, mais plutôt une croissance de la foi dans les textes eux-mêmes. D’après Kugel (1998, p. 15-19), quatre présupposés étaient communs à toutes les interprétations bibliques antiques :

      
        	
          l’Écriture est fondamentalement cryptique. Si elle n’exigeait pas d’être ouverte ou dévoilée, elle ne serait pas l’Écriture ;

        

        	
          l’Écriture est absolument pertinente. Ce n’est pas seulement la chronique de choses passées, mais elle porte une instruction pour tout lecteur hic et nunc (→ 1 Co 10,11 ; Jn 5,46 ; 2 Tm 3,16) ;

        

        	
          l’Écriture ne rapporte qu’incidemment des faits disparus, mais plutôt elle annonce et prépare des événements spéciaux qui se déroulent sous les yeux de tous ceux qui la lisent ou vont se produire dans un futur proche ;

        

        	
          l’Écriture est parfaite et parfaitement cohérente, ce qui est révélé quand elle est décryptée (→ Lc 24,27) ;

        

        	
          l’Écriture est autorisée, inspirée par Dieu (→ 2 P 1,20-21). Ce dernier présupposé ne fut explicité qu’après les précédents. D’une certaine manière, c’est lorsqu’elle est décryptée que sa pertinence et sa cohérence peuvent être vérifiées. L’écriture inspirée des Écritures ne peut être dissociée de la lecture inspirée des mêmes Écritures : écriture et lecture se découvrent inspirées lorsqu’elles sont ouvertes par le Sujet dont elles parlent et Qui parle à travers elles.

        

      

      Après tant d’espoirs dans l’accomplissement des promesses ou des prophéties, déçu par le déroulement de l’histoire, le texte de l’Écriture lui-même avait atteint une qualité prophétique complète. Au-delà de leur disparité, les gens recherchaient leur principe d’intelligibilité, cherchant ce qui tenait ensemble les Écritures. Daniel déjà situait dans la « fin des temps » (→ Dn 12,4) le dévoilement ultime du sens du livre. Les esséniens semblent également avoir cherché le secret ultime (→ 1QHodayôta, col. V, l.28-30) ; ou le qetz ha-aron (→ Pesher d’Habaquq [1QpHab], col. VII, l.7-8﻿) qui leur permettrait de réinterpréter la Tora, révélation qui demeurerait cachée jusqu’à l’apparition du Maître de justice.

      Bibl. : James KUGEL, Traditions of the Bible. A Guide to the Bible as It Was at the Start of the Common Era, Cambridge, Harvard University Press, 1998 ; Emmanuel TOV et Sidnie WHITE, « Reworked Pentateuch », in Harold ATTRIDGE et al. (éd.), Qumran Cave 4, VIII, Parabiblical Texts, Part I, Oxford, Clarendon, 1995, p. 187-352.

      Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Apocalyptique ; Paraboles

    

    
    
      ÉDUCATION. ― Jésus paraît ne pas avoir reçu l’éducation urbaine d’un fils de famille. Lorsqu’il enseigne dans le Temple*, ses adversaires s’étonnent qu’il « connaisse les lettres sans avoir étudié » (Jn 7,15). Si Jésus a vécu son enfance à Nazareth, on doit reconstituer à partir des sources anciennes son éducation comme celle d’un paysan galiléen. Cette approche par le contexte est toutefois insuffisante, car elle ne dessine qu’une situation moyenne et peut-être chimérique. Certains apocryphes* brodent librement sur une enfance merveilleuse, tel l’Évangile de l’enfance selon Thomas, mais ils datent au mieux de la deuxième moitié du IIe siècle : on ne peut en tirer aucune information fiable. Dans le cas de Jésus, il faut tenir compte aussi du facteur irréductible de ses capacités personnelles, des dispositions particulières de sa famille et de l’environnement spécifique de Nazareth. Conformément à une obligation imposée à tous les pères en Israël, il a reçu de Joseph une formation comme charpentier. Son éducation possède un volet intellectuel (1) et un autre religieux (2).

      1. Une synagogue est attestée à Nazareth par les synoptiques (→ Mc 6,2 ; Mt 13,54 ; Lc 4,16). Or cet édifice est d’abord au Ier siècle un lieu d’enseignement. Ainsi Paul mentionne-t-il dans la synagogue d’Antioche de Pisidie la lecture hebdomadaire de la Loi et des Prophètes (→ Ac 13,27 ; 15,21). L’archéologie connaît au moins une synagogue de Jérusalem dotée d’une inscription que son dédicataire voue « à la lecture de la Loi et à l’enseignement des préceptes » (→ CIJ, II, 1404). Flavius Josèphe (F.J.) entend prouver à ses lecteurs le niveau littéraire des Israélites les plus modestes : « La loi commande [aux Juifs] de faire grandir les enfants dans la connaissance et de les accoutumer à la Loi, de les familiariser avec les exploits de leurs ancêtres, pour apprendre à les imiter ; ainsi, nourris dans les lois depuis l’enfance, ils ne les transgresseront pas ni ne pourront prétendre les ignorer » (Contre Apion, II, § 204).

      Retraçant le parcours idéal d’un jeune homme, la Mishna fait commencer à cinq ans l’apprentissage des lettres (dans la Bible), à dix celui de la Mishna, à treize les commandements, à quinze le Talmud (m. ’Abôt 5,21). Mais peut-être s’agit-il là de vœux pieux, plus que de descriptions de la réalité. La nécessité de les réitérer (→ y. Ketubôt 8,32c ; b. Baba Batra 21a) prouve qu’il n’était pas toujours possible de les réaliser. Par ailleurs, qu’en était-il en Galilée, a fortiori dans un petit village comme Nazareth ? En 570, le pèlerin de Plaisance pouvait voir dans la synagogue de Nazareth l’abécédaire sur lequel Jésus aurait appris les lettres ! F.J. le décrit comme un « homme sage » (→ Antiquités juives [A.J.], XVIII, § 63), épithète qu’il attribue en général à des lettrés (ibid., XVII, § 152 ; Guerre des Juifs, I, § 648).

      2. Les noms donnés dans la famille de Jésus sont traditionnels : Simon, Jacques, Judas, Joseph, ce sont les noms des patriarches et des tribus éponymes. On peut inférer que les oncles et tantes de Jésus étaient attachés aux traditions d’Israël. La grande prière du Shema Israël est la base d’une éducation pieuse, et le jeune Israélite doit la répéter deux fois par jour (→ F.J., A.J., IV, § 212). C’est aussi de sa famille qu’il a dû prendre l’habitude de participer aux assemblées (« synagogues » – un mot qui ne désigne pas toujours ni d’abord un bâtiment dans les Évangiles) du sabbat, autour desquelles s’ordonnait la vie des villages galiléens (→ Mc 1,39 ; Mt 9,35 ; Mc 6,2 ; Lc 4,15 ; Jn 6,59 ; etc.). Portant les franges (→ Mt 9,20 ; Mc 6,56), Jésus respectait scrupuleusement la miçwah de → Nb 15,37 qui commande à l’Israélite d’avoir toujours sur lui et devant les yeux (→ Dt 6,8) les commandements de la Loi de Moïse. La famille serait régulièrement montée à Jérusalem pour les grandes fêtes de pèlerinage (→ Lc 2,41). Jésus connaît et s’acquitte des obligations de la dîme (→ Mt 23,23) et de l’impôt* du sanctuaire (→ Mt 17,24sq.). L’Évangile de l’enfance selon Luc est d’ailleurs une véritable plongée chez les Pauvres du Seigneur, ce mouvement pieux qui se reconnaît dans une interprétation essentiellement spirituelle, morale et eschatologique de l’observance juive et puise son inspiration dans l’héritage du prophète Jérémie. Dans cette transmission des plus pures valeurs religieuses d’Israël, les femmes occupent une place égale à celle des hommes : aux cantiques de Zacharie et de Syméon répondent ceux d’Élisabeth et de Marie. Jésus pourrait bien avoir reçu de cet univers marqué par une spiritualité de la louange et de l’exultation son extrême délicatesse dans les relations entre les sexes.

      Voir aussi : Shema Israël ; Charpentier ; Instruction ; Nazareth ; Psychologie

    

    
    
      ÉGLISE. ― « Jésus a prêché le royaume et c’est l’Église qui est venue », disait Alfred Loisy dans une formule qui a fait mouche. Selon l’historien moderniste, Jésus aurait annoncé l’avènement immédiat du royaume de Dieu, céleste, tout spirituel. Le retard de cet avènement aurait laissé la place encore chaude à une Église hiérarchique, terrestre, pesante. Le joachimisme latent de la formule qui oppose un royaume égalitaire et charismatique à une Église institutionnelle et hiérarchisée a certainement contribué à son succès, en greffant l’histoire des origines chrétiennes sur les schémas politiques de l’abbé calabrais, actualisés par la Réforme et la Révolution. Mais peut-être Joachim de Flore a-t-il systématisé la mémoire latente de temps primitifs du christianisme, où l’espérance de Jésus aurait été détournée vers la construction d’une demeure terrestre destinée à durer. La question « Jésus a-t-il fondé l’Église ? » exige plusieurs clarifications. L’Église doit ici se distinguer d’Israël (1). Les premiers chrétiens eurent conscience de transmettre un trésor doctrinal authentique (2). L’Église étant une communauté de mémoire, un certain temps doit nécessairement passer pour qu’elle prenne conscience d’elle-même. Ce qui est en jeu est la nature eschatologique de l’Église, fondée sur la mémoire passée de Jésus et future de son avènement lors de la parousie (3). La nature eschatologique de la communauté qu’il fondait est bien attestée dans les Évangiles (4).

      1. Si par « Église » on entend une communauté humaine de salut structurée par des institutions, une mémoire, une identité, elle subsiste déjà en Israël. Jésus, qui s’est toujours conduit en Juif pieux, pouvait-il poser les bases d’une communauté distincte de la sienne ? La vocation d’Israël est surnaturelle, puisqu’il ne procède pas d’une unité ethnique mais d’une élection et d’une miséricorde toutes gratuites. Pourquoi Jésus aurait-il ajouté une Église d’origine divine à Israël qui l’est déjà ? De plus, le choix des douze apôtres, autant qu’il y a de tribus, montre que Jésus inaugurait l’Israël eschatologique. Ce projet impliquait-il de limiter le salut aux seuls Juifs ? Ce serait oublier que les prophètes avaient depuis longtemps fait entrer les nations dans le plan divin de salut dont Israël occupe le centre (→ Is 25,6-9 ; etc.). Dans l’Ancienne Alliance toutefois, le salut des nations se définit toujours par rapport à Israël. Prétendre que Jésus a fondé l’Église exige donc de montrer qu’il aurait mis au jour une communauté de salut qui ne se conçoit pas comme un Israël élargi, mais comme une réalité ancienne, l’Église, vers laquelle tend le dessein de Dieu, cachée de toute éternité en lui, et manifestée à la fin des temps. Un tel projet est-il compatible avec le dessein prophétique de réforme d’Israël dont Jésus s’est fait l’artisan, après Jean*-Baptiste ? Les deux seules occurrences du terme « Église » dans les Évangiles se trouvent chez Matthieu : promesse de Jésus à Pierre de « bâtir sur [lui] son Église » (→ Mt 16,18-19) ; discipline communautaire qui encourage le fidèle en litige avec son prochain à en référer à « l’Église » (→ Mt 18,17). Les deux sont manifestement secondaires. Prétendre l’Église fondée par Jésus à partir de ces deux paroles, ce serait la bâtir sur le sable. Il faut donc chercher ailleurs.

      2. Même secondaire, la parole de → Mt 16,18-19 montre le souci dans l’Église primitive de s’établir sur une base juridique, à partir d’une parole du Christ dont elle a reçu mandat. Elle offre un indice de sa conscience d’avoir été fondée par le Christ. D’après lui, c’est la conservation et la transmission du dépôt authentique de la foi qui justifie l’existence de l’Église : « Heureux es-tu, Simon, fils de Jonas, car cette révélation t’est venue, non de la chair et du sang, mais de mon Père qui est dans les cieux » (Mt 16,17). Ce dépôt surnaturel a Dieu pour origine, ce n’est pas une invention humaine. Le logion reflète le soin que Jésus a eu de former ses disciples, en leur transmettant une doctrine qui ne vient pas de lui-même. Ce projet est évident chez Jean (→ 17,8) et il prend sa source dans les promesses faites au prophète eschatologique : « Je mettrai mes paroles dans sa bouche, et il leur dira tout ce que je lui ordonnerai » (→ Dt 18,18). Cependant, la transmission du dépôt de la foi authentique n’est complète qu’avec l’accomplissement du mystère pascal de Jésus, qui devient l’objet privilégié de la transmission. Le soin que Jésus a eu d’enchâsser la révélation complète de son mystère dans une Pâque juive montre que celui-ci joue dans la vie de la communauté celui que la haggada de Pâque joue dans la vie liturgique d’Israël. Dès l’instant de leur performance, la transmission des gestes et des paroles de Jésus tend à constituer un canon. Certes il prend forme petit à petit, mais son origine demeure identifiable dans la mémoire des disciples. Jésus atteste lui-même la nature canonique de ses paroles : « Le ciel et la terre passeront, mais mes paroles ne passeront pas » (Mc 13,31). Or la constitution d’un Canon implique une « Église » pour l’authentifier et le transmettre. Lorsque Pierre déclare « à qui irions-nous ? Tu as les paroles de la vie éternelle » (Jn 6,68), lorsque Marc relève que les disciples ne comprenaient pas ce que Jésus leur disait (→ Mc 9,32), lorsque Jésus accomplit des signes dont il renvoie l’intelligence à plus tard (→ Jn 13,7), tous en appellent clairement à une mémoire inspirée qui ne subit pas la pression de l’instant et discerne les événements du passé à la lumière d’une expérience présente. Jésus renvoie donc dès le principe de son ministère à une mémoire totale de son œuvre. C’est en cela que consiste sa nature canonique : on ne peut choisir certains éléments aux dépens des autres, le prédicateur de paraboles contre le crucifié, le meneur d’hommes contre le ressuscité. La totalité de cette mémoire renvoie nécessairement à une communauté, car tous ne peuvent pas être présents partout et tout le temps au fur et à mesure qu’elle se compose. Par ce singulier procédé, Jésus s’assure dès le principe que sa mémoire ne puisse être portée par un seul individu qui prétendrait la confisquer et en exclure les autres. Lorsque Jésus annonce sa passion alors qu’il est au sommet de sa gloire (→ Mc 8,31), il désigne l’intégralité de sa vie comme le critère d’interprétation juste des éléments particuliers qui la composent. Et il renvoie à cette totalité alors qu’elle commence à peine à s’ébaucher ! Plus que l’indice, c’est la preuve même que Jésus, avec une étonnante suite dans les idées, instituait ses disciples en tant que communauté de la mémoire. Jérémie fournit le parallèle le plus proche dans les Écritures juives. Ce prophète n’a cessé de faire appel à la génération suivante pour constater la véracité des prophéties prononcées pendant le temps de l’épreuve. Certes, cela ne signifie pas que Jérémie ait fondé une « Église ». Mais il a ainsi constitué une communauté de la mémoire. Il s’est projeté de son vivant dans la génération capable de comprendre ses paroles pour y puiser une authentique refondation d’Israël, à partir d’une méditation sur l’Alliance et ses promesses. Il n’est donc pas anodin que Jérémie ait de tous les prophètes explicitement annoncé la conclusion d’une « Nouvelle Alliance » (→ Jr 31,31). Jésus a bâti sur ce fondement solide, mais il est allé encore plus loin au sens où il a prétendu que la mémoire transmise aux siens soit le moyen d’accéder aux biens eschatologiques. En cela, il a réalisé la promesse de la Nouvelle Alliance. C’est un important critère pour affirmer qu’il désirait fonder l’Église.

      3. Il y a encore une conclusion à tirer de l’appel que Jésus fait à la mémoire pour accéder à la plénitude de son mystère : il attire l’attention sur le fait que le moment exact de la fondation de l’Église doit échapper à la conscience immédiate, puisque l’œuvre du Christ dans sa dimension complète n’apparaît que dans le souvenir qu’on en a. La fondation de l’Église est donc donnée par Jésus lui-même comme un processus évolutif, il s’étend sur une certaine période. Il faut donc parler d’une institution par étapes.

      Une autre manière d’aborder cette question se trouve dans le rapport que Jésus établit entre le Royaume qu’il prêche et son avènement définitif. Le Royaume est présent dans les signes messianiques qu’il opère (→ Lc 11,20). La mission de Jésus, préparée par celle de Jean-Baptiste, est donc de type eschatologique, et on touche ici à la conscience la plus immédiate que Jésus a pu avoir de son propre rôle (Apostolat* ; Prophète* ; Élie*). La mémoire que Jésus sollicite chez ses disciples n’est donc pas seulement tournée vers le passé mais aussi vers l’avenir. Les signes opèrent une réorientation de l’être des disciples vers l’avènement plénier de la royauté messianique. Celle-ci est devenue effective par la résurrection de Jésus et par sa session à la droite du Père, dans la position du juge eschatologique. Le → Psaume* 109/110, « oracle du Seigneur à mon Seigneur : “siège à ma droite, et je ferai de tes ennemis le marchepied de ton trône” », est le texte le plus cité dans le Nouveau Testament, dont il traverse toutes les sources. On touche ici non plus à la conscience du Christ mais à celle de la toute première communauté chrétienne, dont le kérygme nous parvient à travers les discours de Pierre dans les Actes (→ 2,33 ; 5,31). Le mystère pascal ajoute donc bien une dimension nouvelle à la vie religieuse d’Israël, à savoir la torsion de l’espérance vers un royaume déjà réalisé dans la personne du Christ et des saints, dans « l’assemblée [ecclèsia = « église » !] des premiers-nés » évoquée par → He 12,23. En ce sens, la première génération chrétienne a référé la naissance de l’Église à l’être même du Christ glorifié dont elle se voulait le témoin fidèle. On peut certes contester son expérience, mais la distance qui sépare les Modernes du Jésus historique leur interdit de nier la continuité eschatologique que la première génération a perçue entre le Jésus qu’elle avait connu et son être à elle comme personne collective. La communauté qu’elle formait en effet n’était ni une classe, ni une école de pensée, ni un groupement d’intérêt, ni une ethnie. Les divisions et schismes qui l’altéreraient bientôt procédaient toutes de l’interprétation divergente sur certains aspects de la mémoire de Jésus, non de l’évolution sociologique des Églises. On peut donc dire que Jésus a fondé l’Église d’une seconde manière : par son mystère pascal, il édifie et anticipe le Temple eschatologique formé de pierres vivantes – c’est du moins ce qui ressort de l’expérience la plus authentique de la première communauté. On n’insistera jamais assez sur ce que cette pensée doit aux visions de l’apocalyptique juive (en particulier → Éz 40-48). Mais il est vrai aussi que les prophètes d’Israël n’avaient pas envisagé la résurrection d’un seul individu, séparée dans le temps de celle de tous les autres (→ Mc 9,10 : « Ils se demandaient entre eux ce que [Jésus] entendait par “ressusciter d’entre les morts” », ce qui désigne cette situation inédite et inattendue). C’est pourquoi les prophètes n’avaient pas pensé que la réunion de tous les élus pût être autre chose que l’Israël messianique, avec les membres de nations qui le rejoignent. À l’inverse, la résurrection d’entre les morts institue ipso facto le peuple nouveau de ceux qui mettent leur espérance en Dieu à la lumière de cet événement incomparable, et situent leur être par rapport à lui. De cette condition existentielle du chrétien, Paul de Tarse est l’incomparable exégète parmi les auteurs du Nouveau Testament.

      4. Un regard rétrospectif, dont on a vu la nécessité pour percevoir la totalité de ce que Jésus a réalisé, montre que la condition nouvelle de l’être religieux par rapport au dessein divin et à son accomplissement est anticipée dans le ministère de Jésus. Elle connaît un premier accomplissement dans le mariage de Marie et Joseph (Marie*, mère de Jésus, § 1 a. b. ; Jacques*, § 4), dans la conception* virginale de Jésus qui institue un nouveau mode de venue à l’être. Elle s’accomplit enfin dans la Pâque du Christ. Il annonce à ses disciples qu’il allait « ressusciter d’entre les morts » (Mc 9,10) et les prépare donc à ce temps de l’Église. Sa Pâque* institue un mode d’existence nouveau, « ecclésial », qui établit le chrétien dans l’espérance des biens eschatologiques promis par la résurrection de Jésus et la Pentecôte. L’institution de l’économie des sacrements traduit cette expérience en actes et en signes prophétiques. Ainsi Jean-Baptiste annonce-t-il que lui-même « baptise avec de l’eau, mais vient le plus fort que [lui] […] il baptisera dans l’Esprit saint et le feu » (Lc 3,16). La référence à la descente eschatologique de l’Esprit nouveau (→ Éz 36,27) est transparente. Elle se caractérise par un mode nouveau, messianique, de sa présence dans l’homme, étroitement lié à la promesse de la Nouvelle Alliance (→ Jr 31,33). Il s’agit d’une présence habituelle, stable (→ Is 11,1sq.). On ne peut la référer uniquement aux promesses attachées aux institutions judaïques telles que la circoncision, qui d’ailleurs ne concerne que les hommes, ou la présence de Dieu dans le culte légal. L’autre institution sur laquelle on est le mieux renseignée est l’Eucharistie. Son institution par Jésus juste avant sa mort suppose l’intention de fonder une communauté dans laquelle seront disponibles par anticipation et comme pour la route les biens eschatologiques. Peu importe si le retour de Jésus est proche ou lointain, puisqu’il a institué une Eucharistie qui le prépare et le hâte. En la célébrant, la communauté se dispose à accueillir Jésus lorsqu’il reviendra. En résumé, l’argument selon lequel Jésus n’aurait pas fondé l’Église parce qu’il aurait cru la parousie toute proche passe à côté du problème : Jésus a institué un sacrement qui transmue l’attente quantitative de son retour en espérance qualitative par anticipation des biens eschatologiques. L’Eucharistie rapproche par sa célébration même l’avènement du Royaume car elle rend actuel l’Esprit qui meut Jésus dans sa passion, sa résurrection et son ascension. Puisque l’Eucharistie exige par sa nature même un sujet pour la célébrer, que l’on appellera Église pour la patine vénérable dont résonne ce terme, Jésus a dû la fonder en même temps que le sacrement, quelle que soit la durée durant laquelle l’Église devrait la célébrer.

      Une dernière preuve enfin que Jésus a fondé l’Église, non par un décret juridique, mais par la nature même de sa mission apparaît lorsqu’il affirme à maintes reprises que son œuvre était au service de tous. Elle n’exclut personne a priori. Selon Flavius Josèphe, Jésus avait même des païens dans son entourage (→ Antiquités juives, XVIII, § 63-64). Les Évangiles sont parsemés d’affirmations qui éclairent la portée des événements à venir. Ainsi la parole transmise par Jean : « C’est maintenant le jugement de ce monde, maintenant le prince de ce monde va être jeté bas, et moi une fois élevé de terre, je les attirerai tous à moi », assortie du commentaire de l’évangéliste : « il signifiait par là de quelle mort il allait mourir » (Jn 12,31-33). Le même Jean commente la fameuse prophétie de Caïphe : « Il prophétise que Jésus allait mourir pour la nation, non pas pour la nation seulement, mais encore afin de rassembler dans l’unité les enfants de Dieu dispersés » (Jn 11,51-52), propos qui élargit bien évidemment la promesse aux nations extérieures à Israël. L’importance de la phrase vient de ce que la communauté de salut est pensée par analogie avec Israël : il ne s’agit donc pas d’un groupement informel, mais d’un peuple, ce qui suppose des institutions, des autorités légitimes, un droit – comme Israël a les siens. Jean déclare encore : « à tous ceux qui l’ont accueilli, il a donné de pouvoir devenir enfants de Dieu » (Jn 1,13). Jean, encore, mentionne un groupe qui se tient à proximité de Jésus crucifié. Les quatre Évangélistes signalent sa présence, mais alors que Matthieu et Marc énumèrent les femmes, « au loin » (→ Mc 15,40), Jean montre près de la Croix Marie de Magdala, Marie, la mère de Jésus, et le disciple bien-aimé – chiffre qui le désigne lui-même. Un homme, une femme, au pied du crucifié, celui-ci livre le témoignage de ce qu’il a vu (→ Jn 19,34-35), bientôt il annonce qu’il met son art au service de l’instruction des fidèles (→ Jn 20,30-31 ; 21,24). Le regroupement au pied de la Croix d’un tout petit reste contraste avec l’annonce de la dispersion (→ Mc 14,27). Sa présence signifie que la crainte et le découragement provoqués par son arrestation n’ont pu venir à bout de la communauté qu’il avait rassemblée. Elle assure donc la continuité entre elle et l’Église à naître à l’issue de sa Pâque. Dans un souffle, Jésus dit à sa mère « femme, voici ton fils », et au disciple « voici ta mère » (Jn 19,26-27). C’est la dernière parole que Jésus prononce à des êtres de chair avant de mourir. Il les a au préalable réunis par son regard avant de le faire par la parole. Et il les institue comme sa nouvelle famille. Deux de ces personnages ne sont désignés que par la relation qu’ils entretiennent avec Jésus : sa mère et le disciple qu’il aimait. Cette pudeur à les appeler par leur nom dans une société où il compte tellement éclaire la nature de cette famille qu’il institue alors.

      Chez Jean, Marie n’est apparue qu’une fois jusque-là lors des noces de Cana*. Mais elle y a joué un rôle crucial : elle pressait son fils de donner à ce banquet de noces l’ampleur du festin eschatologique prophétisé dans les Écritures* d’Israël (→ Is 25,6 sq.). Quant au disciple, il est celui que Jésus a choisi, non l’inverse : il entre dans l’histoire par la grâce de Jésus. Il a été introduit dans le mystère de la Passion pour en demeurer le témoin indéfectible, jusqu’à ce que Jésus revienne.

      La descendance de Jésus commence en quelque sorte avec ce disciple établi fils de Marie. De son côté, le disciple est appelé à regarder Marie comme sa propre mère, descendant par elle de celle qui a cru à l’accomplissement de la Parole qui lui fut dite de la part du Seigneur. Suit immédiatement chez Jean la parole « tout est accompli » : Jésus a achevé son œuvre (→ Jn 17,4). L’Évangile montre que Jésus offre à ses disciples le récit et la mémoire de sa passion comme « récit fondateur ». On en revient ainsi à l’institution de la passion de Jésus comme haggada de la Pâque du Christ, où le récit de la passion tient la place de celui de l’Exode dans la répétition d’Israël, qui a instauré la chaîne de la transmission à partir des témoins du passage de la mer Rouge. Chez Jean d’ailleurs, Jésus en expirant remet l’Esprit (→ Jn 19,30). Sa mort reçoit ainsi une valeur positive : par elle, il donne l’Esprit qui souffle dans ses propres poumons, comme Dieu dans le jardin insuffle sa propre haleine chez Adam qu’il a créé (→ Gn 2,7). C’est une autre attestation que s’accomplit la promesse d’Ézéchiel sur l’Esprit nouveau, avant d’autres Pentecôtes encore, le jour de Pâque où il souffle sur ses disciples en leur remettant le pouvoir de remettre les péchés (→ Jn 20,22-23) et celle bien sûr des Actes des Apôtres (Ac 2), que la présence de la mère de Jésus lie étroitement comme la cause à l’effet avec celle qui a eu lieu au pied de la Croix. Jésus y institue sa mère comme figure de l’Église, en tant que mère de tous ses disciples à venir.

      Communauté de mémoire, tendue vers le passé pour l’actualiser, vers l’avenir pour l’anticiper, l’Église a le mystère pascal de Jésus comme son centre, ainsi que c’est exprimant dans les sacrements qui rappellent les figures – la Pâque d’Israël, la réalité du salut, la Pâque du Christ – et anticipent leur accomplissement dans le royaume des cieux. Jésus n’a pas fondé l’Église en l’enregistrant au greffe, bien entendu. Il l’a fondée par le déploiement même de ce qu’il était : « l’Église c’est Jésus-Christ répandu et communiqué », disait Bossuet (→ Lettre 4, « sur le mystère de l’unité de l’Église et les merveilles qu’il renferme »).

      Bibl. : Max-Alain CHEVALLIER, « La fondation de “l’Église” dans le quatrième Évangile – Jn 19,25-30 », in Souffle de Dieu, le Saint-Esprit dans le Nouveau Testament, vol. 3, Beauchesne, 1991 ; Aelred CODY, « The Foundation of the Church : Biblical Criticism for Ecumenical Discussion », Theological Studies, vol. 34, 1973, p. 3 sq. ; Tom HOLMÉN, « Caught in the Act : Jesus Starts the New Temple – A Continuum Study of Jesus as the Founder of the Ecclesia », in Tom HOLMÉN (éd.), The Identity of Jesus : Nordic Voices, Tübingen, Mohr Siebeck, 2014, p. 181 sq.

      Voir aussi : Cène (repas pascal juif) ; Disciples ; Eucharistie (évolution depuis la Cène) ; Mémorisation ; Primauté de Pierre ; Royaume ; Temple (identifié à Jésus) ; Tradition isolée

    

    
    
      ÉLIE. ― Jésus naît dans un peuple dont l’espérance est soutenue par une multitude d’intercesseurs. Jérémie apparaît à Judas Maccabée « priant beaucoup pour le peuple et pour la ville sainte, lui l’ami de ses frères » (2 M 15,14). Les martyrs d’Israël intercèdent pour les vivants (→ 2 M 7,37), et ceux-ci offrent des sacrifices pour la rémission des péchés des morts (→ 2 M 12,38-45). L’identification du fils* de l’homme à « Jean-Baptiste, Jérémie, Élie ou l’un des prophètes » (→ Mt 16,14) montre que l’on voit en lui l’égal des saints auxquels le peuple confie ses prières (Paraclet*). Parmi ces derniers se détache la puissante figure d’Élie. Son aura immense imposait à Jésus de définir le rapport entre leurs missions respectives (1). Par rapport aux spéculations contemporaines sur Élie (2), Jésus énonce une position originale. Il situe Élie en dépendance par rapport à lui (3), son ministère emprunte bien des traits à celui d’Élie (4), mais en définitive il est plus grand qu’Élie (5).

      1. Jésus sur Élie. Soutien de la foi d’Israël en un temps d’apostasie presque générale, mystérieusement enlevé au ciel à côté d’un char de feu (→ 1 R 16 ; 2 R 3), Élie croît en prestige à l’époque intertestamentaire. Il a résisté seul à Jézabel et Achab et aux séductions immédiates de la religion de Baal. Il représente la force de la foi enracinée dans le peuple de l’Alliance. Dans la mesure où Jésus et sa culture religieuse surgissent du plus profond de la piété d’Israël, on doit s’attendre à une forte coloration élianique de son ministère. La source privilégiée se trouve dans les livres canoniques et dans les targums*. Élie est le prophète qui doit « restaurer les tribus de Jacob » (Si 48,10). Dans le livre de Malachie, Dieu va « envoyer Élie, le prophète, avant que ne vienne le jour du Seigneur, jour grand et redoutable » (Ml 3,23). Aux signes opérés par le Messie* (→ Is 61,1-2), l’Apocalypse* messianique de Qumrân ajoute la « résurrection des morts » et le « retour des pères vers leurs fils » : elle complète donc le portrait du Messie par celui d’Élie en → Ml 3,24.

      Le retour d’Élie est le grand événement inaugurant les temps eschatologiques, mais le bouillonnement des traditions hésite : la mission eschatologique d’Élie est-elle orientée vers l’avènement d’un autre, ou se suffit-elle à elle-même ? Jésus lui-même a pris une position nette : « “Pourquoi donc les scribes disent-ils qu’Élie doit venir d’abord ?” [Jésus] répondit : “Certes Élie va venir et il rétablira tout ; mais, je vous le déclare, Élie est déjà venu, et, au lieu de le reconnaître, ils ont fait de lui tout ce qu’ils ont voulu. Le fils de l’homme lui aussi va souffrir par eux” » (Mt 17,10-12).

      Ces paroles du Christ consonnent avec → Ml 3,23-24 et Si 48,10 : Élie est le « restaurateur d’Israël » ; il est déjà venu (passé) en la personne de Jean-Baptiste identifié à l’agent eschatologique qui prépare la venue du Seigneur. Mais il reviendra (futur), ce qui suppose un second retour à la fin* du monde. La tradition chrétienne s’est appuyée sur ces paroles de Jésus pour affirmer son double avènement, le second précédé comme le premier par le retour d’Élie : « L’un qui le fera voir sans éclat, sans beauté, exposé à toutes les douleurs ; l’autre, qui nous le montrera environné de gloire et s’avançant comme le juge de tous les hommes […] comment ne pas voir qu’il s’agit du second avènement dans ces mots de jour grand et terrible, et que c’est de ce dernier avènement qu’Élie est annoncé comme précurseur ? » (Justin Martyr, Dialogue avec Tryphon, 49,2).

      La solution proposée par Jésus est complexe : un premier retour d’Élie s’est soldé par le martyre de Jean-Baptiste, et par la venue de Jésus qui culmine dans sa Pâque ; dans un futur dont on ne connaît ni le jour ni l’heure reviendra Élie avec puissance annonçant le retour glorieux de Jésus (→ Mc 13,26).

      2. Élie, agent eschatologique dans la tradition juive ancienne et rabbinique. Ayant eu maille à partir avec Jézabel, la reine impie qui voulait entraîner Israël dans l’apostasie, Élie incarne une résistance populaire et prophétique aux religions étrangères. Le mystère entourant sa destinée céleste agrège spontanément autour de sa personne l’espérance d’un retour glorieux. Lorsque Moïse demande à Dieu d’envoyer quelqu’un d’autre que lui pour libérer Israël de l’Égypte, le targum précise qu’il propose le nom du grand prêtre Phinées (→ Ex 4,13 Tg), qui n’est autre qu’Élie en personne (→ Ex 6,18 Tg). Il doit revenir pour une mission analogue à la fin des temps. Le zèle de Phinées pour la Loi de Moïse est devenu proverbial (→ Nb 25,11 ; 1 M 2,26.54 ; 4 M 18,12), à partir de quoi a pu s’opérer un rapprochement avec Élie pris « d’un zèle jaloux pour le Seigneur » (1 R 19,10). Le sacrifice du Carmel (→ 1 R 18) a favorisé l’identification d’Élie et du grand prêtre (Ex 40,10 et Dt 33,11 Tg). Elle est poussée jusqu’à son terme dans le Deutéronome : « Même si vos dispersés se trouvaient aux confins des cieux, le Verbe du Seigneur vous rassemblera par l’intermédiaire d’Élie le grand prêtre, et de là il vous fera venir par l’intermédiaire du Roi-Messie » (Dt 30,4 Tg Ps. Jon.).

      Cet « ange » doit vivre éternellement (→ Nb 25,12 Tg). Dans le judaïsme post-biblique, Élie à son retour apportera diverses reliques du premier Exode : de l’eau du rocher du désert, de la manne et l’huile d’onction pour le Messie (→ Mekhilta Exode Piša, 16,33). La nuit de la grande Pâque doit être celle de l’exaltation d’Élie et du Messie (→ Midrash Rabba Ex 18,12) ; la venue du Messie sera précédée de trois jours de mission confiés à Élie, le premier pour appeler Israël au repentir, le second pour lui prophétiser la venue du Messager de paix (→ Is 52,7), le troisième pour annoncer « ton Dieu règne » (ibid., ; Pesiqta Rabbati, 35,4). Dans la liturgie, Élie est « invité » à chaque seder, repas liturgique de la Pâque, pour rappeler qu’il prépare la libération messianique du peuple d’Israël. Quatre coupes sont disposées sur la table dressée rituellement. Chacune correspond à un verbe exprimant le salut lors de la sortie d’Égypte (Ex 6). La cinquième ne sera pas bue, c’est celle d’Élie, chargé de faire entrer le peuple dans sa terre lors de la rédemption finale.

      3. Élie prophétise le Christ. Devant l’exubérance et la richesse des traditions populaires sur Élie, Jésus était donc obligé de se situer par rapport à lui. La première manière consistait à présenter Élie comme son prophète. Il est aidé en cela par le targum. La version araméenne de la grande prière d’Élie au mont Carmel affirme : « “Reçois ma prière, Seigneur […] et que ce peuple sache que c’est toi qui es Dieu par le signe que tu accomplis pour lui, en vertu de ta miséricorde, et que tu leur demandes par ton Verbe de revenir à ta crainte.” Et ils lui ramenèrent leurs cœurs divisés » (1 R 18,37 Tg).

      C’est donc à la prière d’Élie que le Verbe divin descend parmi les hommes pour les ramener à Dieu ! Lors de la célèbre théophanie au mont Horeb, après un ouragan, un tremblement de terre et un feu dans lesquels Élie a vainement cherché Dieu, la « voix d’un fin silence » dans laquelle Dieu se manifeste (hébreu) est devenue « la voix de ceux qui prient en silence » (1 R 19,12 Tg). La prière silencieuse est eschatologique (→ Ap 8,1), ce qui correspond à la prière de Jésus qui affectionne les lieux déserts (→ Lc 5,16). Le témoignage d’Élie sur Jésus culmine dans la Transfiguration (→ Mc 9,4). De l’Horeb au Thabor, Élie témoigne de Dieu avec une fidélité inentamée.

      4. Jésus, prophète dans la lignée d’Élie. Jésus s’est délibérément présenté à Israël comme un prophète semblable à Élie. Les tentations au désert (→ Mc 1,12-13) sont analogues à la combative retraite d’Élie au torrent de Kérith (→ 1 R 17,2) : le prophète se prépare à son difficile ministère auprès d’Israël en se mesurant aux forces du mal et en triomphant d’elles, n’ayant d’autre auxiliaire que son obéissance sans réserve à la Parole de Dieu. La rencontre d’Élie avec la veuve de Sarepta a des analogies avec celle de Jésus et de la Samaritaine*. Les deux femmes sont étrangères, piégées par des situations matrimoniales problématiques, privées d’époux. La veuve de Sarepta trie du bois (→ 1 R 17,10) et la Samaritaine va tous les jours puiser de l’eau : l’une et l’autre se livrent à une tâche répétitive à laquelle est pourtant attachée leur survie. Elles remportent jour après jour une humble victoire sur la mort qui rôde. La visite de l’homme de Dieu les arrache cependant à une existence réduite à ses fonctions de base. Ces rencontres sont paradoxales. Prophètes d’Israël, Élie et Jésus sont envoyés à des étrangères. Hommes d’une parfaite chasteté, ils abordent des femmes déconsidérées. Dépendant de Dieu seul, ils reçoivent leur subsistance de femmes tombées dans la misère. Elles n’ont rien à offrir car elles sont pauvres de mœurs, de religion et de richesse. Et pourtant Élie et Jésus les abordent en leur demandant quelque chose. Si humiliées soient-elles, il leur reste toujours quelque chose à donner. La vie cachée à Sarepta est l’école où Élie apprend le métier de prophète, dans le silence, la retraite et l’exemple d’une femme qui n’a rien mais auprès de laquelle il s’initie au secret de la vie qui vient de Dieu, comme Jésus a préparé sa mission universelle en se cachant à Nazareth. La maison de Marie a été son école, l’atelier de Joseph son université. Il y a appris le métier de Messie. La maison de la veuve, qu’il s’agisse de la veuve de Sarepta ou de la Vierge Marie, est le creuset où se forge le glaive de la parole divine. C’est l’école d’une filiation différente, divine. Finalement, à Sarepta la veuve finit par perdre son fils. Elle crie sa douleur à l’homme de Dieu et l’hagiographe affirme qu’Élie se mit sur l’enfant par trois fois, en se mesurant à son petit cadavre (→ 1 R 17,21). L’image du prophète à ce moment-là, pétri de la vie divine qui coule dans ses veines, cuit par la parole qu’il a méditée dans le silence de sa retraite est une figure de Jésus, Verbe* éternel du Père, qui se rabaisse, se rapetisse, se raccourcit en se revêtant de la nature humaine et en prenant sur lui son infirmité. Cette extension à la mesure du cadavre est une image du séjour de Jésus au tombeau, dont il se relève victorieux comme le fils de la veuve de Sarepta.

      À l’Horeb (→ 1 R 19,1sq.) Élie jeûne comme Jésus, et il y a peut-être un rapport entre le pain cuit sur les pierres (→ 1 R 19,6) et les pierres que le démon suggère de changer en pain (→ Lc 4,3).

      Jésus s’approprie aussi la figure d’Élie comme orant : l’araméen d’un énigmatique verset affirme qu’Élie « a fait plus de bien à Israël par sa prière que les chars et les cavaliers » (2 R 2,12 Tg). Ce verset trouve un écho dans les paroles de Jésus qui suivent l’exorcisme d’un jeune homme, peut-être épileptique. Alors que ses disciples n’ont pu libérer le garçon de ce démon, Jésus leur déclare « cette espèce-là ne peut être expulsée que par la prière » (Mc 9,29), arme ultime contre les puissances adverses. « L’enlèvement » céleste de Jésus (→ Lc 9,51), qui commence lorsqu’il entame sa montée à Jérusalem et s’achève par l’Ascension (→ Ac 1,9), rappelle l’assomption d’Élie.

      Plusieurs miracles de Jésus facilitent son identification avec un prophète dans la lignée d’Élie : résurrection de fils de la veuve de Naïn (→ Lc 7,11 || 1 R 17,17) ; identification pure et simple de Jésus avec Élie reparu (ou ressuscité → Lc 9,2) ; multiplication des pains (→ Lc 9,10 || 1 R 17,7) qui présente des similitudes avec un miracle semblable d’Élisée, disciple préféré d’Élie (→ 2 R 4,42-44). À la suite d’Élie, Jésus a guéri des lépreux (→ Lc 5,12-14 || 1 R 17,11-19) et on les associe à la descente d’un feu destructeur (→ Lc 9,54 || 2 R 1,10-12). L’appel de disciples inconnus qui demandent le temps de prendre congé des leurs rappelle la vocation d’Élisée (→ Lc 9,59 || 1 R 19,19), avec un sentiment d’urgence eschatologique encore plus prononcé. La prière de Jésus à Gethsémani enfin rappelle la déréliction d’Élie à l’Horeb, avec l’ange qui les réconforte (→ Lc 22,43 || 1 R 19,4). L’apparition du Christ aux pèlerins d’Emmaüs le jour de Pâque a quelques affinités avec les traditions sur le retour d’Élie : le prophète aurait promis de ne pas revenir le jour du sabbat afin de laisser Israël observer le repos (→ b. ‘Erubin 43b), or Jésus apparaît à ses disciples le jour qui suit immédiatement le sabbat. Comme Élie, Jésus est un prophète du chemin. Tous les deux parcourent Israël du nord au sud, avec parfois des incursions dans des pays païens ; ces déplacements fournissent autant d’occasions pour des conversions, des rencontres fortuites : tous les deux sont allés au-devant du peuple. Ils ont exigé de leurs disciples le choix radical de les suivre même si cela divise les familles. N’ayant rien écrit eux-mêmes, ils ont laissé à leurs disciples le soin de perpétuer leur mémoire.

      5. Jésus plus qu’Élie. La tradition élianique est si riche qu’elle met Jésus en demeure de se situer par rapport à elle. Mais les lieux ne manquent pas où Jésus affirme son indépendance. Il en retient les éléments qui lui conviennent. Au désert où Élie et Jésus passent quarante jours, le prophète souffre de la faim et il a besoin du soutien d’un ange, ce qui n’est pas le cas de Jésus. Élie invite Élisée à demander ce qu’il doit lui donner avant son élévation au ciel (→ 2 R 2,9-10), mais dans des circonstances analogues, Jésus invite ses disciples à le prier directement pour obtenir de lui ce qu’ils désirent (Mc 10,35-38). La question de Jean-Baptiste à Jésus depuis sa prison – « es-tu celui qui doit venir ou devons-nous en attendre un autre ? » (Mt 11,3) – manifeste une perplexité évidemment causée par la tradition élianique : où est le jugement eschatologique des pécheurs par l’Élie apocalyptique, rempli de zèle pour la loi, qui élimine les prophètes de Baal ? La réponse de Jésus est de facto celle du double avènement. Elle se profile dans le discours inaugural à Nazareth où Jésus assume l’identité de l’Élie eschatologique, prophétique et sacerdotal, venu accomplir la prophétie de Daniel* et l’Apocalypse messianique de Qumrân, à l’exception toutefois du jour de vengeance de Dieu contre ses ennemis qu’il renvoie à la seconde parousie : Jésus ne veut pas que le temps de la grâce et de la miséricorde soit pollué par l’annonce du Jugement dernier. C’est aussi la raison pour laquelle Jésus assigne le retour d’Élie… à la mission de Jean-Baptiste ! Jésus affirme ainsi qu’Élie et Jean-Baptiste ne sont pas seulement ses précurseurs par la gloire qui leur est assurément promise, mais aussi et surtout par leurs tribulations de prophètes persécutés. Jésus assume ainsi un retour remarquable à l’Élie historique passé au second plan avec la croissance de sa figure apocalyptique.

      Bibl. : Christophe PICHON, Le Prophète Élie dans les Évangiles, Parole et Silence, 2018 ; Henri VALLANÇON, Le Développement des traditions sur Élie et l’histoire de la formation de la Bible, Leuven, Peeters, coll. « Études bibliques », 2019.

      Voir aussi : Apocalyptique ; Exode ; Jubilé ; Naïn ; Pâque ; Tentations, § 1 ; Transfiguration

    

    
    
      EMMANUEL. ― Jésus dès sa conception reçoit le titre d’Emmanuel signifiant « Dieu avec nous », l’évangéliste citant → Is 7,14 (et aussi → Is 8,8). Matthieu présente Jésus comme l’Emmanuel attendu et traduit lui-même le nom de l’hébreu vers le grec.

      Jésus, en pratique, n’a jamais porté ce nom. Au contraire l’enfant à naître vient de recevoir le nom de Jésus, interprété comme « celui qui sauve le peuple des péchés ». Le nom d’Emmanuel est donc une interprétation théologique de Matthieu : Jésus est celui qui vient non seulement sauver son peuple, mais réaliser la présence de Dieu (→ Tertullien, Adversus Marcionem, 3,12,1-2.4 ; « le prophète, plein d’étonnement, annonce ce qui va se produire, à savoir que Dieu sera avec nous ». Irénée de Lyon, Démonstration de la prédication apostolique 54).

      Matthieu cite Is 7,14 sous une forme particulière, non attestée dans les manuscrits anciens : « et ils l’appelleront [hb : elle l’appellera ; gr. il l’appelera] Emmanuel ». Cet « ils » est déjà ecclésial et désigne tous les fidèles du Christ qui nomment Jésus « Dieu avec nous », en écho direct à la présence promise par Jésus exalté en → Mt 28,20 : « voici que je suis avec vous jusqu’à la consommation du siècle », ce qui pourrait presque se traduire en hébreu « je suis Emmanuel jusqu’à la fin du monde ». Entre la scène liminaire de l’Évangile et la scène finale, Jésus s’est approprié le titre divin à la première personne : je suis[Divinité* de Jésus, § 2] avec vous.

      Entre les deux pôles de l’Évangile le titre d’Emmanuel est évoqué par petites touches répétées : au cœur du discours missionnaire Jésus annonce sa présence au milieu de ses disciples lorsque deux ou trois sont réunis en son nom (→ 18,20). Ce thème est aussi abordé négativement à deux reprises (→ 9,15 et 26,11) pour signaler qu’il y a un temps où Jésus ne sera plus avec ses disciples. La Passion est annoncée comme ce temps de l’absence provisoire de Jésus au milieu de ses disciples.

      Plus largement le titre d’Emmanuel se laisse percevoir dans la relation de Jésus à ses disciples, exprimée narrativement : les disciples sont appelés par Jésus à le suivre (→ 4,18-22) et, tout au long de l’Évangile, à demeurer avec lui et l’évangéliste les traite d’une manière différente. Ils constituent un groupe à part. Dans certaines sections ils disparaissent presque complètement (11-12 ; 21-22) pour laisser place à d’autres protagonistes eux aussi bien identifiés : les foules ou les autorités. Les disciples se caractérisent par le fait qu’ils sont « avec Jésus ».

      Dans les cinq grands discours de Jésus, les disciples ont une place spécifique (→ 5-7 ; 13) et même le plus souvent exclusive (→ 10 ; 18 ; 24-25) : ils sont les destinataires privilégiés de l’enseignement de Jésus. Les disciples sont ceux qui ont suivi Jésus et siégeront avec lui (→ 19,28 ; 20,23).

      Bibl. : Matthieu ARNOLD (éd.), L’Exégèse d’Isaïe 8,1-8, Cerf, 2013 ; David KUPP, Matthew’s Emmanuel, Cambridge, CUP, 1996 ; Jean MILER, « Entre titre, incipit et prologue », in Daniel MARGUERAT (éd.), La Bible en récits, Genève, Labor et Fides, 2003, p. 291-302.

      Voir aussi : Disciples

    

    
    
      EMMAÜS. ― Lc 24,13. Jésus accompagnait les disciples quittant Jérusalem où ils pensaient n’avoir plus rien à faire. À Emmaüs, il rompit le pain pour la première fois après sa résurrection. Ce nom est issu du toponyme courant en araméen ḥamat, « sources chaudes ». On localise traditionnellement Emmaüs sur le site de l’ancienne Nicopolis (1), mais d’autres lieux ont été proposés : Abu Gosh (2), Qoloniya (3) et Qubeiba (4).

      1. Les manuscrits les plus prestigieux situent Emmaüs à une distance de Jérusalem de cent soixante stades, soit trente et un kilomètres. Depuis Eusèbe de Césarée (→ Onomasticon, 90,15-17), on identifie encore l’Emmaüs de l’Évangile et celui du livre des Maccabées (→ 1 M 3,40-41 ; cf. Pline l’Ancien, Histoire naturelle, 5,167 ; Flavius Josèphe, Guerre des Juifs [B.J.], II, § 567 ; Claude Ptolémée, Traité de géographie). Parfois, le lieu de Ir-Shemesh (→ Jos 19,40-46) est identifié à Emmaüs, puisque l’insigne manuscrit Vaticanus de la Septante traduit « Ir-Shemesh » par « Polis Samaous ».

      L’archéologie a permis de retrouver quatre sanctuaires chrétiens successifs sur le lieu. Certains chercheurs jugent cependant l’emplacement trop éloigné de Jérusalem pour permettre aux deux disciples d’y revenir avant la nuit. Mais l’argument est faible. Luc ne dit pas combien de temps ils ont mis pour rentrer (v. 33). Les anciens ne craignaient pas des distances plus longues encore (→ Ac 23,31-32). On peut supposer à bon droit que les deux disciples désiraient communiquer le plus vite possible aux apôtres ce qui venait de leur arriver, et que leur excitation devait leur donner des ailes. Hésychius de Jérusalem (→ Quæstiones, 57) identifie le « soir » (→ Lc 24,29) au début de l’après-midi et pense que les deux disciples rentrèrent « très tard », après que le Christ fut apparu à Pierre.

      2. À une distance de soixante stades, soit onze kilomètres et demi de Jérusalem, les croisés ont édifié sur le site d’Abu Gosh un monastère où l’on fait mémoire de la rencontre. « Soixante stades » est la leçon fournie par un grand nombre de manuscrits latins. Mais rien de préexistant ne permettait de localiser en ce lieu la rencontre de Jésus et des pèlerins. L’aménagement de ce site splendide correspond au désir de se conformer aux versions de l’Évangile connues des croisés, ainsi qu’à la commodité des pèlerinages.

      3. Qoloniya ou Ha-Moça est situé à seulement trente stades de Jérusalem et identifié à Emmaüs dans quelques manuscrits grecs tardifs et peu fiables de Flavius Josèphe (→ F.J., B.J., VII, § 217) et chez Jean Mauropous, métropolite des Euchaïtes, vers 1050 (Lettre 117, citée par → Vincent et Abel, Emmaüs, p. 419). Transformé par Vespasien en colonie pour ses vétérans, l’endroit fut appelé Colonia. Le lieu est mentionné dans le Talmud sous ses deux dénominations Moça et Colonia (→ y. Sūkka 4,3).

      4. Enfin le lieu de Qubeiba signifiant « petite coupole » situé à soixante stades de Jérusalem fut fondé au XIIe siècle par les chanoines du Saint-Sépulcre. Il prit le relais d’Abu Gosh au XIVe siècle, quand cette église fut transformée en mosquée. Le complexe croisé incluait un château et une église dont les absides sont encore visibles au côté nord de l’église reconstruite.

      Bibl. : Karl-Heinz et Louisa FLECKENSTEIN, Emmaus-Nicopolis, Ausgrabungen 2001-2005, Neckenmarkt, Novum, 2010, p. 30-62 ; Hugues VINCENT et Félix-Marie ABEL, Emmaüs, sa basilique et son histoire, Leroux, 1932.

      Voir aussi : Pèlerins d’Emmaüs

    

    
    
      ENFANCE. ― Voir Annonciation ; Bergers ; Bethléem ; Charpentier ; Circoncision ; Conception virginale ; Engendrement ; Étoile ; Fuite en Égypte ; Généalogie ; Joseph ; Mages ; Marie ; Nativité ; Premier-Né ; Présentation au Temple ; Recouvrement au Temple ; Recensement ; Sépphoris ; Visitation

    

    
    
      ENFANTS (sur l’agora). ― Mt 11,16-19 / Lc 7,31-35. Jésus manifeste une tendresse pour les enfants plutôt inhabituelle dans l’Antiquité, cependant, une de ses paraboles met en scène des gamins capricieux auxquels il ne fait pas jouer le beau rôle.

      La parabole des enfants sur l’agora est une suite coordonnée d’énigmes étranges (1), si allusives qu’il est bien difficile de leur donner un sens. Jésus compare d’abord « cette génération » à des « enfants sur des places » qui semblent reprocher à d’autres de ne pas se joindre à leurs chants de joie ou de lamentation. Ensuite, il rapporte l’accusation faite à Jean-Baptiste d’être un possédé, et à lui-même d’être glouton, ami de gens abominables. Il est fort improbable que la première communauté chrétienne ait « inventé » l’accusation de gloutonnerie contre Jésus. Il s’agit là d’un écho remarquable des oppositions qu’il a rencontrées et de la manière dont on le percevait. Par ailleurs l’araméen de Jésus est très audible derrière la version grecque, et peut-être subsiste-t-il dans la Vetus syra : « nous avons joué de la flûte pour vous et vous n’avez pas dansé (raqqedhton) / nous avons porté le deuil sur vous et vous ne vous êtes pas lamenté (‘arqedhton) ». Il s’agit donc d’une parole très authentique de Jésus.

      1. On s’attendrait à ce que des enfants sur une place courent ou prennent une balle, mais il n’en est rien. L’expression serait beaucoup mieux traduite : des enfants siégeant sur l’agora. Jésus emprunte ces expressions au vocabulaire judiciaire. La « session » des enfants se réfère en effet à celle de magistrats, et l’agora des cités hellénistiques, c’est le centre de la vie urbaine, où se trouve le tribunal. Aristophane voit ainsi « l’agora, là où siègent les juges » (Nuées, v. 208) ; même description chez Platon (Apologie, 35c). Selon Thucydide, la périphrase « ceux qui siègent » désigne les juges (Guerre des Juifs, 5,85). Jésus montre par ailleurs ces enfants, dans l’exercice même de la magistrature. Et la manière dont ils s’adressent à d’autres enfants redouble la surprise : ils leur adressent un discours, avec le verbe qui par exemple décrit Paul devant la foule à laquelle il présente sa défense (Ac 21,40). C’est un geste solennel : il a fallu auparavant obtenir le silence, préparer sa voix pour se faire entendre d’un public nombreux, réfléchir aux intonations que l’on veut lui donner. Jésus compare donc « cette génération » à des gamins qui se donnent de grands airs et jugent en termes solennels l’attitude des autres : « nous avons joué de la flûte et vous n’avez point dansé, nous avons entamé une lamentation et vous n’avez point pleuré ». Ces paroles doivent se lire comme les attendus d’une sentence de condamnation. Ésope met en scène un pêcheur dans une situation un peu analogue. Habile à jouer de la flûte, il se poste sur un rocher et commence à jouer, pensant que les poissons vont venir d’eux-mêmes. Or rien ne se passe. Il prend son épervier, le jette et fait une bonne pêche. Après avoir jeté les poissons sur le rivage et les voyant frétiller, il leur dit « “maudites bêtes, quand je jouais de ma flûte vous ne dansiez pas ; à présent que j’ai fini, vous le faites” – cette fable s’applique à ceux qui agissent à contretemps » (Ésope, Fables, 24). La parabole des enfants qui jugent à l’agora couvre donc de ridicules les opposants de Jésus : ils ressemblent à des gens qui ne connaissent rien à la vie, n’ont l’expérience que de leur petit univers. Ils se permettent de juger les autres et font les offusqués lorsque le monde ne tourne pas autour de leurs plaisirs. Dans la pointe de la parabole, Jésus moque en fait leur égocentrisme qui les empêche de comprendre ce qui se passe autour d’eux.

      2. Les jugements téméraires portés sur Jean-Baptiste et sur lui-même qui suivent dans les deux versets suivants illustrent les procédés définitifs par lesquels ces immatures narcissiques taillent en pièces leurs adversaires. Parce qu’il « ne mange ni ne boit », Jean-Baptiste est taxé de possédé. L’observance d’un régime particulier peut entraîner ce type d’accusations. Apollonios de Tyane devait se défendre de « ne pas suivre la coutume des autres gens, parce qu’il suit un régime qui lui [était] propre » (Philostrate, Vie d’Apollonius, 8,7,9), en vertu duquel il maintient l’acuité de son âme dans la clarté de l’éther et obtient ainsi des pouvoirs surnaturels. Le jeûneur athlétique passe ainsi pour un sorcier. D’où le rapport avec la possession. La futilité des accusations formées par ces gamins qui jugent sur l’agora éclate lorsqu’ils formulent une accusation analogue contre Jésus, cette fois à cause de sa gloutonnerie. La possession démoniaque peut se signaler par un féroce appétit (→ ibid., 4, § 20 : le jeune possédé engloutit des quantités astronomiques de nourriture). Des accusations identiques pour des motifs contradictoires se détruisent elles-mêmes : on voit ainsi comment Jésus a répondu à ses adversaires, et ce témoignage en direct sur sa défense est un morceau précieux de sa biographie.

      3. Reste l’accusation d’être un ami des publicains et des pécheurs ; l’amitié chez les Anciens est un gage d’honorabilité ; en effet « il y a encore amitié entre ceux pour qui les biens et les maux sont communs, et qui ont les mêmes amis et les mêmes ennemis : car il s’ensuit, nécessairement, qu’ils sont dans les mêmes intentions à leur égard ; de sorte que celui qui souhaite à un autre ce qu’il se souhaite à lui-même se montre l’ami de cet autre » (Aristote, Rhétorique, 2,4,4 ; → Théophraste : « Ceux qui ne sont pas nos parents, il ne faut pas les aimer puis les juger, mais les juger puis les aimer », cité par Plutarque, Sur l’amour fraternel, 482B). Avoir des amis douteux, c’est le meilleur moyen de se discréditer soi-même. L’amitié de Jésus pour les publicains et les pécheurs, manifeste dans les banquets auxquels ils participent ensemble, montre qu’il appartient à leur clique.

      4. Ces énigmatiques versets attestent des accusations d’une extrême gravité contre Jésus et Jean-Baptiste : possession, magie, amitiés douteuses, goûts dépravés. En ce qui concerne Jésus, les accusations se nouent autour de participation à des festins avec des gens divers.

      La défense de Jésus va cependant plus loin. Lorsque l’on accuse Jésus et ses disciples de ne pas jeûner, il répond que c’est impossible lorsque l’époux est avec eux (Mc 2,19). Ainsi l’allusion aux flûtes et aux danses prend tout son sens : les adversaires de Jésus préfèrent leurs petits plaisirs à eux, dont font partie leurs jeûnes dépravés où ils prennent une délectation morbide, et sous ce prétexte refusent la joie messianique offerte par Jésus. L’ascèse peut dissimuler un plaisir pervers, comme on le voit chez Xénocrate, selon qui les jours funestes avec les flagellations, lamentations et jeûnes qui les accompagnent ne rendent aucunement hommage aux dieux mais flattent quelques bas instincts (Plutarque, Isis et Osiris, 343F). Ainsi « cette génération » préfère-t-elle les réjouissances qu’elle prend à se mortifier elle-même plutôt qu’à accueillir l’allégresse du royaume.

      Bibl. : Olof LINTON, « The Parable of the Childrens’ Game », New Testament Studies, vol. 22, 1976, p. 159-179.

    

    
    
      ENFER. ― Jésus parle peu de l’enfer, dont la doctrine n’est pas vraiment fixée dans le judaïsme de son temps (1). La pensée des fins dernières (ou eschatologie) oscille en effet entre deux courants principaux : historique et transcendant. Selon le premier, les fins dernières sont un événement collectif et national, destiné à se réaliser en ce monde. Les prophètes de l’Ancien Testament évoquent le « jour du Seigneur » (→ So 1,14, etc.). Les « guerres du Seigneur » (Ex 15,3 ; Nb 21,14 ; 1 S 18,17) doivent conduire à l’anéantissement des nations perverses et des Juifs pécheurs. Lorsque ce courant défend l’idée de résurrection, elle ne concerne que les justes : les méchants ne ressusciteront pas et continuent de mener une existence fantomatique dans le Shéol. En revanche pour l’eschatologie transcendante, la rétribution doit se faire au-delà du temps. Les justes rejoignent le paradis. En ce qui concerne les peines éternelles des damnés, Jésus combine des représentations juives et grecques (2).

      1. Une doctrine ambiguë dans le judaïsme intertestamentaire. Le développement d’une eschatologie transcendante laisse ouverte deux alternatives pour le châtiment des méchants : l’annihilation pure et simple ou les peines éternelles de l’enfer. Cette délimitation claire ne résout pas l’indécision des données fournies par les textes. Dieu « détruira les méchants » (1 Hénoch 1,9), « au jour du jugement, il détruira tous les serviteurs des idoles et les impies en les faisant disparaître de la terre » (Pesher d’Habaquq [1QpHab], col. XIII, l.2-4﻿) ; « la puissance et la force et un grand courroux […] se sont déchaînés […] contre ceux qui se détournent de la voie […] sans qu’il y ait de reste ou de rescapés parmi eux » (Document de Damas, col. II, l.5-7﻿). Rien n’est moins clair que cette destruction annoncée.

      Certains récits sont ambigus. Dans l’Apocalypse des animaux, les mauvais moutons sont précipités dans un « gouffre de feu pour y brûler » (1 Hénoch 90,26) : ce feu est-il durable ou doit-il seulement anéantir les suppliciés ? « Jetés dans la fosse éternelle » (4Q212 [Enochg]), les impies doivent-ils subir une peine sans fin ? Le Livre des Similitudes d’Énoch, pour sa part, fait voir un « gouffre profond où brûle un feu, on amenait les rois et les puissants pour les jeter dans ce gouffre profond. Là j’ai vu de mes yeux qu’on fabriquait les instruments de leur supplice » (1 Hénoch 54,1-3﻿). Mais la vision où « le Shéôl ouvrira sa gueule, ils s’y engloutiront et périront, et le Shéôl dévorera les pécheurs » (1 Hénoch 56,8) fait plutôt songer à l’annihilation. Une variante assez logique existe lorsqu’elle est précédée par les tourments : « la visite de ceux qui marchent dans cet esprit consiste en l’abondance des coups qu’administrent tous les anges de destruction et la fosse éternelle […], l’effroi perpétuel et la honte sans fin ainsi qu’en l’opprobre de l’extermination par le feu en des régions ténébreuses » (Règle de la Communauté, col. 4, l.12-13). Il existe donc un état intermédiaire, qui peut aussi déboucher sur une libération – une sorte de purgatoire, donc. Selon les écoles pharisiennes, ceux qui ne sont ni bons ni tout à fait méchants peuvent quitter les enfers (b. Roš Hašanah 16-17a) et le fameux Aqiba explique que la durée des tourments n’excède pas douze mois (m. ‘Eduyôt 2,10).

      L’idée de tourments éternels est bien présente dans l’apocalyptique. Azaël, « enchaîné par les pieds et les mains, jeté dans les ténèbres », doit y « demeurer pour l’éternité, le visage recouvert, pour qu’il ne voit pas la lumière » (1 Hénoch 10,4-5﻿). Un chapitre célèbre détaille les divers types de tourments (1 Hénoch 22) : flagellations, fléaux. Le livre de Judith redéploie l’obscure allusion d’Is 66,23-24 à la « mite et au vers » dans un sens apocalyptique : « Malheur aux nations qui se dressent contre ma race. Le Seigneur souverain s’en vengera au jour du jugement, en mettant le feu et les vers dans leurs chairs, et ils pleureront leur malice éternellement » (Jdt 16,17). 2 Baruch ne laisse guère planer l’ambiguïté sur l’éternité des tourments : « car il est un temps qui ne passera pas, un âge vient qui demeurera pour toujours : […] ceux à qui sera donné le monde à venir, mais la demeure des autres sera dans le feu » (2 Baruch 44,12.15) ; « ils sont sans nombre, ceux que le feu dévore » (ibid., 48,43). Quant à 4 Maccabées, il menace les tyrans « du feu éternel » (9,9). Les pharisiens croyaient que « les âmes ayant en elle une puissance immortelle, sous terre elles recevront leur rétribution pour ce qu’elles auront accompli en bien ou en mal en cette vie, les unes pour être placées en captivité pour toujours, les autres pour revivre dans la béatitude » (Flavius Josèphe, Antiquités juives, XVIII, § 14). Après la chute, « Dieu a préparé pour les méchants la géhenne, comparable à une épée effilée, dévorant de son double tranchant. Il y a arrangé des dards enflammés et des charbons de feu pour les méchants, pour en tirer vengeance dans le monde à venir parce qu’ils n’ont pas gardé les commandements de la Loi en ce monde » (Gn 3,24 Tg).

      Même dans les milieux apocalyptiques, la doctrine juive sur l’au-delà n’est guère unifiée. Ils invitent à prendre la description des divers raffinements de supplices qui attendent les méchants comme une manière inversée d’annoncer aux justes la fin de leurs propres tourments : l’Hénoch éthiopien est un livre de bénédiction écrit pour le jour où ils verront chassés tous les impies (1 Hénoch 1,1). Les Apocalypses sont presque toujours écrites en un temps d’épreuve où il faut ranimer la patience des persécutés : « si vous pensez que vous souffrez maintenant pour votre bien, afin de ne pas être jugés à la fin et suppliciés, vous en recevrez un espoir éternel » (2 Baruch 78,6). La rétribution des biens et des maux ne peut se limiter à la vie présente : la conviction est partagée assez largement par les Juifs de l’époque de Jésus, les sadducéens faisant exception.

      2. Les paroles de Jésus participent de la même ambiguïté. Il paraît admettre la possibilité de l’annihilation : « ne craignez pas ceux qui tuent le corps mais qui ne peuvent tuer l’âme. Craignez plutôt celui qui peut détruire l’âme dans la géhenne » (Mt 10,28) ; « la porte est large qui mène à la destruction » (Mt 7,13). Mais il connaît aussi un lieu de châtiment éternel. L’exemple le plus frappant est le « grand gouffre » de la parabole du riche mauvais et du pauvre Lazare. Ce « grand gouffre » (chasma mega, Lc 16,26) apparaît explicitement chez Hésiode où il désigne le sombre Tartare où les Titans coupables de rébellion contre Zeus purgent leur peine éternelle (→ Hésiode, Théogonie, v. 721 et 740). C’est là encore où l’on précipite le cadavre du malheureux Absalom, coupable du crime inexpiable de s’être rebellé contre son père (2 Règnes 18,17). Est-ce à dire que les traducteurs juifs de la Septante voyaient quelque similitude entre le forfait des Titans révoltés contre le père des dieux et des hommes et celui d’Absalom qui a soulevé le royaume contre son propre père ? En tout cas, le grand abîme de → Lc 16,26 oriente vers des enfers à la couleur plus hellénique. Celle-ci n’est d’ailleurs pas inconnue de la Bible. Le Salomon grec écrit : « la lampe de celui qui injurie son père ou sa mère s’éteindra, les pupilles de ses yeux verront les ténèbres » (Pr 20,9A Septante), il semble bien se référer au malheureux prince, frère de Salomon, jeté dans le « gouffre immense » où ne parvient jamais aucune lumière, pour avoir méprisé la piété filiale. Pr Septante se réfère explicitement à un réveil dans un au-delà de malheur et d’obscurité. Être mort, c’est à la lettre voir les ténèbres, les fixer des yeux. La tablette orphique d’Hipponion mentionne par convention « l’obscurité de l’Hadès » (Tablette d’Hipponion, l.11). L’Iliade emploie couramment la périphrase « les ténèbres couvrent ses yeux » pour signifier la mort (Iliade, 4,461, etc. ; Aveugle* de Bethsaïde). Or Jésus décrit le châtiment comme consistant à être « plongé dans les ténèbres » (Mt 8,12). De plus, la parabole du riche mauvais laisse entendre l’enfer comme un lieu de sécheresse terrible (Lc 16,24), qui tourmente le riche, alors qu’une source d’eau fraîche se trouve à proximité. Là encore, il s’agit d’une géographie hellénique des enfers. Il règne dans la « plaine de Léthé une chaleur étouffante et terrible, car il n’y avait dans la plaine ni plante ni arbre » (Platon, République, 621a). Dans les lamelles orphiques, l’âme assoiffée qui arrive aux enfers et veut boire à la source de Mémoire demande qu’on lui serve l’eau fraîche (« donnez-moi à boire l’eau fraîche du lac de mémoire », Tablette d’Hipponion, l.11-12). Plusieurs inscriptions funéraires alexandrines formulent la prière suivante : « Qu’Osiris te donne de l’eau froide » (inscription de Basilissa, chez Parrot, Le « Refrigerium » dans l’au-delà, p. 127). Le thème de l’eau fraîche bue dans l’au-delà est plus particulièrement grec, ainsi chez Héraclite qui proclame que « l’âme desséchée, c’est la plus sage et la meilleure » (Héraclite, fragment B, 118), ce qui paraît une polémique contre les cultes où l’on réclame à boire l’eau froide dans l’au-delà, ou bien lorsqu’il dresse la liste des « Rôdeurs dans la nuit : les mages, les bacchants, les lènes, les mystes. Ce sont tous ceux que [Héraclite] effraie avec ce qui suit la mort, auxquels il prophétise le feu » (ibid., fragment B, 14). Ce feu en quoi consiste le châtiment infernal semble bien la chaleur extrême et desséchante qui fait le supplice de Tantale et pousse les autres à boire l’eau du Léthé. Il ne s’agit plus d’eau de vie, de rajeunissement, de renouvellement, ni d’eau de purification, mais d’eau « fraîche », d’eau « claire » et d’eau « de source », une eau qui coule du Nord.

      L’allusion à « celui qui a le pouvoir de jeter dans la géhenne » (Lc 12,5) semble désigner un lieu de châtiment prolongé, tout comme le « feu qui ne s’éteint pas » et le « ver qui ne meurt pas » (Mc 9,48), selon l’antique image d’Is 66,24. On peut en dire autant de la conclusion des paraboles du bon grain et de l’ivraie et du filet, avec leur allusion à la « fournaise de feu », aux « pleurs et grincements de dents » (Mt 13,42.50). Ces allusions de Jésus à la géhenne se trouvent dans des paraboles, d’autres appartiennent à la double tradition, d’autres encore à la triple tradition. Le silence de Jean est en revanche digne d’être remarqué. Mais l’attestation par des sources multiples est suffisamment large pour que l’on puisse considérer que Jésus envisageait l’enfer comme un lieu de tourments continus. Par ailleurs, Jésus connaît bien la distinction de nature apocalyptique entre « ce siècle-ci » et « le siècle à venir », en hébreu ha-’ôlam hazzeh & ha-’ôlam habba’, terme très fréquent dans les écrits rabbiniques (→ b. Pesaḥim 50a). Et il l’emploie lorsqu’il définit le Péché* irrémissible. Donc il est raisonnable de songer qu’il entrevoyait l’existence d’un lieu de châtiment perpétuel.

      Bibl. : Kim PAPAIOANNOU, The Geography of Hell in the Teaching of Jesus, Eugene, Pickwick, 2013 ; Heikki RÄISÄNEN, « Jesus and Hell », in Tom HOLMÉN (éd.), Jesus in Continuum, Tübingen, Mohr-Siebeck, 2012, p. 355-383.

      Voir aussi : Apocalyptique ; Descente aux enfers ; Riche mauvais et le pauvre Lazare ; Vie éternelle

    

    
    
      ENGEANCE (de vipères). ― Mt 3,7 ; 12,34 ; 23,33 ; Lc 3,7. Jésus a soutenu avec certains de ses contemporains des controverses d’une violence inouïe qui affleure par endroits dans les Évangiles. Dans un univers où l’honneur des personnes dépend largement de celui des membres de leur famille, l’insulte porte volontiers sur les parents, les collatéraux, les conjoints. Ben Sira note que le souci de l’honneur d’une fille ôte le sommeil à son père (→ Si 42,9-11), celui d’une épouse peut coûter cher à son mari (→ Pr 12,4). C’est d’un certain Gallus, non de son épouse, que se moque Martial lorsqu’il se fait l’écho des racontars la concernant : « parmi les populations de Libye, Gallus, ta femme a mauvaise réputation : on lui reproche une cupidité honteuse et effrénée. Mais ce sont là de purs mensonges, elle n’a pas du tout l’habitude de recevoir. De quoi est-elle coutumière ? De se donner » (Martial, Épigrammes, 2,56). Tel plaideur de Lysias est accusé d’avoir tué son père ; il rétorque à l’accusateur que c’est faux et qu’il n’y aurait de toute façon pas de crime s’il avait tué le sien (→ Lysias, Discours, 10,1-2﻿).

      C’est une invective de ce type que l’on retrouve chez Jean-Baptiste et Jésus dans une expression devenue proverbiale. Chez Luc, Jean-Baptiste l’adresse à la foule. Matthieu la situe dans le cadre d’une altercation avec les pharisiens. Composant son Évangile de l’intérieur même d’Israël, Matthieu insiste sur la validité intra-judaïque des controverses agitant l’Église naissante.

      La comparaison avec un reptile est insultante par elle-même. Des connotations négatives s’attachent à ces animaux. Les vipères sucent le sang (→ Sophocle, Antigone, 531-532), piquent au talon (→ Eschyle, Suppliantes, 896-897), causent la terreur (→ Ovide, Métamorphoses, 4,454). Une hymne qumrânienne promet la descente aux enfers aux auteurs des « œuvres de vipère », d’un mot qui pourrait peut-être aussi se comprendre comme « descendance » (→ 1QHodayôta, col. XI, l.18). Le sémitisme « fils de » pour signifier un concept abstrait (→ Lc 20,36 « fils de la résurrection » = ressuscités) serait assez transparent pour laisser apparaître l’insulte. Mais l’emploi de la rare « engeance » pointe vers un raffinement plus poussé dans l’insulte. « L’engeance » renvoie à la naissance et aux circonstances qui l’environnent. Hérodote prétend que les vipéreaux d’Arabie naissent en perforant le sein de leur mère, pour venger la mort de leur géniteur tué lors de l’accouplement (→ Hérodote, Histoires, 3,109). Il subsiste une trace de cette allégation chez Aristote affirmant que les vipéreaux naissent tous formés de la bouche de leur mère, même s’il ne précise pas le mode de leur sortie (→ Aristote, Génération des animaux, 718b30). Pline l’Ancien précise certains détails de cette effrayante génération : la vipère femelle coupe la tête du mâle lors du coït puis les vipéreaux impatients se ruent hors du sein de leur mère en la fendant en deux (→ Pline l’Ancien, Histoire naturelle, 10,169-170).

      La vipère passe donc chez les Anciens pour matricide par essence. Elle perpètre avec la régularité de la nature le crime de tous le plus antinaturel et abominable. Tel un jeune vipéreau, Oreste tuant sa mère Clytemnestre voulait certes venger le meurtre de son père. Mais la justice où un fils se rend coupable de matricide est plus infâme que le crime qu’elle venge et Oreste aura toutes les peines à se soustraire aux fureurs des Érinyes excitées par l’ombre de sa mère (→ Eschyle, Euménides, v. 68-71). Le malheureux porte pour toujours l’épithète détestable de « serpent matricide dont l’œil luit d’un morbide éclat », objet de l’épouvante de son grand-père Tyndare qu’il a privé de sa fille (→ Euripide, Oreste, 479).

      C’est le contexte qui donne à l’insulte son impact maximum. Les interlocuteurs de Jean-Baptiste se vantent d’être « fils d’Abraham » (→ Mt 3,9), comme les pharisiens chez Jean (→ Jn 8,39), d’où ils tirent prétexte pour ne pas se convertir de leurs voies mauvaises. Mais en revendiquant indûment cette paternité, ils éclaboussent l’honneur d’Abraham et se rendent coupables d’un nouveau péché, ajoutant l’affront à la malice de leurs voies. Ils tuent Abraham dans la gloire de la promesse que Dieu lui avait faite d’une descendance (→ Gn 12,7 ; 13,15 ; 15,5) qui se révèle abominable et pécheresse et font mentir le serment divin. Dans l’empoignade de Jésus avec les pharisiens, l’accusation de parricide est encore mieux à sa place : les pharisiens se prétendent les enfants des prophètes, qu’ils ont pourtant tués (→ Mt 23,30-31). Les Anciens ne mettaient aucun malheur au-dessus de héros affligés d’une descendance dégénérée. Isocrate pointe ainsi le ridicule des Athéniens se gargarisant des exploits accomplis à Marathon, mais tenant une conduite en tout point opposée à celle qui produisit ces héros (→ Denys d’Halicarnasse, Isocrate, 17,41-42).

      « Engeance de vipère » se révèle donc une accusation d’une violence inouïe, mais aussi d’une grande puissance rhétorique là où l’honneur consiste à se montrer à la hauteur des Anciens. Cette insulte s’inscrit parfaitement dans la virulence des controverses entre Jean-Baptiste, Jésus et les intellectuels de leur peuple.

      Bibl. : Craig KEENER, « Brood of Vipers », Journal for the Study of the New Testament, vol. 28, no 1, 2005, p. 3 sq.

      Voir aussi : Enfants sur les places

    

    
    
      ENGENDREMENT. ― Jésus a un Père. Il en parle souvent (→ Mt 10,32). Il se réfère à lui (→ Mt 18,10). Il lui adresse la parole (→ Jn 17,1). Sa manière de lui parler a assez marqué ses disciples pour qu’ils préservent et s’approprient dans sa langue d’origine son caractéristique Abba*. Il est engendré par lui puisque le grec comme le français distinguent l’action de la mère qui conçoit et enfante de celle du père qui engendre. L’ange annonce à Marie qu’elle « concevra » et « enfantera » un fils (→ Lc 1,31). Mais l’identité de son père fait partie en effet de l’identité mystérieuse du Messie dans l’Ancien Testament. De Saül, le premier Messie d’Israël, on se demande déjà « qui est son père ? » (1 Sm 10,12). Le Messie naît d’une Vierge d’après Isaïe (→ Is 7,14), ce qui pose la même question que pour Saül : « qui est son Père » ? À deux reprises le verbe « engendrer » a Dieu pour sujet, dans un contexte messianique : « tu es mon fils, moi aujourd’hui je t’ai engendré » (Ps 2,7) ; « le Seigneur m’a produite, principe de ses voies […] avant toutes les collines, il m’engendre » (Pr 8,22.25 Septante). À la suite de ces prophéties, la référence à l’engendrement de Jésus est bien présente dans le Nouveau Testament (1). Jésus est le Fils de Dieu d’une manière qui lui est absolument propre (2) et se manifeste à travers sa conception virginale (3).

      1. Attestations. Le Nouveau Testament possède plusieurs emplois où Dieu est le sujet implicite ou explicite du verbe engendrer et Jésus son objet : « Joseph, l’époux de Marie, de laquelle fut engendré Jésus, que l’on appelle Christ » (Mt 1,16) ; « Nous savons que celui qui est engendré de Dieu ne pèche pas, mais l’Engendré de Dieu le conserve et le malin ne le touche pas » (1 Jn 5,18) ; « Mais à tous ceux qui l’ont accueilli, il a donné pouvoir de devenir enfants de Dieu, à ceux qui croient en son nom, lui qui ne fut engendré ni du sang, ni d’un vouloir de chair, ni d’un vouloir d’homme, mais de Dieu » (Jn 1,12-13).

      À ces occurrences il faut ajouter le titre de [Fils] Monogénès, en latin unigenitus, que l’on traduit parfois par « unique-engendré » (→ Jn 1,18).

      La leçon au singulier de Jn 1,13 « lui qui ne fut engendré », etc. est absente des manuscrits grecs, mais attestée par Irénée de Lyon (→ Adversus hæreses, III, 19,1-2﻿ ; 16,2), Tertullien (→ De carne Christi, XIX, 1-2﻿) et même Justin Martyr (→ Dialogue avec Tryphon, CXXVIII, 4) et Ignace d’Antioche (→ Smyrniotes, I, 1). En Mt 1,16 l’engendrement de Jésus interrompt la succession des pères humains qui engendrent des fils devenant pères à leur tour. Le propos de l’évangéliste est de référer tout entière la genèse de Jésus à sa mère. Mais le verbe fut engendré, à l’aoriste et au passif divin comme en Jn 1,12-13, signifie peut-être que la cause paternelle dont procède Jésus est Dieu même : il est Fils* de Dieu selon la nature, non selon la grâce.

      2. L’unicité de la génération de Jésus. En → 1 Jn 5,18 et Jn 1,12-13, l’évangéliste met en rapport tout en les distinguant la filiation adoptive des fidèles et la filiation naturelle de Jésus par rapport à Dieu. En effet Jésus n’est pas le seul engendré de Dieu. La notion de filiation divine pour les fidèles, si fortement mise en valeur chez Paul (→ Rm 8,15 ; Ga 4,5 ; Ép 1,5), est aussi très présente chez Jean qui la mentionne à six reprises dans son épître (1 Jn 2,29 ; 3,9 ; 4,7 ; 5,1.4.18).

      Jean distingue cependant avec précision la manière dont le fidèle peut être dit engendré par Dieu et l’affirmation lorsqu’elle concerne le Christ. Pour le fidèle, le verbe engendrer est toujours conjugué au parfait. Or ce temps signifie le résultat présent d’une action passée, qui a succédé à un état différent, ou encore dépendant d’une action antérieure : « Le parfait indique qu’un état, lui-même gros d’états ou d’actions antérieurs, peut désormais être considéré comme acquis […] si on se place au point de vue du temps, le parfait ancien intransitif tel que mémèna “je suis fou” est comparable à un présent, mais un présent qui suppose un état antérieur autre que la folie et qui implique que cette folie est définitive. Le parfait est donc quelque chose que l’on peut représenter comme une parallèle à la ligne passé-présent, mais plus imprégnée de subjectivité » (Jean Humbert, Syntaxe grecque, § 230).

      Le grammairien Apollonios Dyscole nomme le parfait un achèvement présent, ce qui suppose une action qui est passée par divers états successifs. Le parfait est donc intrinsèquement lié à un devenir : ainsi dans cette citation d’Hésiode « chair d’une génisse mangeuse de branches qui n’est pas encore telle que la rendrait le fait de devenir mère » (Les Travaux et les jours, 591). Le passage d’un état à un autre est inhérent au parfait. C’est pourquoi Jean peut le dire de la filiation adoptive du chrétien, qui n’est pas fils de Dieu par nature, mais en acte second (→ Jn 3,6 : « Ce qui est engendré de la chair est chair, ce qui est engendré de l’esprit est esprit » – il s’agit de la nouvelle naissance du chrétien, passage du péché à la grâce). C’est pourquoi aussi l’engendrement divin du chrétien est toujours lié à l’exercice d’une vertu surnaturelle : la justice (→ 1 Jn 2,29), l’absence de péché (→ 3,9 ; 5,18), la charité (→ 4,7) ; la foi (→ 5,1.4). La vertu est en effet sur le plan métaphysique un accident qui perfectionne la substance.

      Le Nouveau Testament en revanche n’emploie que l’aoriste pour désigner l’engendrement divin de Jésus. Ce temps signifie en effet l’action pure. → 1 Jn 5,18 distingue parfaitement : « celui qui a été engendré par Dieu [vb. au parfait = le fidèle] ne pèche pas » mais « L’Engendré de Dieu [vb. à l’aoriste = le Christ] le conserve » ; « la différence est si précise que le référent ne peut être identique. La mention du grand adversaire suggère que cet “engendré” doit être le Fils de Dieu. La différence des participes suggère la distinction de condition filiale du Fils par excellence et des autres hommes : “il a donné au Fils d’avoir la vie en lui-même” (Jn 5,16) » (B. F. Westcott, The Epistles of Saint John, 1966, p. 194). L’aoriste du verbe engendrer, appliqué à Jésus, signifie que son engendrement s’opère sans successivité : il ne comporte ni avant ni après. Il ne signifie pas le passage d’un état à un autre. Une seule fois, le verbe engendrer s’applique à Jésus au parfait : c’est pour signifier le « changement » signifié en son humanité par l’incarnation (→ Jn 18,37).

      Ces emplois permettent ainsi de préciser le sens du mystérieux adjectif monogénès de Jn 1,18. Le texte byzantin et la Vulgate en font un adjectif qui qualifie le nom de Fils : « Dieu, personne ne l’a jamais vu, le Fils Monogénès, qui est dans le sein du Père, lui en a épuisé l’exégèse. »

      Dans cet adjectif, la terminaison-génès n’est pas celle de l’engendrement mais du genre. Le phénix « subsiste comme monogénès » selon les Anciens – cela veut dire qu’il est absolument seul de son espèce. Dire que Jésus est Fils Monogène signifie qu’il « est le Fils unique en son genre », le seul auquel appartient ce titre dans un sens absolument propre et sans équivalent, sens compris par les vieilles latines (unicus). C’est d’ailleurs en ce sens que semble l’avoir compris Irénée de Lyon : « C’est pourquoi “qui racontera sa génération” (Is 53,8) ? […] seul le connaît celui à qui le Père qui est dans les cieux l’a révélé (Mt 16,17), lui faisant comprendre que le Fils de l’homme “n’est pas né de la volonté de la chair, ni de la volonté de l’homme” (Jn 1,13) est “le Christ, le fils du Dieu vivant” (Mt 16,13). […] seul entre tous, il a eu en lui cette génération éclatante qui vient du Père Très-Haut et cette naissance éclatante qui lui vient de la Vierge » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, III, 19,1-2).

      3. Rapport de convenance entre la conception virginale de Jésus et son engendrement. La naissance virginale de Jésus signifie à la fois son origine divine et l’humble réalité humaine de sa conception. Il est réellement homme, car il est « né d’une femme » (Ga 4,4). Mais sa conception virginale signifie également qu’il n’a pas d’autre Père que Dieu dont il procède selon la nature : « Afin qu’il apparaisse, même dans l’homme, que le Christ est céleste, il a été créé sans l’œuvre d’un père, car il avait Dieu, pour Père spirituel ; et comme son Père spirituel est Dieu, sans qu’il y ait de mère, de même sa mère corporelle est Vierge sans qu’il y ait de père » (Lactance, Institutions divines, 4,27 ; → Tertullien, Contre Marcion, 4,10,7) ; « Un seul fils ne peut naître de deux pères […] Il est sans mère dans le Ciel et sans père sur la terre » (Proclus de Constantinople, Discours 4, « Sur la Nativité », no 3).

      La conception virginale signifie une conception incorruptible puisque c’est une génération d’un seul principe et sans passion, ainsi que l’affirme Jn 1,13 (non de la chair et du sang). Les hommes naissent périssables, du fait que leur conception dans la passion introduit en eux un ferment de corruptibilité. Tout ce sur quoi s’exerce une causalité subit une passion. En effet, le rapport d’un effet à sa cause suppose toujours une efficience qui met en acte une puissance. Toutes les générations de l’univers sont marquées par la passion, puisqu’il y a une puissance générative et une matière qui passe ainsi en acte. Toute génération charnelle s’accompagne de passion, et en premier lieu de passion sexuelle. Or la passion pour les Anciens est synonyme de corruptibilité. C’est par les passions subies au long de sa vie que le corps s’use, vieillit, et se précipite vers sa chute. En revanche, un être conçu d’un seul principe est nécessairement incorruptible. Si le Fils est incorruptible, c’est aussi parce qu’il naît d’un engendrement impassible.

      Si l’on reste fidèle à cette ligne d’interprétation, celle de Jn 1,13, la conception virginale de Jésus à partir d’un seul principe, sa mère, est à l’image de sa naissance éternelle et incorruptible, d’un seul principe, le Père. Sa génération se fait sans passion, c’est dire qu’elle ne procède pas comme un effet de sa cause, mais comme une procession divine. C’est une génération consubstantielle, dont le principe ne s’épuise pas en s’extériorisant hors de lui-même. C’est aussi en ce sens qu’il convient de l’exprimer à l’aoriste, temps de l’action pure. De plus, cet engendrement épuise tout autre engendrement, qui ne pourra jamais être qu’une participation à celui-là. C’est donc en ce sens que Jn 1,18 signifie « le Fils unique en son genre », c’est-à-dire unique dans le mode de son engendrement, lui qui procède consubstantiellement du Père.

      Très tôt, la conception virginale devient dans la tradition chrétienne un point d’appui de l’affirmation de la double nature de Jésus : « Jésus est fils de Dieu, venu dans la chair […] de Marie et de Dieu » (Ignace d’Antioche, Éphésiens, 7,2) ; « Tel est celui qui fit le ciel et la terre, et qui forma, dans le principe, l’homme, […] qui fut incarné dans une vierge, […] C’est lui “l’alpha et l’oméga” » (Méliton de Sardes, Sur la Pâque, § 104-105) ; « Nous confessons deux naissances du Christ ; l’une éternelle qui est du Père ; et l’autre qui a lieu dans les derniers temps, pour nous ». La naissance temporelle est « conforme à la nôtre, puisqu’il est né homme, d’une femme, et au temps requis après la conception ; mais elle dépasse la nôtre parce qu’il n’est pas né d’une semence, mais du Saint-Esprit et de la Sainte Vierge, par-dessus la loi de la conception » (Jean Damascène, La Foi orthodoxe, 51).

      Bibl. : Jean GALOT, Être né de Dieu : Jn 1,13, Rome, Institut biblique pontifical, coll. « Analecta Biblica », n° 37, 1969 ; René ROBERT, « La leçon christologique en Jn 1,13 », Quelques croix de l’exégèse néo-testamentaire, Téqui, coll. « Croire et Savoir », no 18, 1993 ; THOMAS d’AQUIN, Somme théologique, Ia q. 27, a. 2 ; q. 32, a. 3 ; q. 34, a. 2, ad 3m ; q. 40, a. 1, ad 1m, IIIa, q. 23, a. 4.

      Voir aussi : Conception virginale ; Divinité de Jésus ; Généalogie double de Jésus ; Fils de Dieu ; Joseph ; Tentations, § 2

    

    
    
      ENVOYÉ. ― Jésus n’agit pas en son nom mais « de celui qui l’a envoyé » (Jn 4,34, etc.). L’envoi du Fils par le Père est un motif structurant de l’Évangile. Il est lié aux affirmations par Jésus « d’être venu » dans le monde (→ Jn 5,43 ; 9,39 ; 10,10 ; 12,27.46-47 ; 16,28 ; 18,37). Le verbe envoyer prend l’action du côté de son origine, le verbe venir du côté de son terme : Jésus est venu parce que quelqu’un l’a envoyé. Mais l’alternance de ces deux verbes n’implique aucune passivité subie par celui que le Père envoie. Sa venue signale que l’envoi est volontaire (« qui enverrai-je ? – me voici, envoie-moi ! » Is 6,8).

      
        [image: Illustration]

      
      1. Signification en contexte de l’envoi de Jésus par son Père. Jésus se réfère vingt-cinq fois à son envoi par le Père.

      
        	
          La doctrine de Jésus n’est pas la sienne, mais de celui qui l’a envoyé (→ 7,16) ; il n’est pas venu de lui-même (→ 7,28), et il ne parle pas de lui-même (→ 12,49 ; 14,24), car c’est en lui que le Père accomplit ses œuvres (→ 5,30). L’envoi sert ici à prouver que Jésus transmet une doctrine authentique dont la source jaillit du dessein du Père.

        

        	
          C’est parce qu’il a été envoyé par le Père que le jugement du Fils est véridique (→ 5,30 ; 8,16). L’envoi prouve que Jésus est crédible.

        

        	
          Jésus a été envoyé par le Père pour le glorifier (→ 7,18), pour accomplir sa volonté (4,34 ; 6,38 ; 9,4), à savoir : ne perdre aucun de ceux que le Père lui a donnés et les ressusciter au dernier jour (6,39). L’envoi sert donc dans ces versets à certifier que Jésus accomplit le dessein de salut du Père.

        

        	
          Nul ne peut aller à Jésus si le Père qui l’a envoyé ne l’attire (→ 6,44). L’envoi du fils sert donc à rapprocher de lui ceux que le Père veut attirer dans sa gloire.

        

        	
          Écouter la parole de Jésus, croire en celui qui l’a envoyé, c’est recevoir la vie éternelle (→ 5,24), car il est impossible de croire en lui sans croire en celui qui l’a envoyé (→ 12,44). L’envoi du Fils prépare donc la confession de foi au Père comme celui qui a envoyé le fils (→ 13,20 ; 12,45). Croire à l’envoi fait partie de la foi qui permet de passer de la mort à la vie. Ainsi par l’envoi de son Fils, le Père nourrit la foi et lui donne un contenu concret. Cet envoi est ainsi un motif de crédibilité dans le dessein bienveillant du Père.

        

        	
          Le Père rend témoignage au Fils qu’il a envoyé (5,37 ; 8,18). L’envoi montre que le Père légitime lui-même la mission de son Fils.

        

        	
          Manquer d’honorer le Fils, c’est ne pas honorer celui qui l’envoie (5,23 ; → 15,21). Ici l’envoi est le critère de discernement des justes qui l’acceptent et des injustes qui le rejettent. C’est pourquoi croire au Fils, c’est croire en celui qui l’a envoyé (« Qui croit en moi, ce n’est pas en moi qu’il croit, mais en celui qui m’a envoyé » 12,44).

        

        	
          Jésus enfin retourne à celui qui l’a envoyé (7,33 ; 16,5). Ainsi l’envoi manifeste-t-il l’immanence de l’envoyeur et de l’envoyé.

        

      

      Ce regroupement des paroles où Jésus se déclare « envoyé du Père » définit l’enjeu théologique de la mission de Jésus. Le thème de l’envoi récapitule donc l’authenticité de son enseignement, sa crédibilité, sa légitimité, l’efficience du dessein divin de salut, le contenu de la foi par laquelle le fidèle participe à la vie éternelle, le discernement des justes et des injustes et enfin l’unité d’être du Fils et de son Père.

      2. Accomplissement de la prophétie de Moïse. Certains indices montrent que Jérémie avait été regardé comme le prophète « semblable à Moïse » annoncé dans le Deutéronome. L’identification de Jésus à Jérémie est attestée dans les Évangiles (→  Mt 16,14). Porteur d’un messianisme paradoxal, qui inspire les chants du serviteur souffrant, le prophète d’Anathot conduit ainsi jusqu’à Jésus l’antique promesse de Dieu transmise par Moïse, comme l’Évangile de Jean le montre systématiquement :

      
        	
          « Je ferai se lever pour eux un prophète comme toi » (Dt 18,18). De fait, c’est de Jésus que Moïse a écrit dans la Loi, dit Philippe à Nathanaël (→ Jn 1,45), ce qui se réfère manifestement à cette prophétie. Et la foule déclare après le signe du pain : « c’est vraiment lui le prophète » (6,14).

        

        	
          « C’est lui que vous écouterez » (Dt 18,15). Puisque Dieu commande d’écouter ce prophète, refuser de le faire revient à rejeter Dieu, comme Jésus le reproche à ses interlocuteurs : « le Père qui m’a envoyé, lui, m’a rendu témoignage, vous n’avez jamais entendu sa voix, jamais vu sa face et sa parole ne demeure pas en vous » (Jn 5,37-38) ; « qui écoute ma parole et croit à celui qui m’a envoyé a la vie éternelle » (5,24).

        

        	
          « Je mettrai ma parole dans sa bouche » (Dt 18,18). Ainsi que le déclare Jésus : « celui que Dieu a envoyé prononce les paroles de Dieu » (Jn 3,34), c’est un thème omniprésent dans son discours (→ 7,16 ; 8,55).

        

        	
          « Il parlera comme je lui commanderai » (Dt 18,18). La parole du Fils est identifiée à celle du Père parce qu’il ne dit rien de lui-même : « ce n’est pas de moi-même que j’ai parlé mais le Père qui m’a envoyé m’a commandé lui-même quoi dire et de quoi parler » (Jn 12,49).

        

        	
          « Si quelqu’un n’écoute pas mes paroles, celles que le prophète aura dites en mon nom, alors moi-même je tirerai vengeance de lui » (Dt 18,19). Ceux qui n’écoutent pas la parole de Jésus ont déjà leur juge : « la parole [qu’il] a fait entendre » (Jn 12,47).

        

        	
          « Le prophète commettant l’impiété de parler en mon nom une parole que je ne lui ai pas commandé de dire, et qui parlera au nom de dieux étrangers, ce prophète-là sera mis à mort » (Dt 18,20). Cet aspect redoutable de la promesse faite à Moïse est au cœur du procès fait à Jésus. On l’accuse d’être infidèle à la Loi en violant le sabbat (Jn 5,16 ; 9,16), mais surtout, il se déclare l’égal de Dieu, ce qui peut s’entendre comme la prédication d’un « dieu étranger » (5,19 ; 10,33). Jésus se défend en montrant que l’impiété et le mensonge de sa part consisteraient à ne pas soutenir la prétention qu’il élève tout au long de son ministère. Particulièrement important dans ce contexte est le témoignage du Père en sa faveur (5,34.36-37).

        

        	
          « Si ce que dit le prophète au nom du Seigneur ne se réalise pas et ne se produit pas, ce n’est pas le Seigneur qui aura parlé » (Dt 18,22). Par ses discours et ses actes, Jésus a accompli tout ce qu’annonçaient Moïse et les prophètes : sa résurrection a relevé le sanctuaire en édifiant un Temple non fait de main d’homme (Jn 2,17-22), Moïse a d’ailleurs écrit sur Jésus (5,46). Avec lui se réalise encore la promesse que « tous seront enseignés par Dieu » (6,45). Les citations explicites de la Bible hébraïque témoignent de leur accomplissement en Jésus (12,14.40 ; 19,24.28.36-37). Dans une ironie suprême, la parole de Caïphe qui condamne Jésus est une parole prophétique puisqu’il convient « qu’un seul homme meure pour tout le peuple » (11,50-51). Pour chasser tous les doutes Jésus « déclare les choses avant qu’elles n’arrivent, afin qu’une fois celles-ci arrivées [ses disciples] croient que moi Je Suis » (13,19).

        

      

      3. Conclusion. Envoyé par le Père, Jésus est le vrai prophète, puisque ses paroles s’accomplissent. L’envoi permet de tenir les deux pôles des affirmations sur Jésus :

      
        	
          comme envoyé accrédité, il est un avec le Père, ses paroles et celles du Père s’identifient, il fait ses œuvres, comme rédempteur, il accomplit la mission eschatologique ;

        

        	
          pour être un représentant tout à fait accrédité, il faut qu’il perde toute indépendance. Il dit ce que lui dit le Père, il ne peut rien faire sans lui.

        

      

      C’est pourquoi le thème de la mission rend compte de ce qui semble contradictoire dans l’Évangile johannique : le rang divin qu’il occupe et l’ordre en vertu duquel il ne le possède pas de lui-même. À travers sa mission, Jésus exprime qu’il est le médiateur de la Justice et du pardon divin, à travers des discours et des actions prophétiques, dont de nombreux signes, la proclamation de la volonté salvifique de Dieu, en appelant les hommes à le suivre dans sa lutte contre l’ennemi et contre les ténèbres. Mais cette mission qui proclame l’avènement du pardon implique aussi d’être prêt à faire face aux tribulations, à s’exposer au rejet de cet amour, jusqu’à la mort. Sa parole cause donc la division : il n’est pas venu apporter la paix mais le glaive (Mt 10,34). Non une volonté positive de Jésus de semer la division, mais une conséquence malheureuse de l’annonce de l’Évangile : « Comment donc a-t-il commandé à ses apôtres, lorsqu’ils entreraient dans une maison, d’y donner la paix ? Comment les anges ont-ils dit à sa naissance : “Gloire à Dieu dans le ciel, et paix aux hommes sur la terre ?” et comment enfin tous les prophètes ont-ils prédit que Dieu donnerait un jour la paix aux hommes ? C’est parce que c’est donner la paix que de retrancher la partie qui gâte les autres, et de séparer ce qui peut causer la division. C’est ainsi que le ciel se peut réconcilier avec la terre. Un médecin a donné au corps la santé qui en est la paix, en coupant un membre malade qu’il est impossible de guérir. Un général apaise toutes ses troupes lorsque, pour étouffer une conspiration, il divise les factieux les uns contre les autres » (Jean Chrysostome, Homélies sur Matthieu, 35,1).

      Bibl. : Paul ANDERSON, « The Having-Me-Sent Father », Semeia, no 85, 1999, p. 33 sq.

      Voir aussi : Divinité de Jésus ; Incarnation, § 3 ; Mission (envoi par Jésus) ; Préexistence ; Prophète

    

    
    
      ÉPILEPTIQUE. ― Mt 17,14-21 / Mc 9,14-29 / Lc 9,37-42. Jésus a accompli un de ses plus curieux miracles en guérissant un épileptique présenté par un père que l’étrange maladie laisse désemparé. L’épilepsie affectant le cerveau est une des maladies qui impressionnait le plus les Anciens (1). Un profond réalisme préside à la narration de la scène qui laisse entrevoir la physionomie du ministère de Jésus lors du « printemps galiléen ». Ce miracle est l’occasion d’éprouver la foi de celui qui le sollicite. La détresse du père de l’épileptique est totale (2), un démon torture le garçonnet depuis son enfance, le pousse à se jeter dans l’eau ou dans le feu, et redouble ses sauvages atteintes sur le malheureux lorsqu’on le met en présence de Jésus : en le voyant, sa crise redouble. Ainsi la foi de l’homme est-elle mise à rude épreuve lorsque l’approche de Jésus, loin de contenir la maladie, en démultiplie au contraire les symptômes. On saisit la tonalité dramatique de la question que Jésus pose à l’homme, dont le fils est en pleine crise du haut mal : « si tu peux… tout est possible à celui qui croit » (3). À personne Jésus n’aura arraché une confession de foi qui jaillisse de ténèbres plus profondes que celles où l’épilepsie de son fils plonge cet homme (4). Il se produit par ailleurs deux miracles (5) : expulsion de la maladie, mais aussi résurrection de l’enfant qu’elle a laissé comme mort, « si bien que tous disaient : “il a trépassé” » (Mc 9,26). Un deuxième miracle doit donc suivre le premier. Il est suivi d’un troisième : la genèse de la foi en ce père las et presque sans espoir.

      1. Selon les Anciens, l’épilepsie est un mal de la « substance sacrée » (= l’encéphale), d’où son nom de « mal sacré » (Platon, Timée, 85b, – cf. Caelius Aurélianus qui la nomme une maladie du « temple sacré de l’âme » ; selon Hippocrate, Maladie sacrée, 16,1, le cerveau est « la partie en l’homme qui possède la puissance la plus grande »). Elle fait corps avec le cerveau qui commande à l’agir et à la conscience de l’homme, d’où sa gravité : dans l’épilepsie, l’homme devient en quelque façon sa maladie. C’est pourquoi la mort suit de si près l’expulsion du démon qui s’est mêlé à toutes les fibres de l’être de sa victime. Même si la médecine moderne explique l’épilepsie de façon plus précise que les Anciens, ces derniers avaient perçu la signification symbolique du haut mal : il s’identifie avec le sujet qu’il affecte, à l’inverse de la plupart des maladies qui procèdent de déséquilibres entre les humeurs.

      2. L’adresse est particulièrement dramatique chez Luc : l’homme crie parce qu’il redoute que Jésus ne le voie pas, perdu comme il est dans la foule. Il demande d’ailleurs à Jésus de seulement « jeter les yeux » sur lui (Lc 9,38), ce qui suppose qu’il est loin et que la foule entourant Jésus rend l’accès à lui difficile. Marc insiste sur l’apostrophe un peu brusque de l’homme, signe de sa grande agitation intérieure : « je t’ai apporté mon fils ». Pas de formule d’introduction ; pas de demande de miracle, seulement le rappel de l’échec de ceux qui agissent au nom de Jésus : « j’ai dit à tes disciples de l’expulser et ils n’en ont pas été capables ». Ce n’est pas le moindre paradoxe de ce double miracle : l’homme vient à Jésus non pas selon une démarche de foi, mais de désespoir.

      3. Ainsi interpellé, Jésus répond avec une rudesse qui fait écho à celle de l’homme : « génération incrédule, jusques à quand […] devrai-je vous supporter ? ». Son intervention rappelle l’analogue lassitude de Moïse, fatigué de devoir se charger de tout le peuple : « jusqu’à quand aurai-je affaire à cette détestable communauté qui murmure contre moi ? » (Nb 14,27). Un semblable cri d’exaspération apparaît surtout chez les prophètes – mais Moïse en est un (→ Dt 18,18 ; 1 R 18,21 ; Is 7,13 ; Jr 5,21 ; Éz 12,2-3﻿). À la différence des prophètes toutefois, Jésus n’accuse pas la malice ou la perversité de cette génération, mais il en déplore l’incrédulité. Il constate avec tristesse la stérilité de son ministère où ne germe pas la foi qu’il attend. Ce que Jésus déplore, c’est le manque de foi des disciples dans la prière qui laisse le champ libre au démon qui tourmente l’enfant : « “Pourquoi, nous autres, n’avons-nous pu l’expulser ?” Il leur dit : “Cette espèce-là ne peut sortir que par la prière” » (Mc 9,29). La protection de Dieu contre les démons est un des bienfaits de l’Alliance mosaïque : Dieu ne peut abandonner à des esprits subordonnés les fils d’Israël qu’il a arrachés d’Égypte à main-forte et à bras étendu. Mais il revient aux fils d’Israël de demander à Dieu dans une prière confiante qu’il les préserve de l’emprise des démons. Noé demande pour sa part à Dieu : « Les esprits qui sont en vie, enferme-les et détiens-les dans le lieu du jugement. Qu’ils ne sévissent pas contre les fils de ton serviteur, mon Dieu, car ils sont pervers et ont été créés pour sévir. Qu’ils n’aient point de pouvoir sur les esprits des vivants car toi seul sais les dominer ; qu’ils n’aient pas de puissance sur les fils des justes, dès maintenant et à jamais » (Jubilés 10,5-6﻿).

      La réaction âpre de Jésus à la démarche initiale du père montre qu’il l’englobe dans la génération incrédule. Le garçon souffre de la maladie « depuis sa prime enfance ». Ce miracle est donc aussi une plongée dans les ténèbres de la condition humaine, soumise à l’empire des démons depuis l’origine, et comme reflétée dans cet enfant pour lequel son propre père n’a plus vraiment d’espoir : présentée par un père désabusé, échaudé par l’échec des disciples et qui semble ne pas trop y croire, la demande de miracle est assortie d’une condition qui manifeste l’incrédulité du père : « si tu le peux, viens à notre aide » (Mc 9,22). L’emploi de « notre » est remarquable : l’homme requiert un miracle pour son fils, mais aussi pour lui-même, conscient qu’il en a besoin.

      La réaction suivante de Jésus est dans la ligne qui précède : il rebondit illico sur le « si tu peux », soulignant ce que cette condition peut avoir d’insultant et d’inapproprié de la part d’un homme qui sollicite un miracle.

      4. C’est alors que la douleur et peut-être aussi la honte arrachent à l’homme un des aveux les plus réalistes que l’on puisse trouver dans l’Évangile : « Je crois ! Viens en aide à mon absence de foi » (Mc 9,24). Ce qui avait commencé comme une démarche désespérée se transforme en une authentique confession par le père de son propre péché. Sans craindre le paradoxe, il confesse sa foi : « je crois » et en déplore l’absence : « mon incrédulité ». Cette foi arrachée comme un cri, presque en écho aux borborygmes inarticulés de l’épileptique, est le climax de l’épisode.

      5. L’exorcisme prononcé par Jésus se décompose en plusieurs étapes : menaces au démon, intimation de l’ordre de sortir de l’enfant et de demeurer en dehors de lui à l’avenir. La longueur de l’exorcisme avec ses différentes étapes précisément délimitées s’apparente à l’extraction chirurgicale d’une maladie enkystée : le démon s’est incrusté dans l’enfant depuis si longtemps qu’il fait presque corps avec lui. D’où l’éprouvante scène qui suit, la bave aux lèvres, les cris, les convulsions. Le démon ne se rend pas sans avoir livré un ultime combat laissant l’enfant « comme un cadavre ». La situation de l’enfant laissé pour mort sur le champ de bataille évoque presque l’homme de la parabole du bon Samaritain* que les brigands ont laissé « à demi-mort ». La scène qui suit où Jésus touche l’enfant, le prend par la main et le relève rappelle la résurrection de la fille de Jaïre : un contact physique est nécessaire entre Jésus et le mort, comme pour que se réalise l’admirable échange qui rend la vie à l’un et met l’autre sur le chemin de la croix, où il rejoint tous les hommes dans la mort pour leur communiquer sa propre vie pascale. C’est en effet un fils complètement « restauré » que Jésus remet à son père.

      Le miracle de l’épileptique se trouve à la confluence d’un exorcisme et d’une guérison. Jésus expulse un esprit impur, mais on trouve aussi un souci médical. Jésus demande ainsi « depuis combien de temps souffre l’enfant » : cette question doit en quelque sorte permettre de poser le bon diagnostic. Les termes décrivant le haut mal sont d’une grande précision : l’esprit se saisit (katalabèi) de l’enfant, le jette à terre (rèssei), il le fait écumer (aphrizei) et grincer des dents (trizei) et enfin le raidit (xèrainei, litt. « dessèche »). La saisie, c’est en grec la catalepsie qui désigne l’attaque de l’épilepsie (→ Hippocrate, Maladie sacrée, 8,1 qui parle de l’atteinte du mal sur les petits enfants ; 11,3). Lorsqu’elle s’en prend à des enfants, la maladie les « fait tomber, là où ils se trouvent » (ibid., 12,2). La chute soudaine est le symptôme le plus souvent mentionné chez les anciens médecins : le malade « tombe subitement, rend de l’écume par la bouche » (Celse, Médecine, 3,23), selon le scholiaste d’Euripide, « les Anciens pensaient que ceux qui tombent à terre d’un seul coup étaient frappés par Pan et par Hécate » (Scholies sur Médée, 1172 Schwartz). Enfin, Hippocrate relève aussi que « le sujet perd la parole » (cf. Mc 9,17 : le démon est un « esprit qui rend muet »), que « l’écume coule de sa bouche, ses dents sont serrées et ses mains se rétractent » (Hippocrate, Maladie sacrée, 7,1 ; → Mc 9,18 : l’enfant « grince des dents » et « se raidit »).

      Jamais peut-être dans l’Évangile on ne touche d’aussi près une situation dramatique rencontrée par Jésus en son ministère. Il n’y a rien de romantique dans l’attitude de l’homme dont la terrible maladie de son fils a miné jusqu’à la capacité d’espérer. Jésus affronte à mains nues tant l’incrédulité du père que le démon cause de tant de tourments. Il doit lutter à la fois contre le désespoir de l’un et contre l’affliction de l’autre. C’est ce qui rend si bouleversante l’apostrophe du père « viens à notre aide ». L’enjeu de ce miracle n’est donc pas seulement la puissance de Jésus sur les démons, mais, plus encore, son autorité souveraine pour susciter la foi et l’espérance là où les circonstances semblent les avoir réduites à néant. Le miracle a par ailleurs une allure de guérison de toute la condition humaine, frappée depuis l’enfance, condamnée à faire corps avec une maladie qui affecte de tous les organes le siège même de l’esprit humain.

      Bibl. : Khalil TOMA, Genre, sens, position et fonction littéraire des récits marciens de surdi-mutité et de cécité, Gabalda, 2004 ; Othon PRINTZ, « Quelques réflexions sur l’épilepsie à partir des récits de la guérison de l’enfant épileptique », Revue d’histoire et de philosophie religieuses, no 82, 2002, p. 391 sq. ; Gregory STERLING, « Jesus as Exorcist », Catholic Biblical Quarterly, no 55, 1993, p. 467 sq.

      Voir aussi : Exorcismes ; Miracles

    

    


ÉPOUSE DE JÉSUS. ― Mt 27,62. Jésus convole dans plusieurs fictions à succès (→ Dan Brown, Da Vinci Code, 2003). Cette conviction tardive a pu s’inscrire dans l’imaginaire par une scène de La Dernière Tentation du Christ (Scorcese, 1988) : alors que Jésus doit choisir entre finir sa vie avec Marie-Madeleine ou mourir sur la Croix comme Messie, la tentation qui l’assaille prend la figure d’ébats fantasmés, mais non réels, dont la représentation à l’écran fit scandale en son temps. Dans le Da Vinci Code, Jésus engendre une postérité destinée à survivre dans de mystérieuses officines ésotériques. Peut-être le succès rencontré par ces intrigues constitue-t-il l’ultime soubresaut d’une mentalité bourgeoise où une femme ne peut exister que comme épouse – d’où la nécessité d’un état-civil marital pour contenir la séduction toute-puissante de Marie-Madeleine. Peut-être aussi la chasteté de Jésus dérange-t-elle. Si la continence camoufle un désir morbide de réprimer la pulsion vitale, il est impossible de se représenter un homme épanoui sans une vie sexuelle active. L’image d’un Jésus marié ou concubin en dit ainsi davantage sur les consciences contemporaines que sur son état matrimonial.
Le dossier historique sur Jésus marié est en effet plus que mince : cachectique. Jésus loue le mariage sans réserve (→ Mc 10,1 sq.). Issus du judaïsme, disciples de Jésus, les Évangélistes ont toutes les raisons de tenir le mariage en haute estime (→ Gn 2,24). Ils n’auraient aucune raison de cacher le fait que Jésus soit marié. S’ils n’en parlent pas, c’est qu’il ne l’était pas. L’Ancien Testament connaît quelques cas de prophètes vierges, comme Jérémie ou Élie. La cohabitation de celui-ci avec la veuve de Sarepta est imprégnée d’une sorte de nuptialité prophétique évoquant la familiarité chaste de Jésus avec les femmes. Jérémie ne se marie pas pour poser un signe. Il vit dans un temps marqué par l’épouvante et la stérilité. Son célibat est comme un appel à une nouvelle fécondité lorsque la miséricorde de Dieu en jugera bon (→ Jr 16,2-4﻿). Ce n’est pas le sens du célibat de Jésus, et ce n’est donc pas pour l’identifier à Jérémie que les Évangélistes auraient passé sous silence l’existence d’une éventuelle épouse. Rien n’atteste donc historiquement l’existence d’une épouse de Jésus. Le célibat de Jésus n’est par ailleurs pas une situation imposée, mais une consécration de tout son être à sa mission universelle (Paraclet*, § 1-2). Sa réponse à ses parents qu’il a laissés repartir de Jérusalem sans lui, « ne saviez-vous pas que je devais être dans la maison de mon Père » (Lc 2,49), s’inscrit peut-être dans une authentique vocation religieuse excluant le mariage (Recouvrement* au Temple). Il se peut que cette réponse de Jésus mette en échec un projet de mariage dont les prodromes ont pu se dérouler lors du même déplacement à Jérusalem : l’âge de douze ans (→ Lc 2,42) est celui où l’enfant atteignant sa majorité commence à observer l’intégralité des commandements, au nombre desquels figure peut-être l’obligation de se marier (Marie*, mère de Jésus, § 1 a.).
L’idée de rapports non conventionnels entre Jésus et Marie-Madeleine apparaît dans certains apocryphes du IIIe siècle inspirés par la gnose. Marie-Madeleine y figure le disciple de Jésus par excellence. Sur cent quinze questions posées à Jésus par les disciples, soixante-sept le sont par elle dans la Pistis Sophia dévoilée et Jésus lui adresse d’étranges félicitations. Elle a été initiée et révèle les mystères célestes. La préférence de Jésus est exprimée en termes érotiques dans ce livre ainsi que dans l’Évangile de Philippe qui affirme : Jésus l’aimait comme sa compagne « plus que [tous] les disciples » et « l’embrassait sur la [bouche sou]vent » (→ Évangile de Philippe, 55). D’une part, ce texte du IIIe siècle ne transmet pas de renseignements historiques. D’autre part, ces mots ne décrivent pas une relation nuptiale ni même amoureuse. Les systèmes gnostiques érigent le masculin et le féminin au rang de principes primordiaux. Jésus et Marie-Madeleine n’y figurent pas un couple, mais une syzygie d’essences éternelles. On est loin ici d’évoquer des rapports intimes. Peut-être s’agit-il donc d’une christianisation d’un couple divin primordial tel que celui formé par Simon le Magicien (→ Ac 8,9-24) et sa femme Hélène, ancienne prostituée : selon un rite gnostique, la Sagesse est stérile sans l’union avec le Sauveur qui se fait par le baiser-échange des souffles. Un attrait contemporain pour les spiritualités parallèles confère une certaine crédibilité à ces mythes ésotériques, comme en témoigne le faux Évangile de la femme de Jésus publié en 2012 par le Dr Karen King.
Bibl. : Philippe LEFEBVRE, Un homme, une femme et Dieu, Cerf, 2007.
Voir aussi : Faux, § 4 ; Marie-Madeleine

ÉPOUX. ― Jésus assume le titre messianique d’Époux (→ Mc 2,19) qui lui convient en tant que nouveau Salomon – l’époux du Cantique des Cantiques. Le prestigieux fils de David se disait déjà époux de la Sagesse (→ Pr 4,6 Septante). L’absence du marié lors des noces de Cana laisse la possibilité que Jésus endosse symboliquement le titre d’époux dans ce mystérieux festin. Par ailleurs, les rapports de Jésus avec les femmes* ont incontestablement une dimension nuptiale.
Voir aussi : Cana, § 2 ; Épouse ; Sage ; Salomon ; Samaritaine

ESSÉNIENS. ― Jésus a constamment discuté avec les pharisiens, mais les esséniens, quant à eux (1), n’apparaissent pas dans les Évangiles. Pourtant, en dépit des différences flagrantes qui empêchent de considérer Jésus comme essénien (2), quelques traits communs se dessinent. On peut les imputer à un fond culturel partagé plutôt qu’à une influence (3).
1. Nature du mouvement. Jusqu’à la découverte des manuscrits de la mer Morte dont on leur attribue la composition, les esséniens n’étaient connus que par quelques auteurs antiques. Pline l’Ancien, (→ Histoire naturelle, 5,17,4) mentionnerait la communauté de Qumrân, et aussi Dion de Pruse dans une citation préservée chez Synésios de Cyrène (Dion, 3,2). Les notices les plus abondantes se trouvent chez Flavius Josèphe (F.J., → Antiquités juives, XV, § 371 ; Guerre des Juifs [B.J.], II, § 119 sq.) et Philon d’Alexandrie, (Quod omnis probus, § 75 sq.). La maigreur des sources disponibles alimentait tous les fantasmes sans crainte d’être contredit. Dans un mélange caractéristique d’occultisme et de lutte contre l’obscurantisme religieux, les Lumières ont rêvé les esséniens en société secrète, défendant rationalisme et libre examen contre l’utilisation éhontée de la superstition populaire par les autorités du Temple. En exploitant l’antagonisme de Jésus et du Temple, on pouvait le rattacher à l’essénisme, lui faire partager l’héritage des Lumières, celui d’une religion épurée, rationnelle, morale, dotée de quelques dogmes purs sur la transmigration des âmes et la fuite vers l’Orient éternel, compatible avec la magie de Joseph Balsamo et le XIXe siècle à travers les âges, d’où peut-être l’enthousiasme d’un Renan clamant que le christianisme est un essénisme qui a réussi. Il n’en fallait pas plus pour que les esséniens alimentent la chimère d’un christianisme ésotérique et pur, perdurant dans l’ombre alors que l’idéal primitif se serait corrompu dans la restauration néojudaïsante de l’Église. Selon ces reconstructions douteuses, Jésus aurait séjourné dans la secte et, admis chez elle comme tertiaire, en aurait reçu divers pouvoirs ésotériques par lesquel il se signala aux foules (Miracles*). De manière générale, le rapprochement entre Jésus et les esséniens permettait de l’associer à une fraction dissidente du judaïsme pour le détacher de son peuple. Même après la découverte des manuscrits de la mer Morte qui ont considérablement enrichi les sources, les ombres dont s’environnent les esséniens enveloppent encore la signification de leur nom. Philon pense qu’il dérive du mot « sainteté » en grec, mais la majorité des philologues penche pour deux mots araméens dont l’un signifie « pieux » et l’autre « guérisseur ». S’il faut chercher du côté de l’hébreu, on propose une dérivation à partir de hasid, « pieux », ou bien du verbe signifiant « faire » : les esséniens seraient ceux qui mettent la Loi en pratique. Enfin, Josèphe translittère en grec, essèn, le terme hébraïque qui désigne le pectoral du grand prêtre servant à des consultations oraculaires dans lesquelles les esséniens passaient pour versés.
Le témoignage concordant de Flavius Josèphe et de Qumrân dessine le portrait d’un groupe clos aux origines obscures, peut-être dans le schisme d’une partie du clergé de Jérusalem à l’occasion de l’adoption d’un nouveau calendrier liturgique sous les Maccabées. Les esséniens ont vite fait mentir ceux qui voyaient en leur mouvement le fruit d’une conjoncture passagère. Ils ont déployé une créativité liturgique, spirituelle et théologique impressionnante qui a laissé dans traces profondes, en dépit de l’oubli dans lequel on a tenté de les précipiter. Les esséniens recherchaient la maîtrise de soi par l’ascèse, méprisaient les richesses, prenaient de nombreux bains pour se purifier, mangeaient en commun et en silence après avoir béni leur table ; ils soumettaient à la prononciation de vœux l’admission de nouveaux membres examinés avec rigueur et les chassaient en cas d’inconduite. Les vœux engageaient au secret sur les activités de la communauté. Les esséniens étudiaient les ouvrages traditionnels qui forment la Bible, mais en composaient aussi de nouveaux. On leur attribuait aussi des pouvoirs de divination car ils professaient une doctrine assez stricte de la prédestination.
Comme celle des pharisiens*, l’apparition des esséniens témoigne d’un souci très hellénistique de piété individuelle et librement choisie. Même s’il y avait parmi eux des familles, l’usage voulait que l’on ne naisse pas dans la secte, qu’il fallait rejoindre par une démarche personnelle très exigeante. L’initiation des nouveaux membres était complexe, exigeant au minimum deux ou trois ans ponctués de temps d’épreuve et d’admissions partielles, puis de doctrines secrètes enseignées aux nouveaux membres. Flavius Josèphe et Philon les rapprochent de confréries mi-philosophiques, mi-ésotériques apparentées selon le premier aux pythagoriciens. Sur le contenu professé, les esséniens se regardaient comme un mouvement de renouveau juif enraciné dans la prophétie de Jérémie sur la Nouvelle Alliance (→ Jr 31,31-34), réactualisation de celle conclue par Dieu avec Adam. La secte exige toutefois une loyauté totale à la Loi de Moïse. Ce point a été mis en valeur à l’occasion de la publication en 1994 de 4QMMT, la Lettre halakhique prouvant que la rupture des esséniens avec Jérusalem s’est faite sur des points de divergence dans l’application de la Loi, plutôt que sur les aspects « crypto-chrétiens » de la secte (attente messianique, vie monastique, baptême), privilégiés, il est vrai, dans la première phase des études qumrâniennes. Pour la secte, la Loi repose sur l’ordre de la Création, alors que son interprétation pharisienne insiste davantage sur son aspect conventionnel et positif. Les esséniens vivaient dans des implantations séparées et se retrouvaient chaque année pour renouveler leur appartenance à la communauté. Ils pouvaient se marier. Le mouvement n’était pas uniforme, certains groupes s’adonnant à une observance plus étroite, en particulier les qumrâniens. Le conflit de légitimité était inévitable : les qumrâniens regardèrent le Temple de Jérusalem comme profané. Ils érigèrent leur communauté en Temple saint du véritable Israël, fait de pierres vivantes ; les membres mariés devaient aligner leur observance sur celle du camp des Hébreux au désert, par de nombreux bains et des temps d’abstinence, sous la conduite d’un nouveau Moïse, le Maître de justice. La pierre d’angle de leurs doctrines secrètes semble avoir été un déterminisme assez strict, précédant la naissance. Puisque leur destin était écrit, les qumrâniens s’efforçaient de le lire dans les astres, par des horoscopes ou dans la physiognomonie. La communauté se considérait comme la projection terrestre de la perfection céleste, d’où un rythme très ordonné de prière et d’exercices ascétiques. Cette obéissance entend conférer une pureté rituelle intégrale ; en effet, c’est par « l’Esprit saint de la communauté conforme à la vérité divine que [l’adepte] peut être purifié de toutes ses iniquités, par un esprit droit et humble que ses péchés peuvent être expiés, c’est en humiliant son âme sous le joug des commandements divins que sa chair peut être purifiée, par l’effusion des eaux pures et en se sanctifiant par les eaux pures » (Règle de la Communauté [1QS], col. 3, l.7-9﻿). Après une nuit entière d’étude communautaire, un membre assoupi risquait la punition (ibid., col. 7, l.10). Par l’observance rigoureuse de la loi, les esséniens de Qumrân demeuraient dans la société des bons anges qui vivaient parmi eux. Leur eschatologie très développée enseignait la métamorphose angélique des membres. Précédée par l’envoi de messies, la « visite » de Dieu est le grand mystère vers lequel convergent les différents âges du monde et la division des temps, afin que le dessein divin s’accomplisse. La communauté avait institutionnalisé la dissimulation (témoignage concordant de Règle de la Communauté [1QS], col. 9, l.22, et F.J., B.J., II, § 141) afin de défier l’orthodoxie du Temple de Jérusalem. Elle avait élaboré un système global de limites et de barrières à tous les niveaux afin de définir avec toute la précision nécessaire l’état de pureté rituelle, objet prioritaire des efforts des membres, alors que l’impureté, œuvre de Bélial, rôde partout alentour.
2. Jésus et les esséniens : différences. La découverte des manuscrits de la mer Morte et de quelques écrits sectaires dans la genizah du Caire a mis à disposition des Modernes une multitude de textes anciens contemporains du Nouveau Testament avec lesquels ils offrent un grand nombre de points de comparaisons et de lieux parallèles. Ils enrichissent la connaissance du judaïsme commun du Ier siècle, contexte linguistique et religieux dans lequel ont baigné Jésus comme les esséniens.
Tout autre est la question de l’influence directe des esséniens sur Jésus et ses disciples. À l’inverse des sadducéens, pharisiens et hérodiens, les esséniens qui formaient la quatrième école principale du judaïsme contemporain de Jésus ne sont jamais mentionnés dans les Évangiles ni dans le reste du Nouveau Testament. S’agit-il d’une omission intentionnelle, ou bien les esséniens sont-ils si éloignés de Jésus et de son mouvement qu’il n’est même pas nécessaire de les mentionner ? L’argument a silentio est fragile, puisqu’on pourrait le retourner. Si nommer les mouvances adverses permet de s’en distinguer et si les auteurs du Nouveau Testament n’ont pas éprouvé le besoin de le faire, peut-être étaient-ils esséniens ! Le silence des sources ne signifie donc rien par lui-même.
Lorsque l’ipsissima vox de Jésus paraît évoquer les esséniens, la référence n’est pas positive. Lorsque Jésus déclare : « Vous avez appris qu’il a été dit : “Tu aimeras ton prochain et tu haïras ton ennemi” ; et moi je vous dis : aimez vos ennemis » (Mt 5,43), on peut mettre ces propos en parallèle avec la Règle de Qumrân : « Ceux qui veulent rejoindre la communauté […] doivent aimer tous ceux que [Dieu] a choisis et haïr tous ceux qu’il a rejetés […] voici les règles du maître concernant la voie au sujet de son amour et de sa haine. Haine éternelle contre les hommes de la fosse, mais dans un esprit de dissimulation. On leur abandonnera volontiers ses biens, comme un esclave devant celui qui le domine » (Règle de la Communauté [1QS], col. 1, l.1-4﻿ ; col. 9, l.21-23).
Selon F.J., les esséniens prononcent avant chaque repas le vœu « de haïr à jamais l’impie et de combattre avec le juste » (B.J., II, § 139). La haine est ici commandée, comme dans la règle que rapporte Jésus. Elle procède directement de la double prédestination, puisqu’il n’y a rien que du mal à attendre des « fils des ténèbres ». Jésus repousse avec autorité (« moi je vous dis ») l’étrange alliage de détestation et de soumission commandé par le maître qumrânien.
3. Jésus et les esséniens : traits communs. Jésus conclut ensuite la parabole de l’intendant infidèle par la maxime : « En effet, les fils de ce siècle se conduisent plus prudemment vis-à-vis de leur génération que les fils de la lumière » (Lc 16,8). La dénomination de « fils de la lumière » viendrait d’une légende juive selon laquelle Dieu a caché la lumière du jour de la Création (Gn 1,3) et l’a réservée pour le monde à venir où elle se répandra sur les visages des élus. Les esséniens la revendiquent, selon que leurs doctrines ésotériques leur procureraient par anticipation un peu de cette lumière eschatologique (Règle de la Communauté [1QS], col. 3, l.19). La référence aux esséniens est d’autant plus probable que « mammon d’iniquité » (Lc 16,9) duquel Jésus commande de se faire des amis est une autre référence qumrânienne désignant la richesse des ennemis de la communauté. La « fortune d’iniquité » apparaît entre autres en Document de Damas, col. 6, l.15 ; col. 8, l.5 ; Règle de la Communauté [1QS], col. 17, l.18 ; Pesher d’Habaquq [1QpHab], col. VIII, l.11. Les règles qumrâniennes imposent une séparation absolue entre les propriétés des communautaires et le « mammon d’iniquité », ce qui prohibe même les relations commerciales avec les « fils des ténèbres » (Règle de la Communauté [1QS], col. 5, l.14-20 ; Document de Damas, col. 13, l.14-16). Elles sont tolérées, exclusivement en numéraire, dans le Document de Damas qui reflète l’usage des familles vivant dans le monde, mais pas dans la Règle qui gouverne le cercle intérieur de la secte. Jésus parle par synecdoque : le « mammon d’iniquité » représente ici les gens ordinaires dont les relations humaines passent aussi par le commerce et l’échange. Jésus commande de se faire des amis « parmi eux » et de ne pas se croire plus fin que les autres : les « fils de la lumière » qui croient se garder purs s’enferment en réalité dans la misère et le sectarisme.
Dans ces deux logia, les concepts spécifiques de la secte affleurent directement dans les paroles de Jésus. L’un et l’autre montrent beaucoup de réserve par rapport aux principes fondateurs de la communauté essénienne, à savoir les barrières subtiles qui la retranchent à l’écart d’Israël et la confinent dans l’intransigeance. Comme les pharisiens* et le Baptiste*, Jésus défend un programme de renouveau religieux ouvert à tout Israël, sans exclusive. Le commandement de haine et la prohibition des relations avec les membres extérieurs à la secte sont motivés par le dualisme moral absolu des esséniens et leur théologie de la prédestination : les « fils des ténèbres » sont prédestinés dès avant leur naissance à être les réprouvés de Dieu, il les hait ; en faire autant, c’est imiter les mœurs divines. La théorie de la prédestination se réfute elle-même. En effet, l’existence est un bien. En créant les êtres à partir de rien, Dieu leur offre gratuitement le bien d’exister. Puisque la haine consiste à vouloir du mal, il est impossible de créer par haine, puisque ce serait entamer un vouloir mauvais par l’offrande gratuite d’un bien. La haine ne peut motiver la décision divine de créer des êtres, mais seulement l’amour : « tu aimes tous les êtres et ne détestes aucune de tes œuvres, aurais-tu haï l’une d’entre elles, tu ne l’aurais pas créée » (Sg 11,24). La double prédestination est donc impossible. Jésus est en désaccord explicite avec le principe métaphysique justifiant l’existence de l’essénisme. Pour le reste, il existe des points de rencontre et même des influences.
Jésus a largement mis en garde contre les richesses (Lc 18,25 ; 6,20.24 ; Mt 19,24 ; 6,24 ; Mc 10,25) ; la béatitude des « pauvres en esprit » (Mt 5,3) par laquelle s’ouvre le sermon sur la montagne rappelle certaines désignations par lesquelles les sectaires aimaient à se désigner eux-mêmes : « pauvres par miséricorde » (→ 1QHodayôta, col. XIII, l.24), « pauvres de ta rédemption » (→ Règle de la guerre [1QM], col. IX, l.9), « assemblée des pauvres » (→ 4QPsa 2,10), mais l’expression « pauvres en esprit » se trouve en toutes lettres (→ 1QHodayôta, col. VI, l.14 ; 1QM, col. XIV, l.7). Les « assoiffés de justice » (→ Mt 5,6) ont un parallèle qumrânien avec les « avides de justice » (→ 1QHodayôta, col. XIII, l.23-24). Les hymnes qumrâniennes comme les Béatitudes du Christ opposent le malheur de la persécution présente à la gloire du royaume à venir. Cette pauvreté est le fruit de l’habitation de l’Esprit, qui habilite à participer à la plénitude eschatologique. Après leur noviciat dans la communauté, les futurs membres pratiquaient la communauté des biens et méprisaient les richesses (F.J., B.J., II, § 122, corroboré par Règle de la Communauté [1QS], col. 4, l.18-20). Ces parallèles lexicaux n’attestent pas cependant d’influence des esséniens sur Jésus. C’est au prophète Jérémie et au mouvement des « Pauvres du Seigneur » qu’il faut faire remonter en Israël le désir brûlant de pauvreté spirituelle et matérielle. Il est à l’origine d’une intense méditation religieuse dont Jésus comme les esséniens récoltent les fruits. Qumrân apporte ici des éléments de comparaison bienvenus, mais non l’origine de l’enseignement du Christ qu’il faut plutôt chercher dans le judaïsme commun labouré en profondeur par les prophètes et les psaumes. Le rejet des richesses chez les esséniens se colore d’ailleurs d’une teinte dualiste étrangère à la tradition juive. Pour eux, les richesses semblent intrinsèquement liées au « mammon d’iniquité » : en posséder est donc une marque certaine de réprobation. On pourrait citer d’autres cas, comme l’indissolubilité du mariage*, où Jésus s’accorde matériellement avec les esséniens, mais sur des bases tout à fait distinctes.
Jésus a produit une lecture typologique de ses actions par lesquelles il mène Israël dans un nouvel Exode : la multiplication des pains rappelle le don de la manne, la promesse de l’eau vive, celle de la source dans le rocher. Ce schéma est aussi présent à Qumrân, puisqu’en « préparant la voie du Seigneur » et en se retirant au désert, les sectaires s’enivraient à retrouver le temps légendaire de l’Exode sous la houlette de leur nouveau Moïse, le Maître de justice. Mais là encore, il n’y a aucune dépendance mutuelle, plutôt des structures globales dans lesquelles Israël pense son histoire et son espérance depuis la prédication du second Isaïe. On peut en dire autant de l’invocation par Jésus d’un psaume lors d’une de ses dernières controverses à Jérusalem : « N’avez-vous pas lu ce passage de l’Écriture : “La pierre qu’ont rejetée les bâtisseurs, c’est elle qui est devenue la pierre angulaire. C’est là l’œuvre du Seigneur : quelle merveille à nos yeux” » (Mc 12,10-11 citant Ps 117/118,22-23). La Règle de Qumrân définit la secte comme « la maison de sainteté, le mur éprouvé, la pierre d’angle précieuse dont les fondements ne tomberont plus, la demeure de suprême sainteté, la maison de perfection et de vérité en Israël ». Ce vocabulaire rappelant le Psaume a pu servir à la secte à définir son identité scripturaire, y compris les épreuves qu’elle a traversées, comme c’est encore le cas pour Jésus. Mais il s’agit d’une référence commune, non d’une influence dans un sens ou dans l’autre.
À la connaissance scientifique de Jésus, l’information sur les esséniens fournie par les manuscrits de la mer Morte apporte celle d’un mouvement contemporain du sien, apocalyptique, critique vis-à-vis des institutions existantes. Ces traits dominent à Qumrân, mais peut-être ne sont-ils que des harmoniques très mineures de la prédication de Jésus. Les deux mouvements répondent en partie à la perte d’indépendance nationale qui oblige à trouver un sens providentiel aux souffrances et à l’humiliation de l’occupation étrangère. Mais ces éléments de comparaison n’ont aucune corrélation entre eux. Pour Jésus, la plénitude des temps est arrivée avec lui, les temps messianiques ont débuté, il surpasse toutes les figures de l’histoire passée. À partir de cette position extrême sur l’accomplissement eschatologique réalisé en sa personne, toutes les analogies ne peuvent être que des approximations – ou autant de témoins qui déposent en sa faveur (Prophète*).
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ÉTOILE (des Mages). ― Mt 2,2.7.9-10. Jésus aurait été visité à sa naissance par des mages guidés jusqu’à lui par une étoile. Le thème des présages à l’occasion d’une naissance illustre est fréquent chez les Anciens. Dans la Rome antique, des phénomènes inexpliqués étaient reçus comme un langage divin : les dieux faisaient savoir par présages l’imminence d’un événement. Quiconque les percevait devait les signaler aux autorités qui enquêtaient et les confiaient éventuellement aux prêtres spécialistes de leur interprétation. Si le présage était mauvais, on devait s’empresser de célébrer les rites qui apaiseraient les dieux. Suétone rapporte ainsi que, troublé par l’apparition d’une comète « qui, selon l’opinion vulgaire, annonce malheur aux souveraines puissances » (Suétone, Néron, 36,1-2﻿), Néron chercha à détourner ce funeste présage par des meurtres expiatoires.
De tels signes des cieux étaient systématiquement enregistrés dans les annales et chroniques, et certains traités, comme le → Liber prodigiorum de Julius Obsequens, en ont transmis les listes. Les écrivains chrétiens comme Eusèbe de Césarée ou saint Jérôme transmirent ces listes en les enrichissant d’interprétations prophétiques, tradition qui culmine dans la Légende dorée du dominicain Jacques de Voragine au XIIIe siècle. Dans son chapitre sur la nativité du Seigneur, il explique que « la naissance du Christ, survenue de façon merveilleuse, fut manifestée de façon multiple et utilement montrée » : effondrement du temple de la Paix et de la statue de Romulus, chute des idoles d’Égypte, vision par Octavien de la Vierge à l’Enfant dans le ciel entrouvert, apparition d’un cercle autour du soleil ou encore étoile des Mages.
La civilisation du Moyen-Orient voit une correspondance forte entre le ciel et la terre. L’histoire terrestre se reflète dans le ciel et les étoiles du ciel correspondent à des personnages terrestres. Ceci est visible dans la Bible avec la promesse faite à Abraham d’une descendance aussi nombreuse que les étoiles (Gn 15,5) mais encore chez Virgile, décrivant une étoile guidant Énée dans sa fuite de Troie pour aller fonder Rome. Flavius Josèphe mentionne l’apparition d’une étoile annonçant la prise de Jérusalem, « un astre semblable à une épée, une comète qui persista pendant une année ». L’idée était répandue que chaque être avait son étoile. Mais la modestie inspirait à un Pline l’Ancien que la destinée humaine n’était pas si importante, qu’elle dût intéresser les êtres célestes : « Nous ne sommes pas tellement associés aux choses du ciel, qu’à notre destinée soit attachée l’éclipse de brillantes étoiles » (Pline l’Ancien, Histoire naturelle, 2,6).
Matthieu rapporte qu’au moment de la naissance de Jésus, des Mages ont observé « un astre à son lever » et l’ont interprété comme l’annonce de la naissance du roi des Juifs. Les Anciens avaient de bonnes raisons de scruter le ciel à la recherche de présages. Ils lui posaient des questions que les Modernes formulent autrement et en recevaient des réponses qui passeraient aujourd’hui pour obscures. Mais la nature exacte du phénomène qui attira les Mages nous échappe. On a rapproché l’étoile de Matthieu de la comète de Halley, d’une périodicité de 77 ans, qui apparaît successivement à l’orient et à l’occident et fut visible en 12 av. J.-C., ou bien de la conjonction de Jupiter et Saturne, phénomène d’une périodicité de 20 ans qui advint en 7 av. J.-C. La vraie question est ailleurs. Cet astre de l’Évangile, même expliqué scientifiquement, est avant tout un signe de la venue au monde du roi messie. Il renvoie à la prophétie de Balaam (→ Nb 24), prophète païen mandé par Balaq pour maudire Israël et qui, au lieu de cela, se faisant la voix de Dieu, bénit et prophétise : « Je le vois, mais non pour maintenant, je l’aperçois, mais non de près. Un astre issu de Jacob devient chef, un sceptre se lève, issu d’Israël » (Nb 24,17). L’astre de Balaam comme l’astre des Mages témoignent du roi d’Israël. Et l’Évangile montre que ce roi est Jésus, qui déclare d’ailleurs : « Je suis le rejeton de la race de David, l’Étoile radieuse du matin » (Ap 22,16). L’étoile qui a guidé les Mages est d’abord à chercher dans les Écritures, et leur dialogue avec les savants de Jérusalem qui scrutent la Bible est significatif. Mages païens et sages juifs se rejoignent pour harmoniser le livre de la nature scruté par les premiers et le livre des Écritures connu des seconds. La symbolique de l’étoile est donc surdéterminée par son passé scripturaire.
L’évangéliste ne précise pas que les Mages ont « suivi » l’étoile. Il semblerait plutôt que l’irruption d’une étoile inhabituelle dans le ciel ait été interprétée par les Mages comme la naissance du roi des Juifs et que, pour cette raison, ils se soient rendus dans la capitale, Jérusalem, lieu où naissent et vivent les rois d’Israël. L’idée de mouvement de l’étoile ne vient qu’au moment de leur départ vers Bethléem puisqu’il est dit que l’astre les « précédait jusqu’à ce qu’il vînt s’arrêter au-dessus de l’endroit où était l’enfant » (Mt 2,9). Ce déplacement de l’astre fait sans doute allusion à la nuée lumineuse guidant Israël dans ses pérégrinations dans le désert (→ Ex 13,21 ; etc.).
Les pères de l’Église voient aussi dans l’apparition de l’astre des Mages le signe de l’avènement d’un temps nouveau. Selon Clément d’Alexandrie : « La nouvelle étoile introduit un ordre cosmologique nouveau, une nouvelle voie d’accès au salut. Le monde n’est plus gouverné par les astres mais par la Providence divine. » Et il ajoute : « Le Seigneur est descendu pour apporter la paix […]. C’est pour cette raison qu’un astre étranger et nouveau s’est levé, détruisant l’ancienne ordonnance des astres, brillant d’une lumière neuve qui n’est pas de ce monde, et traçant de nouvelles voies de salut. […] C’est ainsi que les Mages, non seulement “virent l’étoile” du Seigneur, mais ils surent véritablement qu’“un Roi était né”, et de quels sujets il était Roi, à savoir de gens pieux. À cette époque, seuls les Juifs étaient renommés pour leur piété » (Extraits de Théodote, 74).
Ainsi selon Clément, l’étoile dans le ciel qui se met au service de l’Incarnation montre que le ciel est descendu sur la terre. Saint Jérôme l’exprime par un détail touchant : l’étoile aurait marché devant (antecedebat) les Mages, comme un petit chien ! Le lieu le plus saint de toute la Création n’est plus dans le ciel, mais dans l’humble étable de Bethléem. C’est un véritable bouleversement cosmique qui s’opère alors dans l’étoile servante : le ciel semble soumis à la terre.
L’astre est aussi pour Matthieu une première annonce du Royaume faite aux païens. La présence de Dieu descendu du ciel pour vivre parmi les hommes est manifestée par cette étoile qui brille et vient « s’arrêter au-dessus de l’endroit où était l’enfant ». À Bethléem, avec les Mages, l’accomplissement de la prophétie d’Isaïe se réalise déjà : « Le peuple qui était dans les ténèbres a vu une grande lumière ; sur ceux qui demeuraient dans la région sombre de la mort, une lumière s’est levée » (Is 9,1 ; Mt 4,16).
Bibl. : Peter BARTHEL (éd.), The Star of Bethleem and the Magi, Leyde, Brill, 2015 ; Marie-Françoise BASLEZ, « Les mages et l’étoile de Bethléem », in COLLECTIF, Les Premiers Temps de l’Église, Gallimard, 2004, p. 246-250.
Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Mages ; Messie (horoscope) ; Nativité

EUCHARISTIE (évolution depuis la Cène). ― Jésus a posé des gestes et paroles durant la Cène qui ont été très tôt ritualisés, amplifiés et solennisés par la liturgie chrétienne. Les premiers chrétiens ont rapidement distingué les repas fraternels et la célébration de l’Eucharistie (1) puis les prières de bénédictions juives reprises par les chrétiens (2) ont petit à petit laissé place à l’actuel canon de la messe (3).
1. Dans le Nouveau Testament, l’expression fréquente klasis tou artou (« fraction du pain ») désigne aussi bien le rite eucharistique que des repas communautaires communs (→ Ac 2,42.46). Cependant l’Eucharistie qui suivait alors un repas ordinaire a fini par en être séparé, comme en réponse aux questions indignées de Paul : « Vous n’avez donc pas de maisons pour manger et boire ? Ou bien méprisez-vous l’église de Dieu ? » (1 Co 11,22). Les premiers chrétiens distinguèrent donc très tôt les simples repas communautaires symboliques et le rite eucharistique commémorant la dernière Cène de Jésus. Le repas ordinaire est alors dénommé agape. Il peut précéder le rite eucharistique. Le soir, chacun mange et/ou partage sa propre nourriture et à l’aube, c’est-à-dire au moment de la Résurrection, on célèbre une Eucharistie, avec une consommation symbolique du pain consacré et des prières caractéristiques comme « Marana, Tha ! ». Quand elle suivait le rite eucharistique, l’agape constituait peut-être une œuvre de charité, au service des membres nécessiteux de la communauté, alors que l’Eucharistie est destinée à l’Église locale entière. C’était peut-être une réponse immédiate à des invitations telles que celle d’Hippolyte de Rome : « Une fois l’Eucharistie terminée, que l’on s’efforce de réaliser des actes de miséricorde » (Hippolyte de Rome, Tradition apostolique, 21,38).
2. La tradition juive attache une grande importance aux actions de grâces et bénédictions (berākôt) que l’on prononce pour remercier Dieu de ses multiples bienfaits, particulièrement à l’occasion des repas. Elles répondent par des « bien-dits » aux « bien-faits » divins et articulent l’œuvre de Dieu et l’œuvre de la communauté humaine. Dans le rite ou la liturgie, le merci de l’homme répond à l’initiative divine. Les berākôt du seder pascal gardent mémoire du passé, notamment de la libération de l’esclavage en Égypte, mais ont aussi une tonalité prophétique. En effet, le peuple sait d’expérience que cette libération ne fut pas définitive : son histoire est marquée par l’esclavage et le péché. Le mémorial de l’antique libération s’ouvre donc à une attente plus définitive. L’usage liturgique de ces bénédictions est maintenu dans la prière des premières communautés chrétiennes comme en témoigne le texte de la Didachè qui est l’un des plus anciens textes eucharistiques connus. Cette prière datant de l’an 90 est simplement un rituel juif de bénédiction qui rend grâce pour l’œuvre créatrice et rédemptrice de Dieu en y adjoignant au sommet celle de Jésus le « Serviteur de Dieu » (→ Didachè, 9,1-4﻿ ; 10,1-5﻿). La logique est la même que celle de l’inclusion de Jésus dans l’identité divine qui conduit à le confesser comme Dieu (Divinité* de Jésus, § 2-4 ; Monothéisme*, § 5).
3. Durant son dernier repas, Jésus laisse en mémorial des gestes et des paroles, enchâssés dans des bénédictions et des actions de grâces à Dieu comme de libres variations autour d’un genre connu. Les prières eucharistiques chrétiennes s’enracinent dans le contexte de mémorial de cette piété juive, sans laquelle le récit d’institution se réduirait à une simple narration. Ainsi que le prouvèrent les travaux de Paul Cagin en 1919 qui mit en synopse les témoins les plus anciens de la liturgie eucharistique, aucune de ses formes connues n’a reçu exclusivement l’un des quatre témoins canoniques à l’exclusion des trois autres. La transmission du souvenir de la dernière Cène fut donc une tradition vivante, avant et après qu’il fut fixé en documents plus ou moins formels. Seuls trois éléments fondamentaux se retrouvent toujours et partout dans les Églises apostoliques : la louange de Dieu créateur et sauveur, le récit de l’institution de Jésus à la dernière Cène et l’épiclèse ou prière pour demander le Saint-Esprit.
Dans le rite romain, autour des souvenirs des gestes et des paroles de Jésus, le récit actuellement en usage compile une série de précisions et d’interprétations. Si de nombreux termes utilisés dans les anaphores et les canons viennent directement des Écritures comme « prenez » (→ Mt 26,26 ; Mc 14,22 ; Lc 22,17), « mangez » (→ Mt 26,26), « (livré) pour vous » (→ Lc 22,19 ; 1 Co 11,24), « faites cela en mémoire de moi » (→ Lc 22,19 ; 1 Co 11,24-25), « buvez-en tous » (→ Mt 26,27), « répandu pour une multitude » (→ Mt 26,28 ; Mc 14,24), « en rémission des péchés » (→ Mt 26,28), « et tous en burent » (→ Mc 14,23), plusieurs traits ne sont pas scripturaires. Ainsi, le canon latin date précisément du jeudi saint, « la veille de sa Passion », il orne les gestes de Jésus d’adjectifs révérencieux : « Il prit […] dans ses mains très saintes et vénérables […] ce calice incomparable », et il précise l’attitude de Jésus, « les yeux levés au ciel, vers toi, Dieu, son Père tout-puissant ». Dans ce dernier cas, lever les yeux au ciel est un geste coutumier aux Juifs au moment de prononcer une bénédiction, spécialement au début des repas. C’est le geste de Jésus lors de la multiplication des pains, ainsi désignée par la liturgie comme un prototype de l’Eucharistie (→ Mt 14,19 ; Mc 6,41), mais aussi lors de sa grande prière d’adieux (→ Jn 17,1). Le prêtre, agissant en la personne du Christ, reprend donc ces postures après lui. Enfin, le canon romain ajoute une incise énigmatique Mysterium fidei ou « Mystère de [la] foi » au milieu des paroles de la consécration de la coupe. Entre les IVe et VIIe siècles, ces paroles apparaissent à Rome, avec des parallèles dans certaines anaphores de la liturgie éthiopienne sous forme d’exclamations à la même place comme « Admirable prodige » dans la liturgie de saint Jean et « Véritable breuvage de vie » dans celle de saint Grégoire d’Alexandrie. Il est possible que cette incise soit liée au ministère des diacres, distributeurs de la communion à la coupe, à qui Paul avait recommandé de conserver « le mystère de la foi dans une conscience pure » (→ 1 Tm 3,9). L’interprétation qui prévaut depuis l’époque carolingienne est que le mystère accompli dans l’Eucharistie, la transformation mystérieuse de la substance du pain et du vin au corps et au sang du Christ, ne peut être perçu que par la foi seule. Aujourd’hui, ces deux mots sont devenus l’exclamation « Il est grand le mystère de la foi ! » adressée par le prêtre à l’assemblée qui répond en proclamant de manière synthétique le mystère pascal vécu par Jésus mort, ressuscité, et l’attente de son retour en gloire. Ces ajouts empruntés à des passages évangéliques ou scripturaires en dehors du récit de la Passion montrent bien que la messe est beaucoup plus que le mémorial du dernier repas de Jésus et englobe la réalité salvifique de tout son ministère. Cette réalité ne fut pas sans effet sur le rejet protestant de la prière eucharistique chrétienne héritière de l’Écriture mais aussi de la tradition de l’Église.
Bibl. : Paul CAGIN, L’Anaphore apostolique et ses témoins, Lethielleux, 1919.

EUCHARISTIE (généralités). ― Jésus a institué l’Eucharistie dans des circonstances dramatiques. Dehors, il fait nuit (→ Jn 13,30). À l’intérieur, les trente deniers retentissent dans la poche de Judas. Aucun des disciples ne peut répondre en conscience qu’il ne trahira pas (« tout tristes, ils se mirent chacun à lui dire : “serait-ce moi Seigneur ?” », Mt 26,22), sauf l’impétueux Pierre – celui-là même qui reniera Jésus en face (→ Lc 22,61). Il a fallu déployer des trésors d’ingéniosité pour dénicher un lieu secret qui ménagerait à Jésus un répit de quelques heures, tandis qu’une chasse à l’homme est déjà lancée contre lui (→ Jn 13,1-3). Alors qu’il sait ses disciples sur le point de l’abandonner (→ Mc 14,27), voire de le trahir (Mc 14,17), Jésus a institué un geste qui fixerait pour l’éternité le moment où il a choisi en toute liberté la voie du plus grand amour. Ce geste d’invincible tendresse, de violence de l’amour, c’est celui du corps « livré » (→ Lc 22,19), « trahi », « transmis » ou « donné » – c’est le même mot dans le grec des Évangiles. À l’image de la polysémie du mot qui l’exprime, ce geste récapitule tous les paradoxes. Jésus agit en Seigneur et en Maître, selon l’ordre liturgique convenant à la fête juive de Pâque, et il se ceint du pagne du serviteur pour laver les pieds aux siens. Pourquoi le luxe recherché de la salle, puisqu’on le traînera bientôt dans une geôle humide et un tribunal hostile ? Pourquoi cette opiniâtreté à célébrer une action de grâces – c’est le sens propre du mot « Eucharistie » (→ Lc 22,17) – quand la terreur retourne déjà les entrailles ? Enchâssé dans la célébration de la Pâque juive, le geste de Jésus est celui de son passage. « Pieux pélican », selon une vieille hymne liturgique, il se donne en nourriture pour la route à ceux qui veulent avec lui passer de ce monde au Père. Le chemin est rude, ponctué d’épreuves. Mais son issue est certaine. C’est pourquoi Jésus célèbre une action de grâces : l’Eucharistie couvre tout le temps qui va de la dernière Cène à la Pâque. Il loue Dieu pour l’immensité de ses bienfaits. C’est une joie indépendante du monde qui ne peut ni la comprendre, ni la donner – ni l’enlever. Le mensonge, la haine peuvent se déchaîner dans un paroxysme de violence satisfaite et bavarde. Mais Jésus a pris son parti, sans doute depuis longtemps. En instituant ce geste à ce moment-là, il anéantit dans son unique action de grâces toutes les entraves que l’industrie humaine a pu, peut et pourra dresser contre l’accomplissement du dessein de Dieu. L’Eucharistie est la falaise de roc sur laquelle se brisent impuissants les flots d’une mer déchaînée. Dans l’Eucharistie célébrée ce jour-là, que l’Église a reçue en précieux dépôt pour la répéter jusqu’à ce qu’il revienne, c’est l’être de Jésus à Dieu, au monde et aux hommes, qui reçoit sa qualification ultime. L’Eucharistie est le geste le plus exclusivement surnaturel, vierge de toute incursion profane. Elle convertit en pain la pure sagesse de Dieu et en vin l’ivresse de la charité jusqu’à l’extrême. Toute expérience authentique de Jésus prend ainsi sa source dans l’Eucharistie et y ramène.
À la différence des autres sacrements, le Christ lui-même est présent dans l’Eucharistie : « Ce sacrement est la fin et la perfection de tous les sacrements. La raison en est que l’être par essence est la fin et la perfection des choses qui existent par participation : les autres sacrements contiennent le Christ par participation, mais dans celui-ci le Christ existe selon sa substance » (Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 26,26, no 2658).
La présence du corps et du sang de Jésus est donnée sous la forme (espèce) du pain et du vin, afin de laisser au fidèle le mérite de la foi en leur présence, Jésus n’ayant pas voulu convertir ses fidèles en cannibales. Selon Thomas d’Aquin encore : « Aussitôt dites les paroles de consécration du pain, on offre l’hostie consacrée à l’adoration des fidèles. On ne le ferait pas s’il n’y avait pas là le corps du Christ, car ce serait de l’idolâtrie » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 78, art. 6).
Cette spécificité n’enlève rien à sa nature de sacrement. À l’image des autres, la tradition latine distingue bien dans l’Eucharistie une matière et une forme. La matière est le pain et le vin, et la forme est constituée par les paroles de consécration instituées par Jésus, Parole de Dieu faite chair. De même, les théologiens gothiques appliquent à l’Eucharistie les distinctions qu’ils proposent pour les autres sacrements. Le signe pur ou sacrement est constitué par le pain et le vin. La chose signifiée et contenue dans le signe ou réalité et sacrement tout à la fois est le corps et le sang du Christ, toute son humanité et sa divinité, autrement dit sa « substance ». Enfin la chose signifiée mais non contenue, la réalité, est le corps du Christ dans son ensemble, le « Christ total », à savoir l’ensemble des fidèles de la terre et du ciel avec le Christ à sa tête : l’Église*.
En instituant ce sacrement, le Christ scelle la Nouvelle Alliance comme accomplissement définitif de l’ancienne conclue par Moïse au mont Sinaï autant qu’il laisse un testament comme don de son amour à ses disciples d’après la signification du terme latin testamentum (« alliance »). Les deux formules de consécration (→ Mt 26,26-29 et Mc 14,22-25 d’une part et Lc 22,19-20 et 1 Co 11,23-25 d’autre part) font apparaître que l’accent est moins mis sur l’identification par Jésus de son corps et de son sang avec les substances du pain et du vin que sur les événements dramatiques de la Croix qui vont suivre tout en accomplissant les figures anciennes des sacrifices (→ Lv 1 ; 4,1-7 ; He 9), symbolisés par le double geste eucharistique. L’Eucharistie est donc un mémorial de la Croix qui renouvelle de manière non sanglante la mort de Jésus sur la Croix (→ Concile de Trente, 22e session, chap. 2 [DzH, no 1743]). Ce sacrement accomplit bien « les sacrifices de la loi ancienne [qui] ne contenaient qu’en figure ce vrai sacrifice de la Passion du Christ » (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 75, art. 1, ad 1m). Mais la signification de l’Eucharistie ne se termine pas à l’immolation. Elle vise surtout à instaurer la communion avec Dieu et entre les fidèles (→ Concile de Trente, 11e session, Décret sur le sacrement de l’Eucharistie, préambule [DzH, no 1635]) ; Jean Damascène, La Foi orthodoxe, 86). En recevant le corps eucharistique du Christ, les fidèles communient à un aliment spirituel qui les transforme et les sanctifie (→ Augustin d’Hippone, Confessions, 7,10). Enfin, ce sacrement a une dimension eschatologique. Sa célébration prophétise le retour glorieux du Christ. Donné en ultime action de grâces sous la forme du viatique, il accompagne le passage de l’homme de la vie à la vie éternelle (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 73, art. 4).
Bibl. : Joseph RATZINGER, La Célébration de la foi, Téqui, 1985.
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EUCHARISTIE (représentation de la Pâque). ― Jésus institue l’Eucharistie comme mémorial de sa Pâque (→ Lc 22,19). Par de multiples détails à commencer par sa préparation en amont (1), la célébration de ce rite représente la passion et la résurrection de Jésus : liturgie de la Parole (2), offertoire (3), liturgie eucharistique (4), rites de conclusion (5). La Pâque de Jésus fait entrer dans un temps particulier, celui du passage de la vie présente à la vie éternelle, effectué déjà dans le Christ Tête de l’Église, mais en train de se réaliser dans le corps tout entier des fidèles.
1. Aux préparatifs du repas pascal confiés aux disciples par Jésus (→ Mt 26,17b) répond le jeûne eucharistique, acte de pénitence concret par lequel le fidèle est exhorté à préparer son âme. Paul reproche aux Corinthiens (→ 1 Co 11,21) divers abus culinaires durant les liturgies. Très vite, le respect fidèle envers l’Eucharistie s’est manifesté par un jeûne préparatoire. Le développement du jeûne de Carême qui prépare les chrétiens à Pâques éclaire également le jeûne prescrit avant chaque réception de l’Eucharistie, puisque chaque messe actualise et rend présente la Pâque de Jésus. Il ne s’agit donc pas seulement d’une restriction motivée par le respect, ni d’un sacrifice coûteux, mais de la quête d’une authentique concentration spirituelle sur Celui qui vient et dont le règne définitif mettra fin à l’usage des nourritures terrestres. La faim physique participe à l’espérance de l’accomplissement, elle ouvre toute la personne à la joie qui vient.
2. L’idée de livrer Jésus aux autorités ne fut pas l’apanage de Judas même s’il fut le seul à passer à l’acte. Au début de la dernière Cène, chaque disciple demande en effet à Jésus : « serait-ce moi, Seigneur ? » (→ Mt 26,22b). Ils demandent à Jésus de les éclairer sur leur propre culpabilité, au sujet de laquelle il semble mieux renseigné qu’eux-mêmes. Seule la miséricorde de Jésus peut montrer la faute sans faire sombrer dans le désespoir, c’est pourquoi la confession des péchés ne relève pas d’un acte d’introspection, mais d’une lumière charismatique donnée dans la grâce. C’est ainsi que la messe commence par une demande de pardon. Paul a le premier relié la pratique de l’examen de conscience à la participation à l’Eucharistie : « Que chacun donc s’éprouve soi-même, et qu’ainsi il mange de ce pain et boive de cette coupe » (→ 1 Co 11,28). La très ancienne Didachè demande la réconciliation entre les frères avant de participer à l’Eucharistie, sous peine de profaner le sacrifice (→ Didachè, 14,1-2﻿ s’appuyant sur Mt 5,23-24). L’usage de la confession individuelle n’a pas effacé la demande du pardon des péchés légers au début de la messe.
3. Durant la célébration de la Parole, les chrétiens se tiennent debout. Cette posture est celle de celui qui se tient attentif à la parole (→ Éz 2,1) et de ceux qui accueillent le Christ et lui exposent leur requête (→ Mc 11,25) ; Lc 18,11.13). C’est celle qu’adopte Jésus pour lire le prophète dans la synagogue de Nazareth (→ Lc 4,16). Mais surtout, « se tenir debout » et « être ressuscité » sont un seul et même mot en hébreu (→ Ap 5,6). Jésus « debout » ou « levé » par sa résurrection vient relever ses disciples afin qu’ils puissent eux-mêmes se tenir droits devant Dieu (→ Ép 6,14 ; Ap 7,9 ; 15,2). La prière debout suppose entre l’homme et Dieu des relations de confiance filiale ; comme fils, comme pécheur libéré et justifié en Christ, le chrétien est admis à parler la tête droite à son Seigneur et Père. Cette position est restée dans la liturgie chrétienne un signe de résurrection. Les fidèles se tiennent debout dès le début de la messe car c’est une assemblée de sauvés, relevés par le baptême. La station debout est plus particulièrement mise en valeur à la proclamation de l’Évangile, accompagnée de divers gestes d’adoration (évangéliaire brandi, éclairé de cierges, encensé, baisé). Cette station debout, le dialogue entre le diacre et le peuple (« louange à toi, Seigneur Jésus ») manifeste que c’est la Personne même du Verbe que l’on adore à ce moment, non un texte qu’on lit. On accueille la parole vivante dans l’action de grâces. On se met debout à ce moment-là, car c’est le Verbe qui ressuscite et remet debout ceux qui s’y fient.
4. La liturgie de l’Eucharistie qui va de l’offertoire à la communion est le moment de la messe qui comporte le plus d’éléments représentatifs de la Pâque. L’autel figure à la fois la table de la dernière Cène, le Golgotha où la Croix fut plantée et le tombeau dont Jésus est sorti vivant. La nappe et les linges d’autel représentent le linceul du Christ fait de lin pur (→ Mt 27,59 ; Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 27,59, n° 2895).
À l’instar des préparatifs de la Pâque (→ Mt 26,17b), l’offertoire propose des rites de préparation prochaine à la célébration de l’Eucharistie proprement dite invitant les fidèles à offrir le fruit de leur travail et à s’offrir eux-mêmes en hostie vivante pendant que le prêtre présente le pain et le vin qui vont être consacrés. Fruits de la vigne et du travail des hommes, les offrandes que présente le prêtre symbolisent toute l’assemblée, et à travers elle la culture humaine qui rend gloire au Créateur. Dans le monde latin, le pain utilisé est azyme en souvenir de la Cène qui a lieu le premier soir de la fête juive des Azymes (ibid.), alors que l’Orient offre du pain levé. Le symbolisme du pain naturel doit être conservé, puisque ce signe est le support la présence réelle (Transsubstantiation*) : « Il faut que le pain soit fait avec de la farine de nombreux grains de froment, mêlée à de l’eau, et reçoive du feu son achèvement. On y trouve donc une image ressemblante du corps du Christ, car nous savons qu’il forme un seul corps avec la multitude des hommes, qui a reçu son achèvement du feu de l’Esprit saint » (Gaudence de Brescia, Tractatus, 2,32).
Comme le pain, le vin offert est celui qui va être consacré. Il est coupé d’eau, geste qui n’est pas attesté dans l’Évangile mais reste vraisemblable, puisque les Anciens considéraient le vin pur comme nocif. Ce geste d’immixtion est attesté par Cyprien de Carthage au IIIe siècle (→ Lettre 63,9,3). Le mélange de l’eau au vin a pris un sens spirituel explicité par la prière que le diacre dit en même temps qu’il l’opère : « Comme cette eau se mêle au vin pour le sacrement de l’alliance puissions-nous être unis à la divinité de Celui qui a pris notre humanité. » Or cet « admirable échange » est le but de la Pâque du Christ. Toujours d’après Cyprien, l’usage du pain et du vin est nécessaire : convertis en chair et sang du Christ, ils sont indispensables pour que s’opère le sacrifice commandé par le Christ. Mais Cyprien relie aussi l’offrande du vin à la Pâque personnelle du fidèle : « Comment boirons-nous du vin nouveau, produit de la vigne, avec le Christ dans le royaume de son Père, si dans le sacrifice de Dieu le Père et du Christ nous n’offrons pas du vin, et ne mêlons pas l’eau dans le calice selon la tradition du Seigneur ? » (Lettre 63,9,3).
Après avoir présenté les offrandes, le prêtre se lave les mains en disant : « Lave-moi de mes fautes, Seigneur, purifie-moi de mon péché », emprunt au Miserere, psaume de pénitence (→ Ps 51,4). Ce geste doit être mis en rapport avec les rituels de pureté commandés aux prêtres dans l’Exode. Mais la liturgie éthiopienne ajoute un parallèle avec Pilate qui se lava les mains en signe d’innocence de la condamnation à mort du Christ (→ Mt 27,24b ; Lavement* des mains). Dans ce rite, le prêtre dit en effet en aspergeant l’assemblée de l’eau de ses mains fraîchement lavées : « Lave mes mains de la pollution éternelle, car je suis pur de votre sang à tous, et de votre sacrilège contre le corps et le sang du Christ, et je n’ai donc rien à voir avec la façon dont vous l’avez traité. »
5. Durant la consécration, le prêtre, selon le commandement de Jésus (→ Lc 22,19), imite assez scrupuleusement les gestes et paroles du Christ durant la Cène. Les témoins anciens de liturgies eucharistiques présentent les « Paroles de consécration » sous plusieurs formes : soit selon la forme brève des récit de Marc et de Matthieu (→ Ignace d’Antioche, Romains, 7,3 ; Smyrniotes, 7,1 ; Justin de Rome, 1ère Apologie, 66,3), soit selon la forme longue de Luc et de la 1re Épître aux Corinthiens qui ne se trouve jamais dans les anaphores orientales, mais toujours dans les anaphores occidentales, soit selon une forme éclectique (→ Hippolyte de Rome, Tradition apostolique, 32) ou encore sans même prononcer les Paroles de la consécration (→ Didachè, 9.10) ni présenter le récit de l’institution (→ Anaphore d’Addaï et Mari). Dans le rite romain qui utilise la formule longue, selon les paroles et les gestes du Christ, la consécration du pain et du vin se fait séparément. Comme le corps et l’âme – représentée par le sang dans la Bible – du Christ se sont séparés au moment de la mort, le pain et le vin consacrés devenus corps et sang du Seigneur aux yeux de la foi représentent sacramentellement la mort du Christ et son sacrifice pour sauver l’homme de son péché.
Après la consécration, le prêtre rompt le pain consacré, selon le geste de Jésus. Ensuite, il détache une parcelle de l’hostie et la laisse tomber dans le calice. Ce rite dit de l’immixtion est commun aux liturgies de toutes les Églises. Comme la consécration séparée du corps et du sang représente l’état de mort du Seigneur, la réunion des deux espèces représente la vie corporelle glorieuse réassumée pour toujours au matin de Pâques, autrement dit le mystère de la Résurrection. Ces gestes sont posés pendant que l’assemblée chante « Agneau de Dieu qui enlève les péchés du monde », reprenant les mots de Jean-Baptiste annonçant la venue du Christ (→ Jn 1,29). Comme une explication du geste posé, ces paroles manifestent l’accomplissement pascal de la mission du Messie décrite sous les traits d’un agneau de l’Exode (→ Ex 12) à l’Apocalypse (→ Ap 5.14.9) en passant par Isaïe (→ Is 53).
6. Enfin, la célébration se termine par la bénédiction trinitaire de l’assemblée et l’envoi en mission assez similaire à l’envoi des disciples par le Christ ressuscité lors de leurs retrouvailles en Galilée où il leur avait donné rendez-vous (→ Mt 28,16). Cette symbolique profonde et essentielle de la liturgie de la messe le montre : elle est l’instrument qui imprime dans le fidèle la tension de l’espérance en vertu de laquelle il se désapproprie au monde et s’accoutume à la vie éternelle : « On sait que le mot de Pâque signifie passage. Une des raisons de ce nom, qui est aussi celui que saint Jean regarde [en 13,1], c’est que la fête de Pâque fut instituée lorsque l’ancien peuple devait sortir de l’Égypte, pour passer à la Terre promise à leurs pères. Ce qui était la figure du “passage” que devait faire le peuple nouveau de la terre à la céleste patrie. Toute la vie chrétienne consiste à bien faire ce passage. Et c’est ce à quoi Notre-Seigneur va diriger plus que jamais toute sa conduite […]. Passons de ce monde avec joie […]. Apprenons à célébrer notre Pâque dès le premier pas. Ne nous arrêtons jamais. Ne demeurons point. Mais campons partout à l’exemple des Israélites. Que tout nous soit un désert, ainsi qu’à eux. Soyons comme eux toujours sous des tentes. Notre maison est ailleurs. Marchons, marchons, marchons ; passons avec Jésus, mourons au monde, mourons-y tous les jours ; disons avec l’Apôtre : “je meurs tous les jours, je ne suis pas du monde ; je passe ; je ne tiens à rien” » (Bossuet, Méditations sur l’Évangile, « La Cène », 1re partie, 2e journée).
Bibl. : Charles JOURNET, La Messe. Présence du sacrifice de la Croix, Desclée de Brouwer, 1957.
Voir aussi : Apostolat ; Cène (préparation) ; Eucharistie (temporalité) ; Pâque de Jésus ; Paroles de consécration

EUCHARISTIE (temporalité). ― Jésus était tendu vers son heure*. Son temps n’était pas constitué par une succession d’instants empiriques. À ses adversaires il déclare « avant qu’Abraham fût, Je suis » (Jn 8,58). Il leur fait remarquer l’existence du Messie avant David, puisque celui-ci l’appelle « son Seigneur » (→ Mc 12,37). En entrant dans sa passion il dit à ses disciples « voici que mon temps est proche » (→ Mt 26,18). La mémoire intérieure de Jésus n’est pas polarisée sur un avenir qui n’est pas encore ni sur un passé qui n’est plus, mais sur un présent dans lequel il s’enfonce peu à peu, et qui fait l’unité de ce que l’on croit révolu avec ce qui sera. Son existence est structurée par une temporalité sacrée, qui récapitule les « temps favorables » de l’histoire sainte (Semaine* inaugurale) et fait la charnière entre la mémoire et la promesse. C’est à ce temps qu’introduit l’Eucharistie (1), « mémorial » du temps particulier de sa Pâque (2). L’institution du sacrement inclut celle de l’Église qu’il établit dans un état de tension vers sa consommation à la fin des âges (3).
1. L’intention pédagogique de Jésus lors de la dernière Cène est évidente : gestes, explications, commentaires, rappels des bénédictions juives, prophéties. Ce rapport très particulier au temps vient de ce qu’elle comporte trois moments bien distincts : le repas symbolique et rituel de la Pâque juive, la collation qui nourrit le corps et l’institution sacramentelle de l’Eucharistie. Les Pères ont été sensibles à l’intention de Jésus de faire entrer les disciples en un temps nouveau, au sens propre le temps de l’Eucharistie, qui fait mémoire de tout le passé et anticipe l’avenir, mais un avenir pétri par le temps déjà vécu : « Ce fut pour faire ressortir plus fortement la grandeur de ce mystère que notre Seigneur voulut l’imprimer en dernier lieu dans le cœur et dans le souvenir de ses disciples, dont il allait se séparer pour aller à la mort, et s’il n’a pas établi lui-même la manière de recevoir ce sacrement par la suite, c’était pour laisser aux apôtres, qui devaient en son nom gouverner l’Église, le soin de la déterminer eux-mêmes » (→ Augustin d’Hippone, Lettres, 54,5).
Jésus à ce moment projette dans le temps de l’Église la célébration du rite qu’il institue comme mémorial de sa propre Pâque, mais aussi mémorial de l’accomplissement de la Pâque juive dont il est le « législateur » (→ Jean Chrysostome, Homélies sur Matthieu, 82,1) : « De même que dans un unique fleuve, en une seule fois, il effectua deux baptêmes, lorsqu’il mit un terme à celui des Juifs et accomplit celui de Jean, ouvrant ainsi la porte de son propre baptême à son Église, de même ici à une seule table et en une seule fois, il observe deux Pâques, celle de l’accomplissement et celle du commencement » (→ Isho’dad de Merv, Commentaire sur Matthieu, ad 26,29).
On ne peut sous-évaluer cette dernière remarque : l’Eucharistie est instituée par la concomitance en elles des deux Pâques. En accomplissant la Pâque juive, Jésus récapitule le passé glorieux de l’histoire du salut. Mais en ouvrant la sienne, il fait entrer dans les temps eschatologiques. C’est dans la nature duelle du rite que s’inscrit son rapport si particulier au passé, au présent et à l’avenir : « La Pâque figurative avait été achevée, avec les apôtres il avait mangé la chair de l’agneau ; il prend alors le pain qui fortifie le cœur de l’homme et en vient au vrai mystère de la Pâque. Ce qu’avait fait en figure Melchisédeq, prêtre du Très-Haut, en offrant le pain et le vin, lui aussi le reprenait dans la réalité de son corps et de son sang » (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 26,26-27).
2. Le vocabulaire marquant le temps dans les récits de la préparation de la Pâque et de la Cène donne à l’institution de l’Eucharistie une dimension eschatologique appuyée. En Mt 26,18d, Jésus parle de « son temps » en utilisant le terme grec kairos d’usage récurrent dans la Bible. Dans la culture grecque, la perception du kairos est indispensable à l’homme d’action, à l’orateur, à l’homme d’État (→ Thucydide, Guerre du Péloponnèse, 2,34,8), mais aussi au sage qui doit être capable de saisir « le moment favorable ». Cette notion trouve son origine dans les textes médicaux et judiciaires et est employée dans de nombreux proverbes. Le plus célèbre, souvent repris dans l’Antiquité (→ Diogène Laërce, Vies des philosophes, 1,41 ; Térence, Andria, 61), est attribué à Chilon, l’un des sept sages : « “Rien de trop” / Car tout ce qui est beau, toujours se trouve lié / Au moment opportun, toutes les belles choses dépendent du moment convenable (kairos) » (→ Critias, Fragments, 7). Représenté sous la forme d’un dieu chauve par-derrière, le kairos s’identifie parfois à Chronos, le dieu du temps. Pour Platon, « la fortune et l’occasion [kairos] […] gouvernent toutes les affaires humaines sans exception » (→ Platon, Lois, 709b) et sont bien des collaborateurs de la Divinité. Dans l’Écriture sainte, le kairos désigne le moment favorable. Fixé par Dieu, il correspond au temps de la Révélation. Eschatologique, il renvoie au temps de la fin, à la venue du Seigneur et au Jugement dernier. Chez Matthieu, ce terme a un sens polysémique. Il peut désigner un moment dans la narration « en ce temps-là » (→ Mt 12,1) s’articuler avec le temps apocalyptique (→ Mt 11,25) ou présenter une dimension nettement eschatologique (→ Mt 8,29). En 26,18b, on peut opter pour un sens eschatologique confirmé par l’emploi du terme « ce jour » à la fin de l’institution (→ Mt 26,29c). Utilisé de manière récurrente (→ Mt 24,19.22.29.36.38), ce terme a un sens eschatologique évident : dans les Écritures, il désigne « le jour » de la venue du fils de l’homme en gloire avec ses anges pour exercer le jugement sur le monde (→ Mt 25,31 ; So 1,15 ; Za 12,3-11 ; Lc 17,31 ; 2 Tm 4,8). L’adverbe « désormais » (→ Mt 26,29b) instaure un rapport de succession temporelle et d’opposition logique entre ce qui précède et ce qui suit. Il y a donc un avant et un après l’institution de l’Eucharistie, placée à la charnière du temps : elle fait passer de l’autre côté, dans le « désormais », dans les derniers temps. L’institution de l’Eucharistie fracture la continuité empirique du temps. Par elle, le temps de l’espérance fait irruption dans celui vécu par les hommes.
Le vœu « je ne boirai plus du fruit de la vigne jusqu’à ce jour où je le boirai dans le royaume de mon Père » (Mt 26, 29c) constitue peut-être un vœu de naziréat (→ Nb 6) – celui de ne pas boire de vin jusqu’à la venue du Royaume – par une sorte de « défi » à Dieu de faire advenir le Royaume (→ Is 62,1 : « Je ne me tairai pas […] jusqu’à ce que sa justice jaillisse » ; Is 62,6-7), défi relevé lors de sa résurrection et des repas qu’il partage alors en signe du commencement d’une recréation à parachever (→ Ac 10,41). Ce vœu instaure un temps spécial : le temps du vœu de Jésus, scellé par le sang eucharistique répandu en figure dans la dernière Cène et en réalité sur la Croix.
3. Le « temps eucharistique » rend réelle la présence de Jésus-Emmanuel (= Dieu avec nous). Il promet à ses disciples de demeurer physiquement présent au milieu d’eux selon un mode eschatologique. Ce point est d’une extrême importance pour comprendre le rite. Matthieu sait qu’un temps vient où Jésus ne sera plus avec ses disciples (→ Mt 9,15 ; 26,11). Mais il sait aussi que l’Emmanuel terrestre qui a célébré ce dernier repas pour sceller une alliance avec ses disciples (→ Mt 26,18.20), une fois ressuscité, sera toujours avec eux jusqu’à la fin du monde (→ Mt 28,20), en particulier dans la célébration de ce repas du Seigneur. Ce que l’Église expérimente dans le temps présent participe de ce qui doit se continuer à la fin du temps et qu’à la suite de la tradition prophétique, le judaïsme aime représenter sous forme de festin (→ 1 Hénoch 62,14) et plus précisément le lieu où Dieu donne à manger aux justes la chair du Léviathan (→ b. Baba Batra 74b-75a) pour lequel le vin des six jours de la Création est gardé en réserve pour les justes du monde futur (→ b. Berakhôt 34b ; → b. Sanhédrin 99a). Si le Messie est celui qui « lave son vêtement dans le vin » (Gn 49,11), il faut comprendre par là que le vin sera très abondant dans les temps messianiques ; ou que le vin est une allégorie de la Tora que le Messie enseigne dans sa parfaite clarté (→ Midrash Rabba Gn 98,9).
L’attente eschatologique n’est donc pas seulement le fait de la Pâque juive, que viendrait entièrement accomplir la Pâque chrétienne. Elle marque le rite chrétien lui-même, tendu par l’attente du retour glorieux du Christ : les signes eucharistiques sont encore des figures en même temps que la véritable réalité spirituelle de Dieu même. Autrement dit : « Le mystère de la Pâque est ancien et nouveau, provisoire et éternel, corruptible et incorruptible, mortel et immortel. […] La loi est ancienne mais le Verbe est nouveau ; la figure est provisoire mais la grâce est éternelle ; la brebis est corruptible, mais le Seigneur est incorruptible, lui qui a été immolé comme l’agneau et qui ressuscita comme Dieu. […] La loi est devenue le Verbe et, d’ancienne, elle est devenue nouvelle (l’une et l’autre sorties de Sion et de Jérusalem), le commandement s’est transformé en grâce, la figure en vérité, l’agneau est devenu fils, la brebis est devenue homme et l’homme est devenu Dieu » (Méliton de Sardes, Sur la Pâque, § 2.4.7).
Ou encore, selon les mots de Grégoire de Nazianze, « Nous allons participer à la Pâque. Cette participation sera, maintenant encore, en figure, par le sacrement. Toutefois, ce sacrement sera plus parlant que dans la loi ancienne, car le banquet pascal, j’ose le dire, était lors très obscur : c’était une préfiguration. Mais bientôt, la Pâque sera plus parfaite et plus pure, car le Verbe y boira avec nous le vin nouveau dans le royaume de son Père. Alors, en effet, Il nous révélera et nous enseignera ce qu’il nous a montré jusqu’ici de façon restreinte. Car elle est toujours nouvelle, la Pâque que nous pouvons connaître aujourd’hui. […] Quant à nous, participons à la loi, mais à la lumière de l’Évangile et non pas selon la lettre ; de façon parfaite et non ébauchée ; pour toujours et non pas pour un moment. Ayons pour capitale non pas la Jérusalem d’en-bas mais la cité d’en-haut […]. Offrons en sacrifice, non pas de jeunes taureaux […] [mais] un sacrifice de louange sur l’autel céleste, en union avec les chœurs du ciel. Ce que je vais dire va plus loin : c’est nous-mêmes que nous devons offrir à Dieu en sacrifice ; offrons-lui chaque jour toute notre activité » (Grégoire de Nazianze, Discours, 45,23).
Voir aussi : Apocalyptique ; Ascension, § 2 ; Église ; Élie, § 2 ; Mémorisation ; Pain ; Paroles de consécration

ÉVANGILE (genre littéraire). ― Jésus a proclamé un message nouveau très tôt devenu un nom propre : l’Évangile. Les ouvrages ayant repris le nom se présentent comme des synthèses intégrant histoire orale (narrée par des témoins) et procédures narratives et interprétatives (mises en œuvre par les auteurs qui les compilent et les mettent en forme). Dans le cadre de l’historiographie antique, il vaut la peine de s’interroger sur leur spécificité dans leur contexte littéraire. Le terme « évangile » possède une riche histoire dans le monde antique (1) et dans le judaïsme (2). Mais en suivant l’usage paulinien, le terme en vient à désigner la nouveauté même de la proclamation faite par Jésus (3), ce qui aboutit à la définition d’un genre littéraire l’évangile profondément novateur (4) qui réalise un alliage unique de littérature et d’histoire (5). Genre religieux et apocalyptique, l’évangile qui annonce et anticipe la fin des temps se présente ainsi comme un « mythe réellement arrivé » (6).
1. Le mot « évangile » dans le contexte culturel romain. Sous l’Empire, le terme a un sens politique. On mit à jour à Priène, en Asie Mineure, une importante inscription attestée aussi à Apamée, Mæonia, Eumenia et Dosylée. Le terme euaggelion (pluriel : euaggelia) y désigne l’annonce des succès de César Auguste. L’inscription calendaire, datée de 9 av. J.-C., a été posée par Paullus Fabius Maximus, proconsul d’Asie mort en 14. Il s’agit d’un édit du proconsul d’Asie introduisant un calendrier commun à la Province. La plaque, en deux parties, annonce l’intention de la ville de Priène de substituer le calendrier solaire romain aux calendriers lunaires locaux, pour faire commencer l’année en septembre, au jour de la naissance de l’empereur romain César Auguste. Cette date marque en effet le début de l’« évangile » annonçant son royaume : « Chacun peut considérer avec raison cet événement [la naissance de l’empereur Auguste] comme le temps à partir duquel on ne doit pas regretter d’être né […] [Le jour] de la naissance du Dieu [Auguste] marqua pour le monde le commencement des bonnes nouvelles [= « évangiles »] qu’il apportait » (Dittenberger [éd.], OGIS, 458).
On peut en inférer que le terme grec koinè, « évangile », était utilisé sous l’Empire romain pour annoncer la bonne nouvelle de l’arrivée d’un royaume gouverné par un roi qui mettrait fin à toute guerre, de sorte que tous les peuples du monde qui se sont rendus et ont juré allégeance à ce roi obtiendraient le salut de la destruction. Le contexte à la fois eschatologique et sotériologique de ce texte prépare les usages néotestamentaires du terme. La reprise néotestamentaire du terme pourrait donc avoir eu une finalité polémique : opposer « l’évangile » du Christ souverain à celle du César romain. La paix apportée par le Christ, Fils de Dieu préexistant, né de la maison de David, Seigneur (→ Rm 1,3-4﻿), mort, ressuscité et apparu (→ 1 Co 15,1), accomplissant des promesses (→ Rm 16,25-26), apportant la paix (→ Ép 6,15), le jugement (→ Rm 2,16), la vie éternelle (→ Tt 3,1-8﻿), le salut (→ 2 Tm 1,8-10), était bien plus profonde que toute pax romana. Le terme prit aussi une connotation rituelle et festive, désignant par synecdoque les sacrifices célébrés à l’occasion de bonnes nouvelles : « sacrifier des évangiles » (euaggelia thuein) apparaît chez de nombreux auteurs, de Xénophon à Héliodore (→ Spicq 1991, p. 596 n. 4) et même chez Paul (→ Rm 15,16).
2. Dans la culture juive. L’influence d’Isaïe sur la parole chrétienne naissante fut directe et puissante. Dans l’AT, le verbe baśar désigne l’annonce de bonnes nouvelles, en particulier celle d’actions rédemptrices accomplies par Dieu (→ 2 S 18,31 ; Ps 96,2), spécialement en Is 40,9 ; 60,6. Deux passages d’Isaïe eurent un impact particulier : « Qu’ils sont beaux, sur les montagnes, les pieds du messager qui annonce (G : euaggelizomenou) la paix, du messager de bonnes nouvelles (G : euaggelizomenos agatha) qui annonce le salut, qui dit à Sion : “Ton Dieu règne” » (Is 52,7 Septante).
On peut citer encore → Psaumes de Salomon, 11,1 (« Sonnez en Sion de la trompette pour rassembler les saints ! Proclamez en Jérusalem la bonne nouvelle [euaggelizomenou] du messager »), et dans 11Q13, col. 2 l.15-24, qui l’applique à la situation de la secte essénienne.
« Porter l’évangile (euaggelisasthai) aux pauvres » (Is 61,1) : cette prophétie a aussi des échos dans les manuscrits de la mer Morte : 11Q13, col. 2 l.18 identifie le « messager » et « l’oint » du Saint-Esprit. L’Apocalypse* messianique attend de Dieu un messie qui prêchera l’Évangile aux pauvres.
3. Usage du mot « évangile » dans la Tradition sur Jésus. Chez Matthieu, le mot « évangile » ne survient qu’une seule fois dans la bouche de Jésus lui-même (→ Mt 26,13 || Mc 14,9). Marc attribue à Jésus six de ses huit emplois du terme : → Mc 1,14-15 ; 8,35 ; 10,29 ; 16,15. Le terme n’apparaît jamais dans la source Q, ni chez Jean. Cependant, la tradition originelle se rappelait Jésus voyant dans Is 61,1-2 une prophétie de son propre ministère d’annonce de la bonne nouvelle (euaggelizomenos) aux pauvres (→ Mt 5,3 ; 11,5 ; Lc 4,17-21 ; 6,20 ; 7,22). Le terme grec était courant dans le judaïsme hellénistique. Il n’est pas nécessaire d’en interpréter toutes les occurrences dans les Évangiles comme une anticipation paulinienne (→ Spicq 1991, p. 598).
Soixante des soixante-seize occurrences du terme dans le Nouveau Testament apparaissent dans le corpus paulinien : la focalisation sur le terme évangile est probablement l’un de ces faits de langue que le christianisme doit à Paul. En Rm 10,15, il cite Is 52,7 pour expliquer sa mission de prêcher le fait que Jésus est le Seigneur que Dieu a ressuscité des morts. Paul projette sur le mot évangile toutes les connotations du verbe qui lui étaient familières dans les textes d’Isaïe. Pour lui, comme pour la Tradition sur Jésus dont il héritait, Jésus était l’oint prophétisé. Paul parle de :
	« l’évangile de Dieu » (→ Rm 1,1 ; 15,16 ; 2 Co 11,7 ; 1 Th 2,2.8-9 ; cf. 1 P 4,17) ;

	« l’évangile du Christ » (→ Rm 1,9 ; 15,19 ; 1 Co 9,12 ; 2 Co 2,12 ; 9,13 ; 10,14 ; Ga 1,6-7.11-12 ; Ph 1,27 ; 1 Th 3,2 ; 2 Th 1,8), expression signifiant la bonne nouvelle au sujet du Christ, incluant son ascendance davidique (→ Rm 1,3 ; 2 Tm 2,8), sa mort et sa résurrection (→ Rm 1,4 ; 1 Co 1,23 ; 15,1-4 ; Ga 3,1) ;

	Paul défend particulièrement « son évangile » comme bonne nouvelle pour les païens (→ Rm 1,16 ; 15,16 ; Ga 2,2.7.14 ; Ép 3,6).


« Évangile » signifie chez Paul le message sur Jésus, incluant le message de Jésus. Le terme désigne chez lui les actes du Christ décisifs pour le salut : sa geste pascale ainsi que sa vie et ses enseignements.
Ceux qui se convertissaient à sa prédication se faisaient baptiser « au nom du Christ » (1 Co 1,12-15) et appeler « chrétiens » (Ac 11,26). Nul doute qu’ils ne se contentaient pas d’un « Christ mort et ressuscité » et exigeaient plus de détails sur la vie et l’enseignement de ce Christ dont ils se faisaient les disciples. C’est ainsi que cette Tradition en vint à désigner l’Évangile. La Tradition sur Jésus ne fut pas un complément de la prédication de Paul : elle-même était évangile.
Les annonces kérygmatiques de la prédication primitive incluaient des sortes de mini-évangiles, purement allusifs en Ac 3,13-16, adressé aux seuls habitants de Jérusalem, qui le connaissaient ; un peu développés en contexte judéen (→ l’incise « ainsi que vous le savez vous-mêmes » de Pierre aux Judéens en Ac 2,22-36 adressée à une foule de pèlerins juifs dont beaucoup ne devaient pas connaître Jésus) ; plus développés ailleurs (Pierre n’omet pas de raconter brièvement la vie de Jésus quand il s’adresse à ceux qui l’ignorent en Ac 10).
Paul fait de nombreuses allusions à l’enseignement de Jésus lui-même (Paul* de Tarse). Selon Mc 14,9, dans les cercles où l’on connaissait et transmettait la mémoire de Jésus, des histoires sur son ministère et la relation de son enseignement étaient considérées comme une part intégrante de son évangile. La comparaison des Évangiles canoniques laisse deviner des blocs de récits sur Jésus et d’enseignements de Jésus, peut-être les répertoires des premiers répétiteurs ou didascales (→ Ac 13,1) bien avant leur mise par écrit, par exemple :
	une journée type du ministère de Jésus (Mc 1,21-38) ;

	la controverse en Galilée (Mc 2, 1-12) ;

	les paraboles de Jésus (Mc 4, 2-33) ;

	les miracles de Jésus autour du lac (Mc 4,35-5,43 ; 6,32-52) ;

	les règles sur le mariage, les enfants et la condition de disciple (Mc 10,2-31) ;

	les controverses à Jérusalem (Mc 12,13-37) ;

	une petite apocalypse (Mc 13) ;

	le récit de la Passion (Mc 14-15).


Les plus anciens souvenirs sur Jésus incluaient sans doute un récit commençant avec Jean-Baptiste, continuant avec la mission et le message de Jésus, et culminant dans sa mort et sa résurrection. En Ac 10,36, cet ensemble semble désigné par : « Il a envoyé son Verbe [Logos] aux Israélites, leur annonçant l’Évangile de la paix par Jésus-Christ. »
Selon cet usage qui s’impose peu à peu, l’évangile en vient à désigner le contenu même de la Tradition.
Luc et Jean n’utilisent jamais le terme « évangile », même si celui-là utilise dix fois le verbe « évangéliser ». Matthieu utilise « évangile » à quatre reprises : Mt 4,23 et 9,35 désignent clairement le message de Jésus comme « évangile du Royaume ». Mt 24,14 et 26,13 peuvent évoquer l’ensemble de la vie de Jésus, voire l’œuvre de Matthieu lui-même, la rapportant. L’emploi le plus massif se trouve chez Marc, à huit reprises (→ Mc 1,1.14-15 ; 8,35 ; 10,29 ; 13,10 ; 14,9 ; 16,15). En tête de Marc se trouve « Commencement de l’Évangile de Jésus-Christ ». « Évangile » ne désigne plus ici seulement le message de conversion de Jésus, ni la prédication du mystère pascal, ni la compilation des actes et des enseignements de Jésus, il ne désigne pas seulement un contenu, mais le livre qui le véhicule. En donnant à cette nouvelle espèce de biographie qu’il produisait, le titre d’« évangile », Marc créait un nouveau genre dans la littérature antique. En nommant « évangiles » leurs « vies » de Jésus, Matthieu et Marc avaient du terme la même compréhension que Paul.
4. Nouveauté du genre. Les Évangiles constituent une véritable révolution littéraire, par rapport aux codes de la littérature antique tout d’abord.
Les Évangiles semblent en marge de la littérature qui suit des modèles artistiques. Même lus comme de simples monuments littéraires, ils portent « l’empreinte d’une nouveauté absolue » (Eduard Norden 1909, p. 480-481). Ils subvertissent l’immuable hiérarchie des genres.
Les Évangiles furent les premiers textes à placer des sentiments très élevés dans des personnages très ordinaires, comme l’a montré Erich Auerbach dans un passage célèbre sur les larmes de saint Pierre (→ Auerbach, Mimésis ; Reniement* de Pierre). Les Évangélistes racontent des débats moraux ou spirituels vécus par des personnages tirés du commun des mortels et non pas séparés par leur (demi-)divinité. Les personnages de l’Évangile sont irréductibles à ceux de la littérature antique : ce ne sont pas des figures plates, ni statiques, ni typiques, mais des figures rondes, dynamiques et fortement individualisées.
En rapportant les circonstances de la mort de Jésus, l’interrogation sur le sens ultime des derniers mots de Jésus, du dernier geste envers le supplicié où on lui donne à boire du vinaigre, de la déclaration du centurion qui le proclame « Fils de Dieu », ou plus fondamentalement des motivations de Judas ou de Pilate, les Évangélistes ne développent pas de ligne narrative préconçue, dans laquelle chaque action est cohérente et ses motifs évidents, comme c’est le cas dans la légende. À la suite d’Auerbach, on peut voir dans ce type d’ambiguïté un indice d’appartenance au genre historique.
La concentration des Évangélistes sur leur objet exclut parfois toute autre focalisation. Ils n’explicitent presque jamais le point de vue de leurs auteurs : les Évangélistes font peu de différence entre eux-mêmes comme auteur et comme narrateur, le narrateur semblant au cœur de l’événement : les Évangiles se présentent comme un type inédit de récits mimétiques. Les Évangélistes semblent inventer, dix-neuf siècles avant l’heure, le récit réaliste. Le résultat est étonnant puisque les Évangiles parviennent au sublime, c’est-à-dire à une beauté produite par des techniques littéraires demeurant indécelables, alors même qu’ils racontent l’abaissement extrême mais volontaire de leur héros, ce qui fait toute la différence avec le héros ancien qui atteint le sublime en s’opposant de toutes ses forces à la fatalité (→ Aletti 1999, p. 48).
5. Les Évangiles ou l’alliance d’Histoire et de littérature. L’intérêt historique des premières Églises pour Jésus était « fonctionnel » : il en allait de l’histoire de fondation de la communauté. Mais les Évangiles présentent le paradoxe d’une revendication de vérité qui mobilise des procédés de la fiction. Ils recourent aux techniques romanesques, en particulier une grande abondance de dialogues en style direct, lieux conventionnels de l’inventivité des historiens – par opposition au récit à proprement parler, à la troisième personne du singulier, forme dans laquelle tout témoignage oculaire doit être refondu.
Que les Évangiles aient marqué un tournant dans l’histoire littéraire occidentale ne suffit pas à les réduire à « de la littérature ». Car leur nouveauté littéraire leur venait justement de leur coefficient de réalisme historique. L’absence des procédés attendus selon les canons littéraires de l’époque empêche d’imaginer le narrateur évangélique comme un littérateur. On pourrait imaginer qu’elle est construite, mais si c’était une fiction, ses auteurs devraient avoir été des artistes extrêmement sophistiqués, pour s’affranchir d’une part des canons rhétorique et esthétique de leur temps, pour dissimuler leur technique derrière une naïveté apparente d’autre part. Une telle hypothèse n’a pour elle aucune vraisemblance historique. Le paradoxe pour l’Antiquité d’une intention de vérité recourant aux techniques romanesques invite à paraphraser ce que C. S. Lewis écrivit un jour au sujet du quatrième Évangile : « De deux choses l’une, si l’on veut rendre compte de ce texte : ou bien il est de l’ordre du reportage – si nombreuses les erreurs qu’il contient puissent-elles être –, ou bien quelque auteur inconnu de la fin du premier siècle, sans précédent ni successeur connus, anticipa soudain toute la technique du récit romanesque réaliste moderne : si c’est une fiction, il relève en effet de ce genre de récit » (Clive S. Lewis 1978, p. 194).
De fait, la poétique des Évangiles semble commandée par les faits eux-mêmes. Le récit de la mort de Jésus, et plus généralement celui de son ministère, apparaît à l’échelle de la littérature antique comme « quelque chose de nouveau, fondé sur des faits historiques têtus et sur la créativité que les événements eux-mêmes obligèrent à déployer » (Yarbro Collins, 1994, p. 503).
6. Les Évangiles comme « mythe réellement arrivé ». Après des siècles de réception théologique et artistique, le résultat littéraire de la mémoire concernant Jésus peut paraître trop beau pour être vrai – cependant on ne pourrait réduire ces récits à de la fiction. Ou plutôt, si c’en est une, elle apparaît du point de vue de l’histoire religieuse et littéraire comme une exception. Même si Jésus est confessé comme divin, on est très loin du mythe. Jésus s’enfonce dans l’épreuve de la mort, il n’est pas comme le dieu des Bacchantes d’Euripide, qui ne reste pas longtemps en prison, et tire rapidement vengeance des puissants qui l’ont mis à l’épreuve. Si le récit de la passion de Jésus peut présenter une dimension mythique (celle du dieu qui meurt, tels Balder, Adonis ou Bacchus), il se présente comme « un mythe réellement arrivé » (Lewis, Letters, p. 286-289).
Les Évangiles relèvent par ailleurs d’un genre religieux : les Évangélistes sont les interprètes d’une réalité de l’au-delà advenue ici-bas. Le cœur de leur croyance est le salut en et par Jésus. Or ce salut qu’il a apporté est conçu comme l’accomplissement des promesses faites dans l’histoire par Dieu à Israël : c’est le dernier chapitre de cette histoire, ouvert à l’eschatologie, certes, mais bien enraciné dans l’histoire au sens où ils l’entendent alors.
Le résultat littéraire de leur mémorisation est l’invention du symbolisme-réel : la résolution de la dialectique séculaire entre asianisme et atticisme, la réconciliation des « paroles recopiées » (copia verborum) et de la « réalité dupliquée » (copia rerum) sous le sceau d’une révélation plus complète de la réalité du Verbe divin qui soutient toute chose dans l’être en la pensant (Michel Alain 1976).
À qui prend en compte les procédés réels de composition et de transmission de la mémoire concernant Jésus dans la culture orale réelle qui fut la sienne, les Évangiles se présentent non comme des stratifications de couches éditoriales ou rédactionnelles, enrobant les souvenirs réels dans des élaborations prophétiques invérifiables, attribuées au Ressuscité et suivant des lois stylistiques de complexification croissante comme le crut jadis Rudolf Bultmann, mais comme la résultante de performances, composées d’éléments stables et de variations contrôlées. Les Évangiles se présentent à la fois comme des aide-mémoire commencés du vivant même de Jésus (présentant des traces chronologiques et topographiques précises de son ministère) et comme les traditions fondatrices des Églises : textes sacrés travaillés, par conséquent, de manière à inclure de nombreux symbolismes à tous les niveaux de la textualité, avant même d’être rédigés, avec d’éventuels compléments d’information historique, sous la forme que nous leur connaissons. Ils se réfèrent donc à la vie de Jésus de manière diverse, tantôt simplement descriptive, tantôt symbolique, tantôt isochronique, tantôt syncopée. Comme devant un tableau de maître il faut tantôt s’approcher de très près d’un petit détail, tantôt prendre du recul pour l’envisager dans la structure globale de l’œuvre, pour apprécier la probabilité de son exactitude historique. À la fois récit et prédication, l’Évangile déploie une stratégie littéraire pour faire accomplir aux lecteurs une expérience semblable à celle des disciples. L’Évangile contient l’Évangile. On écrira donc, en conséquence, « l’évangile de Matthieu » (minuscule) et « l’Évangile selon Matthieu » (majuscule) selon que le mot désigne principalement le livre écrit par un auteur humain (évangile) et le message du Verbe rapporté par lui (Évangile).
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ÉVANGILES (comme témoignages). ― Jésus et ses faits et gestes ont donné naissance à un genre littéraire entièrement nouveau dont les exemples les plus parfaits sont les quatre Évangiles canoniques. Ils participent à la fois de la littérature religieuse, des lettres, de la « fiction réalisée ». Mais la prétention première de leurs auteurs consista à faire œuvre d’historiens travaillant selon les critères rigoureux de leur discipline (Témoignages* sur Jésus). Ils se présentent comme des synthèses intégrant histoire orale narrée par des témoins et les procédures narratives et interprétatives mises en œuvre par les auteurs qui les compilent et les mettent en forme. Le souci de la vérité historique était bien présent. Il se manifeste à travers l’institution d’une catégorie particulière de témoins autorisés dans le Nouveau Testament (1). Marc, le créateur du genre littéraire des Évangiles, possède souvent la saveur du témoignage oculaire (2). Luc se coule consciemment dans les canons historiographiques anciens (3) et Jean se plie à cette règle (4) alors que sa trame générale et son genre littéraire sont si différents des synoptiques.
1. Dans le Nouveau Testament, une nouvelle définition du témoin apparaît. Le témoin (martus) du Christ est celui qui livre sa vie comme témoignage de sa foi lorsque des puissances hostiles lui demandent d’en rendre compte. Ses principales caractéristiques sont d’avoir vécu avec Jésus « depuis le commencement » en Galilée, d’avoir été institué tel par Jésus en personne, à deux reprises (→ Mt 10,1 ; 28,19) et d’avoir reçu une autorité spéciale : les termes exousia (« autorité ») et dunamis (« puissance ») sont particulièrement liés aux douze, puis aux onze apôtres (→ Mt 10,1 ; 28,18 || Lc 9,1 ; 24,49) et désignent non seulement leurs pouvoirs de thaumaturges* ou d’exorcistes, mais leur faculté de prêcher l’Évangile du Royaume. Contre l’usage juif (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, IV, § 219 ; XVIII, § 255 ; m. Šebu‘ôt 4,1 ; m. Roš Hašanah 1,8 ; m. Yebamôt 15,1.8 sq. ; 16,7 ; b. Baba Qama 88a) et méditerranéen en général (→ Hésiode, Les Travaux et les Jours, 375 ; Plutarque, Publicola, 8,4 ; Babrius, Fables, 16,10 ; Justinien, Institutiones, 2,10,6), les femmes aussi sont qualifiées de témoins, car elles ont suivi Jésus depuis ses commencements en Galilée (Mt 27,55). Cette qualité leur est reconnue à deux reprises (→ Mt 28,7.10), car elles furent les premières à voir le Christ ressuscité. Leur autorité est suffisante pour que les apôtres prêtent foi à leur message et se rendent en Galilée pour s’y conformer (→ Mt 28,16-20). Ainsi Jésus se sert-il comme messagères de celles qui l’ont suivi jusqu’au bout pour rejoindre ceux qui n’ont pas tenu et ont cédé à la peur. Chez Matthieu (→ 28,1-10), la médiation de l’amour féminin pour Jésus, qui avait scandalisé les disciples à l’approche imminente de la Passion (Onction* à Béthanie), leur est finalement nécessaire pour rencontrer l’amour victorieux de Jésus. Alors que les douze apôtres ont couvert de leur autorité les traditions qui ont formé les Évangiles, les récits de Résurrection semblent bien tenir leur autorité des femmes qui les premières se tinrent là au matin de Pâque et entendirent la proclamation de l’ange. Dans un contexte culturel qui accorde peu de crédit à leur témoignage, il est invraisemblable qu’il s’agisse d’une invention faite au cours de la transmission orale de la mémoire sur Jésus : pourquoi aurait-on choisi pour témoins des femmes qui suscitaient incrédulité et suspicion ? Il est plus vraisemblable que les textes conservent la mémoire des témoignages portés par des femmes disciples parce qu’ils sont véridiques. Un peu plus tard, dans un contexte directement apologétique, les Actes des Apôtres et Paul ne mentionnent plus les apparitions aux femmes (→ 1 Co 15,5), mais seulement aux hommes. Inutile de rajouter un obstacle supplémentaire à la foi en la Résurrection, qui pose assez de difficulté dans le contexte gréco-romain (→ Ac 17,32) ! C’est le signe a contrario que les Évangiles ne sont pas d’abord une littérature apologétique, mais catéchétique : destinée à nourrir la foi des croyants.
2. Le témoignage oculaire se vérifie chez Marc d’abord sur un plan littéraire. Ce qui l’accrédite, c’est d’avoir été présent aux événements qu’il rapporte « depuis le commencement » que la tradition apostolique situe au baptême de Jean (→ Ac 1,21-22). Chez Marc, Pierre est le premier nommé : « [Jésus] vit Simon et André le frère de Simon », avec une curieuse insistance de l’évangéliste sur le nom de Simon : c’est par rapport à lui que se situent les compagnons primitifs de Jésus. Il est aussi le dernier nommé : le messager de la Résurrection déclare aux saintes femmes : « Allez dire à ses disciples et à Pierre que [Jésus] vous précède en Galilée : c’est là que vous le verrez, comme il vous l’a dit » (→ Mc 16,7).
La première fois, c’est Jésus qui voit Simon, la seconde, le messager prophétise que Pierre verra Jésus. En d’autres termes, le messager institue Pierre témoin oculaire de Jésus ressuscité ; cette donnée fait partie de la tradition primitive, puisqu’on la retrouve chez Paul (→ 1 Co 15,5) et Luc (→ Lc 24,34). Le fait est d’autant plus remarquable que cette apparition de Jésus à Simon n’est racontée nulle part, mais mentionnée avec insistance par plusieurs sources évangéliques. Le motif pour lequel on la mentionne est de faire inclusion avec l’élection de Pierre par Jésus au début de l’Évangile. Il s’agit d’une inclusion à l’échelle de tout l’Évangile visant à présenter Marc comme le témoignage oculaire de Pierre.
Ce témoignage direct laisse des traces littéraires. Lorsqu’il décrit les déplacements de Jésus, l’évangéliste le fait souvent en décrivant d’abord un groupe au pluriel, puis en passant dans une deuxième proposition indépendante à la description des mouvements propres à Jésus : « ils pénètrent à Capharnaüm, et aussitôt le jour du sabbat, étant entré dans la synagogue, il enseignait » (→ Mc 1,21) ; « ils entrent dans la maison du chef de synagogue, et il aperçoit du tumulte, des gens qui pleurent et poussent de grandes clameurs » (→ Mc 5,38 ; 5,1-2 ; 6,53 ; 8,22 ; 9,9.14.30.33 ; 10,32.46 ; 11,1.12.15.19.27 ; 14,18.22.26.32). Tous ces verbes de mouvement servent à décrire les déplacements de Jésus et de ses disciples de lieu en lieu. Ces paroles concernent donc le groupe itinérant qui entoure Jésus et voyage avec lui. Cette caractéristique de Marc apparaît beaucoup mieux lorsqu’on la compare avec les passages parallèles de Matthieu et Luc. Soit il n’y a pas de parallèle du tout, ce qui montre que Matthieu et Luc sont moins intéressés par ces déplacements, qu’ils considèrent comme des informations mineures. Soit le pluriel est devenu un singulier : ne compte plus que le déplacement de Jésus, non celui du groupe qui l’entoure. Le pluriel est un peu plus conservé par Matthieu que par Luc. Cette tendance est aussi bien représentée dans les variantes de Marc qui témoignent d’une assimilation aux deux autres synoptiques conformément à la tendance qui se focalise sur Jésus. Les copistes sont influencés par les mêmes raisons qui ont fait préférer le singulier à Matthieu et Luc. Là où ils ont gardé le pluriel, on trouve des variantes au singulier.
L’explication la plus naturelle du passage du pluriel au singulier est que « Nous avons devant nous l’expérience d’un disciple et d’un apôtre qui nous raconte l’histoire du point de vue d’un témoin oculaire, et d’un compagnon, qui s’inclut dans le même groupe que le maître […] Matthieu et Luc sont des historiens chrétiens qui se tiennent à distance des événements et concentrent leur attention sur la figure centrale » (Turner, « Marcan usage […] », in Journal of Theological Studies, 26, 1925, p. 225 sq.).
	Mc 1,29-30
	Témoignage

	Juste en sortant de la synagogue, ils entrèrent dans la maison de Simon et d’André avec Jacques et Jean. Or la belle-mère de Simon était couchée, elle avait de la fièvre ; aussitôt ils parlent d’elle à Jésus.
	Juste en sortant de la synagogue, nous (c’est-à-dire Simon et André) sommes entrés dans notre maison, avec Jacques et Jean ; ma belle-mère était au lit avec la fièvre, et nous avons parlé d’elle à Jésus.




En Mc 1,29, le « ils » de « ils entrèrent » n’est pas cohérent avec la suite car Jésus n’a pas d’autres disciples à ce moment-là que les quatre mentionnés : Simon-Pierre, André, Jacques et Jean. Autant la phrase à la troisième personne du pluriel est un peu maladroite ; autant elle devient simple et aisée si on substitue un nous. Un autre exemple remarquable est fourni par la montée commune à Jérusalem : « Ils étaient en chemin et montaient à Jérusalem, Jésus les précédait. Ils étaient étonnés, et ceux qui suivaient craignaient. Prenant de nouveau les Douze avec lui, il se mit à leur dire ce qui allait lui arriver » (Mc 10,32).
L’évangéliste opère une distinction entre les uns qui s’étonnent et d’autres qui craignent. Il n’y a pas d’autre distinction chez Marc que celle des douze disciples et des autres qui suivent Jésus. Donc les étonnés sont les douze disciples, mais les autres ont peur. Puisque le cercle suivant Jésus s’est élargi au-delà des douze disciples, Marc est obligé de spécifier le groupe à qui Jésus réserve des enseignements plus profonds. Un tel verset laisse affleurer la source du témoignage oculaire. « Ils étaient en chemin » désigne l’ensemble de la cohorte, Jésus, les douze disciples, les autres ; « ils s’étonnaient » : les douze disciples ; « ils craignaient » : les autres. Avec le premier verbe, Jésus se mêle à ceux qui l’entourent ; avec le second, il se détache : « il les précédait ». Les autres verbes caractérisent deux groupes distincts, deux manières de se positionner par rapport à la Passion à venir et au voyage qui y mène. La description est très bien caractérisée. On croit voir les douze disciples étonnés, angoissés, tandis que Jésus reste calme et serein, se détachant du groupe. Il est donc très facile de se représenter ce qui est en train de se passer : c’est ce que l’on appelle le témoignage visuel. Or cet étonnement a pour cause la décision, ferme dans l’esprit de Jésus, de monter à la ville de tous les dangers. La description se fait sur la base du motif central de l’Évangile : à savoir le mystère pascal, que Jésus connaît, mais auquel les douze disciples ne peuvent accéder que peu à peu. Pour l’instant, ils n’en sont encore qu’au stade de l’étonnement. En revanche, il y a bien un verbe qui les désigne tous : ils « sont sur la route pour monter à Jérusalem ». « Sur la route », il n’y a pas de distinction hiérarchique, mais un seul chemin pour tous : celui de la croix. Mais ce qui se produit sur la route sert toujours à faire ressortir Jésus dans le groupe. Ce moyen littéraire joue aussi un rôle dans la structure de l’Évangile, puisqu’il encadre le ministère public de Jésus et le regroupement des disciples autour de lui, en particulier Pierre. On pourrait parler d’une inclusion pétrinienne. Car c’est Pierre le témoin oculaire.
On relève par ailleurs l’étrange anonymat de certains personnages clefs de la Passion : l’homme qui fournit l’ânon avec lequel Jésus entre dans Jérusalem comme « Fils de David » (→ Mc 11,2-3﻿) pourvu du curieux avertissement : « Si quelqu’un vous demande : “que faites-vous là ?” vous répondrez : “Le Seigneur en a besoin.” […] Ils partirent et trouvèrent un ânon à l’attache près d’une porte. […] Quelques-uns de ceux qui se tenaient là dirent : “Qu’avez-vous à détacher cet ânon ?” Ils dirent comme Jésus leur avait dit, et on les laissa faire. »
Même mise en scène mystérieuse pour aller préparer la Pâque au cénacle : les disciples doivent suivre un homme portant une cruche d’eau ! (→ Mc 14,12-15) qui semble bien avoir été mis dans la confidence par Jésus auparavant ; anonymat toujours de la femme qui oint Jésus à Béthanie (→ Mc 14,3) ; de l’homme qui prend son épée pour empêcher l’arrestation de Jésus (→ Mc 14,47) ; ou enfin de l’homme qui s’enfuit nu au moment de l’arrestation. Marc évite aussi de nommer Caïphe le grand prêtre, dont le rôle est si peu glorieux. Jean pour sa part identifie ces personnages (→ Jn 12,3 ; 18,10.24). L’anonymat dont Marc couvre ces personnages vise à les protéger. Au stade de la tradition évangélique où il se situe, ce serait les compromettre que de révéler leur identité alors qu’ils ont résisté à la force publique et soutenu les revendications messianiques de Jésus. Pour une raison inverse, il serait imprudent de nommer Caïphe à la conduite si obscure, alors qu’il exerce peut-être encore le pontificat. La tradition est suffisamment proche pour que les fidèles qui entendent les récits identifient sans difficulté ces personnages. Jean écrit en revanche à un moment où ils sont morts : on peut révéler leur identité sans danger pour eux, et même il le doit afin d’accréditer son propos par un témoignage qui fait partie de la tradition apostolique.
Marc est donc rédigé du point de vue du témoin implicite, à savoir de disciples proches de Jésus, ceux qui se sont trouvés avec lui en petit nombre lors des étapes cruciales de sa vie. Marc est de fait l’Évangile des disciples, ou plutôt l’Évangile des douze apôtres, ce qui le distingue de Matthieu ou Luc qui sont plutôt les Évangiles des foules. Plus précisément, il est avant tout l’Évangile de Pierre. Il est remarquable pourtant que les disciples n’accompagneront Jésus ni au désert (pour les tentations Mc 1,12-13) ni à l’heure de la Croix. Alors que Marc est l’Évangile du disciple, les grands moments de combat avec le mal (tentation – Croix) voient Jésus tout seul. C’est absolument seul qu’il a vaincu le démon et arraché les hommes à son emprise. Ce qui pose la question du témoin implicite en ces moments où Jésus est seul.
3. L’entrée en matière la plus solennelle est celle de Luc dans le prologue à son œuvre double dont le style très littéraire rappelle les prologues des traités scientifiques, techniques ou professionnels (manuels de médecine, de mathématique, d’ingénierie, de théorie rhétorique) :
« Puisque beaucoup ont entrepris de composer un récit des événements accomplis parmi nous, d’après ce que nous ont transmis ceux qui furent dès le début témoins oculaires et qui sont devenus serviteurs du Verbe, il m’a paru bon, à moi aussi, après m’être fait leur disciple en tout avec soin, d’en écrire pour toi un récit ordonné à partir des origines, très honorable Théophile, afin que tu puisses, à l’occasion des enseignements que tu as reçus, connaître toi-même la certitude » (Lc 1,1-4﻿).
Ce prologue signifie que les Évangiles ont été écrits dans le cours de la mémoire vivante des événements qu’ils rapportent. L’Évangile de Marc, alors que de nombreux témoins vivaient encore, les trois autres, lorsque ces témoins disparaissaient, au moment précis où il fallait recueillir leurs témoignages et les mettre par écrit pour éviter qu’ils ne se perdent. Les modèles postulant une transmission communautaire anonyme s’inspirent souvent de la répétition des récits folkloriques et l’appliquent de façon univoque à l’Évangile, sans s’interroger sur leur nature profondément différente ni sur la durée bien inférieure qui sépare les événements de l’Évangile de leur rédaction, pas du tout comparable au travail d’un Andersen ou d’un Perrault sur les contes traditionnels de leur peuple. Ces modèles supposent pourtant a priori une longue période entre les événements de l’Évangile et leur rédaction, plus longue qu’un réalisme élémentaire ne le suppose. On s’est habitué à penser des communautés et des générations qui se passent des traditions et les font évoluer. On s’imagine que les traditions passent par de nombreuses bouches, mais Luc affirme exactement l’inverse. La durée en question ne dépasse pas celle d’une vie d’homme.
Le prologue de Luc se réfère directement à la catégorie des témoins oculaires. L’évangéliste affirme honnêtement qu’il n’appartient pas à cette catégorie, mais il les a interrogés. Ensuite, il a composé le récit suivi. C’est sur ce point précis qu’il se donne la liberté d’exercer son art littéraire, mais aussi d’instiller une théologie propre. Il est important dans un « récit suivi » d’identifier le point de départ à partir duquel prend sens la narration des événements. C’est ce que désigne la revendication de « tout raconter […] depuis le début ». On reproche parfois à Thucydide d’avoir mal commencé son récit (→ Denys d’Halicarnasse, Examen critique, 11). Polybe annonce qu’il commencera avec la 140e olympiade (= 220-216) qui correspond à la deuxième guerre punique, où se décida de l’empire du monde entre Carthage et Rome, et à la bataille de Raphia entre Lagides et Séleucides (217). En effet, « Dans les périodes antérieures, l’histoire du monde était en quelque sorte dispersée par le fait que les différentes entreprises de conquête et leur réalisation ainsi que les théâtres d’opérations étaient séparés. Mais à partir de cette date, l’histoire aboutit à former un tout organique, les événements d’Italie et d’Afrique s’entrelacent avec ceux d’Asie et de Grèce et l’ensemble tend à une seule et même fin. Aussi ai-je fixé cette date comme point de départ de mon histoire » (Polybe, Histoires, 1,3,3-5﻿).
Selon Polybe, la 140e olympiade marque le début d’une histoire universelle où les événements sont imbriqués les uns dans les autres à l’échelle du monde. Luc se montre lui aussi attentif au « point de départ » de son récit (Lc 1,2 ; Ac 1,1 ; 21-22), qu’il situe vraisemblablement au baptême de Jésus, où commence sa vie publique. Ce point de départ est précédé d’une « préhistoire », constituée chez Luc par l’Évangile de l’enfance.
Dans le prologue de Luc encore, la description « soignée » (akribôs) des événements renvoie comme chez Thucydide à l’exactitude rigoureuse et scrupuleuse de l’historien. Le verbe « composer » (anataxasthai) se trouve chez Plutarque (→ Moralia, 968C) à propos d’un éléphant qui récapitule les exercices qu’on lui a enseignés ; chez Irénée, il désigne Esdras recomposant de tête les livres brûlés des anciens prophètes. Il s’agit donc d’un travail de mémoire consistant à récapituler des témoignages oraux. Le verbe « connaître » (epigignôskô) signifie plutôt découvrir après une recherche. Luc s’est « fait le disciple » des témoins oculaires et serviteurs du Verbe afin de se rendre familier des événements par l’exactitude de son information. Sa démarche est parallèle à celle des témoins oculaires, mais elle lui donne accès à la même connaissance qu’eux, alors qu’il n’a pas connu Jésus du temps de son séjour terrestre : « sa marche à lui est parallèle et elle se fait dans le domaine de l’esprit. Il donne au verbe un sens intellectuel en lui faisant signifier l’attachement de celui qui, n’ayant pas suivi Jésus physiquement comme les disciples, ne peut le suivre que plus tard, sur une voie parallèle. La fidélité reste la même » (Delebecque, Études grecques sur l’Évangile de Luc, p. 12).
Marc met en scène un témoin privilégié, Pierre, dont son Évangile est au fond la mise en forme. C’est d’abord l’Évangile des douze apôtres. Luc met en scène un groupe beaucoup plus large que les douze apôtres (→ Lc 6,17 ; 8,1-3﻿ ; 10,1-20 ; 19,37 ; 23,49 ; 24,9.33 ; Ac 1,15 ; 21-23) dont beaucoup suivent Jésus depuis la Galilée, et se trouvaient à Jérusalem lors du dimanche des Rameaux. Luc se réfère rarement aux douze apôtres en dehors de sa source marcienne (seulement en 8,1 ; 24,9 ; 10,33). Par ailleurs, il introduit les femmes disciples de Jésus en Lc 8,2-3 dont trois nommées (Marie-Madeleine ; Jeanne ; Suzanne) et un groupe d’autres demeurées anonymes. Ainsi apparaissent-elles dès l’aurore du ministère galiléen. Mc 15,40 laisse entendre que ces femmes l’ont suivi jusqu’à la Croix ; Matthieu en revanche ne mentionne que la mère des fils de Zébédée. Luc est donc unique à se référer aux femmes dans son compte rendu du ministère galiléen. Le fait de donner les noms en 8,2-3 n’est pas anodin non plus. Dans l’annonce de la Résurrection aux saintes femmes – les mêmes qu’il a mentionnées en 8,2-3 –, il se produit quelque chose d’analogue à ce que l’on a vu pour Pierre en Mc 16,7 : « Rappelez-vous comment il vous a parlé quand il était encore en Galilée » (Lc 24,6). En exhortant les femmes à cultiver la mémoire de ce qu’elles ont vu et entendu en Galilée, l’ange les institue comme témoins oculaires de Jésus. L’ange précise la teneur au verset 7 : il s’agit des annonces de la Passion, qui font partie de l’enseignement privé de Jésus à ses disciples les plus proches (→ Lc 9,18-22 ; 43). Matthieu (→ 20,17) dit même que cet enseignement est réservé aux douze disciples que Jésus prend « en particulier ». Deux des trois femmes nommées en → Lc 8,2-3 se retrouvent en 24,10 : Marie-Madeleine et Jeanne femme de Chouza. Il s’agit manifestement d’une inclusion avec → 8,2-3. Certes, ces femmes ne sont pas tout à fait des témoins « depuis le commencement » mais elles n’en sont pas loin. Luc est cependant demeuré fidèle à l’inclusion pétrinienne : Pierre est bien le premier et dernier nommé des disciples (→ 4,38 ; 24,34), mais il semble que de son temps déjà l’inclusion soit nécessaire pour garantir la catholicité de son Évangile – c’est un passage obligé, alors même que Pierre est mort. Mais Luc la complète en partie par l’inclusion des femmes. Il est tentant de voir en Jeanne un de ces « témoins oculaires » que Luc introduit dans son prologue.
4. Il en va de même chez Jean où l’inclusion pétrinienne est bien présente. L’évangéliste rapporte l’appel du prince des apôtres (→ 1,41) et à l’autre bout figure une scène poignante où Jésus prophétise « le genre de mort par lequel Pierre glorifierait Dieu » – c’est-à-dire rendrait à Jésus le suprême témoignage, celui du sang (→ Jn 21,18-19). Un principe de catholicité s’impose à l’évangéliste comme c’était le cas pour Luc. Chez Marc, rédigé du vivant de Pierre, ce dernier est institué « témoin oculaire ». Chez Jean, qui compose trente ans plus tard, Pierre a subi le martyre – en grec témoignage.
Mais l’Évangile johannique réserve une surprise de taille. Chez lui, le témoignage de Pierre est enchâssé dans celui d’autres disciples qui le précèdent et les premiers disciples du Christ le sont d’abord de Jean-Baptiste, d’abord anonymes (→ Jn 1,35). Presque immédiatement, ils se mettent à la suite de Jésus (v. 37). L’anonymat est levé pour l’un d’entre eux : il s’agit d’André (v. 40) qui d’ailleurs amène son frère à Jésus. Ainsi la vocation d’André précède-t-elle celle de Pierre. Le deuxième disciple reste en revanche anonyme : il est fort probable qu’il ne soit autre que le fameux disciple que Jésus aimait – s’il n’est pas nommé ainsi, c’est évidemment parce qu’il n’y aurait guère de sens à ce qu’il reçoive ce nom alors que la rencontre avec Jésus vient à peine d’avoir lieu.
À l’autre extrémité de l’Évangile, c’est ce disciple qui est présenté comme le témoin oculaire idéal : « c’est ce disciple qui témoigne de ces faits et qui les a écrits, et nous savons que son témoignage est véridique » (Jn 21,24). La condition pour être un témoin fiable, c’est d’avoir été avec Jésus depuis le commencement (→ Jn 15,27). Cela milite fortement pour l’identification du disciple non nommé de Jn 1,35 avec « le disciple que Jésus aimait ». Par conséquent, on retrouve une inclusion entre Jn 1,35 et 21,24. Mais « le disciple bien-aimé » y a pris la place de Pierre. Si Pierre est le témoin oculaire à l’origine de l’Évangile de Marc, le disciple que Jésus aimait accrédite l’Évangile johannique.
On note d’ailleurs des manières subtiles de faire correspondre le début et la fin de l’Évangile :
	Jn 1,37-38
	Jn 21,20.22

	1,37 : « Ils suivaient Jésus. »
1,38 : « Se retournant, Jésus vit qu’ils le suivaient, et il leur dit : “Que cherchez-vous ?” Et ils répondirent : […] “Où demeures-tu ?” »
	« Se retournant, Pierre voit le disciple que Jésus aimait qui le suivait […] : “Si je veux qu’il demeure jusqu’à ce que je revienne.” »




Les protagonistes sont les mêmes, et la pragmatique à l’œuvre fondamentalement identique : il existe un rapport dans la condition de disciple de ceux qui ont vu et fréquenté Jésus lorsqu’il était sur terre et qui doit se poursuivre sur un nouveau mode après sa résurrection. La fin de l’Évangile est un renouvellement de l’appel initial. Mais la vocation des apôtres consiste cette fois à gouverner l’Église et à l’enseigner pour le temps qui s’ouvre.
Le dialogue final de Jésus avec Pierre contient par ailleurs un jeu de mots subtil sur la portée du témoignage : « Se retournant, Pierre voit le disciple que Jésus aimait qui le suivait, celui qui, au cours du repas, s’était penché vers sa poitrine et qui avait dit : « Seigneur, qui est celui qui te livre ? » […] Quand il le vit, Pierre dit à Jésus : « Et lui, Seigneur, que lui arrivera-t-il ? » Jésus lui répondit : « Si je veux qu’il demeure jusqu’à ce que je revienne, que t’importe ? Toi, suis-moi. » C’est à partir de cette parole qu’on a répété parmi les frères que ce disciple ne mourrait pas. En réalité, Jésus ne lui avait pas dit qu’il ne mourrait pas, mais bien : « Si je veux qu’il demeure jusqu’à ce que je vienne, que t’importe ? » (Jn 21,20-23).
Le disciple est suffisamment désigné comme « celui que Jésus aimait », expression familière (→ Jn 13,23 ; 19,26 ; 20,2 ; 21,7), mais l’évangéliste apporte un élément d’identification supplémentaire : c’est celui qui, sur un signe de Simon-Pierre pendant la dernière Cène, avait demandé à Jésus « Seigneur, qui est celui qui te livre », c’est-à-dire lequel de ses disciples s’apprête à le trahir. Mais le verbe « trahir », en grec paradidômi, a le même sens que le latin tradere : « transmettre ». C’est d’ailleurs sur le radical de paradidômi que l’on écrit le terme paradosis qui signifie à la fois trahison et tradition. Comme élément d’identification, la question posée par le disciple bien-aimé en Jn 13,23 est inutile en 21,20 ; elle figure à cette place parce que l’évangéliste entend jouer sur le double sens du verbe paradidômi au moment où l’épilogue de l’Évangile interroge la question du « témoin privilégié ». En 21,20, il faut donc traduire : « Pierre voit le disciple que Jésus aimait qui le suivait, celui qui, au cours du repas, s’était penché vers sa poitrine et qui avait dit : “Seigneur, qui est celui qui te transmet ?” »
Ainsi s’éclaire le sens du quiproquo suivant. L’évangéliste signale que les dernières paroles de Jésus ressuscité dans l’Évangile ont été mal comprises. On s’est mépris sur le sens de « demeurer », en croyant que cela voulait dire qu’il ne mourrait pas. Or Jésus n’a pas dit cela. Le verbe « demeurer » menein signifie également subsister. Or c’est celui qu’emploient les auteurs scientifiques qui définissent le témoignage oculaire comme le plus propre à introduire à la vérité des faits et des personnes parce qu’il donne accès à une « voix subsistante » ou « demeurante » (Témoignage* sur Jésus [attestations primitives] ; Témoignage* [historiographie antique] : exemples chez Galien, Sénèque et Pline). La « voix subsistante » désigne le témoignage recueilli dans les conditions qui en garantissent l’authenticité, également dénommée « tradition », de façon à ce qu’il constitue une « acquisition pour l’éternité », pour reprendre l’expression de Thucydide au sujet de sa Guerre du Péloponnèse. Après Jn 21,20 à comprendre « qui est celui qui te transmet », les v. 22-23 apportent la réponse : « si je veux qu’il subsiste jusqu’à ce que je revienne ». Les dernières paroles de Jésus sont donc pour instituer le disciple bien-aimé « témoin oculaire » privilégié, dont le témoignage doit irriguer l’enseignement de l’Église « jusqu’à ce qu’il revienne », englobant le témoignage de Pierre, mais allant plus loin que lui. La course du matin du Pâque prend ainsi une valeur symbolique qui anticipe la conclusion de l’Évangile : « Pierre sortit avec l’autre disciple et ils se rendirent au tombeau. Ils couraient tous deux ensemble. L’autre disciple, plus rapide que Pierre, le devança à la course et arriva le premier au tombeau. Se penchant, il aperçoit les linges, gisant à part, pourtant, il n’entra pas. Alors arrive Simon-Pierre, qui le suivait, il entra dans le tombeau, voit les linges gisant à part, ainsi que le suaire qui avait recouvert la tête […] alors entra aussi l’autre disciple, arrivé le premier au tombeau : il vit et il crut » (Jn 20,3-8﻿).
Le jeu bien visible de la conclusion de l’Évangile sur la polysémie du verbe « demeurer », menein, éclaire d’autres usages dans l’Évangile : « ils virent où [Jésus] demeurait, et ils demeurèrent avec lui ce jour-là » (Jn 1,39) et surtout dans les discours de Jésus : « la parole [de mon Père] ne demeure pas en vous, parce que vous ne croyez pas en celui qu’Il a envoyé » (5,38) ; « si vous demeurez dans ma parole, vous êtes vraiment mes disciples » (8,31) ; « vous êtes forts et la parole de Dieu demeure en vous, et vous vainquez le mal » (1 Jn 2,14).
La rivalité fraternelle de Pierre et du disciple a donc pour enjeu celui du témoin le plus autorisé. La prétention est remarquable au moment où l’on rédige l’Évangile johannique. Pierre est en effet une figure unanimement respectée, il est auréolé de la gloire du martyre et son témoignage fournit la base de l’annonce chrétienne, puisque Matthieu et Luc se croyaient tenus d’en adopter la trame.
Bibl. : Richard BAUCKHAM, Jesus and the Eyewitnesses, Grand Rapids, Eerdmanns, 2006 ; Ami-Jill LEVINE, « Les femmes dans la (les) communauté(s) et traditions de Q », in Daniel MARGUERAT (éd.), La Source des paroles de Jésus (Q). Aux origines du christianisme, Genève, Labor et Fides, 2008, p. 173-190.
Voir aussi : Apparitions du Ressuscité ; Biographie ; Coup de Lance ; Évangile (genre littéraire) ; Paul de Tarse ; Résurrection (épistémologie)

EXODE (nouvel). ― Jésus vécut dans un monde qui entretenait avec son histoire un rapport figural. Les événements du passé sont lus comme des prophéties pour l’avenir puisque « pour Dieu, mille ans sont comme un jour ». Depuis longtemps, les prophètes prédisent un nouvel Exode plus merveilleux que le premier (→ Mi 7,15 ; Jr 23,7-8﻿ ; Is 11,10-16). L’historicité même de l’Exode est surplombée par un événement plus réel : la proclamation divine de libération pour les opprimés, dont le lieu propre n’est pas dans les plages indistinctes de la mer des Roseaux, mais dans la liturgie de Pâque où Israël à perpétuité répète le cantique de gloire : « Chantons le Seigneur, car il a fait éclater sa gloire, il a jeté à l’eau cheval et cavalier » (Ex 15,1). C’est pourquoi bien des siècles après Moïse, le deuxième Isaïe clame le retour des exilés de Babylone dans les termes de l’Exode : « dans le désert, frayez la voie du Seigneur, dans la steppe, tracez un chemin pour notre Dieu » (Is 40,3) ; « ainsi parle Seigneur, qui traça un chemin dans la mer […] qui fit sortir char et cheval » (Is 43,16-17). Ailleurs cette typologie exodique clame le retour des rachetés du Seigneur qui passent à travers la mer pour revenir à Sion (→ Is 51,10-11 ; Ex 15,13, qui évoquent le rachat des opprimés d’Égypte). Le deuxième Isaïe a relu l’Exode comme une typologie eschatologique (→ Is 52,11-12), et le diptyque ainsi formé est l’épopée d’Israël par excellence. Il imprégnait en profondeur les mentalités religieuses. C’est à la lumière du schéma exodique que Jésus a dessiné sa mission. Après son baptême, Jésus passe quarante jours au désert où Israël y a passé quarante ans. Il y a un rapport étroit entre ses tentations et celles qu’Israël a connues au désert, d’ailleurs, les réponses de Jésus sont toutes tirées du Deutéronome. Jésus compare Jean-Baptiste (→ Lc 7,27) à l’ange qui précède et annonce la marche d’Israël dans le désert (→ Ex 23,20). La communauté rassemblée par le Baptiste constitue donc les prémices d’Israël sauvé des eaux, d’où le rapport avec l’immersion qu’il pratique. Jésus commande à ses disciples de partir « sans bourse, ni besace, ni sandales » (→ Lc 10,4). Le rappel de l’ordre donné par Moïse de quitter l’Égypte « les sandales aux pieds, le bâton à la main » après s’être emparé des dépouilles de l’Égypte (→ Ex 12,11.34-36) est clair. La différence a été expliquée par Tertullien : les disciples partent dans des villes, ils peuvent se permettre d’aller vite car ils trouveront tout sur place, tandis que les Israélites vont au désert où il n’y aura rien (→ Tertullien, Adversus Marcionem, 4,24). En revanche tout comme les Israélites se sont ceint les reins pour la Pâque, Jésus demande à ses disciples de faire de même pour accueillir l’Époux (→ Lc 12,35), et c’est leur annoncer que sa venue coïncidera avec la nuit de Pâque, conformément à une très ancienne tradition liturgique d’Israël : « cette nuit [i.e. de Pâque], ils ont été rachetés de l’Égypte, et cette nuit, ils seront rachetés dans l’éternité » (→ Mekhilta sur Ex 12,42 ; Ex 12,42 Tg sur les quatre nuits et le témoignage concordant de Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 25,6). La demande du pain quotidien dans le Pater* (→ Lc 11,3) se réfère au ramassage journalier de la manne (→ Ex 16,5). Lors de la multiplication* des pains, Jésus célèbre d’ailleurs un grand signe exodique en nourrissant une multitude au désert (→ Jn 6,1 sq.). Il se réfère souvent à « cette génération » (→ Lc 7,31 ; 11,29.30.32.50 ; Mc 8,38 ; 9,19), caractérisée par son incrédulité et son manque de docilité à l’enseignement de Dieu. Il est peu probable que « cette génération » désigne les personnes de son temps, car les incrédules n’ont manqué ni avant ni après. Jésus semble plutôt esquisser un rapport typologique avec la génération par excellence, celle des Pères sortis d’Égypte qui ont multiplié les transgressions, de sorte qu’aucun d’entre eux n’est entré en Terre promise (→ Dt 1,35).
Ainsi la typologie* exodique est-elle le cadre principal pour identifier la manière dont Jésus percevait, et comment fut perçu, son ministère eschatologique, conformément à l’énigmatique promesse divine d’envoyer un « prophète* semblable à Moïse » (→ Dt 18,15). Lors de la transfiguration*, Jésus s’entretient avec lui « de son exode qui doit s’accomplir à Jérusalem » (→ Lc 9,31) : c’est anticiper sur les références exodiques saturant la dernière semaine du Christ, avec le don de la nouvelle manne lors de l’institution de l’Eucharistie, la célébration de la nouvelle alliance en son sang (→ Lc 22,20). Célébré lors de la mémoire liturgique de la pâque d’Égypte, le passage du Christ est le premier triomphe eschatologique qui libère le peuple de Dieu de l’emprise définitive de la mort. Cette tradition commune à tous les Évangélistes remonte à Jésus lui-même. Évoquer l’Exode dans sa dimension figurative, c’est atteindre le premier maillon dans la chaîne où se transmet la mémoire de Jésus.
Bibl. : Dale ALLISON, « Q’s New Exodus and the Historical Jesus », in Andreas LINDEMANN, The Sayings Source Q and the Historical Jesus, Leuven, Peeters, 2001, p. 395 sq. ; David DAUBE, The Exodus Pattern in the Bible, Londres, Faber & Faber, 1963.
Voir aussi : Apostolat ; Cène (repas pascal juif) ; Jubilé ; Moïse ; Pâque ; Pater Noster ; Retour de Dieu ; Tentations




  
    
      EXORCISMES. ― Jésus chez Marc commence son activité publique en expulsant un démon (→ Mc 1,21-28). La finale canonique de l’Évangile rappelle les « sept démons » dont il a délivré Marie*-Madeleine (→ Mc 16,9). Entre les deux, Jésus pratique plusieurs exorcismes. Cette pratique est indissociable de son ministère et contribue à le qualifier. Pourtant, ce n’est point l’aspect qui a le plus influencé la tradition : Jean, le dernier des Évangélistes, ne rapporte pas d’exorcisme. Paul s’en tient surtout aux implications de cette pratique sur l’identité de Jésus. Lui-même ne la range pas au nombre des signes messianiques authentifiant l’inspiration divine de son ministère (→ Mt 11,5). En plus de leur intérêt pour situer Jésus dans son contexte, les exorcismes offrent donc une fenêtre sur un état très précoce de la tradition sur Jésus.

      1. Puissance messianique sur les esprits impurs. Salomon passe dans la tradition juive pour avoir acquis la sagesse de la nature, qui sait interpréter les signes et parfois même prédire l’avenir (→ 1 R 5,9-13). Sa science concerne « les esprits et les pensées des hommes, des variétés des plantes et des vertus des racines » (v. 14). Cette sagesse traditionnellement assignée au roi inclut la domination sur les forces cosmiques, extérieures ou intérieures à l’homme. C’est pourquoi le thaumaturge*, l’aède et le devin sont aussi des exorcistes. L’habileté de Salomon pour expulser les démons est largement attestée. Louant Dieu de lui avoir « donné une connaissance exacte de la réalité » et d’avoir « appris de lui la structure de l’univers et l’activité des éléments », il a acquis de Dieu la science « des impulsions violentes des esprits et des pensées des hommes » (Sg 7,17.20). Selon Josèphe, Dieu permit à Salomon « d’acquérir la science d’expulser les démons, utile et profitable aux hommes. Il composa également des incantations pour soulager les maladies et il laissa en héritage les modes de l’exorcisme, par lesquels ceux qui lient les démons les expulsent de façon à ce qu’ils ne reviennent jamais » (Antiquités juives, VIII, § 45). À Qumrân, on prête à Salomon la faculté d’exorciser (→ 11QPsApa, Psaume 2, col. 1 l.3), et aussi à David, comme dans la Bible où ce roi chasse par ses chants l’esprit mauvais qui tourmente Saül (→ 1 S 16,14-23). Il se trouve peut-être en train d’instruire son fils Salomon. Selon 11QPs XXVII 4-10, David et Salomon ont composé le même nombre de cantiques, ce qui doit s’entendre en ce contexte particulier d’incantations contre les démons. Cela signifie que le père et le fils ont partagé la même capacité à dominer les esprits impurs. La pratique d’exorcismes efficaces semble à ce stade devenue un trait messianique : c’est pourquoi David et Salomon se la partagent également. Parmi les plaies infligées à Pharaon pour s’être laissé séduire par la beauté de Sara et avoir voulu en priver Abraham figure la possession démoniaque mais le patriarche lui-même l’en aurait délivré (→ 1QApGen, col. 20 l.16-17.29). La puissance sur les esprits impurs est un trait commun des rois. Les souverains hellénistiques possédaient des pouvoirs spéciaux. Ainsi les miracles de Vespasien à Alexandrie prophétisent-ils son destin impérial, alors qu’il n’était jusque-là qu’un homme du commun (→ Tacite, Histoires, 4,81), fort éloigné par son rang de la puissante famille qui a jusqu’alors revêtu la pourpre.

      Flavius Josèphe montre sans ambiguïté que les exorcismes font partie d’un fonds patrimonial. Ils constituent un legs et un trésor de sagesse. Mais la nécessité de s’inscrire dans la lignée pour pouvoir expulser efficacement les démons laisse entendre que cette puissance se transmet par génération dans la dynastie elle-même. L’exorcisme semble relever d’une remise symbolique d’un droit de puissance sur les forces de la nature. Il est donc probable que le titre de « Fils de David » donné à Jésus par des personnes qui espèrent en un miracle au profit d’un proche ou d’elles-mêmes le désigne comme un « nouveau Salomon ». Le titre lui est donné par l’aveugle Bartimée* (→ Mc 10,47), mais il est significatif qu’il apparaisse aussi chez deux personnages qui demandent à Jésus un exorcisme : « Alors on lui amena un possédé aveugle et muet. Il le guérit en sorte que le muet parlait et voyait. Et beaucoup disaient : “Celui-ci n’est-il pas le fils de David ?” » (Mt 12,22-23). De même, la Syro-phénicienne implore pour sa fille « tourmentée par un démon » en s’adressant à Jésus comme au « fils de David » (→ Mt 15,22). Les exorcismes sont donc un des signes auxquels Jésus se fait reconnaître comme Messie, fils de David, même s’il ne les mentionne pas aux envoyés de Jean-Baptiste. Les exorcismes relèvent aussi de la lutte contre l’idolâtrie : selon Plutarque en effet, « lorsque les démons préposés à la divination aux oracles disparaissent, ces oracles disparaissent avec eux, lorsque les démons exilés émigrent, les oracles perdent leur force » (De defectu oraculorum, § 14, 417C). En restreignant l’espace de liberté des démons, Jésus les empêche de circonvenir les hommes.

      2. Description des exorcismes de Jésus. La tempête apaisée présente quelques analogies avec un exorcisme puisque Jésus menace la mer (→ Mc 4,39). Le verbe apparaît d’ailleurs en Mc 1,25. Dans un exorcisme toutefois, Jésus ordonne au démon de sortir, non seulement de rester silencieux. En effet, l’exorcisme n’est complet que si le démon délaisse sa victime. L’expulsion du démon est une libération pour celui ou celle qu’il infestait. Les exorcismes strictement considérés font donc partie des œuvres de l’Évangile, au sens où ils manifestent l’advenue du royaume de Dieu : ceux qui se placent sous la seigneurie du Christ jouissent de la paix et de la sécurité. Tandis que la mer est une sorte de réceptacle naturel des forces obscures, leur lieu propre en quelque sorte : il n’y a donc pas de raison de les en expulser. En général, Jésus s’adresse à l’esprit impur, lui enjoint de sortir, puis de ne plus revenir. La précision des gestes et des paroles est d’un grand intérêt : c’est une minutie presque chirurgicale. Dans l’exorcisme d’un enfant rapporté chez les trois synoptiques, on voit ainsi Jésus s’enquérir depuis combien de temps le démon tourmente l’enfant (Épileptique*), menacer, ordonner, prendre la main, relever l’enfant (→ Mc 9,25-27). L’exorciste est en effet un homme de l’art.

      Dans la mentalité ancienne, un rapport charnel unit l’artisan à ses instruments. Dans l’épopée, les artisans sont souvent des initiés et l’on sait que les métiers se constituèrent en confréries jusqu’au XVIIIe siècle, dans lesquelles on n’était pas admis sans un apprentissage qui conférait à l’exercice une teneur sacrée. L’initiation consiste souvent dans la remise des instruments sacrés. Ainsi la forme du sacrement de l’Ordre dans l’Église catholique a-t-elle longtemps consisté dans la porrection des instruments, calice et patène. Chez les Grecs, les artisans le devenaient en recevant les attributs caractéristiques du dieu qui protège leur labeur : le marteau et les tenailles pour les forgerons, à la suite d’Héphaïstos, l’équerre et le cordeau pour Athena Stathmia. L’outil de l’artisan n’est en effet pas une quantité inerte, il possède lui aussi sa vertu en puissance, d’une certaine manière il participe au labeur de celui qui le manie. Or dans les exorcismes, comme dans les guérisons (Aveugle* de Bethsaïde), Jésus entretient avec sa propre humanité un rapport instrumental : c’est son corps qui possède en lui la vertu d’expulser les démons et de guérir les maladies. Cet usage de son individualité doit être rapproché de l’identification de Jésus au Temple, demeure sainte dans laquelle rien d’impur, de mort, de souillé n’est admis.

      3. Caractères des exorcismes de Jésus. Le rituel d’exorcisme repose sur une formule ancienne transmise aux saints. C’est pourquoi il exige l’invocation du nom de l’autorité qui l’a transmise. Un certain Juif nommé Éléazar expulse les démons au nom de Salomon, en présence de Vespasien, de Titus et de Domitien (Flavius Josèphe, Antiquités juives, VIII, § 46-48). Cette controverse rebondit dans l’Évangile : les pharisiens accusent Jésus d’expulser les démons au nom d’un démon, et Jésus de son côté les met en demeure de dire au nom de qui ils pratiquent leurs exorcismes (Mt 12,24.27). Ensuite, c’est au nom de Jésus que les disciples chassent les démons, et un étranger à leur cercle agit de même avec succès (→ Mc 9,38).

      L’exorciste doit fournir la preuve qu’il a fait sortir le démon : Éléazar place devant le démoniaque une coupe remplie d’eau en ordonnant à l’esprit impur de la renverser à sa sortie. Un signe semblable se produit par exemple lorsque les démons entrent dans les porcs qu’ils précipitent dans le lac de Galilée (→ Mc 5,12).

      Jésus n’emploie pas la formule « qui es-tu ? » qui apparaît dans tous les exorcismes du Testament de Salomon et déjà dans la menace de Jéhu à Jézabel en 4 Règnes 9,33 et plus tard en contexte chrétien dans un apocryphe où Jésus déclare que « tous les esprits ont été soumis à Salomon » (Évangile de Barthélemy, 4,23). En revanche, il demande au démon de lui livrer son nom (→ Mc 5,9). Or on peut lire dans le Testament de Salomon : « entendant cela, moi Salomon je me levais de mon trône et je vis le démon frissonnant et tremblant et je lui dis “qui es-tu et comment t’appelles-tu ?” et le démon dit “je m’appelle Ornias” » (2,1 no 9). Le bourreau des démons les menace et les oblige à lui répondre.

      Jésus se distingue cependant par la sobriété du rituel qu’il emploie. La médecine antique prêtait des vertus thérapeutiques à la salive qu’il emploie pour guérir l’aveugle de Bethsaïde : il n’y a donc rien là de magique. Ses exorcismes incluent seulement des paroles claires et des gestes simples : pas de formules abracadabrantes, de rituels compliqués comme celui de la génisse rousse qui aurait la vertu de mettre en fuite les démons (Pesiqta de-Rav Kahana, 4,7 citant Za 13,2). Dans l’épisode mentionné de l’Apocryphe de la Genèse, Abraham exorcise le pharaon que « nul des médecins ni des enchanteurs ni aucun des sages ne put parvenir à guérir, parce que cet esprit les frappa tous du même mal ». On supplie le patriarche d’intervenir : « je priai pour qu’il soit purifié rapidement et j’imposai mes mains sur sa tête. Et le mal pernicieux qui le frappait fut écarté de lui et l’esprit pernicieux fut chassé de lui et il vécut » (→ 1QApGen col. 20 l.20.28-29). La combinaison de la prière et de l’imposition des mains fournit un parallèle remarquable avec l’usage de Jésus dans la guérison des infirmités. Dans l’Apocryphe de la Genèse toutefois, exorcisme et guérison forment un tout. Dans l’Évangile, ils restent formellement séparés : la guérison procède de l’imposition des mains, du contact avec l’humanité sainte de Jésus, tandis que la parole puissante opère l’exorcisme.

      Bibl. : Christian GRAPPE, « Jésus exorciste à la lumière des pratiques et des attentes de son temps », Revue biblique, no 110, 2003, p. 178-196 ; Esther MIQUEL PERICÁS, Jesus y los espiritus, Salamanque, Sigueme, 2009 ; Amanda WITMER, Jesus, the Galilean Exorcist, Londres, New York, T & T Clark, 2012.

      Voir aussi : Démons ; Messie ; Miracles

    

    
    
      EXPIATION. ― Jésus n’utilise pas, et les auteurs du Nouveau Testament très peu après lui, le vocabulaire de l’expiation (hb. kipper, gr. exilaskomai). De fait, ni Jésus ni ses disciples juifs n’étaient prêtres selon l’ordre d’Aaron, c’est pourquoi l’emploi d’un vocabulaire technique réservé au sacerdoce aurait été incongru de leur part. Pourtant le milieu religieux s’y prête. L’espérance d’Israël à l’époque de Jésus porte autant sinon davantage sur l’expiation définitive promise par Dn 9,24 que sur un Messie royal. C’est pourquoi l’interprétation de la Passion en termes sacrificiels d’expiation est présente, en particulier dans trois emplois explicites de ce vocabulaire (→ He 2,17 ; 8,12 [citant Jr 31,34] ; Rm 3,25). Ce sont les oracles de Jr 31,34 ; Dn 9,24 et Is 53,10 qui ont véhiculé la catégorie de l’expiation jusqu’à Jésus. Le fait qu’il s’agisse de prophéties a pu favoriser ce transfert, puisqu’elles élargissaient le cadre sacerdotal au-delà de la lignée aaronide. Selon Jr 31,34, c’est Dieu en personne qui va pratiquer cette expiation. Par ailleurs, Jean-Baptiste proclamait un baptême « pour la rémission des péchés » : cette formule a un caractère nettement expiatoire (→ Mt 26,28 ; Mc 1,4 ; Lc 1,77 ; 5,21 ; 24,47 ; Ac 2,38 ; 5,31 ; 10,43 ; 13,38 ; 26,18 ; Col 1,14). Il convient de signaler que Jean-Baptiste était prêtre, de sorte que ce vocabulaire lui était familier. Il est possible qu’il l’ait mis à l’honneur et inscrit à l’agenda du Messie – on ne saurait en effet exagérer l’impact de la prédication du précurseur sur les grands thèmes de celle de Jésus. L’Épître aux Hébreux a sauté sur l’occasion de transférer au Christ un sacerdoce distinct de celui des fils de Lévi : la mystérieuse prêtrise de Melchisédeq, à laquelle le Ps 109/110 fait allusion. C’est de cette manière à la fois souple et prophétique que les auteurs du Nouveau Testament ont pu s’approprier la catégorie de l’expiation, devenue une clef d’interprétation majeure de la figure de Jésus.

      Bibl. : Simon GATHERCOLE, Defending Substitution, Grand Rapids, Baker, 2015 ; David M. MOFFITT, Atonement and the Logic of Resurrection in the Epistle to the Hebrews, Leyde, Brill, 2013.

      Voir aussi : Daniel ; Foules, § 5 ; Grand prêtre ; Nécessité de la Passion ; Satisfaction ; Serviteur souffrant ; Temple ; Yom Kippour
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FALSIFICATION. ― Jésus aurait prophétisé la mission de Mahomet selon une sourate coranique : « Jésus, fils de Marie dit : “Ô fils d’Israël ! Je suis, en vérité, le Prophète de Dieu envoyé vers vous pour confirmer ce qui, de la Tora, existait avant moi ; pour vous annoncer la bonne nouvelle d’un Prophète qui viendra après moi et dont le nom sera : aḥmad” » (Coran, sourate 61,6).
S’inspirant peut-être de l’intelligence chrétienne selon laquelle l’Ancien Testament a prophétisé Jésus, l’apologétique musulmane s’est très tôt mise en quête d’une annonce similaire de Mahomet dans les Évangiles. C’est ainsi que les commentateurs islamiques se sont appuyés sur Jean pour affirmer que le Paraclet* (Jn 14,16.26 ; 15,26 ; 16,7) annoncé était le prophète Mahomet. On avançait pour cela des arguments linguistiques. Les commentateurs ont assimilé le aḥmad du texte coranique à Mahomet, en arabe Muḥammad. Les deux mots sont en effet dérivés de la racine ḥ.m.d. qui a le sens de louer. Ailleurs, le Coran affirme que le « Prophète des infidèles […] est mentionné chez eux dans la Loi [de Moïse] et dans l’Évangile » (Coran, sourate 7,157).
Il fallait ensuite montrer comment on passe de paraklètos à aḥmad. Le premier argument repose sur le syriaque et est utilisé dès le VIIe siècle : Ibn Isḥâq, auteur d’une biographie de Mahomet, reprend l’analyse d’un chrétien apostat qui connaissait cette langue. Il traduisait en syriaque le mot paraklètos de l’Évangile par mnaḥmânâ, lu munḥamannâ dont la racine n.ḥ.m. a le sens de consoler. Pour l’apostat comme pour Ibn Isḥâq, le munḥamannâ (et donc le paraklètos) était Mahomet. Mais le lien entre munḥamannâ et Mahomet est ensuite difficile à opérer d’un point de vue linguistique, d’où l’abandon de cet argument douteux, a fortiori dans des milieux qui fréquentent régulièrement des chrétiens dont le syriaque est la langue liturgique. Les commentateurs ultérieurs, comme al-Tabarî, continuent à défendre l’identification du Paraclet à Mahomet mais sans passer par l’intermédiaire syriaque et en se fondant sur la translitération arabe du Paraclet : baraqlit, paraqlîtâ ou fâraqlît (le « p » n’existe pas en arabe littéraire ; il est donc tantôt rendu à l’écrit par la lettre « b », tantôt par le « f »).
Devant le peu de poids de cet argument, les commentateurs islamiques en avancèrent un deuxième : l’Évangile original n’aurait pas contenu paraklètos, mais periklytos (illustre, renommé) qui, en arabe, peut être rattaché à la racine ḥ.m.d, d’où aḥmad et le nom de Muḥammad (qui peut être lu comme le participe passif de la deuxième forme de la racine ḥ.m.d.).
Cette explication repose sur l’identité des consonnes qui composent tant periklytos que paraklètos : elle a donc germé dans un milieu linguistique où l’on note seulement les consonnes. Or c’est le cas des langues sémitiques, mais pas du grec qui a toujours noté ses voyelles, lesquelles y ont la même importance que les consonnes pour l’identification des mots. Par conséquent, la correction de periklytos en paraklètos est impossible dans l’ensemble de la tradition manuscrite. Comment l’ensemble de la tradition manuscrite aurait-elle pu perdre la trace du periklytos supposé originel si rien ne motivait de le faire disparaître ? Il faut donc que sa disparition ait été primitive et intentionnelle. L’argument linguistique n’en est donc pas un : il repose en réalité sur l’accusation lancée aux « peuples du livre » d’avoir falsifié les Évangiles et la Tora (→ Coran, sourate 4,46).
Les chrétiens n’eurent de motivation pour effacer des prophéties de Jésus d’éventuelles allusions à Mahomet qu’à partir du moment où l’islam entra en conflit avec la chrétienté. Les discussions de l’Antiquité chrétienne portent sur l’identité et la signification du paraklètos mais jamais sur le mot lui-même qui ne posait pas de difficulté. Encore moins s’interrogeait-on sur les consonnes qui le composent à l’exclusion de ses voyelles. Personne n’ayant songé à contester ou à corriger le terme paraklètos avant l’époque islamique, sa correction en periklytos n’a pas d’autre fonction que de fonder un argument apologétique déterminé à le faire correspondre au nom arabe Muhammad : elle est donc postérieure au prophète de l’islam.
Voir aussi : Substitution sur la croix

FAMILLE. ― Mt 26,18. Jésus né dans des circonstances particulières a subordonné les liens familiaux à la nouveauté de l’être chrétien (3). Ces positions ont pu nourrir des incompréhensions dans sa propre famille (1). On garde cependant des traces de la famille de Jésus jusqu’à une époque assez avancée (2).
1. Incompréhensions pendant la « vie publique » de Jésus. La liste est longue des rebuffades que Jésus oppose à sa famille charnelle tout au long de l’Évangile. Et cela commence dès le premier acte conscient qu’on lui attribue. Alors que ses parents s’inquiètent de sa disparition à douze ans, il leur répond : « vous me cherchiez ? est-ce possible ? Comment ne saviez-vous pas que je dois être aux affaires de mon Père ? » (Lc 2,49). Il se dégage des liens du clan familial pour s’installer à Capharnaüm (→ Lc 4,23-30) et dans son enseignement relativise les liens du sang par rapport à la nouvelle parenté que crée l’adhésion à sa prédication (→ Mc 3,32-34). À sa mère qui l’avertit du vin épuisé lors des noces de Cana, il répond sans trop de ménagement : « Qu’y a-t-il de commun entre toi et moi, femme ? » (Jn 2,4). Lorsque sa mère et ses frères le font appeler alors qu’il enseigne à l’intérieur d’une maison, il déclare : « voici ma mère et mes frères : quiconque fait la volonté de Dieu m’est un frère et une sœur et une mère » (Mc 3,34-35). À une personne déclarant « heureuses les entrailles qui t’ont porté et les seins que tu as sucés », il rétorque « heureux plutôt ceux qui écoutent la parole de Dieu et la mettent en pratique » (Lc 11,27-28). La famille n’est pas en reste. Marc livre un détail assez cru : les siens veulent se saisir de lui car, selon eux « il a perdu le sens » (Mc 3,21). Ses frères d’ailleurs « ne croyaient pas en lui » selon Jn 7,5, et lui demandent qu’il « se manifeste au monde » (sous-entendu, avec éclat) (Jn 7,4), trahissant qu’ils n’ont pas compris la nature du messianisme de Jésus. Il n’est guère accueilli dans son entourage, à l’instar de tous les prophètes (→ Mt 13,57). Leur attitude protestataire contre son ministère public et son ascendant messianique sur les foules suggère qu’ils sont ses aînés, avec l’autorité sociale nécessaire pour faire rentrer le scandaleux dans le rang. → Jn 7,3-5 signale les réticences moqueuses des « frères de Jésus » lors de la fête des Tentes.
2. Héroïsme des Desposynes après la Pâque. Le temps du ministère public de Jésus a donc correspondu avec une certaine tension dans sa famille, le fait semble peu contestable. Comment l’interpréter ? Il faut préciser qu’elle n’a pas duré. Sa mère se tenait au pied de la croix et Jésus lui donna pour fils le « disciple bien-aimé » (Jn 19,25). Avec les « frères de Jésus », elle participe à la Pentecôte dans le cénacle* (→ Ac 1,14). Jacques* le frère du Seigneur a été gratifié d’une apparition du Ressuscité (→ 1 Co 15,7), il est une des plus nobles figures de l’Église naissante, avant de subir le martyre en 62. Le premier et le dernier dans la liste des quatre Frères (→ Mc 6,3 : Jacques et Siméon ou Simon, en → Mt 13,55 ce sont le premier et le troisième) ont été les deux premiers évêques de Jérusalem : les apôtres, disciples et « parents du Seigneur selon la chair – un grand nombre d’entre eux, en effet, étaient alors encore en vie – » se mirent d’accord pour nommer Siméon, fils de Clopas, après le martyre de Jacques (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 3,11).
Les autres « frères de Jésus » participent à la vie de l’Église primitive (→ 1 Co 9,5) et on suit leur trace jusqu’au début du IIe siècle où ils vivent assez pauvrement en Galilée, peut-être à la tête de jeunes Églises. Un célèbre texte d’Eusèbe relate la convocation qu’ils reçurent à comparaître devant Domitien. Ce paranoïaque les craignait, car ils étaient susceptibles de devenir des agitateurs messianiques. Leur comparution dans les portiques somptueux du Palatin dut faire une curieuse impression. Les découvrant fort pauvres (cultivateurs de quelques arpents de terre évalués à « neuf mille deniers »), fidèles à payer l’impôt, développant l’idée d’un règne du Christ « pas de ce monde, ni de cette terre, mais céleste et angélique, qui arriverait à la consommation des siècles, lorsque le Christ viendrait dans la gloire, jugerait les vivants et les morts et rendrait à chacun selon ses œuvres », le pouvoir impérial ne s’en inquiéta plus outre et les relâcha. L’épisode leur valut du prestige dans les églises qu’ils dirigèrent « comme martyrs et comme parents du Seigneur » (Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 3,20,1-6﻿). Martyrisé en 250 en Pamphylie, Conon de Nazareth affirme au moment de son supplice appartenir à la famille de Jésus.
3. Enseignement de Jésus sur la famille. Jésus a relevé la dignité de la famille bien plus haut qu’elle ne l’avait jamais été. Il reprend durement l’hypocrisie pharisienne qui permet de déclarer des biens corbân* pour se soustraire au devoir d’assistance envers ses parents (→ Mc 7,11). Selon la tradition chrétienne ultérieure, rien n’autorise à s’affranchir du cinquième commandement (→ Dt 5,16), à moins que les parents ne fassent directement obstacle à l’amour plus grand que l’on doit avoir pour Dieu (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIa-IIæ, q. 26, art. 7), situation que Thomas d’Aquin avait éprouvée lui-même. La parabole du fils prodigue commence par un acte de déloyauté du fils dévoyé qui considère son père comme mort en demandant sa part d’héritage, fragilisant ainsi au passage l’équilibre économique du domaine et lésant son frère aîné. Sans sa famille, il expérimente la jouissance désordonnée, la solitude, la misère et le désespoir, quand « plus personne ne lui donne rien » (Lc 15,16). La restauration de sa dignité passe par sa réconciliation avec sa famille, institution dont Jésus atteste ici la nécessité pour une vie féconde et épanouie, pour retrouver le goût de la joie chez ceux qui l’ont perdu, et expérimenter la douceur de la demeure. Pour compléter le réalisme familial sur lequel joue cette parabole, il faut relever la jalousie du frère aîné et sa défiance : la parabole ne dresse donc aucun tableau idyllique de la famille, sur laquelle elle jette au contraire un regard très aigu. Jésus a par ailleurs prêché la monogamie et l’indissolubilité du mariage*, il en a fondé la sacramentalité dans la justice des origines : cet enseignement contribue immanquablement à la solidité granitique de l’institution matrimoniale. Il a réservé le premier de ses miracles à la célébration de noces, et reprenait ainsi le langage d’Osée et de Jérémie qui érige le mariage en métaphore de l’Alliance entre Israël et Dieu (→ Jn 2,1-11 ; Cana*).
Et pourtant, même s’il a nommé les chrétiens ses « frères », Jésus a refusé de considérer l’Église comme une extension des relations familiales. On connaît ses propos sans concession : « Oui, je suis venu séparer l’homme de son père, la fille de sa mère, la belle-fille de sa belle-mère : on aura pour ennemis les gens de sa maison. Qui aime son père ou sa mère plus que moi n’est pas digne de moi ; qui aime son fils ou sa fille plus que moi n’est pas digne de moi » (Mt 10,35-37). Ces paroles trahissent-elles on ne sait quelle psyché tourmentée par des mésaventures vécues en famille ? À vrai dire, on devrait dire avec Nietzsche : « Les tentatives que je connais de lire en filigrane dans les Évangiles jusqu’à “l’histoire d’une âme” me semblent la preuve d’une détestable légèreté psychologique » (Nietzsche, L’Antéchrist, § 29). Les paroles de Jésus s’inscrivent dans la tradition prophétique. Esdras convainquit les Israélites de renvoyer leurs femmes étrangères « pour plaire à Dieu » (→ Esd 10,2) ; Jérémie eut maille à partir avec les gens de sa famille (→ Jr 11,18). La tradition juive connaît bien le problème de la hiérarchie des devoirs envers Dieu et envers la famille, en particulier à propos de Gn 11-12 qui semble indiquer qu’Abraham, en répondant à l’appel de Dieu, a laissé son père mourir seul. Le Midrash explique que Térah adorait des idoles (Midrash Rabba Gn 38,5) et que Dieu donna à Abraham l’autorisation exceptionnelle d’abandonner son père pour accomplir son destin (ibid., 39,5), tandis que le devoir de piété filiale demeure une obligation pour tous. On raconte aussi l’histoire d’Éliézer ben Hyrcanus qui abandonna la maison de son père pour l’amour de l’étude de la Tora (Pirqé de-Rabbi Éliézer, 3,5). La Mishna (→ ’Abôt 1,5) décrit l’épouse comme le principal obstacle à l’étude de la Tora : tout le temps qu’on passe avec la première est volé à la seconde (→ m. Berakhôt 5,1). Épictète, ancien esclave il est vrai, déclarait « le bien passe avant tous les liens du sang. Ce n’est pas mon père qui m’intéresse, c’est mon bien » (→ Entretiens, 3,3,6). Les divisions entre proches annoncent les temps eschatologiques, la littérature péritestamentaire voit régulièrement un temps de violence, y compris entre proches, comme un prélude aux temps messianiques : pères qui frappent leurs fils (→ 1 Hénoch 100,2) ou fils qui reprennent leurs pères pour leurs péchés (→ Jubilés 23,16).
C’est donc dans la perspective du Royaume qu’il faut placer cette relativisation de la famille. La nouveauté est que Jésus s’applique à lui-même le commandement vétérotestamentaire d’un amour pour Dieu supérieur à celui que l’on peut et doit avoir pour toutes les créatures (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 10,37). Alors que le judaïsme érige la famille en lieu presque unique de transmission de la mémoire, du sang et de la liturgie, Jésus présente le Royaume comme une réalité entièrement nouvelle qui transcende les liens familiaux. Lorsqu’il déclare que ceux qui font la volonté de Dieu lui sont « un frère, une sœur, une mère », ce vocabulaire de la parenté désigne audacieusement des liens choisis. Les gnostiques se servaient même des propos de Jésus en → Mt 12,46 sq., pour affirmer qu’il n’était pas né de parents humains (→ Tertullien, De carne Christi, § 7). C’est évidemment très loin de ce qu’il veut dire ici. Mais il est remarquable que la grande Église n’ait pas adopté la structure clanique qui caractérisa en partie au moins l’Église de Jérusalem sous le gouvernement de Jacques le frère du Seigneur. Le christianisme est une religion de convertis, de sorte qu’on ne peut lui appartenir en vertu des seuls liens du sang, imposés par la nature tandis que l’élection chrétienne est l’œuvre de la grâce. Jésus va jusqu’à parler des « eunuques » pour le Royaume (→ Mt 19,12), désignant tous ceux pour lesquels la fondation d’une famille est impossible, pour une raison ou pour une autre. Ces « eunuques » désignent certainement un très grand nombre de gens : personnes de mauvaises mœurs, invertis, célibataires, continents volontaires…
L’histoire familiale de Jésus est compliquée, et les Évangiles s’en font l’écho : sa conception expose sa mère à la calomnie, et lui-même courait le risque de l’illégitimité si Joseph n’avait pas gardé le secret et assumé sa paternité. À douze ans, sa filiation divine commence à faire éclater le cadre familial de Nazareth (→ Lc 2,42 sq.) ; la singularité de son destin a mis sa famille à rude épreuve, d’où des motifs répétés d’incompréhension. Si la famille est demeurée à Nazareth, les vexations n’ont pas dû lui manquer dans le village devenu assez hostile (→ Lc 4,16 sq.). L’enseignement de Jésus sur le Royaume et les liens qui unissent ses membres ne doit rien pourtant à on ne sait quelle résolution psychanalytique de ses conflits familiaux. Il est impossible de se prononcer là-dessus. Jésus n’a pas idéalisé la famille, certainement pas la sienne, ni aucune autre. En revanche, il a tiré les conséquences concrètes de la morale du Royaume pour la famille, mais aussi pour tous ceux qui n’en ont pas et n’en peuvent avoir. On peut même se demander si ce n’est pas la solidité de sa famille et de ses rapports avec elle qui lui a permis de s’en émanciper : après avoir fondé la dignité du couple, la Genèse affirme par exemple « l’homme quittera son père et sa mère et s’attachera à sa femme, et les deux ne formeront qu’une seule chair » (Gn 2,24). La psychologie enseigne en effet que des structures familiales réellement fortes permettent à l’individu de bâtir son autonomie.
Bibl. : Stephen BARTON, Discipleship and Family Ties in Mark and Matthew, Cambridge, CUP, 1994 ; Richard BAUCKHAM, Jude and the Relatives of Jesus ; Ex Auditu, « Family », no 28 (2012) ; Simon Claude MIMOUNI, « Jésus de Nazareth et sa famille ont-ils appartenu à la tribu des prêtres ? », in Markus VINZENT (éd.), Studia patristica, vol. 91, Leuven, Peeters, 2017, p. 19-46.
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FAUX. ― L’étiquette de « faux » est un stigmate d’infamie que l’on impose a posteriori sur une œuvre soupçonnée d’inauthenticité. Comme les Apocryphes*, dans la catégorie desquels certains pourraient entrer, les faux qui réussissent expriment un certain état transitoire de l’opinion. Leur conditionnement par l’air du temps est leur force, mais aussi leur faiblesse. Ainsi les faux sur le Christ constituent-ils un précieux témoignage sur les idées dominantes au moment de leur fabrication. Dans les faux les plus célèbres, à travers la personne du Christ qui lui est si étroitement liée, la culture occidentale se tend à elle-même le miroir de ses préoccupations. C’est pourquoi les faux naissent et meurent avec elles. Le fait que les Évangiles canoniques n’aient à l’inverse pas pris une ride au cours de deux mille ans d’usage intensif dans la culture et dans la religion de plusieurs civilisations différentes prouve qu’ils ne sont pas des faux. Ces derniers concourent donc à préciser le statut épistémologique des Évangiles canoniques. À l’inverse de ceux-là qui prétendent à la vraisemblance, ceux-ci se situent sur le registre de la vérité.
1. Faux de Simonidès (1860). Le plus célèbre des faussaires identifiés fut Constantin Simonidès. En 1860, il mit la main sur une collection de papyri chez un marchand de Liverpool. Bientôt après il publia un fragment de Matthieu. Il prétendait que le papyrus datait du Ier siècle, trois siècles plus tôt que les plus anciens témoins connus alors de cet Évangile. Le fragment contenait une importante variante par rapport au texte reçu : non pas « il est plus facile à un chameau (kamèlos) de passer par un trou d’aiguille qu’à un riche d’entrer dans le royaume des cieux » mais « plus facile de passer en beauté (kalôs) ». Dès 1861, il publiait de larges extraits de Matthieu écrits « quinze ans après l’Ascension du Sauveur, par la main de Nicolas le Diacre [→ Ac 6,5], c’est-à-dire en l’an 48 de l’Incarnation de Dieu ». Les fragments publiés résolvaient rapidement la question de l’antiquité de l’Évangile et tranchaient le débat sur la rédaction primitive de Matthieu en grec ou en araméen. Le texte de → Mt 27,19 donnait à la femme de Pilate le nom de Pempélè. Simonidès n’avait pas la compétence philologique ou paléographique pour produire des faux convaincants et fut immédiatement démasqué par un grand nombre de savants. Mais il sut habilement jouer une autre carte dans laquelle il excellait : la manipulation des consciences alors troublées par les études hypercritiques de David Friedrich Strauss qui rangeaient les Évangiles dans la catégorie de la fiction récréative. Les « trouvailles » de Simonidès confortaient une vérité que l’on croyait traditionnelle. Lui-même ne cessa d’invoquer la miséricorde divine sur ses contradicteurs, de louer la piété de ceux qui lui faisaient confiance, et d’envelopper ses « résultats » dans une phraséologie qui passait pour dévote.
Un faussaire peut avoir une institution ou une personne en ligne de mire. Simonidès avait un contentieux personnel avec Tischendorf, le fameux voleur du codex Sinaïticus subtilisé au monastère Sainte-Catherine en 1859. Il prétendit avoir copié lui-même le manuscrit bien des années auparavant, ce qui alimenta une polémique. Le fait que ses propres faux du Nouveau Testament aient paru l’année suivant le vol de Tischendorf n’est pas dû au hasard.
2. Évangile secret de Marc (1973). Voir  Marc (Évangile secret de).
3. Ossuaire de Jacques, frère de Jésus (2002). Comme on le voit également avec l’Évangile de la femme de Jésus en 2012, une large couverture médiatique est la marque distinctive des faux contemporains. Lors d’une conférence de presse conjointe de la puissante Biblical Archaeology Review et de la Discovery Channel, on annonça le 21 octobre 2002 la découverte d’un ossuaire portant l’inscription en araméen « Jacques, fils de Joseph, frère de Jésus ». L’objet provenait du marché des antiquités – en clair des pilleurs de tombes. Peu après, l’objet était présenté à Toronto, coïncidant avec la rencontre annuelle de la Society of Biblical Literature.
L’authenticité de l’ossuaire ne fut pas sérieusement contestée. Sa patine et même les microorganismes le recouvrant montraient qu’il s’agissait d’un ossuaire juif du Ier siècle, selon un type d’inhumation qui cesse après 70. Cette pratique est liée au développement des croyances pharisiennes dans la vie éternelle, qui fait un devoir de conserver les ossements des défunts dans des boîtes indestructibles. L’ancienneté de l’inscription est plus controversée, mais a de solides arguments en sa faveur : l’analyse chimique révèle des traces de patine ancienne dans les profondeurs de l’inscription gravée dans le calcaire. La paléographie permet une datation large (Ier siècle av.-IIe siècle apr. J.-C.), mais non à l’échelle d’une décennie, l’éditeur ayant proposé hardiment la décennie 60 sur ce seul critère. Il se peut que les deux parties de l’inscription « Jacques, fils de Joseph » et « frère de Jésus » ne soient pas contemporaines, celle-ci ayant été rajoutée après celle-là. Tenant compte de ces divers éléments, la justice israélienne a blanchi en 2012 le propriétaire de l’ossuaire de l’accusation d’avoir fabriqué un faux.
En revanche, l’attribution de l’ossuaire à Jacques le « frère du Seigneur » (Ga 1,19) est douteuse. L’ossuaire provient d’un tombeau familial de Jérusalem, dont il précise les occupants. Or l’inhumation de Joseph dans cette ville est très improbable : s’il y avait possédé un tombeau, le Christ y aurait été inhumé après sa Passion, or Jean informe que Joseph d’Arimathie plaça son corps dans un tombeau neuf, où l’on n’avait encore déposé personne (→ Jn 19,41). Par ailleurs, la mention du frère défunt, en l’occurrence un certain Jésus, est inhabituelle. Mais elle se justifie pleinement si ledit frère a procédé à la sépulture. En tout cas, on ne peut attribuer à la renommée supposée de ce Jésus l’inscription de son nom sur l’ossuaire : le tombeau n’est pas un lieu public. L’identification de ces Jacques, Joseph et Jésus avec ceux que mentionnent les Évangiles est donc impossible. Prétendre que cet ossuaire est la plus ancienne preuve épigraphique de l’existence de Jésus de Nazareth constitue un faux par destination. Il n’est pas rare que des conclusions pseudo-scientifiques en « étayent » d’autres tout aussi hypothétiques qu’elles rendent encore plus fragiles. C’est ainsi que l’affaire de l’ossuaire rebondit en 2007 lorsqu’une série de documentaires de Discovery Channel le mit en lien avec des tombes fouillées à Jérusalem en 1980 dans le quartier de Talpiot. L’ossuaire aurait ainsi « confirmé » que ces tombes étaient celles de la famille de Jésus de Nazareth. C’était partir de l’inconnu pour aller vers encore plus inconnu – l’inverse d’une saine épistémologie.
Article du célèbre épigraphiste qui authentifia l’ossuaire comme « la plus ancienne preuve archéologique concernant Jésus [de Nazareth] à Jérusalem » : André Lemaire, « Burial Box of James brother of Jesus. Earliest archæological evidence of Jesus found in Jerusalem », Biblical Archaeology Review, novembre-décembre 2002, p. 24-33 ; réfutation par Émile Puech, « L’ossuaire de Jacques, le frère de Jésus ? », in Képhas, janvier-mars 2003, p. 41-46.
4. Évangile de la femme de Jésus (2012). C’est le cas plus classique d’un faux fabriqué de toutes pièces. En septembre 2012, le docteur Karen King, titulaire de la plus ancienne chaire de théologie des États-Unis, à la faculté de divinity de l’université Harvard, annonce à Rome lors d’un congrès d’études coptes la découverte d’un fragment rapidement nommé Évangile de la femme de Jésus (EFJ) :
« ] Non pas [à] moi. Ma mère m’a donné la vi[e]…
] Les disciples dirent à Jésus : [
] refusé. Marie n’[est] pas digne de cela [
]… Jésus leur dit : ‘ma femme… [
]… elle pourra être mon disciple et… [
]… que les méchants enflent… [
]. Je demeure avec elle afin de…[ »
Il semble dans ce texte que les disciples veuillent exclure Marie – probablement Marie-Madeleine – de sa qualité de disciple. Jésus la défend vigoureusement en l’appelant son épouse. Le parallèle le plus proche se trouve dans l’Évangile de Thomas : « Simon Pierre leur dit : “Que Marie nous quitte, car les femmes ne sont pas dignes de la Vie.” Jésus dit : “Voici que moi je l’attirerai pour la rendre mâle, de façon à ce qu’elle aussi devienne un esprit vivant semblable à vous, mâles. Car toute femme qui se fera mâle entrera dans le Royaume des cieux” » (Évangile de Thomas, no 114). Cette thématique rejoint celle de l’Évangile de Marie (17.18-22) ou de l’Évangile de Philippe (64,1-13). Mais le fragment publié en 2014 va plus loin et déclare que Marie-Madeleine serait l’épouse de Jésus. King s’appuie sur un passage de l’Évangile de Philippe rendu mondialement fameux par son emploi dans le Da Vinci Code de Dan Brown où il est dit que Jésus « aimait [Marie-Madeleine] plus que ses autres disciples et [avait coutume] de l’embrasser […] et les disciples de lui demander : “Pourquoi l’aimes-tu plus que nous tous ?” » (Évangile de Philippe, 63,30-64,4). Le terme affirme une prédilection de Jésus pour Marie-Madeleine, mais non qu’elle soit son épouse. C’est ce pas qui a été franchi par EFJ. Il a été prouvé que ce fragment était un faux récent, par sa dépendance littéraire directe avec l’édition sur Internet de l’interlinéaire copte-anglais de l’Évangile de Thomas, disponible en ligne depuis 2002. Il s’est avéré aussi que EFJ était de la même écriture et du même papyrus qu’un faux beaucoup plus grossier, apparu peu après et que l’écriture ne correspondait pas à l’époque du support (→ Bernhard, 2015, p. 350).
EFJ permet d’observer sur le vif la validité des critères qui contribuent à rendre un faux recevable. L’époque contemporaine est la seule à s’intéresser à la question de savoir si Jésus était marié. Le docteur King elle-même affirme dans une interview que le fragment « conduit à se demander ce que le christianisme avait de positif à dire sur la sexualité, le mariage, comment il pouvait s’approprier les plaisirs sexuels, la joie et la beauté des relations humaines intimes ». On a relevé aussi certains accords d’EFJ avec le Da Vinci Code, lui-même fondé sur une interprétation erronée du l’Évangile de Philippe. D’autres ont suggéré que le faussaire entendait jouer sur les controverses dans les Églises chrétiennes relatives à l’ordination des femmes. On a prêté au faussaire un machiavélisme sans frein. Il aurait tendu un piège à divers courants de la théologie féministe, dont il n’était pas difficile d’anticiper qu’ils s’empresseraient de reconnaître l’authenticité d’EFJ. Puisqu’en la personne du docteur King ils ont donné en plein dans le panneau, le faussaire s’offrait la satisfaction de compromettre leur réputation scientifique, et par la même occasion celle de la cause qu’ils défendaient.
EFJ et sa publication partagent tous les signes douteux qui signalent un faux : provenance inconnue ou très discutable, échos prévisibles avec des questions et débats contemporains, paléographie d’amateur, copie mal dissimulée d’une source imprimée et affirmation légère que le faux serait impossible. Il faut aussi relever quelques traits contemporains : l’investissement des médias, pas toujours désintéressés à la publication de scoops parfois suspects. En l’occurrence, la publication d’EFJ s’est produite en lien avec un documentaire sur la Smithsonian Channel, annoncé le 30 septembre 2012, qui le présentait comme « une des plus importantes découvertes de tous les temps ». Le débat sur l’authenticité repoussa à 2014 la publication du fragment dans la Harvard Theological Review et la diffusion du documentaire, sous une forme révisée, mais encore douteuse. Quelques années plus tôt, la publication de l’Évangile de Judas* – qui n’est pas un faux, mais un texte ancien authentique – suscitait les gros titres de certains journaux où l’on citait frauduleusement des auteurs savants pour leur faire dire qu’il contenait des phrases authentiques de Jésus.
Bibl. : Andrew BERNHARD, « The Gospel of Jesus’ Wife : Textual Evidence of Modern Forgery », New Testament Studies, no 61, 2015, p. 335-355 ; Simon GATHERCOLE, « The Gospel of Jesus’ Wife : Constructing a Context », ibid., p. 292 sq.

FEMME DE JÉSUS (évangile de la). ― Voir Faux, § 4

FEMME DE PILATE. ― Voir Claudia Procula

FEMMES. ― Voir Adultère ; Apparitions du Ressuscité (femmes) ; Claudia Procula ; Conception virginale ; Drachme perdue ; Épouse ; Évangiles (comme témoignages), § 1.3 ; Faux, § 4 ; Généalogie de Jésus (femmes) ; Marie ; Marie-Madeleine ; Marthe ; Mise au tombeau ; Naïn ; Onction à Béthanie ; Résurrection (témoignage des saintes femmes) ; Saintes femmes (Passion) ; Salomé ; Samaritaine ; Syro-phénicienne ; Tombeau vide, § 1-2 ; Veuve importune
Bibl. : Richard BAUCKHAM, Gospel Women, Grand Rapids, Eerdmans, 2002 ; Chen BERGOTet al., Une Bible des femmes, Genève, Labor et Fides, 2018 ; Lucie CLERMONT, « L’histoire d’une passion : Jésus et les femmes », Scriptura, no 10, 1992, p. 39-58.

FESTIN NUPTIAL. ― Voir Invités au festin

FIGUIER STÉRILE. ― Lc 13,1-9. Jésus avec la parabole du figuier stérile répond à un problème moral concret. Cet enchaînement par lequel une parabole résout et n’illustre pas seulement une difficulté doctrinale se retrouve dans celle du bon Samaritain*. Lorsqu’il entre dans la controverse, Jésus emprunte ses formes : la discussion halakhique (1). Et lorsqu’il dévoile sa propre doctrine, accomplissement parfait de la Loi, il a recours à la parabole (2) qui est un des modes privilégiés de la manifestation du Royaume.
1. Une affaire scandaleuse, qui a défrayé la chronique, alimente la discussion. Pilate a fait exécuter des Galiléens venus à Jérusalem en pèlerinage : il a « mêlé le[ur] sang avec celui de leurs sacrifices », en les jugeant peut-être comme une menace justifiant une répression préventive, plutôt que comme des coupables avérés (→ Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, II, § 175sq. pour des cas semblables).
Le débat auquel Jésus participe porte sur le degré de culpabilité morale de ces malheureux : en quoi ont-ils mérité leur sort ? Et s’ils ne l’ont pas mérité, comment expliquer la sévérité qui s’est abattue injustement sur eux ? Le débat questionne donc la validité de la théorie de la rétribution individuelle, soigneusement formalisée par Ézéchiel en un temps d’épouvante où Israël s’interrogeait sur la cause des rigueurs qui pleuvaient sur lui (→ Éz 18,1sq.). Cette théorie avait été fortement contestée par Job qui se défend pied à pied contre l’accusation d’être responsable des malheurs qui l’accablent (→ Jb 4,7 ; 22,4).
Jésus argumente sa position en un chef-d’œuvre de discernement pastoral : « pensez-vous que ces Galiléens étaient de plus grands pécheurs que tous les autres ? » (Lc 13,2). Il prend ainsi le contre-pied de la théorie de la rétribution individuelle étroitement entendue : d’autres qui ont péché autant que ceux-là vivent tranquillement, sans subir l’injustice. Au cas d’espèce qu’on lui soumet, il en ajoute un autre de son cru : les accidentés de la tour de Siloé, probablement à la suite de l’effondrement fortuit d’un édifice mal construit. L’aveugle-né pour sa part pose un problème encore plus aigu puisqu’une infirmité l’accable depuis sa conception. Or Jésus déclare que le péché de cet homme n’y est pour rien (→ Jn 9,3 : ni lui ni ses parents n’ont péché).
Avec cette position de principe, qui relativise la doctrine de la rétribution individuelle, Jésus n’a pourtant pas dit son dernier mot : ses interlocuteurs « périron[t] tous de même [s’ils] ne se convertissent pas » (Lc 13,3.5). Ainsi maintient-il un rapport étroit entre péché personnel et châtiment. Mais il n’en profite pas pour accabler les malheureux Galiléens victimes de la police sanguinaire de Pilate et s’oppose directement à ceux qui le font.
Jésus balaie ainsi l’argument de ceux qui dissertent trop longuement sur la mort de ces Galiléens ou des victimes de la tour de Siloé ; il ne voit que trop bien l’hypocrisie qui s’attarde sans fin sur les péchés des autres sans considérer les siens : « Qu’as-tu à regarder la paille qui est dans l’œil de ton frère ? Et la poutre qui est dans ton œil, tu ne la remarques pas ? » (Mt 7,3). Il exhorte ses interlocuteurs à s’éveiller à leur propre condition de pécheurs plutôt qu’à scruter ceux de leur prochain. L’attitude de Jésus est celle d’un maître juif : en homme pratique, il sent que les considérations a priori sur la théodicée ne sont qu’une manière de fuir ses obligations morales, de les relativiser en attribuant à d’autres la cause de son péché : « Ne dis pas : “C’est à cause du Seigneur que j’ai péché” […] si tu le veux, tu peux observer les commandements. Rester fidèle dépend de ton bon vouloir » (Si 15,11.15). Implicitement, Jésus renvoie ainsi la mort des Galiléens et des accidentés à des causes humaines : la tyrannie anarchique et violente de Pilate – dont il sera lui-même la victime – ou les malfaçons de cette tour, dont il pouvait juger en connaisseur (Charpentier*, § 4). Elles suffisent à expliquer la mort des uns et des autres sans incriminer la providence. Construire une discussion théorique à partir de ces cas d’espèce, c’est se faire illusion sur les vraies causes du mal en ce monde, dont les hommes sont les uniques responsables. Tout cela est conforme à la plus pure halakha judaïque.
2. C’est alors que Jésus rapporte la parabole du figuier stérile : le maître du jardin lui a laissé trois années pour produire, mais il ne donne rien, et le couperait si son jardinier ne demandait pour lui un sursis, en promettant de bêcher et de mettre du fumier pour faciliter la fructification.
Comme bien des paraboles, celle-ci est tissée de paradoxes. Aucun arbre méditerranéen n’est aussi peu exigeant que le figuier. La récolte ne dépend pas des conditions du sol. Le traitement spécial proposé par le jardinier doit sembler une contradiction pour l’auditeur, surpris tout autant que le propriétaire du jardin par la stérilité de l’arbre. Un figuier qui ne produit pas tout seul n’est tout simplement pas un figuier. De plus, la parabole se complique de considérations légales. La Loi de Moïse stipule que le fruit d’un arbre est considéré comme impur (« inconcircis ») jusqu’à trois ans : il est interdit d’en manger. La quatrième année, tout le produit doit être offert en sacrifice à Dieu comme prémices. À partir de la cinquième année, on peut consommer le fruit « qui ira en augmentant » (Lv 19,23sq.). Il est possible que la Loi de Moïse compte les années d’impureté du figuier à partir de sa première fructification, ce qui ne se produit que plusieurs années après sa plantation. La parabole laisse donc entendre que le figuier a cessé de porter du fruit à partir du moment où l’on pouvait enfin consommer sa production, alors qu’il a déjà d’assez nombreuses années d’existence derrière lui, dont quatre où il a porté du fruit interdit à la consommation individuelle.
Comme souvent, c’est le détour par la Loi de Moïse qui permet de comprendre la parabole. Tout laisse entendre que le figuier a déjà fructifié par le passé ; le maître n’est pas impatient, il y a des années qu’il attend avant de pouvoir récolter. Au moment où sa patience est à bout, il se trouve encore un jardinier pour la prolonger. Le figuier trompe l’attente ? Pourtant, il se trouve encore le jardinier pour le traiter avec une bonté qui semble inutile, puisque l’horticulture la plus savante ne peut rien apporter à un figuier. C’est peut-être dans l’inutilité apparente de ces soins que se trouve la marque la plus spécifiquement christique de la parabole. On songe au père de la parabole du fils* prodigue dont la miséricorde va jusqu’à un excès que la droite raison du fils aîné désapprouve, où à la ménagère qui a perdu une drachme* et met la maison sens dessus dessous pour la retrouver. Cette miséricorde va aussi loin que possible. Mais elle s’achève aussi sur la phrase du jardinier, tranchante comme une lame de rasoir : « sinon tu le couperas » (Lc 13,9). À ce moment, la volonté du propriétaire et celle du jardinier coïncident : l’arbre qui ne porte pas de fruit sera jeté dehors. La parabole rejoint curieusement l’avertissement de Jean-Baptiste (→ Lc 3,9). On peut même se demander si le jardinier et le propriétaire ne figurent pas Jésus et Jean-Baptiste. Leur enseignement annonce la colère qui vient, mais Jésus est là pour proclamer « l’année de grâce » de la part du Seigneur (→ Lc 4,19), la même année que demande le jardinier.
Jésus proclame donc l’exigence divine, mais jamais sans la magnificence de Dieu. Il ne se résout pas facilement à dire qu’il n’y a plus rien à faire. Puisque la parabole se comprend mieux avec une clef de lecture christologique, il faut peut-être entendre le cas d’espèce par lequel la discussion a commencé comme une prophétie de Jésus : ces « Galiléens » dont « Pilate » a « mêlé le sang à celui de leurs sacrifices » (→ Lc 13,1) semblent renvoyer directement à Jésus : issu de Galilée, il a été exécuté sur ordre de Pilate, et le sang qu’il a versé était le parfait sacrifice qui rend gloire éternelle à Dieu pour expier tous les péchés. Or la passion de Jésus est la preuve décisive de la patience de Dieu envers les pécheurs, qui ont pu pousser leurs forfaits jusqu’à cette extrémité de mettre à mort son propre Fils. Sur la croix, il est le jardinier qui demande un sursis supplémentaire en faveur des méchants pour qu’ils se convertissent de leurs péchés et portent de dignes fruits de repentir.
Bibl. : Michel GOURGUES, Les Paraboles de Luc, Montréal, Médiaspaul, 1997 ; John KILGALLEN, « The Parable of the Fig Tree (Luke 13,6-9) », in Giovanni LEONARDI (dir.), San Luca evangelista : testimone della fede che unisce, Atti del Congresso Internazionale, Padova, 16-21 Ottobre 2000 : I. L’unità letteraria e teologica dell’opera di Luca (Vangelo e Atti degli apostoli), Padoue, Istituto per la Storia Ecclesiastica Padovana, 2002, p. 439 sq.
Voir aussi : Satisfaction

FILET (parabole). ― Mt 13,47-50. Jésus ciselait avec une précision extrême ses paraboles afin que les plus courtes même fournissent une matière infinie à la méditation. La parabole du filet en fournit l’exemple : nourrie de realia empruntés à la pêche sur le lac de Tibériade (1), elle est pourtant incohérente (2) parce qu’elle fait allusion au Royaume*, non à une réalité profane (3).
1. Réalisme de la parabole. La parabole du filet fournit un bon exemple de la fine trame de realia précises et d’invraisemblances qui signale un récit fait pour penser. Il s’agit là de la pêche à la senne qui fait partie des méthodes ancestrales pratiquées sur le lac de Tibériade. Les filets ont une longueur d’environ 250-450 m et une largeur de 2 m. D’un côté des plombs les lestent pour qu’ils s’enfoncent, de l’autre du liège les fait flotter. La pêche à la senne est une opération complexe dans laquelle le bateau doit faire plusieurs allers et retours afin de poser la senne dans la meilleure configuration, mettre en place ses cordes immergées et émergées, et veiller à ce que le bas de la senne repose bien sur le fond afin que les poissons ne s’échappent pas. Cette pêche se pratique en groupes nombreux, du fait de la difficulté à manipuler les centaines de kilos que représentent les filets, les plombs nécessaires pour les tirer vers le bas et leur contenu. Les sennes coûtent cher, par leur longueur et le nombre de plombs, personne n’ayant les moyens de se les payer seuls, on se les prête les uns aux autres. L’opération de dépose puis tirage de la senne dure une heure, on peut en faire huit dans la journée. Afin de garder au frais jusqu’au soir les poissons des premières pêches, on les met dans des viviers en pierre disposés en pleine eau. C’est une méthode de pêche fatigante, méticuleuse, exigeant une longue préparation et de la discipline, mais c’est la plus productive. Il y a au moins vingt-quatre espèces de poissons dans le lac de Tibériade. Au moment du tri, les pêcheurs ne retiennent que les poissons comestibles et, s’ils sont juifs, les poissons casher – ceux qui ont nageoires et écailles (→ Lv 11,10).
2. Incohérences de la parabole qui désignent l’allégorie. La simplicité des images, immédiatement intelligibles, laisse intact un autre niveau de compréhension signalé par les subtiles incohérences qui traversent la narration. Le verbe « jeter » [la senne] convient mieux à la pêche à l’épervier, même si le sens de « déposer » n’est pas exclu ici. Jésus dit encore : on « attend » que le filet se remplisse avant de le tirer. L’efficacité de la pêche à la senne suppose que l’enclos soit le mieux fermé possible, afin que les poissons ne puissent s’échapper quand on le tire. Mais ils ne peuvent pas non plus y rentrer. Aussi longtemps que l’on attende, cela ne fera pas entrer un poisson de plus. Le risque serait plutôt d’en perdre. Il ne faut donc surtout pas attendre pour tirer le filet. Le texte ne dit pas non plus quelles espèces de poissons on garde et lesquelles on rejette au lac. Il est étrange encore que Jésus parle de poissons « gâtés » alors qu’ils sont tous frais. Enfin, la parabole dans son ensemble est incohérente, ainsi que l’avait vu Origène : c’est un malheur pour les poissons du lac d’être pris, et un bien d’être rejetés, alors que c’est l’inverse dans le Royaume que désigne allégoriquement la senne (→ Origène, Commentaire sur Matthieu, 10,13). Jésus n’explicite pas non plus l’identité de ceux qui tirent le filet et trient la prise. Tout cela rend plus aisé le passage à l’interprétation qui suit, ainsi que l’intertextualité biblique qui fait partie intégrante du système de référence de Jésus – peut-être même à la première place. Habacuc déclare ainsi « tu traites les humains comme les poissons, comme la gent qui frétille sans maître…. Il les tire avec sa senne […] videra-t-il sans trêve sa senne, massacrant les peuples sans pitié ? » (Ha 1,14-17). C’est donc l’Écriture qui réfère le tri par lequel s’achève la pêche à la senne au jugement eschatologique. Le verbe remplir se réfère habituellement à l’accomplissement* des Écritures, en particulier chez Matthieu (Mt 1,22 ; 2,15.23, etc.). Les passifs « être disposé » ou « être rempli » pourraient se référer au passif divin, puisque la langue biblique, pour éviter l’anthropomorphisme, tourne au passif les verbes dont Dieu est l’agent. Comme les semailles du début du discours parabolique, la pêche qui le termine est d’emblée ouverte à une interprétation figurée ou allégorique.
3. Proposition d’interprétation. Ce n’est pas un hasard si Jésus adresse cette parabole à ses disciples (→ Mt 13,36) et non plus aux foules. À celles-ci il enseignait la parabole du semeur*, qui s’adresse à tous car elle concerne la fécondité de la parole, et d’autres selon lesquelles le Royaume, semé par Dieu en tous terrains, grandira inéluctablement, quel que soit l’accueil à lui réservé, alors que les paraboles prononcées aux disciples à l’intérieur de la maison enseignent toutes la nécessité d’un tri et d’un choix positif et exclusif de l’homme en faveur du Royaume.
Puisque la parabole s’adresse aux disciples, ce sont eux qui sont concernés par le groupe nombreux, discipliné, obligé d’agir de concert, sans lequel la pêche à la senne est impossible. Plus on va loin, meilleure sera la pêche : les disciples imiteront le semeur qui envoie la semence partout, sans exclusive au départ. Les hommes pêchent avec des filets qui ne leur appartiennent pas, car les moyens de prise dans la parabole ne sont pas humains, ils appartiennent à Dieu. Le « retard » pris avant de tirer le filet se réfère au temps de grâce laissé par Dieu avant le jugement. Le tri se fait selon les principaux critères bibliques du discernement, à savoir la Loi de Moïse (poissons sacher) et la nature (poissons non comestibles). Les viviers de pierre où l’on place les poissons des premières pêches jusqu’au soir, c’est le refuge provisoire, peut-être l’Église, avant le Royaume. On passe un temps long à préparer, mais on récolte tous les poissons d’un seul coup – et non pas un à un, comme à la pêche à la ligne. C’est une parabole eschatologique, dont la pointe est parallèle à celle du bon grain et de l’ivraie : on ne voit le fruit de ses efforts qu’à l’extrême fin, et pas du tout pendant qu’on les déploie. En ce sens, c’est une parabole sur la foi : on dispose le filet, on sait avec certitude que l’on va prendre quelque chose, mais on n’en aura la preuve tangible qu’à la toute fin.
Le Christ prononce le discours en parabole assis dans la barque, alors que le peuple l’écoute sur le rivage. Or les poissons sont aussi tirés sur le rivage, à l’autre extrémité du discours. L’ensemble du chapitre fait ainsi passer le lecteur du rivage géographique de cette vie-ci au rivage eschatologique de la fin du monde, en vertu de la parole de Jésus. La barque pourrait même symboliser l’Église où Jésus est présent comme le nocher qui fait passer de la rive de cette vie-ci à la rive de l’au-delà sans faire naufrage en mer, symbole des puissances mauvaises dans le monde sémitique. Jésus, comme un nouveau Moïse, conduit ceux qui écoutent sa parole et la pratiquent vers la bonne terre promise par Dieu. La parabole dans sa brièveté remarquable pourrait ainsi contenir le monde, son interprétation est infinie. Ce filet qui conduit vers le rivage d’éternité, c’est la parole de Jésus elle-même, ainsi que l’avait bien vu Origène : « C’est à l’entrelacement varié d’un filet qu’est comparé le royaume des cieux, car elles sont tressées de pensées diverses et variées, les Écritures anciennes et nouvelles. De même les poissons capturés par le filet sont découverts tantôt dans un endroit de ce filet, tantôt dans un autre, et chacun sous la maille qui l’a maîtrisé, de même tu découvrirais aussi, à propos de ceux qui sont venus dans le filet des Écritures, que certains ont été maîtrisés par l’entrelacement prophétique […], d’autres par celui de la Loi, d’autres par celui de l’Évangile, et d’autres par les écrits de l’Apôtre » (Origène, Commentaire sur Matthieu, 10,12).
Bibl. : John Duncan DERRETT, « Ησαν γαρ αλιεις (Mk 1.16) : Jesus, Fishermen and the Parable of the Net », Novum Testamentum, no 22, 1980, p. 108-137 ; Christina M. KREINECKER, « Of Fish and Men : Comparative, Text-critical and Papyrological Remarks on Matthew 13:47-50 and the Gospel of Thomas 8 », in Daniel GURTNER (éd.), Studies on the Text of the New Testament and Early Christianity, Leyde, Brill, 2015, p. 151-177.
Voir aussi : Parabole ; Pêche miraculeuse

FILIATION JURIDIQUE DE JÉSUS (par rapport à Joseph). ― Jésus est souvent présenté comme « fils adoptif » de Joseph. C’est une dénomination très imprécise, puisque le droit familial d’Israël est très différent du droit romain où existait effectivement l’adoption. Matthieu consacre des trésors d’ingéniosité à prouver que Jésus est de naissance légitime et qu’il est vraiment le fils de Joseph, d’une manière toutefois qui préserve la virginité de Marie. La filiation de Jésus est énigmatique (1). La casuistique juive postérieure considérerait vraisemblablement sa naissance comme illégitime (2). Mais il n’en était pas ainsi au temps de Jésus, qui a reçu de Joseph la qualité complète de fils de l’Alliance (3).
1. Homme et femme ne sont pas dans la même situation par rapport à la génération. Alors que la filiation maternelle se constate à l’accouchement, les choses sont moins simples pour l’homme que la coutume doit munir d’une vaste, mais faillible, panoplie d’instruments juridiques destinés à lui garantir que celui ou celle qui portera son nom est bien son enfant. Jésus est le fils de Marie (→ Mc 6,3). On peut en revanche dire de lui, comme du roi Saül, premier Messie-Oint du Seigneur : « qui est son père » (1 S 10,12) ? Seul le droit et la théologie peuvent répondre à la question. Ce n’est pas un mince paradoxe qu’il soit si difficile de déterminer la filiation de Jésus, lui le Fils par excellence, qui s’adressait à Dieu comme à son propre père (Jn 5,18), lui encore que ses disciples et les démons appelaient « Fils de Dieu » (→ Mt 14,33 ; Mc 3,11).
2. La Mishna pose des cas n’ayant rien de théorique. Soit le cas d’une femme non mariée qui se retrouve enceinte ; elle affirme qu’elle porte l’enfant d’un homme qui pourrait légitimement être son époux – c’est-à-dire qu’il appartient à une caste compatible avec la sienne. Selon Gamaliel, on doit la croire – sauf preuve du contraire, semble-t-il – et la marier au fautif. Un tel mariage n’inclut probablement pas la possibilité de divorcer (→ Dt 22,28-29). Selon Rabbi Josué, en revanche, on ne doit pas la croire, sauf si elle peut fournir une preuve. Le droit présume alors que le géniteur est un esclave (netin) ou un mamzer, terme que l’on traduit parfois « bâtard » (→ m. Ketubôt 1,9). Ainsi l’enfant sera lui-même un mamzer, exclu de l’assemblée d’Israël (→ Dt 23,3). Il n’a la permission de se marier qu’avec une mamzeret, sa contrepartie féminine. Il semble que le statut de mamzer soit considéré comme un héritage du père présumé, plutôt qu’induit par le mode de conception de l’enfant, mais même ce dernier point n’est pas clair : Rabbi Josué paraît indiquer que le mariage des parents postérieur à la conception ne suffit pas à protéger l’enfant d’être traité en mamzer. Il exclut donc la légitimation d’un enfant conçu hors mariage, même si les parents sont effectivement mariés au moment de la naissance. Cette règle très stricte est tirée de la Tora. Or rien, pas même une voix céleste (bat qôl), comme celle de l’ange qui annonce la conception de Jésus à Marie (→ Lc 1,26) ou à Joseph (→ Mt 1,20), ne peut aller contre la Tora, car celle-ci « n’est pas au ciel » mais elle a été « donnée aux hommes » (« nous n’avons pas à prêter attention à une voix venue du ciel, puisque au mont Sinaï, tu as déjà écrit dans la Tora : “d’après le penchant du plus grand nombre” [Ex 23,2] » (b. Baba Meṣi’a 59b).
Pour compliquer encore les choses, la jurisprudence juive connaît encore d’autres catégories pour désigner les enfants à la filiation problématique. Selon la Mishna, dix castes sont venues de Babylone avec Esdras : prêtres ; lévites ; Israélites ; prêtres manqués ; prosélytes ; esclaves affranchis, mamzers ; netins ; mis au silence ; enfants trouvés. Les prêtres, lévites et Israélites peuvent se marier entre eux. Lévites, Israélites, prêtres manqués (= enfants nés d’un prêtre et d’une épouse prise hors des castes dans lesquelles il a le droit de la choisir), prosélytes et esclaves affranchis peuvent se marier entre eux. Prosélytes, esclaves affranchis, mamzers, netins, mis au silence et enfants trouvés ont le droit de se marier entre eux. Un « mis au silence » est celui qui connaît l’identité de sa mère mais non de son père. L’enfant trouvé ne connaît ni l’un ni l’autre (→ m. Qiddušin 4,1). Ici, le mamzer semble désigner les cas manifestes de conceptions adultérines, incestueuses. Le « mis au silence », c’est l’enfant né de père inconnu.
Le cas de Jésus se complique d’une dernière considération : Marie et Joseph étaient mariés, mais ils n’avaient pas encore mené une vie commune. Dès que Marie a été accordée en mariage (→ Mt 1,18), probablement par son père, en tout cas par un agnat sous l’autorité duquel elle se trouvait, elle est devenue l’épouse de Joseph. Mais le mariage n’était vraiment effectif qu’au moment où le mari avait pris possession de sa femme. Cela pouvait éventuellement se dérouler chez le beau-père, si le mari ne disposait pas encore de sa propre maison (→ Tb 8,15 sq.), mais l’épouse devait arriver vierge lorsque cela se produisait, sans quoi elle pouvait être considérée comme adultère. En Judée, il suffit que l’époux ait résidé chez son beau-père en même temps que sa femme pour qu’il n’ait plus le droit de l’attaquer pour absence de virginité ; peut-être cette coutume valait-elle aussi pour la Galilée.
3. Ces considérations permettent de préciser comment s’est définie au plan juridique la filiation de Jésus. Il faut partir du fait que la casuistique juive n’a jamais considéré le cas où un enfant pourrait être conçu d’une vierge. C’est pourquoi les règlements mishnaïques, par quelque extrémité qu’on les prenne, n’offrent aucune solution. Marie est vierge, comme c’est sans détour affirmé par trois évangélistes indépendants (→ Mt 1,18 ; Jn 1,13 ; Lc 1,34). Elle n’est donc pas adultère. Néanmoins ce n’est pas Joseph, son époux, qui a engendré l’enfant qu’elle porte. Le fait que le délit d’adultère ne soit pas constitué importe peu. Les règles mishnaïques relatives à la mamzerut en effet ont pour finalité de garantir à l’homme qu’il est bien le père de ses enfants et de dissuader les femmes de transmettre à leur progéniture une filiation douteuse. Dès lors, la conclusion s’impose, n’étant pas engendré par Joseph, Jésus serait un mamzer d’après certaines interprétations de la Mishna. Et cela, quel que soit le mode de sa génération. Qu’il soit le fils de Dieu, ou d’un soldat romain comme le prétend un racontar transmis par Celse* au IIe siècle, ne change rien à l’affaire. La Mishna tendrait à considérer que Dieu a floué Joseph de son droit légitime à engendrer de sa femme une descendance qui soit la sienne.
Joseph pourtant ne s’en est pas tenu là : en « prenant chez lui » Marie, c’est-à-dire en accueillant sa femme dans sa propre maison, il a pris la décision de facto d’être le père de l’enfant qu’elle porte. Et ce serait une nouvelle fois violer ses droits d’époux que de prétendre que cet enfant n’est pas le sien sous prétexte qu’il ne l’a pas engendré – mais qui naît de sa femme légitime. Jésus est le « fils de Joseph » – et connu comme tel (→ Lc 4,22 ; Jn 1,45 ; 6,22) – non par une légitimation a posteriori, similaire à l’enfant qui naît d’une union libre, mais par la seule vertu du mariage conclu entre Joseph et Marie : c’est parce que Marie est l’épouse de Joseph qu’il a le droit de se dire le père de l’enfant, qu’il n’a pourtant pas engendré. L’instrument juridique qui exprimerait cela dans le droit moderne c’est la présomption de paternité.
Bibl. : Bruce CHILTON, « Jésus le mamzer », New Testament Studies, no 47, 2001, p. 222 sq.
Voir aussi : Conception virginale ; Engendrement ; Joseph

FILIOQUE
FILIOQUE. ― Sur la procession de l’Esprit saint, du Père et du Fils (ex Patre Filioque), Voir  Pentecôte, § 2

FILS DE DIEU. ― Jésus revendique avec Dieu un rapport filial. Mais le titre scripturaire de « Fils de Dieu » ne désigne pas d’abord ni nécessairement une filiation de nature, mais métaphoriquement une filiation adoptive, résultant d’un choix de Dieu qui établit avec une créature des relations de protection ou d’intimité particulières. La révélation de Jésus de Nazareth vient finalement le garnir d’un nouveau sens propre, absolument inédit.
1. Dans la culture du Proche-Orient ancien : un titre royal et sacerdotal. « Fils de Dieu » est un titre donné aux hommes exerçant le pouvoir suprême (par exemple Pharaon, souverain politique et religieux). Ce n’est pas un signe de divinité, mais un titre de souveraineté. Que le monarque soit « fils de Dieu », garant terrestre de l’ordre de la création, prêtre par excellence dont les actions dans le Temple à côté du palais garantissaient la prospérité du pays, constitue un cœur de croyances présent dans beaucoup de cités-États du Proche-Orient ancien. On le retrouve jusque dans l’idéologie impériale romaine. En Israël après l’exil, la souveraineté est exercée par un monarque étranger, perse d’abord, puis égyptien, ensuite syrien, enfin romain ; et à Jérusalem, le pouvoir est partagé entre un grand prêtre héréditaire et un gouverneur nommé. Le titre « fils de Dieu » semble alors réservé à la fonction sacerdotale.
2. Dans l’Ancien Testament. Le titre est porté par des anges (→ Jb 1,6 ; Ps 28/29,1 ; 81/82,1 ; 88/89,7), qui sont peut-être la garde rapprochée du Seigneur, les « Saints » (→ de Jb 5,1 ; 15,15 ; Ps 88/89,6.8 ; Si 42,17 ; Dn 4,14 ; Za 14,5). Il l’est aussi par des hommes. Au pluriel, les « Fils de Dieu » c’est :
	le peuple d’Israël fidèle à sa vocation d’humble obéissance à Dieu (→ Ex 4,22-23 ; Dt 32,5-6.19 ; Is 45,11 ; Jr 31,9.20 ; Os 2,1 ; 11,1). Dans la Sagesse de Salomon, le titre est attribué aux Israélites du passé membres d’un peuple saint (→ Sg 9,7 ; 12,19.21 ; 16,10.26 ; 18,4.13) ;

	les chefs du peuple (→ Ps 81/82,6) ;

	les justes : en Si 4,10, l’expression « fils du Très-Haut » désigne le juste comme peut-être déjà en Ps 72/73,15. En → Sg 2,18 elle s’applique au juste souffrant (→ Sg 16,20-21), et constitue un titre messianique. Du fait de Sg 2,18, plusieurs identifient les « fils de Dieu » avec les élus qui partagent dans le ciel l’intimité de Dieu et qui sont susceptibles également d’être appelés « saints » ; → Ps 15/16,3 ; 33/34,10 ; Is 4,3 ; Dn 7,18.21-22 ; 8,24.


Au singulier, « Fils de Dieu » est un individu : en particulier le messie royal davidique oint, intronisé, glorieux et victorieux de ses ennemis (→ 2 S 7,14 ; 1 Ch 17,13 ; Ps 2,7 ; 88/89,27 ; Si 4,10). Mais s’il arrive à un Israélite d’invoquer Dieu comme père (→ Si 23,1.4 ; 51,10 ; → Ps 88/89,27), aucun ne se désigne de lui-même comme « son fils ».
3. Lors de la vie publique de Jésus. Le diable au désert (→ Mt 4,3.6) ou les railleurs au pied de la croix (→ Mt 27,40-43) opposent la gloire royale et l’humble service dans la souffrance, mais Jésus accomplit les deux. Avant la Résurrection, ce qui domine, c’est l’accomplissement de la titulature ancienne : « fils de Dieu » désigne Jésus en tant que messie davidique prophétisé. Dans Matthieu, le titre de « fils de Dieu » est souvent lié aux pouvoirs surnaturels de Jésus. Cependant ni Satan (→ Mt 4,3.6), ni les démons (→ Mt 8,29), ni les démoniaques (→ Mc 3,11 ; 5,7 ; Lc 4,41), ni les disciples pendant la tempête (→ Mt 14,33), ni les moqueurs au pied de la croix (→ Mt 27,40-43), ni le centurion et ses hommes (→ Mt 27,54) ne pensent nécessairement que Jésus soit de nature divine lorsqu’ils l’appellent ainsi. Les paroles célestes du baptême* et de la Transfiguration* n’impliquent pas forcément plus que la faveur spéciale accordée par Dieu au messie-serviteur. En → Mt 26,63d, la question du grand prêtre ne dépasse pas forcément la signification politique (messianique) du titre ; peut-être revêt-elle aussi une connotation sacerdotale.
Mais l’expression « fils de Dieu » restait ouverte à la signification plus haute d’une filiation proprement divine. Jésus peut l’avoir suggérée à propos de sa prière ou de sa parole, en se désignant comme « le Fils » (→ Mt 21,37), supérieur aux anges (→ Mt 24,36), ayant Dieu pour son propre père à un titre spécial (→ Mt 7,21 ; → Jn 20,17), entretenant avec lui des relations de connaissance et d’amour (→ l’usage de l’expression absolue « le Fils » en → Mt 11,27 ; Mc 13,32 ; Jn 3,35 ; 5,19-27 ; 1 Co 15,28). Ces déclarations, relayées par des suggestions sur le rang divin du Messie* (→ Mt 22,42-46) et l’origine céleste du fils* de l’homme, orientent l’expression « fils de Dieu » vers un sens eschatologique (Divinité* de Jésus).
4. Après la Résurrection, un contenu radicalement nouveau : Fils de Dieu par nature. La paradoxale expérience de Pâque, où le titre de gloire est conféré au cœur de la souffrance (→ Rm 5,10 ; 8,32 ; Ga 2,20), lui apporte des connotations inouïes. La confession de la Résurrection a des répercussions immédiates sur la compréhension de la « filiation » de celui qui est ressuscité. Paul lie le titre à la Résurrection par Dieu de « son Fils, issu de la lignée de David selon la chair, établi Fils de Dieu avec puissance selon l’Esprit de sainteté, par sa résurrection des morts, Jésus-Christ notre Seigneur » (→ Rm 1,3-4 ; 1 Th 1,10 ; 2 Tm 2,8). Jésus n’est plus seulement « fils » sous l’angle de l’accomplissement messianique, le voilà « Fils » en tant que Seigneur, porteur du nom même de Seigneur. Sa résurrection manifeste une nouvelle conception : on découvre dans les Écritures des prophéties de cette mystérieuse naissance, en particulier → Ac 13,32-33 « La promesse faite à nos pères, Dieu l’a accomplie en notre faveur à nous, leurs enfants : il a ressuscité Jésus. Ainsi est-il écrit dans les Psaumes : Tu es mon fils, moi-même aujourd’hui je t’ai engendré [Ps 2,7]. »
Rétrospectivement, les Évangélistes font remonter cette filiation : à sa Transfiguration ; à son baptême ; à sa conception* ; et même à sa préexistence*, qui n’était certes pas absente de l’esprit de certains interlocuteurs de Jésus, dès le temps de son ministère, pour peu qu’ils aient été conscients des spéculations sur les protoctistes, entités originaires de la Création. → He 1 lie cette préexistence au thème de la filiation divine : le Fils de Dieu n’est plus seulement un roi, un prophète ou un juste, mais l’expression de la réalité même de la divinité. Jean affirme sa préexistence personnelle comme Verbe, non plus comme une spéculation mais comme une affirmation centrale dans tout l’Évangile ; le Fils unique engendré du Père (→ Jn 1,14.18 ; 3,18) a été envoyé par lui (→ Jn 3,16 ; Rm 8,3 ; Ga 4,4 ; 1 Jn 4,9). → Jn 3,13 inverse le mouvement de figures comme celles de Moïse, Élie ou Énoch : « Nul n’est monté au ciel sinon celui qui en est descendu. »
5. Du Fils de Dieu aux fils de Dieu. La Résurrection renforce aussi le sens eschatologique de la filiation divine. Elle inaugure le règne glorieux du Christ en orientant le désir de ses disciples vers son retour ou parousie : « Vous vous êtes tournés vers Dieu […] dans l’attente de son Fils qui viendra des cieux, qu’il a ressuscité des morts, Jésus, qui nous délivre de la colère qui vient » (→ 1 Th 1,9-10) ; tous les hommes sont (→ Lc 3,38 ; Ac 17,28) ou peuvent devenir (→ Mt 5,9.45 ; Lc 6,35 ; 20,36 ; Ap 21,7) « fils de Dieu ». Cela se fait par la proximité avec Jésus-Christ (Rm 8,3-5 ; Ga 4,4-6), par adoption filiale commencée discrètement (→ Rm 8,15.19 ; Ép 1,5) en vue d’un futur glorieux (Jn 1,12 ; Rm 8,23 ; Ga 3,26-28). Ainsi c’est la Résurrection qui révèle le contenu le plus profond de l’expression « fils de Dieu » : elle désigne le Fils éternel du Père. Elle permet l’éclosion d’une théologie de l’Incarnation* : de l’envoi du Fils-Verbe, venu d’auprès du Père en notre chair, à sa mort et sa résurrection par laquelle il restaure radicalement son œuvre et confère aux hommes l’adoption filiale.
Bibl. : Martin HENGEL, Jésus, fils de Dieu, Cerf, 1977.
Voir aussi : Abba ; Conception virginale ; Engendrement ; Généalogie double de Jésus ; Premier-né

FILS DE L’HOMME. ― Jésus parlait de lui-même à la troisième personne en se désignant comme le « fils de l’homme ». Ce titre n’est présent que dans les propres paroles de Jésus et n’apparaît ni dans les sommaires composés par les Évangélistes, ni dans le reste du Nouveau Testament. D’interprétation difficile, il n’apparaît pas dans les écrits de l’Église primitive. Dans les synoptiques, il est employé dans des passages concernant l’activité terrestre de Jésus, ses souffrances, sa mort, sa résurrection et son retour dans la gloire pour juger le monde. En se nommant « fils de l’homme », Jésus use délibérément d’une expression qui peut avoir le sens entièrement banal d’homme parmi les hommes (1) avec toutes ses fragilités, mais qui peut aussi désigner, dans la culture scripturaire de ses interlocuteurs, le mystérieux personnage transcendant évoqué par Daniel et sa dimension eschatologique (2).
1. Le grec « fils de l’homme » – ho huios tou anthrôpou – est un sémitisme calquant l’araméen bar ’ĕnāš/’ănāšâ et l’hébreu ben ’ādām. Cette expression signifiait « quelqu’un », un « être humain », « on » ou même « moi », dans des contextes soulignant la précarité de la condition humaine (→ Mt 12,4 ; Lc 11,30 ; Mc 2,10.28 ; Lc 19,10). Ainsi chez Ézéchiel, le titre apparaît 85 fois pour désigner le prophète à la fois faible et résistant à qui Dieu confie une mission pénible. La tournure qui semble obscure « Le fils de l’homme est maître du sabbat » (Mt 12,8) peut signifier tout simplement « tout un chacun a pouvoir sur le sabbat, en tant qu’il est homme » car le sabbat a été fait pour l’homme et non l’homme pour le sabbat* (→ Mekhilta sur Ex 31,14). Philologiquement possible, cette interprétation ne concorde pas toutefois avec le fait que Jésus tenait le sabbat pour une institution légale légitime. Il ne le transgressait pas, mais l’accomplissait lorsqu’il faisait toutes sortes de choses que les innovations pharisiennes jugeaient incompatibles avec son observance. « Fils de l’homme » est bien dans ce contexte une autodésignation.
Alors que l’intégrité de l’humanité de Jésus a été mise en doute très tôt (Docétisme*), « fils de l’homme » est une manière pour lui de revendiquer son statut d’individu appartenant à l’espèce humaine. Chez Matthieu, le titre apparaît trente fois, parfois avec ironie* (→ 8,20 ; 9,6). Désignant à la fois un personnage individuel et une figure collective, il introduit subtilement l’idée d’un lien étroit entre le Fils et les fils. En tant que traduction de l’hébreu ben ’ādām, « fils de l’homme » renvoie indirectement au premier Adam. Jésus se donne ainsi implicitement pour le Nouvel Adam, qui effectue le relèvement annoncé au protoplaste dès son expulsion du paradis : « Je mettrai une hostilité entre toi et la femme, entre ton lignage et le sien » (Gn 3,15), que rappellent → Is 66,7 et → Ap 12,5.
Dans la parabole du Jugement* dernier qui précède immédiatement le récit de la Passion chez Matthieu, le nom « fils de l’homme » déploie toute son ambiguïté : d’abord présenté comme celui qui « viendra dans sa gloire escorté de tous les anges » pour prendre « place sur son trône de gloire » (Mt 25,31), il s’avère qu’il concentre toutes les faiblesses et les pauvretés possibles : « J’ai eu faim […] j’ai eu soif […] j’étais un étranger […], nu […], malade […], prisonnier » (Mt 25,35-36.42-43).
De même, dans les synoptiques Jésus affirme que le fils de l’homme doit beaucoup souffrir (→ Mc 8,31 ; Lc 9,26), être méprisé (→ Mc 9,12), être livré aux mains des pécheurs qui le tueront (→ Mc 9,31 ; 14,41). Mais Jésus prophétise devant le grand prêtre : « Vous verrez le fils de l’homme siégeant à droite de la Puissance et venant sur les nuées du ciel » (Mt 26,64). Questionné sur sa prétention à être Fils de Dieu, Jésus répond en se désignant comme fils de l’homme. Il corrige les conceptions de ses interlocuteurs sur sa venue en tant que juge du cosmos et insiste autant sur l’inéluctabilité des souffrances que sur la victoire qui les suivra. Le triomphe du fils de l’homme ne fait donc pas l’économie de la souffrance.
2. Chez les synoptiques, Jésus fait usage, non de la forme indéfinie « fils d’homme » (à l’exception de → Jn 5,27), mais de la forme définie « le ou ce fils de l’homme », semblant bien se référer à une figure déjà connue. Cet usage lui est propre et n’est pas attesté avant lui. Les théologies royales de l’Orient ancien présentaient le roi comme « le fils » de « l’homme » originel mis en scène par leurs grands mythes cosmogoniques. Chez Daniel, le « fils d’homme » est sacré (→ Dn 7,13-14) : il monte auprès de Dieu recevoir l’investiture royale. Chez Jean, ce sacre est transposé sur la croix : Jésus annonce que l’élévation du fils de l’homme sur le bois de la croix (→ Jn 3,14) sera la manifestation de sa divinité et le rassemblement de son peuple : « quand vous aurez élevé le Fils de l’homme, alors vous saurez que Je Suis » (Jn 8,28) et « une fois élevé de terre, j’attirerai tous les hommes à moi » (Jn 12,32). Cette élévation le mène à la gloire de Dieu (Jn 12,23 ; 13,31), d’où il règne en triomphateur du prince de ce monde (Jn 12,31-32). En montant aux cieux, le fils de l’homme retrouve sa demeure (→ Jn 6,62 ; Dt 30,12 ; Ba 3,29), et la gloire qu’il avait avant la création du cosmos (Jn 17,5 ; → 3,13). L’apparition récurrente du titre de fils de l’homme chez Jean est remarquable, alors que l’évangéliste compose son récit à un moment où le titre a depuis longtemps disparu de la prédication de l’Église : c’est une preuve d’authenticité, car ce titre s’est comme « fossilisé » dans les paroles de Jésus confiées à la mémoire vivante de l’Église.
En Dn 7, l’apparition de celui qui est « comme un fils d’homme » intervient après la vision des quatre bêtes, l’installation du tribunal divin avec l’ouverture des livres (→ Dn 7,10), et la destruction de la quatrième bête. Dans son contexte ce fils d’homme représente la communauté des « saints du Très-Haut » (→ Dn 7,18) « livrés entre ses mains [= celles de la quatrième bête] » durant environ trois ans et demi (→ Dn 7,25), justifiés et exaltés après la terrible épreuve infligée par elle (→ Dn 7,23.25) : c’est donc une figure collective désignant Juda au moment de la persécution d’Antiochus Épiphane (167-164 av. J.-C.) mais aussi la personne du chef eschatologique à venir à qui seront confiés un empire éternel et un royaume indestructible (→ Dn 7,14). De même, dans les Évangiles, l’utilisation de « fils de l’homme » comme désignation d’une personnalité collective permettait aux auditeurs de comprendre quelle serait leur destinée en tant qu’apôtres à la suite de Jésus : dans les synoptiques les prédictions des souffrances à venir des disciples font écho aux annonces de la passion et de la résurrection de Jésus.
Un rapprochement entre la vision de Daniel et Jésus peut encore être fait au moment de la Transfiguration*, accomplissement de la promesse faite au verset précédent : « Certains ne mourront pas avant de voir le fils de l’homme venir comme roi » (Mt 16,28). Comme Daniel, les apôtres voient un homme éclatant de lumière (→ Dn 10,6 || Mt 17,2), au son d’une voix ils tombent la face contre terre, effrayés (→ Dn 10,9 || Mt 17,6), puis touchés par une main et réconfortés ils se relèvent (→ Dn 10,10-12 || Mt 17,7). Une même vision apparaît en → Ap 1,13-17. Ce fils d’homme aux yeux comme une flamme ardente, et de la bouche duquel sort une épée acérée, est aussi présenté comme « le Juge » (→ Ap 19,11).
Matthieu identifie le fils de l’homme, juge eschatologique des nations, à Jésus : « Quand le fils de l’homme viendra dans sa gloire, escorté de tous les anges, alors il prendra place sur son trône de gloire. Devant lui seront rassemblées toutes les nations, et il séparera les gens les uns des autres, tout comme le berger sépare les brebis des boucs » (Mt 25,31-33).
Ce jugement, remis tout entier par le Père au Fils (Jn 5,22 ; Ac 10,42), n’est pas un tribunal à la manière des hommes, mais un face-à-face avec la Vérité comme l’annonce Jésus : « Si quelqu’un entend mes paroles et ne les garde pas, je ne le juge pas, car je ne suis pas venu pour juger le monde, mais pour sauver le monde. Qui me rejette et n’accueille pas mes paroles a son juge : la parole que j’ai fait entendre, c’est elle qui le jugera au dernier jour » (Jn 12,47-48). Selon Matthieu, ce jour du retour du Christ sera annoncé par l’apparition dans le ciel « du signe du fils de l’homme » (Mt 24,30 ; Croix* [représentation]).
Bibl. : Larry W. HURTADO et Paul L. OWEN (éd.), « Who is this Son of Man ? » : the Latest Scholarship on a Puzzling Expression of the Historical Jesus, Londres, New York, T & T Clark, 2011 ; James DUNN, « The Son of Man in Mark », in James H. CHARLESWORTH (éd.), Parables of Enoch : a Paradigm Shift, Londres, Bloomsbury, 2013, p. 18-34 ; Amaury BEGASSE DE DHAEM, « Sur les pas du fils de l’homme : la christologie selon saint Marc », Nouvelle Revue Théologique, no 133, 2011, p. 5-27.
Voir aussi : Grand prêtre

FILS PRODIGUE (parabole). ― Jésus montant à Jérusalem prononce trois paraboles de la miséricorde, comme un Évangile dans l’Évangile. Le contexte est polémique, il est aux prises avec des pharisiens (→ Lc 15,1-2). Il fait bon accueil aux pécheurs et l’on récrimine contre lui. À travers cette défense acharnée de sa position qui trouve son paroxysme sur la Croix, Jésus dévoile le sens profond de sa mission : « ce ne sont pas les bien-portants mais les malades qui ont besoin de médecin » (Mt 9,12). Ces trois paraboles s’inscrivent donc dans un cadre de controverse.
Jésus a raconté la parabole à des gens qui ressemblent au fils aîné, pour qui l’Évangile est un scandale. Mais l’appellation traditionnelle de parabole de l’enfant prodigue exprime le point de vue du lecteur et son identification spontanée avec le jeune fils : le christianisme est une religion de convertis, de pécheurs pardonnés. Or toute l’empathie produite dans la parabole est destinée à ce que le lecteur puisse se dire « cet homme, c’est toi » (2 S 12,7). D’un point de vue objectif, peut-être l’appellation de parabole des deux fils serait-elle plus juste : les trois personnages sont présentés dès le début.
La parabole sert aussi à définir l’identité de Jésus : c’est lui qui « fait bon accueil aux pécheurs » (Lc 15,2) et donc c’est spontanément à lui que l’on identifie le père de la parabole, même si l’on peut aussi la comprendre comme le dévoilement de la miséricorde du Père, à laquelle Jésus lui-même puise son propre amour des pécheurs. En ce sens, la parabole est affirmation voilée de la filiation de Jésus et de sa proximité avec le Père.
1. Parallèles littéraires. La parabole a des analogies dans la littérature rabbinique : le fils perdu du roi, qui répond au message que son père lui a envoyé pour se réconcilier avec lui : « Comment aurais-je l’effronterie de revenir ? J’ai honte de paraître devant toi. » Et le roi son père de répondre : « Mon fils, un fils doit-il avoir honte de retourner à son père ? N’est-ce pas à ton père que tu retournes ? » (Midrash Rabba Dt 2,24 sur Dt 4,30). Cette parabole illustre la miséricorde de Dieu pour Israël. Le Talmud possède une parabole d’un père qui divise son héritage entre ses deux fils (b. Qiddušin 61b). La Loi de Moïse oblige à privilégier un fils aîné par rapport au cadet (Dt 21,15-17) en lui donnant une double part d’héritage. Les moralistes hébraïques déconseillent la pratique d’anticiper la donation de l’héritage, pour éviter l’ingratitude des enfants (→ Si 33,19-33), et le Talmud raille l’imprudent qui l’ayant fait ne trouve plus personne pour l’aider dans l’épreuve. La Loi commande de lapider un fils « révolté, qui s’empiffre et boit » (Dt 21,20). Il peut s’agir d’un fils à la vie dissolue, qui vole les économies de ses parents (b. Sanhédrin 71a). Un fils « rebelle » qui a fui pour éviter ce châtiment est regardé comme mort (→ ibid., 71b). Or le père dit que son fils « était mort et il est revenu à la vie ». De fait, il est peu conforme au commandement d’honorer son père et sa mère que de le dépouiller de sa fortune, et de la dissiper de façon scandaleuse. Le fils a gravement contrevenu à la Loi de Moïse, et c’est ce que le père veut dire quand il dit qu’il « était mort » (Lc 15,32). Selon le Midrash, il y en a quatre qui sont considérés comme morts : le lépreux, l’aveugle, l’homme sans enfants, celui qui est tombé dans la misère (Midrash Rabba Gn 71,6 sur Gn 20,1).
Un parallèle anecdotique se trouve dans la missive d’un fils rebelle à sa mère offensée : « Antonius Longus à sa Mère Nilus, salutations. Je prie en tout temps pour ta santé. Je me prosterne chaque jour pour toi devant le Seigneur Sérapis. Je veux te faire savoir que je n’espérais plus que tu montes dans la métropole. C’est à cause de cela que je ne suis pas entré dans la ville : j’avais honte d’aller à Caranis, car je suis en haillons. Je t’ai écrit, parce que je suis nu. Je t’en supplie, mère, réconcilie-toi avec moi. Je sais [les griefs] accumulés contre moi. J’ai été puni plus que le nécessaire. Je sais que j’ai péché. J’ai appris que Posthumus qui t’a rencontrée en Arsinoïte t’avait tout raconté, au mauvais moment. Ne sais-tu pas que je préférerais être mutilé plutôt que de savoir que je dois à quiconque une seule obole ? […] viens toi-même […] je t’en conjure » (Papyrus de Berlin, 846).
	A / 13-16 : présentation du Fils
17-19 : déchéance et réaction du Fils
20 : retour
	A’ / 25-26 : présentation de l’aîné
27 : gloire du cadet
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	B/ 20 : initiative du Père
21 : attitude du Fils
22-24 : réaction du Père
	B’ / 28b : initiative du Père
29-30 : attitude du Fils
31-32 : réaction du Père




2. Construction : Lc 15. Le plan de la page précédente montre que le père est la figure dominante de la parabole. Elle traite de deux fils par rapport à un même père. Tout se rapporte en effet à la conduite de ce dernier.
3. Caractérisation des personnages.
	Le père. Les détails indiquent dans le père un homme riche. Avoir donné sa part d’héritage à son fils ne semble guère avoir entamé le train de vie familial, qui s’en ressent à peine.


Le père n’est pas seulement aimant ou miséricordieux ; il est presque extravagant. Sa générosité frise la démesure. Au début, lorsque son fils lui demande sa part d’héritage, le père lui donne « ce qu’il avait pour vivre », litt. « sa vie » (bios). Le partage successoral ne peut avoir lieu qu’à l’initiative du testateur, non du légataire. Le père consent donc activement au départ de son fils. Son attitude va à l’encontre des conseils de sagesse traditionnels : « Tant que tu vis et qu’il te reste un souffle, ne te livre pas au pouvoir de qui que ce soit. Car il vaut mieux que tes enfants te supplient, plutôt que de tourner vers eux des regards suppliants. En tout ce que tu fais, reste le maître, ne fais pas une tache à ta réputation » (Si 33,21-23).
Le père donne donc sans compter, quitte à bousculer les critères du juste et du raisonnable. Les détails de sa caractérisation pointent vers une sorte d’excès déraisonnable, il le voit venir de loin (Lc 15,20) : le récit laisse entendre que le père n’a cessé, depuis le départ de son fils, de surveiller la route en guettant son retour. Il n’a rien fait d’autre ! De plus, il court à sa rencontre : le mouvement est presque inconvenant pour un vieillard plein de dignité, tout comme ses effusions de joie en public quand il prend le fils dans ses bras, le couvre de baisers (ibid.). Au verset 21, certains manuscrits ajoutent : « traite-moi comme un de tes serviteurs », mais c’est une harmonisation avec le verset 19. Le père en effet n’a même pas laissé à son fils le temps de s’humilier. Cette attitude est cohérente avec sa bonté hyperbolique.
	Le fils cadet (prodigue). Il demande à son père son avoir, et même sa substance (ousia – Lc 15,12). Il part ensuite dans une « région lointaine ». La débauche dans laquelle il disperse le bien paternel est peu précise. Le grec asôtia peut se référer à diverses formes de dissipation, éventuellement à connotation religieuse. Dionysos porte en effet le remarquable titre de Saôtès (Pausanias, Description de la Grèce, II, XXXVII, 2). La « mollesse » (asôtia) prêtée par Polybe à Philomètôr et associée au luxe relève ainsi du dionysisme officiel des Lagides (Polybe, Histoires, XXXIX, 7,7). Dans le livre des Proverbes, l’inquiétante créature qui sollicite le jeune homme est qualifiée de « débauchée » (asôtos – Pr 7,11 Septante), or la femme du texte hébraïque est une sirène dans la Septante, un être surnaturel chargé de mettre à l’épreuve la détermination d’un jeune homme à trouver par l’ascèse le chemin de sa véritable nature. C’est donc une tentatrice qui lui révèle l’état de perdition dans lequel il se trouve, lorsque son âme a chuté dans un corps. C’est pourquoi la « région lointaine » où se rend le jeune homme après avoir trahi l’amour du père peut si facilement être comprise comme une région de déchéance de la condition originelle : la « région de la dissemblance » (→ Augustin, Confessions, livre VII, chap. X). Il ne faut pas en conclure que la demeure du père serait le plérôme et la « région lointaine » où échoit le fils prodigue la corporéité. Mais les paraboles de Jésus, surtout chez Luc, jouent parfois sur les peines orphiques : le grand abîme de Lc 16,26 qui sépare le mauvais riche du séjour des élus n’est autre que le lieu du châtiment des Titans chez Hésiode (Théogonie, v. 740 ; Riche* mauvais et le pauvre Lazare). Mais on peut aussi relever les connotations orphiques du voyage circulaire de Jésus en terre païenne (Aveugle* de Bethsaïde), conçu comme une véritable catabase infernale. Si Jésus dans la parabole ne décrit certes pas une âme déchue dans un corps, il sait jouer des connotations littéraires qui rendent la condition de ce jeune pitoyable et digne de compassion. En empruntant à la mythologie orphique, il veut montrer que ce jeune homme n’est pas totalement responsable de ce qui lui arrive.

	Le fils aîné. L’aîné des deux fils est le double de son cadet, en ce sens qu’il ne se conduit pas comme un fils, mais comme un serviteur. Il ne dit jamais « père ». Et quand le père lui parle de son frère (Lc 15,27), il répond en le désignant, « ton fils que voilà » (Lc 15,30), manière péjorative d’en parler, qui se prolonge lorsqu’il exagère le péché du cadet qui aurait dissipé le bien paternel avec des filles (ibid.) : la mollesse (asôtia) ne signifie pas du tout cela. Pourquoi cette focalisation de l’aîné sur la luxure ? Il met en pratique la parole de son cadet : « traite-moi comme un de tes journaliers ». En effet, l’aîné manifeste les qualités d’un bon et fidèle laquais, non d’un fils. Il est aux champs, consciencieusement appliqué à son labeur. Il se vante de n’avoir « jamais désobéi aux ordres » de son père (Lc 15,29). Détail subtil ; lorsqu’il entend le son des réjouissances, il n’entre même pas lui-même pour savoir de quoi il retourne, mais s’informe auprès d’un serviteur : c’est qu’il semble ne pas appartenir au monde de son père, mais à celui de ses domestiques.


4. Enchaînement. La parabole du fils prodigue constitue une véritable petite histoire, avec une situation initiale, l’homme et ses deux fils, mise en crise par le départ du cadet, et menée jusqu’à sa résolution.
La dégradation se produit en trois étapes (Lc 15,14-16) :
	indigence après avoir dissipé son bien ;

	entrée au service de païens, puisque des Israélites ne sauraient élever des porcs. La Mishna proscrit à tout Israélite d’élever ces animaux, et le Talmud maudit ceux qui le font (→ m. Baba Qama 7,7 ; b. Baba Qama 82b). En les gardant, le fils se rend donc impur pour le sabbat, auquel il ne lui est plus permis de participer ;

	il aurait voulu se nourrir de la pitance des cochons, et ne le fait pas (peut-être en était-il dégoûté) ; mais personne ne lui en donne : il lui faut donc voler sa nourriture. Le jeune homme en est réduit à envier des cochons : c’est peut-être le plus dégradant s’il est israélite. « Se remplir le ventre » est une tournure à la limite du vulgaire.


Selon le Midrash, « lorsque les fils d’Israël en sont réduits à manger des caroubes, ils se repentent » (Midrash Rabba Lv 13,4, sur Lv 11,2). Ainsi le retour du jeune homme ne répond-il à aucun motif noble, même s’il est décrit avec une grande finesse psychologique : expérience du dénuement et de la déréliction ; retour sur soi ; comparaison avec les journaliers qui ont du pain ; « je me lèverai ». On ne saurait parler de conversion mais plutôt d’attrition, c’est-à-dire du repentir motivé par le mal que les péchés causent au coupable. Dans sa détresse, le cadet conserve néanmoins une réelle droiture : il veut demander à son père de le traiter « comme l’un de [s]es journaliers ». Ayant gaspillé sa part d’héritage, il ne possède plus rien. La qualité de fils est inaliénable, aussi s’apprête-t-il à dire « Père ». Mais il veut dorénavant gagner sa nourriture et son vêtement. Le tournant dans son attitude se produit au moment où il éprouve dans sa chair les conséquences désastreuses de ses péchés, puis surtout lorsqu’il réalise qu’il a grandement offensé son père.
La course du père montre qu’il a comme devancé le fils ; son pardon est donc déjà offert dans sa course. Et pourtant, la délicatesse du père va jusqu’à lui permettre de prononcer sa confession : « père, j’ai péché contre le ciel et contre toi » (Lc 15,18). Empêcher son aveu serait lui manquer de respect. La dignité de faire sa confession, c’est celle qui reste au pécheur. L’aveu atteste donc la dignité inamissible de l’homme, même quand il serait le plus grand pécheur. C’est-à-dire : si déchu que soit un homme, il lui reste toujours assez de dignité pour prononcer un aveu (Lc 15,21). En revanche, le père le coupe quand il demande à être mis au nombre des journaliers.
Le père lui fait remettre la « plus belle robe » (Lc 15,22) ou plutôt la « première ». Il faut donc entendre : « rendez-lui la première robe » = c’est-à-dire le premier vêtement de grâce qu’Adam avait reçu au paradis ; l’ayant perdu, il se trouva nu. Dans la Bible, la vêture manifeste le don d’une dignité (→ Gn 41,42, etc.). La chaussure est une des marques des hommes libres, car ils peuvent aller où ils veulent. Les esclaves, attachés au logis de leur maître, n’ont pas de chaussures. Cette tenue nouvelle rappelle celle dont il fallait s’habiller pour la première Pâque (→ Ex 12,11). Cette vêture est une restauration dans l’alliance, scellée par le repas sacrificiel : tuer le veau gras.
La restauration du fils est hyperbolique : non seulement il rentre dans ses droits, mais le père lui confère la plus belle robe et la bague, peut-être le sceau qui confère les pouvoirs familiaux. Non pas des sandales, mais des souliers de luxe. Non pas un chevreau mais le veau gras. C’est un festin que seul un riche peut offrir.
La sortie du père pour aller au-devant de son fils aîné constitue un autre détail remarquable (Lc 15,28). Il laisse le fils nouvellement réconcilié pour aller trouver le récalcitrant. C’est un parallèle à la parabole de la brebis perdue. Tout comme il a couru au-devant du fils repentant, il sort vers l’aîné en colère, mais ce mouvement va encore plus loin. Le cadet a pris l’initiative d’un retour humiliant tandis que l’aîné reste enclos dans son impeccabilité : et c’est vers lui que le père dirige ses pas.
Le père, pour répondre à son aîné, remet en place la vérité des relations entre père et fils : « tu es toujours avec moi ». Le secret de la joie, c’est la possession solidaire de tout le patrimoine du père, dans la communauté des biens. Sur la base de cette réconciliation, pas moins nécessaire de l’aîné avec le père qu’elle ne l’avait été pour le prodigue, il propose la même avec le frère.
5. Conclusion. Même si elles abondent moins que dans d’autres paraboles, des invraisemblances figurent dans celle du fils prodigue : consentement actif du père à diviser son héritage ; fortune inentamée du père après le partage ; restauration hyperbolique du fils prodigue, qui jouit d’un statut bien supérieur au sien avant de quitter la maison paternelle. Ces éléments pointent vers l’allégorie. Puisque c’est Jésus qui « fait bon accueil aux pécheurs », il est selon toute vraisemblance le père de la parabole. Les sorties de ce dernier, c’est la venue de Jésus dans le monde pour aller chercher les brebis perdues. La fortune inentamée, c’est la plénitude de la divinité (→ Col 2,9) qui ne peut se diviser ni s’amoindrir, même quand on croit la gaspiller. Le consentement actif du père, c’est la liberté souveraine que Dieu laisse à ses créatures et qui n’existerait pas s’il ne la leur avait donnée. Le fils élevé plus haut par le pardon du Père qu’il ne le fut jamais par son observance des commandements, c’est la possibilité introduite par la rédemption dans le Christ : elle ouvre à l’homme la voie de la suprême charité qui s’est manifestée dans l’humanité sainte de Jésus, et dont Marie-Madeleine et le bon larron ont recueilli les prémices.
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FIN DU MONDE. ― Jésus distingue avec beaucoup de ses contemporains « ce siècle-ci et l’autre » (Mt 12,32). Le « siècle » (hb. ‘ôlām, gr. aiôn) désigne l’univers spatio-temporel dans lequel la vie se déploie, jusqu’à sa fin, en vue d’un renouvellement complet ou d’une destruction. Selon la pensée apocalyptique, la réalisation du plan divin se segmente en différentes époques d’intensité variables. Lorsque l’une d’elles parvient à son terme, une autre lui succède. Cette conviction provient du constat que le temps n’est pas plus uniforme que l’espace. La distribution de la terre en zones habitées ou désertiques (→ Pr 8,26 Septante) traduit cette conception qualitative de l’espace, la division du temps en moments favorables (kairoi) en fait de même avec le temps. Le monde finit parce qu’un autre doit lui succéder (1). Les textes difficiles à interpréter de l’apocalyptique juive hésitent sur la place de l’ère messianique dans la succession des âges (2), question délicate à laquelle la prédication de Jésus et sa Pâque apportent une réponse originale (3) dont les auteurs du Nouveau Testament tirent les conséquences (4). La parousie a un rapport étroit avec la « consommation du siècle » dont elle constitue une des modalités (5).
1. Dans cette distinction des ères il importe de définir laquelle est la plus structurante. Le judaïsme ancien a répondu en général : celle qui divise l’histoire en deux grandes parties : « le siècle présent » et « le monde à venir », en hébreu ha-’ôlam hazzeh & ha-’ôlam habba’. Les rabbins vont jusqu’à en chercher les plus minuscules attestations scripturaires (→ b. Pesaḥim 50a). Le verbe former employé en Gn 2,7 ayant une forme irrégulière avec deux yods dans le texte hébraïque traditionnel, ils affirment que le récit anticipe les deux créations de l’homme : « formation dans ce monde-ci et formation dans le monde à venir » (Midrash Rabba Gn 14,5). La « fin du monde » ou plutôt la « consommation du siècle » (→ Mt 28,20) n’est donc pas une formule isolée (→ 1 Hénoch 16,1 ; Testament de Benjamin, 11,3 ; Testament de Moïse, 1,17 ; Document de Damas, 6,11 ; Règle de la Communauté, col. 4 l.16 ; Pesher d’Habaquq, [1QpHab] col. VII l.7 ; 2 Baruch, 54,21 ; m. Sanhédrin 4,5, etc.). La Septante appelle la fête des Tentes « fête de la Consommation » (→ Ex 23,16 Septante). Or cette solennité est peut-être la plus eschatologique de tout le calendrier juif puisqu’elle anticipe la réunion de tout Israël dans la paix et la sécurité. La Septante garde le souvenir de la « consommation » de l’œuvre divine au septième jour (→ Gn 2,1 Septante), anticipation de l’entrée dans la nouvelle création (Sabbat*).
2. Même si elle porte des avis assez divergents sur son identité, l’apocalyptique juive considère que c’est le Messie qui apparaît à la fin des temps et inaugure une nouvelle ère. L’apocalyptique traditionnelle identifie l’ère du Messie avec la venue du siècle futur : « Ce jour-là, mon Élu siégera sur le trône de gloire […] je ferai résider mon Élu parmi eux et je transformerai le ciel, j’en ferai une bénédiction et le ferai briller pour toujours, je transformerai la terre, j’en ferai une bénédiction et y ferai résider mes élus » (1 Hénoch 45,3-5﻿). Les apocalypses plus récentes distinguent en revanche nettement l’ère du Messie et l’avènement de la nouvelle création, le 2e âge : « Mon fils sera révélé en même temps que ceux qui sont avec lui, et il réjouira les rescapés pendant quatre cents ans. Après ces années, mon fils le Messie mourra et tous ceux qui ont un souffle d’homme. Le Siècle reviendra à son antique silence pendant sept jours, comme au commencement, de sorte que personne ne subsistera. Après sept jours, le siècle qui ne veille pas s’agitera et corrompu il mourra. La terre rendra ceux qui dorment en elle, et la poussière habitant le silence, et les trésors rendront les âmes qui leur sont confiées. Et le Très-Haut se révélera sur le trône du jugement » (4 Esd 7,28-33).
3. Jésus remodèle la distinction classique dans l’apocalyptique entre ère du Messie et derniers temps : celle-là correspond aux jours de sa vie publique – les boiteux marchent, les sourds entendent, l’Évangile est proclamé aux pauvres (→ Mt 11,4-5﻿) ; ceux-ci sont inaugurés par sa Pâque et la « consommation du siècle » est effective dès qu’il meurt. Matthieu peut placer une petite apocalypse lorsque Jésus remet l’esprit : la terre tremble, les rochers se fendent – le monde ancien se disloque, retourne au chaos. La dernière parole de Jésus sur la Croix chez Jean (« tout est consommé », Jn 19,30) a la même signification. Tous les événements prophétisés dans l’Apocalypse synoptique (Mc 13 et ||) reçoivent une première réalisation lors de la Passion : comparution devant gouverneurs et rois (Mc 13,9-12 || 14,53 sq.) ; torpeur des disciples incapables de veiller (14,37 || 13,36).
Pourtant, d’autres paroles de Jésus situent la fin de ce monde-ci dans la profanation future du Temple de Jérusalem. Celui-ci perpétue en effet dans ses sacrifices la distinction du pur* et de l’impur garante de l’ordonnance du monde présent, où Dieu crée en séparant (→ Gn 1). L’apocalyptique juive est donc toujours liée au devenir du Temple, dont la destruction compromet directement l’ordre cosmique. Elle fait s’effondrer les conditions de son maintien. Jésus s’inscrit dans cette lignée (→ Mc 13,2-23 ; Lc 13,5 ; Jn 2,19 ; Évangile selon Thomas, 71), en particulier lorsqu’il lie la « consommation [de ce siècle] » à l’érection d’une idole dans le saint des saints : « Alors viendra la consommation. Lorsque vous verrez l’abomination de la désolation […] installée dans le saint lieu, alors que ceux qui sont en Judée s’enfuient dans les montagnes » (Mt 24,14-15).
Comment harmoniser ces données ? Jésus a-t-il lié la fin du monde à sa mort ou à la chute du Temple ? Ces deux séries de logia ne sont pas antithétiques, si l’on se souvient que Jésus considère son corps comme inextricablement lié avec le devenir du sanctuaire. Tout juste né, Jésus est présenté au Temple, il y reçoit la circoncision*, il y verse son premier sang selon l’ordonnance de la Loi de Moïse, en figure de son sang à lui qui, versé, abolira l’ordre ancien des choses. À douze ans, il quitte sa famille pour demeurer au Temple afin d’être « aux affaires de son Père » (Lc 2,49), comme Sagesse éternelle résidant dans sa demeure (→ Pr 9,1). Le rapport entre le corps de Jésus, sa mort et la caducité du culte du Temple est posé explicitement lors de l’expulsion des marchands* du Temple, spécialement chez Jean. Enfin, lorsqu’il meurt le voile* du Temple se déchire (→ Mt 27,52), ce qui déclenche la petite apocalypse de Matthieu. Le culte rendu au Temple change donc de nature après la mort de Jésus : il n’est plus qu’une survivance, jusqu’à sa fin effective en 70.
Si la mort de Jésus clôt le temps de l’ancien monde, sa résurrection est l’avènement du nouveau. Glorifié par le Père, Jésus ressuscité est déjà l’accomplissement de la promesse apocalyptique de « voir le fils de l’homme siégeant à la droite de la Puissance [→ Ps 109/110,1] et venant sur les nuées du ciel » (→ Dn 7,13 ; Mt 26,64). Avec la résurrection de Jésus, c’est le siècle futur, la nouvelle création qui apparaît. Puisque sa mort a scellé à brève échéance le sort du Temple, sa résurrection annonce aussi l’édification du Temple nouveau. Les témoignages en ce sens abondent : « “Détruisez-ce Temple et moi, en trois jours, je le relèverai.” […] il parlait du sanctuaire de son corps » (Jn 2,19.21) ; « nous l’avons entendu qui disait : je détruirai ce sanctuaire fait de main d’homme et j’en rebâtirai un qui ne sera pas fait de main d’homme » (Mc 14,58). Jésus annonce aussi à la Samaritaine « l’heure – et nous y sommes – où les vrais adorateurs adoreront le Père dans l’Esprit et dans la Vérité » [et non sur cette montagne – Jn 4,21-22]. Dans la Jérusalem céleste qui descend, Jean « ne vi[t] point de Temple, car c’est le Seigneur, le Dieu maître de tout, qui est son Temple, ainsi que l’Agneau » (Ap 21,22). C’est dans la même ligne qu’il faut comprendre l’identification omniprésente chez Paul* et Jean de Jésus à la gloire de Dieu. Ce concept se réfère en effet à la vision d’Ézéchiel qui consiste tout entière dans la vision du Temple profané par des cultes impies, délaissé par Dieu (→ Éz 10,18 sq.), puis restauré dans un sanctuaire eschatologique dont les dimensions ne correspondent à rien de terrestre (→ Éz 40-48). Paul en particulier a interprété sa vision du Christ ressuscité sur le chemin de Damas comme celle d’un être qui n’appartient plus à cette création, mais s’est conformé à la gloire divine qu’il contient dans sa totalité créée.
4. Avec cette clef de lecture, tout fait sens. L’allusion de Paul à la « nouvelle création » que deviennent les baptisés par le rite qui les conforme au Christ mort et ressuscité signifie qu’ils tiennent encore à ce siècle par le « vieil homme » mais appartiennent déjà au siècle qui vient où ils font partie du corps glorieux de Jésus-Christ : « si quelqu’un est en Christ, il est une nouvelle création. Le monde ancien est passé, voici qu’une réalité nouvelle est là » (2 Co 5,17) ; « ce qui importe, ce n’est ni la circoncision ni l’incirconcision mais la nouvelle création » (Ga 6,15). Paul invite donc le chrétien « en renonçant à son existence passée, à se dépouiller de l’homme ancien et aux désirs trompeurs, pour être renouvelés dans l’esprit d’intelligence » (Ép 4,22-23). L’Apocalypse johannique se projette ainsi prophétiquement dans les derniers temps : « le monde ancien a disparu » (Ap 21,4). L’Épître aux Hébreux en tire toutes les conclusions pour ce qui regarde le culte : le Temple est un sanctuaire « de ce monde » (He 9,1) mais Jésus « survenu comme grand prêtre des biens à venir, passant à travers une Tente meilleure et plus parfaite, qui n’est pas faite de main d’homme – c’est-à-dire qui n’est pas de cette création – est parvenu une fois pour toutes jusqu’aux choses saintes, ayant procuré une rédemption éternelle non pas acquise avec le sang des boucs […] Le Christ n’est donc pas entré dans un sanctuaire fait de main d’homme, figure du véritable, mais dans le ciel lui-même, afin de paraître maintenant devant la face de Dieu, pour nous » (He 9,11-12.24).
5. Jésus parle en même temps de la fin du monde et de la parousie (→ Mt 24,3). Ce mot désigne d’abord les visites solennelles, joyeuses, des princes hellénistiques. Paul n’est pas trop éloigné de ce sens lorsqu’il évoque la fierté qu’il éprouvera de voir ses chers Thessaloniciens présentés à Jésus lors de sa parousie (→ 1 Th 2,19), d’où la nécessité pour les fidèles de se préparer saintement à ce grand jour (→ 1 Th 3,13). Paul considère la parousie de Jésus comme une source de joie et de réconfort pour les fidèles (→ 1 Th 4,15-17) et il en livre une évocation toute pétrie d’apocalyptique juive : (1) voix de l’archange et trompette de Dieu ; (2) Jésus-Christ descend du ciel ; (3) les morts ressuscitent ; (4) les vivants sont réunis aux morts ressuscités ; (5) tous sont emportés sur les nuées à la rencontre du Seigneur. La présentation de la parousie est légèrement différente dans l’Épître aux Corinthiens (→ 1 Co 15,23-25) mais il situe encore la parousie comme le moment de la visite de Jésus où le monde ancien va définitivement disparaître. Pourtant, Jésus lui-même livre une évocation plus inquiétante de sa parousie. Il semble que le concept équivaille à peu près chez lui à la « visite » de Dieu lorsqu’il viendra demander des comptes (→ Si 16,18 ; 18,20). D’après Jésus, sa parousie doit arriver sans prévenir, comme l’éclair traverse le ciel de l’Orient jusqu’au couchant (Mt 24,27-28), et son jour viendra comme un voleur. Cette illumination soudaine qui traverse le ciel signifie que la parousie de Jésus surprendra tout le monde. Les méchants seront pris la main dans le sac, les œuvres cachées de chacun viendront au jour. La parousie étonnera les coupables qui se bercent d’illusion et se croient en sécurité.
6. La fin du monde telle qu’elle ressort de l’enseignement global de Jésus – incluant sa Pâque – s’inscrit parfaitement dans l’apocalyptique juive qui lui donne toutes ses références : division des temps selon la sagesse divine ; providence qui mène toutes choses à bonne fin ; dédoublement du continuum spatio-temporel entre « ce siècle-ci » et « le siècle à venir ». La situation particulière du christianisme se glisse dans le chaos de ce monde qui tarde à mourir. La nouvelle création existe bel et bien, inaugurée dans le Christ ressuscité. Mais l’ancienne création dure toujours, pour plus de temps que les disciples de Jésus ne le pensaient, même si Jésus les a mis en garde : « quant à la date de ce jour et à son heure, personne ne la connaît, sinon le Père seul » (Mt 24,36). Jésus revêtu « de toute autorité au ciel et sur la terre » (Mt 28,18) – c’est-à-dire dans les deux créations – promet à ses disciples d’être avec eux jusqu’à la fin de ce monde-ci (v. 20). Le paradoxe étonnant, inattendu, consiste dans le chevauchement de ces deux créations soumises à un seul chef. Les fidèles de Jésus appartiennent par le baptême à l’une et à l’autre – situation inconfortable, qui les retient de ne jamais confondre l’une avec l’autre.
Bibl. : André FEUILLET, « Le sens du mot Parousie dans l’Évangile de Matthieu », in David DAUBE (éd.), The Background of the New Testament and its Eschatology, Cambridge, CUP, 1956, p. 261-280 ; Jacques de SAROUG, La Fin du monde, Migne, 2005 ; Francesco SPADAFORA, Gesù e la fine di Gerusalemme, Rovigo, Istituto Padano di Arti Grafiche, 1950.
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FLAGELLATION. ― Mt 27,26 ; Mc 15,15 ; Lc 23,16 ; Jn 19,1. Jésus condamné à mort fut d’abord soumis au supplice du flagellum. L’attestation s’en trouve chez Marc, Matthieu et Jean, mais Luc ne la mentionne pas, sinon par une allusion assez vague. Cette absence chez lui s’explique peut-être par l’horreur extrême du procédé (1), que les Évangélistes, par pudeur, ne mentionnent qu’en passant (2). Dans la mesure où la flagellation constitue un véritable moyen d’exécution alternatif, elle éclaire sur la responsabilité de Pilate dans la mort de Jésus (3). Elle offre un motif inépuisable de contemplation à la piété chrétienne (4).
1. La flagellation romaine est beaucoup plus cruelle que le maximum de trente-neuf coups de fouet donnés par les synagogues (→ Mt 10,17 ; 2 Co 11,23) et le plus atroce châtiment corporel public des Romains (→ Ac 16,22 ; 2 Co 11,25 ; Testament de Joseph, 2,3). Plusieurs textes attestent l’horreur des gens envers cette punition (→ Cicéron, Pour Rabirius, 5,15-16 ; Horace, Satire, 1,3,119). Les Romains emploient des verges pour les citoyens, des bâtons pour les soldats et des fouets pour les esclaves et les gens des provinces. À la différence de la fustigatio plus légère (administration de coups de bâtons), les disciplines sévères de la flagellatio (administration de coups de fouet) et de la verberatio (flagellation) accompagnent souvent la sentence de mort. Dans les provinces, ce châtiment est infligé par des soldats (→ Suétone, Caligula, 26). Les flagella (fouets) sont en cuivre, avec des courroies nouées et équipées de pièces de fer ou d’os, ou d’un long clou (→ Apulée, Métamorphoses, 7,30,154 ; Code théodosien, 8,5,2 ; 9,35,2). Les victimes sont dévêtues (→ Longus, Daphnis et Chloé, 2,14,3) et attachées à une colonne (→ Plaute, Bacchis, 4,7,25 ; Artémidore de Daldis, Clef des songes, 1,78 ; m. Makkôt 3,12) avant d’être flagellées, de sorte que la peau du dos en est lacérée.
Les Romains ne limitent pas le nombre des coups de fouet, de sorte que même des victimes non condamnées à mort en meurent parfois ou en sortent handicapées (→ Philon d’Alexandrie, In Flaccum, § 75). Josèphe raconte des flagellations jusqu’à ce que « les entrailles fussent visibles » (→ Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, II, § 612) ou les os (ibid., VI § 304). La flagellation sert de prélude à l’exécution (→ Cicéron, Verrines, 5,62,162 ; Tite-Live, Histoire romaine, 2,5,8, etc. ; Denys d’Halicarnasse, Antiquités romaines, 3,40,3, etc. ; Flavius Josèphe, op. cit., II, § 301-308, etc.). Paradoxalement, cela pouvait alléger la peine du condamné à la croix : l’hémorragie provoquée par la flagellation limitait la durée de survie aux tortures de la crucifixion.
2. Les Évangiles rapportent la flagellation avec une étonnante sobriété. Leur discrétion n’en diminue pas l’atroce réalité. Tous savaient à leur époque ce que représentait cette torture. C’est probablement parce que ces supplices étaient encore pratiqués au moment de la composition des Évangiles que l’on se devait d’être sobre. Quelques mots suffisaient pour qu’on voie quelle somme de méchancetés et de souffrance Dieu a traversée pour le salut de l’humanité. Au Saint*-Sépulcre, des morceaux de « colonnes de la flagellation » se trouvent dans la chapelle arménienne de la moquerie et dans la chapelle latine de l’apparition. Une colonne de torture est fixée à l’entrée de l’église copte patriarcale, au-dessus du Saint-Sépulcre (à la neuvième station du chemin de croix).
3. Où eut lieu la flagellation de Jésus ? Selon Matthieu, Jésus se serait alors trouvé avec « toute la cohorte » (Mt 27,27). Si la précision est exacte, cela semble représenter trop d’hommes pour une résidence de gouverneur, à moins de penser que celui-ci habite dans une caserne. En effet, la cohorte est le dixième d’une légion, soit 500 à 600 hommes. Cela exclurait donc le prétoire de Pilate. Il faudrait donc distinguer les lieux de la condamnation et de la flagellation. Selon Matthieu et Marc, la flagellation se fit au lieu même de la sentence (→ Mc 15,16 : « Les soldats l’emmenèrent à l’intérieur du palais, qui est le prétoire, et ils convoquent toute la cohorte »). Leur témoignage est renforcé par Luc qui fait même de cette torture une échappatoire tentée par Pilate (→ Lc 23,16 : « Je le relâcherai donc, après l’avoir châtié »), et par Jean qui la place au cœur des échanges entre Pilate et les Juifs (→ Jn 19,1-5). Qu’elle soit un châtiment de substitution (Luc, Jean) ou la première étape de l’exécution elle-même (Marc, Matthieu), la flagellation a donc eu lieu au même endroit que l’interrogatoire romain. La « cohorte » doit désigner en l’occurrence un détachement de 200 hommes environ, le manipulus romain.
C’est certainement Jean qui dévoile le moment historique de la flagellation, au milieu des débats. Cela signifie que Pilate aurait décidé assez vite de faire mettre Jésus à mort, mais il aurait préféré le faire par le supplice plus discret du flagellum que par la crucifixion aux yeux de tous. Peut-être appréhendait-il le soulèvement de partisans de Jésus à cette occasion, moins probable si le supplice se déroulait dans un espace confiné.
4. Avec la montée d’une spiritualité de la compassio, à partir de la fin du XIIe siècle, l’insistance placée sur l’incarnation du Verbe déplace l’accent sur les souffrances physiques endurées par Jésus auxquelles chacun est invité à s’identifier pour bénéficier du salut qu’il apporte. Les épidémies, les catastrophes naturelles et les guerres n’ont cessé d’alimenter jusqu’à nos jours cette dévotion qui peut donner sens à la souffrance, sans dolorisme.
Bibl. : Jean-Maurice CLERCQ, « Les aspects médicaux de la Passion de Jésus », in Kephas, no 10, 2004, p. 71-75.

FLAVIUS JOSÈPHE. ― Jésus est mentionné directement par Flavius Josèphe au moment où celui-ci rapporte le martyre de Jacques en 62. L’historien le présente comme « frère de Jésus, appelé Christ » (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives [A.J.], XX, § 200). À l’inverse des historiens romains qui n’appellent pas Jésus par son nom parce qu’ils ne s’intéressent qu’à sa fonction dans un mouvement politique, Josèphe le décrit en termes neutres mais précis ; il montre que le titre « Jésus-Christ » est déjà bien attesté en 93, date de publication des Antiquités. La mémoire de Jésus est en train de passer sous ce nom à la postérité, Josèphe n’ayant pas d’autre objet ici que d’identifier Jésus sans ambiguïté pour son lecteur.
À côté de cette incise descriptive, on dispose chez Josèphe d’un fameux document, le Testimonium Flavianum (ibid., XVIII, § 63-64). Une fois expurgé de ses interpolations chrétiennes, le Testimonium présente Jésus comme un « homme sage », qualité attribuée aussi à Salomon et Daniel. Il ne s’agit pas seulement d’un « philosophe », mais encore d’un homme versé dans les sciences de la nature, ce qui amène celui d’« auteur d’œuvres prodigieuses ». Le jugement sous-jacent est plus ambigu, car il suppose que les actions de Jésus ont pu causer des divisions dans le peuple. Il « enseignait aux hommes qui acceptent la vérité avec plaisir » : cette manière de parler pourrait correspondre à n’importe quel maître spirituel, mais Josèphe enveloppe souvent sa présentation des faits dans les conventions hellénistiques. Ici, Jésus apparaît comme un maître auquel on se rallie dans une quête individuelle de la vérité. C’est à peu près dans les mêmes termes que Josèphe raconte sa propre quête auprès de l’ermite Bannous. Le jugement sur Jésus est donc positif, mais ne reflète pas nécessairement la forme exacte de son ministère. Josèphe ajoute encore que Jésus « était le Christ ». L’authenticité de cette affirmation a été contestée, mais l’usage du passé montre que l’auteur entend seulement décrire le type d’espérance juive soulevée en son temps par Jésus : Josèphe n’attribue à Jésus la qualité de Christ qu’à titre de fait révolu. Il « attirait de nombreux Juifs et Grecs » : Josèphe semble décrire la situation à la fin du Ier siècle, mais peut-être Jésus a-t-il dirigé son ministère vers les païens. Le procès de Jésus fait l’objet d’une présentation subtile : « Pilate l’ayant condamné à la crucifixion, sur une accusation présentée par les premiers d’entre nous », c’est Pilate qui dispose du droit de haute justice et condamne donc à mort, comme on le voit dans les Évangiles (Procès* romain). Jésus a été accusé par les chefs du peuple, constitués en partie civile (Procès* juif). Selon Josèphe, « ceux qui l’avaient d’abord aimé ne cessèrent pas de le faire » : il signale ainsi la continuité du christianisme à travers sa référence à Jésus, selon une relation d’alliance – le Juif Josèphe sait ce que désigne une relation fondée sur l’amour (→ Dt 7,8). Le testimonium ne mentionne pas les apparitions du Ressuscité, mais signale la permanence de la « tribu » chrétienne fondée sur son nom.
Le testimonium nomme Jésus par son nom, donnant consistance à sa personne. Le titre de « Christ », chez Flavius Josèphe, ne se réfère pas uniquement à sa nature politique et séditieuse, comme chez les historiens romains qui le traitent en nom propre (Suétone* ; Tacite*), mais dans le cadre infiniment nuancé de l’eschatologie juive. Il reconnaît Jésus comme un maître de vérité : c’est qu’il estime son enseignement conforme à la Tradition. Sur le motif de la condamnation, Josèphe laisse entendre que les chefs du peuple ont pris peur devant le mouvement qui se rassemblait autour de Jésus, et ont pris les devants en l’accusant devant le gouverneur (Responsables* de la mort de Jésus). Cette version des faits corrobore celle de → Jn 11,48. Ce partage équitable de la responsabilité de la condamnation de Jésus est remarquable quand on le compare avec les autres sources juives et romaines. Comme les historiens romains enfin, Josèphe constate une solidarité permanente entre Jésus et ses fidèles, à partir de la communauté de nom qui les unit : le christianisme est un phénomène éponyme.
La valeur du testimonium, indépendant de la tradition chrétienne, ne saurait être sous-estimée. Jamais un fidèle n’aurait appelé Jésus un « homme sage », ni l’Église une « tribu » – terme qui en l’occurrence n’est pas péjoratif, mais ne correspond pas au Selbstbewußtsein chrétien –, ni affirmé que Jésus était le Christ, ni laissé planer une ambiguïté sur la nature de ses prodiges. L’épithète de « professeur » ne correspond pas davantage au credo de l’Église, même si on le trouve au IIe siècle dans les Homélies clémentines, II, 51,1. Josèphe détient des informations de première main, glanées lorsqu’il vivait en Palestine et complétées à Rome. Elles attestent de façon indépendante la solidité de la tradition de l’Église.
Bibl. : Serge BARDET, Le Testimonium Flavianum : examen historique, considérations historiographiques, Cerf, 2002 ; Alice WHEALEY, Josephus on Jesus : The Testimonium Flavianum Controversy from Late Antiquity to Modern Times, New York, Peter Lang, 2003.

FOULES. ― Jésus a constitué autour de lui un groupe restreint de disciples qui ont concentré toute son attention. Pourtant il destinait son apostolat à tout Israël : « j’ai parlé au monde ouvertement, j’ai toujours enseigné dans les synagogues et dans le Temple où tous les Juifs se rassemblent et je n’ai rien dit en secret » (Jn 18,20). Même si Jésus enseigne parfois avec un langage mystérieux (Semeur*, § 3), il s’est refusé à poser aucune exclusive, et cette ouverture à tous est une des marques de son personnalité. C’est pourquoi les foules font partie intégrante de son entourage. Métonymie du peuple juif ou de l’humanité (1), les « foules » dont Jésus a pitié (2), et que Matthieu distingue du groupe des « disciples » (3), sont invitées non seulement à entendre mais encore à accueillir la Parole de Dieu (4). La foule est ensuite actrice du drame qui se produit pendant la Passion (5).
1. Si le mot « foule » garde le sens premier d’une multitude de personnes réunies en un lieu, dans les Évangiles il désigne aussi l’ensemble du peuple juif, voire l’humanité entière. Chez Matthieu, deux groupes distincts s’opposent : les pharisiens*, sadducéens et chefs de la synagogue d’un côté, les disciples de l’autre. Entre les deux les foules constitueraient un auditoire « neutre ». La foule pleine d’admiration pour Jésus contraste avec les pharisiens qui le rejettent (→ Mt 9,33) mais elle se distingue aussi des disciples qui demeurent avec le Christ. Cette foule se compose d’abord des « brebis perdues de la maison d’Israël » (→ Mt 9,36 ; 10,6), objets premiers de la compassion de Jésus. L’appartenance éventuelle de païens à ces foules n’est jamais précisée. Les foules en voyant la guérison du paralytique « glorifièrent Dieu ». C’est la preuve que Jésus a prêché au peuple, et non à un conventicule d’initiés. La présence de la foule est donc là pour témoigner que l’enseignement de Jésus est conforme au sens commun, et ne s’égare pas dans des raffinements ésotériques. L’autorité du Dieu d’Israël sur la foule est attestée par Matthieu (→ Mt 15,31) pour qui la mission de Jésus vers le peuple d’Israël reste ouverte malgré l’endurcissement des dirigeants. La foule représente toutefois l’humanité entière dans certains passages de l’Évangile. Au moment de la condamnation à mort de Jésus, à travers ces masses dont les synoptiques peuplent la cour du palais d’Hérode, les Évangélistes veulent montrer que tous les hommes, rachetés par la croix du Christ, participent à la mort de Jésus (→ Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 5,13).
2. Les foules sont l’objet de la compassion de Jésus (→ Mt 14,14 ; 15,32). Elles sont « harassées, abattues » (→ Mt 9,36), elles ont avec elles « des boiteux, des estropiés, des aveugles, des muets et bien d’autres encore » (Mt 9,30), et leur extrême faiblesse se manifeste avant la multiplication des pains puisqu’il est dit qu’elles n’ont pas de quoi manger (→ Mt 15,32). Jésus est profondément ému par la pauvreté spirituelle et corporelle de ces foules. Il commence par se mettre à leur portée. Comme elles sont trop faibles pour venir à lui, il sort pour les rejoindre : « Et voilà que Jésus sort à leur rencontre, car ils ne sont pas capables de venir à lui [...] elle est nombreuse cette foule [→ Mt 14,14] “du dehors” » (→  Mc 4,11), à la rencontre de laquelle sort le Logos de Dieu ; répandant sur elle la lumière de sa visite (→ Ps 88,16), il la vit et, les voyant davantage dignes de pitié, parce qu’il se trouvait au milieu de gens de cette sorte, lui, l’incapable de souffrance, souffrit à cause de son amour pour les hommes, « l’émotion le prenant aux entrailles » (→ Mt 14,14 ; 9,36 ; Mc 6,34.8,2, etc.), et non seulement il fut ému, mais aussi il guérit leurs malades « atteints de maladies diverses et variées, venues du mal » (Origène, Commentaire sur Matthieu, 10,23).
3. Matthieu distingue nettement les foules du groupe des disciples (→ Mt 13,36). Aux premières il enseigne à l’extérieur, en se tenant à distance (→ Mt 13,2), aux autres il enseigne en particulier, à l’intérieur de la maison, dans l’intimité (→ Mt 5,1). En → Mt 5,1-3, les foules demeurent dans la plaine, tandis que les disciples, plus capables de recevoir un enseignement substantiel, gravissent la montagne, lieu traditionnel des théophanies (→ Origène, Commentaire sur Matthieu, 11,4). L’enseignement que Jésus donne est différent selon qu’il s’adresse à la foule ou aux disciples (→ Mt 16,21-28 ; 18,24). Les disciples relèvent cette différence de traitement ; et relèvent que le genre de la parabole est approprié à l’enseignement des foules (→ Mt 13,11). Jésus, ayant séparé les disciples de la foule, les obligea à s’embarquer et à le précéder sur le rivage d’en face, en attendant que lui-même eût congédié les foules (→ Mt 14,22). Ce serait encore le symbole de l’avancée spirituelle des disciples par rapport à la foule : « Car les foules ne pouvaient partir pour le rivage d’en face, étant donné que spirituellement ces gens n’étaient pas des Hébreux, ce qui signifie “habitants de l’autre rivage”. Mais ce travail était réservé aux disciples de Jésus, je veux dire qu’ils devaient partir pour le rivage d’en face, dépasser le visible et le charnel, car ils sont transitoires, et parvenir les premiers vers l’invisible et le définitif » (Origène, Commentaire sur Matthieu ; Mt 11,4-5﻿).
4. Bien que les foules suivent Jésus, elles ne le font pas jusqu’au bout. Elles recherchent Jésus pour obtenir de lui des biens matériels (→ Jn 6,26), des consolations, des prodiges (→ Mt 15,31), des signes (→ Lc 11,29). Si les foules sont témoins de nombreux miracles et entendent les enseignements de Jésus, leur adhésion au Christ reste encore superficielle : elles entendent mais ne comprennent pas, regardent mais ne voient pas (→ Mt 13,13). Jésus ne condamne pas ce désir légitime des foules d’obtenir de lui des biens corporels et spirituels pour elles-mêmes et pour les leurs, mais il veut les conduire plus loin. Avec pédagogie il cherche à faire progresser ces foules et à orienter leur désir vers un bien supérieur. Quand les foules cherchent à le retenir, il prend de la distance, fuit dans la montagne (→ Mt 5,1) ou sur l’autre rive (→ Mt 8,18).
Peu à peu au contact de Jésus les foules évoluent. Origène discerne par exemple une différence sensible entre les foules de la première multiplication* des pains et celles de la deuxième : « L’étude des différences entre les textes, qui concernent les pains, m’amène à penser que la dernière foule est supérieure à la première : c’est la raison pour laquelle elle est nourrie sur la montagne (→ Mt 15,29), l’autre dans un endroit désert (→ Mt 14,13), que ces gens sont restés trois jours avec Jésus (→ Mt 15,32), les autres un seul, au soir duquel ils ont été nourris (→ Mt 14,15). En outre, puisque le geste accompli spontanément par Jésus (→ Mt 15,32) n’est pas le même que celui qu’il exécute, sur la demande des disciples (→ Mt 14,15), examine s’ils ne sont pas supérieurs, ceux qui ont reçu les bienfaits de Jésus qui les nourrit spontanément pour leur témoigner sa bienfaisance » (→ Origène, Commentaire sur Matthieu, livre XI, § 19).
Mais admirer Jésus, l’acclamer, le poursuivre ne suffisent pas. Le Christ invite la foule à passer volontairement de ce groupe impersonnel et superficiel à celui, plus proche de lui, des disciples. Il invite à entrer et à demeurer avec lui dans sa maison. L’explication de la parabole du semeur est réservée à ceux qui ont dépassé l’écoute du dehors et sont venus avec Jésus dans l’intimité de sa maison : « Quand il a suffisamment parlé aux foules en paraboles, [Jésus] les congédie et va dans sa maison, où ses disciples le rejoignent. Et il est vrai que tous ceux qui écoutent Jésus avec une plus grande sincérité, d’abord le suivent, ensuite lui “demandent où est sa demeure”, car ils désirent le voir, puis ils “s’y rendent, la voient et demeurent auprès de lui”, tous “pour ce jour-là” (→ Jn 1,37-39). [...] Pour nous donc, si nous voulons ne pas entendre Jésus comme les foules qu’il congédie pour entrer dans sa maison (→ Mt 13,36), prenons une attitude qui nous distingue des foules et devenons les familiers de Jésus, afin que, comme ses disciples, nous le suivions quand “il vient dans sa maison”, que nous nous “approchions” de lui pour l’interroger sur l’explication de la parabole, qu’il s’agisse de l’ivraie du champ ou d’une autre » (→ Origène, Commentaire sur Matthieu, livre X, § 1).
Si les disciples sont plus proches de Jésus que la foule et reçoivent de lui un enseignement plus profond, c’est aussi parce qu’ils auront vis-à-vis d’elle une mission à remplir. Les disciples sont les pasteurs que Jésus a choisis et formés pour conduire ces foules qui errent « comme des brebis qui n’ont pas de berger » (Mt 9,36). À eux revient la tâche de transmettre aux foules ce que Jésus a enseigné et de les nourrir du pain qu’il a multiplié (→ Mt 14,16.19 ; 15,36) afin de faire de toutes les Nations des disciples (→ Mt 28,19).
5. Pendant la Passion. La foule présente à Jérusalem pour la Pâque demande, chez Matthieu, le châtiment de Jésus. Mais Luc la présente comme animée par le repentir, signe que la passion de Jésus produit son effet (→ Lc 23,48).
La foule montée à Jérusalem pour la Pâque s’élève peut-être à 300 000 ou 500 000 personnes. En temps ordinaire, les vestiges du système antique d’adduction d’eau suggèrent une population stable de 40 000 à 80 000 habitants. Des études sociologiques ne vont pas au-delà de 35 000 personnes. Les écrits de Flavius Josèphe (→ [F.J.], Guerre des Juifs [B.J.], VI, § 420.423-424) suggèrent une population de plus de 200 000 personnes mais il semble qu’il y ait une exagération que l’on retrouve dans d’autres sources (→ t. Pesaḥim 4,15 ; Midrash Rabba Lm 1,1,2). L’attitude prêtée aux foules dont il est question dans l’Évangile, qui acclament Dieu en roi lors de l’entrée messianique de Jésus et demandent sa condamnation à mort quelques jours après, correspond aux descriptions de revirement de foule présentes dans la littérature antique (→ Ex 4,30 ; 5,21 ; 1 S 18,16 ; 25,10 ; Épicure, Maximes, 58 ; Cornélius Népos, De viris illustribus, 10,10,2 ; Tite-Live, 31,34,3 ; Pseudo-Phocylide, Sentences, 95-96 ; Philon d’Alexandrie, Legatio ad Caïum, § 120 ; Lucain, Pharsale, 3,52-58 ; F.J., Vita, 87 ; Tacite, Annales, 2,41 ; Thémistius, Discours, XXVI). La versalité et la crédulité des masses sont d’ailleurs des topoi littéraires (→ Plutarque, Aristide, 7,6 ; F.J., B.J., II, § 237-238.316-317.321-325) : c’est sur ce ressort que s’appuient les grands prêtres pour influencer leur réaction lors du Procès* romain de Jésus (Mt 27,20).
Chez Matthieu, c’est la foule qui propose la crucifixion de Jésus lors de son procès romain. L’évangéliste insère ainsi la scène de condamnation de Jésus dans l’histoire du salut : le rassemblement du peuple de Dieu renvoie d’abord aux grands moments de l’Exode et de la conclusion de la première alliance. La réponse de la foule à la présentation de Jésus-Messie*, terme à connotations royales, s’explique bien dans le contexte parodique des crucifixions romaines, parfois comprises comme des intronisations burlesques (Couronnement*). La crucifixion était un mode d’exécution très répandu dans l’Antiquité pour des peines politiques ou militaires : d’une part sa cruauté assouvissait les instincts de vengeance des puissants et de la populace ; on comptait d’autre part sur l’effet dissuasif de l’humiliation suprême qu’elle représentait, des tortures de la flagellation* qui y préludaient, de la nudité offerte en spectacle au public, du cadavre enfin abandonné aux bêtes.
En proposant la mort de Jésus par crucifixion, la foule accepte de porter la responsabilité de cette mort atroce par ces mots : « que son sang soit sur nous et sur nos enfants » (Mt 27,25). Littéralement, convaincu de sa propre innocence et de la culpabilité de Jésus, « le peuple » exprime le souhait que son châtiment retombe sur lui, si par impossible il était injuste. Dans les Écritures, de semblables expressions signifient, en contexte légal, l’acceptation pleine et entière de la responsabilité, particulièrement dans le châtiment du blasphémateur. Elles sont utilisées par des juges qui doivent condamner quelqu’un à mort (→ Lv 20,9-16 ; 2 S 1,16 ; 3,28-29 ; 1 R 2,37 ; Jr 26,15 ; 51,35 ; Éz 18,13 ; 33,4-5﻿) et servent à maintenir sur le coupable l’influence néfaste du sang injustement versé et à éviter qu’elle vienne sur des innocents, de telle sorte que son crime ne contamine pas tout le pays (→ Nb 15,33). Dans l’Évangile, l’expression ressemble à une ironie tragique : en croyant se décharger d’un crime à savoir le blasphème commis par Jésus (→ Mt 26,65), la foule se rend coupable d’un crime grave. « Tout le peuple » est en train de commettre le crime de verser le sang d’un innocent (→ Dt 21,8) déjà vendu (→ Dt 27,25) par Judas et s’applique bien la malédiction que la Loi prévoit pour qui se rend coupable de tels actes. La déclaration du peuple prise au pied de la lettre a été parfois interprétée comme une automalédiction durable des Juifs punis par la destruction de Jérusalem (→ Origène, Contre Celse, 1,47 ; 4,22 ; 8,42 ; Commentaire sur Matthieu, CS no 124). Il s’agit là d’un malheureux contresens. Chez les prophètes classiques (→ Jr 31,29-30 ; Éz 18,2-4﻿) en effet, la descendance n’est pas punie pour la faute de ses pères. Dans l’usage ironique qu’il en fait, Matthieu ne songe probablement pas à une malédiction qui s’étendrait à toutes les générations, encore moins à sa mise en œuvre par les chrétiens à l’égard des Juifs : « tout le sang » répandu par Israël doit retomber sur « cette génération »-ci (Mt 23,35-36). D’autre part, et inversement, le peuple persuadé de la culpabilité de Jésus ne saisit pas le sens le plus profond de ses paroles, peut-être comme Caïphe (→ Jn 11,51-52), mais effectivement le sang de Jésus versé pour la multitude en rémission des péchés pour sceller la nouvelle alliance l’est pour eux et pour leurs enfants aussi ! Cette phrase relève donc du registre prophétique. Elle exprime le paradoxe même du mystère chrétien du salut : Jésus est venu pour les pécheurs, non pour les justes. Le péché des hommes culmine dans celui de la foule alors rassemblée, afin que les pécheurs connaissent le terme extrême de la miséricorde divine dont le sang qu’ils appellent sur eux garantit l’efficience. C’est vers ce sens que pointe la prédication apostolique primitive en invitant le peuple juif à recevoir le sang du Christ en expiation de ses péchés et non en signe de malédiction. Il en va ainsi du discours de Pierre à « la multitude » de Jérusalem (→ Ac 2,5) et plus particulièrement à « toute la maison d’Israël » (Ac 2,36) lors de la Pentecôte suivante en Ac 2,38-39, ou les déclarations en He 9,14.18-21 (→ Arnaud de Bonneval, Septem verba Domini, PL 189, col. 1704B).
Bibl. : John COUSLAND, Crowds in the Gospel of Matthew, Leuyde, Brill, 2002 ; Rebekah EKLUND, « From “Hosanna !” to “Crucify !” : the Fickle Crowds in the Four Gospels », Bulletin for Biblical Research, no 26, 2016, p. 21-41 ; Marie de LOVINFOSSE, « Priorité et fonctions singulières des foules chez Luc », Revue biblique, no 125, 2018, p. 29-56 ; Elizabeth STRUTHERS MALBON, « Disciples/Crowds/Whoever : Markan Characters and Readers », in In the Company of Jesus, Louisville, John Knox, 2000, p. 70-99.
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FRACTION DU PAIN (et autres noms de l’Eucharistie). ― Jésus a voulu pérenniser sa présence par l’institution d’un rite entièrement nouveau. L’Eucharistie est son nom le plus courant. Mais il en existe une multitude d’autres qui mettent en valeur tel ou tel rapport de ce sacrement avec Jésus lui-même.
1. Le nom d’Eucharistie est formé par synecdoque, à partir des mots eucharisteô « rendre grâce » (→ Lc 22,19 ; 1 Co 11,24) et eulogeô « bénir » ou « louer » (→ Mt 26,26 ; Mc 14,22). Ce terme rappelle les bénédictions juives de la table par lesquelles on bénit ou rend grâce à Dieu au sujet de ses dons, « pour le pain », en louant ses œuvres de création, rédemption et sanctification. Jésus a rendu grâce pour les bienfaits de la Création et de l’histoire du salut dans l’Ancienne Alliance, mais son action de grâces a surtout pour objet sa propre exaltation, les promesses réalisées en lui-même, l’Évangile annoncé au monde, l’alliance qu’il instaurait en son propre sang, la signification salvifique de sa mort et de sa résurrection. L’objet du « mémorial » ou « anamnèse » de Jésus est tout ce que Dieu a accompli par lui en faveur des fidèles.
2. Le nom de « Repas du Seigneur » (→ 1 Co 11, 20) vient de l’institution de ce sacrement au cours du repas pris par Jésus avec ses disciples la veille de sa passion. Cependant, l’Eucharistie n’est pas instituée seulement par la dernière Cène, mais par l’ensemble du mystère pascal, jusqu’à la Résurrection. C’est pourquoi l’expression « repas du seigneur » est très rare dans la tradition chrétienne. Paul l’utilise en réalité pour la mettre en contraste avec les repas sacrificiels païens. Par la suite, il ne se trouve ni chez les Pères apostoliques, ni chez les Pères grecs apologistes même s’il est plus fréquent à partir du IVe siècle. Ce nom met en valeur le fait que la célébration a gardé la forme d’un repas anticipant le repas des noces de l’Agneau (→ Ap 19,9) dans la Jérusalem céleste.
3. Le nom « Fraction du pain » vient du rite propre au repas juif utilisé par Jésus lorsqu’il bénit et distribue le pain en maître de table lors de la multiplication des pains ou de la Cène (→ Mt 14,19). Ce geste permet aux disciples de le reconnaître après sa résurrection (→ Lc 24,30.35). L’expression désigne les assemblées eucharistiques des premiers chrétiens (→ Ac 2,42). Le symbolisme du pain divisé et partagé exprime le fait que ceux qui mangent à l’unique pain rompu, le Christ, entrent en communion avec lui et ne forment plus qu’un seul corps en lui. La métaphore implicite dans le verbe klaein (« fracturer », « briser » → Mt 26,26 ; 1 Co 11,24) connote la mort violente et le sacrifice sanglant.
Le pain rompu est nommé de diverses manières, exprimant ce que la foi de l’Église y découvre : « pain des anges », « pain du ciel », « médicament d’immortalité », « viatique ». Cette dernière dénomination vient du latin viaticum (« provisions de voyage » ; via : « route ») et désigne la communion eucharistique apportée à un malade proche de la mort, pour le fortifier en vue du « passage » vers la Patrie. Le Christ étant la « Voie » (→ Jn 14,6), la réception de l’Eucharistie est le meilleur soutien pour la route vers la demeure qu’il a lui-même préparée.
4. Le nom de « Saint-Sacrifice » marque l’unité courant de la Cène à la Croix couronnant tout le ministère de Jésus. En effet, la mémoire de la dernière Cène selon les paroles de l’institution chez Matthieu donne à la mort de Jésus accomplie sur le Golgotha le caractère d’un sacrifice d’expiation* pour les péchés. Les apologistes s’inscrivent dans cette lignée en appelant l’Eucharistie prosphora (« offrande ») ou thusia (« victime ») éventuellement qualifiée de logikê/spiritualis (« spirituel »), ce qui la relie à un autel plus qu’à une table. L’Eucharistie actualise l’unique sacrifice du Christ sauveur, qui inclut l’offrande de l’Église : c’est le « sacrifice de louange » (→ He 13,15), « sacrifice spirituel », « sacrifice pur et saint », « sacrifice parfait », qui dépasse tous les sacrifices de l’Ancienne Alliance. Elle transforme les sacrifices accomplis dans le Temple et les liturgies juives de la Parole en une liturgie digne du Logos.
5. L’Eucharistie est appelée « Communion » pour présenter la finalité de ce sacrement. Venu dans la chair, le Christ a institué l’Eucharistie comme présence de son sacrifice d’adoration et d’amour « jusqu’à la fin » (→ Jn 13,1) et pour y faire participer ses disciples par la manducation sacramentelle du corps et du sang de la victime, eux-mêmes partagés sous les figures du pain et du vin. Par la communion les fidèles s’unissent au sacrifice du Christ pour ne former qu’un seul corps. On l’appelle encore les choses saintes : ta hagia ou sancta (Didachè 9,5) – c’est d’ailleurs le sens premier de la « communion des saints » dont parle le Credo.
6. L’Eucharistie est appelée « Saint Mystère » en tant qu’elle est le sacrement des sacrements. C’est la clef de voûte de toute la liturgie de l’Église de la terre et du ciel. Tous les autres sacrements, tous les sacramentaux, toutes les heures de l’office convergent vers elle autant qu’ils en découlent comme leur source et leur sommet. Chaque baptisé y exerce en plénitude ce qu’il est et redit son amen à l’alliance et à la gloire de Dieu, tandis que les ministres ordonnés représentent diversement le Christ lui-même comme grand prêtre (évêque au sacerdoce de qui participent les prêtres) et comme serviteur (diacre), garantissant l’objectivité de l’actualisation sacramentelle du chef-d’œuvre de l’amour. Unie au prêtre, l’assemblée est l’épouse adhérant à l’Époux, le Fils en élan vers le Père : l’Esprit est la vie de toute cette unité organique. C’est dans le même sens que l’Eucharistie s’appelle « Sainte et divine liturgie » car toute la liturgie de l’Église trouve son centre et son expression la plus dense dans la célébration de ce sacrement.
7. L’Eucharistie est encore appelée « mémorial » en lien avec le repas pascal juif. Ce dernier déploie la temporalité du zikkārôn (« mémorial »), fondée par la conviction que Dieu est présent et qu’il faut se rendre présent à sa présence. La Pâque est ainsi devenue un sacrement de l’Ancienne Alliance au sens de signe qui commémore un fait passé, manifeste un effet présent et annonce un bien futur. C’est sans doute ce qu’a perçu la Tradition des récits de l’institution de Luc et de Paul (→ 1 Co) qui entend « vous ferez cela en mémoire de moi » après les paroles de l’institution eucharistique. Le mémorial de l’Eucharistie est par excellence le sacrement de l’Alliance nouvelle (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q.60, art. 3) dans lequel passé, présent et futur convergent. Le Christ englobe non seulement la Cène et la Croix, mais tout ce qui a conduit à la Croix, depuis le sacrifice d’Abel ou de Melchisédeq, et tout ce qui a résulté de la vivifiante passion du Christ, c’est-à-dire sa résurrection et sa glorification qui inclut l’effusion de l’Esprit, l’édification de l’Église et finalement la consommation de toutes choses dans l’amour divin.
Avant le XXe siècle, pour suivre la célébration du Saint-Sacrifice, de nombreux livres de messe pour les fidèles proposaient une interprétation allégorique des récits de la Passion et de la Résurrection. Des prières et des méditations faisaient systématiquement des parallèles entre les rites qui se déroulaient devant les fidèles (des prières au bas de l’autel jusqu’au renvoi final) et l’histoire sainte dans son ensemble ou la « vie de Jésus », ou encore sa passion et sa résurrection plus particulièrement. Ainsi la montée des marches de l’autel est à la fois montée du mont Sinaï et montée du Golgotha, la liturgie de la Parole correspond au ministère public de Jésus ; le lavement des mains à l’offertoire au geste de Pilate, la consécration à l’immolation de Jésus sur la Croix, etc.
Bibl. : Joseph RATZINGER, Dieu nous est proche, Saint-Maur, Parole et silence, 2005 ; Max THURIAN, L’Eucharistie, mémorial du Seigneur, sacrifice d’action de grâce et d’intercession, Lonay, Delachaux et Niestlé, 1959.
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FRÈRES DE JÉSUS. ― Jésus avait des frères et sœurs. La question n’est pas de savoir s’ils ont existé puisque les Évangiles nomment sous ce nom un groupe bien repérable (1), mais ce que cela signifie (2). L’univers de Jésus est une société clanique. Les structures familiales y ont peu à voir avec la famille nucléaire, point de comparaison impensé des auteurs prétendant à partir du XIXe siècle que Joseph et Marie ont procréé une nombreuse descendance. Les témoins considèrent les frères de Jésus comme des enfants d’un premier mariage de Joseph ou comme des cousins (3), cette dernière position étant confirmée par l’examen des Évangiles sur la question (4).
1. Un groupe bien repérable. Jésus a des « sœurs » (adelphai), anonymes, résidant à Nazareth (→ Mt 13,56). Le label « ses frères » (adelphoi) apparaît à plusieurs reprises dans les synoptiques (→ Mt 12,46-47 ; Mc 3,31-32 ; Lc 8,19-20). En → Jn 2,12, ils séjournent à Capharnaüm avec Jésus, sa mère et ses disciples ; en → Jn 7,3-5﻿, les adelphoi de Jésus ont quelque peine à croire en lui ; en → Ac 1,14, ils sont en prière avec la mère de Jésus ; → 1 Co 9,5 évoque leur ministère itinérant ; → Ga 1,19 rappelle la rencontre de Paul avec « Jacques, l’adelphos du Seigneur ».
Un groupe d’adelphoi est nettement caractérisé par quatre prénoms reliés entre eux par une conjonction de coordination : « Jacques et José[ph/t], Simon et Jude » (→ Mt 13,55 ; Mc 6,3 ; Lc 4,22 ; Jn 6,42). On peut les identifier ainsi :
	Jacques.

	Joseph (ou Joset) est mentionné avec Jacques (→ Mt 27,56 ; Mc 15,40). Il ne semble pas avoir de rôle spécial par la suite (indice d’une disparition précoce ?).

	Jude, le « frère » (adelphos) de Jacques (→ Jude 1), pourrait être l’auteur de l’Épître de Jude. La Tradition l’a identifié à l’apôtre Jude Thaddée.

	Simon de Nazareth fut choisi comme deuxième évêque de Jérusalem, après le martyre de Jacques le Mineur. Il a déjà atteint un âge très avancé, sous Trajan, lorsqu’il est dénoncé « comme étant de la race de David et chrétien » et meurt crucifié (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 3,32). La Tradition l’a parfois identifié avec l’apôtre Simon le Zélote.


Ces frères sont mentionnés sous la forme de deux dyades : Jacques et Joset d’une part, Simon et Jude de l’autre. Même quand l’ordre change (cp. Mc 6,3 et Mt 13,55), celles-ci demeurent. On parle de « dyades adelphiques » comme on en trouve dans la Bible : Moïse et Aaron ; Jacob et Ésaü ; Caïn et Abel. La fonction de ces dyades est de manifester une primogéniture d’une part, celle du nom donné en premier, et la capacité à hériter d’autre part pour le nom donné en second.
2. Réflexion philologique. Quel est le lien de parenté exact de ces quatre personnages avec Jésus ? Les historiens ont parfois soupçonné d’a priori théologique la tradition ancienne, selon laquelle ce sont des parents plus ou moins éloignés de Jésus, mais la philologie à elle seule semble pourtant bien la soutenir : c’est le sens du mot adelphos qu’il faut préciser dans un premier temps, puis juger de ses emplois dans la tradition ancienne dans un second.
	Chaque langue et chaque culture organise son propre système de parenté, si bien qu’il est difficile d’établir de strictes équivalences terme à terme. En grec classique, le mot adelphos signifie habituellement « frère de sang » (tant le « frère » que le « demi-frère » ; s’il faut être plus précis, le grec précise « adelphos : du même père et de la même mère », ou « adelphos : des deux côtés ») et se distingue d’anepsios (« cousin », « neveu »).


Dans la Bible, comme celui de « fils » (huios), le sens d’adelphos s’est élargi sous l’influence de l’hébreu. L’hébreu et l’araméen n’ayant pas de mot propre pour « cousin », ces langues emploient ’āḥ (hébreu) et ’aḥ (araméen) pour « cousin » afin d’éviter de longues périphrases (par exemple l’expression « fils de l’oncle »). Les mots ’āḥ/’aḥ peuvent désigner :
	un frère de sang ;

	un parent (→ Gn 13,8 ; 14,14.16 : pour Lot, un neveu d’Abraham [→ Gn 11,27.31 ; 12,5]) ;

	quelqu’un de la même tribu, un compatriote (→ Gn 31,32 ; Ex 2,11 ; 4,18 ; Lv 10,4-7 ; 25,25 ; Nb 20,3 ; Dt 2,4.8 ; 23,8 ; Jos 1,14-15 ; Jg 9,18 ; 20,23.28 ; Am 1,11 ; Abd 10.12) ;

	un Israélite (Lv 25,46 ; Nb 25,6 ; Dt 3,18 ; 17,15 ; 18,15 ; 24,7 ; Jg 20,13 ; Ne 5,8 ; Is 66,20 ; Jr 29,16 ; Mi 5,2) ; → 1 Par 26,30.32 Septante « Hashabyahu et ses frères, des fils vigoureux, mille sept cents guerriers responsables de la surveillance d’Israël » et « ses frères, des fils vigoureux, deux mille sept cents chefs de familles » parmi les Hébronites désignés par David à des tâches administratives : adelphos traduit ici l’hébreu ’āḥ mais désigne des groupes bien plus larges que les seuls frères de sang.


Dans le grec koinè sémitisé du Ier siècle, adelphos est un terme générique signalant un lien de parenté, tandis qu’anepsios est un terme spécifique désignant proprement le cousin. Désormais adelphos signifie « parent », parfois avec une nuance de tendresse : « Par le sang mon cousin et par l’affection mon frère » (Caius Caligula à propos de Tibère Gemellus – Philon d’Alexandrie, Legatio ad Caïum, § 26).
Dans la Bible, anepsios n’apparaît presque jamais : il se trouve seulement trois fois dans la Septante (→ Nb 36,11 Septante ; Tb 7,2). L’araméen bar dāda a donné lieu à deux versions différentes en → Tb 7,2 : une version grecque porte anepsios, une autre adelphos. C’est un hapax chez Paul (Col 4,10). Il est évidemment très peu vraisemblable que la Bible n’ait jamais parlé que de quatre cousins en tout, dans cet univers où les rapports familiaux sont si complexes et déterminants. Sans doute un très grand nombre d’adelphoi de la Bible sont-ils des cousins.
Le terme grec adelphos peut désigner un parent (→ Gn 24,49 Septante  ; 29,12). En → Mt 28,10 et Jn 20,17, il désigne peut-être les disciples : Jésus ordonne à Marie-Madeleine d’aller parler aux adelphoi, ce qu’elle fait en Jn 20,18 en allant trouver les mathêtai (« disciples » ; → Mt 28,7.16). Dans le grec koinè sémitisé, le système de parenté peut se décrire ainsi :
	« parent éloigné » (suggenês → Lc 1,36 ; 14,12) ;

	le terme générique pour « parent proche » adelphos ;

	le terme spécifique pour « cousin germain » anepsios.


	Plusieurs enfants pour Marie ? → Mt 1,25 signalant que Joseph ne connut pas Marie « jusqu’à ce qu’elle eût enfanté » et → Lc 2,7 affirmant que Jésus est le premier*-né de Marie ont permis à certains de penser que Marie aurait eu d’autres enfants. Tertullien (→ De carne Christi, § 7 ; Adversus Marcionem, 4,19 ; De Monogamia, § 8) évoque peut-être les adelphoi de Jésus comme enfants de Marie après Jésus. Cette opinion fut reprise par l’exégèse protestante depuis le début du XIXe siècle. Ce témoignage de Tertullien, dans des textes peu clairs dont l’interprétation n’est pas univoque, serait le seul allant dans ce sens parmi les écrivains de l’Antiquité. Mais le texte de Mathieu comme celui de Luc n’envisagent pas la période ultérieure :
	« Jusqu’à ce que » ne dit rien de ce qui se passe ultérieurement. Selon l’usage sémitique, cette formule marque le terme et la limite d’intérêt. Là où → 2 S 6,23 dit que Mikal n’eut pas d’enfants « jusqu’au jour de sa mort », il est clair qu’elle n’en eut pas non plus après.

	Premier-né n’implique pas que Marie avait d’autres enfants de suite.

	La mention « le » fils de Marie et de Joseph (→ Mt 13,55 ; Mc 6,3 ; Lc 4,22 ; Jn 6,42) pourrait bien indiquer qu’il est unique.

	→ Lc 2,44 évoque aussi Marie et Joseph cherchant Jésus « parmi leurs parents [suggeneusin] et connaissances » sans évoquer de (demi-)frères.

	→ Lc 1,34 évoque le vœu de virginité prononcé par Marie à l’Annonciation*, ce qui rend peu vraisemblable la naissance d’autres fils par la suite. L’accomplissement en elle de l’oracle d’→ Is 7,14 la consacre dans l’état de Vierge-Mère du Messie. Aussi le développement d’une vie maritale selon les usages communs entre Marie et Joseph est-il hautement invraisemblable.




Puisqu’il est non seulement possible mais probable que les adelphoi de Jésus ne soient pas d’autres enfants de Marie et de Joseph, il faut interroger la tradition ancienne sur leur identité.
3. Témoignages anciens. La Tradition considère les adelphoi comme des proches parents (demi-frères, cousins, etc.) de Jésus.
	Demi-frères ? Issus d’un précédent mariage de Joseph (→ Protévangile de Jacques, 8,3 ; 9,2), Joseph proteste au moment où il est désigné pour devenir l’époux de la Vierge : « J’ai des fils. » Mais est-ce une tradition ancienne, ou bien une tentative d’élucidation de la question posée par la diffusion de l’Évangile hors de son contexte culturel originel ? (→ 17,1-2﻿ ; Évangile de l’enfance du Pseudo-Matthieu, 8,4 ; 18,1 ; Origène, Commentaire sur Jean, 1,4 ; Hilaire de Poitiers, In Matthaeum, 1,4, etc.).

	Cousins ? D’autres interprétations proposent qu’il s’agit de cousins de Jésus, conformément au sens philologique d’adelphos en grec koinè sémitisé. De nombreux auteurs estiment tout naturellement que les adelphoi sont des cousins de Jésus : → Jérôme, Lettres, 14,13-14 ; Augustin d’Hippone, De consensu evangelistarum, 4,16 ; Enarrationes in Psalmos, 127,12 ; Théodoret de Cyr, Commentaire sur l’épître aux Galates, 1,19, etc.


4. Discussion des textes. Un examen attentif du Nouveau Testament montre qu’il n’emploie pas l’expression « frères de Jésus » pour désigner des frères de sang.
Les villageois de Nazareth disent que les frères de Jésus se nomment « Jacques et Joset, Jude et Simon » (Mc 6,3). Or selon le même évangéliste, près de la croix de Jésus se tenait « Marie, mère de Jacques et Joset » (Mc 15,40). Si cette femme était la mère de Jésus, on la présenterait comme telle, non pas comme mère de Jacques et Joset. Selon Matthieu (27,56), elle fait partie de l’entourage féminin qui accompagne Jésus depuis la Galilée. Il est donc impossible qu’il s’agisse de sa mère. Encore vivante lors de la Passion, comme la mère du Christ, cette seconde Marie ne peut avoir été l’épouse de Joseph qui, en tant que Juif pieux, n’était pas polygame. Nommés deux fois ensemble et dans le même ordre, « Jacques et Joset » forment un duo aisément identifiable. Il est donc prouvé que Marc peut présenter ces deux hommes comme frères de Jésus, tout en ayant parfaitement conscience qu’ils ont des parents différents. Cela montre que Marc emploie le terme adelphos dans le sens qu’il a en grec sémitisé. Puisque ce mot signifie « proche parent » dans cette forme de la langue grecque, c’est un faux-sens que de le traduire par frère de sang. Dans le même ordre d’idées, Luc peut sans ressentir la moindre contradiction rapporter le vœu de virginité prononcé par Marie à l’Annonciation et évoquer la mémoire des frères (adelphoi) de Jésus (→ Lc 1,34 et 8,19) : c’est donc que les deux choses pour lui ne s’opposent pas. Même absence de contradiction en → Mt 1,25 entre la consécration de Marie comme Vierge-Mère du Messie et la transmission fidèle des données traditionnelles sur les frères de Jésus.
De plus, la Marie mère de Jacques et Joset de Mc 15,40 qui se trouve au pied de la Croix pourrait bien être cette « Marie de Clopas » mentionnée par Jean (19,25). Le mot peut signifier l’épouse ou la fille de Clopas. Dans ce dernier cas, elle pourrait éventuellement être l’épouse d’Alphée et la mère de Jacques le Mineur, apôtre mentionné par Mc 3,18 comme « Jacques fils d’Alphée ». Ce Jacques porte glorieusement le titre de « frère (adelphos) du Seigneur », dénomination attestée par Flavius Josèphe (→ Antiquités juives, XX, § 200), par Paul (→ Ga 1,19) et par Hégésippe (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, II, XXIII, 4) : c’est donc un titre figé dans le grec sémitisé, qui s’impose à l’Église primitive et dont il est vain de déterminer le sens à partir du grec de Platon, antérieur de cinq siècles et témoin d’une autre conception de la famille. Hégésippe fournit une autre preuve que Jacques ne peut être un frère de sang de Jésus : il affirme « qu’à lui seul il était permis d’entrer dans le sanctuaire, car il ne portait pas de vêtement de laine, mais de lin. Seul il entrait dans le Temple et on le trouvait à genoux » (Hégésippe, cité par Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, II, XXIII, 6).
Ces caractéristiques (accès exclusif au sanctuaire, vêtements de lin) montrent que Jacques était prêtre (→ Ex 28,39.42) : il appartenait donc à la tribu de Lévi. Or Jésus appartient à celle de Juda (→ He 7,14). Si les renseignements fournis par l’Évangile de l’enfance de Luc sont exacts, Marie mère de Jésus appartenait peut-être à la tribu sacerdotale. Jacques et Joset auraient été ses neveux.
On dispose aussi de renseignements sur les deux autres frères du Seigneur : Simon et Jude. Chez Marc, on les donne dans l’ordre suivant : « Jude et Simon » (Mc 6,3). Matthieu donne « Simon et Jude » (Mt 13,55). Pourquoi cette inversion ? La réponse se trouve peut-être chez Hégésippe : « “Après le martyre de Jacques [frère du Seigneur] et la destruction de Jérusalem […] les apôtres tinrent conseil pour examiner qui serait digne de lui succéder : tous décidèrent que Siméon, fils de Clopas, était digne du siège de cette Église, il était le cousin du Seigneur.” Hégésippe raconte en effet que Clopas était frère de Joseph » (Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, III, XI ; ibid., IV, XXII, 4).
La dyade adelphique du côté maternel de Jésus appartient à la tribu de Lévi, mais l’autre dyade, Simon et Jude, est celle des cousins paternels, puisque Clopas paraît être un frère de Joseph. Ils appartiennent à la tribu de Juda. D’après → Nb 27,10, ce sont les cousins du côté paternel qui héritent lorsqu’une lignée fait défaut. Parent de Jésus du côté maternel, Jacques a été privilégié, peut-être parce qu’il appartenait à la lignée sacerdotale (Conception* virginale, § 1). À sa mort, la succession familiale est passée à Simon, du côté de Joseph, par Clopas dont le nom signifie « usurpateur » : l’Église de Jérusalem possède alors des structures claniques calquées sur les institutions juives de la Loi mosaïque. → Mc 6,3 préserverait l’ordre de primogéniture initial, cet Évangile étant composé avant la mort de Jacques et l’élévation de Simon, laquelle a inversé l’ordre entre les deux frères, comme en témoigne → Mt 13,55 composé après elle. Les petits-fils de Jude comparurent un peu plus tard devant Domitien (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, III, XX, 1). Des sœurs de Jésus en revanche, on ne possède aucune trace en dehors de la rapide mention de Marc.
Bibl. : Paul-Laurent CARLE, Les Quatre « Frères » cousins de Jésus et la maternité virginale de Marie, Paris, Éditions de l’Emmanuel, 2004 ; Simon Claude MIMOUNI, « Les traditions patristiques sur la famille de Jésus : retour sur un problème doctrinal du 4e siècle », in Markus VINZENT (éd.), Studia patristica, vol. 63, Leuven, Peeters, 2013, p. 209-219 ; François-Raymond REFOULÉ, Les Frères et sœurs de Jésus : frères ou cousins ?, Paris, DDB, 1995.
Voir aussi : Jacques, frère de Jésus ; Famille ; Nazareth

FUITE EN ÉGYPTE. ― Mt 2,13-15.19-21. Jésus aurait dès sa naissance été en butte à l’ire des puissants du jour. Matthieu au moment de la nativité rapporte un étonnant chassé-croisé entre l’usurpateur et le titulaire légitime. Jésus naît à Bethléem quand Hérode est à Jérusalem. Quand Hérode vient à Bethléem pour y faire assassiner les saints Innocents, Jésus part pour l’Égypte. Quand Jésus en revient, Hérode est mort. Mais son ombre menaçante flotte encore sur la Judée à travers Archélaüs*, son tyran de fils. C’est pourquoi Joseph poursuit jusqu’en Galilée où il s’installe. La fuite en Égypte s’inscrit dans l’évitement réciproque du fils de David et de l’imposteur, qui mène à l’établissement providentiel de Jésus en Galilée (→ Mt 4,15). Ainsi Matthieu met-il en scène l’opposition entre deux royautés incompatibles.
La fuite en Égypte n’est pas dénuée de romanesque : le thème de la préservation miraculeuse du héros tandis que meurent d’autres enfants est fréquent dans la littérature ancienne. Cyrus II de Perse fait ainsi l’objet de la haine mortelle de son grand-père maternel. Confié au chef des bergers et substitué à l’enfant mort-né de ce dernier, il échappe à la mort. Plus tard, il retrouve providentiellement sa dignité (Hérodote, Histoires, 1, 107-130). Ce fait n’est cependant pas le plus décisif. La fuite en Égypte est un point délicat de la biographie de Jésus, et la difficulté visible de Matthieu à en rendre compte signale un fait historiquement avéré (1). L’Égypte pour un Juif pétri de la Bible est à la fois une terre accueillante (2) et un repoussoir absolu (3). C’est surtout un lieu de purification de la mémoire d’Israël, et c’est peut-être à ce titre que Jésus assume un séjour dans ce pays alors que le « temps des païens » (→ Éz 30,3 ; Lc 21,24) s’approche (4).
1. Si la descente de la Sainte Famille en Égypte répond au désir de protéger l’enfant Jésus contre les fureurs infanticides d’Hérode, l’interprétation de ce détail de sa biographie par Matthieu est ambiguë : « Depuis l’Égypte j’ai appelé mon fils » (Mt 2,15, citant Os 11,1).
Alors que le prophète désigne le peuple d’Israël, « fils » renvoie pour Matthieu à Jésus seul. L’application à Jésus du titre de fils est évidemment messianique. Mais ici s’arrêtent les certitudes. Le texte signifie-t-il que Dieu se trouvant en Égypte a appelé Israël à l’y rejoindre ? Ou signifie-t-il l’exact inverse, à savoir que Dieu a adressé son appel à Israël depuis Canaan, pour l’y faire monter ? Dans le premier cas, l’Égypte est la terre où il faut se rendre, dans l’autre celle qu’il faut fuir. Le contexte étant celui de la persécution d’Hérode, l’Égypte fait figure de terre d’accueil, ce qui renforce la première interprétation. Mais au moment précis où Matthieu cite l’oracle, Jésus est en train de quitter l’Égypte, ce qui favorise la seconde. Pourtant l’accueillante Égypte où la Sainte Famille a passé plusieurs années ne l’a nullement asservie, ni contrainte au départ. Pour achever de semer la confusion, l’Écriture sainte allégorise volontiers l’Égypte en terre du péché, de sorte que Jérusalem pécheresse peut être appelée « Égypte » (→ Ap 11,8). De plus, Matthieu semble identifier Hérode avec Pharaon (→ Mt 2,16). On ne peut donc tout à fait exclure que l’Égypte représente pour Matthieu la criminelle Judée d’Archélaüs, d’Hérode son père ou plus tard de Ponce Pilate et de Caïphe.
Matthieu ajoute donc à l’oracle d’Osée une ambiguïté dont celui-ci était tout à fait dénué. C’est le signe que le séjour de Jésus en Égypte est un point de sa biographie qui fait difficulté, au même titre que sa vie postérieure à Nazareth (→ Jn 1,46) ou son baptême par Jean. L’ambiguïté relève alors d’une stratégie littéraire qui enserre le fait problématique dans une floraison d’interprétations diverses pour en atténuer le scandale. Selon le Talmud, Jésus se serait pendant son séjour égyptien initié à la magie qu’il aurait ensuite déployée dans ses miracles (b. Šabbat 104b). Ces rumeurs malveillantes prouvent que le séjour égyptien de Jésus ouvre sa biographie à de multiples équivoques. Il aurait été plus simple de le passer sous silence, comme le font les autres Évangélistes. Il s’agit donc d’un fait historique chez Matthieu.
2. En faveur de la première interprétation où l’oracle signifierait que Dieu a fait descendre Jésus en Égypte, on peut signaler que le pays du Nil est le voisin le plus facilement accessible depuis la Syrie-Palestine qui en a souvent dépendu politiquement. Le songe de Joseph qui décide de s’y réfugier avec sa famille rappelle celui similaire dont avait bénéficié le patriarche Jacob. Alors, aucun roi menaçant ne régnait sur Canaan mais la famine promettait de décimer sa famille. Averti en songe, Jacob descendit avec ses fils dans la plantureuse Égypte (→ Gn 46,2-4﻿). Abraham s’y était retiré pour les mêmes raisons (→ Gn 12,10). À l’époque royale, l’Égypte est un lieu d’asile politique lorsqu’il faut échapper aux mauvais rois : ces circonstances correspondent assez bien aux motifs de Joseph. Jéroboam, que Salomon veut faire exécuter, reste en Égypte jusqu’à la mort de ce dernier (→ 1 R 11,40 ; 12,2). Plus près de Jésus, le dernier grand prêtre de l’antique dynastie sadocite, Onias IV, se réfugia auprès des Lagides pour fuir Antiochus IV Épiphane qui avait nommé l’usurpateur Alcime au souverain pontificat (→ 1 M 7,9). Cette fuite fut l’occasion de la fondation du sanctuaire de Léontopolis (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XII, § 387-388).
3. Une bonne partie de la Bible met cependant en garde contre la tentation de céder à la séduction de l’Égypte, de sa vie facile et profane. C’est une terre que l’on doit fuir et non s’y établir. Le prophète Urias annonce la chute de Jérusalem et fuit en Égypte par crainte de Joiaqîm. Ce dernier le fait extrader par Pharaon, son suzerain, puis mettre à mort (→ Jr 26,21-24). Dans le livre de Jérémie, l’Égypte n’est pas une terre de refuge mais un exil impie, distinct de l’exil providentiel à Babylone défendu avec vigueur par le prophète. Les restes épars du parti égyptien auquel Jérémie attribue les désastres de l’exil le contraignent enfin à les suivre en Égypte (→ Jr 43) où il est probablement mort.
Même si Matthieu établit un lien particulier entre la descente en Égypte de la Sainte Famille et celle de Jacob-Israël (Gn 46), que la Genèse rapporte en des termes très favorables, la littérature exodique se montre donc très négative vis-à-vis de ce pays. Lorsque le peuple se laisse tenter par un retour en Égypte auprès des marmites de viande, quitte à retomber en esclavage (→ Ex 13,17 ; 14,12 ; Nb 11,5), ses murmures équivalent dans la pensée des auteurs sacrés à une apostasie, à un refus délibéré des bienfaits divins. Or l’oracle cité par Matthieu, cité du prophète Osée, provient de ce courant hostile au pays du Nil. Puisque Matthieu n’a évidemment pas voulu présenter la fuite en Égypte comme un refus de l’Alliance, l’événement pourrait bien être destiné selon lui à purifier la mémoire ambiguë d’Israël vis-à-vis de ce proche pays qui jouxte sa terre ancestrale.
4. Matthieu est en effet attentif aux signes de la vocation universelle de Jésus, parfaitement cohérente d’ailleurs avec le messianisme* de son Évangile (→ Mt 4,15). Or l’Égypte, dans l’Antiquité, passe pour la terre de la profusion des dieux qui jaillissent de son sol fertile. Un apocryphe chrétien, la Vie de Jésus en arabe, développe longuement le séjour de la Sainte Famille en Égypte, caractérisé par de nombreuses expulsions de démons et par la confrontation à l’idolâtrie (10,4 ; → Hilaire de Poitiers, Commentaire sur Matthieu, 1,6). Le séjour égyptien de Jésus doit donc s’entendre dans le cadre de la mission universelle à laquelle Jésus invite ses apôtres (→ Mt 28,19). Il l’a en quelque façon anticipée dans sa destinée messianique – même s’il n’avait lui-même été envoyé qu’aux brebis perdues de la maison d’Israël (→ Mt 10,6 ; 15,24).
Bibl. : Ashraf et Bernadette SADEK, Un fleuve d’eau vive : trilogie sur l’Entrée du Christ en Égypte, t. 1-2, Limoges, Le Monde copte, 2011-2017.



G


GALILÉE. ― Jésus a passé la majeure partie de sa vie en Galilée où se situent Nazareth, Capharnaüm, Cana et un grand nombre de villes auxquelles il se sentait lié. Ainsi dit-il à ses disciples : « allons dans les villes voisines, afin que j’y prêche aussi, car c’est pour cela que je suis venu » (Mc 1,38). Il monte à Jérusalem pour se conformer à la Loi de Moïse qui demande aux Juifs pieux d’y célébrer les solennités, et parce qu’il « ne convient pas qu’un prophète périsse hors de Jérusalem » (Lc 13,33). Il avait certes des amis à Jérusalem, comme Marie, Marthe et Lazare, mais la Galilée était le cadre ordinaire de son éducation et de son apostolat. Jésus n’a pas jugé nécessaire de s’exiler pour faire ce qu’il avait à faire. La Galilée devait convenir à sa mission. Jésus choisit ses apôtres parmi les Galiléens (→ Mt 4,18), il y mène un ministère fructueux (Mt 4,23 sq.). Elle fait figure de région-refuge par rapport à la Judée d’où Jésus est pourtant originaire (→ Mt 2,6) mais qu’il dut fuir tout enfant (→ Mt 2,22) puis à nouveau à l’arrestation de Jean-Baptiste (→ Mt 4,12) et où il fut crucifié.
1. Nom. La Galilée est la rég[image: Illustration]ion septentrionale de la Palestine. À l’est, sa frontière est formée par le Jourdain depuis le territoire de Scythopolis jusqu’au lac Hulé ; à l’ouest, par la bande côtière de Tyr à Gaza. On peut y distinguer cinq régions géographiques : la plaine côtière, la Haute-Galilée, la Basse-Galilée, la plaine d’Esdrelon qui va de Beth Shéân au mont Carmel et marque la limite avec la Samarie et enfin la vallée du Jourdain. La région n’a pas d’unité particulière, ni géographique, ni historique. L’origine du nom est discutée. Peut-être une liste topographique des possessions de Thoutmôsis III au XVe siècle se réfère-t-elle à la Galilée sous le nom de « K-R-R » – ce qui en ferait un nom propre. Josué y ferait allusion (20,7), mais le texte le plus ancien qui la mentionne doit être l’oracle d’Isaïe : « Tout comme les temps anciens ont humilié la terre de Zabulon et la terre de Nephtali, les derniers glorifieront le chemin de la mer, la Transjordane et le district (gelîl) des nations » (Is 8,23).
« District » (hb. Gelîl) paraît ne désigner ici qu’un nom commun : celui d’une subdivision administrative de l’empire assyrien qui s’est substitué au vieux nom biblique de « terre de Nephtali » à l’occasion de la déportation de cette tribu par Teglah-Phalasar en 734. La Septante en revanche ne traduit pas le terme gelîl et se contente de le translittérer, d’où Galilée. C’est l’indice que le terme est entre-temps devenu un nom propre, s’il ne l’était pas auparavant. C’est sous cette forme que le nom figure chez les géographes, chez Flavius Josèphe (F.J.), dans la correspondance de Zénon, dans la littérature juive postbiblique. Nulle part n’apparaît le terme « Galilée des Nations » sinon chez Matthieu. Dans l’exégèse juive d’Is 8,23, Galilée « des nations » signifie « la terre entourée par les païens ». Mais cela montre clairement que la Galilée elle-même est juive. L’appellation « Galilée des païens » en 1 M 5,15 est trompeuse : le contexte montre clairement que le génitif est ici partitif. Il faut donc comprendre « cette partie de la Galilée habitée par les païens », en l’espèce la plaine côtière : « Supposons qu’un voyageur suive la route d’Acco à Akzib, tout le pays sur sa droite, à l’ouest de la route, sera dans l’impureté du “territoire des nations”, et ne sera donc pas soumis à la dîme ni à l’année sabbatique ». (ib. Giṭṭin, 7b.) Cela signifie là encore que les Haute et Basse-Galilées avaient une population juive.
2. Population de la Galilée au temps de Jésus. La continuité du peuplement hébraïque de la région reste sujet de discussion : les Assyriens n’ont probablement pas déporté toute la population en 734. À l’inverse de la Samarie toutefois, ils n’ont pas repeuplé la région avec des colons étrangers, et elle est restée peu peuplée jusqu’à l’époque perse. La date importante se place en 104-103 : pendant son court règne d’un an, Aristobule Ier a conquis la Galilée, et l’a agrégée à la monarchie judéenne. Il contraignit ses habitants non juifs à se convertir (F.J., Antiquités juives, XIII, § 138-139). Ces païens judaïsés de force sont probablement des Ituréens, tribu arabe de l’Anti-Liban, pratiquant déjà la circoncision, et pour qui la judaïsation ne représentait peut-être pas un trop grand changement. L’archéologie et les études récentes font état d’une Galilée juive dans sa grande majorité, même si c’est une réalité relativement récente à l’époque de Jésus. Sa propre histoire familiale, qui raconte comment Joseph, de lignée judéenne, serait venu s’installer en Galilée n’est pas isolée : beaucoup ont dû comme Jésus chercher fortune en dehors de la Judée pauvre et surpeuplée, comme c’est le cas par exemple à Bethsaïde* repeuplée par des colons judéens au IIe siècle av. J.-C. À l’époque de Jésus en tout cas, le constat s’impose : l’influence culturelle et religieuse de Jérusalem se diffuse tout naturellement en Galilée, ce qui n’est pas du tout le cas dans la Samarie qui les sépare. La Galilée n’est pas seulement juive, elle est même observante au sens hiérosolymitain du terme.
La chose apparaît bien lorsque l’on interprète Flavius Josèphe : « Sachant que la Galilée ne s’était point encore toute soulevée contre les Romains, mais qu’une partie était demeurée dans le devoir, [les autorités de Jérusalem] m’y envoyèrent avec deux autres prêtres » (Vita, § 28-29) ; « Lorsque je fus arrivé en Galilée j’appris tout ce que je viens de dire, et j’écrivis au conseil de Jérusalem pour savoir ce qu’il voulait que je fisse. Il me demanda de demeurer pour prendre soin de la province, et de retenir avec moi mes collègues s’ils le voulaient bien » (ibid., § 62).
On ne voit pas le conseil de Jérusalem en user ainsi avec les Samaritains. Il lui semble naturel d’envoyer un émissaire en Galilée en comptant bien qu’il soit obéi. Flavius Josèphe loue d’ailleurs la « fidélité » que lui vouent les Galiléens en tant qu’émissaire du sanhédrin de Jérusalem (ibid., § 84). La chose est d’autant plus intéressante que Judée et Galilée ne font pas partie des mêmes entités politiques – celle-ci gouvernée par un tétrarque autonome, celle-là sous administration directe d’un préfet romain. Les seuls païens mentionnés par Flavius Josèphe à Sépphoris sont les soldats de la garnison romaine. Il obtient à grand-peine que l’on ne circoncise de force deux réfugiés de Trachonitide.
L’archéologie va dans le même sens que les textes : le grand nombre des bains rituels à Sépphoris, l’usage des jarres de pierre (Noces* de Cana) montrent que l’observance juive s’y conformait à celle de Jérusalem. Les pièces de monnaie ne portent pas d’effigie humaine, conformément au précepte du Décalogue.
La présence en Galilée d’un judaïsme orthodoxe n’est pas incompatible avec l’hellénisation de la vie quotidienne. L’archéologie met au jour à Magdala, à Sépphoris, à Tibériade de la belle vaisselle, des verres, des cités tracées au cordeau selon le plan typique de villes gréco-romaines. Les preuves de l’hellénisation sont tout aussi massives à Jérusalem, et la Galilée en pleine renaissance du Ier siècle n’a pas échappé au mouvement. Jésus a donc grandi dans un univers observant, mais ouvert à l’influence grecque, qu’il pouvait rencontrer à Jérusalem. Cela ne signifie pas que Jésus y ait reçu une forme décadente, syncrétique de judaïsme. C’est une pure hypothèse que de reconstituer à partir d’un environnement galiléen, lui-même fantasmé, une première couche littéraire de la source Q, celle de Jésus, selon laquelle il n’aurait prêché qu’un monothéisme vague, nourri de philosophie cynique* (→ Mack, The Lost Gospel : The Book of Q and Christian Origins, p. 127).
3. Symbolique de la Galilée pour le ministère de Jésus. Rien n’étaie les publications utilisant le titre – certes biblique – de Galilée « des Nations » comme signifiant l’identité de la population galiléenne à l’époque de Jésus. Les Juifs n’étaient pas cantonnés dans de petits villages tandis que de luxueuses villes païennes se seraient construites autour d’eux – brillante civilisation urbaine qui aurait exercé sur eux à la fois fascination et répulsion. Le malentendu provient d’une lecture erronée de Matthieu qui cite l’oracle d’Is 8,23 (Mt 4,15) et lui confère une solennité particulière. La citation de cet oracle par l’évangéliste s’explique facilement : les lieux qu’il mentionne correspondent exactement à ceux où Jésus a passé la plus grande partie de sa vie et déployé son apostolat. Nazareth est au cœur de la Galilée. Capharnaüm se trouve sur le chemin de la mer qui offre un accès commode à la Syrie méridionale. Le contexte messianique de l’oracle « sur les habitants du pays de l’ombre, une lumière s’est levée » (Is 9,1/Mt 4,16) convient bien à l’épiphanie de Jésus, lumière des nations, que Matthieu aime à mettre en valeur (Mages* ; Étoile*). Matthieu cite donc l’oracle pour la convenance qu’il offre avec le lever du soleil messianique lorsque l’Évangile commence à poindre (→ Mt 4,17).
L’oracle prophétique d’Is 8,23 sq. signifie cependant que Jésus a pensé l’ouverture de l’Évangile à tous les peuples de la terre à partir de la Galilée. C’est la raison pour laquelle l’ange annonce aux saintes femmes que Jésus ressuscité donnait rendez-vous à ses disciples « en Galilée » (→ Mc 16,7), promesse tenue par son apparition sur une montagne de ce pays. Jésus paraît bien avoir pensé la Galilée comme point de départ de la mission universelle de l’Église (→ Mt 28,19) : c’est sur ses marges qu’il a consacré la foi de la Syro*-phénicienne ou qu’il exauce la prière d’un centurion* probablement syrien.
Paradoxalement, le caractère éminemment juif de la Galilée en fait le point de départ d’une mission universelle. Un oracle fameux décrit la mission universelle d’apôtres venus d’Israël pour aller chercher dans toutes les nations ceux que Dieu a appelés au salut (Is 66,19-20). À l’époque de la rédaction finale de Matthieu, la Galilée est devenue la région centrale du judaïsme reconstitué, Jérusalem ayant perdu sa prééminence effective avec la destruction du Temple. Dans le contexte de ce nouveau judaïsme, les derniers versets de cet Évangile se comprennent mieux comme la promulgation d’un nouvel Israël eschatologique, rival de celui que l’orthodoxie rabbinique est en train de définir dans cette région – tous deux en contraste avec l’ancien leadership hiérosolymitain mis en échec.
Bibl. : Mark CHANCEY, The Myth of Gentile Galilee, Cambridge, CUP, 2011 ; Seán FREYNE, Galilee from Alexander to Hadrian, Édimbourg, T & T Clark, 1998 ; ID., « Jesus and the Urban Culture of Galilee », in Tord FORNBERG (éd.), Text and Contexts, Oslo, Scandinavia University Press, 1995, p. 597-622.
Voir aussi : Apparitions du Ressuscité en Galilée ; Nazareth ; Sépphoris

GÉNÉALOGIE DE JÉSUS (femmes). ― Mt 1,3.5-6.16. Jésus a été engendré par les ancêtres masculins qui défilent régulièrement dans sa généalogie. Et pourtant la primauté patrilinéaire évidente met paradoxalement en valeur les cinq femmes qu’elle contient, du fait de la surprise inattendue causée par chacune de leurs mentions. Dans les généalogies de l’Ancien Testament, la présence des femmes est rare mais attestée. Le Chroniste mentionne dans la généalogie des fils d’Israël la femme de Juda Bat-Shua et sa belle-fille Tamar, et dans les versets suivants les descendances des sœurs de David, les femmes de Caleb et quelques autres (→ 1 Ch 2,3-4﻿). Matthieu n’innove donc pas en insérant des noms féminins dans la longue liste des ancêtres de Jésus : Thamar (1), Rahab (2), Ruth (3), Bethsabée (4), Marie (5).
1. Thamar est donnée en mariage à Er, fils aîné de Juda, puis à Onan son frère. Deux fois veuve et sans descendance, elle attend en vain que le troisième fils Shéla soit en âge de l’épouser à son tour comme l’exige la loi du lévirat. Comprenant que Juda ne respectera pas la loi, elle use d’un stratagème pour obtenir la descendance qu’elle désire. Des sources qui considèrent Thamar comme une étrangère convertie au judaïsme expliquent qu’elle a agi ainsi parce qu’elle préférait prendre le risque de mourir plutôt que de quitter le peuple d’Israël pour retourner chez elle : « son dessein n’était pas de se prostituer, mais lorsqu’elle refusa de se séparer des fils d’Israël, elle réfléchit et elle dit : “Il vaut mieux pour moi mourir pour m’être unie à mon beau-père que me mêler aux nations” » (Pseudo-Philon, Livre des Antiquités bibliques, 9,5). Au final, elle est louée par son beau-père Juda en raison de sa détermination à faire respecter la loi du lévirat qu’il n’appliquait pas lui-même. Il dit à son sujet : « Elle est plus juste que moi » (Gn 38,26). Thamar obtient la descendance désirée, et même au-delà de ses attentes puisque, de Juda, elle conçoit des jumeaux.
2. Matthieu mentionne ensuite Rahab, la prostituée prosélyte qui apparaît dans la Bible au moment de la conquête de la terre promise par Josué (→ Jos 2). Les Israélites, stationnés de l’autre côté du Jourdain, envoient des espions à Jéricho pour faire un repérage. Ces derniers sont hébergés par Rahab qui habite dans le rempart et qui fait une profession de foi dans le Dieu d’Israël : « je sais que YHWH vous a donné ce pays… YHWH, votre Dieu, est Dieu, aussi bien là-haut qu’ici-bas sur la terre » (→ Jos 2,9sq.). En contrepartie de l’aide qu’elle apporte aux espions, elle reçoit la vie sauve lors de l’invasion de la ville. Paul et les Pères apostoliques présentent Rahab comme un modèle de foi (→ Hb 11,31 ; Clément de Rome, Corinthiens, 1, 12,1.7-8﻿) et Jacques insiste sur les œuvres que sa foi lui a permis d’accomplir (→ Ja 2,25). L’exégèse talmudique basée sur des analogies précises de noms et de termes parvient à établir qu’après sa conversion au judaïsme, elle épouse Josué, et devient l’ancêtre d’une prophétesse, Houlda (ibid., Megillôt 14b : « Rabbi Nahman a dit : Houlda, descend de Josué »). L’Ancien Testament ne fait pas état de cette union, pas plus d’ailleurs que de celle avec Salmon que cite Matthieu et de qui elle a conçu Booz, mais il montre bien que par sa profession de foi, elle entre dans le peuple d’Israël (→ Jos 6,25) qu’elle-même a aidé à faire entrer en terre promise.
3. La troisième femme qui apparaît dans la généalogie de l’Évangile de Matthieu est Ruth la prosélyte. Sa principale caractéristique est d’être une étrangère, qui, suite à son attachement au Dieu d’Israël (→ Rt 1,16), non seulement sera agrégée au peuple d’Israël, mais deviendra l’arrière-grand-mère du roi David. Un des cinq megillôth (« rouleaux ») de la Bible rapporte son histoire. Un commentaire rabbinique montre que la somme des lettres formant le nom de Ruth équivaut à six cent six, qui est le nombre de commandements qu’un prosélyte accepte de garder lors de sa conversion, ce qui fait de Ruth le modèle des nouveaux convertis (→ Rabbi Halévi Horowitz, dit le Chla, 1560-1630).
4. La quatrième femme qui apparaît dans la généalogie de Jésus, contrairement aux trois précédentes, n’est pas nommée mais mentionnée en référence à son mari. Par cette appellation « femme d’Urie », Matthieu souligne d’une part le péché commis par David (→ 2 S 11-12) et d’autre part fait entrer comme par effraction et contre toute attente Urie le Hittite, injustement sacrifié, dans la généalogie du Christ. Bethsabée, épouse d’un Hittite, peut être considérée, elle aussi, comme étrangère. Le fils adultérin né de son union avec David mourut peu de temps après sa naissance mais elle eut très vite un second fils, Yedidya, devenu le fameux Salomon qui règne après son père. Elle sut habilement (man-)œuvrer pour que son fils, supplantant son frère aîné Adonias (→ 1 R 1), hérite du royaume de son père.
Ces quatre femmes citées par Matthieu ont donc en commun leur origine païenne et leur rattachement volontaire, par leurs mariages, au peuple d’Israël. Jérôme commente ce premier chapitre de l’Évangile en expliquant que ces femmes sont mentionnées dans la généalogie parce qu’elles sont pécheresses et montrent ainsi que Jésus vient pour sauver les pécheurs (Commentaire sur Matthieu, ad 1,3). Ruth pourtant n’est pas présentée comme une pécheresse dans l’Écriture et Thamar, bien qu’utilisant des procédés peu orthodoxes, est déclarée « juste ». Pour Luther, la raison de leur mention dans la généalogie est le fait qu’elles soient toutes étrangères. Elles préparent à l’ouverture de Jésus aux païens, ce qui anticipe certains traits de l’Évangile de l’enfance chez Matthieu : adoration des Mages*, fuite* en Égypte. L’exégèse plus récente nuance ces positions et voit plutôt comme point commun entre ces femmes la situation irrégulière dans laquelle elles sont et les mauvaises conditions qui entourent l’enfantement. Par leur détermination ces femmes ont réussi, malgré un environnement hostile, à prolonger la lignée de Juda jusqu’à Jésus. Il est remarquable en particulier que la difficulté à engendrer soit si fréquente chez les hommes de la tribu de Juda dans laquelle doit pourtant naître le Messie. On songe aux deux premiers maris de Tamar, Er et Onan, les fils stériles de Juda, à Kilyôn, le premier époux de Ruth (→ Rt 1,2) dont le nom prédestiné signifie « Consomption », à Booz dont Victor Hugo chante la tristesse d’avoir vieilli sans fils : « Comment se pourrait-il que de moi ceci vînt ? / Le chiffre de mes ans a passé quatre-vingt / Et je n’ai pas de fils, et je n’ai plus de femme » (Victor Hugo, « Booz endormi », in La Légende des siècles). Isaïe prophétise au roi Achab que la Vierge qui conçoit (→ Is 7,14) donnerait elle-même un nom à son fils, contre tous les usages qui assignent cette prérogative au père : c’est encore un signe de la défaillance des pères terrestres et, a contrario, la valorisation des femmes dans la généalogie du Messie né de Juda.
5. La dernière femme mentionnée dans la généalogie, Marie, n’est ni étrangère ni pécheresse mais rejoint les quatre femmes précédentes par la situation irrégulière qui accompagne la conception virginale de son fils Jésus, par l’enthousiasme avec lequel elle accueille son étonnante vocation, et par l’absence cette fois totale de géniteur humain. Si toutes les femmes citées dans la généalogie ont porté en leur sein des fils du peuple élu, c’est en Marie, bénie entre toutes les femmes, que se concentrent au final toutes les générations du peuple d’Israël, puisque c’est d’elle seule que naît Jésus.
Bibl. : Christophe GUIGNARD, « Les généalogies évangéliques de Jésus dans le commentaire de Fortunatien », in Lukas DORFBAUER (éd.), Fortunatianus redivivus, Berlin, De Gruyter, 2017, p. 161-214 ; Irene NOWELL, « Jesus’ Great-Grandmothers : Matthew’s Four and More », Catholic Biblical Quarterly, n° 70, 2008, p. 1-15 ; Tomás OLÁBARRI AZAGRA, « Las mujeres en Mt 1,1-17 : status quæstionis y perspectivas », Estudios Bíblicos, n° 77, 2019, p. 199-217.
Voir aussi : Généalogie

GÉNÉALOGIE DE JÉSUS (genre littéraire). ― Mt 1,1-17 ; Lc 3,23-38. Jésus s’inscrit dans une lignée humaine dont il est a priori possible de dresser la généalogie. Le terme hébreu tôlēdôt que ce mot traduit désigne l’expression orale ou écrite de la descendance d’une ou plusieurs personnes à partir d’ancêtres sur au moins deux ou trois générations. Dans la Bible, les généalogies sont concentrées dans les livres de la Genèse, des Nombres, des Chroniques, de Ruth, d’Esdras et de Néhémie. Dans le Nouveau Testament, les plus célèbres sont celles de Jésus (Généalogie* double de Jésus).
Plusieurs formes de généalogies existent : linéaires c’est-à-dire qu’elles ne présentent qu’une seule personne par génération (→ Gn 5,3-32), ou segmentées en branches (Gn 36,9-43). La première grande généalogie de la Tora, celle d’Adam (Gn 5), est structurée sur un modèle strict : elle descend d’Adam vers ses descendants, signalant pour chacun l’âge du patriarche au moment d’engendrer son premier-né, le nombre d’années qui lui reste avant de mourir, le fait qu’il ait eu d’autres enfants, et la durée totale de sa vie.
Le fréquent recours à des chiffres symboliques (dans la durée de vie attribuée aux personnes, ou dans le comput des générations) manifeste bien que ce genre littéraire est mobilisé à des fins didactiques précises. Il permet aussi une grande plasticité : d’un livre à l’autre de la Bible, il arrive qu’une même généalogie soit abrégée. Des longues séries de généalogies de la Genèse (→ Gn 5 ; Gn 10 et 11), le Chroniste (→ 1 Ch 1,1-54) ne retient de toutes les lignées sorties du premier homme que le Sémite Abraham, puis ses fils Isaac et Jacob. Certaines variantes dans les noms qui composent les généalogies peuvent aussi apparaître dans un même livre ou entre les versions (→ Gn 5,12-28 ; 4,17-22 ; 1 Ch 2,18-55). Dans le livre des Chroniques par exemple (1 Ch 8,33), la généalogie de Saül diffère de celle du livre de Samuel (→ 1 S 9,1).
Il arrive parfois que les Écritures donnent à lire des généalogies clairement fictives. Ainsi dans le livre d’Esther, la généalogie de Mardochée ne retient que quelques noms pour couvrir près de six siècles et lui-même est présenté à la fois comme un courtisan d’Assuérus qui régna vers 480 et comme un déporté contemporain de Jéchonias, vers 598 (→ Est 1,1a-1c).
Les généalogies des cycles patriarcaux ne fournissent ni histoire ni chronologie mais mobilisent du matériel littéraire pour diverses fins. Les généalogies linéaires permettent d’accélérer le récit en déroulant des décennies ou des siècles en quelques lignes. Ainsi celle de Gn 5,1-32 conduit-elle de la Création au Déluge, et celle de Sem en → Gn 11,10-32, du Déluge à Abraham. Les généalogies segmentées au contraire ralentissent le rythme du récit en « faisant un sort » à des collatéraux qui ne seront pas des héros de l’histoire sainte. Les généalogies étiologiques permettent de conter l’histoire de l’humanité. Ainsi les débris généalogiques de → Gn 4,17 sont-ils repris dans la généalogie sacerdotale de Seth, entre Qénân et Lamek (→ Gn 5,12-28). Caïn l’errant devient premier constructeur de ville, premier éleveur, musicien, forgeron. Les généalogies politiques servent à situer un clan ou une nation par rapport aux autres. Par exemple, le clan de Caleb qui n’était pas israélite à l’origine (→ Jos 14,6.14) semble avoir progressivement, de généalogie en généalogie, été assimilé à Juda (→ 1 Ch 2,18s, 42s ; 4,11s ; et Jos 15,13). La généalogie en Gn 10,1-3 témoigne des rapports historiques et géographiques des peuples. Par extension, dans d’autres généalogies, des noms de lieux ont été donnés à des personnes. Ainsi Galaad qui correspond à un lieu en → Jg 10,18 ; 11,8 est devenu en → Jg 11,1 un nom de personne. Les généalogies peuvent aussi être utilisées pour permettre à des écrivains postérieurs de lier leurs compositions aux Écritures qui les précèdent (→ 1 Ch 1,1-9,44). Elles sont enfin très importantes dans l’histoire sainte en raison de l’élection divine qui a pour condition l’appartenance à la race d’Abraham (→ 1 Ch 1-9 ; Ne 7,4.5.61). Il est donc nécessaire à tout Israélite de déterminer ses liens de parenté (→ Nb 1,18).
Après l’Exil à Babylone, les généalogies prennent une fonction juridique nouvelle car elles servent à établir ou autoriser des offices héréditaires. Les prêtres, essentiellement, en ont besoin pour justifier de leur appartenance à une famille sacerdotale (→ Esd 2,62). Alors que les premiers chapitres du premier livre des Chroniques montrent la fierté d’avoir pour ancêtres des héros, les généalogies sacerdotales contemporaines du Chroniste marquent une nouvelle insistance sur la notion de « semence/descendance sainte » (→ Esd 9,2). La pureté de sang compte plus que la piété, le charisme ou la sagesse qui déterminaient le statut des prophètes. Les généalogies prétendent de plus en plus à l’exactitude, tout en conservant des traits littéraires du genre ancien.
La modernité positiviste s’est beaucoup crispée sur ces généalogies, soit pour en moquer la « fausseté », soit pour en défendre l’exactitude à tout prix. En réalité, les premières communautés elles-mêmes savaient les prendre cum grano salis, comme en témoignent les recommandations de dernières épîtres apostoliques (→ 1 Tm 1,3 sq. ; Tt 3,6-9﻿). Rien ne permet de déclarer ces généalogies bibliques « fictives » ou « erronées ». Ce genre n’existe pas dans la Bible. Ce sont des généalogies réelles, mais elles sollicitent toutes les règles possibles – et complexes – de la filiation dans l’ancien Israël.
Bibl. : Michaela BAUKS, « Intratextual Exegesis in the Primeval History : The Literary Function of the Genealogies in View of the Formation of Gen 1-11 », in Zeitschrift für die alttestamentliche Wissenschaft, n° 131, 2019, p. 177-193 ; Pierre BRULÉ, « Dans le nom, tout n’est-il pas déjà dit ? Histoire et géographie dans les récits généalogiques », in Kernos, n° 18, 2005, p. 241-268.

GÉNÉALOGIE DOUBLE DE JÉSUS. ― Mt 1,1-17 ; Lc 3,23-38. Jésus possède deux généalogies distinctes dans le Nouveau Testament, l’une établie par Matthieu, l’autre par Luc. Cette particularité est induite par leur genre littéraire. Bien qu’elles se rapportent à la même personne, elles montrent de nombreuses différences quant à leur structure (1), leur place dans l’Évangile (2) et leur contenu (3). Toutes deux manifestent la singularité de la naissance de Jésus (4).
1. Mis à part le premier verset, Matthieu présente une généalogie descendante (→ Rt 4,18-22 ; 1 Ch 2,5-15, etc.). Il part d’Abraham, pour descendre jusqu’à Joseph, époux de Marie de laquelle est né Jésus. Chez Luc, la généalogie suit l’ordre inverse, elle part de Jésus et remonte le plus haut possible, c’est-à-dire jusqu’à Adam et même jusqu’à Dieu. Les deux évangélistes ne relient donc pas Jésus au même ancêtre. Matthieu établit la filiation d’Abraham, père du peuple élu, alors que Luc relie Jésus à Adam, père de l’humanité. Le premier évangile insiste sur la filiation davidique et abrahamique transmise à Jésus montrant qu’il appartient au peuple juif. Il est fils de David comme il convient au Messie espéré. Luc, en remontant jusqu’à Dieu, veut insister sur la nature divine du Christ et sur le fait qu’il assume la nature humaine, corrompue par le péché d’Adam, pour l’élever à la dignité de Fils* de Dieu (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q.4 art.6). La généalogie de Matthieu, tout en soulignant des influences étrangères du côté des femmes (→ Mt 1,3.5-6), se concentre sur l’ascendance israélite du Christ. Elle le relie aux dépositaires des promesses messianiques, Abraham et David, et aux descendants davidiques royaux (→ 2 S 7,1 ; Is 7,14). Matthieu campe Jésus en Messie davidique. Dans le contexte de la prédication d’une doctrine au départ juive à l’ensemble de l’Empire romain, la généalogie sert à Luc pour ouvrir l’Alliance aux non-Juifs. En remontant, au-delà d’Abraham, jusqu’à Adam (sans père terrestre lui non plus, → Lc 1,35), il suggère que Jésus est le premier d’une humanité nouvelle. Il y a peut-être là une trace de l’enseignement de Paul sur le « nouvel Adam » (Rm 5,12). La généalogie de Matthieu est extrêmement structurée avec des cycles de 14 générations (3 séries de 2 fois 7 noms) qui donnent une certaine régularité et 40 noms d’ascendants de Jésus. Elle structure le temps en différents âges (kairoi ; →  Lc 21,24 ; Jn 7,8 ; Ac 1,7) esquissant le schéma apocalyptique de l’histoire du salut, combinant les sept jours de la Création (Gn 1) puisqu’un seul jour, devant le Seigneur, est comme mille ans (2 P 3,8 ; Ps 90,4), pour identifier sept « âges » du monde (→  Mt 12,32 ; 13,39.40.49 ; 24,3 ; He 9,26) : 1. d’Adam à Noé, 2. de Noé à Abraham, 3. d’Abraham à Moïse, 4. de Moïse à David, 5. de David à l’Exil, 6. de l’Exil au Christ et 7. du Christ à son retour glorieux (→ Mt 28,20). Le nombre 14 utilisé par Matthieu reste énigmatique mais une explication intéressante est donnée par la pratique rabbinique de la guématrie qui consiste à additionner la valeur numérique des lettres d’un nom afin de les interpréter. La valeur totale des consonnes composant le nom de « David » en hébreu (D.W.D) = 4 + 6 + 4 est précisément de 14, ce qui accentue encore l’importance de David dans la généalogie de Matthieu ; de plus, le Messie dont David est la figure est symbolisé par une étoile (→ Nb 24,17 ; Ap 22,16) ; or la récit de la Création (→ Gn 1 Septante) compte 14 occurrences de la racine signifiant lumière, illumination, afin de montrer que l’œuvre des six jours est finalisée par la manifestation eschatologique du Messie. Isaïe enfin prophétise qu’aux jours du Messie « le soleil brillera sept fois plus et la lune brillera comme la lumière du soleil » (Is 30,26), ce qui signifie qu’une lumière 14 fois plus intense illuminera le monde. Chez Luc, c’est le nombre 7, symbole de plénitude, qui apparaît essentiellement. Comme chez Matthieu, les noms importants sont tous des multiples de 7 : on trouve un Jésus, ancêtre de Jésus 28e position, David est au no 42, Abraham au no 56, Salathiel au no 21, Admin que Luc ajoute au no 49, Hénoch au no 70, Dieu au no 77 ; le total est de 77 soit 7 × 11.
2. Ces généalogies diffèrent encore par leur place dans les Évangiles : Matthieu commence par elle tandis que Luc en parle juste après avoir relaté le baptême de Jésus. Ces emplacements ne sont pas anodins. En commençant son récit par « Genèse », Matthieu ne veut pas seulement annoncer la généalogie qui suit, il reprend l’ordre de la Tora. Sa « genèse » vient compléter et faire aboutir la chaîne des genèses énumérées dans le premier livre du Pentateuque (→ Gn 2,4a ; 5,1 ; 6,9 ; 11,10). Elle est à la fois l’aboutissement de la promesse et un commencement. C’est une histoire cyclique qui conduit à Jésus. Cette vision de l’histoire est caractéristique de la littérature intertestamentaire (1 Hénoch ; Jubilés ; 2 Baruch ; 4 Esdras). Chez Matthieu, les deux premières périodes de quatorze générations conduisant chacune à un événement majeur de l’histoire d’Israël, le lecteur s’attend naturellement, au terme de la troisième, à assister à un coup de théâtre. Jésus est placé comme point de référence de toute la généalogie (Préexistence*). Par sa généalogie ascendante, Luc met aussi Jésus en première place. Irénée de Lyon remarque qu’il « rattache la fin au commencement et donne à entendre que le Seigneur est Celui qui a récapitulé en lui-même toutes les nations dispersées à partir d’Adam lui-même » (→ Adversus hæreses, 3,22,3), puis il ajoute : « Luc a commencé sa généalogie par le Seigneur, pour la faire remonter de celui-ci jusqu’à Adam, indiquant par là que ce ne sont pas les pères qui ont donné la vie au Seigneur, mais lui au contraire qui les a fait renaître dans l’Évangile de vie » (→ op. cit., § 4). Chez Luc, la généalogie suit immédiatement le baptême et plus précisément le moment où une voix venue du ciel proclame, citant → Ps 2,7 : « Tu es mon fils, moi, aujourd’hui, je t’ai engendré. » L’intention de Luc n’est donc pas de parler comme Matthieu de la génération de l’être humain (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 1,1.18) mais de la divinité de Jésus.
Finalement, Luc et Matthieu affirment tous deux que Jésus n’est pas le fils de Joseph selon la nature mais ils ne le font pas de la même manière. Dans ses écrits, Matthieu conclut en disant que Joseph est « l’époux de Marie, de laquelle fut engendré Jésus, que l’on appelle Christ ». Le verbe « engendrer », scandé tout au long de la généalogie avec un père humain, laisse place à un passif qui fait planer le mystère sur son sujet réel. C’est Marie qui apparaît brusquement, constituant à la fois une continuité et une rupture. La généalogie de Matthieu culmine donc dans l’affirmation « Jésus est né d’une vierge » et laisse entendre que Jésus est l’engendré de Dieu lui-même. Luc, en revanche, ne cite pas Marie. Pour lui, le seul lien qui rattache Jésus à Joseph est une opinion fausse qu’il manifeste par l’expression « croyait-on ». Avec Luc, la véritable origine de Jésus n’est révélée qu’à la fin de la généalogie : il est « fils de Dieu » (Lc 3,38), conformément à ce que vient de proclamer la voix céleste lors du baptême (→ Lc 3,22). Origène commente en disant : « Chez Luc, […] lorsqu’il remonte du bain baptismal, Jésus est appelé, “à ce qu’on croyait, fils de Joseph” (Lc 3,23), et, dans cette longue liste de noms, il n’est nulle part question de génération mais on dit seulement : on le croit [fils de Joseph]. » (→ Origène, Homélies sur Luc, 28,1-3﻿). Les deux évangélistes sont d’accord sur l’origine du Christ, Fils de Dieu et fils de l’homme, mais ils ne mettent pas en relief le même angle de vue. Matthieu insiste sur la conception virginale du Christ : c’est de Marie seule qu’il tient toute son humanité ; alors que Luc renvoie à la filiation divine de Jésus, seule vraie selon la nature.
La différence la plus évidente mais aussi la plus déconcertante pour le lecteur qui compare ces deux généalogies est celle des noms qui y sont mentionnés. Toute la séquence d’Abraham à David, hormis l’ajout par Luc du nom « Admin », ne présente pas de dissemblance et correspond à ce que rapporte l’Ancien Testament. En revanche entre David et Joseph, il est impossible de faire correspondre les noms des deux généalogies. Matthieu suit en grande partie la généalogie royale rapportée dans 2 R, qui lui offrait dix-huit générations. Il a écarté certains noms, en particulier ceux issus d’Athalie (Ochozias, Joas, Amasias). Il l’a fait selon les règles reçues : la tradition juive autorise l’erasio nominis pour les idolâtres ; leur suppression est tenue pour sans inconvénient, selon le principe « les fils des fils sont à retenir comme des fils ». Il a aussi omis Joiaqim, un des pires rois de Juda, mis en place par les Égyptiens, tueur de prophètes (→ Jr 26,21-23). Jérémie a pour lui les paroles les plus sévères (→ Jr 22,13-19) ; peut-être l’a-t-on retiré car il avait brûlé le livre de Jérémie. À partir de Zorobabel, les noms mentionnés deviennent inconnus. Luc, de son côté, n’emprunte pas la lignée royale puisqu’il fait descendre Jésus de David par Nathan, demi-frère de Salomon. Dès lors les noms diffèrent mais les lignées se retrouvent en Salathiel avant de diverger de nouveau jusqu’à Joseph. De la comparaison de ces généalogies Hilaire retient que celle de Matthieu permet de mettre en perspective l’ascendance royale de Jésus tandis que celle de Luc montre l’hérédité sacerdotale en introduisant un élément lévitique. Ainsi est mise en valeur la double identité royale et sacerdotale de Jésus. (→  Hilaire de Poitiers, Commentaire sur Matthieu, 1,1). Une autre particularité propre à Matthieu est d’avoir mentionné dans sa généalogie le nom de plusieurs femmes (Généalogie* de Jésus [femmes]).
3. Plusieurs explications ont été données par les pères de l’Église pour comprendre les différences de noms dans la généalogie de Jésus. Les deux problèmes principaux sont les recoupements entre des généalogies qui pour le reste diffèrent : Joseph a-t-il pour père Héli (→ Lc 3,23) ou Jacob (→ Mt 1,16) ? Salathiel est-il fils de Néri (→ Lc 3,27) ou de Jéchonias (→ Mt 1,12) ? La réponse de Tertullien qui voit chez Matthieu la généalogie de Marie, mère de Jésus (→  Tertullien, De carne Christi, § 22), laissant ainsi à Luc celle de Joseph ne résout pas ces problèmes. Eusèbe de Césarée, rapportant les propos de Julius Africanus, donne une autre explication à l’apparente contradiction entre ces deux généalogies : « En Israël, les noms des générations étaient comptés selon la nature ou selon la loi : selon la nature par la succession des filiations charnelles ; selon la loi, lorsqu’un homme avait des enfants sous le nom de son frère mort sans progéniture.[…] Par suite, de ceux dont il est question dans cette généalogie, les uns ont succédé authentiquement à leurs pères ; les autres, ayant été engendrés pour tel ou tel, ont reçu le nom de tel ou tel, des uns et des autres il a été fait mention, de ceux qui ont réellement engendré et de ceux qui ont engendré par convention. […] ainsi les deux récits sont absolument vrais et l’on arrive à Joseph d’une façon compliquée mais exacte » (Histoire ecclésiastique, 1,7).
Ce cas est assez fréquent chez les Juifs en raison de la loi du lévirat. Il est dit en effet dans le Deutéronome : « Si des frères demeurent ensemble et que l’un d’eux vienne à mourir sans enfant, la femme du défunt ne se mariera pas au-dehors avec un homme d’une famille étrangère. Son “lévir” [= beau-frère] viendra à elle, il exercera son lévirat en la prenant pour épouse et le premier-né qu’elle enfantera relèvera le nom de son frère défunt ; ainsi son nom ne sera pas effacé d’Israël » (Dt 25,5-6﻿).
Julius Africanus résout ainsi le dilemme concernant l’identité du père de Joseph : « [D’Estha], Matthan, le premier qui descendait de Salomon, engendra Jacob ; puis Matthan étant mort, Melchi qui tirait son origine de Nathan épousa sa veuve et en eut un fils, Héli : il était de la même tribu, mais d’une autre famille. […] Ainsi, nous trouverons que Jacob et Héli, qui étaient de deux descendances différentes, étaient frères utérins. De ces derniers, l’un, Héli, étant mort sans enfants, l’autre, Jacob, son frère, épousa sa femme et, en troisième lieu, engendra d’elle Joseph, son fils selon la nature […] et fils d’Héli selon la loi, car c’était pour Héli que Jacob, son frère, suscita un descendant » (Julius Africanus, ibid.).
Il est donc possible d’établir des généalogies justes bien que différentes selon que l’on suit la lignée naturelle ou la lignée juridique. Selon Julius Africanus, Matthieu aurait bâti la généalogie de Jésus selon la filiation naturelle et Luc selon la filiation légale, mais c’est probablement l’inverse qui est vrai. D’ailleurs, Ambroise de Milan rapporte le même exemple mais intervertit les noms faisant de Joseph le fils d’Héli par le sang et de Jacob par la loi. Matthieu, dont l’intention était de montrer que Jésus était de lignée royale, avait tout intérêt à privilégier la filiation juridique pour attribuer à Jésus des ancêtres de plus grande noblesse. La suite du récit le confirme puisque Matthieu insiste sur la paternité légale que Joseph exerce bien que n’étant pas le père naturel de Jésus (→ Mt 1,18-25).
L’autre problème, la filiation de Salathiel, permet de confirmer cette intuition. Selon Matthieu (1,12) il est fils de Jéchonias. Or Jérémie a prophétisé que ce dernier mourrait sans fils (→ Jr 22,28-30 ; 36,30-31) ou du moins que sa lignée ne remonterait pas sur le trône. Les cunéiformes du palais de Nabuchodonosor évoquant Jéchonias mentionnent aussi 5 fils (→ 1 Ch 3,17-24). Il est probable que Salathiel soit le fils de Néri, comme l’indique correctement Luc (→ 3,27), mais Jéchonias a dû l’adopter, peut-être en le mariant à sa fille ; ainsi était-il son gendre, et aussi son lointain parent. La branche cadette de la maison de David issue de Nathan redevenait dynaste par l’extinction (supposée ?) de la branche de Jéchonias.
Dans les deux généalogies se côtoient des noms de justes (Abraham, David, Josias, Zorobabel, Ézéchias, etc.) et de pécheurs notoires (Adam, Achaz, Manassé, Amon). Luc a peut-être aussi voulu éviter la lignée des rois, si souvent impies. Selon Origène, « c’est que notre Seigneur et Sauveur était venu précisément pour prendre sur lui les péchés des hommes, et Dieu “a fait offrande pour notre péché celui qui n’avait pas commis de péché” [→ 2 Co 5, 21] ; aussi, descendant dans le monde, “il a assumé le rôle des hommes pécheurs et vicieux et il a voulu naître de la souche de Salomon, dont les péchés ont été rapportés dans l’Écriture, de Roboam dont les transgressions sont mentionnées et des autres dont beaucoup ‘firent le mal aux yeux du Seigneurʼ [1 R 15, 26-34]” » (Origène, loc. cit., § 2-4).
4. Les généalogies ont presque toujours pour fonction d’accréditer des prétentions, surtout de type dynastique. La guerre de Cent Ans a été occasionnée par des bouleversements généalogiques de la famille royale de France dus à l’exhumation d’une vieille loi salique. Descendre, c’est prétendre. La généalogie de Jésus le rattache à une branche cadette de la maison royale, sans prétention. De plus, cette filiation n’est que juridique ! Il n’a point régné, et pourtant on pouvait écrire sur la Croix « Jésus, le roi des Juifs » (Titulus*). Matthieu a saisi cette béance. Les généalogies du Christ manifestent sa continuité par rapport à l’histoire mouvementée de son peuple mais aussi la rupture qu’il opère, par rapport aux ancêtres pécheurs, visés par des prophéties de châtiment (→ Jr 22,30). La paternité de Joseph accomplit la promesse davidique ; Marie n’a point de part là-dedans, Jésus ne s’inscrit pas dans cette lignée-là par Marie. Joseph n’engendrera point : la lignée davidique s’achève en lui ; l’avenir politique est éteint. On passe donc à une nouvelle royauté ; on vient à l’être selon une nouvelle manière, par une conception virginale. Ce dépassement est essentiel : Jésus n’est pas un roi généalogique et politique, il est roi en tant que Fils de Dieu. Le rapport à la promesse davidique est très comparable au sermon sur la montagne : « je ne suis pas venu abolir mais accomplir » (Mt 5,17). Luc dit la même chose, mais de façon plus radicale : il coupe le cordon de la chaîne généalogique : on croyait qu’il était fils de Joseph, mais il ne l’est pas. Luc ne s’intéresse qu’à la filiation naturelle (Engendrement*), il ne tient pas compte de la filiation légale ; chez lui, la génération est totalement référée à Dieu.
Bibl. : Christophe GUIGNARD, La Lettre de Julius Africanus à Aristide sur la généalogie du Christ, Berlin-New York, De Gruyter, 2011 ; René LAURENTIN, Les Évangiles de l’enfance du Christ. Vérité de Noël au-delà des mythes – exégèse et sémiotique, historicité et théologie, Desclée de Brouwer, 1982 ; Jacques MASSON, Jésus, fils de David, dans les généalogies de Saint Matthieu et de Saint Luc, Téqui, 1982.
Voir aussi : Conception virginale ; Fils de Dieu

GÉNÉRATION. ― Voir Engendrement

GETHSÉMANI. ― Jésus a débuté sa passion à Gethsémani, lieu de son agonie et de son arrestation. Le jardin des Oliviers (2) et la grotte de la trahison (3) où les fidèles commémorent séparément les deux événements semblent correspondre à la description des lieux par l’Évangile (1).
1. Trois évangiles sur quatre situent l’agonie du Christ explicitement au mont des Oliviers (→ Mt 26, 30), le dernier la situant de l’autre côté du Cédron (→ Jn 18,1). Matthieu et Marc précisent le nom du lieu, Gethsémani (→ Mt 26,36 ; Mc 14, 32), au moment de l’arrestation du Christ et du baiser de Judas. En araméen ou en hébreu, gat (« pressoir ») et shemen (« huile ») désignent un lieu de fabrication d’huile. Pas plus que Luc, Jean ne donne le nom du lieu, mais parle d’un kèpos, « un terrain cultivé » (généralement traduit « un jardin »), près de la vallée du Cédron (→ Jn 18,1).
Certains détails conduisent à dédoubler les lieux respectifs de l’Agonie et de l’arrestation. En effet, tous les Évangélistes divisent la scène en deux espaces (par exemple en → Mt 26,36 : « Et il dit aux disciples : Installez-vous ici pendant que je sors/pars/vais prier là-bas) ». Luc donne même une idée de la distance : environ un jet de pierre (→ Lc 22, 40-42). Gethsémani pourrait bien être le nom d’un site précis sur le terrain cultivé au-delà du Cédron, peut-être le pressoir à huile. Matthieu et Marc appellent Gethsémani « un lieu » (chôrion) et pas spécialement un terrain cultivé ni un jardin. Lors de l’arrestation, qui eut lieu dans ce « terrain cultivé » (→ Jn 18,26), Jésus sortit (exêlthen) de quelque part pour rencontrer les soldats (→ Jn 18,4). L’abri nommé Gethsémani pourrait être cette grotte, le jardin des Oliviers n’étant pas très loin de ce lieu.
2. La Tradition localise l’agonie de Jésus autour des affleurements rocheux du site actuel de l’Église des nations. C’est plausible car le site est tout proche de l’ancien chemin qui conduisait du Temple au sommet du mont des Oliviers. La première église y fut construite à la fin du IVe siècle (→ Égérie, Journal de voyage, § 36). Elle était centrée sur un rocher, comme l’actuelle basilique de « toutes les nations » érigée au début du XXe siècle par les Franciscains.
Les oliviers du jardin à côté de l’église sont anciens : une étude de l’Institut italien pour la valorisation du bois et des espèces d’arbres (Ivalsa) les date du douzième siècle, à l’époque du royaume latin de Jérusalem. Il est possible que l’on ait alors replanté les oliviers avec des boutures issues de pieds encore plus anciens. Les arbres du mont des Oliviers furent employés pour la cuisine des trois légions romaines et pour leur équipement, lors du siège de Jérusalem en 70 (Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, V, § 264).
3. La grotte de l’arrestation est située au bout d’un long corridor à droite de la cour conduisant au tombeau traditionnel de la Vierge Marie. La très large entrée originale de la grotte était au nord. Dès avant la période byzantine, la grotte naturelle a été élargie, mesurant ainsi environ 11 m sur 18. Le sol se trouvait 1 m au-dessous du niveau actuel. Entailles et cavités dans le roc suggèrent que la grotte fut peut-être employée pour la pression d’huile, d’où viendrait le nom Gethsémani. Il reste un trou taillé dans le mur sud à la hauteur exacte pour fixer la poutre d’un pressoir (juste à droite de l’autel actuel). À la poutre étaient liés des poids permettant la pression des olives.
Des récits de pèlerins datant du VIe siècle jusqu’au Moyen Âge évoquent quatre couches taillées dans le roc de la grotte (→ Theodosius, De situ Terrae sanctae, 10 ; Pèlerin de Plaisance, 17,1). Il pourrait s’agir des restes de deux pressoirs encore visibles en ce temps-là interprétés comme les lits des apôtres durant l’agonie de Jésus. Les mêmes récits évoquent aussi deux citernes dans la grotte. Ces deux citernes servirent peut-être à laver les olives, les outils, et les mains. Au printemps (le temps de Pâques), les grottes des pressoirs d’olives étaient employées comme dépôts. Jésus a pu y trouver un endroit accueillant pour passer la nuit : chaud, sec et spacieux, avec de l’eau sur place. Étant donné la fraîcheur de la nuit de l’arrestation (→ Jn 18,18), et le fait qu’un jeune homme ne portait qu’un drap (sindôn → Mc 14,51), les disciples ne passèrent probablement pas cette nuit en plein air.
Bibl. : Barnabé MEISTERMANN, Gethsémani. Notices historiques et descriptives, Picard, 1920 ; Joan TAYLOR, « Where Was Gethsemane ? », in Molly MEINHARDT (éd.), Jesus : The Last Day, Washington, Biblical Archaeology Society, 2003, p. 23-38.
Voir aussi : Agonie ; Arrestation

GLOIRE. ― Jésus dans la grande prière qui ouvre sa passion demande à son Père de le « glorifier » (→ Jn 17,1). La manifestation de la gloire de Dieu constitue donc le but de l’Incarnation* (→ Jn 1,14). La gloire désigne dans l’Écriture l’état eschatologique de la Création, lorsque la vigueur et la sagesse de Dieu s’y extériorisent en plénitude. La gloire renvoie donc à l’assomption de toutes les créatures dans le resplendissement de la toute-puissance de Dieu. La gloire est la présence de Dieu dans la nuée qui remplit la Tente qui suit les Hébreux durant l’Exode au désert et où Dieu décide d’habiter (→ Ex 40,34 ; 1 R 8,11). Dans la vision d’Isaïe, elle remplit l’univers (→ Is 6,3) et le prophète annonce le jour où elle se lèvera sur Jérusalem (→ Is 60,1-3﻿). L’Écriture déploie une riche théologie de la gloire divine qui culmine dans la mystérieuse vision ésotérique ouvrant le livre d’Ézéchiel. La canonicité de ce livre était très disputée par les théologiens savants gravitant autour du sanctuaire (→ Jacqueline Genot-Bismuth, Un homme nommé Salut). Ézéchiel annonce en effet la déchéance du Temple et son remplacement par une Demeure eschatologique dont l’ordonnance qu’il décrit avec minutie (→ Éz 40-48) doit succéder au Temple dont Moïse avait vu le modèle céleste depuis le mont Sinaï (→ Ex 25,9). La « Tora d’Ézéchiel » semblait relativiser celle de Moïse au nom de son dépassement apocalyptique. Aussi ne plaçait-on pas Ézéchiel entre toutes les mains. La culture savante acquise par Paul aux pieds de Gamaliel (→ Ac 22,3) incluait probablement à son étape ultime une introduction à la vision du Char (merkavah) d’Éz 1. Paul est d’ailleurs « le grand précurseur de la mystique du Char » (Alan Segal, Paul le converti, p. 68). L’originalité du témoignage que Paul porte sur sa vision au chemin de Damas (1) vient de ce qu’il identifie la gloire divine avec le Christ ressuscité (2), qui a triomphé de la mort, de l’impureté et du péché. C’est donc à partir de la vision de la gloire que Paul pense l’échange entre le Christ dans sa Pâque et le fidèle à qui Dieu destine sa miséricorde (3). L’évangile de la gloire est donc celui du rassemblement eschatologique de tous les hommes dans l’unité de Jésus-Christ (4). Quoique intimement liée à l’expérience de Paul dans sa propre conversion, l’identification de Jésus avec la gloire divine apparaît chez d’autres auteurs du Nouveau Testament (5).
1. L’apparition de Jésus à Paul sur le chemin de Damas est une authentique apparition pascale (Paul* de Tarse, § 3) l’érigeant en témoin du Ressuscité (Témoignage* [historiographie antique]). Elle partage les mêmes caractéristiques d’ensemble que les manifestations de Jésus au matin de Pâques : sa mort a scellé la fin de l’espoir qu’il avait suscité (→ Marie pleure au tombeau [Jn 20,11] ; Cléophas avoue sa profonde déception [Lc 24,21] ; les disciples effrayés se cachent [Jn 20,19] ; Thomas raille [Jn 20,15]). Dans un deuxième temps, Jésus apparaît sans qu’on le reconnaisse (→ Jn 20,16 ; Lc 24,15 ; Jn 20,19). Dans un troisième temps, Jésus donne un signe de son identité (→ il appelle Marie par son nom [Jn 20,16] ; il rompt le pain [Lc 24,30] ; il montre ses mains et son côté [Jn 20,27] ou ses mains et ses pieds [Lc 24,40]). Enfin, on reconnaît Jésus (→ Marie l’appelle Rabbouni [Jn 20,16] ; les yeux des pèlerins d’Emmaüs s’ouvrent [Lc 24,31] ; les disciples voient le Seigneur [Jn 20,20] ; Thomas le confesse comme son Seigneur et son Dieu [Jn 20,28]).
2. Les disciples ayant connu Jésus peuvent le reconnaître à partir de la mémoire qu’ils ont conservée de lui. Mais Paul est exclu de cette connaissance, puisqu’il n’a jamais fait partie de leur groupe. La reconnaissance s’opère donc en deux temps. Jésus lui apparaît d’abord comme la gloire divine survenue à Ézéchiel sur le fleuve Kébar.
	Éz 1
	Ac

	v. 28 : Je vis et je tombai sur la face et j’entendis une voix qui disait
	26,14 : tandis que nous tombions à terre, j’entendis une voix qui disait

	v. 28 : voici la forme de l’éclat tout autour d’elle […] c’est une vision de ressemblance de la gloire du Seigneur
	26,13 : du ciel, une lumière plus éclatante que le soleil nous illumina
22,11 : je n’y voyais plus à cause de la gloire de cette lumière

	Éz 2,1 : fils d’homme, tiens-toi sur tes pieds et je te parlerai
	26,16 : lève-toi et tiens-toi sur tes pieds




Or Ézéchiel a vu dans la gloire divine « comme une forme d’homme » (Éz 1,26). Dans sa vision, la gloire et la forme d’homme sont distinctes. Paul à l’inverse les a vues comme identifiées l’une à l’autre dans l’unique individualité de Jésus ressuscité. Il fusionne les deux aspects de la vision d’Éz 1 : semblance de la gloire et semblance d’homme dans l’unique personne du Verbe incarné, qui incorpore les fidèles à sa propre gloire.
3. Ce qui permet la reconnaissance pour Paul, c’est l’identification de Jésus aux fidèles souffrants de son Église : « qui es-tu Seigneur ? – Je suis Jésus, celui que tu persécutes » (Ac 9,5). La gloire divine qu’il voit transparaît aussi chez les persécutés qui participent à l’offrande pascale de Jésus ayant rejoint sur la Croix tous les hommes, y compris les plus abandonnés et les maudits, pour leur faire miséricorde. Et lui-même, Paul, est au nombre de ceux-ci. C’est à lui, pécheur, que Jésus s’est uni dans le sacrifice expiatoire du Golgotha : « Jésus-Christ est venu sauver les pécheurs dont je suis, moi, le premier » (1 Tm 1,15). À travers la théologie d’Ézéchiel qui discerne confusément une « forme d’homme » au cœur de la gloire divine, la Pâque de Jésus permet de penser son identification personnelle à tout homme qu’il rejoint par l’extension infinie de sa charité. C’est pourquoi l’évangile de la condescendance de Jésus est aussi celui de la gloire (→ 2 Co 4,4) à laquelle tous sont appelés à participer dans le pardon de leurs péchés. Paul pense volontiers Jésus-Christ en termes de gloire du Seigneur. Il évoque le « Corps de Gloire du Christ » (Ph 3,21) auquel le Corps du fidèle doit être rendu semblable. Cette expression « corps de gloire » a peut-être un lien avec le « corps de la présence » de la mystique juive du Char (→ Gershom Scholem, Von der mystischen Gestalt der Gottheit, p. 276, n° 19). Paul décrit la « gloire du Seigneur » en un lieu célèbre qui semble un écho de sa propre conversion : « nous qui, le visage découvert, réfléchissons la gloire du Seigneur, nous sommes transfigurés de gloire en gloire à son image » (2 Co 3,18). Le croyant partage la gloire du Christ (Rm 8,17). Cette transformation comprend l’idée d’une transmutation de la souffrance en gloire : « quand le Christ se manifestera, lui qui est notre vie, nous-mêmes nous serons manifestés avec lui dans la gloire » (Col 3,4). L’être de foi change en « image du Christ » (Rm 8,29). Peut-être la transformation du fidèle selon l’image du céleste (→ 1 Co 15,49) désigne-t-elle la transformation du fidèle à la ressemblance de la gloire telle qu’elle apparaît en Éz 1,28. En vertu de la conformation physique du fidèle au Christ ressuscité, Paul peut dire « ce n’est plus moi qui vis, c’est le Christ qui vit en moi » (Ga 2,20). Il désire « le connaître, lui, avec la puissance de sa résurrection et la communion à ses souffrances, lui devenir conforme dans sa mort, afin de parvenir si possible à ressusciter d’entre les morts » (Ph 3,10-11).
4. Sur le chemin de Damas, Paul a vu la gloire du Seigneur hypostasiée dans le Christ, gloire de Dieu incarnée en un homme. Mais cette gloire s’identifie aux persécutés, elle porte les marques de la Croix. Ézéchiel, le prêtre devenu prophète, est l’auteur biblique le plus sensible à l’impureté – on songe aux brebis qui troublent le fleuve en mélangeant terre et eau (Éz 34,18), vision à laquelle s’oppose celle de l’eau pure qui lave de tout péché (Éz 36,25). Pourtant, c’est à lui que Dieu a révélé ce qui devait lui apparaître comme l’impureté par excellence, la semblance d’homme au cœur de la gloire divine. Paul fait une expérience semblable : loin d’être le signe de réprobation et d’impureté absolue qu’il croyait, la Croix est au contraire le mode propre de communication de la gloire de Dieu à tous les hommes. La chair du Christ élevée au ciel a en effet assumé dans la gloire divine les souffrances et séquelles du péché par sa résurrection. Il a détruit la mort et ainsi abattu le ressort fondamental de la distinction entre le pur et l’impur. Le fondement de la distinction entre Juif et païen paraît ne plus exister, puisque la mort a été le sacrifice expiatoire qui justifie les multitudes (→ Is 53,12). Paul recourt volontiers au registre de l’hymne pour chanter la gloire divine hypostasiée en Jésus-Christ : « Jésus-Christ est Seigneur pour la gloire de Dieu le Père » (Ph 2,11). Les doxologies empruntent naturellement ce mode d’expression hymnique : « à Dieu le seul sage, par Jésus-Christ à qui soit la gloire pour toujours » (Rm 16,27).
Cette identification du Christ à la gloire est apocalyptique : elle désigne Jésus comme le Temple eschatologique n’appartenant plus à cette Création, mais déjà au monde à venir et tirant les élus vers leur accomplissement dans l’éternité. Qui dit gloire pose en effet la question de la demeure où elle réside. La Loi de Moïse fournit une réponse : le Temple de Sion. Pour Paul visionnaire sur le chemin de Damas, c’est l’humanité ressuscitée de Jésus qui est la Demeure de la gloire.
5. L’évangile paulinien est l’évangile de la gloire appropriée à Jésus ressuscité, tel qu’il s’est manifesté à l’Apôtre. Mais ce dernier n’en a pas le privilège. Le prologue johannique affirme que Jésus tient sa gloire du Père, et que sa gloire signifie pour le fait d’être le Fils unique de Dieu : « gloire qu’il tient de son Père comme Fils unique, plein de gloire et de vérité » (Jn 1,14). C’est donc par filiation que Jésus possède la gloire, propriété divine. Aussi, lorsqu’à l’issue du signe de Cana*, Jean déclare que « Jésus manifesta sa gloire, et ses disciples crurent en lui » (Jn 2,11), cela signifie que, par la foi, ils le confessent Fils unique du Père. Cette théologie est en ligne avec celle de la gloire d’Ézéchiel, qui désigne la Majesté de sa résidence parmi les hommes. À Cana, les disciples reconnaissent en Jésus la présence de Dieu au milieu d’eux. Imprégné comme Paul par la théologie savante du Temple, Jean présente un véritable évangile de la gloire, qui est l’équivalent chez lui du Christ « Emmanuel/Dieu avec nous » de Matthieu : « le Père est glorifié dans le Fils » (Jn 14,13 ; 17,5). Le visionnaire de l’Apocalypse voit Dieu et Jésus confondus dans une même louange de la gloire divine : « À Celui qui siège sur le trône ainsi qu’à l’Agneau, la louange, l’honneur, la gloire et la puissance dans les siècles des siècles » (Ap 5,13). Étienne au moment de son martyre voit la gloire de Dieu et Jésus siégeant à sa droite (Ac 7,55). L’épître profondément juive du propre frère* de Jésus déclare sans ambages : « à Dieu seul notre Sauveur, par Jésus-Christ notre Seigneur, soit la gloire » (Jude 25), tout comme l’épître de Pierre : « Que Dieu soit glorifié en toutes choses par Jésus-Christ » (1 P 4,11).
Bibl. : Jean DUPLACY, « La gloire de Dieu et du Seigneur Jésus dans le Nouveau Testament », Bible et Vie Chrétienne, n° 9, 1955, p. 7-21 ; Arthur Michael RAMSEY, La Gloire de Dieu et la transfiguration du Christ, Cerf, 1965 ; Carey NEWMAN, Paul’s Glory-Christology, Leyde, Brill, 1992.
Voir aussi : Apocalyptique ; Fin du monde ; Temple ; Transfiguration

GOLGOTHA. ― Jésus fut crucifié au lieu-dit du Crâne, en hébreu Golgotha ou Calvaire. Il est vénéré à l’emplacement de la chapelle des Francs dans la basilique actuelle du Saint*-Sépulcre. Ce lieu correspond aux descriptions des Évangiles (1). Il se présentait comme un bloc isolé, aujourd’hui abaissé (2). Lui est attachée la Caverne des trésors, grotte souterraine (3) que la tradition chrétienne semble avoir associée au souvenir d’Adam (4) et qui pourrait être le plus ancien lieu de culte du site (5). La chapelle Post crucem (6) occupe le sommet du Golgotha, là où les fidèles vénèrent aujourd’hui le lieu de la crucifixion.
1. Le Golgotha (→ Mc 15,22 et ||) est le lieu de la crucifixion du Christ. C’est un endroit proche d’un chemin vers la ville (→ Mc 15,29 et ||) correspondant à l’usage romain de crucifier près des routes principales pour faire un exemple dissuasif et assez grand pour une exécution collective dans la mesure où les évangiles synoptiques parlent de trois gibets (→ Mc 15,27 et ||). Le Nouveau Testament sait que Jésus fut crucifié hors de la porte (→ He 13,12-13).
2. Au moment de la Passion se trouvait là un bloc de rocher isolé. Le lieu avait été une carrière de pierre (Saint*-Sépulcre, § 1). Au sud-est s’élève un bloc isolé de 4,2 m de haut, constitué d’une roche dont le sommet fissuré est impropre à l’exploitation, mais dont la base a la même qualité que le reste de la carrière. Le bloc du Golgotha lui-même aurait été exploité sur les quatre côtés entre la fin du Ier siècle et le milieu du IIe siècle apr. J.-C. Le bloc émerge de la surface du sol et peut faire penser à une sorte de calotte crânienne (râs). Aujourd’hui encore, dans le parler populaire de Jérusalem, Ras (« tête ») peut désigner une saillie rocheuse plus ou moins accentuée sur un terrain donné. Aujourd’hui, le Golgotha est haut de 12,93 m, le sommet à 758,95 m au-dessus du niveau de la mer, et le diamètre de 5,5 m. À une date inconnue du Ier siècle, un tremblement de terre y a laissé une grosse fente. Le Golgotha n’est nulle part mentionné comme un mont dans les Évangiles. Aussi certains, comme → Taylor, estiment que le nom était celui du lieu : si l’emplacement du tombeau vide semble admissible, le lieu de la crucifixion peut avoir été plus proche de la porte de Gennath que le rocher traditionnellement vénéré jusqu’à nos jours : à la jonction des deux routes de l’endroit, où les passants pouvaient le mieux assister au spectacle. Cependant les données philologiques, les traces de vénération antique dans la grotte toute proche, la forme conique donnée au Golgotha dès ses toutes premières représentations (fin du IVe siècle-début du VIe siècle : église Sainte-Pudentienne, Rome) accréditent la localisation traditionnelle. Un culte s’y développa, dans une grotte flanquant son côté est, pavée et décorée à cette époque. À la même époque, les quatre côtés du Golgotha furent taillés, réduisant beaucoup son volume. Le travail des carriers fit disparaître la partie inférieure du côté est ainsi que la partie orientale du pavement à l’intérieur de la grotte qui le flanque. L’exploitation de la roche autour du Golgotha lui confère une hauteur double de sa hauteur originelle. À une date inconnue du IIe siècle, le flanc est du Golgotha fut couvert de remblai (et probablement les autres).
3. Díez a fouillé une grotte à l’arrière du Calvaire et trouvé des traces de ce qui pourrait être le plus ancien culte chrétien au Saint-Sépulcre. Située sur le côté est, son plafond à 3,76 m sous le sommet du Golgotha, elle mesure 3,50 × 2,30 m et est haute de 1,80 m. Ce fut peut-être une grotte naturelle à l’origine, utilisée comme tombe avec chambre mortuaire et antichambre à l’âge du fer, avec au moins une banquette dans la chambre et dans l’antichambre (côtés ouest). À une date inconnue durant la première moitié du Ier siècle (tremblements de terre en 19, 30, 33 et 48), la grotte est fissurée (on en voit la trace au sommet du Golgotha et dans la fenêtre ménagée dans la chapelle d’Adam). Vers le milieu du Ier siècle, les murs furent plâtrés (revêtement décoré par endroits de peintures non figuratives : traces d’ocre, de crème, de jaune, de vert et de rouge) et le sol pavé (recouvrant la banquette). À la même période, une grosse pierre d’environ 84 × 84 cm à la base est insérée au côté sud de la grotte : peut-être comme un seuil d’entrée. La grotte est replâtrée et redécorée au moins deux fois, ce qui indique un usage assez long. Quelques fragments de graffiti illisibles ont été retrouvés : à l’extérieur de la grotte, à l’ouest, on a ainsi trouvé une croix à l’intérieur d’un cercle et un A latin ou un delta grec à sa droite : selon Díez, une croix cosmique judéo-chrétienne provenant de la grotte.
4. Pour Díez, il s’agit sans doute de la « Caverne des trésors », grotte mystique mentionnée dans l’apocryphe Le Combat d’Adam. L’Église judéo-chrétienne de Jérusalem y faisait mémoire de la mort et de la résurrection de Jésus, en lien avec l’idée de descente* de Jésus aux enfers. Après la destruction du Temple, les chrétiens projetèrent de nombreuses traditions associées au Temple sur le Golgotha : ils considérèrent la grotte du Golgotha comme le séjour d’Adam et Ève après leur expulsion du paradis, et comme le lieu d’ensevelissement d’Adam et des patriarches descendants de Seth : c’est ainsi que le sang du Christ, ruisselant depuis le sommet du Golgotha à travers la fissure du rocher, atteignit les ossements d’Adam, qu’il purifia de son péché. Selon les légendes qui lui sont liées, Adam bénit et consacra la grotte pour en faire un lieu de prière, où il puisse adorer Dieu. Selon → Testament de Lévi, § 18, et le Midrash (→ Rabba Gn 12,6), Adam a été enterré là où il avait été créé : à l’emplacement du futur Temple. Et c’est le Messie qui doit lui ouvrir le paradis. Mais La Caverne des trésors, en forme de récit de Pierre à Clément, évoque le premier séjour après la chute où sont conservés des objets sacrés, vestiges du paradis. Le Combat d’Adam et Ève, arabe, XIe siècle, incorpore des éléments anciens, inspiré du précédent : histoire des six premiers jours du monde, chute, tribulation d’Adam et Ève ; histoire générale jusqu’à Jésus-Christ. Il semble bien que l’origine de ce récit consiste dans les liturgies célébrées et légendes colportées dans la caverne du Golgotha.
Le corps d’Adam, conservé par Noé dans l’arche pendant le Déluge, fut, après le décès de Noé, replacé par son fils Sem et par Melchisédeq dans la « Caverne des trésors ». Une fois Adam réenterré, Melchisédeq fut consacré prêtre pour prendre soin des restes d’Adam, et de ce temps, tout sacrifice animal cesse : Melchisédeq n’offrira que du pain et du vin dans la grotte funéraire – allusion à l’Eucharistie actualisant le sacrifice du corps et du sang du Christ sur le Calvaire. Le Combat d’Adam rapporte que Dieu fera de l’endroit un lieu saint d’où jailliront de nombreuses grâces : on peut mettre ces légendes en rapport avec le témoignage d’Origène sur les chrétiens qui cherchaient à se mettre dans les pas de Jésus. Ce fut peut-être un lieu primitif de pèlerinage. La pierre du sud de la grotte peut être un autel votif en lien avec le sacrifice de pain et de vin de Melchisédeq, ou bien un symbole du Christ comme autel, rocher d’où coule l’eau vive revivifiant Adam (Le Combat d’Adam). La pierre de fondation de l’édifice.
5. Si l’interprétation de Díez est correcte, la grotte serait un vestige du culte chrétien des deux premières générations ; l’auteur du Combat d’Adam peut avoir connu la grotte, avant 135 – date où l’ensemble du site fut couvert par la construction du temple de Vénus. On sait que les chrétiens anciens priaient volontiers dans diverses grottes reliées à Jésus (Bethléem, Nazareth). La grotte fut détruite vers le milieu du IIe siècle, probablement durant la phase d’exploitation de la carrière ou la construction du temple de Vénus par Hadrien. À partir de la construction dudit temple (vers 135-150), un mur construit à l’est de la grotte en bloquait l’entrée : elle est perdue de vue et oubliée. Au temps de Constantin, une partie du mur est détruite durant le démantèlement du temple de Vénus ; un nouveau mur de soutènement est construit et la zone est comblée de remblai pour soutenir le sol de la chapelle Post crucem. Les croisés retrouvèrent la grotte durant les travaux de fondation de leur église. Vers 1187, à l’époque du siège de Saladin, ils construisirent deux murs de soutènement dans la grotte et la remblayèrent, bien qu’ils connussent les légendes sur Adam. La grotte est demeurée cachée jusqu’au XXe siècle.
6. La chapelle Post crucem fut attachée au flanc est du Golgotha durant la période byzantine et couvre la grotte. À cette époque, du côté est, seul le sommet du Golgotha (environ 3 m) est visible ; les côtés nord et ouest sont plus dégagés, car le niveau du sol de ces côtés-là était environ 1,5 m plus bas que celui de la chapelle. Après l’invasion perse de 614, Modestus aurait construit la « chapelle d’Adam » au pied de la façade ouest, ainsi que les pilastres et le dôme qui protègent depuis la partie ouest du Golgotha. Le côté est est peut-être resté visible jusqu’aux constructions croisées. À une date inconnue, le côté ouest du sommet du Golgotha fut plâtré, peut-être pour le protéger des pèlerins ; Díez a retrouvé des graffiti, simple croix et incisions grecques, mais l’installation d’une vitrine l’a empêché de les étudier. Derrière l’autel au sommet du Golgotha, un trou est interprété comme le lieu où la Croix aurait été fixée ; mais selon Gibson et Taylor, les premiers pèlerins ne mentionnent jamais ce trou. Jusqu’au saccage des Perses en 614, il y avait une croix dorée, remplacée par la suite par une croix en argent. C’est seulement au VIIe siècle qu’on interprète le trou comme le lieu de la croix de Jésus. La taille du trou, aujourd’hui (50 cm de diamètre et 40 cm de profondeur), s’explique par l’habitude des pèlerins d’essayer de rapporter un fragment du rocher. Durant les périodes byzantine et croisée, une barrière dont on a retrouvé récemment la base protégeait le côté ouest du sommet.
Bibl. : Florentino DÍEZ FERNÁNDEZ, El Calvario y la Cueva de Adán. El resultado de las últimas excavaciones en la basílica del Santo Sepulcro, Estella, Verbo Divino, 2004 ; Shimon GIBSON et Joan TAYLOR, Beneath the Church of the Holy Sepulchre, Jerusalem. The Archaeology and Early History of Traditional Golgotha, Londres, Palestine Exploration Fund, 1994 ; Joan TAYLOR, « Golgotha : A Reconsideration of the Evidence for the Sites of Jesus’ Crucifixion and Burial », Testament Studies, n° 44, 1998, p. 180-203.
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GRÂCE CAPITALE DE JÉSUS-CHRIST. ― Voir Tête

GRÂCE. ― Jésus possède trois types de grâce : la grâce d’union par laquelle son humanité subsiste dans le Verbe divin selon une unité de personne (Union* hypostatique, § 3 ; Jn 1,14 : le Fils unique « plein de grâce et de vérité ») ; la grâce capitale par laquelle il transmet son être filial à son corps qui est l’Église (Tête*, § 2 ; Jn 1,17 : « la grâce et la vérité sont venues par Jésus-Christ »). On traite ici d’un troisième type de grâce, celle qui « reposait sur lui » et « croissait en lui » (Lc 2,40.52) : il s’agit d’une grâce sanctifiante, qui rend gracieux (gratium faciens) aux yeux de Dieu. Donnée à l’homme, elle le rend « participant de la nature divine » (2 P 1,4) par un avoir stable qui concerne tout son être. Cette grâce permet à l’homme de s’approprier « autant qu’il est possible » non l’essence divine inaccessible, mais la vie de Dieu, une vie intime de connaissance et d’amour. La grâce est un acquis qualifiant un agir parfaitement humain, un habitus (gr. hexis). Comme cet avoir se déploie dans tout l’être, on l’appelle couramment un habitus entitatif (selon l’être) : un avoir qui qualifie hautement et entièrement un être humain. Il est principe d’action, puisque la nature est principe de mouvement.
L’existence de la grâce créée de Jésus-Christ dérivant de la grâce d’union tient, outre à une raison suprême (4), à trois autres raisons (1,2,3 ; → Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 7, a. 13, a. 1) :
1. La finalité de la grâce est de mouvoir l’homme à bien agir (→ ibid. IIa IIæ, q. 109, a. 9). La grâce habituelle qualifie donc l’agir de Jésus, sujet de cet agir.
2. Le sujet qui agit, Jésus-Christ agit à la fois dans et par la nature humaine, dans et par la nature divine. Il ne peut agir directement sans l’aide d’une des deux natures*. Si sa nature humaine n’était pas surélevée par grâce, elle resterait enfermée dans les limites d’un certain achèvement humain. Elle doit donc être surélevée pour que le sujet de celle-ci, Jésus, puisse connaître et aimer divinement. C’est-à-dire d’une manière la plus similaire avec la façon dont Dieu se connaît et s’aime. Sans la grâce habituelle, l’humanité aurait été agie par le Christ comme un instrument inerte, une sorte de robot. La dignité de l’humanité, instrument conjoint de la divinité, nécessite cette grâce habituelle créée, de sorte que le Christ en son humanité puisse accéder au mystère de ce qu’il est, le Verbe incarné, ceci par connaissance, par conscience réflexe et par amour.
3. Le Verbe agit comme cause efficiente de la grâce alors que l’humanité du Verbe agit comme cause efficiente conjointe de la grâce. Sans la grâce sanctifiante, le Christ ne pourrait rien mériter pour lui, ni pour le monde, ce qui serait grandement dommageable à la finalité qui est d’obtenir un salut selon une cause méritoire : « Faites connaître à tous les hommes les actions de Dieu comme elles le méritent » (Tb 12,6). Jésus agit par réparation, expiation* des délits volontaires (Satisfaction* ; Yom* Kippour).
4. La grâce d’union ne s’est pas diffusée dans l’humanité selon un schéma dionysien selon lequel le bien serait diffusif de soi (« bonum diffusivum sui ») par simple efficience. Le bien se répand en effet par voie de finalité (→ Thomas d’Aquin, op. cit., Ia, q. 19, a. 2 ; Ia, q. 5, a. 4, ad 2). Or la finalité de l’Incarnation*, § 4, est d’offrir le salut aux hommes et de les faire participer à la vie divine. Il était donc hautement convenant que la nature humaine du Christ ait pu bénéficier d’une réalité de grâce, qui vienne diviniser la nature humaine, en la hissant au niveau du sujet de cette nature humaine, le Fils éternel. Cela est requis par la mission même de Jésus. Cette réalité, c’est la grâce habituelle. La grâce habituelle apparaît donc postérieure à la grâce d’union, et de plus convenant hautement à l’être de Jésus-Christ en son humanité.

GRAIN QUI POUSSE TOUT SEUL. ― Mc 4,26-28. Jésus, honoré par certains du titre de « fils de David » (→ Mc 10,48 ; 12,35) aimait comme Salomon tirer ses comparaisons de l’observation des plantes (→ 1 R 5,13). Plusieurs paraboles comparent le Royaume à un arbre (→ Mt 13,32). La régularité annuelle du renouvellement de ses feuilles en fait une image forte de la puissance et de la vitalité, peu entravées par les rigueurs de l’hiver. Mais l’image centrale dans la parabole du « grain qui pousse tout seul » se rattache plutôt à celle du « grain de sénevé » et à la rapide croissance qu’on lui prête. La semence accomplit son cycle en une seule année : semailles, germination, croissance, récolte : « Le royaume de Dieu est semblable à un homme qui jette la semence sur la terre ; qu’il dorme ou veille la nuit ou le jour, la semence éclot et croît, de telle manière qu’il ne sait pas comment. La terre par un mouvement qui lui est propre lui fait porter du fruit : tout d’abord l’herbe, puis l’épi, et enfin du blé plein l’épi. Quand le fruit donne, aussitôt on y lance la faucille, car la moisson est prête. »
La célébrité de la parabole du semeur a éclipsé celle, tout aussi énigmatique, du grain qui pousse tout seul. Elle identifie cette terre qui produit par elle-même son fruit à un jardin divin (1). Mais celui-ci exige pourtant d’être ensemencé (2). La parabole a ainsi une portée allégorique, car elle coordonne une suite de métaphores (3).
1. C’est sur l’autonomie du processus de croissance que porte la pointe de la parabole : « [Les Indiens] ne tuent rien de vivant, ils ne sèment rien, ils n’ont pas coutume d’avoir des maisons, ils se nourrissent d’herbages et ont une graine légumineuse de la grosseur d’un grain de millet dans une cosse que la terre produit par un mouvement qui lui est propre. Ils recueillent cette graine, la font bouillir et s’en nourrissent » (Hérodote, Histoires, III, 100 ; → ibid., 2,94 ; 8,138).
La Bible connaît des plantes qui poussent « par un mouvement qui leur est propre » pendant l’année sabbatique (→ Lv 25,5) : Moïse commande de ne pas les moissonner. L’ermite Bannous consulté par Flavius Josèphe (F.J.) dans son jeune temps « n’usait pour se vêtir que de ce qui venait des arbres, et pour se nourrir de ce qui poussait par un mouvement propre » (Vita, § 11). L’existence de ce sage n’est pas sans évoquer l’âge d’or où la terre produit les fruits « par un mouvement qui lui est propre » (Hésiode, Les Travaux et les Jours, 118).
Cette brève enquête permet donc de préciser ce qui est en jeu avec « la terre [qui] par un mouvement qui lui est propre lui fait porter du fruit » : les plantes que la terre seule fait pousser sont celles que l’homme ne sème pas. Ce qui renvoie à deux catégories :
	les plantes de l’âge d’or ; Jésus comparerait le Royaume avec le paradis hésiodique, équivalent à l’Éden de la Bible. Le Royaume serait en quelque sorte le retour au paradis et à sa fécondité miraculeuse ;

	les plantes sauvages. Les explorateurs envoyés par Moïse en éclaireurs et précédant le peuple constatent l’extraordinaire fertilité de la Terre promise (→ Nb 13,23) : Israël s’empare de vignes qu’il n’a pas plantées, de villes qu’il n’a pas édifiées. Il les possède en vertu d’une pure grâce qui vient de Dieu.


Selon F.J., Dieu a agréé l’offrande d’Abel et rejeté celle de Caïn parce qu’Il « se sait davantage honoré par les dons qui poussent d’eux-mêmes et de manière naturelle, que par ceux qui procèdent de la violence et de la cupidité de l’homme » (Antiquités juives, I, § 54). C’est un véritable paradoxe, puisque la Loi de Moïse précise que l’on ne doit offrir à Dieu que les fruits de la terre que l’on a soi-même fait pousser. Le sacrifice d’Abel appartient à une économie différente, encore paradisiaque, où le sacrifice confesse encore la pureté du don gratuit de Dieu, antérieure, semble-t-il, à tout labeur, alors même qu’Adam s’était entendu dire qu’il arracherait à la terre sa subsistance à la sueur de son front. Ainsi la parabole joue sur l’émerveillement suscité par le régime paradisiaque, et sur le temps de l’Exode où Israël, pour sa subsistance, pouvait compter sur la manne et les cailles qui tombaient du ciel et sur l’eau que Dieu faisait jaillir du rocher. Le désert était en quelque façon un paradis puisque Israël y jouissait directement de la providence divine.
2. Le paradoxe est que la semence a bien été plantée (→ Mc 4,26). L’usage de la faucille pour récolter l’épi ne renvoie pas à des plantes sauvages. Les céréales sont précisément les plantes qui ont besoin d’une attention humaine répétée pour pousser : sélection, épierrage, désherbage. À toutes les étapes de leur vie, ces plantes domestiques requièrent l’intervention de l’homme. On se trouve ici devant les « impossibilités » ou invraisemblances des paraboles qui signalent un nécessaire passage à l’allégorie : lorsque Jésus a raconté la parabole, l’idée d’une « céréale qui pousse toute seule » devait sembler à ses auditeurs une contradiction dans les termes.
La parabole met moins l’accent sur la semence qui pousse toute seule que sur la terre qui la fait germer : c’est cette dernière qui cause la croissance. Or selon Philon : « Les produits naturels ne requièrent aucun art, puisque c’est Dieu qui les sème. Grâce à son agriculture, il fait mûrir comme s’ils poussaient d’eux-mêmes les produits qui ne poussent pas d’eux-mêmes, si ce n’est en ce sens qu’ils n’ont absolument pas besoin d’attention humaine » (Philon d’Alexandrie, De fuga et inventione, § 170).
La remarque de Philon permet en partie de résoudre l’énigme : les plantes semées aussi bien que les sauvages croissent en vertu d’une cause invisible et cachée. Celle-ci se dissimule dans la terre, cause immédiate de la croissance. Ainsi la parabole rejoint-elle la méditation de Job sur la sagesse : « Des lieux d’où extraire l’argent et où affiner l’or, il n’en manque pas. Le fer, c’est du sol qu’on l’extrait, et le roc se coule en cuivre […] La terre, d’où sort le pain, fut ravagée en ses entrailles comme par un feu. Ses rocs sont le gisement du saphir et là se trouve la poussière d’or. Les rapaces en ignorent le sentier et l’œil du vautour ne l’a pas repéré […] Mais la sagesse, d’où vient-elle, où réside l’intelligence ? Elle se cache aux yeux de tout vivant, elle se dérobe aux oiseaux du ciel […] Dieu en a discerné le chemin, il a su, lui, où elle réside » (Jb 28,1-2.5-7.20-21.23).
En Jb 28, le travail de la mine sert à montrer comment la sagesse de l’homme lui permet de scruter les choses les plus cachées, enfouies dans les profondeurs de la terre. A fortiori Dieu possède-t-il une sagesse mystérieuse, énigmatique, invisible, dont lui seul connaît le chemin. Le rapprochement de la parabole et de Jb 28 produit un sens assez clair : la terre fait croître la semence par un mouvement qui lui est propre, selon qu’elle est mue par Dieu qui a inscrit en elle sa Sagesse. C’est ainsi que la plante grandit pendant le repos du semeur, en vertu des ressources inhérentes à la terre qui la nourrit.
3. La parabole exprime donc l’ordre des différentes causes qui participent à la fructification. Mais l’identité du semeur fait partie de l’énigme : il y a une contradiction entre la culture des céréales et les plantes qui poussent toutes seules. Le « semeur » ne peut être un cultivateur ordinaire. L’image de la faucille aussi appartient à l’énigme : c’est une image courante du jugement, et le prophète voit Dieu lui-même envoyer ses ouvriers à la moisson (→ Jl 4,13). L’ange ordonne dans l’Apocalypse de « lancer la faucille et de moissonner, l’heure est venue en effet de moissonner, car la moisson de la terre est mûre » (Ap 14,15) : la moisson est aussi l’effet de la cause mystérieuse derrière laquelle Dieu se dissimule. La parabole du bon grain et de l’ivraie vient d’affirmer que les « moissonneurs, ce sont les anges » (Mt 13,39).
Cette constellation de métaphores qui saturent la parabole exige donc d’y inclure le mystérieux semeur : il n’est autre que Jésus lui-même. L’identification de la parole avec la semence est attestée quelques versets auparavant (→ Mc 4,14). Elle correspond à des cosmogonies profondément enracinées dans les cultures anciennes : les stoïciens ont développé l’idée que le Logos (Verbe) répand dans l’univers ses semences pour présider à la génération des êtres selon des formes fixes et harmonieuses (Zénon de Cittium, frg. 102 ; SVF, 1,28, etc.). Justin applique directement au Christ la qualité de « Verbe séminal » (2e Apologie, 8,3 ; 13,3-6﻿) qui ensemence le monde de ses germes de vérité (1re Apologie, 44,10) afin que tous les hommes aient de Dieu par le pouvoir de leur raison une connaissance au moins partielle. Comme souvent, la parabole est donc performative. Elle ne se contente pas de signifier que la parole, lancée par le Verbe, croît et prospère par l’action de Dieu, elle l’opère au moment même où elle se dit : ce que Jésus est en train d’annoncer, il le réalise en l’annonçant.
Cela signifie que le lecteur doit s’identifier à la terre : le Verbe y jette sa parole – semence –, et la terre dans laquelle le Père a enfoui sa propre sagesse, c’est-à-dire son Esprit saint, la fait grandir par un mouvement qui lui appartient en propre, en vertu de l’opération du Père en elle. La parabole rapporte donc le processus trinitaire dont le Père est la source, le Verbe l’agent extérieur et l’Esprit l’agent intérieur, au terme duquel le lecteur ou l’auditeur s’identifie à la terre portant un bon fruit. Il n’est plus possible de détacher la parabole de l’écoute de celui qui la reçoit. Car au sens littéral, la parabole décrit cette écoute et cela même qu’elle produit dans l’auditeur. Le verbe et la réalité décrite s’identifient parfaitement l’un à l’autre : il n’existe plus aucun degré du réel que l’on pourrait séparer du verbe.
Bibl. : Jacques DUPONT, « La parabole de la semence qui pousse toute seule (Mc 4,26-29) », in Id., Études sur les évangiles synoptiques, Louvain, Leuven University Press, 1984, p. 295-320 ; Gerd THEIßEN, « Der Bauer und die von selbst Frucht bringende Erde », Zeitschrift für neutestamentliche Wissenschaft, no 85, 1994, p. 167-182.
Voir aussi : Semeur ; Logos

GRAND PRÊTRE. ― Jésus tient de sa mère seule son origine humaine (Conception* virginale, § 1.4 ; Marie, § 1a). Par elle, il appartient à la tribu sacerdotale de Lévi. En revanche, selon sa filiation* juridique, plus importante du point de vue de la reconnaissance sociale, et d’ailleurs seule connue en dehors de la Sainte Famille, il appartient à la tribu royale de Juda (→ He 7,14). Aussi faut-il un raisonnement scripturaire sophistiqué à l’auteur de l’Épître aux Hébreux, s’adressant sans doute à des prêtres croyant en Jésus et persécutés (→ Ac 6,7), pour établir son « point capital » : que Jésus est le grand prêtre transcendant (→ He 8,1) qui assure l’expiation définitive (→ 2 Hénoch 70, spéculait déjà sur le sacerdoce de Melchisédeq). Cependant Lc 1,5.36 représente un effort pour pallier indirectement ce « défaut » ; Rm 9,4-5, faisant de Jésus un descendant de Jacob, le place dans une lignée sacerdotale (→ Clément de Rome, 1 Corinthiens, 32,2), et des fils de David semblent avoir été prêtres selon 2 S 8,18. Pour He 3,1 ; 9,24-26, Jésus est non seulement le grand prêtre qui offre, mais le sacrifice expiatoire lui-même (→ Clément de Rome, 1 Corinthiens, 21,6 ; 49,6), en lien avec les chants du serviteur (→ Is 53,12 ; 2 M 7,37-38 ; 4 M 1,11 ;  Document de Damas [A], 14,18-20 ; Testament de Benjamin, 3,6-8﻿). Jésus est expressément désigné comme prêtre dans la littérature judéo-chrétienne (→ Clément de Rome, 1 Corinthiens, 38,1-3 ; 61,3 ; 64,1 ; Ignace d’Antioche, Philadelphiens, 9,1-2﻿ ; Polycarpe, Philippiens, 12,2).
1. Jésus enseigne comme un prêtre. Jésus prétend à une autorité extraordinaire. En un temps où la question de l’autorité en matière religieuse est âprement disputée entre tous les « partis » ou toutes les « sectes » du judaïsme du Second Temple, Jésus, par sa prétention à une autorité d’enseignement hors norme (→ Mt 7,28-29), se retrouve rival non seulement des pharisiens* (→ Mt 12,24 et passim) ou des sadducéens (→ Mt 16,6-12 ; Mc 8,14-21), mais encore de l’institution sacerdotale. On peut signaler la question que lui adressent les grands prêtres en → Mt 21,23-25 : « Par quelle autorité fais-tu cela ? »
Jésus prêche le « royaume de Dieu » dans le langage du Temple. En → Mt 5,13-16, Jésus condense des symboles liés au Temple (sel, lumière du monde, ville sur la montagne, candélabre) pour introduire son grand discours halakhique. Jésus assume par son ministère les principales fonctions liées au Temple : l’accès au monde de Dieu, la purification et l’expiation, la communion.
Surtout, Jésus fait usage du nom divin pour guérir et exorciser, alors que l’usage efficace du Nom est en principe réservé aux (grands) prêtres dans des conditions déterminées (→ Si 50,20 ; Nb 6,24-27 ; 2 S 6,18 ; Pr 18,10). En réalité, il exorcise en son nom propre, ce qui est encore plus scandaleux. Des textes plus tardifs (→ 3 Hénoch [Ve siècle] ; Hekhalot rabbati [VIe siècle]) témoignent d’une antique mystique juive des noms, pour laquelle l’accès au plus haut niveau céleste, voire la transfiguration en ange, se fait par la possibilité de prononcer ou de porter le nom divin. Et la « légende noire » de Jésus dans le judaïsme rabbinique l’accusera de manipulations illégitimes du nom divin (Tôledôt* Yeshu).
Il se manifeste comme supérieur au Temple. Les traditions évangéliques font allusion à la divinité de Jésus ou la suggèrent narrativement. → Mt 24,1-2 fait suivre immédiatement le départ physique de Jésus qui en quitte l’enceinte et sa prophétie de la désertion du Temple par la présence divine, à la manière d’Éz 10 où la gloire divine quitte le Temple profané.
2. Jésus porte des titres à nuances sacerdotales. « Fils de l’homme » est nettement un titre sacerdotal : Adam créé « à l’image » de Dieu dans le récit sacerdotal de → Gn 1 et la « semblance d’homme » de la théophanie d’Éz 1, texte profondément sacerdotal, se répondent symétriquement. Le grand prêtre officiant dans le cosmos symbolique du Sanctuaire avait quelque chose de l’Adam dans l’Éden – il entre d’ailleurs dans le saint des saints pour Yom Kippour, pièce interdite comme le jardin du paradis. De même, « Saint de Dieu » en → Mc 1,24 (|| Nb 16,7 ; Ps 106,16) : le seul qui soit appelé ainsi est Aaron le grand prêtre.
3. Jésus agit comme un prêtre. Il contamine la pureté/sainteté, particulièrement par ses vêtements. Le soulignement du contact de Jésus et des malades impurs (→ Mc 1,41 ; 5,27.41) ne signifie pas l’abrogation des lois de puretés, mais leur inversion. Il y a un précédent à cela : → Éz 42,14 et 44,19, où les prêtres doivent soigneusement se dépouiller de leurs ornements avant de quitter le Sanctuaire pour ne pas sanctifier les gens qu’ils toucheraient, inversant la logique de → Lv 21,10, mais confirmant → Ex 30,29 : tout ce qui touche les vêtements sacerdotaux deviendra saint. → Sg 18,20-24 montre Aaron victorieux du mal grâce à ses ornements, en particulier le diadème portant la majesté de Dieu (= son nom YHWH). Les guérisons se font par contact avec les franges (çîçit) de ses vêtements (→ Mc 5,24-34 ; 6,56) : on peut le comprendre comme une démocratisation des vertus de certains ornements du grand prêtre : tous les Juifs doivent être un « peuple sacerdotal » (→ Ex 19,6) et reçoivent l’ordre de porter des franges eux aussi (→ Nb 15,38-39). Jésus continuerait ainsi à accomplir la destinée de tout Israël, en particulier sa vocation à devenir prêtre.
Il vient non pour être servi mais pour servir et se donner en rançon (→ Mc 10,45|| Mt 20,24-28 ; Lc 22,24-27), tout comme la tribu de Lévi est donnée au Sanctuaire en rançon pour les autres (→ Nb 3,9.12.41.45).
Il pardonne les péchés comme Aaron (→ Ex 28,36-38 : en portant le diadème avec le tétragramme) ou → Lv 10,17 (il porte/enlève [du verbe nāśâ’] le péché du peuple ; → 2 Hénoch 64,5 : Hénoch porte et enlève le péché du peuple ou de l’humanité).
Il travaille le jour du sabbat (→ Mt 12,1-8) comme les prêtres : Ex 29, repris dans 1 S 21 (les pains).
Il reçoit une autorité universelle : « Tout pouvoir m’a été donné » (→ Mt 28,18) : le grand prêtre représente Israël à qui le pouvoir sur les nations est donné (→ Dn 7,18.22.27).
Il reviendra avec gloire (→ Mt 20,27 ; 26,64 ; Mc 8,38 ; 13,26) comme le grand prêtre pour Yom Kippour dont il porte des ornements caractéristiques en → Ap 1,13-16.
Jésus assume bien des traits du sacerdoce aaronide au cours de son ministère. Une fois sa mort comprise comme le sacrifice de propitiation ultime agréé par Dieu, les diverses ressemblances s’éclairèrent d’un jour nouveau et contribuèrent à la caractérisation de Jésus comme grand prêtre éternel selon l’ordre de Melchisédeq (→ He 7,15).
Bibl. : Harold W. ATTRIDGE, « Jesus the Incarnate High Priest : Intracanonical Readings of Hebrews and John », in id. (éd.), Hebrews in Contexts, Leyde, Brill, 2016, p. 283-298 ; Ole Jakob FILTVEDT et Martin WESSBRANDT, « Exploring the High Priesthood of Jesus in Early Christian Sources », Zeitschrift für die Neutestamentliche Wissenschaft, n° 106, 2015, p. 96-114 ; Ross E. WINKLE, « “You Are What You Wear” : the Dress and Identity of Jesus as High Priest in John’s Apocalypse », in Henrietta WILEY (éd.), Sacrifice, Cult, and Atonement in Early Judaism and Christianity, Atlanta, SBL Press, 2017, p. 327-346.
Voir aussi : Fils de l’homme ; Jésus (nom), § 1 ; Lavement des pieds, § 4 ; Lépreux ; Sacrifice ; Temple ; Yom Kippour

GREC. ― Jésus a pu parler et éventuellement prêcher en langue grecque, comme le contexte où il a vécu le rend vraisemblable (1) et comme c’est prouvé par les Évangiles (2).
1. On pratique le multilinguisme dans la Galilée du Ier siècle. Le grec est de rigueur dans la Décapole, cette fédération assez lâche de dix villes dont plusieurs bordent le Lac de Tibériade. 10 à 15 % des habitants de Jérusalem auraient même eu le grec comme langue maternelle (→ Hengel, The Pre-Christian Paul, p. 55). Le grec seul pouvait permettre de communiquer aux Juifs venus célébrer les grandes fêtes de pèlerinage à Jérusalem (→ liste de ces contrées d’origine en Ac 2,9-11). Il n’est même pas établi que les sources écrites des Évangiles aient toujours été traduites de l’araméen. L’étude des papyri égyptiens, extraits en grande quantité à partir de la fin du XIXe siècle, a prouvé que les prétendus « sémitismes » des Évangiles qui passaient pour preuve d’une composition originelle en araméen ou en hébreu correspondent, pour le vocabulaire et pour la syntaxe, aux usages communs à toute la koinè, indépendamment donc de tout substrat sémitique. L’état dans lequel les Évangiles ont été transmis n’oblige aucunement à postuler toujours un passage par l’araméen à quelque stade que ce soit de la Tradition, même lorsque Jésus et ses disciples lui donnèrent sa forme primitive. Cela ne signifie pas nécessairement que Jésus ait possédé une connaissance littéraire du grec. Jésus était capable de produire un discours en grec, et cela même si sa langue maternelle était l’araméen.
2. Le premier critère pour déterminer l’usage effectif du grec par Jésus consiste à se demander si la situation dans laquelle il se trouve l’exige. C’est le cas de la discussion avec les hérodiens, au sujet de l’impôt dû à César (→ Mc 12,13), de l’échange avec le centurion romain qui prie Jésus pour son fils (→ Lc 7,5 – et non pas son esclave comme affirme Luc ; Centurion*), de la conversation avec la Grecque (→ Mc 7,25 ; Syro*-Phénicienne), avec Pilate (→ Mc 15,2), avec les Grecs s’approchant de Jésus à Jérusalem (→ Jn 12,20), peut-être avec la Samaritaine (→ Jn 4,4) et les lépreux de cette nation qui implorent Jésus pour leur guérison (→ Lc 17,11), avec le possédé de Gérasa (→ Mc 5,1). À Césarée de Philippe, Jésus parle avec des disciples dont certains portent des noms grecs (→ Mc 8,27). Jésus a par ailleurs dû s’adresser en grec à la foule qui vient à lui d’Idumée, de Transjordane, de Tyr et de Sidon (→ Mc 3,8). Avec Pilate par exemple, Jésus n’a recours à aucun interprète, et il est très peu vraisemblable que le préfet de Judée ait parlé araméen avec un prévenu – si tant est qu’il connaissait cette langue. La Grecque vient d’une région où les langues sémitiques ne sont alors plus employées. Le sujet sur lequel porte la discussion peut dans certains cas rendre plausible l’éventualité qu’elle se soit tenue en grec. La question de l’impôt dû à César, les affres du procès avec Pilate appellent l’usage du grec. Enfin, la rétroversion en araméen de certains termes employés par Jésus leur fait parfois perdre presque tout leur sens, ce qui indique peut-être qu’ils ont été prononcés en grec, langue qui leur fait déployer toutes leurs harmonies. À Césarée de Philippe, le concept de « fils de l’homme » (Mc 8,31) renvoie certes au livre araméen de Daniel, mais sa formulation avec l’article indique bien une discussion en grec. Dans la parallèle matthéen, l’hendiadys chair et sang qui ne figure nulle part dans la Bible hébraïque, n’est pas sémitique, même si les concepts sous-jacents le sont. Le concept « d’eau vive » dans la conversation avec la Samaritaine constitue un jeu de mots en grec (eau courante/qui donne la vie), non en araméen.
Un deuxième critère concerne les constantes textuelles à travers les différentes traditions. Marc et Matthieu donnent des versions assez distinctes de la prière de la Grecque, mais ils s’accordent à la lettre sur la réponse de Jésus à celle de cette femme : « Il n’est pas bon de prendre le pain des enfants et de le jeter aux petits chiens » (Mc 7,27 ; Mt 15,26). On peut également citer l’unanimité des synoptiques sur la réponse de Jésus aux hérodiens lors de la dispute sur l’impôt dû à l’empereur : « rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu » (Mt 22,21 et ||). On peut dire la même chose de la question de Jésus à ses disciples à proximité de Césarée de Philippe : « qui suis-je au dire des foules » (Mc 8,28 et ||), ainsi que de la question de Pilate : « es-tu le roi des Juifs ? — C’est toi qui le dis » (Mc 15,2 et ||). Les Évangélistes présentent à chaque fois des variantes dans le compte rendu et s’accordent à la lettre sur une formule au moins qui doit être un ipsissimum verbum de Jésus (Oralité*).
Un troisième critère consiste à déceler les traits linguistiques et lexicaux propres à chaque évangéliste, en se demandant si on les retrouve dans les discours de Jésus qu’il reproduit : si ce n’est pas le cas, c’est le signe que l’évangéliste n’est pas beaucoup intervenu sur sa source et pourrait préserver un discours original de Jésus. C’est le cas par exemple du discours apocalyptique en → Mc 13,5-37 qui abonde en hapax, mais aussi en traits communs avec l’autre grand discours de Jésus préservé par cet Évangile au chapitre 4.
Le sermon sur la montagne lui-même pourrait bien avoir été prêché en grec : ses auditeurs viennent de régions fort diverses (→ Mt 4,25) où seul le grec est la langue commune. De plus, les citations de l’Ancien Testament contenues dans le sermon sont toutes empruntées à la Septante (→ Mt 5,21.27.33.38.43 ; exception au v. 31). Il se pourrait ainsi que Jésus ait cité les Écritures dans la version grecque. Il semble bien que les Béatitudes de → Mt 5,3 aient été composées en grec, tant elles abondent en allitérations très imparfaitement rendues en araméen (Mémorisation*). Par ailleurs, le sermon sur la montagne contient des mots araméens translittérés (racha = sot en 5,22 ; « Géhenne » en 5,22.29.30), en fort contraste avec le reste du texte en grec. Mais ce contraste n’existerait pas si ce reste avait précisément été prononcé en araméen ! Pourquoi affirmer que l’évangéliste aurait créé ce contraste ? Pourquoi n’aurait-il pas traduit « racha » ou « géhenne » ? La langue grecque est assez riche pour en fournir des traductions assez précises. C’est donc que le contraste figurait dans le discours d’origine, que Jésus semble avoir prononcé en grec.
Certains mots enfin, isolés dans la Tradition, n’apparaissent que dans la bouche de Jésus et ne peuvent provenir ni des Évangélistes ni de réminiscences vétérotestamentaires. Si leur sens in situ est inintelligible hors du grec, il est fort probable que Jésus les ait employés dans cette langue. C’est le cas du mot hypocrite (Théâtre*) dont les occurrences renforcent la probabilité que le sermon sur la montagne ait été prononcé en grec.
Bibl. : Rodney DECKER, « Markan Idiolect in the Study of the Greek of the New Testament », in Stanley PORTER (éd.), The Language of the New Testament. Context, History, and Development, Leyde, Brill, 2013, p. 43 sq. ; John HAWKINS, Horae synopticae, Oxford, Clarendon Press, 1909 ; Stanley PORTER, « The Use of Greek in First-Century Palestine : A Diachronic and Synchronic Examination », Journal of Greco-Roman Christianity and Judaism, n° 12, 2016, p. 203 sq.
Voir aussi : Araméen ; Hébreu

GUERRE À CONDUIRE (parabole). ― Voir Tour à construire
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      HÉBREU. ― Jésus connaissait-il l’hébreu, la langue dans laquelle l’immense majorité des Écritures de son peuple ont été écrites ? Avait-il un accès direct aux textes sacrés dont les Évangélistes répètent qu’il les « accomplit » ? On a longtemps pensé que Jésus n’aurait eu de l’hébreu qu’une connaissance élémentaire (1) mais la crédibilité de cette opinion s’est effondrée (2). Les hébraïsmes abondent dans les évangiles de l’enfance (3) mais également lors du ministère de Jésus, en particulier dans ses paroles (4).

      1. La doxa au début du XXe siècle voulait que l’hébreu eût atteint dès le VIe siècle av. J.-C. le statut de langue sacrée et savante, connue des seuls lettrés. Le livre de Néhémie offre une scène poignante datée du Ve siècle où le peuple ne comprend pas les paroles de la Loi qu’on lit dans le rouleau (→ Ne 8,7). L’interprétation classique de cet épisode veut que le peuple ait alors perdu l’usage de l’hébreu. « L’explication » du scribe Esdras serait une traduction en araméen vernaculaire, langue avec laquelle les Hébreux se seraient familiarisés à Babylone au point d’en oublier la vieille « langue de Canaan » (→ Is 19,18). Jésus n’ayant pas reçu la formation des lettrés, l’hébreu lui aurait été inconnu. Eusèbe déclare que Jésus et les apôtres parlaient « la langue de Syrie » (Démonstration évangélique, 3,4,44), c’est-à-dire l’araméen. Mais citant Papias, il rapporte aussi que « Matthieu a ordonné les logia dans la langue hébraïque » (Histoire ecclésiastique, 3,39,16), adjectif qui peut désigner l’hébreu.

      2. Les arguments a priori déniant à Jésus et à son milieu la connaissance de l’hébreu ont été battus en brèche. Historiens et exégètes ont considérablement abaissé dans le temps la composition de la plupart des livres de l’Ancien Testament. Alors qu’en 1960, on les croyait à peu près achevés à l’époque de l’Exil, on les date aujourd’hui en grande partie de l’époque perse. Or la variété, la créativité, le naturel de cette langue splendide suffit à prouver qu’elle n’est pas alors l’apanage d’une élite confinée, dont l’idiome évoluerait en circuit fermé : l’hébreu biblique émane nécessairement de gens qui le pratiquent tous les jours. Le livre de Néhémie n’affirme pas non plus que le peuple n’ait pas l’intelligence de ce qu’Esdras est en train de lire. Esdras est un réformateur religieux qui a infléchi l’exégèse des textes anciens dans un sens inconnu jusqu’alors. C’est la halakha nouvelle d’Esdras que le peuple ne comprend pas et dont il demande l’explication. Il est par ailleurs douteux que Jésus émane de milieux illettrés. Cette supposition que rien ne corrobore repose sur une interprétation a priori de sa personne, peu confirmée par les Évangiles. Enfin, la découverte des manuscrits de la mer Morte a enrichi notre connaissance de l’hébreu non seulement comme langue de transmission des Écritures saintes, mais encore comme langue de composition d’œuvres nouvelles, jusqu’au Ier siècle apr. J.-C. Leur langue est celle de locuteurs qui la parlent comme leur langue maternelle.

      Le Talmud possède par ailleurs un lieu fascinant où les rabbins reçoivent d’une simple servante de rabbi Juda le Prince (IIe siècle) la signification ignorée d’eux de plusieurs termes en hébreu biblique (→ b. Roš Hašanah 26b). Celle-ci doit s’exprimer dans un hébreu vernaculaire inconnu des savants ’amoraïm plus accoutumés à l’araméen. Ce lieu fait justice de l’idée selon laquelle l’araméen serait la langue du peuple, l’hébreu celle des lettrés : on possède ici la preuve formelle que c’est parfois l’inverse. Peut-être la servante est-elle une femme âgée, judéenne, qui connaît un dialecte ignoré de rabbins galiléens plus jeunes. Au IVe siècle, un rabbin de Palestine déclare qu’il faut utiliser « la langue étrangère [i.e. le grec] pour le chant, le latin pour la guerre, l’araméen pour les lamentations, l’hébreu pour parler » (y. Megillôth 71b). L’hébreu mishnique n’est donc pas seulement une langue savante, exclusivement utilisée pour le commentaire juridique, mais une langue vivante. La découverte des manuscrits de la mer Morte a pleinement vérifié ces intuitions : leur langue particulière se situe quelque part entre l’hébreu biblique tardif de l’Ecclésiaste ou de Ben Sira, la langue de la Mishna, la Vorlage hébraïque des noms translittérés de la Septante et les variantes dialectales de l’hébreu samaritain. Les variantes en particulier du grand rouleau d’Isaïe trouvé à Qumrân reflètent l’hébreu vernaculaire mais aussi l’araméen parlé en Palestine du temps de Jésus. Le Rouleau de cuivre de Qumrân et la Lettre halakhique relèvent d’un dialecte mishnique, peut-être lié au genre littéraire pratiqué. Les autres témoins épigraphiques, tels que la correspondance de Bar Kokhba retrouvée dans les grottes du Nahal Ḥever, les manuscrits de Massada ont bien des traits communs avec l’hébreu des tannaïm. Un courant minoritaire de savants dont le plus connu en France est Jean Carmignac (→ La Naissance des évangiles synoptiques, de Guibert, 1995) tient pour langue originelle des Évangiles un hébreu proche de celui des manuscrits de la mer Morte. Les hymnes de Qumrân mènent ainsi la polémique contre les adversaires du Yaḥad qui ont abandonné l’instruction, l’intelligence et la connaissance, et les ont troquées pour des « lèvres incirconcises et pour la langue étrangère d’un peuple sans intelligence » (→ 1QHodayôta, col. X, l.20-21). Les prières de Qumrân sont de fait rédigées en hébreu, qu’il s’agisse des Hymnes, des Bénédictions ou de celles de la Règle de la Communauté. La Mishna précise que l’on doit réciter en hébreu un certain nombre de prières ordonnées par la Bible (→ m. Soṭa 7,2-9,1). Dans le commentaire talmudique, on dit que le Shema devait être proclamé en hébreu. Mais on ajoute cependant que Moïse ayant dit « Écoute », cela signifie aussi « dans la langue que tu comprends » (→ b. Soṭa 32b-33a) : pour la prière personnelle, on peut donc employer une autre langue que l’hébreu.

      En tout état de cause, la présence presque indifférenciée de compositions araméennes et hébraïques aux diverses époques de production littéraire du Yaḥad de Qumrân laisse entrevoir un bilinguisme largement pratiqué dans la Palestine de ce temps : il est confirmé par les inscriptions sur ossuaires.

      3. Il arrive que la langue sémitique sous-jacente aux évangiles composés en grec soit non l’araméen, mais l’hébreu. Le cantique de Zacharie (Lc 1,68-79) est structuré autour des notions de mémoire, de promesse et de grâce. Or la première est construite sur la racine d’où provient en hébreu le nom de Zacharie (litt. « Dieu se souvient »), la deuxième sur celui qui donne Élisabeth (litt. « Dieu l’a juré ») et la troisième sur le verbe qui donne le nom de Jean (litt. « Dieu fait grâce »). Ces jeux de mots sont possibles en hébreu, moins en araméen. Par ailleurs, l’ange qui apparaît à Joseph lui déclare : « tu lui donneras le nom de Jésus, car c’est lui qui sauvera son peuple de ses péchés » (Mt 1,21). « Jésus » vient en effet de la racine yasha‘ qui signifie « sauver » en hébreu, mais n’existe pas en araméen. Dans le Magnificat enfin de la Vierge Marie, il a « déployé la force » de son bras (→ Lc 1,51) est un hébraïsme qui dit littéralement « faire force ». Matthieu enfin a lu l’oracle de Michée « parmi les milliers de Juda » (→ Mi 5,1), « parmi les princes de Juda » (→ Mt 2,6) : la variante s’explique là encore par un même hébreu consonantique. Toutes ces particularités pourraient s’expliquer par le milieu hébréophone dont procéderaient les évangiles de l’enfance de Jésus.

      4. Les variantes synoptiques sont des lieux fort intéressants où scruter la langue sous-jacente. La parole de Jean-Baptiste « je ne suis pas digne de délier » (Mc 1,7) ou « porter » (Lc 3,16) ses sandales s’explique par une différence d’une lettre en hébreu. De même pour « il commença à enseigner » (Mc 8,31) ou à « montrer » (Mt 16,21). À maintes reprises l’un des Évangélistes lit le verbe qara’ « appeler » et l’autre lit qarah « venir, survenir » (Mc 10,49 || Lc 18,40 ; Mc 15,16 || Mt 27,27).

      Parfois, les paroles de Jésus elles-mêmes reposent sur une compréhension différente d’un terme hébraïque chez les Évangélistes qui la transmettent, ainsi « apportez-moi » (Mc 12,15) et « montrez-moi » (Mt 22,19), ou encore « beaucoup de prophètes et de justes » (Mt 13,17) à comparer avec « beaucoup de prophètes et de rois » (Lc 10,24). Un cas voisin est celui d’une racine inconnue du traducteur des paroles de Jésus – l’évangéliste ou sa source – qui livre ainsi un faux-sens possible seulement en hébreu. Jésus par exemple avertit ses disciples des conduites qui conduisent dans la géhenne où « tout sera salé par le feu » (Mc 9,49). L’idée d’un feu qui sale est étrange, sauf si l’on songe à l’hébreu sous-jacent, où il existe deux racines homonymes, malaḥ, dont l’une signifie saler et l’autre volatiliser. Jésus a employé la seconde, rare mais dont l’existence a été dévoilée dans les manuscrits de Qumrân. Son traducteur en grec qui ne la connaissait pas a songé à celle beaucoup plus fréquente signifiant saler. Même chose avec les foules qu’il faut renvoyer après la multiplication des pains pour qu’elles se dispersent (Mc 6,36) ou achètent (Mc 9,49) : ces deux traductions correspondent à deux racines homonymes en hébreu. Les étranges « désirs au sujet du reste » (Mc 4,19) pourraient bien procéder d’une confusion entre deux homonymes hébraïques dont l’un signifie en effet reste et l’autre chair. Enfin, l’ânon sur lequel Jésus pense faire son entrée à Jérusalem a plusieurs maîtres (→ Lc 19,33), ce qui est étrange. Or en hébreu la morphologie irrégulière du mot maître fait que le singulier et le pluriel sont identiques lorsqu’on leur accole le suffixe possessif. Le terme Ephphata, « ouvre-toi » (Mc 7,34), est certainement un mot hébreu.

      Le père Carmignac a par ailleurs démontré la présence dans les paroles du Christ d’une référence directe aux Écritures hébraïques comme corpus canonique. Jésus évoque en effet le sang des justes versé « depuis Abel jusqu’à Zacharie, fils de Barachie » (Mt 23,35). Abel est le premier mort. Zacharie, dont l’assassinat se produisit vers 790 av. J.-C., n’est certainement pas le dernier, mais c’est en tout cas l’ultime assassinat d’un juste rapporté par le dernier livre de la Bible hébraïque (→ 2 Ch 24,20). Dans la bouche de Jésus, « d’Abel à Zacharie » signifie « du début à la fin de l’histoire sainte, dans l’ordre canonique des livres ». Or le judaïsme palestinien n’a jamais admis d’autre canon biblique que celui composé en hébreu.

      Ces exemples n’attestent pas assurément la composition des évangiles en hébreu, mais en revanche ils établissent que la tradition authentique des paroles de Jésus a employé cette langue, sans rejeter l’araméen ou le grec. Le milieu de Jésus semble un bon cas de diglossie. À l’inverse du bilinguisme qui utilise deux langues indifféremment, la diglossie particularise l’emploi des langues selon les contextes : conversations informelles, enseignement avec autorité, liturgie, etc.

      Bibl. : Jean CARMIGNAC, La Naissance des Évangiles synoptiques, François-Xavier de Guibert, 1984 ; Steven FASSBERG, « Which Semitic Language Did Jesus and Other Contemporary Jews Speak ? », The Catholic Biblical Quarterly, n° 74, 2012, p. 263-280 ; Isaac RABINOWITZ, « Did Jesus Speak Hebrew ? », Zeitschrift für neutestamentliche Wissenschaft, n° 53, 1962, p. 229-238.

      Voir aussi : Araméen ; Grec ; Mémorisation

    

    
    
      HÉRODE ANTIPAS. ― Jésus a passé la plus grande partie de sa vie sous l’administration d’Antipas, le fils d’Hérode le Grand. Ce prince gouverna la Galilée de 4 av. J.-C. à 37 apr. J.-C. en qualité de tétrarque, Rome ne lui ayant pas concédé le titre royal. Il initia une politique d’urbanisation de la région qui détermina peut-être l’installation de la Sainte Famille à Nazareth (Sépphoris* ; Charpentier*). Outre son rôle dans la décapitation de saint Jean-Baptiste (→ Mc 6,14-29), Hérode Antipas aurait entendu Jésus en procès avant sa condamnation à mort par Pilate d’après Luc. Déposé par Caligula, il serait mort en exil à Saint-Bertrand-de-Comminges (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XVIII, § 252).[image: Illustration]

      Luc est le seul évangéliste à insérer une comparution de Jésus devant Hérode lors de son procès romain (→ Lc 23,6-17). Plusieurs incohérences font douter de l’historicité de l’événement. Jésus a déjà comparu devant le sanhédrin en pleine nuit, puis devant Pilate. Des discussions ont eu lieu entre ce dernier et les grands prêtres. Si l’on retient 15 heures comme heure de la crucifixion, cela laisse peu de temps pour de nouveaux transferts et interrogatoire devant Antipas. Selon Luc, Pilate lui défère le prisonnier parce que Jésus est galiléen. Mais aucune loi romaine n’enjoint de juger un criminel sur son territoire d’origine, et Hérode Antipas étant tétrarque de Galilée n’a aucune juridiction sur la Judée. D’un point de vue politique, en déférant le prisonnier chez Hérode, Pilate renoncerait en quelque sorte à sa juridiction et enverrait à l’élite sacerdotale un signe de faiblesse. Ces remarques militent contre l’historicité de cette comparution.

      Elles n’éliminent pas toutefois la question. Luc ne dit pas que Pilate se soit dessaisi de sa juridiction : l’envoi auprès d’Antipas peut s’entendre comme un simple complément d’enquête, et comme un rebondissement dans la séquence complexe où Pilate et le haut clergé jouent un jeu trouble. Si Pilate se sentait manipulé par le haut clergé, il était habile de sa part de transmettre à un autre Juif la responsabilité au moins partielle de juger Jésus. Ainsi, lorsque les uns et les autres fuient ou assument leurs responsabilités, ce n’est pas pour garantir à Jésus un procès équitable, mais pour refléter une mécanique du pouvoir en train de se gripper. Antipas, le « renard » (→ Lc 13,32), ne se laisse d’ailleurs pas prendre au piège : il ôte à l’entrevue toute portée politique, et la transforme en simple observation d’un phénomène de foire (→ Lc 23,8). Joue-t-il au fou ? Peut-être a-t-il saisi qu’à s’interposer entre le préfet de Judée et le haut clergé, il n’a que des coups à prendre. On conclut donc, avec prudence, à l’historicité de cette entrevue.

      A posteriori, la catéchèse chrétienne vit dans l’épisode matière à apologétique scripturaire. Lorsque Pierre déclare à la foule : « Oui, ils se sont vraiment assemblés en cette ville, Hérode et Ponce Pilate, avec les nations et les peuples d’Israël, contre Jésus, ton saint serviteur, que tu avais oint » (Ac 4,27), il se souvient manifestement du grand psaume messianique : → Ps 2,2 : « les rois de la terre se sont rassemblés contre le Seigneur et contre son Christ ». La comparution de Jésus devant Hérode, quelle qu’en fût la nature, entre ainsi dans la grande logique d’accomplissement* des Écritures.

      Bibl. : Fernando BERMEJO RUBIO, « Herodes Antipas y Jesús de Nazaret », Revisita Biblica, n° 80, 2018, p. 125-152 ; Xavier LEVIEILS, « La contestation prophétique d’Hérode Antipas par Jean le baptiseur et Jésus », in Marie-Laure CHAIEB (dir.), Élites contestées et contestataires dans le monde biblique. Figures paradoxales, Honoré Champion, 2012, p. 123-152 ; Marion SOARDS, « Tradition, Composition, and Theology in Luke’s Account of Jesus before Herod Antipas », Biblica, n° 66, 1985, p. 344-364.

      Voir aussi : Procès romain ; Procès juif de Jésus ; Prophète

    

    
    
      HÉRODE LE GRAND. ― Jésus est né à la fin du règne d’un prince dont le génie semble n’avoir d’égal que la cruauté. La vie d’Hérode le Grand est bien connue par les écrits de Flavius Josèphe (F.J.), qui s’appuie lui-même sur une œuvre de Nicolas de Damas. Matthieu parle aussi d’Hérode mais sans préciser qui il est vraiment, semblant partir du principe que son lecteur le connaît bien et en a plutôt une vision négative. Sa royauté sert de repoussoir à celle de Jésus.

      1. Hérode est fils d’une Nabatéenne et d’un Iduméen, peuple circoncis de force quelques décennies plus tôt, sous le règne d’Hyrcan I (134-104 av. J.-C.). Son père, Antipater, doit appartenir à la première génération de ces nouveaux Juifs. Contrairement aux Hasmonéens qui exerçaient la fonction de grand prêtre en même temps que la royauté, la judaïté d’Hérode était contestée par certains milieux, et par là sa légitimité. Sans être pieux, il manifeste pour le culte le respect nécessaire qui lui permet de gagner l’estime du peuple juif. La reconstruction et l’agrandissement du temple s’inscrivent dans ce cadre.

      Les informations données par F.J. dans les Antiquités juives permettent de dater son règne entre 40 et 4 av. J.-C., mais la date de sa mort reste encore aujourd’hui discutée. Puisque les évangélistes Matthieu et Luc s’accordent sur le fait que Jésus est né sous le règne d’Hérode, si ce dernier est mort en 4 av. J.-C., les calculs fait en 533 par Denys le Petit pour déterminer l’année de la naissance de Jésus sont inexacts. Le calendrier grégorien qui se base sur ces calculs et est aujourd’hui employé par la majeure partie du monde serait, quant à lui, décalé d’environ 6 ans de l’année présumée de la naissance du Christ.

      Hérode doit son pouvoir à des manœuvres politiques et à son habileté à le conserver. Son père Antipater fut le principal conseiller d’Hyrcan II, lui-même dernier roi de la lignée hasmonéenne. Il se voit confier le gouvernement de la Galilée où il se fait remarquer de l’autorité romaine. En 40, lors d’une invasion des Parthes, Antigone, neveu d’Hyrcan II, s’allie aux envahisseurs tandis qu’Hérode fait le choix du camp romain et s’enfuit en Italie. Les Romains discernent en lui l’homme qui pourra lutter efficacement contre les Parthes, et le Sénat lui octroie le titre de roi. C’est avec l’appui des légions romaines qu’il parvient à conquérir son royaume. Allié d’abord à Marc Antoine, Hérode change rapidement de camp après la bataille d’Actium remportée par Octave. Ce dernier confirme la royauté d’Hérode et agrandit son territoire. La fin du règne d’Hérode est marquée par de graves crises de succession ainsi que par des mouvements de révolte. Il meurt à Jéricho en 4 av. J.-C.

      2. Trois traits principaux caractérisent Hérode le Grand : habile politicien, il sait, dans le monde complexe de l’Empire romain d’Orient, se concilier des amitiés qui lui permettent non seulement de se maintenir sur le trône mais encore d’agrandir son royaume qui reste le plus grand qu’Israël ait connu.

      Remarquable bâtisseur, il se lance dès l’an 29 dans plusieurs chantiers de grande ampleur. Outre son chef-d’œuvre que fut le Temple de Jérusalem, il construit un somptueux palais d’hiver à Jéricho, des palais-forteresses (Machéronte, Massada, Alexandrion, Hyrcania, Hérodion) aux quatre coins de son royaume, l’immense port maritime de Césarée et nombre de monuments tels que des aqueducs, théâtres, ou hippodromes. La construction d’avenues à Antioche correspond peut-être à une opération immobilière.

      Le dernier trait qui le caractérise est son extrême cruauté. Bien que le massacre des enfants à Bethléem (Mt 2,1-12) ne paraisse pas dans les écrits de F.J., l’événement est conforme à la jalousie soupçonneuse d’Hérode qui assassine trois de ses propres fils dont il craint les complots. Il tue encore sa première femme, l’Hasmonéenne Mariamne. Pour s’assurer que son royaume pleurerait le jour de sa mort, il aurait fait emprisonner en prévision les notables afin de les exécuter dès que lui-même aurait rendu son dernier souffle.

      3. Tout en restant un personnage historique, Hérode représente, dans l’Évangile, les forces maléfiques ennemies du Christ. Matthieu met en perspective les royautés opposées de Jésus et d’Hérode (Mt 2,1-18). Alors qu’Hérode vit à Jérusalem, dans des palais somptueux, Jésus naît à Bethléem dans un simple logis. Si tous deux portent le titre de « Roi des Juifs », le premier l’a obtenu par ruse politique tandis que le second le porte légitimement puisque cela a été annoncé par les prophètes et qu’il est fils de David. Hérode est un puissant de la terre, il commande tout Jérusalem et les grands prêtres, les scribes, les soldats lui obéissent. Jésus, lui, n’est sur terre qu’un nouveau-né dans les bras de sa mère, mais au ciel, les astres lui obéissent, les anges le protègent, et c’est devant lui que les Mages se prosternent. Hérode règne par la volonté de Rome, tandis que Jésus règne selon la triple légitimité de sa lignée davidique, de sa filiation divine et des prophéties messianiques (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q.35, art.8).

      Les deux royautés d’Hérode et de Jésus sont incompatibles, à aucun moment d’ailleurs la rencontre n’a lieu entre les deux. Si dans le chapitre 1, Hérode, par les Mages, cherche à approcher Jésus, au chapitre 2, Jésus fuit Hérode. Ce mouvement de Jésus est accompagné d’un jeu d’évitement : quand il est à Bethléem, Hérode est à Jérusalem, quand Hérode vient à Bethléem, Jésus fuit en Égypte, et quand Jésus revient d’Égypte, il évite Bethléem où est le fils d’Hérode pour rejoindre Nazareth. La confrontation avec le pouvoir de Jérusalem ne se fera qu’au cours de la Passion où Jésus rencontrera successivement l’autorité juive et romaine. Les récits d’enfance contiennent déjà en filigrane ceux de la Passion.

      Bibl. : Jonathan BOURGEL, Hérode, roi d’Israël ?, Cerf, 2019 ; Bieke MAHIEU, Between Rome and Jerusalem Herod the Great and His Sons in their Struggle for Recognition, Leuven, Peeters, 2012 ; Ernest MARTIN, « The Nativity and Herod’s Death », in Jack FINEGAN (éd.), Chronos, Kairos, Christos, Winona Lake, Eisenbrauns, 1989, p. 85-92 ; Christian-Georges SCHWENTZEL, Hérode le Grand, Pygmalion, 2011.

      Voir aussi : Archélaüs ; Roi des Juifs ; Royaume

    

    
    
      HEURE DE JÉSUS. ― Jésus bouleverse les catégories temporelles. Jean-Baptiste annonce l’Agneau* de Dieu, qui était « avant lui » alors qu’il est né après lui, et qui va cependant passer « devant lui » (Jn 1,30). Un testimonium classique proclame « heureux celui qui était avant de naître » (→ Irénée de Lyon, Démonstration de la prédication apostolique, § 43). À ses adversaires médusés, il déclare : « avant qu’Abraham fût, Je Suis » (Jn 8,58). C’est un même bouleversement de la temporalité empirique qu’impliquent les mentions de « l’heure à venir » chez Jean. Elles ponctuent tout le livre des signes* (→ Jn 2,4 ; 4,21.23 ; 5,23.28 ; 7,30 ; 8,20 ; 12,23.27 ; 13,1) et leur contenu est progressivement révélé :

      
        	
          elle va venir ;

        

        	
          sa réalisation ne dépend pas d’un vouloir humain mais divin ;

        

        	
          elle sera le moment de la glorification de Jésus et de son passage vers le Père ;

        

        	
          c’est « pour » cette heure que Jésus est venu.

        

      

      Jn 13,1 introduit le lecteur dans l’heure qui est désormais « venue » (17,1) et dont la réalisation couvre les chapitres 13-20 incluant ainsi le dernier repas, les discours d’adieux et la prière sacerdotale (13-17), la Passion (18-19), la Résurrection (20,1-29) et la première conclusion (20,30-31). Le concept de l’heure de Jésus restructure le temps autour de sa propre personne, de même que sa résurrection réorganise l’espace en fonction de lui (→ Jn 20,19).

      Bibl. : André FEUILLET, « L’heure de Jésus et le signe de Cana : contribution à l’étude de la structure du quatrième évangile », Ephemerides Theologicae Lovanienses, no 36, 1960, p. 5-22.

      Voir aussi : Ascension, § 2 ; Cène (préparation), § 3 ; Daniel ; Disciples, § 2 ; Eucharistie (temporalité) ; Fraction du pain, § 7 ; Lazare, § 4 ; Résurrection (épistémologie), § 2a ;

    

    
    
      HISTORICITÉ (critères). ― Jésus est le fondateur d’une religion historique : sa crédibilité dépend de l’accomplissement de certains faits irréductibles au mythe. Paul en a tellement conscience qu’il peut écrire aux Corinthiens : « si le Christ n’est pas ressuscité, vide est notre message, vide est votre foi » (1 Co 15,14). C’est pourquoi le christianisme a présidé à un essor sans précédent des sciences historiques, selon une exigence inhérente à sa nature. La critique a défini des critères pour distinguer discours et gestes effectivement accomplis ou prononcés par Jésus et ce qui provient de développements ultérieurs, qu’il s’agisse des élaborations de la primitive Église, ou des Évangélistes eux-mêmes. Ces critères sont étroitement liés aux diverses « quêtes* du Jésus historique » dont ils partagent les a priori et les faiblesses. Mais ils permettent de maintenir à un niveau « scientifique » la connaissance de Jésus. John P. Meier a fourni la meilleure présentation des critères dans son œuvre monumentale Un certain Juif : Jésus, tome 1, p. 101 sq. (éditions du Cerf, 2004). Il distingue des critères principaux (1), annexes (2) et douteux (3). Mais l’emploi de critères extrinsèques reste voué à l’échec tant que l’on ignore les critères que les Évangiles se donnent à eux-mêmes (4).

      1. Critères principaux. a) Ils sont au nombre de cinq :

      
        	
          Embarras : il faut considérer comme historiques les événements ou paroles de la vie de Jésus difficiles à accepter par les fidèles, mais que la force de la Tradition remontant à Jésus oblige les Évangélistes à intégrer dans leurs œuvres. Un exemple classique où ce critère joue à pleine est celui du baptême reçu par Jésus. Personne n’aurait osé inventer que Jésus, confessé par l’Église comme pur de toute tache, ait reçu le baptême « pour la rémission des péchés » (Mc 1,4).

        

        	
          Discontinuité ou dissemblance : Jésus enseigne des doctrines qui ne peuvent dériver du judaïsme de son temps, comme l’indissolubilité du mariage (Mc 10,1-12).

        

        	
          Attestation multiple : lorsque plusieurs auteurs du Nouveau Testament attestent indépendamment un fait, on peut le regarder comme historique. Un exemple est la naissance de Jésus à Bethléem chez Luc et Matthieu, qui la tiennent de sources séparées.

        

        	
          Cohérence : c’est un critère second. Il suppose d’avoir rassemblé au préalable suffisamment d’éléments indiscutables au moyen des trois premiers critères pour en regarder d’autres comme historiques au nom de la cohérence de l’ensemble de la prédication de Jésus ; Meier (1,110) donne l’exemple des paroles sur la venue du Royaume.

        

        	
          Rejet : quels gestes et quelles paroles de Jésus ont pu décider les autorités du Temple et les Romains à mettre Jésus à mort ? Le déterminer parmi les nombreux éléments en notre possession fait accéder à des éléments historiques de la vie de Jésus. On ne saurait exagérer l’importance de ce critère. Les sources extérieures au Nouveau Testament (Talmud*, Tacite*, Lucien*) ne savent de Jésus que deux choses : il est mort crucifié, et il l’a bien mérité. On ne peut attester de façon plus indépendante que Jésus a été un signe de contradiction. Aussi convient-il de retrouver dans les matériaux en notre possession ce qui justifie une telle sévérité.

        

      

      b) Ces critères sont d’usage délicat. Le critère d’attestation multiple est celui que favorisent les historiens, car il part de l’examen des faits. C’est un critère externe et matériel, alors que les autres sont des critères internes qui font la part belle à un jugement de qualité. C’est par ailleurs un critère bien connu des Anciens. Moïse exige une pluralité de témoins pour condamner à mort (→ Nb 35,30) et il est suivi par les sectaires de Qumrân (Rouleau du Temple, LXI, 6-7﻿), par Flavius Josèphe (Antiquités juives, IV, § 219), etc. Le critère d’attestation multiple n’est toutefois pas infaillible : une tradition authentique peut être attestée par un seul témoin.

      Le critère d’embarras est redoutable : au nom de quoi peut-on affirmer qu’un élément de Tradition faisait difficulté à l’Église primitive ? Meier donne l’exemple du cri de déréliction de Jésus sur la Croix : « Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m’as-tu abandonné ? » Luc fait résonner au même moment un cri de confiance (« entre tes mains je remets mon esprit ») et Jean un de triomphe (« tout est accompli »). Les prend-on la main dans le sac, en train d’évacuer le scandale de la Croix pour lui substituer une vision lénifiante ? C’est oublier que le christianisme puise sa force dans sa capacité à poser le mystère de Dieu en termes d’énigme. Est-ce que spirituels, martyrs, confesseurs, simples orants n’ont pas puisé dans le cri de déréliction de Jésus la force d’assumer eux-mêmes le négatif de la condition humaine ? N’est-ce pas pour suivre l’exemple de son chef que l’Église a entrepris d’assumer l’homme tel qu’il est, et non pas tel qu’il devrait être ? Pour qui juge de la doctrine de Jésus de l’intérieur, le cri déchirant de Mc 14,34 ne cause aucun « embarras ». En revanche, il oblige à penser l’extrême de la miséricorde de Dieu comme une énigme insondable. Il faudrait même le juger suspect, tant il s’accorde avec l’expérience des saints, et pourrait de ce fait avoir été rétroprojeté dans la bouche de Jésus.

      Le critère de discontinuité ou de dissemblance est le plus séduisant : il mettrait l’historien en possession de doctrines spécifiques au discours de Jésus. Mais il est doublement trompeur. D’une part, il postule une certaine connaissance historique du judaïsme par rapport auquel Jésus aurait innové. Rien ne s’oppose a priori à ce que Jésus nous fournisse le premier témoignage sur un élément présent dans le judaïsme de son temps, ignoré des sources juives antérieures parvenues jusqu’à nous. La publication des écrits de Qumrân a ainsi conduit à relativiser ce que l’on croyait être l’enseignement « révolutionnaire » de Jésus, sur la question du remariage par exemple ; va-t-on en conclure que la doctrine présente dans les Évangiles doit être exclue de l’enseignement authentique de Jésus sous prétexte qu’il pourrait s’agir d’une interpolation essénienne, de sorte qu’elle ne satisfait plus au critère de discontinuité ? Par ailleurs, la tradition juive ultérieure a pu s’écarter des opinions partagées dans le judaïsme commun au temps de Jésus. En comparant imprudemment son enseignement au Talmud, on risque ainsi de lui attribuer des doctrines personnelles qui ne le sont pas du tout. Cela se vérifie en particulier sur le messianisme, globalement rejeté par les rabbins après le désastre de la deuxième guerre juive (132-135), mais pleinement accepté au début du Ier siècle. Enfin, même muni de toutes les garanties nécessaires, le critère de discontinuité en isolant les différences de Jésus avec le judaïsme trace de lui une caricature qui le dresse contre son propre peuple et sa propre tradition. Mais si on l’étend jusqu’au critère de « double dissemblance », on le dresse aussi contre l’Église qui transmet sa mémoire authentique : il faudrait que les enseignements de Jésus s’écartent et du judaïsme commun, et des croyances de l’Église primitive, de peur que ce que l’on prend pour enseignement authentique soit en fait une rétroprojection justificative. Le « Jésus historique » se convertit en fantôme en apesanteur, ni juif ni chrétien. Le voilà disponible pour toutes les divagations gnostiques.

      Ce critère est donc intrinsèquement vicié, dans la mesure où il met Jésus en demeure de proposer sa propre doctrine. Le modèle a priori selon lequel il pense Jésus est celui d’un fondateur d’école philosophique qui cherche une niche sur le grand marché religieux de son temps. Pour y parvenir, Jésus aurait dû « se différencier », déterminer son avantage comparatif en quelque sorte. La faveur dont jouit ce critère chez les historiens modernes reflète une époque consumériste où l’approche client se substitue à la réflexion collective. Son postulat de départ est par exemple hautement contestable. Jésus a-t-il vraiment cherché à être original ? Ou plutôt, a-t-il innové en proposant des idées nouvelles ? Les chrétiens de l’Antiquité étaient beaucoup plus impressionnés par le fait que Jésus avait « fait toutes choses nouvelles » (Ap 21,5) que par des touches personnelles qu’il aurait apportées à un débat déterminé par d’autres que par lui. Irénée de Lyon au IIe siècle pense l’œuvre de Jésus autour du concept de « récapitulation » : Jésus a tout assumé et tout changé en même temps. Manié avec précision, le critère de discontinuité peut aider à des déterminations de détail. Mais en aucun cas il ne constitue une approche satisfaisante de Jésus dans sa globalité, car il exclut précisément la manière dont Jésus a pensé son œuvre : il n’a rien inventé – comment pourrait-on « innover » lorsque l’on revendique son identité avec le principe ? La nouveauté c’est lui-même, celle de l’Incarnation*.

      2. Critères annexes.

      
        	
          Aramaïsmes : quoiqu’ils nous soient parvenus en grec – langue probable de leur composition –, les Évangiles se ressentent parfois de syntaxe sémitique et de mots sous lesquels affleure parfois un original araméen ou hébreu. Dans la parabole des talents par exemple, le bon serviteur reçoit en récompense des « villes » (Lc 19,17), ce qui semble un peu étrange : il est fort probable que Luc (ou sa source) ait confondu l’araméen kikkerîn, « talents », avec karkîn, « villes » : la confusion par métathèse est très facile, d’autant plus que les langues sémitiques ne s’écrivaient pas avec toutes leurs voyelles.

        

        	
          Environnement palestinien : les allusions faites par Jésus à des institutions, coutumes, croyances attestées en Palestine de son temps et non plus tard doivent être considérées comme authentiques. Ce critère a son corollaire négatif : lorsqu’elles sont attestées après lui, mais non de son temps, les allusions doivent être considérées comme postérieures. On songe par exemple à l’exclusion des judéo-chrétiens des synagogues en Jn 16,2, qui s’est effectuée à la fin du Ier siècle, mais qui semble anachronique dans la bouche de Jésus.

        

        	
          Narration vivante : le réalisme d’une description supposerait la réalité de la situation décrite.

        

      

      Le maniement de ces critères exige un grand discernement. Pourquoi l’araméen serait-il gage d’authenticité ? Cette langue n’avait pas Jésus pour seul locuteur. En identifiant des aramaïsmes, on met le doigt tout au plus sur la langue dans laquelle la Tradition a pu se développer. Mais elle ne livre aucun moyen de la rapporter directement à Jésus plutôt qu’à un de ses continuateurs – sauf à définir l’idiolecte de Jésus. Il est fascinant de retrouver la langue du Verbe. Par ailleurs, ce critère suppose que Jésus parlait araméen, ce qui est certain. Mais il n’est pas dit que Jésus ne parlait que l’araméen. Qu’est-ce qui permet d’exclure qu’il ait lui-même transmis une partie de son enseignement en grec*, sinon la « plausibilité » de ce qu’il n’ait pas connu cette langue ?

      Pris en lui-même, le critère de narration vivante ne dit rien d’autre que ceci : le réalisme d’une description est un critère stylistique. En tant que tel, il a peu à voir avec la réalité décrite. On peut décrire avec un luxe de détails réalistes une situation parfaitement fictive. À l’inverse, on peut décrire d’une manière onirique et allégorique une situation réelle.

      3. Critères douteux. On a proposé d’autres critères mais leur faiblesse saute aux yeux tant ils laissent voir les présupposés herméneutiques qui les animent. Le critère dit de « développement de la tradition synoptique » est plombé par le préjugé de « l’hellénisation du christianisme ». Au fil de leur transmission, les sources auraient grécisé les aramaïsmes, ajouté des noms pour créer un sentiment de vraisemblance et peu à peu raconté les faits dans des formes acceptables et familières pour les nouveaux convertis venus des nations. Le critère devient même problématique lorsque l’on prétend s’en servir pour reconstituer la forme primitive de la Tradition, en l’expurgeant des éléments regardés comme extrinsèques. Il ne s’agit pas ici d’un critère, mais d’une hypothèse sur les origines chrétiennes qui s’alimente elle-même. Les archaïsmes de langue peuvent très bien dater des auteurs les plus récents désirant évoquer le souvenir ou la nostalgie d’une époque révolue : l’hébreu archaïsant du livre de Ruth en donne un des meilleurs exemples dans l’Ancien Testament, dont il est une des œuvres les plus récentes. Luc compte un grand nombre d’aramaïsmes, peut-être parce qu’il préserve les sources d’une manière plus pure, mais dans l’évangile de l’enfance il imite à merveille le style de la Septante. Par ailleurs, les auteurs plus récents peuvent décider d’abréger des récits qu’ils trouvent trop long : rien ne prouve qu’un récit court est le plus ancien.

      4. D’indispensables critères complémentaires. L’application à l’Antiquité des critères d’historicité définis par les Modernes, selon une herméneutique étrangère aux textes, apporte des renseignements précis et précieux à certaines des questions que ceux-là se posent. À ce titre, ils sont pleinement justifiés. En revanche ces critères contemporains ne peuvent qualifier l’historicité des Évangiles que de manière accidentelle et auxiliaire. Ils n’en fournissent pas la clef. Les Évangiles revendiquent en effet d’être des livres d’histoire – pas des romans, ni des fictions, ni des comédies, ni des tragédies. Ils abordent l’histoire par le biais de la biographie, du témoignage et de la mémorisation. Il faut donc les juger à l’aune de leurs propres critères d’historicité : d’une part ceux qu’ils reçoivent de l’historiographie contemporaine et de l’histoire biblique ; d’autre part les critères que les critiques modernes en reçoivent pour évaluer leur travail. L’examen des sources et de leur propre cohérence est donc le premier pas vers une histoire vraisemblable. D’où la définition de critères complémentaires, non positivistes :

      
        	
          Cohérence des sources. L’histoire vérifiée s’est trop souvent mise en quête « d’attestations » mécaniques et nominales. Une telle réduction des « mots » aux « faits » ignore les conditions concrètes de transmission des traditions, qui s’exprime dans la diversité des genres littéraires et par là des milieux qui les colportent. Les miracles de Jésus, par exemple, ont frappé les foules bien au-delà du cercle de ses disciples. Il est possible a priori que leur mémoire s’en soit transmise en dehors des disciples que Jésus enseignait. D’où des récits de thaumaturgie dont le caractère chrétien n’est pas évident au premier abord (Sourd*-bègue). La tradition verbale en revanche a été colportée par les disciples de Jésus, qu’il enseignait lui-même. Or ces disciples le suivaient dans l’itinérance, ils étaient pauvres, ils avaient quitté leurs familles. Les enseignements qui les ont le plus marqués correspondent à leur mode de vie : appel à la conversion, soin d’échapper au jugement, récompense promise au détachement, prédication apocalyptique du Royaume et de la transformation de ce siècle. Chez eux, les miracles manifestent la présence du Royaume : on n’est pas loin de la conception johannique des miracles comme signes eschatologiques (→ Mt 12,28). Il était peu probable que ces « charismatiques itinérants » transformassent radicalement les paroles qu’ils avaient entendues : ils n’avaient pas besoin de les traduire dans une autre mentalité. C’est pourquoi on peut s’attendre à ce que les logia soient bien proches des paroles de Jésus et de l’esprit dans lequel il les a prononcées. Même si les récits de miracles ont circulé de manière autonome, leur interprétation authentique les explique par les paroles de Jésus, qui ont de fortes chances d’avoir évolué beaucoup moins vite que les récits d’événements.

        

        	
          Tendance contraire. Au critère d’embarras, qui échoue à déterminer à l’avance ce que les contemporains devaient penser de Jésus, on peut substituer un critère de tendance contraire : les éléments qui vont à l’encontre de la mémoire authentique sur Jésus. Ses ennemis l’accusent d’avoir conclu un pacte avec Béelzéboul (→ Mt 12,24) ; on le traite de glouton et d’ivrogne (→ Mt 11,19) ; Antipas craint qu’il ne soit Jean-Baptiste revenu de chez les morts (→ Mc 6,14) : tous ces éléments si aberrants au regard de la tradition évangélique sont sûrement attestés.

        

        	
          Impact plausible. Difficile à manier, ce critère pourrait être le plus suggestif. Il postule que la richesse du personnage de Jésus, à la fois culturelle, intellectuelle, morale ne peut être saisie dans sa globalité par une seule génération de disciples. La tradition subséquente contribue donc à la connaissance de Jésus, de même qu’il est possible de connaître les causes à partir de leurs effets, voie préférable lorsque l’effet nous est plus connu que la cause (→ Thomas d’Aquin, Commentaire de la logique d’Aristote, traité XI, chap. 11). Le critère de « narration vivante » ne prouve rien, comme on l’a vu. On peut toutefois l’affiner à partir des analyses d’Erich Auerbach dans Mimésis, telles que les a prolongées Justin Taylor (The Treatment of Reality in the Gospels). Raconter de telle ou telle manière dépend du style adopté. Mais c’est une question différente de se demander d’où provient le style dans lequel on narre les événements. Or le style des Évangiles reflète une manière nouvelle de raconter, qui ignore dans une large mesure la séparation des genres (tragique/comique) avec la sociologie (princes/peuple) et la cosmologie (nécessaire/contingent) qu’ils sous-tendent. Tel ou tel épisode rapporté dans le style propre des Évangiles peut bien être l’œuvre d’un continuateur. Mais le style, c’est l’homme. On touche peut-être à la vision du monde de Jésus si l’on parvient à caractériser le style qu’il a imprimé et qui se poursuit à travers ses continuateurs authentiques.

        

        	
          Correspondance contextuelle. La différence principale entre un personnage de fiction et un réel, c’est que l’on peut dater et localiser celui-ci, et établir des liens entre lui-même et son entourage historique. D’après les Évangiles, Jésus a été en contact avec Hérode* Antipas, avec Jean*-Baptiste, avec Ponce* Pilate. Or ces trois personnages sont attestés par Flavius* Josèphe, par l’archéologie. Si le portrait qu’en dessinent ces sources concorde avec celui des Évangélistes, on peut estimer que leur fiabilité est au moins analogue lorsqu’ils parlent de Jésus. Ce critère est par ailleurs très important pour la revalorisation qu’il opère, et à laquelle il oblige, du judaïsme de Jésus. L’Assomption de Moïse est contemporaine du début du ministère de Jésus. Elle prêche une attente du royaume de Dieu pieuse et confiante : Dieu mettra un jour un terme aux exactions de Satan. C’est un bon aperçu du contexte immédiat dans lequel Jésus a prêché. Mais l’Assomption de Moïse ne mentionne pas la participation des justes des nations au festin eschatologique. Jésus si (Mt 8,11-12). On peut donc considérer cette parole comme attestée par sa « correspondance contextuelle ».

        

        	
          Individualité contextuelle. Dans notre environnement quotidien, il y a des personnes que nous reconnaissons à leurs traits particuliers, à leurs « indicateurs de spécificité », qui permettent de les individualiser entre mille. Il s’agit souvent de traits récurrents. Ce sont ceux qui dessinent une personnalité. Le Rouleau de la Guerre décrit, par exemple, l’établissement du règne de Dieu dans des termes apocalyptiques : il faut se préparer à un grand combat eschatologique. L’Assomption de Moïse déjà mentionnée adopte en revanche un profil pacifique : l’Israël pieux doit attendre, en toute confiance, que le règne se manifeste. Jésus se situe en partie dans cette ligne, d’ailleurs il écrit dans une période de paix relative où personne ne songe sérieusement à contester l’Empire. Il annonce donc un royaume de Dieu compatible avec celui-ci. Pourtant, Jésus annonce aussi que le Royaume « souffre violence, et ce sont des violents qui s’en emparent » (Mt 11,12). Selon cette phrase, l’établissement du Royaume inclut une part de combat, peut-être mortel, impliquant du sang versé. On qualifierait volontiers cet élément d’apocalyptique, et l’on aurait tôt fait de soupçonner son authenticité si l’on tenait absolument à maintenir Jésus dans la ligne pacifique. Pourtant, l’un et l’autre se comprennent bien à la lumière de la Passion et de la Résurrection, que Jésus a pressenties de loin (→ Lc 13,34). Même s’il n’a pas convoqué de légion d’anges à son secours (→ Mt 26,53), il a vécu sa passion comme un apocalyptique combat (sens littéral du terme agonie en Lc 22,44) contre les adversaires de Dieu. On se trouve ici devant une synthèse très personnelle de Jésus, qu’un positivisme myope jugerait peut-être hétéroclite, alors qu’elle est commandée par l’opération même des volontés libres qui se déploient autour de Jésus.

        

      

      Bibl. : John P. MEIER, Un certain Juif : Jésus, t. 1, Cerf, 2004 ; Gerd THEISSEN et Dagmar WINTER, The Quest of the Plausible Jesus. The Question of Criteria, Louisville, John Knox, 2002.

      Voir aussi : Biographie ; Historicité de la Résurrection ; Mémorisation ; Oralité ; Résurrection (attestations historiques) ; Résurrection (épistémologie) ; Résurrection (témoignage des saintes femmes) ; Témoignage ; Tombeau vide ; Tradition isolée

    

    
    
      HISTORICITÉ DE LA RÉSURRECTION. ― Jésus étant ressuscité au matin de Pâques, cette proclamation fait l’objet de doutes depuis les origines du christianisme (→ Mt 28,17 ; Lc 24,10-11) et elle est également l’objet de tentatives d’explications alternatives. Matthieu livre un contre-évangile (→ Mt 28,13-15 ; Tombeau* vide, § 4-5) diversement repris par les sycophantes du christianisme comme Celse, Porphyre, Julien, jusqu’aux Modernes comme Hermann Samuel Reimarus ou David Friedrich Strauss et leurs épigones journalistiques actuels. Pour défendre l’historicité de la résurrection du Christ, certains penseurs ont cru devoir multiplier les catégories au risque de dissoudre toute historicité dans l’abstraction : « J’appelle historique ce qui est réellement arrivé dans le monde extérieur aux esprits, ce qui est événementiel et non seulement conscientiel. Et, en un second sens, plus profond, j’appelle historique ce qui, étant arrivé, suscite chez les hommes animés par l’idée de vérité l’attitude de l’attestation. Et j’appelle enfin historique, en un troisième sens plus profond encore, ce qui a été affirmé par divers témoins indépendants les uns des autres dans des conditions telles que l’accord de leurs témoignages ne peut s’expliquer ni par l’influence de l’un sur l’autre ni par le hasard. C’est dans ce sens-là que je crois pouvoir dire que la Résurrection se présente comme historique. Ce que j’ai remarqué au sujet du Tombeau vide et des apparitions (et surtout de leur rapport réciproque) me porte à penser que je suis ici en présence d’une réalité ayant le caractère d’un événement, bien que ce soit plutôt un TRANS-événement, je veux dire : un événement qui, quoique dans ce monde, n’est pas seulement de ce monde » (Jean Guitton, Le Problème de Jésus, p. 205). Le renouveau de l’historiographie contemporaine permet heureusement de situer plus concrètement la Résurrection dans l’histoire, en s’appuyant sur les témoignages (Résurrection* [attestations historiques]). La fin des quatre Évangiles canoniques est intrigante : ces textes énigmatiques rapportent des rencontres de Jésus, vivant au-delà de sa mort, avec diverses personnes, surtout des femmes. Ils semblent peu harmonisés, car les individus ou les groupes qui font cette expérience ne sont pas les mêmes. Pis, la finale de l’Évangile de Marc a tout l’air d’une compilation résumée des trois autres (→ Mc 16,8-20). Tandis que les rationalistes mobilisent le dossier pour réfuter le christianisme comme étant une illusion, les croyants y trouvent occasion d’approfondir leur foi en ce dogme central du christianisme et de la civilisation occidentale : « Si Christ n’est pas ressuscité, notre prédication est donc vaine, et votre foi aussi est vaine » (→ 1 Co 15,14). La foi dans leur propre résurrection s’enracine dans celle du Christ (→ Ac 6,23 ; Rm 6,5, etc.).

      1. Monuments et documents. Les textes primitifs sur la résurrection de Jésus ne la décrivent jamais directement. Ils l’évoquent indirectement, dans ses suites, à travers trois signes principaux.

      
        	
          Le tombeau* vide : c’est une condition de possibilité de la foi en la Résurrection, puisque même les adversaires s’y heurtent et doivent lui trouver une explication (d’où la légende d’un vol du cadavre rapportée en → Mt 28,11-15, qui trouverait des échos dans la polémique séculaire entre Juifs et chrétiens jusqu’à nos jours dans les Toledot Yešu). Le fait même que Jésus a été mis au tombeau est avéré paradoxalement par le corpus paulinien : d’une part, alors qu’il s’adresse à des Grecs avec la rhétorique du « corps spirituel », Paul maintient au cœur de la tradition pascale le fait que Jésus a été enseveli (→ 1 Co 15,4) ; d’autre part, Paul n’évoque jamais le tombeau de Jésus, lors de ses pèlerinages à Jérusalem – ce qui suggère qu’on ne le vénérait pas, sans doute parce qu’on savait qu’il n’y avait rien à y vénérer : il était vide !

        

        	
          Les linges funéraires sont retrouvés roulés, en place (→ Jn 20,6-7﻿), et non pas en vrac comme s’ils avaient été arrachés par des voleurs : le linceul s’est vidé de son contenu sans que personne y ait touché.

        

        	
          Les témoins qui ont rencontré Jésus vivant après sa mort affirment avoir « mangé et bu avec Jésus après sa résurrection d’entre les morts » (→ Ac 10,41), et avoir palpé ses mains et ses pieds (→ Lc 24,39). Le contenu des témoignages répond bien aux critères de continuité et de discontinuité appliqués généralement aux faits historiques (Résurrection* [attestations historiques], § 6).

        

      

      L’historien atteint la Résurrection comme « en creux », à la manière dont Thomas, l’apôtre incrédule, veut introduire son doigt dans les plaies laissées par les clous (→ Jn 20,27) : la rencontre sensorielle du corps de Jésus appartenait à l’histoire, le Christ ressuscité lui-même s’en extrait, la surplombe de tous les côtés.

      2. Historiographie : la résurrection de Jésus dans le cadre historiographique gréco-romain. Conformément à l’idéal de l’historiographie gréco-romaine, l’historicité est atteinte par des témoignages contemporains (Témoignage* [historiographie antique]). Cependant, il s’agit d’écrire sur un événement :

      
        	
          qui a eu lieu sans public, si bien que les destinataires des récits ne peuvent jouer leur rôle habituel d’accréditation (→ Lc 1,2) ;

        

        	
          dont l’auteur lui-même (quand il est identifié, cas de Luc) n’a pas été témoin oculaire ;

        

        	
          dont les seuls témoins – des tiers – ont été choisis d’avance et souverainement par Dieu même.

        

      

      Luc s’efforce d’accréditer comme de l’historiographie contemporaine sérieuse ce qui se donne à lui, littérairement parlant, comme des fables de retour de morts à la vie. Aucune authentification ne peut donc venir d’un examen des preuves : la seule option face à ces témoignages est d’y consentir ou de les rejeter.

      3. Métaphysique : un fait transhistorique aux effets historiques. Telle qu’elle se donne dans les témoignages, la Résurrection est en elle-même transhistorique (c’est un acte de Dieu, dans son éternité), avec des répercussions dans l’histoire (sous forme de signes divers, depuis le tombeau vide).

      La Résurrection est réelle, et en même temps elle ne peut pas être un fait historique comme un autre : elle n’est événement historique que comme terme atteint par la réflexion prolongeant les constats de l’historien. Personne n’en a été témoin. Pour l’ascension, le point de départ est visible, la terre, et pas le point d’arrivée ; pour la Résurrection les deux points échappent par nature à l’intelligence humaine : la mort est par définition ce qui tient la parole humaine en échec. La vie de Jésus, ses souffrances et sa mort relèvent de l’histoire car elles sont totalement immergées dans le cosmos tel que nous l’expérimentons (→ Thomas d’Aquin, Compendium theologiæ, § 238) et peuvent être vues de n’importe qui, mais sa glorification relève du surnaturel de la vie future, de la vision, laquelle n’est pas due à tous, comme les capacités naturelles, mais aux seuls élus de Dieu. Quant à la Résurrection : seules les traces du tombeau vide, l’insistance sur les linges (indices d’une brèche d’infini ouverte dans la finitude même, la mort) et la rencontre sensorielle du corps appartiennent à l’histoire, Jésus ressuscité lui-même s’en extrait, la surplombe de tous les côtés.

      Conclusion. Pour le rationalisme moderne, à l’aune d’une définition étroite du « fait historique » comme événement documenté par au moins deux sources fiables de natures différentes et les plus anciennes possibles, le fondement de toute la foi chrétienne qu’est la Résurrection pose un problème de crédibilité – problème relatif, cependant, si l’on prend conscience du fait que selon un tel critère, 98 % de notre existence quotidienne échappe à l’histoire (le fait que vous êtes en train de lire ceci, par exemple, qui pourra l’attester par deux sources documentaires différentes dans une semaine ?). On peut cependant dire que la résurrection du Christ a un véritable ancrage dans l’histoire, bien qu’elle ne soit pas un fait historique parmi d’autres probable par des sources matérielles diverses : c’est un événement historique en tant que terme atteint par la réflexion prolongeant les constats de l’historien. Il faut distinguer événement réel et événement historique, historialité et historicité : les expériences des témoins des apparitions relèvent de l’histoire ; elles constituent non des preuves mais des traces, des signes. Les témoignages ne suppriment en aucun cas la nécessité de la foi.

      Bibl. : Craig William LANE, « The Historicity of the Empty Tomb of Jesus », New Testament Studies, n° 31, 1985, p. 39-67 ; Merrill TENNEY, « The Historicity of the Resurrection », in Carl HENRY (éd.), Jesus of Nazareth : Saviour and Lord, Grand Rapids, Eerdmans, 1966, p. 133-144.

      Voir aussi : Doute et foi (Résurrection)

    

    
    
      HOMME DIVIN (theios anèr). ― Jésus a déployé dans ses paroles et ses actes un charisme qui plongea les foules dans l’admiration et dont les Évangiles portent jusqu’à nous un écho atténué. L’historiographie a tenté d’expliquer le phénomène à travers la catégorie d’homme divin (theios anèr) composée par divers écrits grecs. Le cadre souple établi par cette notion permettrait d’expliquer les processus d’idéalisation et de sublimation par lesquels passeraient certains hommes incomparables avant de parvenir à une complète héroïsation. Cependant la notion n’est pas vraiment structurée chez les auteurs anciens et trop vague pour servir de modèle normatif (1). Lorsqu’elle prend un peu plus de consistance, c’est longtemps après la formation des Évangiles canoniques qu’elle n’a donc pas pu inspirer, l’inverse en revanche étant peut-être vrai (2).

      1. Les hommes divins, une catégorie plastique. L’homme divin n’est pas du tout un type unifié, mais au contraire malléable à merci. Les « hommes divins » pourraient désigner des humains devenus immortels, tels Héraclès ou certains rois d’Égypte, parfois en récompense pour les bienfaits qu’ils ont transmis aux autres humains, tel Dionysos qui leur a appris l’art de mélanger le vin (→ Phanodème, ap. Jacoby, F.G.H. 325 F 12 l.3-6 ; Philochore, ibid., 328) ; des hommes prudents qui se sont distingués dans l’art du gouvernement, tel Héraclès encore, modèle du roi « sauveur », à l’aune du règne duquel on mesure les réussites de tous les souverains hellénistiques (→ Dion Chrysostome, Discours, I, § 84 ; Alexandre chez Plutarque, Vie, 30, § 5) ; des prophètes enthousiastes, charismatiques, auquel cas l’appellation peut prendre un tour ironique (→ Platon, Ménon, 99d ; ou en bonne part → Phèdre, 249d ; Apologie, 40ab) ; des philosophes comme Pythagore que l’excellence de leur esprit a élevés au-dessus de la condition ordinaire (→ Lucien, Alexandre, § 4) – les Crotoniates mettaient celui-ci :

      « Au nombre des dieux, comme une sorte de divinité bienfaisante et pleine d’amour pour les hommes : les uns disaient qu’il était le dieu pythien, les autres Apollon Hyperboréen, les autres le dieu Pæan […], les autres quelque des dieux olympiens apparu aux hommes de ce temps-là sous la figure d’un homme pour l’utilité et le redressement de la vie mortelle, pour faire don à la nature mortelle de l’étincelle salvatrice du bonheur et de la philosophie : don plus grand que celui-là, de la part des dieux, il n’y en eut jamais et il n’y en aura jamais » (Jamblique, Vie de Pythagore, § 30).

      Chez les Juifs, Philon peut affirmer sans blasphème que l’empereur « Auguste avait surpassé la nature humaine par la multiplicité de ses vertus » (Philon d’Alexandrie, Legatio ad Caïum, § 143-150) ; protégé par la frontière étanche que la foi hébraïque trace entre le Créateur et la créature, Philon peut sans ambiguïté attribuer des qualités divines à tel ou tel héros. Aussi n’éprouve-t-il aucun scrupule en réservant à Dieu l’impeccabilité, ou peut-être aussi à « un homme divin » (→ De virtutibus, § 177) – par quoi il entend à peu près « un saint ». Lorsque Dieu déclare dans l’Exode qu’il fait de Moïse un « dieu » pour Pharaon, cela signifie que le sage (= Moïse) est un Dieu selon l’apparence et l’opinion, mais comparé à l’Être, il sera simplement trouvé « homme de Dieu » (→ Quod deterius, § 161-162 ; Vita Moÿsis, 1, § 158 ; → Ex 7,1). Pour Flavius Josèphe, Moïse est un homme divin parce que Dieu a exercé sur lui une influence particulière, le mot ne signifie guère plus qu’un « homme extraordinaire » ou « plein de Dieu » (→ Contre Apion, 1, § 179 ; Antiquités, III, § 180). Les couleurs grecques accentuées selon lesquelles l’historien judéo-alexandrin Artapan dépeint Moïse – inventeur des cultes égyptiens et de nouveaux territoires, législateur, interprète des écrits sacrés, thaumaturge lorsqu’il s’échappe miraculeusement de la prison où l’a confiné Pharaon (→ Artapan, fragment 3 [Holladay], no 23) – n’ont pas pour objet de dresser son portrait en « homme divin ». En résumé, on n’a pas le droit de se servir de la catégorie floue de « l’homme divin » comme d’un terminus technicus bien défini, capable de fournir un cadre stable à une christologie déterminée à l’époque où les Évangélistes composent leurs œuvres.

      2. Apollonios de Tyane. La christologie de l’homme divin n’existe pas car le concept est postérieur aux Évangiles. Il prend en effet une certaine consistance au IIIe siècle dans la biographie composée vers 222 par Philostrate et consacrée à Apollonios de Tyane, fameux thaumaturge né au plus tôt en 4, mort au plus tard en 96, en qui toute une école ne craignant pas l’anachronisme a voulu voir le modèle prochain des Évangélistes. Cent cinquante ans séparent Apollonios de son biographe Philostrate, qui ne prétend pas avoir été témoin oculaire de ce qu’il rapporte, à la différence des Évangélistes. Apollonios culmine en un temps où la fusion entre philosophie rationaliste et théurgie n’a pas encore abouti. Sa figure historique semble avoir été celle d’un enchanteur frotté de pythagorisme. Au IIe siècle, le témoignage sujet à caution de Lucien* de Samosate le compare à un sorcier (Lucien, op. cit., § 4-5﻿), ce dont témoigne cependant un papyrus magique liant son nom à un sortilège. Caracalla l’admirait au point de bâtir un temple en son honneur, car il « s’était montré un parfait exemple de sorcier et de mage » (Dion Cassius, Histoire romaine, 78,18,4), ce qui ne semble guère nuire à sa réputation aux yeux de l’empereur, alors que les lois répriment sévèrement l’usage des charmes et des maléfices. Philostrate prétend le laver de l’impureté qui s’attache à ces épithètes stigmatisantes et montrer en Apollonios un authentique philosophe. Il appuie sa démonstration sur le mémoire de Damis, disciple d’Apollonios, dirigé contre Euphrate, un autre disciple qui avait rompu avec le maître et l’avait accusé de pratiquer les sortilèges. Entre la magie et les miracles, la frontière est parfois ténue, et chez Philostrate surtout morale : le thaumaturge se distingue du sorcier en usant de ses pouvoirs pour le profit d’autrui, non pour le sien propre (→ Vie d’Apollonios de Tyane, 1,34).

      La qualité d’homme divin est attribuée à Apollonios lorsqu’il s’est défait en riant des chaînes dans lesquelles l’avait enfermé l’empereur Domitien. Damis affirme avoir clairement compris quelle « nature divine avait son maître, supérieure à celle des hommes, puisque sans avoir sacrifié, sans prière ni un seul mot, il s’est moqué de ses liens, puis il y a réajusté sa jambe et a contrefait le prisonnier, donnant ainsi la preuve que l’on ne pouvait lui ôter la liberté » (ibid., 7,38 ; cf. aussi 8,5). La référence à Dionysos s’évadant sans effort de la prison dérisoire où Penthée veut le laisser moisir est assez claire (→ Euripide, Les Bacchantes, v. 616 sq.). Le caractère divin se mesure à une liberté que rien ni personne ne peut contraindre, à la confluence donc d’une autonomie physique telle que la mort n’a sur elle aucun pouvoir et de la liberté intérieure conférée par l’exercice de la philosophie. Apollonios est décrit à la suite de Pythagore et d’Empédocle comme un être divin, sans que l’on puisse dissimuler la tension des sources qui fondent cette affirmation tantôt sur les miracles authentifiant sa divinité tantôt sur sa science « philosophique » justifiant la possession de ses pouvoirs surnaturels. Le concept de theios anèr qui prend donc corps chez Philostrate scelle l’achèvement de l’harmonisation entre ces sources divergentes.

      L’apologétique de Philostrate défendant la cohérence intellectuelle de l’itinéraire d’Apollonios a pour conséquence de contaminer la philosophie par la magie, domaine où cet homme divin s’est distingué. L’alliance de la théurgie avec la fine fleur de la pensée païenne, patente chez Proclus, est en voie de conclusion. À partir de l’officier de Dioclétien, Sossianus Hiéroclès, qui l’érige en héros alternatif au Christ, il devient une icône du paganisme contre la religion nouvelle : il « disperse les erreurs des hommes » d’après une inscription de Mopsueste. Eusèbe de Césarée estime urgent de réfuter l’écrit de Hiéroclès établissant un parallèle entre Apollonios et Jésus, et affirme qu’Origène avait dû en faire autant contre la même comparaison audacieuse tentée par Celse – donc avant la publication de la Vie par Philostraste. L’empereur Aurélien l’avait vénéré (→ Histoire Auguste, Vie d’Aurélien, § 24). Ammien Marcellin l’admire sans réserve. Le consul de 394 Nicomaque Flavius traduit Philostrate en latin (→ Sidoine Apollinaire, Lettres, 8,3,1). La réputation d’Apollonios perdure sous le nom du sorcier Balinas dans le monde islamique (→ SEG 28, 1251 ; Encyclopaedia of Islam, I, 994-995).

      Le dossier des parallèles établis entre Apollonios et Jésus est donc fourni et ancien, mais il faut le situer dans le contexte de la réaction païenne aux progrès du christianisme. Alors que l’ombre du Galiléen s’allonge sur un monde finissant, l’apologétique hellène entend prouver à travers Apollonios que la religion ancestrale avait ses guérisseurs et ses bienfaiteurs, ses hautes figures morales, « philosophiques » – au sens que le mot est en train de prendre pour désigner la connaissance du grand livre du monde, donc la magie. Apollonios représente un ultime effort de l’antique religion hellénique pour revivifier son héritage exténué. Il en compose d’ailleurs une représentation assez fidèle. Apollonios brouille délibérément les contours de sa personnalité, et les limites qui la séparent du divin, nettement plus fluides dans la religion grecque que dans celle d’Israël. C’est pour le courant pythagoricien une nécessité, l’individualité empirique n’étant pour ce fonds religieux grec que l’accrétion passagère d’une forme éternelle – Pythagore, auquel il faut comparer Apollonios qui se l’était fixé pour modèle, et non Jésus, se faisait parfois appeler Euphorbe, du nom d’un de ses avatars.

      Une saine apologétique se fixe cependant pour règle de s’approprier ce qui est compatible avec elle et de discréditer ce qui ne l’est pas. C’est pourquoi la défense de l’hellénisme confère à Apollonios des traits christiques, en particulier dans des parties plus tardives de la Vie que l’on peut attribuer à la rédaction de Philostrate. En ce sens, il y a de réelles similitudes entre les Évangiles et la Vie, mais elles jouent de ceux-là vers celle-ci, non l’inverse. Lorsque Apollonios quitte Rome pour l’Espagne, on discerne peut-être une réminiscence de Paul (→ Philostrate, op. cit., 4,47). Son hagiographe décrit la procession funéraire à Rome d’une jeune fille morte le jour de ses noces : Apollonios croise le convoi funèbre, l’interrompt, touche la jeune fille et la ramène à la vie. Il se peut que le récit soit partiellement modelé sur la résurrection du fils de la veuve de Naïn (→ ibid., 4,44 ; Lc 7,11). À ses disciples qui le croiront mort, Apollonios donne rendez-vous sur l’île de Calypso « afin qu’il leur apparaisse là-bas ». Damis demande alors « vivant ? ou comment ? » – le maître alors de s’esclaffer : « comme moi je le pense, vivant ; mais comme toi tu le penses, remonté de chez les morts (ibid., 7,41) ». La description fait songer à la remontée d’un esprit, mais le parallèle est assez remarquable avec l’annonce prophétique du Christ à ses disciples d’aller en Galilée pour le voir ressuscité (→ Mt 28,7). Leur apparaissant à Pouzzoles, où il les a convoqués, Apollonios les invite à constater en touchant sa chair qu’il n’est pas un fantôme. On songe alors à Jésus invitant ses disciples à vérifier qu’il est ressuscité avec son corps (→ Philostrate, op. cit., 8,12 ; Lc 24,39). Il ne s’agit là toutefois que d’éléments épars, secondaires, peu en harmonie avec les éléments biographiques de la Vie. Enfin, Philostrate fait une large place au romanesque, par exemple lorsqu’il promène Apollonios de l’Espagne à l’Inde en passant par l’Éthiopie – au risque de fournir certains détails qui ne proviennent pas d’un témoin oculaire : les chameaux traversent le Caucase, qui borde la mer Rouge, pour aller en Inde.

      L’élaboration de la figure d’Apollonios de Tyane que l’histoire des religions a pu regarder comme le modèle prochain des Évangélistes fait au contraire basculer du côté d’un paganisme sur la défensive devant l’évolution des mentalités religieuses aux IIe et IIIe siècles. Le christianisme naissant s’est développé dans un monde gagné par une inquiétude spirituelle où la raison perd de son autorité naturelle, sans renoncer à son prestige culturel. C’est ce qui rend possible à Philostrate le portrait d’Apollonios en philosophe, sans qu’il faille y voir la trahison d’aucun idéal rationaliste, mais plutôt le symptôme d’un malaise religieux qui se répand à tous les niveaux de la société. Avec la figure de l’homme divin, l’apologétique païenne de Philostrate entendait mener le combat sur un double front : d’une part restaurer l’attrait moral et religieux de la religion traditionnelle contre le discrédit qui la menace, d’autre part sélectionner dans la séduisante figure de Jésus ce qu’elle peut s’assimiler et repousser ce qui lui est contraire. En ce sens, les éléments de la vie de Jésus non retenus par Philostrate dans le portrait d’Apollonios en disent beaucoup sur ce qui aurait discrédité un homme divin à la mode des philosophes religieux de l’Académie tardive : la Nouvelle Alliance, l’accomplissement des prophéties, la Passion et la Résurrection. C’est-à-dire à peu près tout l’Évangile.

      Bibl. : Barry BLACKBURN, Theios Aner and the Markan Miracle Traditions, Tübingen, Mohr Siebeck, 1991 ; EUSÈBE DE CÉSARÉE, Traité contre la vie d’Apollonios de Tyane par Philostrate, à l’occasion du parallèle dressé par Hiéroclès entre le Christ et lui ; Carl HOLLADAY, Theios Aner in Hellenistic Judaism, Atlanta, Society of Biblical Literature, 1977 ; Mario MEUNIER, Apollonius de Tyane ou le séjour d’un dieu parmi les hommes, Grasset, 1936 ; PHILOSTRATE, « Vie d’Apollonios de Tyane », in Romans grecs et latins, Paris, Gallimard, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », 1958 ; Charles Talbert, What is a Gospel ? The Genre of the Canonical Gospels, Minneapolis, Fortress Press, 1977 ; David Lenz TIEDE, The Charismatic Figure as a Miracle-Worker, Atlanta, Society of Biblical Literature, 1972.

      Voir aussi : Divinité de Jésus ; Miracles ; Monothéisme ; Thaumaturge
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      ICÔNE (et iconographie). ― Voir Image

    

    
    
      ICONOCLASME. ― Voir Image

    

    
    
      IDENTITÉ DE JÉSUS. ― Jésus est Fils de Dieu par nature pour la foi chrétienne, au-delà des significations qu’avait le terme → « Fils de Dieu » dans les contextes gréco-romain, proche-oriental et judéens anciens. Il est Dieu tout-puissant venu dans la chair dès sa conception et durant son ministère. Les pères de l’Église synthétisent son œuvre par la formule : Dieu s’est lui-même fait homme, pour que nous soyons faits Dieu (par exemple → Athanase d’Alexandrie, Sur l’incarnation du Verbe, 54,3). Mais il faut distinguer l’ordre de la réalité objective, et l’ordre dans lequel elle se fait connaître subjectivement. Durant son ministère, Jésus voila son identité dans l’énigme, comme pour empêcher sa réduction à aucune figure connue, humaine trop humaine. Il fallut plusieurs siècles à la mémoire croyante pour formuler conceptuellement en dogmes la préexistence du Fils et la filiation divine de Jésus en une christologie orthodoxe.

      1. Les convictions sur Jésus aux jours de sa chair. a) Jésus bon fils d’Israël. D’après les Évangiles lus au fil du texte, comme tout homme Jésus connaît la faim (→ Mt 4,2), la soif (→ Jn 4), la fatigue (→ Jn 4,6), la fête villageoise (Cana*), la joie (→ Lc 10,17-21), la tristesse et les larmes (→ Lazare ; Lc 19,41), le triomphe (Rameaux*), l’angoisse (Agonie*), la douleur. Comme tout Juif, il est circoncis le huitième jour, grandit en bon garçon juif (→ Lc 2,40), soumis à ses parents (→ Lc 2,51). Joseph*, son père charpentier*, lui inculque les rudiments de la Tora et les principes rituels du pur et de l’impur, au moins ceux qui sont liés aux travaux du bâtiment (charpentes) ou de l’agriculture (charrues et autres instruments), et l’initia à la prière. En tant que Juif pieux, il assiste aux prières communautaires à la synagogue (→ Lc 4,16 : « suivant sa coutume »). Il monte à Jérusalem pour les grandes fêtes de pèlerinage, avec ses parents quand il est petit (→ Lc 2,42), et entouré de ses disciples plus tard (→ Mt 20,18 ; Jn 2,13). Il porte peut-être les franges rituelles (→ Mt 9,20), respecte les sacrifices (→ Lc 2,24), les prêtres (→ Mc 1,44 ; Lc 5,14) et le Temple dont il défend même la sainteté (→ Jn 2,16). Il vient avant tout pour les brebis perdues de la maison d’Israël (→ Mt 10,6 ; 15,24) et annonce un accomplissement de la Tora en ses moindres détails (→ Mt 5,18).

      b) Jésus Médiateur* entre les hommes et Dieu. Aux jours de sa chair, Jésus déploie une pédagogie cherchant à manifester la présence agissante de Dieu. Lorsqu’il demande : « Qui suis-je, aux dires des gens ? » (Mc 8,27), les réponses qu’il suscite – Jean-Baptiste, Élie redivivus, ou l’un des prophètes (→ ibid., v. 28) – montrent qu’il est alors considéré comme un homme extraordinaire. Dans les rares occasions où il suggéra sa relation toute particulière à Dieu (Transfiguration*), il écarta autant qu’il le put toute réduction de sa personne et de sa mission à des catégories connues des autres Juifs de son temps – prophète, messie, roi – en parlant de façons paradoxale, aporétique ou apophatique (Connaissance de Jésus). Cette pédagogie n’est pas sans ambiguïté.

      c) Jésus adopté par Dieu ? L’événement Jésus peut s’interpréter comme l’adoption par Dieu d’un homme, un juste parfaitement obéissant à sa volonté (ce qui est bien illustré tout au long de la Passion par la référence aux Écritures qui doivent s’accomplir et par l’épisode de l’Agonie à Gethsémani). Dans les trois grands moments de révélation de Jésus comme Christ – conception et naissance/baptême/Résurrection –, on semble bien partir de l’homme pour « remonter » vers Dieu. Assez vite, ces trois épisodes furent rapportés par la mémoire chrétienne comme des moments christologiques décisifs dans la vie de Jésus (→ Rm 1,3-4 ; He 1,2-5). Ils sont mis en série en plusieurs lieux de la littérature judéo-chrétienne (→ Odes de Salomon, 24 ; 42). Mais on pourrait mettre ces passages en opposition avec l’idée d’une filiation naturelle.

      La bat qôl (voix céleste) qui se fait entendre lors de la Conception*, de la naissance et du baptême* de Jésus ou à la Transfiguration (Mt 3,17 ; 17,5 : « Celui-ci est mon Fils bien-aimé, qui a toute ma faveur ») peut s’interpréter de manière restrictive comme une adoption. L’épisode énigmatique de son Agonie suscita une spéculation intense pour essayer de comprendre l’articulation des volontés* humaine et divine en Jésus. Sa résurrection elle-même peut être interprétée a minima comme la collation d’un titre ou l’adoption de l’homme Jésus par Dieu : « Dieu l’a établi Seigneur et Christ » (Ac 2,36). On peut enfin lire les récits de la conception et de la naissance sans y trouver l’affirmation possible d’une préexistence* du Fils.

      Cependant, la foi orthodoxe de l’Église, se fondant sur d’autres passages où se manifeste l’intime union du Fils au Père (→ Mt 11,27 etc.), où le Fils lui-même est reconnu comme sauveur (→ Mt 14,33 ; 16,16), interpréta systématiquement ces passages comme une pédagogie divine. Par sa résurrection, Jésus était entré dans la jouissance de prérogatives divines qu’il possédait par nature dès avant sa naissance. La Résurrection avait manifesté qu’il est Fils de Dieu, mais ne l’a pas fait Fils de Dieu. Si cette foi est formalisée par les grands conciles christologiques des IVe et Ve siècles, elle doit cependant trouver son origine aux jours mêmes de Jésus.

      d) Jésus, « entité céleste » ? On a parfois cherché cette origine dans les croyances ou les spéculations sur des êtres supérieurs, quasi divins, qui auraient servi de modèles pour caractériser la vie de Jésus. La pensée de l’uni-pluralité en Dieu semble esquissée à travers les spéculations angélologiques. « L’ange du Seigneur » est-il Dieu lui-même ou un ange supérieur agissant au nom du Seigneur ? Il apparaît régulièrement dans la Bible (→ Jg 13). Or l’expression est interchangeable avec le nom* divin dans de nombreux textes bibliques (→ Ex 3,2 ; Jg 6,11-24). Cela suscite donc une certaine curiosité. La relation entre l’ange Métatron et Dieu sera matière à discussion dans le Talmud : est-il une créature ou plus que cela ? De tels débats entre rabbins des premiers siècles sont symétriques avec ceux qui agitent les théologiens chrétiens de la même époque concernant la divinité du Christ. Une des plus anciennes christologies identifia peut-être Jésus à « l’ange du Seigneur » de la Septante ; le canon romain toujours utilisé à la messe implore de Dieu que l’hostie soit présentée sur l’autel céleste par le saint ange de Dieu, qui pourrait être l’Esprit saint, mais aussi le Christ.

      Des titres bibliques comme Messie*, Fils* de Dieu ou « fils de David », anciennement attestés, avaient acquis dans la littérature apocalyptique une dimension transcendante. Ils désignaient de simples êtres humains élevés à une position médiatrice entre Dieu et les hommes. Si ces figures n’impliquent pas nécessairement l’attribut de préexistence, une notion de surnaturalité, sinon de divinité, semble parfois attachée à la figure messianique. Ainsi un manuscrit araméen de Qumrân interprète-t-il « le fils d’homme venant sur les nuées du ciel » de Dn 7,13 comme un messie : « Il sera dit le fils de Dieu et le fils du Très-Haut on l’appellera. […] Son règne (sera) un règne éternel […]. Il ju[ge]ra la terre en vérité (c-à-d justice) » (Apocryphe de Daniel, [4Q246] 2,1.5).

      Cette annonce de la venue d’un dernier roi, grand et puissant, avec lequel tous les rois de la terre feraient la paix et à qui tous les peuples obéiraient rappelle évidemment → Lc 1,32 : « Il sera grand, et sera appelé fils du Très-Haut. Le Seigneur Dieu lui donnera le trône de David, son père ; il régnera sur la maison de Jacob pour les siècles et son règne n’aura pas de fin » (Annonciation*).

      e) L’idolâtrie interdite et le paradoxe d’une adoration précoce. Même les apocalypticiens qui accordèrent le plus de traits « divins » aux « figures intermédiaires » n’ont jamais suggéré qu’un culte dévotionnel leur fût rendu. A fortiori, dans la culture juive du Ier siècle, la divinisation d’un homme est une impossibilité historique.

      Chercher à s’élever jusqu’au ciel est la figure biblique de l’orgueil luciférien (→ Gn 3,5 ; 11,4 ; Is 14,12-15 ; Éz 28,2-10) – au contraire, la foi supplie, comme en → Is 63,19 : « Ah ! si tu déchirais les cieux et descendais ! » Qui aurait cette prétention serait rejeté comme une idole incapable de sauver (→ Dt 32,37-38 ; Jr 2,28).

      Les disciples de Jésus ne peuvent que partager cette horreur de l’idolâtrie : on ne saurait les imaginer décidant d’adorer leur rabbi. Et de fait, une telle présentation de l’identité de Jésus fait scandale au moins à l’époque de la rédaction de Jean. En témoignent les passages où la révélation de Jésus est caricaturée par ses adversaires comme une prétention humaine à la divinité (→ Jn 5,18 ; 10,33-36) : « Toi, n’étant qu’un homme, tu te fais Dieu, etc. »

      Et pourtant, le fait est que les disciples de Jésus, très tôt et en contexte juif, vénérèrent Jésus comme divin :

      
        	
          le début de l’Épître aux Hébreux (→ He 1,10) ;

        

        	
          certaines expressions des hymnes primitives citées par Paul dans ses lettres, antérieures aux années 50, font de Jésus « l’image du Dieu invisible » (Col 1,13) ;

        

        	
          Paul, le premier écrivain sur Jésus, continue, en « pharisien » qu’il prétend être, à ridiculiser les païens idolâtres et place tout bonnement Jésus dans l’adoration due à l’unique Dieu d’Israël, sans expliciter le fait que Jésus est Dieu (→ Ep 3,20-21 ; Ph 2,10 ; 2 Th 1,12 ; Tt 2,13).

        

      

      Il faut donc penser les choses à l’inverse : l’impact de ce Juif, Jésus, sur les Juifs qui crurent en lui ne fut pas celui d’un simple être humain, mais celui d’une « autorité » bien plus élevée.

      Paul en livre un indice : son problème de prédicateur semble moins d’inculquer la divinité de Jésus que de défendre son humanité : « Si, si, il est bien homme, né d’une femme, sujet de la Loi » (Ga 4,4). Comme si c’était sa divinité qui était une évidence, comme si Paul et les premiers Juifs à professer la foi chrétienne y étaient contraints dans les faits.

      Les polémiques johanniques entre (les disciples de) Jésus et d’autres Juifs mentionnées plus haut pourraient bien refléter une polémique anti-idolâtrique portant sur la notion même de « Dieu », car c’est autour du mot « Dieu » et du sens qu’on lui donne que tout converge : les opposants de Jésus sont choqués qu’il suggère sa divinité (→ Jn 10,30 « Moi et le Père nous sommes un »), et Jésus leur répond en citant un verset de l’Écriture (→ Ps 81/82,6 « Moi, j’ai dit : Vous, des dieux »).

      2. De l’homme à Dieu dans le judaïsme du Ier siècle. La foi au Christ fut d’abord une « orthopraxie » (pratique droite), avant de devenir une « orthodoxie » (enseignement droit). Sans disposer des concepts qui serviraient plus tard à formuler le dogme (sans même en éprouver le besoin), les disciples de Jésus évoluaient dans une culture présentant nombre de croyances, de mots, de symboles et de pratiques qui rendaient possible leur conviction profonde concernant leur rabbi, que la foi chrétienne appellerait plus tard la foi en l’incarnation du Verbe divin en Jésus-Christ. Avant de thématiser toute une christologie à partir du IIe siècle, on a commencé par poser à l’égard de Jésus des paroles et des gestes d’adoration, qu’on ne pouvait, dans le cadre juif, poser qu’à l’égard du Dieu unique.

      Le Temple* fournit un modèle de contact réel entre présence divine et créature. Centre du judaïsme, c’était le lieu où le Seigneur lui-même avait habité et habiterait de nouveau. Le Temple est omniprésent dans la vie quotidienne des Juifs, à travers les lois de pureté rituelle dont il était le cœur, mais aussi, parce qu’il domine toute l’activité économique du pays ! On peut raisonnablement penser que la plus ancienne « christologie » a été une théologie de l’habitation du nom de Dieu dans un homme (→ Ph 2,10), projetant sur le corps de Jésus ce qu’on disait d’un bâtiment de pierres. Si Dieu avait fait résider son nom en un lieu, combien plus pouvait-il le faire en un homme, la plus noble de ses créatures, créée à son image et ressemblance (→ Gn 1,26) ? C’est en tout cas le pari que firent les disciples juifs de Jésus : → Mt 12,6 ; Jn 1,14 ; 2,19-21.

      a) Pratiques communautaires. Certains milieux donnent à Moïse une fonction de révélateur de la Tora, qui ressemble à celle que le dogme chrétien donnerait à Jésus quant à la volonté divine. On trouve des préfigurations fonctionnelles de la Trinité dans certains usages esséniens, qui mobilisent la triade (Dieu/Moïse transmetteur de la Tora/Esprit qui permet de l’actualiser).

      Au moment d’entrer dans la communauté (→ Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, II, § 139-142), les esséniens* de Qumrân prononcent des serments redoutables : « Après le nom de Dieu, celui du législateur est chez eux l’objet d’une vénération profonde ; quiconque l’a blasphémé est puni de mort » (ibid., § 145). Au bout de son initiation, faite d’ablutions rituelles et d’un repas symbolique de pain et de vin, chaque nouveau membre de la communauté est censé recevoir le rûaḥ haqqōdeš (Saint-Esprit) qui lui permet d’interpréter les Écritures selon le secret des Anciens (Qumrân*, § 4).

      Cela évoque à la fois les plus anciens rituels chrétiens et la place qu’occupent les Écritures et le don de l’Esprit dans les prédications primitives attribuées par Luc à Pierre (→ Ac 2,16-21,25-36 ; 3,22-27).

      b) Us et coutumes, manières de parler et d’agir. Plus généralement, Jésus semble avoir mobilisé nombre de discours, d’attitudes ou de gestes, qui firent rayonner jusqu’au scandale sa prétention à l’Autorité*.

      c) Spéculations : la réflexion sur le Principe* (rē’šît). L’idée que le Messie préexiste à sa manifestation historique provient peut-être de la rencontre entre l’attente messianique judéenne et la réflexion sur le rē’šît. La première ligne des Écritures présente une étonnante richesse polysémique : Bᵉrē’šît (Gn 1,1) peut signifier : « dans/au moyen de/à travers » [bᵉ] – rē’šît : « chefs/début/première chose/principe ». Dès les temps où l’on composait les Écritures canoniques, on s’interrogea sur ce mystérieux Principe*/archê (traduction grecque), sur les racines ou les principes de la création, ce qui était « avec Dieu » au commencement (Gn 1,1 ; Jn 1,1). La méditation traditionnelle sur la sagesse et sur la parole (Logos*) de Dieu, qui aboutit à leur personnification. Dans divers écrits, la sagesse conseillère de Dieu lors de la création fait ses délices à être parmi les enfants des hommes (→ Pr 8,22-31), et tend à se confondre avec la parole (Memra) et la loi (Tora) divines, identifiées dès → Ba 3,9-4,4. Une théologie du Logos était un élément commun dans une grande partie de la spéculation juive du Ier siècle, tant hellénophone qu’araméophone (→ Logos de Philon d’Alexandrie, le Memra du targum et le Logos de Jean). Le Nouveau Testament avait identifié rē’šît et Tora avec Jésus dès → Jn 1,1-14, et surtout dans l’inclusion construite avec → Jn 21,25 qui projette sur Jésus les attributs de la Tora créatrice.

      En deçà de la spéculation juive sur le Logos, la mystique des lettres et de l’alphabet sans doute plus précoce que ses plus célèbres manifestations littéraires a également pu influencer la christologie du Nouveau Testament : outre le titre d’« alpha et oméga » que le Christ de l’Apocalypse se donne, on peut mentionner l’insistance sur le Titulus* dans les récits de sa crucifixion, qui fonda une durable mystique chrétienne de la Croix (ou du crucifié) comme véritable alphabet divin (Manuscrits* et papyri).

      d) « Fils ». Une spéculation sur un/le « fils » à l’origine de tout, réputée juive (→ Philon d’Alexandrie, De Confusione linguarum, § 63) est appliquée au Christ. → Irénée de Lyon, Démonstration de la prédication apostolique, § 43, translittère ce verset qui lui semble si extraordinaire : « BARESIT BARA ELOVIM BASAN [= barûk hašem ?] BENOVAM SAMENT’HARES. » → Clément d’Alexandrie, 6 Stromates, VII, 58,1 et v, 39,2 où le Christ, le fils premier-né, est identifié avec l’archê de Gn 1.

      e) L’intéressant témoignage des ratures à la première ligne du targum Neofiti (Ier-IVe siècle apr. J.-C.). Le targum Neofiti de Gn 1,1 surcharge le premier verset de la Genèse, témoignant d’une intense réflexion sur ce qu’il en fut au commencement. Après Bᵉrē’šît, le manuscrit ajoute : mlqdm’in bḥkmh br’ade-yyy(w)škll. Cela peut se traduire : « Depuis le/Au commencement, avec/dans sagesse, créa – du Seigneur (et) acheva… »

      Les trois derniers mots du premier stique (bḥôkmt’a br’a de-yyy : dans la sagesse créa le Seigneur) semblent une surcharge explicative redondante, témoignant peut-être de l’embarras causé par le texte originaire. De fait, le premier stique présente l’anomalie d’un complément du nom après un verbe (br’a : « – du Seigneur créa »). Faut-il penser que les manuscrits portaient à l’origine br’a memra de-Adonaï (« le Verbe du Seigneur créa ») mais que le memra fut omis pour éviter les interprétations chrétiennes ?

      La trace d’un grattage du waw (« et/mais ») au début du deuxième stique (avant škll) suggère plutôt qu’on avait lu bara non comme un verbe (« créa ») mais comme un nom (bar : « fils ») à l’état emphatique (bar-’a : « le fils ») : « … bara’ de-ADONAÏ seklal… », soit : « le fils du Seigneur acheva », ce qui donnerait le sens suivant : « Au commencement avec sagesse le fils du Seigneur confectionna / et paracheva le ciel et la terre. »

      Il est difficile de rien conclure à partir d’un manuscrit du début du XVIe siècle, qui pourrait aussi faire écho à des spéculations venues de la kabbale chrétienne, mais ces lignes sont en tout cas passionnantes, car elles ne sont pas sans antécédent chez les pères de l’Église, qui appliquèrent eux aussi au Christ une spéculation réputée juive sur le « principe » ou la « tête » à l’origine de tout (→ Marius Victorinus, Ad Candidum, 27,2 ; Hilaire de Poitiers, Traité sur le Psaume, 2, résumera les trois traductions possibles : in principio, in capite et in filio). Sur les autres réalités originaires ou protoctistes (Préexistence*, § 1).

      3. De l’homme à Dieu dans la première élaboration théologique chrétienne. Pour la foi chrétienne orthodoxe, c’est le Dieu ineffable, au-delà de tout le créé, qui se manifesta en Jésus. Comme dans l’Ancien Testament, ce Dieu sauveur avait déployé sa pédagogie par étapes, au fil d’une tradition créative illustrée dès l’école deutéronomiste. Il fallait vivre avec lui pour finir par le connaître : → Jn 16,12 : « J’ai encore beaucoup à vous dire, mais vous ne pouvez pas le porter à présent. Mais quand il viendra, lui, l’Esprit de vérité, il vous introduira dans la vérité tout entière. » A posteriori on comprit. On se mit à faire l’inventaire des effets de la rencontre du Verbe divin et de la culture humaine où il s’était manifesté. On comprit de mieux en mieux à quel point il accomplissait les Écritures, et l’on enrichit par couches successives les traditions concernant Jésus finalement compilées en Évangiles puis en Nouveau Testament. La nécessité de formuler conceptuellement le mystère de l’Incarnation intervint plus tard, lorsque les chrétiens durent répondre de leur foi dans le contexte culturel gréco-romain épris de clarté philosophique.

      a) Verbe/chair (Logos/sarx). Pour les uns, en Jésus, Dieu s’était uni à un corps humain. C’est la ligne Logos/sarx (Verbe/chair). Ses représentants les plus célèbres au IVe siècle furent Apollinaire de Laodicée, pour qui le Logos, Dieu lui-même, avait pris la place de l’âme dans l’homme Jésus, et Arius, pour qui Jésus, Logos incarné, était non pas Dieu lui-même, mais sa plus belle créature. L’un et l’autre présentaient un Jésus qui n’était plus ni homme (car chaque homme possède sa propre âme), ni Dieu.

      b) Verbe/homme (Logos/anthropos). La deuxième direction, Logos/anthropos (Verbe/homme), fut illustrée particulièrement par Théodore de Mopsueste puis par son disciple Nestorius. Pour eux, le Logos divin en Jésus n’était pas le seul principe de vie et d’action et ne remplaçait pas une véritable âme humaine. Jésus était bien un véritable homme, mais on devait le penser comme indépendant de la divinité. En Jésus, il y avait un fils de l’homme et un Fils de Dieu, et non pas un seul Jésus-Christ. La filiation divine de Jésus risquait de n’être plus guère qu’une adoption et non une filiation en nature.

      c) De Dieu à l’homme : les formulations de la christologie orthodoxe. « Dieu s’est fait homme » en Jésus-Christ. Cela ne signifie pas qu’il s’est « transformé en homme » comme s’il cessait d’être Dieu pour devenir autre chose. Inversement, cela ne signifie pas non plus que Jésus soit un homme dont l’âme aurait été remplacée par l’Esprit divin : en ce cas il ne serait ni homme ni Dieu, mais une troisième chose encore. En Jésus, l’Église confesse Dieu assumant la nature humaine. Une seule personne, le Verbe divin, subsiste en deux natures, la divine et l’humaine. Cette christologie orthodoxe débouche donc nécessairement sur un véritable apophatisme christologique, qu’elle doit cultiver avec rigueur, pour être fidèle à un mystère proprement révélé (→ 1 Co 2,9).

      Voir aussi : Connaissance de Jésus ; Divinité de Jésus ; Reconnaissance

    

    
    
      IDOLE. ― Voir Image

    

    
    
      IMAGE (icône/idole/iconoclasme). ― Jésus est « l’image du Dieu invisible » (→ Col 1,15). Dans le contexte biblique interdisant la représentation de Dieu (→ « tu ne te feras aucune image sculptée ») (Ex 20,4), l’affirmation marque une inflexion mais aussi un approfondissement. Si Dieu interdit à l’homme de confectionner l’image de Dieu, l’homme ne peut interdire à Dieu de donner la sienne comme une grâce. Dieu ayant donné sa propre image en Jésus-Christ, une des grandes controverses doctrinales du Moyen Âge porta sur la légitimité de représenter à son tour Jésus dans des images offertes à la vénération des fidèles. Née en Orient, dans un contexte de pression musulmane avec lequel les empereurs isauriens cherchaient des accommodements, la querelle rebondit plusieurs fois, jusqu’en Occident sous Charlemagne. Un parcours historique succinct permet de comprendre l’omniprésence de l’image dans la religion profondément biblique qu’est le christianisme.

      1. Nuances bibliques. Les interdits sur l’image sont corrélatifs à la hantise de l’idolâtrie (→ Lv 26,1) et du polythéisme (→ Nb 33,52 ; Dt 4,16, etc.). C’est toujours dans ce contexte que se comprennent les destructions d’images (→ 1 R 14,9 ; 2 R 11,18, etc.). L’interdiction du Décalogue connaît cependant des exceptions : le lieu saint par excellence de la foi d’Israël, à savoir le propitiatoire d’or de l’Arche d’Alliance : « Tu façonneras au marteau deux chérubins d’or aux deux extrémités du propitiatoire. […] Ces chérubins auront les ailes déployées vers le haut » (Ex 25,18-20). Ces êtres mystérieux protègent, en le couvrant, le lieu de la manifestation de Dieu. Ils ne constituent pas une transgression de l’interdiction de l’image, car leur rôle est de protéger la présence divine. D’autres sculptures semblent avoir orné le Temple de Jérusalem : bœufs, lions, taureaux et chérubins (→ 1 R 7,25) ; serpent d’airain que le Seigneur demande à Moïse de façonner (→ Nb 21,8-9﻿) ; l’énigmatique kapporeth représentait pour Paul l’image annonciatrice du véritable « propitiatoire » vivant qu’est le Christ crucifié (→ Rm 3,23-25), en qui Dieu avait en quelque sorte révélé son visage. Créé « à l’image » de Dieu, l’homme ne peut s’avilir à adorer le reste de la création ni même l’image que lui-même pourrait en produire (imparfaitement). Ce second cas est l’idolâtrie, qui reste une hantise du christianisme (→ Ap 19,10 ; 22,9). Le texte fondateur du judaïsme commun apparaît dans le Deutéronome : « puisque vous n’avez vu aucune forme, le jour où le Seigneur, à l’Horeb, vous a parlé du milieu du feu, n’allez pas vous pervertir et vous faire une image taillée figurant quoi que ce soit : figure d’homme ou de femme, figure de bête de la terre, figure de quelqu’un des oiseaux qui volent dans le ciel, figure de quelqu’un des animaux qui rampent sur la terre, figure de quelqu’un des poissons qui nagent dans les eaux. Quand tu lèveras les yeux vers le ciel, que tu verras le soleil, la lune, les étoiles et toute l’armée des cieux, ne va pas te laisser entraîner à te prosterner devant eux et à les servir » (Dt 4,15-19).

      Ce texte remarquable ne se contente pas de prohiber la représentation figurée, il en motive l’interdiction. Moïse considère la production d’image comme une copie. La copie suppose une identité entre le modèle et sa copie. La copie constitue un deuxième degré d’existence du modèle. Les idoles des cultes païens prouvent que le dieu s’identifie partiellement à la copie. Lorsque deux êtres sont unis par une relation d’identité, l’un est présent dans l’autre. Le dieu est nécessairement présent à sa représentation, et donc il agit également en elle. Par conséquent, lorsque l’on produit légitimement des images de ces dieux, ces images étant des copies, alors ces dieux ont des traits visibles. Une certaine conception de la divinité en découle. Les dieux représentés par les idoles ont des traits visibles. Or Dieu à l’Horeb n’a fourni à Israël aucune forme selon laquelle l’adorer. Moïse reprend avec une insistance les formes qu’Israël n’a pas vues dans le feu (→ Dt 4,16-18). Le mot tabnît (« figure ») est répété cinq fois. L’absence de figure au milieu du feu à l’Horeb sert de justification à l’interdiction des représentations ; la liste des interdictions reprend Gn 1 mais en ordre inverse. Ce récit livre le point de vue divin sur les créatures, à savoir l’ordre selon lequel elles procèdent de Dieu, cause première ; dans l’ordre inverse, il est question non de descente à partir de Dieu, mais d’un ordre ascensionnel, à savoir une voie négative où les créatures les unes après les autres clament qu’elles ne sont pas Dieu, mais que Dieu les a créées (→ Augustin d’Hippone, Confessions, XI, 4,6 : « clamant quod facta sint »). L’interdiction de la représentation dans le judaïsme est motivée par l’absence de forme que Dieu aurait donnée à vénérer lorsqu’il s’est manifesté à l’Horeb. Le judaïsme laisse donc ouverte la possibilité que Dieu, par une initiative laissée à la libre disposition de sa sagesse, décide de donner une forme adéquate en laquelle l’adorer.

      Le statut de l’image religieuse en judaïsme n’est donc pas clairement assuré à l’époque de Jésus. Quoique renvoyant visuellement à la création divine, l’idole est une créature de l’homme lui-même. Se tourner vers elle, c’est se détourner de Dieu doublement. Mais l’image n’est pas délégitimée a priori, puisqu’il en existe que Dieu a donné lui-même à son peuple. De cette façon, l’image guide vers Dieu. Elle peut s’en rapprocher, à condition de ne pas renvoyer à quelque démon, de ne pas servir de support à l’adoration, ni d’être vénérée dans sa matérialité d’objet-image. Elle doit conserver un statut de pur signe, de rappel extérieur associé à la mémoire du sujet. Avec de telles précautions, les Juifs de l’Antiquité ont appliqué de façon très souple l’interdiction de l’image. Les représentations abondent dans les synagogues byzantines ou syriennes. L’Église primitive s’inspira d’abord du canon d’images établi par la synagogue, en le mettant en relation avec les événements de la vie du Christ : l’arche de Noé et le passage de la mer Rouge renvoient au baptême, le sacrifice d’Isaac et le repas des trois anges avec Abraham réfèrent au sacrifice du Christ et à l’Eucharistie, etc. Ces images, tout en représentant un événement passé, sont intégrées à l’univers sacramentel et liturgique. Les représentations de l’Église primitive dépassent la fonction didactique, et sont de l’ordre des « mystères ». Elles ne donnent pas un portrait du Christ, mais le représentent de manière figurée comme le vrai philosophe qui enseigne à vivre et à mourir, le didascale enseignant, le bon pasteur. L’image du berger, chère à la chrétienté primitive, était une allégorie du Logos par qui tout a été fait et qui porte en lui les archétypes de tout ce qui existe, étant le gardien de la Création. En s’incarnant, il prend sur ses épaules la brebis perdue, c’est-à-dire l’humanité tout entière, et la ramène au Père, résumant ainsi toute l’histoire du salut.

      2. L’image dans la liturgie chrétienne. Les images des synagogues antiques n’étaient pas seulement des témoignages du passé. Déroulant un récit consistant et plein d’enseignement (haggada) autour de tel ou tel épisode scripturaire, elles l’actualisaient pour celui qui le contemplait, contribuant ainsi à l’espace-temps liturgique.

      Ce phénomène est intensifié par l’iconographie chrétienne primitive. En effet, pour ses fidèles, la résurrection du Christ illumine toute la ligne du temps : en Lui tout est accompli, mais encore en espérance. La liturgie déploie exactement ce déjà qui est aussi un à-venir : le présent liturgique est un présent eschatologique. Dans la célébration, le Christ ressuscité se rend présent à chaque moment de l’histoire, à travers tous les âges. Prises dans un tel contexte, les images ont pour fonction d’entretenir l’espérance de la venue définitive du Christ, elles ont donc une forte charge eschatologique. Radicalement, la foi nouvelle légitime l’image : la divinité s’est rendue visible en Jésus-Christ, levant l’interdiction antique sur l’image. Par l’Incarnation, Dieu est entré dans le monde matériel pour que les hommes, liés à la matière, puissent le reconnaître. L’incarnation de Dieu justifie donc que les hommes se libèrent de la peur des images, dont l’intégration au culte accompagna la maturation d’une christologie cohérente. Une fois le christianisme reconnu religion officielle, des lieux de culte sortent de terre. En offrant de grandes surfaces pour l’évocation des thèmes chrétiens, les basiliques favorisent le développement de l’art sacré. À côté des symboles comme l’Agneau pascal, le Bon Pasteur ou la Croix glorieuse, les mosaïques orientales montrent le Christ lui-même, la Vierge, les anges et les saints.

      L’Église latine dans un premier temps (Grégoire le Grand, Hadrien Ier) retient surtout l’intérêt didactique de l’image. Ce n’est qu’à partir du IIIe ou IVe siècle que le judaïsme reprit l’interdiction à la lettre, peut-être en réaction contre l’appropriation de l’image comme médium de célébration de la divinité par le christianisme hellénisé – rigorisme juif qui serait encore intensifié sous influence musulmane.

      3. Naissance et influence de l’islam. L’islam s’achemine vers l’aniconisme par identitarisme doctrinal. Le rejet du polythéisme conduit au rejet des idoles et la frayeur de voir le fidèle se porter vers l’idolâtrie conduit au bannissement des images des lieux de prière.

      Le Coran (Sourate 21,57-65 ; 26,72) rapporte la réaction emblématique d’Abraham face aux idoles. De même Mahomet aurait fait détruire les quelque 360 idoles de la Ka‘aba après la prise de la Mecque en 630. La position de l’islam sur l’image est très différente de celle qui ressort de la Bible. L’aniconisme islamique se justifie par une séparation radicale de Dieu du reste de la Création : rien ne ressemble à Dieu, pas même l’homme. Pour l’islam, l’homme n’a pas été créé « à l’image de Dieu », mais « selon l’image que Dieu a voulue ». Une figuration de Dieu est inconcevable et, moins encore, une figuration anthropomorphe. Cependant l’interdit religieux s’assouplit dans le monde profane. Si l’image demeure proscrite dans le sanctuaire, elle est admise dans le palais.

      4. Le culte des images. Dans l’Empire byzantin, l’image-icône (eikôn – concept que l’imago latine ne recouvre que partiellement) devient progressivement objet de vénération. L’icône y est perçue comme une participation ontologique et médiation liturgique de son sujet.

      Dans la conception grecque de l’icône, l’image offre plus que la re-présentation, doublure abstraite, ou mémoire de son sujet (le prototype) : l’image-objet (l’icône) participe à l’être du prototype dont elle émane (et à la médiation sacrée qu’il assure). Du coup, elle peut devenir objet de vénération : l’image matérielle permet au fidèle de transiter par l’écran pictural vers le prototype. Pour avoir cette qualité quasi sacramentale, l’image doit être produite en contexte liturgique, naître de la prière et y conduire. L’icône est censée conduire à une vision théologale, à une image intérieure, perçue par les sens spirituels, contemplant dans le sensible ce qui va au-delà du sensible. Elle présuppose un « jeûne du regard » et les peintres iconographes (ou plutôt les « écrivains » d’icônes, comme ils se nomment) se préparent par un long chemin d’ascèse et de prière.

      Cependant, un objet-icône particulier – surtout s’il est occasion de miracles – peut finir par attirer une dévotion qui semble s’attacher à l’image singulière plus qu’à son prototype. Trois facteurs peuvent expliquer ce comportement : (1) le souvenir encore vivace du culte de l’empereur dans un empire devenu chrétien ; (2) la diffusion du sacré dans le monde profane, hors des limites du sanctuaire et de la célébration du sacrement ; (3) l’essor du culte des saints, celui des reliques et donc la vénération des images qui figurent l’objet même de la dévotion. La sainteté de la relique se communique à l’image qui s’y trouve associée.

      L’essor de la dévotion pour les icônes et les châsses reliquaires suscitèrent des tensions dans le monde grec entre iconodules (partisans de la vénération des images) et iconoclastes (partisans de leur destruction). C’est dans un premier temps contre le culte des reliques – accusées de détourner l’adoration de l’unique objet légitime – que les « iconoclastes » se dressent. Les iconodules défendent les reliques par l’intermédiaire des images.

      Un tournant décisif fut l’apparition de représentations de la face du Christ réputées acheiropoiètai (« non faites de main d’homme »). Deux images apparaissent presque en même temps en Orient au VIe siècle : un camulianum (qui serait l’empreinte de la face du Christ sur un vêtement de femme, le fameux voile de Véronique) et le mandylion, comme il fut nommé plus tard, ou Image d’Édesse, réputé être un portrait miraculeux du Christ remis au roi Abgar, parfois identifié au linceul* de Turin aujourd’hui.

      Ces images énigmatiques, qu’aucun artisan n’aurait été capable de produire, et qui porteraient l’empreinte de la vraie face du Christ, crucifié et ressuscité, fascinèrent, surtout le mandylion. Il devenait possible de contempler le visage du Christ. C’est pourquoi ses icônes prirent quasiment le statut formel d’un sacrement. Certaines représentations furent réputées dictées par la grâce divine elle-même (le portrait de la Vierge par Luc). Ces images miraculeuses offrent un canon divin légitimant pleinement les images qui en sont dérivées.

      5. La querelle iconoclaste (VIIIe-IXe siècle). Cette évolution comportait le danger d’une sacralisation indue de l’image. Cela conduisit à de violentes oppositions et à l’iconoclasme, refus radical de l’image, avec persécutions et destructions d’images.

      Dimension politique. Sur le plan politique, la « crise iconoclaste » est une offensive lancée par le pouvoir impérial contre les moines maîtres du culte des reliques. Léon III l’Isaurien déclenche, en 725, la grande « querelle des images » dont le pic le plus violent se situe sous Constantin Copronyme, après le concile de Hiéreia en 754 condamnant officiellement l’image, tant sa production que sa vénération. En supprimant les images, les empereurs voulaient aussi garantir l’unité de l’Empire et la paix avec leurs voisins musulmans.

      Expression doctrinale. L’offensive impériale s’accompagne d’un argumentaire doctrinal. L’empereur est assuré de se concilier les milieux ecclésiastiques s’il parvient à faire de l’iconoclasme une hérésie christologique. Le risque était grand, car il réveillait ainsi les vieux démons de Byzance à peine matés aux siècles précédents par la grande offensive de Maxime le Confesseur contre le monothélisme. Constantin écrit que le Christ est une seule personne à partir (ek) de deux natures. Sa tendance est très forte à marquer l’unité de l’hypostase du Christ. Après l’union de la personne divine avec la nature humaine dans une hypostase unique, la réalité qui en résulte est inséparable : Copronyme semble affirmer qu’il est impossible de distinguer ses deux natures, l’humanité du Christ (sa « chair ») étant devenue consubstantielle au Verbe. L’hypostase du Verbe incarné semble être la face, le visage unique, l’aspect visible de la réalité unique que sont les deux natures du Christ. La personne du Christ, que Constantin prend au sens très concret de visage plutôt que la notion métaphysique de personne, est inséparable de ses deux natures. Or l’une des deux, la nature divine, est incirconscriptible (aperigraptos), ne peut donc être dessinée. Il est donc impossible de circonscrire, de peindre le visage (prosôpon) du Christ. Puisque c’est l’unique visage qui est dessiné sur l’icône, celui qui circonscrit l’a manifestement fait sur la nature divine. Puisque le visage est inséparable des deux natures, les iconodules ne peuvent se réfugier derrière l’argument qu’ils ne représentent que l’humanité du Christ. En effet :

      
        	
          s’ils cherchent à conserver l’unité du Christ, ils circonscrivent la divinité et sont donc hérétiques ;

        

        	
          s’ils prétendent dire que son humanité a un visage propre : ils divisent ainsi le Christ, et sont donc nestoriens.

        

      

      L’essentiel de l’argumentation iconoclaste apparaissait déjà chez Eusèbe de Césarée au IVe siècle : « L’image du Christ dont tu parles – laquelle et comment serait-elle, celle que tu appelles l’image du Christ ? Quelle image du Christ cherches-tu ? Serait-ce la véritable et immuable, celle qui possède par nature ses caractères propres, ou serait-elle celle que le Christ a assumée pour nous, lorsqu’il a revêtu la figure de la forme d’esclave ? Puisqu’il possède deux formes, mais que je ne puis penser que tu demandes une image de la forme divine ; en effet, le Christ lui-même t’a appris que personne ne connaît le Père, sinon le Fils, et que personne n’a été digne de connaître le Fils sinon le Père qui l’a engendré. Il faut donc penser que tu demandes l’image de la forme d’esclave et de la chair qu’il a revêtue pour nous. Or de celle-ci nous avons appris qu’elle a été mélangée à la gloire de la divinité, et que ce qui est mortel a été englouti par la vie » (Eusèbe de Césarée, Lettre à Constantia, PG 20, col. 1545AB).

      Selon Eusèbe, la divinité est invisible (ce que personne ne remet en cause), mais l’humanité de Jésus a été submergée par la vie divine. Depuis la Résurrection, sa chair est entièrement mélangée à la gloire de la divinité. Les termes sont forts et choisis à dessein : mélanger, engloutir ; transformer ; changer ; transfigurer ; immortaliser. L’iconoclasme se révèle être, à l’examen, une forme de monophysisme : la nature humaine de Jésus est absorbée dans sa divinité de façon à se confondre avec elle. Selon l’empereur, ce qui est figuré sur l’icône, c’est l’unique visage (prosôpon) ; or quiconque le circonscrit en fait autant avec la nature divine. Cette conclusion repose sur une fausse compréhension de l’hypostase du Christ. Si Constantin avait vu juste, le simple fait de regarder le visage du Christ aurait été une circonscription de la nature divine ! Il est exact que l’icône figure la personne. Le visage de Jésus est l’hypostase du Verbe. Mais justement, ce que montre le visage, c’est l’hypostase et non pas la nature. Il est impossible de représenter la nature, et cela qu’elle soit divine ou humaine. On représente toujours une personne. Or la personne du Verbe a, par l’Incarnation, une nature humaine, sans confusion ni opération avec sa nature divine. C’est donc dans sa nature humaine que la personne du Verbe peut être représentée, la nature divine demeurant tout à fait impossible à représenter.

      6. Justification orthodoxe du culte rendu à l’icône du Christ.

      Jean Damascène. Contre les iconoclastes qui prétendaient maintenir l’interdit vétérotestamentaire des images dans le culte, Jean Damascène (674-749) défend la légitimité de représenter le Christ au nom de l’Incarnation, qui autorise radicalement l’image. Le culte à lui rendre est à son tour un culte incarné, et c’est aussi à cause des nécessités de l’humaine nature qu’il est bon de garder proche de soi une image de Jésus : « Souvent, assurément, on n’a pas présente à l’esprit la passion du Seigneur, mais d’avoir vu l’image du Christ crucifié nous remet en mémoire la passion qui nous sauve et tombant à genoux, nous nous prosternons non devant la matière, mais devant ce qui est représenté, de même que notre prosternation ne s’adresse pas à la matière de l’Évangile, non plus qu’à la matière de la croix, mais à la reproduction figurative » (Jean Damascène, La Foi Orthodoxe, p. 89).

      C’est le propos essentiellement pastoral de Jean Damascène qui lie la légitimité de l’icône avec l’exercice juste du culte rendu à Jésus qui inspire la distinction entre adoration de Dieu seul (donc du Christ) et vénération des images de la Vierge et des saints. Elle a été consacrée en 787 par une assemblée conciliaire : « Nous définissons avec la plus grande rigueur et le plus grand soin que, à l’image de la représentation de la Croix précieuse et vivifiante, les images saintes et vénérées, qu’elles soient peintes, représentées sur mosaïque, ou sur tout autre matériau adéquat, doivent être exposées dans les saintes églises de Dieu, sur les objets sacrés, sur les ornements sacerdotaux, sur les murs et sur les tables, dans les maisons et dans les rues, qu’il s’agisse de l’image de Notre Seigneur Dieu et de Notre Sauveur Jésus-Christ, de celle de Notre Dame immaculée la Sainte Mère de Dieu ; des saints anges, ou encore de tous les saints et justes. […] En effet, plus ces images sont contemplées fréquemment, plus ceux qui les contemplent sont portés au souvenir et au désir des modèles d’origine et à leur rendre, en les embrassant, respect et vénération » (Concile de Nicée II, Définition des images et des traditions sacrées, Action VII).

      Nicée II valide donc les pratiques de prosternation d’honneur (timètikè proskunèsis) mais proscrit l’adoration (latreia) devant l’image. Les actes autorisent donc l’honneur rendu à l’hypostase de celui qui est présent sur l’icône. Tous les synodes postérieurs virent dans l’icône une profession de foi dans l’Incarnation et dans l’iconoclasme la négation de l’Incarnation – somme de toutes les hérésies.

      Théologie de l’orthodoxie. La légitimation ou la délégitimation de l’image religieuse est relative à la conception de la révélation divine. Une théologie apophatique, qui ne connaît Dieu qu’en tant que « tout autre » et réduit la révélation à l’insuffisant reflet humain du Dieu éternellement imperceptible, aboutit à un Dieu inimaginable et donc à l’iconoclasme. Mais poussée au bout de sa logique, une telle pensée ne laisse place à aucun contact avec Dieu dans l’histoire perceptible à l’homme : elle ne peut admettre ni « Parole » ni a fortiori « incarnation » de Dieu.

      La solution définitive est venue au IXe siècle avec les analyses de Théodore Studite. L’icône de quelqu’un ne représente pas sa nature, mais son hypostase. Il est impossible de dessiner l’image d’une nature qui ne serait pas vue dans une hypostase. « Pierre » n’est pas représenté en tant qu’être raisonnable, intelligent, caractéristiques que l’on trouve aussi chez Georges ou Mélanie. L’image peinte est toujours celle de quelqu’un. En ce qui concerne le Fils de Dieu, les iconoclastes affirment que le Christ a assumé une chair non particularisée, ne signifiant pas un individu précis, mais l’homme en général. Le Christ aurait assumé la nature humaine commune, celle de l’Homme avec un grand H, mais n’aurait pas eu une humanité individuelle : c’est en ce sens-là aussi qu’il serait « incirconscriptible ».

      Théodore répond que toute caractéristique commune à plusieurs doit pourtant subsister dans un individu. Particulariser la nature, c’est donc signifier l’hypostase. Il n’y a donc pas d’humanité en Jésus si son humanité n’est pas particularisée par l’hypostase. Or cette individualité, ce sont les traits caractéristiques de Jésus, qui permettaient de le reconnaître entre mille autres. Le Christ est donc bien un homme, c’est-à-dire un individu de l’espèce humaine, même s’il est Dieu. Un de la Trinité, il est distinct du Père et de l’Esprit par la propriété d’être Fils. Et ici-bas, il se différencie des autres hommes par les propriétés hypostatiques.

      Mais de quelle hypostase s’agit-il ? Les chrétiens orthodoxes confessent que l’hypostase du Verbe est devenue l’hypostase commune des deux natures divine et humaine et qu’elle hypostasie en elle la nature humaine avec les propriétés qui la distinguent des autres individus de la même espèce. On appelle à bon droit la seule et même hypostase du Verbe, incirconscrite selon la nature divine, circonscrite selon la nature humaine : celle-ci ne subsistant pas dans une personne qui subsisterait pour elle-même, en dehors de l’hypostase du Verbe. Mais elle a sa subsistance en cette hypostase – en effet, il n’y a pas de nature sans hypostase – et c’est dans l’hypostase du Verbe qu’elle est contemplée et circonscrite comme un individu.

      Le paradoxe de l’Incarnation fait que l’hypostase divine est devenue circonscrite dans les traits personnels et individuels du visage humain de Jésus. L’hypostase du Christ est circonscrite, non pas selon la divinité que nul n’a jamais vue, mais selon l’humanité qui est contemplée en elle à la manière d’un individu. Ainsi l’icône circonscrit celui qu’elle figure, mais c’est parce que le Verbe s’est lui-même circonscrit dans la nature humaine (autant que c’était possible) ; il s’est restreint jusqu’à être cet individu dans toute sa contingence. D’ailleurs, il était passible puisqu’il est mort sur la Croix.

      Bibl. : Christophe SCHÖNBORN, L’Icône du Christ, Cerf, 1986.

    

    
    
      IMPÔT DU TEMPLE. ― Mt 17,24-27. Jésus observait la Loi de Moïse : circoncis le 8e jour (→ Lc 2,21), il se rendait au Temple pour les fêtes (ibid., v. 41). La manière propre qu’il avait de se conformer à la Loi des Pères transparaît encore le jour où les percepteurs lui demandent de payer l’impôt du Temple. Il envoya Pierre pêcher dans le lac de Tibériade un barbeau. Dans sa gueule, le prince des apôtres trouva la monnaie permettant d’acquitter l’impôt du Temple pour Jésus et pour lui-même. Selon la Loi de Moïse la contribution s’élève à un demi-sicle (→ Ex 30,11), sur la base du sicle du sanctuaire équivalent à l’époque du Nouveau Testament à un statère ou tétradrachme. La somme représente un didrachme, soit deux deniers ou l’équivalent de deux jours de travail.

      L’évangéliste mentionne le rôle spécifique des collecteurs du didrachme : ce ne sont pas des publicains mais des agents locaux exerçant une œuvre pie. La question qu’ils posent à Pierre signale leur hésitation : « est-ce que votre maître ne paie pas le didrachme ? » (Mt 17,24). Il arrivait souvent que des Juifs riches payassent le didrachme à la place des pauvres. Il serait entré dans les largesses des femmes qui assistent Jésus de leurs biens (→ Lc 8,1-3﻿), de régler la taxe à sa place. Par ailleurs, l’impôt a évolué avec la mainmise sadducéenne sur le Temple, transformé en impôt annuel alors que la Loi parle de « rançon d’une vie », qui doit « servir pour la Tente du rendez-vous » (Ex 30,12-13). On a ainsi proposé que Jésus défendait le principe d’une taxe annuelle : à Qumrân, on estime par exemple que la taxe doit être payée une fois pour toutes par l’homme parvenu à sa vingtième année (4Q159 frg.1, col. II l.6-7﻿). Peut-être aussi Jésus souhaitait-il son exemption pour les pauvres. Le motif le plus évident de s’y opposer consisterait aussi à dénoncer le mauvais usage qui en est fait par un clergé supposé corrompu.

      Pourtant, Jésus ne s’oppose pas à la taxe au nom d’une jacquerie fiscale. Il questionne le principe même de cet impôt : « les rois de la terre taxent-ils leurs fils ou les étrangers » ; à Pierre répondant « les étrangers », Jésus rétorque : « par conséquent les fils sont exempts ». Les « fils » ici mentionnés désignent certainement les fils d’Israël : cf. le « pain des fils » (Mc 7,27) dans sa bouche, lesquels se réfèrent sans doute aux fils de l’Alliance. Jésus refuse donc le principe de la taxation théocratique d’Israël. L’impôt du Temple est selon lui illégitime, en vertu de la paternité de Dieu sur Israël (cf. Os 11,1). Son opposition à la taxe ne signifie pas qu’il voue le Temple à la ruine ! Jésus loue par exemple les oboles versées volontairement dans le Trésor du sanctuaire (Mc 12,41-44). Dans le fameux épisode des marchands* du Temple, Jésus s’en prend aux changeurs plutôt qu’aux commerçants. Cela s’explique bien dans le cadre de son opposition à la taxe. Les Juifs qui s’en acquittent ont besoin en effet de changer leurs espèces en monnaie du Temple.

      La position de Jésus ne manque pas d’étonner cependant. L’impôt du Temple était considéré comme l’expression d’un soutien, une quête pour financer les sacrifices journaliers. C’est donc une manière pour tout Israélite de s’associer au culte rendu au Temple, et les Juifs de la diaspora semblent avoir vécu comme un privilège de faire acheminer leur contribution jusqu’à Jérusalem par un service spécial de la poste impériale (→ Philon, De specialibus legibus, I, § 77 ; Flavius Josèphe, Antiquités juives, XIV, § 110-113). Elle n’en demeure pas moins un impôt, avec toutes les vicissitudes de son recouvrement. Cependant, à ce stade Jésus ne veut pas causer de scandale car il connaît la piété authentique avec laquelle collecteurs et contributeurs s’acquittent de leur tâche. La taxe peut donc être payée non à titre d’obligation mais de concession charitable pour ne pas scandaliser les petits.

      Le miracle prolonge adéquatement sa réflexion : aller pêcher un poisson dans le ventre duquel Pierre trouvera de quoi payer l’impôt pour deux n’est pas seulement une façon de s’en acquitter à bon compte. C’est le Père lui-même qui offre ce poisson à Pierre avec son contenu, d’où la pertinence dans ce contexte du thème populaire du poisson providentiel, gardant une pierre précieuse dans la bouche. Une légende juive rapporte la déconvenue d’un homme qui voulait déshériter son fils mauvais en consacrant sa fortune au sanctuaire : « Joseph B. Joezer avait un fils dont la conduite était mauvaise, aussi consacra-t-il au Temple une pleine mesure de dinars qu’il possédait. Son fils épousa la fille d’un dignitaire du roi Janaï, responsable des couronnes. Un jour il offrit un poisson à sa femme qui venait d’accoucher. En l’ouvrant, il y trouva une perle. Sa femme lui conseilla de ne pas l’apporter à la cour du roi, où l’on ne lui en donnerait pas un bon prix, mais plutôt aux trésoriers du Temple. “Mais n’avance pas toi-même, lui dit-elle, car lorsqu’on dédie un objet au Temple, [la première offre] équivaut à un accord dans une transaction entre particuliers.” [On ne peut plus changer d’avis]. Le fils de Joseph B. Joezer suivit le conseil de son épouse, et la perle fut estimée à treize mesures de dinars. “En ce moment, nous n’avons que sept mesures de dinars [dans le trésor]. Donnez-les-moi. Je fais don des six autres au Ciel.” Alors, on écrivit [dans le livre de compte du trésor] : Joseph B. Joezer a donné une mesure, et son fils a donné six mesures. R. Samuel a dit à R. Juda : “Homme sagace, ne sois pas de ceux qui font dévier un héritage, même s’il s’agit de substituer un bon fils à un mauvais” » (t. Baba Batra 113b).

      Ce n’est pas Jésus qui accomplit le miracle, mais son Père. Ainsi les dons qui viennent du Père lui sont retournés. Il est l’origine et le terme de tous les biens. C’est pourquoi la taxation théocratique est illégitime : Dieu pourvoit gratuitement pour ses enfants. Il est légitime de lui rendre ce que l’on a reçu de lui mais sur une base volontaire.

      L’opposition de principe à la taxe est-elle compatible avec le soin que Jésus met à accomplir la Loi, non à l’abolir ? La taxe figure après tout dans la Loi de Moïse. En fait, Jésus doit considérer cette taxe au même titre que le divorce permis par la Loi de Moïse mais interdit par lui : comme une concession à la dureté de cœur qui n’appartient plus à l’Esprit nouveau qu’il est venu répandre.

      Bibl. : Richard BAUCKHAM, « The Coin in the Fish’s Mouth », in David WENHAM (éd.), Gospel Perspectives, vol. 6, The Miracles of Jesus, Sheffield, JSOT Press, 1986.

    

    
    
      INCARNATION. ― Jésus est le « Verbe fait chair » (Jn 1,14). L’In-carnation qui représente un aboutissement de la religion d’Israël (1) signifie que ce n’est pas un homme qui est devenu Dieu, mais que c’est Dieu lui-même qui est venu assumer ce qui fait l’homme, âme et corps unis (2). Ce mouvement propre et gratuit de Dieu s’inscrit dans le prolongement des théophanies de la première Alliance : le buisson ardent (→ Ex 3,2), la Tente du rendez-vous (→ Ex 26,36), le Temple de Jérusalem (→ 1 R 8,10). L’Incarnation en sens dérivé désigne aussi le but de la mission de Jésus : après avoir parlé de multiples fois, Dieu par son Fils envoyé (3) s’est manifesté en plénitude (→ He 1,1-3﻿) et Jésus est venu sauver les hommes en les remodelant (4) à son image.

      1. Convenance dans le judaïsme. Affirmation centrale de la foi chrétienne, l’Incarnation est beaucoup moins en rupture avec la tradition d’Israël que des siècles de rationalisme appliqué à la théologie chrétienne nous ont accoutumés à le penser (Monothéisme*, § 1-3). Suivant une pente plus néoplatonicienne que biblique, ce dernier déclare Dieu « incorporel ». Cette voie peut être utile, mais non déterminante. La voie apophatique de découverte du divin a sa place dans l’univers platonicien où l’âme doit se dépouiller progressivement du sensible qui l’appesantit pour s’élever à l’intelligible par un effort rationnel. Mais cette cosmologie n’a rien à voir avec celle de la Bible où l’existence du sensible est l’effet d’une initiative divine : « Dieu vit tout ce qu’il avait fait : cela était très bon » (Gn 1,31). L’existence de la matière ne résulte d’aucune déperdition d’un principe débordant de lui-même dans l’infini, mais au contraire, elle est une des formes du resplendissement de la gloire de Dieu. Ainsi Soloviev pouvait-il définir le « matérialisme religieux » comme une des formes les plus originales de la pensée d’Israël : « Les Israélites, fidèles à leur religion et reconnaissant complètement la spiritualité de Dieu et le caractère divin de l’esprit humain, ne savaient pas et ne voulaient pas séparer ces principes élevés de leur expression matérielle, de leur forme et de leur enveloppe corporelle, de leur réalisation extrême et finie. Pour toute idée et pour tout idéal, l’Israélite réclame une incarnation visible et perceptible, et des résultats bienfaisants. L’Israélite ne veut pas reconnaître un idéal qui n’ait pas la force de vaincre la réalité et de prendre corps. L’Israélite est capable de reconnaître la plus haute vérité spirituelle, il est prêt à le faire, mais à la condition d’en voir et d’en percevoir l’action réelle. Il croit à l’invisible (car toute foi est une foi dans l’invisible), mais il veut que cet invisible devienne visible et prouve sa force. Il croit à l’esprit, mais seulement à celui qui pénètre tout ce qui est matériel et qui se sert de la matière comme de son enveloppe et de son instrument […]. Ainsi nous comprendrons pourquoi le judaïsme représentait pour l’incarnation du Verbe divin le milieu matériel le plus approprié » (Vladimir Soloviev, Le Judaïsme et la Question chrétienne, p. 81-83).

      Le « matérialisme religieux » d’Israël explique pourquoi il est impossible en judaïsme de séparer la morale (art du faire, donc d’inscrire dans la matière) de la contemplation théorique, alors que les philosophes de la Grèce s’accommodaient aisément des turpitudes du monde contingent – esclavage, exposition des enfants, etc. ― pourvu qu’on les laissât jouir des êtres nécessaires autant qu’ils le pouvaient. En judaïsme, la pratique des arts manuels est imposée à tous y compris aux plus grands docteurs, précisément parce que l’artisan qui imite le Dieu potier (→ Gn 2,7) n’a rien à envier au théologien qui imite la connaissance de Dieu par lui-même (Charpentier*). C’est toujours une action divine que l’un et l’autre honorent. Il est significatif que Ben Sira loue en même temps les potiers, les forgerons, les laboureurs et les scribes (→ Si 38,24-39,11).

      2. Que signifie l’Incarnation ? En hébreu, la « chair » peut désigner la condition humaine dans sa totalité, corps et âme, et non pas uniquement le corps (→ Is 40,6, etc.). Cette humanité plénière de Jésus est affirmée dans le Nouveau Testament par des titres divers que Jésus se donne ou qu’on lui prête : « fils d’Abraham » (Mt 1,1), « fils de David » (Mc 10,47 ; → Rm 1,3) et donc « Roi* » (Jn 18,37), « fils de Joseph* à ce qu’on croyait » (Lc 3,23), « fils de Marie* » (Mc 6,3), « fils d’homme » (Jn 5,27), fils* de l’homme, Fils* de Dieu, Messie*, outre ses titres johanniques qu’Il s’attribue en propre : « Je suis » (Jn 8,24.28.58 ; 13,19 ; et aussi 6,35 ; 8,12.18.23 ; 9,5 ; 10,7.11 ; 11,25 ; 14,6 ; 15,1). Jésus possède deux « formes » (→ Ph 2,6-7 ; Jn 7,28-29). L’Incarnation est la réponse de foi qui unifie en une seule adhésion la double origine de Jésus, divine et humaine : Dieu le Verbe (Logos*) s’est fait homme dans le temps sans changer ce qu’Il était.

      L’Incarnation ne désigne pas seulement l’assomption de la chair par la deuxième Personne de la Trinité, mais, par synecdoque, l’élévation de tout l’homme. En d’autres termes, la partie (la chair) est désignée pour le tout, corps et âme de la nature humaine. « Dieu parfait a assumé un homme parfait » (Damase, Lettre 2 [fragments], in PL, 13, 353 B), ce que l’on peut comprendre : « le Verbe tout entier s’est uni à l’homme tout entier » (Cyrille d’Alexandrie, Sur l’Incarnation, 692 b). Les Pères ont ainsi cherché des expressions équivalentes à l’Incarnation pour éviter les formulations inexactes, tel Apollinaire de Laodicée qui prétendait que l’humanité de Jésus-Christ au sommet de l’âme avait été évidée, et que l’esprit (noûs) humain avait été remplacé par le Logos éternel. L’ensarkosis logou (l’incarnation ou “en-chair-isation” du Logos) se mue facilement, dès Hippolyte de Rome (→ Commentaire sur Daniel 4 ; Contre Noët, 4), en enanthroposis Logou (enhumanisation du Verbe) ce qui sera finalement proclamé au 1er concile de Constantinople (DzH, no 150 : inhumanatus est).

      3. D’où vient la foi en l’Incarnation ? L’Incarnation constitue un énoncé central de la foi chrétienne, après celui de la Trinité : « Pour nous les hommes et pour notre salut Il descendit du ciel ; par l’Esprit Saint, Il a pris chair de la Vierge Marie et s’est fait homme » (Credo du concile de Nicée en 325 ; DzH, no 125).

      L’Incarnation est première dans l’ordre de la découverte (via inventionis) par rapport au mystère trinitaire, alors que celui-ci est premier dans l’ordre de perfection. L’expression scripturaire de l’Incarnation apparaît chez Jean : « Et le Verbe s’est fait chair et il a dressé sa tente parmi nous » (Jn 1,14). Cette profession de foi correspond à une attente prophétisée lors de la première Alliance, car la présence de Dieu parmi son peuple s’est déjà manifestée (→ Ex 3,2 ; 33,7-11 ; 1 R 8,10-12) ; la sagesse divine devait encore germer (→ Ps 84/85,12) parmi les vivants, elle qui « est apparue sur terre et a vécu parmi les hommes » (Bar 3,38), trouvant « ses délices parmi les fils des hommes » (Pr 8,31). Cette sagesse s’est pleinement manifestée dans l’Alliance renouvelée, attendue (→ Jr 31,31-34 ; Éz 36,26-28 ; Jl 3,1-2﻿).

      4. Quelles sont les raisons de l’Incarnation ? Le motif principal de l’Incarnation tel qu’il apparaît dans les Écritures est le salut : « Le Père a envoyé son Fils, le sauveur du monde » (1 Jn 4,14 ; → 1 Tm 1,15). Ce salut est voulu par Dieu : « La volonté de Dieu, c’est que tous les hommes soient sauvés » (1 Tm 2,4). Dieu a donc voulu l’Incarnation pour accomplir sa propre volonté : « De sacrifice et d’oblation, tu n’en as pas voulu, mais tu m’as façonné un corps. Holocaustes et sacrifices expiatoires, tu ne les as pas agréés, alors j’ai dit […] je suis venu ô Dieu pour faire ta volonté » (He 10,5-7﻿).

      Ce mode retenu par Dieu pour procurer le salut est le plus parfait car il passe par la coopération de la volonté humaine, et en premier lieu celle de Jésus. Par l’Incarnation, le dessein divin peut donc s’accomplir sans contraindre la liberté : Jésus est « cause du salut » pour ceux « qui lui obéissent » (He 5,9). Il a réalisé ce salut par la voie du sacrifice : « C’est Dieu qui nous a aimés et qui a envoyé son Fils en victime de propitiation pour nos péchés » (1 Jn 4,10 ; → 1 Jn 2,2 ; Rm 3,25 ; Envoyé* ; Expiation* ; Satisfaction*).

      Jésus, au début de Marc, déclare seulement l’objet extensif de sa mission : « c’est pour cela que je suis sorti […] afin que [dans les bourgs voisins] je proclame aussi l’Évangile » (Mc 1,29). Le contenu explicite de l’Évangile se trouve chez Luc : « L’Esprit du Seigneur est sur moi, parce qu’il m’a consacré par l’onction, pour porter la bonne nouvelle aux pauvres. Il m’a envoyé annoncer aux captifs la délivrance et aux aveugles le retour à la vue, renvoyer en liberté les opprimés, proclamer une année de grâce du Seigneur » (Lc 4,18-19 ; Daniel* ; Jubilé*).

      Jean offre parallèlement une compréhension surnaturelle à propos de cette sortie : « Je suis sorti d’auprès du Père et venu dans le monde. De nouveau je quitte le monde et je vais vers le Père » (Jn 16,28).

      L’équivalence johannique entre sortir et venir oriente une nouvelle compréhension sur la mission du Verbe incarné. Riches de cet enseignement, les apôtres et disciples de Jésus ont interprété la venue de celui-ci selon trois grandes lignes : 1/ C’est d’abord la libération du Malin et de ses œuvres : « C’est pour détruire les œuvres du diable que le Fils de Dieu est apparu » (1 Jn 3,8) ; 2/ C’est ensuite « pour ôter le péché » (1 Jn 3,5). Dans l’entourage paulinien, la venue de Jésus est comprise aussi comme un salut qui détache et éloigne pareillement du péché : « le Christ Jésus est venu dans le monde pour sauver les pécheurs, dont je suis, moi, le premier » (1 Tm 1,15). 3/ C’est à un salut supérieur que l’homme est appelé et non à une simple restauration : le Verbe s’est fait chair pour nous rendre « participants de la nature divine » (2 P 1,4). Cette nouvelle « voie » (Ac 9,2, etc.), telle la halakha rabbinique, offre en outre en la personne de Jésus un nouveau modèle de sainteté : « Écoutez-le » (Mc 9,7 ; → Dt 6,4-5﻿) : « Chargez-vous de mon joug et mettez-vous à mon école, car je suis doux et humble de cœur et vous trouverez soulagement pour vos âmes. Oui, mon joug est aisé et mon fardeau léger » (Mt 11,29-30) ; « Aimez-vous les uns les autres comme je vous ai aimés » (Jn 15,12) ; « Je suis la voie, la vérité et la vie ; nul ne vient au Père sans passer par moi » (Jn 14,6).

      Cet amour implique l’offrande complète de soi-même sur le modèle du Christ (→ 1 Jn 2,6 ; 3,16 ; 4,17). Enfin, dans l’Épître aux Éphésiens, dans la ligne de la paix pascale offerte par le Ressuscité (→ Jn 20,19.21), l’apôtre annonce une ultime raison de sa venue : « Il est venu proclamer la paix, paix pour vous qui étiez loin et paix pour ceux qui étaient proches » (Ép 2,17).

      Cette unité dans la paix christique appartient aux temps de la fin, unité débutée par sa mort et sa résurrection. Cette assertion contraste fort avec celle de Jésus lui-même, prononcée bien avant sa passion, heure* pour laquelle il est venu (→ Jn 12,27) : « N’allez pas croire que je sois venu apporter la paix sur la terre ; je ne suis pas venu apporter la paix, mais le glaive » (Mt 10,34).

      Car, tant que se déroule la vie terrestre de Jésus, avant sa passion et sa résurrection, le combat avec les ténèbres le maintient dans la lutte. Jésus, en raison de sa venue, donne ainsi comme des limites à son ministère public. Ces délimitations tiennent à cette lutte que mène Jésus contre le mystère d’iniquité, d’impiété (→ 2 Th 2,7) qu’il doit sans cesse affronter.

      Ainsi Jésus édifie une borne à sa mission en déclarant : « N’allez pas croire que je sois venu abolir la Loi ou les Prophètes : je ne suis pas venu abolir, mais accomplir » (Mt 5,17).

      Jésus marque d’abord la continuité avec la loi juive avant de dicter le dépassement et même la rupture et contre la logique du Temple avec ses sacrifices d’animaux, tout cela en acceptant pour lui-même le mystère de la Croix.

      Jésus marque ailleurs le champ délimité de son action : « Je n’ai été envoyé qu’aux brebis perdues de la maison d’Israël » (Mt 15,24). Il circonscrit son annonce aux Juifs seuls, mais se tournera peu à peu vers les non-Juifs (→ Mc 7,26-29 : Mission [aux nations]), et orientera toute l’Église vers un rayonnement totalement universel (→ Mt 28,19). Ou encore, le Christ marque la frontière de son action : « Le Fils de l’homme lui-même n’est pas venu pour être servi, mais pour servir et donner sa vie en rançon pour une multitude » (Mc 10,45).

      Il va accomplir la prophétie du serviteur souffrant d’Isaïe (→ Mt 12,17-18), mais il tient bien, après, à régner avec ses apôtres et à condamner toute injustice (→ Lc 22,30). Jésus insiste enfin sur une certaine clôture de sa prédication : « Je ne suis né, et je ne suis venu dans le monde, que pour rendre témoignage à la vérité » (Jn 18,37).

      Il ne cherche pas présentement à renverser les occupants illégitimes, tels Pilate ou Hérode, les potentats du moment, ni ne libère les esclaves, mais sa parole est acérée comme un glaive (→ He 4,12) qui tranchera plus tard parmi les grands (→ Ap 19,18). Mais, en tout cela, le Christ acquiesce avec la raison immédiate de sa venue, évoquée supra en 1 Tm 1,15 : « Je ne suis pas venu pour juger le monde, mais pour sauver le monde » (Jn 12,47) ; « Je ne suis pas venu appeler les justes, mais les pécheurs » (Mc 2,17) ; « C’est pour un discernement que je suis venu en ce monde : pour que ceux qui ne voient pas voient et que ceux qui voient deviennent aveugles » (Jn 9,39).

      Cependant, cette fin immédiate ne suffit pas à comprendre le motif entier de la « sortie » de Jésus, qui déclare : « Je sais d’où je suis venu et où je vais » (Jn 8,14). Il sait où il va, lui qui est tourné depuis l’origine vers le « sein du Père » (Jn 1,18), lui « le Chemin, la Vérité et la Vie » (Jn 14,6) qui y entraîne ses disciples.

      Pour réaliser cet itinéraire, Jésus passe par la Passion : « Je suis venu jeter un feu sur la terre, et comme je voudrais que déjà il fût allumé ! » (Lc 12,49). Et Jésus déclare, juste après, en contraste avec la raison de la venue de saint Jean-Baptiste et son baptême de conversion : « Je dois être baptisé d’un baptême, et quelle n’est pas mon angoisse jusqu’à ce qu’il soit consommé ! » (ibid. v. 50).

      Ce feu espéré par Jésus est d’abord la vie plénière donnée à ses disciples, le feu de l’Esprit : « Moi, je suis venu pour qu’on ait la vie et qu’on l’ait surabondante » (Jn 10,10) ; « Moi, lumière, je suis venu dans le monde, pour que quiconque croit en moi ne demeure pas dans les ténèbres » (Jn 12,46).

      Cette vie éternelle, c’est cette lumière divine qui s’offre pour habiter en ceux qui seront sauvés ; et ce sera la « consommation dans la gloire » (→ Jn 17,24). La gloire c’est la vie divine elle-même à laquelle l’humanité sauvée est finalement appelée : « Car telle est la raison pour laquelle le Verbe s’est fait homme, et le Fils de Dieu, Fils de l’homme : c’est pour que l’homme, en entrant en communion avec le Verbe et en recevant ainsi la filiation divine, devienne fils de Dieu » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, III, 19,1). En d’autres termes, « le Fils de Dieu s’est fait homme pour nous faire Dieu » (Athanase d’Alexandrie, Sur l’incarnation du Verbe, 54,3). Ou encore, « le Fils unique de Dieu, voulant que nous participions à sa divinité, assuma notre nature, afin que Lui, fait homme, fit les hommes Dieu » (Thomas d’Aquin, Opuscules, 57).

      En résumé, par amour pour ceux qu’il veut sauver (→ Jn 13,1), « Jésus n’avait pas d’autre raison de venir que la charité » (Augustin, Traités sur l’épître de Jean, VII, 2). Le Verbe s’est fait chair pour nous introduire en cet amour révélé, la vie éternelle : « En ceci s’est manifesté l’amour de Dieu pour nous : Dieu a envoyé son Fils unique dans le monde afin que nous vivions par lui » (1 Jn 4,9). « Car Dieu a tant aimé le monde qu’il a donné son Fils unique afin que quiconque croit en lui ne se perde pas, mais ait la vie éternelle » (Jn 3,16).

      Bibl. : José COSTA, « Le corps de Dieu dans le judaïsme rabbinique ancien. Problèmes d’interprétation », Revue d’histoire des religions, 2010, p. 283-316 ; Emmanuel DURAND, « L’Incarnation comme “conversation”, selon saint Thomas d’Aquin », Revue des sciences philosophiques et théologiques, no 102, 2018, p. 561-610 ; François FRICHE, Entre terre et ciel, Hermann, 2017 ; Deborah FROGER, « Divine Embodiment in Philo of Alexandria », Journal for the Study of Judaism, no 49, 2018, p. 223-262.

      Voir aussi : Apostolat ; Divinité de Jésus ; Mission (aux nations)

    

    
    
      INSTRUCTION. ― Jésus et son instruction doivent être situés dans le large spectre qui va de l’analphabétisme jusqu’à la culture scribale, livresque par essence, d’une certaine élite culturelle qui croit déjà en la divinité du Verbe. La présence d’une synagogue à Nazareth, les attaches familiales de Marie avec des prêtres de Jérusalem, le milieu social auquel appartient Joseph rendent probable que Jésus ait pu recevoir une éducation littéraire. On en tire des indices sur la formation potentielle que Jésus a reçue. Mais les attestations directes des Évangiles sur sa connaissance directe des lettres sont plus précieuses.

      Jésus emploie tout d’abord dans son enseignement des formes qui appartiennent à la culture des lettrés, en particulier les paraboles. Elles signalent un milieu religieux commun : on a recensé 325 paraboles chez les grands docteurs tannaïtes du judaïsme post-biblique. Comme celles de Jésus, elles mettent volontiers en scène une figure d’autorité – roi, maître, père – qui désigne Dieu par convention. À l’inverse de la parabole aristotélicienne, figure littéraire de nature purement illustrative, Jésus en fait usage pour enseigner avec autorité. La parabole est le genre qui convient au prophétisme inhérent à la culture littéraire juive, polarisée par le mystère caché qui s’enveloppe dans les voiles de l’allégorie : « à vous il est donné de connaître les mystères du royaume des cieux » (Mt 13,11).

      La culture littéraire de Jésus se marqua aussi à ses attitudes corporelles et au style de son discours. Dans la synagogue de Nazareth, il entame son ministère en « se levant pour faire la lecture » (Lc 4,16) ; on adoptait la station debout pour la lecture de la Tora. La formule chez Luc a un parallèle dans un écrit d’époque talmudique déclarant que « le chef de synagogue se lève pour lire la Tora » (t. Sūkka 2,11). À l’inverse on ne se lève pas pour la lecture des prophètes. Les détails rapportés par Luc s’accordent avec le témoignage des sources juives : avant 70 la lecture et l’explication étaient faites par un unique commentateur, par la suite porté au nombre de sept. → Lc 4,16 contient la plus ancienne attestation de la lecture conjointe de la loi et des prophètes, et Jésus y apparaît sinon en chef de synagogue, du moins en commentateur qualifié. Les citations qu’il fait du prophète Isaïe ne correspondent à aucun type textuel connu. Très hébraïsantes, elles serrent de près ce qui devait être la norme dans les assemblées palestiniennes. La citation d’Isaïe combine deux textes distincts : → Is 61,1-2﻿ ; 58,5. Ce processus rabbinique nommé gezerah shavah consiste à relier deux textes qui n’ont pas de rapport l’un avec l’autre sinon un mot ou un groupe de mots. En l’occurrence, les deux textes sont reliés par leur commune référence à la bienveillance du Seigneur (→ Is 58,5 ; 61,2) non pas dans le grec mais dans le texte hébraïque : on a ainsi la preuve que Jésus commente le texte traditionnel en hébreu*. Il abandonne la référence au « jour de vengeance » (Is 61,2b) qui ne correspond pas à l’année de grâce qu’il est venu annoncer (cf. apocalypse* messianique) et lui substitue → Is 58,5 par gezerah shavah. Il change complètement la signification d’Is 61 dont les promesses de jugement eschatologique sont remplacées par le ministère de douceur et de patience du Messie. L’assemblée est frustrée dans son attente, elle qui espère ardemment le prompt châtiment des impies ! Jésus était familier de la gezerah shavah pour asseoir sur l’autorité de l’Écriture les grandes intuitions de son ministère. Lorsqu’on l’interroge sur le plus grand commandement (→ Mt 22,34 sq.), il fusionne → Dt 6,4 et Lv 19,18 pour lier le commandement d’amour de Dieu à celui du prochain (→ Lc 10,27 ; Samaritain*). Le parallélisme antithétique par lequel il justifie l’expulsion des marchands* du Temple combine deux citations d’→ Is 56,7 et Jr 7,11 (→ Lc 19,45). Le témoignage de Jésus sur Jean-Baptiste (→ Mt 11,10) combine → Ex 23,20 et Ml 3,1 d’où émerge la figure du prophète eschatologique guidant Israël à la rencontre de son prophète. Ce qui rapproche ces deux lieux scripturaires, c’est leur commune allusion à l’ange précédant Israël sur sa route. L’échange de Jésus et du grand prêtre en Lc 22,69-70 : « le fils de l’homme siégera à la droite »/« tu es le fils de Dieu ! » suppose une gezerah shavah sur Ps 110,3 et Ps 2,7 à partir du texte hébreu consonantique.

      La multiplication des questions qui se répondent les unes aux autres, comme dans la controverse encadrant la parabole du bon Samaritain, est typique d’une culture de lettré, tout comme la reprise de la formule « n’avez-vous pas lu ? » (Mc 2,25 ; 12,10.26 ; Mt 19,4 ; 21,16 ; Lc 10,26 ; → Mekhilta Exode Piša, § 1 sur Ex 12,1 ; m. ‘Abodah zarah 2,5), signifiant qu’il entend déterminer le débat avec son interlocuteur à partir de la Parole de Dieu. Le vocatif « maître ! » (→ Mc 4,38 ; 9,17.38 ; 10,17.20.35 ; 12,14.19.32 ; 13,1 ; Lc 7,40 ; 11,45 ; 12,13 ; 19,39, etc.) prouve qu’on s’adresse à lui comme à celui avec qui on discute des points controversés de la Loi. Jésus connaît l’argument a fortiori (« qal wahômèr ») systématisé par les rabbins talmudiques, ainsi lorsqu’il déclare : « Observez les corbeaux : ils ne sèment ni ne moissonnent, ils n’ont ni cellier ni grenier ; et Dieu les nourrit. Combien plus valez-vous que les oiseaux ! » (Lc 12,24 – même argument en → Mt 7,11 ; 10,25 ; Lc 12,28). La connaissance des textes passait également par l’oralité, avec une sorte « d’alphabétisation seconde » acquise par l’écoute et les commentaires réguliers de la Bible dans les synagogues.

      Imprégné de l’érudition savante des intellectuels du Temple, Jean pose dans des termes très concrets le problème de la culture littéraire de Jésus. Reflet des idées judéennes, cet Évangile problématise au fil des chapitres l’origine galiléenne de Jésus. « De Nazareth peut-il sortir quelque chose de bon », déclare Nathanaël* non sans dédain (→ Jn 1,46). « Ce n’est pas de Galilée que surgit le prophète », éclatent encore ses opposants (→ Jn 7,52). Pour eux, l’origine galiléenne de Jésus implique son ignorance. C’est pourquoi ils s’étonnent lorsque Jésus enseigne dans le Temple : pour avoir une idée de leur surprise, il faut imaginer un titulaire du brevet des collèges qui enseignerait avec autorité en Sorbonne. Les Juifs déclarent alors « comment connaît-il les lettres alors qu’il n’a pas étudié ? » (→ Jn 7,14-15). « Connaître les lettres » signifie avoir de la familiarité avec la Loi de Moïse. Les Juifs déclarent aussi qu’il « n’a pas étudié ». Comme il faut exclure la malveillance, cela signifie que Jésus n’a pas reçu la formation que suivent adultes les scribes professionnels, dispensée à Jérusalem, et dans le cas contraire, ils le sauraient. Une légende juive sans valeur historique affirmant que Jésus a été l’élève du rabbin Josué ben Perachia (b. Sanhédrin 107b) vise certainement à donner une origine identifiable à la science reconnue à Jésus. Paul a bénéficié de ce niveau d’étude (→ Ac 22,3), mais pas Jésus. La surprise éprouvée par les Juifs a deux motifs : sans avoir étudié au sens formel du terme, il manifeste qu’il a le niveau des lettrés pour interpréter la Loi. D’autre part, Jésus se met motu proprio au niveau de la guilde des scribes qui se réserve l’enseignement dans les lieux de prestige. La question n’est donc pas celle du niveau intellectuel de Jésus qu’ils ne contestent nullement, mais des privilèges d’une caste qui entend conserver le monopole de l’interprétation autorisée. Jésus va contre la convenance selon laquelle on n’empiète pas sur les prérogatives de ce groupe sans y avoir été admis. L’inquiétude de certains redouble lorsque la garde du Temple, subjuguée, refuse de faire comparaître Jésus parce que « jamais personne n’a parlé comme cela » (Jn 7,49).

      Le Jésus de Jean est donc un paradoxe : sa maîtrise est supérieure à celle de ceux qui ont étudié, alors qu’il n’a pas étudié. Les synoptiques livrent certainement quelques bribes de ces discussions animées, entre égaux, auxquelles Jésus participe en Judée et qui ont pour objet le divorce (→ Mt 19,1), le commandement le plus grand (→ Mc 12,28), l’identité du Messie (→ Mc 12,35). Ces questions sont typiques des écoles scribales.

      L’expression « il connaît les lettres » exprime très justement le type de rapport de Jésus aux Écritures. À l’inverse des scribes, sa méthode ne consiste pas à extraire de tel ou tel détail infime une micro-variation par laquelle naît une opinion nouvelle qui ne s’écarte pas des anciennes. Elle réside dans un accès direct au texte sacré qu’il interprète à partir de prémices nouvelles. Ainsi par exemple Jésus justifie-t-il l’indissolubilité du mariage* à partir de l’économie de la création. Il relativise la permission du divorce par Moïse comme une concession à la « dureté de cœur ».

      Dans un fameux épisode de l’Évangile, Jésus est consulté sur le cas d’une femme prise en flagrant délit d’adultère, et donc passible de mort par lapidation d’après la Loi de Moïse (→ Dt 22,22 – cf. Jn 8,5). La célèbre réponse de Jésus « que celui qui n’a jamais péché lui jette la première pierre » est précédée et suivie par Jésus qui s’incline afin d’écrire sur la terre avec son doigt. Or le Décalogue de Moïse a été écrit par le doigt de Dieu (→ Dt 9,10) : Jésus s’assimile donc au scribe divin puisqu’il corrige la Loi qu’il a édictée. Les accusateurs lui demandent ce qu’il dit de la loi mosaïque, mais Jésus répond à la fois en parlant et en écrivant. Le rapport entre la parole et l’écrit rappelle la subtilité de Moïse scribe qui proclame les paroles entendues de Dieu, les met par écrit et en fait ensuite la lecture à haute voix (→ Ex 24,3 sq.). Cette composition illustre l’équivalence des transmissions écrite et orale. Elle reflète une culture de lettré qui a réfléchi en profondeur sur le statut de la parole en ses différents états. La Parole de Dieu doit d’ailleurs être médiatisée, sous peine de mort (→ Ex 20,19). La loi qui condamne la femme adultère est un excellent exemple de la Parole de Dieu qui tue, si elle ne passe pas par la sagesse du scribe divin. La parole fatale est celle qui passe par les accusateurs de la femme, prêts à la faire mourir. Contre ces interprètes dépravés de la lettre qui tue, Jésus est Dieu écrivant les tables de la loi (→ Ex 32,15), non plus sur la pierre mais sur le sable.

      Bibl. : John EEVA, « Jesus, the Theological Educator : Lessons in Transformational Teaching from the Gospel of Luke », in Aaron WHITE (éd.), The Earliest Perceptions of Jesus in Context, London-Bloomsbury, T & T Clark, 2018, p. 268-279 ; Christoph HEIL, « Analphabet oder Rabbi ? zum Bildungsniveau Jesu », in ID., Das Spruchevangelium Q und der historische Jesus, Stuttgart, KBW Bibelwerk, 2014, p. 265-291 ; Chris KEITH, The Pericope Adulteræ, the Gospel of John and the Literacy of Jesus, Leyde, Brill, 2009 ; Brad YOUNG, Jesus and His Jewish Parables : Rediscovering the Roots of Jesus’ Teaching, New York, Paulist Press, 1989.

      Voir aussi : Adultère ; Écritures ; Parabole ; Pèlerins d’Emmaüs

    

    
    
      INTENDANT AVISÉ. ― Lc 16,1-13. Jésus prononce chez Luc des paraboles qui interrogent le sens commun. « Faites-vous des amis avec le mammon d’iniquité » (Lc 16,9) conclut un récit où un intendant menacé de licenciement pour avoir dilapidé les biens du domaine profite de ses dernières heures de mandat pour diminuer motu proprio les créances du propriétaire, comptant ainsi sur la bienveillance future des créanciers. Le plus étrange survient lorsque le propriétaire lui-même fait l’éloge de la conduite de son intendant « qui a agi de façon avisée ». Le « mammon d’iniquité » semble se référer au targum d’→ Is 5,23 – une version du livre prophétique bien connue de Jésus (« qui acquittent le coupable pour un pot-de-vin, et refusent au juste la justice [hébreu] »/« qui justifient le coupable pour recevoir de lui le mammon de tromperie et avec méchanceté dépouillent le juste de sa justice » Tg ; →  « mammon de tromperie » en → Is 33,15 Tg, là encore pour soudoyer les malhonnêtes ; Targum*).

      Le propriétaire passe d’un avis négatif sur l’intendant qu’il est prêt à congédier à une appréciation très positive (v. 8) : c’est la base de l’interprétation de la parabole. L’intendant a trouvé une manière de complaire au propriétaire, et cela doit être dans la ligne de ses compétences, à savoir la gestion des biens du domaine. C’est ce vers quoi pointe d’ailleurs le monologue intérieur de l’intendant : il ne sait pas piocher, ni mendier, mais il « sait ce qu’il va faire » (v. 4) pour gagner la confiance des créanciers. Il agit bien selon ses attributions. L’injustice du gérant (v. 8) désigne non les remises de dettes – le maître ne peut louer l’injustice – mais les motifs passés pour lesquels il voulait se séparer de lui. La dilapidation des biens peut faire allusion à une mauvaise gestion. Si l’intendant avait confondu ses biens et ceux du maître, celui-ci ne se fierait plus assez à lui pour lui demander de rendre ses comptes (→ Lc 16,2), selon le vocabulaire caractéristique de la rétribution eschatologique (→ Mt 12,36). Il ne s’agit donc pas d’escroquerie, mais d’incompétence. Sa faute doit cependant être avérée, le licenciement d’un intendant n’intervenant qu’en dernier recours : Pline rappelle combien lui trouver un bon successeur est difficile (Pline le Jeune, Lettres, 7,30,3).

      Il est indispensable que les remises de dettes fassent partie de ses attributions en tant que régisseur. Sans quoi les créanciers frauduleusement déliés pourraient voir leurs gains remis en cause, a fortiori si l’intendant a abusé de ses prérogatives. Les remises de dettes doivent donc être raisonnables et inattaquables devant les tribunaux. Elles doivent par ailleurs être justes, puisque leur but est explicitement de se gagner la sympathie des créanciers. Si les bénéficiaires de remises de dette se retrouvent les mieux placés pour savoir que l’intendant n’hésite pas à frauder pour son propre intérêt les biens qu’il administre, on voit mal comment l’objectif de gagner leur confiance par ce moyen (v. 4) pourra être atteint. La cause de l’intendant auprès des créanciers ou du propriétaire est indissociable.

      La crédibilité de la parabole exige que le propriétaire loue l’intendant pour une administration prévoyante, comme le montre d’ailleurs un parallèle ancien : « aussi, moi, je me garde bien de mettre la même égalité entre les bons et les mauvais travailleurs, et, si je vois les contremaîtres distribuer le meilleur aux meilleurs esclaves, je les en loue ; mais quand je vois quelqu’un obtenir des préférences par des flatteries ou par de vaines complaisances, loin de fermer les yeux, je gronde le régisseur, et j’essaye de lui prouver, Socrate, qu’en cela même il va contre mes intérêts » (Xénophon, Économique, 13,12).

      En réalité, la remise de dette fait partie intégrante d’une bonne gestion. Les mécanismes juifs d’année jubilaire (→ Lv 25,1-7﻿ ; Dt 15,1-11) prévoient de longue date des affranchissements et des procédures de désendettement au nom d’une conception large du bien commun. Mais les parallèles les plus proches avec la parabole se trouvent dans la gestion agricole de domaines romains. Pline le Jeune écrit à un de ses amis qu’il est retenu chez lui : « Par la nécessité d’organiser pour plusieurs années la location de [ses] terres […] en effet, pendant les cinq dernières années, les arriérés se sont accrus malgré les fortes remises consenties. En conséquence, les fermiers ne se préoccupent plus de diminuer une dette qu’ils désespèrent de pouvoir acquitter : ils pillent et consomment toute la récolte, pensant que ce n’est pas pour eux qu’ils épargneront » (Pline le Jeune, op. cit., 9,37,1-2﻿).

      Il atteste ailleurs que l’intendant qui gérait son domaine a consenti des remises de dettes (ibid., 10,8,5). Le cas est d’autant plus intéressant qu’il ne s’agit pas d’une remise de dette décrétée par l’État suite à des catastrophes climatiques (→ Suétone, Jules César, 20,3). Il atteste un autre cas où un propriétaire a saisi le capital mobilier de ses tenanciers insolvables pour diminuer leur dette. Une fois privés de leurs moyens de production, ces derniers ont été encore moins capables de faire fructifier la terre. Leur dette a augmenté, sans espoir que le propriétaire puisse la faire diminuer puisqu’il n’y a plus rien à saisir ni aucun capital pour rentabiliser les cultures. Il est donc imprévoyant de saisir les actifs d’un tenancier. En une autre occasion, alors que des marchands ont préempté pour une certaine somme sa production de vin quand le raisin était encore sur pied, la rareté de la récolte les ayant finalement mis en difficulté, il remet à tous leurs dettes et rembourse en ajoutant un bonus pour ceux qui avaient déjà acquitté des acomptes : « Cela me semblait le moyen le plus approprié tant pour le passé de les récompenser individuellement que pour l’avenir de les inciter tous à acheter ou à régler leurs dettes. Cette méthode ou si l’on préfère cette indulgence m’a coûté cher, mais elle valait ce prix, car dans tout le pays on fait l’éloge de cette remise » (Pline le Jeune, op. cit., 8,2,7-8﻿).

      Ainsi Pline regarde sa remise de dettes non comme un acte de libéralité ou de philanthropie mais comme une bonne affaire : il a été un propriétaire avisé ; or c’est l’astuce du tenancier que loue le maître dans la parabole. En matière agricole, où la terre et ses contraintes imposent toujours le retour au principe de réalité, celui qui s’en sort mieux c’est celui qui sait tenir compte des circonstances plus que celui qui s’arc-boute sur des droits formels. La sécurité d’avoir des tenanciers réguliers au labeur vaut mieux qu’une dette remboursée qui obère l’avenir. Par ailleurs, le maître pourrait obtenir l’annulation des ventes de son intendant s’il peut prouver qu’elles sont frauduleuses : le droit semble l’y autoriser (→ m. ‘Erubin 7,11 ; Justinien, Digeste, 3,5,39). Mais il causerait du désagrément à ses clients habituels. La situation l’humilierait profondément en le faisant passer pour un naïf incapable de prévenir les malversations de son intendant. Quel crédit pourrait accorder de futurs acheteurs à un fournisseur prêt à revenir sur les contrats ? Le propriétaire a en tout état de cause intérêt à louer l’intendant, quoi qu’il lui en coûte.

      Avec la parabole de l’intendant avisé transparaît aussi le caractère systématique de l’enseignement de Jésus. Les paraboles du fils* prodigue et du riche* mauvais l’encadrent ; or les trois évoquent des personnages qui dilapident des biens, celui-ci sa fortune en festin qui n’apporte rien dans l’au-delà, celui-là l’héritage de son père, et l’intendant les biens du domaine. Cet usage mauvais de l’argent aboutit au dénuement et provoque une crise intérieure : le fils prodigue décide de rentrer chez lui, l’intendant use de l’habileté que l’on vient de décrire, et le mauvais riche se repent mais trop tard. Les trois paraboles se distinguent cependant sur la manière dont se concrétise ce repentir. Pour le fils prodigue, la force de sa contrition est telle qu’il consent à devenir un simple serviteur (→ Lc 15,19) : il est prêt à offrir toute sa personne en réparation de sa faute. Pour le riche mauvais, il n’y a plus que la damnation éternelle. Pour l’intendant avisé, la réparation s’accomplit par un usage prévoyant de l’argent. La parabole pointe vers cette justice supérieure qui passe par l’Aumône*, en application du commandement d’aimer « de toutes ses forces » (Dt 6,5), c’est-à-dire, selon l’interprétation juive « de tous ses moyens [financiers] ». Rien n’est plus juste en définitive que d’apurer les dettes, pour libérer l’initiative, pour restaurer la concorde et en définitive pour un bien plus grand. La métaphore de l’argent et de la dette est importante pour insister sur l’objectivité du cadeau qui a été fait. Sans pardon, sans gratuité, le monde s’enfonce dans la guerre de tous contre tous. Comme la parabole du fils prodigue, celle de l’intendant avisé n’est possible que par la richesse du maître du domaine. Le fils prodigue peut retourner chez son père parce que la part d’héritage qu’il a soustraite ne semble pas avoir beaucoup diminué le patrimoine. L’intendant avisé peut remettre les dettes parce qu’il compte sur les reins assez solides du propriétaire pour soutenir ce cadeau, qui produira ses bénéfices à long terme.

      Bibl. : Anthony GIAMBRONE, Sacramental Charity, Creditor Christology and the Economy of Salvation in Luke’s Gospel, Tübingen, Mohr Siebeck, 2016, p. 231 sq. ; John K. GOODRICH, « Voluntary Debt Remission and the Parable of the Unjust Steward (Lc 16,1-13) », Journal of Biblical Literature, no 131, 2012, p. 547 sq.

    

    
    
      INTERCESSEUR. ― Voir Paraclet

    

    
    
      INVITÉS AU FESTIN (parabole). ― Lc 14,15-24. Jésus a fréquenté les festins et les joyeuses assemblées. Ces lieux lui semblaient appropriés pour transmettre sa doctrine. Luc a rassemblé au cœur de son évangile et de la montée de Jésus à Jérusalem un certain nombre d’éléments de la tradition qui composent une « section symposiaque » (→ Lc 14). Dans la parabole qui récapitule tout l’enseignement du chapitre en le portant à un niveau mystique, des invités à un grand festin se décommandent l’un après l’autre. L’organisateur du festin est contraint pour remplir la salle de son banquet d’y faire venir des miséreux, bien différents de la prestigieuse assemblée pour laquelle le repas était déjà tout prêt. Derrière le charme d’une situation environnée de mystère s’édifie la doctrine de l’Évangile, qui accomplit la Loi de Moïse et prétend la dépasser.

      1. Construction de la section. Lc 14 consiste en un banquet célébré chez un chef des pharisiens (v. 1). Conformément à un genre littéraire que le Banquet de Platon a mis à l’honneur, Jésus assortit la dégustation d’un enseignement moral (v. 3 ; 12-14) et d’une parabole. En vertu de cette construction, les éléments du banquet apparaissent également dans la parabole :

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Dans le banquet auquel participe Jésus

                	Dans la parabole

              

              
                	v. 1 : « pendant qu’il prenait son repas »

                	v. 15 : « heureux qui prendra son repas dans le royaume de Dieu »

              

              
                	v. 7 : parabole adressée aux invités

                	v. 17 : annonce aux invités que le festin est prêt

              

              
                	v. 12 : repas de l’hôte

                	v. 16 : repas du « maître de maison »

              

              
                	v. 13 : inviter les pauvres, estropiés, boiteux, aveugles

                	v. 21 : amener les pauvres, estropiés, boiteux, aveugles

              

              
                	v. 14 : « heureux » (celui qui se conforme à cet enseignement moral)

                	v. 15 : « heureux celui qui mangera dans le royaume de Dieu »

              

            
          

        

      

      À cet effet littéraire en vertu duquel les éléments du contexte du banquet se retrouvent dans la discussion engagée par Jésus avec ses hôtes, il faut ajouter que tout se déroule un jour de sabbat (v. 1), alors qu’une des controverses porte sur le sabbat (v. 3). Au v. 12 Jésus s’adresse à celui qui l’avait invité, tandis qu’au verset 10 il recommande aux invités de choisir la dernière place. Au convive invité à céder sa place au verset 9 répondent dans la parabole les aveugles et les boiteux qui sont amenés à prendre une place originellement dévolue à d’autres (v. 21). Ainsi l’évangéliste relie-t-il de manière systématique le déroulement du banquet et le contenu des paraboles. Lorsqu’il s’adresse directement aux personnes, Jésus dispense un message de miséricorde pour les pauvres et d’attention aux petits (v. 13), un avertissement à scruter le sens moral de la loi plus que sa lettre qui tue (v. 3) ; et à se conformer à Jésus qui a lui-même choisi la dernière place (v. 7 sq.). Mais l’intervention de « l’un des convives » qui déclare heureux « celui qui prendra son repas dans le royaume de Dieu » fait passer à un plan tout différent : il parle au futur et fait allusion à un repas dans un autre monde. Or c’est à ce moment-là que Jésus passe de l’exhortation morale à la parabole. On ne peut mieux signifier que la parabole est pour Jésus un moyen de parler des fins dernières sous une forme appropriée à des événements qui n’ont pas encore eu lieu, mais se produiront certainement.

      2. Invraisemblances appelant l’allégorie. Lorsque le dîner de la parabole est prêt, le maître envoie un serviteur renouveler l’invitation. Le point peut sembler curieux de prime abord, mais il a toute sa place dans les mœurs bibliques. C’est une marque particulière de politesse et un moyen d’insister sur la richesse de l’amphitryon, qui aurait les moyens de députer un serviteur au seul emploi d’aller chercher les invités le jour de son festin. → Est 6,14 atteste la coutume orientale d’aller chercher pour le dîner les invités que l’on a déjà conviés de manière solennelle.

      La conduite du récit réserve des surprises : la formule « maintenant c’est prêt » (v. 17) laisse entendre que la préparation a pris du retard. Les invités se seraient-ils présentés à l’heure dite, alors que tout n’était pas encore prêt – de sorte que l’on aurait dû les renvoyer chez eux ? Cela expliquerait la nécessité d’envoyer un serviteur les prévenir, et aussi les empêchements de la vie courante qui a repris son cours.

      Cependant, les excuses systématiques sont invraisemblables : comme s’ils s’étaient donné le mot, les invités se décommandent les uns après les autres. Tous les invités, pourtant nombreux selon le verset 16, se dédisent. Par ailleurs, ils semblent le faire ensemble. Il se peut qu’ils aient été rassemblés sur quelque place, l’esclave porterait donc son invitation à une communauté rassemblée plutôt qu’à des individus isolés. Lorsque l’amphitryon décide de remplir coûte que coûte la salle de son festin, il n’invite plus, mais fait amener (v. 21). Le codex de Bèze, qui a tendance à appuyer les nuances de l’action, emploie même le verbe apporter. Il souligne par là qu’on ne leur demande pas leur avis. Après une deuxième ronde, il contraint même les invités à entrer (v. 23). Il est très étonnant aussi qu’un seul serviteur suffise à faire venir des légions d’estropiés, aveugles, pauvres et boiteux. Comment comprendre l’ostracisme cruel auquel le maître condamne (v. 24) le troisième invité qui se décommande (v. 20), alors qu’il semble avoir une raison valable (→  § 3) de ne pas venir ? Tout aussi étrange est le point principal de la parabole : les participants sont en définitive des gens misérables, et toute la salle en est remplie, ce qui donne une curieuse allure au festin qui s’annonçait somptueux. Les convives sont ceux qui n’avaient aucune espérance d’être invités au début. Enfin, couronnement du paradoxe : la parabole contrevient à l’enseignement qui précède. Jésus a conseillé aux versets 12-13 d’inviter des pauvres et des boiteux, mais l’amphitryon commence par inviter des riches, avec toutes les formes d’une délicatesse obséquieuse (v. 16). Aux versets 21-23, les participants au banquet ne sont plus des invités – le verbe est soigneusement évité, alors qu’on aurait pu l’employer – mais ceux que l’on a fait entrer sans leur demander leur avis, au besoin, par la contrainte. Ainsi, les pauvres ne sont pas invités alors qu’ils devraient l’être ; et lorsqu’ils viennent finalement, ce n’est pas à titre d’invités, le maître ne leur témoigne ni miséricorde ni faveur. Aussi l’étonnement est-il à son comble quand Jésus déclare heureux au verset 14 celui qui invite les pauvres.

      Ces invraisemblances choquantes prouvent que la parabole ne dispense pas une exhortation morale. On peut même la prendre en un sens très immoral – comme le montre d’ailleurs l’emploi douteux que l’on a pu faire du « force-les à entrer » du verset 23 (latin, compelle intrare). La parabole subvertit doublement le message moral qui l’avait précédé : non seulement on n’invite pas les pauvres, mais encore, quand on les fait venir, c’est en les rudoyant. Il faut donc entendre la parabole dans un sens allégorique. L’invitation faite à « beaucoup de monde » (v. 16) en offre peut-être un indice supplémentaire. La construction grecque est maladroite, et il faut probablement repérer l’hébreu sous-jacent rabbîm, les « nombreux », ou la « multitude » pour laquelle le serviteur souffrant offre sa vie en sacrifice d’expiation (→ Is 53,11-12). Ainsi la portée christologique de la parabole s’annonce-t-elle dès son premier verset.

      3. Objections des invités. Un à un, les invités se dédisent : ces deux versets constituent le paroxysme de la crise. Tous les trois donnent un motif pour lequel ils ne viennent pas. Le premier mentionne une obligation (v. 18) qui pèse sur lui et ajoute une formule de politesse raffinée, « tiens-moi pour excusé », laquelle apparaît aussi chez le deuxième invité (v. 19). Chez le troisième, on n’a que le motif, sans formule de politesse. Ces trois réponses peuvent être classées de plusieurs manières :

      
        	
          les réponses manifestent un manque croissant de courtoisie envers le maître représenté par son messager ;

        

        	
          les réponses manifestent un soin croissant d’assouvissement du désir individuel. Le premier invité est tiraillé entre deux courtoisies – l’une envers son hôte, l’autre envers ceux auxquels il a acheté un champ –, le deuxième est simplement animé par le désir d’essayer ses bœufs, et le troisième par la consommation de son mariage. Le codex de Bèze et le syriaque sinaïtique en rajoutent encore dans la trivialité puisqu’ils parlent de « prendre » femme, avec une nuance d’incontinence ou de violence faite à la femme. Le premier est pris dans un dilemme dont il se sort comme il peut, mais en faisant le moins bon choix. Le deuxième ne tient compte que de son propre désir. Enfin, le troisième est dominé par la concupiscence ;

        

        	
          les trois invités qui se dédisent procèdent à un arbitrage. Ici, le troisième dispose de la meilleure excuse. Le premier préfère au festin la constitution d’un patrimoine immobilier – or les prophètes mettent en garde avec vigueur contre l’accaparement de la terre d’Israël, qui appartient à Dieu et aux pauvres (« Malheur à ceux qui joignent maison à maison, champ à champ, jusqu’à prendre toute la place et à demeurer seuls au milieu du pays », Is 5,8). Le deuxième honore le commandement fait à l’homme de travailler la terre (→ Gn 3,17-18). Le troisième en revanche ne s’appartient plus tout à fait, puisque l’homme et la femme font une seule chair (→ Gn 2,24). Paul affirme à la suite de la Genèse que « le mari ne dispose pas de son corps, mais la femme » (→ 1 Co 7,8).

        

      

      D’un point de vue anthropologique, les objections couvrent l’étendue possible des désirs humains : la richesse (objection 1) ; le travail (objection 2), la famille (objection 3). Il y a une certaine affinité entre ces objections et les critères du bonheur tels que les résume le Ps 127/128. Luc diffracte sur trois personnages la doctrine biblique du bonheur tel qu’il se dessine en filigrane dans le poème à l’éloge de la femme forte (→ Pr 31,10-31).

      4. Objections liées à la Loi de Moïse. La troisième objection a montré que les convives avaient peut-être de bonnes raisons de s’excuser. C’est évidemment du côté de la Loi de Moïse, norme ultime de la vie sociale en Israël, qu’il faut chercher de telles raisons. Or la Loi donne plusieurs raisons de se soustraire à l’appel aux armes : la plantation d’une vigne qui n’a pas encore porté ses premiers fruits (→ Dt 20,6), d’où l’excuse de celui qui achète un champ. La Loi dispense encore de service militaire celui qui vient de se marier, ce qui correspond à l’objection du troisième invité (→ Dt 20,7 ; 24,5). Personne n’invoque dans la parabole l’achat d’une maison (→ Dt 20,5) qui, dans la Loi, justifie de se décommander, mais l’excuse figure dans le parallèle qu’en offre l’Évangile de Thomas : « j’ai acheté une maison et on me demande pour la journée » (n° 64). L’apocryphe a tendance à radicaliser la critique des riches, puisque toutes les objections qu’il présente sont financières. De plus, la Mishna propose une extension des raisons de se soustraire à l’appel aux armes ; elle étend ainsi la vigne de Dt 20,6 à toutes formes de champs, ainsi « à celui qui plante cinq sortes d’arbres fruitiers » (m. Soṭa 8,2). La Mishna précise encore qu’il est égal « que l’on ait acheté la vigne, ou qu’on l’ait hérité », ce qui signale la tendance des riches propriétaires à se soustraire aux obligations militaires. On est bien dans le même contexte social que dans la parabole.

      Les premier et troisième invités disposent donc de solides excuses pour ne pas venir au festin. Placés devant un difficile arbitrage, ils tentent de faire le choix le moins mauvais. La Loi de Moïse fournit le critère de discernement. Ils peuvent dire en toute honnêteté : « je ne peux pas venir ».

      L’objection du deuxième invité, les cinq paires de bœufs à examiner, ne semble pas trouver place ici. À première vue, son excuse est plus fragile. Pourtant : « Le fruit de ton sol et le fruit de ta peine, un autre le mangera […] tu prendras une femme comme fiancée, mais un autre homme la possédera […] ton bœuf sera égorgé sous tes yeux et tu n’en pourras manger » (Dt 30,30-31.33).

      Or le deuxième invité semble redouter la perte de ses bœufs (v. 19). En dépit de la difficulté de définir avec précision son argument, il met comme les autres sur la piste qui éclaire la parabole : il existe une manière d’observer la Loi qui fait passer à côté des priorités. Ironiquement, le sort des premiers invités qui ne participent pas au festin et laissent – volontairement – leur place à des inconnus évoque les châtiments prévus dans la Loi pour ceux qui la transgressent : « L’étranger qui est chez toi s’élèvera à tes dépens de plus en plus haut, et toi tu descendras de plus en plus bas […] le Seigneur suscitera contre toi une nation lointaine, des extrémités de la terre » (Dt 28,43.49).

      5. Identité des invités. Les motifs de se dédire étant puisés dans la Loi de Moïse, les premiers invités sont des Juifs. Ceux-là sont riches. En effet, « Chez les Arabes de Palestine, le “feddan” est la mesure agraire courante : c’est la surface qui peut être travaillée en un jour par une paire de bœufs. On trouve aussi le feddan légal qui correspond au travail annuel d’une paire de bœufs, c’est-à-dire en bonne terre, une moyenne de 9 à 9,45 ha. En général, le paysan dispose d’une ou deux paires de bœufs, soit 10 ou 20 ha […] l’homme de la parabole vient d’acheter cinq paires de bœufs. Il possède ainsi pour le moins 45 ha et vraisemblablement beaucoup plus : c’est donc un gros propriétaire foncier » (Jeremias, Les Paraboles de Jésus, p. 131).

      Lorsque ceux-là se dédisent, le maître envoie chercher deux catégories de personnes :

      
        	
          ceux qu’il ramasse « sur les places et dans les rues de la ville » (v. 21) ;

        

        	
          ceux que, dans un deuxième temps, on va chercher sur les routes, au loin, pour les contraindre à entrer (v. 23).

        

      

      Il semble bien que la première catégorie recouvre les destinataires privilégiés de l’enseignement de Jésus, à savoir les membres souffrants et méprisés du peuple d’Israël, les pécheurs publics, et aussi ceux que laissent de côté les exigences toujours plus lourdes de l’interprétation pharisienne. Dans ceux qui viennent de loin, il faut probablement entendre les païens, ceux qui n’ont pas de place au milieu d’Israël, comme le laisse entendre la référence implicite à Dt 28,43.49.

      6. Eschatologie. Ce premier niveau d’interprétation fait donc apparaître une manière peccamineuse d’observer la Loi, une sorte d’abus de droit dans lequel on se prévaut des alinéas pour faire fonctionner la Loi à son profit exclusif. Mais la Loi montre qu’il faut aller plus loin. Après avoir étendu les exemptions de Dt 20 requises par la situation du temps, la Mishna précise les conditions qui frappent ces exemptions de caducité : « Tout ce qui vient d’être dit concerne une bataille engagée librement. Mais dans une bataille portant sur une cause religieuse, tous doivent s’y rendre, même le fiancé dans sa chambre nuptiale et la fiancée dans la chambre nuptiale » (m. Soṭa 8,7).

      Il semble bien que rien, pas même les clauses d’exemption fournies par l’Alliance, ne permette de se soustraire à l’appel du combat eschatologique. Un passage du Rouleau de la Guerre, commentant Dt 20,3-4, est très révélateur à cet égard : « Écoute, Israël, aujourd’hui vous allez livrer bataille à vos ennemis. N’ayez pas peur, ne perdez pas courage. Ne tremblez pas et ne soyez pas effrayés par eux car votre Dieu marche avec vous afin de lutter pour vous contre vos ennemis et de vous sauver. »

      L’auteur essénien estime que la guerre sainte dont il est question dans le Deutéronome est l’ultime bataille à la fin des temps. Mais il réinterprète la possibilité de se soustraire au combat comme un critère de discrimination entre les bons et les mauvais soldats : « Nos intendants parleront à tous ceux qui seront prêts pour le combat, à ceux dont le cœur est déterminé, pour les fortifier par la puissance de Dieu, et afin de renvoyer tous ceux qui ont peur, et de fortifier ensemble tous les guerriers valeureux » (Règle de la guerre, col. X, l.3-6).

      L’appel à la guerre de la fin des temps interdit le recours à la Loi pour se soustraire à l’appel aux armes. L’urgence eschatologique autorise à relativiser la Loi, ou, plutôt, l’observance de la Loi prend une forme nouvelle, commandée par les circonstances. L’interprétation eschatologique est conforme à la piste ouverte par l’exclamation anonyme du verset 14 « heureux qui prendra son repas dans le royaume de Dieu ». La représentation de la vie éternelle comme un festin joyeux est bien attestée dans la Bible (→ Is 25,6, etc.), y compris dans l’enseignement de Jésus (→ Mt 8,11).

      Conclusion. Dans la discipline attestée en judaïsme, c’est la dernière conflagration cosmique opposant le bien au mal qui invalide toutes les clauses d’exemption légales. Tous doivent y participer, même le jeune époux. Dans la parabole, il n’est pas question de prendre part à la guerre, mais à un festin très spécial. Jésus considère que sa présence anticipe le banquet messianique (→ Mc 2,19). Il confère à son habitation parmi les hommes un rang égal, et probablement supérieur, à la grande guerre eschatologique : se rallier à lui est l’obligation qui l’emporte sur toutes les autres. Jésus se désigne peut-être métaphoriquement dans la parabole comme le serviteur envoyé pour chercher les convives. Le maître, dans ce cas de figure, serait Dieu son Père. Ainsi, refuser l’invitation au banquet transmise par Jésus, c’est mépriser celui qui en est la source. Mais ce n’est pas encore la pointe de la parabole : même si les convives résistent, la salle se remplit quand même. Personne ne rentrera pour avoir observé la Loi, comme le suggèrent les objections des versets 18-20, mais seulement en vertu du bon plaisir de l’hôte. C’est donc une parabole de la miséricorde : l’admission dans le royaume de Dieu ne vient pas des mérites antécédents, mais uniquement de la bonté de Dieu.

      Bibl. : Paul BALLARD, « Reasons for Refusing the Great Supper », Journal of Theological Studies, no 23, 1972, p. 341-350 ; Xavier DE MEEÛS, « Composition de Lc 14 et genre symposiaque », ibid., no 37, 1961, p. 847-870 ; Joachim JEREMIAS, Les Paraboles de Jésus, Le Puy-Lyon, Mappus, 1962, p. 73-76 et 130-134 ; Humphrey PALMER, « Just Married, Cannot Come », in Novum Testamentum, no 18, 1976, p. 241-257 ; Brant PITRE, « Jesus, the Messianic Wedding Banquet, and the Restoration of Israel », Letter & Spirit, no 8, 2013, p. 35-54 ; Romain SWAELES, « L’orientation ecclésiastique de la parabole du festin nuptial », Ephemerides Theologicæ Lovanienses, no 36, 1960, p. 655-684.

      Voir aussi : Apocalyptique ; Fin du monde

    

    
    
      IPSISSIMA VERBA / IPSISSIMA VOX. ― Jésus a-t-il prononcé les « paroles mêmes » (ipsissima verba) qu’il tient lorsque les évangélistes écrivent « Jésus dit » ? Les sténographes ont noté avec assez d’exactitude les sermons de pères de l’Église comme Augustin d’Hippone au moment même où il les prononçait, car leur genre est celui d’un pasteur s’adressant à ses ouailles. Si l’on aborde le genre historique, en revanche, aucun auteur ancien, et les historiens scrupuleux moins que les autres, ne se croit tenu de retranscrire littéralement les discours de ses personnages. Or les évangiles appartiennent au sens large au genre historique, non à celui du sermon. On ne devrait donc pas s’attendre à y trouver les ipsissima verba, mais des reconstitutions plausibles. De plus, l’authenticité à laquelle prétendent les évangiles n’est donc pas celle d’une retranscription verbale des paroles de Jésus, mais d’une continuité autorisée et d’une fidélité créative et charismatique au Verbe. Paul de Tarse n’a pas besoin de citer les ipsissima verba de Jésus pour être pleinement apôtre de l’Évangile, parole d’Esprit saint et de puissance, transmise par des gestes liturgiques autant que dans des livres.

      La question rebondit toutefois puisque des collections de paroles du Christ, déjà mises en forme, existaient avant la composition des Évangiles canoniques, comme le corpus paulinien en fournit la preuve (Paul* de Tarse). Or les Évangélistes y reconnaissent une de leurs sources (→ Lc 1,1-4). De plus, l’Église s’est structurée comme communauté de la mémoire de Jésus (Mémorisation* ; Église*). La question des ipsissima verba mérite d’être posée à condition de la contenir dans ces bornes étroites : à côté des paroles « authentiques » de Jésus dans les évangiles, peut-on y déceler la présence de formules ou de discours sortis tels quels de sa bouche ? Y a-t-il des traces dans les Évangiles canoniques de l’idiolecte de Jésus ?

      1. Possibilité a priori de l’existence d’ipsissima verba de Jésus dans les Évangiles. Les Évangélistes ont produit un récit qui distingue le temps de Jésus du leur. Ils sont conscients que le vocabulaire employé par Jésus et celui de l’Église de leur temps n’a pas tout à fait le même sens. L’obscure catégorie de « fils* de l’homme » par laquelle Jésus se désigne lui-même n’apparaît plus en dehors des Évangiles, probablement parce qu’elle n’était pas comprise. De même avec « royaume* des cieux ». À l’inverse, « messie* » et « Fils* de Dieu » ne sont pas des mots de Jésus lui-même et pourraient bien être secondaires quand ils apparaissent. C’est chez Luc que la conscience d’appartenir à deux temps différents est la plus forte, et procède même d’une théologie de l’histoire (Luc* [structure]). D’une manière générale, ses scrupules d’historien conduisent Luc à livrer ses sources telles qu’elles lui parviennent – mais il est vrai qu’il ne les obtient pas dans l’état où les aurait laissées l’ipsissima vox de Jésus.

      Cependant on trouve aussi chez Matthieu l’idée d’une séparation des siècles (Fin* du monde, § 1), entre celui où Jésus est entré par sa résurrection et la création présente dans laquelle l’Église espère sa venue. Or elle induit une nécessaire distinction entre le kairos du temps de Jésus et celui des Évangélistes. Les Évangiles, en effet, ne procèdent pas d’une rétroprojection des expressions de la foi propres au temps de l’Église dans le temps du ministère public de Jésus et n’ont pas été composés pour cela (Tradition* isolée).

      2. Traits du discours personnel de Jésus. La parole de Jésus, son vocabulaire ou ses tournures dans les Évangiles rendent un son distinct des premiers écrits chrétiens, aussi n’est-il pas interdit de penser que son ipsissima vox demeure perceptible dans les Évangiles. L’élan de pensée et le souffle de parole de Jésus de Nazareth étaient à l’œuvre dans la transmission de sa mémoire.

      Jésus s’adresse toujours à Dieu en l’appelant Père (Abba*), avec une exception unique en Mc 15,34 où il dit « Mon Dieu », mais il cite alors le Ps 21/22. Il y a quelques variantes : « Père juste » (Jn 17,25) ; « Père Seigneur du ciel et de la terre » (Mt 11,25) ; « Père saint » (Jn 17,11). L’araméen sous-jacent doit être traduit par « Mon Père », forme à la fois familière et respectueuse. Cette manière de s’adresser à Dieu a tant frappé les esprits qu’elle a inspiré les plus anciennes attestations de la libre prière des chrétiens (→ Rm 8,15 ; Ga 4,6). Jésus use du terme araméen « Amen* » pour confirmer ses propres paroles (usage « assertif »), et non pour ratifier une doxologie ou une parole liturgique, comme c’est l’usage normal de son temps et encore chez les premiers chrétiens – sur trente emplois dans le reste du Nouveau Testament, seul → 1 Co 14,16 s’en écarte. Il pratique l’art de la parabole en débordant la simple illustration morale : par leur portée allégorique, elles signifient les mystères du royaume : c’est encore un critère pour reconnaître son ipsissima vox.

      Un des traits les plus saillants de son idiolecte est sa manière caractéristique d’utiliser la parole qu’un poète contemporain a nommé « l’ironie christique ». Elle consiste à répondre moins aux questions posées par ses interlocuteurs qu’aux raisons qu’ils avaient de les lui poser (ainsi en Mt 19,3-8﻿ ; Jn 3,4-5﻿ ; 4,12-14 ; Jn 8,5 sq., etc.). Jean explique cela en disant que « Jésus savait dès le commencement ce qu’il y a dans l’homme » (Jn 2,25).

      Bibl. : Joachim JEREMIAS, Jésus et son Père, Seuil, 1972 ; Eugene E. LEMCIO, The Past of Jesus in the Gospels, in Society for New Testament Studies, no 68, Cambridge, CUP, 1991.

      Voir aussi : Oralité

    

    
    
      IRONIE. ― Jésus a coutume d’interroger les idées communes sur la morale, le dogme et la politique. Il renverse* les valeurs non par une subversion nihiliste, mais en usant de mots qu’il fait remonter au principe*. Sur ses lèvres, les termes ne s’usent jamais. Ses paroles revêtent toujours leur sens plénier. Elles semblent se dépouiller à son contact de ce qu’elles pourraient avoir de malveillant ou d’approximatif pour ne plus signifier que leur vérité éternelle et, d’ailleurs, obvie. L’ironie de Jésus est au service du dévoilement de réalités transcendantes, mais aussi de la simple vérité des mots. Elle a donc une portée philosophique, mais elle s’appuie sur le sens commun. Jésus peut, au nom de cette ironie, faire l’éloge des petits enfants et de ceux qui leur ressemblent. On nommera ironie ce procédé par lequel Jésus fait retrouver aux mots la fraîcheur de leur première énonciation. Cette propriété de la parole convient à Jésus, le Verbe* de Dieu. Il a usé du registre classique de l’ironie (1), mais surtout, et de manière plus originale, d’une ironie théologique (2). La Passion est propice à revisiter l’ironie intrinsèque aux grands titres christologiques (3). Le procédé est à ce point consubstantiel au discours de Jésus qu’il imprègne les situations et les personnages qui se réclament de lui ou le mettent en scène (4). Elle est une marque d’originalité et d’authenticité des discours qui procèdent de Jésus et de sa tradition (5).

      1. Il existe une ironie satirique, qui dénonce la prétention par la raillerie. C’est l’ironie au sens courant du terme. Les prophètes d’Israël, en particulier Isaïe, l’ont pratiquée : les filles de Jérusalem, coquettes et bien nourries, perdront tous leurs charmes au terme d’épreuves abominables (→ Is 3,16-24) ; les élites de la ville, sûres de leur jugement et de l’efficacité de leurs intrigues, seront gouvernées par des gamins (→ Is 3,12), etc. Jésus a manié ce type d’ironie, mais elle se connote toujours chez lui de la rhétorique du renversement des valeurs. La promesse aux disciples d’occuper « douze trônes » (Mt 19,28-29) est ironique, surtout si l’on songe avec Bossuet que la Croix fut pour Jésus un autel, une chaire et… un trône (→ Panégyrique de saint Bernard). À ses disciples qui lui demandent de quel profit leur sera d’avoir tout quitté pour le suivre, Jésus établit une longue liste de bienfaits, qui inclut en prime… des persécutions (→ Mc 10,29-30) ! Devant l’assemblée de gens respectables qui le traitent avec honneur, Jésus déclare que le meilleur de tous les présents n’est autre que Marie*-Madeleine, « pécheresse dans la ville » de son état (Lc 7,36) et dont il expulse « sept démons » (Lc 8,1-2). Lorsqu’il déclare qu’il est venu appeler « non des justes, mais des pécheurs » (Mc 2,17), il faut entendre l’ironie du propos : bouffis d’orgueil, les interlocuteurs de Jésus ne voient pas que ce sont eux qu’il appelle en priorité, justement parce qu’ils sont des pécheurs… Le trait rend d’ailleurs ridicules les justes prétendus, confis dans leur impeccabilité. On peut également souligner l’ironie satirique de certaines paraboles (Intendant* avisé).

      2. Jésus use aussi d’une ironie philosophique, qui constitue une voie de recherche vers la vérité. Socrate en a usé avec une maîtrise incomparable. Feignant l’ignorance, il incite par exemple Gorgias à se targuer de posséder une réponse brève à toutes les questions que l’on pourra lui poser : « Fais-moi donc admirer cet aspect de ton talent, la brièveté » (Platon, Gorgias, 449c). De question en question, il amène le prétentieux rhéteur à reconnaître que sa prétendue concision dissimulait l’artifice et la superficialité de ses réponses. Jésus s’y entend pour répondre aux questions par d’autres questions, de manière à approfondir une discussion que ses interlocuteurs pensaient maintenir à la surface. Ainsi lorsqu’on le questionne sur son autorité (→ Mt 21,23-27), sur la filiation du Messie (Psaume* 109) ou encore sur le plus grand commandement (→ Samaritain* [bon]). À chaque fois, l’approfondissement auquel invite l’ironie de Jésus porte sur son identité mystérieuse. Une autre forme très personnelle d’ironie consiste pour Jésus à ne pas répondre aux questions, mais à demander à ceux qui l’interrogent pourquoi ils les lui posent. Dans la controverse sur le mariage*, par exemple (Mt 19,3-8), son argumentation, remontant à la source de la sacramentalité du couple, accuse les motifs malveillants de ses interlocuteurs : ils ont tendu un piège à Jésus pour essayer de le prendre en flagrant délit d’enseignement contraire à la Loi. En argumentant à partir de la Loi, Jésus a manifesté la pauvreté des arguties de ses adversaires et le motif réel, vicieux, de leurs questions. La manière est à proprement parler ironique : Jésus restitue à la parole divine sa qualité de question (gr. eirôneia), quand ses adversaires la restreignent à un système clos, infalsifiable et oppressif. Jésus mène ironiquement ses adversaires où il veut, et les fait répondre eux-mêmes à leurs propres questions (Rendez* à César ; Adultère*).

      Le quatrième Évangile renchérit dans l’ironie et la porte encore plus loin : Jésus et ses interlocuteurs se prennent tour à tour au piège de leur propre ironie. Nicodème* feint-il de croire que Jésus lui propose de renaître en retournant dans le sein de sa mère (Jn 3,4) ? La Samaritaine pense-t-elle que l’eau vive vantée par Jésus serait celle qu’elle puise dans la source saumâtre dont elle ne connaît que trop le goût et l’arrière-goût (Jn 4,11) ? Les Juifs dégoûtés par le festin où Jésus servirait sa propre chair sont-ils sérieux (Jn 6,52) ? Tout le discours sur le Pain de vie, où l’on ne sait sur quoi porte la promesse (manne ? banquet de viande humaine ?), constitue d’ailleurs un chef-d’œuvre d’ironie. Lorsque Jésus annonce aux Juifs son départ, croient-ils vraiment qu’il s’apprête à émigrer (Jn 7,35) ou qu’il va mettre fin lui-même à ses jours (Jn 8,22) ? Or la (fausse) naïveté de tous ces personnages est elle-même assumée dans l’ironie de Jésus. Puisque lui seul a la connaissance claire et distincte des réalités mystiques dont il leur parle, il sait que tous les propos apparemment naïfs de ses interlocuteurs sont vrais à la lettre : son corps « est vraiment une nourriture et son sang vraiment une boisson » (Jn 6,55). L’eau baptismale fait naître à la vie éternelle. Jésus assume volontairement sa mort, et sa résurrection le fait entrer dans une Terre plus éloignée qu’ils ne peuvent se l’imaginer : une nouvelle création. Ainsi se trouvent-ils dans le vrai plus qu’ils ne peuvent le croire lorsqu’ils feignent de traiter Jésus avec ironie.

      L’usage par lequel Jésus cite des tiers pour dire de lui les vérités dogmatiques les plus énormes est aussi d’une profonde ironie : il s’en remet en effet au témoignage d’autres pour dire de lui qu’il est le maître (Logos [Nouveau Testament], § 3). Une forme extrême se produit lorsque les démons disent tout ce qu’il y a à savoir de Jésus, alors que ses amis ne le comprennent pas (Mc 1,24, etc.).

      3. Sans surprise, l’ironie bat son plein pendant la Passion. On croit convaincre Jésus de blasphème en rappelant ses propos « détruisez ce Temple et en trois jours je le rebâtirai » (Mc 14,58), mais ses accusateurs confessent ainsi involontairement que la résurrection* de Jésus édifiera la demeure définitive de Dieu avec les hommes. Jésus assume, lors de son procès* juif, le titre de fils* de l’homme, à la portée glorieuse. Mais à ce moment il traduit aussi la faiblesse à laquelle il a condescendu en se livrant aux mains des hommes, lui qui est devenu l’un d’entre eux. Le couronnement* d’épines, le Titulus* attestent avec solennité que Jésus est roi et prophète. Lues dans la lumière de la Résurrection, les paroles de défi des grands prêtres au pied de la croix et les moqueries* prophétisent tout ce qui arrive dans la nuit de Pâques : Jésus est l’Élu (Lc 23,35), le Fils* de Dieu (Mt 27,43). L’ironie devient ainsi, au service des Évangélistes, un moyen de produire au service de la vérité qu’ils transmettent des témoignages d’autant plus irréfutables qu’ils procèdent des ennemis de Jésus.

      4. Par rejaillissement, l’ironie de Jésus se communique aux situations qui procèdent de lui : en le confessant « fils de David », l’aveugle Bartimée* voit clair. Caïphe, le grand prêtre, déclare : « Il est bon qu’un seul homme meure pour tout le peuple » (Jn 11,50). Il croit agir en habile manœuvrier pour préserver les institutions séculaires d’Israël. En réalité, sa parole le condamne, et surtout exprime la vérité mieux que tout évangéliste : en tant que grand prêtre doté d’une autorité souveraine, il déclare solennellement Jésus le Sauveur de tous les hommes. Lors du reniement*, le salut de Pierre paraît se jouer sur quelques consonnes mal articulées : on a reconnu à son accent qu’il venait du même pays que Jésus ! L’ironie a fini par imprégner la narration même des Évangélistes, tant ce mode du discours a été promu par Jésus lui-même.

      5. Selon Henri Clavier, « l’ironie socratique est une feinte de l’esprit qui amuse l’erreur et l’invite à se démasquer, pour la vaincre avec ses propres armes [… Socrate] croyait à l’efficacité de sa méthode intellectuelle, parce qu’il croit à la rectitude foncière de l’esprit humain » (Clavier 1956). À la suite du grand maître athénien, l’ironie de Jésus n’est jamais grinçante ni chargée de mépris ou de misanthropie. Elle a une fonction heuristique : mettre à nu les faux-semblants. Et pourtant, son ressort est très différent. L’ironie est pour Socrate un procédé pour dénoncer l’erreur sur la vérité. C’est pourquoi son ironie n’occupe qu’une phase de la discussion, jusqu’à ce que la raison, s’étant saisie de ses instruments logiques, puisse procéder à l’exposé. C’est le plan des dialogues socratiques. Pour Jésus, l’ironie est le dévoilement même de la vérité cachée sous les apparences. De ce point de vue, c’est le quatrième Évangile qui a le mieux cerné la signification de l’ironie christique : en assumant les formules faussement naïves de ses interlocuteurs, Jésus leur confère leur sens plénier, eschatologique. La rhétorique de l’Évangile n’assigne aucun terme à l’ironie de Jésus.

      Bibl. : Jean GROSJEAN, L’Ironie christique, Gallimard, 1991 ; Henri CLAVIER, « L’ironie dans l’enseignement de Jésus », Novum Testamentum, 1, 1956, p. 3-20 ; ID., « La méthode ironique dans l’enseignement de Jésus », in Études théologiques et religieuses, 4, 1929, p. 224-241, 323-344 ; 5, 1930, p. 35-99 ; Inhee BERG, Irony in the Matthean Passion Narrative, Minneapolis, Fortress Press, 2014.

      Voir aussi : Arrestation, § 2 ; Divinité de Jésus, § 2 ; Ipsissima verba ; Liberté de parole, § 3 ; Yom Kippour (Nouveau Testament), § 1.b

    

    


ISLAM. ― Jésus n’existe pas vraiment dans l’islam. Le Coran connaît un certain personnage du nom de ʿĪsā dont l’étymologie est obscure : il pourrait s’agir d’une évolution du nom biblique Esaü, d’un rapprochement avec le célèbre prophète Musa (Moïse ?), ou, peut-être, d’une dérivation d’une forme araméenne du nom Yešu, employée péjorativement dans le monde juif post-biblique. Cet individu est créé par un esprit de Dieu. Sa mère Maryam le conçoit virginalement après avoir reçu la visite d’un ange au Temple. Elle l’enfante près d’un palmier. ʿĪsā lui parle dès son berceau en l’exhortant à manger des dattes pour se remettre de ses couches douloureuses. Enfant, il fait des miracles, modelant par exemple des oiseaux de terre cuite auxquels il donne vie en leur soufflant dessus (→ Coran, sourate 3,49 ; détail provenant de l’apocryphe Évangile de l’enfance selon Thomas). La sourate 5 dite la table servie semble aux versets 110-116 combiner en un seul événement le don de la manne aux Hébreux dans le désert, la multiplication* des pains et l’institution de l’Eucharistie*.
En ce qui concerne la Passion, ʿĪsā ne serait pas mort sur la croix d’après certaines affirmations du Coran. D’autres l’affirment cependant, et se font parfois l’écho de croyances en la résurrection. Plusieurs sourates en effet supposent sa mort et son ascension au ciel. Les plus significatives (et ambiguës) sont « Dieu dit : ‘Ô ʿĪsā ! Je vais, en vérité, te rappeler à moi ; t’élever vers moi, te délivrer des incrédules. Je vais placer ceux qui t’ont suivi au-dessus des incrédules, jusqu’au Jour de la Résurrection ; votre retour se fera alors vers moi ; je jugerai entre vous et trancherai vos différends » (Coran, sourate 3,55) ; « Dieu l’a élevé vers lui » (ibid., 4,158).
Le sens précis de ces versets, qui évoquent une assomption d’ʿĪsā et non une ascension*, est objet de débats dans l’exégèse musulmane. Particulièrement problématiques sont les deux expressions clés « Je vais te rappeler à moi » et « t’élever vers moi ». Les plus anciens commentateurs musulmans évoquent plusieurs interprétations possibles. Pour Zamakhsharî (†1144) et Baydawi (†1286), ʿĪsā va achever sa vie puis mourir comme tous les êtres humains ; Dieu va le reprendre à la terre ou le faire monter au ciel (sourate 3,55). L’Islam traditionnel à la suite de certaines sources chrétiennes anciennes maintient la conception d’une résurrection charnelle du Christ : ʿĪsā a été ravi au ciel avec son corps de chair. Certains commentateurs disent qu’il fut renvoyé sur terre sept jours après son assomption pour envoyer les apôtres en mission comme rapporté dans les Actes des apôtres. Puis Dieu le reprit au ciel où il doit demeurer jusqu’au jour du Jugement dernier. Ainsi donc, bien que les commentateurs classiques s’accordent pour dire que ʿĪsā n’est pas mort en croix, certains affirment qu’il a expérimenté la mort, au moins un certain temps. Baydawi cite une tradition selon laquelle « Dieu prit sa vie durant sept heures puis le fit monter au ciel ». Il existe aussi une approche métaphorique de la résurrection dans l’exégèse musulmane. Selon une interprétation attribuée à Abu Bakr al-Wasiti († après 932), le sens des paroles de Dieu à ʿĪsā déjà citées est « Je vais détruire en toi les désirs qui empêchent la montée dans le monde des esprits ». Selon Fakhr al-Din al-Razi (†1210), Dieu l’a élevé tout entier, corps et âme, au ciel ; les tenants de cette ligne trouvent confirmation dans un autre verset du Coran (→ sourate 4,113), lu comme une parole de Dieu : « Et ils ne te nuisent en rien » – les ennemis de ʿĪsā n’ont eu sur lui aucun pouvoir.
Non seulement le Coran ou les sources musulmanes classiques ne disposent pas d’informations indépendantes sur Jésus – il serait d’ailleurs impossible qu’une tradition souterraine circule avant de refaire surface dans la seule Arabie six siècles après sa vie publique –, mais elles ne rendent qu’un écho lointain et déformé de la tradition authentique. Certains éléments surnagent, çà et là, épars : virginité de sa mère, prophétie, nom de « messie ». Mais ils sont devenus des éléments de folklore, non de théologie. La conception* virginale de Jésus exprime dans les évangiles une apocalyptique* d’après laquelle il inaugure une nouvelle création jusque dans le mode de sa venue au monde. Il appartient déjà par sa conception au « monde à venir » (Corps* glorieux). Cette eschatologie étant absente de l’orthodoxie islamique, on ne voit pas très bien quelle signification possède la virginité de Marie, sinon comme un avertissement aux Juifs. De même le titre de « Messie » (masiḥ). Il ne signifie plus grand-chose une fois déconnecté de tout ce qu’il charrie dans le Nouveau Testament : accomplissement des promesses faites à Israël, exaltation du serviteur de Dieu par la Passion et la résurrection, par lesquelles il mérite de devenir juge des vivants et des morts.
Pour le reste, ʿĪsā est simplement aligné sur les positions du dogme musulman. On voit mal par exemple ce qu’ʿĪsā, mitigeant l’observance de la Loi, a de commun avec Jésus, qui a au contraire radicalisé l’exigence de rigueur morale contenue dans la Loi de Moïse (→ Mt 5,17 ; Antithèses*) – ses concessions n’ayant porté que sur les prescriptions rituelles. ʿĪsā considère à l’inverse la Loi d’abord sous l’angle de la pureté rituelle, et son exigence proprement morale et religieuse lui échappe. Enfin, il prêche le monothéisme* de type monadique enseigné dans l’islam. Peut-être ces positions reflètent-elles des controverses avec des chrétiens, ou entre chrétiens hérétiques et orthodoxes.
Bibl. : Neal ROBINSON, Christ in Islam and Christianity, Albany, State University of New York Press, 1991 ; Marie-Thérèse URVOY, « Jésus », in Mohammad Ali AMIR-MOEZZI (éd.), Dictionnaire du Coran, Robert Laffont, coll. « Bouquins », 2007, p. 438-441.
Voir aussi : Agrapha, § 3 ; Baptême de Jésus, § 1 ; Image, § 3 ; Docétisme ; Falsification ; Judas Iscariote, § 9 ; Substitution sur la Croix

IVRAIE (parabole). ― Mt 13,24-30.36-43. Jésus a délivré un enseignement dont la réception est destinée à s’étaler sur une longue période. Les paraboles du semeur d’une part et de l’ivraie de l’autre sont suivies de leur explication allégorique, signifiant par là qu’une première énonciation ne suffit pas à en épuiser le sens. Il s’en déverse un trop-plein de signification. Le royaume qu’elles font advenir les déborde de toutes parts. Il se livre et se dévoile dans une figure – ici celle de l’ivraie et du bon grain – qui inclut son propre dépassement. L’intertextualité biblique sature la composition : les mots de Dieu roulent au gré de leurs répétitions et se répandent ainsi dans les par(ab)oles de Jésus, appelant ainsi à d’autres réceptions fécondes.
La parabole du semeur mettait l’accent sur la fructification et la récolte, celle de l’ivraie sur la patience durant la croissance. Comme la parabole du semeur, la parabole de l’ivraie médite sur les causes de l’incrédulité en Jésus. Elle développe plus longuement l’action maligne du démon. Le déraisonnable refus humain de croire est une partie seulement d’un mystère plus grand, celui d’un « mauvais » non-humain.
La parabole de l’ivraie emprunte certes au registre varié de la nature qui lui confère un charme agreste et délectable. Mais il faut insister sur les indices qui en trahissent la portée allégorique (1). Son point central porte certainement sur la longanimité du maître (2) et elle invite les disciples de Jésus à l’imiter (3).
1. Allégorie. D’après Matthieu, Jésus « sert » à ses disciples une parabole (v. 24). Le verbe grec employé désigne le service de la table : ce pourrait être un écho discret à la Sagesse invitant les hommes intelligents à la table qu’elle a apprêtée pour le festin (→ Pr 9,2.5 ; Is 55,1 sq.). Certains indices tendent à inclure Jésus dans la parabole qu’il est en train de raconter : au verset 27, les serviteurs du maître s’approchent pour lui parler : or cette attitude est celle des disciples de Jésus aux versets 10 et 36b. Le « maître de maison » (v. 27) est aussi un nom de code de Jésus ou de Dieu dans les paraboles (Ouvriers* de la onzième heure, § 1). Il est identifié au fils* de l’homme au verset 37b, et apparaît encore au verset 51 pour désigner métaphoriquement Jésus en tant que prédicateur (→ Mt 10,25 ; 12,25-29). De même pour le titre de Seigneur*, à portée christologique, donné par les serviteurs au verset 27. Ainsi la parabole et la réalité s’imbriquent-elles réciproquement. C’est l’indice de l’allégorie (Invités* au festin). Il est étrange aussi que ce soit le maître du champ qui sème (v. 24) alors qu’il a des serviteurs (v. 26).
La riche intertextualité biblique pointe elle aussi vers un sens allégorique : la parabole du semeur (§ 1) puise dans la geste de l’Exode la symbolique de la Bonne Terre identifiée au pays de Canaan et dans la promesse aux patriarches d’une descendance l’identification d’Israël avec une semence – le mot étant identique en hébreu. Dès lors, l’image de la terre et de la graine plante inévitablement la parabole dans le cadre de l’histoire sainte, théâtre de la lutte entre le bien et mal.
2. Point central de la parabole. Une multitude de questions complexes demeurent dans l’ombre. Tout d’abord, la parabole suppose que l’on voudrait se débarrasser de l’ivraie mais que l’on ne peut le faire avant la moisson. Or ce point est contestable. En effet, si l’ivraie se distingue facilement du bon grain, est-il impossible de l’arracher sans endommager les cultures environnantes ? Si l’ivraie épuise inutilement la terre, le surcroît d’efforts ne le mérite-t-il pas ? Mais l’agronomie antique sait assembler sur un même espace des espèces différentes, leur garantissant ainsi une sorte de protection mutuelle. Dans ce cas, l’ivraie aiderait le bon grain à parvenir à maturité ! D’ailleurs, il n’y a rien de contradictoire à laisser pousser l’ivraie jusqu’à la moisson, puis à s’en servir comme paille à consumer, selon la technique de la culture sur brûlis.
Cette explication naturaliste doit toutefois être écartée : la parabole est plus efficace si l’ivraie ressemble au bon grain. Le terme employé par Jésus, zizania, recueilli d’un original sémitique, pourrait bien évoquer une herbe très semblable au blé et qu’on trouve dans les champs autour du lac de Galilée (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 13,37). Dans ce cas, l’arracher préventivement risque en effet de faire périr de nobles pousses. De fait, lorsque Jésus dit que l’ennemi est venu semer l’ivraie par-dessus (v. 25), cette expression étrange signifie que l’on ne peut plus distinguer l’emplacement où l’on a semé le bon grain de celui où l’ennemi y a dispersé l’ivraie. C’est donc une manière de renforcer l’affirmation implicite que l’on ne sait pas comment les distinguer : l’ivraie non seulement ressemble au bon grain, mais elle croît exactement au même endroit.
Ainsi la parabole met-elle en exergue l’identité apparente du bon grain et de l’ivraie – identification qui se produit encore pour les principaux protagonistes : le maître du champ sème et puis il s’en va, son ennemi ensemence le champ et l’abandonne. L’un et l’autre laissent la semence produire ses fruits. On songe à l’identité du discours tenu par la Sagesse et la Folie, qui les rend a priori indiscernables (→ Pr 9,4.16). Pourtant le chemin de l’une mène à la mort, et l’autre à la vie.
La parabole permet donc de tirer un constat : le bon grain et l’ivraie sont inextricablement mêlés l’un à l’autre, et peut-être même sont-ils identiques l’un à l’autre : seul le jugement à la moisson permet de les discriminer. On ne peut arracher l’une sans compromettre la fécondité de l’autre. La conséquence, c’est la patience du propriétaire du champ, obligé de tolérer l’ivraie dans son champ jusqu’au tri, qui doit survenir à la fin des temps une fois la moisson terminée. Or la longanimité de Dieu est une de ses épithètes fréquentes dans la théologie de l’Alliance. La patience de Dieu avec les pécheurs est une conséquence directe de sa miséricorde, mais aussi de son éternité : pour lui, mille ans sont comme un jour (→ Ex 34,6 ; Nb 14,18 ; Ps 85/86,15 ; Sg 15,1) : « Ce maître qui sait attendre montre qu’il n’est pas fatigué par le temps et que le temps lui appartient. […] S’il avait permis la destruction des hérétiques, il aurait déchaîné dans le monde entier des guerres implacables » (Pierre Chrysologue, Sermon 97).
Cependant, c’est l’espérance de récolter le bon grain lorsqu’il aura porté tous ses fruits qui justifie de ne pas faire le tri tout de suite et d’attendre avant de jeter l’ivraie au feu. Si le jugement de Dieu tarde, c’est certes pour faire miséricorde, mais c’est aussi par égard pour le bon grain. De sorte que ce monde ne subsisterait si la bonne herbe n’y était mêlée avec l’ivraie.
3. Prolongements. La parabole du bon grain et de l’ivraie structure l’homme et sa morale de l’intérieur, comme le bien et le mal. L’ivraie n’apparaît pas tout de suite : selon Jean Chrysostome, en effet, « Les hérétiques dissimulent d’abord leur présence, mais lorsque leur confiance s’est accrue, qu’ils sont parvenus à se faire écouter, et qu’ils ont fait quelques prosélytes, ils répandent leur venin » (Homélies sur Matthieu, 46,1).
Selon plusieurs Pères, les serviteurs qui dorment en négligeant de surveiller le champ renvoient au manque de vigilance des chefs des Églises (→ Origène, Commentaire sur Matthieu, 10,2). Plusieurs Pères tirent aussi de la parabole une leçon d’humilité. Si Dieu prend patience, personne n’a le droit de se substituer à lui pour prononcer le jugement à sa place : « Ensuite, quelle enflure dans la prétention, quel oubli de l’humilité et de la douceur, quel étalage de sa prétention, que d’oser et croire pouvoir faire ce que le Seigneur même n’a pas permis aux apôtres, que de s’estimer capable de distinguer l’ivraie du blé, que de faire comme si on avait reçu personnellement la permission de prendre la pelle à vanner et de nettoyer l’aire en entreprenant de séparer la balle du bon grain » (Cyprien de Carthage, Lettres, 55,25,1).
Il s’ensuit que l’Église du Christ ne peut constituer un groupe parfaitement délimité : c’est l’identité même du chrétien que cette parabole fait migrer vers les profondeurs de l’être. La parabole de la zizane médite le scandale du mal. Le travail progressif de la foi et de l’espérance dans le Royaume consiste à passer de l’attitude naïve qui pense le mal comme extérieur à soi, et donc aisément déracinable, jusqu’à la prise de conscience du fait que le mal est inviscéré jusqu’au profond de l’âme, formant avec elle un écheveau enchevêtré. L’enjeu est de parvenir enfin à la maturité spirituelle consistant à porter le fardeau du mal par la charité. La parabole de l’ivraie dévoile la justice individuelle comme dérisoire comparée à la sainteté de Dieu, jusqu’à faire voir que celle-ci est infinie et contagieuse.
Bibl. : William DOTY, « An Interpretation : Parable of the Weeds and Wheat », Interpretation, no 25, 1971, p. 185-193.
Voir aussi : Semeur ; Terre promise
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JACQUES, FRÈRE DE JÉSUS. ― Jésus possède en Jacques le Mineur un proche parent qui a fortement marqué l’Église primitive de la Ville sainte et laissé des traces dans les traditions extracanoniques (1). La distance que Jacques et Jésus ont maintenue d’un commun accord pendant la vie publique de celui-ci et l’élévation de celui-là à la tête de l’Église de Jérusalem après l’Ascension constituent une énigme (2) qui s’explique s’il a fallu que Jacques hérite du titre de fils de David avant de se rallier formellement au mouvement de Jésus (3). L’Histoire dispose avec la Tradition sur Jacques d’un point d’observation privilégié sur le mouvement fondé par Jésus à Jérusalem, improprement nommé « judéo-chrétien » (4).
1. Jacques est nommé « frère du Seigneur » (→ Ga 1,19), « frère de Jésus, qui est appelé Christ » (Flavius* Josèphe, Antiquités juives, XX, § 200), ou « Jacques le Mineur » (→ Mc 15,40). En 48 il siège au concile de Jérusalem où sa parole dispose d’une autorité particulière (→ Ac 15,13-21). Appelé aussi « Jacques le Juste », il se distingue de l’apôtre Jacques le Majeur, martyrisé par Agrippa en 44 (→ Ac 12,1-2﻿). Hégésippe cité par Eusèbe de Césarée (Histoire ecclésiastique, II, XXIII, 6 ; Frères* de Jésus, § 4), qui écrit vers 180, livre des renseignements précieux sur Jacques et son apostolat à Jérusalem, son martyre en 62 ou 67, et le lieu de sa sépulture. Surtout, il atteste que Jacques était prêtre, de la tribu de Lévi. Combiné avec Lc 1-2, ce détail situe Jacques dans la parenté de Marie et de Zacharie (→ Lc 1,36). En 351, l’ermite Épiphane qui demeurait dans les grottes du Cédron, à proximité du lieu de son martyre, eut une vision lui indiquant l’emplacement de la sépulture de Jacques, Zacharie et Syméon : « [les trois] ont été disposés dans un seul mémorial, que saint Jacques avait fait construire, et où il avait dissimulé les corps [des deux autres], avant d’ordonner qu’on ne l’y ensevelisse » (Theodosius, De situ Terræ sanctæ, 9)
Les noms de Zacharie et Syméon sont sacerdotaux : Syméon est clairement associé à Lévi en Gn 34,25 sq. tandis que la forme « Simon » s’impose en dehors de la tribu des prêtres. Ce Zacharie serait le père de Jean-Baptiste. Cette Tradition qui situe Jacques dans la famille sacerdotale de Marie, mère de Jésus, a certes pu s’embellir de traits merveilleux, mais elle puise des racines profondes dans une tradition bien localisée à Jérusalem, dans un milieu clairement identifiable : les Pauvres du Seigneur, cette sanior pars de l’Israël spirituel, peu préoccupés d’idéologie ou de politique, fermement appuyés sur les promesses faites au peuple. Les relais de cette Tradition sont d’abord l’évangile de l’enfance de Luc (chap. 1-2) puis un peu plus tard le Protévangile de Jacques, et ensuite les traditions hiérosolymitaines enchâssées chez Eusèbe, Épiphane de Salamine, etc.
2. Jésus dans sa vie publique a créé un mouvement dont l’extension ne repose pas d’abord sur une base clanique, mais sur un appel adressé à tout Israël pour qu’il se convertisse (→ Mt 4,17). Jésus a hérité cet œcuménisme de Jean*-Baptiste, il est un des traits principaux rapprochant leurs apostolats respectifs. Ce point particulier a peut-être occasionné des frictions ou des malentendus avec sa parenté, dont les évangiles rendent un écho atténué (Famille*, § 1). Peut-être les siens ne comprirent-ils pas que Jésus ne leur accordât pas un statut privilégié dans le mouvement qu’il fondait. Jacques, le frère du Seigneur, dut certainement partager ces incompréhensions. Pourtant, « frère du Seigneur » ou « frère du Christ » est attesté à son propos par Ga 1,19 et par Flavius Josèphe comme un titre d’où Jacques tire ses prérogatives et en particulier son autorité sur l’Église de Jérusalem : c’est en tant qu’héritier de Jésus selon le lignage que Jacques a assumé la charge pastorale de l’Église. Cette promotion ne laisse pas d’étonner. Durant sa vie publique, les frères de Jésus ne font pas partie du premier cercle, ils paraissent même sur la réserve vis-à-vis de son apostolat. Après l’Ascension*, en revanche, on les rencontre au cénacle* avec les onze disciples et Marie*, mère de Jésus. C’est sur ce groupe que descend l’Esprit à la Pentecôte*. Paul en → 1 Co 9,5 évoque leur ministère itinérant. Au concile de Jérusalem en 48, Jacques le frère du Seigneur semble même disposer d’une autorité suprême. Comment s’est opéré un retournement aussi radical ? Il s’est produit en tout cas à l’occasion de la Pâque* de Jésus, qui semble avoir modifié en profondeur le regard de sa famille sur lui.
3. Son autorité, Jacques l’a, semble-t-il, héritée. Jésus en effet est fils unique et il meurt sans descendance charnelle. D’après la Loi de Moïse : « Si un homme meurt sans laisser de fils, vous ferez passer son patrimoine à sa fille. S’il n’a pas de fille, vous donnerez le patrimoine à ses frères. S’il n’a pas de frères, vous donnerez son patrimoine aux frères de son père. Si son père n’a pas de frères, vous donnerez son patrimoine au plus proche parent de son clan : c’est lui qui en prendra possession » (Nb 27,8-9﻿).
C’est probablement selon cette prescription qu’a été liquidée la succession de Jésus. Elle ne porte pas d’abord sur un patrimoine matériel, mais sur un titre de souveraineté dynastique, et donc transmissible par le sang : celui de fils de David, que Jésus possède par sa filiation* juridique avec Joseph*, mais aussi, à un titre nouveau, par sa Pâque. Si Nb 27 s’était appliqué strictement à la succession de Jésus, Jacques devrait être un parent du côté du père de Jésus, c’est-à-dire de Joseph. Or, c’est impossible : Jacques est prêtre, comme on l’a vu, donc de la tribu de Lévi, tandis que, par Joseph, Jésus appartenait à la tribu de Juda (→ He 7,14 ; Mt 1,23-24). La transmission de l’héritage de Jésus en dehors de sa lignée paternelle et pourtant en conformité avec la Loi de Moïse est une véritable anomalie, mais très signifiante : elle montre en effet que la succession de Jésus a privilégié la famille de sa mère par rapport à celle de son père. Comment l’expliquer ?
4. L’harmonisation des messianismes royal et sacerdotal est en cours à l’époque de la naissance de Jésus, lorsque royauté et sacerdoce sombrent dans le stupre et le scandale. Les Pauvres du Seigneur, les Israélites pieux, qui se trouvent aussi bien chez les Davidides que chez les Aaronides, ont perçu la nécessité d’unifier les deux grandes traditions religieuses qu’ils incarnent pour faire front commun contre ceux qui les dénaturent. Le mariage de Marie, issue d’une lignée de prêtres, et de Joseph « fils de David » (Mt 1,20) est la traduction concrète de cette alliance qui vise à préserver l’héritage religieux authentique d’Israël. Mais il faut ajouter la contribution personnelle de Jésus : en refusant le mariage (Recouvrement* au Temple), alors qu’il est fils unique, il ne perpétue pas la lignée de David. S’il est « fils de David », et donc Messie, c’est en un sens entièrement nouveau, qui procède de sa résurrection*. Faire passer la succession de Jésus à la famille de son père, un authentique Davidide, risquait de faire retomber le messianisme dans ses ambiguïtés politiques et militaires, alors que le titre de Messie* [Jésus] au § 5 a été entièrement reconfiguré par la Passion et la Résurrection. Par ailleurs, Jésus ne tient son origine humaine que de sa mère, selon un mode de venue à l’être déjà céleste et eschatologique (Conception* virginale). Désigner un parent de Jésus du côté de Marie comme son héritier en tant que fils de David, c’était signifier la nouveauté radicale instituée par la Pâque de Jésus. L’élévation de Jacques à la tête de l’Église de Jérusalem signifie donc à la fois : l’accomplissement de la conciliation des traditions royale et sacerdotale amorcée par les noces de Marie et Joseph ; la rupture survenue lorsque Jésus choisit un messianisme à son image, entièrement renouvelé par la Pâque ; la primauté de la parenté maternelle, car Jésus a été conçu d’une vierge, instituant ainsi un mode nouveau d’existence, proprement ecclésial (Église*, § 4) ; le choix d’une royauté céleste et eschatologique, établie par la Passion et la Résurrection, en conformité avec les promesses faites au Messie prêtre et roi exalté du Psaume* 109/110. Pour nouer tous ces fils, la figure de Jacques était la personne providentielle : il tient à Jésus par Marie, par la chair de la Vierge que l’Esprit a couverte de son ombre (→ Lc 1,35).
Bibl. : Félix-Marie ABEL, « La sépulture de Jacques le Mineur », Revue biblique, no 16, 1919, p. 481-499 ; Émile PUECH et Joe ZIAS, « Le tombeau de Zacharie et Siméon », in Revue biblique, no 110, 2003, p. 321-335, et no 111 (2004), p. 563-577 ; Pierre-Antoine BERNHEIM, Jacques, frère de Jésus, Albin Michel, 2003 ; Simon-Claude MIMOUNI, Jacques le juste, frère de Jésus de Nazareth, Bayard, 2015.

JAMBES BRISÉES. ― Jn 19,31-32. Jésus étant déjà mort sur la Croix, Jean rapporte un détail où se vérifie son témoignage oculaire : « Cependant, comme c’était le jour de la Préparation, les autorités juives, de crainte que les corps ne restent en croix durant le sabbat – ce sabbat était le grand jour de la solennité –, demandèrent à Pilate de leur faire briser les jambes et de les faire enlever. Les soldats vinrent donc, ils brisèrent les jambes du premier, puis du second de ceux qui avaient été crucifiés avec lui. »
L’Agonie sur une croix peut durer plusieurs jours (→ Flavius Josèphe, Vita, § 420-421), mais la mort se produira d’autant plus rapidement que l’auront précédée des sévices plus sévères. Or le temps presse pour les bourreaux de Jésus, on ne peut se permettre de laisser des cadavres exposés. Il s’agit donc de hâter la mort des crucifiés, afin de les avoir enterrés avant le coucher du soleil marquant le début du nouveau jour dans le comput des Anciens. L’enlèvement des corps renvoie à la prescription de la Loi de Moïse : « Si un homme, coupable d’un crime capital, a été mis à mort et que tu l’aies pendu à un arbre, son cadavre ne pourra être laissé la nuit sur l’arbre ; tu l’enterreras le jour même, car un pendu est une malédiction de Dieu, et tu ne rendras pas impur le sol que Yahvé te donne en héritage » (Dt 21,23).
Paul cite d’ailleurs ce texte et l’applique directement à Jésus (→ Ga 3,13). D’autres textes précisent que l’enterrement doit avoir lieu « avant le coucher du soleil » (→ Jos 8,29 ; 2 S 4,14 ; et surtout Nb 25,4 Tg N. : « Alors le Seigneur dit à Moïse : “Prends tous les chefs du peuple et constitue-les en Sanhédrin devant le seigneur pour qu’ils soient juges. Quiconque a mérité d’être mis à mort, ils le crucifieront sur la croix et on enterrera leur condamné au coucher du soleil” »). Cette disposition est regardée par les auteurs juifs comme une marque de miséricorde de Dieu pour les coupables, pour lesquels il ne veut pas que le châtiment aille jusqu’à l’outrage, et une preuve du soin dont les Juifs entourent la sépulture de leurs morts (→ Philon d’Alexandrie, De specialibus legibus, III, § 151-152 ; Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, IV, § 317). De fait, les Romains avaient coutume de laisser les cadavres mourir sur le gibet et les livraient aux rapaces.
Le brisement des jambes (en latin, crurifragium) renvoie aussi à un châtiment réel attesté dans la littérature latine. Un personnage de Plaute déclare ainsi : « Si mon maître venait à savoir que j’ai dit un mot à âme qui vive, il me ferait à l’instant troquer mon nom de Syncéraste contre celui de Jambes-Cassées » (Plaute, Poenulus, v. 885-886). Dans le Truculentus, verset 638, le maître Stratophane redoute quelque contrariété qui lui donne l’envie de « briser les hanches à toute la maison ». Chez Horace, une servante complice de sa maîtresse craint « pour ses jambes », lorsque le mari surprend cette dernière en flagrant délit d’adultère (→ Satire, 1,2, v. 127-131 ; Sénèque, De ira, 3,32). La punition a été effectivement infligée par Auguste à son secrétaire Thallus, coupable d’avoir révélé le contenu d’une lettre de l’empereur en échange de cinq cents deniers (→ Suétone, Auguste, § 67 ; Tibère, § 44). Le châtiment n’est pas réservé aux esclaves, puisque les mercenaires de Carthage révoltés sous Hamilcar l’infligent à leur ex-général Gescon (→ Polybe, Histoires, 1,80,13). Cicéron relie directement une locution familière sur le brisement des jambes à une crucifixion, preuve que l’acte commis par les bourreaux devait se produire : « Ce qui surprend toutefois, c’est ce qu’on dit proverbialement à propos de ce Plancus : “Il ne peut périr sans avoir eu les jambes brisées” – or il a eu les jambes brisées et il vit » (Cicéron, Philippiques, 13,27).
Le brisement des jambes provoque de rapides et abondants saignements de la moëlle osseuse. Le traitement exigerait une transfusion de quatre litres de sang. Plus le patient est jeune, plus il perd de sang. La réduction de la quantité de sang en circulation provoque un sévère choc d’hypovolémie. On a parfois pensé que la fracturation entraînait la mort rapide par asphyxie en empêchant le crucifié de reprendre son souffle lorsque le poids de son corps écrase sa cage thoracique : sans ses jambes, l’opération devient en effet impossible. Mais cela n’est vrai qu’en partie. Le crucifié, surtout s’il a été flagellé au préalable, se trouve déjà en état d’hypovolémie et donc proche de l’asphyxie. Le crurifragium fait donc intervenir la mort plus rapidement, mais ce n’est pas l’effet recherché. Il n’a pas pour objet d’abréger les souffrances. Il est voulu pour son effet dissuasif et complète la cruauté de la crucifixion. Jésus est déjà mort quelques heures après la crucifixion, alors que les autres condamnés sont encore en vie. Sa mort rapide est la conséquence de la violence et de la brutalité avec lesquelles il a été traité, spécialement lors de la flagellation. Elle lui a épargné l’ultime outrage des jambes brisées. Le fait que Jésus en ait été dispensé a surpris l’évangéliste saint Jean qui y a vu l’accomplissement dans le Christ de la figure prophétique de l’agneau* pascal dont il est dit « on ne lui brisera pas un os » (Jn 19,36).
Bibl. : Raymond BROWN, La Mort du Messie, trad. J. Mignon, Bayard, 2005 ; Errki KOSKENNIEMI, « Wine Mixed with Myrrh and Crurifragium », Journal for the Study of the New Testament, no 27, 2005, p. 379 sq.
Voir aussi : Crucifixion

JEAN (structure de l’Évangile de). ― Jésus avait en Jean l’évangéliste un témoin privilégié dont la tradition ancienne affirme qu’il survécut le dernier des douze apôtres (Témoignage* sur Jésus [attestations primitives]). Parmi les multiples plans proposés par de savants exégètes, on retient ici le plus classique (1) et un autre qui manifeste l’enracinement de l’œuvre dans le judaïsme liturgique et savant du Temple (2), l’évangéliste se disant « parent du grand prêtre » (Jn 18,15).
1. On divise classiquement le quatrième Évangile en quatre grandes parties : 1,1-18 : Prologue ; 1,19-12.50 : Vie publique ; 13,1-20,31 : Cycle de la Passion ; 21,1-25 : Épilogue.
L’unité du Prologue ne fait guère de doute : il commence (« dans le principe était le Verbe, et le Verbe était auprès de Dieu ») et se termine (« Dieu, nul ne l’a jamais vu, le Fils unique, qui est dans le sein du Père, en a donné la complète explication ») en Dieu. Au milieu se trouve la confession de foi en l’Incarnation* : « et le Verbe s’est fait chair » (v. 14). Le récit proprement dit commence au verset 19 avec la prédication de Jean*-Baptiste, comme les synoptiques : c’est un passage obligé du genre des évangiles. La césure majeure de 12,50 est bien visible : la vie publique de Jésus s’achève, les versets 44-50 en offrent un résumé. Dès le début du chapitre 13, le décor change : Jésus et ses disciples demeurent longtemps dans le cénacle*, puis c’est la Passion. 20,30 ressemble à une conclusion, l’évangéliste parle au présent et dévoile la finalité de sa composition : ces signes « ont été mis par écrit, pour que vous croyiez que Jésus est le Christ, le Fils* de Dieu, et pour qu’en croyant vous ayez la vie en son nom ». Le chapitre 21 rapporte une pêche* miraculeuse qui appartient déjà au temps de l’Église : on est sorti du cadre biographique dont relève le genre littéraire des évangiles.
La première partie rapporte six signes*, nom donné par Jean aux miracles* de Jésus, depuis leur « principe » à Cana* (2,11) jusqu’à la résurrection de Lazare* (11,47). Celle-ci annonce directement le Signe par excellence, la passion et la résurrection de Jésus implicitement désignées comme telles en 3,14 à travers l’allusion à Nb 21,8 Septante. Le quatrième Évangile contient donc sept signes, soit un chiffre parfait. Jésus a accompli la plénitude des signes (→ 20,31) qui authentifient la mission du prophète* eschatologique (→ Dt 18,15-18). C’est donc à l’accomplissement de cette célèbre prophétie de Moïse (Envoyé*) qu’est ordonné ce plan classique. La science ne lui a pas fait perdre sa validité.
2. Une autre manière de structurer le quatrième Évangile consiste à repérer les fêtes de pèlerinage. Ce sont elles qui commandent les déplacements de Jésus : Pâque (2,13) ; solennité non nommée, peut-être la Pentecôte (5,1) ou un sabbat ; Pâque (6,4) ; Tentes (7,2) ; Dédicace (10,22) ; Pâque (11,55).
Les fêtes déterminent la signification des événements qu’elles encadrent. La première Pâque en 2,13 suit le « principe des signes » (2,11) comme la Pâque d’Égypte avait été le « principe des mois » (Ex 12,2). C’est affirmer que le signe de Cana marque le commencement des temps eschatologiques inaugurés par la manifestation de la gloire* de Jésus (2,11). L’évangéliste entretient l’ambiguïté autour de la deuxième fête (5,1). C’est à coup sûr un sabbat*. Jésus y déploie une activité eschatologique, conformément au sens de cette solennité dans le judaïsme. Il guérit les corps, les préparant ainsi à l’entrée dans la vie éternelle. Le contexte pascal (6,4) est déterminant pour l’interprétation du discours sur le Pain de vie en Jn 6 : Jésus multiplie le pain, comme Moïse a offert la manne, mais à la différence de la génération de l’Exode dont les corps ont jonché le désert, Jésus offre son corps et son sang pour la vie éternelle (6,54). Au chapitre suivant, la promesse de l’eau vive jaillissant de son sein (7,37) s’éclaire par l’effusion eschatologique de l’eau en Éz 47,1 ; Jl 3,18 et Za 14,8. Or ce dernier passage est la haftarah de la fête des Tentes dans le judaïsme (→ b. Megillôth 31a). Dans l’octave de cette fête, on se rendait en procession à la piscine de Siloé (cf. Jn 9,7) et on en ramenait de l’eau que l’on répandait en libation sur l’autel du Temple. On frappait encore celui-ci avec des branches de saules (→ m. Sūkkôt 4), en mémoire de Moïse frappant le rocher pour en faire jaillir l’eau (→ Nb 20). Or Paul identifie ce rocher au Christ (→ 1 Co 10,4). Dans la fête des Tentes et ce qui l’environne en Jn 7, Jésus dévoile son identité messianique. En Jésus se rassembleront tous les fils dispersés de l’Israël fidèle, conformément au sens ultime de la fête juive de Sūkkôt. La dédicace en Jn 10 enfin fait mémoire de la purification de l’autel après sa profanation par Antiochus Épiphane en –167. Ce roi avait voulu de manière blasphématoire orienter vers sa propre personne le culte d’Israël. C’est une accusation semblable que lèvent contre lui les ennemis de Jésus en Jn 10,36. L’enjeu du contexte induit par cette fête en Jn 10 est donc celui du culte légitime qu’un Israélite peut rendre à Dieu incarné – elle fait ainsi écho à 1,14. L’identification implicite de Jésus avec la gloire de Dieu en 10,40-41 (→ Éz 10,18-22) signifie qu’en lui, Dieu réside comme en son Temple eschatologique. L’enjeu porte donc en effet sur la dédicace du sanctuaire définitif. Enfin, l’ultime Pâque accomplit toutes les autres. La Pâque, c’est désormais celle du Christ, qui ravale celle d’Égypte au rang de figure.
3. Une autre voie peu explorée part du constat que le thème du témoignage véridique fait inclusion à l’échelle de tout l’Évangile : Jean(-Baptiste ?) est nommé témoin en 1,6-8 et le disciple bien-aimé aussi (19,35 ; 21,24). Au cœur du récit, Jésus revendique la qualité de témoin autorisé du Père (8,13-18). S’il s’avérait que ce thème structurait tout l’évangile johannique, il faudrait en tirer d’importantes conclusions sur le plan épistémologique.
Bibl. : Luc DEVILLERS, « Les trois témoins : une structure pour le 4e évangile », Revue biblique, no 104, 1997, p. 40-87 ; Marc GIRARD, Évangile selon Jean : structures et symboles, Montréal Médiaspaul, 2017.
Voir aussi : Évangiles (comme témoignages), § 4 ; Semaine inaugurale

JEAN-BAPTISTE. ― Jésus a défini Jean-Baptiste comme « le plus grand parmi ceux qui sont nés d’une femme » (Mt 11,11). Il le compare à Élie (v. 14). Jean-Baptiste, dont certains disciples ont transféré leur obédience à Jésus (→ Jn 1,35-37), actualise et relaie jusqu’à Jésus l’attente eschatologique d’Israël. Avec lui, la prophétie qui s’est tue depuis plusieurs siècles reprend avec une vigueur renouvelée.
Selon Luc, le père de Jean-Baptiste était prêtre, assurant le service du Temple. Jean-Baptiste appartenait donc à une famille sacerdotale mais il avait lui-même rompu avec le temple* de Jérusalem. Élevé dans le désert (→ Lc 1,80), il aurait eu des parents âgés. Le baptême qu’il prêchait à Israël drainait des foules avides de conversion et d’une vie authentiquement gouvernée par la loi de Dieu. Il est donc à l’origine d’un immense mouvement spirituel de renouveau religieux, peu intéressé par la politique. La portée de son enseignement sur Jésus est immense.
1. Une jeunesse à Qumrân ? Flavius Josèphe décrit Jean-Baptiste comme un essénien : « Hérode l’avait fait tuer, quoiqu’il fût un homme de bien et qu’il excitât les Juifs à pratiquer la vertu, à être justes les uns envers les autres et à recevoir le baptême en pratiquant la piété envers Dieu ; car c’est à cette condition que Dieu considérerait le baptême comme agréable, s’il servait non à se faire pardonner certaines fautes, mais à purifier le corps, après qu’on eut préalablement purifié l’âme par la justice » (Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], XVIII, § 117).
Les rapprochements possibles existent de fait avec la secte des bords de la mer Morte. Le site où il baptisait serait peu éloigné de Qumrân. Prêtre de naissance, il a pu se retrouver orphelin assez jeune si ses parents étaient déjà âgés à sa naissance. Or Qumrân recueillait des enfants dans une situation précaire. Le portrait du Baptiste chez Matthieu et Marc attesterait son appartenance passée à la secte : « Jean avait un vêtement de poil de chameau et une ceinture de cuir autour des reins. Il se nourrissait de sauterelles et de miel sauvage » (Mt 3,4).
Jean est demeuré célibataire et se nourrissait de sauterelles et de miel sauvage. Ce régime est celui que la règle de la secte permet explicitement (→ Document de Damas, col. 12,13-15). Son accoutrement étrange, une tunique de peau, pourrait venir du fait qu’il devait réaliser ses vêtements lui-même, les membres de la communauté faisant vœu de ne rien accepter des autres.
Jean-Baptiste attendait un jugement divin imminent et pensait son ministère à la lumière d’Isaïe : « dans le désert, dégagez un chemin pour le Seigneur » (Is 40,3 ; Mc 1,3 ; Jn 1,23). Les Qumrâniens déclarent en effet qu’ils « se sont séparés des hommes trompeurs et réfugiés dans le désert afin de préparer la voie du Seigneur ». La Règle de la Communauté proclame la nécessité d’une purification dans l’Esprit saint, accompagnée de repentir et sanctionnée (mais non causée) par un baptême d’eau pure (→ Règle de la Communauté [1QS], col. 8,12-16). Or Jean baptise là où l’eau abonde (→ Jn 3,23) et les Qumrâniens avaient aménagé un système complexe afin de pourvoir en permanence leur complexe en eau courante. L’une et l’autre pratiques renvoient à l’eau claire que Dieu promet de verser sur les convertis de son peuple chez Ézéchiel, le prophète sacerdotal par excellence (→ Éz 36,25), et à la préparation ultime d’Israël au jugement eschatologique.
Jean-Baptiste pouvait partager bien des articles de la charte qumrânienne. L’admission dans la communauté exige une confession des péchés dont les affinités avec lui sont évidentes : « les prêtres raconteront la justice de Dieu et ses œuvres merveilleuses, ils feront mémoire de ses prodiges d’amour pour Israël, puis le lévite rappellera l’iniquité des fils d’Israël, leurs transgressions et leurs péchés commis sous la domination de Bélial. Ceux qui entrent dans la communauté diront : “Nous nous sommes pervertis, rebellés, nous avons péché, agi avec impiété, nous et nos pères avant nous” » (Règle de la Communauté, [1QS], col. 1,21-25). Le rituel prévoit ensuite une bénédiction inspirée de celle des prêtres (→ Nb 6,24-26), que le Baptiste avait dû entendre à de nombreuses reprises des lèvres de son père Zacharie. En revanche, Jean-Baptiste ne pouvait partager les éprouvantes listes de malédictions, régulièrement récitées, que la communauté lançait contre les « fils de Belial » – c’est-à-dire le sacerdoce auquel appartenait son propre père (→ Règle de la Communauté, [1QS], col. 2,4-10) ; ces colliers maudits illustrent un sectarisme et une exclusivité étrangers à la personne du Baptiste. Il a conseillé la mise en commun des biens au nom de la solidarité de tout Israël, non de la clôture de la secte sur elle-même (→ Lc 3,10-14). Les malédictions abondamment prodiguées par la Règle sont parfaitement en accord avec la théorie qumrânienne sur la prédestination : les élus n’ont aucun devoir de charité envers les réprouvés, ils doivent plutôt les tenir à l’écart. Or Jean-Baptiste ne croyait en aucune forme de prédestination déterminante : c’est tout Israël qu’il exhorte à « mener une vie juste » (F.J., A.J., XVIII, § 117 ; Jacques*, frère de Jésus).
Les différences sont donc patentes. Qumrân héberge une communauté de prêtres strictement fermée et séparée, qui se maintient en état de pureté rituelle permanente ; Jean-Baptiste n’exerçait plus rien du sacerdoce auquel il appartenait pourtant par la naissance, et sa figure relève plutôt d’un prophète se mêlant en permanence aux membres pécheurs d’Israël qu’il appelle à la conversion ; par conséquent, il n’y a pas de rite d’entrée dans son mouvement, ni de procédures d’exclusion ; à Qumrân, l’admission est difficile et l’exclusion beaucoup moins. Pour les esséniens*, l’immersion dans l’eau sanctionne le terme d’un processus de purification qu’opère l’observance des commandements et l’effusion de l’Esprit saint. Chez le Baptiste, le repentir précède certes le baptême, comme à Qumrân. Mais rien n’opère le pardon des péchés, sinon l’immersion dans l’eau et le feu pratiquée par Celui qui doit venir, et à laquelle le baptême de Jean est prophétiquement ordonné. Ainsi ne peut-on recevoir le baptême de Jean qu’une seule fois, alors que les baptêmes des esséniens indéfiniment répétés maintiennent le fidèle dans un état de pureté légale.
2. Convictions de Jean-Baptiste. Le coup de tonnerre que fut la prédication de Jean-Baptiste dans une Palestine en ébullition est inséparable de l’attente populaire du retour d’Élie. Adversaire de Jézabel, qui voulait entraîner Israël dans l’apostasie, Élie incarne une résistance populaire et prophétique aux religions étrangères ; le mystère entourant sa destinée agrège autour de lui l’espérance d’un retour glorieux. Pris « d’un zèle jaloux pour le Seigneur » (1 R 19,10), Élie incarne tout ce qui manque aux chefs du peuple : opposition aux séductions culturelles venues d’ailleurs, adresse à tout Israël plutôt qu’à une mince élite, profond renouvellement de l’Alliance, culte eschatologique. Jean-Baptiste a lutté contre l’affadissement du judaïsme en une éthique formelle, dont les compromissions se cristallisent autour du Temple : chefs corrompus, amour de l’argent, culte vide, complaisance pour les puissants, froideur religieuse.
Passant du fait au droit, Jean-Baptiste perçut vivement que le système du Temple, irréformable, était voué à sa perte. Dieu s’apprêtait à en faire justice : « Engeance de vipères, qui vous a suggéré d’échapper à la colère prochaine […] Déjà la cognée se trouve à la racine des arbres » (Mt 3,7.10).
On a du mal à mesurer la folle audace d’une telle proclamation qui déclare caduque une institution pour laquelle les martyrs d’Israël avaient offert leur vie, dont Moïse avait fixé l’ordonnance sur l’ordre de Dieu, une institution toute divine. Il considérait que la transgression de l’Alliance avait jeté le peuple dans un nouvel exode*, une reprise de l’errance au désert. Se nourrissant de sauterelles et de miel sauvage, Jean-Baptiste ne goûtait pas aux nourritures de la Pâque, qui font mémoire d’une délivrance. Son baptême dans le Jourdain se référait au passage par les Pères (→ Josué 5) et à l’entrée en Terre promise, prémices des bienfaits de l’Alliance. Mais justement, le baptême de Jean a lieu « au-delà du Jourdain », à l’extérieur de la Terre promise. Tout près d’elle sans doute, mais séparé par la confession des péchés qui l’accompagne. Il mettait les fidèles d’Israël aussi proches que possible de l’accomplissement des promesses, et pourtant incapable d’en prendre possession. Jean le Baptiste s’abstient délibérément de la Pâque : il se tient à l’entrée de la Terre promise, mais encore à l’extérieur. Il ne consomme ni pain ni vin – produits caractéristiques de la Terre Promise – à la différence des esséniens, par exemple, qui en consommaient, en petite quantité, pour signifier les prémices de la Terre promise restaurée ou du royaume attendu.
Jean-Baptiste est le prophète d’une alliance nouvelle, distincte de l’ancienne, plutôt que renouvelée. Le premier en Israël il osa déclarer caduques les institutions de la Loi de Moïse. Il trace la feuille de route du messie* à venir, en insistant sur le renouvellement intérieur qu’il apportera dans la morale et la religion : « Moi, je vous baptise dans l’eau [mais lui] vous baptisera dans l’Esprit saint et le feu » (Mt 3,11).
Prophète de la vétusté des formes anciennes et de la nouveauté radicale du Messie, Jean-Baptiste est un maillon indispensable de la chaîne des témoins, sans lequel Jésus n’aurait pu se faire entendre. Il a directement préparé les consciences à l’Évangile. Jésus reprend la plupart des thèmes de sa prédication, avec plus de sagesse et moins de colère prophétique. Par le baptême, Jésus signifiait sa « dette » à l’égard de Jean et acceptait dans une certaine mesure le programme qu’il récapitulait. Jésus mit cependant l’accent sur le fait qu’il condescendait par ce geste à la condition des pécheurs pour expier dans l’offrande de lui-même le poids des transgressions souillant Israël : « C’est ainsi qu’il nous convient d’accomplir toute justice » (Mt 4,15).
3. Baptême de Jean-Baptiste. Le baptême de Jean était un appel véhément au messie qui ferait entrer Israël dans une Terre promise où les aveugles verraient, les boiteux marcheraient, les pauvres entendraient l’Évangile, les péchés seraient pardonnés. Quoique issu lui-même du clergé de Jérusalem, Jean-Baptiste tenait les institutions de l’Alliance – temple, sacerdoce, écoles de scribes – pour incapables de réaliser ce programme qui exigeait une effusion de l’Esprit de Dieu. Jean concevait son baptême non comme un rituel de purification des souillures rituelles mais d’expiation de l’impureté morale, selon une distinction très importante de la Bible hébraïque, jamais perdue de vue en judaïsme, alors que les Qumrâniens tendaient à les confondre (Pur* et impur). Le prérequis pour le baptême est le repentir sincère de ses péchés. Mais s’il avait suffi, le baptême de Jean n’aurait été que symbolique. Le baptême de Jean n’aurait pas eu l’impact qui était alors le sien s’il s’était contenté de manifester seulement le repentir de celui qui le recevait : il fallait que ce baptême eût quelque efficience. En revanche, dans l’esprit même de celui qui l’administrait, le baptême de Jean ne peut avoir eu d’autre portée que prophétique. Tout prêtre qu’il fût, Jean n’a pas, et il le sait bien, le pouvoir d’instituer l’acte sacerdotal par lequel cette contrition est effectivement consacrée par Dieu : il en renvoie donc l’institution au Messie, qui baptisera « dans l’Esprit et le feu ».
Jean-Baptiste proclamait « un baptême de repentir en vue de la rémission des péchés ». Tous les mots sont ici chargés d’un sens prophétique aigu : ils situent le Baptiste au sommet de l’espérance juive d’un Nouvel Exode qui viendrait renouveler définitivement l’Alliance d’Israël. Le « repentir » est motivé par le jugement prochain ; la rémission des péchés est l’œuvre de la grâce espérée. Les observances liturgiques de la Loi de Moïse peuvent expier rituellement les fautes, mais le succès de Jean-Baptiste semble montrer que le cœur n’y est plus. La répétition indéfinie des sacrifices ouvre une plaie béante : leur seule valeur consiste à faire paraître au grand jour l’impossibilité pour les fidèles pieux de se mettre une fois pour toutes en état de paraître devant Dieu. De son temps, l’expiration prochaine de la prophétie de Daniel* chauffe à blanc l’espérance sacerdotale d’un « Oint du Seigneur » qui « mettrait un terme au péché, absoudrait la faute et amènerait la justice éternelle » (Dn 9,24). Tous ces éléments convergent vers le baptême de Jean comme vers l’étape ultime avant l’accomplissement de cette prophétie. Jean-Baptiste proclamant au Jourdain l’imminence du royaume et du jugement figure Élie et, en arrière-plan, Josué ; il renouvelle prophétiquement l’Alliance :
	Par sa localisation : « au-delà du Jourdain » (Jn 10,40 ; Jean « baptisait, à Ænon, près de Salim, car les eaux y abondaient », Jn 3,23). Ce lieu se trouve peut-être près de Scythopolis en Galilée, non loin de la Tibériade d’Hérode Antipas ; ou à Aïn-Fara, à l’est de Naplouse, en Samarie ; ou plus probablement au site baptismal d’Al-Maghtas redécouvert au bord de la mer Morte, en Jordanie, au début du XXIe siècle.

	Par son baptême : il fait littéralement passer ceux qui viennent à lui à travers le Jourdain.

	Par son régime alimentaire : « Les lèvres [de Jean-Baptiste] ne connaissaient pas le pain, et à la Pâque il ne goûtait pas non plus aux azymes, disant que c’était en souvenir de Dieu qui avait sauvé le peuple de la captivité qu’ils avaient été donnés à manger, et que le chemin était bref vers la délivrance. Le vin et la cervoise, il ne les laissait même pas approcher de lui. Il avait le dégoût de toute chair animale. » (F.J., Guerre des Juifs [slavon], 2,9,1)


4. Prophétie de Jean et échos dans l’enseignement de Jésus. Jean a inspiré Jésus : « Ne vous avisez pas de dire en vous-mêmes : “Nous avons pour père Abraham.” Car je vous le dis, des pierres que voici, Dieu peut susciter des enfants à Abraham » (Mt 3,9).
Jean s’adresse à des personnes qui revendiquent hautement leur filiation abrahamique comme un privilège. La filiation dont se réclament les pharisiens n’est pas seulement charnelle, mais semble faire appel au thème classique du « mérite des Pères » : par une solidarité intergénérationnelle, l’obéissance héroïque d’Abraham et sa conduite exemplaire pourront servir de caution à leurs descendants. Les pharisiens se réclament donc d’une certaine forme de filiation spirituelle qui leur serait transmise par l’obéissance merveilleuse d’Abraham et d’Isaac à la volonté divine. Le Talmud en garde des traces : « Abraham a dit au saint béni-soit-il : Maître de l’univers, il est clair et évident devant toi qu’au moment où tu m’as donné l’ordre d’offrir mon fils Isaac, j’aurais pu te résister et te répondre : Ne m’as-tu pas promis hier que ma descendance viendrait d’Isaac ? Et maintenant, tu m’ordonnes : Fais-le monter en holocauste ? Je ne t’ai pas désobéi, le ciel m’en préserve ! J’ai maîtrisé mon penchant, et j’ai fait ta volonté. Que ce soit donc ta volonté, ô Seigneur mon Dieu, qu’à l’heure où les descendants d’Isaac se trouveront à leur tour dans les tourments, et n’auront personne pour prendre leur défense, tu sois toi-même leur défenseur » (y. Ta‘anit 2,4).
Dans cette prière, Abraham devient père par la grâce en intercédant quand il n’a plus rien à espérer. Abraham est devenu père en renonçant à l’être, ou plutôt en devenant le père de l’immolé pour obéir à l’appel de Dieu. C’est une nouvelle modalité de la filiation, en esprit et dans la grâce.
La polémique de Jean-Baptiste porte sur le détournement où la pure filiation en grâce semble être devenue un dû pour certains pharisiens. D’où la phrase qui coupe court à cet orgueil mal placé : la filiation abrahamique n’est en aucun cas un privilège. L’argumentation de Jean se fonde sur un jeu de mots hébraïque, selon la technique de scribe dite ’al tiqᵉrāh : « Ne lis pas [ceci], mais [cela] ». Ici, on peut faire un jeu de mots entre ’êbênym, « pierres », et banym, « fils ». Les fils [banym] construisent [bônym] les générations, comme un édifice de pierre. Ce rapprochement se trouve déjà dans l’Ancien Testament, comme en Jos 4,6, ou en Is 54,13. Jean-Baptiste entend donc pousser jusqu’à l’extrême la logique de la filiation abrahamique : la génération d’Isaac prophétisait une filiation intégralement spirituelle, selon laquelle on n’appartient plus à l’Alliance par la génération charnelle, mais par une nouvelle naissance prophétisée dans le baptême. Ce point semble avoir directement inspiré Jésus : « Amen, Amen je te le dis, à moins de naître d’en haut/de nouveau, nul ne peut recevoir le royaume de Dieu » (Jn 3,2).
La prédication de Jean rapportée par Luc est un petit joyau qui insiste sur le renouvellement moral et l’amour des pauvres comme preuve d’une authentique conversion : « Si quelqu’un a deux tuniques, qu’il partage avec celui qui n’en a pas. Si quelqu’un a de quoi manger, qu’il fasse de même » (Lc 3,11).
Jean-Baptiste retrouve ici les accents des prophètes des anciens âges. Il le remet au goût du jour : Jésus en a reçu la cohérence intégrale qui va de la purification du culte à l’annonce des derniers temps et à l’amour des plus petits. Jean-Baptiste est donc aussi, dans une certaine mesure, un maître de sagesse et de morale, même si son ire apocalyptique a davantage frappé la Tradition.
5. Obscurités finales. Depuis sa prison, Jean-Baptiste fait demander à Jésus : « Es-tu celui qui doit venir ou devons-nous en attendre un autre ? » (Mt 11,3). Le ministère du Messie n’a donc pas tout à fait correspondu à ce qu’il attendait : Jésus a fréquenté le Temple que Jean réprouvait et de facto différé le temps du jugement des pécheurs que Jean espérait pour tout de suite.
Ironie du sort : ce prophète d’un seul tenant, consumé par une vérité inexorable, transmet à la postérité comme testament une question à laquelle Jésus ne répond ni par oui ni par non, comme pour laisser son interrogation résonner à l’infini, réverbérée par la tradition authentique : « Es-tu celui qui doit venir ou devons-nous en attendre un autre ? » Jean ne doute pas de la légitimité prophétique qui l’autorise à pousser le Christ dans ses retranchements. Curieuse question posée par un homme qui va mourir et le sait. La proximité de sa mort éternise sa question, comme un héritage par lequel il prépare une nouvelle fois le chemin à Jésus : « Es-tu celui qui doit venir ? » Parallèle à celle posée par Jésus à ses disciples, « Pour vous, qui suis-je ? » (Mc 8,30), cette question fait de l’identité de Jésus l’énigme suprême. Jean-Baptiste demande à haute voix ce que tout le monde pense tout bas. La voix a contraint le Verbe à parler : « Allez rapporter à Jean ce que vous entendez et voyez : les aveugles voient, les boiteux marchent, les morts ressuscitent et l’Évangile est annoncé aux pauvres » (Mt 11,5). Jean-Baptiste pose une question à Jésus afin que Jésus lui-même réponde. Il faut accepter ce Messie-là, il n’y en aura pas d’autre. Au fond, ce testament de Jean-Baptiste, c’est le meilleur garde-fou contre l’imagination et le désir prompts à quérir d’autres messies, d’autres sauveurs, à se contenter d’espoirs horizontaux. Jean-Baptiste opère ainsi la plus radicale purification de l’espérance.
Bibl. : James H. CHARLESWORTH, « John the Baptizer and the Dead Sea Scrolls », in The Bible and the Dead Sea Scrolls, Waco, Baylor University Press, vol. 3, 2006, p. 1 sq. ; Laurent GUYÉNOT, Le Roi sans prophète, Pierre d’Angle, 1996 ; Simon-Claude MIMOUNI, « Le “conflit” entre Jean le Baptiste et Jésus de Nazareth et le “conflit” entre les johannites et les chrétiens », in Guillaume BADY (éd.), Les Polémiques religieuses du Ier au IVe siècle de notre ère, Beauchesne, 2019, p. 41-69 ; Rivka NIR, The First Christian Believer, Sheffield, SUP, 2019 ; Étienne NODET, « Machéronte et Jean-Baptiste », Revue biblique, no 121, 2014, p. 267-282.
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JÉRÉMIE. ― Voir Agonie, § 6 ; Cana, § 2 ; Daniel (prophétie), § 1 ; Éducation ; Église, § 2 ; Élie ; Envoyé, § 2 ; Épouse ; Fuite en Égypte, § 3 ; Généalogie double de Jésus ; Marchands du Temple ; Mémorisation ; Messie (Jésus), § 3 ; Moïse, § 1b ; Mort ; Paraclet, § 1 ; Prophète ; Semeur ; Serviteur souffrant ; Terre promise, § 3 ; Vie éternelle (croyances juives au Ier siècle) ; Vignerons homicides

JÉRUSALEM. ― Jésus entretient avec la Ville sainte un rapport filial. Il naît à Bethléem toute proche, d’où Joseph est originaire, Marie, sa mère, aurait de la famille dans le clergé du Temple. Même si certains traités du Talmud semblent regarder de haut la paysannerie de Galilée, la région où Jésus a grandi est pourtant une extension fidèle de l’orthodoxie hiérosolymitaine. Le judaïsme spirituel et pieux auquel appartient Jésus entretient un rapport immédiat et naturel avec la ville, ainsi que le montre l’usage familial de se conformer à la loi de Dieu pour monter en pèlerinage annuel dans la Ville sainte. La ville offrait à Jésus la possibilité de s’adresser à tout Israël. C’est en elle que s’accomplissent les prophéties antiques faites à Sion.
1. Physionomie de la ville à l’époque de Jésus. Jérusalem était ceinte de deux murailles, la construction du troisième mur n’ayant été entamée que sous le règne d’Hérode Agrippa (41-44). Le premier mur dessine un quadrilatère. Il commençait, au coin nord-ouest, près de l’actuelle porte de Jaffa, et descendait vers le sud jusqu’à la porte des Esséniens qui peut être soit celle retrouvée dans le cimetière protestant sur le mont Sion, soit celle pourvue d’escalier monumental qui se trouve englobée, plus au nord, dans la muraille occidentale ottomane. De cette extrémité sud-occidentale, le mur obliquait vers l’est jusqu’à la vallée du Cédron. Il remontait ensuite vers le nord, englobait l’antique cité de David ainsi que l’Ophel pour rejoindre l’esplanade du Temple. La dernière portion, le tronçon occidental, reliait la tour Hippicos à l’arche de Robinson. Le second mur commençait à l’est, à la tour nord-ouest de la forteresse Antonia. Ce second mur remontait au nord jusqu’à la porte de Damas actuelle et redescendait vers le sud le long de la rue du Souk (l’ancien cardo d’Hadrien), jusqu’à rejoindre le tronçon septentrional du premier mur.
Les beaux quartiers témoignent de l’empreinte hellénistique sur la classe dirigeante. Des restes de résidences particulièrement luxueuses ont été retrouvés dans la ville haute de l’époque, qui s’étendait approximativement du mont Sion actuel au quartier juif de la vieille ville de Soliman le Magnifique. Deux d’entre elles, la maison hérodienne et la résidence palatiale du cimetière arménien, recèlent de nombreux signes de richesse : raffinement des motifs peints sur les murs et les plafonds (rarement figuratifs, en raison de l’aniconisme juif), bains luxueux, sols en mosaïque, tables de pierre. L’influence de la culture hellénistique et de l’art de vivre à la romaine y est manifeste. Dans l’Empire romain, l’acculturation à la culture grecque était un important critère de distinction sociale et ce phénomène s’observe également en Judée, malgré les rapports difficiles qu’y entretiennent judaïsme et hellénisme – non pas deux quantités opposées, mais celui-là constituant une forme rivale de celui-ci. Le luxe déployé dans les deux villas susmentionnées correspond parfaitement à la conception que l’on s’en faisait à Rome (mosaïques, bains, peintures murales). L’architecture n’est pas le seul témoin de la romanisation des classes dirigeantes. Le maître du lieu ainsi que ses invités mangeaient à la romaine, allongés sur des banquettes de triclinium, savourant du vin importé d’Italie et des plats typiquement italiens : on a ainsi retrouvé dans ces deux villas les ustensiles de cuisine qui permettaient de préparer des mets romains, comme les patinæ ou les patellæ (deux plats comparables à la frittata moderne). Ces deux résidences possèdent également des caractéristiques juives, comme des vases en pierre, parfois de grande taille, et plusieurs miqwaôt, qui servaient aux purifications rituelles. Les motifs peints sur les murs représentent très rarement des êtres animés. Tout au plus observe-t-on des représentations d’oiseaux. Une seule maison du quartier juif de la vieille ville de Jérusalem, datant de cette époque, présente une iconographie plus diverse, avec un lion, un lapin et même un cochon. Dans la « maison brûlée », ainsi nommée car retrouvée sous une épaisse couche de cendres, suite aux destructions de 70 apr. J.-C., on a retrouvé une menorah de 20 cm de haut incrustée dans le mur, sans doute à l’image de celle qui se trouvait dans le Temple. En ce qui concerne les piscines : Bethesda*.
2. Jérusalem dans l’imaginaire hébraïque. Jérusalem est le point de référence qui unit tous les Juifs, depuis ceux de Judée jusqu’aux plus lointaines diasporas. Philon l’appelle « la métropole et la patrie non seulement du pays de Judée, mais encore de la plupart des autres colonies qu’elle a fondées selon l’occasion favorable, vers les régions frontalières d’Égypte, de Phénicie, de Syrie en général et de cette partie que l’on nomme la “Creuse” » (Philon d’Alexandrie, Legatio ad Caïum, § 281).
Suit l’énumération jusqu’en Achaïe des « colonies » dont Jérusalem est la « métropole », dont elles reçoivent la loi et la lumière. Caïphe se fait l’écho direct de telles conceptions lorsqu’il déclare que la nation juive ne peut survivre sans le Temple (→ Jn 11,50 sq.), conservatoire de la langue, de la mémoire et du culte authentique. À l’exception des esséniens qui ont fait défection, il est la seule institution juive à peu près incontestée. Jean rapporte cinq grandes fêtes de pèlerinage (→ Jn 2,13 ; 5,1 ; 7,2 ; 10,22 ; 12,12) que Jésus célèbre à Jérusalem, peut-être espacées par des séjours en Galilée.
Les Ecritures d’Israël retentissent en tous lieux de la gloire de Sion, mais la louange de la cité sainte n’est pas sans ambiguïté. La colline où se dresse le Temple a fini par désigner toute la ville par métonymie. Elle est le lieu que Dieu a choisi pour séjour (→ Ps 131/132,13-14 ; 1 R 8,1-13). Elle passe pour un refuge inviolable, en vertu de la présence de Dieu en ce lieu, de sorte qu’Isaïe dénonce les alliances étrangères comme des marques de défiance envers la protection divine (→ Is 7,1-17 ; 30,1-5﻿ ; 31,1-3﻿), mais cette Tradition est ambiguë : Jérémie vilipende la fausse sécurité de ceux qui se confient dans une protection inconditionnelle de la ville, qui leur épargnerait de se convertir et de revenir à l’observance de la loi de Dieu (→ Jr 7,1-15). Isaïe est le grand prophète de l’espérance eschatologique de Sion. C’est vers elle que doivent rentrer dans une caravane triomphale les exilés chassés loin de la terre (→ Ba 5,5-6﻿), mais aussi les nations de la terre venues en pèlerinage, prémices d’universalisme* (→ Is 2,2 ; 60,1 sq. ; Za 8,20 ; Tb 13,5.10-11). Élevée au-dessus de toutes les montagnes, Sion est le trône d’où le Seigneur doit régner sur l’univers entier (→ Ps 47/48,3 ; 46/47 ; 95/96 sq. ; → Ex 15,17-18). L’impatience galvanise cette espérance dans la littérature intertestamentaire (→ Règle de la guerre [1QM], 12,12-15 ; Oracles sibyllins, 3,702-731). Les diverses sortes de profanation qui affligent le Temple de Jérusalem, depuis l’installation d’une statue de Zeus olympien sur l’autel des holocaustes (1 M 1,54) jusqu’à l’usurpation du pontificat par un clergé corrompu, alimentent une vive espérance apocalyptique : seul un temple non fait de main d’homme, et donc directement protégé par Dieu, pourra échapper aux entreprises des méchants : « ma vision se poursuivant, je vis le Seigneur des brebis apporter une nouvelle Demeure, plus grande et plus belle que la première, et l’installer à l’endroit que celle-ci recouvrait – toutes ses colonnes étaient nouvelles, ses ornements aussi, plus amples et beaux que ceux de la première qui avait disparu. Toutes les brebis étaient à l’intérieur » (→ 1 Hénoch, 90,29). C’est Dieu qui construira son sanctuaire au milieu des fils d’Israël (→ Jubilés 1,17 ; → Tb 14,5), lui encore qui jugera les méchants. La littérature intertestamentaire insiste en particulier sur la distinction entre les temples de Salomon et d’Hérode et le Temple futur édifié par Dieu. La référence à Éz 40-48 est certaine (→ 4Q474, frag. 1, col. 1,l.1-15). Le Temple occupe une place à part dans l’œuvre créatrice : « le sanctuaire, Seigneur, qu’ont préparé tes mains » (Ex 15,17) Le Temple est précieux pour celui qui par sa parole a créé le monde. Quand le Saint, béni soit-il, a fait le monde, il a recours à une seule main, comme il est dit : « ma main a posé le fondement de la terre » (Is 48,13). Mais quand il a construit le Temple, il l’a fait avec ses deux mains (→ Ex 15,17) ; « le Seigneur régnera [Ex 15,18] — Quand ? Lorsque tu le reconstruiras avec tes deux mains » (Mekhilta de-rabbi Ismaël, Shirata 10).
Jérusalem est le nombril de la terre (→ Éz 38,12), car Dieu l’a placée au milieu des nations (→ Éz 5,5) et au milieu d’Israël (→ Éz 48,15.22). Dans le partage du territoire aux tribus d’Israël (→ Éz 48,1-35), le milieu de la part sacrée est réservé au sanctuaire de Dieu (→ Éz 48,8.10.21). Ainsi, le Temple est bâti au milieu des nations, d’Israël et de Jérusalem. Du milieu de la ville s’élève la gloire de Dieu (→ Éz 11,23). Ainsi Israël occupe-t-il le centre des nations, Jérusalem le centre d’Israël, le Temple le centre de Jérusalem et le saint des saints est au centre du Temple : « Le monde (orbis) tire son nom de la rotondité du cercle, parce qu’il est comme une roue […]. En effet, l’Océan entoure de ses flots ses limites, de tous côtés. Il est divisé en trois parties, une qui est appelée Asie, une seconde Europe, une troisième Afrique […]. Au milieu de la Judée se trouve la ville de Jérusalem, qui est comme le nombril de toute la région » (Isidore de Séville, Étymologies, 14,2 ; 14,3,21).
3. Jésus et Jérusalem. Enseigner dans la ville permettait à Jésus de toucher un public nombreux. Jésus était « légitimiste » : en y enseignant ouvertement, il prouvait à tous qu’il ne rassemblait pas un groupuscule subversif, mais jouait sans arrière-pensée le jeu de l’ordre établi auquel il laissait la possibilité de contrôler ses propos. Les autorités de la ville ne semblent pas avoir fait de difficulté à le laisser enseigner dans le Temple, c’était le meilleur moyen pour elles de savoir ce qui se disait et ainsi de prévenir la constitution de sectes marginales. Jésus se prévaut d’ailleurs de sa loyauté lors de son procès : « J’ai parlé ouvertement au monde, j’ai toujours enseigné dans les synagogues et dans le Temple, là où tous les Juifs se rassemblent, et je n’ai rien dit en secret. Pourquoi est-ce moi que tu interroges ? Ce que j’ai dit, demande-le à ceux qui m’ont écouté : ils savent bien ce que j’ai dit » (Jn 18,20-21).
Jésus met ainsi le grand prêtre devant la contradiction d’avoir toléré pendant plusieurs années son enseignement puis de le poursuivre injustement.
Mais Jésus a aussi considéré Jérusalem comme le lieu où sa Pâque prendrait tout son sens. Les promesses sur Sion imprègnent son discours au point qu’il déclare qu’« Il ne convient pas qu’un prophète meure en dehors de Jérusalem » (Lc 13,33).
Il assume donc probablement comme les siennes les missions des prophètes de l’Ancienne Alliance qui l’ont précédé, lorsqu’il se lamente sur la Ville sainte : « Combien de fois j’ai voulu rassembler tes enfants » (Mt 23,37). Thomas d’Aquin récapitule les données traditionnelles lorsqu’il donne quatre raisons de convenance à la mort du Christ à Jérusalem :
	Sens sacrificiel de la Passion : Jérusalem est le lieu choisi par Dieu pour que lui soient offerts des sacrifices, figures de la passion du Christ, sacrifice parfait (Ép 5,2).

	Universalité du salut : la vertu de la Passion devant se répandre dans le monde entier, le Christ souffre à Jérusalem, centre de la terre habitable.

	Humilité du Christ : ayant choisi la mort la plus honteuse, il accepte de souffrir la honte devant tous, et donc dans une grande ville, en présence d’un immense concours de peuple.


— Caractère public de la mort du Christ : à Jérusalem résidaient les chefs du peuple juif et les responsables de cette iniquité (Ac 4,27 ; Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa q. 46, art. 10 corpus).
Ainsi, lorsque l’on crucifie et ensevelit Jésus, le Golgotha devient le nouveau centre du monde. Jésus a été mis à mort « au milieu de Jérusalem » (→ Méliton de Sardes, Sur la Pâque, § 72.93). Le lieu de la Passion-mort et résurrection de Jésus devient désormais le nouvel axis mundi. Selon Eusèbe de Césarée, le tombeau de Jésus d’où Jésus est sorti vivant et vainqueur est le « saint des saints » (→ Vie de Constantin, 3,26). Les Pères ont tiré de l’Écriture divers arguments prophétiques selon lesquels le monde tournerait un jour autour de l’axe de la croix : « Il a sur la croix tendu les bras pour entourer les limites de la terre : ce Golgotha est en effet le point le plus central de la terre. Ce n’est pas moi qui le dis, c’est le Prophète : “Tu as opéré le salut au milieu de la terre” [→ Is 49,6] » (Cyrille de Jérusalem, Catéchèses mystagogiques, 3,28).
« [Ézéchiel] affirme que Jérusalem est située au centre du monde ; il s’efforce de démontrer qu’elle est comme le nombril de la terre (umbilicus terræ). Voici du psalmiste un passage qui a rapport à la nativité de notre Seigneur : “La vérité a surgi du milieu de la terre” [Ps 85,12]. En voici un autre où il annonce sa passion : “C’est au milieu de la terre qu’il a conquis le salut du monde” [→ Is 49,6] » (Jérôme, Homélies sur Ézéchiel, 2,69-76 [sur Éz 5,5-6]).
La centralité de Jérusalem comme source universelle du salut est particulièrement développée chez Luc dont l’Évangile commence et s’achève dans cette ville, dans une ambiance marquée par la piété juive. C’est également la perspective de l’Apocalypse, dans un texte dont se souvient probablement Méliton de Sardes (→ supra) : « Au milieu de la place de la [Jérusalem céleste] et du fleuve [se trouve] un arbre de vie » (Ap 22,2). L’arbre de vie se réfère à la fois à celui que Dieu a planté au milieu du jardin d’Éden (→ Gn 2,9) et à la Croix, arbre d’immortalité (→ Pr 3,18 Septante) où fut versé le sang qui rouvre le paradis (Bon* larron).
Bibl. : Joachim JEREMIAS, Jérusalem au temps de Jésus, Cerf, 1980.
Voir aussi : Circonstances historiques de la Passion ; Instruction ; Luc (structure), § 1 ; Passion (lieux) ; Pharisiens ; Sadducéens

JÉSUS (nom). – « Lorsque furent accomplis les huit jours pour sa circoncision, il fut appelé du nom de Jésus, nom indiqué par l’ange avant sa conception », rapporte Luc (2,21). Le nom n’est pas une réalité secondaire, qu’il soit attribué à une personne ou à un dieu, il renvoie à l’identité profonde de l’être nommé et, dans une certaine mesure, lui donne d’exister. Il revêt une valeur particulière dans les cultures sémitiques anciennes et plus largement dans le monde méditerranéen ancien. Il est quelque chose de la réalité qu’il nomme, la rendant présente par le souvenir ou l’évocation, et exerçant une certaine puissance sur elle. Le nom de Jésus, parce qu’il est le « Nom au-dessus de tout nom », tout en révélant qui est Jésus, son être et sa mission (1), rend présent celui qu’il signifie (2), et son invocation est puissante et efficace (3).
1. Le nom de Jésus, forme latine de Ièsous en grec, lui-même translittération de l’hébreu Jeshua, Joshua ou Jehoshua, signifie « YHWH sauve ». Ce nom exprime donc à la fois l’identité de Jésus et sa mission.
	Les quatre consonnes Yod Hé Waw Hé forment le « tétragramme », YHWH, qui est le nom ultime et propre de Dieu dans les Écritures. Ce nom secret est révélé à Moïse* (→ Ex 3,14) dans le buisson ardent. Ainsi le nom divin secret et imprononçable est-il présent dans le nom de Jésus. Avant cette révélation, Dieu ne portait pas de nom spécifique. Il était connu de tous les humains comme ’Elohim (dieu/x) ou ’El (→ Gn 46,3), et Abraham utilisait ce vocable pour désigner Dieu, en ajoutant toutefois un adjectif, le nommant ’El Shaddaï, parfois interprété comme « Dieu des steppes » (→ Gn 17,1 ; 49,25). Plusieurs traductions du tétragramme ont été proposées : « Il souffle », « Il détruit », « Il désire ». « Il est », ou encore, au sens causatif, « Il fait être » – autrement dit : « Il crée » (→ Sg 13,1) –, et enfin « L’Éternel ». Avant l’Exil de nombreux noms théophores sont attestés : Yesha-Yahu = Isaïe ou « YHWH triomphe » ; Adonî-Yahu = Adonias ou « YHWH est mon Seigneur » ; Zakar-Yahu = Zacharie ou « YHWH s’est souvenu » ; Yo-ḥanan = Jean ou « YHWH a fait grâce ». C’est l’indice que le nom secret de Dieu à époque ancienne était prononcé habituellement par les fils d’Israël. Pris comme nom propre de Dieu, le tétragramme YHWH pourrait se traduire par la tautologie « je suis qui je suis » (→ Ex 3,14). Cette traduction prévaut dans le judaïsme traditionnel qui pense que Dieu lui-même ne donne pas son nom, ineffable, et se dévoile en se voilant : après l’Exil, l’homme ne doit pas prononcer son Nom, du moins hors de l’enceinte du Temple. Une fois dans l’année, le jour des Expiations (Yom* Kippour) le grand prêtre peut le prononcer lorsqu’il implore de Dieu son pardon pour Israël. Dieu habite les cieux mais sa présence dans le Temple se réalise par son Nom. Même à la synagogue, lors de la lecture de la Tora, son Nom ne doit pas être prononcé et est remplacé par Adonaï (« Mon Seigneur ») ou Elohim (« Dieu »). L’autre interprétation du tétragramme, plus métaphysique, reflété dans le texte de la Septante, lit ici Egô eimi ho Ôn, « Je suis l’Être ». YHWH le Dieu qu’Israël est le réellement Existant. Ces deux grandes lignes d’interprétation ne se contredisent pas et se rejoignent au plus profond de l’expérience et de la pensée de ceux qui méditent le Nom (Maïmonide, Mishneh Tora, 14,10). Le nom de Jésus, par sa signification, révèle donc la nature divine du Sauveur.

	Le nom de Jésus manifeste aussi sa mission. Il est Dieu, mais Dieu incarné, présent, Emmanuel*, « Dieu avec nous ». Il a été envoyé dans le monde pour sauver les hommes. Avec Jésus, « YHWH sauve », Dieu s’incarne pour sauver. La notion cruciale du salut ne recouvre pas les mêmes sens dans les traditions juives et chrétiennes. Selon le Talmud, tout Israël est déjà sauvé, ce salut étant inclus dans l’Alliance. La Mishna insiste sur le salut collectif de la totalité du peuple, tandis que la tradition chrétienne met l’accent sur la nécessité d’un salut individuel (→ Mt 1,21). L’idée que le Messie apportera le pardon des péchés est originale car le peuple attend effectivement un salut, mais le conçoit beaucoup plus par rapport à des ennemis extérieurs que par rapport à une difficulté intérieure. Ce que Jésus vient accomplir est l’œuvre de la rédemption par le pardon des péchés. Dans le nom de Jésus est donc révélée la miséricorde de Dieu pour les pécheurs. C’est ce que l’ange annonce à Joseph : « Tu lui donneras le nom de Jésus : car c’est lui qui sauvera son peuple de ses péchés ». En → Ac 4,12, Pierre affirme que Jésus est le seul nom qui puisse sauver. C’est donc approprier à Jésus l’identité salvifique du Dieu sauveur d’Israël à travers l’invocation du Nom.


Jésus de Nazareth possède des homonymes dans les Écritures : Jésus (ou Josué) fils de Nun qui conduit le peuple hébreu vers la Terre promise, et Jésus fils de Joçédèq, grand prêtre, qui participa à la construction du second temple. Deux Jésus avant Jésus qui annoncent par leur nom et leur vie la mission salvatrice du Christ. Josué, initialement appelé Hoshéa, fut nommé ainsi par Moïse quand il fut envoyé pour reconnaître la Terre promise (→ Nb 13,16). Ce nouveau nom lui fut attribué en raison de sa mission mais aussi, selon les pères de l’Église, pour préfigurer Jésus : « L’intention du livre de Josué n’est pas tant de faire connaître les actions de Jésus fils de Nun, mais de décrire le mystère de Jésus notre Seigneur. Ce fut lui, en effet, qui assuma le commandement, après la mort de Moïse*. » (Origène, Homélies sur Josué, 1,3).
Le premier Jésus a fait traverser à Israël le Jourdain pour entrer en Terre promise, le second Jésus fait entrer tout le peuple de Dieu dans le paradis (Bon* larron) : Josué est la préfiguration de Jésus et le passage du Jourdain est le type du baptême qui, en Lui, permet d’avoir accès à Dieu, Terre promise pour les chrétiens (→ Théodoret de Cyr, Questions sur Josué, no 2).
Jésus, fils de Joçédèq (→ Za 3 ; Ag 1-2, Esd 3-5﻿), principal acteur de la restauration du culte juif après l’Exil, est aussi considéré comme l’un des types prophétiques du sacerdoce du Christ (Grand* prêtre). Eusèbe de Césarée énumère et synthétise les analogies entre Jésus fils de Joçédèq et Jésus fils de Dieu : similitude de nom et de mission qui est de mener le peuple de Dieu captif vers la Terre promise, similitude de fonction sacerdotale consistant à offrir le sacrifice pour les péchés, similitude d’habits – les vêtements sales de Jésus fils de Joçédèq représentant les péchés dont le Christ s’est chargé et qui sont déposés lorsque Jésus monte au ciel pour entrer dans sa gloire (→ Démonstration évangélique 4,17).
2. Le nom de Jésus est couramment donné à l’époque de Jésus de Nazareth mais, dans son cas, les réalités désignées par ce nom dépassent le simple vocable. Ce Nom vient du ciel puisque c’est de la bouche de l’ange qu’il est prononcé pour la première fois, annoncé à Marie au moment de l’Incarnation, et à Joseph dans un songe. Jésus lui-même confirme la provenance de son nom lorsqu’il dit à son Père des cieux « le nom que tu m’as donné » (Jn 17,11-12). Le nom dans la révélation biblique non seulement exprime une réalité, mais il est quelque chose de cette réalité. À la valeur identificatrice du nom s’ajoute une valeur évocatrice. En hébreu, la racine zkr, que l’on peut traduire par « [se] rappeler, se souvenir ; évoquer ; faire mention de », peut s’associer au šem – le nom (→ Ex 3,15 ; Is 26,8 ; Ps 135,13). Étant donné le lien entre le nom et la personne, il est essentiel que le nom perdure au-delà de la mort. Ainsi le nom est maintenu par les fils (→ Gn 21,12 ; 48,16 ; 2 S 18,18) et le nom des justes est inscrit dans le livre de vie (→ Ex 32,32 ; Ps 68/69,29 ; Is 4,3 ; Éz 13,9). Inversement, voir son nom oublié, c’est être ostracisé de la communauté et effacé des mémoires (→ Jb 30,8 ; Dt 7,24 ; 9,14 ; Jos 7,9 ; 1 S 24,22 ; 2 R 14,17 ; Ps 109,13 ; Si 6,10 ; Ap 3,5). Le nom de Dieu excède toute opération de l’intelligence et dépasse toute définition nominale. Dans le nom de Jésus, pourtant, Dieu est nommé et comme contenu en raison de l’union des deux natures humaine et divine du Christ (→ Grégoire de Nysse, Antirrhétique, 161,13-19). Le mystère du nom de YHWH est en quelque sorte concentré dans le nom de Jésus, comme la personne du Verbe l’est dans son humanité. Désormais le nom ineffable et transcendant de Dieu peut être prononcé par les lèvres humaines.
Le nom de Jésus révèle celui du Père. La veille de sa mort Jésus prie son Père en ces termes : « Je leur ai fait connaître ton nom et je le leur ferai connaître, pour que l’amour dont tu m’as aimé soit en eux et moi en eux » (Jn 17,26). Cette connaissance à laquelle Jésus veut conduire n’est pas seulement intellectuelle, c’est une rencontre avec celui qui Est. Dans l’Ancien Testament, les hommes qui ont rencontré personnellement Dieu ont cherché à connaître son nom : Jacob, après avoir lutté toute la nuit contre lui, demande : « Révèle-moi ton nom, je te prie » (Gn 31,30). Moïse, de même, apprenant au buisson ardent qu’il devait aller trouver les Israelites, s’inquiète : « Mais s’ils me disent : Quel est son nom ?, que leur dirai-je ? » À chaque fois Dieu répond mais de manière énigmatique. Avec le nom de Jésus, le mystère se dévoile. « J’ai manifesté ton nom aux hommes » (Jn 17,6), dit Jésus à son Père au moment de sa passion, mais c’est surtout quand Jésus est élevé de terre que le nom de YHWH est manifesté (→ Jn 8,28). Les disciples sont appelés à demeurer dans le nom, c’est-à-dire dans cette vie qui caractérise l’union du Père et du Fils (→ Jn 17,11.21). « Nul ne connaît le Père si ce n’est le Fils » (Mt 11,27) et la glorification du nom du Père ne peut être que l’œuvre du Fils : le Saint Nom, que les nations avaient profané par leur péché, Dieu le sanctifie lui-même (→ Éz 26,23) dans et par le Christ. À l’heure de sa passion, Jésus prie son Père en disant : « Père, glorifie ton nom ! » Du ciel vint alors une voix : « Je l’ai glorifié et de nouveau je le glorifierai » (Jn 12,28). Parce que l’homme Jésus a glorifié Dieu par sa mort, « Dieu l’a exalté, dit saint Paul, et lui a donné le Nom qui est au-dessus de tout nom, pour que tout, au nom de Jésus, s’agenouille, au plus haut des cieux, sur la terre et dans les enfers, et que toute langue proclame, de Jésus Christ, qu’il est Seigneur, à la gloire de Dieu le Père » (Ph 2,9-11). Le nom de Jésus, « Dieu sauve », donné au huitième jour devient effectif au jour de sa Résurrection. Celui qui retourne au Père dans la gloire, et reçoit « le nom au-dessus de tout nom », ce n’est pas seulement le Verbe mais Jésus, Verbe fait chair et Sauveur des hommes ; ce qui fait dire à Grégoire de Nysse qu’« en vertu de cette unité totale entre la chair assumée et la divinité qui l’assume, les noms sont interchangeables, si bien que l’humain est désigné par le divin et le divin, par l’humain. C’est ainsi que le crucifié est nommé par Paul “Seigneur de gloire” [1 Co 2,8], tout comme celui qui est adoré par toute la création, au ciel, sur terre et aux enfers, est appelé Jésus » (Grégoire de Nysse, À Théophile, 127,11-128,9). Ainsi le nom de Jésus contient tout : Dieu et l’homme, toute l’économie de la création et du salut (→ CEC 2666), et devient « le Nom au-dessus de tout nom ». Si « Dieu » signifie Dieu en tant que Créateur, « Jésus » signifie Dieu en tant que Rédempteur, et parce que l’œuvre de rédemption est plus grande que l’œuvre de création, le nom de Jésus est plus grand.
Toute la Création se prosterne devant le nom de Jésus, reconnaissant qu’en lui « Dieu s’est plu à faire habiter toute la Plénitude et par lui à réconcilier tous les êtres pour lui, aussi bien sur la terre que dans les cieux, en faisant la paix par le sang de sa croix » (Col 1,19-20). Selon Athanase : « La gloire du Père, c’est que l’homme, venu à l’existence et ensuite perdu, ait été retrouvé, que mort il ait été rendu à la vie [Lc 15,24.32] et qu’il soit devenu le temple de Dieu [1 Co 3,16]. En effet, si les puissances célestes, anges et archanges, qui adoraient depuis toujours le Seigneur l’adorent aussi maintenant sous le nom de Jésus, c’est notre grâce et notre souveraine élévation que, même fait homme, le Fils de Dieu soit ainsi adoré, et les puissances célestes ne seront pas surprises de voir ceux qui lui sont concorporels [Ép 3,6], c’est-à-dire nous tous, introduits dans leurs régions » (Discours contre les Ariens, 1,42,4-5﻿).
3. Depuis la glorification du Christ, le nom de Jésus succède au nom de YHWH et synthétise toute la foi chrétienne. Apôtres et disciples l’emploient comme s’il s’agissait de celui de Dieu et il est invoqué sur l’Église comme l’était le nom de YHWH sur Israël (→ Ja 2,7). Une théologie du nom de Jésus proprement chrétienne est donc active dans les premières communautés. Déjà présente dans les Actes (→ Ac 4,12) et dans des écrits proto-chrétiens non canoniques (Évangile de Thomas*), l’application de la théologie juive du nom divin s’explique par une intellectualisation de l’Incarnation. Jésus, après la Résurrection, a une manière d’être divine mais il n’est pas possible de l’appeler « Jésus est Dieu » dans la langue du Nouveau Testament – sauf par exception –, « Dieu » étant le nom personnel du Père. En l’absence de discours philosophique pour exprimer l’essence divine de Jésus, la théologie du nom établit une relation entre le Père et le Fils.
Le nom renvoie directement à la personne de Jésus ressuscité et à sa puissance de salut. Sa prononciation est efficiente. Cette puissance réelle et objective du nom de Jésus est mentionnée dans les synoptiques et annoncée par Jésus : « Tout ce que vous demanderez en invoquant mon nom, je le ferai » (Jn 14,13), et « voici les signes qui accompagneront ceux qui auront cru : en mon nom ils chasseront les démons, ils parleront en langues nouvelles, ils saisiront des serpents, et s’ils boivent quelque poison mortel, il ne leur fera pas de mal ; ils imposeront les mains aux infirmes et ceux-ci seront guéris » (Mc 16,17-18). C’est pourquoi, après la Résurrection, le nom de Jésus remplace YHWH dans les formules d’exorcisme et, au regret des apôtres, certains l’utilisent frauduleusement dans leurs actes quasi magiques (→ Mt 7,22 ; Lc 9,49 ; Ac 19,13). En son nom les apôtres parlent, enseignent, et surtout agissent (→ Mt 7,22 ; Mc 9,39 ; Mc 16,17 ; Lc 10,17 ; Ac 4,7-10.17s). Le baptême est réalisé « sur le nom de Jésus Christ » (Ac 2,38), ou « dans le ou au nom de Jésus » (Ac 10,48), ou encore « pour le nom de Jésus » (Ac 8,16). Chacune de ces expressions désignant un aspect particulier du rapport au nom, et donc au Christ. Dans le premier cas il apparaît comme le fondement de la vie chrétienne sur lequel nous prenons appui. Dans le deuxième, c’est la puissance libératrice du Christ qui est soulignée, dans et par lequel nous sommes libérés des puissances de la mort. Dans le troisième, il est le terme vers lequel le baptême nous fait tendre. Par le baptême, les premiers chrétiens sont de son nom (→ Jn 1,12 ; Ac 2,21.38). Le pardon des péchés aussi se réalise au nom de Jésus (→ Ac 10,43 ; 1 Jn 2,12).
Au nom de Jésus les apôtres accomplissent des miracles (→ Ac 3,6.16 ; 4,10). Par exemple, à la porte du Temple appelée la Belle-Porte, Pierre guérit un impotent de naissance en disant « au nom de Jésus Christ le Nazôréen, marche ! », et à ceux qui s’étonnaient de ce miracle il annonce : « Par la foi en son nom [Jésus], à cet homme que vous voyez et connaissez, ce nom même a rendu la force, et c’est la foi en lui qui, devant vous tous, l’a rétabli en pleine santé » (Ac 3,16). C’est enfin pour l’usage de ce nouveau nom divin que les disciples sont persécutés (→ Mc 13,1 ; Ac 5,28.40 ; 1 P 4,14). Pour les chrétiens, la confession du nom de Jésus dans le baptême signifie à vivre la mort et la résurrection du Christ (→ Rm 6,1-11). Ainsi toute la vie chrétienne est appelée à se réaliser « dans et par le nom du Seigneur Jésus » (Col 3,17) en lequel est rendu grâce au Père (→ Ép 5,20). Le nom de Jésus étant le fondement et l’objet de la prédication chrétienne (→ Ac 8,12 ; Lc 24,47), professer la foi revient à tenir ferme le nom de Jésus (→ Ap 2,13 ; 3,8). Les chrétiens, présentés parfois comme « ceux qui invoquent le nom » (→ Ac 9,14), sont appelés à souffrir pour son nom (→ Mt 10,22 ; 24,9).
À l’écrit aussi le nom de Jésus est bien présent. L’usage des christogrammes par les premiers chrétiens, avant même la période constantinienne et l’affirmation politique unificatrice du chi-rhô, en apprend beaucoup sur la christologie d’époque ancienne. L’usage montre un culte vivace et précoce de Jésus comme Dieu avec pour cause une sacralisation tout aussi précoce de son nom devenu l’équivalent de celui de Dieu. La reconduction de l’expérience juive du nom divin dans la construction christologique primitive explique en partie que les scribes chrétiens, qui rédigent en grec, appliquent au nom de Jésus l’estime qu’avaient les scribes hébreux pour le tétragramme. Agissant comme une hypostase, le « nom » devient le support élémentaire pour concevoir l’incarnation de la transcendance divine (Jn 1,14 ; Mt 1,21). C’est ce phénomène que les christogrammes, et plus largement les nomina sacra, accompagnent en se faisant l’incarnation visuelle au sein de la Parole de questions christologiques.
En Occident, le sentiment chrétien envers le nom de Jésus s’exprime surtout dans la piété populaire à partir du XIIe siècle. Des confréries du Saint Nom de Jésus naissent au XIVe et des religieux comme Henri Suso ou Bernardin de Sienne étendent cette dévotion par leurs écrits et leurs prédications. En 1530, la fête du Saint Nom de Jésus est accordée aux Franciscains. Adoptée par les dominicains en 1687, cette fête est étendue à l’Église romaine en 1721 par le pape Innocent XIII mais supprimée après la réforme liturgique du concile Vatican II. Le pape Jean-Paul II la rétablit au 3 janvier comme mémoire facultative.
Bibl. : Gérald ANTONI, Le Saint Nom de Jésus, L’Harmattan, 2015.
Voir aussi : Manuscrits et papyri

JÉSUS DE L’HISTOIRE (les trois quêtes). ― Voir Quêtes du Jésus de l’Histoire

JEÛNE. ― Jésus a été accusé d’être un bon vivant, partageant des repas plantureux avec des personnes peu recommandables (→ Mt 11,19). Il ne remet pourtant pas en cause la vénérable institution du jeûne. Lui-même en donne l’exemple en le pratiquant durant quarante jours au désert (Tentations* ; Mt 4,2 ; Mc 1,13 ; Lc 4,2). Dans sa propre halakha réunie dans le sermon sur la montagne, il demande à ses fidèles un jeûne sans hypocrisie : c’est donc qu’il en bénit la pratique (→ Mt 6,16-18).
L’Ancien Testament atteste une riche pratique du jeûne dont la logique générale est celle du vœu : une promesse faite à Dieu en vue d’un bien meilleur. Le jeûne s’accompagne ainsi souvent de prière. En général, se priver volontairement de nourriture peut permettre à l’homme de :
	confesser sa dépendance vis-à-vis du Père créateur, en expérimentant la précarité de ses forces : il humilie son âme devant Dieu (→ Dt 8,3 ; Ps 35,13 ; 69,11) ;

	reconnaître son impuissance devant Dieu au moment de lui faire une demande importante (→ Jg 20,26 ; 2 S 12,16.22 ; Esd 8,21 ; Est 4,16) ;

	confesser son péché et implorer le pardon divin (→ 1 R 21,27 ; Dn 9,3).


Ainsi élevé au rang de rite religieux, accompli par un amour plus grand envers le Dieu de l’Alliance, le jeûne corporel n’a de sens que s’il est accompagné d’une abstention du péché (→ Is 58), autrement il n’est qu’ostentation. Mais les bienfaits du jeûne sont multiples. Il développe la vertu de tempérance, et ainsi libère des biens disponibles pour l’aumône et le partage avec les plus pauvres. Dans le sermon sur la montagne, les préceptes sur le jeûne suivent de peu la discipline sur l’aumône. Dans la Didascalie des douze apôtres, le jeûne s’accompagne de présents qu’il rend, d’une certaine manière, possibles. Le jeûne creuse le désir, modère et modèle l’appétit.
Dans le cas particulier de Jésus, son jeûne au désert est par ailleurs une véritable récapitulation de l’histoire sainte en sa propre personne. Jésus s’est en effet préparé à sa mission par un jeûne de 40 jours qui rappelle :
	les 40 jours du Déluge, purification du cosmos (→ Gn 7,4) ;

	les 40 ans du séjour israélite au désert (→ Ex 16,35, etc.), prélude à l’entrée dans la Terre promise ;

	les deux fois 40 jours que Moïse* passe sur le mont Sinaï (→ Ex 24,18 ; 34,28), prélude au don de la Loi ;

	les 40 jours où Élie* marche à l’Horeb (→ 1 R 19,8). Pour les disciples de Jésus conviés au festin messianique, le jeûne exprime l’attente de l’époux qu’il est (→ Mt 9,15 ; Mc 2,19-20) ; ce jeûne-là possède une forte teinture pascale : il est le temps de préparation avant le retour de l’époux.


Jésus a de fait purifié le monde par sa présence vivifiante, donné la Loi nouvelle avec l’Évangile, permis l’entrée en Terre promise en rouvrant le paradis, allumé en ses disciples l’espérance de son retour glorieux. Il convenait donc que cette œuvre soit précédée d’un jeûne qui libère la puissance divine à l’œuvre en lui. Le jeûne à la suite de Jésus est donc un jeûne de triomphe et de joie, un désir des biens surnaturels par la désaccoutumance des nourritures terrestres, un jeûne eschatologique enfin qui proclame le caractère passager des biens de ce monde.
Bibl. : Silvio BARBAGLIA, Il digiuno di Gesù all’ultima cena, Assise, Cittadella, 2011 ; RUFIN D’AQUILÉE, De ieiunio, Leyde, Brill, 1989 ; Adele SCARNERA, Il digiuno cristiano dalle origine al IV secolo, Rome, Liturgiche, 1990 ; TERTULLIEN, Du jeûne, in Œuvres complètes, Les Belles Lettres, 2017.
Voir aussi : Eucharistie (représentation de la Pâque), § 1

JEUNE HOMME RICHE. ― Mt 19,16-26 et. Voir  Richesse

JOSEPH. ― Jésus était connu comme le « fils du charpentier » (Mt 13,55), c’est-à-dire de Joseph. À cette date, celui-ci est probablement mort, et pourtant l’incise prouve que Jésus a été durablement identifié comme son fils. Même si Joseph a compté pour Jésus, il ne fait qu’une brève apparition au seuil de l’Évangile. Pas un mot ne sort de sa bouche, aucun dialogue avec Jésus n’est rapporté. À partir de Matthieu et Luc qui seuls relatent l’enfance de Jésus, lue à la lumière de l’Ancien Testament, il est possible de mieux comprendre qui est Joseph fils de David (1), époux de Marie (2) et père de Jésus (3).
1. Le Nouveau Testament commence par une généalogie* de Jésus qu’un examen plus précis montre être surtout celle de Joseph. En tant que « fils de David », (→ Mt 1,20), il appartient à la lignée royale dont doit naître le Messie (→ 2 S 7,16). Mais être « fils de David » c’est aussi appartenir à la tribu de Juda, et descendre par là d’Abraham. Joseph récapitule à sa manière en lui toute l’histoire d’Israël. Il a hérité de certains traits de ses glorieux ancêtres et les quelques éléments de sa vie rapportés dans les évangiles font écho à plusieurs passages de l’Ancien Testament.
Sans être un rêveur, Joseph est plusieurs fois présenté en train de dormir (→ Mt 1,20.24 ; 2,13.19). Ces mystérieux sommeils rappellent le commencement de la Genèse où Dieu, après avoir créé Adam, « fit tomber une torpeur sur l’homme qui s’endormit » (Gn 2,21). Le sommeil d’Adam, en grec « extase », le plonge dans une torpeur profonde, un état de passivité complète, afin que Dieu tire de lui Ève, sa femme. Le sommeil de Joseph a cela en commun avec celui d’Adam : il conduit à des noces préparées par Dieu (→ Lefebvre, Joseph ou l’éloquence d’un taciturne, p. 87). D’autres ancêtres de Joseph ont connu des sommeils peu ordinaires. Abraham, après avoir reçu de Dieu la promesse d’une descendance aussi nombreuse que les étoiles, tomba dans une torpeur, « et voici qu’un grand effroi le saisit » (Gn 15,12). Son petit-fils Jacob connut lui aussi un sommeil mouvementé : la nuit où, fuyant son frère Ésaü, il s’endormit à Bethel, il vit en songe une échelle sur laquelle montaient et descendaient les anges. Les songes sont un moyen pour Dieu de délivrer des messages. Joseph le patriarche, aîné des fils de Jacob par Rachel, mérite même le titre d’« homme aux songes » (Gn 37,19) par excellence. Sa naissance a mis un terme à la stérilité de sa mère qui s’exclame en le mettant au monde : « Dieu a retiré ma honte […] Que le Seigneur m’ajoute un autre fils » (Gn 30,23-24). Le nom Yoseph vient à la fois du verbe ‘asaph qui signifie « retirer » et yasaph qui veut dire « ajouter ». La forme « yoseph » signifiant « qu’il ajoute » devient le nom de l’enfant. Ce nom sous-entend que l’histoire du salut ne s’arrête pas là. Derrière ce premier fils se cache un autre. Rachel donne effectivement naissance à un second fils, Benjamin, à Bethléem quelques années après. Dans l’Évangile, Joseph, fils de David, amène à sa suite un autre fils d’Israël, Jésus, né lui aussi à Bethléem. Aux deux Joseph, la volonté de Dieu est communiquée par des songes. Tous deux sont établis comme intendants, l’un de la maison de Pharaon, l’autre de la « maison de David » qui abrite l’héritier, Jésus (→ Lc 1,32). Tous deux sont contraints de fuir en Égypte. Matthieu renforce encore la ressemblance entre ces deux personnages dans sa généalogie* en donnant au père de Joseph évangélique le nom de Jacob.
2. Sur la signification religieuse des noces de Joseph et Marie et ce qu’elles signifient de la réconciliation des traditions royale et sacerdotale : Marie*, mère de Jésus, § 1a. ; Jacques*, § 4 ; Messie*, § 5.
Joseph est l’époux de Marie (→ Mt 1,16). Au Ier siècle, les femmes n’avaient pas l’obligation de se marier bien que leur mariage fût recommandé pour éviter les suspicions. Les parents pouvaient fiancer leur fille avant la puberté mais devaient toujours attendre que la puberté soit dépassée pour la donner en mariage (b. Sanhédrin 76b). La jeune fille pubère pouvait aussi choisir elle-même son époux (m. Qiddušhin 2,1). La femme se mariait donc habituellement à douze ans, souvent avec un parent qui, selon la Mishna, avait entre dix-huit et vingt ans. Selon le → Protévangile de Jacques, apocryphe chrétien daté de l’an 150, Joseph était veuf et père de plusieurs fils au moment de son mariage avec Marie. À sa suite, les artistes ont souvent représenté Joseph comme un homme âgé, un bâton fleuri à la main. Cependant, ce témoignage n’a d’autre but que d’expliquer le titre de frères* donné à certains personnages proches de Jésus, en les faisant naître d’un premier mariage de Joseph. On ne peut donc rien en inférer concernant l’âge de Joseph ou son histoire familiale.
Le mariage juif au Ier siècle se faisait en deux temps. La première étape est improprement nommée « fiançailles » pour essayer de trouver un vague équivalent dans la culture moderne. Elle suivait la demande en mariage et la réalisation du contrat. Les époux étaient alors effectivement mariés mais la cohabitation pas encore effective. Le décès du mari à cette étape rendait la femme « veuve » et une infidélité après cette première étape aurait déjà été considérée comme un adultère. La durée des fiançailles est fixée dans la Mishna : « On laisse à une vierge douze mois depuis la demande du fiancé pour se préparer ; et on donne pareillement douze mois au fiancé pour préparer le nécessaire » (m. Ketubôt 5,2).
Dès cette première étape, l’épouse était passée de l’autorité de son père à celle de son mari. C’est l’état que Matthieu désigne par « accordée en mariage » (mnèstheutheisès – Mt 1,18). La deuxième étape était la prise de possession de l’épouse, leur cohabitation, elle aussi parfaitement désignée par Matthieu (« avant qu’ils eussent cohabité » – ibid.). Il semble que l’époux avait le droit de consommer le mariage alors que son épouse vivait encore chez ses parents (Filiation* juridique de Jésus), et c’est certainement ce point qui rendra crédible pour les tiers la paternité de Joseph sur Jésus. L’ancienne coutume semble connaître des cas où l’épouse ne quitte jamais la maison de son père (→ Jg 14,15). À l’époque de Marie et Joseph, l’époux allait chercher solennellement son épouse qu’il conduisait chez lui avec un cortège nuptial (Vierges* prudentes et vierges folles). Débutait alors la cohabitation. Cette distinction entre les deux temps du mariage permet de comprendre à la fois que Joseph et Marie n’habitent pas ensemble (→ Mt 1,18), et que la démarche envisagée par Joseph en apprenant que Marie est enceinte soit une rupture du contrat de mariage (→ ibid., 1,19).
L’évangéliste s’exprime très clairement si on le lit de près : « Marie fut trouvée enceinte par l’action de l’Esprit Saint » (ibid., v. 18). Non pas un banal « il se trouva que » mais « elle fut trouvée », ce qui soulève immédiatement la question : par qui ? Selon Jérôme : « Nul autre que Joseph ne le découvrit. Du fait, pour ainsi dire, de la liberté permise à un mari, rien ne lui échappait de tout ce qui touchait à sa future épouse » (Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 1,18).
« Fut trouvée » suppose aussi qu’à certains signes observables de lui seul, quoique encore invisibles aux autres, il a pu constater lui-même l’état de sa femme. En tout cas, il est exclu que Marie lui en ait parlé, car ce n’est pas compatible avec le verbe « fut trouvé ». Selon Luc, Marie a quitté la maison de ses parents pendant les premiers mois de sa grossesse et a passé trois mois chez sa cousine Élisabeth (→ Lc 1,56). C’est alors que la grossesse commençait à se voir. Il est probable que Marie ait alors quitté la maison paternelle et emménagé dans celle de Joseph, achevant ainsi le premier temps du mariage. C’est alors qu’il aurait pu prendre connaissance de l’état de son épouse.
À partir du moment où Marie est enceinte, il faut expliquer pourquoi. La lecture la plus immédiate (→ Justin de Rome, Dialogue avec Tryphon, 78,3 ; Jean Chrysostome, Homélies sur Matthieu, 4,3 ; Augustin d’Hippone, Lettres, 152,9) postule que Joseph croit sa femme adultère ou abusée par un autre homme. Dans le cas d’un viol, la loi (→ Dt 22,23-27) prévoit la lapidation de l’homme et celle de la fiancée si elle avait la possibilité d’appeler à l’aide et ne l’a pas fait (→ Lv 22,10) et dans le cas d’un adultère caractérisé, elle prévoit la peine de mort pour les deux personnes incriminées.
Cette lecture est pourtant incompatible avec le fait que Joseph est décrit comme un homme juste, et que pour ce motif il décide de ne pas la dénoncer, mais de la renvoyer en secret. La traduction la plus littérale de Matthieu est ici nécessaire : « Joseph son époux, parce qu’il était un homme juste et ne voulait pas la diffamer, décida de la répudier en secret » (Mt 1,19).
La Loi de Moïse n’oblige aucunement un mari à dénoncer une épouse sur laquelle il aurait des soupçons. Mais s’il le fait, il n’encourt pas le reproche d’injustice. La Loi prévoit même l’austère ordalie par les eaux amères pour la femme dénoncée par son mari (→ Nb 5,11). Cette possibilité est exclue dès le principe par Joseph : il ne « voulait pas la diffamer ». En déclarant qu’il était juste de ne pas la dénoncer, Matthieu signifie qu’il aurait été injuste de la dénoncer. Cela laisse entendre que Joseph n’est pas certain de l’adultère de sa femme et qu’il ne considère pas la conception de celle-ci, à laquelle il n’a pourtant pris aucune part, comme un motif suffisant pour l’accuser. C’est l’interprétation du → Protévangile de Jacques, 14,1-2﻿, qui imagine le monologue intérieur de Joseph lorsqu’il découvre la chose : « Si je fais connaître [son état] aux fils d’Israël, je crains que peut-être ce qui [est] en elle ne soit d’un ange, et je serai trouvé [coupable] en livrant un sang innocent [→ Mt 27,4] à une condamnation à mort. Que ferai-je donc d’elle ? Je la répudierai secrètement [loin] de moi. »
Même inventé, ce monologue a saisi le dilemme devant lequel se trouve Joseph : il ne dispose pas de preuve de l’infidélité de sa femme, ni de celle d’un miracle.
Un point reste donc obscur. Comment Joseph a-t-il pu douter de l’infidélité d’une épouse qui se retrouve enceinte mais pas de lui ? Cette grossesse n’est-elle pas la preuve qui efface toutes les autres ? Un moderne objecterait que l’infidélité de Marie ne fut pas volontaire si elle faisait suite à un viol, et le Talmud* atteste la croyance ultérieure que Jésus aurait été engendré par un soldat romain (Celse*). On a même proposé que Marie ait été victime d’abus lors de la descente de la légion romaine chargée de réprimer la révolte de Sépphoris en 4 av. J.-C. Mais cette hypothèse accommodante s’écroule devant la froide objectivité de la Loi de Moïse : le viol ne disculpe pas la vierge si elle pouvait appeler à l’aide et ne l’a pas fait. Est-ce à dire que Joseph a pensé que Marie avait été forcée en pleine campagne, sans pouvoir appeler au secours – cas unique pouvant l’innocenter (→ Dt 22,25) ? Mais la Loi de Moïse précise alors qu’elle n’est « coupable de rien ». Ce ne serait pas une marque de la justice de Joseph que de la renvoyer, qui plus est enceinte, alors qu’il la sait innocente ! Exit donc l’explication facile par un viol.
Une lecture moins immédiate de ce passage de l’Évangile (→ Ambroise de Milan, Commentaire sur Luc, 2,2 ; Eusèbe de Césarée, Questions évangéliques, 1,6) mais plus cohérente avec les circonstances interprète le retrait de Joseph dans une répudiation secrète comme un effacement devant la présence de Dieu manifestée dans sa fiancée. Certes, Joseph ne sait pas encore que l’enfant vient de l’Esprit saint, il ne l’apprendra que de la bouche de l’ange, mais il comprend déjà qu’il fait face à un mystère qui le dépasse. Cette lecture s’appuie sur la crainte de Joseph que l’ange mentionne et qui est liée à l’action de Dieu dans la fiancée. Jérôme affirme, lui, que la justice de l’attitude de Joseph correspond à sa connaissance de la vertu de Marie : « il savait qu’elle était chaste et surpris de ce qui était arrivé, il cachait par son silence ce dont il ne comprenait point le mystère » (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 1,18). Selon Éphrem de Nisibe : « Joseph, parce qu’il était un homme juste, ne voulut pas dénoncer publiquement Marie […] Joseph avait compris que cette conception était unique, qu’elle était un événement étranger aux lois ordinaires de la vie et aux conceptions qui sont le fruit du mariage. Tous ces signes l’amenèrent à reconnaître que la chose venait de Dieu. Jamais, ni nulle part, il n’avait surpris en elle un dessein impudique. De plus, il lui était impossible de ne pas croire Marie, car il y avait tant d’arguments en sa faveur […] C’est pourquoi, dans sa justice, il pensa à la renvoyer en secret » (Commentaire du Diatéssaron, 2,4).
Pour mériter d’être appelé juste, il faut donc que Joseph ait considéré comme une éventualité possible le fait que sa femme ait conçu sans avoir commis aucune faute ni subi un viol. Cela implique qu’il ait cru à la possibilité d’une conception virginale. La chose n’est pas si étonnante qu’elle paraît de prime abord : Joseph est de la descendance de David, et l’oracle d’→ Is 7,14 « voici que la vierge concevra », adressé à un roi de la lignée davidique, fait partie de la mémoire familiale. Cet oracle destiné à soutenir le peuple dans ses épreuves figure dans le livre le plus cité à l’époque de Joseph et Marie. On n’a aucune raison d’exclure qu’il travaille intérieurement Joseph au moment où la grossesse de son épouse le déconcerte. Pour éviter de l’exposer à la malveillance et à la calomnie, il décide d’agir en secret, ce qui exclut une séparation publique : le divorce juif nécessite en effet la rédaction d’un acte officiel et la présence de deux témoins (→ Strack-Billerbeck, Kommentar, 1,304-305). Joseph projette donc de ne pas consommer le mariage, les époux cohabitant chacun de leur côté, ce qui constituerait une rupture discrète de leur mariage.
L’ange du Seigneur, dans un songe, vient en quelque sorte tirer Joseph de sa torpeur, l’éclairer dans la nuit spirituelle qu’il connaît. « Ne crains pas de prendre chez toi Marie ton épouse, car ce qui a été engendré en elle est de l’Esprit Saint » (Mt 1,20). À première vue, cela peut paraître une simple information donnée par l’ange afin de laver Marie de tout soupçon. Pourtant l’annonce est bien plus importante car l’Esprit saint en est le cœur. L’Esprit est à la fois celui qui habilite Marie à concevoir Jésus virginalement et celui qui crée une communion entre Marie et Joseph, permettant à ce dernier de la prendre chez lui sans crainte. Comme Gabriel est venu demander à Marie son consentement pour recevoir en son sein le Fils de Dieu (→ Lc 1,30-38), l’ange de Dieu dans un songe vient en quelque sorte demander à Joseph de consentir à recevoir chez lui Marie et Jésus, de devenir le père légal de l’enfant. D’ailleurs, le récit (→ Mt 1,18-25) s’apparente au genre littéraire de l’Annonciation* comme la scène parallèle de Luc. En appelant Joseph « fils de David » il fait comprendre que c’est par lui que le Messie annoncé par les prophéties appartiendra à la lignée de David, et en l’encourageant à prendre chez lui Marie, sa femme, il le désigne comme véritable chef de famille, époux de Marie et père de Jésus. Il constitue Joseph gardien de l’oracle isaïen qui s’accomplit en son épouse : « voici que la Vierge a conçu » (Is 7,14).
Peut-être même faut-il aller plus loin. Joseph est « l’époux de Marie » selon Mt 1,19 ; Marie est « l’épouse de Joseph » selon Mt 1,20. Leurs noces ont certainement été conclues légitimement selon la loi juive : ils forment un vrai couple. Mais l’ange en disant à Joseph « ne crains pas de prendre chez toi Marie ton épouse » semble dire que ce couple prend une dimension nouvelle, consacrée par la parole de l’ange, qui est apparu tant à l’un qu’à l’autre des époux. Leur mariage est comme surélevé à un état nouveau : celui d’époux vierges et féconds. L’humanité de Jésus appartient déjà à la « nouvelle création » par le mode de sa venue à l’existence qui n’est pas de ce siècle-ci mais anticipe l’autre. La filiation naturelle de Jésus lui vient certes de Dieu seul (Engendrement*) : il est proprement le Fils de Dieu. Mais on peut se demander si Matthieu en consacrant Joseph et Marie comme époux vierges mais féconds, gardiens de leur virginité réciproque, ne songe pas à une certaine causalité surnaturelle de Joseph dans la conception de Jésus, de sorte qu’elle résulte de l’opération conjointe du vrai couple constitué par Joseph et Marie : « Cette sainte virginité qui nous a donné le Sauveur, qui a rendu sa Mère féconde, a fait que Joseph a part à cette fécondité bienheureuse et l’élève, si je l’ose dire, jusqu’à être le père de Jésus-Christ même [… Joseph] contribue en quelque façon à la naissance de Jésus-Christ en gardant la pureté de sa sainte Mère » (Bossuet, 1er Panégyrique de saint Joseph, 1er point). La paternité virginale de Joseph est ainsi le pendant de la maternité virginale de son épouse.
3. Ce rôle de père, Joseph l’assume pleinement. Aux yeux des hommes, en particulier de ceux qui ont côtoyé Jésus pendant toute son enfance, comme les Nazaréens, il ne fait pas de doute que Jésus est bien fils de Joseph le charpentier. La conception virginale de Marie est un mystère caché aux hommes et même aux anges, comme le montre la tentation de Jésus (→ Ignace d’Antioche, Éphésiens, 19,1). Mais le titre de « père » donné à Joseph n’est pas uniquement une sorte de « couverture » pour voiler la véritable origine de Jésus. Sans être le père biologique, il est père à part entière. À l’époque de Joseph, la paternité légale l’emporte sur la paternité biologique : « Si un homme dit : “c’est mon fils”, il doit être cru » (m. Baba Batra, 8,6). Joseph a considéré Jésus comme son fils puisqu’il a pris Marie sa femme chez lui. Matthieu reconnaît cette paternité légale puisqu’il attribue à Jésus la généalogie de Joseph.
Sa paternité, Joseph la tient surtout de Dieu : le fait que l’ange du Seigneur lui demande de donner à l’enfant le nom de Jésus* est une manière de la confirmer puisqu’il s’agit là d’une prérogative paternelle (→ Lc 1,63). Nommer un être confère à celui qui impose le nom une certaine autorité et responsabilité sur cet être. Quand Dieu créa Adam, il lui donna pouvoir sur tous les animaux et « chacun devait porter le nom que l’homme lui aurait donné ». Le seul nom qui soit interdit à l’homme de prononcer est le nom divin « YHWH », révélé à Moïse. Avec l’entrée dans le Nouveau Testament, en assumant l’humanité, le Verbe de Dieu non seulement révèle à l’homme son nom, Jésus, « YHWH sauve », mais encore il demande à l’homme, Joseph, de le nommer.
Marie aussi, tout en ayant connaissance de l’origine divine de Jésus, considère Joseph comme le père de son fils puisqu’elle dit à Jésus qu’elle retrouve dans le Temple : « ton père et moi nous te cherchions tout angoissé ». Origène écrit en commentant l’évangile de l’enfance : « Luc qui écrivit : “L’Esprit Saint surviendra sur toi et la puissance du Très-Haut te prendra sous son nombre et c’est pourquoi ce qui est né saint sera appelé Fils de Dieu” (Lc 1,35), et qui, par ces mots, nous a clairement affirmé que Jésus fut fils d’une vierge sans avoir été conçu d’une semence humaine, ce même Luc a rendu témoignage que Joseph est père de Jésus lorsqu’il dit : “Son père et sa mère étaient dans l’étonnement de ce qui se disait de lui” (Lc 2,33). Quelle raison y a-t-il donc de mentionner comme père celui qui en réalité ne fut pas son père ? Si l’on se contente d’une explication élémentaire, on dira : le Saint-Esprit a honoré du titre de père celui qui avait nourri le Sauveur. Mais qui cherche un sens plus profond peut dire ceci : la généalogie du Christ part de David pour arriver à Joseph et, pour que Joseph ne paraisse pas nommé en vain, celui qui n’avait pas été effectivement le père du Sauveur est appelé père du Seigneur et l’ordre généalogique garde ainsi son sens. “Son père et sa mère étaient donc dans l’étonnement de ce qui se disait à son sujet”, tant par l’ange que par la multitude de l’armée céleste et par les bergers. À entendre toutes ces merveilles, ils étaient saisis d’une très grande admiration » (Origène, Homélies sur Luc, 17,1).
Joseph a connu des moments d’intenses émotions au sujet de son fils : inquiétude, angoisses (→ Lc 2,48), mais aussi étonnement (→ Lc 2,33) et joie. Le recouvrement* de Jésus au Temple montre que la douleur n’a pas été épargnée à Marie et Joseph. Selon Origène : « Ils cherchaient Jésus, désolés à l’idée qu’il pouvait s’être éloigné d’eux, que, les ayant quittés, il était peut-être passé en d’autres lieux ou plutôt, selon moi, retourné au ciel pour en descendre à nouveau quand il le jugerait bon » (Origène, op. cit., 19,4).
Que Jésus au Temple ait répondu à sa mère « Ne saviez-vous pas que je dois être aux affaires de mon Père ? » ne signifie pas qu’il renie la paternité de Joseph, pas plus qu’il ne renie la maternité de Marie quand il dit « quiconque fait la volonté de mon père celui-là m’est un frère et une sœur et une mère » (Mc 3,33-35). Jésus obéissait à Joseph comme un enfant à son père puisqu’il « redescendit avec eux et revint à Nazareth ; et leur était soumis » (Lc 2,51). Ici selon Origène, « le plus grand se soumet au plus petit ; voyant Joseph plus âgé que lui, Jésus pour cela l’honora du respect que l’on doit à un père, donnant à tous les fils un exemple de soumission à leur père » et il ajoute « Je pense que Joseph comprenait que Jésus lui était supérieur tout en lui étant soumis, et, connaissant la supériorité de son inférieur, Joseph lui commandait avec crainte et mesure ». À Nazareth*, Jésus s’est mis à l’école de Joseph, marchant dans ses pas, apprenant de lui le métier de charpentier, écoutant ses enseignements, mais l’inverse est vrai aussi car Joseph, se configurant de plus en plus à ce fils donné par Dieu, fut en quelque sorte un premier disciple. Sa foi, comme celle de Marie, grandit au contact de Jésus (→ Origène, op. cit., 20,3-4﻿). Comme Jésus, Joseph obéit promptement et de tout cœur à ce que Dieu lui demande. Celui que Matthieu appelle le « Juste » fait faire ses premiers pas à celui qui vient « accomplir toute justice ».
Comme Jean-Baptiste affirmant « il faut que lui grandisse et que moi je diminue », Joseph s’est effacé pour laisser toute la place à Jésus. De la mort de Joseph nous ne savons rien mais tout porte à croire que Jésus commença son apostolat lorsque Joseph eut quitté ce monde. Il était nécessaire que son effacement soit complet pour éviter les confusions quand Jésus parlerait de son Père. Parce que, probablement, Jésus et Marie étaient présents à ses côtés au seuil de sa mort, l’Église invoque Joseph comme « patron de la bonne mort ».
Le silence et l’effacement de Joseph ont perduré pendant des siècles de chrétienté. Des traces de son culte apparaissent au IXe siècle. Thérèse d’Avila contribua grandement à l’essor de son culte en confiant à sa garde les Carmels qu’elle fondait ou réformait. Fêté le 19 mars à partir du XIVe siècle, Joseph est proclamé patron de l’Église universelle en 1870 et Jean XXIII ajoute son nom au canon romain en 1962. En 2013 le pape François fait inscrire son nom juste après celui de Marie* dans toutes les prières eucharistiques.
Bibl. : Jacques-Bénigne BOSSUET, Deux Panégyriques de Saint Joseph, 1657 et 1661 ; Philippe LEFEBVRE, Joseph. L’éloquence d’un taciturne, Salvator, 2012.
Voir aussi : Charpentier ; Conception virginale ; Famille ; Frères de Jésus ; Marie ; Messianisme (deux prophéties incontournables)

JOSEPH D’ARIMATHIE. ― Mt 27,57 ; Mc 15,43 ; Lc 23,50 ; Jn 19,38. Jésus a été inhumé par Joseph d’Arimathie (1), nommé dans les quatre Évangiles. Se référant à une ville de Palestine (2), son nom remis dans le contexte biblique lui donne un riche relief (3). Marc le décrit comme un nouveau Priam (5). Pourtant, la signification réelle de son geste est énigmatique (4).
1. L’historicité de Joseph est peu contestable. Sa patrie, Arimathie, est mentionnée dans les quatre Évangiles et ne renvoie pas à une symbolique immédiatement intelligible. Il est peu probable que l’évangéliste ait inventé ex nihilo un notable favorable à Jésus alors que la Tradition met le blâme sur le sanhédrin. À la différence d’une créature de papier, le personnage est complexe et les hésitations décelables dans l’interprétation de son geste envers Jésus. Marc décrit Joseph comme un sanhédrite respecté qui attend le royaume, manière indirecte de dire son adhésion à l’Évangile. Luc précise qu’il « n’avait pas donné son assentiment au dessein ni à l’acte des autres ». En le décrivant comme disciple de Jésus dès avant la Résurrection, Matthieu et Jean l’exceptent du groupe des notables comploteurs. Chez Jean (→ Jn 19,39), sa présentation conjointe avec Nicodème, un « notable des Juifs » (→ Jn 3,1), est cohérente avec son rang.
2. La ville d’Arimathie serait peut-être Rama, la ville d’Elqana, le père de Samuel, dans la montagne d’Éphraïm (→ 1 S 1,19), portant le nom de Ramathaïm-Zophim (→ 1 S 1,1) à l’époque hellénistique-romaine (→ 1 M, 11,34 ; Flavius Josèphe, Antiquités juivesV, § 342 ; XIII, § 127). Ramathaïm est le nom d’un district samaritain attribué aux Judéens. C’est pourquoi Luc précise qu’Arimathie est une ville juive (→ Lc 23,51). Le terme ramathaïm peut se traduire par « de la double hauteur » ou « de la deuxième hauteur ». D’autres la situent à Ramallah à quinze kilomètres au nord de Jérusalem ou à Rentis à dix-huit kilomètres au nord-est de Ramleh et à quatorze kilomètres au nord-est de Lydda. La légende chrétienne (→ Actes de Pilate) faisant de Joseph d’Arimathie le fondateur de l’Église à Lydda, il ne serait donc pas improbable que sa ville d’origine n’en soit pas éloignée. D’autres en effet situent Arimathie à Ruma ou Aruma c’est-à-dire dans la région de Diospolis ou Lydda en Judée (Jg 9,41) au lieu-dit Remphis (→ Eusèbe de Césarée, Onomasticon, 146,24-26). La carte mosaïque de Madaba le montre sous le double nom : APMAΘEM / APIMAΘEA.
3. Les personnes qui prennent soin du corps de Jésus se nomment Joseph [d’Arimathie] et Marie [de Magdala] ! Leur complémentarité accompagne donc la naissance du Messie* aux jours de sa chair et sa nouvelle naissance par la Résurrection. Lorsqu’il naît, la nouveauté vient par Marie, Joseph son père ayant pour mission de l’accueillir. À la fin de sa vie terrestre, c’est un Joseph qui prend l’initiative d’ensevelir son corps. C’est ainsi dans la maison d’un Joseph que le Messie va revenir à la vie. Après avoir vu ensevelir Jésus, les Marie viendront prendre le relais de Joseph, et à la « paternité » de ce Joseph sur la résurrection de Jésus répondra la « maternité » des Marie sur l’Église, corps « mystique » de Jésus qu’elles auront mission de rassembler par l’annonce de la Résurrection. Fondée sur la foi dans le Ressuscité, leur maternité est plus profonde que sa paternité, et la confession de foi de Joseph accueillant le corps de Jésus se dissimule dans l’implicite signifié par son geste (→ Éphrem le Syrien, Commentaire du Diatessaron, 21,20 ; Hymne De crucifixione, 8,11). Dans la Tradition, Joseph est présenté à la fois comme la figure du martyr (→ Actes de Pilate, 12,15), du juste (→ Tertullien, Spectacles, 3,4 ; Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 27,57 ; Paschase Radbert, L. XII l.4491) et de l’apôtre (→ Hilaire de Poitiers, Commentaire sur Matthieu, 33,8).
4. Les Évangélistes voient de la bienveillance dans le geste de Joseph. Cependant, ils décrivent chacun la scène de manières différentes, laissant le lecteur face à un personnage énigmatique qui n’a pas cessé d’intriguer. Le fait que Joseph d’Arimathie enterre Jésus dans son propre tombeau confirme la hâte et peut témoigner d’une affection généralement réservée aux membres de famille et à ceux qu’on estime beaucoup (→ 1 R 13,30-32). Mais il peut aussi s’interpréter comme le simple désir de respecter la Loi, chez un notable qui dispose à proximité du lieu des exécutions d’un tombeau où entreposer le corps provisoirement, à la hâte, avant le début du sabbat. Entre les deux interprétations peut aussi émerger la figure d’un « humaniste », outré par l’injustice subie par Jésus, cherchant à la réparer dans la mesure de ses moyens, mais s’effaçant dans l’ombre sans avoir explicitement confessé la foi. Au Moyen Âge, le sobre épisode évangélique est amplifié et développé par différentes scènes (le déclouage de Jésus, sa réception sur le sein de Marie, les lamentations des uns et des autres) : en deçà de la lumière de Pâques, les croyants voulurent s’identifier au deuil des proches de Jésus, particulièrement de sa mère, qui en retour donnait sens à toutes leurs épreuves et tristesses. Ces traditions se retrouvent dans les stations de la prière populaire du chemin de croix et dans la représentation artistique portant à la méditation du croyant sur le mystère des douleurs de Marie dans la déposition du Christ en croix.
5. Marc est le seul des quatre récits évangéliques à insister sur l’audace et le courage de Joseph d’Arimathie. Il met en valeur sa manière de se présenter lui-même devant le préfet romain Ponce Pilate. Cette manière de faire peut être lue comme un écho à Homère racontant la comparution de Priam devant Achille pour récupérer le corps de son fils Hector (→ Iliade, 24,440-676). Joseph d’Arimathie, qui porte le même nom que le père de Jésus, accomplit envers lui des devoirs paternels. Il va lui-même réclamer son corps auprès d’un souverain ennemi et lui donne une sépulture. La situation rappelle celle de Priam qui pénètre subrepticement dans le camp ennemi des Achéens pour en ramener le cadavre supplicié de son fils Hector. Son geste est héroïque : en situation d’infériorité politique et physique, il risque pourtant sa vie pour accomplir un devoir sacré. Mais il se montre aussi tel qu’un vieil homme sans défense, brisé par le deuil, seul face à Achille, le plus fort des héros achéens. Ces traits paraissent aussi dans la comparution de Joseph d’Arimathie devant Pilate.
Bibl. : Anne-Catherine BAUDOIN, « Joseph d’Arimathie, premier témoin du Ressuscité, protobaptisé, nouveau Noé », Apocrypha, vol. 28, 2017, p. 85-122 ; William John LYONS, « Joseph of Arimathea : One of “the Jews” but with a Fearful Secret ! », in Steven HUNT (éd.), Character Studies in the Fourth Gospel, Tübingen, Mohr Siebeck, 2013, p. 646-657 ; Stefan SCHAPDICK, « Feindschaft und Ehrenrettung : zur Funktion der Erzählfigur des Josef von Arimathäa im Markusevangelium », Biblische Zeitschrift, no 59, 2015, p. 179-207.
Voir aussi : Mise au Tombeau ; Tombeau du Christ ; Nicodème

JOUR DU SEIGNEUR. ― Voir Dimanche

JUBILÉ. ― Jésus offrit une réponse religieuse à la principale question qui agitait les esprits juifs de Palestine : le rétablissement de la constitution divine d’Israël, formalisée lors de la conclusion de l’Alliance avec les douze tribus (→ Jos 24), et compromise par les transgressions répétées des fils d’Israël contre la Loi (1). Cette restauration dans la faveur divine est un temps de grâce nommé Jubilé dans la Bible (2). Son espérance alimente un débat suivi à l’époque hellénistique et romaine (3) et Jésus a directement inscrit son action dans un cadre jubilaire (4).
1. Josué est dans son entier le livre de l’annexion de la terre de Canaan par le peuple élu grâce à la seule faveur divine. Le territoire ainsi conquis constitue « l’héritage des pères », que Nabôth refuse par exemple d’aliéner au profit des cultes idolâtriques (→ 1 R 21). Mais la possession de la terre est suspendue à l’observance de la Loi de Moïse. L’Exil n’est que l’extrême du châtiment qui guette les infidèles à l’Alliance. Par ses péchés, Israël a contracté les dettes qu’il doit maintenant acquitter au prix de sa liberté, selon le schéma juridique de la mise en esclavage du débiteur insolvable (→ Am 2,6 ; cf. « c’est pour le prix de vos fautes que vous avez été vendus », Is 50,2). Le Deutéronome précise toutefois qu’il n’y aura pas d’acheteur (→ Dt 28,68), car l’esclavage d’Israël ne peut être définitif. Un transfert définitif de propriété est impossible. Israël est en effet la propriété de Dieu qui ne la cédera à personne (→ Ex 19,5 ; Dt 7,6 ; 14,2 ; 26,18 ; 1 Ch 29,3 ; Ps 135,4 ; Ml 3,17). Dieu déclare d’ailleurs qu’il sera le rédempteur d’Israël, et qu’il est prêt à payer deux fois son prix (→ Jr 16,18). La théologie qui identifie le péché à une dette exprime l’espérance que s’achève le temps de service d’Israël (→ Is 40,2), nécessairement limité dans le temps par la libéralité divine.
2. Le temps de la remise de dette par le créancier se nomme Jubilé. Il s’inscrit profondément dans le calendrier d’Israël, l’année sabbatique revenant tous les sept ans pour ordonner diverses mesures envers les insolvables. Ce mécanisme a un fondement religieux : parce qu’elle est divine, la propriété sur Israël en général et sur chacun de ses membres en particulier est inaliénable. Il est en effet impossible que Dieu renonce définitivement à sa part personnelle. L’année sabbatique, où chaque Israélite doit rendre la liberté à ceux que leurs dettes ont contraints de se louer, ne fait que transcrire dans le droit cet axiome de base de l’Alliance (→ Ex 21,2 ; Dt 15,1 sq. ; Lv 25,1sq. ; Jr 34,17).
3. Aux abords de l’ère chrétienne, l’espérance juive se porte sur un Jubilé plus solennel que les autres, qui doit apporter une remise définitive de toutes les dettes non soldées. Le troisième Isaïe nomme ainsi « évangile » la proclamation solennelle de la rémission des dettes par le prophète* eschatologique. La mission de celui-ci consistera à annoncer que Dieu lui-même, créancier d’Israël et comptable de toutes ses fautes, est disposé à remettre tous les titres de dette en sa possession : « ma main est-elle trop courte pour racheter ? » (Is 61,1-2.). L’année de grâce mentionnée par → Éz 46,17 laisse ouverte la possibilité d’une extension du Jubilé à tout le peuple, collectivement endetté. C’est en ce sens qu’Is 61,1-2 est devenu un oracle de restauration nationale, comme le prouvent certains écrits de Qumrân, qui combinent la législation relative à l’année jubilaire (→ Dt 15,2) avec l’oracle messianique (→ Is 61,1) « qui concerne les captifs lors des derniers jours […] et Melchisédeq qui les fera revenir chez eux [→  Lv 25,13]. La liberté [→ Lv 25,10] leur sera proclamée, pour les délier des dettes de leurs iniquités, et cela se produira en la première semaine du Jubilé qui aura lieu après neuf Jubilés, et le Yom Kippour (jour des Expiations) est à la fin du dixième jubilé [Daniel*], où l’expiation sera réalisée pour tous les fils de Lumière, pour les hommes de la part de Melchisédeq, conformément à leurs actions, car c’est le moment de “l’année de grâce” [Is 61,2] de Melchisédeq, de ses armées et de la nation des saints de Dieu » (11QMelchisédeq l.4-9).
Ce texte étonnant amplifie la dimension eschatologique du Jubilé par la référence à la prophétie des semaines chez Daniel : les 70 ans à courir avant la restauration de Jérusalem en → Jr 25,11 désignent 70 années sabbatiques soit 70 fois 7 ans. Le retard par rapport au délai attendu provient dans cette logique d’un allongement du service imposé à Israël du fait de l’imperfection supposée de son repentir après l’Exil. La restauration d’Esdras et Néhémie n’a d’ailleurs pas mis fin à la résidence des fils d’Israël à Babylone. À terme toutefois, la libération est certaine, Israël ne pouvant subir de servitude perpétuelle.
4. La découverte de → 11QMelchisédeq a jeté une impressionnante lumière sur le discours inaugural de Jésus dans la synagogue de Nazareth (→ Lc 4,16-30) qui combine aussi l’apparition du prophète eschatologique avec le thème jubilaire et la prophétie des semaines chez Daniel : l’espérance tant attendue s’accomplit enfin. Luc a soin de rapporter les détails signalant la nature de l’événement qui se produit alors. Lors du Jubilé, on doit revenir chez soi (→ Lv 25,9). Or Luc précise que Jésus retourne alors dans sa patrie (Lc 4,16).
Dans la langue de l’Évangile, c’est une même chose que la remise des dettes, action jubilaire par excellence, et le pardon des péchés, en particulier en araméen (ḥôba’) mais aussi en grec (hamartia). Toutes les occurrences du terme dans l’Évangile signifient donc la fin de la servitude et l’accomplissement de la promesse jubilaire en Jésus-Christ, avec le baptême de Jean pour le « pardon des péchés » (Mc 1,4), la demande du Notre-Père « remets nous nos dettes » (Mt 6,12) ou encore la parabole du débiteur* impitoyable. Lorsqu’il déclare que « le fils de l’homme a le pouvoir de remettre les péchés » (Mt 9,6), il revendique pour lui-même le statut du grand prêtre jubilaire. Le plus bel exemple de rémission jubilaire des dettes/péchés est celui de Marie*-Madeleine à laquelle Jésus déclare « ses nombreux péchés lui ont été remis » (Lc 7,48). Sur la Croix, Jésus prie son Père qu’il pardonne à ses bourreaux (→ Lc 23,34). C’est dans cette prière que le Jubilé atteint son sommet. Le terme délier les péchés dans → 11QMelchisédeq est un aramaïsme cohérent avec la métaphore péché/dette, celle-ci pouvant conduire à l’esclavage. La ligature de Jésus sur la Croix, typologiquement référée à celle d’Isaac (→ Gn 22), signifie donc qu’il a assumé le temps de service* en prenant la place d’Israël insolvable ; ainsi peut-il demander au Père de remettre les dettes (ou péchés) de son peuple avec la certitude d’être exaucé. Les nombreuses références au Christ serviteur* constituent donc autant de références implicites au Jubilé. Lorsqu’il exhorte les siens à se mettre en tenue de service, il leur demande de se substituer librement aux pécheurs dans l’accomplissement de ce temps de satisfaction* et d’expiation*, afin que le Jubilé advienne pour tous les hommes. De même, les exhortations de Jésus au pardon sont autant d’anticipation de la rémission jubilaire (→ Mt 6,14 ; 9,2.5 ; 12,31, etc.). L’ascension de Jésus qui emprunte certains traits à la liturgie du Yom* Kippour (→ Lc 24,50-52 || Si 50,20-21) place dans l’éternité les bienfaits du Jubilé : le temps de service sur la terre s’est achevé, les cieux s’ouvrent, il est l’heure d’entrer dans le grand repos divin.
Bibl. : Nicholas T. WRIGHT, Jesus and the Victory of God, Minneapolis, Fortress Press, 1996.
Voir aussi : Pâque ; Royaume

JUDAS (ÉVANGILE SELON)
JUDAS (Évangile selon). ― En 2006 parut la traduction du codex Tchacos faite sous la direction du coptologue suisse Rodolphe Kasser, qui avait annoncé son existence à la conférence d’études coptes de Paris en juillet 2004. Sur ce papyrus ancien connu depuis les années 1970 était copié un « Évangile de Judas » (EJ). En dépit du mauvais état du manuscrit, assez maltraité par le marché des antiquités, il s’agissait d’une découverte exceptionnelle : un évangile ancien, presque complet. La publication était délicate pour des raisons diplomatiques, le texte ayant quitté frauduleusement l’Égypte : aucune université ne pouvait se permettre de donner trop de publicité à ce document mal acquis. La National Geographic Society se chargea de la publication sans ménager ses efforts pour la rendre alléchante, non sans jouer la carte du sensationnel. Son communiqué de presse du 6 avril 2006 annonçait la couleur : « EJ présente un point de vue original sur la relation entre Jésus et Judas et ouvre de nouvelles perspectives sur le disciple qui trahit Jésus. À l’inverse du récit colporté par les évangiles de Matthieu, Marc, Luc et Jean, qui le dépeignent comme un vil traître, l’évangile récemment découvert le montre comme agissant à la requête même de Jésus lorsqu’il le livre aux autorités » (« Ancient text titled “Gospel of Judas” is authenticated, translated » http://press.nationalgeographic.com/pressroom.index – en date du 6 avril 2006).
Le communiqué allait au-delà du contenu effectif d’EJ pour suggérer qu’il contenait peut-être des informations nouvelles et historiquement fiables sur Jésus. Un examen approfondi montre qu’il n’en est rien (1). La trame propre à EJ est un système gnostique tel qu’ils pouvaient fleurir au IIe siècle (2). À ce titre EJ est une mine de renseignements sur l’état du dogme chrétien à un stade certes précoce, mais où les traditions authentiques sont déjà fixées (3).
1. EJ dépend du Nouveau Testament. Il résume rapidement le ministère public de Jésus (33,1-14) en faisant une brève allusion aux « miracles et grands prodiges qu’il a réalisés sur la terre, quand il s’est manifesté et […] a commencé à parler avec eux des mystères qui sont au-dessus du monde ». EJ suppose donc connus les actes et les paroles de Jésus. EJ se réfère à tel ou tel des Évangiles canoniques dispensant une connaissance pour le plus grand nombre à titre de « commencement ». C’est implicitement présenter son contenu comme un évangile ésotérique. Le ministère public de Jésus relèverait donc d’une étape préliminaire où Judas ne se détache guère du groupe des disciples.
EJ confère à Jésus le titre de « fils de Dieu » (34,11-13) bien connu dans les Évangiles (|| Mt 14,33), de même que la référence aux « mystères du royaume » (35,25 || Mt 13,11). « L’abondant soupir » de Judas désigne certainement l’épreuve qui le guette lorsqu’il aura trahi Jésus (35,27 || Mt 27,3-5﻿). « Un autre viendra prendre ta place » (36,1-2) se réfère à Ac 1,15-16. Il fait écho à la parabole du semeur, plutôt dans les termes de la version de Luc : « il est impossible de semer les semences sur le roc et d’en recevoir les fruits » (44,1 || Lc 8,6). La nuée à laquelle se réfère EJ pourrait être celle de la Transfiguration (47,14-16 || Mt 17,5). EJ vise les ministres qui se déclarent « égaux des anges » (40,16), référence probable à « ils sont pareils aux anges » (Lc 20,36).
Concernant la phrase mystérieuse qui, amplifiée, a fait écrire que Judas livrait Jésus sur son ordre même, EJ n’affirme pas que Jésus demande à Judas de le livrer. Il prophétise seulement au traître que celui-ci va le sacrifier (EJ, 56,19-20 : « L’homme qui est mon support charnel, tu le sacrifieras ! […] ton cœur s’est rendu maître de toute adversité »). Il pourrait s’agir d’une interprétation de Jn 13,27 : « ce que tu veux faire, fais-le vite ». Mais le contexte de Jean ne suggère évidemment pas que Jésus désirerait se débarrasser de son enveloppe charnelle et, ne pouvant se suicider, chargerait Judas de le livrer aux autorités. Jean met plutôt l’accent sur la prescience de Jésus. EJ se situe dans la même ligne affirmant la domination souveraine des événements par Jésus pendant la Passion. Il ne donne donc aucune instruction à Judas. La trahison de Judas est puisée elle aussi tout entière dans les Évangiles canoniques (58,12-19 || Mt 21,46 ; 58,24-26 || Mt 26,46-48 ; 27,3).
2. EJ rapporte un compte rendu de la Passion du point de vue du traître, peu ménagé dans les Évangiles canoniques. Le texte est saturé de références gnostiques. Ainsi Judas déclare-t-il à Jésus : « Je sais qui tu es et de quel lieu tu es sorti : tu es sorti de l’éon immortel de Barbelô » (35,15-18). Jésus serait donc un des douze éons du Plérôme (46,4). À ces mots, Jésus reconnaît que Judas s’est élevé à une gnose supérieure à celles des apôtres, trop charnelles. Aussi le « prend-il à part » (ibid., 22) pour lui enseigner un évangile secret. Le texte contient une vigoureuse polémique contre l’Eucharistie chrétienne (40,20) et sur l’impossibilité que le corps du Christ se multiplie à l’infini dans la célébration de la messe (41,24). Jésus annonce à Judas qu’il deviendra le treizième éon, maudit par ceux d’en bas (i.e. les apôtres ou plutôt l’Église), lesquels « massacrent leurs propres enfants, d’autres leurs femmes pour être bénis » (38,17-18). La théologie de l’Evangile est franchement gnostique : « il existe un éon grand et illimité dont aucune génération d’anges n’a pu voir la dimension » (47,5-9) ; il se manifeste « dans un nuage lumineux » (ibid., 15). Il est sorti de lui un « grand ange auxiliaire auto-engendré », qui a créé le premier homme « Adamas ». Suit la description du grand écoulement gnostique qui s’échappe du Plérôme : c’est l’enseignement ésotérique de Jésus à Judas. Quelques anges déchus du Plérôme, Nébrô « dont l’aspect est souillé de sang » (51,12) et dont le nom signifie Apostat, et Saklas (« insensé ») créent alors Adam et Ève (52,18), les ancêtres de la race humaine. Ce monde procède donc d’un rebelle assoiffé de sang.
3. La date d’EJ est assez précoce : l’Évangile de Judas mentionné par Irénée de Lyon pourrait bien être l’œuvre contenue dans le codex Tchacos (→ Adversus Hæreses, 1,31,1), ce qui en ferait pointer la composition vers 160. Le fait qu’il adopte le point de vue de Judas pour raconter l’histoire de Jésus ne signifie pas qu’il s’agisse effectivement du point de vue de Judas. C’est plutôt un artifice littéraire d’une certaine efficacité, au moins poétique. Encore moins s’agit-il du point de vue de Jésus sur sa passion. EJ n’apporte donc aucune perspective nouvelle sur la relation entre Jésus et Judas, ou sur les motivations de Jésus au moment de sa passion, mais seulement sur la manière dont des chrétiens gnostiques interprétaient la trahison de Judas.
EJ se sépare radicalement et consciemment des Évangiles canoniques dans sa doctrine secrète, ésotérique, ceux-ci dispensant un enseignement pour les commençants et les non-initiés. Son ésotérisme est en phase avec les christologies gnostiques qui postulent une préexistence* d’intelligibilité : Jésus doit sa prééminence au fait d’être resté, seul parmi les douze éons du Plérôme, fixé dans la contemplation du principe ineffable, tandis que les autres en venaient à déchoir dans la matière. Par ailleurs, EJ accable le christianisme orthodoxe qui semble déjà bien constitué et hiérarchisé pour l’auteur du livre. Il tourne en ridicule son dogme, son culte, ses exhortations au martyre, son Eucharistie, sa discipline morale et fustige les prêtres qui « trompent la foule sur cet autel-là [i.e. celui de la messe] » (38,1-39,27).
EJ est une contribution majeure à l’histoire du christianisme ancien, tant sa réhabilitation de Judas, érigé en disciple ésotérique de Jésus, opère une subversion complète de l’Évangile. Jésus y sauve non par son mystère pascal, mais par le dévoilement d’une doctrine ésotérique : la création est le lieu de la dilution progressive du Plérôme, qui laisse subsister une étincelle de lumière dans la race prédestinée des fils de Seth. Jetés dans un corps étranger, ceux-ci ont l’ardente obligation de le fuir comme une prison. Le Jésus mis en scène par EJ, détaché de son propre peuple, ne souffre pas, n’a pas d’émotions, n’a pas de corps, pas non plus de pensée propre, il ne réunit pas un peuple autour de lui, il ne manifeste pas de charité. Il n’est que le pâle reflet d’une Idée éternelle. Il y a fort à parier que si le vrai Jésus avait ressemblé à ce spectre, il y a longtemps que son souvenir aurait sombré dans l’oubli.
Bibl. : Simon GATHERCOLE, The Gospel of Judas, Oxford, Oxford University Press, 2007 ; Rodolphe KASSER (éd.) et al., L’Évangile de Judas : du codex Tchacos, Flammarion, 2006 ; ID., The Gospel of Judas Together with the Letter of Peter to Philip, James and a Book of Allogenes from Codex Tchacos, Washington, National Geographic Society, 2007 ; Riemer ROUKEMA, « The Historical Context of the Gospel of Judas », Journal of Coptic Studies, vol. 12, 2010, p. 1-18.
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JUDAS ISCARIOTE. ― Jésus a compté parmi les douze disciples un certain Judas Iscariote (1), devenu traître (2). Après l’avoir trahi, Judas se repent (3), retourne voir les grands prêtres qui le méprisent (4) et met fin à ses jours (5). Son geste va à l’encontre du commandement de Dieu « tu ne tueras pas » et de l’enseignement rabbinique qui condamne le suicide. Les récits de la Bible sont cependant moins catégoriques (6). Le développement de la légende noire de Judas (7) n’a pas réussi à éradiquer l’ambiguïté foncière de son geste, ouvert à une réflexion sur sa damnation ou son salut et sur la miséricorde de Dieu (8). Son rapport au judaïsme est tout aussi ambivalent : il est à la fois témoin de l’antijudaïsme pagano-chrétien et de l’antichristianisme juif (9).
1. Le nom de Judas, Iscariote, permet de le distinguer de l’autre Judas (→ Lc 6,16) appartenant aussi au groupe des douze disciples. En hébreu ’îš qᵉriyyôt signifie « homme de Keriot », village à seize kilomètres au sud d’Hébron, aujourd’hui nommé al-Kureitein. De même en Jos 15,25 « ’îš ṭôb » signifiant « les hommes de Tob » (→ 2 S 10,6.8 est translittéré Istôb dans la Septante (→ Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], VII, § 121 Istobos). Cette hypothèse ferait de Judas le seul disciple non originaire de Galilée. On a proposé le sens alternatif « homme de Jéricho/d’Issachar/de Corées » (→ F.J., Guerre des Juifs [B.J.], I, § 134 ; IV, § 449), « homme de Sychar ». Ces interprétations géographiques sont les plus admises bien que d’autres explications étymologiques aient pu être données. À partir de l’hébreu ’îš šeqer ou ’îš šākûr, iscariote serait un terme dépréciatif signifiant « homme de mensonge » ou « homme saoul ». En prenant l’origine araméenne sqr signifiant « teindre » (→ m. Bekôrôt, 9,7), on s’est demandé si iscariote ne désignait pas le métier de Judas, teinturier. On a encore proposé : « trésorier », « roux ». En partant du latin et du grec, le mot iscarios pourrait aussi être une transcription libre du grec sikarios et du latin sicarius « assassin, bandit ». Judas serait alors assimilé au zélote Abba Siqra, le neveu de Yohanan ben Zakkaï et chef de la révolte (→ b. Giṭṭin, 56a).
2. Judas Iscariote est celui des douze disciples qui livre Jésus. Chez Matthieu, Judas mène presque exclusivement le jeu. Il est à l’initiative d’une négociation et demande à être payé : comme il l’est sur-le-champ, il cherchera à rendre l’argent mal acquis en signe de repentir, dans une transaction quasi commerciale. La discrétion de Matthieu dans l’exploitation du topos empêche de réduire l’épisode à un développement de son cru. Le récit semble plutôt être le résultat d’allers et retours entre faits historiques et Écritures. La mention de l’appartenance de Judas au groupe des douze disciples est d’ailleurs un détail en faveur de la véracité de la parole évangélique transmise par les apôtres : « [Les évangélistes] ne cachent rien de ce qui peut les humilier ; alors qu’ils auraient pu dire simplement qu’il était du nombre des disciples » (→ Jean Chrysostome, Homélies sur Matthieu, 80,2). Ce fait montre également que l’élection divine n’est pas une prédestination fatale : « Pourquoi le Seigneur a-t-il voulu choisir un méchant et un traître ? […] Il voulait indiquer qu’il ne condamne ou ne sauve personne en raison de sa prédestination, mais en raison de sa justice présente. De sorte que si quelqu’un était condamné en raison de sa prédestination, on ne le lui imputerait pas. Ainsi était-ce pour la consolation des hommes : en effet, il savait que, dans l’avenir, beaucoup seraient égarés dans leurs choix […]. Une autre raison peut être que personne ne soit blâmé pour le fait qu’il y ait un méchant, puisqu’il y eut un méchant dans le premier collège. » (→ Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 26,14 no 2629).
Les autres Évangélistes s’arrêtent à la trahison de Judas : si Marc ne donne aucune explication quant à ses motivations, Luc (→ 22,3-4﻿) et Jean (→ 12,4-6﻿) l’associent à des forces obscures. Matthieu et Jean (12,6) insistent sur son âpreté au gain.
3. Repenti, Judas aurait pu revenir à la suite de Jésus, comme Pierre. Le terme employé pour désigner son attitude profonde, metameleô (→ Mt 27,3b), a un sens plus intense que « avoir des remords », même s’il ne va pas jusqu’à désigner une contrition de la volonté aussi profonde que metanoeô « se convertir ». Il réalise qu’il a livré l’innocent à la mort (→ Mt 27,4). Dégoûté de sa trahison, il désespère de la miséricorde de Dieu, ne croyant pas non plus que Jésus ait le pouvoir de remettre les péchés. Certains commentateurs se sont demandé s’il ne s’était pas repenti au bon moment au point d’interpréter son suicide comme une manière d’être aux enfers avant Jésus et ainsi de pouvoir lui demander son pardon (→ Origène, Commentaire sur Matthieu, CS no 117). Au contraire, certains ont affirmé qu’il s’était repenti trop tard (→ Jean Chrysostome, op. cit., 85,2), trop tôt (→ Léon le Grand, Sermon, 49,4). Il serait demeuré à un simple remords extérieur, non motivé par la peine de déplaire à Dieu (→ Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 27,3 no 2798).
4. Retournant voir les grands prêtres, il est très mal accueilli. Les blâmes contre les agents corrupteurs abondent dans la littérature ancienne (→ Hésiode, Les Travaux et les Jours, 221 ; Tite-Live, Histoire romaine, 40,19,11 ; Quintilien, Institutions oratoires, 4,1,21 ; F.J., Contre Apion, II, § 207 ; Vita, 79, etc.) et la loyauté envers son peuple est la plus haute valeur (→ Cornélius Népos, De viris illustribus, 13,4,3). C’est pourquoi on se méfie des gens prêts à trahir à leur propre profit (→ Démosthène, Sur la couronne, § 46-49 ; Cornélius Népos, op. cit., 1,7,5-6﻿), les traîtres sont haïs (→ Babrius, Fables, 138), même par les membres de leur famille (→ Cornélius Népos, op. cit., 4,5,3 ; Tite-Live, op. cit., 2,5,7-8﻿) et les gens qui instrumentalisent des traîtres les méprisent souvent (→ ibid., 1,11,6-7﻿).
5. Seul Matthieu rapporte la mort de Judas insérée dans un contexte narratif la mettant en valeur : il est au centre d’une organisation circulaire typique de Matthieu qui présente les pièces jetées par l’un (→ Mt 27,5a) et ramassées par les autres (v. 6a), la délibération morale de Judas (v. 4a) et la délibération halakhique des grands prêtres et des Anciens (v. 6b), l’argent rapporté par Judas (v. 3b) et utilisé par les notables (v. 7-8) en accomplissement de l’Écriture (9-10). Ces versets tranchent par leur sobriété par rapport à la mémoire judéo-chrétienne qui trouve maints détails pittoresques pour décrire la fin des méchants comme l’enflure tenant lieu de châtiment ordalique de la femme infidèle (→ Nb 5,21), l’attaque par des vers (→ 2 M 9,7-18), le jet du haut d’une tour de cinquante coudées dans un tas de cendres (→ 2 M 13,4-8) ou la tête, le bras et la langue tranchés puis attachée à la citadelle pour la première et donnée en pâture aux oiseaux pour la dernière (→ 2 M 15,28-35). Une tradition transmise par Apollinaire de Laodicée conserve deux récits de la mort de Judas. L’un est bref : « Il faut savoir que Judas ne mourut pas de la pendaison, mais survécut, étant tombé avant de s’étouffer, comme le montrent les Actes des Apôtres : “Étant tombé la tête la première, il éclata par le milieu et toutes ses entrailles se répandirent” » (→ Frg. 136). Papias, le disciple de l’apôtre Jean, le raconte plus clairement : « C’est un grand exemple d’impiété que Judas a vécu en ce monde. Car sa chair enfla à un point tel qu’il ne réussit pas à passer là où un chariot passait aisément : écrasé par le chariot, il se vida de ses entrailles. » La version longue amplifie la maladie et la mort en donnant à Judas la mort archétypique du méchant (→ Ac 12,23) : « Pas même la seule masse de sa tête : en effet, ses paupières, dit-on, gonflèrent au point qu’il ne voyait même plus la lumière, ses yeux ne pouvaient être vus même par la sonde d’un chirurgien, si profondément enfouis étaient-ils dans cette excroissance ; quant à ses parties intimes elles grossirent et devinrent dégoûtantes au-delà de l’indécence, des liquides lui en suppuraient sur le corps tout entier, et des vers à l’excès, que rien ne limitait que leur propre grouillement. Après moult souffrances et châtiments, on dit qu’il finit en son lieu propre, et que ce lieu est resté désert et non bâti du fait de sa puanteur jusqu’à maintenant ; mais même jusqu’à aujourd’hui on peut voir certains passants éviter ce lieu – quand, même, ils ne se bouchent pas le nez de leurs mains. » Très tôt, on chercha à harmoniser les différentes versions. Dans cette perspective, → Ac 1,18 pourrait être une harmonisation de Matthieu et de récits anciens comme ceux de Papias : la corde se casse, Judas éclate et répand ses viscères. Une vieille version latine africaine citée par Augustin d’Hippone (→ Contre Félix, 1,4), selon laquelle Judas « se passa une corde au cou (ollum sibi alligavit) » pourrait être à son tour une harmonisation de Matthieu et des Actes. Elle est reprise par Jérôme dans la Vulgate, qui traduit Ac 1,18 « [cet homme] est tombé la tête la première » par suspensus (→ Mt 27,5 laqueo). Le texte arménien harmonise les Actes et Papias en remplaçant « est tombé la tête la première et a éclaté » par « ayant enflé, il a éclaté ». Les variations et amplifications ne manquent pas non plus (→ Éphrem le Syrien, Commentaire du Diatessaron, 20,18).
6. Dans l’Ancien Testament, malgré le commandement « tu ne tueras pas », le suicide est accepté dans des situations désespérées, pour sauver son honneur ou sa fidélité à la religion. Les histoires d’Abimélek (→ Jg 9,54), Samson (→ Jg 16,26-30), Saül et son écuyer (→ 1 S 31,4-5﻿ ; commenté en → Midrash Rabba Gn 34,13), Ahitophel (→ 2 S 17,23) ; Zimri (→ 1 R 16,18) ou Razis (→ 2 M 14,41-42) le manifestent. En certains cas, le suicide semble même une possibilité d’expier ses propres péchés ou ceux d’autrui. Ainsi l’histoire du grand prêtre Alkime qui se repentit d’avoir condamné beaucoup de justes à mort (→ 1 M 7,16-17) et par contrition s’infligea les quatre supplices que son tribunal avait imposés à ses victimes en application du principe d’une vie pour une vie (→ Lv 24,17 ; Nb 35,33 ; Dt 19,11-13) : lapidation, feu, pendaison et décapitation. Quand le suicide exprime une bonne intention ou vient s’ajouter à une bonne action, il constitue une sorte de voie rapide vers le monde futur. Ce contexte peut amener à se demander si le suicide de Judas ne serait l’accomplissement de la sentence que le traître se donne à défaut de pouvoir être jugé pour la mise à mort du Roi (→ Jos 8,29). Josèphe rejette cette possibilité : puisque Dieu a donné à l’homme une âme immortelle, il ne peut pas disposer lui-même de ce bien sans s’opposer au Créateur (→ F.J., B.J., III, § 361-382). Dans la culture antique contemporaine ce genre de mort est considérée comme une honte (→ Euripide, Hélène, 299-300 ; Virgile, Énéide, 12,602-603 ; Philon d’Alexandrie, De mutatione nominum, § 62), surtout si c’est un acte de désespoir (→ Tite-Live, op. cit., 42,28,11-12) : il peut conduire à un enterrement déshonorant (→ Aulu-Gelle, Nuits attiques, 15,10,2).
7. Le début de la légende noire sur Judas vient tout droit de l’Évangile : Marc, Matthieu, Luc et Jean composent une figure de plus en plus sombre qui s’harmonise mal avec le fait qu’il a été choisi par Jésus et a participé à son ministère public. Dans le Nouveau Testament Judas est voleur (→ Jn 12,6), traître (→ Mt 26,24), possédé du diable (→ Lc 22,3 ; Jn 6,70-71 ; 13,2.27) et damné (→ Jn 17,12 « fils de perdition »). Au Moyen Âge, les légendes ne font que noircir le tableau. Annoncé comme un nouvel Œdipe, l’homme de Scarioth présenté comme le fils de Ruben et Cyborée est destiné à faire le mal, à son insu. Avant sa naissance, Cyborée rêve que son fils détruira la race juive. Pour l’éviter, elle confie le nouveau-né à l’eau dans une caisse. L’enfant accoste sur les rivages de l’île de Scarioth où la reine l’adopte et l’éduque avec son fils. Cependant, un jour où il se montre plus méchant que d’habitude, elle lui révèle le mystère de son origine. Enragé, Judas tue son frère de lait et fuit à Jérusalem où il devient l’âme damnée de Pilate. Un jour où celui-ci a envie d’un fruit qu’il aperçoit dans le jardin de Ruben, Judas y fait effraction pour voler le fruit désiré. Son père survient. Judas le tue dans la rixe. Pour étouffer le scandale, Pilate donne la veuve en mariage à Judas. Le couple ne tarde pas à se rendre compte de sa parenté. Désespéré, Judas songe à se tuer, mais Cyborée lui suggère d’aller voir Jésus pour obtenir le pardon. Il se rend donc devant le maître et en devient le disciple (→ Voragine, Légende dorée, 1,315-318). La littérature colportera longtemps cette légende qui fait remonter sa méchanceté à ses parents : Judas est à la fois le traître et le héros mondain conduit au repentir, à la conversion et à la vocation. Cette légende n’a jamais été canonisée, et Jacques de Voragine prend ses distances avec elle. Mais elle a été très populaire.
8. Le personnage de Judas est susceptible de deux interprétations opposées. Son geste permet finalement de rendre grâce à Dieu pour son Messie. Mais il procure aussi la mort de ce Messie. Judas dans l’évangile est peut-être un « jaloux », un « zélé » comme Pinhas ou Josué (→ Jos 22), un pré-zélote ; il croit que Jésus est le roi messie, le « fils de Dieu », comme tous les rois de Juda, et doit donc être reconnu par l’institution religieuse centrale en Juda : le Temple. En livrant Jésus aux grands prêtres, ils chercheraient surtout à provoquer une confrontation entre les deux, afin de forcer la reconnaissance formelle de Jésus comme Messie. Les choses tournent mal, pas comme il l’avait prévu. Mais sa faute permet à Pierre de rendre grâce à Dieu pour les décrets de sa providence qui tire un bien infini d’un mal circonstancié (→ Ac 2,39).
La mort affreuse de Judas rapproche son destin de celui d’Ahitophel qui trahit jadis un premier messie, David, type de son « fils » Jésus-Messie comme lui (→ 2 S 15-17 || Mt 26,14-16.47-56 ; Mc 14,10-11.43-45 ; Lc 22,3-6.47-53) : comme David passe le Cédron dans le contexte de cette trahison (→ 2 S 15,23), Jésus le traverse également (→ Jn 18,1) ; comme David prie pour que Dieu transforme en folie la décision d’Ahitophel (→ 2 S 15,31), Jésus prie pour que son heure passe (Agonie*). Alors qu’Ahitophel veut surprendre David de nuit (→ 2 S 17,1 || Mt 26,31.34), avec douze mille hommes (→ 2 S 17,1 || Mt 26,53), pour le frapper (→ 2 S 17,2 ; même verbe pataxô en 2 Règnes 17,2 qu’en Mt 26,31) et faire fuir (→ 2 S 17,2 || Mt 26,56) ceux qui sont avec lui (→ 2 S 17,2 || Mt 26,18, etc.), l’Évangile de Matthieu présente un parallèle strict de ces différentes actions de Judas à l’égard de Jésus dans le récit de la Passion. Enfin comme Judas, Ahitophel rentre chez lui et s’étrangle ou se pend (→ 2 S 17,23). L’allusion à Ahitophel est d’autant plus claire que le verbe apagchomai n’est employé dans la Septante qu’en → 2 S 17,23 et Tb 3,10.
9. La croyance populaire dans la damnation de Judas est illustrée par le nom Giudecca donné à la zone la plus profonde du dernier cercle de l’enfer, dédiée aux traîtres et à leurs bienfaiteurs (→ Dante, La Divine Comédie, « Enfer », 34,61-69). Le suicide de Judas ne pose pas stricto sensu une limite à la miséricorde divine. Mais il montre que cette limite peut être le fait du pécheur lui-même. Infranchissable par aucun raisonnement, elle suscite une réelle crainte dans le cœur du lecteur ou de l’auditeur croyant : en interdisant de penser que tout le monde est sauvé de toute façon, cette destinée tragique laisse planer la nécessaire crainte de la damnation. Cependant, certains pères de l’Église laissent ouverte la possibilité d’une miséricorde pour Judas (→ Origène, ibid.) à l’image du bon* larron repenti et admis au Royaume par Jésus (→ Lc 23,40-43). Dans les représentations des passions, très populaires, Judas est souvent identifié à Satan, sur fond de clichés anti-Juifs représentant les Juifs et non les Romains en train de torturer Jésus. Mais tandis que Judas se repent, les autres Juifs vont au bout de leur forfait ! Sont ainsi mis en communication l’antijudaïsme théologique chrétien et l’antisémitisme païen jamais disparu. Rien d’étonnant que nombre de pogroms aient eu lieu dans le contexte de ces passions. Cependant, les Toledot Yešu procèdent à un renversement des valeurs symétriques à la démonisation chrétienne de Judas : il est le Juif fidèle à son peuple et agent des sages d’Israël dans leur opération de renversement de la puissance de Jésus. L’Évangile de Barnabé, apocryphe du XVe siècle rédigé par un juif ou un chrétien devenu musulman, a pris ainsi une place centrale dans l’apologétique musulmane selon laquelle Judas a remplacé malgré lui Jésus au moment de la crucifixion et a permis la supercherie de la Résurrection : « Judas fit irruption le premier dans la pièce d’où Jésus avait été enlevé et où dormaient les onze. Alors, l’admirable Dieu agit admirablement : Judas devint si semblable à Jésus par son langage et dans son visage que nous crûmes que c’était Jésus. […] Tandis qu’il parlait, la milice entra et on mit la main sur lui car il était en tout semblable à Jésus » (→ Évangile de Barnabé, § 216). Judas est donc conduit devant le grand prêtre : on comprend alors mieux le silence qu’il respecte devant l’interrogatoire qu’on lui fait passer. Puis on le fait passer devant le gouverneur. Judas avoue : « Je suis Judas Iscariote et non pas Jésus. Lui, c’est un magicien. Il m’a transformé ainsi par son artifice » (ibid., § 217). Le gouverneur est ébranlé mais ne parvient pas à entamer la détermination des prêtres. Judas finit donc crucifié en criant : « Dieu, pourquoi m’as-tu abandonné, car le malfaiteur a fui et moi je suis tué à tort ? » (ibid.). Jésus n’est donc pas mort, et peut tranquillement réapparaître. Il n’a rien d’un fils de Dieu, il n’est pas ressuscité. Tout a été monté par une Église qui trompe.
Bibl. : Régis BURNETet al., Cahiers Évangile : supplément. 184, Judas, Cerf, 2018 ; Hans-Josef KLAUCK, Judas, un disciple de Jésus, Cerf, 2006 ; Candida MOSS, « A Note on the Death of Judas in Papias », New Testament Studies, no 65, 2019, p. 388-397.
Voir aussi : Communion de Judas ; Falsification ; Judas (Évangile selon) ; Substitution sur la Croix ; Trahison de Judas

JUGEMENT DERNIER. ― Mt 25,31-46. Jésus d’après Matthieu raconte la parabole du Jugement dernier en conclusion de sa vie publique, alors qu’il va entrer dans sa passion, dont le récit anticipe la conclusion : les souffrances de Jésus et sa mort sont le prélude à son exaltation céleste, par elles, en tant que fils de l’homme (→ Mt 25,31), il mérite de devenir le juge des vivants et des morts et rend à chacun selon ses œuvres. Le discours puise dans un fond culturel répandu. Pour ne citer que Platon, son mythe d’Er le Pamphilien décrit la comparution de chaque âme devant les juges des enfers « qui, leur jugement rendu, commandaient aux justes de prendre la route de droite, celle qui monte et traverse le ciel, leur ayant, par-devant, attaché l’indication des actes qui avaient fait l’objet du jugement ; aux injustes de prendre la route de gauche, celle qui descend, portant, ceux-là aussi, mais par-derrière, l’indication de tout ce qu’ils ont fait » (→ Platon, République, 614c ; Virgile, Énéide, 6,535-544). La Bible mentionne souvent le jugement des nations (→ Is 66,18 ; Jl 3,2.11-12 ; So 3,8 ; Za 14,2 ; Mi 4,3), et ce « jour du Seigneur » relève évidemment d’une eschatologie, mais dont il est difficile de voir si l’horizon dépasse celui de la terre présente. L’évangile du Jugement dernier s’inspire donc de la prophétie hébraïque du Jour du Seigneur, lu dans la perspective des fins dernières. Pourtant, même enveloppé dans les splendeurs baroques de l’apocalyptique, cet évangile illustre avec ampleur la primauté du commandement d’amour que Jésus a enseigné en parole (→ Mt 4-24) avant de le faire en actes dans sa passion (→ Mt 26-27).
1. Genre littéraire. On classe parfois le Jugement dernier parmi les paraboles, parfois parmi les « discours de révélation ». La lecture parabolique de ce texte est récente et ne s’impose qu’au tournant du XXe siècle après quelques tentatives au Moyen Âge. La métaphore parabolique du rassemblement des nations ne concerne de fait que deux versets (32-33), et encore peut-elle passer pour une vision prophétique. D’ailleurs le passage n’est pas introduit par la formule matthéenne usuelle « il en va du Royaume des Cieux comme… » (→ Mt 13,24 ; 18,23 ; 22,2 ; 25,1). Ce discours relève plutôt d’une forme hébraïque, le mashal. Plus ample et plus souple que la parabole, il utilise des termes qui ne peuvent être compris avec précision que s’ils sont lus dans leur contexte. Ainsi en est-il ici de termes au sens large tels « nations », « petits » ou « frères ». En cela le mashal est au service de la prédication puisqu’il grave dans la mémoire des paroles dont le sens se révélera et s’approfondira peu à peu, et permettra, au moment opportun, de poser le geste juste. Ainsi, le mashal dépasse le langage pour s’épanouir dans la pratique. Et c’est bien ce à quoi invite ici Jésus.
2. Identification des personnages. Dans la parabole, Jésus parle du fils de l’homme à la troisième personne, mais des passages parallèles montrent qu’il se regarde comme le juge eschatologique : « beaucoup me diront en ce jour-là : “Seigneur, Seigneur, n’est-ce pas en ton nom que nous avons prophétisé ?” » (Mt 7,22). Au jour du jugement, les hommes devront rendre compte des paroles vaines qu’ils auront proférées (→ Mt 12,36), et Jésus annonce que le juge aura plus de mansuétude pour Tyr, Sidon et Sodome que pour « cette génération » (→ Mt 11,22.24).
Deux termes orientent l’interprétation : les nations qui comparaissent devant le Juge (v. 32) et les petits que Jésus appelle ses frères, les invitant à recevoir le Royaume en héritage. Trois interprétations principales se partagent l’explication de ces mots, dont l’articulation engage l’ensemble de ce long Évangile :
	universaliste : les « Nations » se réfèrent à l’ensemble des hommes, y compris Israël – usage rare mais qui n’est pas sans écho dans l’Évangile (→ Mt 28,19). Ainsi, chaque homme est jugé, peu importe qu’il soit disciple du Christ ou non, sur le seul critère des œuvres de charité. Les « petits » appartiennent à toutes les nations. Chaque homme dans le besoin, disciple du Christ ou non, est le « petit » auquel s’identifie le Christ ;

	classique : les nations désignent soit l’humanité entière, soit les chrétiens issus de toutes les nations. Les « petits » sont compris comme étant les membres de l’Église chrétienne. Le Christ s’identifie à ses disciples dans le besoin. Les chrétiens issus de toutes les nations sont jugés sur les œuvres de charité ;

	exclusiviste : les Nations désignent la Gentilité, selon l’usage juif. Membres nouveaux du peuple élu, les chrétiens n’en feraient pas partie. Ainsi, le jugement basé uniquement sur les œuvres de miséricorde ne concerne pas les chrétiens. Les « petits » sont les chrétiens. Ainsi, les païens sont jugés sur la manière dont ils ont œuvré envers les chrétiens. Cette interprétation est la moins probable.


Jésus distingue ainsi ses frères des païens. Les frères sont les membres d’une même communauté, certainement l’Église (→ Mt 5,22-24 ; 7,3-5﻿ ; 18,15.35), et autrement il nomme ainsi ses disciples (→ Mc 3,34 ; Mt 28,10 ; Lc 22,32 ; Jn 20,17). Est-ce que Jésus limite les bonnes œuvres à celles qu’on accomplit envers les membres de l’Église ? C’est peu cohérent cependant. Mieux vaut penser que ses frères sont tous ceux dont lui-même a choisi de se faire frères.
3. Construction. Le jugement commence par une action, celle de séparer en deux camps, bientôt identifiés aux « bénis » et aux « maudits » dans la suite des versets. Dès le début, le verdict est donné : « les ovins à sa droite et les caprins à sa gauche ». Le juge opère une série de dichotomies totalisantes : ovins / caprins ; droite / gauche ; bénis / maudits. Ces bipartitions ne traduisent pas nécessairement des antithèses – les uns contre les autres –, mais une volonté de synthèse, désignant l’ensemble des hommes dans tous leurs états. Le fils de l’homme devient « roi » au verset 34 ! Remarquable occurrence, puisque le roi est un nom de code pour Dieu dans les paraboles. Ainsi cette allusion cryptée fonctionne déjà comme une révélation de la divinité du Christ, implicite d’ailleurs lorsqu’il déclare « les bénis de mon Père ». La promesse du Royaume (v. 34) est ironique, alors que la Passion va commencer, où l’on moquera la royauté de Jésus dans les formes les plus cruelles (→ 27,11.29). Cette appellation est même le motif de la condamnation de Jésus, ainsi que le montre le titre suspendu sur la Croix par Pilate (Titulus*). Pour le lecteur qui connaît déjà le motif de condamnation du Christ, la certitude est donnée qu’il est non seulement véritablement roi, mais plus encore : que son royaume est sans égal.
Le parallélisme a pour fonction de conférer la plus grande objectivité et impartialité possible au jugement. C’est pourquoi les exigences sont exactement les mêmes : nourrir les affamés, abreuver les assoiffés, accueillir les étrangers, vêtir ceux qui sont nus, visiter les malades et les prisonniers. Le juge n’exige pas plus des uns ou moins des autres, il se contente de dire le droit. Le contraste est fort entre la majesté du juge et les petits en faveur desquels il se prononce. La différence qui existe entre la condition de chacune des deux parties accentue la puissance de l’identification. Le parallélisme se brise ensuite : aux « bénis de mon Père » s’opposent les maudits par leurs propres œuvres, non par le Père qui ne maudit personne. Ainsi que le résume Jean Chrysostome : « Que leur dit-il donc ? Vous m’avez vu affamé, et vous m’avez nourri ; nu, et vous m’avez vêtu ; étranger, et vous m’avez accueilli. Aux autres, inversement, il dit le contraire. Or les uns et les autres sont tous des hommes, les uns et les autres ont reçu les mêmes promesses ; les mêmes rétributions étaient préparées pour les uns et les autres s’ils agissaient bien ; le même Christ est venu pour les uns et les autres, avec la même nudité, pour les uns et les autres, avec la même faim, et pareillement en étranger ; tout a été pareil, pour les uns et pour les autres. Comment se fait-il, alors, que la fin ne soit pas pareille ? Parce que leur liberté ne l’a pas permis : c’est elle seule qui a fait la différence. C’est pourquoi ceux-là vont dans la géhenne, ceux-ci dans le royaume » (Impuissance du diable, 2,3).
Les justes posent leurs questions par paire : « quand nous est-il arrivé de te voir affamé et de te nourrir, assoiffé et de te désaltérer ? » (v. 38), tandis que les maudits vont droit à l’essentiel « quand nous est-il arrivé de te voir affamé ou assoiffé » (v. 44). La formulation des justes souligne l’acte concret qu’ils ont accompli : nourrir, désaltérer. Celle des maudits montre qu’ils n’ont rien fait. L’action des justes dirigée vers les pauvres se termine au Christ, sans court-circuiter la médiation. Le parallélisme de la construction met donc en valeur l’impartialité du juge, qui ne laisse aucune place à l’arbitraire, mais aussi la différence de conduite qui justifie la récompense des uns et le châtiment des autres.
4. Symbolique. Le juge est assis sur un trône de gloire. Cette posture révèle une situation de supériorité. La position assise est celle du gouvernement, de la justice et de l’enseignement. Ici, le fils de l’homme remplit les trois fonctions : il gouverne en tant qu’il permet l’entrée au Royaume (v. 34) ou l’entrée dans le feu éternel (v. 41) ; il juge en tant qu’il sépare le troupeau en deux parties (v. 33) et donne le critère du jugement (v. 40) ; il enseigne en tant qu’il raconte le Jugement dernier à ses disciples et au lecteur.
Jésus adopte lui-même la position assise au moment de donner ses plus grands enseignements (→ Mt 5,1 ; 23,2 ; Mc 4,1 ; Lc 5,3 ; Jn 6,3 ; en → Mt 15,29 pour une guérison, en → Jn 4,6 seulement pour se reposer). Jésus s’assied conformément à la coutume rabbinique (→ Mt 23,2 ; Lc 5,17). Le mot hébreu yešîbâ, centre d’étude, est construit sur la racine yâšâb « s’asseoir ». L’archéologie de l’Orient ancien et du monde hellénistique a exhumé de nombreuses représentations des gouvernants assis (→ Ex 11,5 ; 1 R 1,17 ; Ac 12,21). Juges et grands prêtres le sont également (→ Mt 27,19 ; Ac 23,3), ainsi que les dieux, souvent avec des gens priant debout devant eux. Le juge occupe aussi la position du berger, selon une image très classique du roi-pasteur dans l’Orient ancien, très bien attestée dans la Bible, en particulier avec David (→ 1 S 17,34 ; Éz 34,23). L’image est spéculaire dans le récit, tant les fonctions du bon berger se rapprochent de ce que le juge loue chez les justes : nourrir et abreuver le troupeau, prendre soin des bêtes les plus fragiles et blessées. D’ailleurs, Jésus s’identifie régulièrement au bon berger (→ Mt 9,36 ; Mc 14,27 ; Jn 10,2).
La division de la droite et de la gauche obéit à une symbolique très riche. Pour se déplacer, les hommes ont pour point de référence le nord et l’étoile polaire. Ils savent que le soleil se lève à l’est – apportant à l’homme la lumière et la chaleur – et se couche à l’ouest – plongeant le monde dans les ténèbres et le froid. Ainsi, l’est étant à droite et l’ouest à gauche lorsque l’on est face au nord, les deux termes sont entrés dans le langage symbolique avec un héritage issu de l’expérience spatiale et sensorielle de l’homme. La droite représente ce qui est rationnel, conscient, et favorable, tandis que la gauche est réservée à ce qui est sombre, inconscient et défavorable. La bénédiction est donnée de la main droite et la place d’honneur se situe à la droite de l’hôte.
5. La fin des temps. Le judaïsme contemporain de Jésus où l’existence de la résurrection des morts ne fait pas l’unanimité est encore plus divisé sur le jugement. Le Talmud cite de grands docteurs tannaïtes affirmant que la résurrection ne concerne que les justes, tandis que le châtiment des méchants les réduit au néant (→ b. Sanhédrin, 108a). La littérature intertestamentaire se montre plus prolixe dans les descriptions des châtiments des méchants, mais le fond est assez proche : « Le nom de ce Fils d’homme leur a été révélé. Il s’est assis sur son trône glorieux, et la somme du jugement a été donnée à ce Fils d’homme. Il fera disparaître les pécheurs de la face de la terre et les livrera à la corruption, avec ceux qui ont égaré le monde. Ils seront enchaînés, enfermés dans leur prison de corruption, et toute leur œuvre disparaîtra de la face de la terre. Dès lors, il n’y aura plus rien de corruptible, car ce Fils d’homme sera apparu et se sera assis sur son trône glorieux » (→ 1 Hénoch 69,26-29b ; 1,3b-4 ; 1,9a mentionne aussi les anges ; 45,1-3a).
On lit parfois que les nations sont jugées selon le traitement qu’elles ont réservé à Israël : « Tout peuple, qui n’a pas connu Israël, et qui n’a pas foulé aux pieds la race de Jacob, c’est celui-là qui vivra, parce que parmi toutes les nations, ils se soumettront à ton peuple. Mais tous ceux qui auront dominé sur vous ou qui vous auront connus, tous ceux-là seront livrés au glaive » (2 Baruch 72,2-6﻿).
Il arrive aussi que le trône du juge soit dressé dans un temple céleste (→ Testament de Lévi, 5,1). Chez Hénoch déjà, la mission eschatologique est dévolue au fils d’homme, probablement en référence à l’apocalypse de → Dn 7,13-14 (→ 1 Hénoch 46,1-4﻿).
Le Jugement dernier annoncé par Jésus puise dans le riche fond de l’eschatologie juive, ne méprise pas les vives couleurs dont le pare l’apocalyptique, mais il accentue fortement la perspective morale, conforme au judaïsme sapientiel. C’est l’éthique des Béatitudes. La question étonnée des justes « quand avons-nous fait cela » illustre très bien la recommandation du sermon sur la montagne : « Pour toi, quand tu fais l’aumône, que ta main gauche ignore ce que fait ta main droite, afin que ton aumône reste dans le secret ; et ton Père, qui voit dans le secret, te le rendra » (Mt 6,3-4﻿). En ce sens l’évangile du Jugement dernier récapitule très bien l’enseignement de Jésus et prépare directement la Passion, présentée chez Matthieu surtout comme jugement eschatologique du péché afin que se répande la puissante miséricorde du Christ, en vertu de laquelle il peut dire « venez, les bénis de mon Père ». Jésus affirme ainsi la portée eschatologique de la charité ecclésiale.
6. Le salut par la charité. Les œuvres de miséricorde – nourrir les affamés, abreuver les assoiffés, accueillir les étrangers, vêtir ceux qui sont nus, visiter les prisonniers et les malades – sont des œuvres ordinaires, que tous peuvent accomplir, non des exploits exceptionnels. C’est sur ces choses simples que les hommes sont jugés. Il s’agit d’une grande tradition biblique et juive, l’Ancien Testament donne plusieurs listes assez voisines (→ Is 58,7 ; Éz 18,7.16 ; Jb 22,6-7﻿ ; 31,17.19.21.31-32 ; Tb 1,16-17 ; 4,16 ; Si 7,34-35), avec les mêmes œuvres que Matthieu, même si elles n’ont pas toujours une portée eschatologique. Les justes (→ Mt 25,37) sont ceux qui ont conformé leur liberté à la volonté de Dieu (→ Mt 1,19 ; 10,41 ; 13,49 ; Mc 2,17 ; 6,20 ; Ac 10,22 ; Rm 2,13 ; Ga 3,11), c’est pourquoi leurs œuvres lui plaisent et il les récompense. La visite des malades est mentionnée dans le Talmud (→ b. Soṭa 14a ; Gn 18,1 pour dire que « le Seigneur a visité les malades », de sorte que le fidèle doit en faire autant). La visite des prisonniers en revanche n’apparaît pas particulièrement dans les listes juives : c’est l’indice que cet élément a pu être ajouté au récit par le contexte spécifique de l’Église du Christ, fort malmenée par les autorités à l’époque où Matthieu rédige son Évangile.
Par ailleurs, le Christ loue des œuvres concrètes, où les justes ont pris du temps pour ceux qui en avaient besoin. Cette conduite reçoit davantage d’éloges encore que l’aumône. Jésus puise là encore dans une tradition juive : « Rabbi Eléazar a dit : les actes de charité, assister quelqu’un dans le besoin, sont plus grands que l’aumône (→ Os 10,12). Cela signifie que si une personne sème, elle ne peut pas savoir si elle va ou non manger, puisque bien des choses peuvent entraver le fait que la graine devienne nourriture. Cependant, si une personne récolte, elle sait qu’elle va manger. En ce sens, faire l’aumône est comme semer, tandis qu’effectuer des actes de charité est comme récolter. Les Sages ont enseigné que les actes de charité sont supérieurs à l’aumône en trois aspects : l’aumône ne peut se faire qu’avec de l’argent, tandis que les actes de charité peuvent être accomplis en donnant tant de sa personne que de son argent. L’aumône, c’est donner au pauvre, tandis que les actes de charité s’exercent tant en faveur des pauvres que des riches. L’aumône est donnée aux vivants, tandis que les actes de charité sont tant pour les vivants que pour les morts. Rabbi Eléazar déclara encore : « celui qui pratique des actes de charité et de justice est considéré comme s’il avait rempli le monde entier de charité » (→ b. Sūkka 49b).
Jésus use dans l’évangile du Jugement dernier d’une couleur prophétique affirmée, mais il s’inspire entièrement de son propre enseignement qui résume toute la loi dans le commandement d’amour de Dieu et du prochain. En cela, cet évangile annonce directement sa propre charité jusqu’à l’extrême dans sa passion, qui suit immédiatement. En effet, le terme « nations » est le plus inclusif qui soit dans une langue qui ne possède pas de concept abstrait pour dire l’humanité. Le seul critère sur lesquels sont jugés tous les hommes est celui de l’amour pour les pauvres et les petits. La chose semble évidente à des cultures pétries par vingt siècles de christianisme, mais elle a une saveur printanière dans la bouche de Jésus. La réflexion juive s’en était approché de très près : « De même que le sacrifice pour les péchés sert d’expiation pour Israël, ainsi la charité le fait pour les païens » (b. Baba Batra 10b ; →  « l’aumône grandit la nation [i.e. Israël] mais la charité des nations, voilà leur sacrifice pour le péché » Pr 14,34). Mais Jésus va encore plus loin : il inclut Israël dans le nombre de ceux que leur charité sauve. Dieu les récompense parce qu’il lui plaît que les hommes fassent sa volonté et respectent son commandement d’amour du prochain : « Nous lui offrons, en effet, non comme à quelqu’un qui serait dans le besoin, mais pour lui rendre grâces à l’aide de ses dons et sanctifier la création. Car, de même que Dieu n’a pas besoin de ce qui vient de nous, de même nous avons besoin d’offrir quelque chose à Dieu. Comme nous le dit Salomon : “Celui qui a pitié du pauvre prête à Dieu” (Pr 19,17). Car il agrée nos bonnes actions, lui, le Dieu qui n’a besoin de rien, pour pouvoir nous donner en retour ses propres biens » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 4,18,6).
Chaque homme, même étranger au peuple de l’Alliance, peut œuvrer pour son salut en pratiquant la charité et s’ériger en petite providence pour les nécessiteux : « ces choses que nous donnons, nous les possédons pour les avoir reçues d’autres hommes qui […] ignoraient Dieu ; et par ces dons nous érigeons nous-mêmes le tabernacle de Dieu, puisque Dieu habite en ceux qui font le bien » (ibid., 4,30,3).
Bibl. : JEAN CHRYSOSTOME, Homélies sur Matthieu, no 79 ; Louis-Jean FRAHIER, Le Jugement dernier, Cerf, 1992 ; Gérard CLAUDEL, « Le jugement comme révélation chez Matthieu : une lecture de Mt 25,31-46 », in Claude COULOT (éd.), Le Jugement dans l’un et l’autre Testament, vol. 2, Cerf, 2004, p. 51-97 ; Louis PANIER, « Le Fils de l’Homme et les Nations : lecture de Mt. 25, 31-46 », Sémiotique et Bible, no 69, 1993, p. 39-52.
Voir aussi : Antithèses ; Aumône ; Libéral ; Loi ; Mines ; Résurrection (croyance juive au Ier siècle) ; Retour de Dieu ; Vie éternelle (croyances juives au Ier siècle)
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      LANGUES. ― Voir Araméen ; Grec ; Hébreu ; Targum

    

    
    
      LAVEMENT DES MAINS (Pilate). ― Jésus va-t-il être condamné et Barabbas relâché ? À cet instant crucial, Pilate se lave les mains (→ Mt 27,24). Seul Matthieu rapporte ce détail (1) particulièrement significatif dans le contexte de la Passion (2), avant de devenir une locution dans la langue française.

      1. Lors du procès romain de Jésus, Pilate est incapable de rendre une sentence juste. Les grands prêtres élèvent contre Jésus un chef d’accusation inique (→ Mt 26,59). Pilate refuse d’assumer sa responsabilité (→ Mt 27,24). Il le signifie par son geste : il s’en lave les mains. Accompli par un païen, ce geste n’a aucun parallèle exact dans les cultures du temps même s’il est attesté comme expiation rituelle d’une personne coupable chez plusieurs auteurs anciens (→ Homère, Iliade, 6,266-268 ; Hérodote, Histoires, 1,35 ; Sophocle, Ajax, 654 ; Virgile, Énéide, 2,719). La Loi de Moïse prévoit un rituel d’expiation pour le meurtre commis dont on ne connaît pas le coupable, alors que Pilate vise ici un meurtre qui va avoir lieu. Il existe cependant des usages métaphoriques du rite de lavement des mains en protestation d’innocence, dans la Bible et la littérature qui en dépend (→ Jb 9,30 ; Ps 25/26,6 ; 11QTa 63,1-9﻿ ; Lettre d’Aristée, § 306 ; Évangile de Pierre, 1,1 ; m. Soṭa 9,6). Par une mise en scène expressive, Pilate veut placer toute la responsabilité de la mort de Jésus sur la foule judéenne et ses agitateurs. Sous la menace de lex de majestate, Pilate préfère sacrifier un innocent que risquer le moindre trouble, qui le ferait accuser à Rome de négligence ou de complicité. D’un point de vue historique, le sort de Jésus ressemble à celui de Jean-Baptiste, exécuté par Hérode Antipas non parce qu’il troublait réellement son autorité, mais pour prévenir toute agitation qu’il pourrait susciter dans le futur, quand il sera trop tard pour agir (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XVIII, § 118). D’autre part, la déclaration solennelle d’innocence de Jésus par Pilate eut peut-être pour fonction de diminuer le soupçon des Romains gardiens de l’ordre public contre la secte messianique naissant autour d’un criminel condamné par Rome. Dans la tradition chrétienne, ce geste a eu des interprétations diverses : certaines positives (→ Origène, Commentaire sur Matthieu, CS no 124 ; Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 27,24 ; Hilaire de Poitiers, Commentaire sur Matthieu, 33,1), d’autres négatives (→ Origène, Frg. 548 ; Ambroise de Milan, Commentaire sur Luc, 10,100 ; Paschase Radbert, Expositio in Mattheo, L. XII l.2989 ; Jean Chrysostome, Homélies sur Matthieu, 86,2).

      2. Le lavement des mains de Pilate est décrit entre un dialogue avec la foule (Mt 27,22-23) et une décision (v. 26) opposant les sorts de Barabbas et de Jésus. Ce qui se joue est un transfert de responsabilité entre un homme seul, Pilate, et « tout le peuple » : toute action, bonne ou mauvaise, demeure auprès de celui qui l’a posée et détermine de quelque manière son futur. En langage biblique, le sang répandu « crie » vengeance pour la victime contre ses oppresseurs, auprès du Créateur et rétributeur de tous. L’enjeu ici est de savoir sur la destinée de qui l’exécution de Jésus va exercer ses effets : ses accusateurs ? son juge ? L’enjeu n’est pas que des innocents s’efforcent de limiter les effets d’un crime à ceux qui le perpètrent, mais que le peuple assume tous ces effets, même s’il ne commet pas matériellement le crime lui-même. En thématisant ainsi la mort de Jésus comme un sang versé, Pilate puis la foule la situent dans la ligne symbolique du grand péché des origines, en particulier du meurtre du frère depuis Caïn et Abel rapporté en → Gn 4,10. C’est toute l’histoire du salut qui se transforme en écho de la passion de Jésus. Ce dialogue entre Pilate et la foule ressemble finalement à celui de Judas avec les grands prêtres : « sang innocent » (v. 4b) || « innocent de ce sang » (v. 24c) ; « À toi de voir » (v. 4d) || « À vous de voir » (v. 24c). Pilate n’est pas exonéré pour autant : son refus d’assumer ses responsabilités ne le rend que plus coupable, malgré sa mascarade rituelle pseudo-biblique. Avec ce geste, Matthieu achève ici une description narrative des trois attitudes possibles après une faute : Judas qui a reconnu sa culpabilité, mais ne s’est pas ouvert à un pardon ; Pierre qui a reconnu sa culpabilité et s’est repenti ; Pilate qui se lave les mains (v. 24b) et refuse d’admettre sa faute.

      Bibl. : Timothy CARGAL, « “His Blood be upon us and upon our Children” : A Matthean Double Entendre ? », New Testament Studies, no 37, 1991, p. 101-112 ; Ryan WETTLAUFER, « A Second Glance at Matthew 27.24 », in ibid., no 53, 2007, p. 344-358.

      Voir aussi : Pilate ; Procès romain ; Responsables de la mort de Jésus ; Sang

    

    
    
      LAVEMENT DES PIEDS. ― Jn 13,1-20. Jésus entame son dernier enseignement à ses disciples en leur lavant les pieds. Anticipant la Passion, il les instruit d’abord en gestes. Cet acte de service et d’humilité paraît un présupposé nécessaire avant les discours sublimes de Jn 13-16 où Jésus dévoile les profondeurs de la vie trinitaire, promet l’envoi de l’Esprit saint et introduit ses disciples dans la demeure de l’amour subsistant. Le geste signifie la plus profonde humilité, paradoxalement volontaire et voulue a priori (1). Le lavement des pieds fait partie des quelques gestes institués par Jésus pour être répétés par l’Église en mémoire de son abaissement (2). Il institue ainsi le sacerdoce nouveau (3). C’est dans le service librement choisi que Jésus agit avec la plus complète autorité (4).

      1. Le pied est le plus bas des membres du corps. En se baissant pour les laver, Jésus signifie à ses disciples qu’il est allé au terme extrême de sa descente. Le pouvoir qui s’exprime par le pied indique une supériorité sans restriction : « jusqu’à ce que j’aie fait de tes ennemis un escabeau pour tes pieds » (→ Ps 109/110,1 ; cf. le geste de la soumission consistant à se tenir aux pieds en Dn 11,43). Le pied est un point faible du corps de l’homme : c’est au talon que le serpent doit mordre la descendance d’Ève, mais c’est aussi avec son pied qu’elle doit l’écraser (→ Gn 3,15).

      Laver les pieds est un labeur d’esclaves, indigne des serviteurs juifs : la jurisprudence rabbinique les protège contre un maître qui les obligerait à le pratiquer (→ Mekhilta sur Exode, 21,2). C’est pour les injurier atrocement que Caligula oblige des sénateurs à se tenir à ses pieds, ceints d’une serviette, comme s’ils allaient les lui laver (→ Suétone, Caligula, 26,2) : c’est bien un geste d’esclave chez Platon (→ Banquet, 175a) ou Plaute (→ Persa, v. 792). C’est enfin le geste de femmes réduites en servitude (→ Hérodote, Histoires, VI, 19).

      2. Le lavement des pieds a une signification liturgique. Tout comme Jésus institue l’Eucharistie en demandant de la répéter (« Faites ceci en mémoire de moi », Lc 22,19), il commande à ses disciples de refaire ce qu’il vient de faire : « Si je vous ai lavé les pieds, moi le Seigneur et le maître, vous devez vous aussi vous laver les pieds les uns aux autres » (→ Lc 22,14). La signification du geste est inépuisable (Signes*). Il dit tout en condensé. Il se peut que Jésus consacre alors en un rituel qui fixe et actualise dans la mémoire des disciples le souvenir de l’onction par deux fois de ses propres pieds par les larmes et le parfum de Marie*-Madeleine (→ Lc 7,36-50 ; Jn 12,1-4﻿). Il a recueilli de la sainte un geste d’amour infini dont le seul mérite avait suffi à expier tous ses péchés personnels (→ Lc 7,47). Jésus n’a lui-même aucun péché à se faire pardonner, mais en vertu de la substitution vicaire par laquelle il saisit d’office la place de l’esclave, il expie par sa propre charité les péchés de tous les hommes. Il est conforme à la nature d’un tel acte d’être infiniment répété par ceux dont la vie se réclame de l’amour du Christ, dont il dit avec précision le contenu : l’oubli total de soi dans le service du frère.

      3. Le lavement des pieds forme une unité avec l’Eucharistie pour instituer le sacerdoce de la Nouvelle Alliance. Jésus répond en effet à Pierre qui se refuse au geste de Jésus : « si je ne te lave pas, tu n’as pas de part avec moi » (Jn 13,8). « Avoir part avec » est un sémitisme (→ Dt 14,27) qui revient souvent à propos de la tribu de Lévi, dont le Seigneur est la « part » (→ Dt 10,9 ; 12,12 ; 18,1-2﻿). La « part » est parfois couplée à « l’héritage » (→ Gn 31,14 ; 2 S 20,1 ; 1 R 12,16), et peut même signifier l’entrée dans la vie éternelle (→ Ps 73,26 ; 141/142,6), comme dans le targum palestinien : « malheur à moi ! si je reçois rétribution de mes œuvres en ce monde-ci, je n’aurai pas de part dans le monde à venir » (Gn 15,1 Tg). Jésus place ainsi la sainteté du sacerdoce dans le service, ainsi érigé au rang de sacrement du Christ.

      4. La formule de réciprocité de Jean 13,14, commandant un acte dont la source puise dans l’agir de Jésus lui-même, trouve de frappants parallèles dans son enseignement : « Aimez-vous les uns les autres, comme je vous ai aimés » (→ Jn 13,34 et aussi 15,12.17) ; « soyez en paix les uns avec les autres » (→ Mc 9,50) « je vous donne ma paix ». Ce qui rend la scène plus poignante, c’est la présence de Judas auquel Jésus a dû laver les pieds comme aux autres. Le sens le plus immédiat du lavement des pieds est d’ailleurs moral, et il se situe dans la veine du renversement* des valeurs dont le sermon sur la montagne et le Magnificat de Marie sont la charte : Dieu exalte les humbles et renverse les superbes, il proclame heureux les pauvres et malheureux les riches. Par rapport à ces paradoxes sublimes, le lavement des pieds possède une caractéristique précise : c’est avec une immense dignité que Jésus prend la position de l’esclave.

      Le Jésus serviteur du lavement des pieds doit donc être complété par le Jésus « Seigneur et Maître » comme il le dit lui-même (Jn 13,13). Il n’échappe à personne à ce moment-là que son commandement est plus impérieux que jamais, et gare à celui qui voudrait l’empêcher de leur laver les pieds ! Pierre s’y essaie mais Jésus le rabroue doucement : « Si je ne te lave pas, tu n’auras pas de part avec moi » (v. 8). Part à sa gloire, sans doute, mais aussi part à son service puisque les deux vont de concert depuis l’immortelle nuit de la Passion.

      Le lavement des pieds a une signification liturgique : les ministres de l’autel israélite doivent se le pratiquer eux-mêmes lorsqu’ils entrent dans le sanctuaire (→ Ex 30,19). En lavant les pieds de ses disciples, et en ne leur permettant pas de le faire eux-mêmes (Jn 13,7), Jésus leur signifie qu’il est le seul prêtre habilité à les faire entrer dans le sanctuaire, en l’occurrence le cénacle* où il célébrera bientôt la première Eucharistie, en attendant de les faire entrer dans la demeure non faite de main d’homme, le sanctuaire céleste (→ 2 Co 5,1) – d’où les allusions à la pureté rituelle du verset 10. Le geste signifie bien l’admission dans une grande intimité, ici celle de Dieu : devant le buisson ardent, Moïse se déchausse parce qu’il foule une terre sacrée (→ Ex 3,5). Par rapport à ces situations, le plus frappant est l’autorité indiscutable avec laquelle Jésus agit : il a réglé les détails du repas, il prend l’initiative de se ceindre pour le service. Il grave en ses disciples le souvenir de ce qu’il a fait pour eux.

      Bibl. : Pierre GRELOT, « L’interprétation pénitentielle du lavement des pieds : examen critique », in L’Homme devant Dieu. Mélanges offerts au Père Henri de Lubac, Aubier, 1963, p. 75-91 ; Annie JAUBERT, « Une lecture du lavement des pieds au mardi-mercredi saint », Le Muséon, no 79, 1966, p. 257-286 ; M. SABBE, « The Footwashing in Jn 13 and Its Relation to the Synoptic Gospels », Ephemerides Theologicae Lovanienses, no 58, 1982, p. 279-308 ; Jean ZUMSTEIN, « Le processus johannique de la relecture à l’exemple de Jean 13,1-20 », in COLLECTIF, Regards croisés sur la Bible, Cerf, 2007, p. 325-338.

    

    
    
      LAZARE (résurrection). ― Jn 11,1-57 ; 12,1.9.17. Jésus a opéré le plus spectaculaire de ses miracles en ressuscitant Lazare, mort depuis quatre jours. Jean le rapporte au milieu de son Évangile, dont il constitue à la fois le point culminant (apex) et le tournant narratif (vertex). Elle se produit au moment le plus tendu dans le conflit opposant Jésus aux autorités religieuses de Jérusalem et précipite la catastrophe qui aboutit à son arrestation et à son procès. La résurrection de Lazare, c’est la provocation de trop commise par Jésus après la multiplication des pains où la foule veut le faire roi et les guérisons d’un paralytique puis d’un aveugle un jour de sabbat.

      1. Attestation. On a parfois décrit Marc comme un récit de passion précédé par une introduction, celle-ci occupant le tiers de l’ensemble du livre. L’entrée messianique de Jésus à Jérusalem pouvait constituer le crime de sédition aux yeux des Romains sourcilleux sur leur autorité exclusive, mais elle n’explique pas le grief des chefs de Jérusalem contre lui. Dans les synoptiques, c’est la « purification du Temple » qui suscite l’ultime offensive des responsables du peuple contre Jésus (→ Lc 19,47 ; Mc 11,18 ; Marchands* du Temple). Chez Jean qui fait de cette action une préface à l’ensemble du ministère de Jésus, c’est la résurrection de Lazare qui déclenche le complot (→ Jn 11,53). Quelle est la part respective des deux événements dans le procès juif de Jésus ? Sanctionner par la peine de mort l’expulsion des marchands du Temple semble une peine trop lourde. Les synoptiques ne fournissent donc pas la cause du complot ourdi par le haut clergé. Leur récit souffre de ce fait de certaines incohérences – peut-être intentionnelles. Les Évangélistes ne subordonnent pas l’accomplissement de leur devoir à la fluidité de leur récit, mais à leur fidélité à la tradition des apôtres. Ce point aveugle de leur narration renvoie implicitement à une tradition authentique mais non écrite, que Jean se charge justement de divulguer. Il n’est d’ailleurs pas contradictoire avec le propos des Évangélistes de suggérer le mystère plutôt que d’en violer le secret. L’historicité de la résurrection de Lazare se prend donc en premier lieu d’un fait très simple : on ne possède pas d’explication plus satisfaisante de la fureur homicide des prêtres contre Jésus.

      Jean seul le rapporte mais certains indices laissent entendre que les autres évangélistes en savent plus qu’ils ne peuvent en dire. Luc et Jean concordent sur un point : Jésus a opéré à Jérusalem peu de jours avant la Pâque un signe éclatant qui suscite l’enthousiasme messianique des enfants des Hébreux l’accueillant dans la Ville sainte au jour des Rameaux* ; la liesse populaire est telle qu’elle fait craindre un embrasement généralisé et son impitoyable répression par les Romains. Jean précise que ce signe fut la résurrection de Lazare : « la foule de ceux qui étaient avec lui lorsqu’il avait appelé Lazare hors du tombeau et qu’il l’avait relevé d’entre les morts, lui rendait témoignage. C’était bien, en effet, parce qu’elle avait appris qu’il avait opéré ce signe qu’elle se portait à sa rencontre » (Jn 12,17-18).

      Luc tient le même discours : la joie des disciples qui accueillent Jésus est motivée par « tous les miracles qu’ils avaient vus » (Lc 19,37). Alors que survient la confession de foi tant attendue d’Israël en la messianité de Jésus, le lecteur s’attend à tout le moins à ce que Luc lui relate le miracle qui en a été l’occasion, d’autant que l’évangéliste vient de se trahir : il en connaît l’existence. Pourtant, son attente sera déçue : Luc ne raconte aucun miracle accompli par Jésus à Jérusalem, ni Matthieu, ni Marc. Ce silence est inexplicable s’il n’est pas volontaire. C’est Jean qui en fournit la raison : la tête de Lazare est mise à prix depuis que Jésus l’a ressuscité – selon Jn 12,10 : les chefs veulent faire mourir Lazare. Aussi longtemps qu’il vit, l’anonymat est sa meilleure protection. Luc en dit assez pour laisser entendre qu’il s’est produit quelque chose de décisif, mais pas suffisamment pour que l’on puisse savoir ce que c’est. Ce clair-obscur qui dévoile sans divulguer est typique d’un cas d’anonymat protecteur (Évangiles* [comme témoignages]). Jean pour sa part peut se permettre de découvrir des détails jusque-là demeurés secrets : il écrit longtemps après les faits, les protagonistes ne sont plus – en particulier Lazare qui a dû mourir… une seconde fois. Non seulement il le peut, mais il le doit : tant que les témoins vivent, la mémoire des événements n’est pas en danger, elle est conservée par ceux qui les ont vus s’accomplir. Jean en revanche s’il ne veut pas être accusé de raconter des fables doit faire la preuve que les récits qu’il possède en propre se rattachent bien à d’authentiques témoins des paroles et gestes de Jésus.

      2. Miracle paradoxal. Le fait du miracle se dissipe presque dans un nuage de questions sans réponses. Lazare voulait-il vraiment revenir de chez les morts ? Personne, même pas Jésus, ne s’est mis en peine de le consulter. Ses sœurs Marthe et Marie regrettent que Jésus n’ait pas été là au moment où il aurait pu lui épargner le douloureux franchissement du seuil que l’on ne repasse pas ; pour sa résurrection, Marthe s’en remet à la fin des temps. Mais revivre pour mourir encore ! La perspective de vivre de nouveau sur cette terre avec celle d’un deuxième trépas n’avait rien de réjouissant. L’événement a encore grevé la conscience de Lazare d’un poids insupportable – avoir été l’occasion de la mort de Jésus – et l’exposait lui-même à la vindicte des autorités. Ce miracle l’installe dans un être pour la mort, dans une seconde vie encore plus menacée que la première. Non sans ironie, Lazare à la fin de l’histoire fait face à un trépas imminent, tout comme au début, avec la perspective aggravante qu’il en avait déjà l’expérience.

      Que serait pourtant l’Évangile sans la résurrection de Lazare ? Cet événement redouble de façon synthétique tous les éléments structurant la mission de Jésus. Il aimait Lazare. Il assuma toutes les conséquences d’un acte posé dans une ambiance surchauffée, pollué par les préventions dont sa personne était l’objet. Or c’est ce que Jésus dit aux siens au cénacle : « il n’y a pas de plus grand amour que de donner sa vie pour ceux que l’on aime » (Jn 15,13). Lazare représente les myriades d’hommes et de femmes qui, depuis l’ascension de Jésus, continuent à mourir « en son absence » (Jn 11,21.32). Les martyrs et confesseurs de la foi en lesquels l’Église discerne le versant le plus spirituel de son histoire réitèrent l’expérience de Lazare, né à nouveau pour subir les embûches et les persécutions. Enfin, pour l’ombre imparfaite et atténuée qu’elle en soit, la sortie de Lazare du tombeau annonce celle de Jésus et la résurrection de tous à la fin des temps.

      La résurrection de Lazare oppose le démenti le plus flagrant à qui entend les promesses de Jésus comme une revanche inconsistante sur les contrariétés de la vie. L’expérience de la mort atteint une sorte de limite extrême : le défunt sent déjà. Point ici d’opium du peuple où l’espérance de la résurrection ferait oublier l’imminence de la mort. Pas d’amour consolateur de Jésus sans certitude des épreuves. Pas d’œuvre bonne dont il ne faille payer les conséquences sou par sou. À travers ce défunt déjà putréfié, dans un combat titanesque, Jésus se confronte au négatif, à la densité physique des ténèbres – si la résurrection de Lazare anticipe quelque chose, plutôt que celle de Jésus, c’est sa descente* aux enfers.

      Cela est confirmé par le fait que la sortie de Lazare du tombeau fait figure d’anticlimax après les rencontres très élaborées de Jésus, Marie, Marthe et surtout la proclamation solennelle « Je suis la résurrection et la vie » (Jn 11,25-26), vrai point culminant de la rencontre. Jésus y reprend ses fameuses prises de parole en « Je suis », modelées sur celles de l’Ancien Testament où Dieu s’atteste lui-même – Dieu est en effet à lui-même le seul garant de son autorité, personne n’est en droit d’assumer cette charge. « La résurrection et la vie » fait certainement signe vers l’accomplissement de la prophétie des ossements desséchés (→ Éz 37,1-14, en particulier les v. 9-10) : Jésus se déclare juge eschatologique d’Israël. Le signe cependant de la revivification de Lazare demeure incontournable. Il symbolise avec le discours de Jésus pour garder l’Évangile de devenir une idéologie creuse. Jésus reçoit de Marthe le rapport entre la mort de Lazare et l’espérance juive en la résurrection (→ Jn 11,21-24), dont le cadavre de Lazare est le gage. La résurrection promise par Jésus ne gomme pas les aspects les plus terrifiants de la mort physique, corruption des corps, deuil des proches. Bien plutôt elle germe de l’intérieur de la vie arrachée par la maladie, la violence ou la vieillesse : « si le grain de blé tombé en terre ne meurt pas, il reste seul, mais s’il meurt, il porte beaucoup de fruit » (Jn 12,24). La mort physique devient ainsi objet d’une expérience distincte dont Jésus veut que l’écho parvienne jusqu’à tous les défunts, passés, présents et futurs.

      3. Mode du miracle. Jésus l’appelle et Lazare sort. Ce modus procendendi est tout à fait singulier pour un miracle ; Jésus a coutume d’aller toucher le malade pour lui communiquer la vie en plénitude dont son propre corps frémit. Pour percevoir la stupeur qui a dû saisir ceux qui entendent l’appel au mort, il faut se figurer le son du clairon que font retentir les militaires en mémoire de leurs camarades tombés au combat. Avec quelque intensité qu’on le fasse sonner, il appelle dans le vide, convoque un rassemblement qui n’aura pas lieu, et chaque note qu’il égrène déchire un peu plus le cœur des vivants. C’est que la mort plonge les âmes dans un état de surdité et de mutisme absolus – les deux vont de pair pour les Anciens, il est impossible de parler si l’on n’entend pas, mais la réciproque est vraie aussi : Zacharie est frappé de mutisme (→ Lc 1,20) et on est obligé de lui parler par signes (→ Lc 1,62) : la privation de la parole implique donc celle de l’ouïe. La plus grande crainte du psalmiste en mourant, c’est « d’habiter le silence » (Ps 93/94,17), mot devenu un euphémisme pour désigner le séjour des morts ; le psalmiste parfois exerce sur Dieu un affectueux chantage pour qu’il le laisse en vie, Dieu n’ayant rien à gagner à la descente de son fidèle en la tombe : « dans les Enfers, qui le louerait, Le vivant, lui seul, te loue, comme moi aujourd’hui ? » (Ps 29/30,10 ; Is 38,18-19). Jésus avait prophétisé le mode du miracle : « elle vient l’heure où ceux qui sont dans les tombeaux entendront la voix du Fils de l’homme, et ils sortiront » (Jn 5,28). La résurrection, précédée par l’appel du clairon d’après Paul (→ 1 Th 4,16), considérée comme une nouvelle création, procède comme la première par l’opération d’une voix puissante ; Dieu dit et cela est. Tout ce que la Bible sait de la création ex nihilo, c’est que « le Dieu qui fait vivre les morts est le même qui appelle à l’existence ce qui n’existe pas » (Rm 4,17).

      Mais c’est aussi la voix du bon berger que ses brebis reconnaissent (→ Jn 10,14-16). Si cette voix est capable de se faire entendre, ce n’est pas seulement parce qu’elle sonne fort, mais aussi parce qu’elle est familière. Jésus appelle le mort comme l’ami appelle l’ami, par son prénom : « Lazare ». Les morts sont ceux qui ne reconnaissent plus personne. C’est pourquoi ils sont sourds. Si elle peut se faire ouïr dans le silence absolu de la mort, c’est qu’à l’inverse de tous les autres qui ont dû consentir à laisser leurs défunts partir seuls dans le séjour des morts, le Christ n’abandonne jamais les siens, moisissent-ils dans la prison la plus impénétrable. Lazare reconnaît immédiatement cette voix, car elle n’a jamais cessé de lui être familière, même dans le tombeau. Il se lève et sort. La résurrection de Lazare repose sur la conviction que l’on se trouve toujours à portée de la voix du Christ, où que l’on soit. Les Anciens pensaient que les oreilles des hommes écoutaient en permanence le chant des planètes qui sifflent dans l’éther, chacune selon une note propre dont l’harmonie fait la gamme complète. Ce chant n’est pas directement perceptible, parce que les oreilles n’ont jamais cessé de l’entendre et qu’il constitue pour elles le silence qui rend tout le reste audible. On comprend le récit sur Lazare lorsque l’on substitue la voix du Verbe au chant des sphères.

      4. Caractérisation de Jésus. Alors qu’il aime Marie, Marthe et Lazare, Jésus décide de rester deux jours de plus là où il était quoiqu’il connaisse la gravité de l’état de son ami (→ Jn 11,4). Le délai délibéré qu’il impose à son intervention rappelle la réponse faite à sa mère aux noces de Cana : « mon heure n’est pas encore venue » (Jn 2,4 ; ou à ses frères en → 7,6-8﻿ : « mon temps n’est pas encore venu »). Il entend rester le maître des horloges et refuse à quiconque, fût-ce à la mort, de lui dicter son agenda. Ainsi inclut-il son opération dans une temporalité qui n’est pas celle du monde.

      En retardant la guérison, Jésus prouve aussi qu’il garde la souveraine domination sur les événements. Lazare sera mort quand il arrivera enfin ? Ressusciter un mort déjà putréfié ne lui sera pas difficile que de guérir un vivant.

      En prouvant ainsi sa puissance divine sur les morts et les vivants, Jésus paradoxalement accentue ses traits humains, de sorte que l’événement rapproche l’horizon du Golgotha. Par ce retard, Jésus prend le risque d’une aggravation de la maladie de Lazare, voire de sa mort. Il s’oblige à accomplir un miracle bien plus éclatant que ne l’aurait été une simple guérison, au nez et à la barbe des autorités de Jérusalem prévenues contre lui, avec les conséquences prévisibles d’une telle provocation. Mais il y a une considération qui l’emporte sur toutes les autres : Jésus aime Lazare (→ Jn 11,3.36) et il l’appelle son ami (→ v. 11). Le délai prouve que Jésus entend aller jusqu’à l’extrême de l’amour du prochain, quoi qu’il en coûte. Mais il veut aussi convaincre que la voie qu’il emprunte de l’amour oblatif, loin d’être chagrine ou doloriste, est au contraire la source de l’allégresse la plus solide et durable. La joie dont témoigne Jésus (→ v. 15), dont il appert de plus en plus clairement qu’elle n’épargnera ni la vie de Lazare, ni la sienne, prend une couleur surnaturelle, inouïe, contradictoire.

      Après que Jésus a exprimé tant de maîtrise et même de détachement par rapport à la mort, la vivacité des émotions dont il témoigne devant Marie et son entourage endeuillé stupéfie : il « frémit intérieurement », l’araméen sous-jacent désignant une véritable rage, se « trouble » et enfin « pleure » (→ v. 33.35). Ces émotions se produisent devant la tombe, et c’est donc la mort de Lazare qui cause d’abord ce chagrin. Mais de propos délibéré, Jésus a indéfectiblement lié son sort à celui de Lazare. Or le premier verbe renvoie à un sentiment de colère dirigé contre lui-même : se repent-il de ne pas être venu plus tôt ? Regrette-t-il, un peu tard maintenant, le délai qu’il a imposé à sa venue ? Craint-il les conséquences du miracle qu’il aurait pu éviter s’il était intervenu auparavant ? Cette interprétation est corroborée par le second verbe qui décrit un état de grande agitation intérieure et est utilisé sans ambiguïté de l’appréhension qui le gagne à l’approche de sa passion (→ Jn 12,27 ; 13,21). Le trouble de Jésus devant le tombeau de Lazare offre donc un certain parallèle avec celui qui le saisit au jardin des Oliviers : la maîtrise des événements que Jésus montre dans sa passion ne fait pas disparaître les réticences de sa volonté* humaine à l’approche des maux divers qui vont l’affliger, jusqu’à mourir.

      La surprise redouble lorsque Jésus entame devant le tombeau ouvert, après avoir fait rouler la pierre, une prière d’action de grâces au Père alors que le miracle ne s’est pas encore accompli (→ Jn 11,41-42). Jésus n’a formulé aucune prière, et pourtant il rend déjà grâce au Père parce qu’il l’a exaucé. L’unité de Jésus et du Père fait qu’il ne passe pas d’un état où il ne prierait pas à celui où il prierait. Il se trouve en permanence sous la motion du Père et de l’Esprit. L’intimité du Christ et du Père est la source de tout ce qui va suivre, discours des adieux au cénacle, Passion, Résurrection, envoi de l’Esprit.

      Bibl. : Pierre ISENMANN, « “Celui que voilà était mort et il est revenu à la vie” : la résurrection de Lazare au prisme de l’expérience psychanalytique », Études théologiques et religieuses, no 91, 2016, p. 99 sq. ; Andrew LINCOLN, « The Lazarus Story : a Literary Perspective », in Richard BAUCKHAM (éd.), The Gospel of John and Christian Theology, Grand Rapids, Eerdman, p. 211.

      Voir aussi : Miracles ; Responsables de la mort de Jésus

    

    
    
      LEADER. ― Voir Meneur d’hommes

    

    
    
      LÉPREUX. ― Mc 1,40-45. Jésus n’a pas nécessairement guéri la maladie qui porte le nom de lèpre dans la médecine moderne. La Bible nomme ainsi plusieurs pathologies de la peau telles que tumeurs, kyste, dartres, taches suspectes. La Loi évoque même une lèpre des vêtements (→ Lv 13,47sq.) et une lèpre des murs (→ Lv 14,33 sq.). La lèpre pourrait être causée par la médisance (→ Nb 12,9-16). Elle atteint alors la personne dans ses biens (la maison), puis dans ses vêtements, et enfin, sur sa peau, suivant la gravité de son offense. La parole mensongère produit un effet dans la chair. Le lépreux, rituellement impur, doit aller consulter un prêtre et offrir un sacrifice avant d’être réintégré. Il n’est nulle part attesté que cette impureté rituelle était contagieuse : Jésus n’enfreint donc pas la Loi de Moïse en touchant le lépreux. La guérison de la lèpre est un signe prophétique (→ 2 R 5,8) et messianique (→ Mt 11,5).

      La lèpre provoque l’exclusion de la vie sociale et religieuse d’Israël. David bannit les lépreux de la ville « d’une façon définitive, sans qu’ils puissent avoir commerce avec personne ; ils ne sont pas autre chose que des cadavres » (Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives, III, § 264). Pour le Midrash, « quatre hommes sont comme morts : le lépreux, l’aveugle, celui qui n’a pas d’enfant et celui qui a perdu ses biens » (Midrash Rabba Gn 71,6). La guérison de la lèpre équivaut donc à une résurrection. À propos du prophète Élisée, le Talmud commente : « Où trouvons-nous qu’il a ramené quelqu’un à la vie ? Rabbi Yohanan lui a répondu : [cela s’est réalisé] lorsqu’il a guéri Naaman de la lèpre, qui est considérée comme équivalente à la mort, puisqu’il est écrit [à propos de Myriam, la sœur de Moïse devenue lépreuse] : “de grâce, qu’elle ne soit pas comme un mort” » (b. Sanhédrin 47a).

      F.J. précise que c’est « par des prières adressées à Dieu » que l’on peut être délivré de cette maladie (→ Antiquités juives, III, § 264), ce qui jette une intéressante lumière sur la prière du lépreux à Jésus : « si tu veux, tu peux me purifier ». Ce point a été vu par Jean Chrysostome : « Il ne lui dit point : Si tu pries Dieu pour moi ; mais : “Si tu le veux” [… Jésus] dit “Je le veux” […] de sorte que le dogme de la toute-puissance et de la divinité de Jésus-Christ ne repose plus seulement sur l’opinion d’un homme quelconque, mais sur l’affirmation même de Jésus-Christ » (Jean Chrysostome, Homélies sur Matthieu, 25,1).

      Le lépreux n’implore pas seulement sa guérison mais sa purification. Il montre que l’enjeu est déterminé par la Loi de Moïse : par-delà sa prière d’être soulagé de son mal, il se réfère à la réintégration dans l’assemblée cultuelle d’Israël. Le miracle se complique ainsi d’un arrière-plan légal dont Jésus tire parti. Il met le lépreux en garde de ne dire à personne ce qu’il a fait pour lui (v. 44), mais il corrige la consigne de silence en lui commandant de se présenter au prêtre conformément à la Loi de Moïse, afin qu’il y ait là un témoignage pour « eux ». C’est donc la Loi de Moïse qui témoigne pour Jésus !

      D’après les cérémonies baroques prévues par la Loi de Moïse, la purification du lépreux s’opère en deux étapes. L’homme guéri immole un oiseau sur un pot d’argile au-dessus d’une eau pure (→ Lv 14,5). Il trempe dans le sang de l’oiseau immolé du bois de cèdre, du rouge de cochenille et un oiseau vivant qu’il fait ensuite s’envoler. Cette première étape allie un caractère apotropaïque avec le transfert liturgique du mal sur un oiseau pur, en évitant qu’il puisse revenir (→ Lv 14,1-10sq.). La seconde, séparée par un intervalle de huit jours, consiste en un sacrifice pour le péché : le huitième jour, il faut offrir deux agneaux sans défaut, une agnelle d’un an sans défaut, trois dixièmes d’épha de fleur de farine et une pinte d’huile (→ ibid., v. 10).

      Lorsque le lépreux déclare à Jésus qu’il « peut le purifier », il ne le traite pas seulement en guérisseur, mais aussi en prêtre habilité à réaliser les opérations prévues par Lv 14. Cela le dispenserait de se présenter au prêtre et lui ferait économiser une assez forte somme d’argent. Mais c’est aussi professer publiquement le sacerdoce de Jésus, alors qu’il appartient officiellement à la tribu de Juda et non à celle des prêtres (→ He 7,14). Or la purification entretient tout un négoce : le service spécialisé du prêtre, les marchands* d’animaux purs et de divers produits employés dans le rituel. C’est pourquoi la demande du lépreux de le guérir et de le purifier, attestée déjà par Élisée avec Naaman (→ 2 R 5,14), plonge Jésus dans un certain embarras, voire la colère (→ Mc 1,41). De fait, après son intervention, l’homme est purifié (→ Mc 1,42), comme le sont un peu plus tard les dix lépreux (→ Lc 17,14). Il n’est donc plus nécessaire en théorie de se présenter au prêtre. Tout le processus a été opéré par la foi de ces hommes et la puissance messianique de Jésus. La Loi de Moïse n’a rien fait, même pas ce pour quoi elle a été finalisée, à savoir protéger l’appartenance des fils d’Israël à l’assemblée du Seigneur. Si Jésus commande malgré tout d’aller se montrer au prêtre, ce n’est pas parce que le lépreux y serait obligé. La Loi éclate ici dans sa qualité de joug volontaire et prophétique. Jésus ne lui laisse pas d’autre fonction que de témoigner en sa faveur. Il institue de nouveau la Loi de Moïse comme figure de son propre avènement messianique.

      Bibl. : John Duncan DERRETT, « As a Testimony to them », in Studies on the New Testament, vol. 4, Leyde, Brill, 1986, p. 1 sq.

      Voir aussi : Miracles ; Seigneur

    

    
    
      LEVAIN DANS LA PÂTE. ― Lc 13,20. Jésus n’excellait pas seulement dans les grands discours dont les Évangiles conservent les traces. Il savait aussi tourner de minuscules joyaux littéraires. La parabole d’un seul verset sur le levain dans la pâte illustre comme celle du grain de sénevé* la continuité organique et la disproportion entre les débuts infimes et cachés du Royaume et sa réalité ultime et infaillible, le renversement* des valeurs du grand et du petit, de l’insignifiant et de l’important ; le refus du quantitatif en ce qui concerne le règne de l’Esprit.

      L’image n’est pas banale, mais simple. Elle est enracinée dans la vie concrète : dans la Palestine où vivait Jésus, les femmes se procurent rarement le pain dans des boulangeries et le préparent elles-mêmes. Mais l’usage qu’en fait Jésus s’écarte tout de suite d’un réalisme trop prosaïque. Les trois mesures de farine que pétrit la femme représentent près de quarante litres (le sata environ treize litres, → Flavius Josèphe, Antiquités juives, IX, § 85) ! Il faut une grande quantité de levain pour faire lever tant de farine, or l’efficacité de la parabole implique qu’il y en ait peu : sa pragmatique repose sur la disproportion entre l’agent en apparence insignifiant et la grandeur de son effet. Ces trois mesures sont donc une invitation faite au lecteur à dépasser l’aspect réaliste de l’histoire : l’hyperbole pourrait suggérer l’abondance au festin eschatologique du Royaume.

      L’image du levain n’est pas positive : il est interdit dans les pains consommés à Pâque (→ Ex 23,15) et plus généralement dans tous les sacrifices (→ Lv 2,11), chez les Juifs mais encore chez les Romains : « en général, tout ce qui fermente produit une espèce de corruption » (Plutarque, Questions romaines, 109F ; la question concerne l’abstention de levain par le flamine de Jupiter). Jésus met en garde contre le levain des pharisiens et des sadducéens (→ Mt 16,6). Le proverbe sur le « levain dans la pâte » attesté par Paul (→ 1 Co 5,6 ; Ga 5,9) semble se référer à la dissémination rapide et incontrôlable d’un agent putréfiant. L’usage positif du terme par Jésus peut avoir été choquant, il relève d’une vigoureuse polémique. Comme la parabole du grain de sénevé, celle du levain montre que Dieu élit librement les moyens qu’il lui plaît pour étendre le Royaume : la pierre rejetée des bâtisseurs est devenue la pierre d’angle. En définitive, le levain désigne Jésus lui-même : il a été accusé de se mélanger sans discernement avec les pécheurs et accepte de passer pour impur afin que germe le Royaume (→ Lc 7,34). La pointe de la parabole est christologique. Le levain, c’est la parole de Jésus, qui, concentrée à l’extrême dans des paraboles d’un seul verset, produit l’avènement intérieur du Royaume. Le levain caché par la femme dans la pâte renvoie au fait que le Royaume est d’abord une réalité intérieure, qui libère et dispense de vivre dans la contrainte mécanique : « le royaume de Dieu est au-dedans de vous » (Lc 17,21).

      Voir aussi : Parabole

    

    
    
      LIBÉRAL. ― Jésus ne sait compter que jusqu’à un. Son libéralisme part de là. On a parfois tenté de lui faire tenir des discours sur les grands ensembles : lespharisiens*, les grands prêtres, les riches, les pauvres. De telles généralisations sont douteuses. Elles transforment l’Évangile en orthodoxie, en corpus doctrinal, voire en idéologie. Un des talents les plus constants de Jésus a consisté à regarder celui auquel personne jusque-là n’avait fait attention : il interpelle Zachée* sans s’arrêter à sa posture ridicule ; il « regarda l’homme riche, et l’aima » (Mc 10,21) ; là où ses adversaires utilisent la femme adultère* pour l’embarrasser, il voit la détresse d’une femme humiliée ; le bon* larron est une âme pour laquelle il s’offre en sa passion ; son regard convertit Pierre honteux et humilié après son reniement* ; lui seul remarque la veuve invisible qui jette son obole* dans le tronc du sanctuaire ; un mot suffit pour arracher le publicain Lévi au bureau où il prélève ses taxes (→ Mt 9,9 sq.) et donner à son existence un nouveau cours. Il se sent honoré par les démonstrations d’amour de Marie*-Madeleine que tous regardent l’œil torve. Il en va de même dans les paraboles : celle du bon Samaritain* joue du contraste entre les fonctions officielles du prêtre et du lévite, habitués à gérer les foules, qui ignore celui qui gît à côté d’eux, et l’attention concrète du Samaritain à un individu plongé dans la détresse. Au Jugement* dernier, tout se joue sur l’identification personnelle de Jésus à chacun des petits qui sont ses frères. Même s’il convoque devant lui toutes les nations, c’est à chacun en particulier qu’il demande compte de son agir. Pour Jésus, il n’existe donc que des individus dotés d’une responsabilité personnelle, qu’ils peuvent engager selon leur bon plaisir, selon les commandements de Dieu et les usages des hommes. C’est pourquoi la théologie classique postule en l’âme de Jésus un certain type de science dite « vision béatifique », afin qu’il connaisse individuellement chaque membre de l’espèce humaine (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 9 et 10).

      1. Goût du risque. Jésus regardait avec bienveillance ceux qui osent tenter leur chance : la Syro*-phénicienne qui l’implore pour sa fille, qu’il commence par rabrouer vertement, mais s’enhardit et obtient de Jésus l’éloge : « Femme, grande est ta foi, qu’il t’advienne selon ton désir » (Mt 15,28) ; Marie-Madeleine qui brave le qu’en-dira-t-on et pose un acte qui résume et prophétise l’essentiel de la mission de Jésus. En revanche, il est d’une grande sévérité contre ceux qui dissimulent leur volonté de domination derrière les règlements coercitifs qu’ils édictent à leur avantage, en se drapant dans une vertu hypocrite : légistes confisquant la clef de la connaissance (→ Lc 11,52), pharisiens qui chargent les hommes de pesants fardeaux qu’ils sont eux-mêmes incapables de supporter (→ Mt 23,4). À ceux-là, le consensus social assure une rente de situation qu’ils consomment jusqu’à son épuisement, sans y contribuer en rien. C’est à ceux-là que Jésus réserve les invectives les plus dures, sans jamais viser des groupes, mais des comportements blâmables chez des individus que la chance habilite à profiter de leur situation.

      Ce goût du risque de Jésus se voit aussi dans ses paraboles. On songe en particulier à celle des talents*. Le maître qui s’absente dispose d’un capital dont il exige qu’il soit rémunéré lorsqu’il le confie à ses intendants. Le capital en effet n’a pas vocation à dormir dans le sol, et c’est le gaspiller que de l’y laisser, comme fait le troisième serviteur. Mieux encore, le maître récompense généreusement ceux qui ont pris des risques : il double leurs gains. Et plus les serviteurs ont fait fructifier le capital, plus ils sont récompensés. Le libéralisme de la parabole se remarque aussi dans le fait que le maître ne donne pas à chacun la même quantité : les intendants reçoivent respectivement cinq, deux et un seul talents. Il a conscience des inégalités entre les uns et les autres, mais cela ne l’empêche pas de donner à chacun sa chance, même au moins capable qui reçoit un seul talent.

      2. Préférence pour les circuits courts. Au jeune homme riche qui veut être parfait, Jésus déclare : « Va, vends ce que tu possèdes et donne-le aux pauvres » (Mt 19,21). Il ne lui conseille pas de verser sa fortune en impôt, ni de la donner au Temple mais de la donner lui-même aux pauvres. Si la perfection consiste dans cet épisode à suivre le Christ (→ ibid.), on peut défendre aussi qu’elle consiste à prendre soi-même soin des pauvres. Cette remarque consonne avec la parabole du Jugement* dernier.

      Lorsque Marie*-Madeleine (§ 4) vient arroser les pieds de Jésus et les essuie avec ses cheveux, Judas se récrie : « Pourquoi n’avoir pas vendu ce parfum trois cents deniers, et n’avoir pas donné l’argent aux pauvres. » L’évangéliste sait à qui il a affaire et commente : « Il parla ainsi, non qu’il eût souci des pauvres, mais parce qu’il était voleur et que, chargé de la bourse, il dérobait ce qu’on y déposait » (Jn 12,5-6﻿). Mais Jésus prononce (v. 7) le droit de Marie d’utiliser son bien comme elle l’entend. Ce n’est donc pas à Judas d’en décider pour elle. Et Jésus défend encore moins l’idée de verser de force dans la bourse commune l’argent de Marie pour que Judas en décide l’allocation. Le socialiste de cet épisode, c’est bien Judas : il sait mieux que Marie comment utiliser l’argent de Marie, en fonction de critères sociaux qui masquent mal son désir de dominer. L’évangéliste présente cette revendication comme un vol.

      D’inspiration libérale est également le conseil donné dans le sermon sur la montagne : « Lorsque tu te rends avec ton adversaire devant le juge, fais effort pour te réconcilier avec lui en chemin, de peur qu’il ne te traîne en jugement, que le juge ne te défère au sergent, et que le sergent ne te jette en prison » (Lc 12,58).

      Jésus ne manifeste pas une confiance immédiate dans les « grandeurs d’établissement ». Il privilégie la voie contractuelle : plus loin on saura tenir la puissance publique, mieux cela vaudra. Le juge avant de rendre son arbitrage demande quelque gage de sa bienveillance : cela n’est pas nécessairement vrai de la personne du juge, mais ça l’est au moins de l’État qui l’emploie. En d’autres termes, dans l’enseignement de Jésus, entre les ressources disponibles et les pauvres, entre deux personnes qui se sont obligées l’une envers l’autre, le système le plus efficace est aussi le plus court, celui dans lequel il y a le moins d’intermédiaires.

      3. Allocation optimale de la force de travail par le marché. La parabole sur les ouvriers* de la onzième heure (→ Mt 20,1-16) choque spontanément toute oreille qui l’entend : le maître paie autant les ouvriers qui ont travaillé toute la journée, qui endurent le poids du jour, et ceux qu’il embauche au dernier moment. Les premiers d’ailleurs s’en plaignent. La parabole suppose que le maître embauche uniquement les ouvriers auxquels il peut donner du travail ; d’ailleurs il leur dit « allez à ma vigne » (v. 7). Et les premiers reconnaissent que les derniers engagés ont travaillé pendant une heure (v. 12). Si le maître n’a pas embauché le matin ceux qu’il engage l’après-midi, les fameux « ouvriers de la onzième heure », c’est qu’il n’avait pas de raison de les employer. Les conditions ont changé entre-temps, rendant l’embauche alléchante. Et comme la main-d’œuvre s’est faite rare entre-temps, il doit payer les ouvriers de l’après-midi à un tarif horaire plus élevé que ceux du matin. Mais il faut croire que l’état du marché rend l’opération profitable : sinon il aurait laissé les ouvriers de la onzième heure au chômage. Probablement les cours des denrées agricoles récoltées dans cette vigne ont-ils fortement augmenté pendant la journée. Cette parole loue donc sans réserve la fixation de la valeur du travail par le marché. Et l’on constate que tout le monde en sort gagnant : le propriétaire car il a pu saisir les opportunités du marché ; les ouvriers de la onzième heure car ils ont travaillé à un tarif horaire élevé. Les seuls esprits chagrins sont les ouvriers de la première heure alors qu’ils ont reçu ce pour quoi ils avaient contracté : ne les traite-t-on pas comme ils l’ont voulu ? Quant au maître il est « libre de faire ce qu’il veut de [s]on bien » (v. 15). Lui aussi est un libéral.

      4. Méfiance envers les dettes. La cinquième demande du Pater* Noster demande à Dieu la « remise des dettes » (→ Mt 6,12). Dans la parabole du débiteur* impitoyable (→ Mt 18,23-35), un créancier remet une dette colossale à un de ses débiteurs, qui refuse d’en faire autant pour ceux qui ne lui doivent que des broutilles. Alors le maître décide de lui faire rendre gorge, et la parabole s’achève ainsi : « c’est ainsi que vous traitera le Père céleste si chacun de vous ne remet pas ses dettes à son frère du fond de son cœur » (v. 35). Tout cela est d’un réalisme cru : la dette, c’est une aliénation, un pouvoir donné à autrui sur sa propre liberté. Aussi faut-il éviter d’en contracter ou s’en défaire le plus vite possible. L’enseignement constant de Jésus, c’est que Dieu, qui est charité (→ 1 Jn 4,8), est tout disposé à remettre les dettes, mieux, qu’il a lui-même satisfait pour les dettes encourues par les hommes envers lui (Satisfaction*), afin que la miséricorde se donne sous les espèces de la justice. Mais l’enjeu de tout cela, c’est bien la libération des dettes, selon la profonde thématique jubilaire* du judaïsme. Quant à la parabole de l’intendant* avisé, elle montre que Jésus sait très bien faire la différence entre la dette qui aliène et le crédit indispensable pour lisser les cycles de l’économie quand elle doit faire face à des hauts et à des bas.

      Bibl. : Charles GAVE, Un libéral nommé Jésus, Bourin, 2005.

      Voir aussi : Richesse

    

    
    
      LIBERTÉ DE PAROLE, FRANCHISE. ― Jésus s’adressait à tous avec une franchise surprenante. Sa liberté intérieure constitue un idéal politique pour les Anciens (1) et une nécessité pour l’exhortation morale, en particulier dans la Bible (2). La franchise de Jésus a toutefois une portée religieuse, indispensable à la révélation sur Dieu qu’il entendait dispenser (3).

      1. La liberté pour les Anciens ne consiste pas d’abord dans l’indétermination de l’agir, mais dans le résultat d’un acte. Leur liberté est suspendue à la puissance effective d’accomplir les actions bonnes : la liberté de mal faire est pour eux une contradiction dans les termes. À côté de la liberté civique, cadre où le citoyen exerce rationnellement ses droits et ses devoirs, la parole est le principal domaine où s’exprime la liberté, parce que l’homme est un « animal politique » et entre par elle en interaction avec ses semblables. C’est pourquoi la défense de la liberté de parole est une des principales responsabilités de la communauté politique. Jocaste demande à son fils Polynice quelles sont les pires disgrâces de l’exil, à quoi il répond : « une seule, très grande : on n’a plus de liberté de parole [parrhèsia] », et Jocaste de commenter : « tu veux dire la misère de l’esclave, de ne pas pouvoir dire que l’on pense » (Euripide, Phéniciennes, 391).

      Ce que Musonius Rufus commente ainsi : « Tu as raison, Euripide, de dire que c’est la condition des esclaves de ne pas dire ce que l’on pense lorsque l’on devrait parler, car ce n’est pas toujours, ni partout, ni devant tout le monde que l’on devrait dire ce que l’on pense » (frg. IX, p. 48 l.5).

      Diogène à qui l’on demandait ce qu’était la plus belle chose du monde répondait « la liberté de parole » (→ Diogène Laërce, 6,69). Le vrai philosophe s’adresse à la foule avec franchise mais les cyniques qui en font profession tombent facilement dans l’injure (→ Dion Chrysostome, Discours, 32,11).

      2. La version grecque du livre des Proverbes de Salomon érige la franchise en vertu : « Le juste déteste la parole injuste, mais l’impie a honte et il n’a pas de franchise » (Pr 13,5). S’il pratiquait la liberté de parole, l’impie craindrait de trahir la noirceur de son cœur. Le juste en revanche peut dévoiler les secrets de ses pensées en toute sérénité, car il n’a rien à cacher. Ses propos ne causent pas d’injures, même s’ils reprennent avec vigueur. Selon Pr 20,9, « qui se glorifiera d’avoir le cœur immaculé, et qui peut prétendre avec franchise être pur de ses péchés ? ». Ce proverbe laisse paraître la liberté de parole comme un idéal à atteindre par l’homme vertueux, en paix avec sa conscience. Salomon ajoute encore que « celui qui reprend avec franchise est un artisan de paix » (Pr 10,10). La franchise est donc pour la Bible grecque un droit conquis par l’exercice de la vertu : le vicieux ne peut y prétendre car son absence d’harmonie intérieure dément ce que dit sa bouche. Même lorsqu’il dit ce qu’il pense, il n’est pas franc, mais seulement insultant : il ne suscite que des querelles.

      3. Jésus a cultivé la liberté de parole comme signe de sa liberté intérieure. Lors de sa passion, il déclare qu’il a livré son enseignement « avec franchise » sans qu’on l’arrête (→ Jn﻿ 18,20). D’ailleurs, certains à Jérusalem s’étonnent « de ce qu’il parle avec franchise, sans qu’on lui dise rien. Les autorités auraient-elles reconnu qu’il est le Christ ? » (→ Jn 7,26). L’ironie johannique bat son plein : Jésus n’a d’autre mandat pour parler sans crainte en public que le témoignage de son Père qui en lui fait ses œuvres (→ Jn 8,14). Sa liberté de ton n’est pas autre que celle du Père qui parle en lui. C’est d’ailleurs avec Dieu que Jésus en use le plus familièrement : il l’appelle Abba* (→ Mc 14,36 ; Ga 4,6), quelque chose comme « Mon Père » avec une nuance de respect et de familiarité à la fois ; il déclare que toute l’œuvre du Père passe par lui (→ Lc 10,22 ; Jn 5,20), il sait ce que le Père veut (→ Jn 11,42), il lui présente ses prières en sachant que le Père devra les exaucer (→ Jn 17 ; Lc 23,34). La franchise caractérise aussi ses relations avec ses disciples. Il leur dévoile de sublimes vérités divines sans craindre de les profaner : « l’heure vient où je ne vous parlerai plus en figures mais vous entretiendrai du Père en toute franchise » (Jn 16,25), ce qui provoque d’ailleurs l’étonnement des disciples (v. 29). À cette franchise ils reconnaissent « que [Jésus] sait tout… à cela [ils croient] qu’[il] est sorti de Dieu » (v. 30). La preuve de la véracité de son témoignage sur Dieu, c’est la liberté transparente avec laquelle il le livre, qui ne laisse la place à aucune manipulation, aucun travestissement de la réalité, aucun artifice du langage. Les propos de Jésus manifestent l’adéquation parfaite entre leur divine origine et leur incarnation dans celui qui les profère et s’apprête à les accréditer dans le témoignage de son sang.

      4. La franchise de Jésus est mesurée par l’expérience immédiate et totale de l’amour du Père. C’est en vertu de cette confiance totale qu’il porte librement témoignage à la vérité (→ Jn 18,37), qu’il a le pouvoir de déposer sa vie et de la reprendre (→ Jn 10,17). C’est pourquoi il s’abaisse sans se soumettre. Dans le même moment, avec une facilité déconcertante, il se fait serviteur sans servilité (→ Jn 13,3) et reçoit les marques de dévotion sans vanité (→ Jn 13,13 ; Lc 7,38).

      La liberté de parole de Jésus est le fondement de celle qu’il offre à ses disciples. Il leur promet la liberté pour s’adresser à lui au jour de son retour et l’assurance lors du Jugement (→ 1 Jn 2,28 ; 4,17), la pleine liberté pour accéder au sanctuaire par son sang (→ He 10,19). La liberté avec laquelle ils s’adressent à Dieu a pour cause la demeure en eux de l’amour venu de Dieu, dans l’Esprit saint. C’est pourquoi l’Esprit leur permet de s’adresser à Dieu dans le langage familier de Jésus (→ Rm 8,15). Lorsqu’on les traînera devant les tribunaux, il leur commande « de ne pas s’inquiéter de ce qu’[ils] diront : cela [leur] sera donné à cette heure-là, car ce n’est pas [eux] qui parleront, mais l’Esprit de [leur] Père qui parlera en [eux] » (Mt 10,19-20). La véracité du témoignage de Jésus donne à ses disciples la même franchise pour le porter au monde (→ Ac 2,29 ; 4,13.29.31 ; 28,31).

      Bibl. : William KLASSEN, « ΠΑΡΡΗΣΙΑ in the Johannine corpus », in John FITZGERALD (dir.), Friendship, Flattery and Frankness of speech : Studies on Friendship in the New Testament World, Leyde, Brill, 1996 ; Stanley MARROW, « Parrhèsia and the New Testament », Catholic Biblical Quarterly, no 44, 1982, p. 431 sq.

      Voir aussi : Cynisme ; Divinité de Jésus ; Ironie

    

    
    
      LINCEUL DU CHRIST. ― Jésus mort a été enveloppé dans des linges mortuaires conformément à un usage juif (→ Jn 19,40). Ces draps furent donc en contact avec Jésus lors de son séjour au tombeau. Il en subsisterait deux reliques : le linceul de Turin et le suaire d’Oviedo. Attestées avec prudence dans les Évangiles (1), elles offrent une méditation de la Passion (2). Pour les questions scientifiques en lien avec ces reliques et la question de leur authenticité : reliques de la Passion, § 5.

      1. Si Jean parle de « bandelettes » (→ 19,40), les synoptiques mentionnent une seule pièce de tissu offerte par Joseph d’Arimathie dans laquelle Jésus fut enveloppé, non habillé, avant sa mise au tombeau. Il est question d’un drap (sindôn → Mt 27,59) qui peut désigner ou bien le matériau [étoffe de lin] dans lequel il est confectionné, ou bien sa forme : un rectangle de tissu de taille indéterminée. L’adjectif « pur » (katharos) qualifiant ce nom est un terme ambigu pouvant désigner la propreté du drap sans tache, sa couleur blanche ou encore le fait qu’il est neuf et n’a jamais été utilisé. Les caractéristiques du linceul de Turin semblent correspondre à cette description succincte : il s’agit d’une toile de lin, contenant des fibres de coton, tissée sur un métier archaïque à quatre pédales, blanchie après tissage, d’une dimension de 442 sur 114 cm. Ce drap a pu enrouler un corps humain. Il n’est pas a priori invraisemblable que ce linceul ait appartenu à Jésus : on possède des textiles égyptiens bien plus anciens. Chez les Juifs, les linceuls étaient employés dans les enterrements honorables, spécialement pour les justes (→ Testament d’Abraham [A], 20 ; Vie d’Adam et Ève, 40,1-3﻿ ; b. Berakhôt 18b ; cf. les voiles blancs évoqués par Pseudo-Philon, Livre des Antiquités bibliques, 64,6 ; Midrash Rabba Gn 96,5). En revanche, le suaire d’Oviedo qui est également un morceau de lin au tissage archaïque est bien plus petit (85,5×52,5 cm). Le terme grec soudarion (< suaire) désigne une pièce de tissu servant pour essuyer uniquement le visage. Si on a affaire à deux reliques de la Passion ayant été en contact avec le corps mort du Christ, le premier a pu envelopper le corps complet du Christ alors que le second n’a pu recouvrir que sa tête. Il n’est pas étranger à la coutume juive toutefois. Selon cette dernière, on fermait et liait les mâchoires du défunt, avant de lui couvrir la tête ; on allongeait ses bras le long de ses flancs ; on liait ses pieds au niveau des chevilles ; puis on enveloppait tout le corps dans un habit, des bandes de toile ou un linceul, en laissant un espace entre le suaire couvrant la tête et le linceul couvrant le corps. En l’occurrence, les taches de sang qui maculent les deux reliques – suaire d’Oviedo et linceul de Turin – ont été analysées ; elles appartiennent au même groupe sanguin (AB). Le suaire paraît avoir été conservé à Jérusalem jusqu’au VIIe siècle avant d’arriver en Espagne pour fuir l’avancée des Perses. Parmi les différentes hypothèses à son propos, la plus probable semble être celle de son identification avec le mandylion (mouchoir) dont il est question dans les sources antiques.

      2. L’étude des taches du suaire permet d’élaborer tout le scénario de la déposition de croix et du transport du cadavre. En revanche, le linceul présente en plus des différentes taches une empreinte, une image et divers dépôts qu’il semble impossibles à réduire à une œuvre picturale. Visible à l’œil nu, l’image a été redécouverte depuis qu’en 1898 un cliché de l’avocat et photographe amateur Secondo Pia fait apparaître en « positif » la silhouette d’un homme supplicié, invisible à l’œil nu, sur un linceul vénéré depuis des siècles. En 1931, Giuseppe Enrie produisit des photographies de bien meilleure résolution que celle de Pia, montrant les lésions avec une exactitude anatomique et circulatoire saisissante. Rapportées dans leur froide objectivité à la sobriété des récits évangéliques, elles permettent de renouveler la compassion pour le crucifié avec un réalisme inégalé. L’empreinte témoigne d’une torture extraordinairement cruelle : coups portés avec un instrument semblable au flagrum romain, enfoncement d’un casque et non d’une couronne d’épines, crucifixion avec les clous dans les poignets et non dans les paumes (contrairement à la plupart des représentations picturales du crucifix). Le parallèle entre les souffrances endurées par le Christ, décrites dans les Évangiles, et celles infligées au cadavre enroulé dans le linceul conservé à Turin est saisissant. Comme le Christ fut frappé et giflé (→ Mt 26,67bc), la face du linceul présente de nombreuses ecchymoses et des excoriations ; toute la moitié droite du visage est déformée de l’œil à l’angle de la mâchoire, et présente de nombreuses écorchures. Comme le Christ fut frappé sur la tête avec un roseau (→ Mt 27, 30) ou avec des coups de bâton (→ Jn 19,3), l’arête du nez du cadavre du linceul est abrasée et le cartilage fracturé. Comme Jésus a été flagellé (→ Mt 27,26b), poitrine, partie dorsale du corps, des épaules aux mollets sont couvertes de plaies : les lésions produites sur le cadavre par un flagrum taxilatum romain à deux ou trois lanières, ornées à l’extrémité d’une petite bille de plomb ou d’un osselet, sont de beaucoup supérieures au nombre prévu pour ceux qui devaient subir ensuite une exécution capitale, soit près de 120 coups de fouet. On en déduit que cette flagellation a été initialement ordonnée comme une peine de mort déguisée (→ Mt 27,26). Jésus ayant été couronné avec des branches épineuses (→ Mt 27,29a), le cadavre présente des filets de sang ruisselant sur la tête et le front, le sang veineux et le sang artériel ayant une morphologie différente. Ces filets de sang résultent donc des multiples écorchures dues aux épines, formant non pas couronne, mais casque ou calotte sur tout le crâne. C’est une torture singulière, en dehors de la procédure normale. Alors que le Christ portait lui-même sa croix (→ Mt 27,32b), des meurtrissures à l’épaule droite et sous l’omoplate gauche du cadavre du linceul témoignent d’une lourde charge qui devait basculer sur le dos en cas de chutes (les deux genoux sont écorchés) ; ces blessures abrasent les marques de flagellation et lui sont donc postérieures. Alors que Jésus est crucifié (→ Mt 27,35a), les poignets et les pieds du cadavre ont été transpercés par des clous. Dans les poignets, les clous ont pénétré parmi les huit os du carpe, provoquant la lésion du nerf médian. En conséquence, les pouces sont rétractés à l’intérieur de la paume de la main (invisibles sur le linceul). Les pieds ont été cloués le gauche sur le droit, directement contre la croix, sans soutien. L’enclouage accentua la perte de sang et engendra de nouvelles atteintes nerveuses. Le corps non lavé a été enseveli les mains croisées sur le pubis. C’est la présence du sang qui montre que le cadavre ne fut pas lavé, ce qui témoigne d’une sépulture hâtive, comme ce fut le cas du Christ mis au tombeau la veille du sabbat (→ Mt 27,60a). Cependant, alors que l’Évangile prête au Christ une voix forte sur la croix (→ Mt 27,46a), la réflexion médicale à partir du linceul sur ce qui advenait au crucifié donne à penser qu’il ne pouvait s’exprimer que par des sons difficiles à articuler, chaque parole prononcée lui étant comme arrachée, exigeant un immense effort. De plus, l’épuisement devait donner au corps la rigidité cadavérique avant la mort clinique. Pourtant, le visage sur le linceul est d’un calme surprenant, sans la crispation des muscles tétanisés par les douleurs. On reste stupéfait en découvrant sa paix, sa majesté. Serait-ce l’image du Fils* de Dieu (→ Mt 27,54c) ? En tout cas, l’homme du linceul avait entre trente et trente-cinq ans, mesurait entre 1,78 et 1,80 m et dut peser entre 77 et 79 kg. Son visage est de type sémite. On a pensé que ses cheveux longs étaient tressés, mais il se pourrait que le sang et la sueur agglomérés avec les cheveux aient formé une sorte d’amas noué faisant penser à une tresse. L’énumération de ces correspondances ne prétend pas à une impossible démonstration d’authenticité, mais à une pieuse contemplation de la Passion.

      Bibl. : Communications du Shroud of Turin Research Project (STURP), www.shroud.com/78papers.htm ; Paul CLAUDEL, Lettre à Georges Cordonnier du 16 août 1935, www.suaire-turin.fr ; Jean-Michel MALDAMÉ, Le Saint Suaire, Bruxelles, Fidélité, 1997 ; Pierre de RIEDMATTEN, Le Saint Suaire, Bruxelles, Fidélité, 2020 ; Patrick SBALCHIERO, Mystérieuses reliques, Salvator, 2018.

      Voir aussi : Mise au tombeau ; Mort ; Reliques de la Passion

    

    
    
      LOGOS (dans le Nouveau Testament). ― Jésus s’identifie et est identifié au Logos. Les attestations directes du prologue de Jean (« Au commencement était le Logos […] et le Logos s’est fait chair », Jn 1,1.14) prennent leur source dans l’usage que Jésus a fait de la parole, et non dans une rationalisation postérieure. Étant donné la prééminence de la sagesse (ḥokemâ/sophia) dans la réflexion scripturaire sur les rapports de Dieu et de sa création, le recours de Jean au concept de Verbe (Logos) dans le prologue à son Évangile peut surprendre. Mais cet usage est conforme aux tendances du judaïsme contemporain, où le Logos, Memra ou Dabar s’affirme comme un être préexistant, identifié à Dieu en personne, en profonde connivence avec la nature du Dieu biblique qui prend l’initiative de s’adresser aux hommes. L’identification de Jésus avec la parole efficiente de Dieu apparaît dans toute son extension chez Jean (1), mais elle est thématisée chez Luc (2). Cette doctrine procède non de spéculations, mais du propre impact des paroles de Jésus (3).

      1. Jésus identifié au Verbe de Dieu. Jean, le témoin oculaire qui prétend offrir à l’Église la révélation définitive sur le mystère de Jésus, s’ouvre sur une grandiose vision du Verbe de Dieu préexistant à toutes choses, qui choisit librement de s’incarner au temps fixé. Jusqu’à la redécouverte du targum Neofiti on regardait ce Logos johannique comme une adaptation à la geste de Jésus de concepts tels qu’ils apparaissent chez les philosophes judéo-alexandrins. Philon en particulier, à la suite de Platon, décrit le Logos comme le lieu des idées, archétypes des choses dont on a l’expérience dans l’univers (→ Philon, De præmiis et pœnis, § 173 ; De fuga, § 12 ; De somniis, I, § 239, etc.). Mais les analogies sont beaucoup plus profondes, et purement hébraïques, avec le Verbe des targums d’Israël (Logos*[Dabar – Memra]) :

      
        	
          identité du Verbe et de Dieu : « dans le principe était le Verbe, et le Verbe était auprès de Dieu, et le Verbe était Dieu » (Jn 1,1) ;

        

        	
          Verbe créateur : « tout fut par lui, et rien de ce qui fut ne fut sans lui » (v. 3) ;

        

        	
          Verbe lumière : « le Verbe était la vraie lumière » (v. 9) ;

        

        	
          Verbe partout présent : « il était dans le monde et le monde fut par lui » (v. 10) ;

        

        	
          Verbe médiateur de l’Alliance : « il a donné le pouvoir de devenir enfant de Dieu » (v. 12), « plein de grâce et de vérité » (v. 14) ;

        

        	
          Verbe de vie : « en lui était la vie » (v. 4) ;

        

        	
          Verbe révélateur de Dieu : « Dieu fils unique, qui est dans le sein du Père, nous a fait l’exégèse [de Dieu] » (v. 18) ;

        

        	
          Verbe Messie : « le fils unique » (v. 18) ;

        

        	
          Verbe qui protège Israël : « il est venu chez les siens » (v. 11).

        

      

      Jésus assume pour lui-même la préexistence du Verbe. Selon le prophète : « Ainsi parle YHWH, roi d’Israël, YHWH Sabaôt ton rédempteur : “je suis le premier et le dernier, à part moi, il n’y a pas de Dieu” » (Is 44,6) ; « Écoute-moi, Jacob, Israël que j’ai appelé, c’est moi qui suis le premier, c’est moi aussi le dernier » (Is 48,12).

      Ces formules d’autorévélation divine sont au cœur du monothéisme* biblique, en ce qu’elles traduisent l’incomparabilité du Dieu d’Israël : c’est lui le principe et la fin (→ Philon, De Plantatione, § 93). Or ces formules sont actualisées dans l’apocalyptique chrétienne : principe et fin sont devenus des lettres de l’alphabet, que Jésus revendique pour lui-même : « Je suis l’alpha et l’oméga, le premier et le dernier, le principe et la fin » (Ap 22,13) ; « “Je suis l’alpha et l’oméga”, dit le Seigneur Dieu, “celui qui est, qui était et qui vient, le Tout-Puissant” » (Ap 1,8) ; « Puis Il me dit : “C’en est fait, je suis l’alpha et l’oméga” » (Ap 21,6).

      Il est possible que ce jeu alphabétique ait été inspiré par la mystique juive de la langue. Le tétragramme YHWH était parfois vocalisé Yahwoh, et translittéré en grec IAÔ (Iota Alpha Omega). Selon la mystique hébraïque, les lettres divines de la Bible ne peuvent être détruites. Ainsi lorsque Moïse brise les tables de la Loi, les lettres écrites par Dieu s’envolent et retournent vers « leur lieu d’origine », c’est-à-dire vers Dieu lui-même (→ b. Pesaḥim 87b commentant Dt 9,17). De même, lorsque Rabbi Hanina ben Teradyon fut enveloppé dans un rouleau de la Loi pour être brûlé par les Romains, il s’exclamait : « le parchemin brûle mais ses lettres s’envolent vers les Cieux » (→ b. Abodah Zarah 18a). Jésus approprie de même l’incorruptibilité à ses propres paroles lorsqu’il déclare : « Le ciel et la terre passeront, mais mes paroles ne passeront pas » (Mc 13,31).

      2. Jésus Verbe (Logos) chez Luc. Luc annonce dans le prologue à son diptyque Lc-Ac que le contenu de l’Évangile a été transmis par les « témoins oculaires » (Évangiles* [comme témoignages]) et les « serviteurs de la parole (logos) » (Lc 1,2). Les traductions rechignent généralement à aller jusqu’à voir une allusion au Verbe (Logos) ici et préfèrent évoquer « la parole » (Logos), entendant par là la prédication évangélique et apostolique que Luc se propose de vérifier, de trier et d’ordonner. Cependant, les usages subtilement personnifiants qu’il fait de Logos en d’autres occurrences invitent à oser la présente traduction : les « serviteurs du Verbe ». L’usage de Luc tend à personnaliser la parole et ainsi à l’ériger en nom personnel de Jésus. Ainsi l’évangéliste rapporte-t-il ainsi la scène où l’assistance presse Jésus afin d’entendre son enseignement : « il advint donc, comme la foule le serrait de près / pour écouter le Logos de Dieu, / qu’il se tenait lui-même [autos] sur le bord du lac de Gennésareth » (Lc 5,1). De même : « Et l’effroi les saisit tous / et ils s’entretenaient entre eux, en disant : / Qui est ce Logos pour commander avec autorité et puissance aux esprits impurs, et ils sortent ! » (Lc 4,36).

      À la place du pronom interrogatif personnel « qui ? », le parallèle marcien (Mc 1,27) comporte un neutre « quoi ? » à traduire « qu’est-ce que ceci » pour marquer la surprise de l’auditoire devant les merveilles accomplies par Jésus. Dans la version de Luc, le verbe « commander avec autorité » n’a pas de sujet exprimé. Logos est donc le meilleur candidat pour être son sujet. La conjonction hoti qui suit (« de sorte qu’il commande… ») a une nuance consécutive. La traduction la plus naturelle est donc bien « qui est ce Logos pour qu’il commande » (Pêche* miraculeuse).

      Dans la version lucanienne de la parabole du semeur*, Jésus parle de « ceux qui accueillent la parole » (Lc 8,13a). Le verbe accueillir (dechomai) est propre à Luc : Marc utilise recevoir (lambanô). La formulation lucanienne fait ainsi écho au discours apostolique : « qui vous accueille m’accueille [dechetai] » (Lc 9,48). Il est donc légitime de traduire en 8,13 « qui accueille le Logos », puisque Jésus est le Logos accueilli en 9,48 (cf. 4,36 ; 5,1) : « Lc 8,13 : Ceux qui [sont] sur le roc / sont ceux qui, lorsqu’ils l’ont entendu, avec joie accueillent le Logos ».

      La cohérence de l’évangéliste invite à prendre dans le même sens d’autres occurrences chez Luc : « Ma mère et mes frères, ce sont ceux qui écoutent le Logos de Dieu et qui mettent en pratique (8,21) » ; « Et il advint, comme il disait cela qu’une femme, élevant la voix du milieu de la foule, lui dit : “Heureux le ventre qui t’a porté, et les seins que tu as sucés !” Mais il dit : Heureux plutôt ceux qui écoutent le Logos de Dieu et le gardent » (11,27-28).

      Le logion de 11,27 contient des réminiscences de Lc 8,19-21 : invocation de la mère de Jésus ; inversion de la situation par Jésus : « ma mère, c’est celle qui » (8,21) ; « heureux plutôt » (11,28) ; éloge de ceux qui écoutent. Le respect du tissage subtil de réminiscences dans l’Évangile lucanien exige de traduire ici par Logos, comme en 8,21.

      La condition pour devenir « mère » ou « frère » de Jésus consiste à écouter (→ Lc 8,21b). Or l’enseignement de Jésus au milieu de ses disciples depuis le début du chapitre porte sur la réception fructueuse de sa doctrine, avec la parabole du semeur (v. 4-8﻿), son exégèse (v. 11-15), séparée par le rappel de la mystérieuse prophétie d’Is 6,9 en Lc 8,9 qui détermine l’interprétation de la lumière cachée et manifestée de Lc 8,16-18 ; cet enseignement sur la parole dissimulée puis révélée culmine en Lc 8,18 : « prenez garde à la manière dont vous écoutez ». La section Lc 8,4-18 vise à éveiller chez l’auditeur la vigilance pour ne pas passer à côté du sens mystérieux des mots. En Lc 8,21b la relation personnelle à Jésus, l’attitude de disciple qui l’écoute est la clef d’une interprétation de son enseignement qui traverse le voile des prophéties obscures. La parabole du semeur, où la semence tombe dans la bonne terre, se matérialise dans le cercle formé par les disciples qui entourent Jésus et passent de l’écoute à la pratique, selon l’économie implicite de Dt 6,4. C’est pourquoi on passe de l’enseignement en parabole (v. 4-15) à la désignation manifeste de ce qui jusque-là était caché (v. 16-18). L’économie de ce passage est celle d’une quête progressive de la transparence des mots, réduits à leur épure. C’est pourquoi il faut traduire au verset 21 « ceux qui écoutent le Logos de Dieu (= Jésus) », car c’est très exactement la situation que l’évangéliste donne à voir, comme il le fait encore en Lc 8,35 et 10,39.

      Le même emploi de Logos comme d’un nom personnel de Jésus se trouve dans la deuxième partie de l’œuvre lucanien : « Le Logos que [Dieu] a envoyé aux fils d’Israël pour qu’il proclame l’Évangile [euaggelizominos] de la paix par Jésus-Christ, c’est lui qui est le Seigneur de tout » (Ac 10,36).

      Ce discours de Pierre est un morceau de prédication apostolique très ancien ; il reprend la structure quadripartite du kérygme primitif : baptême de Jean / ministère messianique de Jésus en Galilée / montée à Jérusalem / mystère pascal (Marc*). Il s’agit ici d’un exemple d’attraction inverse : ton logon a été attiré à l’accusatif par le pronom relatif hon. Le cas réel est donc un nominatif, c’est pourquoi on doit prendre Logos comme sujet d’euaggelizominos, lui aussi qui est le sujet « il est le Seigneur de tous » ; la corrélation entre le relatif hos et outos qui fonctionne comme démonstratif de rappel se trouve également en Ac 2,23-24.36 ; 4,10 ; 17,23b, tous ces textes sont des annonces kérygmatiques sur le modèle « celui que vous connaissez pour avoir fait ceci ou cela, c’est lui qui est + titre transcendant ». C’est bien le modèle que l’on trouve en Ac 10,36 et la traduction de Logos comme un nom propre s’impose.

      « Frères, fils de la race d’Abraham / Et vous qui craignez Dieu / C’est à nous que le Logos du Salut a été dépêché [exapestalè], / Lui que les habitants de Jérusalem et leurs chefs ont ignoré : en le condamnant ils ont accompli les paroles des prophètes lues chaque sabbat » (Ac 13,26-27). Dans ce discours de Paul à la synagogue d’Antioche de Pisidie, le sens à retenir pour exapestalè est bien celui de « dépêcher », « expédier », ainsi en Ga 4,4 d’une mission où Dieu dans son conseil délibère l’envoi d’un de ceux qui siègent avec lui. Ce verbe désigne donc la mission visible du Logos du salut, c’est-à-dire l’envoi terrestre de Jésus : « c’est auprès de nous [i.e. les Juifs de Palestine] que le Logos de ce salut a été détaché ». Le verbe détacher désignant l’envoi d’un sujet, cela signifie que Logos est un nom personnel. D’ailleurs au verset 27 celui (touton) « que les chefs de Jérusalem ont ignoré » ne peut être que Jésus. Mais Paul n’a pas encore prononcé son nom. De sorte que ce démonstratif est en suspens. À qui renvoie-t-il ? Le meilleur candidat c’est le Logos du verset 26 qu’il faut donc prendre comme un nom personnel. Le Logos est donc chez Luc l’envoyé personnel de Dieu. Cet usage s’enracine dans le rôle du Verbe tel qu’il ressort des targums :

      
      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Is 55,11 hébreu

                	Is 55,11 targum

              

              
                	« Ainsi se comporte ma parole du moment qu’elle sort de ma bouche : elle ne retourne pas vers moi sans résultat, sans avoir exécuté ce qui me plaît et fait aboutir ce pour quoi je l’avais envoyée. »

                	« Ainsi sera le Verbe de ma bonté, qui procède de devant moi, il n’est possible qu’il retourne vide devant moi, il accomplit ce en quoi je me complais et il prospère là où je l’envoie. »

              

            
          

        

      

      Le cycle du Logos tel que le décrit prophétiquement Isaïe relève donc de la doctrine la plus profondément hébraïque, en dépit de sa ressemblance avec la distinction stoïcienne entre Logos intérieur ou endiathètos et extériorisé ou prophorikos (→ SVF, II, no 135). Il s’agit d’un cas exemplaire où la première apologétique chrétienne s’est emparée de notions philosophiques pour leur faire exprimer les concepts de la Bible. L’enjeu était d’expliciter la distinction entre l’immanence de Jésus-Christ en Dieu et sa mission dans le monde : « Dieu a en lui ce verbe immanent [endiathètos] […] et il l’engendre en le produisant avec sa sagesse avant toutes choses, et il eut ce verbe comme agent […] et par lui tout a été fait. [Ce Verbe] est appelé “principe” car il commande et règne sur toutes les choses réalisées par lui » (Théophile d’Antioche, À Autolycus, II, 10).

      Le Logos du Nouveau Testament est ainsi « une sorte de puissance médiatrice vivante entre Dieu et les hommes, dispensatrice de la grâce et dotée d’une énergie qui la fait participer à la souveraine efficacité de l’action divine » (Feuillet, « Témoins oculaires », p. 241).

      3. Jésus et les paroles. Comment les Évangélistes en sont-ils venus à identifier Jésus, cet être de chair qu’ils connaissaient, avec le Logos préexistant, identifié à Dieu ? Jésus revendique le statut d’incorruptibilité divine pour ses propres paroles (→ Mc 13,31) et Pierre la confesse : « Seigneur, à qui irions-nous ? Tu as les paroles de la vie éternelle » (Jn 6,8). Jésus sonde les cœurs et les reins, il a les mots qui conviennent au bon moment et se tait quand il le faut. Il prophétise l’avenir et le passé ne peut lui dissimuler ses arcanes. Ses disciples, dans l’œuvre de remémoration quotidienne par laquelle ils s’appropriaient peu à peu les logia constituant les Évangiles canoniques, paraissent avoir compris lentement que Jésus s’identifiait consciemment avec cette intelligibilité intérieure à Dieu, à cette connaissance antécédente à la profanité empirique, cette science qui procède de la cause première et se réverbère dans l’abîme même de la divinité. Le monde hébraïque n’a pas d’autre terme plus propre que celui de Verbe, en les différentes langues qui le signifient, pour désigner le principe comme source même de la connaissance, l’hébreu faisant peu de cas du concept abstrait.

      Le parler en « paraboles » que Jésus affectionnait est une forme de discours appropriée au dévoilement du Principe, ainsi que l’a bien perçu Matthieu : « Tout cela, Jésus le disait aux foules en paraboles, et il ne leur disait rien sans paraboles afin que s’accomplît l’oracle du prophète : “J’ouvrirai la bouche en paraboles, je proclamerai des choses cachées depuis la fondation du monde” (Mt 13,34-35). Les paraboles ou proverbes (→ Jn 16,25) dans lesquels Jésus voile son propre discours sont en effet un écho de la Parole originelle : “Le proverbe est-il quelque chose de sage ? Mais comment ne serait-il pas sage ?” Aristote le considère comme un vestige d’une ancienne philosophie perdue dans les grandes destructions qui ont affecté les hommes, conservé à cause de sa concision et finesse ; Le proverbe est une parole dont l’antiquité de la philosophie qu’elle contient fonde la crédibilité. Les anciens sont en effet beaucoup plus habiles à la vérité que ceux d’aujourd’hui » (Aristote, Fragment no 463, Gigon).

      Ruines de la sagesse puisant leur origine dans la nuit des temps, les proverbes défient la palingénésie des mondes. Jésus proclamant son enseignement en termes obscurs et masqués revendique un statut identique au héraut chargé de révéler la Parole Sacrée (hieros logos) dans les initiations mystiques. Dans les paraboles, les disciples ont éprouvé que la parole de Jésus provenait du lieu le plus sacré pour leur faire connaître les secrets même de la divinité (→ Aristote, Métaphysique, 1074b10-14).

      Jésus a par ailleurs tendance à présenter sa parole prophétique selon le mode de la venue ou de la descente du Verbe : « N’est-il pas écrit dans votre Loi : “j’ai dit, vous êtes des dieux” [Ps 81/82,6]. Si elle a dit que ceux auxquels le Verbe de Dieu est advenu sont des dieux – et l’Écriture ne peut être abolie, [le Verbe] que le Père a sanctifié et envoyé dans le monde, comment pouvez-vous dire qu’il blasphème parce qu’il a dit “je suis Fils de Dieu” ? » (Jn 10,34-36). Tout d’abord, un trait typiquement targumique : toute adresse de Dieu à son peuple constitue un avènement du Verbe. Celui-ci médiatise toute révélation divine, en paroles ou en actes. Par ailleurs, le procès d’énonciation est d’une extrême complexité de façon à désigner Jésus lui-même comme Verbe de Dieu. Toutes les propositions principales sont à la troisième personne : Jésus ne fait donc que citer des tiers qui témoignent pour lui, il peut dire Je, mais à l’intérieur des citations des autres ! Deux fois en effet il emploie la première personne (« “j’ai dit” ; “je suis Fils de Dieu” »), mais ce sont des citations du Verbe advenu aux témoins d’Israël. De cette façon, il met à distance le Verbe supposé connu de ses interlocuteurs – tous sont rompus à la connaissance des targums – afin que l’objectivité de ce Verbe l’absolve de toute récupération mensongère. Le plus piquant, c’est que Jésus n’a pas dit stricto sensu « je suis fils de Dieu ». Mais le Verbe le dit en lui, en vertu de l’antériorité du Verbe qui s’est fait chair en lui (→ Jn 1,14). L’unique parole directement imputée à Jésus, il ne l’a donc pas dite, sinon dans cette préexistence qui caractérise l’être du Verbe, Fils de Dieu et Dieu lui-même (→ Jn 1,18). Dans tout l’Évangile c’est Jésus qui porte les paroles du Verbe de Dieu ; il a le droit de les assumer en son nom propre, mais aussi de les présenter comme données par un autre. C’est aussi l’enjeu de la citation du psaume avec encore une première personne (« j’ai dit »), laquelle permet à Jésus de s’approprier ce que le Verbe déclare dans les Saintes Écritures d’Israël, et doublement : comme origine de cette parole et comme son terme, puisqu’en définitive c’est de la divinité de Jésus que témoigne ce psaume.

      Le Verbe est donc bien l’agent qui opère en lui, en vertu d’une immanence personnelle par laquelle c’est bien le Verbe qui parle lorsque Jésus dit « je ». C’est pourquoi chez Jean c’est le verbe proféré par Jésus qui purifie (15,3), qui commande l’observance par laquelle on plaît à Dieu (15,20), qui discerne les enfants de Dieu pour le jugement (17,14). D’ailleurs, se révolter contre Dieu, c’est se révolter contre son Verbe :

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Éz 20,13 hébreu

                	Éz 20,13 targum

              

              
                	« Mais la maison d’Israël se révolta contre moi dans le désert ; ils ne marchèrent pas selon mes lois, ils rejetèrent mes coutumes qui font vivre l’homme qui les pratique. »

                	« Mais la maison d’Israël s’est rebellée contre mon Verbe dans le désert ; ils ne marchèrent pas selon mes lois et ont méprisé mes coutumes, qui font vivre pour la vie éternelle l’homme qui les pratique. »

              

            
          

        

      

      Ainsi Jésus déclare-t-il : « Qui me rejette et ne reçoit pas mes paroles a son juge : la parole que j’ai dite le jugera au dernier jour » (Jn 12,48).

      Bibl. : André FEUILLET, « Témoins oculaires et serviteurs de la Parole », Novum Testamentum, vol. 15, 1973, p. 241-259 ; Martin MCNAMARA, The New Testament and the Palestinian Targum to the Pentateuch, Rome, IBP, 1966.

      Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Divinité de Jésus ; Préexistence

    

    
    
      LOGOS (VERBE – MEMRA – DABAR)

      LOGOS (VERBE – MEMRA – DABAR). ― Jésus a déclaré que « le ciel et la terre passer[aie]nt, mais [s]es paroles ne passer[aie]nt pas » (Mt 5,18 || ; Mt 24,35 ||). En conférant à sa parole une antériorité et une prééminence sur les êtres empiriques, il lui donne un statut philosophique. Découvrant que le monde n’est pas absurde, mais dissimule une signification profonde et énigmatique, selon laquelle les êtres sont hiérarchisés et ordonnés, l’homme s’interroge sur la mystérieuse pensée à l’œuvre dans le monde avant que l’intelligence humaine ne cherche à le comprendre. Devant les splendeurs de la nature, de l’histoire, du destin, l’homme perçoit qu’une parole lui est adressée, exigeant un déchiffrage. Héraclite use du terme de « Logos » vers 600 av. J.-C. pour se référer à la raison divine qui légifère et coordonne l’univers mobile. Les stoïciens définissent le Logos comme une pensée gouvernant toute chose, d’où leur idéal d’homme raisonnable se conformant à la règle immanente de l’univers. Tous les hommes sont en quelque façon « fils de Dieu » puisqu’ils possèdent en eux les semences du Logos (logos spermatikos), qu’ils font croître par la vertu et qu’ils étouffent par le vice. C’est ainsi que le terme « Parole », Verbe, Logos, Dabar, Memra en est venu à symboliser la réflexion de l’homme sur lui-même, sur le monde et sur Dieu. À partir du récit de la Création en Gn 1, la Bible hébraïque développe une riche réflexion sur l’opération divine par la parole (1), très développée par les versions araméennes de l’Ancien Testament (2), fournissant ainsi la grammaire théologique indispensable pour comprendre l’identification de Jésus avec le Verbe de Dieu dans le Nouveau Testament (Logos* [dans le Nouveau Testament]).

      1. La Parole de Dieu dans la Bible hébraïque. Dans le grand récit de la Création qui ouvre la Bible Dieu dit et cela est. À dix reprises l’hébreu contient la formule : « Dieu dit […] “que cela [soit]” » (Gn 1,3.6.9.11.14.20.24.26.28.29). La Parole de Dieu est explicitement présentée comme créatrice, produisant son effet. Le nombre de dix occurrences n’est probablement pas le fait du hasard : de même que le Décalogue récapitule toute la morale de l’Alliance, de même les dix prises de parole de Gn 1 synthétisent toute l’œuvre créatrice.

      La Création par la parole fait partie de l’hymnologie sacrée, dans les formules telles que « Par sa parole, le Seigneur a fait les cieux, et toute leur armée, par le souffle de sa bouche » (Ps 32/33,6). Le prophète Isaïe offre le plus proche parallèle au Logos johannique : un cycle complet de la parole qui vient de Dieu et retourne à lui, non sans avoir produit son effet sur la terre : « Ainsi fait ma parole lorsqu’elle sort de ma bouche : elle ne retourne pas vers moi sans avoir produit son effet, sans avoir exécuté ce qui me plaît et fait aboutir ce pour quoi je l’avais envoyée » (Is 55,11).

      2. Le Verbe de Dieu (memra de-Adonaï) dans les versions araméennes de la Bible. Les targums du Pentateuque ont substitué près de six cents fois « le Verbe de Dieu » (memra de-Adonaï) à « Dieu ». Ce faisant, ils systématisent une doctrine déjà présente dans l’hébreu.

      La substitution se vérifie d’abord dans les actions que Dieu opère en dehors de lui. Dans le récit de la Création, là où l’hébreu dit « Dieu vit que la lumière était bonne. Dieu sépara la lumière de la ténèbre », l’araméen lit « il apparut devant le Seigneur que la lumière était bonne, et le Verbe du Seigneur divisa la lumière des ténèbres » (Gn 1,4). Définir le Verbe de Dieu comme créateur dans le prologue johannique (→ Jn 1,3) trouve certainement son origine dans cette méditation approfondie de Gn 1. Citant Gn 1,3 le célèbre targum des nuits affirme que le « Verbe du Seigneur était la lumière et brillait » (Ex 12,42 Tg N.). Melchisédeq prie que « soit béni Abram devant le Dieu Très-haut par son Verbe » (Gn 14,19 Tg N.). D’ailleurs le fils d’homme vit « de tout ce qui a été créé par le Verbe de Dieu » (Dt 8,3 Tg Ps. Jon.). Moïse invective les fils d’Israël qui « ont oublié le Verbe de Dieu qui les avait créés » (Dt 32,15 Tg N.). L’identification de la puissance créatrice au Verbe de Dieu apparaît dans les targums des prophètes : « par mon Verbe j’ai posé les fondements de la terre » (Is 48,13 Tg) ; « c’est moi qui ai créé la terre par mon Verbe et y ai établi l’homme » (Is 45,12 Tg.).

      Dans les targums le Verbe de Dieu est Dieu lui-même. Il s’identifie à l’immanence divine. Particulièrement intéressante est une formule typique d’autorévélation monothéiste qui inclut le Verbe dans l’unique identité du Dieu d’Israël : « Voyez maintenant que c’est moi qui suis, par mon Verbe, et qu’il n’est point d’autre Dieu en dehors de moi » (Dt 32,39 Tg N.). L’autre targum palestinien du même verset ajoute sa note propre : « quand le Verbe du Seigneur se manifestera pour libérer son peuple, il dira à toutes les nations : “voyez maintenant que je suis celui qui est, et qui était et que je suis celui qui doit être, et qu’il n’y a point d’autre Dieu en dehors de moi. C’est moi qui par mon Verbe fais mourir et vivre” » (Dt 32,39 Tg Ps. Jon.).

      Ce n’est pas seulement la Création, mais aussi l’opération divine du commandement et du jugement que le Verbe de Dieu accomplit dans le targum. Il s’adresse à Adam après la chute : « ils entendirent la voix du Verbe du Seigneur Dieu marchant au milieu du jardin » (Gn 3,8 Tg N.) ; et Adam réplique : « J’ai entendu la voix de ton Verbe dans le jardin et j’ai eu peur » (Gn 3,10 Tg N. + Ps. Jon.). C’est le Verbe de Dieu qui emporte Hénoch au ciel pour l’arracher à un monde corrompu : « il fut emporté par le Verbe de devant le Seigneur » (Gn 5,24 Tg N. + Ps. Jon.). Il punit les méchants : « Le Verbe de Dieu fit tomber sur Sodome et sur Gomorrhe le soufre et le feu de devant le Seigneur des cieux » (Gn 19,24 Tg N.). Le Verbe de Dieu promet de ne pas abandonner Jacob : « Je suis avec toi par mon Verbe, je te garderai partout où tu iras et te ramènerai dans ce pays, parce que mon Verbe ne t’abandonnera pas » (Gn 28,15 Tg). Le Verbe dans le targum est un véritable agent de salut : « Il l’a décidé par son Verbe et s’est fait pour nous un Dieu sauveur » (Ex 15,2 Tg N. + Ps. Jon.) ; « l’esclavage / la lamentation des enfants d’Israël fut manifesté[e] devant le Seigneur et il déclara qu’il les sauverait par son Verbe » (Ex 2,25 Tg N.). Une des pages les plus épiques de la Bible, évoquant la dixième plaie d’Égypte, est tout imprégnée de cette méditation sur le Verbe tout-puissant du Seigneur : « Un silence paisible enveloppait tous les êtres et la nuit était au milieu de sa course, alors ton Verbe souverain, quittant les cieux et le trône royal, bondit comme un guerrier impitoyable au milieu du pays maudit » (Sg 18,14-15).

      C’est par son Verbe que Dieu sanctifie Israël (→ Lv 20,7 Tg N.) et c’est lui le médiateur de l’Alliance entre Dieu et son peuple : « ce sont les commandements et les ordonnances des jugements et décrets de la loi, que le Seigneur a établis entre son Verbe et les fils d’Israël, sur le mont Sinaï, par la main de Moïse » (Lv 26,46 Tg N. + Ps. Jon.). D’ailleurs c’est par son Verbe que Dieu se fait lui-même connaître, et il semble que le targum identifie le Verbe lumière avec la colonne de feu qui précède Israël dans le désert : « ils ont entendu que c’est toi dont la gloire de la Shekina se trouve au milieu de ce peuple ; que c’est toi Seigneur qui par ton Verbe t’est révélé à eux face à face » (Nb 14,14 Tg N. ; →  Ex 13,21 Tg N.) ; « le Verbe de Dieu lui fut révélé » (Gn 18,1 Tg N.).

      Le targum comprend la vision du buisson ardent comme une manifestation du Verbe divin. À Moïse qui lui demande son nom, « le Verbe de Dieu dit à Moïse : “celui qui a dit au monde au principe ‘sois !’ et il fut, et celui qui lui dira ‘sois !’, et il sera” […] Moi, mon Verbe, je serai avec toi » (Ex 3,12 Tg N.).

      Les versions araméennes utilisent encore le terme « Verbe » pour se référer aux actions intérieures de Dieu. Après l’adoration du veau d’or, c’est « le Verbe de Dieu qui s’est enflammé de colère » (Dt 9,19 Tg N.), et c’est à lui que Moïse demande de faire miséricorde (Dt 13,17 Tg N.). Là où l’hébreu déclare que le Seigneur connaissait Moïse face à face, le targum affirme que « le Verbe du Seigneur l’a connu mot pour mot », ce qui semble insister sur l’inspiration directe de Moïse par le Verbe divin (→ Ex 4,15 ; Dt 18,18).

      Le Verbe des targums est enfin messianique :

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Dt 26,17 hébreu

                	Dt 26,17 Targum Neofiti

              

              
                	« C’est le Seigneur que tu as amené aujourd’hui à déclarer qu’il devient ton Dieu, et que tu suivras ses chemins, que tu garderas ses lois, ses commandements et ses coutumes, que tu écouteras sa voix. »

                	« Aujourd’hui vous avez constitué roi sur vous le Verbe du Seigneur afin qu’il soit pour vous Dieu rédempteur en marchant dans les voies qui sont droites devant lui, en observant ses lois, ses commandements et ses ordonnances et en écoutant la voix de son Verbe. »

              

            
          

        

      

      En entrant dans l’Alliance, c’est donc le Verbe de Dieu qu’Israël veut suivre (Nb 33,12 Tg N.) et craindre. L’araméen insiste curieusement sur la divinité du Verbe de Dieu : « afin que vous craigniez le Verbe du Seigneur, votre Dieu, et que vous gardiez […] les lois et commandements de sa loi » (Dt 6,2 Tg N.).

      Que signifie exactement le Verbe/Memra des versions araméennes de la Bible hébraïque ? Il ne s’agit ni d’un intermédiaire, ni d’un second Dieu qui compromettrait le monothéisme, ni d’une personnification abstraite destinée à préserver la transcendance ineffable de Dieu. Ces schémas platoniciens apophatiques passent à côté de l’usage sémitique. Le Verbe de Dieu dans les targums, c’est Dieu lui-même, d’ailleurs il accomplit toutes les actions divines : création, révélation, règne, rachat pour en citer quelques-unes seulement. Mais il y a plus qu’un tour de langage. Car Dieu peut prendre la parole en désignant son Verbe comme médiateur de toutes ses opérations. L’usage du targum signifie donc : Dieu n’agit jamais sans son Verbe, parce que son Verbe, c’est lui. En effet Dieu opère toujours selon ce qu’il est. Il n’y a pas d’œuvre divine qui ne serait pas mesurée par le Verbe. C’est d’ailleurs ce qu’affirme Gn 1 : dès que Dieu opère, c’est avec une parole, quel que soit le mode de son opération. Il faut exclure enfin la facilité allégorisante qui voit dans le Verbe du targum une « personnification ». Le Verbe de Dieu exclut l’abstraction et insiste au contraire sur le mode essentiellement prophétique et messianique de l’opération divine. Le Verbe de Dieu, c’est Dieu dans la majesté de sa présence.

      Bibl. : Domingo MUÑOZ LEÓN, Dios-palabra : memrá en los targumím del Pentateuco, Grenade, Institución San Jerónimo, 1974.

    

    
    
      LOI. ― Jésus a-t-il observé la Loi juive ? Luc situe son enfance dans un milieu pieux et très observant qui se conforme à l’observance de Moïse comme à une règle de vie (→ Lc 2,22.39.42). Durant la vie publique de Jésus, les Évangiles livrent des données nuancées. D’un côté, Jésus déclare « avant que passent le ciel et la terre, pas un iota, pas un point sur un iota ne passera de la Loi » (Mt 5,18). D’un autre côté, Marc dit qu’il « déclarait tous les aliments purs » (Mc 7,19), abrogeant ainsi les lois de pureté alimentaire de → Dt 14 et Lv 11.

      Il en résulte dans la recherche un portrait contradictoire. Certains voient en Jésus un Juif observant (→ Sanders, Jewish Law from Jesus to the Mishnah), ligne d’interprétation suivie indépendamment par de nombreux savants juifs ayant étudié Jésus dans son contexte. D’autres à l’inverse considèrent que Jésus a rejeté les conceptions juives traditionnelles sur les questions de pureté (→ Borg, Jesus in Contemporary Scholarship ; Jesus a New Vision). On ne peut toutefois aborder la question sans avoir présente à l’esprit la distinction structurante pour le judaïsme ancien entre souillure rituelle et impureté morale (Pur* et impur [contexte juif]).

      En tout état de cause, quoiqu’il n’ait peut-être pas reçu la formation d’un scribe, Jésus a participé d’égal à égal à des discussions de légistes (Instruction*). Marc en fournit un exemple : « Les Pharisiens et quelques scribes venant de Jérusalem se rassemblent autour de lui. Voyant que certains de ses disciples mangent leur pain avec des mains impures, c’est-à-dire sans les avoir lavées – les Pharisiens en effet et tous les Juifs ne mangent pas sans s’être lavé les mains, observant la tradition des anciens – […], les Pharisiens et les scribes lui demandent : “pourquoi tes disciples ne marchent-ils pas dans la tradition des anciens, mais mangent-ils leur pain avec des mains impures ?” […] Jésus leur répond : “Négligeant le commandement de Dieu, vous vous attachez à la tradition des hommes.” Puis il leur dit : “en vérité vous annulez le commandement de Dieu pour conserver votre tradition. Moïse a dit ‘honore ton père et la mère’ et ‘que meure celui qui insulte son père ou sa mère’. Vous, vous dites : ‘si quelqu’un dit à son père ou à sa mère ‘corbân – c’est-à-dire offrande – est ce à quoi je suis obligé envers toi’, vous l’autorisez à ne plus rien faire pour son père ou pour sa mère. Ainsi par la tradition que vous transmettez, vous invalidez la parole de Dieu, et vous faites beaucoup d’autres choses semblables” » (Mc 7,1-3.5.8-13).

      Cette discussion de Jésus avec des pharisiens mérite l’attention puisqu’elle porte directement sur le rapport entre la Loi de Moïse et les traditions pharisiennes – en grec paradosis, en hébreu masorah. Les pharisiens reprochent aux disciples de Jésus de « ne pas marcher dans les traditions des anciens ». L’accusation n’a de sens que si cette tradition a la même valeur juridique que la Loi de Moïse elle-même : nulle part Moïse dans le Pentateuque ne demande de se laver les mains avant de manger. Mais l’intervention pharisienne suppose que cette prescription a été intégrée à la Loi en vertu d’un raisonnement juridique qui postule leur identité. Marc fournit la trace la plus ancienne de la distinction entre Loi écrite par Moïse sur le mont Sinaï et loi orale transmise aux Anciens et qui se perpétue dans l’enseignement des maîtres. Les deux sont sur un pied d’égalité et ne peuvent se contredire. Cette distinction est à la base de la Mishna et du Talmud, formulée en tête de l’Éthique des Pères : « Moïse reçut la Loi au Sinaï et la transmit à Josué ; Josué la transmit aux Anciens, les Anciens aux Prophètes et les Prophètes la transmirent aux Hommes de la Grande Synagogue » (m. ’Abôt 1,1). Postulant a priori que les disciples de Jésus veulent demeurer fidèles à la Loi de Moïse, les pharisiens cherchent à les convaincre d’être cohérents et d’observer les « traditions » qui en seraient l’expression authentique. La tradition telle que l’entendent les pharisiens n’est autre que l’actualisation authentique de la Loi de Moïse. Jésus contre-attaque pour défendre ses disciples en opposant les « traditions » pharisiennes à la Loi de Moïse : il donne un exemple où les deux se contredisent et s’excluent mutuellement. L’épisode met donc en jeu une « tradition », au sens pharisien du terme, assez bien identifiable (1). Celle-ci interprète l’Alliance de Moïse comme instaurant une sacralité qui fonde l’ordre juridique en Israël (2). Jésus en revanche défend la conception traditionnelle de la loi juive comme expression de la sagesse divine (3).

      1. Existe-t-il une « tradition » pharisienne identifiable ? Jésus s’attaque ici à une « tradition » qui invalide la Loi du Décalogue sur l’honneur dû aux parents, considérée par tous comme la loi suprême. Origène a tenté d’en reconstituer le contenu : « Les pharisiens et les scribes ont enseigné la tradition en question, contraire à la Loi et exprimée de manière assez obscure dans l’évangile […] : quelquefois dit-il, des prêteurs, quand ils tombaient sur des débiteurs intraitables, qui pouvaient mais ne voulaient pas rembourser leur prêt, inscrivaient la dette au compte des pauvres, en faveur desquels on jetait son offrande dans le trésor […] Quelquefois donc, ils disaient à leurs débiteurs, dans la langue du pays : Corbân est ta dette, c’est-à-dire “offrande” ; car je l’ai inscrite au compte de la piété envers Dieu, en faveur des pauvres. Alors le débiteur, sachant qu’il était redevable non plus envers les hommes, mais envers Dieu […] était, pour ainsi dire, contraint de rembourser sa dette, bon gré mal gré, non plus à son prêteur, mais désormais à Dieu […]. Or le geste du prêteur à l’égard de son débiteur était parfois le fait de certains fils à l’égard de leurs parents : ils leur disaient : Ce qui, de ma fortune, pourrait te venir en aide, ô mon père – ou : ô ma mère –, sache que, à la suite du corbân, tu l’enlèves au compte des pauvres consacrés à Dieu. Alors les parents, apprenant que ce qui leur revenait était corbân, consacré à Dieu, ne voulaient plus le recevoir, même s’ils étaient tout à fait démunis du nécessaire, de la main de leurs fils. Aussi les anciens enseignaient-ils cette tradition à ceux du peuple et disaient-ils : Quiconque dit à son père ou à sa mère que ce qui revient à l’un d’eux est corbân et offrande, celui-là n’est plus redevable envers son père ou sa mère, de ce qu’il devrait leur donner pour les besoins de leur subsistance » (Origène, Commentaire sur Matthieu, 11,9).

      Origène atteste donc à son époque l’existence d’une « tradition » sur le sujet. Puisque corbân signifie « offrande sacrée », cela implique que la dette est transférée à Dieu, qui devient le nouveau créancier. Le précédent n’a plus aucun droit sur sa créance. Puisque la déclaration corbân ne lui permet pas de recouvrer sa créance, son intérêt personnel est donc nul, sinon la satisfaction d’assouvir une vengeance envers le débiteur qui s’est joué de lui. Origène déclare que la motivation des pharisiens était de s’enrichir en captant pour eux-mêmes les biens déclarés corbân. Or si ce mécanisme existait, on ne sait absolument pas comment les pharisiens pouvaient l’utiliser : les biens du Temple ne sont pas plus à leur disposition qu’à celle d’aucun autre. Origène semble inférer l’explication à partir d’une notice malveillante selon laquelle les pharisiens « aimaient l’argent » (Lc 16,14). Mais l’explication est insuffisante.

      Si l’opération n’est d’aucun profit pour celui qui la pose, on ne voit pas pourquoi les pharisiens auraient mis le poids de leur prestige à favoriser les vengeances personnelles. Mieux vaut songer que la déclaration corbân ne transfère pas effectivement la créance à Dieu, mais la transforme juridiquement comme si elle était devenue offrande sacrée. C’est ainsi qu’un ossuaire antique découvert à Jérusalem porte l’inscription suivante : « tout ce que l’homme peut trouver pour son profit dans cet ossuaire est offrande sacrée (corbân) à Dieu de la part de celui qui est à l’intérieur ». L’inscription vise à empêcher que l’on ne réemploie l’ossuaire en le vidant de son contenu : le défunt a déclaré ses ossements corbân pour s’assurer que cela n’arriverait pas. Ils sont devenus comme une offrande sacrée, sans être effectivement versés au trésor du Temple qui ne saurait qu’en faire. L’inscription atteste que l’on peut déclarer des biens corbân de façon à les rendre inaliénables, en en transférant la propriété mais en en gardant l’usufruit. Cette reconstitution est certes un peu hypothétique. Mais elle permettrait de rendre compte de la discussion entre Jésus et les pharisiens : en déclarant ses biens juridiquement corbân, on les met en quelque sorte sous séquestre.

      2. La sacralité rituelle des vœux. La « tradition » pharisienne n’est pas sans fondement. La Loi de Moïse protège les offrandes corbân et veille scrupuleusement à ce qu’elles soient accomplies : « Pour n’avoir pas apporté son offrande corbân au Seigneur à la date fixée, un homme supportera les conséquences de son péché » (Nb 9,13).

      Le vœu est en effet chose sacrée. Jephté fait le vœu d’offrir en holocauste à Dieu le premier être qui sortira de sa maison s’il remporte la victoire sur les ennemis d’Israël. Quand sa fille se présente, il semble se repentir de son vœu mais il est trop tard : il n’est pas possible de revenir dessus (Jg 11). Plus tard, il existe des possibilités de commuer un vœu, mais la commutation doit avoir une valeur égale. La Loi de Moïse a tarifé la valeur des personnes qui se vouent à Dieu ou qu’on lui a vouées (Lv 27,1-9﻿ ; → Flavius Josèphe [= F.J.], Antiquités juives [A.J.], IV, § 73). C’est chez les esséniens que l’observance d’un vœu est la plus rigoureuse : « quant à ce qui est dit “ce qui sort de tes lèvres, tu l’observeras” [Dt 23,3], tout serment d’obligation par lequel on se sera engagé soi-même à pratiquer quelque point de la Loi, qu’on ne le viole pas, même au prix de la mort » (Document de Damas, col. XVI, l.7-8).

      Le sens de ces textes contemporains de Jésus est donc clair : les vœux bénéficient d’une sacralité rituelle. Une fois prononcés, ils engagent absolument. Leur fondement n’est pas dans les choses, mais dans les clauses positives de l’Alliance. L’obligation de les observer n’a pas plus de fondement éthique que celle de se laver les mains au début de Mc 7. Ils tirent leur être de leur pureté formelle. On peut les trouver sots, inappropriés aux circonstances, injustifiés, même abusifs. Pourtant, ils engagent par le fait même qu’ils sont des vœux. L’interprétation rabbinique va dans ce sens. La Mishna donne les cas où les vœux sont nuls (m. Nedarim 2,1-2﻿) : lorsqu’ils ne sont pas prononcés selon les formes appropriées de la casuistique des scribes et des pharisiens. Mais dès lors qu’ils ont été formulés selon les règles, ils doivent être accomplis. L’histoire des vœux corbân illustre de manière excellente comment la sacralité légale appelle le positivisme juridique. On trouve les mêmes mitigations chez les esséniens : « tout ce en quoi on se sera engagé soi-même à s’écarter de la Loi, qu’on ne l’exécute pas, même au prix de la mort » (Document de Damas, col. XVI, l.9). Le sens de ce texte est qu’un vœu contraire à la Loi ne peut être prononcé dans les formes. Cette atténuation du principe posé précédemment est dans la ligne des conditions posées par m. Nedarim 2,1-2.

      À l’extrême opposé, on trouve les règles mentionnées avec horreur par la Mishna : « les règles de liquidation d’un vœu flottent dans l’air et n’ont pas de base [scripturaire] » (m. Ḥagiga 1,8). Les rabbins attestent ainsi qu’il existait des règles de liquidations des vœux non tirées de la Loi de Moïse. Eux-mêmes les récusent : ces règles « flottent en l’air » et sont donc invalides. De fait, Philon répercute une manière très libérale de se soustraire à un vœu : il suffit qu’un prêtre refuse le vœu (même a posteriori) ou qu’il déclare Dieu satisfait pour que le vœu n’engage plus (→ Philon d’Alexandrie [P.A.], Hypothetica, VII, § 5). Cette manière très laxiste de traiter le vœu figure dans un traité apologétique de Philon. Il est possible que les serments corbân des Juifs aient eu mauvaise presse chez les Anciens et leur aient valu l’accusation de fanatisme. Théophraste affirme en effet que « les Tyriens ont proscrit chez eux les serments étrangers qui incluent entre eux les serments corbân », et au Ier siècle « ce serment n’existe plus que chez les Juifs » (F.J., Contre Apion, I, § 167). Philon attesterait donc la pratique de commuer les vœux par un simple agrément à l’amiable avec un prêtre. Il considère également comme nuls des serments faits sous l’emprise « de violentes colères, de furieuses passions, de désirs effrénés qui troublent l’esprit » (P.A., De specialibus legibus, II, § 9). Ici comme chez les rabbins postérieurs, on est toujours devant le positivisme juridique, plutôt laxiste chez Philon, de l’ordre du « consentement mutuel », et rigoriste dans la Mishna. Il n’y a rien là qui ressemble à l’argumentation de Jésus dans sa controverse avec les pharisiens.

      3. Une autre voie sur laquelle s’engage Jésus : la loi fondée en nature. Une piste remarquable pour comprendre la position de Jésus est fournie par Philon, dans un contexte assez différent. Ce dernier considère que les vœux portant sur des actes criminels sont nuls : « il se trouve des gens pour jurer à l’occasion de perpétrer vols, sacrilèges, rapts, adultères, violences, meurtres ou autres crimes de ce genre et qui le font sans hésitation, en prenant pour prétexte le respect du serment. Comme si s’abstenir absolument de faire le mal n’était pas plus beau et agréable à Dieu que de s’abstenir de violer des serments, puisque la justice et la pleine vertu, c’est la Loi de nos ancêtres, notre antique statut […]. Tout homme qui commet des méfaits avec serments à l’appui qu’il sache bien que, loin de garder la foi jurée, il viole le pacte digne de fidélité […]. Il ajoute en effet des forfaits à des forfaits, à des serments prononcés pour des fins interdites […] des actes criminels. Qu’il renonce donc à faire le mal et implore de Dieu la grâce […] et le pardon de ces serments prononcés sans réflexion ». Philon en donne la raison : « Que sont les lois et les statuts, sinon les paroles sacrées de la nature ? » (P.A., De specialibus legibus, II, § 13-15).

      Le principe ici posé est tout différent du positivisme juridique visé jusque-là. Il est possible que les rabbins déclarant que les règles de liquidation des vœux « flottent en l’air » (i.e. soient dénués de fondement scripturaire) se réfèrent au principe donné par Philon. Selon ce dernier, un vœu ne peut engager s’il est contre nature ou contre la Loi – ce qui signifie à peu près au même pour Philon. Il regarde la Loi de Moïse comme l’expression de la sagesse du Créateur, elle est donc inscrite dans les choses. Sur elle repose l’ordre de l’Univers.

      Jésus tient au fond un raisonnement très analogue. Il rejette les traditions pharisiennes comme expression authentique de la Loi, parce que ces traditions sont simplement les conventions des hommes – ce que les modernes appelleraient l’expression de la volonté générale et donc d’un consensus passager, évolutif. La Loi de Moïse est donc pour lui une manifestation authentique de la justice de Dieu. Elle s’inscrit dans les choses et dans les êtres. Il est blasphématoire de la mettre en contradiction avec les conventions des hommes. Aucune sacralité rituelle ne protège un patrimoine mis sous le séquestre du corbân à seule fin de se dispenser du commandement d’honorer père et mère. Jésus place la Loi de Moïse dans l’ombre de la sagesse éternelle. Elle n’engage pas au titre d’un formalisme extrinsèque, mais de l’intelligence divine qu’elle met en lumière. L’exemple de Philon montre que la Loi de Moïse ainsi motivée n’était pas étrangère au judaïsme.

      Cette fameuse discussion de Jésus avec les pharisiens prouve, s’il en était besoin, qu’il ne renonce pas à la Loi. Sa réponse en Mc 7,11 apporte une intéressante confirmation à une autre de ses déclarations : « je ne suis pas venu abolir mais accomplir la Loi. Amen je vous le déclare […], pas un i, pas un point sur un i ne passera de la Loi que tout ne soit arrivé » (Mt 5,17-18). C’est donc au nom de la défense de la Loi de Moïse que Jésus rejette les traditions pharisiennes. Il n’est pas le seul parmi les Juifs de son temps à en faire autant. C’est aussi le cas des sadducéens : « les Pharisiens, qui ont reçu ces constitutions par tradition des pères, les ont enseignées au peuple ; mais les sadducéens les rejettent à cause qu’elles ne sont point comprises entre les lois données par Moïse, qu’ils soutiennent être les seules que l’on est obligé de suivre » (F.J., A.J., XIII, § 298).

      Jésus a donc observé la Loi, mais l’épisode de l’impôt payé au Temple apporte une importante précision : il n’est pas né sujet de la Loi, mais il l’est devenu volontairement. Le motif de l’observance légale chez lui diffère des fils d’Israël, qui ont engagé une fois pour toutes dans la conclusion de l’Alliance eux-mêmes et leurs fils à vivre sous le joug de la Tora. L’observance légale est donc en Jésus un cas particulier de son abaissement volontaire.

      Bibl. : Albert BAUMGARTEN, « Korban and the Pharisaic Paradosis », Journal of the Ancient Near Eastern Society, no 17, 1985, p. 5-17 ; Daniel BOYARIN, Le Christ juif, Cerf, 2014 ; Tucker FERDA, « The Historical Jesus and the Law : the Form of his Activity and the Impact of Social Reputation », Catholic Biblical Quarterly, no 80, 2018, p. 62-80.

      Voir aussi : Antithèses ; Circoncision ; Figuier stérile ; Impôt du Temple ; Moïse ; Pur et impur (contexte juif) ; Pur et Impur (Jésus) ; Sabbat ; Talents, § 3

    

    
    
      LUC (structure de l’Évangile de ~). ― Jésus promet à ses disciples de ne pas les laisser orphelins. La veille de sa Pâque, il leur fait la promesse de l’Esprit saint (→ Jn 14,26), qui est comme un autre lui-même (Paraclet*). Cette promesse s’accomplit chez Luc à la Pentecôte (→ Ac 2,1 sq.) et ouvre une période nouvelle : on a parfois appelé les Actes des Apôtres « l’évangile de l’Esprit saint », à savoir le temps d’intériorisation de tout ce que Jésus a promis et enseigné. La construction de l’œuvre de Luc est destinée à tirer les conséquences de la descente de l’Esprit de Pentecôte qui « renouvelle la face de la terre » (Ps 103/104,30). Matthieu s’achève sur le Christ identifié au fils de l’homme de Daniel, à qui « tout pouvoir a été remis au ciel et sur la terre » (Mt 28,18 ; Dn 7,14) : dans les temps subséquents, le Christ inaugure son règne messianique. Luc nuance cette présentation : chez lui, ce règne messianique s’établit moyennant l’envoi de l’Esprit.

      1. Rapport de Luc avec les Actes des Apôtres. L’œuvre a été pensée dès le départ comme un unique écrit en deux tomes. L’Évangile commence à Jérusalem, et même au Temple avec le sacrifice de Zacharie, père de Jean*-Baptiste (→ Lc 1,5 sq.). À l’inverse de Jean et Matthieu qui s’achèvent sur des apparitions en Galilée, il se clôt à Jérusalem avec l’Ascension* de Jésus (→ Lc 24,51). Et c’est encore à Jérusalem que débutent les Actes des Apôtres, pour se terminer à Rome où Paul prêche avec une pleine assurance. Or au début des Actes, Jésus ayant promis l’Esprit saint envoie ses disciples témoigner de lui « jusqu’aux extrémités de la terre » (Ac 1,8). Ce plan général est à la fois très simple et parlant : l’Évangile de Luc centre la personne physique de Jésus sur Jérusalem, tandis que les Actes décrivent le processus d’expansion missionnaire depuis Jérusalem. La rhétorique ancienne mettant la structure concentrique au même niveau de dignité que le développement linéaire, la charnière Lc 24-Ac 1-2 est aussi importante que l’aboutissement d’Ac 28. Or ce foyer de tout l’Évangile est occupé par la Ville sainte, indiquant la nécessité d’interpréter Luc à partir des promesses messianiques faites à Sion.

      2. Structure de l’Évangile de Luc :

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	— 1,1-4

                	— Prologue

              

              
                	— 1,5-2,52

                	— Évangile de l’enfance

              

              
                	— 3,1-20 

                	— Prédication de Jean-Baptiste

              

              
                	— 3,21-4,13

                	— Baptême de Jésus et tentations

              

              
                	— 4,14-9,50

                	—Prédication et miracles de Jésus en Galilée

              

              
                	— 9,51-19,28

                	— Montée à Jérusalem

              

              
                	— 19,29-21,38

                	— Prédication et enseignement au Temple

              

              
                	— 22,1-24,53

                	— Pâque de Jésus (Passion et Résurrection)

              

            
          

        

      

      Un premier constat s’impose : Luc suit l’ordre des événements imposé par la trame marcienne (Marc* [structure de l’Évangile de]) distinguant enseignement et baptême de Jean, baptême de Jésus, ministère messianique en Galilée, montée à Jérusalem et mystère pascal. Cette trame, attestée dans les discours de Pierre, est celle de la prédication primitive. Luc s’y tient, même s’il ajoute une grande quantité de matériaux inconnus de Marc.

      Ces diverses délimitations montrent la place de Jérusalem et en particulier du Temple dans l’œuvre de Luc. L’Évangile commence au Temple avec le sacrifice de Zacharie (→ 1,5) et le dernier épisode de l’Évangile de l’enfance, c’est le recouvrement de Jésus au Temple, dans le cadre duquel il relate plusieurs épisodes : purification (→ 2,22), rencontre d’Anne et Syméon (→ 2,25). La section suivante, consacrée à Jean-Baptiste, ne mentionne pas Jérusalem mais il est vrai qu’il semble avoir été en délicatesse avec le sacerdoce du Temple d’où il provenait pourtant. Ensuite, la section sur le baptême s’achève sur la troisième tentation, la plus insidieuse : celle du pouvoir sacerdotal (→ 4,9), alors que c’est le pouvoir royal qui occupait cette place chez Matthieu (Tentations*). La section suivante est nettement délimitée par l’allusion à la ville : « comme arrivait le temps où il allait être enlevé de ce monde, il durcit sa face en direction de Jérusalem » (9,51)/« sur ces mots, Jésus partit en avant pour monter à Jérusalem » (19,28). Une fois parvenu dans la ville, c’est sur le Temple qui en est le cœur que se concentre l’attention de l’évangéliste, ainsi que le montre le dernier mot de la section suivante : « Jésus passait le jour dans le Temple à enseigner […] et tout le peuple venait à lui dès l’aurore pour l’écouter » (21,37-38). Enfin, après le récit de la Pâque de Jésus, l’Évangile se termine très explicitement : « ils étaient sans cesse dans le Temple à bénir Dieu » (24,53).

      3. Un Évangile sacerdotal ? Dans la tradition qui approprie à chacun des Évangélistes un des quatre animaux de la prophétie d’Ézéchiel (→ Éz 1,10), Luc a reçu la figure du taureau, à cause du sacrifice de Zacharie par lequel s’ouvre son Évangile. La place centrale du Temple conforte cette identification. Tout l’Évangile est en effet placé dans la perspective de Daniel* qui prophétise : « 70 semaines [= 490 ans] pour [le] peuple et [la] ville sainte, pour mettre un terme à la transgression, pour apposer les scellés aux péchés, pour expier l’iniquité, pour introduire l’éternelle justice, pour sceller vision et prophétie, pour oindre le Saint parmi les saints » (Dn 9,24).

      Le messianisme* à l’époque de Jésus est au moins autant sacerdotal que royal, il porte sur un prêtre autant que sur un roi. La fermentation des esprits leur fait espérer un hiérarque dont le sacrifice doit expier les péchés une fois pour toutes et ainsi ouvrir à Israël les promesses de l’entrée définitive dans le royaume eschatologique. Or la construction de l’évangile lucanien reflète fidèlement cette espérance :

      
        	
          L’Évangile de l’enfance se déroule sur une séquence de 490 jours : depuis le sacrifice de Zacharie jusqu’à l’annonce faite à Marie, 6 mois soit 180 jours ; depuis l’Annonciation jusqu’à la naissance de Jésus, 9 mois soit 270 jours ; depuis la Nativité jusqu’à la Présentation au Temple, 40 jours soit 180 + 270 + 40 = 490.

        

        	
          L’Évangile de l’enfance multiplie les allusions à l’accomplissement des prescriptions sacrificielles de la Loi (→ Lc 1,20.23.57 ; 2,6.21﻿-22).

        

        	
          Jésus inaugure son ministère par une grande prédication dans la synagogue de Nazareth (4,16-30). Si le passage des prophètes qu’il trouve dans le rouleau provient d’Is 61,1-2﻿, le « pardon pour les opprimés » provient pour sa part de la haftarah de Yom Kippour (→ Lc 4,18 || Is 58,6), et « l’année de grâce de la part du Seigneur » (Lc 4,19) se réfère presque directement à la 490e de Daniel, elle-même conçue comme une super-année jubilaire de pardon total des péchés. Jésus agit donc à l’aube de son ministère en grand prêtre inaugurant l’année jubilaire pour Yom Kippour.

        

        	
          Or le ministère public de Jésus chez Luc ne dure qu’une année. Ainsi se renforce l’hypothèse qui identifie cette année particulière à celle espérée par Israël. D’ailleurs, à l’autre extrémité de l’Évangile, Jésus ressuscité prend congé de ses disciples en élevant les mains et en les bénissant, tandis qu’eux-mêmes se prosternent (→ Lc 24,50-52) : ces gestes correspondent exactement à ceux du grand prêtre Simon et de la foule (→ Si 50,20-21) dans une description qui évoque la fête de Yom* Kippour (Simon sort « de derrière le voile » → Si 50,5).

        

        	
          Si l’enjeu principal de l’Évangile de Luc est le pardon des péchés, acquis par un sacrifice d’expiation définitif, il est clairement mis au jour par l’Évangile de la pécheresse pardonnée : « parce qu’elle a beaucoup aimé, ses nombreux péchés lui sont pardonnés » (Lc 7,47).

        

      

      4. Éléments déplacés de la « séquence marcienne ». Si Luc s’en tient globalement à l’ordre des événements fournis par l’Évangile de Marc, dont l’origine se trouve dans la prédication apostolique, il s’en écarte parfois et trahit ainsi son propos. L’insertion de la section centrale en particulier est bien visible. Jusqu’à 9,51, Luc suit à peu près l’ordre des événements de la « séquence marcienne ». Les deux auteurs divergent à partir de la montée à Jérusalem :

      
      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Mc 10,1

                	Lc 9,51

              

              
                	« Partant de là, il vint dans le territoire de la Judée. »

                	« Il prit résolument le chemin de Jérusalem. »

              

              
                	Marc embraie tout de suite sur le ministère judéen de Jésus avec la question sur le divorce et divers

                	discours ; or c’est ce fil narratif que Luc retrouve au chapitre 18 :

              

              
                	Mc 10,13

                	Lc 18,15

              

              
                	« On lui présentait des petits enfants. »

                	« On lui présentait les tout-petits. »

              

            
          

        

      

      Luc suit ensuite à peu près le même ordre que Marc. Lc 9,51-18,14 porte le nom de « section centrale ». Luc y a concentré une partie très conséquente de son Sondergut. Ses contours souples sont ceux d’une montée à Jérusalem ou plus précisément d’un retour où doit s’accomplir son Exode* (Lc 9,31, hapax du Nouveau Testament) selon un schéma eschatologique qui détermine l’interprétation des Évangiles et la conscience que Jésus a eue de sa mission. Ce schéma est celui du retour du prophète eschatologique, annoncé dans les chants du serviteur (→  « Jésus durcit sa face » Lc 9,51 || « j’ai durci ma face comme la pierre » Is 50,7). L’espérance contemporaine d’Israël est déterminée par l’attente d’un grand* prêtre, un Élie* eschatologique. Les péchés du peuple ayant entraîné l’Exil et la proscription, le retour définitif dans une terre promise déjà identifiée au Ciel ne peut procéder que de leur expiation totale et définitive. La composition de la section centrale de Luc, long voyage qui relate le nouvel et définitif Exode sous la houlette de Jésus, conforte ainsi l’interprétation sacerdotale de l’Évangile dans son ensemble. Aussi ne s’étonnera-t-on pas que Luc modèle la section centrale à partir du Deutéronome :

      
      
        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	Deutéronome

                	Sujet

                	Luc

              

              
                	1,19-25

                	Envoi des émissaires

                	10,1-3.17-20

              

              
                	2,1-3,3

                	Rois et villes inhospitalières

                	10,4-16

              

              
                	3,3-7.23-27

                	Conquête des villes mauvaises

                	10,17-20

              

              
                	4,5-8.32-40

                	Source de la sagesse

                	10,21-24

              

              
                	5,1-6,24

                	Grand commandement

                	10,25-28

              

              
                	7,1-16

                	Attitude envers les étrangers

                	10,29-37

              

              
                	8,1-3

                	L’homme vit de la Parole de Dieu

                	10,38-42

              

              
                	8,4,20

                	Dieu pourvoit aux nécessités de son peuple

                	11,1-13

              

              
                	9,1-10,11

                	Les ennemis de Dieu sont dépouillés

                	11,14-26

              

              
                	10,12-15 ; 11,26-28

                	Bénédictions pour ceux qui obéissent

                	11,27-28

              

              
                	10,16-11,7

                	Opiniâtreté et signes

                	11,29-36

              

              
                	12,1-16

                	Pur et impur

                	11,37-12,12

              

              
                	12,17-32

                	Mise en garde contre l’idolâtrie et l’égoïsme

                	12,13-34

              

              
                	13,1-5

                	Épreuve de la patience

                	12,35-48

              

              
                	13,6-11

                	La foi divise les familles

                	12,49-53

              

              
                	13,12-18

                	Péril du jugement

                	12,54-13,5

              

              
                	14,28

                	Arbre qui donne la troisième année

                	13,6-9

              

              
                	15,1-18

                	Remise des dettes

                	13,10-21

              

              
                	15,19-23

                	Festin pris avec Dieu

                	13,22-30

              

              
                	16,1-17,7

                	Rendez-vous à Jérusalem

                	13,31-35

              

              
                	17,8-18,22

                	Justice et Loi

                	14,1-14

              

              
                	20,1-9

                	Motif de s’abstenir de la guerre sainte

                	14,15-24

              

              
                	20,10-20

                	Prix de la paix

                	14,25-35

              

              
                	21,15-22,4

                	Restauration de ce qui était perdu

                	15,1-32

              

              
                	23,15-24,4

                	Esclaves, usure, divorce

                	16,1-18

              

              
                	24,6-25,3

                	Lois protégeant les pauvres contre l’oppression

                	16,19-18,8

              

              
                	26,1-19

                	Dîmes et obéissance

                	18,9-14

              

            
          

        

      

      La prière du pharisien qui clôt la section centrale provient en droite ligne d’une formule du Deutéronome que le fidèle doit dire pour la fête de Pâques (18,11 || Dt 26,13 = m. Pesaḥim 10,4) : au moment où Jésus s’apprête à arriver dans la Ville sainte pour y célébrer cette fête, il raconte une parabole sur un pharisien qui vient lui aussi en pèlerinage dans le Temple en la même occasion (Pharisien* et publicain).

      5. Périodisation attentive. Le déplacement de certains éléments de la trame marcienne se justifie aussi par une théologie de l’histoire propre à Luc qui périodise avec attention les temps et les moments – les kairoi (Ac 1,7), concept qui est aussi celui de « plénitude des temps ».

      Luc affirme que Jean a baptisé tout Israël (→ 3,21 ; cp. Mc 1,5 qui parle seulement de la Judée) ! et puis il disparaît de la scène : Luc a déplacé l’arrestation de Jean-Baptiste (3,19-20) de sorte que ce dernier est en prison lorsque Jésus reçoit le baptême. Il est donc certain que ce n’est pas Jean qui a baptisé Jésus, et le passif divin (« Jésus, baptisé lui aussi » 3,21) laisse entendre que Dieu s’en est chargé. En conséquence, Jésus et Jean ne se rencontrent jamais dans l’Évangile de Luc, sinon lors de la Visitation. Pourquoi ce parti pris ? La solution vient d’une parole de Jésus enregistrée par Luc et Matthieu. On lit ainsi : « la Loi et les prophètes vont jusqu’à Jean ; depuis lors, le royaume de Dieu est évangélisé » (Lc 16,16) – « jusqu’à Jean » inclusivement (gr. mechri). C’est-à-dire que Jean fait partie des prophètes de l’Ancienne Alliance pour Luc. Ainsi s’explique l’introduction du ministère de Jean chez Luc : « la parole de Dieu fut adressée à Jean, fils de Zacharie, dans le désert » (3,3). La dénomination du personnage par rapport à son père est désuète, car il n’est pas fréquent dans le Nouveau Testament de désigner l’état civil de cette manière-là. En réalité, Luc prend pour modèle les vocations prophétiques de l’Ancien Testament : « parole qui fut adressée à Jérémie de la part du Seigneur » (Jr 7,1 ; → 11,1 ; 16,1, etc.) ; « Jérémie fils d’Helcias » (Jr 1,1) ; « Isaïe fils d’Amoç » (Is 1,1) ; « Ézéchiel fils de Buzi » (Éz 1,3), etc.

      C’est une modification importante de la temporalité sacrée chez Luc. En effet, le logion parallèle chez Matthieu affirme : « la loi est les prophètes vont jusqu’à Jean » (Mt 11,13) exclusivement. Pour le premier évangéliste, Jean appartient aux temps nouveaux, mais pour Luc il fait partie de l’Ancienne Alliance. C’est pourquoi Jésus et lui ne se rencontrent jamais, sauf dans le sein de leurs mères (→ 1,39-56) : Jean tressaille dans le sein d’Élisabeth pour accueillir celui qui vient et celle qui le porte (→ 1,44).

      Luc tient donc à une périodisation rigide dans laquelle les temps atteignent à leur plénitude avant de laisser la place à d’autres. Il n’y a pas de tuilage de l’un à l’autre. À l’Ancienne Alliance qui rencontre la Nouvelle dans l’Évangile de l’enfance succède une première plénitude : celle du ministère public de Jésus, assimilé à l’année de grâce prophétisée par Daniel. Jésus monte au ciel, puis commence le temps de l’Esprit saint et de l’Église. Un autre témoin de cette périodisation très attentive qui structure l’Évangile de Luc se trouve dans le récit de l’institution de l’Eucharistie : Jésus y prononce les paroles de désistement sur les mets de la Pâque juive avant l’institution du sacrement nouveau (→ 22,14-20) qui n’appartient plus au même kairos. Chez Marc et Matthieu à l’inverse, l’institution de l’Eucharistie se fait pendant la célébration de la Pâque juive. Les deux signes, la Pâque et l’Eucharistie, signalent ainsi le temps actuel, caractérisé par une mémoire double, juive et chrétienne.

      6. Un Évangile structuré par les miracles ? Il est possible enfin de proposer un plan de Luc selon ses récits de miracles. Luc s’efforce d’équilibrer miracles et discours. Les gens viennent à Jésus pour être guéris et pour l’entendre (→ 5,17). La grande ouverture de son ministère dans la synagogue de Nazareth fait une part égale à l’annonce de l’Évangile (→ 4,18-22) et aux miracles (→ 4,23-27). Le sermon dans la plaine est encadré par deux séquences miraculeuses (→ 6,17b-19 ; 7,1-17), la seconde anticipant d’ailleurs une réponse à la question angoissée de Jean-Baptiste sur l’identité de Jésus (→ 7,18-23). Les miracles jouent d’ailleurs un rôle direct pour susciter la foi et donc pour obéir à sa Parole. La pêche miraculeuse encourage les disciples à répondre favorablement à l’appel de Jésus (→ 5,1-11). Peu après, l’appel de Lévi suit de peu un autre miracle (→ 5,26-29). Les femmes dont le témoignage joue un rôle si important pour Luc sont elles aussi des miraculées (→ 8,1-3). Les miracles ont d’autre part pour fonction de faire progresser le récit, parce que le renouvellement radical qui s’accomplit dans l’Évangile doit être guidé par Dieu lui-même : les conceptions de Jean-Baptiste et de Jésus sont miraculeuses, tout comme leur annonce par des anges. Le ministère de Jésus commence par l’apparition miraculeuse de la colombe au jour de son baptême (→ 3,21-22). Les miracles en Galilée étendent le ministère de Jésus au-delà d’Israël. Avec eux, la Loi de Moïse est appelée à un dépassement. La Résurrection est étroitement liée à l’envoi en mission, à la charnière de Luc et des Actes des Apôtres, et donc à l’extension universelle de l’Évangile.

      Bibl. : Hans CONZELMANN, Die Mitte der Zeit, Tübingen, Mohr Siebeck, 1954 ; Henry CADBURY, The Making of Luke-Acts, New York, Macmillan, 1927 ; C. F. EVANS, « The Central Section of Luke’s Gospel », in Dennis E. NINEHAM (éd.), Studies in the Gospels, Oxford, Blackwell, 1955, p. 37 sq. ; Augustin GEORGE, Études sur l’œuvre de Luc, Gabalda, 1978 ; Jean RADERMAKERS et Philippe BOSSUYT, Jésus, parole de la grâce selon saint Luc, Bruxelles, IET, 1981.

      Voir aussi : Prêtre messie

    

    


LUCIEN DE SAMOSATE. ― Jésus a prêché son Évangile dans un environnement religieux inquiet et troublé. Un siècle après lui, l’étrange figure du parricide Pérégrinus, chrétien converti puis apostat, philosophe cynique et prophète de la révolution avant de s’immoler par le feu en 165, offre un exemple de désarroi pas rare sous les Antonins. Lucien le décrit comme l’emblème d’une religiosité sentimentale et exhibitionniste conduisant au désastre. Lors de sa conversion ratée chez les chrétiens de Palestine, Pérégrinus acquiert sur eux un tel ascendant qu’ils « le regardaient comme un dieu, faisait de lui leur législateur, et le choisirent comme protecteur. Il n’était surpassé que par celui qu’ils adorent, le crucifié de Palestine, parce qu’il avait introduit dans le monde cette nouvelle forme d’initiation » (Lucien de Samosate, Sur la mort de Pérégrinus, § 11).
Lucien atteste la foi des chrétiens en une vie après la mort terrestre, leur adoration d’un dieu qui a été homme, la présence chez eux de prêtres, la règle de l’amour fraternel, leur possession de livres saints, la nécessité pour eux de visiter les prisonniers (→ Mt 25,35). En revanche, Lucien attribue au Christ de leur avoir enseigné le mépris des dieux grecs et l’insoumission à certaines lois, ce qui ne cadre pas avec ce que l’on sait de son enseignement. Comme Mara* fils de Sérapion, Lucien ne nomme pas le Christ. Nulle part chez ces premiers témoins païens on ne trouve le nom de Jésus. La désignation du Christ comme législateur est assez conforme à certains écrits des premières générations chrétiennes (Barnabé, 2,6 ; Ignace d’Antioche, Magnésiens, 2) et traduit peut-être la force de l’assimilation du Christ à un nouveau Moïse* comme on le voit en particulier chez Matthieu et Jean. Lucien confond le christianisme avec un culte à mystères, mais la confusion était déjà présente à propos du judaïsme chez certains auteurs alexandrins.
Pour attaquer le christianisme, Lucien le décrit comme un culte superstitieux dont le succès s’explique par la crédulité du temps. Il nomme au paragraphe 13 le Christ un « sophiste crucifié ». Ce terme a le sens à son époque de professionnel de la pensée qui enseigne exclusivement pour l’argent. Lucien désigne clairement le motif pour lequel Jésus a été crucifié : il a introduit une nouvelle forme d’initiation. C’est un motif romain de condamnation, celui d’introduire la peste de superstitions nouvelles. Comme chez Tacite, pas de trace ici de responsabilité juive. Lucien ne remet nullement en cause la condamnation pénale de Jésus dont la flétrissure retombe sur les gogos se réclamant de lui. Le témoignage de Lucien n’apporte pas d’éléments très nouveaux sur Jésus mais il montre l’opinion très négative qu’un certain type de philosophe nourri de platonisme pouvait avoir de lui. Sa condamnation à une mort ignominieuse le stigmatise et le discrédite sans autre forme de procès.
Bibl. : H. D. BETZ, « Lukian von Samosata und das neue Testament », Vetus Testamentum, no 9, 1959, p. 226.
Voir aussi : Celse



M


MAGES. ― Mt 2,1-12. Jésus étant né à Bethléem, « des Mages venus d’Orient arrivèrent à Jérusalem » pour l’adorer (Mt 2,1). Ce culte rendu par des païens au Messie d’Israël annonce l’extension de l’Évangile à toutes les nations. Les Mages n’appartiennent pas au peuple élu, ils ignorent les prophéties. Cependant ils sont capables de scruter la nature et ses secrets : c’est l’étoile* qui les met en route vers Jésus. À travers cet épisode qui n’a rien de folklorique, Matthieu souhaite faire justice à l’élan religieux et métaphysique de l’homme dénué d’une révélation surnaturelle sur Dieu. C’est l’esquisse d’une profonde théologie des religions. L’homme dispose du pouvoir de scruter l’ordre du monde et d’en extraire la sagesse. Cette capacité a fasciné les auteurs bibliques. L’évangéliste hérite de leur vision positive. Mais ce pouvoir suscite également des craintes, manifestées dans l’Évangile par Hérode et ses conseillers (1). L’épisode renvoie aussi aux prophéties bibliques communiquées à des païens (2) et à la recherche naturelle de Dieu et de sa providence dans les religions du monde (3). L’adoration des Mages se présente comme hommage d’un vassal (4), paradoxal puisqu’il s’adresse à un enfant.
1. La vision négative sur les Mages est représentée dans l’Évangile par Hérode, effrayé par leur capacité à discerner les présages. « Mage » signifie pour lui « magicien ». Ces personnages sont entourés d’une aura de mystère. Dans l’imaginaire des Grecs et des Romains, l’Orient est associé à l’astrologie. En latin, le terme « chaldéen » en est venu à désigner n’importe quel astrologue, indépendamment de son origine géographique. Parler de « Mages venus d’Orient » revenait donc à dire « astrologues de Chaldée ». Mais la religion et le terme même « mages » viennent de Perse, comme le savent certains pères de l’Église (→ Clément d’Alexandrie, Protreptique, 5,4). Ceux qui les situent en Arabie (→ Justin de Rome, Dialogue avec Tryphon, 78,1-2﻿ ; Tertullien, Adversus Marcionem, 3,13) déduisent cette localisation du Psaume : « Les rois de Tarsis et des îles rendront tribut. Les rois de Saba et de Seba [oasis arabes] feront offrande » (Ps 71/72,10).
Les Actes présentent deux mages assez ambigus : Simon le Mage, doté de pouvoirs extraordinaires et principal opposant à l’expansion de l’Évangile (Ac 8,9-24), et Élymas ou Bar-Jésus, magicien juif et faux prophète qui s’oppose à Paul dans son ministère à Chypre (→ Ac 13,6-11). Avant eux, Balaam peut être considéré comme un mage. Il passe peut-être pour tel chez Philon écrivant à son sujet : « Il avait été initié à toutes les espèces d’oracles, et provoquait l’admiration surtout par son expérience dans l’art des augures, ayant souvent et à beaucoup de gens annoncé des choses incroyables et importantes. »
Mais, saisi par l’Esprit de Dieu, Balaam changea : « Il fut aussitôt saisi par un transport divin, grâce à la visite d’un esprit prophétique qui repoussa toute sa technique de la divination au-delà des frontières de son âme : il n’était pas possible de voir cohabiter une présence toute sainte et les sacrifices d’un magicien » (Philon d’Alexandrie, Vita Moÿsis, I, § 264,276-277).
Ainsi pour Philon, l’état de mage n’est pas compatible avec l’inspiration. Une sorte de conversion violente est nécessaire pour transformer le mage en prophète. Il colporte donc une vision assez négative, conforme d’ailleurs au portrait de Balaam en → Nb 24.
À Rome, les mages, appelés chaldéens, capables d’interpréter les songes, avaient la réputation de menacer l’ordre public (→ Tacite, Annales, 2,37). Suétone rapporte des mesures de Tibère contre les mages. Il bannit, dit-il, « les astrologues ; mais il leur pardonna, sur la promesse qu’ils lui firent d’abandonner leur art » (→ Suétone, Tibère, 36). D’après Hérodote, la naissance de Cyrus serait, elle aussi, marquée par les prédictions des mages. Astyage, son grand-père, ayant eu un songe dans lequel « il lui sembla voir sortir du sein de sa fille une vigne qui couvrait toute l’Asie. Ayant communiqué ce songe aux interprètes, il fit venir de Perse Mandane, sa fille, qui était enceinte et proche de son terme. Aussitôt après son arrivée, il la fit garder, dans le dessein de faire périr l’enfant dont elle serait mère ; les mages, interprètes des songes, lui ayant prédit, d’après cette vision, que l’enfant qui naîtrait de cette princesse régnerait un jour à sa place » (Hérodote, Histoires, 1,107-108).
Le thème de l’enfant que le roi cruel cherche à faire périr en raison de la menace qu’il représente, à la suite des prédictions de mages, n’est donc pas unique. Plusieurs textes racontent l’annonce que firent des astrologues ou des scribes concernant la naissance de Moïse (→ Midrash Rabba Ex 1,18 ; Flavius Josèphe, Antiquités juives, II, § 205), et Matthieu, en rapportant celle que firent les Mages à la vue de l’astre, fait le parallèle avec cette histoire, présentant ainsi Jésus comme un nouveau Moïse*.
2. Cette vision négative n’est pas celle de l’évangéliste, au contraire. Pour lui, les Mages sont les héritiers des prophètes païens de l’Ancien Testament. Pendant l’Exode, Balaam en est un. Le roi Balaq lui demande de maudire Israël, afin de mettre les dieux de son côté dans la bataille qui va l’opposer au peuple élu. Or, contre toute attente, le Dieu d’Israël contraint – intérieurement – Balaam à bénir Israël. Un de ses chants est un oracle messianique : « Je le vois, mais ce n’est pas pour maintenant ; je l’observe, mais non de près : de Jacob monte une étoile, d’Israël surgit un sceptre [gr. = un homme] qui brise les tempes de Moab et décime tous les fils de Seth » (Nb 24,17).
Prophète païen, Balaam était identifié, chez les Juifs, aux mages de l’Orient. Origène fait le rapprochement : si les prophéties de Balaam ont été introduites par Moïse dans les livres sacrés, à plus forte raison ont-elles été recueillies par les mages disciples de Balaam. Il pense que les mages possédaient ces textes chez eux et reconnurent à la vue de l’astre que la prophétie était accomplie (→ Origène, Contre Celse, I, 60). Une partie de la tradition chrétienne fait annoncer la naissance du messie juif par Zoroastre, identifié à Balaam (→ Vie de Jésus en arabe).
3. À travers la visite des Mages, l’évangéliste se livre à une méditation sur le rapport entre la révélation surnaturelle donnée aux prophètes d’Israël et le pouvoir humain de connaître. Il est en harmonie avec la littérature sapientielle d’Israël qui s’en émerveille. Les mages avaient de multiples attributions relevant du devin, du conseiller politique et du scientifique. Dans la Genèse, Joseph, fils de Jacob, « intelligent et sage » (Gn 41,39), capable d’interpréter les songes et conseiller politique majeur du Pharaon, se rapproche de la figure du mage. Il possède une coupe destinée à la divination (→ Gn 44,2). C’est le cas également de Daniel à Babylone, trouvé, en sagesse et prudence, « dix fois supérieur à tous les magiciens et devins de son royaume » (Dn 1,20).
La religion païenne qui a mené l’attente humaine d’un salut à sa plus haute expression est celle de Zoroastre, qui fut pendant des siècles celle de la Perse. Plus que toute autre religion non révélée, elle sut percevoir dans l’histoire universelle non un simple jeu cosmique, mais une lutte des libertés créées, angéliques ou humaines, contre le Dieu bon et créateur. Ce sens dramatique du cours du monde l’a conduite à espérer une victoire définitive de Dieu sur le mal par l’intervention d’un sauveur céleste (→ Éliade, Histoire des croyances, t. 1, chap. 13, p. 316-347 ; et t. 2, p. 294 sq.). La révélation de Dieu à Israël, qui a vécu pendant plusieurs siècles sous domination perse, n’a pas manqué d’utiliser ces pierres d’attente remarquables dans les livres post-exiliques de la Bible : le mal moral a son origine dans le péché des anges, qui entraînèrent un premier couple puis le reste des hommes. Son éradication est suspendue à l’intervention ultime de Dieu envoyant du ciel un sauveur (→ Dn 7,9-14).
L’adoration des mages ne doit donc pas être tenue a priori pour fabuleuse, car elle n’a rien d’impossible. Les prêtres persans étaient en quête du salut définitif du monde et Tiridate, mage et roi d’Arménie selon Pline l’Ancien (Histoire naturelle, 30,6), est venu en 66 prêter hommage à Néron, que le Sénat avait divinisé. Les récits rapportant cet épisode présentent Tiridate à genoux devant l’empereur et l’adorant avant de recevoir la confirmation de sa royauté en tant que vassal (→ Dion Cassius, Histoire romaine, 63,1-2﻿ ; Suétone, Néron, 13). L’espérance des Mages de Matthieu avait rejoint celle d’Israël. Avertis par l’étoile de la naissance imminente du roi des Juifs, les Mages ne savent pas précisément où il doit naître. L’annonce de la venue d’un sauveur parvient même aux païens. Mais ces derniers ont besoin pour trouver le Messie de connaître ce que les prophètes ont révélé à Israël : il n’y a pas d’accès au salut qui puisse faire l’économie de la médiation surnaturelle des prophètes juifs. Ceux-ci ne sont pas sur le même plan que les prophètes des nations. Pour recevoir correctement l’intervention salvifique de Dieu dans l’Histoire, l’attente des nations doit passer par l’espérance hébraïque. Celle-ci est le creuset où leur désir obscur de salut doit se purifier en devenant désir de libération du péché personnel à la lumière de la loi divine donnée par Dieu à Israël dans le Décalogue. Dès le principe, Matthieu coupe court à tout marcionisme.
4. L’émotion d’Hérode et de tout Jérusalem en entendant la prédiction est compréhensible : d’une part il était reconnu que les mages avaient le pouvoir de lire et interpréter les signes du ciel et d’autre part ces païens annonçaient la venue au monde du Messie, événement cher au cœur de tous les Juifs. En cette circonstance, prophéties juive et païenne concordent et se complètent, celle-ci se subordonnant à celle-là. L’autre point qui a sans doute troublé Hérode est le fait que ces Mages viennent pour « rendre hommage » à l’enfant : il s’agit de reconnaître sa dignité royale. La scène de l’adoration des Mages peut en effet faire penser à la scène classique de l’hommage du vassal au suzerain, comme celui de Tiridate (→  supra). Le lien avec la cérémonie de l’hommage peut expliquer le fait que les Mages de l’Évangile aient été présentés par la tradition comme des rois, même si les textes bibliques ne le précisent pas. Tertullien est le premier à les appeler « rois », car, disait-il, « l’Orient eut généralement des mages pour rois » (Tertullien, Adversus Marcionem, 3,13). L’attribution aux Mages d’une dignité royale est liée aussi à Isaïe : « Les nations marcheront à ta lumière et les rois à ta clarté naissante. […] Des multitudes de chameaux te couvriront, des jeunes bêtes de Madiân et d’Épha ; tous viendront de Saba, apportant l’or et l’encens et proclamant les louanges de YHWH » (Is 60,3-6﻿). Le rapprochement entre ce passage et la visite des Mages, faite pour la première fois par Césaire d’Arles (→ Sermon, 139), est souligné par la mention de l’or et de l’encens. Le Psaume 72 parle aussi de l’offrande qui accompagne l’adoration (Ps 71/72,10).
Les pères de l’Église ont vu dans les présents des Mages l’expression de « l’être du Christ dans toute sa signification » (Hilaire de Poitiers, Commentaire sur Matthieu, 1,5) : l’or permet de reconnaître le roi, l’encens Dieu et la myrrhe l’homme. « Par la vénération des Mages se réalise pleinement la connaissance de l’ensemble du mystère, de la mort chez l’homme, de la résurrection chez Dieu, du pouvoir de juger chez le roi », écrit Hilaire de Poitiers. Jérôme, citant le prêtre Juvencus, donne la même interprétation (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 2,11). La myrrhe, parce qu’elle était utilisée pour l’ensevelissement, témoignait de l’humanité de Jésus et « signifiait que c’était lui qui, pour notre race humaine mortelle, mourrait et serait enseveli » (→ Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 3,9,2). L’or représentait « le Logos incorruptible, qui ne contracte pas la rouille de la corruption » (→ Clément d’Alexandrie, Pédagogue, 2,8,63) et, comme « symbole de la royauté », montrait, écrit Irénée, « qu’il était le Roi dont le règne n’aurait pas de fin ». L’encens utilisé dans les rites religieux, résine aromatique qui en brûlant dégage une fumée odoriférante, indiquait « qu’il était le Dieu qui venait de se faire connaître en Judée et de se manifester à ceux qui ne le cherchaient point » (→ Irénée de Lyon, ibid.).
En raison des trois dons apportés par les Mages, la tradition a retenu qu’il y avait trois rois, mais Matthieu ne précise pas le nombre de Mages venus adorer le Christ. Progressivement, ces trois rois furent nommés Gaspard, Balthasar et Melchior, noms qui apparaissent pour la première fois dans la Caverne des trésors, texte syriaque du VIe siècle. Des reliques de ces rois sont vénérées depuis le XIIe siècle à la cathédrale de Cologne. Elles auraient été saisies à Milan par l’empereur Frédéric Barberousse lors de la conquête de la ville en 1162. À travers leur exemple, la tradition chrétienne a incité les puissants de la terre à s’humilier devant l’enfant de la crèche en se souvenant que Dieu leur demandera des comptes.
Bibl. : Peter BARTHEL (éd.), The Star of Bethleem and the Magi, Leyde, Brill, 2015.
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MAMMON. ― Voir Intendant avisé

MANUSCRITS ET PAPYRI. ― Jésus a été transmis à la postérité par une mémoire qu’il a en partie forgée lui-même. La dévotion qu’il a suscitée prend une forme originale dans les manuscrits anciens consignant les Évangiles. Ceux-ci présentent des monogrammes par ligature de mots grecs intégrés au texte sacré. Cela semble une particularité des scribes chrétiens, pour abréger une quinzaine de noms et concepts précis connus sous l’appellation nomina sacra. Dans le monde antique, le nom renvoie à l’être même de la chose ou de la personne qu’il désigne. Le nom divin fait l’objet d’intenses spéculations dans les Écritures, et de pratiques dévotionnelles autour du tétragramme YHWH chez les scribes hébreux. Celles-ci se continuent dans la dévotion précoce au nom de Jésus et dans la discipline primitive des nomina sacra, auxquels ressortissent staurogrammes et christogrammes : très tôt, la dévotion au nom divin s’est étendue au nom de Jésus.
1. Liste des principaux nomina sacra. La plupart des termes abrégés renvoient aux déclinaisons du nom divin, à celui de Jésus-Christ et d’entités liées, tels « croix », « pasteur », « sauveur » :
	Dieu : theos = ΘC (thêta-sigma) ; ΘΥ (thêta-upsilon).

	Seigneur : kurios = KC (kappa-sigma) ; ΚΥ (kappa-upsilon) ; ΚΡC (kappa-rhô-sigma).

	Jésus : Iêsous = IH (iota-êta) ; IHC ou IHS (iota-êta-sigma) ; IC (iota-sigma).

	Christ : Christos = XC (chi-sigma) ; XP (chi-rhô) ; XΡC ou XPS (chi-rhô-sigma).

	Croix : Stauros = TP (tau-rhô)

	D’autres noms propres ou concepts bénéficient également d’abréviations régulières : esprit (pneuma) ; père (patêr) ; fils (huios) ; David (David) ; mère (mêtêr) ; Israël (Israêl) ; sauveur (sôtêr) ; homme (anthrôpos) ; Jérusalem (Ierousalêm) ; Ciel (ouranos).


2. Origine et fonction. Leur usage dans les manuscrits est une particularité des scribes chrétiens et leur présence permet souvent de confirmer l’origine chrétienne plutôt que juive d’un papyrus. Cependant, l’invention des caractères eux-mêmes n’appartient pas au christianisme. À l’exception du IH (iota-êta), beaucoup d’abréviations, y compris celles du nom de Jésus (XP ; XI) ou de la croix (TP), existent dans l’Antiquité païenne, égyptienne, grecque et romaine sur divers supports : manuscrits, monnaies, sceaux et bouchons d’amphores (le chi-rhô entre autres). Leur signification souvent inconnue suppose parfois des données numériques (quantitatives ou chronologiques), des titres honorifiques (comme IMP et COS pour imperator et consul sur les monnaies) ou encore des formules laudatives. L’usage de monogramme sur les sceaux et la numismatique s’explique aisément par des besoins de concision relatifs au support, hypothèse qui n’éclaire pourtant pas leur présence sur les manuscrits.
Ce sont ces mêmes signes que s’approprient les scribes chrétiens pour ponctuer les plus anciens manuscrits connus (par exemple les Papyri Bodmer, P66et P75), produits à la fin du IIe et au début du IIIe siècle. Sur ce type de manuscrit, la pratique la plus ancienne consiste à contracter le mot pour ne garder que deux caractères (majoritairement le premier et le dernier), parfois trois, et à y ajouter en surplomb une barre horizontale de troncature. Rapidement, les graphèmes sont superposés pour construire des signes distincts du texte, immédiatement reconnaissables.
Ceux-ci acquièrent une vie autonome hors des manuscrits sur de nombreuses productions chrétiennes (décors d’objets votifs ou quotidiens, épigraphie). Les plus connus de ces monogrammes sont : le chi-rhô ou chrisme (☧) et le tau-rhô ou staurogramme (⳨), mais leur ancêtre est le simple taw/tau.
La fonction première des nomina sacra est inconnue. Ils apparaissent dans un premier temps comme de simples phénomènes visuels, ne semblant véhiculer aucune information particulière (sur le rythme ou la vocalisation du texte par exemple). Il est possible qu’ils marquent une révérence particulière pour les entités désignées par certains termes. La pratique trouverait en cela son origine dans le judaïsme et son usage singulier du tétragramme, objet de toute l’attention des scribes, qui l’isole du reste du texte (par une graphie paléo-hébraïque, par la ponctuation ou par la couleur de l’encre). En ce cas, ils seraient indices d’une christologie haute très ancienne (→ Hurtado 2006, p. 95-134). Une motivation guématrique (interprétation mathématique des valeurs numériques portées par les caractères hébraïques et grecs) est parfaitement concevable pour ce type de signes. Une hypothèse plus pragmatique contredit l’interprétation dévotionnelle. Les variations des signes étant trop nombreuses d’un scribe à l’autre, il ne pourrait s’agir que de simples repères visuels pour la lecture ou pour la récitation du texte, bien que l’usage n’ait jamais évolué en système standardisé.
3.Taw.  Dans le livre d’Ézéchiel, il faut marquer d’un taw au front les citoyens de Jérusalem destinés à recevoir la protection contre l’ange vengeur (→ Éz 9,4). Peut-être s’écrivait-il comme une croix, en paléo-hébreu. Il a pu être compris par les premiers Juifs devenus disciples de Jésus comme une préfiguration de la Croix ou du crucifié. La signation baptismale en forme de croix/taw, signe de rassemblement des élus et des sauvés, est peut-être évoquée par Paul (→ 2 Co 1,22 ; Ép 1,13 ; 4,30). Graphiquement, le taw archaïque est semblable à la première lettre de Xristos. Or, le baptême qui s’accompagne d’une signation est conféré « en son nom » (→ Ac 8,16 ; 19,5 ; cf. 1 Co 1,13-15).
Les croix sur les ossuaires « judéo-chrétiens » du mont des Oliviers (avant 135 apr. J.-C.) pourraient relever de la même exégèse (mais il s’agit peut-être de simples marques de tailleurs et de graveurs de pierre, permettant d’ajuster boîte et couvercle). Un très ancien écrit les mentionne : « Il dit en effet : “Et Abraham circoncit parmi les gens de sa maison dix-huit et trois cents hommes.” Quelle est donc la connaissance qui lui fut accordée ? Notez qu’il mentionne en premier les dix-huit, puis, en les distinguant, les trois cents. Dix-huit s’écrit : I (dix) H (huit). Vous avez là : IH (sous)-Jésus. Et comme la croix en forme de T devait apporter la grâce, il mentionne aussi les trois cents (= T). Il désigne donc manifestement Jésus par les deux premières lettres, et la croix par la troisième » (Épître de Barnabé, 9,8 ; → Tertullien, Adversus Marcionem, 3,22,5-6﻿).
La pratique se continuait au Moyen Âge : → Innocent III (Concile de Latran IV), rappelle l’importance du T (tau) grec dans l’histoire hébraïque depuis Ézéchiel, et y voit une prophétie du renouveau dans l’Église. Il honore le tau comme « forme de la croix », l’élevant au statut de sacramental, perpétuant ainsi une tradition très ancienne. Dans les années suivantes, les Franciscains développèrent cette mystique, l’étendant au pronom personnel te latin (« tu », « vous ») ou à son homophone français, et recherchant dans leur triple répétition au cœur de compositions poétiques, tel le Cantico delle creature, une représentation graphique des croix du calvaire.
Au cours du IIIe siècle, l’usage du T grec comme symbole de la croix est bien attesté :
— dans les catacombes romaines : on le trouve parfois inséré, en lettre plus grande, au milieu du nom des défunts ;
— sur l’inscription ichthus à la Piazzolla de San Sebastiano (entre 125 et 275) ;
— sur les gemmes chrétiennes du Bristish Museum : l’une présentant le T, un oiseau perché sur sa branche, et planté sur un poisson, le tout formant une ancre ; le T apparaît sur une autre comme partie supérieure d’une ancre, perchoir d’un oiseau et mât d’un navire – symboles de l’espérance, de l’âme ou de l’Église.
4. Le tau-rhô ou staurogramme ⳨. Il s’agit d’un nomen sacrum très singulier qui aide à comprendre le fonctionnement de ces symboles.
	Origine. Il remplace dans les manuscrits le terme stauros (« croix ») et plusieurs de ses variables, notamment le verbe « crucifier » ou le nom « le crucifié ». Ce n’est pas une invention chrétienne, bien que les scribes se l’approprient rapidement pour l’utiliser comme un christogramme (alors qu’il ne se réfère pas directement au nom de Jésus). C’est l’un des signes les plus anciens présent sur les papyri chrétiens produits entre 175 et 220, et n’est donc pas un dérivé du chi-rhô qui, lui, connaît son plein succès comme symbole chrétien durant la période post-constantinienne (à partir des IVe-Ve siècles).

	Le premier crucifix. Ce signe devient un support visuel pour la méditation sur la mort du Christ. En effet, son apparence rendue par contraction graphique ne se contente pas de signifier la croix, elle l’évoque visuellement et phoniquement. Le tau (T) rappelle la traverse de la croix alors que la verticalité de la hampe du rhô (P) et la protubérance de sa panse paraissent anthropomorphiser la lettre pour évoquer non plus la croix mais le crucifié. Les deux lettres tau-rhô font entendre le nom grec de la croix, stauros.


La méditation sur la croix et sur le crucifié n’a donc plus seulement pour support un mot (même réduit à la ligature de graphèmes) mais un signe cruciforme, une forme signifiante, peut-être le plus ancien motif iconographique légué par la première Église chrétienne. Cette forme agit comme un pictogramme, un phénomène hybride (forme et graphie, textuel et visuel) qui évoque et rend sensible moins l’instrument du supplice que la mort de Jésus-Christ et ce que recouvre cette réalité : de l’écriture naît une forme aussi éloquente que l’était le nom de Dieu.
5. XP, chi-rhô, ☧ (chrisme).
	Un symbole aux confins du religieux et du politique. Le christogramme, composé des lettres grecques chi (Χ) et rhô (Ρ) de Christos (χριστός), est le plus connu des monogrammes christologiques. Il rend présent pour tous le nom de Jésus-Christ. Le caractère est préchrétien, mais après sa manifestation à Constantin la veille de la bataille contre Maxence au pont Milvius en 311, suivie de la conversion de l’empereur en 312 et de l’édit de Milan en 313, son usage se répand sur tout monument, objet de dévotion ou objet quotidien, manuscrit, monnaie et épigraphie.


Signe unique apposé au christianisme devenu religion de l’empire (religio romana), il orne les boucliers des légions et flotte au-dessus d’elles sur le Labarum, l’étendard sur lequel Constantin fait figurer le chi-rhô. Cette association plus ou moins romancée entre l’empereur et le chrisme est sans doute à modérer, puisque Constantin s’était rapproché du christianisme auparavant, et choisit volontairement un emblème déjà bien connu, compris et entièrement christianisé.
Le chi-rhô est après cette période un symbole d’unification et d’universalité du Christ pour ceux qui vivent sous son nom. L’universalisme est alors appliqué par l’instrument étatique romain : il couvre ses instruments de pouvoir (ses armées, son étendard, ses monuments civils ou religieux et son imagerie officielle) et se répand dans l’empire par l’intermédiaire des monnaies.
Le chi-rhô reste par ailleurs étroitement associé au Labarum qui figure sur les portraits impériaux. Symbole de la victoire impériale, il participe à façonner le Christ victorieux sur le modèle de la personne impériale.
	Un concentré de christologie. Le signe évoque visuellement une puissante synthèse du pouvoir salvateur du nom de Jésus qui, accompagné des différentes variations sur son être en recourant au tétragramme YHWH (= « Je suis » → Ex 3,14), témoigne d’une christologie plus avancée que celle identifiable par le staurogramme. Une christologie qui vibre cette fois sur toutes ses dimensions : avant la création du monde (→ Jn 17,5.24) ; sur la période de l’Ancien Testament (→ Jn 1,1 ; 12,41) ; durant la vie du Logos incarné en Jésus-Christ (→ Jn 1,14) ; et par la promesse du salut :
	il est le signal lumineux dressé pour les nations venues intégrer l’église (« Je suis la lumière du monde » → Jn 8,12 ; 9,5) ;

	il s’accompagne de l’alpha et de l’oméga (« Je suis l’Alpha et l’Oméga » → Ap 1,8 ; 21,6 ; 22,13) et se trouve inséré dans une couronne triomphale ;

	il accompagne en conséquence les chrétiens nés en son nom (baptisés) et leur offre la promesse de la Résurrection par sa présence sur les fronts de sarcophages et sur les plaques votives et funéraires.




6. Autres christogrammes remarquables.
	IX (iota-chi) ou XI (chi-iota) : ce monogramme est également très répandu dans le monde impérial chrétien de la période constantinienne, et adopte les mêmes procédés iconographiques que le chi-rhô. Il contracte le I (iota) pour Ιησους (Jésus) et X (chi) pour Χριστος (Christ).

	IH (iota-êta) ou HI (êta-iota) : le iota-êta associe les deux premières lettres de Jésus (Ἰησοῦς). Il est plus connu sous sa forme tétragramme intégrant la troisième lettre IHS ou IHC, iota-êta-sigma, (sigma phonétique de l’alphabet latin « S », lunaire « C » sous sa forme plus tardive). JHS est une forme plus tardive.

	IC (iota-sigma) ou XC (chi-sigma) : ce sont respectivement les premières et dernières lettres de « Jésus » (ΙΗϹΟΥϹ) et « Christ » (ΧΡΙϹΤΟϹ) avec un sigma lunaire. Il s’agit du christogramme familier du monde grec, très répandu sur les icônes peintes. Ces quatre lettres sont parfois agencées au-dessus de la traverse d’une croix grecque, en surplomb des lettres NI-KA (NIKA = « il est vainqueur »).


Bibl. : Jean DANIÉLOU, Les Symboles chrétiens primitifs, Seuil, 1961 ; Larry HURTADO, The Earliest Christian Artifacts : Manuscripts and Christian Origins, Grand Rapids, Eerdmans, 2006.
Voir aussi : Culte ; Jésus (nom)

MARA FILS DE SÉRAPION. ― Jésus semble mentionné dans une lettre du IIe siècle adressée à son fils par le Syrien Mara fils de Sérapion. Pour lui prouver que la sagesse et la justice finissent toujours par triompher des entreprises des méchants, il fournit au passage un témoignage original et peu connu sur Jésus :
« Quel gain eurent les Athéniens à tuer Socrate ? Ou les Juifs leur roi sage […] ? Dieu a rétribué leur sagesse ; les Athéniens sont morts de famine […] les Juifs chassés de leur royaume sont dispersés parmi les nations. Socrate n’est pas mort, à cause de Platon […] le roi sage non plus, à cause des lois nouvelles qu’il a établies. »
Ce « roi sage » ne correspond à aucun titre christologique connu, mais Jésus reçoit par dérision le titre de roi lors de sa passion (Mc 15,26). Ses « nouvelles lois » se réfèrent à la religion chrétienne, en particulier à ses lois morales. La manière dont Mara parle de Jésus, sans lui attribuer de titre traditionnel, sans l’appeler par son nom, en le mettant sur un pied d’égalité avec Socrate et Pythagore, montre qu’il n’est pas chrétien. La désignation de sa religion comme « nouvelles lois » est conforme à certains écrits chrétiens primitifs, plutôt syriens (→ Épître de Barnabé, 2,6 ; Ignace d’Antioche Magnésiens, 2). Mara fils de Sérapion est stoïcien. Son témoignage est la plus ancienne allusion d’un philosophe non chrétien à Jésus, dans des termes positifs. Il offre un bon exemple de l’attrait que le christianisme comme doctrine de sagesse exerce sur certaines personnes éduquées, surtout à partir de sa doctrine morale.
Bibl. : Jacques MOREAU, Les Plus Anciens Témoignages profanes sur Jésus, Cerf, 1935.
Voir aussi : Celse

MARC (ÉVANGILE SECRET DE)
MARC (Évangile secret de). ― Lors d’un congé sabbatique, Morton Smith aurait découvert en 1958 au monastère de Mar Saba, dans le désert de Judée, une lettre manuscrite en annexe d’une édition ancienne des Lettres de saint Ignace d’Antioche. Le manuscrit était celui d’une missive de Clément d’Alexandrie (150-215) faisant allusion à un Évangile secret de Marc inconnu jusque-là. Selon Clément, Marc aurait publié deux versions de son Évangile, la première correspondant à celui qui est passé à la postérité, la seconde, postérieure à la mort de Pierre et au séjour de Marc à Rome, serait un « Évangile plus spirituel » (p. 1, l.21) complété à Alexandrie et légué à la mort de l’évangéliste à l’Église de la grande cité ptolémaïque : le fameux Évangile secret de Marc. Le gnostique Carpocrate en aurait acquis une copie frauduleuse en soudoyant un prêtre et l’aurait falsifiée. La lettre de Clément aurait pour objet d’établir le vrai texte de l’Évangile secret. C’est ainsi qu’il donne deux extraits du texte. Le premier rapporte un épisode qui se situerait entre les versets 32 et 33 du chapitre 10 de Marc, au cours de la montée du Christ à Jérusalem : c’est un parallèle à la résurrection de Lazare en Jn 11. L’épisode baigne dans une étrange lueur ésotérique et même homo-érotique. Le Sauveur aurait passé la nuit avec un jeune homme venu à lui « le corps nu enveloppé d’un drap », afin de « lui enseigner le mystère du royaume de Dieu ». Carpocrate aux dires de Clément aurait enchéri sur ces troubles connotations en interpolant les mots « nu contre nu », levant ainsi toute équivoque sur ce qui se serait passé cette nuit-là (p. 3, l.8-13).
La lettre supposée de Clément fut publiée par Smith (Clement of Alexandria and a Secret Gospel of Mark, Cambridge, HUP, 1973). On soupçonna immédiatement un faux, peut-être composé par Smith lui-même, comme l’en accusa Quentin Quesnell dans une recension exhaustive en 1975. Smith furieux se fit attribuer un droit de réponse l’année suivante dans la même revue, publié en même temps qu’une nouvelle réponse de Quesnell. L’accusation faite à Smith d’avoir lui-même produit le faux était évidemment délicate, adressée à un professeur de l’université new-yorkaise de Columbia. Mais Quesnell prouvait que la publication de la lettre ne satisfaisait pas aux règles scientifiques permettant d’établir l’authenticité d’un document ancien, énoncées par Edgar Goodspeed dans son livre classique d’ecdotique Strange New Gospels (Chicago, Presses de l’université de Chicago, 1931). Le minimum minimorum consiste à permettre aux chercheurs de vérifier les allégations de l’éditeur sur l’état physique du manuscrit, sa localisation, son accessibilité. Or la lettre de Clément aurait été entreposée dans un local ouvert à tous les moines de Mar Saba, d’où des livres disparaissaient fréquemment ; il y aurait eu un intervalle de quinze ans entre la découverte supposée en 1958 et la publication en 1973, durant lequel Smith n’aurait pris aucune disposition auprès du patriarche grec de Jérusalem qu’il connaissait pour garantir la protection du manuscrit. En 1973 en effet, le manuscrit avait disparu et la lettre ne subsistait que dans les photos en noir et blanc assez mauvaises publiées par Smith : impossible dans ces conditions de soumettre le papier ou l’encre à une enquête. Quesnell montrait également comment la « lettre » de Clément fait allusion par une étrange coïncidence à certains points sur lesquels Smith avait focalisé ses recherches avant 1958 : l’ésotérisme dans la tradition chrétienne primitive ou encore l’Évangile comme transgression de la morale mosaïque, en particulier sur la licence sexuelle dont Smith discutait dans sa thèse de 1951 en se fondant sur un passage du Talmud (→ t. Ḥagiga 2,1 – Quesnell 1975, p. 58-60 ; réponse de Smith 1976, p. 197). Bien après la querelle entre Quesnell et Smith, on put réaliser des tirages en couleur des photos : elles confirmèrent que la « lettre de Clément » était probablement un faux, et Smith selon toute vraisemblance le faussaire. Ainsi put être reconstituée la supercherie : en 1940 avait été publié par James Hunter, un Canadien d’origine écossaise, un roman, The Mystery of Mar Saba, où un héros américain découvrait un complot nazi destiné à discréditer le christianisme. Le but de l’opération était de saper la crédibilité de la foi dans laquelle les Britanniques puisaient leur indomptable énergie pour contrer l’expansionnisme de Hitler. En anéantissant le ressort intime de la résistance anglaise, les nazis espéraient ainsi faciliter leur tâche militaire. En usant de chantage, ils avaient obtenu d’un grand savant allemand qu’il fabriquât un faux dans lequel Joseph d’Arimathie et Nicodème avoueraient avoir déplacé le corps de Jésus pour faire croire à sa résurrection. Le faux est habilement disposé dans la bibliothèque du monastère de Mar Saba pour ménager sa découverte par un savant anglais venu classer les livres des moines. Bien des analogies troublantes existent entre le roman et la version de Smith : découverte d’un manuscrit discréditant la version officielle des Églises sur Jésus ; au monastère de Mar Saba ; par un savant anglo-saxon bibliophile, hébergé par les moines pour ranger leur librairie. Coïncidence troublante : le chef de la police londonienne qui découvre le complot nazi se nomme dans le roman Lord Moreton. Enfin, parmi la liste de documents que Smith prétendait avoir découverts à Mar Saba s’en trouve un « de la même main que la lettre de Clément » signé « M. Madiotes » – ce nom grec inconnu par ailleurs doit se relier à la racine madaô « être chauve ». C’est en quelque sorte une signature de Smith lui-même : « M[orton] le chauve ». Certains détails de la pseudo-lettre ont d’ailleurs leur Sitz im Leben dans les préoccupations d’un savant occidental du XXe siècle, non chez un écrivain ecclésiastique du IIIe siècle : obsession d’expurger le texte de ses interpolations (Évangile secret de Marc, p. 2, l.20) ; soudoiement d’un prêtre négligent pour en obtenir les trésors dormant dans une bibliothèque ecclésiastique à l’abandon (p. 2, l.5-6) – détail qui constitue une étrange mise en abyme du travail réalisé par Smith lui-même dans la bibliothèque de Mar Saba. Smith avait donc « signé » quelques-unes de ses interventions, à charge pour ses pairs de les découvrir. Sa manœuvre avait peut-être pour finalité de constater si la communauté scientifique serait capable d’éventer la supercherie. Son machiavélisme évoque l’affaire Diana Vaughan montée par Léo Taxil en 1896-1897. Il est étrange que l’édition des apocryphes chrétiens dans la Pléiade considère la lettre de Clément comme authentique, même si l’introduction déclare qu’il ne faut pas y chercher « un reflet de la pratique du Jésus historique » (Écrits apocryphes chrétiens, Gallimard, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », 1997, vol. 1, p. 58) – à moins que l’éditeur n’ait voulu adjoindre à son édition les apocryphes du XXe siècle.
Bibl. : Peter JEFFERY, The Secret Gospel of Mark Unveiled : Imagined Rituals of Sex, Death, and Madness in a Biblical Forgery, New Haven-Londres, Yale University Press, 2007 ; Philip JENKINS, Hidden Gospels : How the Search for Jesus Lost its Way, New York, OUP, 2001 ; Quentin QUESNELL, « The Mar Saba Clementine : a Question of Evidence », Catholic Biblical Quarterly, no 37, 1975, p. 48.
Voir aussi : Faux (2)

MARC (structure de l’Évangile de). ― Jésus n’a rien écrit, sinon quelques formules sur le sable (→ Jn 8,6.8), mais sa tradition authentique a fourni la source des Évangiles canoniques dont Marc est peut-être le plus anciennement achevé. Plus court que les autres, Marc reprend un schéma catéchétique déjà traditionnel, qui semble avoir pris forme très tôt et qu’il reproduit fidèlement.
L’Évangile commence par un prologue au ciel (→ Irénée de Lyon, Adversus hæreses, III, 11,9 : « Marc commence par l’esprit prophétique survenant d’en haut sur les hommes ») : « Voici ! J’envoie mon ange devant ta face, lui qui préparera ton chemin devant toi/Une voix crie dans le désert : Préparez le chemin du Seigneur, redressez ses voies » (Mc 1,2-3).
Celui qui dit « je » ici n’est autre que Dieu le Père ; il s’adresse à Jésus : « ton chemin devant toi » n’est autre que la voie suivie par Jésus. L’ange qui le précède, c’est Élie* selon les traditions apocalyptiques juives intertestamentaires. Le titre divin de Seigneur en → Mc 1,3 désigne Jésus auquel cet ange va préparer le chemin. Marc a de longue date été reconnu comme l’Évangile du chemin, le long duquel les disciples accompagnent le maître, qui s’achève à Jérusalem pour la Pâque* (→ Mc 10,32-34).
1. Structure fondamentale : Mc 1,1 ; 8,29-30 ; 15, 39. Le plan de l’Évangile selon Marc est compris dans son titre : « Commencement de l’Évangile de Jésus, Christ, Fils de Dieu » (Mc 1,1). L’« Évangile » désigne ici l’annonce du salut, non le livre écrit. Le titre de Christ, traduction grecque de l’hébreu messie, est celui que Pierre reconnaît à Jésus demandant « pour vous, qui suis-je » (→ Mc 8,29). La confession de Pierre intervient à la suite de l’apostolat de Jésus en Galilée qui a multiplié les signes messianiques : guérisons, miracles, annonce de l’Évangile aux pauvres. Elle constitue une césure dans l’itinéraire de Jésus. Par la suite, il s’éloigne de la Galilée et entame sa montée vers Jérusalem. Après tant de gloire dans sa patrie, Jésus avertit ses disciples. Il ne sera pas exactement le Messie qu’ils attendaient : « Puis il commença à leur expliquer qu’il fallait que le Fils de l’homme souffrît beaucoup » (→ Mc 8,30).
Le chemin qui s’ouvre mène donc jusqu’à Jérusalem et à la crucifixion, où le centurion romain confesse : « Vraiment cet homme était fils de Dieu » (Mc 15,39 ; → Mc 1,1).
La structure de base de l’Évangile est donc très claire :
	baptême de Jean ;

	ministère glorieux en Galilée, couronné par la confession comme Messie d’Israël par Pierre, qui est juif ;

	montée à Jérusalem, véritable marche vers la Passion, qui s’achève dans la confession de Jésus comme Fils de Dieu par un païen ;

	annonce de la Résurrection réduite à sa plus simple expression, dans la proclamation de l’ange aux saintes femmes (→ Mc 16,6).


Ce plan très simple met en contraste Galilée et Judée, Juifs et païens, identité humaine et identité divine de Jésus. Il suit la catéchèse la plus ancienne, peut-être même le premier exposé de la foi puisqu’on le trouve en abrégé dans le discours de Pierre à Corneille : « L’événement a gagné la Judée entière ; il a commencé par la Galilée, après le baptême que proclamait Jean. Ce Jésus de Nazareth, vous savez comment Dieu lui a conféré l’onction d’Esprit saint et de puissance. Il est passé partout en bienfaiteur, il guérissait tous ceux que le diable tenait asservis, car Dieu était avec lui. Et nous autres sommes témoins de toute son œuvre sur le territoire des Juifs comme à Jérusalem. Lui que l’on a supprimé en le pendant au bois, Dieu l’a ressuscité le troisième jour, et il lui a donné de manifester sa présence » (Ac 10,37-40).
Marc suit donc la trame fondamentale de la catéchèse dont le premier témoin est Pierre lui-même, dont il passe pour avoir été l’interprète ou le secrétaire. De fait, Marc suit dans une certaine mesure le dévoilement du mystère de Jésus du point de vue de Pierre. Dans les annonces de la Passion chez Marc, la Croix n’est jamais mentionnée, à l’inverse de la version de Matthieu (comparer Mc 10,32-34 et Mt 20,17-19). C’est que l’idée d’un Messie crucifié est pour Pierre inaudible au sens propre (→ Mc 14,29). À travers l’histoire de Jésus, Marc raconte donc aussi l’évolution du regard de Pierre sur la Passion, qu’il repousse d’abord avec horreur, avant d’en saisir la signification profonde : la croix de Jésus est l’instrument du pardon sacrificiel des pécheurs dont il est le plus coupable, lui qui a trahi jusqu’à renier au pire moment.
Ainsi la Passion polarise tout Marc, plus nettement encore que les autres Évangiles, et le père Benoît Standaert y a discerné une « haggada chrétienne de Pâques » : les treize premiers chapitres de Marc seraient une introduction liturgique à la Pâque de Jésus, de la même manière que les Juifs font précéder la récitation rituelle de la Pâque d’Égypte par la mémoire des péripéties qui y conduisent.
2. Structure analytique. Le corps de l’Évangile est constitué par huit groupements de paroles et de récits. Le premier décrit vingt-quatre heures dans le ministère de Jésus (Mc 1,21-38) ; le second les controverses auxquelles il a participé en Galilée (Mc 2,1-3,6) ; le troisième est un livret de paraboles (4,2-33) ; le quatrième rapporte des miracles autour du lac de Tibériade (4,35-5,43 ; 6,32-52) ; le cinquième contient divers enseignements sur le mariage, la famille et la condition de disciple (10,2-31) ; le sixième relate les controverses qui ont eu lieu à Jérusalem (12,13-37) ; le septième est une petite apocalypse, dans la lignée des prophètes (13,1-32) ; le huitième est le récit de la Passion (14,1-15,47).
Ces groupements répondent parfaitement aux exigences de l’oralité : chacun a une note dominante thématique qui permet de le mémoriser, et une longueur qui ne rend pas la tâche impossible. Les éléments qui n’entrent pas dans ces groupements fournissent le cadre élaboré par l’évangéliste, comme une structure canonique dont dépend l’interprétation de l’ensemble : titre, baptême de Jean, puis de Jésus, appel des disciples (1,1-20), une importante section centrale (7-9) culminant dans la confession de Pierre à Césarée, les annonces de la Passion et la Transfiguration – c’est une anticipation directe de la Pâque – enfin un compte rendu tronqué du matin de Pâque qui s’achève sur une fin abrupte (16,1-8).
La césure majeure de l’Évangile se trouve en 8,27-32 avec la confession de Jésus comme Messie (Christ). Les références nombreuses au pain cessent (Mc 2,26 ; 3,20 ; 6,8.37-38.41.44.52 ; 7,2.5.27 ; 8,4-6.14.16-17.19), tout comme les allusions à l’incompréhension des disciples (6,52 ; 8,21) ; à partir de ce moment, les discours de Jésus l’emportent sur les récits et Jésus suit un chemin d’accomplissement des Écritures.
3. Plan selon la topographie. (1,1-13 : préparation de l’Évangile ; 1,14-3,6 : ministère en Galilée ; 3,7-6, 13 : éclats miracles en Galilée ; 6,14-8,26 : ministère en dehors de la Galilée ; 8,27-10,52 : montée à Jérusalem ; 11,1-13,37 : ministère à Jérusalem ; 14,1-16,7 : mystère pascal).
Étant donné le contraste entre le ministère triomphal de Galilée et la marche vers la Passion constituée par la montée à Jérusalem, on peut s’attendre à ce que les lieux jouent un rôle structurant. La section 1,16-4,34 est centrée sur Capharnaüm, la suivante (4,35-8,26) sur le lac de Galilée. Ce groupement géographique des traditions apostoliques situe Jésus dans la lignée d’Élie et Élisée, les prophètes itinérants ayant visité Israël du nord au sud afin de s’adresser à tous.
Une variante de la structure topographique consiste à ordonner Marc autour du thème du chemin. C’est une autre manière de situer Jésus dans la continuité d’Élie et Élisée :
	préparation du chemin du Seigneur (Mc 1,13 ; → 1,2) ;

	Jésus suit son chemin en montrant que le royaume de Dieu est arrivé (Mc 1,14-3,6 ; → 2,23) ;

	le mystère du Royaume se révèle aux disciples qui suivent le chemin de Jésus (Mc 3,7-5,43 ; → 4,4) ;

	les disciples qui suivent Jésus sur le chemin ne comprennent pas le mystère (Mc 6,1-8,26 ; → 6,8) ;

	le chemin de Jésus passe par les traverses et les souffrances (Mc 8,27-10,52 ; → 8,27 ; 9,33-34 ; 10,17.32.46.52) ;

	Jésus ajoute sur le chemin des enseignements sur le Temple (Mc 11,1-13,37 ; → 11,8 ; 12,14) ;

	la fin du livre est le récit de la Passion.


Étant donné que Marc repose sur le témoignage de Pierre, le thème du chemin convient bien à décrire les étapes par lesquelles passe ce compagnon des premiers moments. Pierre alterne les moments d’exaltation et d’abattement, de lucidité et d’aveuglement, de courage et de lâcheté. Ces sentiments contradictoires sont unifiés par le thème du chemin qui épouse avec souplesse les étapes de la connaissance progressive que les douze disciples acquièrent de Jésus et de son mystère. Ainsi chemin et connaissance initiatique se comprennent l’un par rapport à l’autre. Or la Sagesse vétérotestamentaire enseigne le long des chemins (Pr 8,3). Ce thème met en valeur la suite du Christ et la constitution du groupe de disciples.
4. Plan selon un thème idéologique. Une autre façon de structurer l’Évangile de Marc est celui de prendre son titre comme un programme qui commande le développement subséquent. Jésus est appelé « Fils de Dieu » (1,1). Or le titre revient à plusieurs reprises dans des récits comparables :
	Baptême (Mc 1,9-11)
	Transfiguration (Mc 9,6-10)
	Crucifixion (Mc 15,33-41)

	Les cieux se déchirent
	Lumière céleste sur les vêtements
	Le voile du Temple se déchire (v. 38)

	Une colombe descend
	Une nuée les recouvre
	Les ténèbres descendent (v. 33)

	Une voix vient du ciel
	La voix vient de la nuée
	Jésus pousse un grand cri

	« Tu es mon Fils bien-aimé »
	« Celui-ci est mon Fils bien-aimé, écoutez-le »
	« Vraiment cet homme était le Fils de Dieu » (v. 39)

	Jean-Baptiste est Élie
	Jésus apparaît avec Élie
	« Appelle-t-il Élie ? » (v. 35)
Voyons si Élie va le délivrer (v. 36)




Ce thème théologique apparaît donc au début, au milieu et à la fin de l’Évangile. Il est lié à la méditation juive sur la figure eschatologique d’Élie*, identifié avec l’ange que Dieu envoie pour préparer la route devant lui (Ml 3,1-3). Ce plan place la Transfiguration au climax de l’Évangile, et la voix qui déclare « celui-ci est mon Fils bien-aimé, écoutez-le » est le climax de la Transfiguration. C’est donc le centre du centre de tout l’Évangile. La crucifixion est à l’inverse l’anticlimax = Jésus n’a plus de voix qu’un seul grand cri, Élie a disparu et l’on se demande où il est, des ténèbres se substituent à la nuée lumineuse.
L’Évangile contient par ailleurs un certain nombre de petites sections qui commencent par un appel à la conversion et à la suite du Christ et s’achèvent par un refus :
	Appel à la suite du Christ
	Rejet

	« Convertissez-vous et croyez à l’Évangile » (1,15).
	« Ils cherchaient les moyens de le faire périr » (3,6).

	« Il se retira avec ses disciples […] et une multitude vint à lui » (3,7).
	« Il s’étonnait de ce qu’ils ne croyaient pas » (6,6).

	« Il les envoya deux par deux » (6,7).
	« Ne comprenez-vous pas encore » (8,21).




Lors de la montée à Jérusalem, les nuages s’accumulent et les trois annonces de la Passion sont toutes suivies d’incompréhension (8,31.32 ; 9,30.32 ; 10,32.34), et chacune de ces sections est suivie d’un épisode narratif où un des disciples manifeste qu’il n’entre pas encore dans l’intelligence de ce qui se produit sous ses yeux. Ainsi à la Transfiguration Pierre demande à monter trois tentes (9,6), les disciples demandent « qui est le plus grand » après la deuxième annonce de la Passion (9,34) et Jacques et Jean demandent les places d’honneur après la troisième (10,37).
5. Plan selon l’identité de Jésus. Il existe aussi un autre principe de composition qui met l’identité de Jésus au centre. Ce sont les questions qui abondent dans la première partie de Marc :
	1,27 : Qu’est-ce que ceci ? un enseignement nouveau donné avec autorité ?

	2,7 : Pourquoi cet homme parle-t-il ainsi ? il blasphème. Qui peut remettre les péchés sinon Dieu seul ?

	2,16 : Il mange avec les publicains et les pécheurs ?

	2,24 : Pourquoi [tes disciples] font-ils ce qui n’est pas permis ?

	4,41 : Qui est-il pour que le vent et la mer lui obéissent ?

	6,2 : D’où cela lui vient-il ? Et quelle est cette sagesse qui lui a été donnée, si bien que même des miracles se font par ses mains ?

	7,5 : Pourquoi tes disciples ne se conduisent-ils pas conformément à la tradition des Anciens, mais prennent-ils leur repas avec des mains impures ?


Toutes ces questions posées par la foule, les scribes, les pharisiens, les disciples ou les gens de sa patrie conduisent à la principale, formulée par Jésus lui-même : « qui suis-je au dire des hommes ? » puis « et vous qui dites-vous que je suis ? » (8,27.29). Cette question appelle la solennelle confession de Pierre (8,29). Les annonces de la Passion qualifient la mission à venir, marquée par les épreuves (8,31 ; 9,31 ; 10,32), et la fin de l’Évangile raconte l’accomplissement de cette mission : c’est le récit de la Passion (Mc 11-16). Dans cette structure que l’on pourrait qualifier d’heuristique, le sommet de l’Évangile se trouve en 8,29, avec la question majestueuse de Jésus et sa confession par Pierre. Coupant court à tout triomphalisme cependant, l’évangéliste semble penser en rapportant la confession de Pierre qu’il ne croit pas si bien dire : la vérité de ce qu’il vient d’énoncer va infiniment au-delà de ce qu’il sait à ce moment-là. Si l’on ne savait pas que Marc est le témoignage de Pierre, on pourrait taxer l’évangéliste d’ironie grinçante lorsqu’il déclare à peu de distance : « [Pierre] ne savait pas ce qu’il disait » (Mc 9,6).
6. Structure selon des critères littéraires. À la limite des principes de composition et des artifices rhétoriques se trouvent les « sandwichs » de Marc : des récits qui s’interrompent brièvement pour raconter une histoire différente avant de reprendre, selon un modèle A – B – A. L’Évangile en compte six ou sept au minimum :
	parenté de Jésus, interrompue par la controverse sur Béelzéboul (Mc 3,20-35) ;

	résurrection de la fille de Jaïre, interrompue par la femme atteinte d’un flux de sang (Mc 5,21-43) ;

	mission des douze disciples, interrompue par le martyre de Jean-Baptiste (6,7-32) ;

	malédiction du figuier, interrompue par la purification du Temple (11,12-25) ;

	complot des chefs avec Judas, interrompu par l’onction de Béthanie (14,1-11) ;

	reniement de Pierre, interrompu par le procès de Jésus (14,53-72) ;

	le procès et l’exécution interrompus par le couronnement d’épines (15,6-32).


Ce procédé typiquement marcien ne fonctionne pas seulement pour maintenir un suspense, mais aussi pour interpréter deux événements distincts à la lumière l’un de l’autre. L’évangéliste entend par là pointer l’ironie omniprésente dans la vie du Christ. En Mc 3, la famille de Jésus veut le sauver et finit par s’allier avec ses ennemis et Jésus affirme qu’une maison divisée contre elle-même ne peut tenir alors que sa propre famille est divisée… En Mc 5 la fille de Jaïre meurt parce que Jésus a été retardé par l’hémorroïsse alors qu’il allait lui porter secours. La demande publique de Jaïre se résout dans le secret d’une cellule, tandis que Jésus guérit publiquement l’hémorroïsse qui a « subtilisé » sa guérison. Au chapitre suivant, la prédication enflammée des apôtres suscite un malentendu chez Hérode, doté d’un précédent qui a coûté la vie à Jean-Baptiste. La voix avant le Verbe se tait lorsque les apôtres partent prêcher. On prophétise la résurrection de Jean-Baptiste d’une manière qui anticipe celle du Christ. Au chapitre 11, la purification du Temple entraîne la malédiction de ses chefs qui complotent la mort du purificateur. La fin du Temple n’est pas celle de la prière, bientôt ouverte à tous les peuples. Au chapitre 14, le complot des chefs a pour pendant l’onction* de Béthanie, qui prépare l’annonce de l’Évangile à tous les âges. Judas se méprend lourdement sur Jésus, hardiment confessé par Marie-Madeleine. Dans la cour du grand prêtre, on enjoint à Jésus de prophétiser pour se moquer de lui. Or c’est bien sa prophétie qui s’accomplit lorsque Pierre le renie. Au chapitre 15, l’ironie porte sur le titre de roi que l’on s’échine à répéter entre moquerie et confession objective.
Un autre indice de la composition de Marc se trouve dans l’alternance des sommaires, récapitulations ou résumés avec les sections qui les précèdent ou suivent. Marc pourrait avoir eu accès à des sources un peu disparates et les aurait cousues ensemble par les sommaires. Si l’on identifie correctement ces derniers, ce qui est toujours sujet à caution, cela donnerait le plan suivant :
— 1,1-13 : Introduction.
— 1,14-15 : Sommaire 1 : Jésus proclame l’Évangile.
— 1,16-3,6 : Section 1 : autorité de Jésus en paroles et en actes.
— 3,7-12 : Sommaire 2 : une grande multitude cherche auprès de Jésus soulagement et repos.
— 3,13-6,6a : Section 2 : Jésus est le Fils de Dieu.
— 6,6b : Sommaire 3 : il parcourt les villages des environs en enseignant.
— 6,7-8,22 : Section 3 : Jésus est le Fils de Dieu, mais on ne le comprend pas.
— 8,23-26 : Transition : aveugle de Bethsaïde.
— 8,27-10,45 : Section 4 : christologie et condition de disciple.
— 10,46-52 : Transition : aveugle de Jéricho.
— 11,1-12,44 : Section 5 : journées d’enseignement à Jérusalem.
— 13,1-5a : Introduction au discours apocalyptique.
— 13,5b-37 : Discours apocalyptique.
— 14,1-12 : Introduction à la Passion.
— 14,12-16,8 : Le mystère pascal.
Sur les structures rhétoriques, la proposition la plus aboutie est celle de Standaert, selon lequel Marc se compose ainsi : 1,1-13 = Exordium ; 1,14-6,13 = narratio ; 6,14-10-52 = Probatio ; 11,1-15,47 = refutatio ; 16,1-8 = conclusio.
Enfin, l’énigmatique début de l’Évangile serait à prendre comme une annonce programmatique. En particulier, les citations de Ml 3,1 et Is 40,3 (Mc 1,2-3) situent Marc dans la perspective d’un nouvel exode* à la manière du deuxième Isaïe, qui se diviserait en trois temps privilégiés : le ministère galiléen avec les exorcismes et purification de lèpre renverrait à la délivrance promise à Israël exilé (Mc 1,14-8,32), la montée à partir de 8,32 se référerait à la colonne des exilés que Jésus/Dieu mène sur le chemin du retour (8,32-10-52), puis le ministère de Jésus à Jérusalem et sa propre Pâque se référerait à l’arrivée attendue du Dieu de l’exode dans la Ville sainte. La validité de ce plan vient de ce que le schéma exodique correspond en effet à la physionomie que Jésus a souhaité donner à son ministère. Elle ne se retrouve donc pas seulement chez Marc, mais dans tous les Évangiles. Peut-être ce principe-là n’est-il donc pas spécifiquement marcien, mais commun à la Tradition.
Bibl. : Charles H. DODD, « The Framework of the Gospel Narrative », in Expository Times, no 43, 1931-1932, p. 396-400 ; Carole MYERS, Binding the Strong Man, a Political Reading of Mark’s Story of Jesus, Mariknoll, Orbis Books, 1988 ; Nathan PERRIN, « Towards an Interpretation of the Gospel of Mark », in Hans-Dieter BETZ (éd.), Christology and a Modern Pilgrimage, Claremont, New Testament Colloquium, 1971, p. 1-78 ; Tom SHEPHERD, « The Narrative Function of the Markan Intercalations », New Testament Studies, no 41, 1995, p. 522 sq. ; Benoît STANDAERT, L’Évangile selon Marc – Commentaire, t. 1, Pendé, Gabalda, coll. « Études bibliques », 2010 ; Rikki WATTS, Isaiah’s New Exodus and Mark, Tübingen, Mohr Siebeck, 1997.

MARCHANDS DU TEMPLE (expulsion). ― Mc 11,15-19 ; Mt 21,10-17 ; Lc 19,45-48 ; Jn 2,13-16. Jésus était coutumier des gestes prophétiques : multiplication* des pains, envoi en mission* des disciples. Ézéchiel et Jérémie avaient théorisé cette manière d’adresser au peuple leurs prophéties : les gestes qu’ils mimaient mettaient en branle les forces qu’elles montraient ainsi à l’œuvre – Ézéchiel perce un trou dans le mur alors que Jérusalem est assiégée (→ Éz 12,5), Jérémie brise une cruche (→ Jr 19,10). Ces actes extériorisent des forces souterraines. L’expulsion des marchands du Temple relève de ce mode d’expression.
1. Chronologie, place dans la narration. Jean place cet événement au début de la vie publique de Jésus, avant la première Pâque (→ Jn 2,13). Les évangiles synoptiques le placent à la fin, mais aussi pendant la Pâque (→ Mt 21,12-13 ; Mc 11,15-17 ; Lc 19,45-46). Il est peu probable qu’il y ait eu deux expulsions, l’une au début du ministère de Jésus, l’autre à la fin. Lequel des Évangélistes a déplacé l’épisode ? Les prophéties de Jésus sur la destruction du Temple apparaissent explicitement dans les Évangiles (« Aucune pierre ici ne sera laissée sur une autre, tout sera renversé » ; Mc 13,1-2﻿, Mt 24,1-2﻿, Lc 21,5-6﻿). L’annonce de la destruction du Temple et de son relèvement en trois jours fait partie des chefs d’accusation contre Jésus lors de son procès juif. Même si les synoptiques parlent ici de « faux témoignages » (→ Mt 26,59), il est possible que l’incident du Temple ait été accompagné de la formule selon laquelle le Temple serait détruit et reconstruit en trois jours (Mt 26,60 ; Mc 13,1-2 ; 14,58 || ; Jn 2,19 ; Ac 6,14). Par ailleurs, Jean nomme le risque de la destruction du Temple parmi les griefs du grand prêtre contre Jésus (→ Jn 11,48), ce qui le détermine à le faire mourir. Il est donc possible que les synoptiques aient rapproché chronologiquement l’épisode du temps de la Passion pour l’ériger en motif de la condamnation à mort. Cela pointe vers l’historicité de la chronologie johannique. L’épisode se déroule en quatre temps chez Marc : (1) chasser ceux qui achetaient et vendaient ; (2) renverser les tables des changeurs de monnaie ; (3) renverser les chaises des vendeurs de colombes ; (4) ne laisser personne porter aucun objet à travers le Temple.
Jean omet le dernier détail et ajoute deux autres actions : Jésus chasse les vendeurs de moutons et de bœufs et se fabrique un fouet. Il dit aussi que Jésus éparpille les pièces de monnaie.
2. Sens général : la purification du Temple. L’allusion à Is 56,7 (« ma maison sera appelée une maison de prière pour tous les peuples ») à Za 14,21 (« il n’y aura plus de marchand dans la maison du Seigneur, ce jour-là » ; → Jn 2,16) et à Jr 7,21 (« une caverne de brigands ») oriente vers l’idée de purification : le Temple aurait été profané par des activités séculières. Selon Marc, « il ne laissait personne porter aucun objet à travers le Temple » et Jésus se serait offusqué du fait que l’on utilise le Temple comme un raccourci commode entre deux lieux. C’était inadapté pour un lieu saint et Jésus voulait mettre fin à ce transit. Cela présuppose que Jésus se comporte en zélateur du Temple et du culte que l’on y rend. Ce qui le scandalise, c’est le voisinage du culte quotidien avec des activités profanes. Il est remarquable en particulier que l’action de Jésus ne porte pas sur le culte lui-même, dont il ne conteste pas la sainteté.
Cette ancienne assertion se heurte au fait que l’achat et la vente d’animaux rituellement irréprochables pour les sacrifices ainsi que la conversion de la monnaie pour la taxe du Temple étaient essentiels pour le fonctionnement du culte quotidien. La comptabilité du Temple exige en effet l’usage d’une monnaie spécifique, le sicle de Tyr, qu’il faut se procurer auprès des changeurs. Puisque la purification a lieu pendant la fête de Pâques, de nombreux pèlerins sont venus, issus de la diaspora juive : sans les cambistes, ils ne pourront s’acquitter de leurs sacrifices et seront venus pour rien. Jésus est suffisamment réaliste pour savoir que les changeurs remplissent une fonction utile et que l’on ne peut les réduire au rang honteux de profiteurs. Il ne peut donc s’être opposé au principe même de leur présence, car cela reviendrait à attaquer frontalement une réalité nécessaire et positive : le système de sacrifices divinement ordonné.
3. Explications complémentaires. D’autres explications se cantonnent au domaine séculier. Jésus aurait protesté contre la fiscalité sacerdotale. Cette interprétation de l’expulsion des marchands en termes de jacquerie est peu probable : lorsque Jésus commande au lépreux* purifié de se montrer au prêtre, cela implique peut-être le versement de taxes (→ Mc 1,44) sans paraître le gêner. Il s’acquitte sans broncher du demi-sicle selon Mt 17,24 même s’il ne s’estime personnellement pas redevable (Impôt* du Temple). On avance aussi que Jésus aurait voulu recouvrer le contrôle sur la zone du Temple : les « objets » que l’on fait passer à travers l’enceinte sacrée se réfèrent peut-être à une exemption cultuelle détournée par les prêtres pour en tirer un avantage profane. Mais on est peu renseigné sur la chose, et Jésus n’est guère intéressé par les questions de souveraineté laïque. En revanche, il s’est soucié des pauvres et irrité de l’arrogance des riches. Or le Temple était le centre d’activités économiques dont les familles sacerdotales bénéficiaient en priorité, profitant de la position que leur assigne la Loi de Moïse. Les Évangélistes mentionnent par ailleurs les colombes, or ce sont les offrandes des pauvres. La colère de Jésus aurait été déclenchée par le monopole du Temple sur la vente de fournitures pour les sacrifices. On étranglait ainsi la misère, et il n’en fallait pas plus pour susciter la colère de Jésus.
Le geste peut également répondre à un motif religieux. La monnaie de compte du Temple est le sicle de Tyr, dont les pièces portent sur l’avers le dieu Melkart ou Heraklès, et sur le revers un aigle tyrien avec l’inscription « Tyr le saint et inviolable ». Jésus aurait donc protesté contre l’idolâtrie induite par l’usage de cette monnaie, ou au moins contre la profanation de l’espace sacré par ces images. Le fait est possible, mais n’explique pas tous les détails. Ce qui préoccupait le plus Jésus, c’étaient le commerce et l’échange d’argent dans une zone considérée comme sacrée. Il protestait ainsi contre le remodelage du Temple par Hérode, qui transformait les cours (surtout extérieures) en espaces profanes. Pour Jésus, la sainteté de la cour intérieure contamine tout le mont du Temple, y compris la cour extérieure, et même la ville (→ Mt 5,34-35). Étendant la sainteté à l’ensemble de l’enceinte sacrée, l’expulsion des marchands indique le plaidoyer de Jésus pour le Temple idéal sur le modèle d’Ézéchiel et du Rouleau du Temple de Qumrân. La cour extérieure aurait dû être un espace sacré pour la prière et l’enseignement.
Le dernier motif est prophétique et suppose de prendre au sérieux l’allusion à Is 56,7 : les changeurs usurpent la portion du Temple où les païens ont un droit d’accès. Il ne s’agit certes pas des cours les plus saintes, mais l’existence de parvis des Gentils montre que tous les hommes ont une place dans le plan de Dieu, y compris dans les limites de l’Alliance de Moïse. Le geste aurait donc pour fin de rendre aux païens la place qui leur revient dans l’Ancienne Alliance, en attendant leur pleine adoption dans la Nouvelle. La principale préoccupation prophétique serait d’inclure les Gentils dans le culte de Dieu dans le Temple (Za 14,16, basé sur la prophétie d’Isaïe : Is 56,1-9 ; 60,3). Jésus est alors représenté comme le prophète de la promesse aux nations. Dans ce rôle, il a retiré de la cour des Gentils (la seule zone accessible pour eux) tout ce qui rendait la prière ou le culte difficile ou impossible.
Ainsi l’expulsion des marchands du Temple est-elle un vrai geste prophétique : elle n’empêche pas que le culte continue à court terme comme si de rien n’était. Mais à long terme, le renversement des tables des changeurs signifie que le culte va devenir impossible selon les ordonnances de la Loi de Moïse. Comme geste prophétique, l’expulsion des marchands renvoie à l’émergence d’un culte nouveau : « il parlait du sanctuaire de son corps » (Jn 2,21).
4. Conclusion. Ainsi Jésus et les Évangélistes n’affirment pas que le Temple doive être détruit, mais ils constatent son obsolescence. Bien que le Temple puisse être remplacé (→ Mt 21,43), bien que ses responsables demandent la mort de Jésus, ni l’évangéliste ni Jésus ne se prononcent négativement sur le Temple en tant que tel. Sa purification est liée par Matthieu à des abus qui y sont commis. Après la destruction effective du Temple en 70, la substitution de Jésus-Temple au temple de Jérusalem s’imposerait moyennant deux déplacements :
— en reconnaissant dans cette destruction l’accomplissement des actes et des paroles prophétiques de Jésus sur le temple ;
— en confessant clairement Jésus comme grand prêtre d’un temple transcendant, qui rend définitivement obsolète le Temple détruit. C’est sur cette voie que s’engage l’Épître aux Hébreux.
Bibl. : Jacob CHANIKHUZY, Jesus, the Eschatological Temple, Leuven, Peeters, coll. « Biblical Exegesis and Theology », 2012 ; Daniel M. GURTNER, « Matthew’s Theology of the Temple and the Parting of the Way », in Daniel GURTNER et J. NOLLAND (éd.), Built upon the Rock : Studies in the Gospel of Matthew, Grand Rapids, Eerdmans, 2007.
Voir aussi : Apocalyptique (Nouveau Testament), § 1 ; Grand prêtre ; Temple

MARCHE SUR LES EAUX. ― Mt 14,22-33 / Mc 6,45-52 / Jn 6,16-21. Jésus donne la pleine intelligence de ses faits et gestes en imposant le recours aux Écritures qui le prophétisent. D’après le critère d’embarras, la saturation des récits évangéliques en parallèle dans la Bible et la littérature péritestamentaire est un bon indicateur d’historicité. Leur prolifération signale qu’un événement fait difficulté. Les évangélistes sont alors enclins à le raconter à l’aide de la tradition religieuse et littéraire qui informe la foi d’Israël. Le baptême* des pécheurs que Jésus a reçu (→ Mt 3,13sq.) a si bien déconcerté les fidèles que l’épisode devait survivre dans les Évangiles serti dans une extraordinaire composition de centons bibliques. Cela vaut plus encore de la croix, « scandale pour les Juifs, folie pour les païens » (1 Co 1,23), matrice inépuisable d’intertextualité qui ouvre à la compréhension mystérique des Écritures. C’est encore le cas pour la marche sur les eaux. La recherche de parallèles païens qui auraient pu servir de modèle aux évangélistes est infructueuse (1). L’épisode est transmis dans les Évangiles en deux versions indépendantes : Matthieu/Marc d’un côté et Jean de l’autre. Leur comparaison fait apparaître leur fidélité aux critères d’une transmission orale qui commence avec le fait lui-même (Oralité*). Le fait central figure dans toutes les versions : alors que Jésus n’est pas avec ses disciples, lesquels essuient une tempête sur la mer, il vient à leur rencontre en marchant sur les eaux et en disant « c’est moi, n’ayez pas peur ». Jean ne mentionne pas les éléments spécifiques sur Pierre, préservés en revanche par l’Église d’Antioche, fondée par Pierre et où aurait pris forme l’Évangile de Matthieu. La riche symbolique du récit (2) s’éclaire par la comparaison avec la tradition juive pour faire du récit une authentique confession de la divinité de Jésus (3).
1. L’événement est si étrange qu’on a tenté de l’interpréter à la lumière de récits vaguement similaires de héros païens se déplaçant sur la mer. Pourtant, jamais ces personnages ne marchent sur les flots. Les dieux leur font cadeau de moyens de locomotion surnaturels, leur haute taille leur permet de ne jamais perdre pied, mais jamais ils ne foulent la mer aux pieds (→ Apollodore, Bibliothèque, 1,4,3 : Orion ; Homère, Iliade, 13,26-31 : Poséidon sur un char ; Apollonios de Rhodes 1,174sq. : Euphémos, fils de Poséidon vole au-dessus des eaux). Ce ne sont donc pas des récits parallèles. On peut en dire autant du « miracle » accompli par Xerxès lors de la deuxième guerre médique lorsqu’il a installé un pont de bateaux sur l’Hellespont afin de faire passer son armée en Europe ; il s’est montré « l’égal des dieux » puisqu’il « a accompli ce que l’on tient pour impossible : faire marcher des hommes à pied sec sur la mer, voguer au-dessus des montagnes, assécher des rivières en les buvant – n’as-tu pas entendu en effet que Xerxès, roi de Perse, a fait venir la mer sur la terre, en coupant à travers les montagnes, en séparant l’Athos du continent, et mené son infanterie à travers la mer, debout sur son char, comme Homère le dit de Poséidon » (Dion de Pruse, 3e discours « Sur la royauté », § 30-31). La « marche sur les eaux » n’est ici qu’une manière hyperbolique de parler. Lors d’une campagne en Orient, le général romain Lucullus voulut construire un pont de bateaux sur l’Euphrate, mais le tumulte du fleuve l’empêcha de le faire ; or un « miracle » se produisit pendant la nuit : « arrivé sur le bord de l’Euphrate, il le trouva grossi par les pluies de l’hiver, et plus rapide que de coutume ; il vit avec chagrin la perte de temps et l’embarras qu’il allait éprouver pour rassembler des barques et construire des radeaux ; mais sur le soir les eaux commencèrent à se retirer, et elles diminuèrent si fort pendant la nuit, que le lendemain le fleuve était rentré dans son lit. Les naturels du pays ayant vu s’élever au milieu du fleuve de petites îles autour desquelles l’eau semblait dormir adorèrent Lucullus comme un dieu. Ce prodige, qui arrivait très rarement, leur fit croire que l’Euphrate s’était soumis à lui volontairement, qu’il avait adouci, et pour ainsi dire apprivoisé ses eaux, pour lui procurer un passage aussi prompt que facile » (Plutarque, Lucullus, 24,4-5﻿). Les éléments se montrent favorables à celui que favorise la fortune : on est là aussi loin que possible du pouvoir eschatologique de Jésus sur la mer, qui reste sans parallèle païen. Caligula enfin, couronné de chêne et monté sur un cheval superbement caparaçonné, aurait franchi le golfe de Baïes sur un pont de bateaux, afin de rivaliser avec Xerxès, ou plus sûrement pour faire taire une rumeur malveillante attribuée à Tibère : « [Caligula] n’a pas plus de chance de devenir empereur que de traverser à cheval le golfe de Baïes » (Suétone, Caligula, 19). Il est remarquable que le Juif Flavius Josèphe interprète ainsi cette outrance comme une forme d’auto-divinisation : « il crut qu’il était indigne de lui de n’aller de [Pouzzoles à Misène] que sur des galères et que la mer ne devait pas lui être moins assujettie que la terre. Ainsi il fit faire un pont depuis un promontoire jusqu’à l’autre et passa dessus dans un char superbe, avec la joie de penser que ce chemin si nouveau était digne de la majesté d’un dieu tel qu’il s’imaginait être » (Flavius Josèphe, Antiquités juives, XIX, § 6).
Lorsque les auteurs grecs évoquent une « marche sur les eaux » au sens propre, c’est bien après les Évangiles et probablement dans une perspective anti-chrétienne, pour montrer que les héros païens peuvent réaliser des exploits semblables à ceux de Jésus (Lucien* de Samosate, Histoires vraies, 2,4 ; Amis du mensonge, 13 ; Julien l’Apostat, Contre Héraclius, 219d). Ces miracles païens sont donc des réponses aux Évangiles canoniques, et non leur source (Homme* divin ; Tempête* apaisée).
2. La marche des eaux rappelle plusieurs éléments de la tempête* apaisée : Jésus laisse ses disciples partir seuls sur les flots, la mer s’agite, on ressent cruellement l’absence ou l’inefficacité de Jésus, on l’appelle pourtant à l’aide, Jésus leur reproche leur manque de foi, il ramène le calme ; les deux épisodes culminent dans les interrogations ou affirmations sur l’identité de Jésus. Entre ces deux miracles accomplis sur le lac de Tibériade, la marche sur les eaux est le plus impressionnant, car elle s’ajoute à la seule maîtrise sur les éléments. L’intervention singulière de Pierre ajoute également à la dramatique. La reconnaissance affirmative sur l’identité de Jésus – « vraiment tu es fils de Dieu » – marque une étape positive dans l’itinéraire des disciples.
Lorsque Jésus « oblige ses disciples à monter dans la barque et à le devancer sur l’autre rive » (Mt 14,22), la séparation imposée par le Maître laisse présager quelques difficultés pour les disciples livrés à eux-mêmes. D’ailleurs Jésus « gravit la montagne », en écho à l’ascension du Sinaï par Moïse (→ Ex 19,3), référence inquiétante puisque les fils d’Israël se sont crus abandonnés de Dieu lorsqu’ils ont vu le Prophète disparaître dans la nuée (→ Ex 32,1). La tombée de la nuit (→ Mt 14,23) ne rassure pas dans ce contexte. Lorsque les éléments se déchaînent contre le frêle esquif, l’apparition de Jésus marchant sur la mer ajoute encore à la confusion.
Dans cette mise en scène dramatique, la nature et ce qui la dépasse se conjuguent pour plonger dans l’effroi les disciples ballottés sur les flots. L’enjeu de la situation est donc celui de la foi dans l’adversité, comme le confirme le petit dialogue entre Jésus et Pierre, qui anticipe la future confession de foi de Pierre à Césarée (Mt 16,13sq.) : « “C’est moi, ayez confiance, soyez sans crainte. Pierre lui répondit” : “Seigneur, si c’est bien toi, donne-moi l’ordre de venir à toi sur les eaux.” – “Viens”, dit Jésus » (Mt 15,27-29). Par la foi, Pierre opère ainsi les mêmes œuvres que le Maître, ce qui fait songer à la promesse de Jésus « celui qui croit en moi fera lui aussi les œuvres que je fais ; il en fera même de plus grandes » (Jn 14,12), ainsi que l’a perçu Augustin : « “Si c’est toi, Seigneur, ordonne-moi d’aller à toi sur les eaux” – “Si c’est toi, Seigneur, ordonne-moi” car je ne le puis par moi-même, mais par toi. Il reconnaît donc ce qu’il peut par lui-même, et ce qu’il peut du fait de celui à la volonté duquel il a cru qu’il deviendrait capable de ce dont la faiblesse humaine est incapable. Oui, “si c’est toi, ordonne-moi” car ton commandement s’accomplira. Ce que je ne puis malgré ma présomption, tu le peux avec une parole. “Viens”, reprit alors le Seigneur. Et sans aucune hésitation, animé par la voix du commandement, par la présence de Celui dont la puissance le soutient et le dirige, il se jette incontinent au milieu des eaux et commence à marcher. Il peut ainsi, non par lui-même, mais par le Seigneur, ce que peut le Seigneur même... Ainsi Pierre a marché sur les eaux à la voix du Seigneur, et sachant bien que ce pouvoir ne venait pas de lui-même. La foi l’a rendu capable de ce que ne peut la faiblesse humaine. Tels sont les forts de l’Église » (Augustin d’Hippone, Sermon, 76,5-6﻿). C’est donc le commandement de Jésus reçu dans la foi qui habilite Pierre à marcher sur les eaux. La promesse de faire des choses aussi grandes que Jésus s’accomplit ensuite dans les Actes où l’on voit Pierre opérer des guérisons miraculeuses semblables à celles du Seigneur (→ Ac 3,1 sq.) ou dans le discours apostolique où Jésus envoie ses disciples en leur promettant « le pouvoir de fouler les serpents » (→ Lc 10,19). Le mythe du serpent géant tapi au fond de la mer est si archaïque qu’il est parvenu jusqu’à nous : la marche de Pierre sur les eaux désigne le triomphe de la foi en Jésus sur les puissances maléfiques qui gisent, cachées, dans les profondeurs de l’abîme.
Pierre pourtant prend peur et s’enfonce. Il crie vers Jésus, en écho peut-être au psalmiste : « Sauve-moi, mon Dieu, les eaux me sont montées jusqu’à la gorge » (Ps 68/69,1). Sa marche sur les eaux et son engloutissement sont étroitement apparentés au futur reniement*. Pierre détermine la manière dont il entend exprimer sa foi : ici en marchant sur les eaux, là en promettant de défendre Jésus jusqu’au bout (→ Mt 26,33). Elle demeure ainsi à un niveau trop humain, non théologal. Son erreur le conduit à faillir par deux fois, mais non pas d’une manière qui empêche son relèvement futur. Jésus lui-même vient à son secours après sa défaillance. En conclusion, les disciples confessent hardiment : « vraiment tu es le Fils de Dieu » (Mt 14,33).
3. L’arrière-plan hébraïque est indispensable pour comprendre l’enjeu du récit et ce que les disciples peuvent en percevoir. Les tempêtes sur le lac sont liées non seulement au déchaînement de forces naturelles, mais aussi à celui d’entités archaïques matées par Dieu. Il a ainsi « écrasé les têtes de Léviathan sur les eaux » (Ps 73/74,14) et joue avec lui (→ Ps 103/104,26). Isaïe voit Dieu tuer « Léviathan, le serpent fuyard, le dragon de la mer » (Is 27,1 ; Jb 40,25sq.). Dans sa grande prétérition à Job, Dieu lui déclare : « As-tu marché sur la source de la mer ? T’es-tu promené dans les traces de l’abîme ? » (Jb 38,16 Septante).
La littérature rabbinique mentionne un magicien qui, pour épater les Juifs par ses artifices, marche sur les eaux du lac. À la parole de Rabbi Josué, le « prince du lac » l’engloutit (y. Sanhédrin 7,13 – 25d). La mer de Galilée a donc un génie propre qui peut provoquer tempêtes et phénomènes étranges. Lorsque les apôtres terrifiés et tapis dans la barque « croient voir un fantôme » (Mc 6,49), ils confondent certainement Jésus avec une créature surnaturelle telle que les Israélites virent au bord de la mer Rouge : « L’ange gardien de l’Égypte filait dans l’air […] c’était “l’Égypte qui marchait contre eux”, car le nom de son ange gardien est “Égypte”, et Dieu ne défait pas une nation sans avoir vaincu son ange gardien » (Midrash Rabba Ex → Ex 14,10). Les apôtres croient donc leur dernière heure arrivée, comme leurs ancêtres au moment de quitter l’Égypte. Mais ils se rendent compte que c’est Dieu lui-même qui pousse son chariot sur quelque chose d’intangible, ainsi que l’affirme le Psaume (→ Ps 17/18,11 : le Seigneur « plane sur les ailes du vent »). L’Apocalypse messianique de Qumrân affirme que l’esprit du Messie plane au-dessus des pauvres (→ 4Q521 l.6), ce qui pourrait être une référence à l’esprit divin qui plane sur les eaux (→ Gn 1,2) et qui correspond très bien au contexte de la marche sur les eaux.
La marche sur les eaux a des résonnances typiquement exodiques. Elle rappelle en effet la voie miraculeuse que Dieu a ouverte pour son peuple afin de l’arracher à la servitude de l’Égypte : « Ainsi parle le Seigneur, lui qui procura en pleine mer un chemin, un sentier au cœur des eaux déchaînées » (Is 43,16). D’ailleurs, Jésus « étend la main » (Mt 14,31), comme Moïse qui l’élève afin que les eaux restent ouvertes pour Israël : « Dans la mer tu fis ton chemin, ton passage dans les eaux profondes, et nul n’a pu connaître tes traces. Tu as guidé ton peuple comme un troupeau, par la main de Moïse et d’Aaron » (Ps 76/77,20-21). Enfin, la formule Egô eimi, « c’est moi » (Mc 6,50 ; Mt 14,27 ; Jn 6,20), par laquelle Jésus s’introduit auprès des disciples est celle par laquelle Dieu se désigne lui-même dans l’Ancien Testament (→ Dt 32,39 ; Is 41,4 ; 43,10 ; 45,18-19 ; 48,12 ; 51,12). Ce n’est autre que le nom divin révélé dans le buisson (Ex 3,14). De plus, Dieu promet à Moïse de « passer devant [lui] avec toute sa gloire [et de] proclamer [s]on nom devant [lui] » (Ex 33,19 Septante). Or chez Jean la marche sur les eaux a toutes les caractéristiques du signe* johannique manifestant que Jésus possède en propre la puissance conférée à Moïse afin que les Hébreux reconnaissent l’origine divine de sa mission (→ Ex 3,12 ; 4,8-9.17).
Saturée de références à la Création et à l’exode*, la marche sur les eaux s’insère harmonieusement dans la fine trame tissée par Jésus assimilant sa mission au retour de Dieu guidant son peuple vers le rivage du salut.
Bibl. : Roger David AUS, « Caught in the Act », Walking on the Sea and the Release of Barabbas Revisited, Atlanta, Scholars Press, coll. « South Florida Studies in the History of Judaism », 1998 ; Wendy COTTER, « The Sea-Walking Jesus and his Disciples », in The Christ of the Miracle Stories, Grand Rapids, Baker, 2010, p. 233 sq. ; Brian MCPHEE, « Walk, Don’t Run : Jesus Water Walking is Unparalleled in Græco-Roman Mythology », Journal of Biblical Literature, no 135, 2016, p. 763 sq. ; Patrick MADDEN, Jesus Walking on the Sea, Berlin, De Gruyter, 1997.
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MARIAGE ET DIVORCE. ―Lc 16,18 ; Mt 19,1-9 ; 5,32 ; Mc 10,1-12. Jésus enseigne l’indissolubilité du mariage et sa position originale sur le sujet fait partie des éléments qui ont le plus frappé la Tradition (Paul* de Tarse, § 4). Elle suppose en effet de contredire la Loi de Moïse dont la réglementation sur le divorce fait l’objet de vifs débats dans les écoles contemporaines (→ Dt 24,1 sq.). Si la séparation des époux prenait la forme d’une répudiation, à l’initiative du mari, la jurisprudence avait évolué jusqu’à des formes de séparation par consentement mutuel.
La doctrine de Jésus a deux aspects. Tout d’abord, s’adressant à un auditoire d’hommes, il leur interdit de répudier leur épouse (→ Mt 19,9). Mais il ne dit pas clairement quel péché commettent ceux qui le font. En revanche, s’ils se remarient après avoir répudié leur femme, même en ayant donné à l’épouse le billet de répudiation prescrit par la Loi, ils pèchent par adultère. Une seule restriction s’impose : il est permis de rompre un mariage pour « union illégitime » (porneia) : ce terme se réfère aux empêchements au mariage dont le Lévitique donne la liste (→ Lv 18). Le mariage est alors réputé comme n’ayant pas été validement contracté. Considérant pleinement la femme comme égale de l’homme, Jésus énonce des dispositions parallèles concernant les épouses qui renvoient leur mari (→ Mc 10,12). Le phénomène était courant à Rome, mais devait exister aussi dans le monde juif.
L’argumentation de Jésus est originale : il la fonde dans l’économie de la création, en citant → Gn 2,23-24 : « C’est à cause de votre dureté de cœur que [Moïse] a écrit ce commandement. Mais au commencement du monde, Dieu les fit homme et femme. C’est pourquoi l’homme quittera son père et sa mère et s’attachera à sa femme. Et les deux ne feront qu’une seule chair. Ainsi ils ne sont plus deux mais une seule chair. Que l’homme ne sépare pas ce que Dieu a uni » (Mc 10,5-9).
Cette position a longtemps été considérée comme isolée au sein du judaïsme palestinien. Mais la découverte des manuscrits de la mer Morte a jeté sur elle une lumière nouvelle. Le rouleau du Temple affiche une position très voisine en apparence : « On ne prendra pas de nouvelle épouse, la sienne sera avec soi tous les jours de sa vie. Mais si elle meurt, on pourra prendre une autre femme dans la maison de son père, dans sa famille » (Rouleau du Temple, LVII, 17-19).
Il est suivi par le Document de Damas : « Les constructeurs du mur [Éz 13,10] forniqueront s’ils prennent deux femmes au cours de leurs vies à eux ; le principe de la nature c’est “homme et femme il les créa” ; de ceux qui pénétrèrent dans l’arche il est dit “ils entrèrent par paire” et enfin à propos d’un prince : “il ne prendra pas plus d’une femme” » (Document de Damas, col. 4 l.20 sq. citant Gn 1,27 ; 7,9 ; Dt 17,17).
Si ce texte fort discuté prohibe le remariage, il motive comme Jésus sa position sur l’économie de la création, ce qui constitue un remarquable parallèle. Dans les deux cas, on note le souci de fonder solidement un enseignement qui s’écarte de la Loi de Moïse en s’appuyant sur une autre source de la législation : la sagesse inscrite par le Créateur en son œuvre.
Une nuance s’impose toutefois. Qumrân, à l’inverse de Jésus, n’enseigne pas l’indissolubilité du mariage mais l’impossibilité de se remarier du vivant du conjoint. Le remariage est proscrit mais le divorce permis et l’union dissoute, ce qui ne semble pas être le cas dans l’enseignement de Jésus. Le motif à Qumrân paraît être de préserver la pureté originelle du couple, alors que Jésus justifie l’indissolubilité à partir de la chair unique formée par les époux. Il est significatif que Qumrân s’appuie sur Gn 1,26 – sommet de la Création selon le principe de pureté rituelle qui sépare la terre du ciel, les eaux des continents, l’homme de la femme – et Jésus sur Gn 2,24. C’est donc surtout Qumrân qui fonde sa conclusion sur l’interprétation juste de la loi inscrite dans la Création, tandis que Jésus en appelle au temps du Royaume qui rend superflues les concessions de la loi mosaïque. L’Esprit nouveau et le cœur nouveau qu’il est venu donner, en accomplissement des promesses faites par les prophètes, permettent d’observer en plénitude toute la Loi de Moïse, et d’une manière parfaite. Cette discipline montre en effet que Jésus regarde comme législatifs les récits de la Genèse, et pas seulement les corpus prescriptifs du Pentateuque. Il faut donc situer cet enseignement sur le mariage dans la stricte ligne des antithèses* et des béatitudes* : Jésus n’est pas venu abolir mais accomplir toute la Loi, ce à quoi la discipline pharisienne ne parvient pas.
Bibl. : John Duncan DERRETT, « The Teaching of Jesus on Marriage and Divorce », in Law in the New Testament, Londres, Darton, Longman & Todd, 1970, p. 363-388 ; Menahem KISTER, « Divorce, Reproof, and Other Sayings in the Synoptic Gospels : Jesus Traditions in the Context of “Qumranic” and Other Texts », in Ruth A. CLEMENTS (éd.), Text, Thought, and Practice in Qumran and Early Christianity, Leyde, Brill, 2009, p. 195-229 ; Peter J. TOMSON, « Divorce Halakhah in Paul and the Jesus Tradition », in Reimund BIERINGER (éd.), The New Testament and Rabbinic Literature, Leyde, Brill, 2010, p. 289-332.

MARIE-MADELEINE. ― La pécheresse pardonnée : Lc 7,36-50 ; Marie-Madeleine dans l’entourage immédiat du Christ : Lc 8,1-3 ; Marie aux pieds du Christ et Marthe dévouée aux affaires du logis : Lc 10,38-42 ; Résurrection de Lazare, frère de Marthe et Marie : Jn 11,1-44 ; onction de Béthanie : Mt 26,6-13 ; Mc 14,3-9﻿ ; Jn 12,1-8 ; Marie-Madeleine à la crucifixion : Mt 27,55-56 ; Mc 15,40 ; (Lc 23,49.55) ; Jn 19,25 ; Marie-Madeleine au matin de Pâques : Mt 28,1sq. ; Mc 16,1.9 ; Lc 24,1-10 ; Jn 20,1-18.
Jésus a eu pour témoin oculaire le « disciple bien-aimé » de Jésus, identifié par la tradition ancienne avec l’apôtre Jean, source du quatrième Évangile. Les marques en sont discrètes mais bien présentes (Évangiles* [comme témoignages]). Dans cet Évangile se cache toutefois, serti comme un pur joyau dans sa trame délicate, un personnage encore plus mystérieux : Marie-Madeleine, pendant féminin du disciple bien-aimé, qui permet d’atteindre la vérité sur Jésus non seulement par les voies naturelles de la connaissance historique, mais aussi par une révélation intérieure, mystique. Jésus fascine non seulement à cause de ce qu’il a accompli, mais encore parce qu’il s’est suscité deux témoins exceptionnels, un homme et une femme, qui ont revêtu leur témoignage respectif de la seule authenticité qui convienne en définitive à Jésus : celle de l’Esprit saint. Jésus lui-même institue Marie-Madeleine comme témoin privilégié lorsqu’il prononce cette phrase sans équivalent dans les Évangiles : « Partout où sera proclamé l’Évangile, au monde entier, on redira à sa mémoire ce qu’elle vient d’accomplir » (Mc 14,9). Cette parole choquante suggère que l’Évangile comme événement empirique pouvait éventuellement tomber dans l’oubli. Mais l’Évangile proclamé par Marie-Madeleine ne disparaîtra jamais ; ses dimensions s’étendent jusqu’aux extrémités de l’univers. La « parole qui ne passera pas » (Mt 24,35), c’est celle de Jésus reprise par Marie-Madeleine et garantie par elle. La tradition chrétienne l’a d’ailleurs bien perçu : dans la séquence de Pâques, les fidèles du Christ s’adressent ainsi à la sainte : « Dis-nous, Marie, ce que tu as vu sur le chemin. – J’ai vu le tombeau du Dieu vivant et la gloire du Ressuscité » (→ séquence Victimæ paschali laudes). Marie-Madeleine est le témoin par excellence de Jésus.
1. Une aristocrate judéo-hellénistique. Un sommaire de saint Luc est une mine de renseignements précieux sur la sainte : « Jésus cheminait par les villes et les bourgs, répandant la parole et proclamant l’avènement du royaume de Dieu. Avec lui il y avait les Douze. L’accompagnaient aussi quelques femmes qu’il avait guéries d’esprits mauvais et de diverses maladies. C’était en premier lieu Marie de Magdala, de laquelle sept démons étaient sortis, puis Jeanne épouse de Chouza le premier ministre d’Hérode, puis Suzanne et quelques autres. Par leurs ressources, ces femmes subvenaient aux besoins matériels de la caravane » (Lc 8,1-3).
Marie-Madeleine tire son nom de sa ville d’origine, Magdala, qui apparaît vers 530 comme lieu de pèlerinage : « De Tibériade jusqu’à Magdala, où Marie est née, [il y a] deux milles » (→ Theodosius, De situ Terræ sanctæ, 28). Cette ville peut être située à deux endroits autour du lac de Tibériade : soit à Migdal Nunayya, soit à Tarichée. Le premier lieu-dit signifie la « Tour des poissons » (→ b. Pesaḥim 46a) et est localisé à environ un kilomètre et demi au nord de Tibériade. Le second, Tarichée (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs [B.J.], II, § 634, etc.), signifie « Salaison (de poissons) » et se trouve à cinq kilomètres et demi au nord-ouest (→ F.J., Vita, § 157) ou au sud (→ Pline l’Ancien, Histoire naturelle, 5,71) de Tibériade : cette dernière fut le centre administratif d’une toparchie (→ F.J., B.J., II, § 252) et posséda un hippodrome (ibid., § 599). Son nom grec fait référence à ses pêcheries (→ Strabon, Géographie, 16,2,45 ; F.J., B.J., II, § 635). Magdala était une station de villégiature où se délassaient de leurs intrigues sanglantes les courtisans blasés de l’entourage du tétrarque galiléen. Marie-Madeleine est mentionnée en même temps que Jeanne, épouse d’un haut dignitaire de la Cour. Juive nominale, à l’image de la dynastie, la cour était très hellénisée, peut-être anticléricale, et elle écoutait sans déplaisir les accusations d’hypocrisie religieuse et d’amoralité que les prophètes tels que Jean-Baptiste ou bientôt Jésus levaient contre le clergé de Jérusalem. Luc dit que « sept démons » avaient infesté l’âme de Marie-Madeleine (→ Lc 8,2). Cela veut dire que ses vices avaient atteint une forme de perfection. On se focalise à tort sur la luxure, alors qu’un être d’élite comme Marie-Madeleine a bien d’autres manières infiniment plus graves de pécher. Saturé de platonisme, son univers intellectuel croyait à une forme de rédemption par la beauté et le culte des valeurs aristocratiques. Il imposait l’excellence individuelle comme une ardente obligation, qui produit dans l’âme une tension desséchante, le sentiment d’une âpre privation dans laquelle le monde, Dieu et soi-même s’abolissent dans la quête du Seul. Rien de plus ascétique au fond que l’exigence inflexible du sublime à laquelle Marie-Madeleine avait voué sa vie. La volonté s’y précipite dans l’ivresse d’un amour où s’épuisent les forces vitales. La recherche platonicienne du beau en soi, menée sérieusement, consume tout l’être d’une façon où il se réjouit de se sacrifier à l’ardeur de son unique passion, qui s’impose avec violence. La souffrance inhérente à cette expérience est la preuve que l’on a été choisi par un destin inéluctable. Ainsi se transmue le plomb de l’être empirique en or éternel, et la douleur en instrument de la connaissance. Ainsi Marie-Madeleine, avant sa conversion, poursuivait-elle un idéal élitiste et même religieux où la séduction de la beauté libère de la morale commune.
2. Conversion. a) Appartenant au cercle intérieur de la cour d’Hérode, Marie-Madeleine devait s’y trouver lorsque le tétrarque y fit mener sous bonne garde Jean-Baptiste, après l’avoir fait arrêter en quelque point de la vallée du Jourdain. Quels sentiments purent saisir la femme d’exception lorsqu’elle compara sa société habituelle de bellâtres frelatés avec la chasteté embrasée de Jean-Baptiste ? Combien son élitisme forcé dut lui paraître peu de chose devant la voix inspirée qui avait fait trembler le désert ! « Voix du Seigneur qui fracasse les cèdres, qui fracasse les térébinthes » (Ps 28). On se demande aussi ce qu’elle pensa lorsque Salomé dansa pour obtenir du lâche Hérode la tête de Jean-Baptiste. Elle dut se demander par quel miracle Hérodiade ne l’avait pas choisie pour instrument de sa vengeance, elle que l’on savait toute-puissante sur le cœur des hommes, quoique ses charmes n’eussent pu l’emporter sur la consécration exclusive de Jean. Elle dut méditer longuement sur la vie qui l’avait conduite si près de causer la mort du plus grand parmi les enfants des femmes. La conversion de la créature la moins accessible à la grâce dut alors couronner le martyre de Jean-Baptiste de son premier fruit spirituel.
b) L’Évangile reste discret sur les motifs de la conversion de Marie-Madeleine, mais Luc dépeint une scène assez explicite : « Voici une femme, qui était pécheresse dans la ville. Ayant appris qu’il était à table dans la maison de Simon le Pharisien, elle avait apporté un vase de parfum. Se plaçant derrière lui, tout en pleurs, elle se mit à lui arroser les pieds de ses larmes ; elle les essuyait avec ses cheveux, les couvrait de baisers et les oignait de parfum » (Lc 7,37-38).
Chez Luc, cette femme n’est pas nommée, mais Jean l’identifie à Marie, sœur de Marthe et de Lazare : « Marie était celle qui avait oint le Seigneur de parfum et lui avait essuyé les pieds avec ses cheveux » (Jn 11,2).
Les sources des évangélistes protègent l’anonymat des personnes qui ont accompli un acte confessant Jésus comme Messie d’Israël, car il pouvait les exposer à la vindicte des autorités romaines craignant comme la peste toute manifestation visible du nationalisme juif. L’onction d’huile faite par Marie en Lc 7 entre en effet dans la catégorie des onctions messianiques – non d’un messie-roi dans la lignée de David, mais d’un Messie-prêtre tel qu’on le voit prophétisé à Qumrân : « Ils seront régis par les ordonnances premières dans lesquelles les membres de la communauté commencèrent à être instruits, jusqu’à la venue des Messies d’Aaron et d’Israël » (Règle de la Communauté [1QS], col. IX, l.10-11).
L’attente d’un prêtre dont la fonction première sera d’offrir le sacrifice qui expiera une fois pour toutes les péchés d’Israël figure en effet en première ligne de l’espérance messianique d’Israël (Daniel* [Prophétie]). Jésus ne s’y trompe pas : « Elle a répandu le parfum sur mes pieds. À cause de cela, ses péchés, ses nombreux péchés lui sont remis parce qu’elle a beaucoup aimé […] puis il dit à la femme : “tes péchés sont remis” » (Lc 7,46-48). Et les convives non plus : « Qui est celui-ci, qui va jusqu’à remettre les péchés ? » (v. 49).
Toute la séquence offre une magnifique paronomase sur « péché » et « dette » qui se disent tous deux en araméen* ḥôba’ et « aimer » ḥabbebh (→ Matthew Black, Aramaic Approach, 1967, p. 139). En grec comme en araméen, la « remise des péchés » est donc la même chose que la « remise des dettes », thème jubilaire dans lequel le ministère presbytéral joue un rôle capital puisqu’il revient aux prêtres de proclamer les années de jubilés et d’en réglementer le déroulement (→ Dt 15,1 sq.). Se profile ainsi l’accomplissement de la prophétie de Daniel* dont l’enjeu n’est autre que la définitive expiation des péchés, l’accomplissement du sacrifice ultime qui constitue le versant objectif de la rémission des péchés – laquelle en est la conséquence subjective pour le pécheur. L’attitude de Marie-Madeleine apparaît saturée de thèmes sacerdotaux à qui possède la clef de lecture fournie par l’accomplissement de la prophétie daniélique des semaines. En ne craignant pas de braver la souillure que lui valent ses nombreux péchés, cette femme atteste que Jésus dispose de l’autorité pour les lui remettre ; les assistants n’hésitent pas à reconnaître le caractère divin d’un tel acte (→ Lc 7,48). L’attitude de Marie-Madeleine est donc d’une audace extravagante, mais très réfléchie. La miséricorde surabondante de Jésus autorise cette femme à se savoir vraiment pardonnée, mais son pardon est l’effet des mérites accumulés par sa charité : « ses nombreux péchés lui sont pardonnés parce qu’elle a beaucoup aimé » (Lc 7,47). Le texte affirme donc à la fois la primauté du pardon qui vient de Jésus et la proportionnalité entre le mérite et la récompense que le pénitent peut acquérir sur la base du pardon reçu.
Marie-Madeleine pratique ainsi sur Jésus une onction sacerdotale. Elle le confesse comme dispensateur des biens divins. Le pardon de ses péchés est pourtant l’effet d’un sacrifice, signifié ici par la libation du parfum, dont le bénéficiaire est le Christ. C’est Marie qui a versé le parfum, mais c’est le pardon du Christ qui a donné à ce sacrifice son poids d’amour et sa charge d’éternité. Marie sœur de Marthe reçoit alors en toute justice de son amour une récompense dont la cause est cependant la surabondance du pardon du Christ. Celui-ci honore donc tout à la fois la justice et la miséricorde. Ou plutôt, en faisant miséricorde (→ Lc 7,42), il permet à cette femme de mériter en toute justice sa récompense par son amour. Le geste qui récapitule cela est une onction sacerdotale confessant le Christ comme prêtre des biens divins. Selon la logique profonde du sacrifice, quand Marie verse le parfum, c’est Dieu qui agit pour consacrer son amour.
Il s’agit donc d’une des scènes les plus importantes de l’Évangile. Jésus seul comprend l’audace de Marie. Le ressort de sa conduite est double : l’ardeur de son amour pour Jésus et le désir de plaire à Dieu qu’elle a gravement offensé par ses péchés. Celle-là lui donne la liberté de poser les gestes que Simon le Pharisien estime scandaleux, celui-ci inspire sa réserve chaste. C’est ainsi que dans une scène si intime, tout est délicat, plein de tact, pudique. Marie dévoile le fond de sa conscience, sans que son exposition sur la place publique lui confère aucune impudeur. L’étonnante alchimie qu’elle réalise trouve sa cause dans l’accord entre la parfaite droiture de Marie dans l’expression de son amour pénitent et la royale simplicité avec laquelle Jésus l’accueille.
La conversion de Marie couronne et dépasse la rude ascèse de la perfection platonicienne qu’elle avait cultivée jusque-là. Elle a trouvé la clef du jardin d’Éden. Elle a découvert que l’homme pouvait plaire à Dieu par un chemin qui n’enclot pas l’individu dans l’impératif catégorique de l’excellence individuelle. Cette voie est celle de l’amour qui ose, espère et croit.
3. Pendant la vie publique de Jésus. Selon Luc (8,3), Marie-Madeleine, Jeanne et Suzanne soutenaient financièrement la prédication de l’Évangile. Il ne fait guère de doute que ce trio d’aristocrates du grand monde ait exercé un ascendant sur la caravane accompagnant Jésus à travers la Galilée. Luc mentionne Marie-Madeleine et Jeanne parmi les saintes femmes qui virent le tombeau vide et entendirent l’annonce de la Résurrection. Le fait de les nommer au début du ministère galiléen et parmi les témoins de Pâques les établit parmi les témoins privilégiés sur lesquels repose la foi apostolique. Marie est celle qui « a choisi la meilleure part », assise aux pieds de Jésus dont elle boit l’enseignement avec avidité (→ Lc 10,38-42). Lors de l’impertinente résurrection de Lazare* après laquelle s’ourdit un noir complot contre Jésus, elle est comme « mise au secret » (→ Jn 11,28). Jésus savait les risques qu’il prenait alors (→ Jn 11,53-54) mais il les encourut pour complaire à la prière fraternelle de Marthe et de Marie.
4. Onction de Béthanie. Lorsque approchent les jours où s’accomplira la Pâque de Jésus, les forces en présence opposent les téméraires, peut-être emmenés par Juda, qui semblent prêts à saisir l’occasion d’un affrontement direct avec les autorités du Temple, et la foule probable des attentistes qui craint à juste titre le réveil militarisé de l’occupant romain. Les uns et les autres pressentent que l’on s’approche du dénouement. Dans ce contexte où les craintifs et les présomptueux n’ont guère vu plus loin que leurs projets tout humains, l’attitude de Marie-Madeleine détonne une fois encore par sa perception surnaturelle des choix qui s’offraient alors à Jésus. Matthieu et Marc parlent d’« une femme », sans la nommer, qui vint à Jésus lors d’un banquet, peu de jours avant la Passion, et répandit sur sa tête le contenu d’un vase de nard de grand prix. Jean précise qu’il s’agit de Marie (→ Jn 12,1 sq.), et qu’elle oignit encore les pieds de Jésus du parfum avec ses cheveux. Comme pour l’onction chez Simon le Pharisien, les synoptiques taisent l’identité de cette femme parce que son geste a une portée messianique : l’onction de la tête renvoie à celle du messie-roi d’Israël (→ 1 S 10,1). Jean qui écrit après la mort des protagonistes peut la révéler sans les compromettre. La valeur du parfum répandu s’élevait à trois cents journées de travail. Le produit de sa vente aurait donc suffi à entretenir une famille pendant près d’un an. Judas perçut immédiatement la portée du geste qui ferait violemment retomber l’enthousiasme révolutionnaire. La chronologie authentique de l’évangéliste place la scène juste avant l’entrée triomphale dans Jérusalem, un peu comme le sacre de Saül (1 S 10,1) précède d’assez peu son acclamation par le peuple (→ 1 S 11,15. L’onction sur les pieds est un signe de luxe extraordinaire réservé aux riches maisons : « il était de coutume à Athènes chez ceux qui vivent dans le luxe d’oindre même les pieds avec des onguents » (Athénée, Banquet des sophistes, XII, 553a, § 78). Le « même » montre que cette onction ne se limite pas aux pieds. Chez Pline, l’onction sur les pieds, à un emplacement où l’on ne « peut même pas sentir le parfum placé sur cette partie du corps et en tirer le moindre plaisir », relève d’un luxe effréné, connu uniquement dans la maison de César : c’est Othon qui enseigna cet usage à Néron. Pline donne aussi l’exemple d’un esclave affranchi qui en faisait autant chez lui « pour ravir aux princes ce privilège » (Pline l’Ancien, Histoire naturelle, 13,22). Mais l’onction des pieds annonce la mort prochaine de Jésus : « Laisse-la garder ce parfum pour le jour de ma sépulture » (Jn 12,7 ; → Mc 14,8). Les funérailles d’Hérode le Grand offrent un parallèle intéressant : pour rivaliser avec les souverains hellénistiques, il avait prévu une quantité immense de parfums pour ses obsèques (Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], XVII, § 199). Cette munificence extraordinaire trouve un écho dans la quantité très importante (une livre) et la qualité exceptionnelle (nard « pistique » de grand prix) de l’onguent employé par Marie selon Jn 12,3. L’usage des épices est attesté en contexte funéraire juif pour des obsèques royales (→ 2 Ch 16,14 [enterrement du roi Asa] ; F.J., A.J., XV, § 61 [funérailles d’Aristobule]) : ainsi les funérailles prophétisées par Marie deviennent encore plus celles d’un roi. Dans un contexte où Jésus a été condamné pour trahison sur la base de ses prétentions messianiques, Nicodème* lui offrira d’ailleurs un traitement digne d’un roi après sa mort. Voilà de quoi refroidir tous les élans populaires sur lesquels Judas comptait s’appuyer.
Ce geste de Marie prophétise donc le sens de la passion de Jésus à venir, insupportable pour Judas : c’est alors sans doute qu’il résolut de le trahir, peut-être pour lui forcer la main, en tout cas pour le mettre sur le chemin d’un messianisme dont le geste extraordinaire de Marie le détournait. D’où la violence de ses récriminations contre elle.
Mais l’onction de Béthanie avait encore un sens particulier pour Marie elle-même. Si c’est elle qui, pécheresse, a essuyé les pieds de Jésus avec ses cheveux (→ Lc 7,38), puis les a oints avant, de nouveau, de les essuyer à Béthanie, six jours avant la Pâque, la répétition de ce geste si étrange par la même femme doit avoir un sens bien précis. Les gestes doivent s’éclairer mutuellement. Il faut ici distinguer le sens de l’onction des pieds de leur essuyage, deux gestes formellement différents. Par l’essuyage des pieds avec ses cheveux, Marie fait mémoire de son attitude pénitentielle lorsqu’elle était une pécheresse publique, par laquelle elle s’est abaissée et continuera à le faire par amour de Jésus. Le parallèle est évident avec le lavement des pieds (→ Jn 13,5). Celui-ci a une portée sacramentelle (→ Jn 13,14) puisque les fidèles doivent le répéter. L’extraordinaire logion de Jésus en Mc 14,9 prend toute sa portée dans la version johannique. En essuyant le parfum précieux avec lequel elle a oint les pieds du Christ, Marie annonce l’institution d’un geste liturgique propre à la nouvelle alliance, mémoire du pardon reçu qu’elle actualise dans un geste d’amour et de service. L’humilité de Marie à Béthanie n’est donc plus causée par une contrition même parfaite, qui n’est plus de saison, mais seulement par le désir de s’associer à la condescendance de Jésus, mieux encore, de l’anticiper prophétiquement. Les cheveux sont la parure et la gloire de la femme, revêtus même d’un sens religieux en Israël : « La nature elle-même ne vous enseigne-t-elle pas que c’est une honte pour l’homme de porter les cheveux longs, tandis que c’est une gloire pour la femme de les porter ainsi ? Car la chevelure lui a été donnée en guise de voile » (1 Co 11,14-15). S’en servir pour essuyer des pieds a le sens d’une consécration et d’un abaissement analogue, toutes proportions gardées, à celui de Jésus. Dans le contexte propre à Jean, le geste signifie au lecteur à quel type de messianisme il doit s’attendre : celui de l’humilité et du service.
Jésus donne cependant à l’onction des pieds une dimension que Marie n’avait peut-être pas prévue. Lorsqu’il déclare à Judas, qui se récrimine et médite déjà son forfait, « laisse-la, qu’elle garde [ce parfum] pour le jour de ma sépulture », il veut dire quelque chose de profondément mystérieux. Comment garder ce parfum alors que le flacon a été répandu tout entier sur lui, il n’en reste rien : on en est assuré par Mc 14,3 (flacon brisé) et Jn 12,5 (la question de Judas au verset 5 implique que l’on ne puisse plus vendre le parfum, et donc qu’il n’en reste plus dans le flacon). Pourtant Marie doit apporter ce parfum-là (v. 7) pour la sépulture de Jésus. Le subjonctif ne laisse ici aucun doute : Jésus intime à Marie l’ordre de revenir pour l’onction funéraire. Le contexte laisse entendre que c’est un privilège qu’il lui concède alors de venir à son tombeau pour y rendre cet honneur. Mais avec quel onguent ?
5. Au matin de Pâques. Après la clôture du sabbat, Marie vient donc au tombeau pour le visiter conformément à l’ordre que lui a donné Jésus (→ Jn 20,1). Selon Marc, elle a amené des aromates, probablement de la myrrhe (→ Mc 16,1), mais c’est contradictoire avec sa propre version des faits : l’onction funéraire a déjà été accomplie (→ Mc 14,8). C’est Jean qui livre comme souvent le compte rendu le plus exact : Marie vient les mains vides, car Jésus lui a ordonné de venir avec le parfum qu’elle a versé sur ses pieds et qui se trouve donc maintenant dans ses cheveux, avec lesquels elle les a essuyés. Tout ce qui en reste est comme répandu dans son abondante crinière. Peut-être a-t-il continué à répandre son odeur entêtante pendant tout le déroulement de la Passion, y compris lorsque Marie-Madeleine était au pied de la croix de Jésus (→ Mc 15,40), où l’iconographie traditionnelle la représente parfois tenant ou baisant les pieds du supplicié. Marie n’avait pas choisi par hasard en effet le parfum pour l’onction de Béthanie.
Il s’agit d’un nard véritable (pistikos) et de grand prix. L’adjectif pistikos n’apparaît qu’en → Jn 12,7 et Mc 14,3. On a tenté de rapprocher cet adjectif par assonance de la pistache, ou d’y voir une traduction de l’aroma costum, lui-même forme latinisée de l’araméen quštâ « vérité » d’où le sens « véritable », c’est-à-dire non-mélangé. Il pourrait s’agir aussi du nard dont un des noms se dit en sanskrit pisita ; ainsi propose-t-on de traduire « nard indien ».
L’occurrence de cet adjectif mystérieux dans un moment aussi crucial pose question. En apportant un nard Marie semble se souvenir du parfum précieux que le bien-aimé du Cantique des cantiques apporte à l’époux messianique :
	Jn 12,2-3
	Ct I, 12

	« Lazare se trouvait parmi les convives. Marie prit alors une livre d’un onguent de nard véritable de grand prix […] la maison fut remplie du parfum de cet onguent. »
	« Le roi est sur sa couche ; mon nard a donné son parfum. »




Trois données communes à ces versets ne sont pas courantes : le fait d’être couché à table, le nard et enfin la fragrance. Un peu plus loin, ce parfum revient : « Tes jets sont un paradis qui s’écoule avec le fruit des arbres féconds, du henné avec le nard ; le nard, le crocus, le roseau, la cinnamome avec tous les arbres du Liban, la myrrhe et l’aloès avec les meilleurs onguents » (Ct 4,13-14 Septante). Le nard n’apparaît dans toute la Bible grecque qu’en Ct 1,12 ; 4,13-14 ; Mc 14,3 ; Jn 12,3 ; l’allusion de Jean à Ct 1, 12 est à peu près certaine. Mais il faut encore y ajouter Ct 4,13-14. En effet, Jn 12,7 rejette dans le futur l’onction funéraire du Christ. C’est Nicodème qui rend les honneurs funéraires en 19,39 où, fait remarquable, Marie n’est pas présente alors que Jésus l’avait chargée du dernier honneur rendu à son corps. Or la combinaison de myrrhe et d’aloès n’apparaît dans la Bible grecque qu’en Jn 19,39 et Ct 4,14 ainsi qu’en Ps 44/45,9 dans le contexte des noces messianiques. La combinaison « myrrhe et stacte » se retrouve en Si 24,15 pour désigner la fragrance dégagée par la Sagesse personnifiée dans le jardin de Dieu que constitue la Terre sainte (v. 14).
La référence implicite du parfum apporté par Marie au Cantique des cantiques le met donc en relation avec le « paradis » d’où embaument toutes sortes d’odeurs merveilleuses. D’anciennes traditions juives insistent sur les fragrances délicieuses qui fleurent du paradis et symbolisent l’immortalité : « l’arbre de vie est à cette place où le Seigneur repose et cet arbre est d’une bonne odeur indicible » (2 Hénoch 8,4 ; →  1 Hénoch 24-25 ; 32,4 : l’odeur de l’arbre de la connaissance se répand au loin, cf. Jn 12,3c). Dans le targum de Gn 27,27 on lit : « comme l’odeur du jardin planté dans le champ d’Éden que YHWH a béni ». Dans le Midrash Tanhuma Buber, Toldot 16 : le parfum des justes ressemble à celui du monde futur. Les vêtements de Jacob ont l’odeur des champs, car c’étaient les vêtements du premier homme qui avaient le parfum du paradis. Un apocryphe évoque les vents sortant d’auprès de Dieu pour porter dans le royaume terrestre du Messie la fragrance des plantes aromatiques (2 Ba 29,7) et un autre place au troisième jour de l’hexahèméron la création des arbres odoriférants (4 Esd 7,44). Le targum de Ct 4, 13-14 met le nard en lien avec le paradis : « tes jeunes gens sont pleins de bonnes œuvres comme les grenades. Ils aiment leurs femmes et engendrent des fils semblables à eux. Leur odeur est comme celle des beaux arbres du jardin d’Éden, comme le cyprès et le nard ». Dans la Vie grecque d’Adam et Ève 29,3 le patriarche expulsé du paradis demande à en emporter des aromates afin de continuer à entrer en communication avec Dieu par son sacrifice. Le nard (v. 6) fait partie des fragrances qu’il peut emporter ; en 9,3 il demande que Dieu envoie son ange prélever sur l’arbre de vie une goutte d’huile dont il s’oindrait pour guérir de sa maladie. À Qumrân, Hénoch visite en dernier les montagnes du nard avant de parvenir au « paradis de justice » (4QHend XXXII, 1-2﻿). L’ordre donné par Jésus à Marie de garder le parfum en Jn 12,7 s’inscrit peut-être dans la constellation de traditions qui met en rapport le nard avec le parfum du paradis : ce verbe renverrait aux dix objets créés entre les deux soirs (targum de Jonathan sur Nb 22,28). Le nard se trouvant dans le paradis, et celui-ci étant au nombre des dix réalités protoctistes, on peut le regarder comme un des objets mis en réserve depuis la fondation du monde.
L’emploi des fragrances délicates en Jn 12,3 et 19,39 fait donc système, à travers les allusions au Cantique des cantiques. Les parfums délicats sont en effet les restes tangibles, sensibles et terrestres du paradis et de l’arbre de vie donnés à Adam en ce monde. Ils signifient donc la promesse de la résurrection et de l’immortalité dans le paradis retrouvé. La bonne odeur anticipe ici-bas cette espérance, c’est pourquoi les justes répandent un agréable parfum. Paul parle ainsi de la « bonne odeur » du Christ ressuscité (→ Ép 5,2 ; 2 Co 2,15). Ainsi « l’onction de Jésus faite par Marie aurait comme fonction d’évoquer la précréation du parfum au paradis et de la mettre en rapport avec le Messie. Elle serait plus une désignation du Messie dont le corps répand le parfum de l’immortalité qu’une préparation de l’ensevelissement » (Manns, « Lecture symbolique de Jn 12,1-11 », in Liber Annuus36 [1986], p. 96-99).
L’absence du nard au matin de Pâques semble donc s’expliquer. C’est le Messie qui redonnera accès au parfum du paradis émanant de l’arbre de vie. De son corps enseveli émane le parfum de la divinité. L’odeur du nard a la propriété de diffuser l’odeur d’un paradis fermé depuis la chute d’Adam et Ève. Vestige de l’Éden, ce produit fascine les Anciens. Du fait de la propension des odeurs à se répandre – singulièrement du nard à la fragrance puissante –, l’odorat demeure quand la vue, l’ouïe, le toucher et le goût ne reçoivent aucun signal. L’odeur du nard qui donne du paradis une connaissance obscure mais certaine symbolise la foi. C’est pourquoi ce nard est pistikos, car il vient de la foi, en grec pistis. C’est un leitmotiv de l’enseignement de Jésus que le rapport entre la foi et la vie éternelle : « afin que quiconque croit ait, en lui, la vie éternelle. Dieu, en effet, a tant aimé le monde qu’il a donné son Fils, son unique, pour que tout homme qui croit en lui ne périsse pas mais ait la vie éternelle » (Jn 3,15-16 ; → v. 36 ; 5,24 ; 6,40.47 ; 11,25 ; 20,31). Ainsi le nard symbolise-t-il la foi qui sauve et confère l’immortalité ; il explique que Marie est une « juste » qui « vit de la foi » (Saint Augustin, Traités sur Jean, 50,6). Marie figure l’Église « qui présente au Christ le sacrifice spirituel et la foi de bonne odeur (pistis euôdias = paraphrase de nardos pistikos), et qui exprime de sa sainte chair la bénédiction par une participation mystique. Elle en présente une livre, qui est le poids parfait, donc pour désigner la perfection de la foi » (Saint Cyrille, Commentaire sur saint Jean, livre 7 ; PG 74, col. 74-76). Marie porte désormais sur elle l’odeur du Christ, établissant ainsi une communauté d’odeur entre elle et lui. Le mystérieux commandement de Jn 12,7 constitue une annonce voilée de sa résurrection pour laquelle il sollicite la foi de Marie. Il lui demande au jour de sa sépulture d’apporter le « nard de la foi » qu’elle porte dans sa chevelure, qui s’identifie désormais à elle, qui prépare son corps à la résurrection des justes. Il n’est pas disponible dans un flacon, mais seulement par contact avec le corps du Fils de Dieu, qui s’est mêlé à sa propre odeur. Le sens divin des odeurs, des gestes et des paroles du Christ précède la foi inchoative de Marie, qui n’accède que progressivement à la pleine stature de ce qu’elle croit.
L’identification de Marie à l’épouse messianique du Cantique des cantiques se poursuit donc dans le récit de Pâque. L’allusion à la myrrhe et à l’aloès lors de la sépulture renvoie encore au psaume proclamant l’accomplissement des noces messianiques, ainsi qu’au parfum de la sagesse qui se répand dans le paradis de Dieu. L’inhumation du Christ telle que la présente Jean ressemble davantage à une entrée triomphale du Christ en paradis qu’à une sépulture. L’association entre bonne odeur, accès à la vie éternelle et entrée triomphale est attestée par ailleurs en 2 Co 2,14-16. L’arrière-plan se réfère aux entrées triomphales des souverains grecs dans les cités où les précédaient encensoirs et brûle-parfums.
L’obscurité dans laquelle se déroule la rencontre n’est donc pas la ténèbre menaçante et confuse, mais la nuit qui, en chassant le flot des images, est propice à l’intériorisation du mystère. Jésus prononce son prénom : « Marie » (Jn 20,16). Il n’y a rien de plus réaliste que ce petit détail. Marie dut reconnaître Jésus à une inflexion typique de sa voix lorsqu’il l’appelait. La foi de la première chrétienne germe du témoignage conjoint de la mémoire et de la présence. C’est par la foi en effet que l’on connaît le Christ ressuscité, non par une perception directe. D’où la fameuse phrase, si souvent illustrée par les peintres, « ne me touche pas » (Jn 20,17). Leur odeur est déjà inextricablement mêlée par le contact physique. La détresse de Marie au matin de Pâque s’explique beaucoup mieux si le Christ lui a donné un droit à accomplir un rite funéraire sur son corps dont la disparition inexpliquée la prive. La résurrection de Jésus ouvre une brèche qui libère les larmes de Marie, comme une insistante interrogation sur le devenir du corps supplicié. Ses larmes sont le signe de sa foi indéfectible, connaissance nocturne comme « l’obscurité » (Jn 20,1) à l’ombre de laquelle elle les déverse, bientôt dissipée par l’apparition pascale. Si le Christ lui demande de ne pas la toucher, c’est encore parce que le tact comme l’olfaction sont les sens de la foi, dépassée à ce moment précis par la vision qui la constitue témoin oculaire du Ressuscité. Ct 4,13, déjà largement sollicité, fait allusion à des apôtres (apostolai au féminin !) comparées au paradis des grenades, puis au henné mêlé de nard. Dans la mesure où Marie porte dans ses cheveux le nard essuyé sur les pieds du Christ, il est légitime de la comparer à ce henné, en grec kypros, du nom de l’île d’Aphrodite. Peut-être Jean entend-il nous montrer par là que l’amour dont témoigne Marie met le fidèle en possession de son objet plus parfaitement que la connaissance obscure qu’il en a dans la foi.
5. Récapitulation sur le rapport de Marie-Madeleine à Jésus. Jean a révélé que la référence à Marie-Madeleine joue un rôle structurel dans l’intelligence plénière sur Jésus qu’il promet dans son Évangile : il est autant celui de Marie-Madeleine que le sien. Le rappel de l’onction sacerdotale pratiquée par Marie en Lc 7 est bien à sa place en Jn 11,2 alors que Jésus s’apprête à ressusciter Lazare dont la maladie sonne douloureusement comme un rappel du péché condamnant tous les hommes à mourir. L’onction en 12,1-8 possède un caractère inséparablement royal et funéraire. Elle résonne déjà comme une confession de foi dans la royauté du Christ qui triomphe de la mort comme de son dernier ennemi. Elle dépasse par avance le rite d’ensevelissement de 19,39 en caractérisant l’onguent à utiliser par Marie comme hors de portée des hommes, et déjà répandu sur les cheveux de Marie. Ainsi l’onction annoncée et prévue pour le chapitre 20 n’a pas lieu, car la Résurrection a oint le Christ de l’onction éternelle. Désormais, c’est le Christ qui fournit l’odeur du paradis ouvert depuis le tombeau vide.
Dans l’Ancien Testament, ce sont toujours des hommes qui procèdent aux onctions à caractère religieux. Il s’agit d’ailleurs d’actes liturgiques, réalisés par des prêtres ou des hommes liés au sacerdoce (Samuel, Élie et le sacerdoce d’Aaron). Marie la Magdaléenne n’exerce aucune forme de sacerdoce ministériel. En revanche, elle prophétise les diverses facettes du sacerdoce de Jésus : il expie les péchés par son sang et purifie les corps des morts en les associant à la puissance de sa résurrection.
Enfin, la vivification par la foi constitue un leitmotiv de l’enseignement de Jésus. C’est Marie la Magdaléenne qui représente la figure du parfait disciple dans la foi. Par la foi, elle prophétise et ainsi fait advenir le Christ dans le mystère du salut et de la Résurrection. Marie rencontre le Christ au jardin dans une réminiscence du Cantique des Cantiques et de la Genèse. Les noces du nouvel Adam et de la nouvelle Ève se célèbrent dans le paradis déjà rouvert par la résurrection du Christ. Pour toutes les générations, Marie sera celle qui en a la première respiré l’odeur enivrante. La foi de l’Église qui proclame la victoire de Jésus sur la mort a Marie-Madeleine pour premier témoin. Aussi la Tradition depuis Hippolyte de Rome au moins (IIIe siècle) l’honore-t-elle du titre d’apôtre des apôtres. Ce fait fut inlassablement répété par des misogynes pour discréditer le christianisme, religion d’hystériques. Pour Renan, la foi pascale résulte de la supercherie d’une déséquilibrée : « la forte imagination de Marie de Magdala joua dans cette circonstance un rôle capital. Pouvoir divin de l’amour ! Moments sacrés où la passion d’une hallucinée donne au monde un Dieu ressuscité ! » (Vie de Jésus).
6. Dans la Tradition. Le culte des reliques de sainte Marie-Madeleine est attesté en 899 à Constantinople où l’empereur byzantin Léon VI le Philosophe installe des reliques de Madeleine et de Lazare d’origine inconnue. En 1050, à Vézelay, à la faveur d’une vague de piété magdalénienne et de bonnes relations avec le pape, l’abbé Geoffroy de Vézelay installe en son abbaye le culte de reliques d’origine inconnue de la sainte. Pour en justifier l’existence, la littérature pieuse de l’abbaye développa d’abord le motif « rien n’est impossible à Dieu » (→ Bibliotheca hagiographica latina antiquae et mediae aetatis, 5471) ; puis elle composa un récit miraculeux de translation racontant l’expédition de 882-884 qui aurait rapporté la sainte depuis la Provence. Enfin, on produisit à l’enquêteur délégué par le pape Clément IV en 1265 des restes dont une abondante chevelure, solennellement vénérée en 1267 par le légat et le roi. Après un immense succès populaire dont témoigne le départ de deux croisades de Vézelay, les pèlerinages s’amoindrissent cependant. En Provence, l’héritier de la maison d’Anjou encourage le culte de la sainte à la Sainte-Baume après y avoir exhumé en 1279 un sarcophage contenant un corps identifié à Marie-Madeleine. Les pèlerins affluent en masse à Saint-Maximin et à la Sainte-Baume, que le pape confie aux Dominicains. En 1315, Jean Gobi l’Ancien, quatrième prieur du couvent, rédige un recueil de quatre-vingt-quatre miracles, Liber miraculorum beatæ Mariæ Magdalenæ. Le « bon roi » René d’Anjou (1409-1480) étend géographiquement le culte de Marie-Madeleine en Provence : dans un port autrefois nommé Sainte-Marie-de-Ratis, il découvre une sépulture qu’on attribue aux « Saintes-Maries-de-la-Mer » : Marie-Jacobé et Marie-Salomé, compagnes de Marie-Madeleine sur sa barque, qui n’aurait pas accosté directement à Marseille en arrivant de Jérusalem, mais en cet endroit.
À en croire nombre de théologiennes féministes, l’Église aurait été victime d’un patriarcalisme séculaire en assimilant la dame de Magdala à une prostituée. On a vu que cette représentation ne correspondait certes pas au statut social de Marie-Madeleine, et seulement de loin à la liberté de ses mœurs – dont on ne sait pas grand-chose. Plus récemment, en lisant les textes gnostiques, parfois à contresens, les enrichissant de kitsch orientaliste, de préjugés anti-institutionnels, de spiritualisme ou d’occultisme et de théorie du complot appliquée aux origines chrétiennes, une certaine littérature a souvent travaillé sur les équivalences hâtives : féminisme de lutte contre l’oppression ; fidélité donc initiation (gnostique) ; proximité donc sexualité. Plusieurs sectes s’en inspirent pour promouvoir une nouvelle gnose centrée sur la révélation du divin féminin par Madeleine. Après les travaux précurseurs d’Élisabeth Schüssler Fiorenza, Ingrid Maisch, dans Maria Magdalena, considère les métamorphoses de Marie-Madeleine comme autant d’images masculines réductrices de la femme : la prostituée, l’extatique, la sainte ou l’épouse.
Pourtant, la vraie Marie de Magdala représente beaucoup plus que cela : la solidarité avec les mourants, la loyauté jusqu’à la mort, le courage, la créativité, la persévérance. La Tradition proclame que la gloire de Marie-Madeleine réside précisément dans le fait d’avoir été une pécheresse. En quoi l’aveu d’un péché peut-il discréditer une sainte chrétienne ? Il l’exalte bien plutôt ! L’Évangile de Marc n’est-il pas celui du repentir et des larmes de Pierre ? Paul ne raconte-t-il pas inlassablement la miséricorde que Dieu lui a faite en l’arrachant à ses erreurs et à ses crimes ? En refusant l’image traditionnelle de Marie-Madeleine, la pécheresse ou la sainte, c’est peut-être bien le rapport direct à Dieu, la grâce, qui est refusé. Récuser la gloire de la pécheresse pardonnée, préférer la vertueuse moderne, n’est-ce pas encore souscrire à la morale bourgeoise ? Même erronée, l’image traditionnelle de Marie-Madeleine comme une femme de mauvaise vie reste plus proche de la réalité que celle d’une proto-féministe parée de toutes les qualités.
Bibl. : Raymond-Louis BRUCKBERGER, Marie-Madeleine, Albin Michel, 1975 ; Régis BURNET, Marie-Madeleine. De la pécheresse repentie à l’épouse de Jésus, Cerf, 2004 ; Renaud SILLY, « Identification de Marie la Magdaléenne dans l’Évangile selon saint Jean », Revue thomiste, no 117, 2017, p. 445 sq.
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MARIE, MÈRE DE JÉSUS. ― Jésus était connu comme le « fils de Marie ». Désigner un homme comme fils de sa mère est rare chez les Anciens. Est-ce l’indice de la difficulté de ses contemporains à définir la filiation* de Jésus ? ou d’une mort précoce de Joseph* ? ou encore de la mystérieuse paternité céleste revendiquée par Jésus lui-même (Abba*) ? Toujours est-il que ce nom de « fils de Marie » octroie une dignité exceptionnelle à la femme ainsi décrite comme la mère d’un tel fils. Au fur et à mesure que se dévoile le visage du Christ dans l’Écriture, un autre visage apparaît à ses côtés : celui de Marie. C’est en observant Jésus que l’on découvre peu à peu qui est vraiment Marie. Les Écritures* et la Tradition permettent de connaître en partie l’histoire de cette femme « bénie entre toutes les femmes » (1), son lien avec Jésus (2) et son rôle maternel dans l’Église (3).
1. Marie telle qu’en elle-même. a) Ascendance sacerdotale et mariage avec Joseph. Marie appartient à la tribu sacerdotale de Lévi. Elle serait née à proximité du Temple* selon le Protévangile de Jacques. Les renseignements plus assurés de Luc indiquent que Zacharie, le prêtre, (→ Lc 1,5) et Élisabeth, sa femme, sont ses « parents » (Lc 1,36). Ce renseignement est corroboré par Hégésippe cité par Eusèbe de Césarée (Histoire ecclésiastique, II, XXIII, 6) selon lequel Jacques le Juste, « frère de Jésus » est prêtre (Jacques* ; Frères* de Jésus, § 4). Celui-ci est apparenté à Zacharie et à un certain Syméon, porteurs de noms sacerdotaux, dont il aurait pourvu à la sépulture et demandé à reposer à côté d’eux (→ Theodosius, De situ Terræ Sanctæ, 9). Jacques, Syméon et Zacharie sont donc prêtres et le croisement des données entre les inscriptions, les sources écrites et Luc montre qu’il s’agit de la famille de Marie, étroitement liée au sanctuaire. Il est probable que Zacharie ait été l’oncle de la Vierge. Même si le Protévangile de Jacques lui donne celui de Joachim, Syméon pourrait être celui de son père, sans que l’on puisse déterminer à quelle génération appartient le Syméon inhumé avec Jacques et Zacharie. L’anomalie remarquable est qu’à la génération de Jésus, ce sont les neveux de Joseph* qui portent les noms sacerdotaux (Syméon et Jude → Mt 13,55 ; Mc 6,3) tandis que ce sont ceux de Marie qui portent les noms davidides (Jacques et Joseph). Cet échange entre les deux tribus a une portée très importante : c’est le signe que le messianisme sacerdotal prend de la consistance dans l’espérance d’Israël, en même temps que le messianisme royal issu de David (Daniel* ; Messianisme* [à l’époque de Jésus], § 1, d.e.f. ; Prêtre*-Messie). Le nom de Marie, Myriam ou Mariam, à l’exemple de la sœur aînée de Moïse et d’Aaron (→ Ex 2,4 ; 15,20), se donne plutôt à la première des filles d’une lignée de prêtres, qui était destinée à épouser un prêtre. Son mariage avec Joseph, « fils de David » (Mt 1,20), constitue donc une rupture remarquable, liée à la spiritualisation de l’espérance messianique et à l’unification de la mémoire œcuménique d’Israël dans les milieux les plus religieux, au moment où le sacerdoce et la royauté tombent dans le stupre et le scandale avec Hérode*, Archélaüs* et les prêtres douteux qu’ils instituent (Jacques*, § 4).
Par ailleurs, Mt 1,18 précise que la conception de Jésus se produisit alors que Marie, dûment mariée à Joseph, n’avait pas encore cohabité avec lui. La raison la plus vraisemblable est que Marie est encore trop jeune pour la consommation du mariage. Elle doit être âgée de douze à quatorze ans. Ce renseignement est précieux : la hâte des parents de Marie à la marier s’explique très bien si l’on pense qu’ils souhaitaient se conformer scrupuleusement au précepte selon lequel le mariage est un véritable commandement, non un simple choix de vie (Gn 1,28 relu par la tradition rabbinique). Or c’est à douze ans que l’enfant est considéré comme majeur et donc astreint à l’observance de la Loi de Moïse (→ m. ʼAbôt 5,21). Dans les milieux les plus religieux, qui s’astreignent à observer la Loi avec diligence et sans barguigner, l’âge de douze ou treize ans signe le début des négociations entre familles qui aboutiront à un contrat de mariage, lequel sera bien entendu consommé plus tard. Le fait que Marie à l’Annonciation soit déjà mariée à Joseph, mais que le mariage ne soit pas encore consommé la situe dans un tel milieu pieux, celui que restitue à merveille Lc 1-2 et pour lequel l’évangéliste semble bien avoir disposé du témoignage de Marie (Recouvrement* au Temple, § 1 ; Nativité*, § 1).
b) Kecharitôménè/gratificata. À l’Annonciation*, l’ange s’adresse à Marie en l’appelant « Kecharitôménê » (Lc 1,28), vulgate « gratia plena » ou « gratificata » dans les vieilles bibles latines. C’est un véritable nom nouveau que lui donne l’ange, comme il arrive aux personnages bibliques transformés par un contact intime et brûlant avec le divin. Jacob devient Israël après avoir lutté avec l’ange (→ Gn 32,28). Son nom exprime ce qu’il est devenu. De même Simon auquel Jésus donne le nom de Pierre*. Kecharitôménè, est un participe parfait moyen d’un verbe charitoô, « gracier ». Le parfait exprime le résultat présent d’une action passée (Engendrement*, § 2). C’est donc le temps par excellence du devenir auquel Marie appartient en tant que créature en laquelle Dieu a opéré selon sa puissance. Mais le parfait signifie aussi que cette transformation est devenue un état stable. La forme moyenne quant à elle suggère que cet état n’est pas passif, mais il est le résultat d’une opération du sujet sur lui-même. Pour harmoniser les deux ordres de causalité qui se conjuguent dans le nom Kecharitôménè, il faut dire qu’il s’agit d’une transformation du sujet par lui-même, en vertu d’une opération surnaturelle, reçue de Dieu. C’est donc une grâce, mais à laquelle le sujet coopère. Quant au concept de grâce induit par la sémantique du verbe lui-même, il signifie que Marie est devenue la pure créature qui a reçu la plus haute grâce, au point de devenir un maximum dans l’ordre de la grâce, d’une manière toutefois qui la fait coopérer à la grâce qu’elle reçoit. Seule la grâce* d’union de l’humanité du Christ avec la personne du Verbe est d’un ordre plus élevé encore (Union* hypostatique). En tant que maximum dans l’ordre de la grâce reçue par une pure créature, Marie en devient cause pour tous les hommes. La grâce reçue par Marie n’est pas en effet un privilège, mais elle lui est donnée pour le bien de tous les hommes, car toute grâce est d’abord ecclésiale avant d’être individuelle. La grâce qui la préserve de toute souillure ne met donc pas Marie à part, mais au contraire au cœur de l’humanité. Elle est la plus humaine de tous les humains, et libre ainsi de donner au nom de toute l’humanité son consentement à l’Incarnation*.
c) « La Femme ». Marie est comme préfigurée par de nombreuses femmes de l’Ancien Testament et ne se comprend qu’en relation avec elles. Judith et Yaël, par exemple, sont appelées chacune « bénie entre les femmes » (Jg 13,18 ; 5,24 ; → Lc 1,42) pour avoir vaincu l’ennemi. Agar (→ Gn 16,11) ainsi que la femme de Manoah (→ Jg 13,3) ont, des siècles avant Marie, reçu la visite d’un ange de Dieu pour leur annoncer qu’elles enfanteraient un fils. Les cantiques chantés par Myriam, sœur de Moïse (→ Ex 15,21), par la prophétesse Déborah (→ Jg 5), ou par Anne, mère de Samuel (→ 1 Sa 2), étaient comme les préludes du Magnificat de la Vierge (→ Lc 1,46-54). Au fil du temps un dialogue s’est instauré entre ces femmes d’Israël et Dieu. Dieu a entendu les prières de Sara, Rébecca, Rachel, Tamar, Ruth, Anne qui demandaient une descendance, et en Marie il a répondu au-delà même de leurs attentes en donnant son propre Fils. Dieu avait promis à Abraham que par lui seraient bénies toutes les nations de la terre (→ Gn 18,18), cette bénédiction s’accomplit en Marie que « désormais toutes les générations […] diront bienheureuse » (Lc 1, 48). Au fil des alliances successives, des élections, Dieu réalise au sein de son peuple « une perfection de plus en plus haute sur une ligne de plus en plus restreinte » (Laurentin, Structure et théologie de Luc, I-II, p. 152) qui au final se concentrera en une unique personne : Marie de qui naîtra Jésus. Elle est donc à la charnière des deux Testaments, figurant d’abord la « fille de Sion », le peuple d’Israël, elle devient en accueillant le Messie, l’icône de l’Église. Avec elle commence une nouvelle genèse (→ Mt 1,17) et Irénée la compare à la première femme : « Le nœud de la désobéissance d’Ève a été dénoué par l’obéissance de Marie, car ce que la vierge Ève avait lié par son incrédulité, la Vierge Marie l’a délié par sa foi » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 3,23).
Marie est « la femme », (→ Jn 2,4 ; 19,26 ; Ap 12,1) évoquée dans la Genèse quand Dieu s’adresse au serpent en ces termes : « Je mettrai une hostilité entre toi et la femme, entre ton lignage et le sien. Elle t’écrasera [vul. Ipsa conteret] la tête et tu l’atteindras au talon » (Gn 3, 15).
2. a) La Vierge-Mère. La parole de l’ange consacre Marie dans l’état de Vierge-Mère du Messie d’Israël : Annonciation*, § 3.
b) Mère de Jésus, mère de Dieu. Jean ne mentionne jamais Marie par son nom mais toujours par son titre de « mère de Jésus ». Cette fonction est première et tout l’être de Marie, toute sa vie en découlent. Élisabeth la dit « bénie entre les femmes » (Lc 1,42), et plus tard une passante s’écrira devant le Christ : « Heureuses les entrailles qui t’ont porté » (Lc 11,27). Marie est pleinement mère, et pas seulement un réceptacle. Jésus n’est pas « passé à travers la vierge comme à travers un canal mais il a réellement pris d’elle sa chair » (→ Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, IV, 9). Il est le « fruit de ses entrailles » (Lc 1,42) et c’est d’elle et d’elle seule qu’il reçoit son humanité. Jésus s’est formé à partir de son sang (→ Jn 1,13). Elle est la preuve que Jésus est vrai homme. Les Nazaréens l’attestent, Jésus est bien « fils de Marie » (Mc 6,3), et cette vérité leur semble incompatible avec le fait qu’il se présente comme « Fils de Dieu » (→ Mc 5,6). Pourtant, en son unique personne* ses deux natures, divine et humaine, sont unies. Et c’est pourquoi, en étant mère de Jésus, Marie devient mère de Dieu (→ Concile d’Éphèse [431], DzH, no 111a), non évidemment parce qu’elle engendre la divinité mais parce qu’elle conçoit comme une vraie mère son propre fils, qui se trouve être la personne divine du Fils* de Dieu. Sur la valeur du témoignage* de Marie concernant l’enfance de Jésus, le recouvrement* au Temple en fournit la preuve littéraire.
c) Disciple de Jésus. Racontant l’enfance de Jésus, Matthieu présente toujours inséparablement « l’enfant et sa mère » comme le fera l’iconographie chrétienne pendant des siècles. Elle s’en détache pour l’offrir à Dieu (→ Lc 2,22) et aux hommes puisque bergers* et Mages* viennent l’adorer et que Syméon peut le prendre dans ses bras (→ Lc 2,28). Marie laisse assez de liberté à son fils pour qu’une journée entière de marche au milieu des pèlerins de Jérusalem lui soit nécessaire avant de s’apercevoir de son absence (→ Lc 2,43). Elle est la première disciple de son fils, et aussi sa première « évangélisatrice » (→ Is 40,9 || Lc 1,39-41). Elle est la première à méditer sa vie, à en conserver les merveilles. Luc précise deux fois que Marie « conservait tous ces événements dans son cœur » (→ Lc 2,19.52). Très présente tant que l’enfant a besoin d’elle pour grandir, Marie s’efface ensuite peu à peu, puisque son nom n’apparaît presque plus dans les Évangiles. Il ne semble pas qu’elle suive Jésus durant son ministère, du moins pas de manière habituelle. Les synoptiques rapportent seulement qu’un jour où Jésus prêchait aux foules, il fut interrompu par l’arrivée de « sa mère et ses frères » qui le cherchaient (→ Mc 3,31-35 et ||). Marie, tout en restant discrète, s’intéresse à la mission de son fils. Sans le suivre sur le terrain, elle continue à le voir, à l’écouter et l’accompagner de sa prière.
Marie est surtout disciple* de Jésus par sa foi : « Bienheureuse celle qui a cru en l’accomplissement de ce qui lui a été dit de la part du Seigneur » (Lc 1,45), s’exclame Élisabeth en la voyant venir à elle. C’est par sa foi profonde que Marie perçoit l’identité de son fils et non par une claire vision. Ceci explique pourquoi elle ne comprend pas toujours ce que veut dire Jésus (→ Lc 2,50), mais sans se troubler ou douter, elle garde sa parole dans son cœur, attendant son accomplissement.
d) Marie au pied de la Croix. « Près de la croix de Jésus se tenait sa mère » (Jn 19, 25), affirme Jean, qui s’y trouvait aussi. Marie est là en tant que « Mère » pour soutenir Jésus dans son épreuve et, par sa présence, l’encourager à accomplir son œuvre rédemptrice jusqu’au bout. Comme la mère des sept frères Maccabées qui, voyant ses fils mourir, « le supporta en vertu des espérances qu’elle plaçait dans le Seigneur » (2 M 7,20), Marie accablée de douleur ne chancelle pas et, « debout », offre, comme Abraham, « son fils, son unique » (Gn 22,2) pour le salut des hommes.
S’unissant aux souffrances pour être configurée à lui dans sa passion, elle s’associe à son œuvre rédemptrice. Sur la Croix, en l’appelant « Femme » (Jn 19,26), Jésus la « reconnaît » comme Adam a reconnu Ève, quand elle fut tirée de son côté, s’écriant : « Pour le coup, c’est l’os de mes os et la chair de ma chair ! Celle-ci sera appelée “femme”, car elle fut tirée de l’homme, celle-ci ! » (Gn 2,23). Au Golgotha, Marie est le vis-à-vis de Jésus, celle qui lui ressemble trait pour trait parce qu’elle est parfaitement configurée à lui, comme l’iconographie de cette scène célèbre l’a souvent montré. À Cana*, l’heure* n’était pas encore venue, au Calvaire, Marie, sans hésitation, est appelée « Femme » par Jésus. Entre elle et lui le lien est complet : elle s’est associée à Jésus dans toute son œuvre au moment même de son accomplissement. Elle n’apporte rien de plus, quantitativement, à la rédemption que le Christ opère, mais qualitativement, elle permet un surcroît d’humanité : Dieu, ayant créé l’Homme « homme et femme » (Gn 1,27), voulut que dans l’œuvre salvifique, pour que tout l’Homme répare, l’homme et la femme soient présents. Ensemble ils ne forment « qu’un seul cœur, une seule âme » (Ac 4,32 ; → Éz 11,17) si bien que la lance qui transperce le cœur de Jésus (→ Jn19,34) atteint aussi intérieurement celui de Marie (→ Lc 2,35). Leurs deux cœurs ne font plus qu’un, dont il jaillit l’eau et le sang, symbole, selon les pères, de l’Église naissante (→ Jean Chrysostome, Catéchèse baptismale, III, 17).
3. Marie dans l’Église primitive. Après l’Ascension*, la mission de Marie se poursuit puisqu’elle reste avec les apôtres, et plus particulièrement avec Jean que Jésus, juste avant de mourir, lui a donné pour fils. Quand du haut de la Croix, s’adressant à sa mère, Jésus dit « Femme, voici ton fils et au disciple « Voici ta mère » (Jn 19,26-27), c’est tous les membres de l’Église naissante, qu’il donne pour fils à Marie. La maternité ecclésiale de Marie découle de sa maternité divine car, dit saint Paul, le Christ « est la tête du Corps, c’est-à-dire l’Église » (Col 1,18) or « une même mère ne met pas au monde la tête ou le chef sans membres ni les membres, sans la tête » (Grignion de Montfort, Traité de la vraie dévotion à la Sainte Vierge, no 32) À la mort de Jésus, Marie devient donc mère de tous ceux qui acceptent de la prendre « chez eux » (→ Jn 19,27), elle devient mère de l’Église.
C’est maternellement qu’elle accompagne la première communauté chrétienne pour lui faire faire ses premiers pas. Sa présence au cœur des disciples* le jour de la Pentecôte* est précisée par → Ac 1,14 qui dresse un parallèle entre cet événement et celui de l’Annonciation : il existe selon Luc une analogie entre la descente de l’Esprit sur Marie qui conçoit son fils (→ Lc 1, 35) et sur l’Église (→ Ac 1,8) qui conçoit tous les enfants de Dieu. Seule à Nazareth, Marie est maintenant entourée de tous les apôtres et de nombreux disciples.
a) La destinée de Marie, signe d’espérance. Une tradition rapporte que Marie, fuyant les persécutions de Jérusalem, serait, pour un temps, partie à Éphèse avec l’apôtre Jean, mais, hormis quelques écrits apocryphes tardifs, rien n’est rapporté concernant les dernières années de sa vie sur la terre. Marie s’efface pour laisser toute la place à l’annonce de l’Évangile du Christ. Épiphane de Salamine en 377 déclare qu’en lisant les Écritures*, on « n’y trouvera ni la mort de Marie, ni si elle est morte, ni si elle n’est pas morte, ni si elle a été ensevelie, ni si elle n’a pas été ensevelie […] l’Écriture a gardé un silence complet [sur la fin de Marie] à cause de la grandeur du prodige » (Panarion). En 1950, le dogme de l’Assomption a précisé un ancien article de foi tenu en Orient comme en Occident : le corps qui a porté et donner naissance au Verbe incarné, la mère de Dieu, n’a pas pu connaître la corruption de la mort (Munificentissimus Deus [1950], DzH, nos 2331-2333). Toute la vie de Marie a été communion au Christ, il ne lui restait plus qu’à avoir part à sa gloire (→ Rm 6,5). Première à avoir reçu la grâce, première disciple, première à souffrir avec le Christ, Marie quittant la vie terrestre devance encore les autres membres de l’Église pour leur montrer le chemin à suivre ; en vertu de la grâce du Christ, elle a été glorifiée en son corps et en son âme et siège pour l’éternité au côté de son fils.
b) À Jésus par Marie. Comme Salomon le montre après son accession au trône par sa prosternation devant sa mère Bethsabée (→ 1 R 2-19), à la cour de Juda, comme dans les monarchies orientales, la place de la « reine mère » était importante. Elle avait sur le roi une réelle influence et le peuple qui en était conscient s’adressait souvent à elle pour qu’elle intercède en sa faveur. Marie a ce même rôle d’intercession aujourd’hui dans le ciel auprès de son fils. Revêtue par Dieu de la lumière éblouissante du soleil (→ Ap 12,1), remplie de grâce (→ Lc 1,28), Marie, pour le bien de son peuple, n’hésite pas à pénétrer comme la reine Esther (→ Est add. D 6) dans le vestibule intérieur du roi, dans le sein de la Trinité, là où nulle créature n’a accès. L’humanité la prie « d’aller chez le roi implorer sa clémence et plaider la cause du peuple auquel elle appartient » (ibid., 4,8). Comme Mardochée à Esther, chaque homme peut dire « Souviens-toi des jours de ta bassesse […] Prie le Seigneur, parle pour nous au roi, arrache-nous à la mort » (ibid., v. 10).
Aux noces de Cana, Marie, auprès du Christ, tenait déjà ce rôle d’avocate des hommes quand, pleine de sollicitude pour ceux qui « n’ont plus de vin » (Jn 2,3), elle obtint de son fils qu’il fasse son premier miracle. L’heure venue, « la Femme » participant à l’amour rédempteur de Jésus obtient pour ses enfants le vin de la grâce (→ Jn 19,26-34). Dans « les douleurs de l’enfantement » (Ap 12,2), unie à Jésus, Marie donne spirituellement naissance au « reste de ses enfants » (v. 17), les membres du corps du Christ, et leur laisse cet unique commandement « faites tout ce qu’il vous dira » (Jn 2,5).
Bibl. : Guy TOUTON, Marie au plus près des Écritures et dans la Tradition, Perpignan, Artège, 2012 ; Ignace DE LA POTTERIE, Marie dans le mystère de l’Alliance, Desclée, 1985 ; Marie-Joseph NICOLAS, Theotokos. Le mystère de Marie, Desclée, de Brouwer, 1964 ; René LAURENTIN, Structure et théologie de Luc I-II, Gabalda, 1964 ; Philippe LEFEBVRE, La Vierge au livre. Marie et l’Ancien Testament, Cerf, 2007.
Voir aussi : Conception virginale ; Enfance ; Joseph

MARTHE. ― Lc 10,38-42 ; Jn 11,1-12,8. Jésus était proche d’une famille aisée de Béthanie, dont les membres connus sont Marie-Madeleine, Lazare* et Marthe. La riche iconographie d’une scène pittoresque a fait passer à la postérité le nom de Marthe, « occupée aux affaires du service », tandis que sa sœur boit à longs traits l’enseignement du Christ. Choquée de la négligence de Marie, Marthe lui reproche son peu d’entrain et s’attire l’exquise remarque de Jésus, blessante uniquement pour qui ne connaît pas la liberté de l’amitié : « Marthe, Marthe, tu t’inquiètes pour peu de choses. Marie a choisi la bonne part, qui ne lui sera pas enlevée » (Lc 10,42). Cette scène digne d’un intérieur hollandais, confortable et richement paré, laisse entrevoir la simplicité et le naturel de la relation que les deux sœurs entretiennent avec Jésus : aucun mot ne peut heurter quand on est à ce degré-là d’intimité où les personnes s’entendent sans avoir presque besoin d’articuler des mots. Jésus prend le risque de ressusciter Lazare, leur frère, enclenchant le cycle qui aboutira à sa propre condamnation à mort. Jésus a noué avec les apôtres des liens virils, structurés par son autorité. Ses rapports avec la famille de Béthanie rendent un son tout différent.
Marthe semble diriger la maison, qui dans certaines versions est présentée comme la sienne. Elle apparaît en premier et c’est elle qui a une sœur, Marie (Lc 10,39), qui reçoit Jésus chez elle : la manière dont elle le fait évoque les fils de paix devenus disciples du Royaume (Lc 10,5-6). L’entrée de Jésus chez elle prend ainsi une saveur eschatologique : sur la maison de Marthe est descendue la bénédiction divine avec la venue de Jésus. Ensuite, on voit Marthe accaparée par « les multiples soins du service ». Le verbe désignant son « attention accaparée » appartient au vocabulaire militaire, où il signifie une diversion (Polybe, Histoires, 9,22,5) : cela montre que Marthe est tout entière occupée par son office, elle « a la tête ailleurs ». Le service qui retient toute son attention peut se référer dans le Nouveau Testament à l’administration des biens de la communauté, ou même au ministère de la parole – ainsi en → Ac 6,2-4. Dans le contexte de Marthe qui reçoit Jésus chez elle, il faut plutôt penser au premier sens : le gouvernement de sa maison. Il est probable que Jésus ne soit pas arrivé seul mais accompagné d’une troupe (→ Lc 10,38) qu’il faut loger, nourrir ; Marie-Madeleine, Jeanne et Suzanne ont servi de leurs biens la caravane accompagnant Jésus (→ Lc 8,3), c’est-à-dire qu’elles ont fourni de l’argent, des contacts, des points de chute à la troupe nombreuse qui accompagne Jésus à travers la Galilée. Marthe est la sœur de Marie-Madeleine. Elle sert, c’est une femme entreprenante qui mène tambour battant l’administration de ses biens et offre un point d’appui tout proche de Jérusalem, à Béthanie. Elle soutenait Jésus et son ministère dans la capitale. Ainsi Marthe préfigure les femmes industrieuses qui ont soutenu de multiples façons les apôtres. On pense à Lydie, la marchande de pourpre de Thyatire établie à Philippes dont le service a permis le recrutement et la fondation de la toute jeune Église (→ Ac 16,14.40). Elle présente aussi des analogies avec la femme forte dont le portrait conclut les Proverbes (→ Pr 31,10-31) et qui préside aux destinées économiques, familiales, d’un grand domaine et à son rayonnement extérieur. Le service de Marthe inclut-il celui de la table, elle que l’on a souvent dépeinte active dans la cuisine ? Le terme ne l’exclut pas ; d’ailleurs la bonne tenue de la cuisine est une composante indispensable de la saine administration du domaine. À coup sûr, on retrouve Marthe en plein service de table chez Jean (12,2). Mais chez Luc où le contexte n’est pas celui d’un banquet, le service de Marthe peut aussi désigner toute forme de soutien au ministère. Le rapport entre la nourriture et la parole pourrait toutefois plaider pour un service de table. En → Ac 6,2sq., les apôtres demandent à en être déchargés pour se consacrer au service de la parole. Quant à la « bonne part » choisie par Marie (→ Lc 10,42), elle rappelle la tentation de Jésus au désert où il réplique à Satan que « l’homme ne vit pas seulement de pain, mais de toute parole qui sort de la bouche de Dieu » (Lc 4,4).
Marie se trouve alors aux pieds de Jésus et l’écoute : c’est l’attitude du disciple enseigné (→ Lc 8,35 ; Ac 22,3). À chacune des sœurs la position qui convient à ce moment. Marie a servi selon Lc 8,3 ; c’est alors au tour de Marthe. En raison de l’affluence, Marthe aimerait ne pas se retrouver seule à gérer le flux. La réponse de Jésus n’est pas un reproche, mais une invitation à ne pas se laisser « troubler » ou « inquiéter » par la situation. Personne n’a jamais prétendu que Marthe était exclue de la « bonne part », ni que son service était sans valeur. Jésus affirme que la bonne part, c’est la compagnie du Verbe et le partage de la vérité, qui a déjà la saveur de la vie éternelle. Il n’y a rien là qu’il ne répète à maintes reprises dans Jean (→ 1,14 ; 3,21 ; 8,40 ; 17,3.19).
Les épisodes où Marthe apparaît chez Jean confortent le portrait qui ressort du bref épisode de Luc. Avec sa sœur, elle a pris l’initiative d’envoyer dire à Jésus que « celui qu’il aime [i.e. Lazare] est malade » (Jn 11,3). Elle avait demandé à Jésus si « cela ne lui faisait rien » que sa sœur la laisse servir seule (Lc 10,40). Certaine d’être exaucée, elle sollicite les sentiments de Jésus pour le pousser à agir dans le sens qui lui plaira : la rebuffade qu’elle a essuyée n’a pas altéré sa confiance. Lorsqu’elle vient à sa rencontre, il se révèle qu’elle possède une connaissance intime des émotions de Jésus : « Si tu avais été ici, mon frère ne serait pas mort. » Elle est donc certaine de savoir ce que Jésus aurait pu vouloir ; d’ailleurs, elle ne se trompe pas : Lazare va ressusciter. Cette connaissance des sentiments secrets de Jésus est l’indice d’une grande complicité entre eux, très différente toutefois de sa sœur Marie qui pose des actes inouïs agréés après coup par Jésus. Cette complicité lui donne accès au secret de la volonté divine : « je sais que tout ce que tu demanderas à Dieu, Dieu te l’accordera » (Jn 11,22). Il semble d’ailleurs que Jésus prenne les mots sur les lèvres mêmes de Marthe lorsqu’il prie Dieu : « Père […] je savais que tu m’exauces toujours » (Jn 11,42). Jésus rend ainsi un hommage éclatant à la conviction intime de Marthe, qui a prophétisé la puissance souveraine de la prière de Jésus.
Du portrait concordant de Jean et de Luc, Marthe ressort comme une figure résiliente, droite comme un i, affirmative. Il ne passe pas un souffle de récrimination dans la demande qu’elle adresse à Jésus à propos de sa sœur, pour qu’elle vienne l’aider, elle dit les choses comme elle les pense. Sa franchise confère à ses confessions de foi lors de la résurrection de son frère Lazare une exceptionnelle limpidité : « Je sais que tout ce que tu demandes à Dieu, il te l’accordera », « je sais qu’il ressuscitera […] au dernier jour ». Elles ont la précision coupante d’une femme accoutumée à signifier ses volontés de façon claire et nette pour être obéie avec diligence. Il passe dans ses phrases une nuance souple d’autorité tranquille. Avec des femmes de cette trempe, Jésus laissait ses disciples entre de bonnes mains. Selon une antique tradition de Tarascon, Marthe a terrassé un affreux dragon qui désolait les bords du Rhône. De cet exploit ressort avec justesse la force impassible que dégage cette femme exceptionnelle.
Bibl. : Allie M. ERNST, Martha from the Margins. The Authority of Martha in Early Christian Tradition, Leyde, Brill, 2009 ; Bernadette ESCAFFRE, « Martha », in Mercedes NAVARRO PUERTO (dir.), Gospels. Narrative and History, Atlanta, SBL Press, 2015 ; Bart KOET et Wendy NORTH, « The Image of Martha in Luke 10,38-42 and in John 11,1-12,8 », in Joseph VERHEYDENet al. (dir.) , Miracles and Imagery in Luke and John, Louvain, Peeters, 2008.
Voir aussi : Béthanie ; Bethphagé ; Marie-Madeleine

MATTHIEU (structure de l’Évangile de). ― Jésus a légitimé le labeur de ses évangélistes qu’il dépeignait par avance : « Tout scribe devenu disciple [gr. mathètès, jeu de mots sur “Matthieu” ou mattathias] du royaume des cieux tire de son trésor du neuf et du vieux » (Mt 13,52).
Par cette signature discrète de son œuvre, Matthieu se désigne comme un scribe selon la grande tradition d’Israël. Il recopie et transmet la Loi, d’où la composition de son œuvre en cinq discours, en écho au Pentateuque. C’est dans l’organisation de sa matière qu’un auteur trahit le mieux ses intentions. Or les Évangélistes ne cachent pas qu’ils sont des auteurs humains : trois d’entre eux au moins laissent une trace discrète dans leur œuvre (→ Mt 13,52 ; Lc 1,1-4 ; Jn 21,24). Luc parle de l’ordre avec lequel il a composé son récit. Matthieu renferme une matière abondante : récits d’enfance, récit très développé de la Passion et de la Résurrection, corpus juridiques, paraboles, miracles, controverses et enfin sommaires et narration, sans compter les citations d’accomplissement. Selon que l’on privilégie telle ou telle de ces matières, on peut structurer l’Évangile différemment. Une des traits spécifiques de Matthieu consiste dans le hiératisme qu’il impose à la figure de Jésus, omettant les détails pittoresques dont Marc est friand. Lorsqu’il guérit la belle-mère de Pierre, Jésus est seul chez Matthieu, il n’est pas question comme chez Marc et Luc des apôtres André et Jacques, ni même de l’intercession des disciples comme en Mc 1,30. Chez Matthieu, il ne la prend pas par la main, elle « ressuscite » et elle « le » sert, lui seul. Même chose pour la résurrection de la fille d’un chef de synagogue, → 9,23 : le chef n’est pas nommé ; Pierre, Jacques et Jean non plus. Même chose enfin pour le fils du centurion* en Mt 8,8 : celui-ci n’a pas besoin d’utiliser l’intercession de ses amis juifs comme en → Lc 7,3. Enfin le coussin sur lequel Jésus pose la tête a disparu en Mt 8,24. Matthieu est un Évangile didactique.
1. Composition en cinq discours. Matthieu possède cinq refrains très semblables construits sur le type « il arriva, quand Jésus eut achevé + [ces paroles ou ces préceptes ou ces paraboles] » (Mt 7,28-29 ; 11,1 ; 13,53 ; 19,1 ; 26,1). Toutes concluent des discours étendus que l’exégèse moderne a caractérisés par leur contenu : (1) sermon sur la montagne (Mt 5,1-7,29) ; (2) discours apostolique (Mt 10,1-11,1) ; (3) discours en paraboles (Mt 13,1-53) ; (4) discours ecclésiastique (Mt 18,1-19,1) ; (5) discours eschatologique (Mt 24,1-26,1).
La conclusion du discours eschatologique précise par rapport aux précédentes : « quand Jésus eut achevé tous ces discours », pour signifier que le Verbe va bientôt se taire : c’est l’heure de la Passion. Les cinq discours sont donc séparés par des sections narratives, relatant miracles et anecdotes, où Jésus prend abondamment la parole, mais plutôt en dialogue ou pour des remarques isolées. À partir de ce constat, on a cherché à théoriser la composition de Matthieu en cinq livres en appariant chaque discours avec la grande section narrative qui le précède. Ce qui donne le modèle suivant :
	Prologue
	
	Généalogie de Jésus + Évangile de l’enfance
	Mt 1-2

	Livre 1
	Sur la justice
	Section narrative
	Proclamation du Royaume
	Mt 3-4

	Discours
	Sermon sur la montagne
	Mt 5-7

	Livre 2
	Sur l’apostolat
	Section narrative
	Ministère galiléen
	Mt 8-9

	
	Discours
	Discours apostolique
	Mt 10,1-11,1

	Livre 3
	Sur le Royaume
	Section narrative
	Domination des adversaires
	Mt 11,2-12,50

	
	Discours
	Discours parabolique
	Mt 13,1-53

	Livre 4
	Sur l’Église
	Section narrative
	Fondation de la vie communautaire
	Mt 13,54-17,27

	
	Discours
	Discours ecclésiastique
	Mt 18,1-19,1

	Livre 5
	Sur la consommation des temps
	Section narrative
	Montée à Jérusalem
	Mt 19,2-23,39

	
	Discours
	Discours eschatologique
	Mt 24,1-26,1

	Épilogue
	
	Passion et Résurrection
	
	Mt 26,2-28




Matthieu compterait ainsi cinq livres comme le Pentateuque. La conclusion « quand Jésus eut fini » rappelle en effet la première conclusion du Deutéronome : « Et quand Moïse eut fini d’écrire entièrement les paroles de cette Loi dans un livre, il donna cet ordre aux lévites […] “Prenez ce livre de la Loi et mettez-le auprès de l’arche de l’alliance du Seigneur votre Dieu ; il sera là comme un témoin contre toi” » (Dt 31,24-26).
Moïse tient ainsi la position d’un scribe mettant la dernière touche au livre témoin de l’Alliance entre Dieu et Israël. Matthieu dépeint volontiers Jésus en nouveau Moïse* donnant les commandements de la Loi nouvelle. Par ailleurs, la séquence récit/discours prescriptif rejoint la distinction juive entre haggada (récit) et halakha (morale) qui structure le Pentateuque, divisé en narrations sur les premiers hommes, les patriarches, sur Israël et en codes juridiques. À travers cette composition, c’est l’autorité de Jésus sur le peuple nouveau qui s’affermit. Le Pentateuque dispose d’une autorité particulière par rapport aux autres livres de l’Ancien Testament, que la tradition juive regarde comme des commentaires et des actualisations. En tant que nouveau Pentateuque, Matthieu constitue une sorte de proto-canon à partir duquel situer les autres œuvres du Nouveau Testament. Jusqu’à la réforme liturgique consécutive au concile Vatican II, la liturgie de l’Église catholique privilégiait Matthieu pour les lectures, de sorte que cet Évangile est un de ceux qui ont le plus inspiré les arts.
La division en cinq discours dessine une structure simple et efficace, mais elle est un peu taillée à la serpe. On trouve au chapitre 11 censé être une partie narrative d’assez longs développements oraux ; le chapitre 23 est tout entier un discours, mais comme il n’est pas directement eschatologique à l’inverse des deux chapitres suivants, on ne sait pas où le ranger. Par ailleurs, la relation thématique entre les sections narratives et les discours est parfois ténue. Quant à la désignation des chapitres 1-2 d’une part et 26-28 d’autre part comme préambule et épilogue, elle n’est pas adéquate, le récitatif de Passion et Résurrection étant le sommet de l’Évangile, non un appendice. Le rapport entre Matthieu et le Pentateuque est le plus visible dans les dix premiers chapitres : Mt 1-2, Évangile de l’enfance, c’est la Genèse de Matthieu, Mt 3-4 avec les tentations au désert, c’est son Exode ; Mt 5-7, c’est son Lévitique avec le commandement d’être « parfait comme le père céleste est parfait » (Mt 5,48 || Lv 19,2) ; Mt 8-9 avec les miracles, ce sont ses Nombres et ses manifestations charismatiques ; Mt 10, grand discours sur la succession de Jésus à travers ses apôtres, c’est son Deutéronome où Moïse annonce qu’il ne sera bientôt plus là.
Autre composition en cinq discours : tenant compte du fait que l’on ne peut traiter Mt 1-2 et 26-28 comme un prologue et un épilogue, Philippe Rolland a proposé un plan de Matthieu en cinq livrets qui représente une des manières les plus satisfaisantes de maintenir jusque dans sa composition une typologie mosaïque :
	Prologue (1,1-4,16). Ce prologue renferme l’Évangile de l’enfance et le témoignage de Jean-Baptiste. Deux hommes découvrent qui est Jésus. Il y a d’ailleurs un parallélisme ; Joseph doit transmettre à Jésus la dignité de fils de David. Jean-Baptiste doit le consacrer comme Messie. Tous deux manifestent la même crainte : Joseph estime qu’il s’agit là d’un honneur trop haut pour lui ; Jean-Baptiste n’en croit pas ses yeux. Les deux, pourtant, sont rassurés ; Joseph par de multiples apparitions de l’ange, et Jean-Baptiste par Jésus lui-même. Le rapport entre Joseph est Jean-Baptiste est finement montré par le parallélisme entre les deux sommaires de 2,22-23 et 4,12-16. Ce prologue élargi compte sept citations des prophètes (1,23 ; 2,6 ; 2,15 ; 2,18 ; 2,23 ; 3,3 ; 4,15), chiffre symbolique de l’accomplissement des temps. La dernière de ces citations, c’est l’oracle solennel d’Is 9,1-2, « le peuple qui marchait dans les ténèbres a vu se lever une grande lumière » ; c’est donc sur la vision d’une lumière qui luit dans les ténèbres que se termine ce prologue. On n’est pas si loin que cela de l’ambiance du prologue de Jean. Le premier et le dernier des sept oracles se rapportent tous deux à la naissance de l’Emmanuel.


Ainsi, à partir de ce moment-là, Jésus commença à prêcher : le temps des préparations est terminé ; on rentre dans la proclamation du Royaume ; c’est l’objet du sermon sur la montagne.
	L’annonce du Royaume (4, 17-9,34). Ce livret contient l’annonce de l’Évangile, c’est-à-dire l’avènement des temps messianiques. Jésus commence par choisir les apôtres que l’on retrouvera dans ces moments. Mais ils assistent en qualité de témoins privilégiés et à ce stade n’ont pas de part à l’annonce de l’Évangile. Ils ont vocation à retranscrire soigneusement ce qu’ils voient et entendent, et d’ailleurs l’évangéliste a soigneusement omis des récits de guérison qu’il raconte tous les détails qui pourraient détourner le lecteur de la contemplation de Jésus.


L’unité formelle de ce livret est marquée en 4,23 et 9,35 par deux sommaires identiques : « Jésus parcourait toute la Galilée, enseignant dans leurs synagogues et proclamant la bonne nouvelle du Royaume, et guérissant toute maladie et toute langueur. »
	Institution de la mission (9,35-12,50). Le thème principal de ce deuxième livret est que le serviteur n’est pas au-dessus de son maître : les apôtres prolongeront très exactement la mission du Christ, réalisant les mêmes prouesses : purifiant les lépreux (11,5 || 10,8), expulsant les démons (12,28 || 10,8), encourant de graves oppositions (12,24 || 10,25), quittant leur famille (12,46-50 || 10,37). Le parallélisme est généralisé dans la section, afin de montrer que le destin des douze apôtres devait nécessairement se mouler sur celui du maître, comme Jésus l’a dit (10,25). Cette parole est la clef de tout le passage. L’intrigue progresse d’ailleurs à travers certains petits détails. Jésus annonce les souffrances à venir (10,28), la nécessité de prendre sa croix (10,38), et cette section contient la première annonce de la Passion en 12,40.

	Fondation de l’Église (13,1-17,27). Dans le livret 1, les disciples étaient mêlés aux foules, dans le livret 2, ils s’adressent avec Jésus à la foule. Le troisième livret annonce que la foule « ne peut connaître les mystères du royaume » (13,11) et entend la parole sans la comprendre (13,19). Elle compte Hérode qui ne voit en Jésus qu’un thaumaturge* et les pharisiens* de Jérusalem qui ne veulent pas interpréter les signes des temps (16,3). Les disciples voient de leurs yeux et entendent de leurs oreilles (13,16), comprennent ce que Jésus dit (13,51), même s’ils ont besoin d’être éclairés (15,16 ; 16,11) et par trois fois reconnaissent en Jésus le Fils de Dieu (14,33 ; 16,16 ; 17,26). Il y a dans cette foule la Cananéenne à la grande foi (15,28). Pour homogénéiser ce contenu, et obtenir des distinctions mieux tranchées, Matthieu a accentué l’inintelligence de la foule (13,12-13) en contraste avec les disciples (13,16-17) et accentué la compréhension que les disciples avaient de la situation (13,51 ; 14,33 ; 16,12 ; 17,13), là où Marc accentuait plutôt leur endurcissement (Mc 8,22-26) ! L’unité formelle vient de ce que plusieurs fois les disciples demandent à Jésus l’explication de ce qu’il vient de dire : 13,10.36 ; 14,15 ; 15,12.15 ; 17,10.19. La foi des douze apôtres est déjà une foi pascale, découverte de plus en plus clairement par la marche sur les eaux (14,27), le signe de Jonas (16,4), la Transfiguration (17,5) et les paroles explicites de Jésus (16,28 ; 17,9.23).


Matthieu a ordonné sa matière afin que l’adhésion des apôtres illustre la théologie du reste fidèle d’Israël qui comprend le dessein divin, parce que Dieu le lui révèle (16,17).
Le témoin principal de la foi pascale, c’est Pierre que Jésus invite à partager sa gloire en marchant sur les eaux (14,29), qui reçoit les clefs du Royaume ; l’affaire du statère* pêché dans un poisson (17,24 sq.) revêt une grande importance : Pierre est invité à payer l’impôt non comme un sujet, mais parce qu’il y consent librement.
	Les mœurs de l’Église (18,1-23,39). La section abonde particulièrement en discussions juridiques et préceptes de Jésus relatifs à la vie selon la Nouvelle Alliance : question du divorce (19,1 sq.), admission des enfants (v. 13-15), perfection morale, rapport à l’autorité civile et commandement principal. C’est presque un traité de droit canonique, qui a la forme d’un petit catéchisme, avec les questions et les réponses (→ 19,17-19 ; 21,21). Ce traité aborde aussi la valeur de la continence volontaire (19,10-12), l’égalité de tous (20,1-16), l’efficacité de la prière (21,21), la nécessité des bonnes œuvres (21,28-32) et de la conversion personnelle en revêtant l’homme nouveau (22,11-14), ainsi que des conseils de modestie aux chefs de l’Église (23,8-12).


Le discours ecclésiastique se présente donc comme le premier des enseignements pour le temps de l’Église. Il est consacré essentiellement au pardon des offenses. Les directives données par le Christ sont celles auxquelles l’Église doit s’attacher durant tout le temps des nations (Lc 21,24), jusqu’au jour où la totalité des païens étant entrée, tout Israël sera sauvé. Alors Jérusalem pourra s’écrier « béni soit celui qui vient au nom du Seigneur » (23,39).
	Vers la victoire (24,1-28,20). La section ultime de Matthieu commence par Jésus sortant du Temple (24,1). La référence chez le prophète Ézéchiel à la gloire de Dieu quittant le Temple (Éz 10,18) est transparente et donne à cette fin un caractère eschatologique très marqué : l’abandon définitif par Dieu de la demeure de pierre où réside sa gloire est un événement à la portée incalculable, qui signale la conclusion de la Nouvelle Alliance. Le discours eschatologique des chapitres 24 et 25 concerne le triomphe provisoire des adversaires de Dieu, de courte durée toutefois. Toutes les nations de la terre assistent à la venue du fils de l’homme sur les nuées (24,30) ; toutes les nations sont rassemblées devant son trône de gloire (25,31) ; l’institution de l’Eucharistie annonce le vin nouveau qu’il boira avec les siens (26,29). La mort et la résurrection présentent aussi des traits apocalyptiques (27,51-54 ; 28,2-3) ; les apôtres sont envoyés en mission universelle (28,19-20). Matthieu accentue la dignité royale de Jésus, qualifié de roi lors du Jugement dernier (25,34), il porte un sceptre à côté de la couronne d’épines (27,29) et enfin il déclare ressuscité que « tout pouvoir lui a été donné au ciel et sur la terre ».


2. Chiasmes. « Valse mélancolique et langoureux vertige » est un chiasme microstructural ; mais cette figure de rhétorique peut s’étendre à une macrostructure. Elle est prisée pour sa capacité à briser la linéarité, car le point où bascule le chiasme est celui que cette structure met le mieux en valeur. C’est une manière simple de déterminer ce sur quoi insiste un auteur. Une proposition de structure en chiasme couvrant tout Matthieu a été faite par Benedict Green en combinant les formules « quand Jésus eut fini » avec les sommaires narratifs (« il prêchait dans leurs synagogues » : 4,23 et 9,35).
	A – Mt 1-2 :
enfance
	
	
	
	

	
	B – Mt 3-4 : enseignement de Jean-Baptiste, baptême de Jésus et début de son ministère
	
	
	

	
	
	C – Mt 5-7 : sermon sur la montagne
	
	

	
	
	
	D – Mt 8-9 : miracles de Jésus
	

	
	
	
	
	E – Mt 10 : proclamation du Christ par ses disciples

	
	
	
	D’ – Mt 12-13,52 : contestation de l’autorité de Jésus
	

	
	
	C’ – Mt 13,53-18,35 : Jésus est rejeté dans sa patrie, mais accepté par un petit reste
	
	

	
	B’ – Mt 19-25 : Jésus est rejeté en Judée
	
	
	

	A’ – Mt 26-28 : Passion et Résurrection
	
	
	
	




Le chiasme a le mérite de mettre au centre le discours apostolique de Jésus, c’est-à-dire la question de sa succession et donc de la pérennité de l’Évangile. Cette structure met aussi en rapport le climax du discours apostolique avec les derniers mots de l’Évangile, à savoir la promesse du Christ qu’il sera avec ses disciples « tous les jours jusqu’à la fin du monde » (Mt 28,20). Mais les termes d’un chiasme doivent aussi se répondre deux à deux. On peut discerner un rapport entre les sections D et D’ : les miracles fondent l’autorité de Jésus (D), mais ses adversaires disent que c’est par Béelzéboul qu’il fait des miracles (Mt 12,24 = D’). B et B’ sont assez unis par le thème prophétique du jugement, d’abord annoncé par le Baptiste au chapitre 3 puis par Jésus au chapitre 24. L’Évangile de l’enfance (A) annonce la Passion (massacre des innocents) et la gloire du Christ, « Emmanuel-Dieu avec nous » (Mt 1,23 ; →  Mt 28,20). En revanche, la correspondance entre C et C’ est difficile à établir.
Les chiasmes souffrent en général d’un manque de clarté dans les divisions. Il est inévitable que les thèmes se recoupent dans diverses parties d’un même livre ; d’ici à déduire que cette disposition garantisse l’existence d’une structure à l’échelle de tout le livre demande davantage de preuves.
Les chiasmes paraîtront en revanche moins arbitraires s’ils n’ordonnent qu’une partie de la matière, et ne prétendent pas déterminer une structure globale. On peut signaler par exemple la présence de sept montagnes dans Matthieu, dispersées dans tout le livre et qui dessinent facilement une structure en chiasme : A – mont de la Tentation (4,8) ; B – mont des Béatitudes (5,1) ; C – mont des guérisons (15,29) ; D – mont de la Transfiguration (17,1) ; C’ – mont des Oliviers : Rameaux (21,1) ; B’ – mont des Oliviers : Agonie (26,30) ; A’ – mont de la Résurrection (28,16).
Le mont de la Tentation (A) est celui de la royauté impie (4,8-9) offerte par Satan ; s’y oppose la montagne de Galilée (A’) où Jésus qui est passé à travers la mort a reçu « tout pouvoir au ciel et sur la terre » (28,18).
Sur le mont des Béatitudes (B), Jésus trace le programme de la vie nouvelle dans l’Esprit du Royaume, qui fait fi des joies de ce monde (→  5,3-12). Lui correspond fort bien l’heure de la grande épreuve où Jésus demande que « passe cette coupe », à Gethsémani sur le mont des Oliviers (B’).
Lorsque Jésus monte sur une montagne anonyme (C), il y guérit les boiteux, estropiés, aveugles : autant de signes messianiques. Correspond tout naturellement à ce mont celui d’où il part au jour des Rameaux pour entrer dans Jérusalem en tant que roi messie (C’).
Ce chiasme place au centre le mont de la Transfiguration, où la voix du ciel dit à Jésus : « celui-ci est mon Fils, le Bien-aimé, en qui je mets mon dessein bienveillant : écoutez-le ». Cette phrase résume tout Matthieu : il s’agit d’un témoignage divin, offert à Jésus, le Fils unique dans la plénitude de l’Esprit d’amour, incarné pour être l’agent du dessein bienveillant de Dieu formé avant les siècles. Ce témoignage déclare Jésus l’enseignant par excellence, qu’il faut écouter – comme Israël s’était engagé à écouter Moïse sur la montagne (Ex 24,7).
3. Citations de l’Ancien Testament. Matthieu emploie dix fois la formule stéréotypée « afin que s’accomplisse la parole dite par le prophète ».
Une variante de ce schéma pourrait être non plus les dix « citations d’accomplissements » mais les dix citations du prophète Isaïe. La méthode de l’évangéliste présenterait des analogies avec le « pesher », genre littéraire pratiqué par les auteurs des manuscrits de la mer Morte : on introduit un verset d’un prophète, autorité du passé, avant de l’interpréter à la lumière de la situation présente qu’il annonçait. L’auteur du pesher n’hésite pas à « retravailler » la citation de façon à ce qu’elle s’applique encore mieux à la situation qu’elle annonçait. Très souvent, le pesher a une fonction apologétique : le prophète annonçait l’endurcissement des impies et la miséricorde de Dieu. Si Matthieu relevait d’un tel genre littéraire, ce serait la preuve que l’évangéliste se considérait vraiment comme Juif, défenseur du « vrai judaïsme » contre les Juifs incrédules. Les collections de dix pesharim revêtent d’ailleurs une fonction accusatoire : « le monde a été créé par dix paroles. Qu’enseigne l’Écriture à ce sujet ? Le monde n’aurait-il pas pu être créé par une seule parole ? C’était pour convaincre d’impiété les pécheurs qui détruisent le monde créé en dix paroles et rétribuer les justes qui soutiennent que le monde a été créé par dix paroles » (m. ’Abôt 5,1).
Les voici donc :
— 1,23 : « voici que la vierge concevra » [section 1,1-2,23] : la généalogie du Christ qui précède atteint son plancher avec l’exil mésopotamien, prophétisé par Isaïe, spécialement dans les oracles de l’Emmanuel. Mais la situation qu’il décrit à des analogies avec le présent de l’évangéliste : triomphe de rois impies et domination étrangère alors comme maintenant. La promesse du Messie est celle de la consolation qui arrachera les Juifs à leur emprise. Or cette situation correspond à celle de la Judée soumise à Hérode et aux Romains. Selon la logique du pesher, Jésus est le Messie promis.
— 3,3 : « tracer la voie du Seigneur dans le désert » [section 3,1-4,11] : Isaïe annonçait que le Seigneur frayait sa voie dans le désert, renouvelant ainsi les merveilles de l’Exode. De fait, Mt 3-4 est saturé de références à l’Exode, en particulier lors des tentations du Christ au désert.
— 4,14-16 : « une lumière a resplendi » [section 4,12-7,29] : Isaïe prophétise l’avènement du conseiller merveilleux, lumière du monde ; or le sermon sur la montagne se réfère souvent à la lumière disposée sur les hauteurs, comme signal pour les peuples, à travers les bonnes œuvres de ceux qui accomplissent parfaitement la Loi.
— 8,17 : « il s’est chargé de nos maladies » [section 8,1-11,1] : Isaïe évoque ici le serviteur souffrant, le bon berger qui prend la place de ses brebis dans l’épreuve, or Matthieu se réfère dans ces chapitres au Christ bon pasteur et aux apôtres qui doivent imiter sa sollicitude, avec la même réserve et patience.
— 12,18 : « il annoncera le jugement aux Nations […] il ne brisera pas le roseau froissé » [section 11,2-12,45] : en Mt 11-12, Jésus se montre particulièrement patient avec les péchés, afin de ne pas « éteindre la mèche qui fume ». Il connaît les fardeaux sous lesquels gémissent les hommes.
— 13,14 : « vous aurez beau comprendre, vous ne comprendrez pas » [section 12,46-13,58] : toute la section est construite sur le thème de l’inintelligence de ceux qui ont pourtant tout reçu pour comprendre. Les paraboles puisent dans les prophéties vétérotestamentaires, la famille de Jésus le connaît depuis toujours. C’est que leur intelligence est obscurcie devant le mystère du royaume.
— 15,7 : « leurs doctrines ne sont que des préceptes humains » [section 14,1-16,12] : les multiplications des pains renvoient décidément à la parole de Jésus comme vraie nourriture : à cette manne venue du ciel, les adversaires de Jésus n’opposent que des traditions humaines.
— 21,4 : « dites à la fille de Sion : voici ton roi » [section 16,13-21,11] : cette section est unifiée par la venue de Jésus depuis les confins de la Terre sainte, puisque Pierre le confessait à Césarée de Philippe, sur l’actuel plateau du Golan. Cette section contient donc le récit d’un voyage.
— 21,13 : « ma maison sera maison de prière pour tous les peuples et vous en faites une caverne de brigands » [section 21,12-25,46] : au-delà des marchands* chassés du Temple auxquels la prophétie s’applique immédiatement, l’ensemble des controverses de la section tourne autour de ceux qui ferment l’accès à la science sainte et veulent en garder pour eux seuls les trésors.
— 26,31-32 : « je frapperai le pasteur, et les brebis seront dispersées mais après ma résurrection, je vous précéderai en Galilée » [section 26,1-28,20] : la citation prophétique met le point sur un aspect central de la Passion pour Matthieu, à savoir la foi mise à l’épreuve par la crucifixion de Jésus.
Comparer la composition de Matthieu avec celle d’un pesher qumrânien permet de comprendre pourquoi l’évangéliste retravaille ses citations. Elle s’applique non seulement au contexte immédiat, mais aussi à des unités beaucoup plus vastes. La technique du pesher manifeste par ailleurs le rapport essentiellement scripturaire de l’Israël ancien à la réalité. De la parole émanent des harmonies à l’infini.
4. Septénaires. On peut relever les synthèses autour du nombre 7 qui reviennent régulièrement dans l’Évangile de Matthieu :
— généalogie de Jésus structurée par le nombre 7 en Mt 1 : récapitulation en Jésus de l’histoire des hommes et en particulier d’Israël ;
— 7 béatitudes en Mt 5 : plénitude du bonheur dans la perfection de la Loi par une morale théocentrique ;
— 7 paraboles en Mt 13 : plénitude du Royaume à venir exprimée par elles ;
— 7 malédictions contre les pharisiens en Mt 23 : mise en garde contre les vices qui guettent ceux qui veulent servir Dieu et le font mal ;
— 7 emplois du mot « justice » dans l’Évangile : plénitude de la Loi accomplie par Jésus.
Ces septénaires ont donc une perspective historique, morale, eschatologique, pastorale. Leur présence est intentionnelle. Mais il est cependant difficile d’en tirer une composition d’ensemble de l’Évangile matthéen.
Bibl. : Benjamin BACON, Studies in Matthew, Londres, Constable, 1930 ; Benedict GREEN, « The Structure of St. Matthew’s Gospel », in Frank L. CROSS (éd.), Studia Evangelica, vol. 4, Berlin, Akademie-Verlag, coll. « Texte und Untersuchungen », 1968, p. 47-59 ; James PATRICK, « Matthew’s Pesher Gospel Structured around Ten Messianic Citations of Isaiah », in Journal of Theological Studies, 2010, p. 43 sq. ; Philippe ROLLAND, « De la Genèse à la fin du monde. Le plan de l’Évangile de Matthieu », Bulletin de théologie biblique, vol. 2, no 2, 1972, p. 154-174.
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MÉDIATEUR. ― Jésus est professé par Paul comme « le seul médiateur entre Dieu et les hommes » (1 Tm 2,5). Cette notion est très délicate dans la Bible et plus généralement dans les conceptions religieuses d’Israël selon lesquelles Dieu ne fait pas partie de l’ordre du monde, de sorte qu’il ne peut exister aucun intermédiaire entre lui et ses créatures, alors que les cosmologies grecques en appellent un nécessairement (1). La notion de médiateur émerge dans la Bible hébraïque comme une énigme et une question (2). La double nature du Christ, vrai Dieu et vrai homme, l’établit « seul médiateur » (3), parce qu’il réconcilie Dieu et l’homme (4).
1. La quête philosophique du médiateur doit partir de Platon. « De l’existence indivisible [= les idées et le modèle] et toujours identique à elle-même et de celle qui y est opposée qui se manifeste dans les corps [= le sensible] et sujette au devenir et divisible, d’elles deux [le Démiurge] composa par mélange une troisième modalité d’existence. […] Que ces deux termes forment seuls une belle composition, ce n’est pas possible sans un troisième. Il faut qu’au milieu d’eux, il y ait quelque lien qui les rapproche tous deux ; or de toutes les liaisons, la plus belle est celle qui donne l’unité la plus complète » (Timée, 31bc.35a).
Les idées étant éternelles et nécessaires, les êtres corporels périssables et contingents, l’harmonie du monde commande l’existence de divers degrés de l’être qui puissent unir l’un à l’autre : « Platon a dit que le lien est au milieu des termes liés, et ce qui est au milieu de certains termes n’en est pas séparé. […] Platon a ajouté : “lien qui fait et de lui-même et des termes qu’il lie un tout un”. Pour ce lien-ci en effet, il y a possibilité et qu’il soit placé au milieu et qu’il possède le pouvoir en question grâce à la proportion, proportion pour laquelle, comme elle est le “lien le plus beau”, il y a possibilité de donner aussi au lien la faculté de créer de l’identité et de l’unité entre toutes les parties. Ce lien est donc aussi un lien inséparable des termes liés et la proportion est un lien, elle qui, bien que différente de tous les termes liés, n’en est pas moins immanente entre eux » (Proclus, Commentaire sur le Timée, 31c).
Il s’ensuit alors que l’existence de cet intermédiaire est nécessairement postulée par les différentes cosmologies grecques. L’exégèse de la difficile âme du monde platonicienne, qui le met en mouvement comme un unique vivant, se confond avec les différentes définitions données de cet être intermédiaire entre le principe* et ce qui émane de lui (Joseph Moreau, L’Âme du monde, de Platon aux stoïciens, Les Belles Lettres, 1939). C’est la continuité de l’être depuis le premier jusqu’au dernier qui l’exige. Dans la Bible, Dieu ne fait pas nombre avec ses créatures, c’est pourquoi il est impossible d’y penser la médiation selon un schéma descendant de dérivation épousant les divers degrés de l’être. Mais la médiation n’y est pas non plus impossible a priori puisque Dieu et ses créatures ne constituent pas deux grandeurs absolument hétérogènes l’une à l’autre. En effet, Dieu est l’auteur de tous les êtres distincts de lui. Seulement la communication de Dieu aux créatures ne peut être pensée comme un passage graduel.
2. Comme tout concept abstrait, la médiation est absente de la Bible hébraïque. Mais la question est posée chez Job qui appelle à l’existence, entre Dieu et lui, d’un « médiateur ». Job craint de se mesurer à Dieu dans le procès que celui-ci lui intente : « N’y aurait-il pas entre nous [= mesitès Septante] un arbitre qui interposerait sa main entre nous deux ? » (Jb 9,33 Septante). À la fin du drame vécu par Job, « l’ange interprète » pourrait déjà jouer un rôle de « médiateur », tel celui qui se place derrière pour traduire (Jb 33,23 : meliṣ) et qui relie les deux côtés en présence (→ Gn 42,23). C’est en ce sens que le Nouveau Testament enseignera que la Loi, redonnée (→ Ex 34,27), a été promulguée par un médiateur (Ga 3,19), Moïse, et aussi par le ministère des anges (→ Ga 3,19 ; He 2,2 ; Ac 7,53 ; Ex 19,19 qui évoque le fracas des trompettes [angéliques] au son croissant), et non plus directement par Dieu seul. Pour être médiateur, il faut être plus qu’un intermédiaire, plus qu’une émanation en décroissance d’être qui elle-même fait émaner de soi un inférieur. Le médiateur doit posséder les qualités qui appartiennent aux deux côtés en relation, en vue d’un rapprochement. Le médiateur biblique est clairement cause instrumentale de Dieu, pas seulement cause seconde : pour la promulgation de la Loi, tout se passe « par la main de Moïse » (→ Lv 26,46 ; Nb 15,23 ; Nb 36,13).
Cependant, « il n’y a pas de médiateur, quand on est seul, et Dieu est seul » (Ga 3,20). Seul ne signifie pas solitaire. « Dieu est unique mais non pas solitaire » (Catéchisme de l’Église catholique, no 254). Les théophanies de l’Ancien Testament et l’Incarnation* contrastent avec cette croyance en un dieu solitaire. La relation que la Bible pose entre Dieu et les hommes est asymétrique. S’il est impossible à l’homme de se hisser jusqu’à Dieu par ses propres forces, il n’est pas impossible en revanche à Dieu de faire alliance avec les hommes. Et cette alliance est motivée par son amour gratuit (→ Dt 7,7-8) : « Dieu est amour » (→ 1 Jn 4,8 ; 4,16) ; il appelle à la communion (→ 2 P 1,4). En raison de la transcendance de Dieu, la communion avec Dieu s’obtient par le sacrifice : « Est un véritable sacrifice toute action opérée pour adhérer à Dieu dans la sainte communion et pouvoir être bienheureux » (Augustin d’Hippone, Cité de Dieu, 10,6). La médiation dans la Bible, si elle existe, s’opère donc nécessairement par mode de sacrifice.
3. C’est donc surtout en tant que prêtre que Jésus est l’unique médiateur, à travers sa passion. « Dieu est unique, unique aussi le médiateur entre Dieu et les hommes, le Christ Jésus, homme lui-même, qui s’est livré en rançon pour tous » (1 Tm 2,5-6) ; « À présent, le Christ a obtenu un ministère d’autant plus élevé que meilleure est l’alliance dont il est le médiateur, et fondée sur de meilleures promesses » (He 8,6) ; « Voilà pourquoi il est médiateur d’une nouvelle alliance, afin que, sa mort ayant eu lieu pour racheter les transgressions de la première alliance, ceux qui sont appelés reçoivent l’héritage éternel promis » (He 9,15) ; « Jésus médiateur d’une alliance nouvelle, et d’un sang purificateur plus éloquent que celui d’Abel » (He 12,24).
Être médiateur revient à conjoindre par-devers soi deux extrémités en vue de les unir. Le médiateur doit recevoir une délégation pour ce rôle, un pouvoir qui soit proportionné à sa mission. Jésus étant à la fois vrai Dieu et vrai homme offre une médiation idéale pour rapprocher Dieu et l’humanité : « Dieu étant dans le Christ réconciliait le monde avec lui-même » (2 Co 5,19).
Il a reçu en plus une autorité du Père en tant que Messie. Son office particulier correspond enfin au rôle dévolu au grand* prêtre de la première Alliance qui expie les péchés du peuple à Yom* Kippour. Jésus-Christ est « le seul vrai prêtre de la Nouvelle Alliance », les chefs de l’Église (→ He 13, 7.17.24), plus tard les évêques et les prêtres, ne sont que ses « ministres » (→ Thomas d’Aquin, Commentaire de l’Épître aux Hébreux, ad 7,4).
L’office propre du prêtre est d’être médiateur entre Dieu et le peuple (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 22, a.1). En étant grand* prêtre, Jésus réalise cette médiation en s’offrant en plus comme victime : « livré pour nos fautes et ressuscité pour notre justification » (Rm 4,25). Ce sacrifice se réalise par Jésus en tant que prêtre, seul habilité à des sacrifices expiatoires, en réparation des délits. Le sacrifice du Christ ne se résume pas à une simple oblation qui entretient ou crée la communion avec Dieu. Les prophètes (→ 1 R 18,36) et les rois (→ 1 R 8,5) offraient des sacrifices de communion, des oblations, mais qui n’étaient pas expiatoires en réparation des délits volontaires. C’est la raison pour laquelle Jésus, roi selon la lignée de Juda (→ He 7,14), le prophète attendu (→ Jn 1,21), reçoit en plus la consécration sacerdotale. Elle reste mystérieusement cachée, comme en filigrane (→ Jn 10,36 ; 17,19), avant que l’auteur de l’Épître aux Hébreux ne le révèle pleinement (→ He 3,1, etc.), mais par rupture avec le sacerdoce lévitique, en restaurant l’Alliance-promesse (→ Gn 15,1-20 ; Lc 1,72) en son sang versé par lequel l’Église naît (→ Ac 20,28).
La passion du Christ doit être examinée d’abord comme un sacrifice intérieur réalisé par amour, celui du Christ grand prêtre : « Ma vie nul ne la prend mais c’est moi qui la donne » (Jn 10,18). Cet acte coïncide avec l’offrande de Jésus exprimée à la Cène. Le sacrifice est ainsi un acte d’adoration, d’action de grâces, et de supplique pour le salut des hommes. Jésus-Christ le réalise par son corps mis en croix telle la matière du sacrifice (→ He 10,5), sur le modèle du serviteur* souffrant (→ Is 53).
Le sacrifice est expiatoire, et pas seulement purificatoire des fautes rituelles, car il obtient la rémission de la faute volontaire des hommes (→ He 2,17). Ce sacrifice est propitiatoire (→ le kapporet de l’Arche ; Yom* Kippour) car il replace dans la faveur et la bienveillance divine (→ Éz 5,13 ; Rm 3,25 ; 1 Jn 2,2 ; 1 Jn 4,10) par l’expiation* des délits volontaires. Cette expiation peut être comprise comme une intercession amoureuse, une offrande de sa souffrance : « Il nous aime et nous a lavés de nos péchés par son sang » (Ap 1,5).
Si le sang versé de Jésus et sa mort ont pu causer instrumentalement la destruction de la mort éternelle et la rédemption, la résurrection du Christ est la cause de la résurrection future par la vertu divine : « La causalité efficiente de la résurrection du Christ atteint les âmes, non pas par la vertu propre du corps ressuscité lui-même, mais par la vertu de la divinité, à laquelle il est personnellement uni » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 56, a. 2, ad 2).
Cette oblation est en outre éternelle (→ He 9,12) sous le rapport de la consommation du sacrifice permettant aux hommes de bénéficier de son effet pour toujours : recevoir les biens éternels acquis par la passion du Christ, la réconciliation avec Dieu et la possible entrée dans la gloire divine.
4. La médiation du Christ consiste à opérer pour le compte de l’homme qui en est devenu incapable les actes de charité parfaite que Dieu agrée. Thomas d’Aquin a centré le questionnement théologique sur la causalité de la passion du Christ en développant les différentes causes en jeu : Jésus récapitule dans ses opérations tout ce dont l’homme est capable pour plaire à Dieu. Il est l’unique médiateur, puisque toute communication entre Dieu et l’homme passe par l’agir moral et religieux de Jésus : « Par rapport à sa divinité, la passion du Christ agit par mode de cause efficiente ; par rapport à la volonté de l’âme du Christ, elle agit par mode de mérite ; par rapport à la chair même du Christ, elle agit par mode de satisfaction, en tant que par elle nous sommes délivrés de l’obligation de la peine ; par mode de rachat ou rédemption, en tant que par elle nous sommes délivrés de l’esclavage de la faute ; par mode de sacrifice, en tant que par elle nous sommes réconciliés avec Dieu » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 48, a. 6, ad 3).
Sur cette même ligne, les causes de la justification ont pu être explicitées par la raison croyante au concile de Trente, dans une référence constante à l’Écriture : La cause finale, c’est la gloire de Dieu et du Christ, et la vie éternelle ; la cause efficiente, c’est Dieu qui, dans sa miséricorde, lave et sanctifie gratuitement (→ 1 Co 6,11) par le sceau et l’onction (→ 2 Co 1,21-22) de l’Esprit saint promis « qui est le gage de notre héritage » (Ép 1,13-14) ; la cause méritoire c’est le Fils unique bien-aimé de Dieu, Jésus, qui, « alors que nous étions ennemis » (Rm 5,10), « à cause du grand amour dont il nous a aimés » (Ép 2,4), par sa passion sur le bois de la croix nous a mérité la justification et a satisfait pour nous à Dieu son Père ; la cause instrumentale c’est le sacrement du baptême, le sacrement de la foi, sans laquelle il n’y a jamais eu de justification pour personne. Enfin l’unique cause formelle est la justice de Dieu, « non pas celle par laquelle il est juste lui-même, mais celle par laquelle elle nous fait justes », c’est-à-dire celle par laquelle, l’ayant reçue en don de lui, nous sommes « renouvelés par une transformation spirituelle de notre esprit » (Ép 4,23), nous ne sommes pas seulement réputés justes, mais nous sommes dits et nous sommes vraiment justes (→ 1 Jn 3,1), recevant chacun en nous la justice, selon la mesure que l’Esprit saint partage à chacun comme il le veut (→ 1 Co 12,11) et selon la disposition et la coopération propres à chacun (DzH, no 1529).
Bibl. : Yves CONGAR, Jésus-Christ, notre médiateur, notre Seigneur, Cerf, 1965 ; Alan SEGAL, « The Risen Christ and the Angelic Mediator Figures in Light of Qumran », in James H. CHARLESWORTH (éd.), Jesus and the Dead Sea Scrolls, New York, Doubleday, 1992, p. 302-332 ; Bernard SESBOUÉ, Jésus-Christ l’unique médiateur, Desclée de Brouwer, 2003.
Voir aussi : Personne ; Satisfaction

MÉMORISATION (mnémotechnique, ars memoriae, mémoire collective-commune-sociale). ― Jésus a eu recours à des procédés mnémotechniques propres à une école destinée à transmettre ses enseignements. Le soin que les sages d’Israël mettaient à enseigner le peuple est passé à la postérité (→ Ecc 12,9-10 ; Si 33,18). Les prophètes partageaient un similaire souci de transmission authentique (→ Is 8,16) et toute une partie du livre de Jérémie est consacrée à l’élaboration et la protection du rouleau contenant les paroles du prophète, en dépit de l’opposition qu’elles suscitent (→ Jr 36 sq.). Lorsque la prophétie devient essentiellement livresque, les réalités futures se laissent déchiffrer dans les paroles des Anciens, d’où l’enjeu majeur de les conserver soigneusement : ainsi naît le genre apocalyptique* (→ Dn 12,4). Rien ne s’oppose donc a priori à ce que Jésus ait eu soin de la transmission de ses paroles. Il possède un cercle intérieur de disciples qu’il enseigne dans sa maison (→ Mc 2,1-2.13-14, etc.). Mais à la différence des maîtres tannaïtes du judaïsme postérieur, son enseignement n’est ni haggadique ni halakhique, mais sapientiel. C’est pourquoi il ne revêt pas le caractère positiviste qui garantit la transmission littérale de la Mishna. L’appel est à la mémoire des disciples et directement attesté (1), affirmation prouvée par le style même de la prédication orale de Jésus (2).
1. Attestations. « “N’avez-vous pas l’intelligence, ne comprenez-vous pas ? Avez-vous le cœur endurci ? Ne voyez-vous pas de vos yeux, n’entendez-vous pas de vos oreilles, et vous, ne vous souvenez-vous pas des cinq pains que j’ai rompus pour cinq mille, et combien de pleins couffins de morceaux vous avez enlevés ?” Ils dirent : sept. Puis il leur dit : “ne comprenez-vous pas encore ?” » (Mc 8,17-20) ; « Pierre se souvint de la parole que Jésus lui avait dite : “avant que le coq n’ait chanté, tu m’auras renié trois fois” » (Mt 26,75) ; « Rappelez-vous comme il vous a parlé, quand il était encore en Galilée. […] Et elles se rappelèrent ces paroles » (Lc 24,6.8) ; « Ses disciples se souvinrent qu’il est écrit : “le zèle de ta maison me dévorera” » (Jn 2,17) ; « Lorsque Jésus se réveilla d’entre les morts, ses disciples se souvinrent qu’il avait dit cela » (Jn 2,22) ; « Lorsque Jésus eut été glorifié, [ses disciples] se souvinrent que cela était écrit » (Jn 12,16) ; « Souvenez-vous de la parole que je vous ai dite : à savoir que l’esclave n’est pas plus grand que son seigneur » (Jn 15,20) ; « Je vous ai dit cela afin que, quand viendra l’heure, vous vous souveniez que je vous les avais dites » (Jn 16,4).
Une fois, la mémoire à laquelle Jésus fait appel est celle des Écritures judaïques (→ Lc 17,32), comme en Jn 2,17. Mais dans les autres cas, il s’agit des paroles de Jésus lui-même. Selon le rapport établi entre Jn 2,17 et 22, c’est la remémoration du psaume qui permet de comprendre les paroles de Jésus retenues dans la mémoire, comme les deux moitiés d’un symbole. Les appels à la mémoire apparaissent dans les paroles de Jésus, mais aussi dans le témoignage direct des apôtres : ils se réfèrent aux paroles du Seigneur comme à quelque chose qui sollicitait leur souvenir.
2. Techniques de mémorisation. L’enseignement oral du Christ porte la trace des procédés mnémotechniques qui en facilitent la préservation ; dans l’original araméen*, langue agglutinante, les formes sont encore plus concises et frappées.
Une première forme rencontrée est celle du parallélisme à degrés : lorsque le second verset d’une proposition reprend une idée comprise dans le premier de façon à faire avancer la réflexion jusqu’à un point définitif, on parle de parallélisme à degrés ; cette forme originale, typique du langage de Jésus, apparaît aussi bien chez Jean que chez les synoptiques :
« Qui reçoit cet enfant en mon nom / me reçoit
Et qui me reçoit / reçoit celui qui m’a envoyé » (Mc 9,37 + ||).
« Qui vous reçoit / me reçoit
Et qui me reçoit / reçoit celui qui m’a envoyé » (Mt 10,40).
« Qui vous écoute / m’écoute
Qui vous rejette / me rejette
Et qui me rejette / rejette celui qui m’a envoyé » (Lc 10,16).
« Qui reçoit celui que j’envoie / me reçoit
Et qui me reçoit / reçoit celui qui m’a envoyé » (Jn 13,20).
« Ne vous inquiétez pas / pour demain
Demain / s’inquiétera de lui-même » (Mt 6,34).
« Je vous montrerai qui vous devez / craindre
Craignez / celui qui après vous avoir tués a le pouvoir de vous jeter dans la Géhenne
Je vous le dis, c’est celui-là que vous devez / craindre » (Lc 12,5).
« Celui que le Père me donne / viendra à moi
Et celui qui vient à moi / je ne le jetterai pas dehors » (Jn 6,37).
« Je suis / le bon berger
Le bon berger / donne sa vie pour ses brebis » (Jn 10,11).
→ Jn 11,25 ; 14,2-3 : Mt 5,17, etc.
 
Le parallélisme antithétique appartient à la poésie usuelle de l’Ancien Testament. Jésus le pratique, peut-être pour ses propriétés mnémotechniques :
« Tout arbre bon porte de bons fruits
Mais l’arbre malade porte de mauvais fruits » (Mt 7,17).
« Ce qui est né de la chair est chair
Ce qui est né de l’Esprit est esprit » (Jn 3,6).
« Les derniers seront premiers
Et les premiers seront derniers » (Mt 20,16).
« À celui qui a, il sera donné ;
et à celui qui n’a pas, même ce qu’il a lui sera retiré » (Mc 4,25).
« Ce que Dieu a uni, que l’homme ne le sépare pas » (Mc 10,9).
 
Le parallélisme synonymique est courant lui aussi :
« C’est maintenant le jugement de ce monde
C’est maintenant que le prince de ce monde va être jeté à terre » (Jn 12,31).
« Pourquoi vous troublez-vous ?
Pourquoi ces raisonnements en vos cœurs » (Lc 24,38).
« Ma chair est vraiment nourriture
Et mon sang est vraiment boisson » (Jn 6,55).
« Ton frère était mort et il est revenu à la vie
Il était perdu et il a été retrouvé » (Lc 15,32).
 
Parfois, le parallélisme synonymique est suivi d’une motivation qui transforme le distique en tristique :
« Nous parlons de ce que nous savons
Nous témoignons de ce que nous avons vu
Et, pourtant, vous ne recevez pas notre témoignage » (Jn 3,11).
« Vous adorez ce que vous ne connaissez pas
Nous adorons ce que nous connaissons
Car le salut vient des Juifs » (Jn 4,22).
« Supposez qu’un arbre soit bon, son fruit sera bon
Supposez-le malade, son fruit sera malade
Car c’est au fruit qu’on reconnaît l’arbre » (Mt 12,33).
Dans la poésie de Jésus, le rythme s’accélère pour favoriser la mémorisation :
« Ne donnez pas / ce qui est saint / aux chiens
Ne jetez pas / des perles / devant des cochons » (Mt 7,6).
« Vous construisez / les sépulcres / des prophètes
Vous décorez / les tombeaux / des justes » (Mt 23,29).
« Qui vient / à moi / n’aura plus jamais faim
Qui croit / en moi / n’aura plus jamais soif » (Jn 6,35).
« À quiconque / il est donné / beaucoup
De lui / beaucoup / sera requis
À qui / on confie / beaucoup
Davantage / exigera-t-on / de lui » (Lc 12,48).
« Demandez, et vous recevrez
Cherchez, vous trouverez
Frappez, on vous ouvrira.
En effet, quiconque demande reçoit
Qui cherche trouve
À qui frappe on ouvrira » (Lc 11,9-10).
 
On peut aussi évoquer la réponse à Jean-Baptiste :
« Allez dire à Jean ce que vous avez vu et entendu :
Les aveugles voient
Les boiteux marchent
Les lépreux sont purifiés
Les sourds entendent
Les morts ressuscitent
Les pauvres entendent l’Évangile
Béni celui / qui ne sera pas scandalisé à cause de moi » (Mt 11,4-6﻿).
 
Enfin, on a parfois de véritables petits quatrains :
« Le disciple n’est pas / au-dessus de son maître,
ni le serviteur / au-dessus de son seigneur
C’est assez pour le disciple / d’être comme son maître
Et pour le serviteur / d’être comme son seigneur.
Puisque le maître de la maison / ils l’ont appelé Béelzéboul
Combien plus / les fils de la maison !
Ne les craignez donc pas !
Rien n’est voilé / qui ne sera dévoilé,
Rien n’est secret / qui ne sera connu.
Ce que je vous dis dans l’ombre / dites-le au grand jour
Ce que vous entendez à l’oreille / proclamez-le sur les toits » (Mt 10,24-27).
 
Les regroupements thématiques, (Lc 6,26-36) pourraient être l’œuvre des éditeurs. Relevons enfin l’usage du polyptote :
« Ne jugez pas / pour ne pas être jugés,
Du jugement dont vous jugerez les autres / vous serez jugés vous aussi
De la mesure dont vous mesurez / on vous mesurera vous aussi » (Mt 7,1-2﻿).
Des échos de la même formule se retrouvent en Lc 6,37-38 ; Mc 4,24 ; 1 Clément 13,2.
La mémoire est un processus actif de la connaissance, et non une caisse qui enregistrerait passivement les données. En la sollicitant, Jésus prépare la compréhension de ses paroles (→ Mc 8,17-20). Mais le fait qu’il donne ses paroles à enregistrer dans la mémoire afin que l’on puisse en constater l’accomplissement* montre que Jésus regarde ses paroles comme identiques aux Écritures*.
Bibl. : Charles F. BURNEY, The Poetry of Our Lord, Oxford, Clarendon Press, 1925 ; Thomas R. HATINA, « The Provenance of Jesus’ Quotations of Scripture from a Social Memory Perspective », in Aaron WHITEet al. (éd.), The Earliest Perceptions of Jesus in Context, Londres, Bloomsbury, 2018, p. 59-76 ; John KLOPPENBORG, « Memory and the Sayings of Jesus », in Karl GALINSKY (dir.), Memory in Ancient Rome and Early Christianity, Oxford, Oxford University Press, 2016, p. 286 sq.
Voir aussi : Instruction ; Oralité

MENEUR D’HOMMES. ― Jésus était sans doute un leader : il recrute directement ses disciples (→ Mc 3,14-16), les constitue en communauté (Église*), dirige et oriente leurs actions (→ Lc 10,1) et leur transmet sa mémoire à travers le geste de l’Eucharistie*. La sociologie wébérienne distingue deux types de leaders. Le charismatique fonde en lui-même sa mission, sans en demander confirmation à personne ; il ne dépend pas de l’ordre établi ; c’est un radical peu attaché aux traditions existantes ; il assoit son autorité par des prodiges ; sa conduite ne suit pas de règle déterminée à l’avance ; il ne cherche pas à institutionnaliser son charisme ; c’est l’exercice effectif de son pouvoir qui le maintient en place. Son charisme est de nature prophétique, au sens où on lui reconnaît des révélations divines, des doctrines sublimes, une mission spéciale. Son alternative est le leader légitime qui ne manifeste pas d’assurance particulière pour mener un mouvement, et cherche plutôt à s’y dérober ; il est à l’aise dans les institutions existantes et partage leurs principes ; il est conservateur ; il fonde son action sur l’ordre de la nature et sur les valeurs communément acceptées ; il s’implique directement dans la fondation d’institutions nouvelles ; son pouvoir se maintient par la vertu qu’il manifeste.
En ce qui concerne Jésus, les institutions de son temps étaient dans la main d’une élite socioculturelle à laquelle il n’appartenait pas. Il n’a exercé aucun pouvoir institutionnel. Il ne semble pas qu’on lui ait voué de loyauté passionnée, sauf après sa résurrection (Apparition* du Ressuscité en Galilée [Matthieu]). Mais du temps de son apostolat, et parmi ses disciples les plus proches, le chef du groupe le renie, un autre le livre aux autorités, et tous l’abandonnent. L’exercice du charisme pose certaines difficultés en Israël. Pour des raisons religieuses, ce peuple se méfie de toute glorification univoque d’un homme, veille jalousement pour que n’émergent pas en son sein les rois divinisés fréquents chez les peuples voisins et scrute en permanence la manière dont les hommes exercent l’autorité, qui ne doit pas empiéter sur celle de Dieu. Jésus est par ailleurs à l’origine d’un mouvement conservateur au sens où il ne se fixe pas le bouleversement d’un ordre existant. Il entend restaurer Israël dans la gloire de l’Alliance et amener à leur accomplissement les prophéties concernant les nations. Ses guérisons – attribuées à Dieu – ont fait forte impression, mais elles ne sont pas à proprement parler extraordinaires : le terme s’applique à des magiciens et à des sorciers. On l’a accusé de semblables procédés, mais ses accusateurs se discréditaient eux-mêmes (→ Mc 4,22-27). Il savait répondre du tac au tac et confondre ses accusateurs. Il n’a pas échafaudé d’alternative politique. Il n’a pas créé de camarilla à sa solde, et paraît l’avoir exclue. Il a repoussé toutes les tentatives de l’ériger en chef. Il confia aux siens et à leurs successeurs des responsabilités certainement trop hautes pour eux. Tous ces éléments mettent Jésus bien loin d’un leader charismatique.
Avec le recul, la typologie wébérienne du leader charismatique apparaît comme le produit d’un contexte politique autoritaire : le leader, c’est celui qui ne doit le pouvoir qu’à son talent et l’exerce sans faiblir. Or c’est l’extrême opposé qui faisait consensus en Israël du temps de Jésus : s’engager réellement pour le Royaume, c’est refuser qu’il ne soit confisqué au profit d’un pouvoir humain. Dieu est le seul vrai chef d’Israël, et cette conviction-là au moins était partagée par tous ceux qui suivaient Jésus. Le leadership de Jésus devait nécessairement s’inscrire dans le cadre fixé par cet article fondamental de la foi d’Israël. L’Alliance implique l’élection d’Israël comme peuple, mais aussi celle de tous les membres qui le composent. Chaque Israélite est l’objet de la part de Dieu d’une sollicitude spéciale. Cette conviction inspire un idéal démocratique très concret. Elle prévient la tentation de se déposséder de sa dignité personnelle pour assouvir ses ambitions collectives par procuration. Israël n’a aucune disposition à se donner des chefs providentiels, dans lesquels il ne voit que projection idéaliste cristallisant les frustrations et la mégalomanie d’individus solitaires. Israël voit trop clair qu’un tel chef aura tôt fait de confisquer sa liberté lorsque se dissipera l’illusion sur laquelle s’est édifié son pouvoir. Sera reconnu chef en Israël celui qui rend à chacun la dignité et l’honneur d’appartenir au peuple de Dieu. Les rencontres personnelles dont les Évangiles transmettent un écho atténué ont toutes cela en commun. Pour les lépreux, les femmes de mauvaise vie, les publicains, les pécheurs, pour tous ceux qu’une certaine « orthodoxie » rejetait sur les marges du peuple élu, rencontrer Jésus, c’était être restauré dans la dignité de son élection ; éprouver le pardon et la miséricorde ; sentir la morsure joyeuse et saine du repentir ; faire la vérité sur son passé afin de voir clair sur son avenir. Il est impossible de comprendre le leadership de Jésus sans le rapporter au cœur religieux de son action : rendre effectives pour chaque Israélite les promesses de l’Ancienne Alliance, et pour chaque être humain celles de la nouvelle. Le ressort principal du leadership de Jésus, c’est l’honneur. Il aurait certes pu le rendre à son peuple en reconquérant à la pointe du glaive son indépendance nationale, et le malentendu perdura longtemps – si tant est qu’il se soit jamais dissipé. Mais Jésus avait percé un motif de la fierté israélite bien plus profond que la gloire politique : l’espérance eschatologique du Royaume. Jésus a emporté la conviction en proposant à Israël un radicalisme surnaturel dont le sermon sur la montagne est la charte. C’est un élitisme non héroïque ; c’est la magnanimité compatible avec l’humilité, la vie éternelle avec la mortalité transitoire, l’élection avec les séquelles du péché. C’est l’évangile des simples, un projet grandiose qui n’écrase pas ceux qui s’y rallient. Tous peuvent s’y retrouver, les grands et les humbles, les forts et les faibles, les sots et les intelligents, car il fonde tout effort humain dans la priorité de la grâce divine – dont Jésus lui-même est l’épure, le miroir sans tache, l’effigie de la sainteté de Dieu. Si l’honneur rendu par Jésus avait exigé des résultats immédiatement politiques, la mort ignominieuse qu’il souffrit, assimilé aux plus vils criminels, aurait définitivement discrédité son leadership. S’il n’en fut rien, c’est justement parce que sa Pâque, loin de le contredire, donnait la confirmation la plus éclatante à ce qu’il avait défendu en priorité : l’obéissance ombrageuse, intraitable, au commandement d’amour de Dieu et du prochain (Dt 6,5 ; Lv 19,18).
Bibl. : David FIENSY, « Leaders of Mass Movements and the Leader of the Jesus Movement », Journal for the Study of the Old Testament, no 74, 1999, p. 3 sq.
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MESSIANISME (à l’époque de Jésus). ― Jésus a répondu de manière paradoxale à la profonde espérance qui bouillonnait à son époque. Le messianisme biblique en effet n’est pas d’abord une spéculation sur l’espérance future, mais un idéal politique. Il se dégage d’une série de modèles de gouvernement concurrents, centrés sur des personnages « oints » (sens étymologique de « messie »). Sous la monarchie, avant 587 av. J.-C., le roi est un messie et le messianisme dynastique. Lors des périodes de crise, le messie fait défaut : absent ou inapproprié à sa charge. Alors peut s’ouvrir une espérance messianique pour le futur. Après l’Exil, la monarchie ayant disparu, on se représente le messie comme un prêtre : Aaron dans le Pentateuque reçoit l’onction. Ces deux figures du messianisme, royal et sacerdotal, avant et après l’Exil, ne remplissent pas toutes leurs promesses. Aussi émerge alors la figure d’un messie transcendant, situé à la charnière du monde présent et du monde à venir.
Dans le cadre de la littérature apocalyptique, fortement dualiste, s’instaure donc une tension entre les deux messianismes : eschatologique ou politique. Selon les partis juifs, l’espérance messianique se décline en un ou plusieurs messies, jamais parfaitement identifiés. Il y a d’une part le royaume du messie : messianisme politique et religieux à horizon terrestre, avec les notions de « royaume » et de « Tora » régulatrice des actes éthiques ; d’autre part le royaume eschatologique de Dieu. On les articule par le millénarisme (ou « chiliasme ») : le royaume messianique intermédiaire, à la durée symbolique de mille ans, au terme duquel le messie mourrait, entraînant le chaos et une intervention rédemptrice de Dieu qui débouche sur son règne définitif.
1. Une espérance messianique diffuse. « Messie », « fils de Dieu », « fils de David », « fils de l’homme » sont des titres bibliques anciens, désignant de simples êtres humains élevés à une position médiatrice entre Dieu et les hommes, parfois en des termes suggérant une relation avec Dieu, en accentuant sa transcendance (ainsi dans la vision de Dn 7). À l’époque de Jésus, les Écritures contiennent une espérance messianique diffuse que l’on peut schématiser en quelques points. Le messie attendu sera :
a) Un roi davidique parfait ? La charte messianique de → 2 S 7 (Messianisme* [deux prophéties incontournables]) fait l’objet d’actualisations régulières chez les prophètes, ainsi → Jr 23,5-6﻿ : « Voici venir les jours, déclare le Seigneur, où je donnerai à David un germe juste. »
→ Les Psaumes de Salomon, 17-18 (Palestine, vers le Ier siècle av. J.-C., époque du siège de Pompée), prient pour la venue d’un messie royal davidique, homme parfait et sans péché, qui renouvellera Jérusalem, instaurera Israël comme royaume de Dieu et mettra les païens sous son joug.
Ce genre de messianisme apparaît dans les aspirations populaires rapportées dans les Évangiles : → Mc 8,29 ; Jn 1,20.
Il n’est cependant pas un bien commun de ce temps : certains le complètent par l’espérance de la venue d’un prêtre ; beaucoup ont perdu foi en la dynastie de David, qui ne règne plus depuis cinq cents ans, quand ils ne désespèrent pas aussi des prêtres (→ Jr 33,24 : « N’as-tu pas remarqué ce que dit ce peuple ? Ils affirment que le Seigneur a rejeté les deux familles qu’il avait choisies »).
b) Un prophète ? Un nouveau Moïse selon → Dt 18,18-19 : « Je leur susciterai, du milieu de leurs frères, un prophète semblable à toi, je mettrai mes paroles dans sa bouche et il leur dira tout ce que je lui ordonnerai. Si un homme n’écoute pas mes paroles […] c’est moi-même qui en demanderai compte à cet homme » ; Élie* selon → Ml 3,23 ; le « prophète accrédité » selon → 1 M 14,41 ; un prophète non nommé selon → Testament de Lévi, 8,15 : « Sa venue sera chérie comme celle d’un prophète du Très-Haut. »
c) Un sage ? L’espérance messianique peut aussi porter sur un sage à la manière de Salomon, premier « fils de David » visé par la charte messianique de 2 S 7.
d) Un prêtre ? Historiquement, la monarchie préexilique précéda probablement l’idéal postexilique d’une domination sacerdotale. Littérairement, cependant, la dynamique de canonisation biblique cherche à établir une domination du prêtre sur le souverain (prophète législateur, juge ou roi). C’est ainsi que les premiers messies de la Bible sont des prêtres, les rois messies n’apparaissant qu’ensuite. Cette domination sacerdotale, théocratique, se vérifie dès l’Alliance au Sinaï : Aaron en tant que maître du tabernacle semble supérieur à Moïse (→ Ex 29,9 ; 40,15 : « Cette onction leur assurera pour toujours l’exercice de la fonction de prêtre de génération en génération »). Toujours d’après le fait littéraire de la Bible, la monarchie n’est d’emblée qu’une concession faite par Dieu (→ 1 S 8 ; 10,19). Le plus grand honneur donné à la tribu de Juda est de travailler comme architecte ou artisan au Temple, comme Beçaléel en → Ex 31,2-5﻿, ou de le faire construire. Les prophètes voient le futur en termes sacerdotaux, en particulier Ézéchiel, lui-même prêtre et très marqué par la théologie du sacerdoce, Zacharie (chap. 1-8) ou Malachie, même quand ils envisagent la possibilité d’un roi.
e) Un roi et un prêtre ? L’entente entre David et Sadoq apparut comme un idéal : en → 1 R 2,35, Dieu assure à Sadoq « une maison stable et qu’il marchera toujours devant celui que j’aurai désigné par onction ». Plusieurs prophètes exiliques et postexiliques entretinrent en conséquence une espérance double. Selon → Jr 33,17-18, David ne manquera jamais d’un successeur (pour siéger). Les prêtres lévitiques non plus ne manqueront pas d’un successeur pour officier. Selon → Ag 2,4-9﻿ et Za 3,8 ; 4,14 évoquant les « deux fils de l’huile », on croit pouvoir les identifier avec Zorobabel, le roi davidique, et Josué, le prêtre, celui-là descendant de Jéchonias, le roi exilé en 597 av. J.-C., et l’autre des fils de Sadoq. Selon → Si 45,24-25, il existe une alliance qui assure à jamais le sacerdoce à la descendance de Pinhas, petit-fils d’Aaron. Cette alliance est parallèle à l’alliance avec David de 2 S 7 et peut-être préférable en ce que « l’héritage du roi passe seulement d’un fils à un fils, mais l’héritage d’Aaron passe à toute sa descendance ».
L’époque hasmonéenne a laissé des témoignages de cette attente dédoublée. Les Testaments des douze patriarches expriment la suprématie sacerdotale de Lévi (→ Lévi, 4,1-6.13) et la royauté de Juda (→ Juda, 12,4 ; perdue pour un temps selon 15,2-3﻿ ; 17,3 mais restaurée selon 17,5-6﻿). Le messie attendu est clairement un messie royal davidique (→ ibid., 21,2-4﻿ ; 25,1-2﻿ ; Issachar, 5,7 ; Nephtali, 5,3-5﻿), et l’exaltation du sacerdoce aaronide s’explique par le milieu sacerdotal qui a produit cette littérature. Le livre des Jubilés raconte comment Isaac prend Lévi à sa droite et Juda à sa gauche, et prononce une bénédiction sur le premier (→ Jubilés 31,13-17) et sur le second (→ ibid., 31,18-20), leur promettant respectivement service dans le Temple et honneur sur le trône.
f) Un roi prêtre ? Malgré des précédents désastreux comme le sacrilège du roi Ozias rappelé en → 2 Ch 26,16-21, on fut peut-être tenté de concentrer les pouvoirs royaux et sacerdotaux en une seule figure. Cet idéal est peut-être exprimé dans les ambiguïtés textuelles entre les versions de → Za 6,11-13 où on peut lire à propos de « l’homme dont le nom est Germe » et qui bâtira le Temple :
— ou bien « il sera roi sur son trône tandis qu’un prêtre sera sur le sien » (la Septante précise et clarifie « un prêtre sera à sa droite ») ;
— ou bien : « il sera lui-même et roi et prêtre ».
La dynastie hasmonéenne, qui réunit les pouvoirs royal et sacerdotal, déçut. Flavius Josèphe (F.J., Antiquités juives [A.J.], XX, § 226) rappelle que la Tora interdit au roi de se faire prêtre. Pourtant, la combinaison de la royauté et de la prêtrise continua de fournir un idéal religieux pour certains Juifs de l’époque (F.J., Guerre des Juifs [B.J.], I, § 68). F.J. présente une vision positive de Jean Hyrcan I qui détenait pouvoir suprême sur la nation, grande prêtrise et don de prophétie (A.J., XIII, § 299). Le Pseudo-Philon (Livre des antiquités bibliques, 51,6-7) évoque l’avènement de Samuel comme oint et roi en citant → Ps 99,6.
Cet idéal se développe en particulier autour de la figure de Melchisédeq, roi et prêtre de Salem, qui présente une solution au problème théologico-politique par la fusion du sacerdoce et de la royauté. Il apparaît en Gn 14,18-20 et Ps 110 : David dit à son fils, pourtant son supérieur, qu’il est prêtre selon l’ordre de Melchisédeq ; 2 Hénoch 71,35.
g) Un mystérieux sauveur souffrant ? Comme le montre la ligne messianique-prophétique, il peut y avoir eu des amalgames entre le messie et diverses autres figures salvifiques (le serviteur souffrant, le fils* de l’homme), mais on ne sait si c’est antérieur au Nouveau Testament ou non. En → Dn 7,13-14, le fils de l’homme représente le peuple des « Saints du Très-Haut » (Dn 7,18.22.27). Le livre d’Hénoch identifie le fils de l’homme avec l’Élu et le Juste ; il est appelé avant la Création ; il est lumière des nations (48,2-4﻿), juge suprême détruisant les mauvais et banquetant avec les bons au dernier jour (62). Hénoch semble accéder à un statut angélique et être l’incarnation de la sagesse divine mais on ne sait dater cette section du livre (32-71). L’existence d’une œuvre préchrétienne décrivant un messie souffrant, que prétendent démontrer des découvertes récentes comme la Vision de Gabriel retrouvée sur une tablette de pierre du Ier siècle av. J.-C., publiée en 2007, et qui évoquerait la nécessité pour le messie de verser son sang avant de ressusciter « le troisième jour », demeure discutée : cette tablette est tenue en général pour un faux récent.
2. Messianisme samaritain : la figure du « fils de Joseph » ou du « fils d’Éphraïm ». Seul canonique pour les Samaritains, le Pentateuque concentre leur espérance eschatologique.
a) Le tā’ēb. Le messie attendu par les Samaritains est le tā’ēb ; comme Élie dans Ml 3,23-24, il restaurera la demeure véritable, le tabernacle du désert avec ses ustensiles, sur la montagne sainte du Garizim. Dans la tradition samaritaine, seul le « fils de Joseph » a un règne eschatologique : le tā’ēb doit régner et son royaume sera la continuation de celui qu’avait reçu Joseph.
b) Moïse le prophète et Joseph le roi. Certains manuscrits de la mer Morte suggèrent que les Samaritains avaient dédoublé leur attente en dupliquant Dt 18,18-19 après Ex 20,21 (conclusion du don de la Loi). Or deux personnages émergent des Écritures samaritaines : Moïse (donateur du Pentateuque) et Joseph (père d’Éphraïm et ancêtre des tribus du Nord), considéré comme roi à partir de Gn 41. Le poète samaritain Marqah (IVe siècle) ne met pas explicitement en rapport le tā’ēb, messie attendu, et le prophète annoncé en Dt 18 : « Joseph vint, il fut récompensé avec un royaume après la servitude » ; « Moïse a possédé la prophétie et Joseph a possédé la bonne montagne. Il n’y a personne de plus grand que ces deux-là » (→ Memar Marqah, 4,12). Son père, Amram Darah, présente une tradition voisine : « Et après sa mort, Joseph fut glorifié, ses ossements furent rapportés par le grand Prophète [Moïse] qui avait été appelé “dieu” par celui qui règne. Deux hommes en qui il s’est complu : Joseph le Roi et Moïse le Prophète » (Amram Darah, Durran, 22).
c) Deux messies : le fils de David et le fils d’Éphraïm. Selon le targum, « Tes deux sauveurs, qui doivent te délivrer, le Messie fils de David et le Messie fils d’Éphraïm, sont comme Moïse et Aaron » (Ct 4,5 Tg). Dans la tradition rabbinique, le fils de Joseph sera déclassé. On y retrouvera les deux messies, mais avec des sorts très différents : le fils de Joseph sera tué dans le combat eschatologique, le fils de David seul régnera : « Rabbi Dossa [IIe siècle] dit “à propos du Messie, fils de Joseph, qui doit être tué” : Cela concorde bien avec ce qui est écrit : “Et ils regarderont vers moi qu’ils ont transpercé, et ils pleureront sur lui comme on pleure sur le bien-aimé” » ; « nos maîtres nous ont transmis : le Messie fils de David qui doit être révélé bien vite de notre temps ; Dieu lui dira : “Demande-moi quelque chose et je te le donnerai.” […] Lors donc qu’il vit que le Messie, fils de Joseph, était tué, il dit en sa présence : “Maître du monde, je ne te demande que la vie” » (b. Sūkka 52b).
3. Messianisme essénien. Naissance de l’attente. Diverses reconstructions du développement du messianisme à Qumrân ont été proposées. Ce qui est sûr, c’est que les premières copies de la Règle de la Communauté (1QS) et du Pesher d’Habaquq (1QpHab) ne portent guère de traces de messianisme : elles développent la plénitude de l’œuvre du maître de justice, entendue comme un salut d’Israël, mais sans titulature messianique. L’attente messianique semble apparaître après la mort du Maître de justice vers 120-110 av. J.-C. : peut-être aussi avec l’entrée de pharisiens dans le mouvement. Le Document de Damas, 2[20], 1.14-15, évoque une durée entre la mort du « maître unique » et la venue d’un messie d’Aaron et d’Israël (40 ans). Lorsque le Pesher d’Habaquq fut repris après 63 av. J.-C. et l’arrivée des Romains, on annonce que Dieu va prolonger cette période. L’Apocalypse* messianique (4Q521, frg. 2ii, condensant divers enseignements d’Is 61 et de Ps 146) évoque les bienfaits que le messie apportera. La Règle de la Communauté (entre 100 et 75 av. J.-C.) contient un passage inexistant dans les versions plus anciennes évoquant « la venue du prophète et des messies d’Aaron et d’Israël » (1QS, IX, 11).
Il faut donc parler de plusieurs figures messianiques :
a) Le prophète. Le lien entre onction et prophétie est bien attesté. Selon la Règle de la guerre « par le moyen de tes oints, eux qui voient les décisions, tu nous as annoncé [les temps] des combats de tes mains » (→ Règle de la guerre [1QM], 11,7-8﻿) et le Document de Damas, 2,12-13 « Il leur fit connaître par l’intermédiaire de ses oints son Esprit saint et il montra la vérité », on attend le nouveau Moïse (d’où l’insistance sur le fait de garder la loi de la communauté jusqu’à sa venue), peut-être Élie, peut-être Melchisédeq, peut-être un mystérieux fils de Dieu.
b) Le messie prêtre : messie d’Aaron, distinct du messie-roi – messie d’Israël. S’appuyant peut-être sur une attente double commencée dès le retour d’exil (cf. supra 1e), sans forcément espérer la restauration de deux dynasties (royale et sacerdotale) les esséniens semblent avoir attendu deux figures messianiques :
— le Document de Damas, 12,23 ; 14,19 évoque divers développements à venir « jusqu’à ce que se lève l’Oint d’Aaron et d’Israël ».
— 1Q28a 2,11-22 : le prêtre et le messie d’Israël président le banquet messianique.
— 4Q174 frg. 1,1,11 voit à la fin des temps le rameau de David et l’interprète de la Loi.
— 4Q161 frg. 8-10,18-25 décrit le pouvoir et le jugement du rejeton de David.
— F.J. peut laisser penser que la « quatrième philosophie » qui espérait l’avènement d’une dyarchie entre prêtre et roi (A.J., XVIII, § 4) la suggère peut-être entre le pharisien Sadoq et le chef rebelle Judas le Galiléen ; elle se serait poursuivie aux générations suivantes entre Ménahem et Éléazar (B.J., II, § 433-448).
Cette attente d’un messie-roi et d’un messie prêtre se retrouve chez les qaraïtes au Moyen Âge (sans doute influencés par les écrits de la mer Morte).
c) Le messie-roi fils de David. Il est possible cependant que la communauté ait cru assurer elle-même la présence du grand prêtre oint et du sacerdoce sadoqite légitimes, prêts à reprendre du service à Jérusalem une fois les temps eschatologiques advenus, et que l’objet de son attente messianique ait été le messie royal davidique, à l’avènement duquel la dyarchie idéale serait rétablie. Il n’est pas nécessaire de comprendre les avènements de l’oint d’Aaron et de l’oint d’Israël espérés dans le Document de Damas de la même manière : l’expression peut simplement se référer au moment où, le messie davidique étant apparu, la dyarchie idéale de l’oint roi et de l’oint prêtre sera rétablie.
Les fragments de la règle de la communauté insistent en particulier sur l’attente du messie royal (→ Document de Damas, 7,15-21). Les bénédictions de → 1QSb semblent différencier les prêtres sadocites (Livre des bénédictions, 3,26 « [qu’il re]nouvelle pour vous l’[éternelle] alliance du sacerdoce ») apostrophés à la deuxième personne, comme présents, et le messie royal (5,21), dont il est question à la troisième personne, comme encore attendu : « qu’Il renouvelle pour lui l’alliance de la [comm]unauté ».
d) La figure eschatologique de Melchisédeq est-elle messianique ? La manière dont la secte présente Melchisédeq, comme un ange eschatologique est des plus déconcertantes. Il participe peut-être d’un messianisme céleste : « C’est le temps fixé pour l’année de grâce accordée par Melchisédeq [Is 61,2] et par sa puissance, il jugera les saints de Dieu, établissant ainsi un royaume de justice, comme il est dit concernant dans les chants de David : “Un être divin a pris place dans le conseil de Dieu ; au milieu des êtres célestes il juge” [Ps 82,1]. L’Écriture dit également de lui : “Au-dessus [d’elle] va siéger dans les hauteurs des cieux. Un être divin jugera les nations” [Ps 7,7-8]. Concernant ce que dit l’Écriture : “Jusques à quand jugerez-vous tous de manière injuste et prendrez-vous le parti des méchants, selah” [Ps 82,2], il faut l’interpréter comme s’appliquant à Bélial et aux esprits qui lui sont prédestinés, parce que tous se sont rebellés, se détournant des préceptes de Dieu et devenant ainsi tout à fait impies. Par conséquent, Melchisédeq accomplira soigneusement la vengeance prévue par les statuts de Dieu. Il arrachera aussi tous les captifs au pouvoir de Bélial, et au pouvoir de tous les esprits qui lui sont prédestinés » (11QMelchisédeq 2,9-13).
e) Messie et Fils de Dieu. Un manuscrit très fragmentaire qualifie le messie davidique de Fils* de Dieu, conformément à 2 S 7 (4Q246 2,1).
Bibl. : Françoise BREYNAERT, Juifs et chrétiens. Une origine et deux chemins, Brive-la-Gaillarde, Le Paraclet, 2010 ; Joseph COPPENS, La Relève apocalyptique du messianisme royal, Leuven, Peeters, 1979-1983 ; David HAMIDOVIĆ (éd.), Aux origines des messianismes juifs, Leyde, Brill, 2013 ; Benjamin WOLD, « Is the ‘Firstborn Son’ in 4Q369 a Messiah ? : the Evidence from 4QInstruction », Revue de Qumrân, vol. 29, 2017, p. 3-20.
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MESSIANISME (deux prophéties incontournables). ― 2 S 7,4-17 ; Is 61,1-3. Jésus descend de David qui n’est pas le premier dirigeant politique à recevoir l’onction dans la Bible (→ Jg 9,6, etc.). Dès avant lui, le roi oint est appelé le māšîaḥ du Seigneur, « l’homme qui a reçu l’onction du Seigneur ». Dans la Bible, même un empereur perse reçoit exceptionnellement le titre de messie : Cyrus le Grand (→ Is 45,1 ; 44,28), dont un décret permettra un premier retour d’exil. Le messianisme biblique culmine cependant avec l’alliance davidique.
1. La charte messianique de 2 S 7,4-17. Le texte clef est 2 S 7. Il s’agit bien d’un messie puisque l’oracle concerne un roi, lequel est oint lors de sa consécration (→ 1 S 26,16). Réinterprété tout au long de l’Ancien Testament, ce passage est finalement lu comme un texte eschatologique dans le judaïsme palestinien du Ier siècle (→ Za 6,12 Tg donne le titre de messie au constructeur évoqué par 2 S 7).
a) Théologie royale davidique. 2 S 7,4-17 reprend tous les signes de l’Alliance avec Moïse en évoquant le séjour de Dieu sous la tente dans le désert. Cette Alliance atteint son sommet avec David. Dieu a fait alliance avec son bien-aimé ; il a unifié toutes les tribus d’Israël ; il a donné la terre sur laquelle « demeurer, habiter, s’installer » (yāšab), où l’homme se repose sur un fondement parfait qui lui permet de pratiquer les dix commandements et où Dieu lui-même veut « demeurer » (šākan). Tout culmine dans la future « demeure » ou « temple » de Dieu (miškān d’où vient la fameuse šᵉkînâ ou « Présence divine » dont parle le Talmud) ; le messie est l’architecte de cette demeure. On peut y ajouter deux autres signes, sous-entendus : la ville symbole de l’unité (Jérusalem) et la montagne, lieu médiateur entre la terre et le ciel (Sion).
b) Démythologisation radicale. Tout cela aurait pu n’être qu’une théologie royale de plus, la couverture idéologique d’une monarchie proche-orientale parmi d’autres. D’ailleurs, plusieurs œuvres semblent désigner l’oint royal comme « fils de Dieu » (→ Ps 2,7 ; 89,27 ; 2 S 7,14 ; Is 9,6). On l’appelle même parfois « dieu », tout simplement (→ Ps 44/45,6 ; Is 9,6). Et pourtant, ces oracles démythologisent la figure du roi, résolument remis à sa place, sur la terre, sans participation aucune à la nature divine. Ils luttent contre l’idolâtrie royale des peuples voisins et présentent la royauté en Israël comme une pure concession faite par Dieu à un peuple jaloux de ses voisins païens.
Le messianisme du roi semble suspendu à celui du prophète : c’est Nathan, envoyé par Dieu, qui soutient David et le modèle est celui offert par Moïse, qui a combattu contre Pharaon et son idéologie royale « messianique ». Après l’épreuve de l’Exil, la théologie deutéronomiste revient à la polémique contre l’institution royale tenue pour responsable par son impiété des catastrophes subies par le peuple.
c) Théologie du temps : mémorial et espérance dans la haggada davidique. Dans le fil du récit, Dieu lui-même ressuscite la mémoire de ses propres prodiges (zikkārôn). Il met en rapport le passé et l’éternité, suscitant l’espérance, signalée par les symboles de la montagne, de Juda, de l’étoile et du nom. La Parole de Dieu vient rencontrer son « bien-aimé » (sens de David). La propre vie de David devient symbolique et constitue un récit édifiant, une geste du Messie. Cette haggada davidique est structurée comme un accomplissement de l’Alliance avec Moïse en une Pâque : expérience de déréliction et de fuite, découverte de Dieu sauveur, d’une part ; d’autre part, élévation et expérience du salut. David est la figure de ce qui a été promis à Moïse et avant lui aux patriarches. Un inaccompli se met donc en place, un temps à venir (eschaton) que l’on comprend comme structuré par la haggada davidique. Plusieurs signes messianiques sont rétrospectivement lus comme christologiques par les chrétiens :
— la promesse d’une descendance stable (zera’ = semence, espérance, descendance) issue de David ;
— l’attestation solennelle d’un messie venant de Dieu lui-même ;
— « je susciterai/maintiendrai » (2 S 7,12, du verbe qûm = ressusciter).
2. La prophétie d’Is 61,1-3. Ce texte explicitement messianique – puisqu’il mentionne l’onction d’un prophète – et jubilaire (→ Lv 25 ; 11Q13 2,2) trouve des échos dans le judaïsme péritestamentaire en lien avec le serviteur élu qui a l’Esprit et une Tora en Is 42,1-4﻿ (lien déjà fait dans le grec qui insère en Is 61,1 « la vue aux aveugles » repris d’Is 42,7) et avec le héraut qui proclame le règne de Dieu en Is 52,7 (11Q13 2,15-18).
Cet ensemble de textes informe tout l’Évangile au point qu’il est possible d’en faire remonter l’usage à Jésus lui-même, qui a pu y voir décrite sa mission : proclamer le Royaume* (→ Is 52,7 ; Targum*) ; se mettre au service des humbles (→ Is 61,1 ; les Béatitudes* en Mt 5,3-12 ; 11,5-6﻿) ; annoncer la bonne nouvelle (Is 52,7, spécialement le grec qui use deux fois du verbe euaggelizô) ; inaugurer un nouveau lieu de culte (→ 2 S 7,13) ; guérir et exorciser (→ Is 61,1 : la libération peut être entendue en un sens spirituel ; 2 S 7 fut d’abord appliqué à Salomon, type même de l’exorciste dans la tradition juive) – et aussi sa personne : enseignant révélateur et juge (Is 42,4) ; descendant davidique (2 S 7,12) ; porteur de l’Esprit (→ Is 42,1 ; 61,1) ; Fils de Dieu en un sens spécial (2 S 7,14).

MESSIE (horoscope). ― Jésus est né sous une étoile* qui a guidé les Mages* jusqu’à lui. En Mt 2, c’est l’astrologie qui leur permet de connaître la date et le lieu de naissance du Messie*, même si ce savoir divinatoire est complété par la lecture messianique de → Mi 5,2. Il est difficile de dire si c’est l’oracle de Balaam (→ Nb 24,17) qui a poussé certains Juifs à associer le Messie à l’astrologie ou si un lien préexiste entre les deux. L’oracle du livre des Nombres est néanmoins le fondement scripturaire implicite de l’histoire des Mages dans Mt 2. Un lien aussi étroit peut surprendre, tant la tradition juive semble rétive à la divination. L’enjeu est pourtant celui d’une prophétie cosmique de l’heure du Messie, qui explicite une donnée profondément biblique : la maîtrise de Dieu sur les éléments, sur toutes ses créatures.
1. La Tora. Moïse condamne fermement les pratiques divinatoires (→ Dt 18,10). Cette attitude critique se retrouve dans la littérature apocalyptique (→ 1 Hénoch 8,3 ; Jubilés 11,7-8﻿), à Qumrân (→ Document de Damas, 12,2-3﻿ ; 4Q270), et dans la littérature rabbinique (→ Sifré Deutéronome 171). Les liens entre divination et prophétisme, divination et apocalyptique, sont pourtant très étroits et ont été notés par de nombreux chercheurs.
2. Judaïsme intertestamentaire. Les contemporains de Jésus entretiennent avec l’astrologie un rapport ambivalent, entre rejet et acceptation sous forme d’une astrologie juive, où les astres sont conçus comme des instruments au service du Dieu unique et de son dessein (→ Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives, I, § 155-156). Intégrée dans le dessein divin, elle est notamment présente dans les documents de Qumrân. Comme le montre l’utilisation du terme môlād, « géniture », elle permet de connaître à l’avance l’histoire humaine ainsi que les temps eschatologiques, tels qu’ils ont été fixés par Dieu, avant la création du monde (4Q299 ; 4Q416-417). Il faut limiter la démarche divinatoire à l’exégèse inspirée et eschatologique des Écritures (→ F.J., Guerre des Juifs, II, § 159).
3. Le judaïsme rabbinique. Dans le Talmud, les rabbins distinguent divination interdite et divination autorisée. Certains rabbins pratiquaient l’astrologie et le Talmud la considère, dans une large mesure, comme un savoir fiable. La science divinatoire, permise et valable, est donc susceptible d’apporter des éclairages sur le secret par excellence qu’est le temps de la venue du Messie. Le Talmud énumère les signes avant-coureurs de cette venue, mais il ne s’agit pas de divination explicite, même si la problématique du signe est bien présente (→ m. Soṭa 9,15).
Plusieurs textes nouent cependant un lien explicite entre divination et messianisme. Dans le Midrash, un devin arabe révèle à un paysan juif, en écoutant les meuglements de sa vache, que le Temple a été détruit et que le Messie est né. Il lui apprend aussi son nom et le lieu où on peut le trouver. Le paysan, devenu colporteur de vêtements pour enfants, se met en route pour aller à sa rencontre. Selon Rabbi Abun, l’examen d’Is 10,34 permet d’aboutir à la même conclusion que le devin arabe, ce qui est une manière de contester l’intérêt de la divination dans le domaine de l’eschatologie et peut-être de manière plus générale (→ Midrash Rabba Lm 1,51).
La ressemblance de ce récit avec ceux des Évangiles (Mt 2 et Lc 2) a été souvent notée, mais il semble que le Midrash soit postérieur à Matthieu : il n’a donc pas pu l’influencer. La divination, à travers diverses techniques, joue un rôle semblable dans Mt 2 et ce Midrash : elle est un savoir fiable permettant de connaître le moment et le lieu de la naissance du Messie.
Le Talmud met en relation le Messie et la divination de manière explicite. Selon l’interprétation traditionnelle de Za 10,8, lorsque le vautour s’assoit sur le sol et pousse son cri (c’est-à-dire šraq-raq), c’est que le Messie va venir. Le prophète dit en effet : « Je vais siffler [’ešrᵉqâ]pour les rassembler. » Le processus divinatoire est préconisé dans l’Écriture elle-même, comme en Nb 24,17 qui incite à associer astrologie et messianisme. En dépit d’une contestation, l’interprétation de Za 10,8 est finalement validée par le Talmud babylonien (→ b. Ḥullin 63a).
Bibl. : Matthias ALBANI, « Horoscopes in the Qumran Scrolls », in Peter FLINT (éd.), The Dead Sea Scrolls after Fifty Years, Leyde, Brill, 1999, p. 279-330 ; Jean CARMIGNAC, « Les horoscopes de Qumrân », Revue de Qumrân, vol. 5, no 5, 1965, p. 199-217.
Voir aussi : Annonces de la Passion ; Étoile ; Heure de Jésus ; Mages




  
    
      MESSIE (Jésus). ― Jésus est appelé « Christ » dans le titre de Marc 1,1, traduction préférée d’un original hébraïque qui n’apparaît translittéré sous la forme Messias que deux fois dans le Nouveau Testament (→ Jn 1,41 ; 4,25). Le messianisme à l’époque du Nouveau Testament s’est diversifié en plusieurs figures de sauveurs ou de médiateurs entre Dieu et les hommes, dont les traits se retrouvent peu ou prou autour de la figure de Jésus.

      Le Nouveau Testament a donné au mot « messie » un sens inconnu de l’Ancien ; le mot possède une connotation royale en Matthieu, qui appelle fréquemment Jésus le Fils de David (→ Mt 9,27, etc.) ; sacerdotale un peu partout, du fait de la présence matricielle du Psaume* 109/110, messianique par excellence qui évoque le sacerdoce du Messie ; et prophétique enfin (→ Jn 6,14 ; 7,40).

      1. Selon Jésus lui-même. Jésus ne se donne jamais directement le titre de « messie » et semble réservé à son égard. S’il se laisse appeler « fils de David », il interdit aux démons de dévoiler qu’il est le Messie (→ Lc 4,41). Même s’il accepte la confession de foi de Pierre (→ Mt 16,17), il ordonne néanmoins aux apôtres de ne pas dire qu’il est le Messie (→ Mt 16,20). Il est réservé sur le messianisme* instinctif de ses disciples (→ Mt 16,21-23). Lui-même se désigne le plus souvent comme fils* de l’homme (Mt 10,23, etc.). S’il accepte encore un autre titre, celui de rabbi (Jn 13,13), il s’en distingue cependant en parlant et en agissant en tant que prophète et en enseignant avec autorité contrairement aux scribes et rabbins (→ Mt 7,29) et comme l’interprète autorisé de la Loi (→ Mt 5,17).

      Confronté à deux reprises à son identification comme « messie » (→ Mc 8,29-30 ; Mc 14,61-62), Jésus ne la nie pas. En son procès, il l’interprète dans une perspective transcendante : il est le fils de l’homme destiné à siéger à la droite de Dieu (→ Mt 26,63-65). Cette confession de Jésus est faite au moment même où sa passion est commencée. Ainsi, il n’y a plus de risque de confondre sa messianité avec quelque coloration politique de gloire temporelle.

      2. Un Messie paradoxal. Jésus n’a reçu aucune onction d’huile (matérielle) le consacrant et de ce fait n’est pas « messie » au sens étymologique et courant du terme. Il n’était pas non plus évident d’en faire un messie au sens eschatologique : sa personnalité et son ministère ne correspondaient guère au dénominateur commun des messianismes à l’époque du Nouveau Testament. Les Écritures juives suscitaient alors l’attente diffuse d’un oint du Seigneur, surhomme qui assurerait l’intervention rédemptrice de Dieu en mettant fin à la sujétion d’Israël, liée à des espoirs de restauration temporelle, voire rétablissant la Loi dans toute la Création.

      3. Un Messie mystérieux. Le fait que Jésus fut crucifié par l’occupant en charge de l’ordre public en tant que roi* des Juifs semble bien renvoyer à une interprétation erronée de son identité messianique. À son époque tout homme fidèle à Dieu a l’obligation de se définir à partir du langage fourni par les Écritures : parlant et agissant sur cet horizon d’attente, Jésus dut laisser des indices permettant de situer son rôle dans les scénarios tracés par la Tradition. En témoignent :

      — les interrogations populaires sur les identités de Jean*-Baptiste et de Jésus, et la réponse en termes de « voix qui crie dans le désert » (→ Jn 1,23) ou d’« Élie* [qui] doit venir d’abord » (→ Mt 11,3-10) ;

      — la question de Jésus concernant son identification par le peuple (→ Mc 8,27-28), et les réponses qu’il reçoit, en termes de personnages traditionnels : Élie, Jérémie, Jean le Baptiste, le Messie) ;

      — son autodésignation comme « le Fils » (Fils* de Dieu), osant évoquer la fin de l’institution du Temple*, et comme fils de l’homme, qui peut contenir une revendication implicite de messianité. Jésus laisse aussi des indices qui permettraient de l’identifier comme messie royal, Fils de Dieu, seul gouverneur du temps eschatologique ;

      — ses miracles ou ses actes symboliques déployant une autorité hors du commun, signe d’un rôle décisif dans l’avènement du royaume* de Dieu. À travers tous ces indices, il suggérait que les derniers temps commençaient au cours de son ministère.

      4. Un Messie unique. Le lien entre Jésus et les figures messianiques disponibles dans les eschatologies juives de son temps n’était donc pas évident. Jean-Baptiste lui-même s’interroge en → Mt 11,2-3﻿ (« Jean, dans sa prison, avait entendu parler des œuvres du Christ. Il lui envoya ses disciples pour lui dire : “Es-tu celui qui doit venir ou devons-nous en attendre un autre” ? »). Jean relate un questionnement sur l’identité messianique de Jésus tout au long de son ministère (→ Jn 1,41 « Nous avons trouvé le Messie » ; Jn 1,49 « Tu es le Fils de Dieu, tu es le roi d’Israël » ; Jn 7,26-27 « Est-ce que vraiment les autorités auraient reconnu qu’il est le Christ ? Mais lui, nous savons d’où il est, tandis que le Christ, à sa venue, personne ne saura d’où il est »).

      5. Un Messie reconfiguré par la Pâque. Il fallut des modifications dans la conception courante de messie pour pouvoir l’appliquer à Jésus. Matthieu, qui présente Jésus comme fils de David dès sa généalogie, rapporte les progressives redéfinitions de la figure du Messie que Jésus apporte au fil de son ministère. En → Mt 22,44, Jésus cite Ps 109/110,1 : le messie fils de David est aussi le Seigneur et le législateur déjà assis à la droite de Dieu. Le fils de l’homme siégeant en majesté apparaît aussi en → Mt 19,28 et 25,31 ; en Mt 26,64« fils* de l’homme assis à la droite de la Puissance et allant sur les nuées du ciel » prend le relais du Christ fils de Dieu. Le mariage de Marie et Joseph témoigne de l’harmonisation des traditions sacerdotale et royale dans l’Israël pieux alors que prêtres et rois sombrent dans le stupre et le scandale. Jésus en associant la figure du Messie au prêtre-roi siégeant à la droite de Dieu prophétisé par le Ps 109/110 ajoute une dimension particulière : le Messie, c’est celui que Dieu a élevé auprès de lui à l’issue de la Passion qui l’a « éprouvé en toutes choses à notre ressemblance, mais sans pécher » (He 4,15). Ainsi le Messie effectivement survenu accomplit-il les Écritures* tout en les dépassant par sa propre identité.

      6. Reconnaissance* de Jésus comme Messie. On peut passer de 2 S 7 à la littérature apocalyptique péritestamentaire sans rencontrer Jésus. La présentation chrétienne de Jésus en tant que Messie ne saurait donc être comprise comme la restauration de l’idée originelle de messie : elle constitue un développement original du messianisme hébraïque, qu’elle dépasse au moment même où il s’accomplit : le saut que propose Jésus est si nouveau que les disciples demeurent dans l’incompréhension jusqu’au jour de l’Ascension (→ Ac 1,6.11 ; Fils* de Dieu).

      La reconnaissance de Jésus comme messie semble donc avoir suivi une progression analogue à celle de deux autres messies antiques, le « maître de justice » ou Simon bar Kokhba. Nous retrouvons en effet :

      — une reconnaissance par acclamation extérieure ;

      — une réticence de l’intéressé à se reconnaître dans les titres qu’on lui donne, jointe à la conscience de la validité ultime de ces titres.

      A posteriori, la nature d’accomplissement de la messianité de Jésus est éclatante : c’est bien dans l’histoire, conformément aux croyances traditionnelles, que s’opère la venue du Messie, mais c’est bien aussi le « le monde qui vient » (‘ôlām habbâ) qui est inauguré dans l’histoire : par la résurrection de Jésus, le monde-à-venir pressenti par les apocalypticiens commence.

      7. Jésus, « Christ » des « chrétiens ». Au fur et à mesure de la diffusion de l’Évangile en dehors du contexte juif, Christos a été assimilé à un nom propre joint à celui de Jésus, l’idée d’onction s’atténuant beaucoup (→ Rm 6,4.8-9﻿, etc.). La quasi-identité phonique avec l’adjectif grec chrêstos (« utile, bon ») a sans doute contribué à cette banalisation (→ Mt 11,30 ; Phm 11). D’autres titres qualifient plus souvent Jésus dans le Nouveau Testament : kurios (« Seigneur »), huios (« fils »).

      Quant à la dénomination des disciples du Christ comme des « chrétiens » (→ Ac 11,26 ; 26,28 ; 1 P 4,16), il s’agit peut-être d’une dérivation latine péjorative (judiciaire ?) : christiani désignant, pour les gardiens de l’ordre impérial romain, les fauteurs de troubles messianiques, repris en grec par le terme christianoi, là où l’on aurait attendu christaioi s’il s’était agi d’une forme originellement grecque. Le terme est donc bien une invention administrative de la langue latine.

      Bibl. : Michael F. BIRD, Are You the One Who Is to Come ? The Historical Jesus and the Messianic Question, Grand Rapids, Baker, 2009 ; Pierre GISEL, « Quelle messianité en acte donne à voir la figure de l’homme Jésus ? », Recherches de science religieuse, no 99, 2011, p. 43-59 ; Simon Claude MIMOUNI, « Jésus Messie “Fils de David” et Messie “Fils d’Aaron” », in David HAMIDOVIĆ (éd.), Aux origines des messianismes juifs, Leyde, Brill, 2013, p. 145-172.

      Voir aussi : Annonces de la Passion ; Pline le Jeune ; Reconnaissance ; Sage, § 3 ; Suétone ; Tacite

    

    
    
      MINES (parabole). ― Lc 19,11-27. Jésus raconte la parabole d’un homme qui part en voyage pour un pays lointain, laissant ses biens à administrer à ses intendants, et les récompensant de façon diverse à son retour : tel est le sommaire des deux paraboles des talents* (Mt 25,14-30) et des mines (Lc 19). Mais elles diffèrent tant dans leurs détails que Jésus les a racontées dans des contextes différents.

      Chez Luc, Jésus quitte Jéricho : sa montée vers Jérusalem touche à son terme. Peu après, il reçut dans la Ville sainte un accueil messianique (Rameaux*). De fait, la troupe qui l’entoure s’attend de sa part à quelque manifestation de puissance, accomplissant la promesse du retour* de Dieu dans sa ville sainte. Jésus raconte la parabole « à ceux qui se figuraient que le royaume de Dieu allait se révéler à l’instant même » (Lc 19,11). Tous ont en tête la prophétie d’Isaïe telle qu’elle figure dans le targum* : « Qu’ils sont beaux sur les montagnes d’Israël les pieds du messager de l’Évangile, qui annonce la paix, qui annonce le salut, en disant à l’Église de Sion : le Royaume de Dieu se révèle » (Is 52,7 Tg). La présence du thème du règne de Dieu prend une place bien ajustée dans le contexte spatio-temporel de la fin du ministère de Jésus, alors qu’il s’apprête à monter à Jérusalem pour sa Pâque (1). À travers elle Jésus délivre un enseignement sur son propre retour à la fin des temps (2).

      1. La parabole des mines identifie le personnage principal à un prince qui part au loin pour y chercher la dignité royale. Les similitudes sont frappantes avec l’expédition d’Archélaüs à la mort d’Hérode le Grand, en 4 av. J.-C. Il est en effet parti à Rome (Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], XVII, § 219) pour recevoir la royauté (→ Lc 19,12), puis en est revenu ayant obtenu ce qu’il désirait. Il a laissé des instructions à ses serviteurs pendant son absence (F.J., Guerre des Juifs [B.J.], II, § 14.19 ; A.J., XVII, § 219 ; → Lc 19,13), alors que les nobles de son royaume le détestent (F.J., B.J., II, § 22 ; A.J., XVII, § 227 ; → Lc 19,14) et envoient une ambassade après lui (F.J., A.J., § 300) qui demande à Rome de ne pas le désigner roi (op. cit., § 302 ; → Lc 19,14). À son retour, il tue ses opposants (op. cit., § 237.239 : avant le voyage ; § 339 : après le voyage ; → Lc 19,27), dans un débordement de violence auquel Matthieu fait allusion (Mt 2,22). Ayant obtenu la royauté (F.J., B.J., II, § 93), il retourne chez lui en roi et collecte les impôts (F.J., A.J., XVII, § 320 ; → Lc 19,15-19) : le « roi » de la parabole s’inspire manifestement d’Archélaüs*. Son titre officiel était celui purement hellénistique d’ethnarque, mais Hérode* le Grand lui avait conféré le titre de roi dans son testament, et son entourage le revendiquait (→ F.J., A.J., XVII, § 188sq.). Au moment où Jésus raconte la parabole, le traumatisme de ce règne est encore bien présent, ainsi que le montre le témoignage très négatif de Matthieu. Les similitudes ne s’arrêtent pas là : Jésus narre la parabole à Jéricho, peut-être chez Zachée, la veille, il a dû passer dans la ville fondée par Archélaüs et qui porte son nom (F.J., A.J., XVII, § 340), à une dizaine de kilomètres au nord de Jéricho. Au moment même où il parle, il a certainement sous les yeux le palais d’Hérode le Grand restauré par Archélaüs qui borde la route montant à Jérusalem, au débouché du Wadi Qelt, dont les vestiges fouillés jadis par Ehud Netzer bordent aujourd’hui encore le lit du cours d’eau intermittent. Or ce palais fournit le lieu idéal où situer l’exclamation de ceux qui attendent la « révélation du royaume de Dieu à l’instant même » : Hérode le Grand y mourut en 4 av. J.-C. ; avec le règne de son fils Archélaüs s’éteignaient dans un chaos sanguinaire les derniers feux de la souveraineté juive sur la Judée. Ils ne se rallumeraient qu’avec la création de l’État d’Israël en 1948, à l’exception du bref intermède d’Agrippa Ier entre 41 et 44. Comment les ruines du luxueux palais construit sur les eaux n’auraient-elles pas réveillé le souvenir douloureux de ce qu’Israël avait perdu avec la dégradation de ses derniers souverains, et suscité l’espoir du Messie qui viendrait restaurer Israël et établir son règne de paix ? Dans ces heures glorieuses, tout devait sembler possible.

      Il ne faut pas arracher à la référence à Archélaüs plus qu’elle ne signifie. Mais Jésus n’est pas manichéen. Même si ce prince a révélé une cruelle incompétence, il n’en demeure pas moins l’ultime représentant de la monarchie d’Israël, à laquelle avait été promise la plus grande gloire. En lui se termine le cycle plein de bruit et de fureur ouvert par Saül, un autre roi maudit. L’accomplissement des promesses faites aux rois du peuple saint (→ 2 S 7) ne peut plus être qu’eschatologique. La signification prophétique et religieuse d’Archélaüs dépasse infiniment sa personne, assez médiocre.

      2. C’est ce qui détermine l’interprétation apocalyptique de la parabole qui, ainsi, se détache d’Archélaüs. La somme est réaliste, à l’inverse de la version matthéenne où les sommes confiées paraissent gigantesques. Ici, chacun reçoit le même montant : le troisième serviteur ne peut donc invoquer l’inégalité de traitement comme dans la parabole des talents. L’histoire laisse entendre qu’il s’agit d’un test de la part du roi. Le premier serviteur produit un gain de 1 000 %, le deuxième de 500 %. Ces gains extraordinaires sont parallèles au « remboursement » promis dans la parabole du bon Samaritain*, qui fait allusion au retour glorieux de Jésus à la fin des temps.

      En ce qui concerne le troisième homme, sa décision d’enterrer sa mine est motivée par la peur. Il s’agit d’un détail remarquable, qui apparaît aussi dans la parabole des talents (Mt 25,25). Les archéologues attribuent en effet à la peur la pratique chez les Anciens d’enfouir leurs trésors. La concentration de ceux-ci sur un espace donné ne révèle ni la prospérité ni la monétarisation d’une économie, mais plutôt l’insécurité qui pousse les propriétaires à enterrer leur avoir, pour le récupérer lors de jours meilleurs. Sur les 128 trésors d’époque romaine et byzantine retrouvés en Israël, 57 sont classés comme consécutifs à une révolte – dont plusieurs sont quasi contemporaines de Jésus. Le rouleau de cuivre de Qumrân donne ainsi des moyens de retrouver les caches secrètes. Le Talmud atteste également la pratique d’enterrer les trésors (→ b. Baba Meṣi’a 42a ; b. Šabbat 102b). Cette attitude est bien à sa place : si la parabole réveille le souvenir d’Archélaüs, les auditeurs de Jésus entendent tout de suite que celui qui est parti va revenir en roi. Mais celui qui cache son talent montre qu’il ne croit pas à son retour : il n’a donc pas confiance dans l’avènement promis du règne de Dieu. C’est ce manque de foi qui est sanctionné. Un détail remarquable chez Luc est que le troisième homme n’enterre pas sa mine mais la cache dans un linge (Lc 19,20). Il pourrait certes s’agir d’un linge enterré, mais plus sûrement, c’est une étoffe dans laquelle on coud les pièces pour les cacher en continuant à la porter sur soi. Ce serait le signe que l’homme est prêt à s’enfuir avec le trésor, et donc à le dérober à son propriétaire. Il se pourrait que le troisième homme ait porté cette mine pendant tout le temps du voyage du maître, comme une espèce de fardeau qui l’emplissait d’angoisse.

      La parabole chez Luc correspond exactement au moment et au lieu de son énonciation. Il n’y manque même pas la touche de réalisme psychologique bien à sa place si l’on songe à l’épouvante causée par l’invasion romaine de 66 aboutissant à la destruction de Jérusalem (→ Lc 19,41).

      Bibl. : Jean-Noël ALETTI, « Parabole des mines et/ou parabole du roi », in J. DELORME (éd.), Les Paraboles évangéliques, Cerf, coll. « Lectio Divina », 1989, p. 309-332 ; Anthony GIAMBRONE, « A Note on Luke’s Parable of the Minas and the Ancient Practice of Burying Coin Hoards », New Testament Studies, no 65, 2019, p. 589-597 ; Louis PANIER, « La parabole des mines : lecture sémiotique », in ibid., p. 333-347 ; Brian SCHULTZ, « Jesus as Archelaus in the Parable of the Pounds (Lk. 19,11-27) », Novum Testamentum, no 49, 2007, p. 105 sq.

    

    
    
      MIRACLES. ― Jésus a accompli de nombreux miracles et guérisons qui semblent au lecteur blasé autant d’historiettes piquantes et colorées. Ils font pourtant partie intégrante de son apostolat. Jésus prend des risques en les accomplissant et encourt l’ire des puissants. C’est un caractère spécifique des miracles du Christ. Leur importance dans la biographie* de Jésus peut surprendre même un lecteur qui ne partagerait plus la croyance à la fois tragique et naïve d’un Rudolf Bultmann en l’empire de la science : « Les miracles du Nouveau Testament sont finis comme miracles […] on ne peut utiliser la lumière électrique et les appareils de radio […] et en même temps croire au monde des esprits et des miracles du Nouveau Testament. Qui pense pouvoir le faire rend le message chrétien incompréhensible et impossible pour notre temps » (L’Interprétation du Nouveau Testament, trad. française Aubier, 1955, p. 143).

      Le savant exégète allemand concluait peut-être un peu vite de la commodité des appareils ménagers à l’impossibilité des miracles. Sans contester ses vastes mérites, on lui objectera timidement que Jean rapportant la guérison dramatique de l’infirme à la piscine de Bethesda (Jn 5,1 sq.) avait peut-être des attentes un peu moins immédiates qu’un bricoleur branchant la prise de son aspirateur à poussière. Pourtant, cela pose question qu’un esprit de la trempe de Bultmann dût payer la lumière dispensée par sa lampe de bureau au prix d’une moitié de Marc vaporisée par la critique – 205 versets sur les 425 de Mc 1-10 narrent les prodiges de Jésus. Avant de montrer les limites culturelles et scientifiques du discrédit jeté sur les miracles (2), de rappeler qu’ils sont des faits relevant ni plus ni moins que les autres du discernement de l’historien (3), de prouver l’historicité des miracles de Jésus (4) et de définir leur nature comme des signes, subordonnés à l’accomplissement de sa mission religieuse (5), il faut montrer pourquoi la liaison si naturelle chez Bultmann est possible, sinon nécessaire pour l’esprit moderne (1).

      1. Disqualification du miracle. La perception de l’Occidental moderne a été informée par la critique radicale du miracle opérée au XVIIIe siècle par le penseur écossais David Hume, selon lequel « un miracle est une infraction aux lois de la nature ; et comme ces lois sont établies sur une ferme et inaltérable expérience, la preuve qui s’oppose à un miracle par suite de la nature même du fait, est aussi entière qu’aucun argument imaginable tiré de l’expérience ».

      Hume fonde la notion de miracle sur une contradiction logique qui en réfute a priori la possibilité, sauf à l’attester par un « témoignage d’un genre tel que sa fausseté serait plus miraculeuse que le fait qu’il veut établir ». Chez Voltaire « un miracle est la violation des lois mathématiques, divines, immuables, éternelles. Par ce seul exposé, un miracle est une contradiction dans les termes » (Dictionnaire philosophique, article « Miracles »). C’est à Spinoza qu’il revint de formuler en premier ce principe (Tractatus, chap. VI, « Des miracles »). Or l’histoire tout entière ne livre pas un seul exemple d’un « Miracle attesté par un nombre suffisant de personnes de bon sens, d’une éducation et d’un savoir incontestables, pour nous assurer contre toute illusion de leur part et d’une intégrité assez indubitable pour les mettre au-dessus de tout soupçon d’un dessein quelconque de tromper autrui ».

      Puisque les récits de miracles existent, il faut les attribuer non à l’expérience, mais à des causes irrationnelles : crédulité, tendance populaire à s’attarder au merveilleux, barbarie des nations chez lesquelles pullulent les miracles, tandis qu’ils disparaissent chez les peuples cultivés. Hume évite de citer les miracles du Christ, mais il fait une allusion brève à ceux qui abondent dans la Genèse et dans l’Exode. Ils ne méritent nul crédit, car ces livres nous furent offerts par « Un peuple barbare et ignorant, dans un âge où ce peuple était encore plus barbare, longtemps après les faits qu’ils rapportent » (David Hume, Enquête sur l’entendement humain, 10e section, « Des miracles », première partie).

      Le miracle est donc, par définition, un événement extraordinaire, irrégulier. Or, toute pensée scientifique et rigoureuse est fondée sur l’observation systématique des régularités, et celles-ci servent comme preuve contre la réalité du miracle. Si la seule preuve en faveur de celle-là est le témoignage, c’est l’observation de la régularité qui pèse le plus. Au XXe siècle, Bultmann demeure fidèle à la lettre de ce préjugé rationaliste qu’il applique directement au Nouveau Testament. Selon lui, « L’idée du miracle (Mirakel) est devenue pour nous impossible, car nous comprenons le cours de la nature comme régi par des lois ».

      Puisque les Modernes entendent le monde comme mécaniquement déterminé, ils savent qu’il n’y a pas de « miracle », qui supposerait une « interruption » dans le flux continu de l’histoire. Si Dieu agit dans le monde, c’est à travers le déterminisme et l’univocité des causes naturelles qui peuvent très facilement se passer de cette hypothèse surannée. Bultmann tire les conséquences extrêmes de ce principe pour la critique des sources du Nouveau Testament : l’impossibilité du miracle fournit un critère commode prouvant l’inauthenticité des récits qui les rapportent. Toute narration impliquant des puissances surnaturelles doit être considérée comme secondaire. L’approche bultmanienne du miracle est cependant dominée par un souci pastoral : ce serait clore irrémédiablement la voie du salut sola scriptura que d’enfermer la révélation dans des catégories inintelligibles à la conscience moderne, et rendre les Écritures inutiles et incertaines. Redoutant de les faire mentir, Bultmann substitue donc au « miracle » (Mirakel) impossible à situer dans les choses la « merveille » (Wunder) qu’il érige en phénomène entièrement subjectif. Il n’y a pas d’autre « merveille » que celle de la conscience qui perçoit l’action de Dieu dans les événements par ailleurs soumis aux lois universelles. La « merveille » ne prouve rien, car elle n’est autre qu’un événement de la conscience produit par la foi, qui n’a que faire de la loi d’airain régissant les phénomènes à laquelle d’ailleurs elle n’a pas le pouvoir de rien changer. Un esprit aussi religieux que Bultmann n’est pas loin de considérer la foi dans les (vrais) miracles comme une forme subtile de sacrilège. Demander à Dieu de briser l’ordonnance des choses au profit de l’homme, c’est juger de la constitution déterministe qu’il a plu à Dieu de leur donner et dont la science moderne s’est faite l’analyste humble et dépassionnée.

      Il existe un gouffre abyssal entre Hume et Bultmann. Le premier légitime la voracité de la modernité technicienne dont les premiers succès vont bientôt décupler l’appétit. Penser comme absolues les lois de la nature telles que définies par l’entendement humain invite à l’exploitation la plus éhontée de ses ressources. La possibilité d’une instance extra-mondaine qui puisse s’en affranchir constitue pour Hume une limite insupportable à la jouissance d’un plaisir nouveau, enivrant, dont ses semblables sont à peine en train de découvrir les effrayantes potentialités. S’il discrédite le miracle, c’est que rien ne doit entraver le sujet dans sa maîtrise totale de l’univers empirique, laquelle suppose la régularité des phénomènes observables. Bultmann se situe à l’opposé. Profondément religieux, il a vécu le triomphe du machinisme sans frein qui s’est donné libre cours lors des deux guerres mondiales. Loin d’attiser sa convoitise, la législation des phénomènes par la raison technicienne le jette plutôt dans le doute et l’effroi. Mais elle constitue pour lui un horizon indépassable sinon dans la pure subjectivité, dans cette fine pointe de l’âme qui, peut-être, se soustraira au prix d’un colossal effort à l’enchaînement infernal des causes mécaniques. En cela, sa précompréhension des miracles est identique à celle de Hume, en dépit de l’abîme culturel et religieux qui les sépare.

      2. Réfutation de l’argument de Hume. La violation des lois de la nature en laquelle consisterait le miracle est à la fois le cœur et le point le plus faible de l’argument. Il est anachronique de juger les miracles selon ce critère, la notion de lois naturelles immuables étant à l’époque de Hume une découverte toute récente. C’est seulement au XXe siècle que les apologistes chrétiens et juifs s’aventureront dans l’entreprise risquée de faire concorder les miracles avec les lois physiques. Par ailleurs, les termes « violation » ou « transgression » relèvent davantage d’une plaidoirie accusatoire, et donc de la rhétorique, que d’un argument philosophique. Pour violer des lois, il faut leur être soumis, mais qui a jamais prétendu Dieu assujetti aux lois de la nature ?

      Le discrédit jeté sur les miracles par leurs plus célèbres contempteurs s’appuie sur un paradigme déterministe et mécaniste peut-être hérité de Spinoza qui le puisait dans la théologie de la prédestination commune à bien des protestants hollandais de son temps. Sa célèbre identification de Dieu avec la loi naturelle provient peut-être de certaines spéculations de la Cabbale médiévale. Le modèle prochain vient cependant du cartésianisme où la machine s’apprête à devenir le paradigme d’intelligibilité du mouvement. On ne fait pas allusion à Dieu comme à un Seigneur ou à un souverain, catégories empruntées au langage de la politique ou de la providence, mais comme à un mécanicien, un grand horloger. Or « la justice d’un souverain n’ignore pas la grâce ; celle du mécanicien du monde, la perfection d’un art qui donne à nos projets leur sécurité. Voilà pourquoi la question du miracle sera le champ de bataille privilégié » (Pierre Burgelin, « Réflexion sur la religion naturelle », 1964, p. 311).

      L’argument de Hume est circulaire : il se fonde d’abord sur « l’expérience » pour affirmer que les miracles ne se produisent jamais ; puis après avoir ainsi posé la majeure de son syllogisme, il nie que les témoignages innombrables qui les attestent puissent relever de l’expérience. Il suffit que les témoins attestent un miracle pour perdre le « parfait bon sens » nécessaire à la recevabilité de leur témoignage. Hume définit la loi naturelle d’une manière qui exclut par avance toute exception, le miracle comme une violation de la loi naturelle et la loi naturelle comme ce qui ne peut être transgressé. L’erreur vient peut-être moins de Hume que de ceux qui l’ont laissé verrouiller le débat sur une base rhétorique plutôt que rationnelle. Affirmer que le miracle n’est pas un fait expérimental pouvait à la rigueur se soutenir dans le tranquille cabinet d’un Écossais athée du XVIIIe siècle. Mais un observateur disposant d’un champ d’expérience autrement plus vaste ne devrait pas se poser cette limite a priori. Le fidèle qui accepte la possibilité d’un miracle sans exclure d’autres causes dispose d’une plus grande liberté intellectuelle que l’athée ou le déiste dont la position leur impose de le rejeter. C’est le fond de l’argument déployé contre Hume par Richard Whately. Dans une satire écrite du vivant de Napoléon, cet auteur souligne que le scepticisme strict soutenu par Hume peut être appliqué non seulement aux miracles religieux, mais aussi à l’empereur des Français – cette réfutation par l’absurde du rationalisme fut adaptée en français dans Comme quoi Napoléon n’a pas existé de Jean-Baptiste Pérès (1827), qui entendait réfuter les thèses de Charles-François Dupuis (Mythe*, § 2 a). La conclusion ironique de Whately est que Napoléon est un mythe inventé par les Anglais pour se vanter de leur victoire (mythique aussi) à Waterloo : « Vainement chercheront [les savants] dans le domaine de l’histoire quelque chose de pareil à cet étonnant Bonaparte, jamais il n’eut son égal. […] En quelques années il s’arroge la suzeraineté, sinon la souveraineté de cette même Allemagne […] que les Romains, au zénith de leur puissance, n’avaient pu subjuguer en autant de siècles […]. Il pénètre en Russie à la tête d’une armée prodigieuse, qu’anéantit un hiver d’une rigueur sans exemple. (Tout ce qui se rapporte à cet homme est prodigieux et sans exemple.) […] Nous le demandons, qui peut ajouter foi à tout cela, et la refuser en même temps aux miracles ? ou plutôt, qu’est-ce que tout cela, si ce n’est un miracle ? » (Richard Whately, Doutes historiques relatifs à Napoléon Bonaparte, 1833).

      La satire montre sous une forme comique la contradiction qu’il y a chez Hume lorsqu’il détermine a priori le champ de l’expérience possible, alors même que c’est l’expérience effective qui doit définir les conditions de sa possibilité, non une raison humaine antécédente. Quoi qu’il en soit de la valeur épistémologique du témoignage, il reste que, en tant que négation patente des lois de la science, le miracle se contredit lui-même. Les lois scientifiques portent, idéalement, sur tout événement. Le miracle serait donc une exception à une loi qui prétend être générale. Le chimiste théorique et chercheur en sciences cognitives Christopher Longuet-Higgins remarque que, dans le cas du changement de l’eau en vin, des atomes de carbone devraient être produits à partir de l’oxygène ou de l’hydrogène, ce qui est une impossibilité qui va contre toute loi fondamentale de la chimie. Cependant, on peut se demander pourquoi on assume que les lois de la chimie reçoivent, dans le physicisme scientiste contemporain, cette sorte d’inviolabilité métaphysique.

      L’argument de Hume n’est pas cohérent. Selon le point de départ de son raisonnement, plus un événement est inhabituel, moins il est crédible. Celui qui n’arrive jamais est donc incroyable, comme c’est le cas selon lui pour la Résurrection. Or cet argument ne procède pas de la connaissance de lois naturelles inviolables, mais des habitudes de pensée qui se sont formées au fil des expériences passées. L’argument de Hume passe donc de l’observation de phénomènes empiriques à l’énoncé de lois. Il confond ainsi lois générales et lois nécessaires. À la limite, si un miracle était attesté, on pourrait redéfinir la loi naturelle d’une manière qui le rend possible, donc non miraculeux, entrant ainsi docilement dans le cadre nouveau de l’hypothèse rationaliste. Par magnanimité, on laissera à la génération suivante le soin de revigorer l’argument de Hume. Hume a la prétention de définir ce qui doit être crédible et ce qui ne doit pas l’être, alors même que son épistémologie n’entend pas aller au-delà du constat de la régularité des phénomènes. Il est vrai qu’il n’aurait pas intéressé grand monde s’il s’était contenté de dresser la liste de ce que les gens estiment croyable ou non.

      Enfin, Hume a discrédité a priori le témoignage individuel en lui assignant des exigences telles qu’il devient concrètement impossible. Il structure ainsi sa position de façon à la rendre infalsifiable – donc intenable selon une saine logique scientifique. Il n’a d’ailleurs pas tenu compte du critère d’attestations multiples, selon lequel la recevabilité d’un témoignage croît de manière exponentielle avec le nombre des témoins indépendants les uns des autres. Ce manque d’attention portée au nombre des témoins n’explique pas à lui seul le mépris explicite avec lequel il traite les « peuples barbares » du passé et du présent, méritant l’épithète stigmatisant pour ne pas avoir eu le bonheur d’entrer dans les perspectives radieuses du scientisme occidental. Les post-modernes savent à quoi mène l’idéalisation du sujet individuel moderne, phénomène culturellement situé. Considérer son avènement comme une Pentecôte de l’Esprit divin ne représente plus à leurs yeux l’apogée du développement des lumières rationnelles, mais une éruption aiguë d’ethnocentrisme. Aussi ne lit-on pas sans malaise sous la plume de Hume la comparaison avec un perroquet de tel Noir qui se distingue par ses connaissances et l’habileté de son langage, ou l’affirmation que les Noirs, inférieurs par nature aux Blancs qui détiennent le monopole de la civilisation, appartiennent à une espèce différente d’hominidés (David Hume, « Of National Characters », in Essays and Treatises on Several Subjects, 1741). Le Jamaïcain comparé à un perroquet n’est autre que Francis Williams, diplômé de Cambridge et distingué par sa poésie néolatine. Au même moment, l’Afro-Américaine Phillis Wheatley triomphait dans les salons de Londres où elle récitait ses poèmes. On ne peut donc imputer ces propos malheureux à l’esprit du temps auquel l’auteur aurait trop cédé. Ces idées choquantes ne sont pas celles d’un milieu, mais celles de Hume.

      3. Les miracles chez les anciens historiens. En dépit des présupposés douteux qui l’animent, Hume a légué à la postérité un syllogisme qui cantonne dans l’irrationnel les récits de miracles. Puisque seul le rationnel est réel, il s’agit donc de récits imaginaires. En forçant à peine, on érigera la présence du surnaturel dans une histoire comme le critère de sa fausseté et de son inauthenticité. Ce n’est pourtant pas une bonne façon de faire de l’histoire. À l’inverse de ce que prétend Hume, les miracles ne forment pas une catégorie de faits dont les critères de vérification se distingueraient des autres. Polybe critique les historiens qui se complaisent dans les récits merveilleux et lui-même les évite dans son œuvre, non toutefois parce qu’il les disqualifierait a priori (→ Histoires, 7,7,1sq.). Le genre littéraire qu’il pratique, prenant pour objet l’histoire des hommes, non celle des dieux et de leur interaction avec le monde, exige de lui qu’il s’en tienne au compte rendu des rapports humains. La priorité donnée à l’objet traité explique aussi la rareté des prodiges chez Thucydide (→ Guerre du Péloponnèse, I, 22,4). Hérodote en mentionne quelques-uns, mais il regarde les interventions des dieux dans le cours de choses comme une partie de l’ordre naturel sur lequel il enquête. Les chroniques de Tite-Live (→ Histoire romaine, 21,62,1 ; 24,10,6, etc.) enregistrent chaque année les prodiges survenus, ce qui n’empêche pas leur auteur d’en croire certains attribués abusivement à des causes surnaturelles. Tacite et Suétone transcrivent fidèlement les signes entourant la chute de Jérusalem en 70 ou prophétisant l’avènement de Vespasien (→ Suétone, Vespasien, 7,2-3﻿ ; Tacite, Histoires, 4,81 ; 5,13). En un mot, les historiens anciens les plus reconnus s’en tiennent strictement avec les miracles à la même méthode qu’avec tous les autres faits : l’historien prudent se gardera tout à la fois de collecter des fables et de mépriser les éléments fiables de la tradition commune, dont les miracles font partie au même titre que tous les autres événements relatés par les sources (→ Tacite, Histoires, 2,50). C’est à l’aune de son discernement critique que se mesure la compétence d’un historien. Le rejet des prodiges ne fait pas nécessairement le bon historien, et permet parfois d’en démasquer un très mauvais. Le public ne s’y serait pas trompé. C’est ici qu’il faut remettre en selle l’argument de Hume selon lequel les personnes éduquées, de bon jugement, dont la réputation scientifique a le plus à perdre d’une accusation de crédulité, portent le témoignage le plus certain. Ensuite, la palette est large entre Lucien de Samosate, plutôt sceptique, et Arrien, qui croirait manquer à la déontologie en oubliant de mentionner des prodiges à l’attestation même un peu fragile. Or l’auteur de l’Évangile selon Luc et des Actes des Apôtres est un historien hellénistique de plein droit. Comme ses confrères, il prend soin de ne pas passer pour crédule et produit les preuves des miracles intégrés dans son récit (→ Ac 1,3), même s’il a conscience que certains passeront pour incroyables (→ Ac 26,8). Dans la meilleure veine de Polybe ou de Tacite, il n’hésite pas à donner une explication naturaliste aux ténèbres qui se firent lors de la mort de Jésus en croix, causées d’après lui par une éclipse de soleil (→ Lc 23,45). En revanche, dans une section des Actes où, témoin oculaire de la scène, il est sa propre source, il rapporte un miracle de résurrection opéré par Paul à Troas (→ Ac 20,7-11).

      Cette incursion chez les historiens anciens montre le soin qu’ils avaient de s’en tenir avec beaucoup de rigueur à l’objet qu’ils traitent et d’adapter en conséquence les genres littéraires employés. Polybe serait le premier à soutenir que la biographie critique d’un thaumaturge exige par sa nature même de nombreux récits de miracles. Il est irrationnel de la part des Modernes de douter systématiquement du sérieux et de la rationalité des historiens anciens lorsqu’ils traitent des prodiges. Cette irrationalité révèle une franche limite culturelle de la part des historiens de l’Occident positiviste. Pour ardu qu’il soit de se défaire d’une vision du monde, il est impératif de se dégager de celle-ci sous peine de ne rien comprendre au monde où vivait Jésus et à la physionomie de son ministère. Rejeter a priori les récits de miracle dans les fables n’est pas une preuve de probité intellectuelle, mais un handicap inhabilitant.

      4. L’historicité des miracles accomplis par Jésus. On ne possède pas de traces matérielles des miracles accomplis par Jésus, mais les preuves néanmoins ne manquent pas. Toutes les sources anciennes, parfois très diverses, qui traitent de la vie de Jésus et de ses premiers disciples attestent qu’ils ont accompli des miracles : la source Q (→ Mt 8,5 || Lc 7,1) Marc, les éléments propres à Matthieu et à Luc, Jean, les Actes des Apôtres (→ Ac 2,22 ; 10,38), Paul, l’Épître aux Hébreux (→ He 2,3-4﻿), l’Apocalypse, ainsi que des sources romaines et juives – qui dépendent toutefois du Nouveau Testament. Jésus lui-même se percevait comme thaumaturge (→ Mt 11,5), dans un verset dont l’authenticité n’est pas contestable : il mentionne l’incrédulité des obscures localités de Bethsaïde et Chorazine n’ayant pas fait pénitence malgré tous les prodiges qui se sont déroulés sous leurs yeux. Marc pour sa part ne pouvait guère inventer l’incapacité de Jésus à accomplir des miracles là où la foi manquait (→ Mc 6,5). On suppose aussi la primitive Église peu encline à reconnaître que la puissance de Jésus a besoin de temps pour agir : d’où le solide indice d’authenticité historique des guérisons retardées, comme celle d’un lépreux (→ Lc 17,12 sq.) ou de l’aveugle de Bethsaïde (→ Mc 8,22 sq.).

      On ne s’explique pas l’enthousiasme des foules galiléennes sans les miracles accomplis par leur prophète. Ceux-ci occupent la moitié des dix premiers chapitres de Marc – le récit de la Pâque constituant un ensemble à part. En poussant le raisonnement jusqu’à l’absurde : si Marc avait écrit un roman – comme on veut parfois le déduire de la place que les miracles tiennent dans son livre –, il n’aurait pas choisi comme héros un personnage dont personne ne conteste qu’il a existé, et dont la vie contredirait la fiction qu’il compose. La biographie fictive d’un personnage réel doit au moins refléter les traits les plus caractéristiques de sa personnalité, sans quoi cette fiction vire à l’absurde. Celui qui veut accumuler sur un personnage une panoplie de traits fictifs choisira de préférence quelqu’un qui n’a pas existé. Si en revanche l’évangéliste a entendu composer une biographie, il est impossible que la thaumaturgie, un des traits principaux de Jésus dans l’Évangile, n’ait pas fait partie de sa personnalité historique.

      Les miracles par ailleurs forment un tout avec les enseignements de Jésus : prétendre isoler les uns des autres, c’est ne rien entendre à l’Évangile du règne de Dieu, qui se manifeste par des discours prophétiques et des actes de puissance. Matthieu peut résumer en une même phrase que « Jésus parcourait la Galilée, enseignant dans les synagogues et guérissant toute maladie » (Mt 4,23). Plusieurs controverses avec les pharisiens chez Marc ont pour point de départ un miracle accompli le jour du sabbat. Ce rapport est encore plus étroit et même systématique chez Jean, à tel point que l’on a pu intituler → Jn 1-12 le « livre des signes ». Bien renseigné sur les circonstances de la dernière Pâque, cet évangéliste affirme que la résurrection de Lazare a déclenché le complot contre Jésus aboutissant à son exécution (→ Jn 11,47). Expulser les miracles de l’Évangile johannique, c’est l’anéantir tout entier car ils fournissent son architecture d’ensemble. Selon le critère dit de conformité, les miracles sont intrinsèquement liés à la proclamation fondamentale de Jésus, à savoir que « le royaume des cieux est tout proche » (Mt 4,17). On doit donc considérer comme historiques les gestes de Jésus joints à ce thème par leur nature même. C’est le cas des miracles.

      Les miracles de Jésus se déroulent devant des foules nombreuses, et la première génération chrétienne peut encore prêcher à la foule juive en lui remémorant les nombreux prodiges qu’elle a constatés de ses yeux (→ Ac 2,22). Les récits des miraculés ont de fortes chances de se propager rapidement et d’adopter assez vite une forme standard, dont la trace demeure certainement dans certains récits de miracles brefs et concentrés, un peu stéréotypés de → Mc 1,40-45. Les ennemis mêmes de Jésus souhaitaient le rencontrer pour le voir accomplir des prodiges (→ Lc 9,6-9﻿).

      De fait, il y a loin du thaumaturge au bienfaiteur. Il est trompeur de croire que la thaumaturgie ferait partie de l’équipement du grand homme. Elle peut au contraire nuire à sa réputation de sagesse, beaucoup mieux honorée par un enseignement purement doctrinal. Certains pharisiens attribuent devant Jésus ses prodiges à sa possession par un démon (→ Mt 12,24). Une source rabbinique peu suspecte de partialité en sa faveur déclare qu’on le crucifia pour avoir « pratiqué la magie » (Talmud*), une thèse reprise par le polémiste païen Celse* déclarant qu’il aurait appris en Égypte les sortilèges par lesquels il étonnait les foules (→ b. Sanhédrin 43a ; Celse, Discours véritable, cité par Origène, Contre Celse, 1,28). La source juive précise que Jésus aurait été mis à mort pour sorcellerie. Flavius Josèphe, au jugement beaucoup plus favorable, décrit Jésus comme « accomplissant des actions extraordinaires » (Antiquités juives, XVIII, § 63). À l’inverse, chrétiens, juifs et mandéens sont unanimes à n’attribuer aucun miracle à l’immense figure de Jean-Baptiste – tout simplement parce qu’il n’en a pas opéré, alors que Jésus, oui.

      Ces considérations générales ne prouvent pas l’historicité de tel ou tel miracle relaté dans les Évangiles, mais interdisent de le rejeter sous prétexte que Jésus n’en aurait accompli aucun. Puisqu’il est établi que Jésus fut un thaumaturge, il faudra résoudre au cas par cas la question de l’historicité, la charge de la preuve incombant à ceux qui la nient.

      5. Les miracles et les signes. L’homme possède deux facultés spirituelles, l’intelligence – puissance de comprendre – et la volonté – puissance d’agir. C’est pourquoi le Royaume se manifeste par des prodiges témoignant de l’efficience divine à l’œuvre en Jésus et par les discours que lui inspire la sagesse. Mais ces deux manifestations se recoupent. De même que la parole est à la fois verbe et action, de même les miracles sont des actes de puissance qui délivrent un enseignement. On ne peut donc s’en tenir seulement à la définition du miracle comme « un fait produit par Dieu dans le monde, en dehors de l’ordre d’action de toutes les natures créées » (Réginald Garrigou-Lagrange, Dieu. Son existence, sa nature, 1914). Celle-ci ne prémunit pas contre l’objection selon laquelle on n’a pas le droit de passer de ce que la science n’explique pas (encore ?) à l’invocation directe de la causalité divine efficiente. Or les miracles dans la Bible comptent trois dimensions :

      — aspect psychologique et subjectif, bien rendu en français les termes « miracle » ou « merveille » ;

      — aspect ontologique et objectif, auquel correspond en français le terme « prodige » selon lequel le miracle est impossible à l’homme et fait partie des opérations réservées à Dieu, le seul auteur des miracles ;

      — aspect sémiologique, c’est-à-dire inscrivant le miracle dans le registre du signe.

      Ces trois aspects se retrouvent chez Augustin d’Hippone qui définit le miracle comme « tout phénomène ardu, insolite et étonnant au-dessus du pressentiment [= aspect subjectif] et des capacités naturelles de l’homme [= aspect objectif], opéré par Dieu comme signe du salut [= aspect sémiologique] et argument de la foi ». Augustin répond à l’objection selon laquelle le miracle irait contre la loi inscrite par Dieu dans la nature, dans la pensée que Dieu se contredirait lui-même. Le miracle est surnaturel par rapport à nous mais naturel par rapport à Dieu. Comme tout événement naturel, il est l’actualisation de certaines raisons séminales. La spécificité du miracle tient à ce qu’elles ne sont pas ordinairement apparentes : « Dans les éléments corporels de ce monde sont cachées des semences invisibles de tout ce qui naît corporellement et visiblement. Les unes se révèlent à nos yeux dans les fruits et les animaux ; les autres sont des semences cachées des autres semences » (Augustin d’Hippone, De utilitate credendi).

      Les miracles font corps avec la manifestation du Royaume, et Jean pousse la logique à l’extrême en appuyant sur un miracle préalable les grandes polémiques du Christ avec les Judéens, dans le cadre de la liturgie juive qui en livre d’ailleurs les lignes d’interprétation les plus fécondes. Mais cette dimension est déjà bien visible dans un récit très simple comme la guérison du lépreux : Jésus fait tomber les barrières séparant les malades des bien portants. Il restaure le malheureux dans sa dignité de fils du Royaume, capable de louer Dieu en toute liberté et de rejoindre la communauté des sauvés dont son mal l’excluait. Les miracles de Jésus ont rang de signes prophétiques qui donnent les prémices de ce qu’ils signifient, à savoir la restauration de tous les miséreux dans le royaume des cieux → Mt 8,17.

      Les miracles constituent enfin la fine pointe de la mission pastorale de Jésus. C’est à travers eux qu’il use de pédagogie. Il fait passer leurs bénéficiaires du désir ponctuel de soulagement physique, bien compréhensibles au demeurant chez les affligés de maux redoutables comme la cécité, la lèpre ou la possession démoniaque, à la confession de foi en l’auteur de si grands bienfaits. Il les libère des atteintes corporelles qui les recroquevillent sur eux-mêmes et les empêchent de vivre pour eux-mêmes, pour leur prochain et pour Dieu. Ce point se vérifie particulièrement dans le cas de Bartimée, l’aveugle de Jéricho, ou de la Syro-phénicienne qui implore Jésus pour la guérison de sa fille. De fait, le contexte des miracles de Jésus est toujours religieux. Les Évangélistes ne fixent pas leur attention sur les détails de l’événement. Ce dernier en effet se subordonne à la rencontre théologale du fidèle et de son Dieu, laquelle constitue le but ultime poursuivi par Jésus. Matthieu pousse cette logique à l’extrême en abrégeant les récits et en les ramenant tous à leur visée essentielle.

      De ces remarques, il ressort que les miracles de Jésus n’ont pas d’abord une fonction apologétique, à l’inverse des récits de prodiges que l’on peut rencontrer dans la littérature et l’épigraphie gréco-latine. Ces derniers visent à prouver la grandeur du miracle – ainsi lorsqu’une inscription s’étend longuement sur le fait que tel aveugle guéri par Asclépios n’avait même plus les globes oculaires dans les orbites (→ Inscriptiones Graecae, 4.1.121-122 stèle 1.9.) – l’impossibilité de la supercherie ou d’une opération seulement humaine – d’où des miracles surtout nocturnes, lors de l’incubatio, alors que le miraculé est seul – et à prouver que se produit chez le thaumaturge une épiphanie de la divinité. Les miracles de Jésus manifestent d’abord sa charité, ils signifient la présence du Royaume et ils permettent l’accès au mystère du Christ. Jésus le thaumaturge est bien et avant tout celui qui appelle à la conversion, au retour à Dieu, en se servant pour cela de ses miracles.

      Bibl. : Rudolf BULTMANN, L’Histoire de la tradition synoptique, trad. A. Malet, Seuil, 1973 ; ID., « Sur la question des miracles », in Foi et compréhension, trad. A. Malet, Seuil, 1970 ; Jean-Pierre CHARLIER, Signes et prodiges. Les miracles dans l’Évangile, Cerf, 1987 ; Craig KEENER, Miracles. The Credibility of the New Testament Accounts, Ada, Baker Academic, 2011 ; René LATOURELLE, Miracles de Jésus et théologie du miracle, Cerf, 1986 ; Joseph de TONQUÉDEC, « Miracle », in Dictionnaire apologétique de la foi catholique, Beauchesne, 1926.

      Voir aussi :Apparitions du Ressuscité (attestations et caractéristiques) ; Aveugle de Bethsaïde ; Bartimée ; Bethesda/Bethzata (miracle) ; Cana ; Centurion ; Conception virginale ; Épileptique ; Exorcismes ; Impôt du Temple ; Lazare ; Lépreux ; Marche sur les eaux ; Multiplication des pains ; Naïn ; Paralytique ; Pêche miraculeuse ; Signes ; Sourd-Bègue ; Syro-phénicienne ; Tempête apaisée ; Thaumaturge ; Transfiguration

    

    
    
      MISE AU TOMBEAU. ― Mt 27,57-61 ; Mc 15,42-47 ; Lc 23,50-55 ; Jn 19,38-42. Jésus a été « mis au tombeau », selon un article du Credo. La sépulture privée de Jésus est historiquement possible, quoiqu’exceptionnelle. Elle est en effet attestée dans les Évangiles et elle découle d’une demande des grands prêtres (1). La mise au tombeau clôt la Passion (2). Ce texte se comprend mieux dans le cadre des rites funéraires du monde antique et leur application aux condamnés (3), ainsi que dans le cadre des rites juifs (4).

      1. De manière inattendue pour un supplicié des Romains, Jésus reçoit une sépulture décente, quoique hâtive, dans un caveau privé et en présence de femmes, au lieu d’être jeté dans une fosse commune. Les protocoles d’exécution semblent avoir cherché à empêcher les pratiques d’ensevelissement normales dont certaines, comme les lamentations du mort par les femmes, auraient pu devenir l’occasion de manifestations populaires d’opposition aux bourreaux. Dans le contexte juif cependant, l’absence de toute sépulture aurait été choquante.

      L’ensevelissement de Jésus appartient aux traditions chrétiennes les plus primitives. Il est déjà dans l’enseignement, peut-être d’origine judéenne, reçu par Paul (→ 1 Co 15,3-4) et dans la polémique juive rapportée en → Mt 28,11-16. → Mc 15,45 parle de « cadavre » (ptôma) et les Évangélistes détaillent avec soin la procédure attestant que Jésus est bien mort (→ Athanase d’Alexandrie, L’Incarnation du Verbe, § 23.26), ce qui est juridiquement confirmé par sa mise au tombeau. Ensuite, le fait que la tombe fût vide est accepté : seule son interprétation est controversée. Le récit de l’ensevelissement par Joseph d’Arimathie présente de nombreux indices d’authenticité traditionnelle : outre ceux qui accréditent le saint patron des fossoyeurs, on n’aurait pas non plus choisi des femmes pour témoins si l’on avait voulu monter une histoire mensongère.

      La demande rapportée par → Jn 19,31 des chefs juifs souhaitant que les cadavres des suppliciés soient déposés est vraisemblable. C’est un moyen de continuer à importuner le gouverneur en le forçant à enfreindre la coutume romaine concernant les cadavres de crucifiés. La réponse de Pilate ne manque pas de rouerie : il se contente de faire vérifier que les condamnés sont bien morts, laissant aux Juifs le soin de les emporter au risque d’une impureté rituelle de sept jours (→ Nb 19,11) qui leur interdirait de célébrer la Pâque (→ Jn 18,28). En prenant soin du corps de Jésus, ses disciples inconnus (→ Jn 18,38c) ou connus arrangeaient tout le monde.

      2. La relation de la sépulture de Jésus clôt le récit de sa passion initié par la dernière Cène (→ Mt 26,17-29). Il ouvrait alors l’intelligence de ses disciples au sens du sacrifice instaurant la Nouvelle Alliance, sur le point de s’accomplir. À la mise au tombeau, ses amis reçoivent son corps une fois le sacrifice achevé. En recouvrant le corps de Jésus, ils accomplissent ses paroles d’alors : « Prenez […] mon corps. » Le récit de l’ensevelissement de Jésus amorce aussi la proclamation de sa résurrection : la tombe qu’on remplit sera vidée, la pierre qu’on roule dans un sens sera roulée dans l’autre, les gardes qu’on installe ne pourront rien contre la « disparition » du corps. Contrairement aux récits antiques de morts nobles ou héroïques, celui de la mort de Jésus n’exclut pas les femmes. Ces dernières garantissent historiquement la tradition qui les fait connaître et fonde la proclamation primitive : il a souffert, est mort et a été enseveli, est ressuscité. Jésus mort est mis sous la protection d’un rocher, comme il s’est placé sous celle de Dieu : « Le Seigneur est mon rocher, ma citadelle » (→ Ps 18,3 ; 31,4 ; 42,10). Avec la Résurrection, la vie va jaillir divinement du tombeau comme au désert l’eau jaillit du rocher, à la prière de Moïse sur l’ordre du Seigneur (→ Nb 20,8-10). La « pierre » peut faire allusion à la « pierre rejetée des bâtisseurs devenue la pierre d’angle » (Ps 118) en laquelle Jésus s’est reconnu lui-même (Mt 21,42). Cyrille de Jérusalem témoigne que la mise au tombeau compte parmi les mirabilia de la Passion prophétisées par les Anciens : « Mais nous cherchons à savoir avec certitude où il a été enseveli. Était-ce une tombe faite de main d’homme ? Est-ce qu’à la façon des tombeaux des rois, elle s’élève au-dessus de la terre ? Le monument est-il fait de pierres assemblées ? Et qu’a-t-on mis dessus ? Faites-nous aussi, ô prophètes, une exacte description du tombeau : Où est-il situé et où le chercherons-nous ? Les prophètes nous disent : “Regardez vers la pierre dure que vous avez taillée, regardez et voyez” [→ Is 51,1]. Tu trouves dans les Évangiles : “Dans un tombeau qui avait été taillé dans le roc” [→ Mc 15,46]. Et ensuite, comment était la porte du tombeau ? Un autre dit encore : “Ils ont fait périr ma vie dans une fosse et ils ont placé une pierre sur moi” [→ Lm 3,53]. Pierre angulaire, choisie, précieuse, me voilà couché dans la pierre pour un court instant ; pierre d’achoppement pour les Juifs et de salut pour ceux qui croient. Donc l’arbre de vie a été planté dans la terre afin que la terre jadis maudite jouisse de la bénédiction et que les morts soient délivrés » (Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, 13,35).

      3. La tendance à l’époque de Jésus est à l’ensevelissement. Il existait certes des cultures où on n’enterrait pas (→ Sextus Empiricus, Esquisses pyrrhoniennes, 3,226-228) et dans lesquelles l’usage préférait le bûcher. Mais globalement, la sépulture était un devoir essentiel (→ Sophocle, Antigone, 278-279.402-405.695-699 ; Plutarque, Vie de Solon, 21,1). La privation de sépulture est vue comme une malédiction parfois utilisée comme punition (→ Suétone, Vespasien, 2,3). Être enterré dignement était parfois le dernier désir du mourant (→ Homère, Iliade, XXIII, 65-92 ; Euripide, Hécube, 47-50). Dans la pensée païenne, les morts ne peuvent entrer dans l’Hadès sans enterrement (→ Homère, loc. cit., v. 71 ; Virgile, Énéide, 6,365-636) et les corps non enterrés sont plus susceptibles d’être objets d’abus de la part des sorcières (→ Lucain, Pharsale, 6,626). Empêcher un enterrement était donc un acte impie (→ ibid., 7,809-811 ; Sophocle, Ajax, 1326-1369). Pour les pauvres, des compagnies de pompes funèbres veillaient à ce que même eux fussent dignement enterrés. Les riches et les gens célèbres avaient droit à des enterrements publics fastueux (→ 1 M, 2,70 ; Polybe, Histoires, 6,53 ; Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], IX, § 166 ; → b. Šabbat 153a). En revanche, on ne fait que consentir à l’enterrement des ennemis (→ 2 M 4,49 ; F.J., A.J., IV, § 264-265), ce qui est un acte honorable (→ Virgile, Énéide, 11,100-107 ; Tite-Live, Histoire romaine, 38,2,14). Dans le cas d’un délit grave, les autorités ou les ennemis interdisaient parfois un enterrement (→ 2 M 13,7 ; Chariton d’Aphrodise, Chéréas et Callirhoé, 1,5,25 ; 1 Hénoch 98,13) ou une lamentation publique (→ Suétone, Tibère, 61 ; m. Sanhédrin 6,6), mais ces décisions étaient discutées (→ Sophocle, Ajax, 1130-1141). Chez les Romains, le traitement pouvait être très sévère. Souvent, on laisse les corps se corrompre sur les croix (→ Pétrone, Satyricon, 112) et des funérailles décentes peuvent être refusées (→ Tacite, Annales, 6,29). Les victimes sont parfois enterrées dans des fosses communes (→ Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, 18,47,3) et quelquefois le corps est remis aux amis ou à la famille (→ Philon d’Alexandrie, In Flaccum, § 83-84) – ceux qui avaient été exécutés pour trahison ne peuvent cependant pas être enterrés par des personnes libres, mais seulement par des esclaves (→ Cornélius Népos, De viris illustribus, 19,4,4). Les magistrats en place en décidaient dans chaque province (→ F.J., Vita, § 420) : Pilate était donc libre de faire comme il voulait. En « terre juive », le minimum requis était sans doute que les exécuteurs eux-mêmes procédassent à une simple mise en terre. On comprend donc que Pilate ait accepté facilement de donner le corps de Jésus à Joseph d’Arimathie (Joseph* d’Arimathie).

      4. Les Juifs redoutaient la mort sans sépulture (→ Ecc 6,3 ; F.J., Guerre des Juifs [B.J.], V, § 514 ; Jubilés 23,23). L’enterrement est donc dans le monde juif un devoir essentiel (→ F.J., Contre Apion, II, § 205.211 ; Règle de la guerre [1QM], col. VII l.2 ; Ps-Phocylide, Sentences, 99-101) qui leur permet d’imiter Dieu lui-même (→ b. Soṭa 14a) inhumant Moïse à en croire la lettre même de l’énigmatique verbe au singulier sans sujet exprimé de Dt 34,6. Quelles que soient les circonstances, l’inhumation d’un défunt est un devoir primordial dans le milieu juif et l’onction des corps fait partie des rites de funérailles. L’enterrement de tout mort est exigé avant le crépuscule, même des condamnés (Dt 21,23 ; Jr 26,23 ; F.J., A.J., IV, § 202.265), en particulier des crucifiés : « Les Juifs sont tellement soucieux des rites funéraires que même les malfaiteurs exécutés par crucifixion sont déposés et ensevelis avant le crépuscule » (→ F.J., B.J., IV, § 317). Si la condamnation a été prononcée par un tribunal juif (→ F.J., A.J., V, § 44 ; b. Sanhédrin 47b), les condamnés subissent la honte d’être ensevelis dans une fosse commune (→ m. Sanhédrin 6,5 ; t. Sanhédrin 9,8) : « Pour tous les morts, c’est transgresser une interdiction de la Tora que de leur faire passer la nuit [sans les inhumer]. [Toutefois,] si l’on attend toute une nuit pour pouvoir les honorer [correctement], par exemple pour préparer leur cercueil et leurs vêtements mortuaires, on n’aura commis à leur égard aucune transgression. On ne donne pas [au condamné à mort] une sépulture dans la tombe de ses pères » (→ m. Sanhédrin 23,5). Au temps du Nouveau Testament, les Juifs ne cherchent pas à préserver le corps. On laissait les chairs se défaire pendant une année, au terme de laquelle les ossements étaient rassemblés dans un ossuaire et mis dans une niche (→ m. Pesaḥim 8,8 ; Sanhédrin 6,6). Le mode de sépulture en niches funéraires (kokhim) a été adopté sous l’influence hellénistique, puis la réinhumation sous influence romaine. La mode des ossuaires se répandit en Judée sous le règne d’Hérode, vers 20-15 av. J.-C. par imitation des urnes funéraires romaines chez les élites et s’éteignit après 70 apr. J.-C. et la dispersion desdites élites. Les Écritures juives ne mentionnent pas de lavage ni d’onction de cadavre, mais → Ac 9,36-37 rapporte la préparation du corps de Tabitha à Joppé par des femmes qui le lavent et l’on sait par ailleurs que le lavage du cadavre était de la plus haute importance. Selon → Évangile de Pierre, 6,24, le corps de Jésus fut lavé. Selon → Jn 19,39, il fut plutôt parfumé d’abondance, conformément à l’usage juif de laver puis de parfumer les cadavres avant de les envelopper de leur linceul. Les plats de cuisine parfois retrouvés dans les tombes servaient peut-être aux membres de la famille pour faire chauffer l’eau nécessaire, à l’entrée de la tombe. Les flacons également retrouvés contenaient aromates et huiles d’onction. Joseph* d’Arimathie, comme Nicodème* de → Jn 19,39, peut avoir été membre d’une association charitable de la ville. Les récits synoptiques ne mentionnent ni lavage ni embaumement lors de l’ensevelissement rapide de Jésus. On peut se demander si c’est une trace de la précipitation dans laquelle il eut lieu, juste avant le sabbat ou une simplification de la tradition orale. En Matthieu, Jésus a été oint pour sa sépulture par avance (Onction* à Béthanie). Habituellement, on fermait et liait les mâchoires du défunt, avant de lui couvrir la tête ; on allongeait ses bras le long de ses flancs ; on liait ses pieds aux chevilles ; puis on enveloppait tout le corps dans un habit, des bandes de toile ou un linceul. Il y avait un espace entre le suaire couvrant la tête (soudarion) et le linceul couvrant le corps (othonia) comme le manifestent les détails donnés sur Lazare en → Jn 11,44 et sur Jésus en → Jn 20,6-7 qui font nettement la distinction.

      Bibl. : François-Marie BRAUN, « La Sépulture de Jésus », Revue biblique, no 45, 1936, p. 346-363 ; Jodi MAGNESS, « Ossuaries and the Burials of Jesus and James », Journal of Biblical literature, no 124, 2005, p. 121-154 ; ID., « The Burial of Jesus in Light of Archaeology and the Gospels », in Joseph AVIRAM (éd.), Teddy Kollek Volume, Jérusalem, The Israel Exploration Society, 2007 p. 1-7 ; Francesco TESTAFERRI, « Morì e fu sepolto », Rivista biblica, no 62, 2014, p. 229-250.

      Voir aussi : Joseph d’Arimathie ; Nicodème ; Tombeau de Jésus

    

    
    
      MISÉRICORDE ET SACRIFICE. ― Voir  Bethesda/Bethzata (miracle), § 2 ; Bon larron ; Circoncision ; Marie-Madeleine ; Paraclet ; Sacrifice ; Satisfaction

    

    
    
      MISSION AUX NATIONS. ― Jésus n’a été envoyé qu’aux brebis perdues de la maison d’Israël (→ Mt 10,6 ; 15,24). Pourtant sa mission qu’il conçoit comme définitive entend accomplir les Écritures juives qui prophétisent l’agrégation ultime des nations au peuple de Dieu : pèlerinage de tous les peuples à Sion pour apporter leurs présents au Temple de Dieu (→ Is 2,2-3﻿ ; 60,3-4﻿ ; Za 8,20-23 ; Mi 4,1-2﻿) ; culte rendu au Dieu d’Israël par des hommes de tous les peuples (→ Is 45,6 ; 59,19 ; Ml 1,11) ; participation des nations au salut d’Israël (→ Tb 14,6-7﻿ ; 1 Hénoch﻿ 90,30-33 ; Oracles Sibyllins, 3,616). Ézéchiel annonce un mystérieux « temps des païens » (→ Éz 30,3). David est une des figures centrales par laquelle la Bible pense le rapport d’Israël avec les nations : Ruth son aïeule est une prosélyte, née dans la lignée maudite de Moab (→ Rt 1,16 ; 4,18-22). Son épouse Bethsabée est selon toute vraisemblance une Cananéenne, il trouve refuge chez les rois des nations environnantes (→ 1 S 21,11). Le messianisme trouve sa source dans une théologie qui s’appuie sur la souveraineté universelle du Dieu d’Israël, à distinguer de la théologie de l’Alliance exclusiviste préoccupée surtout par l’obéissance scrupuleuse d’Israël à la loi du Seigneur. Jésus connaît l’ensemble de ces traditions et oracles : nouveau David, il se réfère au festin eschatologique (→ Mt 8,11) et donne en exemple l’échec des prophètes Élie et Élisée auprès des Israélites et la bénédiction de leur ministère auprès d’une veuve cananéenne et d’un général syrien (→ Lc 4,24-25). Le châtiment ou le ralliement des païens au peuple de Dieu appartient à l’apocalyptique juive et au fond commun du judaïsme à l’époque de Jésus, qui fait d’ailleurs allusion au « temps des païens » (→ Lc 21,24) en citant Ézéchiel. Le targum* des prophètes, qui fait certainement écho aux lectures proclamées dans les assemblées juives de prière du temps de Jésus, affirme ainsi que le « royaume du Seigneur sera révélé à tous ceux qui résident sur la terre » (→ Za 14,9 et Abd 21 Tg), vision universaliste de la royauté du Seigneur qui semble assez largement partagée à l’époque de Jésus. Ce royaume est à la fois récompense des justes, d’où qu’ils viennent, et châtiment des méchants.

      L’attitude concrète de Jésus envers une mission universelle, en dehors des limites du peuple d’Israël, est cependant une question distincte de l’universalisme prophétique bien attesté en Israël. Jésus l’a-t-il annoncée ou organisée lui-même ? Jésus a-t-il interdit par principe à ses disciples de s’adresser aux païens, renvoyant le pèlerinage des nations à Jérusalem à une initiative divine caractérisant la fin des temps ? A-t-il limité son apostolat à Israël pendant sa vie publique, renvoyant aux temps suivants l[image: Illustration]’élargissement de la promesse aux nations ? Ces deux réponses ont en commun d’affirmer que Jésus aurait eu une attitude délibérée envers la mission aux païens, pour la promouvoir ou au contraire la prohiber. Il est possible aussi que Jésus n’ait pas réellement pris position sur la question, mais que la mission universelle de l’Église constitue la conséquence imprévue de certaines innovations apportées par lui, sans lesquelles cette mission n’aurait pas eu même l’ombre d’un commencement.

      1. Il est significatif que Matthieu tienne à désigner Jésus dès le titre de son livre comme « fils de David, fils d’Abraham » (Mt 1,1). La filiation abrahamique, en effet, renvoie aux promesses insistantes faites au patriarche qu’en lui « se béniraient toutes les familles de la Terre » (Gn 12,3 ; 18,18 ; 22,18 ; 26,4 ; 28,14). Il ne s’agit donc pas seulement de la pureté de la filiation hébraïque de Jésus. La formule qualifie implicitement Jésus d’instrument de la bénédiction de tous les peuples. La référence à Abraham chez Matthieu sert toujours à exprimer la sollicitude de Dieu pour tous les hommes, ainsi qu’une certaine distance critique par rapport aux privilèges divins dont se gargarisent les fils d’Israël (→ Mt 3,9 ; 8,11 ; 22,32). David* est par ailleurs une des figures centrales par lesquelles la Bible pense le rapport d’Israël avec les nations (→ supra). En se référant à l’oracle d’→ Osée 11,1 où transparaît la filiation divine de Jésus, Matthieu confère une portée messianique au séjour de Jésus en Égypte (→ Mt 2,15 ; Fuite* en Égypte).

      2. L’oracle par lequel Matthieu introduit et donc qualifie l’ensemble du ministère de Jésus se réfère à la Galilée*, carrefour des nations (→ Mt 4,15), et dès la première proclamation de l’Évangile, « sa renommée gagna toute la Syrie […] des foules nombreuses se mirent à le suivre, de Galilée, de la Décapole, de Jérusalem, de Judée et de Transjordane » (Mt 4,24-25). Lorsque Jésus fait de Pierre un « pêcheur d’hommes » (Mt 4,19), le terme est trop large pour se référer aux seuls fils d’Israël et doit inclure la mission ad gentes. Il désigne par ailleurs les disciples comme « sel de la terre » (Mt 5,13), ce qui peut à la rigueur se référer au seul Israël, mais non pas lorsqu’il les appelle la « lumière du monde » (ibid., v. 14). Le kosmos désigne toujours l’ensemble de l’univers.

      Jésus a par ailleurs accompli des miracles en faveur des païens : le démoniaque de Gérasa (→ Mc 5,1 sq.), le fils du centurion* (→ Mt 8,5), la Syro*-phénicienne (→ Mc 7,24). Or les miracles de Jésus sont des signes manifestant la présence du royaume. En rendant la santé à des païens, Jésus montre qu’il les admet au salut dont ils sont les cohéritiers par la miséricorde de Dieu. L’œuvre double de Luc montre comment les « événements qui se sont accomplis parmi nous » (Lc 1,1), rapportés par l’Évangile, débouchent sur l’envoi de l’Esprit de Pentecôte et la mission auprès des païens dans les Actes des Apôtres. Il semble que Luc répercute des traditions qui le précèdent, et ne tire aucun argument apologétique particulier de l’envoi par Jésus de 72 disciples – nombre théorique des nations païennes dans la géographie juive d’alors (→ Lc 10,1) –, ni de la référence aux païens qui viendront d’Orient et d’Occident prendre part au festin eschatologique avec Abraham (→ Lc 13,28-29), ni enfin de la proclamation de la conversion à toutes les nations (→ Lc 24,47).

      3. La mission des 72 disciples appartient au genre du geste prophétique : Jésus signifie par là l’imminence du temps des païens. Jésus n’a pas lui-même organisé de « mission » systématique auprès des païens. Il ne semble pas avoir délibéré à l’avance ses rencontres avec eux, qui semblent plutôt le fruit du hasard. Mais il ne faut pas en dénier la portée. Le centurion qui implore Jésus pour son fils peut tout à fait avoir été un « craignant-Dieu », à savoir un sympathisant d’Israël et de sa religion, détaché des cultes païens, que sa position au sein de l’État romain retient toutefois de devenir pleinement juif à cause de la stricte séparation imposée par la pratique intégrale de la Loi, en particulier en Palestine. Il a d’ailleurs contribué financièrement à la construction de la synagogue locale (→ Lc 7,5). Mais son attitude envers Jésus prouve qu’il intègre en quelque façon celui-ci dans le contenu de la foi d’Israël qu’il aime et qu’il admire. Il ne s’adresse pas à lui comme à un simple thaumaturge*, mais il lui demande d’accomplir ce que Dieu seul peut réaliser. Et c’est à ce titre, à cause de sa « foi », que Jésus semble admettre cet homme au banquet eschatologique (→ Mt 8,11) : pour Jésus, le centurion fait partie des sauvés parce qu’il a mis sa foi en lui comme en Dieu même. Et pourtant, cet homme ne devient pas un disciple, il demeure chez lui et continue à vivre comme auparavant. Jésus n’a donc pas besoin de poser le problème d’une conversion formelle pour affirmer l’appartenance de cet homme au royaume des élus. Il donne commission au possédé de Gérasa qu’il vient d’exorciser « d’annoncer aux siens ce que le Seigneur a fait pour [lui] dans sa miséricorde » (Mc 5,19), ce qui constitue à proprement parler une mission, dont le contenu porte sur l’opération messianique, et d’ailleurs vraiment divine, de Jésus. La Syro-phénicienne ne change pas de mode de vie et rien ne laisse prévoir qu’elle renonce aux cultes du paganisme, mais Jésus loue sa foi (→ Mt 15,28) ; il s’agit de l’unique exemple dans l’Évangile où Jésus est pris de court par l’argumentation de son interlocuteur, sur la question cruciale de l’accès des païens aux bénédictions de Dieu !

      Ces exemples montrent qu’il n’y a pas de « conversion » à strictement parler chez les païens que Jésus a rencontrés. Cependant Jésus leur annonce qu’ils ont libre accès désormais à la grâce. L’itinéraire de Jésus en → Mc 7,24-9,33 semble le porter dans une vaste randonnée à travers des régions païennes : Tyr, Sidon, Césarée de Philippe, peut-être les cités de Dium, Abila, Gadara, Hippos en Décapole. Il n’emprunte pas les routes directes d’un point à un autre, et ce grand voyage circulaire a des allures de catabase orphique, comme si Jésus visitait alors les profondeurs des ténèbres dans lesquelles gisent les païens privés de lumière, mais destinés à la recevoir par sa visite (→ Si 24,45 Vulgate : « je pénétrerai dans les profondeurs de la terre pour visiter ceux qui dorment dans les ténèbres et illuminer ceux qui espèrent dans le Seigneur »). La multiplication* des pains qui se déroule alors fait figure d’anticipation du festin eschatologique de toutes les nations qui servent Dieu, et il faut certainement inclure des auditeurs païens parmi les quatre mille qui furent alors rassasiés (→ Mc 8,1).

      4. Les consignes sur la mission prouvent enfin que Jésus a anticipé et préparé une adresse directe de l’Évangile aux peuples païens. La pointe de la parabole des invités* au festin, c’est que les bénéficiaires du festin du maître peuvent être pris n’importe où, en vertu de la seule miséricorde du maître (→ Lc 14,23) : si ce vocabulaire ne désigne pas nécessairement les païens, il les inclut cependant, au moins à titre potentiel. Puisque la Passion de Jésus inaugure les temps eschatologiques, les disciples doivent « proclamer l’Évangile dans le monde entier, en témoignage à la face de toutes les nations » (Mt 24,14), comme Jésus le dit encore à l’occasion de l’onction de Béthanie (→ Mt 26,13). Une lecture fine de certaines paraboles emporte la même conclusion. La femme qui cache le levain dans la pâte (→ Mt 13,33) l’enfouit de façon à ce qu’il demeure invisible. Cet élément évoque une prescription du discours apostolique de Jésus : les apôtres qu’il envoie en mission n’emporteront « ni bourse, ni sac, ni sandales » (Lc 10,4), c’est-à-dire que rien ne signalera qu’ils partent pour un long voyage. Leur identité de missionnaires est comme cachée ; en effet, Jésus les envoie « comme des brebis au milieu des loups » (Lc 10,2). Écho de la sagesse populaire, les anciennes fables affirment toujours que les brebis doivent se tenir à distance pour échapper aux loups (→ Ésope, Fables, 217 ; 218 ; 220-222). Le seul moyen pour les brebis que Jésus envoie de se protéger de la voracité des loups, c’est de dissimuler leur identité. C’est à ce prix-là que le royaume peut grandir merveilleusement. Les loups auprès desquels Jésus envoie ses disciples peuvent se référer à n’importe quelle personne menaçante. Peut-être songe-t-il aux stratégies d’infiltration des sergents recruteurs : « Un soldat vient s’asseoir auprès de toi sous l’habit d’un bourgeois ; il se met à parler mal de César, et toi, comme s’il t’avait donné un gage de sa bonne foi, en étant le premier au dénigrement, tu dis à ton tour tout ce que tu penses ; on te garrotte alors, et on t’emmène » (→ Épictète, Entretiens, 4,13). La consigne de « manger ce que l’on vous sert » (Lc 10,7-9﻿) signale que les missionnaires feront partie de la famille. Ceux-ci en effet ne s’enquièrent pas du menu mais se contentent de ce qui a été préparé par la maîtresse de maison. C’est pour les étrangers que l’on prend la peine de préparer des plats fins. Cela suppose aussi de renoncer aux règles de la cacheroute. Donc c’est l’annonce d’un apostolat vers les païens.

      Ces consignes montrent que Jésus compte bien envoyer ses missionnaires dans le grand continuum de l’Empire gréco-latin, au cœur même de sa culture et de ses mœurs, ces derniers se regardant partout comme chez eux. Il ne peut pas ne pas envisager que cette mission ait un impact sur les païens.

      Enfin, il faut noter que Jésus ne structure jamais son enseignement à la manière d’une question halakhique, c’est-à-dire discutant ce qui est permis ou interdit dans le cadre de la Loi de Moïse : il s’en est affranchi. Son enseignement est donc disponible pour tous les hommes. Ainsi que l’a justement perçu Paul, sa résurrection, triomphant de la mort, qui est la souillure suprême, abolit définitivement la distinction du pur et de l’impur. À terme, elle fera tomber toutes les barrières minutieusement dressées par l’interprétation pharisienne. La mission aux païens a certes été prophétisée et même organisée par Jésus, dans une certaine mesure, mais elle a été rendue effectivement possible par sa Pâque. L’avènement du « siècle à venir », où les distinctions de pur* et d’impur n’ont plus cours, exige l’admission des nations dans la proclamation de l’Évangile comme signe des temps eschatologiques.

      Bibl. : Michael BIRD, « Historical Jesus and the Early Christian Gentile Mission », in Tom HOLMÉN (éd.), Jesus in Continuum, Tübingen, Mohr Siebeck, 2012, p. 63-86 ; Martin HENGEL, « The Origins of the Christian Mission », in Between Jesus and Paul, Londres, SCM Press, 1983 ; Eckhard SCHNABEL, « Jesus and the Beginnings of the Mission to the Gentiles », in Joel GREEN (éd.), Jesus of Nazareth : Lord and Christ, Grands Rapids, Eerdmans, 1994 ; ID. « Evangelism and the Mission of the Church », in Christoph HEILIG (éd.), God and the Faithfulness of Paul, Tübingen, Mohr Siebeck, 2016, p. 683 sq.
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      MOÏSE. ― Jésus et son œuvre doivent être considérés dans le contexte de l’attente juive d’un nouveau Moïse : « Je leur susciterai du milieu de leurs frères un prophète tel que toi ; je mettrai mes paroles dans sa bouche, et il leur dira tout ce que je lui commanderai » (Dt 18,18).

      Cette promesse solennelle aux allures d’« institution » du prophétisme est prononcée par Dieu lors de la théophanie de l’Horeb (→ Ex 20,19-21 ; Dt 5,23-28). Elle a fondé l’espérance juive d’un Messie* et prophète* par excellence (→ Nb 12,6-8), un nouveau Moïse renouvelant les prodiges de l’Exode. La première Église a reconnu en Jésus le prophète annoncé par Moïse (→ Ac 3,22 ; 7,37 ; Jn 6,14 ; 7,40).

      Dans un tel contexte, les Évangélistes doivent aux traditions mosaïques la structuration d’ensemble du ministère de Jésus : nouveau Josué, successeur de Moïse, il fait entrer dans la véritable Terre promise pour y célébrer la Pâque ultime. Ils leur doivent aussi une subtile théologie du texte écrit : promulgateur ultime de la Loi, Jésus laisse des enseignements (→ Mt 28,20) et finalement des textes (→ Jn 21,25) qui deviennent ses véritables lieutenants (Scribe*).

      Après avoir identifié les deux grandes modalités de la présence de Moïse à la mémoire confessante d’Israël (1), il importe d’identifier les traces que la comparaison entre Jésus et Moïse a laissées dans plusieurs textes majeurs du Nouveau Testament, sans chercher à distinguer ce qui est de l’ordre du souvenir historique de ce qui est de l’ordre de l’élaboration rédactionnelle (2-5).

      1. a) Libérateur d’Israël. Moïse s’impose dans la tradition juive comme législateur, comme thaumaturge* (→ Dt 34,11) et comme libérateur de son peuple, pour l’avoir fait sortir d’Égypte, demeure de son esclavage, et pour lui avoir transmis les ordonnances qui lui permettent de vivre libre sous le gouvernement de ses lois (→ Dt 4,6-8). Or Jésus entendait transmettre la « vérité qui rend libre » (→ Jn 8,32). Une riche typologie* unit Moïse à Jésus. L’Égypte qui astreignait les Hébreux à la corvée est peut-être le premier empire bureaucratique de l’histoire. Le brillant humanisme de la cour où trône un souverain divinisé y allait de pair avec l’atomisation extrême d’une population réduite à l’état de force de travail, de tourbe humaine, menacée d’anéantissement, exploitée par l’administration selon les seuls critères de la rentabilité matérielle (→ Ex 5,6-11). Un degré si avancé d’oppression étouffe dans les miséreux le sens même de la liberté, et leur ôte jusqu’au désir de crier leur détresse. L’homme le plus écrasé, c’est en effet celui à qui on a fait oublier la possibilité de sa libération.

      Moïse a été un libérateur pour deux raisons. Élevé à la cour de Pharaon (Ex 2,10), il a reçu l’éducation des hommes libres, et l’idéal qui l’accompagne. L’esclavage qui anéantit le désir de la liberté lui a été épargné. À l’adolescence, on lui montre ce que sont les Hébreux, ou plutôt l’état dans lequel le système étatique les a réduits : des rebuts d’humanité, massifiés, coagulés, qui protestent lorsque l’on s’en prend à leurs tortionnaires (→ Ex 2,14). Lui qui a grandi, senti, s’est développé comme un homme libre, ne peut garder cela pour lui-même. Moïse a donc deux caractéristiques indispensables pour devenir un libérateur et un sauveur : la liberté qu’il connaît et qu’il chérit ; mais aussi la solidarité de tout son être avec le peuple opprimé. Paul ne dit pas autre chose de Jésus lorsqu’il déclare aux Corinthiens : « Vous connaissez la grâce de notre Seigneur Jésus-Christ qui, pour vous, de riche qu’il était, s’est fait pauvre, afin de vous enrichir de sa pauvreté » (→ 2 Co 8,9). C’est Moïse qui a comme inauguré en sa propre personne l’admirable échange. Il ne serait jamais intervenu s’il était demeuré après sa naissance au milieu des Hébreux ; il n’aurait rien fait non plus s’il était né à la cour de Pharaon. L’image du libérateur dans la Bible apparaît à l’occasion de la plus grave déréliction. Lorsque Dieu apparaît à Moïse dans le buisson, il déclare : « Je suis descendu, j’ai vu la misère de mon peuple en Égypte. » Pas question ici de supplication, de prière. Seulement une clameur de souffrance, que Dieu reçoit toutefois comme un appel. Moïse trace ainsi un chemin de perfection spirituelle d’un genre nouveau. Siddharta Gautama, connu sous le nom de Bouddha, a parcouru l’itinéraire inverse. Fils d’un roi qui voulait le préserver de tout mal, il apprit sur le tard, en rencontrant un malade, un mendiant et un cortège funèbre, la réalité des maux : l’infirmité physique, la pauvreté et la mort. Partant d’un cœur qui se croit comblé et découvre bientôt la vanité de ce dont il avait fait son tout, il renonce à toute jouissance puisque l’issue de cette dernière est en définitive dans la souffrance. Son expérience débouche sur le nihilisme comme sur un salut possible. Moïse, Jésus rencontrèrent des cœurs si vides qu’ils ne savaient plus souffrir et stationnaient au-delà du désir et de la résistance. En cela, la naissance de Moïse comme celle de Jésus inaugurent des chemins que l’on n’avait encore jamais foulés : tous deux naissent dans une obscurité dramatique, ténébreuse, leur vie ne tient qu’à un fil. Toute leur existence sera un être-pour-la-mort qui, fracture dans la prison indéfinie du monde, ouvre un chemin de lumière où passe la gloire de Dieu.

      b) Intercesseur. Moïse a été un être parfaitement abandonné. Il a essayé lui-même de libérer son peuple, mais il n’y est pas parvenu et son enthousiasme passager a fait de lui un assassin (→ Ex 2,11-12). Il a donc renoncé. Dieu ne soutient pas les enthousiasmes humains, les essais d’interprétation humaine, car la libération des hommes n’est pas à la mesure de l’homme. Si les hommes seuls interviennent en croyant pouvoir se libérer, ils ne font que se briser, se compromettre dans des concessions qui changent en une autre forme de servitude la libération pressentie. Que de prétendus libérateurs assimilés en définitive aux bêtes fauves qu’ils prétendent supprimer. Plus tard, Dieu cherche à tuer Moïse (→ Ex 4,24). Ce dernier rejette la mission que Dieu veut lui confier, afin qu’il s’en sache à la fois incapable et indigne (→ Ex 4,10). Moïse est, avec Jérémie, le plus grand intercesseur d’Israël, précisément parce que sa prière jaillit de l’expérience effective de son inadéquation à la grâce, de son incapacité à soutenir par lui-même les projets que Dieu lui confie.

      Moïse a refusé toute gloire humaine. Dans une culture où la réussite se juge au nombre et à la qualité des enfants, la descendance de Moïse tombe dans la plus profonde obscurité. Un de ses arrière-neveux se met au service d’un riche particulier pour desservir son sanctuaire d’idoles domestiques (→ Jg 18,30). Lors de l’épisode du veau d’or, la promesse par Dieu de « faire [de Moïse] une grande nation » est un destin patriarcal qui ne correspond pas à son charisme (→ Ex 32,10). Le destin de Moïse est de s’identifier au peuple que Dieu s’apprête à supprimer pour punir son péché et retenir ainsi le bras vengeur. À ce moment, Moïse refuse de devenir l’élu précaire d’un Dieu qui se présente à lui sous les espèces d’un potentat arbitraire. C’est l’épreuve suprême où, pour se libérer de la fausse image de Dieu, il ne peut en appeler qu’à Dieu même, au Dieu de la mémoire, au Dieu des Pères, contre l’illusion temporaire d’un despote capricieux, en s’arc-boutant sur le Dieu qui fait des promesses plutôt que sur les promesses de Dieu.

      Dieu vient à peine de sceller son Alliance en donnant la Loi. Mais aussitôt il fait percevoir à Moïse que cette Alliance n’est pas garantie par le peuple qui la transgressera sans cesse, comme il vient de le faire en se prosternant devant le veau d’or. L’Alliance repose uniquement sur la permanence du Dieu fidèle qui, par miséricorde, a épargné les coupables. L’identité de Dieu se découvre dans une mise à l’épreuve où se discerne le caractère parfaitement abandonné de l’intercession de Moïse. Dieu se fait découvrir par Moïse non pas en disant qui il était, mais en l’amenant, par une protestation de toute sa foi, à attester qui il est, en dépit de ce qu’il paraît être. La Parole de Dieu est une épreuve envoyée par Dieu qui demande à être surmontée dans un acte de foi d’une parfaite charité : aimer Dieu pour Dieu, et non d’abord pour ce qui vient de lui. C’est la juste compréhension de la notion de « pur amour ». En jaillit l’intercession de Moïse identifié à sa mission qui dévalue à ses yeux tout rêve de réussite personnelle. Cette scène d’intercession tient dans la vie de Moïse la même place que le sacrifice d’Isaac dans celle d’Abraham : celui où le choix de Dieu exige de renoncer à tout ce qui n’est pas Dieu. Moïse a ainsi anticipé l’épreuve de Jésus au jardin des Oliviers, lorsqu’il demande à Dieu que tout se produise comme Il veut, et non comme lui-même le veut (→ Mc 14,36).

      2. Jésus et Moïse chez Matthieu et ses parallèles synoptiques. a) Récits d’enfance. Le rapprochement entre Jésus et Moïse commence dès le récit de l’enfance (→ Mt 1-2). Celui-ci est structuré en cinq courts épisodes construits chacun autour d’une citation d’accomplissement, évoquant, à l’instar des cinq discours du corps de l’Évangile, une forme de nouveau Pentateuque.

      L’enfance de Jésus ressemble à celle de Moïse. Le massacre des innocents (→ Mt 2,16-18) rappelle celui des enfants des Hébreux en Égypte (→ Ex 1). Jésus est sauvé de la violence d’un roi qui veut tuer tous les nourrissons par la prudence de Joseph, averti par l’ange du Seigneur, comme Moïse le fut de celle de Pharaon par la ruse de sa mère et de sa sœur. La tradition rabbinique prolonge les parallèles en attribuant à la naissance de Moïse des traits miraculeux semblables à ceux que les chrétiens attribuent à celle de Jésus. Par exemple, Myriam aurait eu un songe lui annonçant la naissance prochaine de son frère qui doit guider et sauver le peuple d’Israël (→ Philon [pseudo], Livre des antiquités bibliques, 9). La naissance miraculeuse de Moïse stipule que celui-ci serait né comme il a été conçu, sans douleur (d’où l’on peut déduire que sa mère ne fut pas soumise au châtiment d’Ève), qu’à sa naissance, la maison fut remplie de lumière, et qu’il serait né déjà circoncis (→ b. Soṭa 12a). Jésus accomplit la figure d’Israël qui descend en Égypte et en remonte (Fuite* en Égypte). En Mt 8 et 9, l’évangéliste rapporte dix miracles de Jésus en référence aux dix miracles accomplis par Moïse en Égypte. Jésus « gravit et descend la montagne » comme l’avait fait Moïse. Ce lieu entre terre et ciel est par excellence le lieu de la médiation entre l’homme et Dieu (Matthieu* [structure de l’Évangile de], § 2).

      b) Séjour au désert. Le mont de la Tentation (→ Mt 4,8-9) où Satan montre à Jésus tous les royaumes de la terre et propose de les lui donner semble une réminiscence de la montée de Moïse sur le mont Pisga (→ Dt 34,1-4) où Dieu lui montre le monde habité (Sifré Deutéronome 357), et annonce qu’il va le donner à Israël. Ni Moïse ni Jésus n’entreront dans cette gloire terrestre.

      c) Enseignement. Au mont des Béatitudes, Jésus, nouveau Moïse, s’assied pour enseigner les foules. En accomplissant la Tora, le Christ la dépasse (→ Mt 5,17). Par l’anaphore « vous avez entendu qu’il a été dit… moi je vous dis… » (Antithèses*), Matthieu insiste sur la supériorité de l’enseignement de Jésus sur celui « de Moïse », entendu au sens large du judaïsme proto-rabbinique ou pharisien, qui attribuait sans doute déjà à Moïse, en plus de la Tora écrite, la Tora orale (→ m.’Abôt). En enseignant sa propre halakha, Jésus invite ses interlocuteurs à prendre leurs distances par rapport à la Tora orale. La parole de Moïse finit par ressembler à celle de Dieu : elle s’identifie à un phénomène météorologique (→ Dt 32,2 ; Ps 147,15-20), celle de Jésus est plus durable que le cosmos tout entier : « Le ciel et la terre passeront, mais mes paroles ne passeront pas » (Mt 5,18 || ; Mt 24,35 ||). Ainsi la supériorité de la Parole de Jésus sur celle de Moïse culmine-t-elle dans des hyperboles qui suggèrent une équivalence de la Parole de Jésus et de la Tora (→ Si 24,23), voire de la Parole créatrice que celle-ci « condense » (→ Mt 13,55). C’est cette dernière équivalence que Jean déploierait dans la théologie du Logos* qui structure son Évangile (→ Jn 21,25).

      d) Transfiguration. La même dialectique d’accomplissement travaille le récit de la très emblématique Transfiguration. Sur le mont où elle a lieu, Jésus, comme Moïse au mont Sinaï, rencontre Dieu dans la nuée (→ Mt 17,5 ; Ex 24,15-18), son visage rayonne (→ Mt 17,2 ; Ex 34,29-35) et la voix céleste ordonne de l’écouter comme étant le nouveau Moïse (→ Mt 17,5 ; Dt 18,15). L’épisode de la Transfiguration montre bien que Jésus n’est pas simplement Moïse redivivus puisque Moïse et Élie sont présents à ses côtés. Ici encore Jésus dépasse Moïse : quand la vision et la voix divine disparaissent, Jésus reste seul (→ Mt 17,8). C’est une manière de signifier qu’il est le docteur de la Loi ultime, le seul nécessaire et suffisant. Les personnages qui symbolisent la Loi et les prophètes encadrent Jésus. Tous deux ont rencontré Dieu à l’Horeb (→ Ex 19 ; 33-34 ; 1 R 19). L’Évangile suggère ainsi que Jésus est la présence de Dieu – la Shekina. Matthieu précise que les disciples, en entendant la voix, « tombèrent la face contre terre, tout effrayés » (Mt 17,6 ; 28,17), signe qu’ils avaient conscience d’être face à Dieu (→ Éz 1,28 ; Dn 5,11).

      e) Passion. Dès le premier verset du chapitre 26, Matthieu mentionne la Pâque. L’institution de l’Eucharistie (→ Mt 26,26-29) montre la fondation d’une alliance avec les douze apôtres. Dans ce passage l’alliance au Sinaï (→ Ex 24,6-8) constitue l’arrière-plan du récit. Comme en → Ex 24,4 les douze apôtres, représentant les douze tribus d’Israël, sont témoins de la fondation de l’Alliance. Même si la conclusion de l’Alliance ne fait pas mention de la rémission des péchés, l’aspersion de sang est, dans la tradition juive, explicitement interprétée comme expiatoire (→ Ex 24,8 Tg Onqelos et Ps. Jon. ; He 9,20). De même, quand Jésus parle du « sang répandu » puis fait allusion au banquet eschatologique, cela renvoie au chapitre 24 de l’Exode lorsque Moïse, après avoir aspergé le peuple du sang du sacrifice (→ Ex 24,6-8), participe à un mystérieux repas céleste avec 70 Anciens (→ Ex 24,9-11). Dans la suite du récit, Jésus, comme Moïse en → Ex 3,1, est comparé au pasteur qui mène son troupeau. Comme lui encore, il s’approche du Seigneur en trois étapes. Dans un premier temps, il a défini les limites autour du mont que le peuple ne pouvait approcher. Dans un deuxième temps, il a fait l’ascension de la montagne avec quelques compagnons, et enfin, en s’éloignant d’eux, il est entré seul dans la nuée. De la même façon, le Christ a renvoyé l’ensemble des disciples, puis il a renvoyé le petit groupe qu’il avait pris avec lui, et enfin il est arrivé seul pour prier son Père. Jésus, nouveau Moïse, intercède pour son peuple (→ Ex 32,11-14. 31-32 ; Nb 21,7-8).

      Sur le mont Golgotha, du haut de la Croix, les mains étendues sur le bois, son intercession rappelle celle de Moïse lors de la bataille contre les Amalécites qui, sur la colline, les mains levées, priait Dieu de donner la victoire à son peuple (→ Ex 17,9-3).

      f) Intimité divine. Dans le Pentateuque, Moïse bénéficie d’un régime unique où il voit Dieu en face (→ Ex 33,11 ; Dt 34,10) et ceux qui contestent à Moïse sa connaissance privilégiée le paient cher (→ Nb 12,8-10). Lorsque Jésus exulte sous l’action de l’Esprit saint (→ Lc 10,21), il se présente comme l’unique révélateur du Père (→ Mt 11,27 ; Lc 10,22). Mais il y a une différence où Jésus surpasse Moïse. Moïse doit demander à Dieu qu’il lui confère cette connaissance privilégiée (→ Ex 33,13). Moïse a trouvé grâce aux yeux du Seigneur (→ Ex 33,13.16.17). Jésus, lui, se présente comme l’épiphanie même de la bienveillance du Père. L’intimité de Jésus et du Père est basée sur une connaissance mutuelle et totale.

      3. Jésus et Moïse dans les Actes. Étienne, dans son discours, développe particulièrement l’histoire de Moïse (→ Ac 7,17-44). Jésus est « chef » (→ Ac 3,15), « chef et rédempteur » à l’instar de Moïse (→ Ac 7,35). Étienne oppose à la haute mission de salut dont Dieu chargea Moïse l’attitude des Israélites : rejet, refus d’obéir, infidélité. Les thèmes sont traditionnels mais développés en fonction du fait chrétien : en parlant de Moïse, Étienne songe au Christ dont il est la figure.

      4. Jésus et Moïse dans l’Épître aux Hébreux. La fonction de chef et de guide du peuple assumée par Jésus (→ He 2,10 ; 12,2) développe aussi un parallèle entre Jésus et Moïse, explicité comme un accomplissement (→ He 3,1-6) : ce que Moïse fit comme serviteur, le Christ le parfait comme fils. Ce parallèle Christ-Moïse aboutit au parallèle chrétiens-Israélites : seule la foi permet d’entrer dans le Royaume comme dans la Terre promise (→ He 3,7-4,11).

      5. Jésus et Moïse chez Jean. Jean a porté la typologie mosaïque au-delà d’elle-même. Par deux fois Jean affirme que Jésus est celui dont Moïse a écrit dans la Loi (→ Jn 1,45 ; 5,46 ; Dt 18,15.18).

      a) Jésus est le nouveau Moïse. Jésus est le prophète par excellence (→ Jn 6,14 ; 7,40.52), plus que Jean-Baptiste (→ Jn 1,21). L’évangéliste place donc sur les lèvres de Jésus des paroles qui concernent Moïse dans les Écritures (→ Jn 7,16-17 ; 8,28-29 ; 12,48-50 ; Ex 4,12 ; Nb 16,28 ; Dt 18,18-19). Dans l’économie de la Nouvelle Alliance, ses coreligionnaires devraient le reconnaître pour le nouveau Moïse (→ Jn 9,24-34).

      b) Jésus fait des signes comme Moïse. Comme tous les prophètes, Moïse a été envoyé par Dieu. Or Jésus nomme souvent Dieu comme « celui qui [l]’a envoyé » (→ Jn 3,17.34 ; 4,34 ; 5,23-24.30 ; 6,29.57 ; 7,29 ; 8,42 ; 10,36 ; 17,8.18).

      Moïse doit sauver et guider son peuple (→ Ex 3,10-12), de même Jésus est hégémôn, conducteur de ses disciples dans le désert de ce monde vers la Terre promise qu’est la maison du Père : il vient les chercher pour les conduire là où il est (→ Jn 12,26 ; 14,2-3 ; 17,24 ; 1,37-39).

      Comment être certain que Jésus n’est pas un imposteur ? Moïse a déjà fait cette objection à Dieu (→ Ex 3,13 ; 4,1), qui lui a donné d’accomplir des « signes », preuves de sa mission divine (→ Ex 4,2-9). De même Jésus accomplit et dépasse Moïse (→ Jn 1,15-18). Durant sa vie terrestre, ses nombreux miracles sont nommés « signes », et ils accréditent sa mission de sorte que les foules croient en lui (→ Jn 2,23 ; 6,2.14 ; 7,31 ; 11,47 ; 12,37 ; 20,30). Elles reconnaissent en lui l’action de Dieu, qui, seul, peut bouleverser les lois de la nature (→ Jn 3,2 ; 9,32-33 ; Ex 3,12). Cette stratégie culmine dans le dernier « signe » : la Résurrection (→ Jn 2,18-22).

      Jean est rythmé par les échos de l’exode mosaïque : l’agneau de la Pâque (→ Ex 12,3-11), l’eau transformée (→ Ex 17,20 et les noces de Cana) ou donnée (→ Jn 4,1-41, Jésus et la Samaritaine*), le sanctuaire (Marchands*), la manne (→ Jn 6,5-13 ; Ex 16), le serpent (→ Jn 3,14).

      c) Jésus enseigne comme Moïse, en porte-parole de Dieu. Moïse redit ce que lui commande de dire Dieu, qui est « avec sa bouche » (→ Ex 4,12.15). Le nouveau Moïse sera le porte-parole de Dieu (→ Dt 18,15), dans la bouche duquel Dieu placera ses Paroles (Dt 18,18). Jésus, d’ailleurs, ne prend pas l’initiative mais transmet les Paroles de Dieu (→ Jn 3,34 ; 7,16-18 ; 8,28 ; 12,49 ; 14,10.24 ; 17,8).

      Moïse a transmis dix « paroles » de la part de Dieu (→ Ex 20,1-17 ; Dt 5,6-21). Jésus donne un commandement qui résume toute la loi ancienne : « Aimez-vous les uns les autres autant que je vous ai aimés/ comme moi-même je vous ai aimés » (→ Jn 13,34-35 ; 15,12.17). Car « Dieu est Amour » (→ 1 Jn 4,7-16).

      d) Jésus est plus que Moïse, la Parole de Dieu. Moïse a révélé aux hommes le nom divin par excellence : « Je suis » (→ Ex 3,13-15 ; Dt 32,39 ; Is 43,10 ; 45,18). Jésus y fait allusion maintes fois, mais d’une manière telle qu’il semble assumer lui-même le « Je » divin (→ Jn 8,24.28.58 ; 13,19), avec sa puissance (au moment de l’arrestation, Jésus dit « Je suis » et ses ennemis sont à terre : → Jn 18,5-6). Jésus a révélé aux hommes cet autre nom divin (→ Jn 17,6.26) qui révèle un amour inconditionnel, « Père » (→ Jn 17,1.11.24-25).

      Jésus est lui-même Parole de Dieu (→ Jn 1,1-2.14), vie et lumière (→ Jn 1,4-5.9 ; 9,5) qui éclaire la marche (→ Jn 8,12 ; Ps 119,105). Il existe avant le monde, qui fut créé par la Parole (→ Jn 1,3), et le prophète Isaïe a donc pu voir sa gloire (→ Jn 12,41).

      Comme en → Is 55,10-11, cette Parole vient régénérer la terre, au point de faire de l’homme un fils de Dieu (→ Jn 1,12-13), puis elle remonte au Père (→ Jn 13,3 ; 14,2-3 ; 16,27-28). Au cours de cette vaste parabole, elle révèle les secrets de Dieu (→ Jn 1,18 ; 3,11-13).

      e) Jésus accomplit l’économie mosaïque du livre. Dans son discours d’adieu, Moïse se réfère au livre (écrit) pour énoncer la parole fondatrice qui sera en vigueur de l’autre côté du Jourdain (→ Dt 32,47 : « Il ne s’agit pas d’une parole vide pour vous, cette parole, c’est votre vie »).

      Dans l’économie mosaïque, la propagation de la vie dans l’espace et le temps se fait grâce aux paroles du livre. Le livre est donc au principe d’une vie distincte, greffée sur celle de la propagation généalogique.

      La parole de Moïse est donatrice de vie (→ Dt 8,3), une vie que l’on obtient si on l’écoute (→ Dt 18,15.19) – la désobéissance conduisant à la mort (→ Dt 30,15-20). La Parole de Jésus est encore plus féconde : parole de vie éternelle (→ Jn 6,63.68 ; Jn 12,50), elle ressuscite celui qui la reçoit (→ Jn 5,24), lui évite la mort (→ Jn 8,51 ; et inversement : Jn 12,48).

      L’écrit rend ainsi proche de la parole. Avec Moïse et la Tora, la Parole divine n’est plus recelée dans les cieux, mais « tout près », à portée de main, dans le Livre (→ Dt 30,11-14 ; Ba 3,38-4,1). Avec Jésus (et ses Évangélistes), elle se condense dans l’Évangile (→ Rm 10,8).

      L’écrit permet enfin de franchir l’ultime frontière. Le Jourdain, dans la Tora, sépare le corps de Moïse vivant-dictant-et-écrivant du livre détaché de lui et, partant, l’oral de l’écrit ; le corporel de l’intellectuel ; ou encore le vécu du rituel (→ Pâque). Cette frontière physique n’est pas abolie, mais accomplie dans la frontière instaurée par la résurrection de Jésus.

      Une fois Moïse mort, son corps a disparu, le lieu de sa sépulture demeure inconnu. Le corps de Jésus ne disparaît pas simplement d’une tombe inconnue ; il n’est pas objet d’un escamotage rédactionnel : il connaît une résurrection*. À partir de son corps glorifié, où réside la plénitude de la divinité, la vie est répandue sur les hommes.

      La grâce est ainsi révélée de façon privilégiée dans la dialectique entre l’oral et l’écrit, le livre et le monde. Avec l’adultère*, Jésus dit / Jésus écrit ; la loi dit que le pécheur doit être lapidé / la réalité est que tous sont pécheurs ; → Jn 5,46-47 : « C’est de moi qu’il a écrit », dit Jésus de Moïse, et « si vous croyiez en ses écrits vous croiriez en mes paroles », évoquant la frontière entre avoir, savoir et croire les Écritures. Selon → Jn 1,16-17 : « Oui, de sa plénitude nous avons tous reçu, et grâce pour grâce. Car la Loi fut donnée par Moïse ; la grâce et la vérité sont venues par Jésus Christ. »

      f) Jésus fait entrer dans l’intimité divine. Moïse était le seul à converser avec Dieu face à face comme un ami avec son ami ; Jésus le révèle comme un fils révèle son père. Le terme « Fils » est pris par Jean en un sens fort : engendré de Dieu (→ Pr 8,25) et lui-même Dieu (→ Jn 1,1 ; 20,29 ; 1 Jn 5,20), distinct de l’appellation des autres hommes comme « enfants » de Dieu (→ Jn 1,12 ; 11,52).

      Dans le cadre des spéculations juives antiques sur l’uni-pluralité divine (Préexistence*), la confession de Jésus comme « Verbe devenu chair » (Jn 1,14) et la mystérieuse promesse par Jésus d’un esprit Paraclet (→ Jn 14,26), pour continuer son œuvre, venant du Père comme lui (→ Jn 15,26), envoyé à sa demande (→ Jn 14,16 ; 16,7), pour être avec eux (→ Jn 14,16-17) – non pour faire bande à part, mais pour les aider à faire mémoire de Jésus (→ Jn 15,26 ; 2,22 ; 12,16 ; 13,7 ; 20,9) et leur transmettre ce qu’il aura entendu d’auprès du Père (→ Jn 16,12-15) –, posent les piliers de la théologie trinitaire.

      Bibl. : Roger D. AUS, Matthew 1-2 and the Virginal Conception, Lanham, UPA, 2004 ; ID., The Death, Burial, and Resurrection of Jesus, and the Death, Burial, and Translation of Moses in Judaic Tradition, Lanham, UPA, 2008 ; Alan JOHNSON, « Jesus and Moses », in Samuel SCHULTZ (éd.), The Living and Active Word of God, Winona Lake, Eisenbrauns, 1983, p. 85-108 ; Étienne NODET, « Temporalité et tradition », in Marc LEROY (éd.), Perceptions du temps dans la Bible, Leuven, Peeters, 2018, p. 484-507 ; Lorraine PARKINSON, Jesus as Moses or Elijah : Two Divergent Typologies, Melbourne, Melbourne College of Divinity, 1996 ; François REFOULÉ, « Jésus, nouveau Moïse, ou Pierre, nouveau Grand Prêtre ? », Revue théologique de Louvain, no 24, 1993, p. 145-162.

      Voir aussi : Apostolat ; Cène (repas pascal juif) ; Envoyé ; Exode ; Matthieu (structure de l’Évangile de), § 1 ; Multiplication des pains, § 4 ; Pâque ; Prophète ; Tentations, § 1 ; Transfiguration

    

    
    
      MONNAIES. ― Jésus fait de multiples allusions dans ses discours à l’argent, mais il n’apparaît jamais dans les sommaires composés par les Évangélistes. C’est l’indice que Jésus était familier du maniement concret de l’argent sous diverses formes : change, paiement des taxes, investissements bancaires, épargne. Une connaissance si pointue corrobore l’hypothèse que Jésus était entrepreneur en bâtiment plutôt qu’un artisan de village (Charpentier*) et qu’il dut gérer des affaires impliquant un transit monétaire. Pour les Anciens en effet, l’argent consiste d’abord en pièces sonnantes et trébuchantes. Même si le crédit existe, il transite toujours par le numéraire.

      L’expulsion des marchands* du Temple reflète le mécontentement occasionné par l’intermédiation financière. Les pèlerins juifs venus du monde entier à Jérusalem pour y présenter leurs offrandes (→ Ac 2,9-11) ne peuvent à l’évidence se charger de la petite monnaie dont ils auront besoin sur place. On dirait aujourd’hui qu’ils voyagent munis de « grosses coupures » : ce sont les changeurs qui leur fournissent de menues piécettes, moyennant une commission impopulaire car prélevée directement sur la piété du peuple. Jean affirme ainsi que Jésus a renversé les tables des « changeurs de menue monnaie » (kermatistai → Jn 2,14). Sans surprise, il connaît la valeur des piécettes : le quart d’as latin, qui vaut deux « petites pièces » (lepta – Mc 12,42). À l’époque talmudique le sicle vaut 256 quarts d’as. La drachme* de la parabole chez Luc est typiquement une réserve de valeur, utilisée pour faire face aux coups durs, surtout s’il s’agit d’authentiques drachmes séleucides ou athéniennes qui n’étaient guère utilisées alors pour la circulation courante. L’ensemble monté en collier ferait ainsi un bijou dont la valeur dépasse de beaucoup la somme des pièces prises individuellement.

      Dans la parabole des talents*, Jésus se réfère au banquier chez qui l’homme aurait dû déposer l’argent du maître afin qu’il produise au moins un intérêt, ce qui vaut toujours mieux que de le laisser improductif. Le terme pour « banquier », trapezitès, est construit, comme l’hébreu qu’il traduit, sur la « table », trapeza, où il reçoit et expose l’argent à lui confier. Jésus ne s’embarrasse pas des contorsions casuistiques par lesquelles ses contemporains agiotent et boursicotent d’une manière conforme à la prohibition mosaïque du prêt à intérêt (→ Dt 23,20-21). Il semble considérer comme tout à fait ordinaire et normal d’avoir recours aux services d’un banquier. L’impôt du Temple qu’il règle en envoyant Pierre se procurer la somme dans la bouche d’un poisson qu’il vient de pêcher doit être payé en sicle de Tyr, monnaie circulant dans la Palestine d’alors. Par une ironie du sort, il était donc préférable de régler l’impôt du Temple avec une monnaie frappée à l’effigie du dieu Melqart. On hésite sur la nature des trente* pièces versées à Judas pour prix de sa trahison : peut-être des sicles de Tyr (4 deniers chacun) ou des statères (2 deniers). Jésus a été vendu dans une devise à la valeur garantie par une divinité phénicienne.

      Il est remarquable pour la perception symbolique de l’argent par les Juifs que les rois ou tétrarques de la dynastie hérodienne n’aient pas été autorisés à frapper des monnaies d’argent – d’où la circulation large du sicle de Tyr. En revanche ils pouvaient frapper les monnaies de cuivre de basse valeur. Or leurs pièces respectaient la prohibition juive des images gravées, à l’inverse des monnaies de cuivre mises en circulation par les opulentes républiques phéniciennes. Il faut donc se souvenir que toutes les discussions de Jésus impliquant des monnaies à forte valeur – parfum répandu par Marie-Madeleine en Jn 12,1 sq. ; controverse sur le devoir de payer l’impôt à César en Mt 22,15 ; trahison de Judas en Mt 26,15 – se font sur la base de pièces qui portent les effigies des dieux ou des héros divinisés. Or de telles transactions n’arrivent pas tous les jours. Au quotidien, le peuple d’Israël manipule en revanche les monnaies kasher de faible valeur. Cela conforte peut-être le sentiment des Juifs d’appartenir au peuple des Pauvres du Seigneur.

      Jésus connaissait bien la valeur des monnaies et leurs différents usages. Ce monde du commerce lui était familier. Mais il semble très conscient aussi de la valeur symbolique des monnaies métalliques, qui servent à la propagande royale et religieuse.

      Bibl. : David HENDIN, « Jesus and Numismatics : the Importance of Coins in Reconstructing Jesus and His World », in James H. CHARLESWORTH (éd.), Jesus Research : New Methodologies and Perceptions, Grand Rapids, Eerdmans, 2014, p. 190-197.

      Voir aussi : Impôt du Temple ; Obole de la veuve ; Trente pièces d’argent

    

    
    
      MONOGÈNE. ― Jn 1,14.18. Jésus est appelé à deux reprises monogénès dans le prologue de Jean. Le latin unigenitus a choisi le sens « unique-engendré ». Mais le grec se réfère plutôt à l’unicité de Jésus quant au mode de son engendrement*. En additionnant la valeur numérique en grec de chacune des lettres qui le composent, on obtient un total de 496 :
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      Or le prologue de Jean (1,1-18) compte 496 syllabes et son épilogue (20,30-21,25) 496 mots. L’Évangile de Jean se donne ainsi comme la révélation complète sur Jésus, sur sa filiation, et partant sur Dieu (→ Jn 1,18).

      Bibl. : Marteen MENKEN, Numerical Literary Techniques in John, Leyde, Brill, 1985.

      Voir aussi : Généalogie ; Premier-né

    

    
    
      MONOTHÉISME. ― Jésus a enseigné et s’est inscrit dans une forme de monothéisme spécifique à Israël, celui qui s’exprime dans la piété juive par la grande prière du Shema* Israël. Il ne s’agit pas du monothéisme qui se développe de son temps chez les philosophes médio-platoniciens, ni du monothéisme politique d’Akhénaton, mais de la confession de foi au Dieu de l’Alliance. Le monothéisme comme concept philosophique est une invention tardive (1) inadéquate pour rendre compte de la foi juive (2). On peut néanmoins le conserver au prix d’une redéfinition en profondeur (3). Enraciné dans l’hymnologie, le monothéisme d’Israël est fondé sur les actions que Dieu seul peut poser (4). Jésus y a été inclus sans effort (5), afin que la confession de foi chrétienne s’inscrive totalement dans celle d’Israël.

      1. Signification du terme. « Monothéisme » est un mot récent. Il apparaît en anglais chez Henry More (1614-1687) dans son Grand Mystery of Godliness publié en 1660. De ce livre, son auteur affirme qu’il ne fait appel à « Aucun article de la foi chrétienne, aucun miracle particulier accompli par Notre Sauveur, mentionné dans le Nouveau Testament ou ailleurs ; j’en ai bien plutôt donné livré le compte rendu rationnel, de façon à ce qu’aucun homme dans l’usage de son entendement puisse jamais avancer aucune raison contre la religion chrétienne » (More, Grand Mystery, p. 9). Dès sa première occurrence, le concept de « monothéisme » apparaît donc chargé d’un contenu rationaliste assez éloigné de la pensée religieuse.

      Selon More, la raison peut atteindre à la connaissance de Dieu comme un esprit omnipotent, omniscient, infiniment bienveillant, à la connaissance d’esprits bons et mauvais, au triomphe final de la volonté bonne, à l’accomplissement de l’homme dans la vie divine. Cette vie divine ne caractérise pas toutefois notre état présent ; après la chute, l’homme est plutôt dominé par les passions et la matière, contre l’esprit, domination qui s’exprime dans l’idolâtrie. Dans sa taxinomie des cultes, More distingue : le polythéisme qu’il assimile à un athéisme parce que la pluralité des dieux va à l’encontre des lumières de la raison naturelle qui définissent Dieu comme un esprit pur et suprême ; l’adoration du soleil, culte qui a son origine dans la vie animale et revient en pratique au polythéisme puisqu’il existe une pluralité de soleils ; le panthéisme pour lequel le monde est dieu ; or « Diviniser le monde, c’est n’avoir aucun Dieu du tout ; ce genre de monothéisme des païens est un athéisme aussi grossier que le polythéisme » (ibid., p. 62). Enfin les Juifs, dont les fêtes ont trop d’affinité avec la « vie animale » : ils ont pratiqué un monothéisme imparfait, inconséquent, qui possède une idée pure de Dieu mais la dégrade par des cultes charnels.

      Il est clair que More emploie le terme « monothéisme » au sens d’idée philosophique sur Dieu et sa providence, accessible aux lumières de la raison naturelle. Le but de More consiste à ramener les athées à la foi non par l’appel aux Saintes Écritures mais par l’usage de la même raison qui les avait conduits à l’apostasie. Il étend très loin le pouvoir de la raison pour démontrer la lutte du bien et du mal, celle du monde des esprits, et même l’existence de la Trinité. Dans le True Intellectual System of the Universe (1678), son ami Ralph Cudworth prouve que tous les hommes tendent naturellement à croire en un seul dieu et peuvent, à travers l’exercice de la raison, atteindre jusqu’à ces vérités que l’on a prétendu être le bien propre de la religion révélée.

      Les platoniciens de Cambridge posent que le siège légitime de l’autorité en matière religieuse est la conscience individuelle gouvernée par la raison et illuminée par la révélation qui ne peut être incompatible avec la raison elle-même. Ils tiennent la révélation pour nécessaire, à cause de la vertu amoindrie de la raison dans l’état lapsaire. Elle poursuit un but essentiellement moral, à savoir délivrer les hommes de leur obsession du matériel et du sensuel. Le monothéisme était donc la religion primitive, pure et spirituelle avant que la chute n’apporte l’obsession de la vie animale dont dérivent polythéisme et idolâtrie.

      Le monothéisme ne s’oppose pas pour More au polythéisme mais à l’athéisme et au matérialisme qui surviennent lorsqu’une idée fausse sur Dieu est systématisée par les exigences de la « vie animale ». Le monothéisme en revanche rend les cultes obsolètes. La recherche de More prend place dans une tendance lourde de l’étude des religions au XVIIe siècle qui les définit par des énoncés. La vérité ou la fausseté d’une religion se juge à cette époque par rapport à la fausseté ou à la vérité de ses énoncés ; la vraie religion n’est donc plus dans la piété authentique, mais dans un certain corpus de connaissances. D’où l’explosion des termes en -isme ; Michel de Certeau qualifie cette tendance rationaliste de détrônement du verbe et de spatialisation de la connaissance.

      La définition de Dieu comme pur esprit détaché de la matière est la charte constitutive de ce monothéisme. Il relève d’une classification des religions basée non sur une perspective chrétienne, mais plutôt philosophique et issue des Lumières. La focalisation sur le nombre des divinités repose sur une classification des religions selon certains énoncés qui permettent de les distinguer les unes des autres. Le monothéisme se juge à l’aune de l’exactitude rationnelle de ses propositions. Le judaïsme est considéré comme un monothéisme mitigé, du fait qu’il comporte des rites relevant de la vie animale, et non spirituelle. Le monothéisme ainsi défini désigne l’état de santé de la raison humaine, non entravé par la matière, en pleine possession de son rationalisme qui le rend maître et possesseur de la nature. Si l’état de la religion repose sur un bon esprit et une bonne vie, on prépare le remplacement du christianisme cérémoniel par l’éthique. Cette intellectualisation de la religion va de pair avec la dépréciation des rites.

      2. Inadéquation du monothéisme rationaliste pour décrire la religion d’Israël. Né dans le contexte des pré-Lumières anglaises, le « monothéisme » est une catégorie rationaliste étrangère à la Bible, qu’il relègue d’ailleurs dans un monothéisme imparfait. Son idée de Dieu est opératoire et fonctionnelle. Dans l’Encyclopédie, le théisme est plus avantageux pour les sociétés, pour les princes et pour les particuliers parce qu’il est la religion naturelle : « L’idée de l’unité (i.e. unicité) de Dieu est si naturelle et si conforme à la droite raison » (« Théisme », in Encyclopédie, col. 263a ; 276b ; Genève, 1778, t. XXXI).

      Une enquête sommaire dans le Deutéronome, la grande charte de l’unicité de Dieu d’où la piété juive a extrait sa prière favorite, le Shema Israël (→ Dt 6,4), montre que la fidélité à l’Alliance n’a rien d’automatique : « Prends garde ! Garde bien ta vie, ne va pas oublier ces choses que tes yeux ont vues, ni les laisser, en aucun jour de ta vie, sortir de ton cœur ; enseigne-les au contraire à tes fils et aux fils de tes fils » (Dt 4,9) ; « Garde-toi d’oublier le Seigneur qui t’a fait sortir du pays d’Égypte, de la maison de servitude » (Dt 6,12).

      Le splendide sermon de Moïse en Dt 4,32-39 lie étroitement la confession de l’unicité de Dieu à la mémoire de ses bienfaits passés et au don de la Loi dont l’exacte observance permet de se maintenir dans l’Alliance. La fidélité à celle-ci se mesure au culte rendu à Dieu dans les formes que lui-même a édictées. Loin de consister en reliques impures de la vie animale, les gestes et paroles de la liturgie sont l’expression la plus parfaite de cette mémoire active et pérenne qui entretient Israël dans la fidélité. Le Sitz im Leben du Shema Israël de Dt 6,4 est caractéristique : la confession du Dieu unique prend toute son ampleur dans l’hymne et la liturgie, non dans l’adéquation à une idée. Une affirmation sera monothéiste pour autant qu’elle se conformera à la geste du Dieu d’Israël qui crée l’univers par un pur effet de sa bonté ; qui s’engage librement dans une alliance avec un peuple qui ne l’avait point mérité ; qui gouverne l’histoire et la mène à sa fin de grâce, en combinant justice et miséricorde. Ces grandes affirmations dogmatiques, enracinées dans l’expérience d’Israël, sont le lieu où se vérifie le contenu monothéiste d’une affirmation. Le monothéisme juif ancien est une unité de foi et de pratique fondée sur la mémoire du Dieu créateur et sauveur. Ce n’est pas d’abord une question d’unité numérique.

      Suspectes sont les reconstructions historiques faisant de l’apparition du monothéisme en Israël le stade ultime et nécessaire d’une succession de percées intellectuelles. Avant la Bible, la foi au Dieu unique dont parle la Bible n’existe pas. Elle est tout entière à découvrir, sans s’appuyer sur rien de préexistant, mais uniquement sur la révélation divine. De sorte que les reconstitutions d’une évolution vers le monothéisme sont douteuses, dans la mesure où elles empruntent le point d’arrivée à l’histoire des religions, ou à l’expérience de religions non bibliques ou, surtout, à la philosophie rationaliste, et prétendent ensuite faire le tri à des époques anciennes sur ce qu’aurait dû être le monothéisme d’Israël, sur ce qui relèverait des restes du polythéisme, etc. Autant de jugements historiquement non fondés : Le monothéisme d’Israël est un dynamisme continuellement entretenu à partir de la révélation du Dieu d’Israël. Si évolution il y a, elle consiste à caractériser et à expliciter un monothéisme. On sort ainsi des hasardeuses successions d’un « polythéisme » au « monothéisme » en passant par la « monolâtrie » transitoire. Du point de vue du progrès de la connaissance, c’est l’identité du Dieu d’Israël qui fonde le monothéisme d’Israël et non l’inverse. La Bible est une « littérature monothéisante ». Définir le monothéisme biblique, ce n’est pas progresser ou évoluer vers le monothéisme, mais plutôt se battre dans et contre un contexte polythéiste en vue d’affirmer l’unicité de Dieu, hier comme aujourd’hui.

      D’après la religion vécue du Deutéronome, le monothéisme apparaît comme une dure conquête. Israël doit batailler ferme tout au long de son histoire pour le maintenir.

      3. Spécificité du monothéisme d’Israël. Le monothéisme biblique n’est donc pas une question de nombre, mais d’exclusivité de l’Alliance. C’est ce que signifie l’invocation liturgique de → Dt 6,4 : « YHWH notre Dieu est l’unique. » Il est unique par la relation qu’implique l’Alliance, faite de fidélité, d’amour et de gratuité. On est très loin d’une unicité numérique. C’est pourquoi la Bible n’a aucun problème à reconnaître l’existence des dieux des nations : 95 % des emplois du mot « dieu » dans le Deutéronome – livre où se lit la charte du monothéisme biblique – désignent les dieux étrangers. Samuel raconte comment l’Arche d’Alliance a été saisie par les Philistins lors de la bataille d’Apheq où les fils d’Israël ont eu le dessous (→ 1 S 5,1-5﻿). Les vainqueurs ont placé l’arche du Seigneur dans le sanctuaire de leur dieu Dagôn comme trophée de leur victoire et dépouille du vaincu, à côté de la statue à forme humaine du dieu Dagôn ; l’arche du Seigneur est à côté en bas, l’image de Dagôn au centre. L’arrangement du lieu représente le rang respectif des divinités aux yeux des Philistins. Dagôn en effet est debout au milieu, dominant de toute sa hauteur l’arche du Seigneur. Le lendemain, les Philistins découvrent la statue de Dagôn culbutée, face contre terre, au pied de l’arche du Seigneur. Les Philistins replacent alors la statue debout au centre, mais le lendemain, elle est de nouveau face contre terre, les mains coupées, sur le seuil, « c’est pourquoi les prêtres et ceux qui entrent dans le temple de Dagôn ne foulent pas le pied du seuil de Dagôn » (v. 5). L’action a eu lieu de nuit, en l’absence de tout témoin humain. Ce n’est pas une action humaine, les deux dieux ont agi seuls. YHWH, le Dieu d’Israël, a rétabli dans la maison même de Dagôn, là où ce dernier est chez lui, au milieu du peuple qui le sert, la hiérarchie convenable et qui exprime la réalité. Ce texte est un chef-d’œuvre qui exprime au mieux la nature du monothéisme d’Israël. On aurait pu s’attendre à ce que les Philistins fassent bon marché de ce dieu faible, mais il n’en est rien. Ils le gardent comme dieu. Mais le culte qu’ils lui rendent perpétue le seuil interdit où gisaient les mains de Dagôn, qui pérennise la mémoire de l’épisode – et donc la supériorité de YHWH sur Dagôn. Prévenus de la réalité des choses, les Philistins retournent l’Arche aux Israélites. Leur conversion au judaïsme n’entre même pas en ligne de compte : ce ne sont pas les hommes qui choisissent leurs dieux, mais les dieux qui élisent des peuples pour les servir. Il est hors de question que les Philistins renoncent à Dagôn. Vers qui se tourneraient-ils s’ils le faisaient, puisque YHWH ne les a pas élus, comme il l’a fait pour Israël ? Ce texte implique que Dagôn ne soit pas un néant. Ce récit aurait scandalisé le monothéisme éclairé des Lumières, mais il illustre en revanche à la perfection le monothéisme biblique :

      — YHWH a le pouvoir de déterminer sa place dans le culte et la religion des Philistins. Dans son propre temple, ce n’est pas Dagôn qui décide qui doit être adoré ;

      — YHWH ne se propose pas à l’adoration des Philistins ;

      — YHWH maintient les deux cultes et les deux religions, celle d’Israël d’une part, celle des Philistins de l’autre, il n’absorbe pas le culte de Dagôn dans le sien ;

      — YHWH établit Dagôn dans sa sphère propre ; et sans doute, il autorise ses fidèles à l’adorer ;

      — YHWH organise les religions du monde parce que c’est lui qui assigne leur place aux dieux et aux communautés qui les adorent ;

      — Les Philistins avaient cru pouvoir associer dans leur culte Dagôn et YHWH ; en fait, YHWH refuse toute association avec un dieu, quelle qu’elle soit ; il ne veut pas résider dans un temple avec un autre dieu ;

      — YHWH est dieu d’une manière que l’on ne peut mettre en parallèle avec Dagôn, et il ne suffit pas de le mettre au-dessus de Dagôn : il n’a tout simplement pas sa place dans le temple de Dagôn.

      4. Monothéisme fondé sur les actions divines. À partir de l’exclusivité de l’Alliance, lieu originel du monothéisme d’Israël, se développe la conviction de l’incomparabilité de YHWH : aucun ne lui ressemble parmi les dieux. Selon la première détermination qui s’ensuit, YHWH est la cause de tous les êtres distincts de lui : il est le seul créateur. Tout ce qui n’est pas lui ne possède l’être que par lui : « La division suprême de tous les êtres trouve sa ligne de démarcation entre le créé et l’incréé, l’un étant la cause de ce qui devient et l’autre ce qui devient à partir de lui. Étant ainsi divisées la nature créée et la substance divine, qui ne se mélangent pas selon leurs propriétés respectives, il est nécessaire que nous ne pensions pas l’une et l’autre selon les mêmes termes, et que nous ne mettions pas en quête des mêmes caractéristiques en des êtres séparés par la raison de leur nature » (Grégoire de Nysse, Contre Eunome, III, VI, 66)

      La Bible hébraïque réserve ainsi à Dieu seul d’être sujet du verbe hébreu bara’ qui signifie « créer ». Toutes les occurrences de ce verbe dans la Bible hébraïque appartiennent au registre de l’hymne et de la liturgie (→ Paul Humbert, Opuscules d’un hébraïsant) : on s’adresse au Dieu créateur pour le louer et le prier. La Bible et plus encore la littérature intertestamentaire connaissent une multitude d’êtres intermédiaires entre l’homme et Dieu, en particulier des anges, mais ce sont toujours des créatures. C’est affirmé explicitement des anges (→ Jubilés 2,2 ; 2 Baruch 21,6 ; Livre des antiquités bibliques, 60,2). C’est vrai aussi des archanges, même s’ils sont en nombre restreint (→ 1 Hénoch 20,1-8﻿ ; Tb 12,15 ; Ap 8,2 ; Règle de la guerre [1QM], col. IX, l.15-16). Des études récentes ont mis en avant la présence dans ces traditions d’un super-archange auquel Dieu semble déléguer le gouvernement du monde à titre de plénipotentiaire, ainsi l’archange Michel dans le roman judéo-alexandrin Joseph et Aséneth (14,8-9﻿), dans le livre éthiopien d’Hénoch (→ 1 Hénoch 40,9 ; 1QM, col. XVII, l.7-8) ou le Prince de Lumière à Qumrân (Règle de la Communauté, 1QS, col. 3,15-4,1). À vrai dire, cette primauté correspond au gouvernement immédiat de Dieu sur Israël, dont Michel est l’ange gardien. Mais cela ne veut pas dire que ce super-archange supervise avec autorité la mission de tous les autres anges.

      Les anges les plus élevés sont donc des créatures qui servent les desseins de Dieu, et c’est en qualité de serviteurs qu’ils se tiennent devant lui (→ Testament d’Abraham, 8,1-4 ; 9,7-8﻿). Surtout, on ne leur rend jamais un culte, et ils le rejettent lorsque des fidèles éblouis veulent le faire (→ Tb 12,16-22 ; Apocalypse de Sophonie, 6,11-15 ; 3 Hénoch 16,1-5). Le seul cas équivoque est celui du fils de l’homme des Paraboles d’Hénoch qui s’assied sur le trône de Dieu (→ 1 Hénoch 48,5 ; 61,8). Même dans ce cas exceptionnel, il reste clair qu’il s’agit d’une créature.

      Il en va tout différemment des hypostases divines que l’on trouve dans les ouvrages plus récents de l’Ancien Testament ou dans la littérature postérieure : le Logos* ; la sagesse (→ 2 Baruch 56,3-4﻿ ; 4 Esdras 6,38). La sagesse est massivement présente dans cette position dans l’Ancien Testament (→ Pr 3,19 ; Sg 7,22) et à Qumrân (→ 1QHodayôta, col. IX, l.15-16). La sagesse est créatrice (→ Pr 8,22-31), et 2 Hénoch (33,4) affirme en se souvenant d’Is 40,13 que Dieu a créé le monde sans aucun conseiller pour l’instruire, alors que la Sagesse était son conseiller ! Il n’y a donc aucune contradiction pour cet auteur à affirmer qu’une certaine pluralité en Dieu même ne contredit nullement le pur monothéisme d’Israël. La sagesse ou le Logos (ou Memra des targums*) ne sont pas des êtres différents de Dieu, mais ils qualifient l’identité divine. Ainsi la sagesse siège-t-elle sur le trône (→ 1 Hénoch 84,2-3﻿ ; Sg 9,4 ; Pr 8,27 Septante) de Dieu dans la Création. L’émergence de la sagesse ou du Logos, identiques à Dieu, n’a rien à voir avec le développement de l’angélologie intertestamentaire. Dans la version grecque de → Pr 8,22-31, fortement remaniée par rapport à l’original, la sagesse acquiert même une personnalité distincte, tout en étant absolument identique à Dieu : on trouve là les premiers linéaments du dogme de la Trinité.

      5. Inclusion de Jésus dans le monothéisme d’Israël. La voie la plus évidente par laquelle le Nouveau Testament affirme la divinité de Jésus est celle de son inclusion dans l’identité divine. Ainsi Paul l’identifie-t-il à la sagesse (→ 1 Co 1,24) et Jean au Logos* ou Memra. Un exemple particulièrement frappant se trouve dans 1 Co : « Nous savons qu’une idole n’est rien dans le monde, mais qu’il n’est de Dieu que le Dieu unique, / Bien qu’il y ait, soit au ciel soit sur la terre des dieux – et de fait il y a quantité de dieux et quantité de seigneurs – pour nous, / il y a un seul Dieu, le Père de qui tout tient l’existence, et nous pour lui / et un seul Seigneur, Jésus-Christ, par qui tout existe et nous par lui » (1 Co 8,4-6﻿).

      Or cette formulation est une réminiscence du Shema Israël : « Écoute Israël, le Seigneur notre Dieu est le Seul » (Dt 6,4). Paul a tiré parti du fait que le nom du Dieu unique est double : « Seigneur » et « Dieu ». Il approprie celui-ci au Père et celui-là à Jésus – lequel est ainsi nommé d’après Dt 6,4 !

      L’inclusion du Christ dans l’identité divine se fait par le truchement de la confession de foi monothéiste par excellence. Mais afin de ne pas confondre le Christ et son Père, Paul fournit aussi un principe de distinction entre les deux. Ils sont un seul Dieu créateur par rapport à tout ce qui existe. Mais en revanche, le Père est l’origine de tout ce qui existe, tandis que le Christ est le médiateur incréé de la Création. L’unicité divine et la Création sont communes et Père et au fils. Mais le nom propre (Père-fils) pose la distinction. Les réflexions de saint Paul fournissent un cadre d’interprétation du Deutéronome bien meilleur que le concept moderne de monothéisme :

      — au verset 4, il semble exclure l’existence d’autres dieux ;

      — mais le verset 5 admet explicitement l’existence des dieux et seigneurs ; en 1 Co 10,14-22 il identifie même les idoles aux démons.

      Le même fonctionnement peut être relevé pour l’hymne aux Philippiens : « Afin qu’au nom de Jésus, tout genou fléchisse / au ciel, sur terre et sous la terre / et que toute langue proclame : / ‘Jésus-Christ est Seigneur, / à la gloire de Dieu le Père » (Ph 2,10-11).

      Les termes employés, « Seigneur », « Dieu », appropriés respectivement à Jésus et au Père, fonctionnent de la même manière qu’en 1 Co 8,6. Mais les passages en italique sont une réminiscence d’un des passages les plus strictement monothéistes de l’Ancien Testament : le Deutéro-Isaïe : « Tournez-vous vers moi et vous serez sauvés, / tous les confins de la Terre / car je suis Dieu, il n’y en a pas d’autre, / j’en fais serment par moi-même, / de ma bouche sort la vérité, parole irrévocable : / ‘devant moi tout genou fléchira, / et toute langue fera serment’ » (Is 45,22-23).

      Le moment le plus solennel de l’hymne aux Philippiens est donc une reprise d’une confession monothéiste du Deutéro-Isaïe pour l’appliquer à Jésus.

      On peut en dire autant enfin d’un leitmotiv de l’Apocalypse : « Je suis l’Alpha et l’Oméga » (Ap 1,8 ; 21,6 ; 22,13). À deux reprises, c’est Jésus qui le prononce, et une fois c’est Dieu. Mais la formule vient encore du Deutéro-Isaïe : « Je suis le premier et le dernier, en dehors de moi, il n’y a pas de Dieu » (Is 44,6 ; → Ap 1,17 ; 22,13).

      Bibl. : Richard BAUCKHAM, Jesus and the God of Israel, Milton Keynes, Paternoster, 2008 ; Nathan MACDONALD, Deuteronomy and the Meaning of « Monotheism », Tübingen, Mohr Siebeck, 2012 ; Renaud SILLY, Les Grands Mystères de la Sagesse, Les Belles Lettres, 2020.
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MONT DES OLIVIERS. ― Jésus, lors de sa Pâque, a fréquenté assidûment le « mont des Oliviers ». Cette montagne est un éperon rocheux proche de Jérusalem (1), riche en souvenirs judaïques (2), lui conférant une place particulière dans l’eschatologie biblique (3).
1. Long de 3,5 km, le mont des Oliviers se trouve à une distance de Jérusalem compatible avec l’observance du sabbat (→ Ac 1,12). Son nom témoigne de la présence de nombreux oliviers sur son versant occidental descendant vers le Cédron, à l’est de l’esplanade du Temple. Les arbres ont été en grande partie coupés lors du siège de Jérusalem (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs [B.J.], V, § 70). Composé de plusieurs sommets marquant une limite avec le désert de Judée, son sommet central a une altitude de 812 mètres et fait face au mont du Temple. La vue qu’il offre sur Jérusalem et le sanctuaire explique que Jésus ait choisi l’endroit pour y prononcer ses discours eschatologiques (→ Mc 13,3) et pour pleurer sur la ville (→ Lc 19,41-44). Les chrétiens nomment les trois sommets de ce mont central « les Hommes de Galilée », « l’Ascension » – lieu où une tradition byzantine ancienne place également le site de la Transfiguration* – et « les Prophètes ». Au nord de ce mont central se trouvent trois collines avec Bethphagé au sommet et Béthanie sur la pente orientale. Au midi se trouve le mont dit de « l’Offense », du « Scandale » ou du « Mauvais Conseil » : Salomon y aurait érigé des autels païens pour ses épouses étrangères (→ 1 R 11,7 ; 2 R 23,13). Le mont offre un cadre privilégié aux pèlerinages chrétiens depuis l’Antiquité (→ Eusèbe de Césarée, Démonstration évangélique, 6,18). Nombre d’événements importants de la Pâque de Jésus s’y déroulèrent. Au VIe siècle, on compte sur le mont vingt-quatre églises entourées de monastères (→ Theodosius, De situ Terræ sanctæ, 140).
2. L’Ancien Testament abonde aussi en épisodes situés sur le mont. La branche d’olivier apportée par la colombe à Noé après le Déluge en serait provenue (→ Midrash Rabba Gn 33,6). Selon → m. Roš Hašanah 3,4, un feu était allumé au sommet du mont des Oliviers pour informer les habitants de l’apparition de la nouvelle lune. Au cours de la révolte de son fils Absalom, David dut fuir Jérusalem avec beaucoup de ses partisans. Après avoir maté la rébellion, il y adora Dieu (→ 2 S 15,30-32). Peu après, il rencontra Çiba, la servante de Mephibosheth, qui lui apporta des présents (→ 2 S 16,1). Après la construction du Temple, le rite de la vache rousse (→ Nb 19,1-10) fut célébré sur le mont des Oliviers. Quittant le Temple par la porte de l’est, la procession – guidée par le grand prêtre – traversait la vallée du Cédron et montait jusqu’au sommet, où l’animal était sacrifié (→ m. Para 3,6 ; m. Middôt 1,3 ; Jérôme, Lettre 108). Le roi Josias souilla les hauts lieux des dieux Ashtoreth des Sidoniens, Kemosh des Moabites et Milkôm des Ammonites, situés à l’est de Jérusalem et au sud de la « montagne de l’Offense », laquelle est identifiée au sommet sud du mont des Oliviers (→ 2 R 23,13). Après qu’Esdras a lu la loi, les chefs du peuple, les prêtres et les lévites ont ordonné au peuple de se rendre « sur le mont » et de ramener des branches de différentes espèces pour célébrer la fête des Tentes (→ Ne 8,15).
3. Ces événements vétérotestamentaires localisés sur le mont possèdent une forte connotation eschatologique. Elle est encore amplifiée dans les livres récents de la Bible hébraïque. Après que Dieu eut annoncé la restauration future d’Israël à Ézéchiel, sa gloire quitta Jérusalem et s’éleva sur « le mont du côté est » (→ Éz 11,23). Dans le livre de Zacharie, le jour où le Seigneur établira son règne sur la terre, il se tiendra sur le mont des Oliviers, qui sera scindé en deux par une vallée ; les gens fuiront par cette route (→ Za 14,4 sq.). Au sud-est et de l’autre côté de la vallée du Cédron, en contrebas du Temple, s’étendent des cimetières juifs, chrétiens et musulmans. Ils furent probablement installés par identification du lieu avec la vallée de Josaphat. En lisant simultanément → Jl 4,2 et → Za 14,4, on a pu situer en cet endroit le lieu prophétisé du rassemblement de l’humanité pour le Jugement dernier. Du côté chrétien, l’identification eschatologique du lieu apparaît pour la première fois dans le récit du → Pèlerin de Bordeaux. Sous le règne de Néron, un Égyptien soi-disant prophète mena des milliers de personnes sur le mont des Oliviers où il déclara qu’il ferait tomber les murs de Jérusalem et parviendrait à conquérir la ville (→ F.J., Antiquités juives, XX, § 20,169-172 ; B.J., II, § 261-263). Tous ces éléments de la tradition juive confortent la place du mont des Oliviers dans la prédication eschatologique de Jésus.
Bibl. : René DESJARDINS, « Les vestiges du Seigneur au mont des Oliviers », Bulletin de littérature ecclésiastique, no 73, 1972, p. 51-72.
Voir aussi : Agonie ; Arrestation ; Béthanie ; Bethphagé ; Géthsémani ; Rameaux ; Onction à Béthanie ; Ascension.

MOQUERIES. ― Jésus est maltraité et humilié à la suite de l’accusation de blasphème portée lors de son procès juif (→ Mt 26,65-68). On lui crache au visage en signe de dégoût (→ Nb 12,14 ; ’Abôt R. Nat. A, 35,4,1 ; ibid. B, 19 ; Sifré Nombres 106,1). Les tortionnaires juifs ne savent pas qu’il y a ici plus qu’un prophète* (→ Mt 12,41) et qu’ils réalisent à la fois une prophétie ancienne (→ Is 50,6) et son propre enseignement (→ Mt 5,38-48) en cet instant même en disant : « Prophétise, ô Christ : qui est-ce qui t’a frappé ? » Cette moquerie est commune à → Mt 26,68b et → Lc 22,64, mais absente de Marc. Elle n’a vraiment de sens que si Jésus ne peut pas voir ses tortionnaires. Si Matthieu ne mentionne pas le fait qu’on a bandé les yeux de Jésus comme le font → Mc 14,65 et → Lc 22,64, on peut se demander s’il suppose ce fait connu par les récits de la Passion antérieurs (→ Mc 14,65 ; Lc 22,64). Depuis ses tentations au désert en tant que Fils de Dieu (→ Mt 4,3.6), Jésus est présenté comme doté de pouvoirs surnaturels et capable de faire des prodiges (→ Mt 26,53). Il apparaît donc ici comme celui qui pourrait faire des prodiges mais y renonce par obéissance au Père : ce trait sera souligné dramatiquement quand Jésus sera en croix. Les moqueries reprennent, en effet, au Golgotha (→ Mt 27,38-44). Cette fois ce sont les soldats romains qui l’appellent par dérision roi* des Juifs. Dans les deux cas, avec beaucoup d’ironie*, Matthieu rapporte des moqueries qui se retournent toutes contre leurs auteurs à la lumière de la Résurrection et des Écritures. L’une et l’autre prennent un sens particulier pour ceux qui les prononcent : prophète pour les Juifs, roi pour les Romains. Loin de bafouer et d’humilier Jésus, elles accomplissent les prophéties et soulignent l’humble majesté de Jésus lors de sa passion. Subir la cruauté des moqueurs fait partie de la destinée du juste persécuté que Dieu n’abandonne pas. Cet épisode de la passion de Jésus n’apporte aucune nouvelle information le concernant, mais porte le scénario du juste, Fils* de Dieu souffrant jusqu’à la mort par fidélité à son « Père », élaboré au fil des Écritures, à son dénouement ultime.
Au moment où Jésus va mourir, les moqueries reprennent la thématique des tentations* en proposant à Jésus un messianisme* glorieux et sans souffrance. La fin de la vie publique de Jésus ressemble ainsi à son commencement. Toutes ces moqueries sont adressées au lecteur par le narrateur, au moins autant que partagées entre eux par les moqueurs. Involontairement, les méchants disent la vérité. Les moqueries mettent en effet Jésus au défi de rebâtir le sanctuaire en trois jours (Mt 27,41), de se sauver lui-même (v. 42), de susciter en lui la foi (ibid.) et de s’établir dans l’état de Fils de Dieu (v. 43). Or tout cela s’accomplit par la Résurrection. Jésus est le roi d’Israël, le Fils de Dieu, et la destruction du Temple, bientôt préfigurée par la déchirure du voile* du Temple, résultera du refus de l’accueillir. Jésus va bien construire un nouveau Temple, l’Église (→ Mt 16,18). Il sauve les autres (→ Mt 1,21 ; Mt 8,25 ; 9,21-22 ; 14,30) en se donnant lui-même (→ Mt 20,28 ; 26,28), fidèle à son propre enseignement (→ Mt 10,38-39 ; 6,24-25).
Voir aussi : Couronnement ; Crucifixion ; Mort ; Procès juif ; Procès romain ; Roi des Juifs ; Titulus

MORALE. ― Voir Amitié ; Antithèses ; Béatitudes ; Circoncision ; Cynisme ; Figuier stérile ; Lavement des pieds ; Loi ; Mariage ; Marie-Madeleine ; Pater Noster ; Pharisiens ; Présentation au Temple ; Quêtes du Jésus de l’Histoire ; Richesse ; Samaritain ; Tentations au désert

MORT (attitudes antiques). ― Jésus ne meurt pas comme un héros antique. Sa mort, pleine en même temps de pathos et de majesté, tranche sur les « morts idéales » topiques des littératures du temps, qui s’efforcent de mettre la souffrance à distance.
1. La mort stoïque. La stoïque tâche de se rendre imperméable aux aléas de la fortune. Contre la tradition grecque, où on ne peut pas fuir son sort prédit (→ Sénèque, Lettres à Lucilius, 27,3 ; Diodore de Sicile, Bibliothèque, 15,74,3-4﻿), il faut soumettre sa propre volonté au sort (→ Épictète, Entretiens, 2,16,42 ; 2,17,22 ).
2. La mort épicurienne. Pour l’école épicurienne, ne pas craindre la mort est l’un des « quadruples remèdes » (tetrapharmakon) aux maux de la condition humaine (les trois autres étant : ne pas craindre les dieux, penser qu’on peut atteindre le bonheur, penser qu’on peut supporter la douleur). Pour Épicure lui-même (vers 342-270 av. J.-C.), le sage ne saurait craindre la mort, la crainte étant toujours liée à l’illusion ou la superstition, que la psychologie (atomiste) dissipe. La survie personnelle étant impossible, la mort est une complète annihilation, n’est rien, en fait, et ne doit pas ruiner l’existence par la peur. A fortiori la peur de l’enfer (réduit à la projection des terreurs morales de cette vie) est-elle exclue, de même que celle du jugement divin : les dieux, êtres en état de béatitude permanente, n’ont que faire de la vie des hommes. Dans la lettre à son disciple Ménécée (un des rares écrits authentiques du philosophe), il laisse quelques formules frappantes : « Le plus effrayant des maux, la mort ne nous est rien, disais-je : quand nous sommes, la mort n’est pas là, et quand la mort est là, c’est nous qui ne sommes pas ! » (Épicure, Lettre à Ménécée, § 125).
Selon Épicure, être mort n’est pas différent de n’être pas encore né. Désirer à tout prix (sur)vivre n’est pas rationnel, la longueur de la vie importe peu : une vie bien accomplie ne retirerait aucun avantage à disposer d’un temps infini. Plutôt que ces rêves quantitatifs, il faut privilégier la qualité du bonheur dans la vie présente. Au fond, vivre convenablement, c’est s’exercer à mourir, et c’est pourquoi la philosophie est la clef d’une vie heureuse.
« Que personne, parce qu’il est jeune, ne tarde à philosopher, ni, parce qu’il est vieux, ne se lasse de philosopher ; car personne n’entreprend ni trop tôt ni trop tard de garantir la santé de l’âme. Et celui qui dit que le temps de philosopher n’est pas encore venu, ou que ce temps est passé, est pareil à celui qui dit, en parlant du bonheur, que le temps n’est pas venu ou qu’il n’est plus là » (Épicure, Lettre à Ménécée, § 122).
3. La mort du héros tragique. Face au destin, soumis à une ou plusieurs divinités inflexibles dont les desseins s’accomplissent quels que soient les efforts humains pour les contrer, le héros des grandes tragédies classiques éprouve une déréliction sans fond.
4. La mort courageuse du martyr. Les martyrs gréco-romains ou juifs font preuve d’une maîtrise totale de la raison sur le corps, au point d’accepter parfois de se donner calmement à la mort (par exemple Socrate, les martyrs maccabéens ; Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, I, § 653 ; II, § 153 ; VII, § 417-419).
5. La mort difficile de l’homme vertueux. « Et plus la vertu qu’il possède est complète et grand son bonheur, plus aussi la pensée de la mort lui sera pénible : car c’est pour un pareil homme que la vie est surtout digne d’être vécue, c’est lui que la mort privera des plus grands biens, et il en a pleinement conscience : tout cela ne va pas sans l’affliger » (Aristote, Éthique à Nicomaque, 1117b7-13).
Cette conception aristotélicienne de la vertu et de son rapport à la mort est bien différente de celle de l’épicurisme (on ne doit pas craindre la mort), mais également du stoïcisme (la vie vertueuse ne nous conduit pas à regretter de la perdre).
Bibl. : Peter SCAER, The Lukan Passion and the Praiseworthy Death, Sheffield, Phoenix Press, 2005.

MORT DE JÉSUS. ― Jésus n’est pas mort en héros. Sa dernière parole chez Matthieu (→ Mt 27,46) et Marc (→ 15,34) est une énigmatique citation du Psaume* 21 (→ Ps 21/22,2) dont il est difficile de dire si elle reflète l’état de conscience de Jésus à ce moment-là ou une identification volontaire au Juste souffrant. La dernière Parole de Jésus chez Jean, « tout est accompli » (Jn 19,30), n’est pas moins mystérieuse : est-ce à dire qu’il est allé jusqu’au bout de la déréliction et de l’épreuve, ou qu’il n’est nulle avanie qu’il n’ait subie ? Ou bien est-ce l’œuvre du Père qu’il a menée à bonne fin (→ Jn 17,4) ? Chez Luc, c’est par une autre citation du psaume, « Père, entre tes mains, je remets mon esprit » (→ Lc 23,46), plus confiante sans doute que Jésus termine son enseignement, proféré « par autant de bouches qu’il a de plaies » (Bossuet, Panégyrique de saint Bernard, exorde). Puisque le psalmiste du Ps 21/22 est une sorte de Jérémie redivivus, Jésus s’identifie au prophète d’Anathot : le service du Seigneur a été pour lui cause de dérision et de moquerie (→ Jr 20,8), il meurt seul et abandonné, sans voir le moindre fruit de l’apostolat* auquel il a consacré toute sa vie, sinon la dispersion et la trahison du cercle intime auquel il vient de transmettre la sublime révélation de l’amour (→ Jn 13-17).
1. Une mort saturée par les Écritures. Très tôt, ses disciples ont relu ces heures d’angoisse à la lumière des prophéties bibliques sur le serviteur* souffrant, « oui, il a été retranché de la terre des vivants, à cause de la révolte de son peuple, le coup est sur lui » (Is 53,8), ou du juste persécuté : « traquons le Juste, il nous gêne, il s’oppose à nos actions, nous reproche nos manquements à la Loi » (Sg 2,12). Lorsqu’on l’abreuve de vinaigre (→ Mc 15,36), c’est une réminiscence du psaume (→ Ps 68/69,22) et une ultime vexation. On le met en demeure de se sauver lui-même (→ Mc 15,31), et c’est encore une réminiscence du traitement infligé au juste persécuté : « si le juste est fils de Dieu, alors celui-ci viendra à son secours » (Sg 2,18). La mort de Jésus se rapproche ainsi culturellement d’une mort grecque : elle est prédéterminée par l’Écriture et la volonté du Père (→ Mt 26,42) qui semble aussi implacable que le fatum des mythologies. La transcendance du Dieu personnel se dit dans la force impersonnelle des Écritures, qui saturent tout l’espace disponible. Et pourtant, les impies prophétisés par le Salomon grec lâchent le mot : « condamnons-le à une mort ignominieuse, puisque, selon ses dires, il sera visité » (Sg 2,20 ; Ténèbres*).
2. L’inverse d’une mort héroïque. Le terme n’est pas choisi au hasard : Jésus a subi l’exact inverse de la mort noble ou bonne des héros. Elle accumule les traits peu flatteurs : ricanements et moqueries des gens de rien, provocations, « même ceux que l’on avait crucifiés avec lui l’insultaient » (Mt 26,44), expression directe de la souffrance et de la tristesse. Cette composition est certes stylisée par le choix des éléments retenus, la grande attention à présenter cette mort comme prophétisée, mais il est clair que s’il s’agissait d’une composition rhétorique pour convaincre, elle était contre-productive. Jésus ne triomphe pas de tout pathos. Il exprime des sentiments tels que la peine et l’angoisse, profondément humain comme certains grands héros bibliques, comme David ou Jérémie. Mais la description crue de son abandon et des outrages subis va beaucoup plus loin que pour eux. De plus, le goût juif avait probablement changé à l’époque de Jésus par rapport à celle de la Bible. La mort de Jésus n’a rien à voir avec le courage et la morgue des martyrs juifs rapportés en 2 et 4 Maccabées. Le récit de Matthieu et Marc n’aurait certes pas captivé un lectorat juif hellénisé, et, plutôt, lui aurait fait honte. La barrière culturelle est encore plus haute, qui sépare la mort de Jésus des attentes d’un public gréco-romain. Origène a conservé les diatribes furieuses de Celse au IIe siècle. Ce dernier semble considérer comme le suprême degré de la corruption du goût et de la décadence que l’on puisse honorer un dieu chez un personnage mort d’une manière si vile : « Si vous [les chrétiens] aviez tant d’envie d’innover, combien auriez-vous mieux fait de choisir quelqu’un qui fut mort glorieusement, et en qui la fiction qui l’aurait fait Dieu trouvât au moins à se soutenir ? Si vous ne vous accommodiez pas d’Hercule, d’Esculape, et de ces autres héros de l’Antiquité, vous aviez Orphée qui était sans contredit un homme divinement inspiré et qui est mort, lui aussi, de mort violente. Mais peut-être que vous aviez été devancés par d’autres à son égard. Vous pouviez donc prendre Anaxagore qui, comme on le pilait dans un mortier avec la dernière barbarie, témoignait un généreux mépris pour ce supplice. “Broyez, broyez, disait-il, l’étui d’Anaxagore ; car pour lui vous ne le touchez point.” Parole vraiment digne de l’esprit divin. Mais il y en avait encore d’autres qui faisaient déjà profession d’être ses disciples pour la physique que vous pouviez prendre, tel Épictète qui, tandis que son maître lui tordait violemment la jambe, lui dit en souriant et sans s’émouvoir : “tu me romps la jambe” ; et quand il la lui eût rompue : “ne l’avais-je pas bien dit, ajouta-t-il, que tu me la romprais ?”. Qu’est-ce que votre Dieu a dit de pareil dans les tourments ? Quand vous vous seriez adressés à la Sybille, dont quelques-uns de vous font valoir l’autorité, vous auriez été mieux fondés à lui donner Dieu pour père. Mais vous avez pris le vain parti de faire glisser dans ses écrits plusieurs choses pleines d’impiété, et vous nous présentez pour Dieu celui qui a fini son infâme vie par une mort pleine de misère. N’aviez-vous pas des sujets incomparablement plus propres pour votre dessein, et en Jonas, englouti par le grand poisson, et en Daniel, échappé des griffes des lions, et en d’autres, dont les aventures tiennent encore plus du prodige ? » (Celse, cité par Origène, Contre Celse, VII, § 53).
3. Conclusion. La mort de Jésus n’a rien, stylistiquement partant, d’une mort édifiante. Au contraire, c’est un récit hyperréaliste, prétendant à l’exacte description des faits qui la rendent plus ignominieuse. Jamais encore dans l’histoire de la littérature on n’avait mis tant de minutie au compte rendu de détails qui renforcent l’abjection de la situation. Les Évangélistes accumulent les détails peu flatteurs. Ainsi le récit évangélique n’a-t-il aucun souci d’édification morale. Il présente une suite de faits, potentiellement porteurs d’un enseignement moral et religieux. Dans la littérature de l’époque, il est très improbable qu’il s’agisse d’un procédé d’auteur. La seule Parole de Jésus dans la mort est de déréliction, et non pas un discours exemplaire, ni une attitude à imiter. Certes, la possibilité que la mort ignoble de Jésus puisse être un acte de grande noblesse est discrètement laissée ouverte par le récit. Jésus meurt en effet en « criant d’une voix forte » (Mt 27,50). Jésus veut-il manifester sa puissance jusque dans la mort ? Le détail disant qu’il « remet l’esprit » peut signifier simplement que Jésus expire et meurt (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, I, § 218 ; V, § 147 ; XII, § 430 ; XIV, § 369), mais aussi, selon une sublime ambiguïté, que Jésus donne l’Esprit (Pentecôte*).
C’est pourtant la discrétion de ce détail glorieux qui frappe, par comparaison à la mort de condamnés antiques célèbres. Même suggérée par certains détails, l’espérance de la Résurrection ne se raconte donc pas du tout comme la croyance philosophique en l’immortalité de l’âme qui donnerait paix au philosophe condamné pour disserter jusqu’au dernier moment, comme Socrate qui s’efface comme une lampe que l’on éteint. La mort de Jésus est loin d’être une « mort noble ». Cependant, l’espérance de la Résurrection n’est nullement thématisée comme dans les martyrs juifs. Matthieu ne compose pas un récit édifiant. Jésus, le Fils* de Dieu, meurt moins comme un martyr de plus, donnant un exemple de foi et d’endurance héroïque, que comme la victime d’une insondable et terrifiante méchanceté, absurde jusqu’à lui faire crier le sentiment d’être abandonné de Dieu.
Bibl. : Adela YARBRO COLLINS, « From Noble Death to Crucified Messiah », New Testament Studies, no 40, 1994, p. 481-503.
Voir aussi : Crucifixion ; Mort (attitudes antiques) ; Renversement des valeurs

MOUTARDE. ― Voir Sénevé

MULTIPLICATION DES PAINS. ― Mc 6,34-44 et || 8,1-10 ; Jn 6,1-15. Jésus a usé d’un mode d’expression attesté chez les anciens prophètes d’Israël : des gestes à connotation liturgique dont la signification complète déborde le moment de leur performance. L’institution de l’Eucharistie en fait partie, mais aussi le lavement des pieds, et la multiplication des pains. Celle-ci est racontée avec des doublets (1), peut-être parce qu’elle instaure une manière différenciée de comprendre la mission de Jésus selon que l’on adopte un point de vue juif ou païen. D’où l’importance de sa localisation (2) près de Tibériade. La vie publique de Jésus en Galilée y culmine, le malentendu avec les hommes se creuse (3), mais Jésus y développe les formes particulières de sa messianité (4).
1. Un ou deux récits. La multiplication des pains est rapportée deux fois chez Matthieu et Marc. Les deux versions de Matthieu (→ 14,13-21 et 15,32-39) ont certes de nombreux points communs : délai tardif qui empêche d’aller chercher à manger ailleurs ; difficulté évoquée par les disciples pour nourrir une foule nombreuse ; nombre limité de pains et de poissons ; consigne de s’allonger pour le repas ; Jésus commence le repas par une prière et la fraction du pain ; les disciples jouent les intermédiaires entre Jésus et la foule ; tous mangent à leur faim ; on reconnaît le miracle au fait que tous mangent et sont rassasiés, et on précise le nombre de bénéficiaires.
Mais les différences entre les deux récits permettent de conclure au dédoublement pédagogique d’un unique événement. La multiplication des pains annonce la mission universelle de l’Église. Or celle-ci est une miséricorde faite par Dieu aux nations mais aussi un accomplissement des promesses faites à Israël. Ce n’est pas exactement selon la même modalité qu’Israël et les nations s’agrègent à l’Église. De plus, Jésus la signifiant à travers le symbole d’un repas, il convenait qu’il y en eût deux pour respecter la discipline de la cacherout. Les principales différences sont les suivantes :
— le chapitre 15 situe le miracle dans le contexte de la prédication aux païens ;
— au chapitre 15, Jésus prend l’initiative ; au chapitre 14, les disciples identifient la difficulté et la font remonter à Jésus ;
— le miracle au chapitre 15 a lieu dans un désert et la foule s’assied par terre ; tandis qu’au chapitre 14, on envisage d’abord d’aller dans les villages et les foules s’assoient sur l’herbe ;
— au chapitre 14, 5 pains pour 5 000 hommes, 12 paniers de reste ; au chapitre 15, 7 pains pour 4 000 hommes, 7 corbeilles de reste ;
— au chapitre 14, Jésus prononce la bénédiction ; au chapitre 15 il rend grâce ;
— au chapitre 14, les morceaux sont ramassés dans des paniers ; au chapitre 15 dans des corbeilles.
Ces différences n’ont pas échappé à Origène qui les commente magistralement (→ Commentaire sur Matthieu, 11,19). Pour lui, la seconde foule est privilégiée : la multiplication du chapitre 15 a lieu sur une montagne pour des personnes qui ont passé trois jours entiers avec Jésus à écouter son enseignement. Ils se sont tellement délectés à l’écouter qu’ils en ont perdu l’appétit !
Les différences permettent de situer la première multiplication des pains (chap.14) au bénéfice d’Israël : les douze paniers rappellent les douze tribus ; l’herbe où l’on s’assoit se réfère sans doute aux « prés d’herbe fraîche » où Dieu fait reposer son peuple (→ Ps 22/23,2), la bénédiction sur le repas est un rite typiquement juif ; l’insuffisance des villages environnants pour nourrir tout ce monde pourrait signifier les ressources limitées de l’Alliance mosaïque ; l’intercession des apôtres au chapitre 14 renvoie au fait qu’Israël dispose de ministres habilités à s’adresser à Dieu en son nom. À l’inverse, plusieurs éléments propres à la version du chapitre 15 montrent que les destinataires du miracle sont les païens : le désert où il se produit renvoie à l’absence d’espérance dans laquelle se trouvent les nations, qui donne aussi toute l’initiative à Jésus, les païens n’ayant pas de ministres légitimes pour servir devant Dieu (Foules*, § 4).
2. Localisation. La multiplication des pains semble avoir eu lieu à proximité de Tibériade. Luc mentionne Bethsaïde* (→ Lc 9,10), d’où l’identification traditionnelle à Heptapégon/Tabgha, mentionnée pour la première fois par la moniale espagnole Égérie – cette partie perdue de son itinéraire étant conservée dans les notices de Pierre Diacre. Cette localisation est probablement inexacte. Jésus arrive en effet de Jérusalem par la vallée du Jourdain, au sud (Jn 5). Après le miracle, il « monte en bateau pour se rendre sur l’autre rive du lac, à Capharnaüm » (Jn 6,17). Chez Marc, Jésus prend la barque pour se rendre à Bethsaïde après la multiplication (→ Mc 6,45). Enfin, en Jn 6,23 on dit que « venant de Tibériade, d’autres barques étaient arrivées près de l’endroit où ils avaient mangé le pain. Lorsqu’ils eurent constaté que ni Jésus ni ses disciples ne se trouvaient là, ils remontèrent en barques et s’en allèrent à Capharnaüm ». Il est visible que l’itinéraire de Jésus monte du sud vers le nord. C’est donc près de Tibériade qu’eut lieu la multiplication des pains, probablement aux alentours de Magdala ou Tarichée, où se trouvait une fameuse usine de poisson salé qui expédiait ses produits dans tout l’Orient et même au-delà : Strabon la mentionne. Le poisson est un mets estimé : en l’offrant, Jésus invite tout ce monde à un festin vraiment royal.
3. Quelle royauté pour Jésus ? Le réflexe de la foule et la réaction de Jésus situent avec précision l’enjeu de la multiplication des pains : il est d’usage que la foule se donne des rois en les acclamant, alors que Jésus est venu annoncer la royauté qui vient d’en haut (→ Jn 18,36-37). Jésus s’enfuit mais on le rattrape pour lui demander encore à manger.
Les habitants de Tibériade conviennent particulièrement pour une foule préoccupée essentiellement de pain et de royauté. Antipas a fondé la ville avec une population mélangée d’esclaves affranchis et de colons, qui constituèrent une foule très hellénistique (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XVIII, § 36-39). Celle-ci est particulièrement sensible aux largesses des princes qui ne rechignent pas à se constituer des clientèles par des distributions gratuites de pain ou de farine. Selon Cicéron : « Le peuple recevait avec joie [la loi des Gracques pour la distribution du blé] ; des aliments lui étaient fournis en abondance sans aucun travail. Les gens de bien la rejetaient, parce qu’elle leur semblait à la fois épuiser le trésor et inspirer au peuple le goût de l’oisiveté » (Cicéron, Pour Sextius, § 48).
Dion Chrysostome pour sa part reprend les Alexandrins « auxquels il suffit de jeter du pain et un billet pour l’hippodrome, car rien d’autre ne les intéresse » (Dion Chrysostome, Discours, 32,31).
On connaît le fameux panem et circenses par lequel Juvénal dénonce l’abaissement de la plèbe de Rome (→ Satire, 10,73-80).
La multiplication des pains est donc un miracle politique. Elle s’inscrit parfaitement dans la partie ambiguë qui se joue entre Jésus et Israël, dénouée par le drame de la Passion. Jésus multiplie les gestes messianiques à destination des Pauvres, sans jamais revendiquer pour lui-même un titre de Messie* chargé de connotations politiques qu’il rejette. Mais pour le peuple, un roi est un rouage indispensable au bon fonctionnement de la providence. À lui incombent en priorité le soin des nécessiteux et la défense des opprimés. Si le roi gouverne pour le peuple, contre les grands qui l’oppriment, ce dernier est prêt à abdiquer entre ses mains l’essentiel de sa liberté. La multiplication des pains, couronnant mais achevant le ministère glorieux de Jésus en Galilée, explique en partie la ferveur extraordinaire dont il a joui auprès des petits et des simples. Elle ne s’est pas sitôt produite que le peuple « veut s’emparer de lui pour le faire roi » (→ Jn 6,15). Il s’enfuit, mais on le rattrape pour lui demander encore à manger (→ v. 26). La royauté, tombée dans l’obscurité sous les descendants de David ou corrompue par les Hérodes, était alors à ramasser dans la rue. Jamais peut-être Jésus ne fut si près d’être hissé sur le pavois. Le malentendu à l’issue de la multiplication des pains est si profond entre Jésus et la foule qu’il annonce déjà la Passion, alors même que l’activité de Jésus atteint son apogée de popularité.
4. Messianisme hébraïque. Marc et Matthieu ont si bien tenu à distinguer la portée du miracle en contexte juif ou païen qu’ils l’ont dédoublé en deux récits différents (→ supra, § 1). Pour les fils d’Israël en effet, la multiplication des pains évoque le don de la manne au désert (→ Ex 16), dont le retour signale le commencement de l’ère messianique. Par ce miracle, Jésus s’affiche aussi comme un nouveau Moïse* qui va conduire le peuple sur le chemin de l’ultime Exode. Prophétiquement, c’est aussi le signe du festin eschatologique et de la félicité éternelle : « En ce temps, voici que descendra de nouveau le trésor de la manne et ils en mangeront pendant ces années-là, car ils seront parvenus à la fin des temps » (2 Baruch 29,8) ; « Ceux-là seront en fonction pour les holocaustes et les sacrifices ; ils prépareront l’encens d’agréable odeur pour obtenir la bienveillance de Dieu ; ils expieront pour toute sa congrégation, et ils se nourriront devant lui perpétuellement, à sa table glorieuse » (Règle de la guerre [1QM], col. II, l.5 sq.) ; « Alors, toute la terre sera travaillée dans la justice, il y sera planté un arbre, et elle sera comblée de bénédictions. Tous les arbres de la terre se réjouiront ; on y plantera des vignes, et toute vigne plantée produira des jarres de vin par milliers ; chaque mesure de grain en produira [mille, une seule mesure] d’olives produira dix baths d’huile » (1 Hénoch 10,18 sq.).
Pour Jésus, la dimension eschatologique prime. Le geste de bénir et lever les yeux (→ Mt 14,19) confère à la multiplication des pains une signification religieuse qui n’est pas inconnue du judaïsme. La prière de bénédiction avant le banquet y est attestée chez les thérapeutes et les esséniens : « Ils se rassemblent donc en habits blancs, portant dans l’allégresse une gravité profonde. Au signal donné par l’un des préposés du jour (c’est le nom qu’ils ont l’habitude de donner à ceux qui remplissent cet office), avant de se mettre à table, ils se placent tous à la suite, en rang, avec ordre (cf. “Banquet par banquet”, Mc 6,39), et lèvent leurs yeux et leurs mains vers le ciel : leurs yeux, car ils sont formés à regarder les choses dignes de contemplation, et leurs mains, car elles sont pures de toute tache. […] Ils prient Dieu de leur être propice et de leur accorder un festin conforme à la dignité de l’esprit » (Philon d’Alexandrie, De vita contemplativa, § 66).
Selon Flavius Josèphe, les esséniens aussi s’installent par terre pour leurs agapes fraternelles : « Une fois leur purification finie, ils se retrouvent dans une pièce où il n’est pas permis d’entrer à ceux qui ne sont pas membres de leur secte, puis ils se rendent au réfectoire avec dignité, comme dans un temple saint, en silence ils s’assoient par terre ; ensuite le boulanger en suivant l’ordre leur sert des miches de pain [...] mais un prêtre prononce la bénédiction avant le repas et il n’est point permis de commencer à manger avant que la bénédiction ne soit dite » (Guerre des Juifs, II, § 129-131).
Bibl. : Tucker S. FERDA, « Crowds, Bread and Fame : John 6.1-15 and History Revisited », Journal for the Study of the New Testament, no 42, 2019, p. 139-161 ; Anne FORTIN, « Des profondeurs de la faim », Sémiotique et Bible, no 126 (2007), p. 19-33.
Voir aussi : Banquet ; Poisson

MYSTÈRE. ― Jésus a présenté son enseignement comme le dévoilement d’un mystère (→ Mt 13,11 ; Mc 4,11). Ces paroles pourraient toutefois être secondaires, car elles sont isolées, tandis que la catégorie de mystère revient souvent dans les épîtres de Paul. Chez ce dernier, le mystère désigne le dévoilement à la plénitude des temps du secret divin, délibéré dès avant la fondation du monde, et dispensé selon les temps opportuns des différentes économies (= administrations) du salut. Ce mystère consiste en l’adoption filiale par lequel les fidèles configurés mystiquement à Jésus deviennent des fils dans le Fils et peuvent se tourner vers Dieu pour l’appeler Père en toute franchise (Liberté* de parole). Cette configuration s’opère par l’habitation intérieure de l’Esprit saint (Paraclet* ; Pentecôte*). Le mystère n’est donc pas ici une obscurité ou une énigme, mais une propriété de la volonté de Dieu, qui appelle les créatures du néant à l’être et leur assigne la fin qu’il lui plaît, vers laquelle il les achemine par sa providence. Ce sens du mot mystère est purement biblique, car il traduit une conception de la Grâce comme participation à la nature divine non selon une fusion avec le divin, mais par la divinisation des opérations. Il respecte donc un rigoureux monothéisme*. Dans la Bible, il traduit l’hébreu sôd.
Bibl. : Marie-Joseph LAGRANGE, Les Mystères : l’orphisme, Lecoffre, 1937.
Voir aussi : Parabole, § 2 ; Ressuscité selon les Écritures

MYTHE. ― Jésus est un personnage historique bien identifié, et les Évangiles relèvent du genre historique. Ils le décrivent cependant comme un être divin, comme Dieu incarné, venu parmi les hommes. C’est pourquoi on ne peut éluder la question des rapports entre « évangile » et « mythe ». L’analyse de leurs similitudes remonte aux Pères apologètes du IIe siècle. Justin de Rome constate l’usage rituel du vin dans le culte de Dionysos, les mystères mithriaques (dont la consécration du pain et de l’eau ressemble à l’Eucharistie), la conception virginale de Persée ou les guérisons miraculeuses d’Asclépios : ceux-ci, soutient Justin, sont tous des imitations diaboliques de l’Évangile ou des tentatives démoniaques de faussement accomplir les prophéties juives tout en se moquant de leur sens véritable (→ Justin de Rome, 1re Apologie, 25 ; 54-55 ; 66 ; Dialogue avec Tryphon, 69-70). L’analyse de Tertullien va dans le même sens (→ De la prescription contre les hérétiques, § 40) : le tour apologétique de cette argumentation est prononcé, ces deux auteurs ayant pour ambition de défendre l’historicité des Évangiles.
1. Définitions. a) Mythe. « Les mythes sont les récits en prose qui, dans la société où ils sont racontés, sont tenus pour des vrais exposés de ce qui est arrivé dans le passé lointain » (Bascom, 1965). Cette définition devenue classique différencie le mythe de la légende – un récit tenu pour vrai, mais situé dans le passé récent – et du conte – un récit considéré comme fictif.
« Les mythes sont l’incarnation du dogme ; ils sont normalement sacrés ; et ils sont souvent associés à la théologie ou au rituel. Normalement, les personnages principaux ne sont pas des êtres humains, bien qu’ils aient des caractéristiques humaines ; ils sont des animaux, des dieux ou des héros de la culture, dont les actions sont placées dans un monde d’autrefois […]. Les mythes rendent compte de l’origine du monde, de l’humanité, de la mort, […] des phénomènes de la nature. Ils peuvent raconter les activités des dieux […]. Ils peuvent prétendre “expliquer” les détails des paraphernalia cérémoniales ou du rituel » (Bascom, 1965).
Les Évangiles ne sauraient satisfaire entièrement cette définition. Ils ne se situent pas dans ce passé mythique d’« il était une fois » ; ils prétendent à l’historicité ; les événements racontés sont bien situés dans un temps et un lieu spécifiques. Quand on parle d’une dimension mythique des Évangiles, on a donc généralement en vue des ressemblances que ceux-ci partagent avec d’autres récits, qui sont, eux, proprement mythiques.
b) Mythèmes. Lévi-Strauss nomme mythèmes ces éléments de structure narrative des mythes (Lévi-Strauss, 1958, p. 233). Une analyse comparative de quelques-uns de ces éléments narratifs des Évangiles révélera des analogies qui pourraient être frappantes, au moins à première vue, avec les mythologies païennes, par exemple :
— la conception* virginale ;
— la consommation de la chair du dieu (« théophagie ») de l’Eucharistie* ;
— la mort* et la résurrection* du Christ.
Évidemment, la question comparatiste ne concerne pas les analogies avec l’Ancien Testament et le judaïsme ancien. Il s’agit là en effet de parallèles intentionnels qui relèvent du domaine de l’exégèse typologique : les trois jours que Jonas passe dans le ventre du grand poisson comme préfigurant la mort du Christ, les douze tribus d’Israël comme type des douze apôtres, etc.
2. Jésus dans la mythologie comparée (XVIIIe-XXe siècles). D’un côté on rencontre des théories qui ne cherchent qu’à souligner des ressemblances entre les Évangiles et des mythologies (à des fins variées), qui ne doutent pas de l’existence historique de Jésus, tout en soutenant parfois que son personnage historique est très différent du Christ des Évangiles. De l’autre, on trouve de véritables théories négationnistes, qui tentent, d’ailleurs sans succès, de montrer que l’existence même de Jésus est une fiction.
a) Jésus chez Charles François Dupuis. Un des premiers ouvrages historiquement importants qui traite des éléments mythiques des Évangiles est bien négationniste. Il s’agit de l’Origine de tous les cultes de Charles-François Dupuis (1742-1809). L’ouvrage, composé pendant la Révolution, opère un parcours à travers plusieurs religions et mythologies païennes qu’il essaie de réduire toutes à un seul culte solaire et astrologique. Il arrive finalement au christianisme. Le Christ ne serait autre chose que le soleil : « Nous ne ferons point [du Christ] un Dieu, et encore moins un homme qu’un Dieu ; car le Soleil est plus loin de la nature humaine, qu’il ne l’est de la nature divine. Christ sera pour nous, ce qu’ont été Hercule, Osiris, Adonis, Bacchus » (Dupuis, Origine, p. XL).
Selon Dupuis, le Christ est né d’une vierge, comme Horus de la vierge Isis, comme Bacchus de Cérès – une allégorie qui lierait la naissance du soleil de la constellation de la vierge. Il est né dans une étable, comme Mithra dans une grotte, et tous les deux sont fêtés le 25 décembre, c’est-à-dire à peu près à l’occasion du solstice d’hiver, quand le soleil (re)naît dans le monde. Il est l’Agneau de Dieu, pareil à la vache sacrée des hindous ou le taureau sacré du culte mithriaque – une référence, pour Dupuis, aux constellations du Bélier et du Taureau, que le soleil traverse (où traversait il y a deux mille ans, respectivement) pendant son équinoxe de printemps. Cet équinoxe, que les chrétiens célèbrent sous la forme de Pâques, représente la victoire du (dieu-)soleil sur les ténèbres. Cette victoire prend la forme d’une résurrection après une mort, mythème que Dupuis retrouve dans les cultes d’Osiris, Adonis, Bacchus, Horus, Apollon, Atys et Mithra.
b) Jésus chez David Strauss. Quarante ans plus tard, Strauss fit paraître une Vie de Jésus à la portée considérable, adaptée en français par Littré. Strauss ne cherche pas à montrer des ressemblances mythologiques, mais propose le mythe comme genre littéraire dans l’optique duquel les Évangiles devraient être lus. Il ne nie pas l’historicité de Jésus ; il propose seulement que les récits des événements surnaturels ne racontent pas des histoires vraies, mais avancent des thèses théologiques – ils sont les expressions des idées des cercles où ils ont vu le jour. Que Jésus soit par exemple conçu de la Vierge Marie par l’opération du Saint-Esprit est le récit d’un événement surnaturel, qui donc devrait être lu avec une grille d’interprétation mythique. Son sens est d’exprimer la grandeur surhumaine dans laquelle les premiers chrétiens voyaient Jésus, de façon similaire à d’autres récits du même genre dans l’Antiquité, qui attribuaient une pareille paternité divine à Hercule, aux Dioscures, à Romulus, Alexandre, Pythagore et Platon.
c) Jésus chez James George Frazer. Au XXe siècle, Le Rameau d’or de Frazer est devenu un grand classique de la religion comparée. Il scandalisa le public par son traitement du récit de la mort de Jésus par analogie avec des figures mythologiques, sans nier toutefois son existence historique. Cette fois-ci, le Christ n’était pas une divinité solaire, mais une divinité de la vie agraire qui rentrait bien dans des types mythiques répandus : ceux du dieu mourant, du roi de la forêt, du bouc émissaire. Le Christ est crucifié sur une croix en bois, très similairement à la mort du roi de la forêt, le prêtre de Diane (déesse de la forêt), qui périodiquement était immolé près d’un arbre sacré et remplacé par un nouveau roi, comme part d’un rituel de fertilité. La figure du Christ, mort pour les péchés des hommes, serait aussi un rituel du bouc émissaire, c’est-à-dire d’une victime sur laquelle les participants transfèrent rituellement leurs malheurs et fautes avant de la mettre à mort. Finalement, pour Frazer, le Christ est à mettre à côté d’Osiris, Tammuz, Adonis, Atys et Dionysos, en tant que cas du mythème du dieu-mourant – le dieu qui meurt et ressuscite annuellement pour revitaliser les récoltes, la célébration de Pâques coïncidant avec le nouvel an agraire.
d) Jésus chez les journalistes à scandale. D’autres auteurs ont traité des éléments mythiques des Évangiles, mais ont été plus ou moins ostracisés par la communauté académique à cause de leur laxisme méthodologique, tels John Robertson, Christianity and Mythology ou Christian Heinrich Arthur Drews, Die Christusmythe. Ceux-ci ne sont que les premiers d’une série continue jusqu’à nos jours. Ils niaient l’existence historique de Jésus et présentaient le christianisme comme un mélange d’éléments hétéroclites. La liturgie eucharistique chrétienne serait en vérité une reprise des rituels des religions à mystères : le sacrifice de Dionysos ou de Mithra, le vin sacré (dionysiaque) ou la consécration du pain (mithriaque). En effet, Dionysos et Mithra se donnent eux-mêmes comme repas rituel : une théophagie dont l’Eucharistie chrétienne serait une réplique exacte. Robertson opère de longues analogies entre Jésus et Krishna. Cependant, dans la première moitié du XXe siècle la théorie qui nie l’existence historique de Jésus s’étiole et devient une théorie pseudo-scientifique, frisant la théorie du complot. Avec l’arrivée d’Internet, ces théories regagnent en popularité, exhumées des dépotoirs de la science, récemment encore par Michel Onfray (Décadence, 2017). Parallèlement s’effondre le comparatisme systématique de Frazer.
3. Insuffisances méthodologiques du comparatisme. Certains théologiens chrétiens, impressionnés par les analogies repérées par les comparatistes, crurent de leur devoir de concéder la dimension « mythique » des Évangiles, et déployèrent des trésors de science pour continuer à prêcher l’Évangile, nonobstant le peu d’historicité qui lui restait (a). D’autres, moins dupes peut-être, ont insisté sur les innombrables approximations ou erreurs logiques des comparatistes (b). D’autres s’efforcèrent de souligner la valeur indéniablement historique des Évangiles (c). D’autres enfin, prenant au sérieux la dimension littéraire de la révélation, n’hésitèrent pas à qualifier l’Évangile de mythe, à condition d’y voir un mythe incarné (d).
a) Démythificatation (Entmythologisierung) chez Rudolf Bultmann. C’est l’ensemble du Nouveau Testament qui constitue un mythe pour Bultmann, et non ses éléments particuliers : « L’image du monde du Nouveau Testament est une image mythique. » Avec des anges et des démons qui parlent aux hommes et les influencent, des miracles, et particulièrement le récit de la rédemption et du salut christique, le Nouveau Testament serait tributaire d’une vision du monde dépassée. « Tout cela est une manière de parler mythologique […] elle n’est pas crédible pour l’homme d’aujourd’hui » (Bultmann, Nouveau Testament et mythologie, 1941, p. 49). Bultmann proposa d’opérer une démythification des Évangiles pour les rendre culturellement disponibles. Cela passait par une réinterprétation des Écritures dans les termes de l’analytique existentielle de Heidegger qui lui paraissait rendre possible à ses contemporains le message central de Jésus, réduit à quelques éléments surtout moraux.
b) Manie des parallèles. Le terme « parallélomanie » a été inventé par Samuel Sandmel en 1961. Il dénonce l’obstination des biblistes à chercher des analogies partout et d’en tirer des conclusions hâtives. Par la suite, le terme a été utilisé aussi comme critique de la tendance de tirer des conséquences fallacieuses à partir de vagues comparaisons entre les Évangiles et des mythes païens, surtout à des fins polémiques anti-chrétiennes. Komoszewski et alii dressèrent ainsi en 2006 une liste de ces erreurs méthodologiques. Le comparatisme forcené :
— décrit les mythes dans des termes chrétiens. Raconter un mythe de type « dieu-mourant » en utilisant un terme comme « résurrection » (qui n’est pas forcément présent dans le mythe originel) peut déformer le récit de sorte que celui-ci devient beaucoup plus similaire à l’histoire évangélique qu’il était à l’origine. La terminologie utilisée accentue et articule la narration d’une façon particulière ;
— surinterprète l’importance des parallèles. L’erreur remonte à Dupuis. Une relation d’analogie n’implique pas une relation de généalogie. Le fait qu’un mythème particulier puisse être retrouvé dans d’autres mythologies ne veut pas dire qu’il y a une transmission de l’un à l’autre. Les auteurs qui y ont recours ne prouvent jamais une relation unidirectionnelle du paganisme au christianisme et se dispensent toujours de contextualiser les similitudes recensées, qu’ils lisent comme des archétypes partout et toujours présents dans la psyché humaine.
Les comparaisons entre les religions à mystères (égyptienne, dionysiaque, mithriaque orphique) et le christianisme présupposent souvent que celles-là ont influencé celui-ci. Mais en réalité, c’est parfois l’inverse qui est vrai. La fixation de la naissance de Jésus au 25 décembre coïncide certes avec une fête du culte mithriaque, mais la référence au 25 mars du calendrier judaïque est au moins aussi importante : cette fête de la conception de Jésus coïncide avec l’anniversaire du monde selon certains computs hébraïques. Le christianisme primitif était, comme le judaïsme du temps, très opposé au syncrétisme à cause de son monothéisme, et peu perméable à l’éclectisme. Les similitudes citées ignorent le plus souvent des éléments du contexte qui font qu’un mythème aura une tout autre fonction dans le cadre du christianisme que dans des mythologies païennes.
c) Aspects non mythiques du christianisme. Le christianisme est une religion historique. Ce point dur empêche absolument de le dissoudre dans les mythes du paganisme. Les Évangiles prétendent être des récits vrais sur des événements récents, tandis qu’un mythe est un récit imagé d’un événement qui a eu lieu dans un passé immémorial (« il était une fois »). Ce caractère historique implique une certaine conception de la temporalité. Le christianisme propose une histoire linéaire, avec un début et une fin, par contraste avec les paganismes qui conçoivent le temps comme cyclique. Cette linéarité du temps va de pair avec l’orientation de l’histoire vers une fin définitive. Cette polarisation du temps dépend des choix moraux de l’homme, ce qui n’est pas évident pour les religions à mystères.
d) L’Évangile comme « mythe vrai », quand le mythe se fait chair (C.S. Lewis et J.R.R. Tolkien). Le christianisme inclut bien des éléments mythiques, qu’il serait faux de nier. Mais il les inscrit dans une finalité distincte, dans un cadre constitué d’éléments historiques vérifiables. Même en ignorant tous les mythèmes qui se retrouvent dans d’autres religions, les Évangiles proposent toujours un monde différent du nôtre, un monde au moins en partie mythique. Lewis a tenté d’en fournir une explication : « On passe d’un Balder ou d’un Osiris, mourant personne ne sait quand ou où, à un vrai individu historique crucifié […] sous Ponce Pilate. En devenant fait, cela ne cesse pas d’être mythe : c’est bien cela, le miracle ! […] Il entre dans le monde des faits avec toutes les propriétés d’un mythe. Notre Dieu est plus qu’un dieu, et pas moins ; le Christ est plus que Balder, et pas moins. Nous ne devons pas avoir honte de la radiance mythique qui reste sur notre théologie. Nous ne devons pas nous inquiéter de “parallèles” et de “Christs païens” : ils doivent exister – leur absence serait une pierre d’achoppement. Il ne faut pas qu’on retienne, par une fausse spiritualité, notre accueil imaginatif. Si Dieu choisit d’être mythopoétique […] est-ce que nous refuserons d’être mythopathiques ? » (Lewis, 1970, p. 66-67).
Lewis, comme son ami Tolkien et tout le club des Inklings, s’intéressait à l’écriture fantastique et à la fabrication des mythes (mythopœïa). Le caractère mythique des Évangiles n’est pas quelque chose que le théologien moderne devrait chercher à réduire ou à démythifier. Il faut les caractériser comme des mythes vrais, non pas créés par des hommes, mais par Dieu. Comme le Verbe qui se fait chair, l’Évangile c’est le mythe fait chair.
L’argumentation de Lewis repose sur une analyse approfondie de la distinction entre mythe et réalité : reçue de Platon, elle dépend d’une métaphysique où les êtres sensibles participent lointainement aux idées intelligibles. Dans un tel système, les êtres de chair ne peuvent prétendre accéder qu’à l’opinion droite, non à la vérité plénière. Dans le monde qu’il a créé en sagesse, Dieu peut en revanche faire résider où il lui plaît la plénitude de sa divinité. La doctrine de la Création, qui reconfigure radicalement la métaphysique de la Bible, entraîne la rédemption du mythe : il ne s’oppose plus à la vérité, mais en signifie la visibilité dans le domaine du récit et de l’histoire.
Bibl. : William BASCOM, « The Forms of Folklore : Prose Narratives », Journal of American Folklore, vol. 78, no 307, 1965, p. 3-20 ; Rudolf BULTMANN, Nouveau Testament et mythologie, trad. Jean-Marc JÉTAZ, suivi de Paul RICŒUR, Démythologisation et herméneutique, Genève, Labor et Fides, 2013 ; Christian Heinrich Arthur DREWS, Die Christusmythe, Iéna, Diederichs, 1909, trad. angl. C. DELISLE BURNS, The Christ Myth, Londres, T. Fisher Unwin, 1910 ; Charles-François DUPUIS, Origine de tous les cultes, ou religion universelle, Agasse, 1795 ; James George FRAZER, Le Rameau d’or, Robert Laffont, coll. « Bouquins », 1981 ; J. Edward KOMOSZEWSKI, M. James SAWYER et Daniel B. WALLACE (éd.), Reinventing Jesus. How Contemporary Skeptics Miss the Real Jesus and Mislead Popular Culture, Grand Rapids, Kregel Publications, 2006 ; Claude LÉVI-STRAUSS, Anthropologie structurale, Plon, 1958 ; Clive Staples LEWIS, « Myth Became Fact », in God in the Dock. Essays on Theology and Ethics, Grand Rapids, Eerdmans, 1970 ; John M. ROBERTSON, Christianity and Mythology, Londres, Watts, 1900 ; David Friedrich STRAUSS, Das Leben Jesu, kritisch bearbeitet, Tübingen, Osiander, 1835, trad. Émile LITTRÉ, La Vie de Jésus, Ladrange, 1856 ; Samuel SANDMEL, « Parallelomania : The Presidential Address Given before the Society of Biblical Literature and Exegesis in St. Louis, Missouri, December 27, 1961 », Journal of Biblical Literature, vol. 81, no 1, 1962, p. 1-13.
Voir aussi : Biographie ; Évangile (genre littéraire) ; Historicité ; Miracles ; Témoignage
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NAÏN (résurrection du fils de la veuve de). ― Lc 7,11-17. Jésus a ressuscité Lazare (→ Jn 11), la fille de Jaïre (→ Mc 5,41) et le fils de la veuve dans le petit village de Naïn ; ce sont trois façons de se situer par rapport à la mort corporelle. Celle-ci « dort seulement » (Mc 5,39), le premier « sent déjà » tandis que le dernier est mort certainement la veille, fils unique laissant sa mère dans la désolation. Jésus croise le cortège funèbre qui sort du village pour aller porter le jeune homme en terre, les directions s’opposent : les villageois se portent vers le cimetière, comme il est de coutume en ces circonstances, tandis que Jésus est déjà sur le chemin qui le mène vers la Pâque*. Aussi sa marche contredit-elle celle du cortège, elle la contient même. Il barre physiquement le passage à la mort, lui oppose un coup d’arrêt qui anticipe le sens de sa passion : il doit certes continuer jusqu’à Jérusalem pour y souffrir, mais sa mort à venir n’a de sens que par rapport à la résurrection qui en triomphe et qu’anticipe celle du jeune homme. Il lui commande d’ailleurs sans équivoque : « jeune homme, je te le dis, éveille-toi » (Lc 7,14), ce à quoi la foule répond « un grand prophète s’est éveillé parmi nous » (v. 16). « S’éveiller » est un des termes favoris du Nouveau Testament pour désigner la résurrection (→ Mt 10,8 ; 11,5 ; 14,2 ; 27,52 ; Jn 5,21), et en particulier celle de Jésus (→ Mt 17,9.23 ; 20,19 ; 27,63 ; Rm 6,9, etc.). La foule annonce ainsi par avance la résurrection de Jésus, à travers celle du jeune homme.
Ce récit a des analogies avec le choc qui saisit Siddharta Gautama, le Bouddha, qui, après avoir passé sa vie dans un palais, finit par en sortir et croise un vieillard flétri par l’âge, puis un malade et enfin un cortège funèbre. La mort accuse la vanité de l’existence protégée qu’il a menée jusque-là. D’où la nécessité de trouver la voie qui mène à l’éveil – à la connaissance. L’évangile esquisse la comparaison avec Élie dont il était dit qu’il rendit à sa mère le fils unique ressuscité (1 R 17,23 ; Lc 7,15). La foule a saisi l’allusion, puisqu’elle acclame Jésus comme « le prophète », qui doit revenir dans la puissance d’Élie selon les traditions intertestamentaires profondément enracinées dans le peuple (Apocalypse* messianique). Cette acclamation exprime bien l’espérance portée par le peuple des simples en Israël, celui qui habite un petit village sans histoire comme Naïn : il n’acclame pas Jésus comme thaumaturge* mais comme prophète*. La foule subordonne spontanément le miracle à la parole et le prodige au signe, logique structurelle dans la pensée biblique, comme le montre la cristallisation du miracle de la mer Rouge dans une épopée qu’il faut répéter à perpétuité. Ce qui laisse la foule dans l’admiration, c’est le mode dont s’opère le miracle : par la parole puissante de Jésus qui appelle le mort (Lazare*).
Bibl. : Marie-Laure VEYRON-MAILLET, « Polysémie d’un texte. Analyse narrative et psycho-anthropologique de Luc 7,11-17 », Études théologiques et religieuses, no 82, 2007, p. 179 sq.
Voir aussi : Miracles

NATIVITÉ. ― Lc 2,1-21. Jésus est né à Bethléem. La tradition locale est solidement établie : saint Justin mentionne la grotte de la Nativité vers 150, à une époque où le culte y est pourtant impossible depuis qu’y a pris place un bosquet consacré à Adonis. Les villageois n’auraient pas inventé le lieu pour y attirer les pèlerins, alors que l’empereur y prohibait toute forme de pèlerinage. Par ailleurs, Matthieu et Luc dont les évangiles de l’enfance diffèrent pour le reste radicalement situent l’un et l’autre la naissance de Jésus à Bethléem. Puisque ces deux témoins concordent indépendamment sur ce point, on n’a pas de raison de douter du renseignement. Luc en revanche est seul à décrire la Nativité.
1. Témoignage oculaire. Comme pour le recouvrement* au Temple, Luc pourrait s’appuyer sur le témoignage de Marie : « Il arriva, pendant qu’ils se trouvaient [à Bethléem] que s’accomplirent les jours où elle devait enfanter. Elle enfanta son fils premier-né, l’emmaillota et le coucha dans une crèche parce que ce n’était pas un lieu pour eux que l’hôtellerie » (Lc 2,7). On traduit souvent « il n’y avait pas de place pour eux à l’hôtellerie » mais c’est invraisemblable. Le gîte en question n’est pas un hôtel moderne avec des chambres en nombre limité, mais un caravansérail oriental où il n’y a pas de pièces à proprement parler. Ses galeries couvertes ouvrant sur une cour centrale peuvent acceuillir des hôtes en nombre indéfini. En revanche, on conçoit facilement que Marie, proche d’accoucher, fuie la promiscuité du caravansérail bondé : elle désire mettre au monde son fils en un lieu plus discret, probablement dans l’étable que suggère la mention de la mangeoire. À Bethléem, édifié sur un terrain calcaire, de nombreuses grottes, parfois en réseaux, servaient d’étable. Ce serait la fameuse grotte de Bethléem. Lc 2,7 fait ainsi entendre le point de vue subjectif de Marie sur la situation : « Cette hôtellerie surpeuplée ne lui convenait pas pour mettre au monde Jésus. » Ce verset est donc la trace du témoignage oculaire auquel Luc annonce avoir eu recours dans son prologue (→ Lc 1,2).
2. Détails. Luc souligne certains éléments qu’il aurait pu passer sous silence. Il rapporte l’emmaillotement (v. 7) qui sert ensuite de signe aux bergers (v. 12). Il renvoie d’abord à la sollicitude de la mère : son absence en Éz 16,4 est en effet signe d’abandon. Mais au v. 12, il devient signe d’impuissance et de faiblesse (→ Sg 7,4). Il pourrait s’agir d’un jeu d’allusions à la mort du Christ : en → Lc 23,53, Jésus est enveloppé d’un linceul et déposé dans le sépulcre. Ainsi Jésus est-il déposé (keimenos) dans la crèche comme il le sera dans le tombeau, et également enveloppé de langes, enserré de linges.
La mangeoire est un détail curieux. Selon le Protévangile de Jacques, elle servait à dissimuler Jésus à la furie sanguinaire d’Hérode (→ 22,2), mais c’est un détail destiné à expliquer a posteriori l’incongruité d’un tel berceau.
La naissance de Jésus est racontée, comme sa résurrection, avec sobriété. Une antique coutume orientale fixe la Noël au 6 janvier. Cette date demeure la seule en usage dans le calendrier arménien, tandis que la date du 25 décembre s’est transmise de Rome à la plupart des autres Églises. Cette date est attestée depuis 336 dans la capitale de l’univers. Le symbolisme en est évidemment cosmique, puisque c’est le début des jours où le soleil fait peu à peu régresser l’empire de la nuit. C’est aussi la date d’une fête du calendrier romain, celle du Soleil invaincu (sol invictus). On ne peut écarter une influence juive : la naissance de Jésus au 25 décembre fait remonter sa conception au 25 mars, jour anniversaire de la création du monde dans certains calendriers hébraïques.
Bibl. : Pierre BENOIT, « Non erat eis locus in diversorio (Lc 2,7) », in Exégèse et théologie, vol. 4, Cerf, 1982, p. 95-111 ; Raymond BROWN, The Birth of the Messiah, New Haven, Yale University Press, 2007.
Voir aussi : Bergers ; Bethléem ; Mages ; Premier-né ; Recensement

NATURE. ― Jésus accomplit des actes dont l’effet dépasse les capacités de sa nature humaine. La nature étant un principe d’opération (1), ses contemporains se sont demandé en vertu de quoi il faisait ses miracles*. Jésus jouit d’une nature divine car il est vraiment Dieu (→ Rm 9,5 ; Tit 2,13 ; 1 Jn 5,20 ; He 1,8) et il jouit d’une nature humaine parce qu’il est vraiment homme (2) ; → Jn 1,14 ; He 2,16-17. Il a reçu de Marie sa mère une nature exempte des conséquences du péché originel (3).
1. La nature et la nature humaine. La nature peut se comprendre principalement selon trois axes différents :
— Selon Aristote, la nature est le « principe intrinsèque du mouvement et du repos dans un être physique ». Physis en grec (la nature) vient du verbe phýô qui veut dire naître. La nature désigne donc le principe intérieur de la génération puis, par extension, celui de tout mouvement. La nature, c’est donc ce par quoi un être agit.
— « Ce par quoi un être est ce qu’il est », autrement dit l’essence d’une chose, d’une réalité, ce que désigne sa définition ou ce qui se maintient de manière définitive dans l’être soumis au temps et au changement.
— Nature concrète. Ce qu’est l’individu, désigné en sa spécificité de substance dite seconde. Par exemple : hoc homo, « cet homme ».
Cet « avoir » peut apparaître comme un titre de propriété juridique et accidentel, ce qui ne rendrait pas compte de la pleine humanité de Jésus. De plus, elle ne correspond pas à l’anthropologie biblique. C’est pourquoi il faut préciser que cet avoir est :
— un avoir exclusif : je suis seul à avoir mon corps, mon âme ;
— un avoir ontologique : pour moi seul cet avoir aboutit à l’être ; il est constitutif de mon être : je suis et mon corps et mon âme.
Qu’apporte alors la révélation à propos de la nature ?
La nature relève d’un concept analogique. Dans la révélation, si le mot trop abstrait nature est matériellement ignoré de la Bible hébraïque – il peut cependant être sous-entendu en certains cas : « si ces gens meurent de mort naturelle, atteints par la sentence commune à tous les hommes » (Nb 16,29) –, il apparaît dans les écrits grecs de l’Ancien Testament, donc les livres ou les extraits deutérocanoniques. L’auteur de la Sagesse de Salomon (vers 30 av. J.-C.) mentionne à lui seul presque tous les usages du mot « nature ». À partir de là, le concept de nature prend une ampleur très nette dans le Nouveau Testament.
a) Sens premier, philosophique. La nature est comprise au sens physique, voire biologique. La Sagesse déclare avoir reçu de Dieu « la science vraie » sur toute la Création, particulièrement sur « les natures des animaux » (Sg 7,20). Cette science sur les animaux est une participation à la sagesse de Dieu qui illumine l’intelligence humaine sur le dessein de Dieu créateur. Une telle science ne fonde pas une connaissance rationnelle de la nature, mais ne l’exclut pas non plus. Le livre de la Sagesse évoquera aussi un artiste, sculpteur d’idole, qui cherche à rendre son œuvre « plus belle que nature » (Sg 14,19). La nature physique est nettement désignée ainsi comme un modèle à dépasser. La Sagesse reconnaît en outre à l’homme un appétit naturel, une attirance à s’alimenter : « si bien que, malgré leur désir de manger, ceux-là, devant l’aspect repoussant des bêtes envoyées contre eux, perdirent jusqu’à leur appétit naturel, tandis que ceux-ci, après avoir un peu de temps connu la disette, eurent en partage un aliment merveilleux » (Sg 16,3).
Deux catégories d’emplois chez saint Paul, assez similaires de nature, se présentent avec des usages, peu précis il est vrai, mais qui se ramènent à des exhortations morales :
	Nature physique opposée métaphoriquement au spirituel invisible. La nature physique renvoie, par exemple, aux « Juifs par nature » (Ga 2,15), c’est-à-dire les Juifs par naissance, insérés dans le peuple d’Israël par leur famille juive (leur mère à partir de la destruction du deuxième Temple). Cette nature se trouve souvent en opposition au sens spirituel de l’appartenance : « Si vous appartenez au Christ, vous êtes donc de la descendance d’Abraham » (Ga 3,29). Ou encore : « Celui qui physiquement circoncis accomplit la Loi te jugera » (Rm 2,27). La circoncision physique (= naturelle) s’oppose à la circoncision du cœur, celle des chrétiens se considérant comme les vrais circoncis (→ Col 2,11). C’est ici la source de bien des confusions sur le mot « nature ». La nature physique, au sens de nature corporelle, ne dit pas tout sur la nature de l’homme créé avec une âme, « forme » du corps, c’est-à-dire source des déterminations du corps.

	Nature en tant que mœurs (→ 1 Co 11,14). Ici, « nature » est à prendre au sens de culture, en référence au monde grec de Corinthe, et non en fonction des mœurs juives. C’est la source d’un grand malentendu sur le mot « nature » lorsque culture et nature sont présentées comme incompatibles. En réalité la culture fait partie intégrale de la nature rationnelle de l’homme capable, par nature, d’une vie artistique, politique, culturelle.


b) Sens second, théologique. Il existe aussi, deuxièmement, quatre emplois théologiques qui ne peuvent se comprendre sans recourir à une base réflexive profonde, notamment à propos du mal, sous-jacente à ces usages :
	Nature en tant qu’ordre créé, à la fois hiérarchisé et faillible. À ce stade de la réflexion biblique se trouve nettement exprimée la conception de la nature humaine : « Toute nature de bêtes sauvages est domptée et a été domptée par la nature humaine » (Jc 3,7). Le rôle de l’homme y contredit un simple regard biologiste et affirme la stabilité des lois établies par Dieu pour le fonctionnement du monde. Plus qu’une simple « interprétation religieuse du cosmos », il faut voir dans l’usage des mots nature ou naturel une affirmation de la révélation sur l’existence d’une loi naturelle, rationnelle, régissant l’univers selon le dessein de Dieu (→ aussi ci-dessous). La littérature néotestamentaire tardive parle aussi « des animaux sans raison, voués par nature à être pris et détruits » (2 P 2,12). Il est loisible de considérer, ici aussi, le statut dramatique de la créature faillible, vouée à la mort, au déclin : la « créature gémit » (Rm 8,22).


Selon la même modalité de sens mais dans un usage allégorique, les Juifs appartiennent « par nature », comme des branches naturelles, à l’olivier franc (mais qui peuvent être coupées), alors que les païens, eux, appartenant « par nature » à l’olivier sauvage, sont greffés « contre nature » sur l’olivier franc (Rm 11,21-24). Ici l’art de la greffe dépasse la nature physique.
Dans la même ligne sémantique, l’absence de don est considérée, dans les livres deutérocanoniques, comme une disgrâce de la nature : « Tel ne peut rien apprendre faute de dons naturels, mais il est des dons qui engendrent l’amertume » (Si 21,12). La Sagesse évoque la faillibilité intellective de l’homme : « Oui, vains par nature sont tous les hommes qui ont ignoré Dieu […] ils n’ont pas été capables de connaître Celui qui est, et n’ont pas reconnu l’artisan en considérant les œuvres » (Sg 13,1). Cette faillibilité advient sans consonance morale.
	Nature de l’homme en sa réalité existentielle impliquant la peccabilité. Saint Paul, riche de culture grecque, use souvent du mot « nature » ou ce qui va contre elle lorsqu’il parle des femmes qui « ont échangé les rapports naturels pour des rapports contre nature » (Rm 1,26). Pareillement pour les hommes. L’ordre naturel a été révélé depuis l’origine (→ Gn 1,27-28 ; 2). Le désordre sexuel relève de ce qui est contre nature, contre l’ordre créé. La nature désigne, ici, le comportement de l’homme, la pente spontanée de son cœur pécheur. La même idée se retrouve encore plus explicitement dans le corpus paulinien : « Nous étions par nature fils de la colère » (Ép 2,3). L’expression par nature évoque, ici, la condition existentielle de l’homme, marquée par le « péché originel » avec ses défauts conséquents. La théologie l’appellera des « pénalités » (Thomas d’Aquin, II Sentences, d.30 q.1 a.1). Cependant l’aspect universel (« tous les hommes ») ne semble pas pour autant négligé, il présuppose une réalité essentielle commune à tout un chacun. Dans la littérature tardive néotestamentaire, les faux docteurs sont dénoncés parce qu’ils « blasphèment ce qu’ils ignorent, et ce qu’ils connaissent par nature, comme les bêtes sans raison, ne sert qu’à les perdre » (Jude 10). À l’homme est attribué le rôle de la connaissance par nature (→ a), même si cela est dit en un sens négatif – pour leur perte – par rapport aux bêtes sans raison.

	La nature en son sommet ici-bas : l’homme. Les païens ignorant la Loi « accomplissent naturellement les prescriptions de la Loi, ils montrent la réalité de cette Loi inscrite dans leur cœur, comme le prouve le témoignage de leur conscience » (Rm 2,14). Pour saint Paul, l’homme accède à une certaine révélation naturelle lui permettant de connaître l’ordre établi par Dieu. Comme le prouvent les fruits de l’Esprit dont les noms sont semblables aux vertus naturelles (→ Ga 5,23), les païens ont déjà en partie découvert « tout ce qu’il peut y avoir de bon dans la vertu » (Ph 4,8). Thomas d’Aquin enseigne dans cette ligne : « En tout homme, est inscrite l’inclination naturelle à agir selon la raison. Et cela, c’est agir vertueusement » (Somme théologique, Ia-IIæ, q. 94, a. 3).

	Nature de Dieu. Indirectement, ce qui s’applique aux dieux païens doit s’appliquer aussi à Dieu lui-même : « les dieux qui de leur nature ne le sont pas » (Ga 4,8). Cette expression présuppose une référence à la vraie nature de Dieu, laquelle permet de jauger les autres dieux. De manière explicite, il est loisible de trouver dans la littérature néotestamentaire tardive la notion de nature divine : « Afin que vous deveniez participants de la nature divine » (2 P 1,4). Cette nature est celle du Dieu des promesses, Celui qui est (YHWH), Adonaï (Ex 3,14). Cette nature divine est l’Être même de Dieu, égale à son essence. La nature a un sens analogique et peut donc aussi être attribuée à Dieu, même si « entre le Créateur et la créature on ne peut pas marquer tellement la ressemblance que la dissemblance entre eux ne soit pas plus grande encore » (Latran IV, DzH, no 806).


La nature biblique trouve en Dieu son premier analogué, et donc son sens le plus profond. Il est donc absurde de considérer la nature à l’exclusion de Dieu, alors qu’Il est nature au sens le plus parfait du terme. En contraste avec le naturalisme qui circonscrit Dieu en dehors de la nature, l’analyse biblique du mot, basée sur le grec, demeure riche de sens analogiques. En voici un tableau résumé :
	Sens philosophique
	Sens théologique

	Nature physique : Sg 14,19 ; Ga 2,15 ; Rm 2,27.


Mœurs (culture) : 1 Co 11,14.
	Ordre créé, marqué par la faillibilité : Sg 13,1 ; 16,3 ; 19,6 ; Si 21,12 ; Rm 11,21-24 ; 1 P 3,7 ; 2 P 2,12.

Désordre moral existentiel : Sg 1,10 ; 14,26 ; Rm 1,26-27 ; 6,19 ; Ép 2,3 ; Jude 10.
Sommet de la nature terrestre ou la conscience éclairée : Rm 2,14.

Nature divine : Ga 4,8 ; 2 P 1,4.




En outre, avec la nature biblique sont impliquées plusieurs conceptions du monde : le monde vient de rien (ou création ex nihilo) ; chaque partie tend vers sa fin ; l’homme jouit du libre arbitre. La nature humaine désigne la capacité d’un homme orienté vers sa fin. Elle exprime en outre un dynamisme culturel par lequel tout homme se sent appelé à correspondre à sa fin selon les moyens qu’il choisit. Cette plasticité native ne s’oppose pas au fait que la loi naturelle demeure sous certains aspects immuables.
2. Que signifie la nature pour le Christ ? « Est Dieu celui qui a la nature divine, est homme celui qui a la nature humaine » (Jean Damascène, La Foi orthodoxe, 55). En ce sens, Jésus, vrai Dieu et vrai homme, possède la nature divine en tant que Fils du Père, et depuis son incarnation possède la nature humaine. Il est homme comme nous, cependant différemment de nous puisqu’il subsiste avant même d’être homme (Préexistence*).
Pour le Christ, par sa consubstantialité* avec le Père, il est de nature divine en étant le Verbe de Dieu, le Monogène du Père. En outre, il y a appropriation substantielle de notre nature humaine selon l’économie (Cyrille d’Alexandrie, Quod unus sit Christus : oikeíôsis [758a ; 761a]). Par cet avoir, le Verbe se fait l’un de nous, consubstantiel à nous. Cette nature humaine n’appartient à nul autre qu’au Verbe de Dieu. Dans la mesure où le Verbe possède cette humanité concrète qui est sienne de la même manière que nous nous la possédons individuellement, il est lui-même le sujet de ce qui lui advient dans son humanité. Cette appropriation est si forte qu’elle fonde la communication* des idiomes.
3. Qu’a reçu Jésus-Christ existentiellement par la nature de sa mère ? Le Christ a reçu sa nature humaine par la Vierge Marie, « pré-purifiée » (Grégoire de Nazianze, Discours, 38,13) en vue de cette mission divine. L’immaculée conception de la Vierge Marie manifeste une grâce prévenante. « En prévision » ou « en vue des mérites » (Pie IX, Ineffabilis Deus, 1854) : cette affirmation manifeste un relief très différent que le fait d’affirmer « par les mérites », qui ne peuvent précéder l’acte dont ils sont l’effet ; c’est en somme ce qui distingue une cause efficiente d’une cause finale.
Cette cause finale autorise ce que la tradition appelle une cause prévenante, ici « par la grâce prévenante du Saint-Esprit » (ibid.). Marie est immaculée non pas en raison des mérites encore inexistants de Jésus-Christ (→ Thomas d’Aquin, De veritate, q. 24, a. 15), mais par prévenance toute gratuite. La notion de cause prévenante ou « grâce prévenante » remonte à l’ère patristique (Basile, Traité du baptême, I, 8.17). Cependant, les Écritures elles-mêmes indiquent la grâce prévenante orientée, par voie de finalité, vers le sacrifice expiatoire du Christ contre les péchés réalisés avec délit, à propos de ceux qui l’ont précédé dans le temps (→ 1 Co 10,4 ; 1 P 3,19 ; Jn 8,56).
Pareillement, on dira des sacrements de l’Ancienne Alliance qu’ils ne sont pas efficients par eux-mêmes (non ex opere operato), mais ils permettaient d’obtenir la grâce en vue des mérites de la Croix. Dans les sacrements de la première alliance apparaît « une valeur singulière de la causalité de figure comme signe référé à la réalité sanctifiante – Passio Christi –, par mode de causalité finale » (Marcel Dubois, Rencontre avec le judaïsme en Israël, Jérusalem, Olivier, 1983, p. 125).
Une question se pose : la Vierge Marie inscrite dans la descendance d’Adam a-t-elle transmis une déficience à Jésus, son enfant ? L’intelligence et la volonté humaines du Christ n’étaient pas surhumaines au sens où la nature humaine reçue de la Vierge Marie par opération du Saint-Esprit ne jouissait pas des dons préternaturels dont celle d’Adam fut comblée avant la faute originelle. Jésus avait seulement tout ce qui est nécessaire à notre salut selon l’axiome économique, ce qui implique un axiome d’intégrité : n’est sauvé que ce qui est assumé. L’axiome économique est donné par la révélation, ce sont les actions et passions (acta et passa) de Jésus relatées dans le Nouveau Testament.
La faiblesse de Jésus, – il eut faim, il eut soif, il pâtit sous Ponce Pilate –, n’est pas d’ordre moral, mais naturelle. Cette faiblesse est dite « de puissance » eu égard à une humanité héritée d’Adam par l’entremise de la Vierge Marie. Limitée, affaiblie par certaines conséquences du péché originel qui ont dénaturé la nature humaine originelle dotée de dons, l’humanité de Jésus cède naturellement en puissance par sa passibilité, mais sans la déviation morale due au péché. Saint Augustin reconnaît, par exemple, que Jésus a reçu de sa mère, la Vierge Marie, le corps du vieil homme : « il a reçu notre vieux corps, car Marie était d’Adam » (Augustin, Enarratio in Psalmum 71, sermo 1, n. 12), mais sans la contagion du péché (Epistola, 187,9).
Dieu veut la naissance humaine de Jésus sans la cause naturelle d’un père humain, mais par opération du Saint-Esprit. En langue scientifique contemporaine, il convient d’affirmer que pour être homme de chromosomes hétérogamétiques XY, le Christ reçoit X du corps même de la Vierge Marie et Y d’une forme donnée miraculeusement (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, Ia, q. 105, a. 8 : quoad substantiam facti). Si la Vierge est « immaculée » (Grégoire de Nysse, De Virginitate, 2,2), comment le Fils de la mère de Dieu, vrai homme et vrai Dieu, ne le serait-il pas ? Prétendre que si Jésus-Christ n’a pas assumé le foyer du péché, la nature n’en a pas été guérie conduit à une impasse christologique. Quelqu’un en train de se noyer ne peut sauver un tiers de la noyade. Un aveugle ne peut conduire un autre aveugle.
Voir aussi : Conception virginale

NAZARÉEN. ― Jésus « de Nazareth » (→ Mc 1,24 ; 10,47 ; 14,67 ; 16,6 ; Lc 24,19) est désigné comme les hommes du peuple par son village d’origine. Le prophète Michée est dit « de Moréshèt » (Mi 1,1) tandis que l’aristocrate Isaïe l’est par le nom de son père, Amoç (→ Is 1,1). Cette désignation prouve ainsi l’ascendance de Jésus dans le peuple commun, même s’il est fils de David. La réaction de Nathanaël découvrant d’où provient Jésus (→ Jn 1,46) montre combien ce bourg de Nazareth paraissait insignifiant et ses habitants méprisables. Cette origine dans l’obscur village de Galilée constitue une véritable difficulté. Les Évangélistes la contournent en tirant tout le parti possible dans les Écritures* des consonnes qui composent son nom. C’est le même réflexe qui les conduit à saturer de références bibliques les épisodes difficiles de la vie de Jésus, tels que son baptême* ou sa passion. Jésus est parfois appelé « Nazôréen » ; cet adjectif pourrait être une simple variante de « nazaréen », au cas – peu probable – où le nom de la ville aurait été non pas Nazara mais Naçôr. Mais l’adjectif sous cette forme permet d’en tirer des jeux de mots bibliques et symboliques.
Nazôréen pourrait désigner un parti religieux, par analogie avec les sadducéens ou les pharisiens. C’est dans ce sens qu’il est employé dans les Actes des Apôtres (→ Ac 24,5) pour désigner les chrétiens, à un moment où ils forment encore un parti au sein de la synagogue. Au IVe siècle Épiphane de Salamine évoque la secte johannite sous le nom de Nazaréens et les mandéens sont parfois appelés nôçrim qui peut être traduit par « gardiens », « observants ». Certains historiens ont proposé de retourner le lien en considérant que Nazareth est un village de Nazôréens.
Le titre de Nazôréen met aussi Jésus en relation avec le nazîr hébraïque et ses translittérations. Le nāzîr est une personne sainte se consacrant elle-même à Dieu par un serment et des pratiques ascétiques comme l’abstinence de boisson fermentée et de coupe de cheveux (→ Nb 6 ; Jg 13,4-7﻿ ; Am 2,11-12). Ceci explique pourquoi les traductions anciennes substituent parfois « saint » [hagios] à nāzîr [nazôraios → Jg 13,7 ; 16,17]. Samuel et Samson étaient nāzîrs (→ Jg 13,5 ; 1 S 1,11). Jésus, quant à lui, peut être appelé nāzîr en raison de sa sainteté : il est régulièrement appelé « le Saint de Dieu » (→ Lc 4,34 ; Jn 6,69 ; Ac 3,14 ; 1 Jn 2,20 ; Ap 3,7) et les récits d’enfance de Luc attribuent à Jésus plusieurs traits du nāzîr Samuel (1 S 1,11-13 ; 2,1-10.26). Bien que durant sa vie, Jésus ne se soit pas privé de boissons fermentées, au moment de mourir, il prononce un vœu d’abstinence de vin, comme un nāzîr, jusqu’à la venue du Royaume (→ Mt 26,29), qu’il tient même sous la torture (Vin*). Les jeux de mots entre Nazaréen et nāzîr se retrouvent dans plusieurs Évangiles : → Mc 1,24 « Que nous veux-tu, Jésus le Nazôréen ? […] Je sais qui tu es : le Saint de Dieu », impliquant peut-être un jeu de mots entre Nazarênos et nāzîr ; de même en → Mt 2,23 « Il sera appelé Nazôréen » peut faire écho à → Is 4,3« Il sera appelé saint (qādôš = hagios) », → supra.
Les Pères voient dans les Évangiles un jeu de mots entre Nazaréen et le mot nēçer qui signifie « rejeton » et fait référence à la filiation davidique du Messie. Isaïe annonçait « Un rejeton sortira de la souche de Jessé, un surgeon poussera de ses racines » (Is 11,1) et Jérôme traduit ce passage par « nazareus de radice conscedet », « un Nazôréen s’élèvera de cette tige ». Désigner Jésus comme nôçri en hébreu serait un sobriquet un peu railleur sur son appartenance à la lignée messianique, ridiculisée par l’obscurité dans laquelle elle est tombée : ainsi on en revient à l’insignifiance de Nazareth. Nombre de testimonia chrétiens relieront cette prophétie d’Isaïe à Jésus (→ Rm 15,12 ; Ap 5,5 ; 22,16). Ainsi est noué le lien entre « nazôréen » et filiation davidique et l’on peut comprendre l’aveugle de Jéricho, qui, avisé que « Jésus le Nazôréen » passe, s’écrie aussitôt : « Jésus, Fils de David, aie pitié de moi ! » (Lc 18,37-38). On peut enfin relier Nazoréen à naçar qui signifie « garder, préserver ». En → Is 49,6 par exemple peut se lire neçûré ou neçîré. Dans le premier cas il sera traduit par « les préservés d’Israël », dans le second par « le Nazaréen pour ramener Israël ».
Enfin, on peut relever l’apparition tardive et inattendue du titre de Nazôréen pendant la Passion, comme s’il en livrait par avance le sens (→ Jn 18,5.7 ; 19,19). La Passion accomplit en effet les deux étymologies possibles de Nazôréen : consacré puisque Jésus sur la croix est la victime parfaite, pure et sans tache (Agneau* ; Serviteur* souffrant), dont Dieu agrée le sacrifice (Satisfaction*) ; et rejeton de la souche de Jessé puisque Jésus manifeste dans la Passion sa royauté messianique (Couronnement* ; Ascension* ; Roi* des Juifs).
Le titre de Nazôréen illustre le renversement des valeurs opéré par le Christ. Il assume jusqu’au bout l’insignifiance de la bourgade à laquelle ce titre le rattache, et qui ne s’est pas montrée particulièrement accueillante avec lui (→ Lc 4,16). Ce faisant, il transforme un sobriquet presque infâmant en titre de gloire, qui finit par se rattacher à de glorieuses prophéties vétérotestamentaires, à travers la magie du verbe biblique. C’est un cas d’école sur la manière dont Jésus attire à lui les Écritures et les érige ainsi en prophétie de son avènement.
Voir aussi : Accomplissement des Écritures (Passion), § 1 ; Circoncision ; Daniel ; Expiation ; Grand prêtre

NAZARETH. ― Jésus a grandi selon toute vraisemblance à Nazareth, au nord de la Palestine biblique, dans la partie montagneuse de la Galilée, à 24 km du lac de Tibériade. Ce village, appelé parfois Nazara dans les Évangiles, est à l’époque du Christ une modeste bourgade sans éclat. Sa signification dans l’itinéraire de Jésus est éclairée par les Évangiles (1), l’archéologie (2) et les témoignages des chrétiens des premiers siècles (3).
1. Nazareth, éloigné de Jérusalem et bâti à l’écart des grandes voies de communication, n’est jamais mentionné dans l’Ancien Testament. Par le parallèle qu’il opère entre les deux annonciations, à Zacharie dans le Temple et à Marie à Nazareth, Luc joue sur le contraste entre Jérusalem, la ville magnifique bâtie autour du sanctuaire de Dieu, et l’humble bourgade de Nazareth dont la Bible n’a jamais parlé et qui abrite la Vierge Marie, nouvelle Arche d’Alliance en qui le Verbe se fait chair.
À l’Annonciation*, Luc laisse entendre que Marie et Joseph habitaient alors à Nazareth (→ Lc 1,26-27) même si, par ses racines davidiques, Joseph était aussi originaire de Bethléem (→ Lc 2,4). De son côté, Matthieu ne mentionne Nazareth qu’après la fuite* en Égypte. Selon lui, Joseph y installe sa famille à son retour au pays, par peur de la cruauté du tétrarque Archélaüs* qui avait succédé à son père Hérode* le Grand en Judée (→ Mt 2,22-23). Les deux évangélistes s’accordent pour dire que c’est dans ce village que Jésus grandit et passe la plus grande partie de sa vie (→ Mt 4,13 ; Mc 1,9 ; Lc 2,51). C’est sous le nom de « Jésus de Nazareth » que le Christ est connu (→ Mt 23,11 ; Mc 1,24 ; Lc 18,37 ; Jn 1,45 ; Ac 10,38) ou par celui de Nazaréen*, que l’on retrouve jusque sur la croix, inscrit en trois langues différentes (Titulus*). Jésus reconnaît lui-même que Nazareth est sa « patrie » (→ Lc 4,23). Cela ne signifie pas toutefois que Jésus ait passé tout son temps dans l’étroite bourgade. Luc emploie pour décrire l’éducation (→ Lc 4,16) de Jésus à Nazareth un verbe qui convient surtout à l’enfance. Laisse-t-il entendre que Jésus aurait passé ailleurs une partie de son adolescence, normalement désignée par un autre verbe ? Ce n’est pas impossible, d’autant plus si Jésus a pratiqué l’art de charpentier* itinérant qui l’aurait amené à de fréquents déplacements sur des chantiers prestigieux, en particulier au Temple de Jérusalem pour des séjours prolongés.
Jean parle aussi de Nazareth dans son Évangile mais ce qu’il rapporte ne fait que montrer le peu d’estime que Nathanaël accordait à ce village (→ Jn 1,46). Plus loin, Jean montre qu’en réalité ce n’est pas seulement Nazareth qui est dépréciée mais l’ensemble de la Galilée (→ Jn 7,52).
L’apostolat de Jésus s’accompagne, selon Matthieu, d’un transfert de Nazareth à Capharnaüm* (→ Mt 4,13), de la Galilée montagneuse et oubliée aux abords de la Via Maris, axe de communication majeur qui relie l’Égypte à la Mésopotamie. Cela n’empêche pas Jésus de revenir parfois dans son village d’origine. Luc rapporte que Jésus, enseignant dans les villes de Galilée, revint à Nazareth, entra dans la synagogue, lut un extrait d’Isaïe devant l’assemblée au cours de l’office du sabbat et prêcha. Ceux qui étaient présents ce jour-là le connaissaient comme fils de Joseph et donc Nazaréen. Ils n’admirent pas que Jésus ne fasse pas, chez lui, les miracles* qu’il avait fait ailleurs et le jetèrent hors de la ville (→  Lc 4,16-29).
2. Les recherches archéologiques faites à Nazareth du XIXe siècle à nos jours ont apporté de précieuses informations sur ce que fut cette ville à l’époque du Christ. Elles ont d’abord permis d’établir fermement qu’elle existait, ce qu’une certaine critique refusant toute objectivité aux Évangiles s’était permis de contester. Les fouilles menées par les franciscains ont révélé qu’il s’agissait au Ier siècle d’une petite bourgade, à flanc de colline. Les maisons n’étaient pas luxueuses mais commodes : le relief permettait de se servir de grottes naturelles comme dépendances et de creuser en plus dans le calcaire tendre des citernes et des silos. Cette architecture semi-troglodyte permettait un gain de place important. Elle rendait inutiles les vastes cours pour entreposer céréales, huile et vin, denrées qui constituaient la base de l’alimentation comme en témoignent les paraboles, enseignements et miracles de Jésus. C’est à Nazareth et sur les chantiers de son père que Jésus a appris à connaître tout ce qui a trait à la fabrication de ces produits.
À moins d’un kilomètre à l’ouest de Nazareth, des fouilles ont mis à jour un vignoble d’époque hérodienne avec des terrasses solidement construites en pierre, une cave et trois tours circulaires espacées de quinze mètres les unes des autres. La découverte du vignoble prouve que les habitants de la Galilée n’étaient pas tous pauvres. En témoigne aussi un palais de l’époque d’Hérode d’une grande richesse, découvert à Ramat Hanadiv sur le flanc sud du mont Carmel et qui comportait des étables, deux caves, un pressoir à huile, une tour et un miqwê. Le propriétaire, pour vivre aussi luxueusement, devait posséder d’importantes propriétés foncières, productrices de biens exportables, tels que le vin ou l’huile, dont il laissait probablement la gestion à des contremaîtres ou des surintendants comme dans la parabole des vignerons homicides de l’Évangile de Matthieu (→ Mt 21,33).
À l’emplacement de l’actuelle basilique de l’Annonciation achevée en 1968, les fouilles de la Custodie franciscaine ont révélé des superpositions de constructions dont certaines datant du Ier siècle : des cavités taillées dans la roche et utilisées comme habitations, entrepôts ou greniers ont été découvertes sous l’église et plusieurs pressoirs à huile à proximité.
D’autres constructions des époques byzantine et de croisée révèlent que cet emplacement fut vénéré durant des siècles : au niveau inférieur de la basilique, un escalier en spirale de l’église croisée qui avait été construite au début du XIIe siècle et mentionnée dans les écrits d’un pèlerin russe venu en Terre sainte en 1107 (→ Daniel Palomnik Puteshestive 89) est encore visible, de même que le mur nord et des parties des trois absides. De l’église byzantine édifiée au Ve siècle et qui comprenait un atrium et un monastère subsistent quelques éléments. Des restes de l’édifice (bases de colonnes, chapiteaux, moulures, montants de porte) datant des IIIe-IVe siècles ont été retrouvés. Beaucoup d’éléments de pierre étaient recouverts de plâtre et décorés de graffitis chrétiens. Le bâtiment a pu être une synagogue-église dès l’époque pré-constantinienne. Des mosaïques du IVe siècle portant des motifs et des inscriptions sont aussi présentes. Sous le niveau de l’église byzantine, une piscine creusée dans la roche et munie de marches a été découverte. Ses murs étaient décorés de différents symboles : des bateaux, des filets, des croix à pointes et des plantes. Pour les archéologues, ces motifs sont le signe que la piscine a été construite à l’époque pré-constantinienne par les Judéo-chrétiens. Des graffitis couvrent également les murs de la piscine, parmi lesquels des abréviations du nom de Jésus, des invocations et d’autres noms, peut-être ceux des pèlerins. Cette superposition de sanctuaires montre que dès les premiers siècles et sans discontinuité, ce lieu, et plus particulièrement la grotte dite de l’Annonciation, a été considéré par les chrétiens comme un lieu saint.
3. On possède la trace de cette vénération dans des textes de pèlerins venus voir les lieux où Jésus avait vécu. Égérie, pèlerine du IVe siècle, écrit : « la grotte dans laquelle a vécu [Marie] est grande et très belle ; on y a placé un autel » (Égérie, Journal de voyage). Elle affirme aussi qu’« il y a à Nazareth un jardin que le Seigneur avait coutume de fréquenter après son retour d’Égypte ». Un siècle plus tard un pèlerin de Plaisance dit avoir vu la synagogue-église (→ Pèlerin de Plaisance, v. 161). Arculfe, évêque franc qui explora la Terre sainte au VIIe siècle, dit avoir vu à Nazareth « deux très vastes églises : l’une, au centre de la ville, a été bâtie sur deux voûtes à l’emplacement même où se trouvait la maison du père nourricier du Sauveur. […] une autre église qui a été construite sur l’emplacement de la demeure où l’ange Gabriel est apparu à la bienheureuse Marie et lui a annoncé sa mission » (Adamnan, De locis sanctis, 26). À Nazareth vivaient encore, dans les premiers siècles, certains membres de la famille de Jésus. Julius Africanus (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 1,7,14) explique que certaines personnes originaires de Nazareth avaient conservé leur généalogie l’attestant. Au IIIe siècle, Conon martyrisé en Pamphylie sous le règne de Dèce (249-251), affirmait : « Je suis de Nazareth en Galilée, je suis de la famille du Christ à qui je rends un culte depuis le temps de mes ancêtres » (Martyre de Conon, 4,2, in Actes des martyrs chrétiens).
Nazareth est le lieu de la « vie cachée » de Jésus, c’est-à-dire une vie simple et ordinaire qui n’attire pas les regards. On sait par Luc qu’après avoir été retrouvé par ses parents au Temple, Jésus « redescendit avec eux et revint à Nazareth ; et il leur était soumis » (Lc 2,51). Exagérant peut-être la durée du séjour de Jésus à Nazareth, les spirituels chrétiens ont souvent médité sur le paradoxe étrange de Jésus demeurant trente ans dans ce village insignifiant aux yeux du monde alors qu’il y avait tant à faire ailleurs. On peut citer les admirables propos de Bossuet sur la mort de Joseph : « Jésus-Christ l’avait servi dans sa dernière maladie : heureux père, à qui un tel fils a fermé les yeux ! Vraiment il est mort entre les bras et comme dans le baiser du Seigneur. Jésus resta à sa mère pour la conserver, pour la servir ; et ce fut là encore un coup son exercice. Ô Dieu ! je me pâme, encore un coup ! Orgueil ! Viens crever à ce spectacle ! Jésus, fils d’un charpentier, charpentier lui-même, connu par cet exercice sans qu’on parle d’aucun autre emploi, ni d’aucune autre action. On se souvenait dans son Église naissante des charrues qu’il avait faites, et la tradition s’en est conservée dans les plus anciens auteurs » (Bossuet, Élévations sur les mystères, 20e semaine, 8e élévation).
Charles de Foucauld retiré à Nazareth pour mener une vie semblable à celle du Christ écrit de Nazareth, le 5 mars 1897 à son cousin : « Le bon Dieu m’a fait trouver ici, aussi parfaitement que possible, ce que je cherchais : pauvreté, solitude, abjection, travail bien humble, obscurité complète, l’imitation aussi parfaite que cela se peut de ce que fut la vie de Notre-Seigneur Jésus dans ce même Nazareth. […] j’ai embrassé ici l’existence humble et obscure du Dieu ouvrier de Nazareth. »
Il commente ainsi le verset de Luc (2,51) : « toute sa vie, il n’a fait que descendre, descendre en s’incarnant, descendre en se faisant petit enfant, descendre en obéissant, descendre en se faisant pauvre, délaissé, exilé, persécuté, supplicié, en se mettant toujours à la dernière place » (Méditation sur Lc 2,50-51 du 20 juin 1916).
Ce testament du saint peu avant de subir son martyre seul et abandonné dans le désert manifeste l’ardent mystère de configuration à la miséricorde divine qui se dissimule dans la vie cachée de Jésus à Nazareth.
Bibl. : Rainer RIESNER, « The Nazareth of Jesus », in Aaron WHITEet al. (éd.), The Earliest Perceptions of Jesus in Context, Londres, Bloomsbury, 2018, p. 1-19.
Voir aussi : Famille ; Frères de Jésus

NÉCESSITÉ DE LA PASSION. ― Jésus dit à Pierre puis aux disciples d’Emmaüs qu’il fallait que le Christ souffre pour entrer dans sa gloire (→ Mc 8,31 ; Lc 24,26). Comment comprendre cette nécessité ? On a parfois soutenu que le péché de l’homme rendait nécessaire son expiation selon un mode sacrificiel. Pourtant, la Passion subie par Jésus, parce qu’elle suppose un grand péché de la part de ceux qui la lui ont fait subir, ne peut en aucun cas être nécessaire de façon absolue. Il est en effet contradictoire que Dieu utilise un péché comme un moyen nécessaire au don de la grâce. Sinon, on dira que le péché fait nécessairement partie du plan divin ; ce qui est contradictoire, car Dieu ne peut en aucune manière vouloir le péché. La nécessité dont il est question en → Mc 8,31 et en → Lc 24 ne peut donc être que conditionnelle : si la méchanceté des pécheurs s’endurcit jusqu’à faire subir à Jésus la Passion, Jésus ne se dérobera pas ; il entrera dans sa gloire par le moyen de sa passion, en obéissant jusqu’au bout à la charité que son Père a répandue en son cœur. Et de ce mal qu’est la Passion, Dieu dans sa providence tire un bien plus grand – le salut de tous les hommes.
De la part de Jésus, il y a dans l’acte d’amour d’accepter la Passion un caractère propitiatoire qui s’exerce selon un mode sacrificiel, et Jésus l’accepte par avance. Mais le mode sanglant dont s’opère cette oblation de sa volonté ne peut résulter d’aucune nécessité antécédente. En revanche, il est clair que Jésus a vu de loin que sa mort aurait de facto un caractère expiatoire, supposant donc l’effusion du sang.
Selon Paul, « Dieu n’a pas épargné son propre fils, mais il l’a livré pour nous tous » (Rm 8,32). Thomas d’Aquin commente ainsi le verset : le Père a « livré son Fils […] en infusant en lui la charité » – c’est-à-dire en lui insufflant l’amour de Dieu et de ses frères jusqu’à l’extrême (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 47, art. 3 resp.). Ce que le Père veut, c’est cet amour parfait de son Fils, d’une charité sans faille, qui aille jusqu’au sacrifice intérieur de sa volonté propre qui s’accomplit à Gethsémani (« non pas comme je veux, mais comme tu veux », Mc 14,36). Le sacrifice extérieur, à savoir l’effusion du sang sur la Croix, a été permis par le Père mais non voulu par lui. À l’inverse, l’idée que le Père aurait positivement voulu l’effusion du sang de son Fils est une des sources reconnues de l’athéisme contemporain qui s’est vite détaché d’un Dieu sadique et arbitraire.
Bibl. : Jean-Miguel GARRIGUES, Dieu sans idée du mal, Ad Solem, 2016.
Voir aussi : Expiation ; Satisfaction ; Souffrances de Jésus ; Vignerons homicides

NICODÈME. ― Jn 3,1-21 ; 7,50-52 ; 19,39. Jésus a tenu un de ses plus beaux colloques avec Nicodème, notable juif (1). Ce personnage d’une grande noblesse incarne la fascination exercée par Jésus sur l’élite religieuse d’Israël (2) que le procès a laissée perplexe (3).
1. Une grande figure de Jérusalem au Ier siècle. Le mystérieux visiteur de Jésus qui veut être initié au mystère de la nouvelle naissance chez Jean est une figure bien connue par l’Évangile, mais aussi par les sources juives. Nicodème appartient à l’élite gouvernante, plus resserrée que le sanhédrin, comprenant d’une part les grands prêtres sadducéens et d’autre part des aristocrates laïcs, appelés par Josèphe les « puissants » (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs [B.J.], II, § 199.274, etc.). Pharisien* et non pas prêtre, il appartient à la seconde catégorie. Ce sont eux qui gouvernent effectivement la Judée. Ils agissent au nom du sanhédrin ou de ce qui en tient lieu à l’époque, car il ne siège pas en permanence. Nicodème est versé dans l’étude de la Loi (→ Jn 3,10), au nom de laquelle il exige le respect des procédures dans les attaques dont Jésus fait l’objet (→ Jn 7,51). Le midrash juif rapporte d’ailleurs qu’il aurait suivi les leçons de droit du jeune Éliézer ben Hyrqanos (→ Midrash Rabba Gn 42,1). Il pourrait avoir eu un ancêtre ambassadeur des Hasmonéens auprès de Pompée en 64 av. J.-C. (F.J., Antiquités juives [A.J.], XIV, § 37). Il porte un nom grec, hypocoristique d’un hébraïque « Buni » – selon une baraita à → b. Ta’anit 19b-20a, le nom de Naqdimôn était Buni – ou « Benaiah » : « nicodème » signifie « conquérant des peuples » d’où le rapport évident avec le nom du général Benaiah qui servit David et Salomon. La famille a d’ailleurs des connexions militaires : son gentilice « gourion » vient de l’hébreu signifiant « lionceau » (→ Gn 49,9 ; 1 M 3,4 ; quelque chose comme Charles Martel en français, ou Gédéon dans la Bible) ; un frère de Nicodème, nommé Joseph, fut élevé au début de la révolte juive au grade de commandant en chef pour la défense de Jérusalem, aux côtés de l’ex-grand prêtre Anne II, le bourreau de Jacques*, frère de Jésus (→ F.J., B.J., II, § 563). Gourion, neveu de Nicodème et fils de ce Joseph, « personne de rang élevé par la naissance, mais de sentiments démocratiques », fut mis à mort pour modérantisme par les zélotes en 68 (→ ibid., IV, § 358). Après l’anéantissement de la révolte, la famille semble s’être installée en Galilée, au bourg de Roumah à trois kilomètres de Sépphoris, où elle continuait ses œuvres de charité en nourrissant les pauvres de figues sèches lors des famines (→ ibid., ‘Erubin, 3,17 – le témoignage date du IIe siècle).
Jean affirme que Nicodème a dépensé cent livres d’épices et de myrrhe coûteuses pour l’ensevelissement de Jésus (→ Jn 19,39), somme considérable. Au cas où l’Évangéliste aurait exagéré, son hyperbole consonne parfaitement avec le Talmud affirmant que Naqdimôn pouvait subvenir aux besoins de Jérusalem pendant dix ans (→ Midrash Rabba Lm 1,5,31) – les hommes les plus riches de la ville étaient en effet des propriétaires terriens, non des marchands. Sa fille dont la dot s’élevait à un million de deniers peut se permettre de mépriser comme étant peu de chose une offrande de quatre cents pièces d’or faites par les Sages à l’occasion de son veuvage. En allant de sa demeure à la maison d’étude, il faisait étendre devant ses pas du drap de laine que les pauvres roulaient derrière lui. La famille aurait été réduite provisoirement à la misère après la chute de Jérusalem, puisque la fille autrefois si richement dotée en était à glaner l’orge poussant dans les bouses de vaches arabes (→ b. Ketubôt 66b). Ben Zakkaï qui assiste à cette déchéance, alors qu’il avait signé jadis en qualité de témoin du contrat de mariage, en déduit que « Israël désobéissant à la loi de Dieu sera soumis à la plus méprisable des nations et à son bétail ». Ce jugement englobe-t-il Naqdimôn ou ne concerne-t-il que sa fille ? On trouve de fait une mémoire plus ambiguë sur les intentions douteuses qui auraient présidé à sa charité : « il la faisait “pour se glorifier”, ou si tu le préfères je pourrais dire aussi : il n’a pas fait comme il le devait [i.e. il ne donnait pas autant que ses moyens le lui permettaient], comme on dit : “à tel chameau, tel fardeau” [ibid., 67a] ». Il est possible que les sympathies de Nicodème pour Jésus aient terni sa mémoire aux IIe et IIIe siècles lorsque l’église et la synagogue s’engageaient sur des chemins séparés.
2. Nicodème, disciple de Jésus ? L’appartenance de Nicodème au groupe des disciples est un mystère. Lorsqu’il vient trouver Jésus de nuit, veut-il que l’obscurité couvre le secret de leur entretien ? Jean affirme que les collègues de Nicodème appréhendaient de manifester trop ouvertement leur sympathie pour Jésus (→ Jn 12,42). En réalité, il vaut mieux considérer que Nicodème a visité Jésus le soir, afin de bénéficier d’un laps de temps prolongé pour une étude ininterrompue. Une tradition juive connectée à Hillel rapporte qu’il arrivait aux maîtres d’enseigner la Loi à leurs étudiants pendant la nuit. L’entretien avec Nicodème fait appel à la nouvelle naissance (→ Jn 3,3-4), à l’élévation jusqu’au ciel par l’échelle de la croix (v. 13-14). Ces thèmes évoquent le fameux entretien, nocturne lui aussi, de Socrate avec Diotime la prêtresse de Mantinée qui évoque la fécondité du « mortel divin » qui « porte en son âme dès l’enfance les nobles germes des vertus [de prudence et de justice], et arrivé à l’âge mûr éprouve le désir d’engendrer et de produire », cherche la belle âme en laquelle il pourra engendrer ces fruits de vertus, ce qui crée entre eux un « lien bien plus intime que celui de la famille, et une amitié bien plus forte, puisque leurs enfants sont bien plus beaux et plus immortels » (Platon, Banquet, 209a-c) et s’élève ainsi « comme sur une échelle » (ibid., 211c) jusqu’à la contemplation de la beauté pure.
L’épisode où il demande à Pilate de descendre le corps de Jésus afin de l’ensevelir est très vraisemblable (→ Jn 19,38-39) : Nicodème jouissait de la confiance de l’armée romaine au point de demander à un certain général douze puits afin d’abreuver des pèlerins juifs assoiffés (→ b. Ta’anit, loc. cit.). Le luxe dispendieux avec lequel il préside à l’ensevelissement s’est produit de jour, avant la tombée de la nuit, la quantité d’aromates est telle qu’elle exige un grand nombre de serviteurs pour la porter : Nicodème ne craignait donc pas de s’afficher au grand jour.
Il utilise pour la sépulture une combinaison de myrrhe et d’aloès qui ne correspond à aucun rite funéraire connu. Les mêmes parfums apparaissent dans le Cantique comme des fragrances destinées à célébrer les noces messianiques de Salomon et de la bien-aimée (→ Ct 4,14). Le mélange de myrrhe et de stacte – forme grecque du mot aloès – se trouve chez Ben Sira pour désigner la fragrance que la Sagesse personnifiée dégage dans le jardin de Dieu, à savoir la Terre sainte (→ Si 24,14-15). Nicodème conduit donc une pompe funèbre saturée de références messianiques, confirmée par la nature royale du luxe qu’il déploie : pour rivaliser avec les souverains hellénistiques, Hérode avait prévu que l’on brûlerait à ses obsèques une quantité immense de parfums (→ F.J., A.J., XVII, § 199 ; obsèques royales d’Aristobule [ibid., XV, § 61] et d’Asa [2 Ch 16,14]). C’est la royauté messianique de Jésus qui pousse les autorités du Temple à comploter sa mort ; Nicodème et Joseph d’Arimathie manifestent en public leur dissentiment par rapport à un verdict qu’ils jugent de toute évidence inique.
3. Un personnage en nuances. Le geste admirable de Nicodème prouve qu’il croyait en l’innocence de Jésus et voyait clair dans le jeu trouble de ses collègues. Il ne signifie pas qu’il soit devenu chrétien. À l’aune de sa conduite passée, son geste semble très cohérent avec la position qu’il tenait lorsque ces derniers voulaient user de voies de fait avec Jésus. Nicodème intervient alors pour que l’on s’en tienne rigoureusement à la Loi, qui, il n’en doutait pas un instant, absoudrait Jésus (→ Jn 7,50-51). Lors du fameux entretien nocturne, il commençait par déclarer que Jésus « vient de la part de Dieu comme un maître : personne ne peut accomplir ces signes si Dieu n’est pas avec lui » (Jn 3,2). Mais l’entretien s’achève sans aucune profession de foi, alors que Jésus mène d’ordinaire ses interlocuteurs par une pédagogie subtile vers une confession de plus en plus explicite. Nicodème à l’inverse semble aller vers un silence toujours plus profond, jusqu’au moment où il ne parle plus qu’à travers sa charité lors des obsèques, dans un geste extraordinaire dont la signification demeure sinon imprécise, du moins cachée.
Nicodème est une figure toute en demi-teinte. Il éveille la curiosité sans la satisfaire. Il pose les questions qui mènent à la foi sans se convertir. Il protège Jésus sans le sauver. Lorsqu’il opère, c’est toujours derrière un voile. Il protège Jésus en tant que scribe et légiste, attentif à ce que les droits de tous soient respectés. Il l’enterre comme un Juif pieux. Nicodème est un homme profondément pétri de la valeur des institutions derrière lesquelles il se retranche toujours pour agir : il croit en la justice de son pays, au risque d’être cruellement trompé. Il admire en Jésus une figure accomplie de l’idéal pharisien. Il ne compte ni parmi les disciples, ni parmi les adversaires du Christ. Il réserve son dernier mot dont on ignore la teneur. Il ne représente ni les crypto-chrétiens qui rougissent de confesser leur foi, ni les agents réticents d’un ordre oppressif. En lui se reconnaîtront surtout les hommes droits, pétris d’un haut humanisme, à base éventuellement religieuse, que les lumières de leur conscience obligent à suspendre leur jugement.
Bibl. : Jean-Marie AUWERS, « La nuit de Nicodème », Revue biblique, vol. 97, no 4, 1990, p. 481 sq. ; Jouette BASSLER, « Mixed Signals : Nicodemus in the Fourth Gospel », Journal of Biblical Literature, vol. 108, no 4, 1989, p. 635 ; Richard BAUCKHAM, « Nicodemus and the Gurion Family », Journal of Theological Studies, vol. 47, no 1, 1996, p. 1 sq. ; Christian GRAPPE, « Les nuits de Nicodème à la lumière de la symbolique baptismale et pascale du quatrième évangile », Revue d’histoire et de philosophie religieuses, vol. 87, no 3, 2007, p. 267 ; Zeev SAFRAI, « Nakdimon b. Gurion : a Galilean Aristocrat in Jerusalem », in Jack PASTOR, The Beginnings of Christianity, Jerusalem, Yad Ben-Zvi, 2005, p. 297 sq.
Voir aussi : Mise au tombeau

NIVEAU DE VIE. ― Jésus a-t-il vécu sur un grand pied, comme l’en accusent ses adversaires (« Le fils de l’homme est venu, il mange, il boit et vous dites “voilà un glouton et un ivrogne” », Lc 7,34). L’image que l’on se fait de son mode de vie est plutôt celle que Paul a léguée à la Tradition et qui a inspiré les spirituels chrétiens : « Vous connaissez en effet la générosité de notre Seigneur Jésus-Christ qui, pour vous, de riche qu’il était, s’est fait pauvre, pour vous enrichir de sa pauvreté » (→ 2 Co 8,9).
Évoquant la préexistence* de Jésus, Paul ajoute qu’il « n’a pas gardé jalousement le rang qui l’égalait à Dieu, mais s’est abaissé, prenant la condition de serviteur » (Ph 2,6-7﻿).
Ces affirmations sont-elles à prendre à la lettre ? Précurseur des saints moines et ascètes, Jésus s’est-il dépouillé de richesses temporelles pour adopter un mode de vie frugal qui lui faisait dire « le fils* de l’homme n’a nulle part où reposer la tête » (Lc 9,58) ? S’il a exercé le métier de charpentier* (Mc 6,3), était-ce à titre d’artisan de village réalisant de menus objets de bois pour la vie quotidienne – araires, roues, tables – ou bien comme entrepreneur itinérant, n’hésitant pas à se déplacer pour trouver des chantiers dans des villes en construction ? Les propos de Paul aident cependant à percevoir l’enjeu : il ne suffit pas de déterminer le niveau de vie auquel une évaluation approximative de ses revenus donnait accès à Jésus. La pauvreté est pour lui l’objet d’un choix (Cynisme*).
L’installation de Joseph à Nazareth, à proximité immédiate de Sépphoris* alors en plein développement, suggère qu’il exerçait la profession d’entrepreneur en bâtiment. Jésus a pu marcher sur ses traces : lorsqu’il se transfère à Capharnaüm à l’âge de trente ans (→ Lc 3,23), il rejoint aussi la ville de Magdala toute proche en plein boom immobilier. Le fait que Joseph et Jésus soient tous deux charpentiers oriente plutôt vers une entreprise familiale de construction, tout comme Jacques et Jean ont une entreprise de pêche avec leur père Zébédée* (Mc 4,21). La comparaison avec des établissements similaires mentionnés dans les papyrus montre que Joseph et Jésus ont pu avoir des employés.
Lorsque Jésus fréquente de grandes maisons, il ne semble pas s’y être senti mal à l’aise. Il s’adresse avec familiarité au riche pharisien Simon (→ Lc 7,36sq.), participe à des banquets célébrés en son honneur (→ Lc 14,1 ; Mc 14,3 ; Jn 12,2 ; Mt 9,9), où les convives s’allongent – ce qui est une marque de luxe. Marie*-Madeleine, Marthe* et Lazare* comptent parmi ses intimes, or cette famille semble avoir joui d’une réelle aisance à juger par sa notoriété dans son village ou par les amitiés qu’elle avait à la cour d’Hérode* Antipas. Ces personnes le soutiennent d’ailleurs de leurs biens (→ Lc 8,1-3﻿). Ces amitiés ne signifient pas toutefois que Jésus ait été riche. Mais elles prouvent que les références culturelles des hautes sphères ne lui étaient pas inconnues : ainsi la finesse avec laquelle sont ciselées ses paraboles mettant en scène des banquiers et investisseurs (→ Mt 24,14 sq. ; Intendant* avisé). Parmi les apôtres, Philippe porte un nom grec rare chez les Juifs hellénisés, qui a gardé un certain caractère aristocratique, ce qui permet de lui assigner une origine sociale assez élevée. L’apôtre Jean, « parent du grand prêtre » (Jn 18,15), touche de très près à l’aristocratie sacerdotale.
Assigner Jésus aux petits villages de Galilée est erroné. Il n’a prêché qu’une seule fois dans Nazareth* sa patrie (Mc 6,1) et semble bien n’y être pas retourné. Sa présence est attestée deux fois à Cana* (→ Jn 2,1 ; 4,26), une à Naïn*. Pendant son ministère public, sa présence s’est concentrée dans les villes autour du lac de Tibériade, comme Capharnaüm* (douze mille habitants), ou Magdala (quarante mille). Une fois au moins, on le voit accueillir chez lui de grandes tablées (→ Mt 9,10).
Tout cela ne signifie pas que Jésus ait mené grand train. Comparé aux bombances des riches, son mode de vie était celui des pauvres. Mais il a voulu donner du lustre à la multiplication* des pains (Banquet*) et a veillé à ce que sa dernière Pâque soit célébrée avec grand soin, sinon luxe (Cène* [préparation]). Il ne faut donc pas trop solliciter la notion de « niveau de vie » qui va de pair pour les Modernes avec celui de « classes sociales ». Or ce concept n’existe pas chez les Anciens, et moins encore en Israël. La stratification sociale ne s’y détermine pas sur des critères de revenu ou de niveau de vie, mais selon l’appartenance à des loyautés civiques, à des mouvements religieux, à des réseaux locaux traversant les différents « niveaux de vie » au profit de critères de regroupement moins matérialistes, plus culturels. Personne dans la caravane qui accompagne Jésus ne devait éprouver la moindre gêne du généreux sponsoring de Marie de Magdala, Jeanne et Suzanne (→ Lc 8,3).
Voir aussi : Monnaies

NOCES DE CANA. ― Voir Cana

NOM. ― Voir Jésus

NOTRE-PÈRE. ― Voir Pater Noster

NOUVEAUTÉ. ― Jésus fait « toutes choses nouvelles » selon l’Apocalypse de Jean (21,5). Une meilleure connaissance du milieu palestinien de Jésus montre la quasi-impossibilité d’isoler dans l’enseignement de Jésus des « nouveautés » qui se séparerait de ce qui est communément acceptable dans le judaïsme de son temps. C’est le renversement* des valeurs qu’il opère par sa Pâque qui est radicalement nouveau, ainsi que sa prétention à inclure sa propre personne dans la révélation faite à Israël. Jésus a donc fait de l’absolument neuf avec de l’ancien (→ Mt 13,52).

NOUVEL ADAM. ― Rm 5,12-20. Voir  Incarnation ; Rédemption

NOUVELLE ALLIANCE. ― Jr 31,31-34 ; Lc 22,20. Voir  Annonciation ; Apparition du Ressuscité en Galilée (Matthieu), § 4 ; Cène (repas pascal) ; Circoncision ; Conception virginale, § 4 ; Coupe, § 1 ; Daniel ; Église ; Élie ; Emmanuel ; Esséniens, § 1 ; Eucharistie (généralités) ; Exode ; Expiation ; Foules, § 5 c ; Incarnation, § 3 ; Jean-Baptiste, § 1-3 ; Jubilé ; Lavement des pieds, § 3 ; Marie-Madeleine, § 2 b ; Matthieu (structure de l’Évangile de) ; Médiateur ; Moïse ; Pâque ; Paraclet ; Paroles de consécration, § 2 ; Pater Noster ; Pentecôte ; Présentation au Temple ; Prophète, § 2 b ; Retour de Dieu ; Sacerdoce de Jésus ; Sang ; Satisfaction ; Temple (identifié à Jésus) ; Tentations de Jésus, § 1 ; Yom Kippour
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OBÉISSANCE DE JÉSUS. ― Voir Agonie ; Paraclet ; Satisfaction ; Volonté

OBOLE DE LA VEUVE. ― Mc 12,41-44. Jésus a donné en exemple des personnes qui accèdent rarement au statut de modèles : petits enfants (→ Mc 10,15), publicains et prostituées (→ Mt 21,31) et aussi une veuve invisible qui place deux sous misérables dans le trésor du Temple*. Par cette attitude, il revendique l’impartialité de Dieu qui ne fait pas acception des personnes (→ Jb 34,19) et juge selon des critères propres, distincts de ceux du monde. La mise en scène est soignée : « Assis en face du trésor, Jésus regardait comment la foule jetait sa monnaie de cuivre dans le trésor » (v. 41).
La scène débute avec le regard de Jésus sur ce qui se déroule dans le trésor. Il s’est confortablement installé, de manière à pouvoir y passer un certain temps : Jésus ne juge pas à la va-vite, mais prend le temps de former son jugement à partir d’un large échantillon. Au verset 43, il convoque avec solennité ses disciples pour leur ouvrir la signification de la scène. Les détails montrent qu’il ne s’en tient pas à ce qui est immédiatement visible, mais il « scrute les pensées du cœur, examine les sentiments, et rétribue chacun d’après sa conduite, d’après le fruit de ses actes » (Jr 17,10).
Ce parallèle prophétique montre que Jésus ne s’apprête pas à juger d’après des intentions vagues, mais d’après des actes tangibles. Il définit cependant l’objet moral d’une manière fine : il tient compte aussi de ce qui ne se voit pas. De cette manière, la position assise est aussi celle du maître qui enseigne : Jésus va instruire ses disciples avec l’exemple qui se déroule sous leurs yeux, s’ils savent Voir .
La veuve, justement, est invisible par son état. Les conventions sociales en vigueur exigent qu’elle ne se fasse pas remarquer (Veuve* importune). Le veuvage n’est pas seulement la privation de mari, c’est aussi un état de grande solitude : Paul distingue soigneusement celles qui ont seulement perdu leur époux de « celles qui sont réellement veuves » (→ 1 Ti 5,5.16), c’est-à-dire qu’elles n’ont plus aucune parenté pour les secourir, qu’il recommande spécialement à la charité fraternelle.
La scène se déroule devant le trésor. Il y avait treize troncs destinés aux offrandes. Ces fonds servaient à payer les sacrifices quotidiens pour tout le peuple (→ m. Šeqalim 6,1), mais aussi les travaux de construction et d’entretien du Temple. La veuve donne une somme infime : deux sous (lepta), c’est-à-dire deux fois rien, soit un quadrans (ou quart d’as). Toute l’argumentation repose sur ce chiffre « deux » : à la limite, deux lepta ne valent pas plus qu’un seul lepton. Ajouter un lepton à un autre ne rend pas l’aumône de cette veuve plus somptueuse. En donnant un seul lepton, offrande très chiche, on aurait pu dire qu’elle offrait le minimum, comme pour satisfaire à l’obligation morale de contribuer au sanctuaire, sans plus. Le redoublement de deux lepta est l’indice que la veuve a vraiment donné « tout ce qu’elle avait pour vivre », lit-on dans la traduction courante (v. 44), mais le grec dit littéralement qu’elle a mis « toute sa vie ».
La remarque selon laquelle la veuve a mis « plus que tous ceux qui ont versé de l’argent au Trésor » (v. 43) est mystérieuse. Comment a-t-elle pu donner plus que tous alors qu’il est difficile de donner moins qu’elle ne l’a fait – donner un seul lepton en effet serait une mesquinerie, non une aumône. Thomas d’Aquin répond que « la veuve a donné moins en quantité, mais davantage à proportion de ce qu’elle pouvait ; on estime donc qu’il y avait en elle un plus grand amour de charité, d’où l’aumône corporelle tire son efficace spirituelle » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIa-IIæ, q. 32, art. 4, ad 3m).
Les autres donnent de leur « superflu » et elle de son « indigence » (v. 44). C’est l’offrande de celui qui donne alors qu’il n’a déjà plus rien. Il s’ouvre un chemin mystérieux devant celui qui donne ce qui ne lui appartient pas, parce que c’est le terme ultime de la dépossession de soi-même. Cela ne disqualifie évidemment pas les aumônes des riches, qui sont nécessaires dans leur ordre. Mais les aumônes sont une manière de rétablir la justice. Alors que l’obole de la veuve relève d’une autre logique, celle de la surabondance du don et de la gratuité. La veuve ne se réserve rien pour elle-même. Son geste appartient à la même catégorie que la confession du bon* larron : insignifiante du point de vue de la quantité, mais acte d’une parfaite charité qui expie d’un coup tous ses péchés et lui ouvre le paradis. La veuve aime « de tout son cœur, de toute son âme et de toute sa force » (→ Dt 6,5), selon la panoplie des diverses interprétations de ce fameux verset en judaïsme (Shema* Israël). Cette disposition de tout l’être prophétise évidemment celle de Jésus dans sa passion. Aussi le cadre est-il important, puisque l’obole de la veuve contribue à la tenue de la maison de Dieu et des sacrifices que l’on y pratique. Ainsi l’obole de la veuve témoigne-t-elle d’une mystérieuse substitution alors que Jésus vient de maudire le figuier* stérile (→ Mc 11,13). Selon la Mishna, c’est à proximité de ce trésor que Josias aurait dissimulé l’Arche d’Alliance avant la destruction du premier Temple. La veuve semble donc aimantée en ce lieu par la promesse qu’il porte d’une Nouvelle Alliance fondée en grâce.
Bibl. : Benoît STANDAERT, Évangile selon Marc. Commentaire, 3e partie, Pendé, Gabalda, 2010.
Voir aussi : Libéral

OBSCURITÉ LORS DE LA CRUCIFIXION. ― Voir Ténèbres

OINT. ― Voir Daniel ; Marie-Madeleine, § 2 b et 4 ; Messianisme (deux prophéties incontournables) ; Messianisme (à l’époque de Jésus) ; Messie (Jésus) ; Onction à Béthanie ; Prophète

ONCTION À BÉTHANIE. ― Mt 26,6-13 ; Mc 11,3-9﻿ ; Jn 12,1-11. Jésus a reçu l’onction à Béthanie peu de jours avant sa passion (1). Replacer ce geste dans son contexte biblique (2) permet de mieux saisir son sens messianique (3) autant que son lien avec l’ensevelissement du Christ (4). Les disciples ne sont pas restés insensibles à ce geste qui donne lieu à un échange vif avec Jésus (5) conférant à cet événement le sens d’un mémorial dont la liturgie chrétienne garde mémoire (6) en invitant à une attitude d’adoration envers le corps du Christ (7).
1. Matthieu, Marc et Jean relatent l’onction à Béthanie avec quelques différences mais aussi des contacts littéraux (→ Mc 14,3 || Jn 12,3 ; Mc 14,5 || Jn 12,5 ; Mc 14,6.8 || Jn 12,7). Luc rapporte un épisode un peu semblable (→ 7,36-50) durant le ministère en Galilée – dans la maison d’un pharisien nommé Simon – tout en omettant l’onction à Béthanie. S’agit-il de quatre versions d’une même histoire, présentant les variations permises par la transmission orale autour d’un noyau commun (la maison d’un « Simon » / une femme qui oint Jésus / un flacon d’albâtre / du parfum / la réponse de Jésus aux critiques), à deux onctions comme le laisse entendre → Jn 11,2, ou à trois dont l’une aurait eu lieu en Galilée (Lc), la deuxième à Béthanie chez Lazare (Jn) et la troisième à Béthanie chez Simon (Mt et Mc) ?
Un constat s’impose : l’onction telle que rapportée chez Matthieu et Marc n’est pas à sa place chronologique : elle provoque chez ces auteurs une interruption de narration, elle est comme suspendue dans le temps. Elle est beaucoup mieux à sa place dans le contexte de l’entrée messianique de Jésus à Jérusalem pour les Rameaux* : situation que lui assigne Jean et qu’il faut regarder comme plus appropriée. L’onction à Béthanie prophétise la mort prochaine du Christ et révèle le drame qui commence, elle est différente de l’onction décrite chez Luc, commandée par l’émotion d’une « pécheresse ». Dans la mesure où ces onctions manifestent une familiarité inouïe avec Jésus, il y a des chances qu’elle soit réalisée par la même femme, celle-ci « faisant mémoire » de la première fois où elle l’a réalisée (→ Lc 7), renouvelant l’expression de sa gratitude et de son amour, dans ce rite tout personnel qu’elle avait inauguré. Si les synoptiques restent muets sur son identité, il s’agit vraisemblablement d’un anonymat protecteur (Évangiles* [les ̴ comme témoignages], § 1) que Jean, écrivant plus tardivement, a pu lever : la femme n’est autre que Marie-Madeleine, sœur de Marthe et de Lazare.
Les différences entre les Évangiles, irréductibles si l’on prend chaque récit comme un tout achevé, peuvent s’agencer entre elles comme les morceaux d’un puzzle dont l’unité se dégage à mesure que l’on progresse, en cherchant à tirer de chaque variante son apport propre. Ainsi, à la différence de Marc, Matthieu identifie ceux qui protestent contre l’onction avec l’ensemble des apôtres et met l’accent sur la prescience que Jésus a de ce qui va suivre. Il propose une construction plus synthétique et symétrique que le premier qui donne des détails supplémentaires comme la nature du parfum, le bris du flacon (→ Mc 14,3) et son prix, trois cents deniers (Mc 14,5). Doit-on interpréter les parallélismes vigoureux de Matthieu comme une mise en forme de Marc qui présente de son côté plusieurs sémitismes absents de Matthieu ou bien inversement comme les vestiges d’une structuration orale négligée par ce dernier ? Ou tout simplement les deux récits comme deux états différents d’une tradition orale antérieure ? Matthieu et Marc emploient le terme, peut-être anachronique, « évangile » pour désigner le récit de la Passion lui-même, non pas comme le Royaume prêché par Jésus, mais comme le message qu’est Jésus prêché par ses disciples. Enfin chez Marc, la venue des femmes au tombeau pour oindre le corps fait écho à l’onction à Béthanie, quitte à la redoubler inutilement. Chez Jean, le texte de l’onction à Béthanie prépare la trahison de Judas et en livre le motif (→ Paschase Radbert, Expositio in Mattheo, L. XII, l.1086). La comparaison des différentes versions fait conclure avec prudence à l’existence de deux onctions, celle de Lc 7 d’une part pendant le ministère de Jésus et une onction à Béthanie chez Lazare, selon Jn 12.
2. Dans la culture antique, l’onction d’huile parfumée a diverses fonctions profanes, toutes illustrées dans la Bible. Outre un usage technique militaire (→ 2 S 1,21 ; Is 21,5), elle a un usage cosmétique : « être oint » signifie souvent être parfumé (→ Rt 3,3 ; 2 S 14,2 ; Est 2,12 ; Ps 103/104,15 ; Ct 3,6 ; Éz 16,9 ; Am 6,6), ce qui est en fait un symbole de joie (→ 2 S 12,20 ; 14,2 ; Ps 44/45,8 ; Pr 27,9 ; Ecc 9,8 ; Ct 1,3 ; 4,10 ; Is 61,1-3 ; Dn 10,3 ; Mi 6,15). Le geste était probablement en usage également pour les fêtes dans les milieux aisés (→ Ps 22/23,5 ; Ct 1,12). Flavius Josèphe parle à ce propos d’onctions et de libations pour Charon lors de festivités, généralement en début de repas (→ Antiquités juives, XIX, § 358 ; Lc 7,44.46). Elle a aussi un usage médicinal (→ Is 1,6 ; Mc 6,13 ; Lc 10,34 ; Jc 5,14). Enfin, elle fait partie des rites funéraires (→ Mc 16,1 ; Lc 23,56 ; Jn 19,39-40). L’onction d’huile a également des usages plus religieux. Elle sert à consacrer des choses comme les objets de culte (→ Gn 28,18 ; 31,13 ; 35,14 ; Ex 29,36 ; 30,22-24.26-28 ; 40,9-11 ; Lv 2,4 ; 7,12 ; Nb 6,15). Inversement, l’idolâtrie consiste parfois à oindre d’huile et de parfum une divinité étrangère (→ Is 57,6.9). Elle sert aussi à consacrer des personnes, en particulier les souverains (→ Jg 9,6-8 ; 1 R 19,15). En Israël, l’onction des rois, des prêtres, voire des prophètes fut le point de départ du messianisme* qui finit par structurer toute la Bible chrétienne. Au milieu de ces multiples utilisations de l’onction à l’âge classique, l’usage spécifiquement biblique est messianique. On comprend que ce soit ce sens qui soit spontanément donné à ce geste par les observateurs de la scène et que le lien avec le futur ensevelissement du Christ ait dû être explicité.
3. La signification messianique de l’onction du Christ sur la tête vient d’abord du parallèle avec l’onction des rois dans la Bible : Saül (→ 1 S 9,16 ; 10,1), David (→ 1 S 16,12-13), Salomon (→ 1 R 1,34.39.45), etc. Une fois oint, le roi régnant est appelé māšîah,̣ « messie » (→ 1 S 24,7.11 ; Ps 2,2 ; Lm 4,20 ; etc.). Parfois le titre de « fils de Dieu » lui est aussi associé (→ 2 S 7,14 ; Ps 2,7 ; Is 9,5). L’oint devient à un titre particulier propriété de Dieu qui le protège (→ 1 S 26,9.11 ; etc.). L’onction royale prend également des connotations sacerdotales : les rois accomplissent des gestes sacerdotaux, bénédictions, sacrifices de communion, holocaustes, ou prennent soin du Temple (→ 2 S 6,17-19 ; 1 R 8,14 ; etc.). Les prescriptions sur l’huile et les parfums, étendant aux prêtres leur usage anciennement réservé aux rois puis aux grands prêtres, lui donnent déjà une connotation mémorielle un peu énigmatique : « Prends des parfums de choix […]. Tu oindras […] et tu les consacreras pour qu’ils exercent mon sacerdoce. Puis tu parleras aux Israélites et tu leur diras : ceci sera pour vous [M : “moi”], pour vos générations, une huile d’onction sainte. On n’en versera pas sur le corps d’un homme quelconque » (Ex 30,23-32). En tout cas, dès l’époque royale, le « messie » absolutisé en triomphateur ultime concentre de grandes espérances (→ Is 11,1-3 ; Jr 23,5-6 ; etc.) et d’autres personnes objets de la faveur spéciale de Dieu sont nommées « messie » et « prophète » : les patriarches (→ 1 Ch 16,22 ; Ps 105,15) ou les prophètes (→ 1 R 19,16 ; Is 61,1).
4. Dans la Bible, le sens le plus évident de l’onction est messianique. Pourtant, Jésus la relie à son ensevelissement : « Si elle a répandu ce parfum sur mon corps c’est pour m’ensevelir qu’elle l’a fait » (Mt 26,12). Le laps de temps assez court qui s’écoule entre la mort de Jésus et son ensevelissement interdit de procéder aux rites funéraires. Mais, du fait de sa résurrection, les femmes qui voudraient revenir après le sabbat pour les accomplir ne le pourront pas. De fait, la matière répandue à Béthanie est un parfum, muron, et non une huile, elaion – ce dernier utilisé pour les onctions royales. Le « parfum », muron, ouvre donc la porte à une interprétation non messianique de l’épisode. La scène se produit alors que Jésus est allongé (→ Mt 26,7). Or ce verbe anakeimai signifiant par extension « se mettre/être à table » (Mt 26,7) désigne au départ le fait d’« être allongé, s’étendre » et sa racine originelle keimai dont dérive le verbe koimaomai signifie « être étendu dans la mort ». Jésus doit être installé sur un lectus tricliniaris conformément à la coutume antique de prendre ses repas allongé. Mais comme ce lit servait aussi bien à dormir qu’à manger ou à y exposer les morts avant les funérailles, l’onction à Béthanie peut être lue dans le contexte de la passion imminente du Christ comme une anticipation de son ensevelissement. Ce geste correspond à l’usage du monde ancien de laver le corps avant l’enterrement (→ Ac 9,37 ; Euripide, Phéniciennes, 1667 ; Virgile, Énéide, ibid. ; Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, I, § 673 ; Pétrone, Satyricon, 78 ; m. Berakhôt 8,6).
5. L’objection des disciples quant au prix du parfum utilisé n’est pas sans parallèle dans la culture classique (→ Cicéron, Verrines, 2,3,62 ; Pline l’Ancien, Histoire naturelle, 13,20 ; Plutarque, Vie de Galba, 19,3 ; Pétrone, Satyricon, 70). Pourtant le cadre d’interprétation le plus adéquat est juif. La discussion fait écho à un problème débattu dans la casuistique sur la question du meilleur entre l’amour et l’aumône*. Les disciples préfèrent celle-ci et Jésus celui-là. Sa position se comprend parfaitement dans le contexte rabbinique qui distingue entre l’aumône, œuvre de justice (çᵉdāqâ) et les actes de bonté (gᵉmîlût ḥăsîdîm, incluant la sépulture). Aux disciples qui, avec raison, veulent appliquer ce précepte, Jésus signale subtilement qu’il a bien perçu leur intention en citant explicitement le verset (→ Mt 26,11). Mais sa réponse subtilement construite manifeste aussi qu’il est le pauvre : « Toujours [les pauvres (avec vous) moi] pas toujours. » D’après les Écritures, le Messie est humble, selon la pauvreté du cœur définie par les mêmes Écritures (→ Ps 21/22,25 ; So 2,3 ; Za 9,9), et Jésus s’est appliqué à lui-même cette humble condition en développant le paradoxe du fils de l’homme recevant les justes charitables envers les pauvres au banquet du Royaume (Jugement* dernier). Au festin messianique, « les pauvres mangeront et seront rassasiés » (→ Ps 21/22,27) mais ils garderont la pauvreté du cœur : « Je ne laisserai subsister en ton sein qu’un peuple humble et modeste » (→ So 3,12). Si l’onction à Béthanie insiste sur la mort de Jésus et la séparation, la dernière Cène insistera sur la réunion future : « Je le boirai avec vous nouveau dans le royaume de mon père » (→ Mt 26,29 ; Jn 14,19-20). Le geste de Marie-Madeleine anticipe donc, en le renversant, les actions des « bénis » du Royaume qui voient le Christ dans les nécessiteux. L’onction signifie donc à la fois la supériorité des actes de charité sur l’aumône (« en vue de ma sépulture »), mais elle définit aussi Jésus comme le Pauvre par excellence (→ 2 Co 8,9).
6. Par ce geste, Marie-Madeleine annonce le peuple de « prêtres, prophètes et rois » qui, « dans le monde entier », « partout où sera proclamé » l’Évangile, répéteront ce geste et le Christ institue ce récit, et plus généralement « [s]on évangile » en mémorial. Dans la Bible, c’est le peuple entier qui est l’oint du Seigneur (→ Ps 27/28,8 ; Ha 3,13). Ainsi, Ignace d’Antioche explique que si Jésus « a reçu une onction sur la tête, c’est afin d’exhaler pour son Église un parfum d’incorruptibilité. Ne vous laissez donc pas oindre de la mauvaise odeur du prince de ce monde, pour qu’il ne vous emmène pas en captivité loin de la vie qui vous attend » (→ Lettres aux Éphésiens, 17,1). Le geste de Marie a donc une dimension ecclésiale, comme un sacrement. Combinant l’onction sur la tête avec l’interprétation traditionnelle du Ps 132/132, « c’est une huile excellente qui coule sur la barbe d’Aaron, sur le col de ses tuniques », Paschase Radbert voit toute l’Église irriguée de la tête aux pieds par l’excellent parfum : « Afin que le parfum qui descend, après avoir été répandu sur la tête, sur les membres et peut-être jusqu’aux pieds, se répande à nouveau des pieds jusqu’à la tête suffisamment en ordre. Parce que c’est de lui, et par lui jusqu’à nous, qui sommes les pieds, que vient toute onction. Jésus a en effet de nombreux parfums très précieux, c’est pourquoi l’épouse chante, dans le Cantique, à Dieu son Époux : “Nous courons à l’odeur de tes parfums, c’est pourquoi les jeunes filles t’aiment” [Ct 1,4] » (→ Paschase Radbert, Expositio in Mattheo, L. XII, l.2634).
Jésus amplifie la dimension liturgique du geste de Marie lorsqu’il affirme qu’on le répétera « à sa mémoire ». Le mot grec ainsi traduit dénote un objet qui favorise le travail de la mémoire, un « souvenir ». L’expression eis mnêmosunon fait référence à un livre écrit (→ Ex 17,14 ; Est 1,1[p] ; 2,23 ; 9,32 ; 10,2) et le mot mnêmosunon traduit entre autres ’azkārā, une portion du sacrifice brûlée avec de l’encens. Son « odeur agréable » montait au ciel pour que Dieu se rappelle le prêtre (→ Lv 2,2.9.16 ; 5,12 ; 6,8 ; 24,7). La liturgie est une actualisation constante de la prophétie de Jésus. Partout où est proclamé l’Évangile, on redit à la mémoire de Marie-Madeleine le geste d’exquise prodigalité et d’humble vénération qu’elle accomplit ce soir-là sur la personne du Sauveur (→ Mt 26,13). De la même manière qu’il y avait plus de parfum que d’huile dans le chrême confectionné par Moïse (→ Ex 30,22-25), la bonne odeur de l’onction se répand partout où sera proclamé l’Évangile. Le parfum qui embaume symbolise le véritable parfum du Christ, « la bonne odeur du Christ » (→ 2 Co 2,15). La sainteté ne l’a jamais quitté, même au tombeau, aussi n’eut-il pas à être parfumé ; c’est lui plutôt qui parfume tout l’univers depuis sa Pâque, mélange délicieux d’humilité et de grandeur. En écho à l’onction à Béthanie prophétisant l’embaumement projeté du matin de Pâques, la liturgie orthodoxe invite les femmes à venir asperger à l’eau de rose l’épitaphios, image représentant le Christ à la descente de la Croix. L’usage d’encens répandant du parfum et d’huiles dans la liturgie des sacrements n’est pas non plus sans lien avec cette prophétie de l’onction à Béthanie, tout comme la coutume de faire brûler de l’huile dans la lampe qui indique la présence de l’oint de Dieu mort et ressuscité, Dieu lui-même, au tabernacle.
7. En donnant raison à Marie-Madeleine, Jésus enseigne que la piété à son égard peut transcender les devoirs les plus hauts. Elle n’embaume pas n’importe quel corps, mais celui du Dieu fait homme, et son geste dit, par le fait même, quelque chose sur l’adoration et sur la divinité du Christ. C’est ce qu’enseigne le concile de Nicée II en ces termes : « L’adoration véritable propre à notre foi […] convient à la nature divine seule » (→ DzH, no 601). L’action si concrète et sensible de Marie constitue un signe spirituel, une manière de sacrement, orienté vers l’Eucharistie, instituée peu après, où s’actualisera le culte rendu à Jésus après son ascension (Adoration* eucharistique).
Bibl. : Nuria CALDUCH BENAGES, Il profumo del Vangelo, Milan, Paoline, 2007 ; André FEUILLET, « Les deux onctions faites sur Jésus, et Marie-Madeleine », Revue thomiste, no 75, 1975, p. 357-394 ; Frédéric MANNS, « Lecture symbolique de Jean 12,1-11 », Liber Annuus, no 36, 1986, p. 85-110.
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OPÉRATION. ― Jésus revendique une opération identique à celle de son Père (→ Jn 5,17). L’affirmation est capitale dans le cadre juif, puisque le monothéisme d’Israël consiste non dans la profession de l’unicité numérique de Dieu, mais de l’incomparabilité de son agir. Cette revendication de Jésus est donc le fondement le plus sûr de la foi en sa divinité* et de la révélation de la Trinité. Jésus opère en effet comme Dieu et comme homme, sans division ni confusion. L’initiative de toute opération christique relève du Verbe qui opère divinement par l’instrument de son humanité sous un mode créé.
Dans sa vie terrestre, Jésus a opéré « par des actions et par des paroles, intimement liées entre elles et s’éclairant mutuellement » (Vatican II, Dei Verbum, 2). L’opération renvoie à l’agir d’un sujet, la personne* de Jésus-Christ. Il convient de tenir uniment que Jésus comme homme a agi humainement et que comme Dieu il a agi divinement. Jésus-Christ comme personne composée a agi sans division : son humanité étant instrument de sa divinité (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 18, a. 2 ad 2 ; ad 4). La double volonté en Jésus, affirmée à Constantinople III (681), engendrant une double opération, provient de ses deux natures comme une conséquence de la foi exprimée à Chalcédoine. Comment comprendre, sur ce donné de foi, l’ajustement de la volonté humaine à la volonté divine ? On peut citer Léon le Grand, pape de ce concile : « C’est dans la nature intègre et parfaite d’un homme vrai que le vrai Dieu est né, complet dans ce qui lui est propre, complet dans ce qui nous est propre. […] Il a assumé la forme du serviteur [Ph 2,7] sans la souillure du péché, enrichissant l’humain sans diminuer le divin, parce que cet anéantissement par lequel l’invisible s’est rendu visible et le Créateur et Maître de l’univers a voulu être l’un des mortels a été inclination de sa miséricorde, non-déficience de sa puissance. Par conséquent, celui qui, subsistant dans sa forme de Dieu, a fait l’homme, a été fait homme dans la forme de serviteur : chaque nature retient sans défaut ce qui lui est propre et, de même que la forme de Dieu n’a pas supprimé la forme de serviteur, de même la forme de serviteur n’a pas amoindri la forme de Dieu. […] Il était donc nécessaire que, par la disposition d’un dessein secret, le Dieu immuable, dont le vouloir ne peut être privé de sa bienveillance, donnât plénitude par un mystère plus caché à la première disposition de sa miséricorde envers nous. […] Un nouvel ordre, parce qu’invisible en ce qui est sien, a été rendu visible en ce qui est nôtre. […] Dans cette unité il n’y a pas de mensonge, dès lors que l’humilité de l’homme et l’élévation de la divinité s’enveloppent l’une l’autre. Car de même que Dieu n’est pas changé par la miséricorde, de même l’homme n’est pas absorbé par la dignité. Car l’une et l’autre forme accomplit sa tâche propre dans la communion avec l’autre, le Verbe opérant ce qui est du Verbe, la chair effectuant ce qui est de la chair » (Léon le Grand, Tome à Flavien, § 9 sq.).
Les deux natures de Jésus opèrent donc inséparablement et indivisiblement, mais l’union hypostatique n’empêche pas chacune des natures d’opérer selon son mode propre.
Voir aussi : Agonie ; Monothéisme ; Trinité, § 3 ; Volonté de Jésus

ORALITÉ. ― Jésus n’a pas écrit, il a livré son enseignement aux foules, il se rattache au type d’Élie* plutôt qu’aux prophètes écrivains de l’époque classique, Isaïe, Jérémie ou Ézéchiel. Pour tenter de reconstituer la tradition de Jésus dans son expression primitivement orale, l’histoire des formes a interprété les récits évangéliques à partir des lois stylistiques assemblées dans le folklore et les contes. Ces modèles supposent que les récits gagnent en complexité en se couvrant peu à peu de couches adventices, empruntées aux représentations « populaires ». La tâche de la critique consiste à les identifier et à expurger le récit primitif des gangues mythologiques qui l’enserrent. Pourtant la tradition qui fournit la base de l’Évangile ne ressemble ni à la transmission des mythes (1) ni à celle des lois positives (2). Elle constitue plutôt un milieu entre transmission informelle et publication verbatim (3), comme le montrent les récits de la conversion de Paul dans les Actes ou plusieurs comptes rendus de miracles dans les Évangiles (4). Sa forme brute est celle d’une tradition orale (5) qui a presque immédiatement acquis une grande stabilité en constituant des ensembles (6) dont on était conscient de la valeur canonique (7).
1. La comparaison des récits évangéliques avec des contes de fées passe à côté de son sujet. Elle se fonde sur des lois linguistiques supposées générales, sans prêter attention au contexte et à l’enjeu doctrinal particulier des éléments – question déterminante dans le cas des Évangiles. Elle assigne l’univers linguistique de Jésus à la pure oralité supposée populaire par rapport à une culture de l’écrit supposée plus savante. Cette distinction ne tient pas dans le judaïsme ancien qui lui substitue celle de Tora écrite et de Tora orale, relevant l’une comme l’autre de la culture savante. Même s’il n’écrit pas, Jésus manifeste une habileté dans l’échange casuistique qui aurait pu le ranger parmi les maîtres (Instruction*).
2. Au IIe siècle, Juda le Prince aurait dirigé une publication orale de la Mishna. Les rabbins maîtrisaient donc des techniques de mémorisation permettant une transmission rigoureusement contrôlée. L’élève a le devoir de répéter les paroles exactes de son maître avant de pouvoir ajouter son commentaire. Ce modèle de tradition orale, certes culturellement plus proche de Jésus que celui des formalistes russes avec Pierre et le Loup, ne convient pas exactement au projet de Jésus. Il n’a pas fait répéter par cœur à ses disciples des paroles à mémoriser. Jésus possède sans doute un cercle intérieur de disciples* qu’il enseigne dans sa maison (→ Mc 2,1-2.13-14, etc.). À la différence toutefois des maîtres tannaïtes du judaïsme postérieur, son enseignement n’est ni haggadique ni halakhique, mais sapientiel. C’est pourquoi il ne revêt pas le caractère d’autorité positive qui garantit la transmission littérale de la Mishna (Sage*). Par ailleurs, son enseignement est d’essence charismatique. L’autorité qui le fonde, c’est la présence effective du Logos* divin. De plus, une ample part de la tradition primitive est composée de récits, et pas seulement de discours. Les récits se forment par mémorisation habituelle et non pas verbatim. Leur forme se tient à mi-distance entre variabilité et stabilité, entre conservation et créativité, entre préservation de la mémoire et liberté de son exposition.
Ce dernier point est crucial : la tradition orale implique la singularité de chacune de ses répétitions. Si, comme il est probable, Jésus a répété plusieurs fois les mêmes discours ou paraboles, il s’agissait à chaque fois d’un événement singulier. Il est donc assez vain de se mettre en quête d’une version « originale », comme de définir la tradition orale comme accrétion de matériaux adventices : la tradition orale ménage d’abord l’accès direct à la voix vivante qui l’institue. C’est la raison pour laquelle il faut préférer le terme de tradition, désignant l’accès à la source, à celui de transmission, référé plutôt à la chaîne de témoins. Or la tradition orale vise moins à transférer un contenu d’un témoin à un autre qu’à le célébrer et à le rendre actuel.
3. La mémoire dont se composent les Évangiles tient donc un milieu entre une « tradition orale formellement contrôlée » dont relève la publication orale de la Mishna par Juda le Prince, où le maître transmet verbatim son enseignement, et la « tradition informelle et non contrôlée » des récits folkloriques, histoires dont le but n’est autre que de divertir et de peupler les palais de la mémoire. Les deux genres se distinguent par l’autorité à laquelle ils prétendent. Les récits folkloriques reflètent un système de valeurs sans édicter de norme. La Mishna en revanche n’est que normes. L’Évangile est une tradition informelle contrôlée, telle qu’on peut la reconstituer dans un village où les Anciens exercent une autorité de facto. Les souvenirs marquants touchant directement à la vie du village y prennent forme en quelques jours et demeurent ensuite sous une forme stable, régulée par les autorités du village qui imposent un récit consensuel. Le contrôle de la tradition est total pour les proverbes ou les poèmes, nul pour les plaisanteries et les anecdotes, flexible pour les événements qui structurent la vie communautaire. Au stade de la tradition orale, la répétition d’une histoire n’est pas une édition ou révision d’une version ancienne, comme il convient pour la phase écrite de la transmission. La tradition orale sur Jésus, pendant les quelques années qui suivent sa Pâque, consiste en une répétition d’histoires qui puisent toutes dans les événements communément remémorés. Son but n’est pas de créer des préceptes faisant autorité mais de rendre présent Jésus qui en est l’auteur.
4. La manière dont les Évangélistes usent de la tradition orale est bien illustrée par le récit de la conversion de Paul dans les Actes (→ 9,3 sq. ; 22,6 sq. ; 26,12 sq.) : trois versions du même événement par le même auteur. Si Luc, son auteur, pouvait traiter si différemment qu’il le fait une même tradition, il fournit l’indice de la manière dont il répète la tradition orale dans son Évangile. Le point vers lequel tout converge, l’échange verbal entre Jésus et Paul, est identique mot pour mot dans les trois versions : « J’entendis une voix qui disait : “Saul, Saul, pourquoi me persécutes-tu ?” [et je demandais] qui es-tu Seigneur ? – “Je suis Jésus, celui que tu persécutes.” » En revanche les éléments accessoires varient, en fonction du contexte où le récit est prononcé : la cécité de Paul n’est mentionnée qu’en Ac 9, la voix s’adresse à tous ou à Paul seul, l’échange a eu lieu en hébreu selon Ac 26. Dans les trois versions, Jésus commande à Paul de se relever, mais le but de sa course n’est pas toujours précisé. Ce récit est un bon exemple de « variabilité dans l’identité ». La deuxième version insiste sur les éléments juifs car Paul s’adresse à la foule de Jérusalem ; dans la troisième, Jésus commande à Paul de partir en mission auprès des païens car l’apôtre est attaqué sur ce point. Certains éléments sont préservés verbatim, d’autres développent l’implicite, d’autres encore passent l’explicite sous silence.
On peut faire des remarques analogues sur certains récits parallèles des Évangiles. → Mt 8,5sq. et Lc 7,1 sq. préservent tous deux le récit de la guérison à distance du fils malade d’un centurion* qui habite Capharnaüm. L’échange verbal de Jésus avec le centurion est pratiquement identique dans les deux versions : « je ne suis pas digne que tu viennes sous mon toit, mais dis seulement une parole et mon serviteur sera guéri. Je suis un homme d’autorité, avec des soldats sous mes ordres. […] Quand Jésus l’entendit, il fut surpris et dit “jamais je n’ai trouvé une telle foi en Israël” ». En revanche, tous les détails qui précèdent et suivent ces paroles divergent fortement. La foi du centurion romain a permis à Matthieu d’insérer ici une parole de Jésus sur le festin eschatologique avec Abraham auquel participeront les nations, que l’on trouve chez Luc en un contexte tout différent. L’histoire fait partie du dépôt commun des Églises. Matthieu et Luc y ont eu accès selon toute vraisemblance dans des Églises composées de fidèles venus des nations, qui avaient de bonnes raisons de le préserver. Jean contient sa propre version de l’épisode (→ 4,46 sq.), la scène se déroule à Cana, mais le fils malade se trouve à Capharnaüm, comme chez les synoptiques. Le centurion est devenu un fonctionnaire royal, le superbe dialogue central a disparu, mais la guérison à distance est bien là ainsi que l’insistance sur la foi de cet homme. C’est l’élément qui compte pour la tradition johannique, qui a négligé le fait crucial pour les synoptiques, mais sans importance pour elle, que cet homme n’était pas juif. Les différentes formes du récit montrent par ailleurs l’exactitude de la transmission des paroles, en particulier de celles que les traditions jugent les plus importantes, et variabilité des éléments rédactionnels. Chez Matthieu et Luc, le centurion nomme le futur miraculé son pais, un terme qui peut signifier enfant ou serviteur en grec. Chez Jean en revanche, l’homme qui implore Jésus emploie le terme sans ambiguïté de paidion, « petit enfant », qui permet de lever l’équivoque sur le pais des synoptiques : il s’agit du fils de l’homme qui prie Jésus. La conversation ayant probablement eu lieu en grec*, on est ici au plus proche des ipsissima verba des protagonistes. Il est remarquable que les paroles dans les différentes versions ne se contredisent pas, en dépit de la différence des situations. Les contradictions apparaissent en revanche dans les éléments rédactionnels, dus aux interventions personnelles des Évangélistes. Disposant du terme univoque de paidion, Jean désigne le miraculé comme un « fils », huios (Jn 4,46). En revanche, dans sa rédaction, Luc a mésinterprété le sens de pais : il désigne le miraculé comme un esclave, doulos (→ Lc 7,2). C’est par ailleurs une indication que Luc travaille sur des sources écrites, comme il le dit lui-même (→ Lc 1,3), qui le laissent démuni devant l’ambiguïté de certains termes. Jean a en revanche l’expérience directe de ce qu’il rapporte.
Le récit de la tempête* apaisée est de même facture : le point central est exprimé dans des termes identiques chez les synoptiques : « ils le réveillèrent [disant…] nous périssons ! Il se réveilla et menaça le vent et la mer, et il se fit un calme plat […] qui est-il pour que les vents et la mer lui obéissent ? » ; en revanche, les détails secondaires varient : les vagues « entrent dans le bateau » (Mt), « battent les flancs du bateau et y pénètrent » (Mc), « le bateau se remplit » (Lc).
5. La tradition orale a de longue date été invoquée pour montrer que les Évangélistes ne sont pas des compilateurs de sources écrites. Chacun d’entre eux a eu accès à des éléments communs de la tradition primitive, sous la forme qu’elle prenait dans les différentes Églises. Les différences entre les Évangélistes dans les épisodes parallèles ne relèvent pas uniquement de la rédaction. Si Marc est le premier Évangile complètement rédigé, il n’est pas du tout certain que Matthieu et Luc aient appris de Marc les nombreux épisodes et discours attestés chez les trois. Le paradigme littéraire selon lequel les Évangiles canoniques sont le résultat d’une suite d’éditions interpolées n’émane pas d’un esprit « critique » mais d’un modèle éditorial occidental et tout moderne. Il ne correspond pas à la genèse relativement rapide des Évangiles. Les variations entre les Évangiles sur les épisodes parallèles ne dénotent pas non plus un manque de rigueur chez leurs auteurs, mais l’oralité des sources auxquelles ils ont eu accès. Celles-ci n’étaient ni de libres créations de communautés inspirées, ni des reliques pétrifiées d’un passé qui s’éloigne. Ces récits étaient bien plutôt la sève des Églises qui les transmettaient, le motif de leur foi en Jésus et en son action.
Les enseignements de Jésus livrent des traces nombreuses d’oralité et de littérature formulaire : rythme, parallélisme, formules (« qui a des oreilles pour entendre, qu’il entende » [→ Mt 11,15 ; 13,9 ; Lc 8,8 ; etc.] ; « Amen je vous le dis », etc.), allitérations et assonances, répétition des mêmes thèmes (Araméen*). Par ailleurs, la tradition qui se fixe dans la liturgie est plus conservatrice encore, puisqu’elle s’est fait l’objet de la récitation commune, pour laquelle l’unanimité verbale est indispensable. La tradition du Pater* en fournit un bon exemple. C’est celui qui se rapproche le plus de la « publication orale » des rabbins postérieurs puisque c’est une prière que Jésus commande à ses disciples de répéter (→ Lc 11,1 ; Mt 6,7). Le Pater existe en deux recensions, courte chez Luc, longue chez Matthieu. Il est très peu vraisemblable que cette prière n’ait été connue des deux évangélistes que sous la forme d’une source écrite, alors qu’elle devait circuler de longue date dans les Églises. Il est visible que la prière a été adaptée pour la récitation liturgique : chez Matthieu, l’adresse Notre-Père est plus solennelle et adaptée à une assemblée, tout comme le balancement des membres : « ne nous laisse pas entrer en tentation / mais délivre-nous du mal » ; « remets-nous nos dettes / comme nous les remettons aussi ».
De nombreux autres exemples de variabilité dans la stabilité se trouvent dans la double ou triple addition : le sermon sur la montagne (Mt) ou dans la plaine (Lc), l’institution de l’Eucharistie*, la parabole des invités* qui se dédisent, pour ne citer que ceux-là. La dépendance des différentes recensions n’est pas littéraire, et les variantes s’expliquent mieux par les formes prises par la tradition orale dans les Églises, non par des adaptations de sources écrites. Cette conclusion concorde avec ce que l’on peut dire de la tradition des récits : les points saillants qui ont fait impression sont conservés avec une grande fidélité ; les variations existent pour s’adapter à la liturgie.
6. La tradition orale a dû commencer à prendre forme du temps de Jésus, chez ses disciples qui devaient le soir partager leurs impressions du jour. Le processus se prolonge naturellement au fil de la mission de Jésus, dans les villes où ils se rendaient. Le point de départ absolu est donc celui des paroles et des gestes de Jésus : ce sont eux qui déterminent le processus de tradition subséquent.
La tradition orale signifie par ailleurs que l’apostolat de Jésus a eu dès le principe un impact communautaire : les disciples, les miraculés, élaborèrent immédiatement une mémoire partagée qui prend tout de suite une forme stable. Cette tradition livre les traits caractéristiques de l’impact exercé par Jésus. Cette mémoire additionnée aboutit à une forme de synthèse dont les Évangiles canoniques sont l’accomplissement, mais il faut noter que cette synthèse était potentiellement présente dès le principe, en vertu de l’effort intellectuel de tri et de jugement que suppose l’exercice de la mémoire, surtout lorsqu’elle est informée comme celle des auditeurs de Jésus par la liturgie juive et la parole de l’Ancien Testament.
Ce processus de tradition ne commence donc pas après Pâque ! Dès le temps de sa vie publique, Jésus forme des disciples et les récits et discours répétés commençaient à se solidifier en une tradition stable. La Tradition passe dans la langue grecque au plus tard avec les « Hellénistes » mentionnés en → Ac 6,1, lesquels ont pu faire partie de l’entourage de Jésus au cours de son ministère.
La mémorisation exigeait par ailleurs que la Tradition porte sur des ensembles structurés, par une anaphore, un thème commun, et non seulement sur des paroles isolées. C’est le cas des Béatitudes*, dans les deux recensions de Matthieu et Luc, des paroles sur l’amour des ennemis (→ Lc 6,27 sq.), de paraboles miniatures en séquence (→ Mc 2,18-22), des instructions de Jésus sur la vie apostolique (→ Mc 6,7 ; Mt 9,37 ; Lc 9,1).
7. Ces analyses montrent que les Évangiles ne croissent pas comme des poupées russes. L’analogie de l’édition littéraire d’un texte est fausse. Elle a entraîné la recherche sur la pente décevante où son objet s’évanouissait à force d’être réduit à un noyau primitif de plus en plus évanescent à mesure qu’on arrachait les couches rédactionnelles supposées le recouvrir. La détermination arbitraire de ce noyau prêtait au Jésus prétendu authentique des traits variables selon les modes. Dans la tradition orale, il n’est pas question d’édition mais de représentation. Cela inclut variation et stabilité. L’impact des faits et gestes de Jésus détermine la Tradition, parfois même à la lettre, mais toujours de façon homogène et authentique du fait du contrôle qui s’exerce sur elle par l’autorité. L’existence de la tradition orale ne justifie donc ni le scepticisme, ni l’exigence d’une transmission littérale.
L’oralité et le témoignage livré par les Évangiles impliquent par ailleurs que la Tradition circule avec des variations qui ne remettent pas en cause la conviction qu’il s’agit de l’unique dépôt de la foi. Le paradigme littéraire de la critique des formes s’est profondément trompé en attribuant les variations de la source écrite compilée par les Évangélistes au souci de justifier les prétentions idéologiques d’une Église particulière. On reconnaît le modèle structuraliste qui soumet la genèse de l’écrit à des rapports de domination et de soumission. Chaque document reconstitué arbitrairement par la critique des formes devient ainsi un moyen pour des Églises arc-boutées sur la partie de la Tradition qu’elles détiennent de se définir les unes par rapport aux autres – et donc d’alimenter leurs antagonismes : « Jésus seul » dans la source Q, Jésus homme* divin dans la source des miracles, Jésus prophète apocalyptique, Jésus divinisé par le mystère pascal, etc. Le paradigme de « stabilité dans la variation » qui caractérise la tradition orale permet au contraire de postuler son extension très large. Elle fonde non seulement les Églises mais leur catholicité.
Bibl. : James DUNN, Christianity in the Making, vol. 1, Jesus Remembered, Grand Rapids, Eerdmans, 2003.
Voir aussi : Évangiles (les ~ comme des témoignages) ; Mémorisation ; Témoignage sur Jésus

ORIGINALITÉ. ― Jésus ne prétend pas être original : presque tout son enseignement figure dans des lieux parallèles de la littérature juive contemporaine. Pourtant, il « fait toutes choses nouvelles » (Ap 21,5). L’usage qu’il fait des paraboles*, non seulement pour illustrer un propos, mais encore comme partie intégrante d’un exposé, est réellement original. Mais la véritable originalité de Jésus a consisté à inclure sa propre personne dans toute la révélation antérieure, reconfigurée par le prisme de sa Pâque. C’est ce qui entraîne un processus de récapitulation de l’histoire et de la littérature d’Israël du point de vue du Verbe créateur et incarné.
Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Renversement des valeurs ; Ressuscité selon les Écritures

ORIGINE. ― Voir  Bethléem ; Fils de Dieu ; Généalogie double de Jésus ; Marie ; Nazareth ; Principe

OUVRIERS DE LA ONZIÈME HEURE. ― Mt 20,1-16. Jésus révélait la justice du Royaume qui surpasse celle des scribes et des pharisiens (→ Mt 5,50). Elle est remplie de paradoxes : veuve* importune érigée en modèle de l’oraison chrétienne, intendant* avisé qui se fait des amis avec le mammon d’iniquité. Tous ces attentats à la logique commune culminent dans le paradoxe de la croix. Cette logique qui bouleverse l’ordre ordinaire est passée avec un sens péjoratif dans les expressions françaises issues de la parabole de Mt 20,1-16 : les « ouvriers » ou les « résistants » de la onzième heure sont des parasites qui profitent des efforts fournis par d’autres, comme si chacun s’identifiait spontanément aux premiers embauchés qui récriminent : c’est le signe que Jésus a touché juste.
Il est vain de vouloir atténuer la surprise désagréable provoquée par cette parabole. Jésus s’en rend si bien compte qu’il l’explicite : « ils murmuraient contre le maître de maison : “ces derniers venus n’ont travaillé qu’une heure” » (v. 11-12). La parabole élabore donc une situation qui paraît injuste (1), pour faire comprendre à travers elle la justice de Dieu (3) enracinée dans l’Alliance (2).
1. Échec de l’interprétation naturaliste. Souvent Israël est appelé « vigne du Seigneur », ou du moins comparé à une vigne (→ Os 10,1 ; Is 5,1-7﻿ ; Jr 12,10 ; Éz 15,2-6﻿). Le maître désigne Dieu comme dans les paraboles des vignerons* homicides, de l’ivraie* ou des invités* au festin, usage commun dans la littérature profane (→ Épictète, Entretiens, 3,22,4) et juive (Midrash Rabba Lv 6,3 ; Rabba Nb 13,2).
La réaction initiale, instinctive, c’est que le maître se rend responsable d’une injustice : ceux qui ont travaillé beaucoup reçoivent le même salaire que ceux qui ont peu peiné. Il est difficile d’échapper à la conclusion que le maître ne traite pas ses ouvriers de manière égale. Dans une version un peu différente de la parabole, le Talmud tente d’en donner une explication rationnelle : « Les autres compagnons se plaignent en disant : nous nous sommes fatigués au travail toute la journée, et celui qui ne supporte que deux heures de peine reçoit autant de salaire que nous ? C’est que, répondit le roi, celui-ci a fait davantage en deux heures que vous dans une journée entière » (y. Berakhôt 2,8). Cette explication est tout à fait naturelle : l’ouvrier peut être payé en fonction de sa productivité horaire, justifiant de mieux rémunérer le plus efficace dans son travail. Mais la parabole de Jésus esquive l’interprétation naturaliste et veut précisément laisser son auditeur sur un paradoxe dérangeant. Par provocation, il versa d’abord leur salaire aux derniers arrivés, comme pour susciter les récriminations des premiers embauchés. Le maître a certes le droit de diriger comme il l’entend sa libéralité. S’il veut faire des largesses, libre à lui, mais pourquoi les offrir sous la forme d’un salaire qui doit être proportionné ? Or il traite différemment ses ouvriers devant tout le monde, en provoquant à dessein des comparaisons qui suscitent immanquablement l’irritation. Ce point signale que la parabole n’explique pas d’abord le fonctionnement de l’économie.
2. Une parabole de l’Alliance. La parabole met en relief un contrat d’une nature particulière, qui exclut l’obligation bilatérale. Dans l’alliance avec Dieu, l’homme ne peut lui offrir que ses dons. Certes, Dieu peut s’engager envers les hommes. Il fait des serments par lesquels il est tenu d’accomplir ses promesses (→ Ps 94/95,11), mais c’est en vertu d’une fidélité qu’il se doit à lui-même, non à ses créatures. C’est pourquoi l’Écriture invoque si souvent ensemble les attributs divins de bonté et de fidélité (→ Ps 24/25,10 ; 39/40,12, etc.). Or c’est bien le ressort de la parabole : « Mon ami, je ne t’ai point fait de tort. N’es-tu pas convenu avec moi d’un denier ? […] Faut-il que ton œil soit mauvais parce que je suis bon ? » (v. 13.15). « Je veux donner à ce dernier autant qu’à toi. Ne m’est-il pas permis dans mes affaires de faire ce que je veux ? » (v. 14-15). Les prophètes insistent nettement sur le caractère absolument libre et gratuit de l’Alliance, qui n’est pas un contrat bilatéral : « Si le Seigneur s’est attaché à vous et vous a choisis, ce n’est pas que vous surpassiez en nombre tous les peuples, car vous êtes le moindre de tous les peuples […] mais parce qu’il vous aime et a voulu tenir le serment fait à vos pères » (Dt 7,7-8﻿). En judaïsme, tout se récapitule en définitive dans cette unique formule : « Dieu est bon », et c’est cette bonté qui est le motif de toute son action, de la Création jusqu’au salut. Ce ne sont pas les contingences du monde qui décident de l’action de Dieu. Sa bonté en est le seul motif déterminant. Elle seule peut établir la possibilité d’une alliance, du fait de l’asymétrie entre Dieu et ses créatures.
3. Gratuité de la justice divine. Le dernier mot du maître, « je suis bon » (v. 15), puisqu’il explique sa conduite, exprime ce sur quoi porte le malentendu. La parabole affirme nettement que l’embauche est un bienfait : on est loin ici de regarder le labeur des champs comme une aliénation. C’est une faveur qu’il a faite aux premiers de les embaucher tout de suite. La dialectique marxiste des rapports de force entre les classes obligeant le prolétaire à aliéner sa puissance de travail n’a pas sa place dans l’exégèse de la parabole : ceux qui récriminent le soir doivent plutôt se regarder comme des privilégiés, objets d’une bienveillance toute gratuite : « Il est bon pour l’homme de porter le joug [de la Loi] dès sa jeunesse » (Lm 3,27). C’est ainsi que la phrase « ne m’est-il pas permis de faire ce que je veux de mon bien » n’est pleinement intelligible que dans le contexte de l’Alliance. La formule est très semblable à la discussion entre le père de la parabole du fils* prodigue et son fils aîné : celui-ci « a toujours été avec lui », depuis le commencement, « depuis tant d’années, sans avoir jamais contrevenu à ses ordres » (→ Lc 15,29.31) : ce devrait être pour lui une raison de se réjouir, non de se plaindre. Son père est bon, il en éprouve les bienfaits depuis toujours, et son frère cadet vient d’en goûter les fruits. Il faut s’en réjouir. La parabole est assez parallèle à la confession de foi du bon* larron, acte d’une charité si parfaite qu’elle expie ses péchés et mérite en un instant le paradis ; ou à l’onction de Marie*-Madeleine dont « les péchés sont pardonnés parce qu’elle a beaucoup aimé » (Lc 7,47). L’un et l’autre n’ont peut-être travaillé qu’une heure, mais c’est suffisant à cause de la bonté du maître. La parabole enseigne que les actes de l’homme ont certes une valeur en eux-mêmes, mais leur portée ultime leur vient de la manière dont Dieu les agrée.
Ce constat suffit à montrer que les ouvriers de la première heure ne sont pas les Juifs, ni ceux de la onzième heure les païens, identification également improbable pour le fils prodigue et son frère aîné. Paul tire toutes les conclusions de Dt 7,7 lorsqu’il déclare que la justice ne provient pas des œuvres de la Loi, mais du don gratuit de la miséricorde de Dieu, pour les Juifs comme pour les païens (→ Ga 2,16-17). Le bon larron est juif, et pourtant il est un ouvrier de la onzième heure. Job est un païen, mais c’est un ouvrier de la première heure. Ayant bien saisi que la bonté de Dieu est le véritable point focal de la parabole, Irénée de Lyon résiste à la tentation d’identifier les différents appels : « La parabole des ouvriers envoyés à la vigne à des moments différents montre, elle aussi, qu’il n’y a qu’un seul et même Maître de maison, qui a appelé les uns aussitôt, dès le début de la formation du monde, d’autres par la suite, d’autres vers le milieu du temps, d’autres quand les temps étaient déjà avancés, et d’autres encore tout à la fin. De la sorte, nombreux sont les ouvriers selon leurs époques, mais unique est le Maître de maison qui les appelle […] Il n’y a en effet qu’une seule vigne, parce qu’il n’y a aussi qu’une seule justice ; il n’y a qu’un seul intendant, car unique est l’Esprit de Dieu qui administre toutes choses. De même encore il n’y a qu’un seul salaire, car tous “reçurent chacun un denier”, image et inscription du Roi, c’est-à-dire la connaissance du Fils de Dieu qui est l’incorruptibilité » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 4,36,7).
Le denier que chacun reçoit, c’est donc la justice du Royaume, à laquelle tous sont appelés, tôt ou tard, par la bonté de Dieu.
Bibl. : André FEUILLET, « Les ouvriers de la vigne et la théologie de l’Alliance », Recherches de science religieuse, no 34, 1947, p. 302-326.
Voir aussi : Libéral, § 4
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      PAÏENS. ― Voir Aveugle de Bethsaïde ; Bethesda (lieu) ; Centurion ; Galilée ; Mission aux nations ; Sources païennes ; Sourd-bègue ; Syro-phénicienne ; Topographie, § 3

    

    
    
      PAIN. ― Jésus prend le pain lors de la dernière Cène, le rompt et le donne à ses disciples en disant « Ceci est mon corps » (→ Mt 26,26). Ce rite s’insère dans les traditions juives du repas pascal (1) tout en ayant une connotation messianique d’accomplissement* des Écritures (2).

      1. Le geste de Jésus sur le pain peut être assimilé ou comparé à différents rites de repas juif. Il est peu probable que Jésus ait institué l’Eucharistie durant un repas ordinaire (Eucharistie* [évolution depuis la Cène]), mais certains ont identifié les rites sur le pain et le vin avec le rite de birkat hammāzôn qui a lieu lors d’un repas juif ordinaire (Cène* [repas pascal], § 2). On peut aussi l’assimiler au rite final du rituel du repas de Pâque apîqômān, du grec epikômon, « qui vient après », peut-être « dessert ». Ce rite consiste en effet à partager en deux le pain et à mettre de côté la plus grosse moitié, enveloppée dans un linge et cachée, pour la fin du repas. Il est alors distribué par le président, après les desserts (→ m. Pesaḥim 10,8). Un rapprochement des paroles de Jésus sur le pain avec une vieille formule araméenne prononcée durant l’élévation du pain azyme intégré comme un invitatoire par la haggada est également possible : « Ceci est le pain de l’affliction que vos Pères eurent à manger quand ils sortirent d’Égypte ; quiconque a faim, qu’il vienne et mange ; quiconque est dans le besoin, qu’il vienne et célèbre la Pâque. » Et si m. Pesaḥim 10,5 affirme « on n’ajoute pas d’apîqômān après la fête de Pâque », cette phrase est comprise généralement comme une interdiction de prendre de la nourriture après la fin du repas pascal, pour en garder toute la saveur en réaction contre l’interprétation messianique que les judéo-chrétiens faisaient de ce rite (Cène* [repas pascal], § 5-6).

      2. Le geste et les paroles de Jésus sur le pain peuvent prendre une dimension messianique. Si Jésus présuppose l’identification de l’apîqômān avec la venue du Messie, ses paroles pourraient alors signifier « Je suis le Messie » et ajouteraient ainsi une portée apocalyptique* à la dimension sacrificielle du rite lui-même comme l’interprète Paul en → 1 Co 10,16. Ce dernier met en rapport l’identité messianique de Jésus et les éléments eucharistiques. Dans la tradition chrétienne, une homélie de Méliton de Sardes (Sur la Pâque, § 66 ; § 86) évoque l’aphikomenos, « celui qui vient », pour désigner la venue ou le retour glorieux de Jésus juste après son homélie présentant la Pâque comme un symbole du Christ. Ce rite sur le pain a bien pour lui une signification messianique.

      Ce geste peut également se lire comme une invitation du Christ à ses disciples d’offrir les prémices selon les mots d’Irénée : « À ses disciples aussi il conseillait d’offrir à Dieu les prémices de ses propres créatures, le pain qui provient de la création […], la coupe pareillement qui provient de la création dont nous sommes » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 4,17,5). Ou encore s’inscrire dans la lignée « universaliste » de Melchisédeq : « Pourquoi sous une telle espèce [le pain] ? Parce qu’il a voulu qu’il soit célébré par tous partout dans le monde. Il a donc voulu leur donner une matière qui soit commune à tous. […] Il apparaît aussi que nos sacrements sont plus anciens que les sacrements de l’ancienne loi, car les sacrements de l’ancienne loi ont débuté avec Moïse et Aaron, mais les sacrements de la nouvelle loi ont débuté avec Melchisédech, qui offrit à Abraham du pain et du vin. C’est pourquoi on dit que le Christ est devenu prêtre selon l’ordre de Melchisédeq [Ps 109/110,4] » (Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 26,26, no 2659). Ou encore s’enraciner dans le symbolisme christique et ecclésiologique du pain naturel : « Il faut que le pain soit fait avec de la farine de nombreux grains de froment, mêlée à de l’eau, et reçoive du feu son achèvement. On y trouve donc une image ressemblante du corps du Christ, car nous savons qu’il forme un seul corps avec la multitude des hommes, qui a reçu son achèvement du feu de l’Esprit saint » (Gaudence de Brescia, Tractatus, 2,32).

      Bibl. : Adalbert HAMMAN, « Le symbole eucharistique des “grains nombreux du pain unique” chez Bonaventure », in Études patristiques, Beauchesne, 1991, p. 93-100 ; Edward LIPINSKI, « La parole et le pain », in Essai sur la Révélation et la Bible, Cerf, 1970, p. 65-90 ; Justin TAYLOR, « Bread that is Broken – and Unbroken », in Zuleika RODGERS (éd.), A Wandering Galilean, Leyde, Brill, 2009, p. 525-537.

    

    
    
      PALAIS DE CAÏPHE. ― Mt 26,57 ; Mc 14,53 ; Lc 22,54 ; Jn 18,13.24.28. Jésus a subi son procès juif dans une demeure liée à l’aristocratie sacerdotale. Les Évangiles nomment plusieurs lieux différents, ce qui révèle la complexité des rapports entre les membres du haut clergé (1), tout en offrant une description assez précise du cadre où se déroule ce procès (2). Plusieurs lieux prétendent avoir servi de cadre à ce moment crucial de la passion du Christ (3).

      1. Chez Matthieu, le procès juif de Jésus se déroule chez Caïphe. Mais Jean le situe chez Anne, le beau-père de Caïphe, puis chez Caïphe. Luc et Marc se contentent de mentionner la maison du grand prêtre. Ce n’est pas une imprécision, mais le reflet de rapports compliqués entre les différents titulaires de l’autorité pontificale. Traditionnellement, il n’existe qu’un seul grand prêtre qui exerce la charge jusqu’à sa mort ; mais la fonction est devenue politique depuis longtemps. L’occupant romain s’y intéresse de près et nomme ou destitue des grands prêtres selon son bon vouloir. Les grands prêtres émérites conservent prestige et influence. Celle d’Anne se poursuit lorsque son gendre lui a succédé.

      Cependant, parallèlement à Jean qui évoque deux moments et deux lieux pour ce procès juif, Luc divise ce procès en deux parties. D’une part la nuit du reniement* de Pierre et des premiers outrages contre Jésus, et d’autre part le jour où a lieu l’interrogatoire formel avec peut-être un changement de lieu bien qu’il semble pour certains que le texte de Luc « ils l’amenèrent dans leur sanhédrin » (22,66) ne doive pas être pris à la lettre. En effet, il n’existait pas encore de sanhédrin à proprement parler ou du moins il n’était pas établi dans un lieu précis à cette époque. Mais peut-être Luc ne désigne-t-il pas l’institution plus tardive lorsqu’il parle de sanhédrin pendant la Passion. Il peut désigner sous ce nom une réunion plus informelle à l’époque de Jésus. Enfin, Matthieu et Marc (→ Mt 27,1 ; Mc 15,1) présentent un changement de moment et de scène après le reniement de Pierre, qui se rapporte peut-être à un changement de lieu. Cependant, comme Jean ne mentionne pas de déplacement après le reniement de Pierre – on va directement de chez Caïphe au prétoire → Jn 18,28 –, le « déplacement » de Matthieu et Marc ne peut conduire de la maison d’Anne à celle de Caïphe, et rien ne pousse à imaginer une réunion du sanhédrin ailleurs que chez Caïphe. Ce ne serait donc pas la maison du grand prêtre, mais les maisons des grands prêtres : celle d’Anne où eut lieu peut-être une première séance de questions informelles et surtout la maison de Caïphe, qui détient la charge à ce moment-là et peut seul présider une séance formelle aboutissant à la peine de mort, même si elle doit être prononcée en définitive par le gouverneur romain.

      2. Que le procès se soit tenu en un seul ou en deux lieux, les Évangiles donnent des détails architecturaux sur la maison du grand prêtre. Cette riche demeure (→ Mt 26,3.58) possède porche (→ Mt 26,71), atrium (→ Mt 26,69), appartements et peut-être même un étage. Luc laisse entendre que l’interrogatoire a lieu dans la toute première pièce après l’atrium, car Jésus pose son regard sur Pierre. Il n’y a pas de mur entre eux, bien qu’ils soient à des endroits différents (→ Lc 22,61). Marc suppose un étage ou au moins un changement de niveau entre l’atrium et les pièces intérieures (→ Mc 14,66).

      3. L’anonyme pèlerin de Bordeaux, qui séjourne à Jérusalem en 333, mentionne la maison de Caïphe comme une ruine sur le mont Sion. Peu avant 518, il y a, selon Théodose, cinquante pas entre Sion et la maison de Caïphe, identifiée par lui avec une « basilique Saint-Pierre ». S’il s’agit du passus romain de 1,5 m, la distance serait de 75 m, soit la distance entre le lieu traditionnel du cénacle et la propriété des Arméniens hors les murs actuels et appelée Saint-Sauveur-des-Arméniens. Des témoignages anciens du IVe au VIe siècle donnent la même localisation. En 1971, des fouilles ont mis au jour des vestiges de riches constructions d’époque hérodienne (bâtiments à deux ou trois étages, fresques), montrant que le lieu était habité par des gens aisés. Ce dernier correspond aux détails donnés par les Évangiles sur la maison du grand prêtre. On a aussi trouvé des mosaïques du Ve siècle, peut-être celles de la basilique Saint-Pierre signalée par les pèlerins anciens.

      D’autres proposent une localisation 250 mètres plus à l’est, sur le flanc oriental de cette même colline de Sion, à Saint-Pierre en Gallicante, basilique relevée en 1931 par les assomptionnistes. Elle est bâtie sur les ruines d’une église byzantine des Ve-VIe siècles, elle-même construite au-dessus d’un ensemble de caves, citernes et étables coupées dans le roc, datant de la période hérodienne. Une de ces pièces serait la « prison de Jésus ». Néanmoins, le sommet de Sion est un emplacement beaucoup plus probable pour une résidence officielle. Sur la pente, elle aurait pu servir de cible à des actions malveillantes. Les riches ont dû vivre le plus proche possible du palais d’Hérode. S’il est vrai que la Tradition lie le dernier lieu à Pierre, on a pu commémorer au sommet la trahison de Pierre dans la maison de Caïphe, et plus bas sur la colline son repentir (→ Lc 22,62). En Gallicante demeure cependant un vestige remarquable : un escalier antique conduisant du mont Sion à la piscine de Siloé. Qu’on localise la résidence du grand prêtre au sommet du mont Sion (le plus probable) ou plus bas, Jésus a pu emprunter cet escalier quand il fut emmené chez les grands prêtres.

      La maison d’Anne resta ignorée avant le Moyen Âge : on lui faisait partager la résidence de son gendre. À partir du XIIIe siècle, le besoin se fit sentir de lui assigner une demeure propre aux environs du Temple. Cette innovation n’arriva pas toutefois à supplanter complètement l’opinion qui identifiait les palais d’Anne et de Caïphe et les plaçait dans le voisinage du cénacle. Il existe dans le quartier arménien actuel une « maison d’Anne », datant du XIVe siècle.

      Bibl. : Craig EVANS, « Excavating Caiaphas, Pilate, and Simon of Cyrene », in James H. CHARLESWORTH (éd.), Jesus and Archaeology, Grand Rapids, Eerdmans, 2006, p. 323-340 ; Xavier MARCHET, Le Véritable Emplacement du palais de Caïphe et l’église Saint-Pierre à Jérusalem, Gabalda, 1927 ; Edmund POWER, « The House of Caiphas and the Pilgrim of Bordeaux », Biblica, vol. 10, 1929, p. 116-125.

      Voir aussi : Caïphe/Anne/grands prêtres ; Circonstances historiques de la Passion ; Procès juif de Jésus

    

    
    
      PAPYRUS EGERTON 2. ― Jésus a laissé des traces dans une littérature qui, au fil des âges, s’est perdue dans les limbes. Les sables d’Égypte ont fourni, aux XIXe et XXe siècles des écrits anciens qui témoignent du fort impact qu’il eut dans des milieux hétérodoxes. Une découverte sensationnelle se produisit en 1935 lorsque l’on publia trois feuillets, complétés en 1987 par un fragment provenant du même codex, constituant les restes d’un évangile apocryphe inconnu jusqu’alors. Il partage bien des traits avec les traditions contenues dans les Évangiles canoniques :

      — l.7-10 : « vous scrutez les Écritures dans lesquelles vous imaginez avoir la vie : ce sont elles qui rendent témoignage à mon sujet » || Jn 5,39 ;

      — l.20-21 : « si vous aviez cru en Moïse, vous auriez cru aussi en moi : c’est à mon sujet qu’il a écrit pour vos pères » || Jn 5,46 ;

      — l.33 : « maître » || Mc 12,14 ;

      — l.51 : « irritation » de Jésus || Mc 1,43 ;

      — l.52-54, question de Jésus à ses disciples : « pourquoi m’appelez-vous maître de la bouche et n’écoutez-vous pas ce que je dis ? » || Lc 6,46.

      C’en était assez pour conclure que le Papyrus Egerton 2 offrait des reliques d’un évangile ancien présentant des rapports étroits avec la Tradition dont sont issus les Évangiles canoniques. Selon Crossan, il attesterait même une tradition présynoptique et préjohannique : il lui semblait en effet peu vraisemblable que l’on ait composé cet évangile en piochant dans les canoniques et en les citant si librement.

      L’argument toutefois est faible. Le papyrus date de la seconde moitié du IIe siècle, époque où apparaissent les harmonies évangéliques de saint Justin Martyr ou de Tatien. Il n’est pas rare dans les œuvres du premier de trouver des conflations de divers textes évangéliques (→ Justin de Rome, 1re Apologie, 15,9.10-12 ; 16,9-13) cités de mémoire, avec une surprenante liberté. C’est un lien thématique qui garantit l’unité de l’ensemble. Les variantes par rapport aux Évangiles figurent ici en italique : « Sur l’amour de tous les hommes, il a enseigné ceci : “Si vous aimez ceux qui vous aiment, que faites-vous de nouveau. Les impudiques en font autant [= conflation de Lc 6,32.33]. Mais moi je vous dis : priez pour vos ennemis et aimez ceux qui vous haïssent, bénissez ceux qui vous maudissent et priez pour ceux qui vous diffament” [→ Lc 6,27-28]. Sur le devoir de partager avec ceux qui sont dans le besoin, et de ne rien faire pour en tirer de la considération, il a dit ceci : “À ceux qui vous demandent, donnez ; de ceux qui veulent vous emprunter, ne vous détournez pas [→ Mt 5,42] car si vous prêtez à ceux dont vous espérez recevoir, que faites-vous de nouveau ? Même les publicains en font autant [→ Lc 6,34] » (1re Apologie, 16,9-10).

      La critique interne milite aussi pour une date tardive de l’évangile du papyrus. La flatterie des l.45-46 : « Maître Jésus, nous savons que [c’est de Dieu] que tu viens et que ce que tu fais en témoigne mieux que tous les prophètes [→ Jn 1,34.35 ; 3,2] », rend un ton presque hymnique, pas du tout conforme à la résonance des Évangiles. L’argument selon lequel Egerton 2 précéderait la séparation des traditions qui donneront les écoles synoptiques, johanniques, etc. est étrange : comment se fait-il que cette tradition unifiée ne soit littérairement attestée qu’ici ?

      Egerton 2 est donc un vestige d’une sorte d’harmonie évangélique du IIe siècle. Il n’apporte pas d’éléments sur la tradition primitive, mais plutôt sur la transmission des Évangiles canoniques à l’époque où Tatien les synthétise en un unique volume. Egerton 2 puise peut-être au-delà de la tradition canonique si le verso mal conservé du fragment 2 en fait partie : semant une poignée de graines au bord du Jourdain, Jésus en fait immédiatement pousser une abondante moisson de roseaux. Ce genre de « miracles » rappelle ce qu’on lit dans l’Histoire de l’enfance de Jésus, où l’enfant donne vie pour s’amuser à des colombes d’argile, fait mourir puis ressuscite ses camarades de jeu, etc. Il ne transmet donc pas une tradition sur Jésus indépendante des Évangiles canoniques.

      Bibl. : « Papyrus Egerton 2 », in Écrits apocryphes chrétiens, vol. 1, Gallimard, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », 1997 ; Craig EVANS, « Jesus and the Extracanonical Works », in James H. CHARLESWORTH (éd.), Jesus Research, p. 634 sq. ; John Dominic CROSSAN, Four Other Gospels. Shadows on the Contours of Canon, Minneapolis, Winston Press, 1985 ; ID., The Cross that Spoke. The Origins of the Passion Narrative, San Francisco, Harper & Row, 1988 ; Goro MAYEDA, Das Leben-Jesu-Fragment Papyrus Egerton 2 und seine Stellung in der urchristlichen Literaturgeschichte, Berne, Paul Haupt, 1946.

      Voir aussi : Apocryphes ; Pierre (évangile selon) ; Thomas (évangile selon)

    

    
    
      PÂQUE (l’itinéraire de Jésus comme une). ― Jésus a mené sa vie comme une Pâque prolongée. Les traditions les plus anciennes ne manquent pas de souligner les liens unissant son itinéraire, en particulier sa mort et sa résurrection, et la grande fête juive de printemps. La richesse symbolique de la célébration de Pesaḥ, présente dans la mémoire collective des disciples, trouve de nombreux prolongements dans l’Évangile. Les différents éléments de la fête structurent : le temps (surtout la passion et la résurrection de Jésus), l’espace (le Jourdain représentant une sorte de frontière entre les Alliances) de la proclamation évangélique, ainsi que les rapports entre les envoyés de Dieu (Jean-Baptiste et Jésus).

      1. Temporalité pascale des récits de la Passion et de la Résurrection. Dans leurs récits des événements de la fin de la vie terrestre de Jésus, les Évangiles lient étroitement la Passion et la Pâque. Les synoptiques mettent en relation la dernière Cène et le repas pascal. La nouvelle et définitive Pâque du Messie est ainsi superposée à l’ancienne Pâque mosaïque. Jean indique explicitement que Jésus est crucifié au moment où l’on immole au Temple les agneaux destinés au repas pascal. Le moment de la crucifixion* est porteur d’un sens théologique (dès → Jn 1,29, Jésus est « l’agneau de Dieu qui enlève le péché du monde »).

      Quelle que soit l’option prise pour harmoniser ces données chronologiques (Passion* [chronologie]), la dimension pascale de la mort de Jésus est attestée.

      2. Topographie pascale : importance du Jourdain. Frontière de la Terre promise. Pour donner accès à la Terre promise des Écritures, le Jourdain doit être traversé. Au terme de l’Exode*, les Israélites le traversèrent à pied sec (→ Jos 3,7-17), sous la conduite d’un premier « Jésus » (« Josué » est une variation du même prénom hébraïque ; Jésus* [nom]), comme ils avaient traversé la mer Rouge sous la conduite de Moïse* (→ Ex 14,15-31). Au Ier siècle apr. J.-C. encore, un certain Theudas annonçait qu’à son commandement les eaux du Jourdain s’ouvriraient pour laisser entrer un nouvel Israël (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XX, § 97-98 ; Ac 5,36).

      Lieu de la Pâque. La région du Jourdain est le lieu de la première Pâque en Terre promise, celle de Josué (→ Jos 5,10-12). Aussitôt après avoir traversé le Jourdain, la manne cesse ; les Israélites renouvellent l’Alliance, célèbrent la Pâque avec l’agneau et le pain azyme, typiques de la vie nomade, et commencent à consommer des fruits du pays : pain, vin, huile, qui nécessitent une installation sédentaire pour cultiver blé, raisins et olives.

      Frontière spirituelle et prophétique. Le prophète Élie descendu vers Jéricho frappa les eaux du Jourdain, qui s’ouvrirent ; il traversa à pied sec, puis fut enlevé aux cieux dans un char de feu sous les yeux de son disciple Élisée. Celui-ci revint en rouvrant le Jourdain, signe qu’il avait reçu l’esprit d’Élie (→ 2 R 2,7-14). La prophétie (→ Ml 3,23) annonce le retour d’Élie, en prélude au « jour du Seigneur, grand et redoutable ».

      3. Actualisations pascales dans le récit évangélique. Jean le Baptiste, avant la Pâque en Terre promise. Dans le prologue de Luc, Gabriel annonce à Zacharie que son fils à naître marchera devant Dieu avec la puissance d’Élie, en citant → Ml 3,1 (→ Lc 1,76). Jean-Baptiste proclamant au Jourdain l’imminence du Royaume et du jugement figure Élie et, en arrière-plan, Josué ; il renouvelle prophétiquement l’Alliance : Jean*-Baptiste, § 3.

      Jésus, ou la nouvelle Pâque d’entrée en Terre promise. Le contre-point le plus important entre Moïse* et Jésus est pascal : tandis que Moïse reste au-delà du Jourdain, ne mange pas des produits de la terre, ni ne célèbre la Pâque de la terre donnée, Jésus, lui, passe le Jourdain, y mange et y boit, et, au terme de son ministère, célèbre une Pâque définitive. Son itinéraire est topographiquement et liturgiquement conçu comme une Pâque, en plus de celles qu’il est dit célébrer chaque année au Temple :

      — Passage : Jésus traverse le Jourdain (mais pas à pied sec) : il s’y immerge par son baptême (→ Mt 3,3.16 ||).

      — Circoncision : sa crucifixion est interprétée comme l’entier dépouillement du corps charnel et non plus seulement d’un fragment de peau. Désormais, ceux qui croient en lui subissent symboliquement la circoncision dans le baptême (→ Col 2,10-12).

      — Nourriture : sa vie publique, selon les synoptiques, va du baptême de Jean, lequel « ne mange pas de pain et ne boit pas de vin » (Lc 7,33), jusqu’à la dernière Cène, où les signes de la Pâque, pain et vin étroitement liés, sont redonnés avec une signification plus profonde que jamais. En → Mt 26,17, les disciples demandent à Jésus « Où veux-tu que nous préparions pour que tu manges la Pâque ? », comme pour souligner que c’est de sa Pâque à lui, bien spécifique, qu’il s’agit.

      — Leadership : Jésus fait entrer non seulement en Terre promise mais dans le royaume des cieux. Après sa résurrection, comprise comme son entrée dans la Terre* promise eschatologique, la formule « Celui qui a ressuscité Jésus d’entre les morts » (Rm 4,24 ; 8,11 ; 2 Co 4,14 ; Ga 1,1 ; Ép 1,20) prend chez les Juifs qui croient en lui le relais de celle des Écritures anciennes : « Celui qui a fait monter les Israélites du pays d’Égypte » (Jr 16,14-15 ; 23,7-8﻿).

      Le renouvellement des prodiges de l’Exode. Le désert est très présent chez Marc. C’est le lieu où Jésus se retire avec ses douze apôtres symboles du peuple qu’il nourrit d’un festin d’abondance, pris de pitié pour ce « troupeau sans pasteur » (Mc 6,31-44 ;). Jésus lui-même, en les nourrissant, se fait leur pasteur, comme Dieu dans le désert du premier exode (→ Nb 27,17) et dans celui du second exode où, « comme un berger, il fait paître son troupeau, de son bras il les rassemble » (Is 40,11).

      La dernière Cène comme fin de l’Exode ultime. La plus ancienne tradition chrétienne envisage la dernière Cène comme l’achèvement symbolique d’un nouvel exode accompli par toute la vie de Jésus (Moïse*) et accompli dans sa mort et sa résurrection. Matthieu et Marc assimilent le dernier repas de Jésus à un repas pascal rituel. Jean relie l’Eucharistie et le type de la manne, nourriture du peuple au désert (→ Jn 6). Luc fait allusion au scénario d’une Pâque prophétique par laquelle le Messie fait entrer les siens en Terre promise, juste après la dernière Cène et l’annonce de la trahison : « Moi je dispose pour vous du Royaume, comme mon Père en a disposé pour moi : vous mangerez et boirez à ma table en mon Royaume, et vous siégerez sur des trônes pour juger les douze tribus d’Israël » (Lc 22,29-30).

      Paul compare la participation au repas et l’abreuvement au rocher du désert (→ 1 Co 10,4). Pierre compare Jésus à l’agneau pascal : « Ce n’est par rien de corruptible, argent ou or, que vous avez été affranchis de la vaine conduite héritée de vos pères, mais par un sang précieux, comme d’un agneau sans reproche et sans tache, le Christ, discerné avant la fondation du monde et manifesté dans les derniers temps à cause de vous » (1 P 1,18-20).

      Le processus de « pascalisation » de la vie de Jésus se poursuit au-delà du Nouveau Testament, dans toute la patristique et la tradition chrétienne. Déjà au IIe siècle, Méliton de Sardes détaille les analogies entre l’Exode et la vie de Jésus (→ Sur la Pâque). Parallèlement, en vertu d’une identification mystique du fidèle à Jésus dans sa Pâque, c’est toute la vie qui devient pour les chrétiens tension de l’espérance vers la consommation de toutes choses en Dieu : « Ô Jésus, je me présente à vous pour faire cette Pâque en votre compagnie. Je veux passer avec vous du monde à votre Père, que vous avez voulu qui fût le mien. “Le monde passe” [1 Jn 2,17], dit votre apôtre. “La figure de ce monde passe” [1 Co 7,31]. Mais je ne veux point passer avec le monde, je veux passer à votre Père. C’est le voyage que j’ai à faire, je veux le faire avec vous. Dans l’ancienne Pâque, les Juifs qui devaient sortir d’Égypte pour passer à la Terre promise devaient paraître en habits de voyageurs, “le bâton à la main, une ceinture sur les reins” [Ex 12,11] […] toujours prêts à partir, ils devaient “se dépêcher de manger la Pâque” afin que rien ne les retînt et qu’ils se tinssent prêts à marcher à chaque moment. C’est la figure de l’état où doit se mettre le chrétien pour faire sa pâque avec Jésus-Christ, pour passer à son Père avec lui. Ô mon sauveur, recevez votre voyageur. Me voilà prêt. Je ne tiens à rien. Je veux passer avec vous de ce monde à votre Père » (Bossuet, Méditations sur l’Évangile, « La Cène », 1re partie, 2e journée).

      Voir aussi : Apostolat ; Baptême ; Cène (repas pascal) ; Eucharistie (représentation de la Pâque) ; Marc (structure de l’Évangile de) ; Parabole

    

    
    
      PARABOLE. ― Jésus a usé de la parabole comme d’un mode d’expression original qu’il a porté à sa perfection. Ce n’est pas seulement sa personne et son message qui faisaient l’objet des prophéties vétérotestamentaires, mais le mode même dans lequel il enseignait : « Écoute, ô mon peuple, ma loi ; tends l’oreille aux paroles de ma bouche. J’ouvre la bouche en paraboles, j’évoque du passé les mystères » (Mt 13,35 citant Ps 77/78,2). Jésus assume directement ces premiers versets du psaume, qui désignent les paraboles comme la forme adéquate d’un enseignement portant sur des réalités cachées, inaccessibles à l’homme, livré d’une manière telle qu’elle en anticipe l’expérience directe. L’usage que Jésus en fait (3) manifeste une double originalité par rapport à la rhétorique ancienne (1) et par rapport à la tradition juive (2).

      1. L’originalité littéraire de la Bible et de Jésus en matière de parabole se mesure à l’usage très différencié qu’ils en font par rapport à la rhétorique grecque. Chez Aristote, la parabole est une comparaison. Elle entre dans le genre des exemples qui sont de deux sortes : ceux que l’on tire de l’Histoire et ceux que l’on invente, à savoir les paraboles et les fables, lesquelles mettent en scène des animaux. La parabole appuie une démonstration en tant qu’exemple inventé (→ Aristote, Rhétorique, 1393b4) ; elle procède par similitude (→ Quintilien, Institution oratoire, 8,3,73 : « il faut veiller particulièrement à ce que la relation de similitude à laquelle on fait appel ne soit pas obscure ou inconnue »). Elle est une figure de style, non un genre littéraire, de sorte qu’elle ne subsiste pas par elle-même. Pour Aristote, elle est donc de nature illustrative. La tradition rhétorique de la Grèce, suivie par les Modernes, ne fait pas de la parabole un genre démonstratif. Elle est un lieu rhétorique constitué par deux ou plusieurs figures élémentaires. Ces figures sont à la fois de type macrostructural (symbole, personnification, allocution, prosopopée, allégorie) et microstructural (comparaison, métaphore, métonymie).

      La parabole se présente souvent comme le récit oral d’une succession d’états, de relations ou d’actions qui offrent une description indirecte sous forme de comparaison ou visent à produire chez l’auditeur un état spirituel déterminé. Elle est généralement placée dans la bouche d’une autorité, et représente un acte verbal constitutif de valeurs qui visent des effets réels : il s’agit de rendre l’auditeur conscient de sa situation ou de l’intégrer, par la structure argumentative même du récit, à un comportement qui correspond dans le monde à l’ordre spirituel dessiné dans le récit.

      On peut rapprocher de la parabole, l’apologue, l’anecdote et l’exemple (lequel, en principe, n’est pas imaginaire). Toutes ces formes littéraires constituent des récits qui illustrent une certaine vérité. On peut également la comparer au mythe* (récit symbolique instituant un équilibre de valeurs spirituelles ou sociales qui encadrent l’existence) et plus généralement aux procédés de l’art du māšāl (sentence qui exprime l’autorité). Toutes ces formes constituent des espèces du symbole appelant une interprétation globale, plus qu’une correspondance terme à terme entre comparé et comparant.

      2. Chez les auteurs sacrés, la nécessaire transposition dans l’ordre allégorique opérée par la parabole se redouble de la catégorie typiquement juive de mystère. Le secret de la nature et de la providence d’un Dieu transcendant ne peut être tout à fait transparent à l’intelligence humaine. Le symbole étant la voie privilégiée de l’expression des réalités qui dépassent les catégories de la sensibilité ou de l’intelligence humaine, les écrivains bibliques ont recours à toutes sortes de genres et de procédés symboliques, dont la parabole, pour transmettre la parole transcendante (→ Ps 49,4 ; 78,2 ; Ha 2,6 ; Si 39,2-3﻿). L’occurrence de ce terme en → Pr 1,6, à côté des « discours obscurs, paroles des sages, énigmes », montre que le traducteur des Proverbes entend la parabole comme un genre littéraire difficile. Selon Ben Sira, « l’invention des paraboles exige une réflexion pénible » (Si 13,26) ; Salomon passe de plus en plus dans la littérature intertestamentaire pour un maître ésotérique, dont « [l’]esprit a rempli la terre de paraboles énigmatiques » (Si 47,15). Que la parabole ait désigné, dans le judaïsme du IIe siècle av. J.-C., un genre littéraire se trahit lorsqu’elle apparaît dans des listes (→ Ecc 1,17 ; 12,9 ; Pr 1,6). Par ailleurs, la parabole s’est chargée dans le judaïsme d’un sens religieux : il s’agit d’un discours qui a Dieu pour origine. Lorsqu’un prophète s’exprime « en parabole », c’est pour délivrer un message divin ; ainsi l’allégorie d’Ézéchiel (17,2) qualifiée de parabole est à la fois une énigme et une prophétie énoncée par un inspiré parlant au nom de Dieu. Elle relève d’un langage codé exigeant une explication, selon le sens que lui donnent les sapientiaux, et de la proclamation du jugement divin. Salomon est le maître de la science proverbiale, mais le patriarche Hénoch représente une sagesse d’un type assez différent. Les Paraboles du pseudépigraphe placé sous son patronage n’illustrent pas une vérité intemporelle, mais contiennent des révélations concernant les secrets de Dieu relatifs à l’économie du salut. La parabole désigne ainsi chez lui le dévoilement prophétique concernant les mystères de l’avenir : les catégories anciennement mieux délimitées de sagesse ou de prophétie tendent à fusionner.

      L’emploi des paraboles est classique dans la littérature rabbinique (→ 1 Hénoch 68,1 ; Jb 18,7-8 Tg ; b. Berakhôt 61b). Les anciennes paraboles juives contiennent généralement des interprétations (→ Jg 9,16-20 ; 2 S 12,7 sq.), elles commencent avec le point à illustrer et incluent le nimsal (application ou explication) à la fin.

      3. Les développements de la tradition sapientielle contribuent à ériger la sagesse en une réalité de plus en plus mystérieuse et cachée, ainsi qu’en témoignent les versions grecques de → Pr 8,22-31 et Jb 28, postérieures à leur original hébraïque. Ces textes tendent à réserver l’accès et la transmission de la sagesse à « Salomon », figure prophétique du roi messianique à venir. Le secret dans lequel se voile la sagesse rend nécessaire sa révélation selon une initiative qui vient de Dieu lui-même. Ce qui est innovant dans l’enseignement de Jésus n’est pas le fait d’utiliser des paraboles, mais d’enseigner directement par elles les secrets du Royaume et de ne pas en donner d’interprétation. Jésus systématise l’emploi qu’en fait le livre d’Hénoch et l’érige en mode de transmission qui subsiste entièrement par lui-même. Seule la parabole du semeur est commentée (→ Mt 13,18-30) mais il ne donne ses explications que par la suite, et au seul cercle restreint de ses disciples. Les paraboles de Jésus construisent une sorte de discours de la méthode, de métadiscours, une énigme que certains comprendront et d’autres non (→ Mc 4,13). Jérôme écrit à ce sujet : « Point d’unanimité dans la foule, autant de dispositions que d’individus. Aussi lui parle-t-il en paraboles nombreuses, pour qu’ils reçoivent un enseignement approprié à la diversité de leurs dispositions » (Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 13,3). La parole de Jésus est l’objet même de ses paraboles, comme l’illustre la parabole du semeur.

      Les paraboles interviennent dans des discours polémiques (→ Mc 12) pour situer la mission de Jésus dans l’histoire d’Israël, au plus fort de la controverse avec les partis officiels. L’effet des paraboles, révélateur ou offusquant, est fonction des dispositions de leurs auditeurs : la connaissance attire la connaissance et l’ignorance. En réponse à l’incroyance des opposants à son ministère, ce mode d’enseignement est une miséricorde, non une punition. Jésus parle en parabole non pour rendre son message difficile, mais pour adapter sa parole aux capacités de ses auditeurs. Selon Isho’dad de Merv, Jésus parlait en paraboles « pour ne pas exciter le tumulte des Juifs contre lui par les reproches qu’il leur adresse sous les symboles ou par la mission aux païens qu’il évoque en termes voilés, pour exciter et habituer ses disciples à scruter ses paroles, pour évoquer ceux qui s’éloignent de la foi et causent des hérésies, pour s’adapter aux divers niveaux de compréhension de ceux qui l’écoutaient, pour que la propagation de l’Évangile se fasse comme celle du grain de moutarde, parce que les persécutions qui attendent les prédicateurs de l’Évangile, bien que nombreuses, ne l’empêcheront pas de croître et d’étendre ses branches » (Isho’dad de Merv, Commentaire sur Matthieu, ad 13,35).

      Dans certains cas, les paraboles introduisent au récit qui suit (celui de la Passion, par exemple). Ce procédé permet à Jésus de délivrer un enseignement profond quand il parle des mystères, ou vigoureux quand il veut insister sur la nécessité de la conversion. Elles remplissent aussi parfois une simple fonction assertive. Par exemple, comme un cul-de-lampe en imprimerie, la parabole du figuier est une sorte de sceau mis aux paroles qui précèdent (→ Mc 13,28-29).

      Selon les Évangélistes, l’usage des paraboles est lié à une intention de révélation et d’obscurcissement, qui se rapporte aux mystères du Royaume. Destiné à exprimer les réalités accessibles aux sens, le langage ordinaire ne saurait suffire à l’expression des mystères. Les figures rhétoriques combinées dans les paraboles permettent à Jésus, pourtant, de suggérer des significations nouvelles. Comme l’écrit saint Jérôme : « [Jésus] n’a pas tout dit en paraboles, mais beaucoup. Eût-il tout dit en paraboles, les peuples se seraient retirés sans profit. Il mêle la clarté à l’obscurité pour que ce qu’ils comprennent les incite à vouloir connaître ce qu’ils ne comprennent pas » (Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 13,3).

      Le style des paraboles est très différent d’un Évangile à l’autre. Les paraboles de Luc sont les moins allégoriques et, pour cette raison, ont parfois été considérées comme plus authentiques. Cependant, comme tout locuteur humain, Jésus a pu faire un usage inventif de formes ou procédés littéraires variés pour enseigner en paraboles tantôt énigmatiques, tantôt allégoriques, tantôt réalistes : « Que celui qui a des oreilles entende ! » (Mt 11,15 ; 13,9.43).

      Deux autres faits invitent à ne pas soumettre les paraboles à une exigence démesurée de réalisme : l’encadrement par l’Écriture de l’expression parabolique et l’intention didactique qui les anime. Dans ces conditions, les incohérences logiques et les hyperboles ne sauraient toutes résulter de reprises postérieures. Ces mêmes éléments invitent à envisager une réception diverse des paraboles, du temps même de Jésus. Les disciples peuvent à l’occasion avoir retenu et transmis le récit sans encore en saisir le sens profond, et parfois, au contraire, avoir bien compris leur sens, ce qui suppose un don de l’Esprit, mais aussi la présence dans leur cœur d’une caisse de résonance, celle de l’Écriture qui structure la mémoire.

      Bibl. : Camille FOCANT, Les Paraboles évangéliques, Cerf, 2020 ; Mary-Ann GETTY-SULLIVAN, Les Paraboles du Royaume, Cerf, coll. « Lire la Bible », 2010 ; John P. MEIER, Un certain Juif : Jésus. Les données de l’histoire, t. 5, Enquête sur l’authenticité des paraboles, Cerf, coll. « Lectio divina », 2018 ; Timothy POLK, « Paradigms, Parables, and “Mĕšālîm” : On Reading the “Māšāl” in Scripture », Catholic Biblical Quarterly, no 45, 1983, p. 564-583.

      Voir aussi : Ami importun ; Brebis perdue ; Connaissance de Jésus ; Débiteur impitoyable ; Deux fils ; Drachme perdue ; Enfants sur les places ; Figuier stérile ; Filet ; Fils prodigue ; Grain qui pousse tout seul ; Intendant avisé ; Invités au festin ; Ivraie ; Levain dans la pâte ; Mines ; Ouvriers de la onzième heure ; Pharisien et publicain ; Riche insensé ; Riche mauvais et le pauvre Lazare ; Samaritain (bon) ; Semeur ; Serviteur inutile ; Talents ; Veuve importune ; Vierges prudentes et vierges folles ; Vignerons homicides

    

    
    
      PARACLET. ― Jésus promet à ses disciples de leur envoyer l’Esprit saint après son ascension*. Ainsi ne les abandonnera-t-il pas, mais il demeurera auprès d’eux d’une manière renouvelée. C’est à ce moment que Jésus donne à l’Esprit un titre original, celui de Paraclet : « Si vous m’aimez, vous garderez mes commandements ; et je prierai le Père et il vous donnera un autre Paraclet, pour qu’il soit avec vous à jamais, l’Esprit de Vérité, que le monde ne peut pas recevoir, parce qu’il ne le voit pas ni ne le reconnaît. Vous, vous le connaissez, parce qu’il demeure auprès de vous et qu’il est en vous » (Jn 14,15-17).

      L’envoi de l’Esprit est explicitement présenté comme celui d’un autre Paraclet. S’il doit en venir un autre, c’est donc qu’il en existe déjà un, que l’on connaît comme tel. Jésus se réfère donc à un Paraclet déjà connu des disciples, par rapport auquel ils peuvent comprendre en quel sens l’Esprit aussi est Paraclet, comme en un sens dérivé du premier. Or ce Paraclet n’est autre que Jésus lui-même : « Petits enfants, je vous écris ceci pour que vous ne péchiez pas. Mais si quelqu’un vient à pécher, nous avons comme Paraclet auprès du Père Jésus-Christ, le Juste. C’est lui qui est victime de propitiation pour nos péchés, non seulement pour les nôtres, mais aussi pour ceux du monde entier » (1 Jn 2,1-2﻿).

      Le titre de Paraclet est lié chez Jean à l’accomplissement des oracles messianiques inscrivant Jésus dans la lignée des intercesseurs d’Israël (1). Les bienfaits de la Nouvelle Alliance (2) adviennent aux fidèles par l’intercession de Jésus : c’est la vie dans l’Esprit (3).

      1. Mécanisme de l’intercession. Jésus est au sens propre le Paraclet. Or ce titre dans l’Épître de Jean est lié à l’accomplissement en Jésus de l’oracle du serviteur souffrant, comme en témoignent les parallèles.
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                	1 Jn 2

              

              
                	v. 11 : « Par sa connaissance, le juste, mon serviteur, justifiera les multitudes »

                	v. 1 : « Mais si quelqu’un vient à pécher, nous avons comme Paraclet auprès du Père Jésus-Christ, le Juste […] »

              

              
                	v. 10 : « Yahvé a voulu l’écraser par la souffrance ; s’il offre sa vie en sacrifice expiatoire, il verra une postérité ; il prolongera ses jours, et par lui la volonté du SEIGNEUR s’accomplira »

                	v. 2 : « […] c’est lui qui est victime de propitiation […] »

              

              
                	v. 5 : « il a été transpercé à cause de nos crimes »

                	v. 2 : « […] pour nos péchés […] »

              

              
                	v. 12 : « il portait le péché des multitudes et il intercédait pour les criminels »

                	v. 2 : « […] non seulement pour les nôtres, mais aussi pour ceux du monde entier »

              

            
          

        

      

      D’après Jean, Jésus est l’intercesseur par excellence en tant que victime expiatoire : ayant fait de sa vie un sacrifice totalement offert à Dieu, il peut intercéder auprès de lui au nom de ses frères, les hommes. Pour être introduit devant Dieu, il s’offre lui-même, saint, sans aucun péché. Dieu a agréé l’offrande que Jésus a faite de son corps, et en retour, sa prière a été exaucée par Dieu. Ce mécanisme est celui de la prière israélite : l’orant doit se présenter devant Dieu en lui offrant ce que Dieu a demandé dans la Loi. Cette offrande est indispensable pour garantir à l’orant que sa prière n’est pas l’expression de son caprice personnel, mais naît de son désir de s’ajuster à la volonté divine : c’est pourquoi il doit se présenter à Dieu muni de ce que Dieu lui-même demande.

      Le titre de Paraclet appliqué à Jésus signifie donc « intercesseur ». Il existe un rapport intrinsèque entre le sacrifice qu’il fait de sa vie et la prière qu’il présente à Dieu, intercédant pour les criminels. Ce lien apparaît dans l’Ancien Testament : « Pour moi, je livre comme mes frères mon corps et ma vie pour les lois de mes pères, suppliant Dieu d’être bientôt favorable à notre nation et de t’amener par les épreuves et les fléaux à confesser qu’il est le seul Dieu » (2 M 7,37).

      Le jeune homme produit ici un dépassement de l’ordonnance légale : au lieu des sacrifices offerts d’après la Loi, qui consistent en offrandes animales ou végétales, il présente sa propre personne. Comment peut-il avoir l’assurance que son offrande sera agréée du Seigneur et sa prière exaucée ? Parce que le don de sa propre vie est conforme à la volonté de Dieu. En effet, il « livre [s]on corps et [s]a vie pour les lois de [s]es pères » : c’est parce qu’il demeure fidèle à la Loi donnée par Dieu qu’il subit son cruel châtiment. Le tyran Épiphane lui a en effet ordonné de transgresser les lois saintes de l’Alliance – ici, les prescriptions alimentaires. Il ne choisit donc pas la mort, mais la fidélité aux lois de l’Alliance. La mort lui est imposée par le tyran, non par son libre choix. Ainsi fait-il la volonté de Dieu jusqu’au bout, en lui donnant tout pour y demeurer fidèle, sans rien garder pour lui-même. Il est impossible que Dieu n’agrée pas l’offrande totale que lui-même a demandée : car Dieu n’est pas injuste. Les martyrs sont donc de puissants intercesseurs, et la piété juive a bien discerné dans le prophète Jérémie, idéalisé plus tard sous la figure du serviteur souffrant par le Deutéro-Isaïe, un puissant intercesseur du fait qu’il a payé de sa propre vie le ministère de la parole prophétique auquel Dieu l’appelait (Mort*) :

      « Onias, jadis grand prêtre, cet homme de bien, d’un abord modeste et de mœurs douces, distingué dans son langage et adonné dès l’enfance à toutes les pratiques de la vertu, étendait les mains et priait pour toute l’assemblée des Juifs. Ensuite était apparu à Judas, de la même manière, un homme aux cheveux blancs et très digne, admirable de prestance et environné de majesté. Prenant la parole, Onias disait : “cet homme est l’ami de ses frères, qui prie beaucoup pour le peuple et pour toute la ville sainte, Jérémie, le Prophète de Dieu”. » (2 M 15,12-14).

      Ni Jérémie, ni le jeune fils Maccabée, ni Jésus n’ont choisi de mourir : leur volonté a consisté à observer la volonté de Dieu à eux signifiée par différents canaux : la Loi de Moïse, la parole prophétique, la connaissance connaturelle qu’ils peuvent en avoir – aucune de ces modalités n’excluant l’autre. C’est pourquoi leur prière d’intercession dévoile aussi la miséricorde du Père, qui la leur inspire. Lorsque Jésus s’écrie : « Père, pardonne-leur, ils ne savent pas ce qu’ils font » (Lc 23,34), il atteint le degré le plus élevé et le plus parfait de conformation à la volonté bienveillante de son Père, triomphant de toutes les épreuves et entraves. La Passion ne consiste pas en une compétition teintée de marchandage entre un Jésus bienveillant et un Père courroucé. C’est bien plutôt la conquête douloureuse d’un parfait alignement de Jésus à la volonté de son Père, par-delà peines et tentation.

      2. Contenu spécifique de l’intercession de Jésus. Le titre de Paraclet dans l’Épître de Jean signifie que Jésus a intercédé pour les pécheurs, conformément à l’oracle du serviteur souffrant. Il a demandé grâce pour les transgresseurs, qui étaient ennemis de Dieu. Mais la fonction de Paraclet va encore plus loin. L’intercession de Jésus a consisté non seulement à demander grâce, mais aussi à obtenir pour les hommes une volonté entièrement unie à Dieu. Il a prié pour que leur soit communiqué le « cœur nouveau, l’esprit nouveau » accomplissant la prophétie d’Ézéchiel :

      « Je vous donnerai un cœur neuf et je mettrai en vous un esprit neuf ; j’enlèverai de votre corps le cœur de pierre et je vous donnerai un cœur de chair » (Éz 36,26).

      Tel est l’objet de la prière de Jésus comme Paraclet. C’est d’ailleurs ce que signifie l’oracle du serviteur souffrant :

      « Par lui, la volonté du Seigneur s’accomplira » (Is 53,10).

      La volonté du Père est de faire grâce aux pécheurs, mais d’une manière si parfaite qu’ils méritent de demeurer et de grandir dans la justice de Dieu. Cette réorientation de la volonté et de la liberté de l’homme qui les purifie radicalement est l’œuvre de l’Esprit saint. C’est pourquoi le contenu de la prière de Jésus porte aussi sur l’envoi de l’Esprit Paraclet :

      « Moi, je prierai le Père : il vous donnera un autre Paraclet […] qui demeure auprès de vous et qui est en vous » (Jn 14,16).

      3. L’Esprit Paraclet. Le Fils est Paraclet en ce que son offrande volontaire et sa prière méritent le don de l’Esprit saint. En quel sens l’Esprit est-il appelé Paraclet ? Paul livre quelques indices :

      « Pareillement l’Esprit vient au secours de notre faiblesse ; car nous ne savons que demander pour prier comme il faut ; mais l’Esprit lui-même intercède pour nous en des gémissements ineffables. Celui qui scrute les cœurs sait quelle est la pensée conforme à l’Esprit : selon Dieu, Il intercède pour les saints » (Rm 8,26-27).

      Jésus est le Paraclet par excellence. Il intercède à titre premier, et ce titre est éminemment lié à sa passion. Mais l’Esprit intercède à titre second dans la mesure où il configure au Christ. Il fait sa demeure dans les âmes afin de leur permettre de s’approprier la prière de Jésus comme la leur :

      « Le Christ est paraclet en tant qu’il intercède pour nous auprès du Père et l’Esprit est Paraclet en tant qu’il nous fait demander » (Thomas d’Aquin, Commentaire sur saint Jean, no 1912).

      L’Esprit saint unit la prière à celle du Christ, afin que cette prière soit celle-là même du Christ.

      Voir aussi : Expiation ; Satisfaction ; Yom Kippour

    

    
    
      PARADIS. ― Voir Marie-Madeleine, § 5 ; Vie éternelle

    

    
    
      PARALYTIQUE. ― Mc 2,1-12 et ||. Jésus accomplit un de ses premiers miracles en guérissant un homme souffrant de « paralysie » (1) qu’on lui avait amené en le passant à travers le toit de la maison, la rue étant bloquée par l’attroupement (2).

      1. Marc emploie le terme populaire « paralytique », cependant que Luc use d’un vocabulaire plus précis et technique « il souffrait de paralysie » (Lc 5,18). En Is 35,3 (Septante), le mot désigne des « genoux fatigués », peut-être perclus par l’arthrose, mais, au Ier siècle, il peut désigner l’apoplexie, paralysie consécutive à une attaque. Le fait que l’homme ne puisse plus du tout se déplacer et ne dise mot invite à prendre le terme en ce second sens : « La résolution des nerfs est partout une maladie fréquente : elle s’attaque à tout le corps ou bien à des parties. Les anciens auteurs nomment le premier état “apoplexie” et le second “paralysie”, mais aujourd’hui, on parle dans les deux situations de paralysie » (Celse, Médecine, 3,27).

      L’antique médecin note que « ceux dont tous les membres sont relâchés sont d’habitude promptement emportés ; s’ils ne meurent pas, certains peuvent vivre quelque temps, mais ils ne recouvrent jamais totalement la santé ; beaucoup traînent une existence misérable, et ne retrouvent jamais la mémoire » (ibid.).

      Celse n’a guère de traitement : « Lorsque la résolution générale des membres est très prononcée, la saignée a pour effet de tuer ou de sauver le malade ; les autres moyens de traitement, presque toujours impuissants à ramener la santé, ne font souvent que différer la mort, tout en compromettant la vie. Si les mouvements et le sens ne se rétablissent pas après l’émission sanguine, il n’y a plus d’espoir ; s’ils se raniment au contraire, la guérison devient probable » (ibid.).

      L’homme que l’on amène à Jésus semble donc proche de la mort : « Rêver qu’on est […] paralysé […] : présage de la mort pour les malades » (Artémidore de Daldis, Clef des songes, 1,50). L’homme porté à Jésus n’est pas un malade ordinaire : sa « paralysie » signifie qu’il est au bord de la tombe, sens confirmé par la guérison du fils d’un centurion* : son père demande à Jésus de guérir ce « paralytique » (Mt 8,6) « avant qu’il ne meure » (Jn 4,49). La guérison d’un homme dans cet état anticipe les résurrections que Jésus opérera avec la fille de Jaïre, le fils de la veuve de Naïn* ou Lazare* un peu plus tard – sans oublier la sienne propre.

      La dernière chose avec une personne en son état est de la charroyer sur une civière de fortune. Ainsi lorsque Tibère fut exilé à Rhodes, il demanda à visiter les malades. Son entourage comprit qu’il fallait lui amener les grabataires de l’île. Le transport dut être si pénible que le futur empereur « s’approcha de chacun en faisant à tous, même à ceux du rang le plus bas et aux inconnus, des excuses de cette méprise » (Suétone, Tibère, 11,4). Le transport d’un paralytique est donc une solution extrême, lorsque l’on n’a plus rien à perdre tant l’issue fatale est proche.

      2. L’accès à Jésus étant bloqué par la foule, quatre hommes « découvrent le toit » (Mc 2,4) ; Luc affirme qu’ils « défont des tuiles » (Lc 5,19). Une possibilité serait que le toit ait possédé une légère avancée, une sorte de parapet, sous lequel se serait tenu Jésus, et que l’on aurait pu défaire sans trop de dommage pour ceux d’en dessous, mais elle est ruinée par le texte de Marc qui se réfère bien à un « toit », non à un parapet. Le Talmud rapporte une situation où la porte était trop étroite pour faire passer la bière sur laquelle on avait étendu le corps d’un rabbin défunt ; alors « on la tira dehors en passant par le toit » (b. Mo’ed Qaṭan 25a) : il semble que les rabbins aient donné leurs leçons dans une pièce située à l’étage de leur maison, à laquelle on peut accéder de l’intérieur mais aussi par un escalier extérieur, communiquant directement depuis le dehors par une porte ménagée sur le toit vers la pièce de l’étage. Si l’on suit Luc, cette porte était trop étroite pour laisser passer le grabat : on l’élargit en défaisant quelques tuiles, permettant le passage à l’intérieur. Cette solution facilitante vise peut-être à atténuer la formulation extrême de Marc dont la lettre dit que l’on a « déconstruit le toit » : si celui-ci est constitué par une terrasse maçonnée, en la défaisant on risque de projeter des pierres et du ciment à l’intérieur, qui pourraient tomber sur ceux d’en dessous. Le toit pouvait être utilisé comme lieu de célébration : Achaz y a, semble-t-il, élevé un autel (→ 2 R 23,12), usage qui ne semble pas réservé à une demeure princière puisque Jérémie invective tous les Israélites pour les offrandes qu’ils font brûler sur le toit de leur maison (→ Jr 19,13 ; So 1,5). Absalom a tendu une tente sur le sien (→ 2 S 16,22), et les Philistins se pressent sur leurs terrasses pour s’amuser des pitreries de Samson (→ Jg 16,27) ; Jésus lui-même annonce que « ce que vous avez dit à l’oreille dans la cave sera proclamé sur les terrasses » (Lc 12,3). La pratique de déconstruire le toit est attestée par un épisode de la guerre opposant Hérode à Antigone l’Hasmonéen. Les maisons d’un village nommé Isana « furent bientôt remplies [de soldats], et plusieurs contraints de monter sur les toits. On tua bientôt ceux-là, on creusa les toits, on vit alors tous les autres qui étaient cachés à l’intérieur et ils étaient si pressés qu’ils ne pouvaient se défendre. On les tua à coups de pierres » (Flavius Josèphe, Antiquités juives, XIV, § 459-460).

      Il s’agit là de demeures ordinaires, non de somptueux palais royaux. Or leurs toits sont assez solides pour que plusieurs soldats puissent s’y tenir et les creuser – terme analogue à celui qu’emploie Marc – pour bombarder ceux qui se tiennent à l’intérieur. Il faut donc prendre le texte de Marc à la lettre : il s’agit d’un toit assez solide pour porter le paralytique et les quatre hommes, que l’on a défait pour passer le malade au risque de couvrir de débris ceux qui se tiennent dans la pièce du dessous. Mais cette imprudence s’expliquerait assez bien si le malade est à toute extrémité, comme il apparaît. Seule une nécessité absolue peut justifier la dégradation volontaire causée à ce toit solide et bien construit, capable de porter cinq hommes « postés au-dessus de l’endroit où [Jésus] était » (Mc 2,4).

      Ces importantes interventions sur le toit de la maison la fragilisent et ne seront peut-être pas faciles à réparer. Pour qu’elles vaillent la peine, il faut vraiment que ces hommes aient été certains du résultat. Or ils n’ont pas d’autre assurance que leur foi en Jésus. On comprend que Jésus en loue la grandeur. À un stade si précoce de la proclamation de l’Évangile, il est remarquable que Jésus soit déjà présenté comme le maître des vivants et des morts.

      3. L’élément déterminant est le « pardon des péchés » dont parle Jésus. La maladie a partie liée avec une faute dont on porte le poids, même s’il ne s’agit pas nécessairement d’une faute personnelle. Un homme ne peut remettre les péchés. On a cru trouver dans un manuscrit qumrânien un pardon des péchés qui serait l’œuvre d’un devin guérisseur, en l’occurrence le prophète Daniel (Prière de Nabonide [4Q242], frg. 1-3 l.4), mais Puech a montré que le sujet de « a pardonné mon péché » ne peut être que Dieu lui-même (Puech 1996, p. 217), selon ce qui apparaît dans un autre manuscrit de Qumrân : « Dieu écouta la prière de Job et il leur pardonna leur péchés à cause de lui » (11QTg Job, col. 38,2). La foule d’ailleurs ne s’y trompe pas et elle exprime le sens commun : « Qui peut remettre les péchés, sinon Dieu seul ? » (v. 7). Jésus a employé le passif divin afin d’atténuer l’énormité d’avoir prononcé ces paroles lui-même. La foule cependant voit clair. La guérison du paralytique démontre in fine l’identité divine de Jésus.

      Bibl. : Anne ESSELBACH, « Horizontalité / verticalité », Sémiotique et Bible, no 108, 2002, p. 21-37 ; Isabelle PARLIER, « L’autorité qui révèle la foi et l’incrédulité : Marc 2/1-12 », Études théologiques et religieuses, no 67, 1992, p. 243-247 ; Beniamin PASCUT, Redescribing Jesus’ Divinity through a Social Science Theory. An Interdisciplinary Analysis of Forgiveness and Divine Identity in Ancient Judaism and Mark 2,1-12, Tübingen, Mohr Siebeck, 2017 ; Émile PUECH, « La prière de Nabonide », in Kevin CATHCART et Michael MAHER (éd.), Targumic and Cognate Studies. Essays in Honour of Martin McNamara, Sheffield, Sheffield Academic Press, 1996, p. 208-227.

      Voir aussi : Divinité de Jésus ; Miracles

    

    
    
      PARDON. ― Voir Débiteur impitoyable ; Expiation ; Marie-Madeleine, § 2 b ; Pater Noster, § 7

    

    
    
      PARENTS. ― Voir Famille ; Frères de Jésus ; Jacques ; Joseph ; Marie ; Père de Jésus

      Bibl. : Richard BAUCKHAM, Jude and the Relatives of Jesus in the Early Church, Édimbourg, T & T Clark, 1990.

    

    
    
      PAROLES DE CONSÉCRATION. ― Mt 26,26-29 ; Mc 14,22-25 ; Lc 22,19-20 ; 1 Co 11,23-25. Jésus prononce quelques mots et le pain est changé en son corps, le vin en son sang. Alors que le regard moderne applique le doute méthodologique envers le récit traditionnel de l’institution de l’Eucharistie par le Christ, son analyse synoptique (1) et littéraire (2) peut permettre de comprendre pourquoi c’est l’un des rares textes évangéliques dont le magistère extraordinaire de l’Église catholique a défini dogmatiquement le sens littéral (3).

      1. La dernière Cène est décrite chez les synoptiques et Paul. Jean, qui évoque l’Eucharistie dans son Évangile (→ Jn 6,32-35.50-58 ; 13,1-3), relate uniquement le lavement* des pieds et un discours d’adieux (→ Jn 13,33 sq.) au moment de l’institution. Matthieu et Marc rapportent la dernière Cène dans une perspective rituelle et Jean, dans son discours d’adieux, adopte une perspective plus testamentaire. Luc semble faire la synthèse en enchâssant la première dans la seconde : la transmission du culte reçoit sa coloration du testament vigilant exhortant au service fraternel.

      Les paroles suivent deux modèles principaux : Matthieu et Marc d’une part, Luc et Paul d’autre part :

      — ayant pris du pain (Mt et Mc) / il prit du pain (Lc et 1 Co) ;

      — il dit une bénédiction / il rendit grâce ;

      — il dit / en disant ; prenez / Ø ;

      — Ø / qui est livré pour vous ;

      — Ø / faites cela en mémoire de moi ;

      — prit une coupe / et de même la coupe ;

      — Ø / après le repas ;

      — il rendit grâce / Ø ;

      — ceci est mon sang / cette coupe ;

      — de l’Alliance / la Nouvelle Alliance en mon sang.

      On considère parfois les « ajouts » de Luc et de Paul comme des explications théologiques du rite (→ Lc 22,19b, omis dans le manuscrit D), mais il est impossible d’établir avec certitude la tradition la plus ancienne. La formule originaire comprenait au moins : une introduction à la parole sur le pain (il prit du pain ; il rendit grâce / pria ; il le rompit ; il dit) ; « Ceci est mon corps » ; une introduction à la parole sur la coupe ; « Cette coupe est la [nouvelle] alliance en mon sang », et probablement un vœu d’abstinence comme « Je vous le dis – je ne boirai plus désormais de ce produit de la vigne jusqu’à ce jour où je le boirai avec vous de nouveau dans le royaume de mon Père ».

      La succession des impératifs, propres à Matthieu (« prenez », « mangez », « buvez »), suggère le caractère institutif du rite permettant au texte de déployer toutes ses résonances chez des lecteurs habitués à la célébration liturgique. Si l’on compare sa version et celle de Marc, on remarque que le parallélisme des paroles sur le pain et sur le vin est plus souligné chez le premier et que Marc n’indique pas le commandement de boire, présent chez Matthieu, ni la rémission des péchés. Ces différences peuvent venir soit d’un travail rédactionnel du premier sur le second, soit de sa fidélité aux traditions liturgiques pouvant expliquer l’omission d’un mot par ailleurs favori de Matthieu, « Amen » (→ Mt v. 29a, qui apparaît en → Mc 14,25), ou l’introduction du déictique « ce produit » (→ v. 29b). Si l’on compare la version de Matthieu à celle de Luc et de Paul, on remarque que ces derniers séparent la bénédiction sur le pain et celle sur la coupe par un repas (→ 1 Co 11,25), alors que Matthieu semble les juxtaposer. S’il raconte un repas pascal, il faut y voir une syncope. L’exégèse catholique distingue même le repas pascal juif, un repas normal apaisant la faim naturelle, et l’institution de l’Eucharistie – clairement distinguée d’un simple « repas » (→ Maldonat, Commentaire sur l’Évangile, 1,541-542). Traditionnellement, l’institution de l’Eucharistie est située à la fin du repas, avant que la table ne soit desservie et que les disciples se lèvent (→ Maldonat, ibid., 1,540 ; Calvin, Commentaire du Nouveau Testament, 3,122).

      Enfin, les récits évangéliques de la dernière Cène se présentent comme des récits autorisés dans lesquels les chrétiens peuvent reconnaître leur propre rite alors que Paul semble présenter un texte plutôt circonstanciel. Il développe sa vision sur le rite avec son style personnel en s’adressant directement à son auditoire (→ 1 Co 11,24, to huper humôn [« le pour-vous »], et → 2 Co 7,12 ; 9,3 [|| Mt et Mc] disent plus impersonnellement « pour une multitude »). En → 1 Co 11,23-25, Paul donne la raison pour laquelle on célèbre ce repas communautaire dans le contexte des dérives de la pratique rituelle des Corinthiens et veut les corriger en situant leurs repas dans la tradition la plus autorisée concernant Jésus. Il propose également une mystagogie du repas communautaire que les Corinthiens célèbrent quels qu’en soient les contours précis : enraciné dans la tradition juive (v. 25 : la « nouvelle alliance » renvoie à → Ex 24,5-8﻿ à travers → Jr 31,31 ; → libération d’esclavage en 1 Co 7,22), il est sacrificiel (« pour vous » insiste sur la mort vicaire). C’est un mémorial (v. 23 « chaque fois… ») du Christ (v. 24-25 « de moi ») et il doit donc exprimer pour les croyants leur communion avec lui et entre eux.

      2. Le récit de la dernière Cène et celui de la mort de Jésus sont doublement liés par la temporalité narrative et des détails rituels où se dégage la valeur expiatoire de la mort de Jésus. À travers ses gestes et ses paroles symboliques avec le pain et le vin, Jésus insère par avance sa passion et sa mort dans le monde des signes, tout en accomplissant les gestes des prophètes de l’Ancien Testament. Il scelle une alliance de sang, tel un nouveau Moïse, fait un sacrifice à la manière d’un prêtre (→ Lv 4-5) et s’offre lui-même comme une victime accomplissant les prophéties du serviteur souffrant. En même temps qu’elles donnent sens à ses gestes, les Paroles de Jésus l’engagent lui-même dans la Pâque, l’obligeant à agir selon son dire et commandant ainsi au déroulement des événements. Le récit de Matthieu peut également se lire comme une montée à partir des prémices de la réalisation eschatologique du dessein de Dieu préparé par le Seigneur depuis la fondation du monde (→ Mt 13,35). Le rite attend alors la plénitude de sa signification : la communion à l’être nouveau du Christ dans sa Pâque, de façon à devenir éternel par la réception de son corps. Les deux gestes symboliques, accompagnés de paroles très fortes, rapportés en parallèles, font passer du repas que Jésus est en train de prendre (v. 26) à un mystérieux repas futur « dans le royaume de [s]on Père » (v. 29), accentuant la dimension eschatologique de la Cène au fondement de la pratique liturgique de la communauté de ses disciples.

      3. Autant qu’un témoignage historique sur le dernier repas de Jésus, les récits de l’institution résonnent pour les contemporains de l’évangéliste comme celui de la fondation du rite central de leur religion, le repas du Seigneur. Toute « mémoire » suppose la répétition d’un acte institué comme dans tout rite liturgique, et le « récit d’institution » est le lieu théologique qui fonde la célébration. Ainsi, dans les rituels de fêtes juives telles que Kippour, Hanoukka et Pourim, de tels récits apparaissent comme des embolismes rappelant l’événement célébré par la fête, insérés dans la prière d’action de grâces en fin de repas (birkat hammāzôn).

      Dans la foi chrétienne, ce récit embrasse toute l’expérience du temps. Il remonte dans le passé à la repromulgation-institution de l’Alliance nouvelle par Jésus lui-même, il présente l’Eucharistie célébrée à l’époque comme une participation aux effets du sacrifice de Jésus, il ouvre cette Eucharistie à la restauration eschatologique de la commensalité avec Jésus (v. 29) et élargit les destinataires du groupe des douze apôtres à la multitude sauvée par la rémission des péchés. Pour toutes ces raisons, le magistère de l’Église a défini dogmatiquement, au concile de Trente, les récits de la Cène comme lieu de l’institution de l’Eucharistie par le Christ : « Tous nos ancêtres, qui ont tous été dans la véritable Église du Christ et ont traité de ce très saint sacrement, ont professé très ouvertement que notre Rédempteur a institué ce sacrement si admirable lors de la dernière Cène, lorsque, après avoir béni le pain et le vin, il attesta en termes clairs et précis qu’il leur donnait son propre Corps et son propre Sang. Ces paroles, rappelées par les saints Évangélistes et répétées ensuite par saint Paul (1 Co 11,24-25), se présentent en un sens propre et très clair, selon ce que les Pères ont compris. Aussi est-ce le scandale le plus indigne de voir certains hommes querelleurs et pervers les ramener à des figures de style sans consistance et imaginaires, par lesquelles est niée la vérité de la Chair et du Sang du Christ, contre le sentiment universel de l’Église, elle qui en tant que “colonne et fondement de la vérité” (1 Tm 3,15) déteste comme sataniques ces inventions imaginées par des hommes impies, elle qui reconnaît, d’un esprit qui sait toujours rendre grâce et se souvenir, cet insigne bienfait du Christ » (DzH, no 1637).

      Bibl. : Bradly BILLINGS, Do This in Remembrance of Me, Londres, T & T Clark, 2006 ; Andrew MCGOWAN, « “Is There a Liturgical Text in This Gospel ?” : the Institution Narratives and Their Early Interpretive Communities », Journal of Biblical Literature, vol. 118, 1999, p. 73-87 ; Jean-Marie VAN CANGH, « L’évolution de la tradition de la Cène (Mc 14,22-26 et ||) », in P.-M. BOGAERT (éd.), Lectures et relectures de la Bible, Leuven, Leuven University Press, 1999, p. 257-285.

      Voir aussi : Cène ; Coupe ; Eucharistie ; Pain ; Sang

    

    
    
      PAROUSIE. ― Voir Fin du monde

    

    
    
      PASSION (date). ― Jésus est mort selon toute vraisemblance le 7 avril 30, sous le règne de Tibère. Dans le calendrier juif, sa date varie du 14 au 15 nisan selon les Évangiles (1). La mort de Jésus le 14 lui confère une place particulière dans le calendrier liturgique qui en éclaire le sens (2). C’est aussi la date la plus vraisemblable (3).

      1. Les Évangiles sont unanimes pour fixer le jour de la crucifixion le vendredi, mais il n’en est pas de même pour la date. Les synoptiques placent le repas à la fin du premier jour des Azymes (→ Mt 26,17 ; Mc 14,12 ; Lc 22,7), en théorie le 15 nisan (→ Lv 23,6 ; Nb 28,17 ; Flavius Josèphe, Antiquités juives, III, § 249-250). Cependant, l’examen de la maison en vue d’éliminer tout produit fermenté se fait à partir du soir précédant le 14 nisan, et peut se poursuivre pendant la journée du 14. Ce jour-là, le 14, commence également l’abstinence de tout pain levé (→ m. Pesaḥim 1,4).

      Dans la tradition juive, le passage de l’Exode, affirmant « dès le premier jour vous ferez disparaître le levain de vos maisons » (12,15), est interprété comme se référant au 14 nisan. Par « le premier jour des Azymes », les synoptiques désignent donc le 14, conformément au précepte de préparer la Pâque ce jour-là (→ Mt 26,17-19), et non pas au premier jour de la fête proprement dite (le 15). Le jour suivant, celui de la crucifixion serait donc le 15 nisan.

      Cependant les synoptiques renferment une ambiguïté illustrée par le double sens possible du terme « Pâque » dans ce verset : « Vous savez que dans deux jours la Pâque arrive et le fils de l’homme est livré pour être crucifié » (Mt 26,2). Ce verset peut suggérer que la crucifixion tombe le jour de l’immolation de l’agneau pascal le 14 (→ Lv 23,5 ; Nb 28,16 ; Éz 45,21) ou de la consommation de l’agneau pascal, le 15. Plusieurs allusions chez les synoptiques pointent vers ce deuxième. Les grands prêtres veulent éviter une crucifixion « en pleine fête » (→ Mt 26,5 ; Mc 14,2). Le grand jour de fête se déroulant le 15 (→ Nb 28,17), la crucifixion aurait eu lieu le 14. Le procès devant le sanhédrin a lieu la nuit précédant la crucifixion, or il n’est pas permis de tenir un procès la veille d’un sabbat ou d’une fête (→ Philon d’Alexandrie, De Migratione, § 91 ; m. Beṣa 5,2 ; m. Sanhédrin 4,1 ; t. Beṣa﻿ 4,4). Ce n’est donc pas la nuit commençant le 15 mais celle commençant le 14. Barabbas fut relâché le jour de la crucifixion selon la coutume de relâcher un criminel lors des fêtes pascales (→ Mt 27,15-26 ; Mc 15,6-15 ; Lc 23,18-19.25 ; Jn 18,39-40). Or la Mishna fait allusion à l’agneau pascal tué pour qui aurait reçu la promesse d’être libéré pour la fête (→ m. Pesaḥim 8,6). Ceci impliquerait que le criminel soit relâché avant le commencement du 15 afin de pouvoir manger l’agneau pascal tué pour lui. Le retour de Simon de Cyrène des champs (→ Mc 15,21 ; Lc 23,26) semble signifier qu’il revient de son travail. Or, en Judée, il est permis de travailler jusqu’à midi le 14 (→ m. Pesaḥim 4,5), alors que le 15 tout travail est interdit (→ Ex 12,16 ; Lv 23,7 ; Nb 28,18). Dans ce cas encore, la crucifixion aurait lieu le 14. Joseph d’Arimathie achète un linceul (→ Mc 15,46), or les jours de fête, les commerces ferment. L’ensevelissement semble donc avoir lieu le 14 et non le 15. Après l’enterrement de Jésus, avant le commencement du sabbat, les saintes femmes préparent aromates et parfums (→ Lc 23,56). Or, le 15, il est seulement permis de préparer la nourriture nécessaire (→ Ex 12,16). Il est donc plus vraisemblable que l’on soit encore le 14. Les grands prêtres et les pharisiens ne se rendent chez Pilate que le samedi matin, et non le soir même de la mort de Jésus (→ Mt 27,62). N’est-ce pas parce que ce vendredi soir ils devaient célébrer le repas pascal ? Toutes les activités (l’arrestation, le procès, les foules devant Pilate, les passants devant la Croix, etc.) sont difficiles à concilier avec le repos prescrit le 15. Le dernier argument, décisif, est fourni par Jean qui assigne la crucifixion au 14 nisan (→ Jn 18,28 ; 19,14.31). C’est donc elle qu’il faut préférer.

      2. Le théologien retient surtout que, dès l’origine de la tradition apostolique, la mort volontaire de Jésus est inscrite dans le contexte pascal : si les synoptiques le décrivent en train de symboliser sa passion et sa mort au cours du repas où l’agneau est consommé, Jean décrit Jésus mourant en même temps que les agneaux au Temple. Ceci permet de comprendre la mort de Jésus dans le contexte pascal transfiguré par la résurrection du Christ.

      Selon l’Exode, les Hébreux devant observer la Pâque « jusqu’au quatorzième jour de ce mois, et toute l’assemblée de la communauté d’Israël l’égorgera au crépuscule » (→ Ex 12,6), les agneaux pascals sont immolés le 14. Or Jean appelle Jésus l’Agneau* de Dieu (→ Jn 1,29.36 ; 1 Co 5,7). Comme les agneaux pascals, il doit donc être crucifié le 14. L’Évangéliste relève par ailleurs un détail qui fait sens dans le cadre de la configuration typologique de Jésus à l’Agneau pascal qu’il file dans son récit de la Passion : Jésus ne subit pas le brisement des jambes* puisque l’Écriture dit de la victime « qu’on ne lui brisera pas un os » (Ex 12,46 ; Nb 9,12 ; Jn 19,33.36). Jésus étant le « Premier-Né » (Lc 2,7 ; He 1,6), il convient qu’il soit mort le 14 nisan où périrent les premiers-nés de l’Égypte et où furent sauvés les premiers-nés d’Israël (→ Ex 12,29).

      La date du 14 (→ Évangile de Pierre, 6 et b. Sanhédrin 43a) peut également trouver un fondement théologique chez saint Paul qui, en → 1 Co 15,20, appelle la Résurrection de Jésus les « prémices de ceux qui se sont endormis ». Or les prémices de l’orge sont offertes le 16 (→ Lv 23,10-11). Selon cette analogie, la Résurrection a lieu le 16 nisan et, par conséquent, la crucifixion le 14.

      3. Comme la théologie, l’astronomie favorise le 14. Jésus meurt un vendredi pendant le gouvernement de Ponce Pilate (26-36/37). Or il n’y a qu’une année où le 15 tombe un vendredi entre l’an 26 et l’an 37, c’est l’année 27. Celle-ci est trop précoce pour y situer la crucifixion. En revanche, il y a deux années où le 14 nisan tombe un vendredi : les années 30 et 33. De ces deux années, il faut préférer la première. Le ministère de Jésus a commencé en 27 (→ Lc 3,1 ; Daniel*) et ne peut avoir duré jusqu’en 33. En effet, il s’est étalé sur trois ans, ce qui conduit tout naturellement à l’année 30. Cette date est confirmée indirectement par la chronologie paulinienne, à partir des points fixes fournis par les attestations extérieures du proconsulat de Gallion en Achaïe (51 apr. J.-C. ; → Ac 18,12) du séjour de dix-huit mois de Paul à Corinthe (→ Ac 18,11), au début duquel se situe l’arrivée de Priscille et Aquila chassés de Rome par l’édit de Claude (→ Ac 18,2 ; → Suétone, Claude, 25,11), publié en 49 (→ Paul Orose, Adversus paganos, 7,6,15). Le concile de Jérusalem qui précède immédiatement le voyage missionnaire de Paul en Achaïe s’est déroulé en 48 et Paul déclare qu’il s’est tenu quatorze ans après son entretien de quinze jours avec Simon-Pierre (→ Ga 2,1 ; donc en 34), lequel survient après les trois années passées en Arabie qui suivirent immédiatement (→ Ga 1,17-18) sa conversion. Or une ancienne tradition (→ Irénée de Lyon, Adversus Hæreses, 1,3,2) affirme que les apparitions du Ressuscité ont duré pendant dix-huit mois, terminus ad quem qui correspond à l’apparition de Jésus à Paul sur le chemin de Damas. Puisque la conversion de Paul date de 31, en remontant un an et demi en arrière, on arrive bien à l’année 30 comme date de la Pâque de Jésus. Sa crucifixion a donc eu lieu le 14 nisan / 7 avril de l’année 30.

      Bibl. : Philipp E. NOTHAFT, Dating the Passion, Leyde, Brill, 2012 ; Jean MAGNE, « Les récits de la Cène et la date de la passion », Ephemerides Liturgicæ, 105, 1991, p. 185-236.

      Voir aussi : Chronologie de la Passion
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      PASSION (lieux). ― Jésus est mort à Jérusalem, ville où meurent les prophètes (→ Lc 13,34). La localisation précise des événements allant du repas pascal à la Résurrection du Christ dispose d’attestations solides pour certains, plus floues pour d’autres. La situation actuelle de Jérusalem, héritage de siècles de piété, exige de distinguer précisément lieux saints et lieux authentiques (1). Cela n’interdit pas de scruter le lien entre les descriptions des Évangiles et les lieux gardés en mémoire dans la Tradition (2). Il est permis de proposer une géographie succincte des lieux saints (3) associant le document au monument selon la méthode du fondateur de l’École biblique de Jérusalem, le père Marie-Joseph Lagrange.

      1. Même si certains lieux ne sont pas ceux où se passèrent les événements qu’on y commémore, la piété qui s’y déploie au fil des siècles a fini par les investir de leur présence et de leur force spirituelle. Cependant, ni l’historien ni le chrétien ne peuvent se contenter de juxtaposer deux types de discours extérieurs l’un à l’autre, le religieux et l’historique. Aux yeux de l’historien, la prétention la plus caractéristique du christianisme est la croyance en l’irruption de Dieu dans l’Histoire. Les traces physiques de son passage éventuel intéressent donc la science historique. Pour le chrétien, les lieux touchés ou parcourus par Jésus sont plus spécialement « saints », parce qu’il les croit sanctifiés par sa présence.

      2. Les récits de la Passion sont les textes les plus anciens et les plus concordants des Évangiles. Ainsi les récits du dernier repas et de la mort de Jésus, transmis comme des traditions sacrées (→ 1 Co 11,23-26), jouaient-ils un rôle clef dans les Églises fondées par Paul (→ 1 Co 10,14-22 ; 11,17-22). Élaborés très tôt par des témoins oculaires, les récits concernant les derniers jours de Jésus furent transmis oralement dans les premières communautés de disciples, avec la part de stabilité et la part de variation propres à l’oralité*. Les récits évangéliques ne sont pas les minutes exactes de son procès et de son exécution. Ce sont aussi des prédications populaires, avec des effets de stylisation et de simplification, à la fois spatiales et temporelles. Ainsi la Tradition elle-même a-t-elle décanté les souvenirs sur la Passion. Il était important que les croyants puissent se recueillir aux lieux où Jésus s’était offert à son Père au moment d’entrer dans sa Pâque, et aux lieux où elle s’accomplit finalement.

      À partir de la destruction du Temple, les pèlerins chrétiens, postés sur le mont des Oliviers, découvraient de cet endroit le navrant spectacle du mont du Temple ravagé, qui confirmait la vérité des prophéties de l’Ancien Testament et de Jésus concernant le jugement imminent. Les chrétiens étaient alors une minorité qui se rassemblait dans une petite église du mont Sion où elle put conserver les archives de ses chefs depuis le temps de Jacques. Au moment de la reconstruction de Jérusalem en Ælia Capitolina, ville romaine, un édit d’Hadrien interdit à toute personne circoncise de revenir en ville : cela priva Jérusalem de sa population juive. Seuls les chrétiens convertis du paganisme purent y demeurer, tandis que les judéo-chrétiens durent la quitter. La mémoire de l’Église locale a pu se transmettre, comme l’exemple de l’emplacement du Calvaire et du tombeau du Christ semble le montrer (Saint*-Sépulcre, § 6). Si l’exactitude du souvenir n’est pas aussi précise en fonction des lieux, le pèlerin du XXIe siècle peut se rappeler que celui qui passait ses derniers jours à Jérusalem autour du 14 nisan 30 échappait au temps et à l’espace tels que nous les connaissons. Il était venu une fois pour toutes les combler de sa Présence.

      3. À Jérusalem, la Tradition et l’Histoire semblent s’accorder sur la localisation des lieux du début et de la fin de la Passion. Ainsi, le lieu de la dernière Cène au cénacle sur le mont Sion, les lieux de l’agonie et de l’arrestation à Gethsémani sur le mont des Oliviers ainsi que celui du supplice final et de la mise au tombeau dans la carrière du Golgotha posent peu de difficulté, même si plusieurs autres lieux à Jérusalem proposent la vénération du tombeau de Jésus. En revanche, le lieu du procès* juif dans le palais de Caïphe ainsi que celui du procès* romain sont sujets à caution. Plus flou encore est le lieu de la comparution devant Hérode* Antipas, que Luc est seul à évoquer (→ Lc 23,6-11). Il est possible que Matthieu et Marc l’aient omis en raison de leur extrême compression chronologique. La pratique liturgique du chemin de croix dans sa version traditionnelle, empruntant la Via Dolorosa, commence au moment de la condamnation à mort du Christ par Pilate, passant ainsi à côté de cette difficulté sans résoudre celle de l’emplacement du prétoire de Pilate.

      Bibl. : Martin HASITSCHKA, « Beobachtungen zur Chronologie und Topographie der Passionsgeschichte nach Johannes », in Peter HOFRICHTER (éd.), Für und wider die Priorität des Johannesevangeliums, Hildesheim, Olms, 2002, p. 151-159 ; Geza VERMES, Les Énigmes de la Passion, Bayard, 2007.

      Voir aussi : Cénacle ; Gethsémani ; Golgotha ; Palais de Caïphe ; Prétoire de Pilate ; Tombeau de Jésus ; Via Dolorosa

    

    
    
      PASSION (protagonistes). ― Jésus était solitaire dans sa passion. Les acteurs principaux, Dieu et Satan (1), ne sont pas visibles, mais de nombreux personnages secondaires interviennent (2).

      1. L’évangéliste Jean livre une clef décisive lorsqu’il introduit le lavement des pieds par une allusion au « diable [qui] avait inspiré à Judas Iscariote, fils de Simon, le dessein de livrer [Jésus] ». Alors ce dernier « [sut] que le Père avait tout remis en ses mains et qu’il était venu de Dieu et retournait à Dieu » (Jn 13, 2-3). C’est donc moins Judas que le diable qui agit à travers lui. Quant à l’action de Jésus, elle dépend de la mission confiée par le Père. Satan, le diable, d’un côté et Dieu de l’autre sont bien les véritables protagonistes de la Passion durant laquelle se joue le salut du monde. À l’heure décisive, lorsque « l’économie approchait désormais de sa fin bienfaisante », les principaux acteurs se dévoilent et vont jeter tout leur poids dans la bataille. L’enjeu pour Jésus est d’entrer en possession définitive de tout ce que lui a remis le Père et d’en dépouiller l’adversaire du genre humain (→ Origène, Commentaire sur Jean, 32,25-26.34).

      2. Ce combat herculéen se joue cependant au niveau des acteurs visibles. Si les pharisiens, très présents dans les controverses du ministère, sont presque absents durant la Passion, les grands prêtres, les Anciens et les scribes sont les principaux opposants religieux à Jésus. Judas, qui a pris leur parti, n’est pas le seul apôtre à trahir Jésus : Pierre le renie explicitement selon la prophétie du Christ. Les autres apôtres ont eux aussi abandonné Jésus dès son arrestation, à l’exemption de Jean, le disciple que Jésus aimait et qui l’a suivi jusqu’à la Croix. Simon de Cyrène l’a aidé à la porter et Joseph d’Arimathie lui a offert un ensevelissement digne de son rang après sa mort. La présence des saintes femmes tout au long des dernières heures de la vie de Jésus est notoire. Dès son procès par Pilate, l’épouse de celui-ci, Claudia, essaie de venir à son secours en influençant son mari sans y parvenir ; les femmes de Jérusalem viennent au-devant de Jésus durant son chemin vers le Calvaire ; Marie, sa mère, est présente jusqu’au bout ainsi que plusieurs femmes qui regardent le lieu de son tombeau avec le projet d’y revenir après le sabbat. Les Romains, Pilate, mais également les soldats de l’armée sont présents tout au long du procès et ceux-ci montent la garde au tombeau.

      Voir aussi : Barabbas ; Bon larron ; Caïphe/Anne/grands prêtres ; Circonstances historiques de la Passion ; Claudia Procula (femme de Pilate) ; Foules ; Hérode Antipas ; Joseph d’Arimathie ; Judas Iscariote ; Marie-Madeleine ; Nicodème ; Ponce Pilate (lavement des mains) ; Reniement de Pierre ; Saintes femmes ; Simon de Cyrène ; Simon le Lépreux

    

    
    
      PASTEUR (Jn 10,1-18). ― Voir Bergers ; Brebis perdue

    

    
    
      PATER NOSTER. ― Mt 6,9-13 ; Lc 11,2-4. Jésus ne pouvait laisser ses disciples sans leur apprendre la prière caractéristique de la Nouvelle Alliance. Moïse avait transmis le Shema* Israël. Lui-même transmit le Pater. C’est la prière qu’il a enseignée à ses disciples : « Quand vous priez, dites… » Ce n’est donc pas sa prière. Jésus n’aurait pu s’approprier les 5e, 6e et 7e demandes sur la remise des péchés, l’humilité devant la tentation ou la délivrance du Mauvais. En revanche, il est clair qu’il existe un rapport causal entre la prière de Jésus, dont la forme exacte échappe à l’observateur, et le Pater que le fidèle reprend. Le Pater est en effet la prière où se révèle la paternité de Dieu et son corollaire, l’adoption filiale. Or cette relation à Dieu Père est le fruit de l’enseignement et de l’œuvre de Jésus, dans l’Esprit saint. À l’homme de prière, il importe autant de savoir ce qu’il faut demander que ce qu’il faut désirer. C’est le sens de la question des disciples « apprends-nous à prier », ce qui signifie au sens strict : « apprends-nous à demander » ou même « apprends-nous ce qu’il faut demander ». Le Pater inclut tout ce qu’il faut demander, l’adresse « Notre Père » signifiant la confiance filiale avec laquelle on peut tout espérer de Dieu. C’est pourquoi le Pater apprend non seulement ce qu’il faut demander mais aussi que l’on ne peut rien demander de plus grand que ce qui est contenu dans cette prière. C’est donc par excellence la prière de l’espérance chrétienne, inspirée par l’Esprit, qui se développe avec sa répétition. D’où sa place dans la liturgie de la messe, dans la prière du rosaire, dans les pétitions personnelles.

      Le Pater existe sous deux formes chez Luc et Matthieu. Certains exégètes considèrent la version de Luc, plus courte, comme plus authentique. La version de Matthieu comprend 7 demandes. Or chez cet évangéliste on trouve 7 paraboles en Mt 13 ; 7 Béatitudes en Mt 5 ; 7 emplois du terme « justice » ; 7 malédictions des pharisiens en Mt 23 ; la généalogie de Jésus en Mt 1 est structurée par le nombre 7. Cette symbolique montre que l’évangéliste entend présenter le Pater comme la prière parfaite. Il commence par 3 demandes théocentriques et se poursuit avec 4 demandes pour les hommes. Or 3 est le chiffre divin, celui de la Trinité, et 4 celui de la perfection du monde créé qui possède 4 points cardinaux, de sorte que les représentations traditionnelles du paradis se le figurent comme un carré.

      1. Le carré Sator. Une trace de la dévotion très ancienne qui s’exprime dans le Pater se trouve dans le carré Sator : Croix* (représentation), § 2.

      2. « Notre Père qui es aux cieux. » La paternité de Dieu renvoie, dans l’Ancien Testament, à trois significations : le père qui donne la vie ; le père qui éduque ; le père qui aime. À la première se rattache l’invocation du Créateur comme un père (→ Dt 32,6.10.18 ; Is 64,7 ; Ml 1,6 ; Is 63,16). Dieu est appelé Père lorsqu’il instruit (→ Pr 3,12 ; 1QHodayôta, col. XVII, l.29-36) ; c’est à l’élection du père aimant qu’il faut relier l’invocation de la paternité de Dieu sur le Messie d’Israël (→ 2 S 7,14 ; Ps 2,7 ; Si 51,10), mais elle relève aussi de l’Alliance (→ Jr 3,19 ; Os 11,1-3﻿ ; Jubilés 1,24-28).

      Origène connaît tous ces textes, les cite et déclare cependant qu’il n’a pas trouvé dans le judaïsme de prière adressée à Dieu comme Père (→ De la prière, § 22). Ce propos demande à être nuancé : un certain nombre de prénoms de l’Ancien Testament sont en fait des invocations à Dieu comme père : Abiyyah = « YHWH est mon père » ; Eliab = « mon Dieu est père » ; Abiel = « Dieu est mon père » ; Joab = « YHWH est père », enfin Abihu = « Lui est mon père ». Les personnages qui portent ces noms dans l’Ancien Testament appartiennent à un passé assez lointain. À l’époque de Jésus, ces noms sont un peu tombés en désuétude. Mais le thème retrouve une certaine actualité dans le judaïsme talmudique, puisque les 18 bénédictions, la prière par excellence, invoquent Dieu comme « Notre Père, Notre Roi » (→ b. Ta’anit 25b).

      Ce qui est original dans l’enseignement de Jésus, c’est la manière distincte dont lui-même s’adresse à son Père par sa filiation unique (Abba* ; Engendrement* ; Généalogie* double de Jésus) et la paternité de Dieu qu’il prêche à ses disciples (→ Jn 8,42 ; Lc 11,11-13). Ce thème prend une telle place chez lui que Jean déclare que l’Incarnation a pour objet de « donner aux hommes le pouvoir de devenir enfants de Dieu » (→ Jn 1,12). La mission de Jésus a pour fin de « rassembler les enfants de Dieu dispersés » (Jn 11,52), et l’entretien avec Nicodème* dévoile le mystère de la naissance d’en haut (→ Jn 3,1-21). Jean a recueilli directement de Jésus la place de ce thème, qu’il développe dans ses écrits personnels. Son Épître mentionne à six reprises l’engendrement divin du chrétien toujours lié à l’exercice d’une vertu surnaturelle : la justice (1 Jn 2,29), l’absence de péché (3,9 ; 5,18), la charité (4,7) ; la foi (4 ; 5,1). Et on le trouve en quelques lieux très solennels de Paul (→ Rm 8,15 ; Ga 4,6). Cette invocation du chrétien à Dieu « Notre Père » exprime la filiation adoptive, l’élection des chrétiens dans le Bien-Aimé. Cette prière est donc le fruit de l’habitation intérieure de l’Esprit saint. C’est pourquoi l’Église, selon un rite antique, célèbre la tradition solennelle du Notre-Père comme une des dernières étapes du catéchuménat, peu avant le baptême. Ainsi le Notre-Père est-il vraiment la prière des chrétiens, de ceux qui croient en la nouvelle naissance par les eaux baptismales : « L’homme nouveau, régénéré et rendu à son Dieu par la grâce divine, en premier lieu dit “Père”, car désormais il est devenu fils […] en appelant son Père le Dieu qui est dans les cieux, il atteste dès ses premiers balbutiements d’enfant nouveau-né qu’il a renoncé à son père terrestre selon la chair et commencé à voir et reconnaître pour seul Père celui qui est dans les cieux » (Cyprien de Carthage, La Prière du Seigneur, § 9).

      L’adresse au Créateur comme à un père déborde largement la Bible, mais dans le Pater ce nom est pris au sens propre, à savoir le rapport de filiation et de ressemblance instauré par la génération, fondé sur une relation entre personnes. Ce rapport est propre entre Jésus et son Père, entre lesquels existe une communauté de nature* et de substance (Consubstantialité*), et participé entre les fidèles et Dieu, d’où l’expression adoption filiale. La filiation naturelle de Jésus est le fondement de la filiation adoptive des chrétiens. Le Pater résume adéquatement le dogme chrétien, d’où son inscription dans le cursus catéchuménal.

      Les anciens commentateurs ont aussi relevé la dimension ecclésiale de l’oraison dominicale. Jésus n’enseigne pas à prier en disant « mon Père » ou « donne-moi », car l’auteur de cette prière doit être une communauté de personnes : « Notre prière est de caractère public et communautaire, quand nous prions, nous ne sollicitons pas pour un seul mais pour le peuple entier. Dieu, maître de paix et de concorde qui nous a enseigné l’unité a voulu qu’on prie un pour tous, tout comme lui-même a pris sur un le poids de tous » (Cyprien de Carthage, La Prière du Seigneur, § 9).

      L’invocation au Père « qui est dans les cieux » est un sémitisme, l’hébreu et l’araméen ne permettant pas de dire « notre père des cieux » : le substantif revêtu du suffixe possessif ne peut en effet supporter un génitif subséquent. La forme grammaticale des versions grecques reflète donc fidèlement une parole en hébreu (šbšmym) ou araméen (dbšmy’), au lieu d’un génitif et d’un singulier, qui seraient plus helléniques (« [Notre Père] du Ciel »). Le sens de ce qualificatif est de distinguer le Père du ciel du Père de la terre, comme le fait d’ailleurs le Talmud (b. Yoma 76a) et Sifré Deutéronome 48 sur Dt 11,22.

      3. « Que ton nom soit sanctifié. » C’est la première demande du Pater. La tâche de la sanctification du nom revient aux hommes, ainsi qu’il ressort du parallèle d’Is 29,23. Selon Origène, le nom « désigne la nature propre et incontestable de l’être nommé » (→ De la prière, § 24). Le nom d’un être est la manifestation de sa réalité profonde. À Qumrân, les initiés s’engagent par des serments solennels à ne pas divulguer les noms des anges dont la secte détient le secret, fût-ce sous la torture (→ Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, II, § 139-142). Les divulguer, c’est en effet donner un pouvoir sur eux. Dieu a fait un privilège inouï à Israël en lui révélant son nom propre (→ Ex 3,14), mais seul le grand prêtre peut le prononcer, une fois l’an à Yom* Kippour. Jésus a fait connaître le nom du Père (→ Jn 17,6.26) et le sien est équiparé en liturgie à celui de Dieu (→ Ph 2,9-10). Le nom de Dieu étant l’Être, invoquer ce nom c’est aussi implorer sa puissance multiforme comme créateur, rédempteur et providence : « Grâce à ce nom, les paroles ont l’efficacité de la pluie et sont capables de porter du fruit à l’âme des auditeurs, elles consolent comme la rosée, elles fortifient les auditeurs comme la pluie bienfaisante ou la goutte d’eau qui féconde. Pensant en lui-même que pour mener à bien son œuvre il a besoin de Dieu, l’homme appelle en lui Celui qui, seul, dispense tous ces biens » (Origène, De la prière).

      La sanctification du nom de Dieu, expression qui n’est pas sans parallèle dans l’Ancien Testament (→ Is 29,23 ; Éz 36,20-23 ; Lv 22,32), se réfère au déploiement sans réserve et sans effort de la puissance de Dieu dans ce qu’elle a de propre. La sainteté de Dieu signifie non seulement sa transcendance ontologique, mais aussi celle des moyens qu’il emploie dans sa providence : il fait jaillir l’être du néant, il détermine les fins de la volonté humaine sans faire violence à sa liberté. Sanctifier le nom de Dieu, c’est donc avoir recours aux moyens donnés par Dieu pour se rapprocher de lui : observer ses commandements. C’est croire que la finalité de la vie humaine s’atteint par les moyens de la religion et du culte.

      La sanctification du nom divin est au cœur de la prière juive traditionnelle du Qaddish, conservée en araméen, et récitée tous les jours, la première année suivant le deuil d’un père ou d’une mère, d’où son nom de « Qaddish des orphelins ». On dit aussi le Qaddish au cours de la prière liturgique : « Que le nom du Très-Haut soit exalté et sanctifié dans le monde qu’il a créé selon sa volonté. Que son règne soit proclamé de nos jours et du vivant de la maison d’Israël, dans un temps prochain. Que le Nom de l’Éternel soit béni à jamais et dans toute l’éternité. Béni, loué, célébré, honoré, exalté, vénéré, admiré et glorifié soit le nom du Dieu très saint au-dessus de toutes les bénédictions, de tous les cantiques et hymnes de louanges qui peuvent être proférés dans ce monde. Qu’une paix parfaite et une vie heureuse nous soient accordées par le Ciel, à nous et à tout Israël. Que celui qui entretient l’harmonie dans les sphères célestes la fasse régner parmi nous et pour tout Israël. »

      Selon le Talmud, le monde ne pourrait subsister sans la prière du Qaddish (→ b. Soṭa 49a).

      4. « Que vienne ton règne / ton royaume. » Le grec et l’hébreu n’ont qu’un seul mot là où le français en possède deux. Le règne désigne l’action de régner, le royaume désigne le résultat du règne : une institution politique rassemblant les hommes en faveur desquels s’exerce le règne du roi. Origène donnait à la deuxième demande du Pater un sens subjectif : « Celui qui prie […] demande avec raison qu’en lui s’élève, fructifie, s’achève le règne de Dieu. Dans tous les saints qui ont Dieu pour roi et qui obéissent à ses lois spirituelles, le Seigneur habite comme dans une cité bien administrée. Le Père est présent et le Christ règne avec le Père dans l’âme parfaite, selon la parole, “nous viendrons chez lui et nous ferons en lui notre demeure” » (De la prière, § 25).

      Selon le sens moral donné par Origène à la deuxième pétition du Pater, l’exercice des vertus procède de et attire la présence des personnes divines dans le fidèle habité par l’Esprit saint. Ainsi coopère-t-il avec la grâce pour devenir un temple saint de la Trinité. Ce sens est corroboré par Paul qui décrit le règne de Dieu comme l’exercice des vertus de justice, paix, joie en l’Esprit saint (→ Rm 14,17-18). On peut ajouter, parmi bien d’autres, la lecture de Jérôme : « Il prie, soit en général pour son règne sur le monde entier afin que le diable cesse d’y régner, soit pour que Dieu règne en chacun de nous, et que le péché ne règne plus sur le corps mortel de l’homme » (Commentaire sur Matthieu, ad 6,10 ; → Catéchisme du Concile de Trente, 41,4).

      Cette deuxième demande est celle qui se prête le plus à une lecture eschatologique, d’où une exégèse minoritaire interprétant : « que vienne ton Royaume ».

      5. « Que ta volonté soit faite sur la terre comme au ciel. » L’Ancien Testament se réfère à plusieurs reprises à l’accomplissement de la volonté de Dieu (→ Ps 39/40,9 ; Is 44,28 ; 46,18 ; 48,14 ; 1 M 3,60). Cette volonté y désigne toujours le dessein bienveillant antécédent de Dieu, antérieur à la fondation du monde, qui finalise la Création et la providence. Ainsi cette volonté a-t-elle une portée apocalyptique : elle ne sera totalement dévoilée qu’à la fin des temps. Aussi s’explicite-t-elle parfois en termes de mystère (→ Ép 1,5-8﻿). La formule « sur la terre comme au ciel » conforte l’interprétation : la volonté de Dieu est déjà accomplie au ciel où les anges ont été jugés selon leurs œuvres, et le processus d’attraction de ce monde dans la cité céleste est en cours. C’est pourquoi Jésus enseigne à demander l’accomplissement de la volonté de Dieu « sur la terre comme elle est accomplie au ciel » : « Le nom de Dieu a été sanctifié par les habitants du ciel, le règne de Dieu s’est établi parmi eux : la volonté de Dieu est faite parmi eux. Toutes ces choses, incomplètes pour les habitants de la terre, peuvent être réalisées si nous savons nous montrer dignes d’être exaucés par Dieu » (Origène, De la prière, § 26).

      Dieu a délibéré en toute liberté, aussi cette volonté est-elle également à la source de sa grâce : puisqu’il a choisi librement la fin à laquelle il voue ses créatures, il a élu également les moyens pour qu’elles l’atteignent. Demander à Dieu que s’accomplisse sa volonté, c’est donc embrasser en un seul regard l’œuvre qui va de la Création du monde à la fin des temps, et c’est demander la grâce de Dieu pour y parvenir. La volonté de Dieu se réfère en effet à l’objet voulu, non à la faculté distincte, comme le suggère le grec de Matthieu thelema. Le Nouveau Testament explicite le contenu de cette volonté : « Telle est la volonté de celui qui m’a envoyé : que je ne perde rien de ce qu’il m’a donné, mais que je le ressuscite au dernier jour. Oui, telle est la volonté de mon Père : que quiconque voit le Fils et croit en lui ait la vie éternelle et que je le ressuscite au dernier jour » (Jn 6,39-40).

      « Telle est la volonté de Dieu : votre sanctification. Abstenez-vous de la fornication et que chacun de vous sache posséder son corps avec sainteté et respect » (1 Th 4,3).

      La volonté de Dieu, c’est donc que les hommes accomplissent ses commandements afin de goûter déjà les prémices de la vie bonne. La troisième demande du Pater est donc synonyme de la deuxième, sous un angle légèrement différent : le règne de Dieu désigne la souveraineté raisonnable et bienveillante de Dieu sur ses créatures dont sa volonté remonte jusqu’à la source.

      L’appel à faire la volonté de Dieu résonne dans des prières juives qui rendent un son très semblable à celui du Pater : « Fais ta volonté aux cieux là-haut et donne la paix de l’âme à ceux qui te vénèrent ici-bas : fais ce qui est bon à tes yeux » (b. Berakhôt 29b).

      La nuance porte plutôt sur l’accomplissement de la Loi comme expression de la volonté de Dieu, cette prière possède donc une tonalité moins apocalyptique que le Pater, mais il s’agit dans les deux cas de la même substance biblique. L’enjeu de l’Agonie* consiste bien pour Jésus à entrer jusqu’au terme dans la volonté de Dieu.

      6. « Donne-nous aujourd’hui notre pain de ce jour. » L’interprétation de la quatrième pétition du Pater repose sur celle du difficile adjectif grec epiousios rendu par « de ce jour » dans la traduction liturgique en français, et sur ce pain, matériel ou spirituel. En général, les Pères grecs et les Pères latins qui savent le grec interprètent epiousios :

      — Assez banalement, comme équivalent de epi ten ousan hemeran signifiant « pour ce jour-ci », « quotidien » (d’où sa traduction par « quotidien » dans la Vulgate de Lc 11,3b).

      — Comme dérivé de epienai, « survenir », signifiant « le pain qui doit survenir », superventurus en latin : peut-être « le pain qui nous est destiné », « notre pain de demain » avec une nuance eschatologique.

      — Comme « sur » + « subsistance » (epi + ousia) signifiant : « nécessaire à l’existence, à notre vie, à notre besoin ».

      — Plus métaphysiquement, à la suite d’Origène, « au-dessus » ou « au-delà » de la « substance » (epi + ousia).

      Selon Origène (De la prière, § 27), le mot epiousios a été forgé par les Évangélistes et n’apparaît pas chez les Grecs. L’adjectif est donc un hapax dans toute la littérature antérieure. Une part de la tradition exégétique le rapporte au verbe epienai, « survenir ». Par ellipse, ce serait donc « le pain [du jour] qui survient » : « Dieu nous a appris à demander dans la prière dans le siècle présent le pain epiousios, c’est-à-dire futur, dont nous avons les prémices quand nous participons pendant la vie présente à la chair du Seigneur » (Pseudo-Athanase, Sur la manifestation dans la chair du Dieu-Verbe, § 16). Cette interprétation eschatologique présente « ce pain » comme les arrhes de la vie éternelle : c’est le pain donné ici-bas en vue de ce jour au-delà du temps, qui attire vers lui.

      L’autre pan de la tradition exégétique est sensible au sens philosophique du terme ousia. Il peut signifier « fortune », mais chez les philosophes il désigne la « substance ». Origène écarte le rattachement à epienai et relève que Dieu dit à Israël : « Vous serez pour moi un peuple periousios » (Ex 19,6 Septante), litt. « entourant la substance divine ». La quatrième demande porte donc sur le « pain distribué pour la substance de l’âme » (Cyrille de Jérusalem, Catéchèses mystagogiques, V, 15), « utile et nécessaire à la nature et à la subsistance de la nature » (Théodore de Mopsueste, Homélies catéchétiques, XI, 14). L’exégèse la plus rigoureuse est celle d’Origène, qui interprète non seulement ousia mais encore le préfixe epi, « sur ». Le pain epiousios, c’est le pain « supersubstantiel » : « Le pain de vie descendu du ciel donne sa propre vertu à l’âme et au corps de celui qui le mange. De la sorte, il devient le pain supersubstantiel que nous demandons […]. Il est adapté à notre nature raisonnable et apparenté à la substance même : il apporte à l’âme santé, vigueur et force ; il communique sa propre immortalité car pour qui le mange, le Verbe de Dieu est immortalité » (Origène, op. cit.).

      Ainsi Origène peut-il approprier le pain supersubstantiel, objet de la quatrième demande du Pater à la sagesse, arbre de vie et d’immortalité qui porte de nombreux fruits (→ Pr 3,18 ; 8,19), au pain mangé par les anges en → Ps 77/78,25. On songe aussi au Pain de vie de → Jn 6, qui n’est autre que le Verbe des Écritures lui-même. L’exégèse d’Origène a été introduite dans le monde latin par Jérôme dont la Vulgate porte « panem supersubstantialem » : il a rigoureusement justifié cette traduction (→ Commentaire sur Matthieu, ad 6,11 : le pain supersubstantiel, c’est-à-dire au-dessus de toutes les substances et qui dépasse toutes les créatures).

      Les recherches menées par les Modernes du côté de la philologie sémitique sous-jacente au grec epiousios ont permis de creuser une autre voie. Jérôme (ibid.) affirme qu’il a consulté un évangile hébraïque qui portait le mot « demain » (maḥar). Ce pain serait « le pain pour demain ». Or le récit du don de la manne fait maintes fois allusion au fait qu’elle sera donnée « demain » (→ Ex 16,7-8 ; 12-13 ; 19-20 ; 23-24). Ce « pain » se souvient de la manne de l’Exode, englobant la nourriture de l’âme dans celle du corps. Ce pain pour demain, c’est celui qui permet d’aller jusqu’à demain. Il s’agit d’une nourriture présente, orientée vers l’avenir eschatologique.

      7. « Remets-nous nos dettes, comme nous avons remis à nos débiteurs. » La demande de remise des dettes se trouve chez Matthieu. Luc (→ 11,3) emploie le mot « péché ». En araméen, « remise des dettes » signifie aussi « pardon des péchés » (Marie*-Madeleine, § 2 b). Dans cette évolution sémantique, le péché consiste moins dans une révolte contre Dieu, une erreur ou un égarement qu’en une déficience, une incapacité à rendre à Dieu avec justice ce qu’on lui doit. La restauration de la justice entre l’homme et Dieu, sur la base de sa miséricorde, est le but ultime de la mission de Jésus (Satisfaction* ; Daniel* [prophétie] ; Antithèses*).

      L’identification du péché à une dette est un lieu commun de la pensée juive. Le pécheur est considéré comme un débiteur appelé à rembourser sa dette à son créancier : « “Si tu prêtes de l’argent à quelqu’un de mon peuple” [Ex 22,24] […]. Il n’y a aucune créature qui ne soit pas en dette envers Dieu, mais lui, étant tendre et miséricordieux, il pardonne toutes les fautes du passé, comme il est dit : “Ne te souviens pas des fautes de nos pères.” Cela est comparable à un homme qui emprunte à un prêteur, et qui oublie son emprunt. Après un certain temps, il revient trouver son créditeur et lui dit : Je sais que je suis ton débiteur. L’autre lui réplique : Pourquoi me rappelles-tu ta dette ? Il y a longtemps que je l’ai sortie de ma mémoire. Ainsi en est-il du souverain de l’univers. Les hommes pèchent devant lui, et lui, voyant qu’ils ne se repentent pas, leur pardonne péché après péché, et quand ils viennent à lui pour lui rappeler les dettes contractées dans le passé, il leur dit : Ne vous souvenez plus des fautes du passé. D’où savez-vous que si un homme se repent, il change en bonne action les nombreux péchés dont il s’est rendu coupable ? De ce qu’il est écrit : “Quand le méchant se détournera de sa méchanceté pour faire ce qui est juste et droit” [Ez 33,19] » (Midrash Rabba Ex 31,1 ; → 25,6 ; m. ’Abôt 3,11 ; Midrash Rabba Gn 85,2).

      La cinquième demande du Pater lie étroitement pardon reçu et pardon donné : il est illusoire de demander à Dieu la remise de ses dettes si on les retient soi-même à ses débiteurs. Jésus tire cette demande de la pensée juive : « Remets son injustice à ton prochain, et alors, à ta prière, tes péchés seront effacés. Un homme peut-il garder de la colère contre un homme et demander au Seigneur sa guérison ? S’il n’a pas pitié de son semblable, comment peut-il prier pour ses propres péchés » (Si 28,2-4﻿).

      « Pour les transgressions entre un homme et son prochain, le Yom Kippour ne procure pas le pardon jusqu’à ce que l’offenseur ait compensé auprès de son prochain » (m. Yoma VIII, 8).

      « Quiconque est miséricordieux envers les créatures humaines recevra les miséricordes des cieux et celui qui n’est pas miséricordieux envers ces créatures ne recevra pas les miséricordes des cieux » (b. Šabbat 151b).

      Le pardon accordé aux débiteurs doit être antérieur à celui reçu de Dieu, comme il apparaît dans d’autres enseignements de Jésus (→ Mt 5,23-24). Cette priorité est une donnée ferme de l’exigence évangélique. La relation établie entre pardon donné et pardon reçu n’est pas sans évoquer la louange que Jésus adresse à Marie-Madeleine : « Ses péchés lui sont remis parce qu’elle a beaucoup aimé » (Lc 7,47). Marie pose, avec la grâce reçue de Dieu, un acte de charité qui lui mérite de nouvelles faveurs de Dieu. De même, le pardon donné expie la faute de manière à obtenir le pardon reçu. Ce point a été aperçu par Cyrille d’Alexandrie : « Les disciples demandent à Dieu d’être l’imitateur de leur propre longanimité et ils cherchent à obtenir en égale mesure de ce Dieu qui donne avec justice et qui sait avoir pitié de tous les hommes cette mansuétude qu’ils ont eux-mêmes accordée à leurs compagnons » (Homélies sur saint Luc, 76).

      8. « Ne nous laisse pas succomber à la tentation. » La sixième demande du Pater pose un redoutable problème : « Ne nous induis pas en tentation », dit une ancienne version latine. Est-ce à dire que Dieu tente ? Le tentateur n’est-il pas plutôt un nom du démon, qui sème des embûches ? Est-ce à dire que Dieu tend des pièges ? L’Écriture s’y oppose rigoureusement (→ Jc 1,13), mais Tertullien, déjà, craignait l’équivoque : « Que le ciel nous préserve de croire que Dieu puisse nous tenter […] ou qu’il eût le désir de notre chute » (La Prière, VIII, 2).

      Rétrotraduite en araméen, cette sixième demande mobilise deux traits grammaticaux sans équivalents grec ni latin :

      — elle recourt à l’aspect verbal causatif/factitif/permissif (qui décrit l’action de faire faire, ou de laisser faire) ;

      — et lui adjoint une négation.

      Or, en araméen, la négation d’un verbe à cet aspect peut porter sur l’effet et/ou sur la cause. La même formulation peut donc signifier : « faire/permettre que ne pas » ou « ne pas faire/permettre que ». Soit : « Ne fais/permets pas que nous entrions en tentation » ou « Fais/permets que nous n’entrions pas en tentation ».

      Au-delà des difficultés de la rétroversion vers l’araméen, Origène avait perçu le sens véritable de cette demande : « Il est bon de rechercher comment nous devons prier pour ne pas être soumis à la tentation » (De la prière, § 29).

      Cette demande a donc pour objet le secours de Dieu pour résister à la tentation. Non parce que Dieu serait négligent, mais parce qu’il est bon que l’homme prie humblement Dieu de recevoir de lui ce qui lui est nécessaire.

      Certains auteurs pensent qu’il faut entendre peirasmos au sens d’« épreuve », plutôt que de « tentation ». Dans l’épreuve en effet, il n’y a pas plus de sollicitation au mal que dans un test. Mais ce sens est malgré tout à exclure : le verbe qui précède « faire entrer », « laisser succomber », se réfère explicitement à la complaisance morale lorsque la volonté doit choisir entre le bien et le mal. La sixième demande du Pater porte sur l’espérance du secours divin pour ne pas se complaire dans le mal.

      Enfin, « tentation » est ici au singulier, ce qui se réfère peut-être à l’épreuve par excellence, comme dans la mise en garde de Jésus à ses disciples à Gethsémani : « Veillez pour ne pas entrer en tentation » (Mc 14,38).

      La tentation posséderait alors un sens eschatologique, désignant peut-être la résistance aux séductions ultimes de l’Adversaire.

      9. « Mais délivre-nous du mal. » La septième demande du Pater nomme, semble-t-il, « le mauvais », identifié à un sujet, et non seulement « le mal » neutre. C’est ainsi qu’est désigné le démon en → Mt 13,19. De plus, on demande en général à être délivré d’ennemis concrets, non d’un mal abstrait, comme il ressort des nombreux emplois du verbe (→ 1 Ch 16,35 ; Ps 17/18,49 ; 58/59,3 ; 144,11). Enfin, cette demande possède une tonalité apocalyptique.

      Bibl. :Explications du Pater : GRÉGOIRE DE NYSSE, Homélies sur le Notre-Père, Cerf, coll. « Sources chrétiennes », 2018 ; Romano GUARDINI, Prière et vérité. Méditation sur le Notre-Père, Cerf, 1966 ; TERTULLIEN, CYPRIEN, AUGUSTIN, Prier en Afrique chrétienne, Migne, coll. « Les pères dans la foi » ; THOMAS D’AQUIN, « Explication du Notre-Père », in Le Pater et l’Ave, Nouvelles Éditions latines, 1967. Études sur le Pater : Jean CARMIGNAC, Recherches sur le Notre-Père, Letouzey & Ané, 1969 ; David CLARK, The Lord’s Prayer – Origins and Early Interpretations, Turnhout, Brepols, 2016.

      Voir aussi : Débiteur impitoyable, § 4

    

    
    
      PAUL DE TARSE. ― Jésus aurait eu en Paul de Tarse un continuateur si zélé que certains exégètes au tournant du XXe siècle le considéraient comme le véritable fondateur du christianisme. Il aurait posé les fondations du dogme sans se référer au Jésus historique, simple prédicateur itinérant de Galilée. C’est Paul qui aurait fondé les rites de l’Église et élaboré sa foi. La tradition dont il constituerait le premier maillon aurait ignoré, voire discrédité (1), celle que transmettait le mouvement palestinien de Jésus : « Si nous avons connu le Christ selon la chair, ce n’est plus ainsi que nous le connaissons » (2 Co 5,16). Paul aurait déconsidéré la connaissance factuelle des realia de la vie de Jésus au profit d’une expérience mystique et charismatique, détachée de l’observation directe des phénomènes : « Peu contesteraient aujourd’hui que l’intérêt de Paul pour la personne et l’enseignement de Jésus ait été minimal » (S. G. Wilson, « From Jesus to Paul », in P. Richardson et J. C. Hurd, From Jesus to Paul. Studies in Honour of Francis Wright Beare, Wilfrid Laurier University Press, 2016, p. 6-7). Sa vision hallucinée sur le chemin de Damas, interprétée à l’aide d’un stock varié de croyances juives et grecques circulant sur le marché religieux de l’Empire, aurait peu à peu fait sombrer dans l’insignifiance le témoignage de l’Église de Jérusalem. C’est Paul qui aurait développé la notion de préexistence* du Christ, qui l’aurait fait descendre du ciel pour sauver les hommes. C’est à lui encore que l’on devrait l’interprétation de sa mort en termes sacrificiels et expiatoires, et la chimère de son autorité eschatologique sur les vivants et les morts. Il aurait substitué au Jésus de l’histoire un Christ de la foi, peut-être dérivé d’un mythe gnostique. Paul aurait enfin appris aux fidèles à mépriser la Tora d’Israël, posant ainsi les bases d’une inimitié durable entre l’Église et la synagogue.

      Ces théories qui refont régulièrement surface reposent sur une interprétation erronée de Jésus comme un personnage sans relief, dont l’insignifiance aurait facilité la tâche à la reconstitution supposée arbitraire de Paul. En réalité, l’Épître aux Galates prouve que Paul se considère comme un témoin autonome du Christ ressuscité, vu sur le chemin de Damas, mais aussi comme redevable aux apôtres des détails concrets de l’itinéraire terrestre de Jésus (2-3). La possibilité a priori d’une tradition de logia de Jésus chez Paul se vérifie par ses propres citations directes (4), mais surtout par la somme des allusions implicites qui fondent son propre enseignement (5). Parfois Paul recourt aux logia de Jésus comme à une langue déjà familière des fidèles (6). Parfois il manifeste une surprenante liberté dans l’interprétation (7). Ses références directes à l’enseignement de Jésus sont rares car les logia ne sont pas encore devenues matière à commentaire savant (8). Enfin, les éléments principaux du dogme dont Paul aurait été l’inventeur sont attestés indépendamment par d’autres auteurs du Nouveau Testament (9) et remontent donc à une tradition qui les précède tous.

      1. De même que Luc compose son Évangile en ayant bien soin de préciser qu’il n’a pas fait partie des témoins oculaires (Lc 1,2), Paul affirme honnêtement qu’il n’a pas connu Jésus durant son ministère, mais cela ne l’empêche pas de proclamer un Évangile céleste. Son Évangile « n’est pas à mesure humaine, […] car ce n’est pas d’un homme qu’il l’a reçu ou appris, mais par une révélation de Jésus-Christ » (Ga 1,11-12). Même après sa conversion, il « n’est pas monté à Jérusalem pour trouver les apôtres [s]es prédécesseurs » (Ga 1,17). Lorsqu’il consent enfin à s’y rendre, après trois années passées en Arabie, il « était inconnu des Églises de Judée » (Ga 1,22). Faut-il pour autant en conclure que Paul ne sait rien du Christ par la tradition chrétienne, et, plus encore, qu’il l’aurait volontairement ignorée ?

      2. L’Épître aux Galates est un plaidoyer où Paul doit faire face à une mission judaïsante qui exige des nouveaux convertis issus du paganisme de se plier à certains aspects de la ritualité juive. Pour l’Église de Jérusalem en effet, le peuple de Dieu racheté par le sang du Christ se définit nécessairement par rapport à Israël, c’est pourquoi les croyants issus de la gentilité doivent se rallier à un degré minimal de ritualité qui les agrège réellement à l’Israël eschatologique. Paul, pour sa part, conçoit le peuple de Dieu venu des nations dans un rapport typologique et spirituel avec Israël (→ Ga 4,24). La justification par la foi au Christ accomplit la promesse faite à Abraham « qu’en lui se béniraient toutes les familles de la terre » (Gn 12,3). C’est selon le même registre allégorique que Paul pense les vestiges de la ritualité juive présents dans l’Église venue des nations : ils ont une valeur pédagogique et morale, mais aucun caractère d’obligation, lequel est premier dans l’observance mosaïque. C’est sur ce point précis que Paul revendique d’avoir reçu une révélation directe de Jésus-Christ sur le chemin de Damas. Il insiste sur le fait qu’il n’en a jamais demandé confirmation. Le Fils lui a été révélé « pour qu’il l’évangélise parmi les nations », de sorte qu’il est parti « aussitôt pour l’Arabie », c’est-à-dire pour obéir à cette révélation qu’il venait de recevoir, et il l’a fait « sans consulter la chair et le sang » (Ga 1,16). Le verbe employé, prosanatithèmi, signifie « consulter » et non pas seulement « prendre conseil ». Il désigne une audience auprès de personnes qualifiées (prêtres, devins, hommes de métiers), en particulier pour interpréter des oracles – ainsi Chrysippe : consultation d’un oniromancien, SVF, II, no 1202 ; chez Philodème de Gadara, celui qui est sûr de son fait « agit sans consulter personne » (Des maux, XVII, 25-29) : il s’agit probablement d’une consultation de prêtres ; Diodore se réfère à la consultation des sages devins chaldéens prédisant à Alexandre qu’il y mourrait s’il faisait son entrée triomphale dans Babylone (Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, 17,116,4). Le verbe « consulter » peut donc désigner l’explicitation d’un discours religieux peu intelligible, lorsqu’il faut discerner avec autorité le sens d’un message plus ou moins enveloppé de mystère. Le sens est donc clair : Paul ne s’en est pas remis à un homme pour lui donner la signification de ce qu’il venait d’éprouver sur le chemin de Damas. La révélation portant sur la messianité de Jésus et sur l’appel à prêcher l’Évangile parmi les païens était assez limpide en elle-même, elle n’avait pas besoin d’une interprétation subséquente. Cette révélation lui est venue de Dieu, non d’un homme. Si Paul était monté à Jérusalem tout de suite après sa conversion, il n’aurait jamais pu nier la « consultation » des autres apôtres, qu’il récuse dans les Galates. Lorsqu’il retourna à Jérusalem trois ans plus tard, le sens de la révélation de Jésus-Christ s’était bien implanté en lui. L’apostolat auprès des païens fait intrinsèquement partie de la conversion de Paul et il en eut conscience dès le premier instant. Il n’avait pas besoin de le faire confirmer par les autorités de Jérusalem. En revanche, le verbe ne signifie absolument pas que Paul se serait cru dispensé par cette « révélation » d’acquérir des notions traditionnelles sur Jésus.

      C’est d’ailleurs ce qu’affirme Paul. Après trois ans passés en Arabie, il va à Jérusalem « s’informer auprès de Pierre » (Ga 1,18). Le verbe historeô employé par Paul est bien attesté chez les historiens, où il désigne l’enquête minutieuse par laquelle ces derniers se saisissent de leur matière auprès des témoins oculaires, lorsqu’ils n’ont pu assister aux événements qu’ils relatent (« De ces événements, je me suis informé [historèkenai] auprès des hommes présents », Polybe, Histoires, 3,38,12). Ce verbe peut aussi impliquer une relation de disciple à maître : Aristippe « fit voile vers Athènes et étancha sa soif brûlante de connaissance auprès de la source [= Socrate] et commença l’étude [historèsen] de cet homme, de ses paroles et de sa philosophie » (Plutarque, De la curiosité, 516C). Le verbe implique une relation de dépendance dans l’apprentissage : « Concernant la crue du Nil, aucun Égyptien n’a rien pu me dire lorsque je leur demandai [historeôn] quel pouvoir avait le Nil pour être de nature contraire à tous les autres fleuves » (Hérodote, Histoires, 2,19). Paul déclare donc, dans ces versets apologétiques de l’Épître aux Galates, qu’il est apôtre des nations par une révélation personnelle de Jésus-Christ, mais en revanche il s’est enquis directement auprès de Pierre des éléments de la tradition chrétienne primitive ignorés de lui.

      3. Paul prétend donc être un témoin oculaire de Jésus ressuscité, duquel il a reçu directement la mission d’évangéliser les païens. Il revendique ainsi pour lui-même le témoignage le plus fiable d’après les canons des historiens anciens. Si Paul revendique d’être apôtre de Jésus (2 Co 1,1, etc.), c’est parce qu’il l’a vu. Il met sur le même plan les rencontres du Ressuscité consignées dans les Évangiles et la sienne sur le chemin de Damas (1 Co 15,4b-8), comme il l’affirme explicitement également : « N’ai-je donc pas vu Jésus notre Seigneur ? » (1 Co 9,1). Le verbe « voir » – « il a été vu de moi aussi » (1 Co 15,8) – employé au passif est un terme technique réservé aux apparitions pascales (→ Lc 24,34 ; Jn 20,25 ; Mt 28,17). Luc reconnaît à Paul le privilège d’avoir vu Jésus, même si cela contredit son schéma catéchétique périodisant les apparitions pascales sur quarante jours (Ac 26,16 : « c’est pour cela que je te suis apparu », littéralement « que j’ai été vu de toi » ; Luc*). Le critère d’embarras joue à plein en faveur de l’authenticité paulinienne de sa source. Une tradition gnostique, attestée en milieu orthodoxe (Apocalypse d’Isaïe, II, 558), évalue à dix-huit mois la durée des apparitions du Ressuscité : il est possible que son origine se trouve dans le laps de temps séparant la Pâque de Jésus de la conversion de Paul sur le chemin de Damas (→ Irénée de Lyon, Adversus hæreses, I, 3,2). Paul fait ainsi partie des « témoins oculaires » qui ont servi de sources à l’Évangile de Luc.

      Par ailleurs, Paul se fait aussi l’écho fidèle d’une tradition « qu’il a lui-même reçue » (1 Co 11,23). Il exhorte les Thessaloniciens à « se conformer à la tradition qu’[ils] ont reçue de [lui] » (2 Th 3,6 : même vocabulaire en 1 Th 4,1 ; 1 Co 11,2 ; 15,3 ; Col 2,6). Le terme « tradition » se réfère dans ce contexte à l’enseignement authentique appuyé sur les témoins oculaires. Dans la mesure où Paul se réfère ici à une tradition qu’il a reçue d’autres hommes, et non du Christ, il faut donc qu’il s’agisse des paroles et récits qui ont accompagné la prédication de Jésus pendant son ministère public. C’est d’autant plus vraisemblable que Paul, avant d’entreprendre ses voyages missionnaires, faisait partie du corps des « répétiteurs » (didaskaloi – Ac 13,1) de l’Église d’Antioche, chargés d’instruire les nouveaux croyants dans l’enseignement authentique des apôtres. Ces répétiteurs exercent un ministère sacré, y compris dans les Églises fondées par Paul (→ 1 Co 12,28). Il n’y a aucune raison de douter que la tradition qu’ils enseignent ne soit pas la même que celle contenue dans nos Évangiles. C’est d’ailleurs en tant qu’enseignant et auteur de paraboles que Jésus était connu dès les origines, en particulier dans l’Église d’Antioche dont émane Matthieu* et où Paul fut formé.

      4. Il est donc a priori probable que Paul se fasse l’écho de l’enseignement de Jésus, qui constitue une tradition normative. Alfred Resch, en 1904, ne dénombrait pas moins de 925 parallèles aux épîtres pauliniennes dans les Évangiles ! Le chiffre est peut-être excessif. Les moins contestables sont ceux où Paul distingue avec soin son propre enseignement et les traditions venues du Christ, dotées d’une autorité supérieure (1 Co 7,12 : « Pour le reste, c’est moi qui vous le dis, non le Seigneur »). Paul présente comme un « commandement du Seigneur [Jésus], et non le sien » la discipline sur l’indissolubilité du mariage (→ 1 Co 7,10-11 || Mc 10,11-12), le droit reconnu aux missionnaires de l’Évangile d’être défrayés par l’Église qu’ils nourrissent de la parole de vie (→ 1 Co 9,14 || Mt 10,10). La référence au « commandement du Seigneur » revient en → 1 Co 14,37, sans que l’on sache clairement à quoi Paul se réfère (de même → 1 Th 4,15-17). Sans surprise, la liturgie de l’Eucharistie est le point sur lequel Paul revendique la plus grande dépendance et soumission par rapport à la tradition authentique (→ 1 Co 11,23). Un lieu étonnant est celui où Paul reconnaît « qu’au sujet des vierges, [il] n’a pas de parole du Seigneur » (1 Co 7,25). Nul doute qu’il aurait préféré avoir un commandement du Christ à sa disposition. Plusieurs de ces citations ont des parallèles chez les synoptiques. La tradition de Paul et celle du Christ se chevauchent, et Paul en est conscient. Ces paroles font autorité, pour Paul comme pour leurs destinataires. Une fois, dans les Actes, Paul rapporte un Agraphon (Agrapha*) de Jésus dénué de parallèle chez les synoptiques (→ Ac 20,35).

      5. Ces références directes à l’enseignement de Jésus sont en petit nombre chez Paul. Mais la moisson est beaucoup plus abondante du côté des allusions implicites.

      L’exhortation morale de l’Épître aux Romains demande de « bénir ceux qui [vous] persécutent et de ne pas les maudire » (Rm 12,14) ; de « ne pas rendre le mal pour le mal » (Rm 12,17), de « ne pas être vaincu par le mal mais de vaincre le mal par le bien » (Rm 12,21) et enfin de ne pas juger pour ne pas être jugés (Rm 14,10). Or ces commandements possèdent des parallèles assez étroits chez Luc, plus proches d’ailleurs que la version donnée par Matthieu :

      — Rm 12,14 || Lc 6,28 ;

      — Rm 12,17 || Lc 6,27-36 ;

      — Rm 12,21 || Lc 6,27-36 ;

      — Rm 14,10 || Lc 6,37.

      Ces parallèles sont particulièrement instructifs puisque Paul y emploie le verbe « bénir » (eulogeô) avec un sens judéo-hellénistique, le verbe signifiant plutôt « louer » dans la koinè. De même l’usage qu’il fait du verbe « scandaliser » n’est pas grec, mais fait affleurer la tradition hébraïque de l’Évangile, en particulier le barbarisme du verbe skandalizô + accusatif. Il n’est guère attesté que dans les lieux parallèles de Rm 14,13, 1 Co 8,13 et surtout Mc 9,50 d’où Paul a dû le tirer. Ces hébraïsmes de vocabulaire chez Paul qui manie parfaitement la koinè signifient qu’il est conscient de leur présence dans la tradition évangélique et se sait lié par elle (Dodd, The Epistle of Paul to the Romans, Londres, James Moffatt, 1933, p. 218, no 1).

      Par ailleurs, la discipline sur l’indissolubilité du mariage aussi bien que l’amour des ennemis font partie de l’enseignement de Jésus dans ce qu’il a de plus novateur. Le sentiment qu’une persécution doit être combattue par la bénédiction a dû émerger très tôt dans l’histoire de l’Église. La Tradition percevait aussi que cet enseignement s’enracinait dans la prédication de Jésus. Le contraste entre « bénir » et « maudire » de Rm 12,14 et Lc 6,28 est propre à Luc et à Paul. Ce dernier a eu accès à la tradition par les mêmes sources que Luc. C’est un cas exemplaire de « Jesus remembered », de la mémoire vivante de la prédication du Christ, avec de minuscules variations qui s’expliquent par une commune origine (Mémorisation* ; Oralité*).

      Par ailleurs, il ne s’agit pas de réminiscences prises n’importe où dans l’Évangile, mais bien dans un petit nombre de sections bien définies, déjà constituées, semble-t-il, comme collections de traditions. Il est certain que Paul ne dépend pas de Luc, mais en revanche, ils témoignent tous deux d’une tradition commune que, d’ailleurs, Luc a préservée assez bien, jusque dans sa disposition. La source se trouve aussi à l’arrière-plan de Mt 5,38-48. Lc 6,27-38 peut très bien se lire comme une section indépendante. Les verbes sont à l’impératif, à l’inverse des éléments qui les entourent. Le thème de l’amour des ennemis unifie les logia. L’original araméen* reconstitué résonne d’allitérations, d’assonances et de jeu de mots. Cette section chez Paul est un excellent résumé, concis et frappant, de Lc 6,27-38. C’est l’art de Paul le rhéteur que de donner à l’enseignement évangélique une précision coupante. Difficile donc de ne pas penser que Paul ait connu Lc 6,27-38, un des morceaux les plus authentiques de la prédication du Seigneur. Si Paul a connu de tels blocs, cela signifie qu’au moment de la composition de son Épître aux Romains, vers 56 ou 57, les paroles de Jésus étaient déjà, dans une certaine mesure, mises en forme pour servir de bases à la catéchèse. L’Évangile avait franchi le pas de la seule annonce du kérygme. Le commandement sur l’amour du prochain en Rm 13,9 est peut-être une réminiscence de Mt 22,38-39.

      Paul connaissait l’essentiel du discours apostolique de Jésus à ses disciples :

      
        
          
            
            
            
            
            
            
              
                	1 Co 9

                	Lc 9-10

                	Contacts textuels

              

              
                	v. 1.2.5

                	9,2 ; 10,1.3.16

                	Apôtre

              

              
                	v. 4.5.6.12.18 : autorité

                	9,1 ; 10,19

                	Autorité (exousia)

              

              
                	v. 1.6.13

                	10,2.7

                	Œuvre, ouvrier

              

              
                	v. 4.7.13

                	10,7.8

                	Manger, boire

              

              
                	v. 17.18

                	10,7

                	Salaire

              

              
                	v. 14

                	Mt 10,10

                	Subsistance des missionnaires

              

              
                	v. 11

                	Lc 10,2

                	Moisson, moissonner

              

              
                	v. 12.14.16.18

                	Lc 9,6

                	Évangéliser

              

              
                	v. 27

                	Lc 9,2

                	Proclamer

              

            
          

        

      

      Même s’il s’agit là de mots assez courants, la réminiscence d’une tradition synoptique est étayée par le renvoi exprès à une parole du Seigneur (1 Co 9,14). Paul connaît non seulement des logia isolés, mais encore des parties de discours préservées dans les synoptiques. Ce n’est pas seulement sous forme isolée, mais sous forme de discours que circulent très tôt les paroles du Seigneur. Paul gagne lui-même son salaire pour n’être à la charge de personne (→ 2 Co 11,9 ; 2 Th 3,8), alors même qu’il témoigne d’une parole de Jésus selon laquelle « l’ouvrier mérite son salaire ». Cela ne signifie pas que Paul méprisait cette parole, mais seulement qu’il n’interprétait pas comme une obligation le droit que Jésus confère aux missionnaires de vivre de l’Évangile. Remarquable est donc la liberté avec laquelle Paul applique ce droit, tout comme la précision avec laquelle il le transmet, fût-ce pour s’en affranchir.

      6. Parfois, Paul paraît puiser dans la tradition évangélique des formules chocs ou des proverbes : « Avoir la foi à déplacer les montagnes » (1 Co 13,2 || Mt 17,20) ; « Le jour du Seigneur viendra comme un voleur dans la nuit » (1 Th 5,2 || Mt 24,42). Le conseil ascétique donné par Paul – « mortifiez vos membres sur la terre » (Col 3,5) – est évidemment une réminiscence de Jésus : « Si ta main est pour toi une occasion de scandale, coupe-la. Mieux vaut pour toi arriver manchot dans la Vie que de t’en aller avec tes deux mains à la géhenne de feu » (Mc 9,43). Paul exhorte à « mortifier ses membres sur la terre » afin de ne pas les mortifier dans le feu qui ne s’éteint pas. Il faut aussi relever le parallèle très étroit en Col 4,6 et Mc 9,50 : « ayez en vous le sel ».

      7. Les variations que Paul impose à la tradition évangélique s’éclairent par les nécessités de l’exhortation morale. Jésus se contentait de relativiser les lois de pureté alimentaire : « Ce n’est pas ce qui entre dans la bouche qui souille l’homme, c’est ce qui sort de sa bouche, c’est cela qui le souille » (Mt 15,11). Jésus semble désigner ici les péchés de la langue. La reprise de cet enseignement par Paul est beaucoup plus radicale : « Rien n’est impur par soi-même, sinon pour celui qui croit que quelque chose est impur : c’est cela qui le rend impur » (Rm 14,14). Croire qu’il existe quelque chose de pur* ou d’impur, c’est cela qui rend impur ! Celui qui croit que la nourriture peut souiller se trompe et commet une faute. La reprise de Mt 15,11 en Rm 14,14 relève d’une polémique vigoureuse contre les lois de pureté rituelle, marquée par la controverse des tables à Antioche qu’elle présuppose.

      8. L’enquête laisse apparaître sans ambiguïté que Paul connaissait les traditions mises en forme dans nos Évangiles canoniques. Paul les respectait et s’appuyait sur elles. Il est étonnant toutefois qu’il n’ait pas cité plus souvent ses sources, ce qui a donné à penser qu’il n’avait pas pour elles de respect scrupuleux. Les traditions évangéliques existent chez Paul, mais sont rarement présentées comme telles. Avant la composition des Évangiles, elles ne sont pas encore fixées mais bien vivantes. En → Rm 1,19-32, Paul se réfère à Sg 13-15 sans jamais citer ce livre, et de même Dt 30,11-14 en → Rm 10. Cette manière peut sembler étrange pour le savant de l’ère positive si scrupuleux dans son rapport aux sources. Mais les chrétiens des Églises pauliniennes étaient immergés dans les Écritures juives, et fortement marqués par le message de Jésus. Dans une telle communauté, le langage fonctionne volontiers par allusions et par échos, qui suffisent à faire passer le message. La reconnaissance des allusions est d’ailleurs un caractère permettant de marquer l’appartenance au groupe, selon la logique du private joke. Des allusions non transparentes mais reconnaissables surtout des membres de la communauté sont exactement ce que l’on est en droit d’attendre des Églises pauliniennes, dans le type de littérature représenté par les épîtres. Le mode allusif des citations de Paul est précisément le mode qui convient et qui confère une autorité particulière à de telles traditions, qui n’ont pas besoin qu’on les cite car on les suppose connues. Paul ne les cite pas, parce que son public les connaît trop bien.

      C’est dans l’exhortation morale que Paul fait le plus allusion à des traditions évangéliques. Il témoigne d’un état de la parole de Jésus où elle conserve toute son acuité immédiate pour transformer la vie des fidèles, les conforter dans la foi, éclairer leur intelligence et diriger leurs mœurs. Rien ne saurait mieux montrer combien les paroles de Jésus sont, au stade paulinien, actuelles, vivantes et efficaces. Elles résolvent des situations concrètes, mais transitoires. Paul refusait de bloquer leur interprétation par son autorité magistérielle. En les citant, il aurait en effet orienté pour toujours leur réception dans l’Église. Or ce mode d’existence ne convient pas pour l’enseignement de Jésus, qui n’est pas d’abord une parole de lettré, mais un verbe pétri dans la puissance de l’Esprit. Le rôle de Paul n’est pas celui d’un interprète, mais d’un prophète dont la mission consiste à tirer les leçons pour maintenir un trésor qu’il reçoit, dont il vit et grâce auquel il peut gouverner les Églises. Il ne revenait pas à Paul de donner une interprétation reçue des traditions évangéliques. S’il ne les cite pas, c’est qu’il ne veut pas se substituer au commentaire liturgique et magistériel à venir dans les Églises où les successeurs des apôtres auront pour mission de rendre ces paroles vivantes : « Dans les Épîtres, Paul se réfère à la tradition, il ne la transmet pas ; la transmission a eu lieu lorsqu’il était avec les fidèles ; c’est quelque chose de différent qui est à l’œuvre dans les Épîtres : non pas l’initiation, mais les affaires subséquentes » (Dale C. Allison, « The Pauline Epistles and the Synoptic Gospels », New Testament Studies, 1982, no 1, p. 21). Ce pourrait être le sens de Ga 1,12 : cet Évangile, « je ne l’ai pas reçu d’un homme mais par une révélation de Jésus-Christ ». Paul fait allusion à un enseignement reçu de manière surnaturelle. Non pas un contenu notionnel distinct de la tradition apostolique, mais la dimension surnaturelle de l’enseignement, celle qui fait dire aux interlocuteurs de la Samaritaine : « Ce n’est plus sur tes dires que nous croyons : nous l’avons nous-mêmes entendu et nous savons que c’est vraiment lui le sauveur du monde » (Jn 4,42). Paul refuse d’éteindre l’Esprit. Il invite ainsi à faire la même expérience que lui.

      9. Les développements dogmatiques de Paul sur Jésus ne sont pas originaux : l’apôtre les a reçus, développés, et transmis mais en aucune façon inventés. Les controverses de Paul avec l’Église de Jérusalem ont porté sur la circoncision ou le degré minimal d’observance de la Loi, sur le mode de l’apostolat aux païens, mais jamais sur l’identité du Christ ou le dogme – preuve qu’il n’existait pas de litige sur ce point. Le caractère expiatoire (Expiation*) de la mort de Jésus figure dans l’Épître de Jean (→ 1 Jn 1,7 ; 2,1)indépendamment de Paul. Il découle surtout des paroles d’institution de l’Eucharistie (→ Mt 26,28) qui se réfèrent elles-mêmes au serviteur souffrant d’Is 53. Cet oracle a fourni la première interprétation théologique de la mort de Jésus, bien avant Paul (→ Ac 8,32-33). Dans ses Épîtres, Paul ne prend même pas la peine de justifier la dévotion au Christ, qui doit faire partie du dépôt commun. Le Psaume* 109/110 prophétisant l’ascension du Messie à la droite de Dieu comme juge eschatologique et auteur du sacerdoce parfait a servi de référence pour comprendre la résurrection de Jésus, quelques jours après l’Ascension et bien avant que Paul n’entre en scène (→ Ac 2,34-36). Jésus lui-même avait attiré l’attention de ses fidèles sur ce psaume (→ Mc 12,35-37), ignoré de la tradition juive intertestamentaire. Comme la référence à Is 53, celle au Ps 109/110 traverse tous les auteurs du Nouveau Testament.

      
        
          
            
            Tableau récapitulatif des réminiscences évangéliques chez Paul (les allusions moins explicites figurent entre parenthèses)
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	Paul

                	Quelle

                  (paroles de Jésus communes à Luc et Matthieu et inconnues de Marc)

                	Marc

                	Luc

                	Matthieu

              

              
                	(Rm 8,15)

                	(Lc 11,2 / Mt 6,9)

                	

                	

                	

              

              
                	12,14

                	Lc 6,28 / Mt 5,44

                	

                	

                	

              

              
                	12,17

                	Lc 6,27-36 / Mt 5,38-48

                	

                	

                	

              

              
                	12,21

                	Lc 6,27-36 / Mt 5,38-48

                	

                	

                	

              

              
                	13,7

                	

                	Mc 12,13-17

                	

                	

              

              
                	(13,8-10)

                	

                	(Mc 12,28-34)

                	

                	

              

              
                	14,10-11

                	Lc 6,37 / Mt 7,1-2

                	

                	

                	

              

              
                	14,13-14

                	

                	Mc 9,42

                	

                	

              

              
                	14,14

                	

                	Mc 7,15

                	

                	

              

              
                	(16,19)

                	

                	

                	

                	(Mt 10,16)

              

              
                	1 Co 4,14

                	Lc 6,28 / Mt 5,44

                	

                	

                	

              

              
                	7,10

                	

                	Mc 10,12

                	

                	Mt 5,32

              

              
                	8,13

                	

                	Mc 9,42

                	

                	

              

              
                	9,14

                	Lc 10,27 / Mt 10,10

                	

                	

                	

              

              
                	11,23-27

                	

                	

                	Lc 22,19-20

                	

              

              
                	13,2

                	

                	Mc 11,23

                	

                	

              

              
                	Col 3,5

                	

                	Mc 9,43-48

                	

                	

              

              
                	(3,12)

                	(Lc 6,35)

                	

                	

                	

              

              
                	(3,13)

                	(Lc 11,4 / Mt 6,12)

                	

                	

                	

              

              
                	(4,6)

                	

                	(Mc 9,50)

                	

                	

              

              
                	1 Th 4,8

                	

                	

                	Lc 10,16

                	

              

              
                	5,2.4

                	Lc 12,39-40 / Mt 24,43-44

                	

                	

                	

              

              
                	5,13

                	

                	Mc 9,50

                	

                	

              

              
                	5,15

                	Lc 6,27-36 / Mt 5,38-48

                	

                	

                	

              

              
                	(2 Th 3,3)

                	

                	

                	

                	(Mt 6,13)

              

            
          

        

      

      Bibl. : James DUNN, « The Relationship between Paul and Jerusalem According to Galatians 1 and 2 », in Jesus, Paul and the Law, Londres, SPCK, 1990, p. 108-128 ; ID., « Miszellen : Once More – Gal 1.18 : ιστορησαι Κηφαν, in Reply to Otfried Hofius », Zeitschrift für die Neutestamentliche Wissenschaft und die Kunde der älteren Kirche, 76, 1985, p. 138-139 ; ID., « Jesus Tradition in Paul », in Craig EVANS (éd.), Studying the Historical Jesus, Leyde, Brill, 1993, p. 155-178 ; Alfred RESCH, Der Paulinismus und die Logia Jesu in ihrem gegenseitigen Verhältnis untersucht, Helsingfors, Hinrichs, 1904 ; Daniel MARGUERAT, « De Jésus de Nazareth à Paul de Tarse : convergences et déplacements », in Dan JAFFÉ (éd.), Juifs et chrétiens aux premiers siècles, Cerf, 2019, p. 83-116.

      Voir aussi : Culte ; Divinité de Jésus ; Satisfaction ; Témoignage (historiographie antique)

    

    


PAUVRETÉ DE JÉSUS. ― Voir Charpentier ; Marie-Madeleine, § 3 ; Marthe ; Niveau de vie

PAUVRETÉ ENSEIGNÉE PAR JÉSUS. ― Voir Béatitudes ; Cynisme ; Renversement des valeurs ; Riche mauvais et le pauvre Lazare

PÉCHÉ IRRÉMISSIBLE. ― Jésus enseigne que le péché contre l’Esprit saint ne peut être pardonné : « Tout péché et tout blasphème sera remis aux hommes, mais le blasphème contre l’Esprit saint ne sera pas remis. Quiconque aura dit une parole contre le fils de l’homme, cela lui sera remis. Mais quiconque aura parlé contre l’Esprit saint, cela ne lui sera remis ni en ce monde ni dans l’autre » (Mt 12,31-32).
L’existence de péchés irrémissibles est attestée en judaïsme : l’apostasie (→ 1 Hénoch 38,2), ou la « grande colère du Seigneur contre les fils d’Israël parce qu’ils auront abandonné son alliance, négligé sa parole, provoqué sa colère et blasphémé en n’exécutant pas la disposition de cette loi. En effet, ils se seront rendus pareils aux Païens et [voués] à la disparition et à l’extermination. Il n’y aura jamais pour eux ni pardon ni rémission » (Jubilés 15,34). On les trouve aussi en milieu sectaire. Ainsi à Qumrân, calomnier les membres du Yaḥad constitue un péché sans rémission (→ Règle de la Communauté [1QS], col. 7,15-17). Dans le christianisme primitif, l’auteur de la Didachè considère à son tour comme un blasphème la critique du prophète qui parle sous l’inspiration de l’Esprit : « Vous n’éprouverez aucun prophète qui parle sous l’inspiration de l’esprit et vous ne jugerez pas non plus. Car tout péché sera remis, mais ce péché-là ne le sera pas » (Didachè 11,7).
Le prophète qui parle sous l’inspiration de Dieu se conforme à la façon de vivre du Christ. Sa liberté est donc totale, dans le cadre toutefois de la loi de Dieu et de l’exemple du Christ. Jésus attache le péché irrémissible à la parole prononcée contre l’Esprit prophétique qui demeure en lui. Le contenu est le même qu’en Jn 12,48 : « Qui me rejette et ne reçoit pas mes paroles a déjà son juge : la parole que j’ai dite le jugera au dernier jour. » Jésus s’identifiant au prophète* eschatologique promis par Moïse, il scelle toute révélation. Prendre position contre lui, c’est refuser la vie éternelle car il n’y aura pas d’autre prophète supérieur à Jésus. Ce péché est irrémissible en tant que refus définitif opposé à Jésus et à sa révélation. La tradition chrétienne l’entend ainsi de l’hérésie (→ Irénée de Lyon, Adversus hæreses, III, 11,9 ; Augustin d’Hippone, Sermon 71).
Bibl. : Amy DONALDSON, « Blasphemy Against the Spirit and the Historical Jesus », in SBL 2003 Seminar Papers, Atlanta, Society of Biblical Literature, 2003, p. 157-171 ; Laurence MELLERIN, « Les versions synoptiques du logion sur le blasphème contre l’Esprit (Mt 12,31-32 et ||) », in C. B. AMPHOUX (éd.), Philologie et Nouveau Testament, Aix-en-Provence, Presses universitaires de Provence, 2018, p. 217-246.
Voir aussi : Enfer ; Fin du monde

PÊCHE MIRACULEUSE (Jean). ― Jn 21,1-14. Jésus se manifeste une dernière fois à ses disciples sur les bords du lac de Galilée, comme un épilogue à tout l’Évangile (1). Ce passage pose un certain nombre de questions théoriques invitant à formuler l’hypothèse de l’existence d’une école johannique qui n’est pas acceptée par tous les spécialistes de critiques textuelles (2).
1. Dans la finale de Jean, une des apparitions du Ressuscité en Galilée est décrite en détail. Le texte présente tout d’abord une exposition (Jn 21,1-3), le miracle de la pêche abondante (Jn 21, 4-8) et un repas (Jn 21, 9-14), et, dans un deuxième temps, il comporte un dialogue entre Pierre et Jésus (→ Jn 21,15-24) fixant son sort (Jn 21,15-19) et celui du disciple bien-aimé (Jn 21,20-24) avant de conclure (→ Jn 21,25). La scène implique le retour en Galilée des disciples pour reprendre leur activité de pêcheurs après les trois apparitions à Jérusalem rapportées en Jn 20. Avec la confession de l’humanité et de la divinité par Thomas l’incrédule (Doute* et foi [Résurrection], § 2), la foi en la Résurrection a traversé l’épreuve du doute et du désespoir. Jn 21 qui la suit n’offre donc pas la conclusion déjà acquise d’une histoire. L’épilogue possède la fonction canonique d’exposer brièvement une situation (stable) postérieure au dénouement proprement dit, d’où elle résulte. Il ne s’agit pas de pallier un oubli dans la narration, mais plutôt d’annoncer l’avenir du récit consigné dans les chapitres précédents : le Christ ne se révèle plus lui-même, mais il dit la signification de ces deux figures clefs que sont Pierre et le disciple bien-aimé pour le temps post-pascal. La relation entre Pierre et Jean est rééquilibrée par la présentation positive du prince des apôtres et du disciple bien-aimé à l’intention de toute l’Église. Pierre est installé dans sa fonction de pasteur universel et de martyr glorieux, et le disciple bien-aimé devient l’auteur d’un témoignage – le quatrième Évangile, appelé à nourrir les croyants.
2. Comme → Jn 20,30-31 ressemble à une conclusion définitive de l’ouvrage, des auteurs ont pensé que le chapitre suivant aurait été écrit à part du reste et ajouté comme appendice – un appendice, du reste, sans lequel l’Évangile n’aurait jamais été mis en circulation. Marie-Joseph Lagrange propose que Jn 21,24 soit l’attestation des Anciens d’Éphèse concernant l’authenticité apostolique de tout l’écrit lorsqu’on l’envoie aux Églises. Le verset 25 serait encore de leur main, bien que le singulier oìmai, « je pense », fasse difficulté. Plusieurs Modernes comprennent Jn 21 comme l’expression d’une école johannique, hypothèse initiée par l’emploi du « nous » au verset 25. À force de fréquenter l’apôtre, cette école aurait acquis son mode d’expression propre, qui se déploie dans tous les johannismes du quatrième Évangile. La canonicité et l’inspiration de Jn 21 et de l’apparition au bord du lac, entièrement johannique d’esprit et de style, ne font de toute manière guère de doute. Il est comme le point d’aboutissement d’une des lignes doctrinales du récit évangélique, l’établissement de l’Église.
Bibl. : AUGUSTIN D’HIPPONE, Traités sur l’Évangile de Jean, nos 122 et 123 ; Patrick MONNIER, « Jésus ressuscité, le prophète plus grand que Moïse : lecture de Jn 21,1-14 », Nouvelle Revue théologique, no 139, 2017, p. 3-14 ; Christophe RAIMBAULT, « Les récits de la pêche miraculeuse », in COLLECTIF, Regards croisés sur la Bible, Cerf, 2007, p. 157-169.
Voir aussi : Pêche miraculeuse (Luc) ; Primauté de Pierre

PÊCHE MIRACULEUSE (Luc). ― Lc 5,1-7. Jésus déploie dans sa vie publique une activité où s’imbriquent une parole efficace et des gestes fermes qui sont autant de signes*. Il s’y manifeste à la fois comme maître dont l’enseignement transforme les hommes et comme thaumaturge* dont les actes préparent à la réception de son enseignement. La pêche miraculeuse chez Luc en constitue un cas explicite : le réalisme de la description (1) mis au service de la manifestation d’une vérité religieuse (2).
1. La pêche proprement dite est racontée avec soin. Les filets au pluriel se réfèrent au tramail, doté de trois ou quatre parois dont celles extérieures ont de larges mailles : les poissons pénètrent là où l’entrée est plus facile et se retrouvent coincés par les ouïes. Ces filets se salissent facilement, d’où la précision du détail (Lc 5,2) où les futurs apôtres les lavent. Lors de cette pêche qui se pratique de nuit (Lc 5,5), les bateaux disposent le tramail lesté de poids en plomb de façon à ce qu’il forme une cloison semi-circulaire (Lc 5,6a : ils « enclosent »). Une fois celui-ci en place, les bateaux reviennent dans le bassin compris entre le rivage et les filets puis font du bruit pour faire fuir les poissons dont le réflexe lorsqu’ils prennent peur est de plonger vers le fond : c’est pourquoi Jésus ordonne d’aller en eau profonde (Lc 5,4). Ils pénètrent facilement dans le filet à larges mailles mais se retrouvent prisonniers, empaquetés. Lorsque Pierre dit qu’ils ont « peiné » (Lc 5,5) toute une nuit, il se réfère à ce type de pêche : il arrive en effet qu’on les pose et remonte jusqu’à vingt fois dans la nuit ; les différents filets superposés ont tendance à s’emmêler, il faut donc les démêler après chaque pose (→ Mc 1,19-20). Sur le rivage, la récupération des poissons est une tâche fastidieuse ; il faut éviter de les laisser s’échapper ou de déchirer les filets. On prévient donc un deuxième équipage par signes (Lc 5,7) car un appel sonore ferait fuir le poisson. En saison, les pêcheurs ont souvent les mains enflées, car ils se coupent aux mailles du filet ou avec les couteaux. Le tramail est très efficace pour pêcher les tilapias qui nagent en bancs. Le déchirement des filets dû à la bonne prise est un détail réaliste, assez commun dans ce genre de pêche aléatoire.
2. Le cadre réaliste sert d’écrin à la manifestation de Jésus comme Parole/Logos divin. Peu avant, alors que Jésus a expulsé un démon qui infestait un malheureux, la foule émerveillée s’écriait : « qui est donc ce Logos ? » (Lc 4,36). La pêche miraculeuse commence lorsque la foule venue assister à l’enseignement de Jésus est là pour « écouter le Logos de Dieu » (Lc 5,1). Ensuite, lorsqu’il « cesse de parler, alors il dit à Simon-Pierre : “Avance en eau profonde” ». Lorsque Jésus cesse de parler, en fait il continue ! En effet, il ne cesse jamais d’être Logos : il subsiste éternellement à travers les différents degrés de son existence verbale. Pierre l’a bien compris, puisqu’il déclare qu’il va jeter les filets « sur [la] parole [de Jésus] » (Lc 5,5). L’enjeu de cette pêche miraculeuse, c’est la foi en l’efficacité de la parole de Jésus, qui relativise une nuit de pêche infructueuse. L’échec de la nuit était inscrit dans l’absence de commandement de Jésus. Sa parole est si crédible et si assurée qu’elle dissipe l’expérience qui la contredit : Pierre avait toutes raisons de songer que la pêche du matin ne serait pas plus couronnée de succès que celle de la nuit, sauf l’assurance contraire de Jésus qui dirime toutes les vraisemblances. La parole de Jésus prend dans ces versets une saveur prophétique. Elle appartient à l’ordre symbolique dès le moment où il s’adresse à Pierre. En effet, commandant de jeter les filets, il annonce ce qui va se produire. L’enjeu ne peut donc être seulement le succès de la pêche de Pierre et ses associés en ce clair matin de l’année 27. La suite du récit où Jésus prophétise à Pierre qu’il sera pêcheur d’hommes est homogène avec le commandement d’aller en eau profonde : le rapport entre Pierre pêcheur miraculeux et Pierre apôtre est typologique, comme entre la figure et sa réalité. La parole prophétique de Jésus assume l’un et l’autre et en garantit la continuité. La fécondité du ministère de Pierre est d’ailleurs suspendue à l’efficacité de la parole de Jésus, et donc à son degré de prophétisme.
La pêche miraculeuse chez Luc caractérise le temps de la foi. L’Église est semblable à la barque, prise dans les flots en furie ; elle jette les filets, mais les poissons passent à travers ses mailles, ou risquent de s’échapper. De ceux qu’elle ramène dans la barque, combien parviendront jusqu’au rivage ? De plus, elle risque l’engloutissement à mesure de la charge qu’elle embarque (→ Augustin d’Hippone, Traités sur l’Évangile de Jean, 122,7). La pêche miraculeuse chez Luc est un événement tout en suspens. Pierre hésite entre l’expérience du métier et l’abandon à la parole. Il se confesse pécheur, au tout début d’un chemin de pardon qui le mènera là où il ne le veut pas (Jn 21,18). Il n’y a pas d’alternative à l’ancrage toujours plus ferme dans la parole de Jésus, le Logos de Dieu.
Bibl. : François DELTOMBE, « Désormais tu rendras la vie à des hommes », Revue biblique, no 89, 1982, p. 482 sq. ; Heinz SCHÜRMANN, « La promesse faite à Simon-Pierre », Assemblées du Seigneur, no 36, 1974, p. 63 sq.
Voir aussi : Filet ; Logos (Nouveau Testament), § 2 ; Miracles ; Poisson

PÉCHÉS (rémission des). ― Voir Rémission des péchés

PÉDAGOGIE. ― Jésus a manifesté un souci constant d’enseigner ses auditeurs avec une remarquable capacité d’adaptation : il sait répondre du tac au tac aux bourreaux de la femme adultère, à qui cherche à le prendre au piège par une question tordue sur le mariage, mais il sait aussi prendre le temps d’une longue conversation développée avec la Samaritaine ou Nicodème*. Il sait même se taire pendant la Passion. Il varie ses formes d’expression, paraboles, discours, préceptes moraux, énigmes et formules bien frappées. Les miracles aussi font partie de sa pédagogie, car ils instruisent et n’impressionnent pas seulement. Jésus anticipe le temps où ses disciples comprendront, en se souvenant de ce qu’il leur avait annoncé quand ils ne comprenaient pas encore. Son soin prioritaire des pécheurs s’explique par sa compassion pour les faibles, selon l’art de l’antique psychagogie, tandis qu’il attend davantage des plus avancés.
Bibl. : Bernard CHEVALLEY, La Pédagogie de Jésus, Desclée de Brouwer, 1992.
Voir aussi : Adultère ; Annonces de la Passion ; Bartimée, § 3 ; Divinité de Jésus ; Eucharistie (temporalité), § 1 ; Foules, § 4 ; Identité de Jésus, § 1 ; Instruction ; Liberté de parole ; Mariage ; Mémorisation ; Meneur d’hommes ; Miracles, § 5 ; Oralité ; Parabole ; Pèlerins d’Emmaüs ; Psychologue ; Sage ; Samaritaine

PÈLERINS D’EMMAÜS. ― Lc 24,12-35. Jésus, au soir de sa Pâque, apparaît à deux disciples lors d’une séquence qui est un modèle de pédagogie visant à faire germer la foi en la Résurrection.
1. À l’inverse des auteurs de Vitæ légendaires qui pouvaient clore leurs œuvres par plusieurs épilogues alternatifs, historiquement flous, Luc prend congé de son lecteur sur le récit vérifiable de témoins dûment éprouvés et nommés. Situé sur la route de Jérusalem à Emmaüs, l’épisode qui suit immédiatement l’apparition du Ressuscité aux saintes femmes repose sur le témoignage d’un certain Cléophas, inconnu par ailleurs, mais facile à identifier pour les destinataires immédiats de l’Évangile de Luc.
Le récit est conduit du point de vue des protagonistes. Cette focalisation subjective n’hésite pas à descendre dans le détail des sentiments et des pensées, qui ne peuvent avoir été transmis que par les témoins eux-mêmes. Les termes choisis traduisent l’impression même des disciples : « leurs yeux étaient retenus de le reconnaître » ; « ils s’arrêtèrent, l’air sombre » ; « quelques-uns des nôtres nous ont bouleversés » ; « il leur devint invisible » ; « notre cœur n’était-il pas tout brûlant ? ». Tout est rapporté du point de vue de l’expérience sensorielle que l’incrédulité ou la foi déposent chez les témoins. Cette attention à la précision physiologique du témoignage est une caractéristique de Luc, le « cher médecin » (Col 4,14) dont le prologue a des affinités avec les traités médicaux de l’Antiquité (Témoignage* [historiographie antique], surtout § 4). Les apologètes chrétiens y ont vu un élément de crédibilité des récits contre les païens dubitatifs : « En dépit donc du désir de Celse d’assimiler à d’autres fantômes et à d’autres visionnaires les apparitions de Jésus et ceux qui l’ont vu après la résurrection, tout examen judicieux et prudent des événements fera éclater la supériorité du miracle » (Origène, Contre Celse, 2,62).
En effet, l’incrédulité initiale des témoins est la preuve qu’ils n’ont pas été persuadés par un désir secret qui les avait de toute façon abandonnés : « C’est une bonne chose que persévérât l’incrédulité des disciples, de façon à assurer, jusqu’à la fin, une assise à ce que nous défendons ici » (Tertullien, Adversus Marcionem, 4,43,3-4﻿).
La situation initiale doit donc être de désespérance, afin qu’éclate la pédagogie de la foi du Ressuscité.
2. Au début de l’épisode, la situation personnelle des disciples trahit la dislocation et la désagrégation de ce que la fréquentation de Jésus avait fait germer en eux. Ils quittent Jérusalem (Lc 24,13). Lorsqu’ils voient Jésus, leurs yeux sont incapables de le reconnaître. Il s’agit moins d’une absence de foi que d’une trahison de l’espoir que le maître avait fait lever dans leur cœur : « nous espérions qu’il était celui qui allait délivrer Israël » (Lc 24,21). Il est plus difficile de rattraper un espoir trompé et déçu que de le susciter dans un cœur qui n’en avait encore jamais conçu. Les événements des jours précédents ont anéanti leur foi naissante. La mémoire de Jésus ne subsiste plus en eux que comme un souvenir empreint de nostalgie douloureuse, alourdi d’une immense déception : l’occasion perdue ne se représenterait pas de sitôt. Ils n’ont même pas la consolation d’avoir été vaincus dans un combat loyal, puisque Pilate* et les grands prêtres ont surenchéri dans la malice et la lâcheté. Combattre et mourir pour leurs idées aurait peut-être atténué l’amertume de la défaite (Arrestation*), mais Jésus ne le leur a même pas permis. Il leur a fait rengainer le glaive (→ Jn 19,11) et n’a combattu lui-même qu’avec des armes purement spirituelles. La Passion ne leur a laissé aucune occasion de manifester leur courage. Sur ce chemin qui descend, les deux disciples se promettent sans doute d’être moins crédules à l’avenir et de ne pas donner leur confiance au premier venu. Il n’est pas de cœur plus dur en effet que celui que l’on a dupé.
3. Pour réveiller la foi dans ces cœurs racornis et endurcis, Jésus les fait parler. Il les oblige à rassembler leurs souvenirs. Peu importe s’ils n’y croient plus. L’enjeu est de faire revenir à leur mémoire le souvenir actif de Jésus, de ses paroles. Les versets 19-24 constituent un sommaire qui résume tout l’Évangile : Jésus prophète*, puissant en actes et ses paroles, condamné par Pilate à cause de la calomnie des grands prêtres, mais dont les femmes disent pourtant qu’il est vivant. Même s’ils n’y croient plus, les deux disciples continuent donc à colporter un message qui les dépasse. La pédagogie de Jésus consiste à se saisir de ces minces vestiges : « [Mon serviteur] n’éteindra pas la mèche qui s’étiole » (Is 42,3). Comme avec la Samaritaine, il commence par demander quelque chose à ceux auxquels il veut tout apporter. La véritable politesse consiste en effet à paraître apprendre de ceux qui l’ignorent ce que l’on sait déjà. Ces bribes de mémoires qui subsistent chez les pèlerins, ce sont les pains et les poissons qu’apportent les disciples lors de la multiplication* des pains : Jésus les transforme en souvenir vivant de sa présence, qui se perpétue jusqu’à aujourd’hui dans le pain eucharistique. C’est l’objet de la catéchèse qu’il leur livre en chemin, en « expliquant dans les Écritures* ce qui le concernait » (Lc 24,27).
4. C’est alors que Jésus fait mine de les quitter et de partir. Ce moment dramatique ouvre l’accession des disciples à la foi pascale. Toute leur vie se joue à cet instant. Laisser partir l’inconnu, c’est rompre définitivement avec l’espérance qui avait enflammé leur cœur ; c’est éteindre la braise qui fume encore ; c’est partir vers une vie d’errance, sans but et sans terme. Ou bien toute cette aventure a été au mieux une expérience de jeunesse qui a formé leur caractère mais sur laquelle il faut tirer un trait pour passer à l’âge adulte ; ou bien il faut s’en remettre au Verbe qui leur parle et avancer avec lui sur un chemin d’ombres et de lumière. Tout se joue dans leur attitude envers l’Inconnu. Or ils supplient Jésus de rester avec eux : « Reste avec nous, Seigneur, car déjà le jour baisse » (Lc 24,29).
5. Les disciples le reconnaissent à la fraction du pain (Lc 24,35). C’est bien la mémoire de la Passion qui active la reconnaissance* effective. Ils reconnaissent l’identité du corps livré et du Ressuscité. C’est la même chose qui se produit lorsque Thomas* confesse le Christ Seigneur en voyant ses plaies, ou quand Paul* identifie la vision de la gloire* qui lui apparaît et les membres souffrants du corps du Christ : « Je suis Jésus, que tu persécutes. » Sans la mémoire inchoative qu’ils portent en eux, sans l’enseignement que le Christ vient de leur dispenser, la fraction du pain n’aurait pas suffi. Mais à l’inverse, l’enseignement ne débouche sur la reconnaissance que s’il s’accompagne du geste liturgique. Le Verbe tend à s’incarner. La Parole de Dieu ne descend pas sur terre sans y produire son effet. Le geste du corps livré atteste que cet idéal n’est pas déconnecté de la réalité. La Résurrection n’est pas une fantasmagorie illusoire, mais une puissance de transformation des corps dès maintenant. Dans le Nouveau Testament, ce n’est pas la seule fois qu’une rencontre donne lieu à un geste sacramentel : la rencontre de Philippe avec l’eunuque finissant par le baptême peut être lue dans ce sens (→ Ac 8,26-40). L’épisode culmine donc dans l’institution d’une liturgie qui actualise la résurrection de Jésus.
Bibl. : Jacques DUPONT, « Les disciples d’Emmaüs (Lc 24,13-35) », in Martin BENZERATH (éd.), La Pâque du Christ. Mystère de salut, Cerf, 1982, p. 167-201 ; Jacques MAAS, « “Puis il devient invisible et leur échappe...” : les pèlerins d’Emmaüs de Rembrandt », Sémiotique et Bible, no 111, 2003, p. 24-33 ; Sophie REYMOND, « Une histoire sans fin : les pèlerins d’Emmaüs », in Daniel MARGUERAT (éd.), Quand la Bible se raconte, Cerf, 2003, p. 123-141.
Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Apparitions du Ressuscité (attestations et caractéristiques) ; Ressuscité selon les Écritures ; Résurrection (épistémologie) ; Samaritaine

PÉNITENCE. ― Voir Banquet ; Enfants sur les places ; Niveau de vie ; Tentations au désert

PENTECÔTE. ― Jésus prévient ses disciples que sa présence sur le mode qu’ils connaissent ne durera pas toujours : « Viendront des jours où l’Époux leur sera enlevé » (Mc 2,20) ; « Quand je serai allé et que je vous aurai préparé une place, à nouveau je viendrai et vous prendrai près de moi, afin que là où je suis, là aussi vous soyez » (Jn 14,3 ; → 7,34 ; 8,21 ; 12,26 ; 13,36 ; 14,19.28.30). Mais le paradoxe est qu’il présente ce départ comme un gain et un avantage pour les disciples, parce qu’il leur enverra l’Esprit saint (→ Jn 16,7). Ce don est passé dans la tradition chrétienne sous le nom de Pentecôte (gr. cinquante), nom grec de la fête juive des semaines (Šābū’ôt) célébrée cinquante jours après la Pâque (→ Lv 23,15), où se réalise la promesse de Jésus d’après le comput de Luc (→ Ac 2,1-13).
Cette affirmation est problématique : l’absence de l’objet aimé n’est jamais un bien, mais un mal subi par celui qui aime. La promesse du Christ n’a donc de sens que si le don de l’Esprit saint compense surabondamment l’absence de Jésus ou, plutôt, instaure sa présence selon un mode nouveau qui ne laisse aux disciples et à l’Église rien à envier à sa présence physique. L’enjeu de l’envoi de l’Esprit, c’est non seulement la pérennité de l’œuvre de Jésus, mais surtout la présence effective de l’Emmanuel, Dieu avec nous, au milieu des siens (4). Le don de l’Esprit est en effet une promesse du Christ. Il est lié à sa glorification (1). Le Christ est d’ailleurs tête de l’Esprit qui vient de lui (2) et achève sa mission (3).
1. Attestations. La Pentecôte est étroitement liée à la glorification de Jésus, qui a promis d’envoyer l’Esprit : « “Voici que je vais envoyer sur vous ce que mon Père a promis. Vous donc, demeurez dans la ville jusqu’à ce que vous soyez revêtus de la force d’en haut.” […] Puis il se sépara d’eux et fut enlevé au ciel » (Lc 24,49.51).
« Que par la foi nous recevions l’Esprit de la promesse […]. L’Écriture a tout enfermé dans le péché afin que la promesse, par la foi en Jésus-Christ, fût accordée à ceux qui croient » (Ga 3,14.22).
« Vous avez été marqués d’un sceau par l’Esprit de la promesse, cet Esprit saint qui constitue les arrhes de notre héritage » (Ép 1,13).
« L’espérance ne déçoit point, parce que la charité divine a été répandue en nos cœurs par l’Esprit saint qui nous a été donné » (Rm 5,5).
« Je prierai le Père et il vous donnera un autre Paraclet pour qu’il soit avec vous à jamais » (Jn 14,16).
« Lorsque viendra le Paraclet, que je vous enverrai d’auprès du Père, l’Esprit de vérité qui procède du Père, il me rendra témoignage » (Jn 15,26).
« Selon le mot de l’Écriture : “de son sein couleront des fleuves d’eau vive” [Jésus] disait cela de l’Esprit que devaient recevoir ceux qui avaient cru en lui » (Jn 7,38-39).
« Inclinant la tête, Jésus transmit l’Esprit » (Jn 19,30).
Au détour d’une phrase, Paul présente l’Esprit comme un don du Christ : « L’Esprit de Dieu habite en vous. Qui n’a pas l’Esprit qui vient du Christ ne lui appartient pas. Mais si le Christ est en vous, bien que le corps soit déjà mort en raison du péché, l’Esprit est vie en raison de la justice. Et si l’Esprit de celui qui a ressuscité Jésus d’entre les morts habite en vous, Celui qui a ressuscité Jésus-Christ d’entre les morts donnera aussi la vie à vos corps mortels par son Esprit qui habite en vous » (Rm 8,9-11).
Enfin, Jean rapporte une petite Pentecôte le soir même de Pâque (→ Jn 20,19-29). Après avoir salué ses disciples et leur avoir montré ses mains, son côté ainsi que la marque des clous, Jésus donne l’Esprit saint qu’il nomme explicitement de ce nom, comme en 14,26 – contre l’usage majoritaire de l’Évangile qui emploie plutôt « Esprit » sans épithète (→ 3,4-8﻿ ; 4,24 ; 14,17). Comme en → Gn 2,7, Dieu souffle pour créer l’homme, Jésus souffle sur les apôtres pour leur donner l’Esprit saint (→ Augustin d’Hippone, Traités sur l’Évangile de Jean, 32,6). Cette petite Pentecôte lie le don de l’Esprit avec le pouvoir de remettre les péchés. C’est le même pouvoir qui a été donné à Pierre* (→ Mt 16,19) un peu plus tôt.
Les modes selon lesquels Jésus donne l’Esprit sont très divers : il le donne directement, comme en étant la tête* (Grâce* capitale) ou il le souffle ; il prie le Père de l’envoyer. Mais c’est aussi une promesse impliquant le Père et le Fils. Mais tous ces modes ont une unique finalité. L’envoi de l’Esprit ne pallie pas l’absence de Jésus, il institue un mode nouveau de sa présence.
2. L’Esprit du Christ. Jésus affirme nettement qu’il est la tête de l’Esprit et possède le pouvoir de le donner : « Celui que Dieu a envoyé prononce les paroles de Dieu, car il donne l’Esprit sans mesure » (Jn 3,34).
Dans cette phrase de Jésus extraite de l’entretien avec Nicodème, la grammaire impose d’attribuer le même sujet aux verbes « prononcer » et « donner ». C’est l’envoyé de Dieu qui donne l’Esprit de Dieu sans mesure, tandis que les anciens prophètes n’en disposaient que partiellement. Selon Origène : « Si des hommes sages qui possédaient Dieu d’une manière habituelle ont dit les paroles de Dieu, mais c’est qu’ils avaient partiellement l’Esprit qui dit “je répandrai mon Esprit sur toute chair” ; le sauveur envoyé pour dire les paroles de Dieu, ce n’est pas partiellement qu’il donne l’Esprit, en effet ce n’est pas en le recevant qu’il le procure aux autres mais c’est envoyé d’en haut et subsistant au-dessus de toutes choses qu’il le donne, se trouvant en être la source » (Origène, Commentaire sur Jean, frg. XLVIII).
Le docteur distingue l’« envoyé d’en haut », ce qui désigne la fonction du Christ dans l’économie du salut, qui donne l’Esprit comme une grâce créée, et le Fils « subsistant au-dessus de toutes choses », qui ne peut renvoyer qu’à la divinité du Verbe. Il existe un rapport entre la mission temporelle et la procession éternelle qu’elle manifeste. Le Fils envoie l’Esprit parce qu’il le possède non pour l’avoir reçu, mais parce qu’il en est le principe ; sinon on ne comprend pas pourquoi il donnerait l’Esprit « sans mesure ». Cette notion est précisée par Cyrille d’Alexandrie : « [Le Christ] explique qu’il est impossible que ceux qui se trouvent posséder l’Esprit selon une certaine mesure puissent en faire la grâce aux autres ; ce n’est pas le saint qui pour le saint est le chorège de l’Esprit, celui qui en est le chorège pour tous, c’est le Fils, comme de sa propre plénitude ; donc il ne donne pas avec mesure, et ce n’est pas non plus comme certains qu’il aurait une petite part de l’Esprit, c’est-à-dire par participation, mais puisqu’il en est montré comme le dispensateur, il est évident qu’il doit encore l’avoir tout entier substantiellement en lui-même […] Ce n’est pas comme l’un d’entre eux qu’il dit les paroles de Dieu, mais c’est comme Dieu subsistant en ayant Dieu pour principe qu’il dit les paroles convenant à Dieu » (Commentaire sur Jean, ad Jn 3,34, in PG, 73 col. 280).
Ainsi, pour donner l’Esprit en plénitude, il faut non pas l’avoir reçu, mais en être la source, c’est-à-dire le principe. Celui qui procède le fait nécessairement à partir d’un principe. Si le Christ donne l’Esprit, le répand sur les fidèles, il en est donc le principe. Mais il le donne parce qu’il le possède « par mode de substance » c’est-à-dire selon la consubstantialité*. Ce sont les affirmations les plus nettes sur la question très disputée de la procession de l’Esprit du Père et du Fils – ex Patre Filioque procedit, selon la formule latine du Credo.
Non seulement l’Esprit procède du Fils, mais il y ramène : « Lorsque viendra le Paraclet, que je vous enverrai d’auprès du Père, l’Esprit de vérité, qui procède du Père, il me rendra témoignage » (Jn 15,26).
Cette parole de Jésus établit un important principe. La Trinité se révèle dans un discours à double entrée qui professe d’une part la divinité de Jésus, mais affirme d’autre part que cette divinité ne subsiste pas en lui comme dans sa source. Jésus enseigne avec une autorité divine, et pourtant il n’est pas l’origine de sa parole ; il juge comme Dieu, mais il n’est pas l’origine du jugement ; la divinité* subsiste en lui selon le mode particulier qu’établit une procession de nature en vertu de laquelle il est Fils au plein sens du terme. Mais la procession n’est pas une déperdition. L’exitus est aussi un reditus, un « retour », puisque celui qui procède tend à revenir à son principe. C’est pourquoi Jésus est le révélateur du Père (→ Jn 1,18), il fait connaître le Père (Jn 17,6, etc.) : il ramène à lui. Le même processus s’applique à l’Esprit saint, dont est ainsi révélée l’existence personnelle : il ramène au Christ car il en procède. Ceci est très visible dans d’autres fragments du discours des adieux : « Je vous ai dit cela tandis que je demeurais près de vous. Mais le Paraclet, l’Esprit saint, que le Père enverra en mon nom, lui, vous enseignera tout et vous rappellera tout ce que je vous ai dit » (Jn 14,25-26).
« J’ai encore beaucoup à vous dire, mais vous ne pouvez pas le porter à présent. Mais quand il viendra, lui, l’Esprit de vérité, il vous introduira dans la vérité tout entière ; car il ne parlera pas de lui-même, mais ce qu’il entendra, il le dira et il vous dévoilera les choses à venir. Lui me glorifiera, car c’est de mon bien qu’il recevra et il vous le dévoilera. Tout ce qu’a le Père est à moi. Voilà pourquoi j’ai dit que c’est de mon bien qu’il reçoit et qu’il vous le dévoilera » (Jn 16,12-15).
Le Paraclet prolonge la révélation apportée par Jésus. Tout comme l’enseignement du Fils ramène au Père (« ce que le père m’a enseigné, je le dis » [Jn 8,28] ; sur le Fils témoin du Père → Jn 3,11-13.32-33 ; 5,31-36 ; 6,46 ; 8,13-19 ; 18,37), l’enseignement de l’Esprit ramène au Fils : « Le Paraclet […] vous enseignera tout et vous rappellera tout ce que je vous ai dit. » Décisif est l’emploi de la tournure « il ne parlera pas de lui-même », calquée sur celle employée par Jésus : « Les paroles que je vous dis, je ne les dis pas de moi-même, mais le Père qui demeure en moi fait ses œuvres » (Jn 14,10).
L’expression signifie que Jésus revendique l’opération divine commune aux personnes de la Trinité (§ 3), mais non comme s’il était sa propre origine. Le mode selon lequel la nature divine subsiste en chacune des personnes de la Trinité est explicité par leur propriété : le Père est inengendré, la nature divine se trouve en lui comme en son principe ; tandis que le Fils est engendré, la nature divine subsiste en lui comme reçue par génération. En Jn 16,14, Jésus affirme que l’Esprit non plus ne parle pas de lui-même, c’est-à-dire comme ayant en lui-même son principe. De même que l’enseignement du Fils a son origine dans le Père, comme sa propre subsistence divine, celui de l’Esprit a son origine dans le Fils : ainsi se manifeste un ordre trinitaire selon lequel le Fils est principe de l’Esprit. Ce point est explicité par Thomas d’Aquin : « [L’Esprit] enseignera selon la puissance du Père et du Fils, puisqu’il NE PARLERA PAS DE LUI-MÊME mais de moi puisqu’il est de moi. De même en effet que le Fils n’opère pas de lui-même mais du Père, ainsi l’Esprit saint, puisqu’il est d’un autre, c’est-à-dire du Père et du Fils, NE PARLERA PAS DE LUI-MÊME MAIS TOUT CE QU’IL ENTENDRA, recevant la science avec l’essence de toute éternité, IL LE DIRA, non pas corporellement, mais par l’illumination intérieure de l’âme : “je la conduirai dans la solitude et je parlerai à son cœur” (Os 2,14) ; “j’écouterai ce que dit en moi le Seigneur Dieu” (Ps 84,9) » (Commentaire sur Jean, no 2103).
3. L’Esprit complète la mission de Jésus. L’Esprit « introduira dans la vérité tout entière », dit Jésus. Il n’enseigne pas un autre Évangile, ou autre chose que ce qu’a enseigné le Christ. Il ne rajoute rien, en revanche il transforme l’enseignement extérieur en une vérité intérieure, éprouvée, ressentie. Cette action correspond intimement au mode de subsistance de l’Esprit : « Comme l’effet de la mission du Fils fut de conduire au Père, ainsi l’effet de la mission de l’Esprit est de conduire les croyants au Fils. Or le Fils étant la sagesse engendrée est la vérité elle-même […] et c’est pourquoi l’effet de sa mission est de rendre les hommes participants de la sagesse divine et de leur donner la connaissance de la vérité. Le Fils nous transmet donc son enseignement puisqu’il est le Verbe, mais l’Esprit nous rend capables de le recevoir. Il dit donc “lui vous enseignera tout”, parce que, quoi que l’homme enseigne au-dehors, si l’Esprit saint n’en donne de l’intérieur l’intelligence, c’est en vain qu’il travaille. Car si l’Esprit saint n’est pas présent au cœur de celui qui écoute, la parole de celui qui enseigne sera inutile – “l’inspiration du Tout-Puissant donne l’intelligence” [Jb 32,9] – à tel point que même le Fils parlant par l’instrument de son humanité ne peut rien s’il n’est lui-même mû de l’intérieur par l’Esprit saint. […] Le Seigneur leur promet l’instruction qu’ils recevront par la venue de l’Esprit saint, qui leur enseignera la VÉRITÉ TOUT ENTIERE (Jn 16,13). En effet, puisqu’il est de la vérité, il lui appartient d’enseigner la vérité et de rendre semblable les autres à son principe » (Thomas d’Aquin, Commentaire sur Jean, no 1958 ; 2102).
Jean nomme « onction » cette connaissance qui procède par la motion intérieure de l’Esprit saint : « Quant à vous, vous avez reçu l’onction venant du Saint, et tous vous possédez la science […]. Quant à vous, l’onction que vous avez reçue de lui demeure en vous, et vous n’avez pas besoin qu’on vous enseigne. Mais puisque son onction vous instruit de tout, qu’elle est véridique, non mensongère, comme elle vous a instruits, demeurez en lui » (1 Jn 2,20.27).
L’onction dont il est ici question fait référence à la communication de l’Esprit de Dieu (→ 1 S 16,13, où Samuel oint David qui fond l’esprit de Dieu). Selon Jean, cette onction n’est autre que l’action illuminatrice de l’Esprit saint. L’onction des disciples établit un lien de parenté entre le Christ et ses disciples. Cette onction qui instruit est une formule surprenante. Elle se réfère à une connaissance non discursive, par connaturalité. Elle se produit lorsque l’intelligence est mue par l’Esprit. C’est à cette connaissance intuitive et personnelle que se réfère peut-être l’apôtre : « Nous savons que le Fils de Dieu est venu et qu’il nous a donné l’intelligence afin que nous connaissions le véritable » (1 Jn 5,20).
Cette science messianique est celle du cœur et de l’esprit nouveaux (→ Jr 31,31-34 ; Éz 36,26).
4. Présence spirituelle du Christ. L’Ascension ne désigne pas seulement l’état messianique de Jésus jugeant tous les hommes, c’est encore celui où son humanité glorifiée envoie l’Esprit saint : « C’est un gain pour vous que je m’en aille, car si je ne pars pas, le Paraclet [i.e. Consolateur] ne viendra pas vers vous, mais si je pars, je vous l’enverrai » (Jn 16,7). Jésus sait que l’annonce de son départ cause de la tristesse chez ses disciples (→ Jn 16,6). Ils s’affligent justement de la perte de leur maître, qui les soutient, les enseigne, les guide vers Dieu. Mais leur tristesse vient aussi de ce qu’ils ne savent pas qu’ils vont recevoir la « consolation » (gr. paraklèsis) de l’Esprit. Avant l’Ascension, Jésus subsiste au milieu de ses disciples sur un mode corporel, et ils aiment cette présence charnelle avec eux. Si son ascension est pour eux un gain, c’est parce qu’il va subsister désormais avec eux et même en eux sur un mode spirituel : « Il savait ce qui leur était plus avantageux, puisqu’est évidemment meilleure la vision intérieure par laquelle l’Esprit saint allait les consoler. […] Que signifie donc “si je ne pars pas, le Paraclet ne viendra pas à vous” sinon : vous ne pouvez recevoir l’Esprit saint tant que vous persistez à connaître le Christ selon la chair ? […] Le Christ s’éloignant corporellement de ses disciples, non seulement l’Esprit saint mais le Père et le Fils furent avec eux spirituellement. […] Quand de charnels ou psychiques, ils seront devenus spirituels, ils posséderont avec une plus grande capacité et le Père et le Fils et l’Esprit saint » (Augustin d’Hippone, Traités sur l’Évangile de Jean, XCIV, 3-5﻿).
Ainsi, après l’Ascension, l’Esprit de Pentecôte institue un nouveau mode de présence de Jésus. En jugeant du Christ seulement ses contours extérieurs, on en tire une morale, une interprétation de la culture, du désir, mais ce n’est pas encore cette connaissance en mystère promise opérée par l’Esprit, lequel ramène à Jésus d’où il procède (« je vous l’enverrai », Jn 16,7). C’est à ce type de connaissance mystique, spirituelle, du Christ que se réfère Paul lorsqu’il déclare « je connaîtrai comme je suis connu » (1 Co 13,12), revendiquant le type de connaissance de Dieu qui « sonde les cœurs et les reins » (Jr 17,10). Cette connaissance étant plus parfaite que la science empirique, l’Ascension est vraiment un gain puisqu’elle libère l’espace de la conscience pour la procession intérieure de l’Esprit saint dans les fidèles.
5. L’achèvement de l’être chrétien. « Le dernier jour de la fête des tentes, […] Jésus se tint dans le Temple et se mit à proclamer : “Si quelqu’un a soif, qu’il vienne à moi et qu’il boive, celui qui croit en moi.” Comme le dit l’Écriture : “De son sein couleront des fleuves d’eau vive.” Il désignait ainsi l’Esprit que devaient recevoir ceux qui croiraient en lui » (Jn 7,38-39).
Cette parole fut prononcée le jour de l’Hosanna, dans l’octave de la fête des tabernacles/Sūkkôt. Cette solennité d’automne est dénommée « fête de l’achèvement » (Ex 23,16, Septante) dans le code de l’Alliance, à cause de sa dimension eschatologique très marquée. Elle annonce en effet le rassemblement de tout Israël sous le règne de Dieu (Rameaux*). L’envoi de l’Esprit par Jésus achève son œuvre. Or une œuvre peut être dite achevée de deux manières. La première, celle d’un objet inanimé par exemple, consiste dans l’établissement définitif dans la forme que son concepteur lui a assignée. La seconde, celle des êtres animés, exige encore qu’ils atteignent leur fin par leur propre mouvement, en se mouvant eux-mêmes. Cette fin est assignée par la nature pour les végétaux ou les animaux. Mais les créatures spirituelles, dont l’homme fait partie, ont la capacité de l’atteindre librement, c’est-à-dire en la choisissant de manière autonome. En répandant l’Esprit de Pentecôte, Jésus inscrit dans les fidèles la capacité d’élire librement une fin ultime qui n’est autre que Dieu même. L’Esprit de Pentecôte tire l’être du chrétien du côté de son achèvement et de sa finalité. Lorsque l’individu forme des projets, il a présente à l’esprit une certaine idée de ce qu’il veut obtenir. Cette fin poursuivie motive ses efforts, écarte les entraves, mobilise tout son être au service d’un seul but. Il faut noter que même si l’objet qu’il appelle de ses vœux n’est pas encore disponible, il existe réellement dans l’effort par lequel il tend vers lui, à titre de fin.
Lorsque Jésus déclare « j’ai achevé l’œuvre que tu m’as donné à faire » (→ Jn 17,4), cela signifie qu’il dépose au fin fond de ses fidèles une fin ultime qui n’est autre que Dieu même. Elle qui commande tout le reste n’est pas un but, un projet humain, mais l’Esprit saint en personne. L’Esprit de Pentecôte n’est autre que la demeure de Dieu sous le mode d’un attrait irrésistible qui désapproprie les fidèles du Christ au monde et les fait tendre vers les choses célestes. Le mode dont l’Esprit subsiste est celui de la charité : en rendant l’homme effectivement capable d’aimer Dieu plus que lui-même, la charité permet d’offrir à Dieu un hommage ébloui, entièrement gratuit, décentré de soi. L’Esprit crée une volonté capable de se laisser mouvoir et guider par l’attrait divin. Et puisque Dieu est par nature plus aimable que la créature, il n’y a rien de si libérateur et de si magnanime que l’amour de charité par lequel on préfère Dieu à soi-même. Cet attrait libère, car il relativise et soumet les passions, il est magnanime, car il fait tendre vers le bien le plus parfait, Dieu en personne. Lorsque les disciples reçoivent cet Esprit, ils sont comme ivres, parce qu’ils ne s’appartiennent plus à eux-mêmes. Mais alors que l’ébriété place sous le joug de passions bestiales, la sobre ivresse de la Pentecôte fait passer sous la conduite de l’Esprit de Dieu. Alors on éprouve que l’on est éternel. Le monde, l’Église, soi-même, tout s’ordonne par rapport à la fin ultime que l’Esprit choisit dans les fidèles pour leur en faire éprouver l’irrésistible attrait.
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PÈRE DE JÉSUS. ― Voir Celse ; Conception virginale ; Engendrement ; Joseph ; Premier-né ; Talmud ; Trinité

PÉRICHORÈSE. ― Jésus affirme qu’il est « dans le Père et que le Père est en [lui] » (Jn 14,10). Pour rendre compte de cette immanence réciproque, on nomme périchorèse ou circumincession la compénétration des trois personnes divines, Père, Fils et Saint-Esprit, entre elles, en un Dieu unique. « À cause de cette unité, le Père est tout entier dans le Fils, tout entier dans le Saint-Esprit ; le Fils est tout entier dans le Père, tout entier dans le Saint-Esprit ; le Saint-Esprit tout entier dans le Père, tout entier dans le Fils » (Fulgence de Ruspe, De fide seu de regula fidei ad Petrum, 1,4 ; cité par le concile de Florence [1442] → DzH, no 1331). Cette assertion respecte le monothéisme* absolu de la foi chrétienne et permet d’échapper au subordinatianisme selon lequel le Fils et l’Esprit se trouveraient en un état d’infériorité par rapport au Père.
La coexistence des personnes divines dans un même être se nomme consubstantialité*. C’est une propriété de la nature* de Dieu. Les personnes sont consubstantielles en vertu de la nature qu’elles possèdent. La périchorèse trinitaire va plus loin : elle signifie cette unité selon un mode personnel, par un don réciproque des personnes.
La périchorèse cherche ainsi à équilibrer deux axiomes trinitaires : la monarchie du Père – Il est le seul principe de la Trinité – et l’ordre des processions. L’ajout de la périchorèse évite un écueil auquel pourrait se heurter une insistance unilatérale sur l’ordre des personnes divines, qui se transformerait en une hiérarchie subordonnant les personnes divines entre elles au point de leur faire perdre leur égalité foncière (subordinatianisme).
La périchorèse est affirmée par Jésus : « Le Père est en moi et moi dans le Père » (Jn 10,38). Ou encore la parole déjà citée : « Ne crois-tu pas que je suis dans le Père et que le Père est en moi ? Les paroles que je vous dis, je ne les dis pas de moi-même : mais le Père demeurant en moi fait ses œuvres. Croyez-m’en ! je suis dans le Père et le Père est en moi » (Jn 14,10-11).
En vertu de l’immanence réciproque, tout ce qui advient au Fils et qui peut être attribuable au Père remonte à ce dernier, ainsi la glorification : « Tout ce que vous demanderez en mon nom, je le ferai, afin que le Père soit glorifié dans le Fils » (Jn 14,13).
Juste avant la Passion, Jésus affirme encore cette périchorèse mais en la conjuguant avec une espérance où sont introduits les disciples eux-mêmes : « Que tous soient un. Comme toi, Père, tu es en moi et moi en toi, qu’eux aussi soient en nous, afin que le monde croie que tu m’as envoyé. Je leur ai donné la gloire que tu m’as donnée, pour qu’ils soient un comme nous sommes un : moi en eux et toi en moi, afin qu’ils soient parfaits dans l’unité, et que le monde reconnaisse que tu m’as envoyé et que tu les as aimés comme tu m’as aimé » (Jn 17,21-23).
Périchorèse est un mot grec qui signifie « compénétration ». Sa traduction latine circumincessio[n] ajoute l’idée de ce qui « circule » (circuitus) pour désigner, de manière imagée, la circulation immanente, la danse, des personnes divines entre elles. On trouve aussi dans le monde latin le terme circuminsessio[n] signifiant « ce qui siège ensemble » pour désigner les attributs divins communs aux trois personnes divines, Père, Fils et Saint-Esprit, tels que la bonté, la sagesse, la sainteté – la divinité étant en quelque sorte le commun dénominateur des trois et qui ne peut être appropriée à aucune en particulier.
La périchorèse ne se confond ni avec la session commune des personnes divines, ni avec la circulation entre elles. Elle exprime l’immanence, l’inhabitation d’une personne divine dans une autre, ce qui implique initialement un octuple don réciproque en théologie grecque ou latine. En simplifiant : le Père dans le Fils, le Père dans le Saint-Esprit, le Fils dans le Père ; en outre pour les Orientaux : le Saint-Esprit dans le Père, le Saint-Esprit dans le Fils pour l’œuvre de Dieu dans la Création ; et pour les Occidentaux : le Fils dans le Saint-Esprit, le Père et le Fils dans le Saint-Esprit, le Saint-Esprit dans le Père et le Fils. La symétrie des personnes n’est jamais absolue, car les trois sont indivisibles pour se donner les unes aux autres.
Bibl. : Emmanuel DURAND, La Périchorèse des personnes divines, Cerf, 2005.
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PERSONNE. ― Jésus possède un être personnel complet, libre, autonome, conscient. La foi qui le confesse vrai homme et vrai Dieu a dû se mettre en quête de définitions plus précises. Il a émergé de cette réflexion que Jésus ne possédait qu’une unique personne, il est une seule « substance individuelle de nature rationnelle » (1), quoiqu’elle exerce ses facultés selon une dualité de natures. Il est donc proprement une personne de la Trinité, l’Engendré du Père devenu homme dans le temps sans changer ce qu’il était hors du temps (2). Sa personnalité ne fait pas nombre avec la personne du Christ (3).
1. Qu’est-ce qu’une personne ? Il convient de noter la nouveauté de la personne avec la venue du christianisme. Platon, Aristote et les Grecs en général ignorent la personne, ce n’est qu’un masque de théâtre (prosôpon en grec, persona en latin). Elle apparaît nécessaire telle une conclusion à la fois philosophique et théologique, un fruit de la révélation à travers les nécessaires « préambules de la foi », ces notions communes accessibles à la raison seule et indispensables à l’exposé rigoureux des mystères chrétiens. La personne est saisie au niveau de l’être, en étant plus qu’un centre réflexif, ou l’ensemble des sentiments, ou même l’étoffe de la liberté.
La personne est un concept analogique (→ Sg 13,5) comme celui de nature* à laquelle elle est liée. La personne constitue un possesseur distinct de nature intellectuelle, ce qui peut être dit analogiquement de Dieu, de l’ange, de l’homme. L’Être de Dieu se révèle en premier (→ Ex 3,14), avant même le Vivant, pourtant plus descriptible et accessible à la raison humaine (→ Nb 14,21 ; Dt 4,33 ; 5,26 ; 31,27 ; Jos 3,10).
La personne indique le subsistant, le sujet qui existe, alors que la nature désigne ce qui donne au suppôt d’être ce qu’il est en particulier, spécifiquement : homme, ange ou même Dieu. Peut-on fonder une distinction réelle entre personne et nature ?
Dans l’absolu divin, il existe une distinction notionnelle. En Dieu, la notion de personne divine ne s’identifie pas à la notion de nature divine, même si chaque personne divine est identiquement la nature divine.
En dehors de Dieu, il existe une distinction réelle. Aucun subsistant corporel n’est son être par identité de nature. Par exemple, aucun homme concret n’est la nature humaine. La personne ou le suppôt, si l’on élargit la notion à tout subsistant, ajoute à tout ce qui est de sa nature, appelée aussi essence, son être propre ou son existence qu’il possède effectivement comme son acte propre. L’essence, ou nature, est seulement ce par quoi un subsistant est.
Le suppôt, en plus de l’essence, comprise ici abstraitement, comporte des éléments individuants qui font que cette essence devient concrète, car elle se trouve dans des subsistants particuliers.
Dans les êtres corporels, la personne ajoute donc à la nature :
— les éléments qui individualisent cette nature et lui donnent sa singularité ;
— l’acte d’exister en soi et pour soi.
2. Qui est la personne de Jésus-Christ ? Il convient de comprendre d’abord de quelle façon le Verbe incarné possède la nature divine et la nature humaine.
Le Verbe incarné ne possède pas ses deux natures selon le même mode. Il possède la nature divine par identité. Il n’existe pas de distinction réelle entre la personne du Fils et sa nature divine. En revanche, le Verbe n’est pas la nature humaine. Il est devenu homme, c’est-à-dire qu’il a ou possède la nature humaine (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 50, a. 3, ad 3). Si cette distinction n’existait pas, un grave danger se profilerait de tomber dans le monophysisme en affirmant de manière équivoque « une seule nature du Verbe incarné » (Union hypostatique).
Par ailleurs, le Verbe ne possède pas la nature humaine de la même façon que dans l’homme ordinaire. En effet, pour l’homme commun, l’union concrète d’une âme et d’un corps aboutit nécessairement à l’existence d’un être autonome ; autrement dit, la relation de la personne à sa nature concrète est une relation d’identité de soi à soi. Tel n’est pas le cas avec Jésus, car la personne divine du Verbe formait déjà un tout constitué avant l’Incarnation (Préexistence*) et elle ne saurait entrer en composition avec la nature humaine singulière comme la nôtre, principes d’être et d’agir humains. Il ne la possède pas à la manière d’une personne humaine, puisque le Verbe se l’est appropriée : elle est assumée par une personne surnaturelle. Mais alors surgit une nouvelle difficulté : le Verbe incarné ne serait-il qu’une personne divine, mais pas une personne vraiment humaine ?
3. Que signifie la personnalité humaine du Verbe incarné ? S’il est indéniable qu’il ne manque rien à la nature humaine de Jésus-Christ vrai homme, il est non moins certain qu’elle est désappropriée d’elle-même de telle sorte que son droit naturel d’autopropriété ou d’autonomie substantielle est transféré dès le premier instant au Verbe. Ce qui n’enlève rien à la nature humaine intrinsèquement considérée, mais la qualifie.
Par ailleurs, loin d’être dépersonnalisée, cette nature humaine est personnalisée par une personne infiniment supérieure, celle du Verbe (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 2, a. 5, ad 1). Il apparaît comme une « dignification » de la nature humaine par la personne divine assumante.
Est-il cependant possible d’utiliser l’expression de « personne humaine du Verbe » sans être accusé de nestorianisme, une dichotomie affirmée entre le Christ Dieu et Jésus homme ? En assumant une nature humaine, la personne du Verbe entre dans le temps et « devient », en cette nature concrète, tel homme comme tout autre humain avec sa personnalité propre. Cette personnalité provient d’une personne prise au sens non métaphysique, mais en un sens dérivé.
Faut-il alors affirmer que « sans cesser d’être ce qu’il était, une personne divine, le Verbe devient ce qu’il n’était pas une “personne humaine” au sens dérivé » ? Cette façon de s’exprimer risque de paraître malsonnante. Plusieurs textes de saint Thomas peuvent ainsi conduire à une mauvaise interprétation, lorsqu’il évoque la personne divine du Verbe comme devenant « la personne de cette nature humaine » (→ Thomas d’Aquin, III Sentences, d. 1, q. 1, a. 1), mais il s’agit de la personne métaphysique du Verbe ; ou encore, lorsqu’il déclare le suppôt « qui est hypostase de la nature humaine » (Somme théologique IIIa, q. 16, a. 1, ad 1). Mais, là aussi, il s’agit de la personne métaphysique divine. Citer un dernier texte aide à mieux saisir l’enjeu de ces expressions : « Quand donc on dit : “le Christ en tant qu’homme est une personne”, si l’on prend le mot “homme” au sens de suppôt, il est évident que la proposition est vraie ; car le suppôt de la nature humaine n’est pas autre chose que la personne du Fils de Dieu. Mais si l’on entend signifier la nature, alors on peut vouloir dire qu’il convient à la nature humaine d’être dans une personne ; et cette manière de parler est exacte, car tout ce qui subsiste dans une nature humaine est une personne » (ibid., a. 12 corpus). « Et c’est pourquoi, d’une manière, le Christ en tant qu’homme est une personne » (ibid., ad 1). Thomas d’Aquin évite nettement de parler d’une personne humaine dans le Christ, même s’il a semblé légitime à plusieurs contemporains de parler d’une personne humaine, ou de personne en tant qu’homme. Il conviendrait alors de préciser personne au sens second, la personne morale et psychique (visant la nature concrète humaine), mais non la personne métaphysique prise selon l’être.
Bibl. : Maurice CORVEZ, « L’unicité d’existence dans le Christ », Revue thomiste, no 56, 1956, p. 413-426 ; Thomas d’AQUIN, Somme théologique, IIIa, q. 3.

PHARISIEN ET PUBLICAIN. ― Lc 18,9-14. Jésus a probablement répété plusieurs fois la formule passée en proverbe : « Les derniers seront premiers et les premiers seront derniers » (Mt 19,30). Ce logion est illustré par la parabole subtile où un pharisien peut apprendre d’un publicain ce que signifie la justice qui plaît à Dieu : le pharisien souhaite que Dieu agrée sa conduite, mais c’est à la conduite du pécheur implorant sa miséricorde que Dieu se complaît. La situation décrite est hyperbolique, entre le pharisien très religieux et le publicain pécheur à l’extrême ; d’après la jurisprudence rabbinique en effet, « si un publicain pénètre dans une maison, elle devient impure » (m. Tohorôt 7,6). La mise en contraste constitue un artifice littéraire que Jésus maîtrise parfaitement : premier et dernier, riche et pauvre, pharisien et publicain. La parabole a aussi une portée polémique : elle est dirigée vers « ceux qui se flattent d’être des justes et n’avaient que mépris pour les autres » (Lc 18,9). À l’instar des autres paraboles, il ne faut pas la prendre à la lettre : ni ce pharisien-ci ni ce publicain-là n’appartiennent à l’expérience courante. Le pharisien observe une prescription légale (1) mais il le fait mal (2). Le publicain n’est pas juste de la justice de la Loi mais de celle du Royaume (3). La parabole illustre par anticipation la surabondance de la miséricorde déployée par Dieu dans la Passion (4).
1. Le propre de la caricature est de forcer le trait – ce qui suppose de s’appuyer sur des éléments qui permettent de l’identifier facilement. La prière du pharisien doit le rendre immédiatement reconnaissable. Or elle ne jaillit pas d’une spontanéité centrée sur soi. Le pharisien ne dit presque rien de lui-même, sa prière est une observance. La réciter est en effet un commandement de la Loi :
	Lc 18,12
	Dt 26,13-14 : « tu diras en présence du Seigneur ton Dieu » :

	je jeûne deux fois la semaine
	je n’ai rien mangé quand j’étais en deuil

	je donne la dîme de tout ce que j’acquiers
	j’ai retiré de ma maison ce qui était consacré. Je l’ai donné au lévite, à l’étranger, à l’orphelin et à la veuve




La prière de Dt 26,13 sq.était dite dans le Temple, devant le Seigneur selon plusieurs attestations juives anciennes. Il s’agit donc d’un acte de culte. Seul l’observant peut dire cette prière. Le pharisien reçoit de la tradition son contenu et sa forme. Même l’emploi de la première personne du singulier provient de Dt 26. C’est donc une prière fixe, et non spontanée, qui jaillit sur les lèvres du pharisien. Il la répète parce qu’il le doit. Bien évidemment, Moïse ne l’a pas commandée aux Israélites pour qu’ils se glorifient devant Dieu. Cette prière semble une aide pour faire son examen de conscience : le cadre solennel du Temple dissuade le fidèle de la dire s’il ment. Elle commence par un sommaire des bienfaits de Dieu pour Israël qui exprime avec clarté la primauté de la grâce divine : « Tu prononceras ces paroles devant le Seigneur ton Dieu : “mon père était un Araméen errant […]. Les Égyptiens […] nous brimèrent et nous imposèrent une dure servitude, nous avons fait appel au Seigneur Dieu de nos pères et le Seigneur a entendu notre voix” [nous avons prié devant le Seigneur Dieu de nos pères et le Seigneur a agréé notre prière – Tg Ps. Jon., Neofiti ] » (Dt 26,5-7﻿).
La grâce de Dieu ne doit pas rester vaine, mais au contraire fructifier en œuvres bonnes que le fidèle puisse déposer devant le Seigneur lorsqu’il vient le prier en son temple. On se gardera de sous-estimer la place du « je ». Il signifie que le fidèle s’engage personnellement dans les offrandes qu’il fait, quelle qu’en soit la forme – aumône, prières, jeûnes, assistance aux morts. En faisant la vérité sur lui-même, il fonde sur des bases solides sa relation avec Dieu. Lorsque le mercenaire perçoit son salaire, son employeur le lui verse pour solde de tout compte. C’est exactement l’inverse dans la prière de Dt 26 : les offrandes passées engagent le fidèle à continuer à faire de même, puisqu’elles obligent à perpétuité le fidèle. S’il mentait en la prononçant, il commettrait un blasphème devant le Seigneur. Par l’observance de la Loi toutefois, il peut s’adresser librement à Dieu, en digne fils de l’Alliance, en son nom propre. Le « je » de cette prière illustre la liberté* de parole qui caractérise Israël et la vérité des œuvres bonnes auxquelles l’oblige la Loi de Moïse.
2. Tel est donc l’arrière-plan religieux du pharisien. Celui que Jésus met en scène l’a perverti par une intention mauvaise. L’enjeu de cette prière est la fidélité personnelle à l’Alliance et la conformité à la volonté divine. Ce pharisien l’a transformée moins en une louange de soi-même qu’en instrument d’asservissement symbolique du pécheur. Ses premiers mots jaillissent de sa spontanéité, non de la prière codifiée de Dt 26, et c’est pour se comparer aux autres, évidemment à son avantage : « je te rends grâce de ce que je ne suis pas comme le reste des hommes » (Lc 18,11). Dans la prière de Dt 26,13, l’amour du prochain est clairement désigné comme but. Or les bonnes œuvres ne servent à ce pharisien qu’à entretenir son narcissisme. Il serait intéressant de plonger dans les profondeurs d’une psyché qui a tant besoin de se comparer aux autres pour justifier la bonne opinion qu’elle a d’elle-même. Le péché d’envie est là, tapi.
3. La jurisprudence rabbinique exclut les pécheurs de la récitation de la prière de → Dt 26,13 : les exploitants de terrains confisqués, les voleurs (→ Sifré Deutéronome 297), ce qui correspond à la prière du pharisien qui se réjouit de n’être pas « rapace » (litt. « harpagon », Lc 18,11). La jurisprudence rabbinique exclut très certainement le publicain, assimilé à un voleur (→ m. loc. cit.). Il est une figure tout aussi hyperbolique que le pharisien. Le scandale de la situation, c’est que c’est lui qui repart du Temple justifié, et le pharisien non (→ Lc 18,14), alors que selon des rabbins postérieurs « pour les publicains se repentir est chose difficile » (t. Baba Meṣi’a 8,26). La parabole soulève un scandale au moins égal à celle du bon Samaritain*. Cet homme ne peut pas reprendre la prière de Dt 26 puisqu’il n’en a certainement pas observé les clauses : il n’a pas payé la dîme, ni partagé son bien. S’il disait la prière, il mentirait.
Pourtant, en se contentant de répéter « prends pitié de moi pécheur », la main sur le cœur, on n’obtiendrait certainement pas la grâce de Dieu s’il n’y avait là qu’une œuvre toute formelle et extérieure. La prière de ce publicain relève du même type de gestes que celui de Marie*-Madeleine à laquelle il sera « beaucoup pardonné parce [qu’elle] a beaucoup aimé » (Lc 7,47) ou du bon* larron qui mérite le paradis par la seule confession de son péché. Pour les uns et pour les autres toutefois, le salut vient de ce que Dieu agrée le geste ou la prière posés par le pécheur pénitent. Il se complaît dans leur attitude, et c’est cet agrément qui permet de déclarer le publicain justifié après son humble supplication. En identifiant dans la complaisance de Dieu la cause ultime de la justification du pécheur, Jésus évite de réduire le pardon à la seule réparation des torts. Celle-ci est évidemment indispensable, comme le montre l’exemple de Zachée*, autre publicain, mais elle est formellement distincte de la restauration de ceux qui sont tombés, œuvre de la seule grâce divine.
4. La parabole clôt la section centrale de Luc (Luc* [structure]), et Dt 26 clôt la section législative du Deutéronome. La parabole récapitule donc l’enseignement de Jésus et le but de son exode*. Le parallélisme est frappant. Le contexte liturgique implicite de la parabole est la fête de Pâque, où le fidèle d’Israël doit dire cette prière dans le Temple (→ m. Pesaḥim 10,4). Jésus raconte la parabole à ce moment précis où il arrive dans la Ville sainte pour y célébrer cette fête. On a vu le rapport de la parabole avec la confession du bon larron, dont le mérite tient dans son appel direct à la miséricorde divine. Jésus s’apprête à instituer un registre de sainteté qui n’est plus celui du Temple, mais qui puise comme lui dans l’absolue gratuité de l’Alliance divine. La parabole contient de facto une des très rares occurrences du vocabulaire de l’expiation* (Lc 18,13 : « prends pitié de moi », hilasthèti, litt. « expie pour moi ») dans le Nouveau Testament. La parabole met donc sur la voie de l’intelligence la plus profonde de la Passion : Jésus a restauré les volontés pécheresses par un acte d’amour si parfait que sa valeur efface le poids de tous les péchés des hommes.
Bibl. : Craig A. EVANS, « The Pharisee and the Publican : Luke 18,9-14 and Deuteronomy 26 », in ID. (éd.), The Gospels and the Scriptures of Israel, Sheffield, Sheffield Academic Press, 1994, p. 342 sq. ; André FEUILLET, « Signification christologique de Lc 18,14 et les références des Évangiles au Serviteur souffrant », Nova et Vetera, no 15, 1980, p. 188-229 ; ID., « Le pharisien et le publicain », Esprit et vie, no 91, 1981, p. 657-665.
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PHARISIENS. ― Jésus a fréquenté assidûment les pharisiens, école la plus souvent mentionnée dans les Évangiles. C’est l’indice d’une entente possible, même si les controverses s’additionnent du temps de Jésus et après. Le Nouveau Testament est la source la plus ancienne attestant l’existence et certains usages des pharisiens, coiffant au poteau les amples informations, parfois parallèles, fournies par Flavius Josèphe (F.J.). Paul de Tarse se décrit comme « pharisien » (Ph 3,5 ; Ac 23,6), « débordant de zèle pour les traditions de ses pères » (Ga 1,14), expression dont tous les mots se rapportent à l’ethos de cette école : de Simon, probable condisciple de Paul, puisqu’il était le fils de son maître Gamaliel l’Ancien, on dit qu’il « venait d’une famille illustre, du parti des pharisiens, qui ont la réputation de surpasser les autres dans le domaine des lois des pères par leur connaissance très scrupuleuse » (F.J., Vita, § 191 ; → Ac 22,3). Lorsque Jésus affirme « les scribes et pharisiens sont assis dans la chaire de Moïse : faites ce qu’ils disent, pas ce qu’ils font » (Mt 23,2-3﻿), il demande à ses auditeurs d’adhérer aux enseignements des pharisiens et reconnaît leurs prétentions mosaïques. La phrase a d’autant plus de chance d’être authentique qu’elle survient sur fond de vigoureuses polémiques. Elle prouve que les invectives de Jésus contre les pharisiens se tiennent dans le cadre d’une virile controverse entre égaux, destinée à défendre leur projet contre ceux qui le discréditent par leur myopie et leur inconduite. En faisant abstraction de la polémique, ces controverses montrent aussi sur quels points particuliers s’est faite la séparation entre la synagogue de Jésus et celle des rabbins qui refondèrent le judaïsme après 70.
1. Nature de l’école pharisienne. La sociologie structurale a cru voir chez les pharisiens une sorte de classe intermédiaire entre l’aristocratie et le peuple, une classe moyenne en somme, dont la prospérité dépend de sa capacité à pérenniser les rapports de classe. Mais il s’agit d’une erreur méthodologique, qui analyse les groupes selon leur position dans les structures de domination. Des pharisiens ont pu ici ou là s’incorporer à la bureaucratie, mais il ne s’agit en aucun cas d’un trait qui distinguerait l’école en général. Des célèbres invectives de Mt 23, on peut tirer des renseignements historiques : les pharisiens faisaient effet sur leurs concitoyens en affichant ce à quoi devait ressembler une vie conforme à la volonté de Dieu. C’est une école avant tout religieuse. C’est pourquoi ils prient en public, témoignent de leur respect d’un commandement particulier en s’habillant tel qu’il l’exige, construisent des monuments qui honorent certaines traditions religieuses du peuple.
Cette description montre que la pratique pharisienne ne recherche pas le pouvoir politique. Elle s’exerce vis-à-vis des voisins, des personnes avec qui on vit en permanence. Le Nouveau Testament n’accuse pas les pharisiens d’amour du pouvoir, ni de collusion avec les puissants – même s’ils partagent avec eux certains intérêts. Leurs moyens d’action ressemblent à un programme d’éducation populaire à visée religieuse. Ils exercent donc une grande influence sur le peuple, attestée par → F.J., Antiquités juives (A.J.), XIII, § 288. Elle a poussé certains souverains hasmonéens à les favoriser, peut-être pour garantir la paix civile (F.J., Guerre des Juifs [B.J.], I, § 108) et avoir ainsi les mains libres du côté du peuple : les puritains d’Angleterre et les piétistes de la Prusse, les parabolands (groupe de moines alexandrins peu fiables) d’Alexandrie, une certaine forme de catholicisme social en France fournissent un bon élément de comparaison. Aucun de ces mouvements ne poursuit la conquête du pouvoir, mais s’intéresse d’abord à l’action sociale. À la demande des grands, le mouvement peut jouer un rôle politique, mais ce n’est pas son objet propre.
La force d’une telle école vient de sa structure à la fois souple et ferme, ce qui lui permet de se poser en recours lorsque les institutions politiques s’affaiblissent et que les formes anciennes de la religion s’essoufflent. C’était le cas dans la Palestine du Ier siècle avec le discrédit profond dans lequel tombent le sacerdoce et les restes cruels de la royauté hérodienne (Archélaüs*). C’est un contresens d’entendre le terme « pharisien » qui signifie, en hébreu, « séparé », comme impliquant la constitution d’un groupe rival, retranché dans sa tour d’ivoire, d’où il aurait porté des jugements péremptoires sur les autres composantes de la société israélite – traits qui s’appliquent mieux aux sectaires de Qumrân. « Séparés », les pharisiens l’étaient plutôt en vertu d’une éthique individualiste, ou qui du moins place l’individu au cœur de ses préoccupations. Ils avaient d’ailleurs des antécédents en Israël : Élie se déclare fièrement le seul à ne pas avoir fléchi le genou devant Baal (→ 1 R 19,10), Jérémie a été mis à part dès le sein de sa mère (→ Jr 1,5), et Paul montre qu’il n’a pas tout oublié de cette éthique pharisienne lorsqu’il s’inscrit dans cette lignée (→ Ga 1,16 ; Jr 1,5). Ce type de sociabilité favorise un regroupement communautaire par affinités construites, qui peut aboutir en peu de temps à un réseau efficace et serré. L’exemple de la révolte maccabéenne est éclairant : quelques familles, quelques personnes isolées refusent de se plier au programme d’aggiornamento culturel introduit par Antiochus Épiphane et par une fraction du haut clergé. Ce mouvement qui s’en tient aux formes traditionnelles de la vie juive n’est pas organisé, il ne poursuit aucune stratégie, en revanche il entend demeurer fidèle au service de Dieu tel qu’il a été reçu des pères. Le mouvement change lorsque Mattathias, l’ancêtre des Maccabées, lui-même prêtre et chef d’un clan puissant, s’engage dans la résistance publique. Par sa position et son désir propre, Mattathias poursuivait des buts politiques et ses descendants fondèrent la royauté hasmonéenne (→ 1 M 2,27). Les pharisiens du Nouveau Testament et de F.J. descendent des premiers, non du second. Leur mouvement reste orienté vers la pratique de la loi. Les pharisiens seraient comparables à des avocats en droit privé, non en droit public. Leur grand principe est de ne rien imposer qui ne soit praticable par la majorité.
Les pharisiens constituaient un mouvement, pas une secte – même selon la définition usuelle du terme en sociologie des religions : « association volontaire, utilisant des marqueurs identitaires pour distinguer ses membres des autres, à l’intérieur d’un même groupe national ou religieux ». Les pharisiens n’avaient pas de rites d’appartenance à leur groupe. Encore moins se cantonnaient-ils à un secteur particulier de la société qu’ils traversaient tout entière. Paul, issu d’une famille d’artisans, aussi bien que F.J., appartenant à une dynastie du haut clergé, peuvent l’un et l’autre s’enorgueillir de leurs liens avec le monde pharisien. F.J. reflète certainement un parcours emblématique lorsqu’il relate que, jeune homme, il a visité trois mouvances différentes au sein du judaïsme avant de poser un choix personnel en faveur du pharisaïsme qu’il décrit comme un « mouvement philosophique » (hairesis). Cet engagement religieux repose sur une élection individuelle. Il n’est pas déterminé par la naissance, la richesse ou le statut social. Même s’il entend bien avoir choisi « le meilleur » (F.J., Vita, § 10), c’est en fonction de ses buts personnels, non parce qu’un autre choix serait par nature mauvais. L’adhésion pharisienne de F.J. prend ainsi les couleurs de la metanoïa philosophique. L’origine du mouvement dans l’individualisme religieux des Juifs qui choisirent les traditions d’Israël plutôt que la modernité imposée par Antiochus IV ne doit pas engager sur une fausse piste : ses racines l’apparentent à certaines mouvances intellectuelles de l’époque hellénistique. C’était selon des critères de choix personnel que l’on entrait en philosophie chez les disciples de Platon plutôt que d’Épicure, d’Aristote plutôt que du Portique.
Les pharisiens poursuivent certes une logique de différenciation à l’intérieur du judaïsme. Mais ce trait est inhérent à tout mouvement structuré. Cela n’implique nullement la constitution d’un groupe qui, en se fermant, exclurait les autres. Ils ne disposaient d’ailleurs pas d’instrument pour exclure les membres déficients, sinon l’autoexclusion des inobservants. La pratique de l’observance pharisienne est finalisée directement par l’intégrité d’Israël dans son ensemble. C’est-à-dire que les membres les plus observants assument la responsabilité de ceux qui le sont moins. L’adhésion pharisienne implique dès le principe que ceux qui choisissent une conduite plus ajustée à la Loi le font pour le profit de tous. Le mérite de l’observant n’est pas le sien, mais celui d’Israël dans son ensemble à travers lui. La constitution de sous-groupes pharisiens à l’intérieur d’Israël ne vise pas à substituer un nouvel Israël à l’Ancien, mais à soutenir tout Israël dans sa tâche d’être le peuple de Dieu au milieu des nations. C’est un reste qui sanctifie l’ensemble, conformément à l’héritage des prophètes. Les ordres religieux de l’Église déploient une mission analogue, et l’on peut même se demander s’ils ne constituent pas, au sein de l’Église, son héritage pharisien. Les religieux ne choisissent pas leur état de vie pour traiter les séculiers par le mépris, mais pour que la radicalité de leur choix étende à tous les bienfaits de la miséricorde de Dieu. La différence entre les plus observants et les autres porte sur la perfection des moyens, non sur l’authenticité. Les règles plus austères que s’imposent les uns n’ont pas un but différent ou plus élevé que ceux qui s’en tiennent à la loi commune, simplement ils les observent par vœu.
On peut donc résumer le mouvement pharisien comme un élitisme inclusif, qui partage avec l’ensemble du judaïsme de son temps la notion de primauté de la Tora sous la double forme écrite et orale. L’exactitude de son observance peut prendre ensuite une infinité de nuances différentes (l’akribeia des textes anciens). Elle repose sur l’extension post-maccabéenne des règles de pureté sacerdotale à tout le peuple d’Israël, ainsi directement concerné par la prospérité du Temple* et sa sainteté. Israël devient dans son ensemble un peuple de prêtres, même si la grande majorité de ses membres n’exerce pas le sacerdoce ministériel. L’éthique pharisienne n’est autre que cette démocratisation de la sainteté du clergé et, dans une certaine mesure, sa laïcisation, puisque le sacerdoce ne se définit plus directement par l’exercice effectif des fonctions cléricales. Le pharisaïsme est ainsi parvenu à unifier le peuple autour de son temple tout en collant aux aspirations hellénistiques vers une religion personnalisée, dans une éthique acceptable et accessible à tous, n’excluant pas ceux qui ne l’observent pas. En dépit des différences doctrinales qui les distinguaient des sadducéens, ils ne remettaient pas en cause leur culte protégé par la Loi, ils trouvèrent des accommodements avec les esséniens dont ils désapprouvaient certainement l’élitisme exclusif, mais pas l’orientation eschatologique. Les zélotes, enfin, qui s’étaient adjoint une composante politique, ne se distinguaient des pharisiens qu’en désirant imposer leur observance, au besoin par la force. Avec eux aussi des accommodements raisonnables étaient possibles. Les pharisiens se trouvaient donc au point de confluence des différentes mouvances juives, c’est assez naturellement que la Synagogue se reconstitua autour d’eux après la catastrophe de la guerre civile de 66-70. Ils tissèrent donc la matrice d’un judaïsme commun.
2. Les Évangélistes et le mouvement pharisien. Le portrait des pharisiens livré par les Évangélistes demande à être reçu de façon critique. Dans la polémique, il faut parfois démêler ce qui remonte au temps de Jésus des turbulences qui ont affecté l’Église primitive. Certaines affirmations gratuites relèvent de la médisance. Ainsi les propos qui dénoncent leur « amour de l’argent » (Lc 16,14) et leur « oppression des pauvres » (Mt 23,14) sont isolés et contredits par F.J. : « Les pharisiens ont un mode de vie fort simple, ils ne concèdent rien au luxe » (A.J., XVIII, § 12). Un certain nombre d’attaques ad hominem ne valent que des individus contre lesquels on les prononce : opposition opiniâtre (→ Mt 9,34 ; 12,14), enseignement douteux (→ Mt 16,6.11-12), incrédulité (→ Mt 12,38), malveillance (→ Mt 19,3). Matthieu a tendance à désigner comme pharisiens tous les opposants de Jésus, en particulier dans les discours qu’il a en propre, alors qu’ils n’apparaissent plus dans les récits de la Passion, plus anciens. Cela indique probablement une identification par l’évangéliste de ses adversaires avec ceux de Jésus, et la connaissance qu’il avait de leur origine pharisienne. En conséquence, on a longtemps identifié les pharisiens de Matthieu avec les groupes religieux d’après 70, à l’époque où se reformait le judaïsme sans le Temple.
D’un examen rigoureux, faisant abstraction de la polémique, il ressort des Évangiles que les pharisiens sont attachés à la Loi et préoccupés de l’exacte observance des ordonnances mosaïques. Ils insistent en particulier sur le sabbat*, témoignant ainsi de l’importance croissante du repos hebdomadaire dans la piété juive, et ils élargissent la définition du travail prohibé, comme c’est visible dans l’épisode des épis arrachés (→ Mc 2,23). Dans certains cas, l’observance du sabbat est plus importante que telle ou telle bonne action qui pourrait être remise à plus tard. La pureté alimentaire est un autre aspect de l’observance pharisienne bien attesté par les Évangiles.
Il s’agit d’un élément incontestable sur lequel Jésus et les pharisiens se sont opposés. Jésus aurait pu les attaquer sur l’extension des règles de pureté sacerdotale à l’ensemble du peuple, mais ce n’est point là-dessus que porte son argument : il dénonce les traditions spécifiques des pharisiens comme venant des hommes et non de Dieu (→ Mc 7,8). Ainsi font-ils passer les principes fondateurs de la Loi de Moïse au second plan : l’Alliance gratuite et la morale des commandements offrent à la ritualité son cadre normatif et non l’inverse. Les pharisiens sont taxés d’hypocrites pour s’en tenir à la pureté extérieure (→ Mc 7,6). Jésus leur reproche également leur dureté de cœur en autorisant le divorce (→ Mc 10,5) et en proscrivant les guérisons au jour du sabbat (→ Mc 3,5), alors qu’ils sauveraient une bête tombée dans un puits. Jean, sous le nom de « pharisiens », évoque un petit nombre d’aristocrates de cette mouvance, appartenant à l’élite gouvernante, habitant Jérusalem, maintenant des relations étroites avec le haut clergé : Jean les mentionne ensemble (→ Jn 7,32.45 ; 11,47.57 ; 18,3 ; F.J. fait allusion aux mêmes : B.J., II, § 411 ; A.J., XX, § 201 et surtout Vita, § 21 qui a la même expression que Jean).
Les Évangiles témoignent de l’influence prise par les pharisiens dans la vie concrète des Juifs de Palestine, en particulier à travers les scribes qui leur sont parfois affiliés (→ Mc 2,16). Ils montrent aussi que les pharisiens n’ont rien d’une secte fermée sur elle-même. Ils attestent indirectement la confluence du judaïsme autour des pharisiens qui constituent le point de référence. Dans l’Évangile, les sadducéens se définissent par rapport à eux, parce qu’ils ne professent pas la résurrection des morts, par exemple (→ Lc 20,27-40). Trop sectaires, les esséniens n’apparaissent nulle part. L’impact des uns et des autres était faible dans les cercles proches du peuple où se forma l’Église naissante. Pour les synoptiques en particulier, les pharisiens offrent le point de ralliement à partir duquel penser le judaïsme concret. Par ailleurs, les pharisiens ne formant pas un parti, le Nouveau Testament parle de pharisiens et non des pharisiens. Gamaliel et son fils Simon appartiennent à l’aristocratie pharisienne (→ Ac 5,34). L’intervention du premier en faveur des apôtres Pierre et Jean arrêtés illustre à la perfection le soin pharisien de se tenir à la portée de tous les courants du judaïsme, en l’occurrence le mouvement naissant de Jésus, et de ne jamais commettre l’irréparable qui déchirerait la tunique sans couture du peuple saint.
3. Jésus et les pharisiens : nature du différend. Jésus partageait avec les pharisiens des points de doctrines qui ne faisaient pas l’unanimité en Israël : la foi en la résurrection des corps et en l’avènement à la plénitude des temps du royaume* des cieux, la foi dans les anges ministres des desseins de Dieu. Comme eux, il priait dans le cadre traditionnel du Temple sans être proches des ministres institués et croyait en un mouvement spirituel et religieux de renouveau populaire, ouvert à tout Israël, se tenant à une distance prudente des affaires gouvernementales. Jésus semble avoir noué des liens d’amitié avec certains d’entre eux : Simon le Pharisien l’invite à partager sa table (→ Lc 7,36 ; Marie*-Madeleine) ; Nicodème tente de détourner l’orage qui gronde (→ Jn 7,50-51), comme Gamaliel l’essaiera pour les apôtres (→ Ac 5,34).
Il faut donc se demander si ce n’est pas en vertu de la proximité instinctive qu’il ressentait avec les pharisiens qu’il a osé leur reprocher leurs compromissions et leur trahison d’un noble projet – critiques dirigées contre des individus, et non contre le dessein lui-même que ces invectives légitiment plutôt. Les attaques de Jésus contre les pharisiens relèveraient ainsi des admonestations des prophètes de l’Ancien Testament, qui ne se savent jamais plus solidaires du peuple qu’en lui reprochant ses manquements à l’Alliance. La sociologie relève que c’est le semblable qui menace l’identité d’un groupe donné. En effet, l’identité se construit en se distinguant de ce qui est différent, mais aussi par l’identification avec le semblable. On peut donc menacer une identité donnée de deux façons différentes : lorsque l’autre s’en rapproche trop, ou lorsque le semblable s’en éloigne.
Chez Matthieu, Jésus déclare que la justice du Royaume doit excéder celle des scribes et des pharisiens (→ Mt 5,20). Pour la surpasser, elle doit lui être comparable en quelque façon, sans quoi elle s’y substituerait sans autre forme de procès. De fait, Jésus vient de dire qu’il n’était « pas venu abolir la Loi mais l’accomplir » (Mt 5,17). Les commentateurs auront soin de ne pas faire dire au commandement sur la justice du Royaume ce que Jésus vient de dire qu’il ne ferait pas : abolir la Loi. Jésus ne se comporte pas en maître qui jugerait du système mosaïque de l’extérieur, il s’adresse plutôt à ses interlocuteurs sur le ton d’un pair qui désapprouve vigoureusement l’enseignement et les méthodes majoritaires des maîtres alors en vogue. La formule « on vous a dit, moi je vous dis » (Antithèses*) appartient au vocabulaire scolaire : Jésus s’identifie clairement à un maître pharisien en l’employant (Instruction*). C’est donc parfaitement cohérent avec son propos d’accomplir la Loi, non de l’abolir.
La question se pose cependant de la faisabilité : les pharisiens se sont rendus indispensables à la vie du peuple en lui proposant un chemin religieux de sainteté accessible à tous. Ils n’ont pas échafaudé un programme idéaliste ni désincarné, et Jésus s’inscrit dans leur lignée en se comportant dans les discussions en maître pharisien : il réfute par avance quiconque déclare la morale de l’Église un idéal inaccessible, formel, disponible pour toutes les compromissions. Il est vrai que la morale du sermon sur la montagne semble parfois irréaliste : tendre* la joue gauche à qui a souffleté la droite (→ Mt 5,39), s’arracher l’œil s’il induit en tentation contre la chasteté (→ Mt 5,27) : cette radicalité semble peu pharisienne – à moins que Jésus n’ait considéré cette morale comme praticable et capable d’élever jusqu’à une justice supérieure à celle des pharisiens. Or il est clair que l’on ne peut pratiquer la justice du sermon sur la montagne sans avoir en Jésus son modèle parfaitement accompli, et sans l’Esprit de Dieu dont l’habitation intérieure rend le fidèle capable d’opération surnaturelle.
On comprend donc la nature du conflit entre Jésus et les pharisiens. Il connaissait leur attachement passionné et leur combat pour préserver, maintenir et défendre le statut d’Israël comme peuple de l’Alliance, saint, habilité à participer au culte sage et à pratiquer la justice que confère l’observance exacte de la Loi. L’analyse précise de Matthieu montre que Jésus a pleinement accepté ce programme, en tant du moins qu’il concernait les pharisiens, c’est-à-dire en tant qu’il s’agissait d’un joug librement choisi ; Jésus a hérité en cela du souci pharisien de religion individualisée, telle que la concevait l’époque hellénistique. Il faut donc en conclure, en prenant Jésus à la lettre, qu’il a proposé aux pharisiens l’Évangile du Royaume comme l’accomplissement eschatologique et messianique de la justice que confère la Loi. Jésus a non seulement perçu la justesse mais aussi la profonde valeur religieuse de l’observance pharisienne : sa rigueur, son exigence, son humanité, sa souplesse, sa capacité à faire grandir tout un peuple et à faire descendre la présence de Dieu jusque dans les actes les plus infimes, de façon à ce que toute la vie devienne une réponse enthousiaste à la volonté de Dieu. Mais il a voulu la porter jusqu’au niveau où la mettait l’avènement eschatologique du Messie* – inatteignable pour qui ignore le régime nouveau inauguré par la Pentecôte*. C’est dans ce cadre qu’il faut comprendre les invectives de Jésus contre l’attachement aux traditions « venues non de Dieu, mais des hommes » : au nom du legs des Anciens, ils rejettent la tradition divine par excellence qu’il est lui-même, à savoir Messie d’Israël suscité par Dieu pour accomplir les Écritures et établir la justice du Royaume. En d’autres termes, il leur reproche leur manque de foi en l’accomplissement des promesses divines en sa propre personne, au point de s’arc-bouter sur leur héritage scolaire. Ainsi que l’écrivait le rabbin Neusner, dans le sermon sur la montagne, Jésus accomplit toute la Loi, il se conduit en parfait observant de la tradition pharisienne. Mais à la Loi, il a ajouté quelque chose : lui-même. C’était inacceptable pour les pharisiens, convaincus que la Loi mosaïque ordonne la forme parfaite de la vie juive selon l’Alliance. C’est pourquoi Jésus et la majorité des pharisiens sont devenus adversaires.
En relativisant la distinction de pur et d’impur, Jésus avait potentiellement résolu un autre point épineux, à savoir l’admission des païens dans l’héritage d’Israël selon une modalité propre. Mais la question n’émergea de manière concrète qu’à la génération suivante, et les lignes du débat qui traversent l’Église primitive sont aussi tracées selon des coordonnées pharisiennes.
Jésus a recueilli un autre pan de l’héritage pharisien. Il semble que l’école ait entendu pratiquer une observance vicaire au nom de tout Israël. En effet, même si la leur est en théorie accessible à tous, nombreux sont ceux qui ne peuvent y atteindre. Or les forts n’ont rien qu’ils n’aient reçu, Dieu leur a concédé la faveur de l’être afin qu’ils portent le joug des faibles. C’est la charte constitutive de l’école pharisienne, dirigée d’emblée vers la totalité du peuple en s’appuyant sur la théologie de l’élection gratuite. Jésus a reproché à certains d’entre eux de se mettre en contradiction avec leur propre constitution en mettant à l’écart les « pécheurs », c’est-à-dire les inobservants (Juifs qui suivent un calendrier liturgique erroné, personnes en état permanent d’impureté rituelle, etc.). Jésus ne s’exprime pas en sycophante, mais prolonge, de l’intérieur, une intuition pharisienne. Il a poussé très loin le rapprochement avec les brebis perdues de la maison d’Israël, faisant bon accueil aux publicains, aux pécheurs. Doux avec les pécheurs, exigeant avec lui-même ; les forts ne le sont que par la grâce de Dieu, qu’il donne à chacun au profit du corps tout entier. C’est un programme que Jésus pharisien prend très au sérieux, et ce n’est pas un hasard qu’on le retrouve presque sans changement chez Paul de Tarse, grand converti pharisien.
4. Nature pharisienne de la communauté fondée par Jésus ? Matthieu dit à plusieurs reprises que Jésus enseignait dans les synagogues des pharisiens (→ Mt 4,23 ; 9,35 ; 10,17 ; 12,9 ; 13,54). À l’inverse des synagogues désignant les assemblées villageoises ouvertes à tous, il s’agit là d’associations de membres volontaires, regroupés sur des bases spéciales. Philon d’Alexandrie appelle ainsi les esséniens une synagogue (→ Quod omnis probus, § 81). Sans exclure les premières, Jésus a aussi prêché dans les groupes spécifiques des pharisiens. L’âpreté de la controverse chez Matthieu, jusqu’à la diabolisation réciproque, renvoie à un contentieux fratricide qui s’est déroulé à l’intérieur de la synagogue pharisienne, bien plus qu’à un combat entre ennemis éloignés. En tout cas, les disciples regroupés autour de Jésus formaient une synagogue au sens pharisien du terme. Selon cette reconstitution historique, le mouvement de Jésus apparaît alors comme la formation d’une association indépendante de pharisiens eschatologiques radicaux, scission d’une synagogue associative où ils avaient déjà constitué un groupe un peu à part. La chute du Temple en 70, qui avait été prévue par Jésus (Marchands* ; Temple* [enseignement de Jésus], § 2), la guerre avec la présence de soldats dans tout le pays auraient déclenché parmi ses disciples une intensification des attentes et des doctrines eschatologiques. Ils interprétèrent en particulier l’accueil de païens dans l’Alliance comme un signe de la fin, tandis que d’autres groupes, plus nombreux, se liguaient contre de telles interprétations de la Tora pour élaborer ce qui deviendrait la tradition juive rabbinique. « L’Église » dont il est question en Matthieu n’est pas encore autre qu’une « synagogue ». Dans ce contexte, on peut imaginer que la Didachè, pleine de réminiscences matthéennes, ait été la règle de cette communauté, le « discours ecclésiastique » de Mt 18 n’étant pas une règle, mais la légitimation de l’existence de la communauté par Jésus lui-même.
C’est en Galilée, loin des instances de contrôle du judaïsme commun, qu’un tel mouvement autour de Jésus put naître : de cette origine témoignerait dans la finale de Matthieu la tension entre judéens incrédules (→ Mt 28,15) et apparitions aux disciples en Galilée (→ Mt 28,16). La communauté de Matthieu n’aurait jamais formellement abandonné « la synagogue » ni « le judaïsme » : ses membres peuvent fort bien participer aux assemblées villageoises, et ses condamnations d’Hérode, de Jérusalem, du leadership judéen et des Judéens en général ne devraient pas être comprises contre « le judaïsme » en général.
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PHILANTHROPE. ― Voir Bienfaiteur

PIERRE. ― Jésus a choisi pour l’entourer un groupe de douze au sein duquel se détache la figure de Pierre. Il est le personnage le mieux connu de l’Évangile après Jésus. Le Nouveau Testament le mentionne 154 fois (en comptant les parallèles) sous le nom de Pierre, 8 sous celui de Céphas, 75 sous celui de Simon, forme hellénisée de son nom hébraïque, tandis que Pierre (grec)-Céphas (araméen) correspond au surnom choisi par Jésus. Avec Zébédée*, il est à la tête d’une petite entreprise de pêche (→ Lc 5,10), mais on le trouve aussi en Judée pour entendre l’enseignement de Jean-Baptiste (→ Jn 1,35). Pierre est le témoin oculaire privilégié par l’Antiquité chrétienne. L’Évangile de Marc en particulier est composé selon le point de vue de Pierre, lequel semble avoir constitué une référence incontournable pour Matthieu et pour Luc : suivre la trame des événements de la vie de Jésus telle que Pierre la relate est le critère de « catholicité » des Évangélistes. L’Évangile constitue en effet une tradition* isolée, contrôlée par ceux qui en ont été institués les authentiques dépositaires.
Marc rapporte souvent les itinéraires, enseignements et actions de Jésus selon que les perçoit un groupe de disciples dont le Seigneur se détache pour accomplir ce qu’il a à faire. Ce point de vue est celui de Pierre (→ Évangiles* [comme témoignages], § 1). La précision du portrait de Pierre dans les Évangiles ne répond pas à un projet romanesque, mais à la nécessité d’accréditer le principal témoignage sur lequel repose la foi prêchée de l’Église. Comme souvent dans la littérature ancienne, un personnage est caractérisé par ses actes :
— Pierre est un homme d’initiative (→ Mc 1,36).
— Il a confiance en lui, et parle quand les autres n’osent pas (→ Mc 8,29.32 ; 10,28).
— Parfois, il le fait avec discernement (→ Mc 8,29).
— Parfois, au contraire, il se trompe lourdement (→  Mc 8,32 ; 9,5-6).
— Il montre beaucoup d’intérêt pour Jésus (→ Mc 14,29-31).
— Il montre parfois du courage (→ Mc 14,50), mais la loyauté et la peur se disputent son esprit.
— Il éprouve des sentiments contradictoires en très peu de temps (→  Mc 14,29-31/71).
— Pourtant, l’amour de Jésus finit par l’emporter (→ Mc 14,72).
On a prétendu que cette affirmation de faiblesse sans voile était polémique contre Pierre, mais on ne voit pas en quoi Marc proviendrait d’un milieu hostile à l’apôtre. Cet Évangile probablement achevé à Rome doit au contraire avoir été composé dans l’entourage de l’apôtre martyrisé dans la Ville en 64. Aucun des deux épisodes où Pierre se trompe lourdement ne lui aliène la sympathie de son lecteur. D’ailleurs, 9,6 est plein de bienveillance, tout comme 14,38 puis 14,40. Les yeux alourdis à Gethsémani font-ils allusion à l’ivresse consécutive au repas de Pâques ? Cette peinture d’un Pierre fougueux, irréfléchi, à la fois généreux et vacillant pourrait remonter à Pierre lui-même.
Les indications claires de la primauté* de Pierre manquent chez Marc, ce qui s’explique encore mieux si l’Évangile a été composé dans son entourage : son autorité ne pose même pas question. La tradition véhiculée par l’apôtre chez Marc ne consiste pas dans les souvenirs d’un vieil apôtre qui ferait son autobiographie, mais d’un missionnaire qui prêche l’Évangile. C’est pourquoi la saveur du témoignage y est immédiatement disponible. La caractérisation de l’apôtre est directement liée à la valeur de son témoignage, pour en préciser la nature. L’absence de ce thème dans Marc révèle la nature spécifique de cet Évangile : une démonstration de la véritable identité de Jésus et le genre de disciple qu’il faut être à sa suite. Les attestations de la primauté de Pierre surviennent plus tard, dans les Évangiles plus « ecclésiastiques » de Matthieu, Luc et Jean (→ Mt 16,13-19 ; Lc 22,31-32 ; Jn 21,4-9﻿). L’appel spécifique de Pierre est bien exprimé dans la pêche miraculeuse de Lc 5,10.
Après le reniement, épisode qui ne révèle rien moins que l’essence de l’Évangile – à savoir le pardon offert gratuitement aux pécheurs –, Pierre est institué témoin privilégié du Ressuscité (→ Mc 16,7). La foi de l’Église, c’est la foi de l’apôtre Pierre, lequel est seul avec Paul à bénéficier d’une apparition personnelle de Jésus ressuscité (→ 1 Co 15,5). Pierre ne semble pas avoir été une figure controversée dans l’Église ancienne, mais au contraire une référence capable de faire l’unité. C’est à lui que Paul* de Tarse s’adresse pour s’informer des détails concrets de la vie de Jésus (→ Ga 1,18). → Ga 2,11-14 décrit un incident qui l’a opposé à Paul, mais ce dernier le fait sans manquer de respect. De même en → 1 Co 1,12. Les fouilles entreprises sous la basilique Saint-Pierre du Vatican à partir de 1940 à l’instigation du pape Pie XII ont permis de mettre au jour la sépulture de l’apôtre qui remonte à la décennie 70 du Ier siècle.
Bibl. : BENOÎT XVI, Les Apôtres et les premiers disciples du Christ, Bayard, 2007 ; Jérôme CARCOPINO, Les Fouilles de Saint-Pierre et la Tradition, Albin Michel, 1953.
Voir aussi : Amitié ; Capharnaüm ; Marc (structure) ; Reniement de Pierre ; Témoignage (critères d’identification des Évangiles comme ̴)

PIERRE (Évangile selon). ― Fragment d’un évangile trouvé à Akhmîm. Jésus laisse des traces dans des littératures parallèles dont les sables d’Égypte ont livré quelques reliques aux XIXe et XXe siècles. Certaines sont mentionnées chez les écrivains ecclésiastiques. Eusèbe mentionne ainsi un Évangile de Pierre condamné par Sérapion d’Antioche au début du IIIe siècle pour ses tendances docètes* (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 6,12,3-6﻿). On découvrit en 1886 à Akhmîm un fragment d’évangile où Pierre s’exprime à la première personne. Comme le fragment était relié avec l’Apocalypse de Pierre, on l’identifia à l’Évangile mentionné par Eusèbe. Puis, au XXe siècle, apparurent des papyri à Oxyrhynque, recoupant peut-être le fragment d’Akhmîm, que l’on s’empressa d’attribuer à un témoignage de Pierre indépendant des Évangiles canoniques, antérieur à eux, qui leur aurait même servi de source, au moins pour les récits de Passion et de Résurrection (hypothèse de J.D. Crossan, 1985).
La datation haute du témoignage contenu dans le fragment d’Akhmîm est pourtant intenable. Le papyrus affirme ainsi que les Anciens des Juifs et les scribes auraient monté la garde dans le cimetière pendant toute la nuit suivant l’inhumation de Jésus. Le détail est absolument invraisemblable, étant donné le sérieux des prescriptions juives relatives à l’impureté des cadavres ; on voit mal comment Matthieu, qui était juif, aurait pu accorder le moindre crédit à un écrit si mal informé (→ Évangile de Pierre, nos 31 et 38). La crainte des chefs juifs que le peuple ne leur fasse un mauvais parti pour avoir condamné Jésus est tout aussi peu crédible (→ ibid., no 30), tout comme l’apposition de sept sceaux sur la tombe (→ ibid., no 33), que l’on aurait fait constater par une foule d’habitants des environs (→ ibid., no 34). L’anachronisme est flagrant lorsque le papyrus nomme le premier jour de la semaine le « jour du Seigneur » (ibid., no 35 ; Dimanche*), selon l’usage chrétien déjà solidement établi. La confession de foi du centurion « vraiment, celui-là était fils de Dieu » (→ Mt 27,54) est reprise en chœur par l’ensemble de la cohorte dans le fragment (→ Évangile de Pierre, no 45), où l’on entend encore la croix parler (→ ibid., no 42) et où on la voit monter au-dessus du ciel (→ ibid., no 40). La tête de Jésus ressuscité touche d’ailleurs au sommet des cieux (→ ibid.). Qui peut croire que ce texte saturé de merveilleux à bon marché est la source à laquelle auraient puisé les Évangélistes ?
Le fragment d’Akhmîm présente quelques analogies avec « l’Évangile » selon Thomas. Comme lui, il combine des détails provenant des quatre Évangiles canoniques, en puisant surtout chez Matthieu devenu rapidement, sinon dès l’origine, l’Évangile par excellence de l’Église, en adjoignant une touche apologétique et antijudaïque. Il dépend tout entier des Évangiles canoniques, qu’il tord dans le sens qui lui convient. Il ne contient donc aucune information indépendante sur Jésus. Il n’est même pas certain que le fragment d’Akhmîm soit un témoin de l’Évangile de Pierre condamné par Sérapion et mentionné par Eusèbe.
Bibl. : John Dominic CROSSAN, Four Other Gospels : Shadows on the Contours of Canon, Minneapolis, Winston Press, 1985 ; ID., The Cross that Spoke : The Origins of the Passion Narrative, San Francisco, Harper & Row, 1988 ; « Évangile de Pierre », in Écrits apocryphes chrétiens, vol. 1, Gallimard, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », 1997 ; Craig EVANS, « Jesus and the Extracanonical Works », in James H. CHARLESWORTH (éd.), Jesus Research : New Methodologies and Perceptions, Grand Rapids, Eerdmans, 2006, p. 634 sq.
Voir aussi : Thomas (Évangile selon) ; Papyrus Egerton 2 ; Ponce Pilate, § 5

PLÉNITUDE DES TEMPS. ― Jésus a proclamé la « plénitude des temps » (Mc 1,15 ; → Ga 4,4). La mentalité hébraïque cultive une conception qualitative et non pas extensive de la durée. Dans l’Histoire alternent les creux et les pleins. Le vécu des hommes est le réceptacle de leurs espérances, dont la pleine mesure est dans la main de Dieu. La difficulté pour les contemporains vint de ce que Jésus annonçait la plénitude des temps, mais différait le jugement eschatologique qui aurait dû la suivre immédiatement. Dans la synagogue de Nazareth en → Lc 4,17-18, la citation de l’oracle eschatologique de → Is 61,1-2 est tronquée : la référence au jugement est tombée, remplacée par la proclamation de l’année de grâce (→ Is 56,5). Ce procédé cause du trouble, la venue du Rédempteur devant coïncider, pour les interlocuteurs de Jésus, avec celle du juge ; c’est le sens de la question de Jean*-Baptiste (§ 5) depuis sa prison : si le Rédempteur est venu apportant le jugement, pourquoi les justes souffrent-ils toujours entre les mains des méchants ? Jésus accomplit donc les Écritures et récapitule en lui-même l’histoire des hommes, mais son apocalyptique est tout entière commandée par la miséricorde de Dieu – d’où une plénitude curieusement inachevée.
Bibl. : Michel GOURGUES, « “Quand vint la plénitude des temps”, ou le temps marqué par la référence au Christ », Cahiers Saint-Dominique, no 257, 1999, p. 21-32.
Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Daniel ; Élie ; Ressuscité selon les Écritures

PLINE LE JEUNE. ― Jésus est mentionné rapidement dans une lettre de l’année 112 par Pline le Jeune alors gouverneur du Pont. Dans sa correspondance, il rapporte à l’empereur Trajan le procès de chrétiens qui s’est tenu dans son tribunal. Certains prévenus ont fini par sacrifier à l’empereur et par « maudire le Christ et [Pline a] compris qu’un vrai chrétien n’a pas le droit de le faire ». On y apprend que les fidèles « chantent en chœur des hymnes au Christ comme à [un d/]Dieu » (quasi deo ; Pline, Lettres, 10,96). Le terme quasi peut signifier une pure supposition irréelle, « comme s’il était un dieu » (sous-entendu : alors qu’il ne l’est pas), ou bien l’application d’une qualité : « tout comme à un dieu ». Même si l’information de Pline sur la foi chrétienne est fragmentaire, elle prouve que l’humanité de Jésus ne fait pas de doute pour lui ; pourtant, le culte qu’on lui rend est tout à fait celui que l’on doit à un dieu. L’Apocalypse ayant été composée à peine une décennie avant les événements relatés par Pline à quelques dizaines de kilomètres à peine, les hymnes christologiques qu’il mentionne pourraient bien être celles que l’on trouve en → Ap 4,11 ; 5,9-10.13. La révérence due à son nom est attestée par Jésus dans les Évangiles (→ Mt 10,32-33). Pline ne répercute pas de rumeurs malveillantes et s’en tient à ce qu’il a pu apprendre directement, peut-être par les ex-chrétiens lapsi, par deux diaconesses mises à la torture. Ainsi la confession de foi chrétienne transmise sous une forme si simple a traversé la prose officielle de Pline et ses cruelles mesures.
Bibl. : Frederick Fyvie BRUCE, Jesus and Christian Origins Outside the New Testament, Grand Rapids, Eerdmans, 1974 ; Margaret DALY-DENTON, « Singing Hymns to Christ as to a God (Cf. Pliny Ep. X, 96) », in Carey NEWMAN (dir.), The Jewish Roots of Christological Monotheism, Leyde, Brill, 1999, p. 277 sq.
Voir aussi : Culte, § 3 ; Sources païennes

POISSON (mets). ― Jn 6,9 ; 21,9.  Jésus sert du pain mais aussi du poisson lors de la multiplication* des pains et du festin qu’il offre à ses disciples au bord de la mer de Galilée. Le miracle a lieu près de Tibériade (→ Jn 6,23), dans les environs immédiats d’une fameuse usine de poisson salé de Magdala/Tarichée qui expédiait ses produits dans tout l’Orient et même au-delà (→ Strabon, Géographie, 16,2,45 ; Zébédée* ; Pêche* miraculeuse). Le pain ne se mange pas seul, comme aujourd’hui encore en Orient (« Tout le monde mange son pain avec un mets, quand il y en a », Xénophon, Mémorables, 3,14,2). Mais le poisson passe pour un mets raffiné pour l’accompagner, ainsi qu’il est attesté par Plutarque : « Il existe un grand nombre de mets dont le poisson seul, ou du moins par préférence, a mérité d’être appelé “le mets” » (Plutarque, Propos de table, 667 sq.). Jean rappelle directement cet usage, puisqu’il n’emploie pas le terme propre de « poisson », mais seulement de « mets » (Jn 6,9.11). Lors de la pêche miraculeuse, les disciples ramènent des « poissons » (ichthues), mais au moment du repas, Jésus les sert comme « mets préparés » (opsaria). Même si le poisson frais était fort prisé, il s’accommodait aussi sous des formes plus ou moins fermentées. Le fameux garum se vendait ainsi au prix du parfum. Servir du poisson sous cette forme est ainsi une manière d’honorer un hôte : « Un festin sans poisson mariné n’est pas un festin » (b. Berakhôt 44a). La passion romaine pour le poisson pouvait aller très loin : Athénée rapporte le cas d’un personnage qui consomma toute sa fortune pour s’offrir du thon rouge (→ Athénée, Deipnosophistes, 304b), celui avec lequel on prépare le fameux garum de Bétique. Macrobe évoque les Licinii surnommés « murènes » à cause de leur passion pour ce poisson, et Crassus, qui prit le deuil comme pour sa fille à la mort d’une certaine murène qu’il aimait. César se procura six mille livres de ce poisson pour célébrer son triomphe, et la possession de viviers conférait une immense valeur à une propriété. Scipion, qui avait reçu un superbe esturgeon, voulut inviter des amis pour célébrer ses succès, mais l’un des convives lui recommanda d’en faire venir le moins possible, parce que « cet esturgeon n’aimerait pas la foule » (Macrobe, Saturnalia, 3,15-16). L’épopée homérique nomme banquet des dieux celui où l’on a servi pain et poisson : « La servante dispose le pain, le vin et le poisson, que mangent les rois nourris par les dieux » (Homère, Odyssée, 3,479-480). Il s’agit donc d’un mets de choix. En l’ouvrant à « cinq mille hommes, sans compter les femmes et les enfants » (Mt 14,21 ; Jn 6,10), Jésus fait preuve d’une largesse digne d’un banquet* royal.

POLITIQUE. ― Jésus a délivré un enseignement au contenu religieux. Est-ce à dire qu’il ignorait la politique ? La chose semble impossible dans la Palestine du Ier siècle où politique, religion et même économie sont indissociables. La loi observée par les coreligionnaires de Jésus est celle de Moïse, le Temple est la principale puissance financière et industrielle, tous les domaines de l’agir sont en quelque manière conditionnés par des lois de pureté d’essence religieuse. La question n’est donc pas de savoir si le ministère de Jésus comporte une dimension politique : toute modification ou réforme qu’il prêche dans ce contexte en possède une nécessairement. Pour poser correctement la politique de Jésus, il faut se demander s’il a agi selon des critères directement politiques, ceux qui appartiennent à l’arène politicienne, quelle que soit la forme sous laquelle se présente celle-ci en Israël, qui diffère certainement de la curie romaine ou de l’Assemblée athénienne.
1. Quoique Jésus n’ait pas cherché la confrontation avec les autorités du Temple de Jérusalem, son message avait une portée politique du simple fait qu’il s’adressait à tout Israël pour l’appeler à la conversion. La première fois où Jésus prend la parole chez Marc, c’est pour déclarer l’imminence et la proximité du royaume de Dieu (→ Mc 1,15). Il institue les douze disciples comme prémices et colonnes de l’Israël eschatologique (→ Mc, 3,13). Ses miracles signifient la présence du Messie d’Israël, Fils de David. Dans le contexte où elle s’accomplit, la multiplication des pains n’a rien d’une distribution humanitaire de nourriture, mais s’apparente plutôt à un programme de gouvernement, d’ailleurs la foule ne s’y trompe pas : elle veut proclamer Jésus roi (→ Jn 6,15). L’Évangile dans son ensemble consiste d’ailleurs dans une reprise du projet exodique (Exode*). Il culmine ainsi dans une Pâque* liée à la libération d’Israël par rapport à la domination étrangère, que la pâque personnelle de Jésus interprète de manière allégorique mais sans en renier le fondement historique, gage de son réalisme. Lorsque Jésus déclare « En vérité, je vous le déclare, personne n’aura laissé maison, frères, sœurs, mère, père, enfants ou champs à cause de moi et à cause de l’Évangile, sans recevoir au centuple maintenant, en ce temps-ci, maisons, frères, sœurs, mères, enfants et champs, avec des persécutions, et dans le monde à venir la vie éternelle » (Mc 10,29-30), il semble faire allusion à un renouvellement complet de la propriété, des rapports familiaux et communautaires. Jésus entre à Jérusalem à la manière dont on attend le retour du Fils de David, humble et monté sur un ânon (→ Mc 11,1 sq.). Il multiplie les gestes symboliques au cœur du Temple, dans le sanctuaire sacré de la nation juive : marchands* chassés du Temple, figuier desséché signifiant l’épuisement du culte légal. Jésus a pris des positions sur les institutions, leur santé relative, l’avenir d’Israël et agi en conséquence, d’une manière telle que l’on ne peut rejeter son désir de les réformer.
Le ministère de Jésus se déploie chez les synoptiques dans le calme relatif du « printemps galiléen » et, pourtant, les Évangiles de l’enfance montrent une confrontation indirecte de Jésus avec Hérode* le Grand (chez Matthieu) et César (chez Luc). Chez Jean, il n’y a point de pause : la confrontation avec les autorités du Temple commence dès la purification du lieu (→ Jn 2,13) et l’ensemble de l’Évangile est un grand procès avec elles. Luc certifie par ailleurs que la mise à mort de Jésus résulte de l’alliance de pouvoirs antagonistes (→ Lc 23,12), temporairement réconciliés pour se débarrasser d’un gêneur : hérodiens, sadducéens* et romains* ont en commun leur mainmise sur le peuple d’Israël, auquel ils font sentir le poids de la sujétion. S’ils ont fait cause commune dans la mort de Jésus, c’est que ce dernier devait en quelque façon la menacer. De ce point de vue, Jésus a des points communs avec les leaders populaires dont la sédition émaille les Antiquités juives de Flavius Josèphe.
Jésus adresse ses invectives au luxe des puissants, en particulier aux hérodiens (→ Lc 7,18 sq.). La parabole des vignerons* homicides identifie nettement les intendants du domaine avec les autorités du Temple, implicitement critiquées pour l’avoir administré à leur profit exclusif (→ Mc 12,1 sq.). Les pharisiens ne sont pas épargnés : leur obsession avec les lois de pureté trahit leur volonté d’assujettir le peuple en l’enrégimentant dans leur casuistique (→ Lc 11,39 sq.). Le travestissement de leur volonté de puissance en pureté religieuse apparaît spécialement avec les règles sur la consécration des biens au sanctuaire, qui permet de rester sourd en toute bonne conscience aux appels des pauvres et même des parents (→ Mc 7,1-13 ; Corbân*). L’affaire enfin du tribut payé à l’empereur (« Rendez à César ce qui est à César », en Mt 22,15 sq.) oppose deux légitimités. L’habileté de la réponse de Jésus vient de ce qu’il atteste les droits de Dieu sans compromettre ceux de César. Il les subordonne l’un à l’autre. Tout appartient à Dieu, mais son bien lui revient aussi à travers le tribut versé à César. On ne pèche donc pas en payant l’impôt, s’il est justement perçu et employé, c’est même une œuvre bonne, agréable à Dieu. Mais César n’a pas d’autres droits que ceux que Dieu lui abandonne. Cela suppose de reconnaître la légitimité du pouvoir impérial, même s’il est subordonné à celui de Dieu. Il ne lui est au moins pas opposé. C’est encore une prise de position politique. Cette interprétation de l’impôt payé à l’empereur est tout à fait parallèle à ce que Jésus dit à Pilate : « Mon royaume n’est pas de ce monde. Si mon royaume était de ce monde, les miens auraient combattu pour que je ne sois pas livré aux mains des autorités juives. Mais mon royaume, maintenant, n’est pas d’ici » (Jn 18,36).
« Mon royaume n’est pas de ce monde » signifie simplement que la royauté de Jésus ne lui est pas donnée par ce monde. Elle n’est pas le fruit d’un contrat social ou d’un consensus politique, mais d’un don de Dieu. C’est pourquoi cette royauté conforme à celle du Père n’emploie pas les moyens avec lesquels règnent les puissants de ce monde.
L’apostolat de Jésus ne peut donc pas ne pas avoir d’implication politique, parce qu’il se déploie dans un univers où la religion est omniprésente. Mais il pose les bases de la distinction du spirituel et du temporel d’une manière qui permet de penser l’autonomie du politique. Il est presque impossible d’inférer directement un programme politique des paroles de Jésus, par une simple exégèse. Pour prendre une tournure politique, il faut que les portées morale et eschatologique de ses paroles et de ses institutions (Église, Eucharistie, baptême) informent des philosophies et des usages politiques définis par ailleurs.
2. La politique de Jésus est une politique du ciel. Son royaume est d’en haut, comme on l’a vu. Sa Pâque* institue un mode d’existence nouveau, « ecclésial », qui établit le chrétien dans l’espérance des biens eschatologiques promis par la résurrection de Jésus et la Pentecôte. L’institution de l’économie des sacrements traduit cette expérience en actes et en signes prophétiques. Paul peut néanmoins transcrire cet être nouveau, céleste, en termes politiques : « Vivez en citoyens [politeuesthe] de l’Évangile du Christ » (Ph 1,27).
« Notre cité, à nous, est dans les cieux, d’où nous attendons, comme sauveur, le Seigneur Jésus-Christ » (Ph 3,20).
Ce vocabulaire de la Cité (gr. Polis) n’est certes pas employé directement par Jésus, mais Paul y a recours d’une manière fidèle à l’apocalyptique de son peuple. En termes juifs, la Polis ce serait la « Jérusalem céleste, la montagne de Sion, la Polis du Dieu vivant, l’Assemblée [= Église] des premiers-nés » (He 12,22-23).
Le fidèle du Christ est donc, en toute rigueur de termes, un citoyen : son appartenance au Christ le fait vivre de la Loi nouvelle, l’Esprit saint, dans une authentique Cité, l’Église. Jésus dispense une authentique halakha dont le sermon sur la montagne est comme la charte. Il n’y a en effet, pour un Ancien, pas d’existence possible ni même seulement envisageable en dehors de la Civitas-Polis, lieu propre de l’existence non seulement politique et sociale mais encore religieuse de l’homme. La Cité se sait attachée par un lien foncier à des dieux dont elle est la civitas sancta ou, si on veut, l’Église.
Le terme « Cité » se rapporte à la cité de Rome comme à son sens littéral et à la Cité de Dieu comme à son sens spirituel. En pratique, on peut s’en tenir à ce schéma : il y a d’un côté les cités qui sont telles au sens littéral. Ce sont toutes les « Villes » de la terre, y compris la Jérusalem terrestre, ainsi que toutes les formes humaines d’organisation politique. En revanche, il y a une seule Cité qui reçoit ce nom au sens spirituel : l’Église. La Cité terrestre ou Polis, c’est, pour les Évangélistes et pour Jésus lui-même, Rome, une authentique cité qui a étendu ses frontières jusqu’aux confins de la terre. Elle est devenue la cité universelle. Mais elle sert les dieux païens. Que se passe-t-il lorsque l’on entend le mot et la réalité de la Cité au sens allégorique, en les transposant dans l’intelligence spirituelle ? Quel est le visage de la Cité mystique, de la Jérusalem céleste ou de l’Église ? Puisqu’elle représente l’antithèse spirituelle de toutes les formes empiriques de cité, il est impossible de l’entendre comme une théocratie empirique, c’est-à-dire politique. Ou plutôt l’être de l’Église fondée par Jésus, tel qu’il est défini par le renversement* des valeurs qui procède de la Croix, par l’institution du baptême et de l’Eucharistie, est une existence réellement politique, puisqu’elle a ses lois, sa hiérarchie, ses rites, sa finalité. Mais c’est une communauté eschatologique qui subsiste pourtant en ce monde. Plus elle est elle-même, moins elle appartient à l’ordre politique, puisque celui-ci reproduit pour les Anciens un ordre cosmique, destiné à disparaître, qui n’a pas la promesse de l’éternité (Apolcalyptique*). En revanche, l’Évangile est bien la charte et comme la constitution de la vie éternelle dans l’autre monde.
3. Jésus opère donc une subversion – ou refondation – « spirituelle » du politique. Comme il le dit à Pilate, en affirmant que « son Royaume n’est pas de ce monde » (Jn 18,36), Jésus distingue deux mondes et deux règnes. D’un côté le royaume de César, en ce monde-ci, de l’autre le royaume de Dieu, qui ne se reçoit pas de ce monde. Mais il ne faut pas mettre les deux souverains sur le même plan : César n’est pas le Dieu de ce monde et Dieu n’est pas le César de l’autre.
Lorsque Jésus appelle ses disciples à « rendre à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu », il ne s’agit pas d’une marque de loyalisme envers l’Empire. Jésus invite, au contraire, ceux qui le suivent à abandonner à César tout ce qui peut les détourner du royaume de Dieu, en l’occurrence l’argent. Les deux royaumes ne sont donc en rien sur le même plan. Celui de Dieu dévalue et relativise complètement celui de César, qui perd toute valeur. Cette stricte hiérarchie n’est pas une affaire de puissance, car César n’est pas soumis à Dieu et sert d’autres divinités. Si le royaume de César est subordonné à celui de Dieu, c’est parce que ce dernier est le seul Royaume de la Vérité, et c’est pour cela qu’il faut abandonner tout ce qui en éloigne. Parce que le Christ est la Vérité même, le Verbe de Dieu fait chair, il n’a pas besoin de manifester sa puissance.
Bibl. : Ernst BAMMEL et C. F. D. MOULE, Jesus and the Politics of His Day, Cambridge, CUP, 1984 ; Marcus BORG, Conflict, Holiness and Politics in the Teachings of Jesus, New York, Toronto, Edwin Mellen, 1984 ; Jacques-Bénigne BOSSUET, Politique tirée des propres paroles de l’Écriture sainte, in Œuvres philosophiques, Les Belles Lettres, 2020 ; Glen STASSEN, « The Politics of Jesus in the Sermon on the Plain », in John H. YODER, The Wisdom of the Cross, Grand Rapids, Eerdmans, 1999, p. 150-167.
Voir aussi : Ascension ; Église ; Eucharistie (temporalité) ; Liberté de Parole ; Messie ; Multiplication des pains ; Procès romain de Jésus, § 3 ; Retour de Dieu ; Roi des Juifs ; Royaume des cieux


PONCE PILATE. ― Jésus a été condamné à mort par le préfet romain de Judée Ponce Pilate. Partiellement connu des historiens (1), il est membre de l’aristocratie impériale romaine (2) préfet de Judée de 26 à 37 apr. J.-C. (3). Sa participation au procès et à la mort de Jésus semble historiquement vraisemblable (4). La légende s’est chargée d’enjoliver la fin de sa vie, inconnue des historiens (5).
1. L’inscription dite « de Pilate », retrouvée lors des fouilles de Césarée-Maritime en 1961, est le seul document épigraphique connu à ce jour faisant mention du préfet de Judée au moment de la Passion. Son nomen, Pontius, se retrouve dans plusieurs inscriptions de l’époque républicaine du Latium et de la Campanie et fut porté par deux héros samnites issus de la famille des Pontii Telesinii : Gaius Pontius Telesinus, victorieux des Romains à la bataille des Fourches Caudines en 321 av. J.-C. et le commandant du même nom défait par Sylla à la bataille de la Porte-Colline en 82 av. J.-C. Rien ne permet d’affirmer que Pilate serait le descendant de l’un de ces Pontii. Mais il fait peu de doutes que le préfet de Judée soit d’origine italique.
2. Le gouvernement de la province de Judée était réservé à l’ordre équestre (equites) de la cité de Rome. Pilate faisait donc obligatoirement partie de cet ordre aristocratique. Le cursus honorum d’un chevalier est encore en pleine élaboration sous le règne de Tibère. Il se compose de fonctions nouvellement créées par le prince, étroitement liées à l’avènement du nouveau régime d’Auguste. Les jeunes chevaliers entamaient vraisemblablement leur carrière par le métier des armes, comme préfets de cohorte puis tribuns militaires et préfets d’aile de cavalerie. Il est probable que Pilate ait suivi ce cursus et il est même possible qu’il ait participé à des campagnes militaires en Arménie et en Germanie pendant la corégence de Tibère de 4 à 13 apr. J.-C. Cela expliquerait sa proximité avec les cercles du pouvoir. Pilate réussissant le tour de force de rester en fonction pendant dix ans, de 26 à 37, et de survivre à la disgrâce du préfet du prétoire Séjan, homme fort du régime de Tibère, il semble que Pilate appartînt au cercle de l’empereur lui-même, aux yeux duquel il faisait figure d’homme de confiance.
3. Pilate est le cinquième préfet de Judée, après Coponius de 6 à 9, Ambibulus de 9 à 12, Annius Rufus de 12 à 15 et Valerius Gratus de 15 à 26. Les pouvoirs du gouverneur étaient très étendus. Le premier gouverneur de Judée jouissait de pouvoirs illimités et disposait même du droit de vie et de mort (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs [B.J.], II, § 117). Le cadre normatif de la juridiction du préfet est mal défini. On ignore par exemple s’il détenait l’imperium, commandement civil et militaire qui s’accompagnait du droit de contraindre à l’obéissance (coercitio). C’est en vertu d’un imperium provincial que l’empereur avait autorité sur la Judée. Son représentant devait donc en être investi. Mais l’imperium est traditionnellement réservé à la préture et au consulat qui étaient désormais des magistratures de rang sénatorial, fermées aux chevaliers. Il faut donc moins raisonner en termes de compétences que de missions. Un gouverneur romain en avait trois : assurer la défense de la province contre toute menace extérieure, faire régner l’ordre public et prélever l’impôt. Pour tout ce qui touchait à ces trois missions, Pilate devait disposer d’un pouvoir discrétionnaire absolu. Mais son autorité n’était pas arbitraire pour autant. La domination romaine sur les provinces se fondait en effet sur le consentement des élites locales. Un gouverneur ne pouvait donc se conduire de façon trop arbitraire sans s’aliéner l’aristocratie locale, qui était son principal relais auprès de ses administrés. Pilate ne pouvait en outre faire abstraction d’un puissant imaginaire culturel qui imprégnait toutes les élites impériales de l’époque : celui du ius (« droit »). Aux yeux de Pilate, et de toute l’élite dirigeante de l’Empire, cette notion constitue l’expression même du génie romain, qui justifie la domination du populus romanus sur le monde. Le ius désigne un ordre du monde fondé sur la mesure et la raison. Il proscrivait aux gouverneurs tout usage excessif de la violence et de la coercition. Faire preuve d’immodération dans la pratique du pouvoir, c’était remettre en cause la légitimité de Rome à dominer le monde. La durée de son mandat laisserait penser que Pilate fut un préfet correct, naviguant habilement entre les ambitions théocratiques des Judéens et l’impératif de maintenir l’ordre romain, même si les historiens juifs anciens relatent plusieurs actes de Pilate qui témoignent de sa méconnaissance des coutumes juives au début de sa préfecture : l’affaire des enseignes (→ F.J., B.J., II, § 169-177), l’affaire de l’aqueduc (ibid.) et celle des boucliers (→ Philon d’Alexandrie, Legatio ad Caïum, § 160.299-304). Son mandat prend fin à la suite d’un massacre de Samaritains réunis sur le mont Garizim (→ F.J., Antiquités juives [A.J.], XVIII, § 85-89), qui pouvait faire penser au début d’une insurrection. Pilate est alors démis de ses fonctions par le nouveau légat de Syrie, Vitellius. Ce dernier venait tout juste de prendre son poste et a certainement saisi l’occasion de remplacer le gouverneur de la petite province voisine de la Syrie par un homme de son choix, qui lui serait dévoué. Autant – sinon plus – que sur les institutions, l’administration de l’Empire reposait sur les relations personnelles que parvenaient à tisser les aristocrates entre eux et avec les élites locales. Caïphe, le grand prêtre (Caïphe*-Anne-grands prêtres), est déposé par Vitellius au même moment que Pilate, ce qui peut démontrer son implication dans la répression des Samaritains ou souligner sa forte relation avec Pilate, qui est un autre fait singulier de la préfecture de ce dernier. Alors que son prédécesseur Gratus avait changé quatre fois de grand prêtre (→ F.J., A.J., XVIII, § 34), Pilate travailla durant toute sa préfecture avec un seul, Caïphe, témoignant de la bonne entente entre les deux hommes, malgré la crise qu’a pu constituer le procès de Jésus.
4. Si Pilate s’était montré ouvert et tolérant envers le culte juif, Philon ne l’aurait pas dépeint sous les couleurs les plus noires. L’animosité du gouverneur envers la religion de ses administrés s’explique aisément. Le particularisme juif est fort au sein de l’Empire, nourri par son rapport au culte exclusif de Dieu, aux Écritures, à la Tradition, à la terre. Les élites de l’Empire avaient du mal à appréhender cette identité juive si singulière. Et cependant, Pilate demeura un peu plus de dix ans à la tête de la Judée. Cette durée inhabituellement longue, d’autant plus au cours d’une décennie marquée par de graves tensions entre le prince et l’aristocratie romaine, témoigne de son habileté à diriger cette province parcourue de tensions, malgré son rapport difficile à la culture juive. En bon aristocrate romain, il savait obtenir le maximum d’effets avec le moins de moyens possibles. C’est dans ce contexte finalement assez nuancé qu’il convient de replacer le souvenir de Pilate conservé dans les traditions sur les derniers jours de Jésus.
En dehors des récits de la Passion, Pilate apparaît comme l’ancrage historique principal pour situer Jésus dans l’histoire des hommes (→ Lc 13,1 ; Ac 3,13 ; 4,27 ; 13,28) et comme le premier récepteur de son témoignage (→ 1 Tm 6,13). Dans les récits de la Passion, Matthieu et Marc le présentent sous une certaine ambiguïté : certes, il ne désire pas a priori la mort de Jésus, mais tout en sachant son acte injuste (→ Mc 15,10) et malgré l’avertissement surnaturel de sa femme (Claudia* Procula ; Mt 27,19), il le condamne. Il poursuit sa coopération avec ses ennemis en leur donnant une garde pour sa tombe (→ Mt 27,65). Luc, s’adressant à des auditoires gréco-romains, affirme que Pilate désirait relâcher Jésus (→ Lc 23,20) et Jean semble en faire un chercheur de vérité – trop timide et finalement lâche (→ Jn 18,38) –, qui essaie de relâcher Jésus avant de se laisser vaincre par la menace et la pression.
5. Avec la répression des Samaritains, la vie de Pilate replonge dans l’obscurité. La tradition chrétienne n’est pas unanime : du côté latin, on voit en lui un damné, mais l’Éthiopie en a fait un saint de son calendrier ! Eusèbe évoque les « malheurs » de Pilate sous le règne de Caligula (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 2,7). Dans la Légende dorée, Pilate essaie d’échapper à sa condamnation en comparaissant devant Tibère revêtu de la tunique sans couture de Jésus, en vain. Il se suicide à Rome ; son corps jeté dans le Tibre devient le repaire de démons violemment agités, ce qui contraint les Romains à retirer le corps de l’eau pour le plonger dans le Rhône à Vienne ; le même phénomène se reproduit, et on l’ensevelit alors près de Lausanne, où il continue à sévir (→ Voragine, La Légende dorée, 1,405-407). Selon une légende médiévale ultérieure, le corps de Ponce Pilate aurait été jeté dans le lac de l’Oberalp en Suisse : une fois par an, le vendredi saint, il apparaît alors assis sur une chaise au milieu des eaux, vêtu d’une toge pourpre de juge.
À l’inverse, dans l’Évangile apocryphe de Pierre*, ce n’est plus lui qui fait crucifier Jésus mais Hérode (→ Évangile de Pierre, 2) : la compromission de Pilate consiste à donner des gardes pour le tombeau (→ ibid., 31 ; 49). Pour Tertullien, ce sont les grands prêtres qui l’ont forcé à condamner Jésus (→ Tertullien, Apologétique, 21,24 ;  Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 27,24). Plusieurs écrits apocryphes en font même un martyr : Pilate condamné par Tibère est pardonné ainsi que sa femme, au moment de son exécution, par la voix du Christ venue du ciel l’assurant que toutes les générations de Gentils le diraient bienheureux d’avoir vu sous son gouvernorat et accompli tout ce que les prophètes avaient annoncé (→ Paradosis Pilati, 10). L’Église copte l’a canonisé après son martyr sur une croix et une « passion » qui lui permit d’expier la mise à mort du Christ, par laquelle il avait rendu possible la rédemption du monde.
Bibl. : Roger GIL, « Le comportement de Pilate au cours du procès de Jésus témoigne-t-il d’un dilemme moral ? », Revue des sciences philosophiques et théologiques, no 94, 2010, p. 719-742 ; Aldo SCHIAVONE, Ponce Pilate. Une énigme entre histoire et mémoire, Fayard, 2016 ; Jean-Marc VERCRUYSSE (éd.), Ponce Pilate, Arras, Artois Presses Université, 2013.
Voir aussi : Lavement des mains ; Procès romain

PORTE ÉTROITE. ― Lc 13,24-30. Jésus a souvent recours à des paraboles* pour faire avancer une discussion. Les images n’illustrent pas seulement un propos par leur teneur fraîche et récréative, elles font partie de l’argumentation. Lorsque Jésus exhorte à « entrer par la porte étroite », c’est en réponse à « quelqu’un » lui demandant si « les sauvés seront peu nombreux » (Lc 13,23). La question attire une parénèse (Lc 13,24), avec une parabole (Lc 13,25-29) suivie d’une application concrète de l’enseignement moral de Jésus (Lc 13,30).
La question de l’inconnu circule largement dans les cercles érudits où Jésus a parfois évolué : « Je vois bien que le monde à venir apportera la joie à quelques-uns, mais des tourments au plus grand nombre », lit-on en → 4 Esd 7,47 ; 8,1-3﻿. Elle donne une teneur eschatologique à la réponse de Jésus. Dans la parabole des dix vierges, c’est à une porte fermée que se heurtent les insensées, et leur dialogue avec l’individu qui se tient à l’intérieur est infructueux comme dans la parabole de la porte étroite (→ Lc 13,25 || Mt 25,10-11). La « perdition », l’allusion au festin des nations, tous ces éléments renvoient aux fins dernières.
La « porte étroite » pourrait se référer au guichet secondaire, véritable porte dans la porte, par laquelle on peut pénétrer à l’intérieur de la maison ou de la ville la nuit, lorsque les lourds vantaux ont été fermés. L’accès par cette entrée secondaire est difficile : « Efforcez-vous d’entrer par la porte étroite. » Les accès aux villes juives sont beaucoup plus étroits que les somptueuses et larges portes des villes hellénistiques. La « porte étroite » pourrait désigner allégoriquement la rude discipline de la loi et de la morale juives, et ses prolongements chrétiens, par rapport à la facilité et au luxe des mœurs gréco-romaines. Jésus insiste volontiers, chez Luc, sur l’exigence de conversion pour accéder au Royaume (→ Lc 5,32 ; 10,13). La porte étroite est donc aussi celle qui rabote, donne une forme, sculpte… et interdit l’accès à qui n’est pas à la bonne taille. Mais la perspective de Jésus est positive : celui qui fait des efforts sera récompensé, et non pas laissé dehors. On voit donc en quoi l’exhortation à entrer par la porte étroite au prix d’un certain effort apaise la crainte de l’inconnu qui se demande si le salut n’est pas affaire de prédestination. Si les élus sont peu nombreux, les efforts sont inutiles. Si l’effort paie, c’est donc qu’il n’y a pas de prédestination à la damnation. Ainsi Jésus accuse-t-il le caractère inutilement théorique de la question de l’inconnu : il ne lui appartient pas de savoir à l’avance si le nombre des élus est grand ou petit, mais de commencer au plus tôt à réformer ses mœurs.
L’étrangeté de la situation vient de ce dialogue où les interlocuteurs ne se voient pas mais peuvent s’entendre. La voix du « maître de maison » résonne du dedans, mais c’est tout ce que l’on peut savoir de lui à ce moment-là. Les protagonistes semblent ne plus appartenir à la même dimension du temps, et seule la voix permet encore de franchir l’abîme qui les sépare, figuré par cette porte. D’ailleurs, ceux qui veulent entrer rappellent à la mémoire du maître de maison qu’ils se sont connus dans le passé : « Nous avons mangé et bu devant toi, et tu as enseigné sur nos places. » Mais leurs voies se sont séparées. Alors que le père de la parabole du fils prodigue* cultive de son enfant une mémoire féconde préparant la reconnaissance mutuelle par l’œuvre de la miséricorde, les impétrants ne peuvent présenter ici qu’un souvenir nostalgique. La reconnaissance est impossible, puisqu’ils ne se sont pas connus. Ils mangeaient et buvaient devant lui, mais non avec lui. Il enseignait « sur leurs places », mais eux ne l’écoutaient pas. C’est pourquoi le maître de maison dit en toute vérité : « Je ne vous connais pas », car ils se sont juxtaposés, mais non pas connus. Dans cette parabole pointe le regret amer d’une rencontre attendue qui a tourné court, même si elle a eu lieu physiquement. L’amertume des paroles de Jésus sur Jérusalem, la ville qui tue les prophètes (13,34), reproduit la teneur de la parabole.
Bibl. : Rod PARROTT, « Entering the Narrow Door : Matt 7:13-14 || Luke 13:22-24 », Forum, no 5, 1989, p. 111-120.
Voir aussi : Vierges prudentes et vierges folles

PRÉCURSEUR (prophétie de Malachie). ― Ml 3,1. Jésus survient dans un monde juif dont l’espérance eschatologique se polarise sur la fin de l’exil et le retour* de Dieu dans un nouvel Exode*. Lettrés et gens du peuple scrutent avec attention les prophéties qui tracent les linéaments de cette histoire des derniers temps. La prophétie porte non seulement sur l’objet de l’espérance, mais aussi sur celui qui va introduire aux derniers temps, l’agent eschatologique. Lorsque Moïse demande à Dieu qui il enverra pour guider le peuple dans sa marche, il répond : « J’irai moi-même et te donnerai le repos » (Ex 33,12-14).
1. L’Évangile a toutefois privilégié la prophétie de Malachie qui articule un agent humain précurseur et le Dieu d’Israël auquel il prépare la route : « Voici que je vais envoyer mon messager, pour qu’il fraye un chemin devant ma face. Et soudain il entrera dans son sanctuaire, le Seigneur que vous cherchez ; et l’Ange de l’alliance que vous désirez, le voici qui vient ! dit le Seigneur Sabaôt » (Ml 3,1).
Cette prophétie s’est peut-être inspirée d’Ex 23,20 : « Je vais envoyer un ange devant toi pour te garder en chemin et te faire entrer dans le lieu que j’ai préparé. »
L’envoi du messager fait donc partie des dispositions ordonnées par Dieu en sa providence*. Puisque sa mission précède le retour de Dieu, elle est scrutée par l’Israël pieux avec autant d’attention que celle de Dieu, puisqu’elle la prépare.
2. Cette prophétie est bien présente autour de Jésus. Lorsque l’ange annonce à Zacharie que Jean-Baptiste « marchera devant Lui » (Lc 1,17), ce « Lui » se réfère à la fois à Jésus et à Dieu, pour les identifier en vertu de la réminiscence de Malachie ; ce langage se retrouve chez Zacharie, père de Jean-Baptiste, chantant que son fils « marchera devant la face du Seigneur » (Lc 1,76), ce qui renvoie à la fois à Dieu et à Jésus par une ambiguïté voulue. Jésus cite Malachie pour désigner Jean*-Baptiste comme précurseur (→ Lc 7,27), Jean-Baptiste renverse sa prophétie en parlant de « celui qui vient après [lui] » (Mt 3,11 ; Mc 1,7 ; Lc 3,16 ; Jn 1,15.27.30 ; 3,28 ; Lc 3,16 ; Ac 13,24-25). Signe de la souplesse avec laquelle Jésus s’approprie ces annonces, il se réfère à Malachie lorsqu’il envoie ses disciples au-devant de lui et entame sa montée à Jérusalem (→ Lc 9,51). C’est le chemin de son ascension qui le fera entrer dans le sanctuaire divin (→ Lc 9,52).
Puisque le messager de Malachie précède le Seigneur Dieu, il faut en tirer les conséquences pour l’identité de Jésus : celle de la christologie la plus haute (Messie*). Lorsque Jésus reconnaît en Jean un Élie* eschatologique, à la lumière de Malachie, il se comprend lui-même comme Dieu dans le monde. L’usage qu’en fait Marc est probant : « Voici que j’envoie mon messager en avant de toi pour préparer ta route » (Mc 1,2). Je, Tu, Il : trois personnes ; alors que la prophétie de Malachie dit « voici que j’envoie mon messager pour qu’il fraie un chemin devant ma face » : Je, Il, c’est tout, pas de Tu. Mais le Je se dédouble en Je et Ma face ; quand il cite Malachie, Marc substitue Toi à Ma face. Il utilise le dédoublement du Je divin pour y inclure le Fils, avant même son envoi sur terre ; la citation de Malachie ainsi retravaillée pour s’appliquer à Jésus se prolonge naturellement dans la voix du Père qui déclare à Jésus, le jour du baptême : « Tu es mon Fils bien-aimé, en qui j’ai mis mon dessein bienveillant » (Mc 1,11). Ainsi l’évangéliste place immédiatement Jésus au niveau de l’identité du Dieu unique, par inclusion.
Bibl. : Henri VALLANÇON, Le Développement des traditions sur Élie et l’histoire de la formation de la Bible, Louvain-Paris, Peeters, coll. « Études bibliques », 2019.
Voir aussi : Divinité de Jésus ; Jubilé

PRÉDICATEUR ITINÉRANT. ― Jésus passe pour n’avoir guère possédé de demeure stable, au moins durant sa vie publique. Son itinérance a peut-être été motivée par son activité professionnelle de charpentier*, qui pouvait le conduire de village en village. Pourtant, la subsistance de Jésus pendant son apostolat semble avoir dépendu du mécénat de quelques dames riches (→ Lc 8,1-3﻿ ; Marie*-Madeleine ; Marthe*). Il n’avait donc peut-être pas besoin de travailler. Ses fréquents déplacements s’expliquent mieux par un désir d’imiter les prophètes de l’Ancienne Alliance. Élie* et Jonas, qui apparaissent tous deux dans l’histoire de Jésus (→ Lc 11,30, etc.) ont été des prophètes itinérants. → Mc 6,14-15 montre qu’on le prend pour un des prophètes, et ses témoins ont pu penser qu’il cherchait à les imiter. Il existe aussi des modèles contemporains. Judas le Galiléen reçoit de Flavius Josèphe (F.J.) le nom de sophiste (→ Guerre des Juifs, II, § 118), ce qui signifie peut-être prédicateur itinérant. Pour prêcher sa campagne de grève des impôts, il a dû se déplacer. Jésus semble avoir eu le souci d’éviter que l’on confonde son propre envoi de missionnaires avec la campagne de ce Judas : il nomme ses apôtres des « fils de paix » (Lc 10,6) – qualificatifs qui ne conviennent guère aux envoyés du Judas dont la grève des impôts constituait pour les autorités une déclaration de guerre. Ne prendre ni sac ni bâton sur la route évoque la pratique des cyniques. Or la présence de ces derniers est attestée en Galilée dès le IIIe siècle av. J.-C. (Ménippe de Gadara ; Méléagre de Gadara ; Théodore de Gadara qui enseigne la rhétorique au futur Tibère). F.J. compare Judas le Galiléen à un philosophe (→ Antiquités juives, XVIII, § 23). Or c’est la mission publique de Judas le Galiléen qui inspire à F.J. la comparaison des quatre grandes tendances du judaïsme avec des écoles philosophiques. Le fait que Jésus ait dû se démarquer de lui atteste donc une ressemblance au moins extérieure avec le prédicateur itinérant. Sa familiarité avec les femmes tient peut-être à cette mission itinérante, ouverte à tous.
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Bibl. : Gerd THEISSEN, « Jesus as an Itinerant Teacher », in James H. CHARLESWORTH (éd.), Jesus Research. New Methodologies and Perceptions, Grand Rapids, Eerdmans, 2007, p. 98-122.
Voir aussi : Apostolat ; Cynisme ; Prophète

PRÉDICTIONS DE JÉSUS. ― Voir Accomplissement des Écritures, § 7 ; Accomplissement des Écritures (Passion), § 3 ; Annonces de la Passion et de la Résurrection ; Apocalyptique (Nouveau Testament) ; Envoyé, § 2 ; Marchands du Temple, § 1 ; Pentecôte ; Vignerons homicides

PRÉEXISTENCE. ― Jésus était « avant qu’Abraham fût » (Jn 8,58). Avant de naître, il était. On qualifie cette affirmation considérable de préexistence. Le terme n’est pas biblique, et il peut paraître risqué d’introduire des concepts abstraits tels que celui-ci dans la trame délicate du Nouveau Testament, surtout s’ils sont d’origine philosophique. Or un enseignement aussi central chez Platon que sa théorie de la réminiscence implique la préexistence de l’âme : « S’il est vrai, comme tu le dis souvent, que, pour nous, apprendre n’est pas autre chose que se ressouvenir, c’est une nouvelle preuve que nous devons forcément avoir appris dans un temps antérieur ce que nous nous rappelons à présent. Et cela serait impossible si notre âme n’avait pas existé quelque part avant de s’unir à notre forme humaine. Aussi peut-on conclure de là que l’âme est immortelle » (Platon, Phédon, 72e).
Le philosophe affirme d’ailleurs que l’âme a « tout appris » dans sa vie antérieure (→ Ménon, 81bc). Puisque le cycle des renaissances n’a ni commencement ni fin, il n’est donc rien qu’elle ne puisse savoir. La préexistence fournit ainsi un appui philosophique solide pour une gnoséologie. Or le Christ lie son existence éternelle à la nécessité de transmettre aux hommes certaine connaissance portant sur le principe : « Tout ce que j’ai appris auprès de mon Père, je vous l’ai fait connaître » (Jn 15,15). Lorsque Jésus déclare « avant qu’Abraham fût, Je Suis » (Jn 8,58), il est tentant de fonder une christologie à partir de Platon sur la préexistence de son âme. La tentative la plus aboutie en la matière se trouve dans les fascinantes Kephalaia gnostica d’Évagre le Pontique : ce moine chrétien y explique que l’âme éternelle de Jésus a eu le privilège de demeurer attachée au plérôme, tandis que les autres entités primordiales succombaient à la satiété de la contemplation et chutaient dans les corps. Ce mythe platonicien semblait aisé à christianiser en le rapprochant du tissage de « tuniques de peau » consécutif à la chute d’Adam et Ève (→ Gn 3,21).
La christologie platonicienne d’Évagre implique une préexistence d’intelligibilité où s’exerce la primauté de la logique, quand la préexistence selon la Bible et la tradition juive implique celle du Logos. L’itinéraire qui sépare l’une de l’autre est celle où le vrai Logos se distingue du discours vraisemblable (Celse*). Le judaïsme ancien possède une riche réflexion sur les réalités antérieures à la Création, dites « protoctistes » (1), laquelle naît des difficultés mêmes du texte de la Bible (2). Appliquée à Jésus, la doctrine de sa préexistence se prend non de la théorie de la connaissance ou de réflexions a priori, mais de ses propres paroles et des implications de sa langue (3). Elle poursuit un développement homogène chez les auteurs du Nouveau Testament (4).
1. Réalités protoctistes. De nombreux écrits juifs de l’époque rabbinique, certes postérieurs aux Évangiles canoniques, attribuent l’existence avant la Création à des personnes et des choses faisant partie du plan divin de salut ou de son gouvernement : « Dix êtres furent créés la veille du [premier] sabbat au crépuscule : la bouche de la terre [qui a avalé Coré et ses fils en Nb 16,32] ; la bouche du puits [qui accompagnait les Israélites au désert en Nb 21,17] ; la bouche de l’ânesse [qui a parlé à Balaam en Nb 22,28-30] ; l’arc-en-ciel [qui marquait l’Alliance conclue en Gn 9,13] ; la manne [que Dieu fournissait aux Israélites dans le désert en Ex 16,4-21] ; le “shamir” [ver qui a aidé à construire le Temple sans que l’on ait besoin d’outils de métal qui auraient profané la pierre] ; les lettres ; l’écriture ; les tablettes [des tables de la Loi] ; certains ajoutent aussi : les esprits destructeurs, la sépulture de Moïse notre maître ; le bélier d’Abraham notre père ; et certains ajoutent encore les premières langues [humaines] réalisées avec la langue [divine] » (m. ’Abôt 5,6).
Dans le Talmud : « Sept phénomènes ont été créés avant le monde : la Loi, le repentir, le jardin d’Éden [preuve scripturaire en Gn 2,8], la Géhenne [preuve scripturaire en Is 30,33], le trône de gloire, le Temple et le nom du Messie » (b. Pesaḥim 54b).
Dans le midrash : « Au commencement Dieu a créé. » Six choses précèdent la création proprement dite du monde ; certaines d’entre elles étaient déjà créées, alors que la création d’autres était prévue ; la Loi et le trône de gloire étaient créés. « La Loi, parce qu’il est écrit : “YHWH m’a acquise, principe de ses voies, avant ses œuvres les plus anciennes” (Pr 8,22) ; le trône de gloire parce qu’il est écrit : “ton trône est établi depuis l’éternité” (Ps 91/92,2) ; la création des patriarches était prévue puisqu’il est écrit “c’est comme le premier fruit mûr que j’ai vu tes pères, sur le figuier au début de la saison” (Os 9,10) ; la création d’Israël était prévue puisqu’il est écrit : “rappelle-toi la communauté que tu acquis dès l’origine” (Ps 73/74,2) ; la création du Temple était prévue, puisqu’il est écrit : “Un trône glorieux là-haut dès le commencement, tel est le lieu de notre sanctuaire” (Jr 17,12) ; le nom du Messie était prévu, puisqu’il est écrit : “son nom existait avant le soleil” (Ps 71/72,17). Rabbi Ahabah b. R. Ze’ira a dit : “Le repentir aussi, puisqu’il est écrit : ‘avant que les montagnes fussent nées’ et depuis ce moment tu ‘fais retourner l’homme à la contrition, en lui disant : fils d’Adam, convertissez-vous’” (Ps 89/90,2-3). Je ne sais pas toutefois ce qui était en premier, si la Loi précédait le trône de gloire ou le trône de gloire la Loi. Rabbi Abba ben Kahana a dit : “la Loi a précédé le trône de Gloire, car il est dit : ‘YHWH m’a acquise, principe de ses voies, avant ses œuvres les plus anciennes’, ce qui implique avant le trône” » (Midrash Rabba Gn 1,4).
Les patriarches auraient figuré sur le char vu par Ézéchiel (Midrash Rabba Gn 72,7). Figurent également parmi les réalités protoctistes la lumière du premier jour (Midrash Rabba Gn 3,6) ; Léviathan et Béhémoth (b. Baba Batra 44) ; le paradis et ses trésors (Midrash Tehillim [Ps] 31,20). La plus importante de ces figures préexistantes est celle de la Sagesse, du fait peut-être de la netteté des Proverbes de Salomon : « Rabbi Oshaya a commencé son exposé : “J’étais avec lui comme un petit enfant (hb. amôn) et je faisais ses délices jour après jour” (Pr 8,30). […] Autre interprétation : amôn est un artisan (oumân). La Loi déclare : “J’étais un instrument du Saint, béni soit-il.” Chez les hommes, lorsqu’un roi mortel construit un palais, il ne le fait pas lui-même, mais il recourt à un architecte. Ce dernier ne construit pas de lui-même, mais il fait des plans, esquisses pour savoir comment arranger les pièces et les guichets. Ainsi Dieu a consulté la Loi et créé le monde, puisque la Loi déclare : “avec un principe, Dieu a créé” (Gn 1,1) – principe se réfère à la Loi, comme dans le verset : “YHWH m’a acquise, principe de ses voies” (Pr 8,22) » (Midrash Rabba Gn 1,1).
Les réalités protoctistes font bien partie de la Création, elles ne se confondent donc pas avec l’éternité de Dieu – à l’exception de la Sagesse, qui, en → Pr 8,22 sq., s’identifie à Dieu, en particulier dans la version grecque. On a pris l’habitude de nommer préexistence la subsistence antécédente de ces êtres qui précèdent la Création.
2. La question est posée par la Bible elle-même. Les premiers mots de la Bible constituent une énigme. La difficile syntaxe de ce premier verset autorise une multitude de reconstitutions possibles. Le verbe bara’ signifiant « créer » peut éventuellement se lire comme un cas emphatique en araméen et désigner « le Fils », qui se trouve ainsi érigé au rang d’être préexistant à la Création. Le premier mot de la Bible, Bere’shît, peut aussi être séparé en deux termes distincts, bara’ shît, ce qui signifie « Dieu a établi un Fils ». Quant à la version araméenne de la Bible, le targum, elle affirme en Gn 1,1 que le monde a été confectionné par le « Verbe » (Memra) de Dieu. La philologie hébraïque pose donc directement le problème de cette entité préexistante à la Création.
La sagesse, par ailleurs, se dénomme amôn en Pr 8,30 – très ancienne crux interpretum comprise selon deux lignes principales : enfant chéri ou artisan. Il sied à l’identité mystérieuse de la sagesse de se définir par un mot dont la signification échappe au profane. Dans l’Apocalypse, Jean choisit de translittérer la dénomination ésotérique que Jésus s’applique à lui-même : « Ainsi parle l’Amen, le Témoin fidèle et véritable, le Principe de la création de Dieu » (Ap 3,14). Un auteur judéo-alexandrin dresse de son côté une liste qu’il souhaite exhaustive des titres de la sagesse : « effluve de la puissance de Dieu », « émanation toute pure de la gloire du Tout-Puissant », « reflet de la lumière éternelle », etc. (Sg 7,25 sq.). Ben Sira réagit peut-être à ce déluge d’ésotérisme qui serait donc très ancien lorsqu’il identifie la sagesse au « livre de l’Alliance du Dieu Très-haut, la Loi promulguée par Moïse » (Si 24,23). C’est une façon de couper court aux spéculations sur les entités préexistantes.
À côté de ces versets complexes où les auteurs sacrés semblent s’astreindre à la discipline de l’arcane, les docteurs juifs anciens commentent avec une extrême minutie les particularités troublantes du texte de la Bible : forme au pluriel Elohim (« Dieu »), suivie de verbes ou adjectifs au singulier ; emplois redondants du mot « Dieu » dans un même verset ; etc. Ces interprétations prennent souvent place dans des discussions qui les opposent à des hérétiques (minîm), peut-être des judéo-chrétiens évoquant ces étrangetés du texte sacré comme testimonia en faveur de Jésus. Voici quelques-uns des lieux controversés :
— « Faisons [plur.] l’homme à notre image, selon notre ressemblance » (Gn 1,26), suivi en Gn 1,27 de « il le créa » (sing.) (Midrash Rabba Gn 8,9).
— En → Ps 50,1, le nom divin est triple (El Elohîm YHWH) et pourtant le verbe qui suit est au singulier (dibbèr) ; Rabbi Simlai en tire argument contre des hérétiques et prouve ainsi qu’il n’y a pas « deux puissances [dans le ciel] qui auraient donné la Tora ou créé le monde » (y. Berakhôt 12c-13a).
— En → Gn 35,7, « Dieu » (haelohîm) gouverne un verbe au pluriel (niglû = « se révéler ») et d’ailleurs le verset se lit littéralement : « [Jacob] construisit là un autel et il appela le lieu “Dieu de la maison de Dieu” » (El Beth-El) ; Rabbi Yohanan réfute l’interprétation tendancieuse des hérétiques avec une citation de Gn 35,3, formulation parallèle avec le singulier ; de même en → 2 S 7,23, Elohîm gouverne un verbe au pluriel (halekhû) mais le réfléchi qui suit est au singulier (lô). Ce rabbin livre un exemple remarquable d’apologétique judéo-chrétienne : l’araméen de → Dn 7,9 mentionne deux trônes (karsâwân), mais un seul s’assied dessus (b. Sanhédrin 38b).
— En → Ps 44/45,8, le psalmiste semble s’adresser à deux dieux : « C’est pourquoi, ô Dieu, ton Dieu t’a consacré. »
— Rabbi Ishmaël ben Rabbi Yosé réfute un hérétique citant la redondance de → Gn 19,24 qui mentionne deux fois YHWH sans raison apparente comme preuve qu’il existe une pluralité en Dieu : le maître cite → Gn 4,23 où le nom de Lamech apparaît aussi deux fois, alors qu’il est bien certain qu’il n’existe qu’un seul Lamech (b. Sanhédrin 38b).
— Un autre hérétique cite Am 4,13, « celui qui forme les montagnes et celui qui crée le vent » pour prouver que ce n’est pas le même qui a accompli les deux actions. Rav répond par la fin du verset « YHWH – Elohîm – Çebaôth est son nom » : la ternarité des noms, suivie d’un singulier (son nom) montre qu’il n’y a qu’un seul Dieu.
— Philon a participé au débat : il se demande si Moïse fait allusion à un autre Dieu lorsqu’il écrit : « [Dieu] a fait l’homme à l’image de Dieu » (Gn 9,6), alors qu’il aurait fallu dire pour parler proprement « à sa propre image » ; à cela, le savant Alexandrin répond : « Dieu a donné cet oracle avec sagesse et entière bonté ; un mortel en effet ne peut être fait à l’image du Très-Haut, père de toutes choses, mais [seulement] du deuxième dieu, qui est son Logos » (Philon d’Alexandrie, Questions sur la Genèse, 2,62).
Ces exemples montrent que la question des êtres préexistants est tout à fait courante dans le judaïsme intertestamentaire, même si les rabbins de l’époque tannaïtique observent la prudente réserve déjà relevée chez Ben Sira, près de quatre siècles plus tôt.
3. La préexistence de Jésus dans les Évangiles. Le témoignage le plus massif se trouve chez Jean, qui distingue nettement la procession éternelle du Logos (→ Jn 1,1-2﻿) de son incarnation dans le temps (→ Jn 1,14), identification de Jésus qu’il puise dans la méditation des paroles de ce dernier, lesquelles introduisent déjà ses disciples dans l’éternité divine (→ Jn 6,68). Mais surtout, pour lui, les prophètes d’Israël connaissaient le Christ pour l’avoir vu. Après avoir cité Is 6,9-10, l’évangéliste commente : « Isaïe a vu cela parce qu’il eut la vision de sa gloire » (Jn 12,41). Pour Jean, la vision de Dieu qu’eut Isaïe dans le Temple était celle du Christ (→ Is 6,1-4﻿). Même chose pour Abraham, « Il a vu [mon jour] et il fut dans la joie » (Jn 8,56), et pour Moïse : « Si vous croyiez Moïse, vous me croiriez aussi, car c’est de moi qu’il a écrit » (Jn 5,46).
La doctrine de la préexistence procède aussi des propres paroles de Jésus conservées chez les synoptiques. La préexistence du Christ y est affirmée dans le fait que Jésus estompe la distinction structurante chez les Anciens entre la terre, domaine du contingent, et le ciel où règne le nécessaire. Il possède une identité céleste. Il n’appartient pas seulement à la terre.
Transfiguration : les vêtements de Jésus se teintent « d’une blancheur que l’on ne peut obtenir sur terre » (Mc 9,3 ; → Mc 16,5 : le « jeune homme » en vêtements blancs est en fait un ange). Le visage de Jésus « resplendit comme le soleil » (Mt 17,2), quant à Moïse et Élie qui l’entourent, ils sont devenus des citoyens du ciel, celui-ci emporté à côté d’un char de feu, celui-là enterré par Dieu même en un lieu inconnu.
Dans ses discours, Jésus se place à un degré entre les anges et le Père (→ Mc 13,32). Lorsqu’il déclare « voir Satan tomber du ciel comme l’éclair », il anticipe la vision eschatologique du tentateur qui déchaîne les faibles restes de son pouvoir avant son ultime défaite : c’est donc une chose qu’il observe depuis le conseil divin (Lc 10,18).
On pratique des exorcismes au nom de Jésus (Mc 9,38) ; or le nom invoqué en pareille circonstance est celui de l’autorité qui a pouvoir sur les démons parce qu’elle leur préexiste.
Jésus est familier d’un tour de langage caractéristique impliquant sa préexistence : « Je suis venu afin… » Une fois seulement, la formule, qui n’est pas accompagnée d’une finalité, pourrait se référer au motif ponctuel qui l’a amené dans tel ou tel village : « Allons dans les bourgs à côté, afin que je prêche aussi là-bas, car c’est pour cela que je suis venu » (Mc 1,38).
Mais les autres occurrences renvoient à l’ensemble de la mission terrestre de Jésus :
— « Je ne suis pas venu pour abolir la Loi mais l’accomplir » (Mt 5,17).
— « Je suis venu jeter un feu sur la terre » (Lc 12,49).
— « Ne pensez pas que je sois venu apporter la paix sur la terre, mais le glaive » (Mt 10,34).
— « Je suis venu diviser un homme contre son père, une fille contre sa mère » (Mt 10,35).
— « Je ne suis pas venu appeler les justes mais les pécheurs » (Mc 2,17).
— La formule triomphe chez Jean : « Je suis venu pour que voient les aveugles » (Jn 9,39) ; « pour que les hommes aient la vie » (10,10) ; « pour cette heure » (12,27) ; « pour que quiconque croit en moi ne demeure pas dans les ténèbres » (Jn 12,46) ; « sauver le monde » (12,47) ; « pour rendre témoignage à la vérité » (18,37).
— Sans surprise, la formule apparaît dans l’Épître de Jean (→ 1 Jn 5,6.20).
— Parfois, chez Jean, elle n’est pas accompagnée d’une finalité : « Je suis venu au nom de mon Père » (Jn 5,43) ; « je ne suis pas venu de moi-même » (8,42) ; « je suis sorti du Père et venu dans le monde » (Jn 16,28).
— « En entrant dans le monde, le Christ dit : De sacrifice et d’offrande, tu n’as pas voulu, mais tu m’as façonné un corps. Holocaustes et sacrifices pour le péché ne t’ont pas plu. Alors j’ai dit : Me voici, car c’est bien de moi qu’il est écrit dans le rouleau du livre : Je suis venu, ô Dieu, pour faire ta volonté » (He 10,5-7﻿).
— « Il est venu pour annoncer la paix » (Ép 2,17).
— « Il est venu sauver les pécheurs dont je suis le premier » (1 Tm 1,15).
À deux reprises, Jésus déclare à la troisième personne que le fils de l’homme est venu « chercher ce qui était perdu » (Lc 19,10) et « non pour être servi mais pour servir » (Mc 10,45). L’évangéliste Jean se fait l’écho de la formule dans son prologue : « Il est venu chez les siens » (Jn 1,11). Enfin, on trouve une occurrence dans la bouche des démons qui se demandent « si Jésus est venu pour [les] perdre » (Mc 1,24).
Les formules « je suis venu afin de + finalité » traversent les différentes sources du Nouveau Testament : Marc, les paroles du Seigneur communes à Luc et Matthieu, Jean, Paul, l’Épître aux Hébreux. C’est une marque d’authenticité. Paul, en 1 Tm 1,15, la cite comme une parole reçue de la Tradition : « elle est sûre cette parole, et digne d’une entière créance – “il est venu sauver les pécheurs” », et l’Épître aux Hébreux l’élabore à partir de l’Écriture. C’est un procédé classique chez les auteurs du Nouveau Testament de prouver la véracité des paroles du Christ en en dévoilant l’intertextualité biblique. Les occurrences de la formule ont en commun de résumer la totalité de l’envoi de Jésus et de spécifier la raison d’être de son existence terrestre. Les thèmes concernés sont révélateurs : accomplir la loi, perdre les démons, servir, sauver, appeler les pécheurs, apporter la foi. C’est une formule, un schéma régulier de parole. Elle signifie que l’existence de Jésus sur terre répond à un but préexistant à sa naissance, qu’il a lui-même librement choisi. Dans la littérature intertestamentaire, la formule « je suis venu afin… » est souvent employée par des anges, ce qui montre qu’elle désigne bien une origine céleste, et une opération volontaire de la part de celui qui vient (→ Dn 9,22-23 ; 10,14 ; Tb 5,5 ; Vie grecque d’Adam et Ève, 16,2 ; 4 Esd 6,30 ; Testament d’Isaac, 2), mais il s’agit toujours, pour les anges, de venue pour des missions ponctuelles, révéler tel secret, emmener le patriarche dans le ciel. Jamais la formule ne se réfère alors à une mission qui embrasse tout l’être de l’envoyé.
Les formules d’envoi (→ Lc 4,18, etc.) désignent moins clairement la préexistence. Alors que la formule « je suis venu… » renvoie à une opération volontaire, l’envoi est fait par un tiers et déterminé par lui. C’est ainsi que Dieu envoie ses prophètes, sans que cela implique aucune préexistence de leur part. Il faut donc les exclure de cette enquête, sauf bien sûr lorsqu’elles sont jumelées avec une formule « je suis venu… », comme en → Jn 8,42.
Remarquable en revanche est la formule « Jérusalem, Jérusalem, toi qui tues les prophètes, combien de fois j’ai voulu rassembler tes enfants » (Mt 23,37) : les tentatives infructueuses de rassemblement se réfèrent aux missions des prophètes qui émaillent l’histoire d’Israël. Jésus ose affirmer que c’était lui qui œuvrait en eux (→ Mt 23,35).
4. Développement homogène chez les auteurs du Nouveau Testament. L’enseignement sur la préexistence de Jésus se développe, dans le Nouveau Testament, sur la base de ses propres paroles. L’hymne des Philippiens affirme la préexistence du Christ de la manière la plus nette : « Lui qui était de condition divine ne retint pas jalousement le rang qui l’égalait à Dieu, mais il s’anéantit lui-même, prenant condition d’esclave, reconnu homme à son aspect, il s’est abaissé, se faisant obéissant jusqu’à la mort, à la mort de la croix » (Ph 2,6-8﻿).
L’hymne présente donc une séquence : forme de Dieu, forme de serviteur. De plus, l’incarnation est présentée comme un acte volontaire : « il s’anéantit lui-même ». Il ne s’agit pas d’un envoyé passif. Paul déclare encore que « le Seigneur Jésus-Christ pour vous, de riche qu’il était, s’est fait pauvre, pour vous enrichir de sa pauvreté » (2 Co 8,9). Jésus est « descendu du Ciel » (1 Co 15,47 ; Rm 10,6). Paul va jusqu’à identifier Jésus avec le Créateur (1 Co 8,6). Jésus n’est donc pas seulement une figure de la fin des temps, mais aussi du principe. Lorsque Paul affirme que Dieu a envoyé son Fils (Rm 8,3 ; Ga 4,4) il ne s’agit pas seulement de l’envoi des prophètes vétérotestamentaire, qui ne supposerait aucune préexistence, mais d’une mission dont délibère le conseil divin : non seulement envoyer, mais expédier ou même détacher.
L’assimilation du Christ au rocher qui suivait Israël au désert et auquel il puisait de l’eau (→ 1 Co 10,4.9 qui se réfère à Ex 17) est encore un témoignage de sa préexistence. La leçon du Pentateuque « pourquoi tentez-vous le Seigneur ? » (Ex 17,2) est devenue simplement « ne tentons pas le Christ » (1 Co 10,9). Philon d’Alexandrie offre un parallèle remarquable, puisqu’il identifie ce rocher à la sagesse (Legum Allegoriæ, II, § 86). Jude, un des frères* de Jésus, dont le ministère d’apôtre est attesté vers 55 (1 Co 9,5), contient une des affirmations les plus étranges de tout le Nouveau Testament si l’on songe à celui qui ose la prononcer : « Je veux vous rappeler, bien que vous sachiez tout définitivement, que Jésus, après avoir sauvé son peuple du pays d’Égypte, a fait périr ensuite ceux qui s’étaient montrés incrédules » (Jude 5).
Ainsi Paul et Jude se réfèrent à l’Exode et à la sortie d’Égypte pour désigner Jésus comme l’acteur guidant le peuple. Jude va jusqu’à affirmer que Jésus « garde éternellement enchaînés dans les ténèbres pour le jugement du grand Jour les anges qui n’avaient pas gardé leur rang, mais qui avaient abandonné leur demeure, il les garde éternellement » (Jude 6).
Un lieu particulièrement suggestif se trouve dans l’hymne aux Colossiens : « C’est lui qui est l’image du Dieu invisible, le premier-né de toute création, car en lui toutes choses furent créées, dans les cieux et sur la terre, visibles et invisibles, les Trônes, les Seigneuries, les Principautés, les Puissances ; toutes choses furent créées par lui et pour lui. Lui-même il était avant toutes choses, et toutes subsistent en lui. C’est lui qui est la Tête du corps de l’Église, il est le Principe, le premier-né d’entre les morts, afin d’avoir la primauté sur tous » (Col 1,15-18).
Épiphane de Salamine (Panarion, II, 73,7) a discerné dans cette hymne l’application à Jésus de toute une tradition d’interprétation du mystérieux principe (re’shît) de Gn 1,1 à travers son midrash inspiré de Pr 8,22 :
— « premier-né de toute création » est une glose de Pr 8,22 TM : « le Seigneur m’a engendrée, prémices de ses voies ». Paul a employé « premier » au lieu de « prémices » et « né » au lieu d’« engendrer » ;
— « en lui tout fut créé [ou fondé] », glose de Pr 8,23 Septante : « il m’a fondée » ;
— « tout fut créé par lui », glose de « par moi règnent les rois » (Pr 8,16) ;
— « en lui tout fut créé », « par lui et pour lui » sont autant d’interprétations du beth- de bere’shît de Gn 1,1 – la préposition beth- pouvant se comprendre « au moyen de », « en vue de » ou « à travers » ;
— « il est avant toutes choses » ; « prémices d’entre les morts » ; « la tête » ; « il possède la primauté » sont autant d’interprétations de re’shît qui peut signifier « commencement », « prémices », et « chef » au double sens de « tête » et de « prince ».
Ces versets de l’hymne sont donc un exposé complet sur la préexistence de Jésus, presque exclusivement nourri d’interprétations hébraïques sur re’shît.
La préexistence pourrait être la question la plus difficile posée par l’identité de Jésus. Largement attestée par les prophéties, ses propres paroles, les divers auteurs du Nouveau Testament, elle soulève toutefois des problèmes redoutables : « la question précise est : […] l’union de la divinité et de l’humanité qui s’est opérée au moment de l’Annonciation, est-elle un commencement absolu, avant lequel le Verbe subsistait seul dans le sein de la Trinité ? Ou n’a-t-elle pas été précédée par une situation mystérieuse mais réelle où le futur Homme-Dieu préexistait déjà, encore que sous un mode différent du nôtre ? Et s’il en est ainsi, comment concevoir ce mode supérieur d’existence, qui n’est ni celui du pur Être divin transcendant, ni celui de l’homme Jésus avant sa naissance terrestre ? » (Benoit, « Préexistence et incarnation », p. 29).
Bibl. : Pierre BENOIT, « Préexistence et incarnation », in Exégèse et théologie, vol. 4, Cerf, 1961, p. 11 sq. ; C. F. BURNEY, « Christ as ΑΡΧΗ of Creation », Journal of Theological Studies, vol. 27, no 106, 1926, p. 160-177 ; André FEUILLET, « Jésus et la Sagesse », Revue biblique, no 62, 1955, p. 161 ; Simon GATHERCOLE, The Preexistent Son. Recovering the Christologies of Matthew, Mark, and Luke, Grand Rapids, Eerdmans, 2006 ; Aquila H. I. LEE, From Messiah to Preexistent Son, Tübingen, Mohr Siebeck, 2005.
Voir aussi : Connaissance de Jésus ; Divinité de Jésus ; Logos ; Premier-né ; Principe ; Reconnaissance ; Testimonia ; Trinité

PREMIER-NÉ. ― Jésus est le fils « premier-né » de Marie (→ Lc 2,7). Le terme signifie d’abord la détention d’un certain nombre de privilèges. Au sens propre, il désigne le premier-né d’homme ou d’animal qui ouvre le sein maternel (→ Ex 12,29 ; Ps 77/78,51 ; 104/105,36, etc.).
1. Le titre de « premier-né » a plusieurs connotations :
— religieuse puisque tout premier-né est consacré à Dieu, il lui appartient en propre (→ Lv 27,26 ; Dt 15,19, etc.) ;
— de qualité et d’excellence, étant prémices de la vigueur du père, « de sa virilité » (→ Gn 49,3 ; Dt 21,17) ;
— d’affection, étant le plus aimé : « David aimait Ammon comme étant son premier-né » (→ 2 S 13,21 ; Jos 6,26) ;
— de prééminence et de dignité, puisque l’aîné de par son droit de progéniture a part à l’autorité du père : « Le roi de Moab prit son fils aîné, celui qui devait régner à sa place » (→ 2 R 3,27) ; « Il avait donné la royauté à Joram, parce qu’il était l’aîné » (→ 2 Ch 21,3).
C’est pourquoi le Messie reçoit le titre de premier-né : « Je ferai de lui le premier-né le plus haut des rois de la terre et je lui garderai ma grâce à jamais, et mon alliance lui sera fidèle » (→ Ps 88/89,28).
Toutes ces acceptions sont sans doute évoquées en → Ex 4,22 où Dieu déclare à Moïse : « Mon fils premier-né est Israël. » Il faut noter par ailleurs que tous ces usages excluent qu’il y ait d’autres fils. Si Dieu nomme Israël son fils, il ne le fait pour aucune autre nation. De même, seul le Messie est son Fils. Ce sont ces connotations que Luc a présentes à l’esprit quand il écrit : « et elle mit au monde son fils premier-né ».
2. Dans l’usage contemporain, « premier-né » est un titre d’excellence, non la désignation d’une tête de série : « Ta correction vient sur nous comme sur un fils premier-né, unique » (Psaumes de Salomon, 18,4) ; « Nous, ton peuple, celui que tu as honoré et que tu as appelé premier-né et unique, proche et bien-aimé » (4 Esd 6,58).
Une épitaphe de Léontopolis, en Basse-Égypte, fait mention d’une Juive d’Arsinoé, en 5 av. J.-C., qui est morte en mettant au monde son premier-né. Ceci exclut par le fait même qu’il ait pu avoir des frères cadets : « Le sort, dans les douleurs de l’enfantement de mon enfant premier-né, me conduisit au terme de la vie » (CIJ, 1510,6).
Bibl. : Thomas BUCKLEY, The Phrase « Firstborn of Every Creature » (Colossians 1:15) in the Light of its Jewish and Hellenistic Background, Rome, Angelicum, 1961 ; Jean-Baptiste FREY, « La signification du terme πρωτότοκος d’après une inscription juive », Biblica, no 11, 1930, p. 373-390 ; James TABOR, « Firstborn of Many Brothers : A Pauline Notion of Apotheosis », in SBL 1984 Seminar Papers, Chico, California, Scholars Press, 1984, p. 295-303.
Voir aussi : Engendrement ; Frères de Jésus

PRENDRE SA CROIX. ― Voir Renversement des valeurs

PRÉSENCE DE JÉSUS. ― Voir Adoration eucharistique ; Emmanuel ; Pentecôte

PRÉSENTATION AU TEMPLE. ― Lc 2,22-35. Jésus se conforme scrupuleusement, dans son enfance, à l’observance mosaïque. Comme tous les événements qui ponctuent sa prime jouvence (→ Lc 1,23.57 ; 2,6.21.39), la présentation au Temple est mise en rapport avec l’accomplissement de la Loi (→ Mt 5,17). Au même titre que la circoncision reçue au huitième jour, elle porte à sa perfection la dimension morale de la Loi de Moïse – accomplissement en lequel consiste probablement l’espérance du vieillard Syméon auquel avait été révélé qu’il « ne verrait pas la mort avant d’avoir vu le Messie du Seigneur ». Lc 2,22 parle de « purification » et de « présentation de l’enfant ». C’est superposer plusieurs observances :
— Selon Lv 12,6, quarante jours après ses couches s’achève pour la mère la période de sa purification. Elle est impure parce que son sang s’est répandu lors de l’accouchement. Pour tout enfant, elle doit donc offrir un sacrifice. La Loi mentionne d’ailleurs la possibilité d’offrir pigeon ou tourterelle (→ Lc 2,24).
— Ex 13,2 contient l’obligation de racheter le premier-né de sexe masculin, en hébreu le pidyôn habēn, mais cette cérémonie n’a normalement pas lieu au Temple. Luc combine deux célébrations distinctes en une seule. C’est ce précepte que cite Lc 2,23.
Ces références posent de multiples difficultés. Tout d’abord, Lc 2,22 mentionne « leur » purification, au pluriel, alors que celle-ci ne concerne que la mère dans le Lévitique, astreinte d’ailleurs à une rude discipline : elle ne doit rien toucher de consacré avant d’avoir offert un sacrifice pour le péché (Lv 12,6). Rien de cela ne s’applique à Marie, et Luc a détourné le rite de purification de la mère en le référant à un sujet pluriel. S’agit-il de la purification de Jésus ? C’est la lecture du Codex de Bèze qui porte en Lc 2,22 « sa purification » avec un possessif au masculin (autou). Le rite de purification des enfants est inconnu dans la Loi de Moïse. Depuis Lc 1,35, la conception et la naissance de Jésus se sont déroulées dans un contexte entièrement saint : conception virginale, descente de l’Esprit saint sur Marie, circoncision. Pourtant, Joseph n’est pas le géniteur de l’enfant porté par son épouse. D’après les règles rabbiniques, qu’il est certes délicat d’appliquer telles quelles au Ier siècle, Jésus serait considéré comme un enfant illégitime en tout état de cause, puisqu’il n’a pas été conçu selon les règles applicables à un couple marié régulièrement (Filiation* juridique de Jésus, § 2). Cela, rien ne peut l’effacer, pas même une voix céleste (bat qôl) comme celle de l’ange qui annonce la conception de Jésus à Marie (→ Lc 1,26) ou à Joseph (→ Mt 1,20). La Tora en effet « n’est pas au ciel », mais elle a été « donnée aux hommes » : « nous n’avons pas à prêter attention à une voix venue du ciel, puisque au mont Sinaï, tu as déjà écrit dans la Tora : “d’après le penchant du plus grand nombre” [Ex 23,2] » (b. Baba Meṣi’a 59b). Sans aller jusqu’à dire que Luc considère Jésus comme un enfant illégitime, alors même qu’il le présente sans équivoque comme « saint » et « fils de Dieu » (Lc 1,32.35), il n’empêche que sa conception et sa naissance représentent une irrégularité dont les Évangiles de l’enfance ont (entre autres) pour objet de rendre compte. Alors que l’être de Jésus est absolument saint, il a néanmoins accepté d’endosser la Loi qui le condamne – et par là se condamne elle-même à l’impuissance : « Le Christ a payé pour nous la malédiction de la Loi, en devenant lui-même malédiction pour nous » (Ga 3,13).
C’est donc dans ce contexte qu’il faut situer la purification de Jésus : comme une observance surabondante de la Loi qui institue la ritualité de la Nouvelle Alliance et rend le titre capable de purifier, comme une prophétie du baptême* de Jésus dans le Jourdain ou de sa passion, quand il se charge volontairement du péché de l’homme, alors qu’il en est exempt : « Celui qui n’avait pas connu le péché, Dieu l’a fait pour nous offrande pour le péché » (2 Co 5,21).
Enfin, l’impureté dont il est ici question n’est pas morale mais rituelle (Pur* et impur [contexte juif]). La « souillure » rituelle de la conception et de la naissance de Jésus est du même type que celle qu’il contracte lorsqu’il touche le lépreux* ou l’hémorroïsse : ce n’est pas Jésus qui est atteint par la souillure, mais sa sainteté qui abolit la souillure rituelle. La même chose se produit avec les eaux du Jourdain, que son baptême purifie et rend ainsi capables de donner la vie – alors que tout Israël y a été baptisé en y laissant ses péchés (→ Lc 3,21).
Bibl. : Mark KOEHNE, « Jesus the Torah : An Exegesis of the Presentation (Luke 2, 22-35) », Scripture Bulletin, no 35, 2005, p. 5-17 ; René LAURENTIN, Les Évangiles de l’enfance, Desclée de Brouwer, 1982 ; Alberto VALENTINI, « “Καθαρισμοῦ αὐτῶν” et “ῥομφαία” (Lc 2,22.35) : Due cruces interpretum », in José Enrique AGUILAR CHIU, Il verbi di Dio è vivo, Rome, Pontifico Istituto Biblico, 2007, p. 169-187.
Voir aussi : Antithèses ; Circoncision ; Expiation ; Premier-né ; Satisfaction

PRÉTOIRE DE PILATE. ― Jésus, durant son procès, est mené du palais* de Caïphe au prétoire de Pilate où il est condamné (→ Jn 18,28-29). Si ce lieu est difficile à situer avec certitude (1), l’évangéliste donne des indications sur l’aspect du prétoire (2). Différentes traditions anciennes (3) et l’archéologie moderne (4) proposent des localisations hypothétiques.
1. À l’époque de Jésus, le prétoire est le lieu de résidence du gouverneur romain et un centre administratif. Le gouverneur vivait d’ordinaire à Césarée, où sa demeure se nommait prétoire (→ Ac 23,33.35). Flavius Josèphe (F.J.) et Philon ne nomment « prétoire » aucun bâtiment de Jérusalem. Le terme est peut-être anachronique, car les gouverneurs romains de Palestine ne portent pas à l’époque le titre de préteurs, mais celui de préfets. Cependant ils mentionnent des bâtiments qui sont peut-être le prétoire des Évangiles. Cet édifice doit compter un espace ouvert à l’extérieur, convenant pour une discussion. Les procès romains étant publics, celui de Jésus a pu se dérouler dans un lieu ainsi agencé, comme le suppose le va-et-vient entre l’intérieur et l’extérieur de la résidence décrite par Jean (→ Jn 18,28-29.33.38 et 19,4).
2. Les Évangiles décrivent un espace assez vaste pour contenir les groupes, voire la foule (→ Mt 27,17.24.25 ; Lc 23,4.13 ; Jn 18,38b-40). D’autre part, la situation élevée et le style architectural de cet espace public sont peut-être signalés par Jn 19,13 : « Pilate, entendant ces paroles, amena Jésus dehors et le fit asseoir au tribunal, en un lieu dit le Dallage [lithostrotos], en hébreu Gabbatha… »
La signification de gabbatha n’est pas certaine. La racine araméenne signifiant « être élevé » explique la proposition de traduction de « lieu élevé » qui semble confirmée en Mc 15,8 disant : « La foule étant montée se mit à demander la grâce accoutumée. » Lithostroton suggère un espace assez vaste ; une cour dallée. Jean précise qu’en ce lieu se tenait le bêma (Jn 19,13). Le mot désigne la tribune ou estrade sur laquelle montait (bainô) le magistrat pour prendre place sur sa chaise curule. Selon Jean, le bêma de Pilate se trouva devant le prétoire (ibid.).
3. Les traditions pieuses anciennes ont situé le lieu du prétoire. Les premières traditions byzantines, au IVe siècle, localisent le prétoire dans la vallée de Tyropaeon, à l’ouest de l’esplanade du Temple : soit au nord vers la troisième station du chemin de croix actuel, soit, plus probablement selon la carte de Madaba, près de Bab al-Silsileh, plus au sud. C’est là, dans l’église Sainte-Sophie, que l’on vénérait la colonne de la flagellation.
Vers la fin de l’époque byzantine, cette localisation disparaît, probablement parce qu’avec l’occupation musulmane de l’esplanade, les manifestations de piété chrétienne y devinrent difficiles. La mémoire se transporta alors vers deux autres lieux : d’abord vers le mont Sion dans une chapelle en usage jusqu’au XIIIe siècle et ensuite dans la région du Temple, contrôlée dès le XIIe siècle par les Templiers, vers la forteresse Antonia.
4. Les hypothèses archéologiques proposent deux lieux : la forteresse Antonia ou le palais d’Hérode le Grand. La première fut construite vers 37-35 av. J.-C. par Hérode le Grand en l’honneur de Marc Antoine, en un lieu escarpé à l’angle nord-ouest de l’esplanade du Temple (Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs [B.J.], V, § 146). Elle appartenait à la muraille de la ville au temps de Jésus. Son étendue correspondrait à celle de l’école musulmane actuelle, entre la Via Dolorosa et le Haram al-Sharif. Une cohorte romaine résidait dans cette forteresse pour assurer directement la surveillance du domaine du Temple (→  Ac 21,31-34). Pendant les fêtes juives de pèlerinage, le gouverneur, monté à Jérusalem pour contrôler la situation, renforçait la garnison de la forteresse Antonia avec des troupes supplémentaires (F.J., B.J., II, § 223-227 ; Antiquités juives [A.J.], XX, § 105-112). Les fouilles du père Vincent sous le couvent de l’Ecce Homo ont mis au jour une grande cour dallée mesurant 50 m du nord au sud, sur 45 m d’est en ouest. Les dalles, épaisses de 30 à 35 cm, sont presque carrées et ont parfois plus de 1 m de côté. Elles sont d’un calcaire blanc et dur ; leur surface est lisse, sauf dans la partie correspondant à la rue, où des stries perpendiculaires au sens de la marche empêchaient les chevaux de glisser. On y vit le lithostrôton de Jn 19,13. Des jeux romains sont gravés sur quelques dalles ; en particulier le « jeu du Roi », avec le B de Basilicus, qui aurait pu inspirer les soldats se moquant de Jésus « roi des Juifs » (Mt 27,27-31 ; Mc 15,16-20).
De nos jours, cette hypothèse est attestée par la pratique de la Via Dolorosa dans Jérusalem qui commence à cet endroit, selon la Tradition du XIIe siècle. Cette dernière trouve ses racines à l’époque byzantine, durant laquelle le prétoire fut localisé dans la vallée du Tyropaeon, évidemment plus proche de l’Antonia que du palais d’Hérode le Grand, et la plateforme rocheuse élevée sur laquelle reposait l’Antonia fut transformée en forum dans Aelia Capitolina. Il ne semble donc pas impossible que l’Antonia ait déjà attiré certaines fonctions liées aux forums auparavant.
La seconde hypothèse de localisation du prétoire de Pilate est celle du palais d’Hérode. Ce palais fut construit sur des ruines hasmonéennes, tout près de la porte de Jaffa. C’était la forteresse de la ville supérieure (F.J., B.J., V, § 245). Plus tard, le bâtiment servit de palais pour les rois croisés et de baraquements pour les Ottomans, puis les Jordaniens. Bien qu’il n’y ait aucune tradition pieuse en faveur de cette localisation, elle est maintenant la plus soutenue. Située sur le point le plus élevé à l’intérieur des murs de Jérusalem, cette forteresse était la plus majestueuse de la ville. F.J. en loue la beauté (B.J., V, § 176-181). C’était le sommet de la colline occidentale la plus haute de Jérusalem, appelée « cité supérieure » (F.J., A.J., XV, § 318 ; B.J., I, § 402 ; V, § 137). Cette hauteur expliquerait le terme gabbatha, « lieu élevé » (Jn 19,13). Il est improbable que le gouverneur n’ait pas choisi la résidence qui était la plus belle de la ville. Le gouverneur romain Florus y résida et eut son tribunal devant ce palais (F.J., B.J., II, § 301.328). On suppose que le tribunal devant le palais était une plateforme, appelée lithostrôton, « dallage » (Jn 19,13). À l’extérieur du mur d’enceinte, entre la motte de la citadelle de David et l’angle sud-ouest de la vieille ville, Magen Broshi et Shimon Gibson ont découvert une porte monumentale : entre les murs de fortification intérieurss (hasmonéens) et extérieur (hérodiens), il y avait une cour de 30 m sur 11 m, pavée au sud et laissant le rocher affleurer au nord. Sur le côté nord de la cour, une éminence rocheuse culmine en une petite plateforme maçonnée, à laquelle on accède par quelques marches : pour Gibson, c’était peut-être le lieu du bêma de Pilate.
Bibl. : P. BENOIT, « Prétoire, Lithostrôton et Gabbatha », Revue biblique, vol. 59, 1952, p. 531-550 ; Louis-Hugues VINCENT, « Le lithostrotos évangélique », in ibid., p. 513-530.
Voir aussi : Procès romain de Jésus ; Via Dolorosa

PRÊTRE MESSIE. ― Voir Daniel ; Jubilé ; Grand prêtre ; Marie, § 1 a. ; Marie-Madeleine, § 2 ; Messianisme à l’époque de Jésus, § 1 d-f ; Messie (Jésus) ; Onction à Béthanie, § 2, 3 et 6 ; Procès juif de Jésus ; Prophète, § 2 ; Psaume 109, § 2 ; Temple (théologie) ; Yom Kippour (judaïsme)

PRIÈRE DE JÉSUS. ― Voir Abba ; Agonie ; Celse ; Lazare ; Moïse, § 1 b. ; Paraclet ; Psaume 21

PRIÈRE ENSEIGNÉE PAR JÉSUS. ― Voir Ami importun ; Bartimée ; Bon larron ; Centurion ; Lépreux ; Marie-Madeleine ; Marthe ; Pater Noster ; Pharisien et publicain ; Syro-phénicienne ; Veuve importune

PRIMAUTÉ DE PIERRE. ― Jn 21,15-19. Jésus a relevé Pierre* qui l’avait renié trois fois. À l’inverse de Judas* qui est parti suivre son propre chemin (→ Ac 1,25), le pêcheur a retrouvé Jésus en Galilée, au lieu où le Ressuscité lui avait donné rendez-vous avec les autres disciples. Au triple reniement* répond la triple confession de son amour après la Résurrection (1). L’épisode met en scène la primauté du pardon dans les mœurs chrétiennes (2).
1. Le premier disciple appelé (→ Mt 4,18-19) est le dernier à fuir. Cependant, aux trois reniements de Pierre correspondent trois invitations sans effet de Jésus à Pierre pour qu’il accompagne sa prière à Gethsémani (Agonie*). Sur le bord du lac, Jésus pose trois fois la question « m’aimes-tu ? », suivie de trois confessions et de la triple injonction de prendre la place du pasteur : « Pais mes brebis » (Jn 21,15-17). La triple énonciation devant témoin correspond à un formalisme juridique ancien. Qu’il s’agisse de contrat de vente et d’achat comme en Gn 23 à propos de la tombe des patriarches, de conclusion ou de rupture de mariage, le droit coutumier aurait habituellement employé la répétition d’affirmations identiques. Dans le cas du dialogue entre Jésus et Pierre, la répétition n’est pas exactement identique, car deux verbes grecs différents sont employés pour exprimer l’amour : agapein et philein (→ Jn 21,15-16). Si certains font remarquer que dans l’Évangile de Jean le sens de ces verbes n’est pas vraiment distingué dans la mesure où le disciple que Jésus aimait est plusieurs fois nommé « celui qu’il aimait » (ègapa en 20,2 ou ephilei) et qu’il est hautement improbable que cela désigne deux disciples, l’un moins aimé que l’autre, le jeu entre ces deux verbes au bord du lac semble pourtant plein de nuances. Alors que Jésus demande à Pierre s’il l’aime d’un amour divin, Pierre lui répond par deux fois qu’il l’aime d’un amour d’amitié. La troisième fois, Jésus se met au niveau de Pierre et lui demande s’il l’aime d’un amour d’alliance. C’est alors que s’accomplit la véritable liberté de l’apôtre, qui est celle de la soumission de sa volonté à la volonté du Père : « Quand tu étais jeune, tu mettais toi-même ta ceinture, et tu allais où tu voulais ; quand tu auras vieilli, […] un autre te ceindra et te mènera où tu ne voudrais pas » (Jn 21,18).
Cette phrase se lisait déjà sous une forme voisine en → Jn 12,33 et 18,32 à propos de Jésus. La mort de Pierre sera donc analogue à celle de Jésus : il subira la crucifixion, mais la tête en bas selon la tradition rapportée par Eusèbe de Césarée, Jérôme, Chrysostome. On voit dès lors toute la signification du « suis-moi » que Jésus adresse à Pierre (→ 21,19b). C’est l’appel classique à devenir disciple* de Jésus (→ 1,43). Il vient d’affirmer à trois reprises son amour pour Jésus, il a reçu l’Esprit (→ 20,22) qui l’a revêtu de force, il est prêt maintenant à suivre Jésus jusque dans la mort. Pierre devient alors, et alors seulement, le vicaire du Christ. La question réglée par le Ressuscité est de nature ecclésiale. Il s’agit de déterminer qui va assurer l’avenir de son œuvre, tant au niveau pastoral (Pierre) que théologique (le disciple bien-aimé).
2. Le remords de Pierre au moment où le coq chanta, ses larmes et l’affirmation de son amour du Christ par trois fois en réparation de son reniement ont fait de lui un exemple de repentir et de foi en la miséricorde de Dieu. Son expérience est assez analogue à celle de Paul*, qui a persécuté Jésus dans les membres souffrants de son corps, et auquel il a été fait miséricorde. Aussi Pierre peut-il, comme l’apôtre, se donner en exemple : « Et lui qui prit aussi ma défense, quand je péchai, et qui m’a fortifié par sa grandeur, il vous réconfortera, vous aussi, afin que vous l’aimiez » (Actes de Pierre et Simon, 20).
Ce motif est repris dans la tradition chrétienne (→ Léon le Grand, Sermons, 47,4). Il est une invitation à ne pas désespérer de son propre salut : « Le Seigneur miséricordieux est aussi prompt à la réconciliation que lent au châtiment. Que nul donc ne désespère de son propre salut. Pierre le coryphée et le premier en dignité des apôtres, devant une pauvre servante, renia trois fois son Maître ; mais il se repentit et pleura amèrement. Ces larmes manifestent la conversion, celle du cœur : et c’est pourquoi, non seulement Pierre reçut le pardon de son reniement, mais encore conserva la dignité apostolique. […] Vous aussi donc, de grand cœur confessez vos fautes au Seigneur, pour obtenir d’une part le pardon de vos péchés passés, recevoir par ailleurs le don céleste, et finalement hériter, avec tous les saints, du royaume des cieux » (Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, 2,19).
Comme au bon* larron et à ceux qui le demandent, Dieu offre le pardon : « Le Miséricordieux est vaincu par les larmes de Pierre et lui envoie le pardon. Car lorsqu’il parle au larron, c’est à Pierre qu’il fait allusion, là-bas, sur la croix : “Mon cher larron, sois avec moi aujourd’hui, puisque Pierre m’a quitté. Pourtant, à lui comme à toi et à tous ceux qui demandent j’ouvre quand même mon cœur, car j’aime les hommes. En pleurant, larron, tu me dis : ‘Souviens-toi de moi !’ [Lc 23,42], et Pierre en larmes crie : Ne m’abandonne pas ! Voilà pourquoi, je te parle, ainsi qu’à Pierre et à tous ceux qui crient : Hâte-toi, saint, sauve ton troupeau. […] Personne n’est impeccable, personne n’est invincible. Ne perdez pas courage : moi seul suis sans reproche, et c’est pour cela que sur vous tous je répands le don. Mais peut-être me dira-t-on : ‘Où prends-tu donc, toi, que Pierre ait été rappelé à la grâce après sa chute ?’ Je vais montrer exactement par quel moyen le don fut envoyé à Pierre : ce fut la voix de l’ange parlant aux femmes. ‘Quand vous le direz à tous, dites-le à Pierre aussi’ [→ Mc 16,7] : Ne crains pas, a dit le Maître, élève la voix et crie : Hâte-toi, saint, sauve ton troupeau” » (Romanos le Mélode, Hymnes, 34,20-21).
Chaque chrétien est invité à pleurer ses fautes comme Pierre et plusieurs Pères utilisent l’épisode de la trahison de Pierre pour montrer, contre Novatien, que le pardon des péchés peut être accordé après le baptême (→ Cyrille de Jérusalem, op. cit.). Pour Jean Chrysostome, Dieu a fait don à l’homme d’être à son image, doué de liberté. Il peut donc faire le bien par une décision responsable. La liberté est comme naturelle à l’homme : la nature humaine étant un don de Dieu, on ne peut l’opposer à la grâce. La liberté est sous la mouvance de la grâce, mais elle reste elle-même. Outre la liberté, Dieu a fait don à l’homme du libre arbitre : il est donc apte à rechercher ce qui lui convient, à choisir de faire le bien ou le mal. Le don de la liberté et du libre arbitre confère à l’homme une certaine autonomie. « Si tu veux, tu peux » pourrait résumer la position de Jean Chrysostome sur la liberté de l’homme. Le Christ permet le reniement pour abattre l’orgueil de Pierre (→ Hilaire de Poitiers, Commentaire sur Matthieu, 30,4 ; Jean Chrysostome, Homélies sur Matthieu, 82,4 [743.6]) et de son Église. Mais il laisse éclater l’œuvre admirable de la miséricorde qui restaure le pécheur bien au-dessus de la place qu’il occupait avant son péché. La primauté de Pierre est donc un aspect du renversement des valeurs opéré par le Christ.
Bibl. : Jean-Jacques VON ALLMEN, La Primauté de l’Église de Pierre et de Paul. Remarques d’un protestant, Fribourg, Cerf, 1977 ; Pierre GRELOT, « Pierre et Paul, fondateurs de la “primauté” romaine », Istina, vol. 27, no 3, 1982, p. 228-268 ; François REFOULÉ, « Primauté de Pierre dans les Évangiles », Revue des sciences religieuses, no 38, 1964, p. 1-41.
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PRINCIPE. ― Jésus revendique sa préexistence. En clamant ainsi son antériorité, il se désigne lui-même comme principe. À l’aurore de la pensée grecque, le poète qui en fonde la sacralité part de la définition du principe comme la mission la plus noble de la philosophie : « avant tout fut le Chaos, puis la Terre aux larges flancs, assise sûre et à jamais offerte à tous les vivants, et Erôs, le plus beau parmi les dieux immortels » (Hésiode, Théogonie, v. 116-120). Aristote regarde Thalès comme « le fondateur de cette sorte de philosophie » qui analyse les êtres à partir de leur origine. Premier des philosophes, il considérait l’eau comme le principe premier, sur laquelle flotte la terre (Aristote, Métaphysique, 983b20). La Bible dont le projet initial est de défendre la supériorité en sagesse d’Israël sur toutes les autres nations (→ Dt 4,6-8﻿) ne pouvait pas ne pas relever le défi posé par la philosophie grecque : le tout premier mot de la Bible évoque le mystérieux « principe » (hébreu re’shît) avec lequel Dieu a créé le ciel et la terre. La version grecque des Proverbes de Salomon, somme de [philo]sophia destinée à prouver la prééminence de Salomon l’inspiré (→ Pr 30,2-3 Septante) sur les sages de la Grèce, introduit hardiment les « principes » (archai) hésiodiques dans la réflexion juive : Chaos/Hadès ; Terre ; Erôs ; Tartare (→ Pr 30,15b-16a Septante). Pour rester fidèles à la fois aux revendications traditionnelles de la philosophie hébraïque et aux exigences de l’univers culturel auquel ils devaient prêcher l’Évangile, les auteurs du Nouveau Testament ne pouvaient pas ne pas problématiser le rapport de Jésus avec le principe, d’autant que Jésus les y invitait tant sa parole postule son identité avec l’origine (Logos* [dans le Nouveau Testament], § 3).
1. Jésus identifié au principe (→ Gn 1,1). Jésus est appelé « principe », archè, dans l’hymne aux Colossiens (→ Col 1,15-18), mais aussi dans l’Apocalypse de Jean qui le nomme « principe de la création de Dieu » (Ap 3,14), et « le principe et la fin » (Ap 21,6 ; 22,13). Ces emplois ont leur source dans les anciennes interprétations sur le premier mot de la Bible bere’shît, « dans le principe » (Gn 1,1). On traduit souvent « au commencement » en donnant à re’shît un sens temporel, mais ce dernier pose difficulté. Il exige en effet un complément de nom, comme l’attestent les autres occurrences de bere’shît dans la Bible hébraïque (Jr 26,1 / 33,1 ; 49,34 / 25,14 ; 27,1 et 28,1). Il est philologiquement acceptable, à condition de tenir re’shît pour un état construit déterminé par la phrase verbale qui suit en Gn 1,1, « créer-Dieu », ce qui suppose de traduire le premier verset de la Bible : « Lorsque Dieu commença à créer le ciel et la terre… » Cette « solution construite » dont l’exégèse remonte à Rashi mais qui pourrait être beaucoup plus ancienne témoigne de la difficulté à définir la syntaxe correcte du premier verset de la Bible. C’est pourquoi celui-ci a donné lieu à un grand nombre d’interprétations différentes. Le sens temporel n’étant pas le plus naturel du fait de la difficulté à le construire, les interprétations anciennes écartent plutôt le sens de « commencement » et donnent à re’shît celui de « principe ». C’est le cas de Pr 8,22 à la fois dans l’hébreu et dans le grec : la sagesse est le principe avec lequel Dieu a créé l’univers ; de même dans le targum de Gn 1,1 « avec la sagesse, <la parole> du Seigneur créa [et] acheva les cieux et la terre », et dans la formule hymnique « avec sagesse, Dieu a fondé la terre » (Pr 3,19 ; Jr 10,12 ; Ps 103/104,24). La version grecque de Pr 3,19 évite même l’emploi de en grec afin de ne pas réduire la sagesse à un instrument : pour le Salomon grec, la sagesse est en effet un principe personnel, non pas un outil ou une idée abstraite. La tradition juive ancienne va dans le même sens lorsqu’elle interprète Gn 1,1 à l’aide de Pr 8,22 et 30 : « “Avec un principe Elohim créa le ciel et la terre” – ouverture de Rabbi Ochaya Rabba : “j’étais à ses côtés amôn, j’étais sa liesse de chaque jour” (Pr 8,30). […] Amôn c’est oumân (artisan). La Tora déclare alors : c’est moi qui fus l’instrument du Saint, béni soit-il, dans son œuvre » (Midrash Rabba Gn 1,1).
2. Richesse du principe. L’hymne aux Colossiens exalte Jésus non seulement comme principe, mais encore comme premier-né, tête, commencement, prince, titres christologiques en lesquels Épiphane reconnaît autant d’interprétations juives de re’shît en Gn 1,1 (Épiphane de Salamine, Panarium, II, 73,7). Ce sont autant d’aspects de la richesse multiforme du principe. Dans le premier mot de la Bible, le beth de l’hébreu, comme le en qui le traduit dans la Septante, peut signifier à la fois « dans » et « au moyen de ». Cette exégèse est d’ailleurs attestée en judaïsme : « Moïse dit “dans le principe, Dieu a fait le ciel et la terre” ; dans la version d’Aquila, ce même texte est traduit in capitulo [“dans la tête”] ; les Juifs ont cette exégèse, c’est dans le Christ que Dieu a créé » (Marius Victorinus, Ad Candidum, § 27, no 2). La traduction peut donc pointer vers la notion de principe conjoint à Dieu dans l’œuvre créatrice. Mais elle peut s’orienter aussi vers une sorte d’intériorité de la Création à Dieu même : « Dans un principe, Dieu créa le ciel et la terre » – le verset est ainsi glosé en Col 1,16 : « en lui ont été créées toutes choses, dans les cieux et sur la terre ». Et puisque re’shît peut aussi signifier « somme », l’hymne affirme encore « toutes choses subsistent en lui ». La subsistence n’est autre que l’être concret dans la philosophie aristotélicienne : l’existence actuelle d’un sujet, métaphysiquement distincte de ses accidents séparables ou inséparables. Affirmer que « toutes choses subsistent en lui », c’est donc le décrire comme ayant en lui-même la faculté d’extraire les êtres du néant et de leur conférer l’existence. L’être commun instaure une présence immédiate du Christ à toutes créatures, car elles le tiennent directement de lui, sans intermédiaire. En ce sens, il n’est pas loin de tous les êtres. La métaphysique aristotélicienne est ici reconfigurée au service d’un idéal profondément hébraïque et religieux : le mystère de la proximité du Dieu de l’Alliance.
3. Double manière d’être principe. L’Apocalypse de Jean et l’hymne aux Colossiens attribuent directement à Jésus la qualité de Principe. Mais l’évangéliste affirme aussi que le Verbe était « dans le principe » (Jn 1,1-2﻿), il ne l’identifie donc pas au principe, mais déclare qu’il a lui-même un principe. Le terme « principe » n’est toutefois pas pris selon la même acception dans les deux cas. En Jn 1,1, c’est le Père qui est principe du Logos, contemplé par Jean « dans le principe », mais sa principialité s’épuise dans la propre immanence de Dieu à lui-même. Tandis que l’Apocalypse et l’hymne aux Colossiens considèrent le Christ comme principe par rapport aux créatures. Cette dualité se retrouve en Proverbes (Septante) : la sagesse s’y déclare « produite par Dieu comme principe de ses voies en vue de ses œuvres » : elle est donc principe par rapport aux créatures. En revanche, elle dit aussi qu’elle a été fondée « dans le principe » (Pr 8,22-23 Septante), c’est-à-dire que Dieu est principe par rapport à elle. La dualité du principe est exposée en ces termes par Origène commentant Jn 1,1 : « Il est possible que [le sens d’archè], ce soit ce par quoi, c’est-à-dire ce qui crée, car “Dieu commanda et ils furent créés” (Ps 148,5). Le Christ est, d’une certaine manière, créateur [dèmiourgos], puisque le Père dit “que la lumière soit”, “que le firmament soit”. C’est comme principe que le Christ est créateur, en tant qu’il est sagesse, car c’est parce qu’il est sagesse qu’il est appelé principe. La sagesse dit en effet chez Salomon : “Le Seigneur m’a formée comme principe de ses voies en vue de ses œuvres” (Pr 8,22), de sorte que le “Verbe était dans le Principe” (Jn 1,1), [c’est-à-dire] dans la sagesse. Car on comprend la sagesse en fonction de l’organisation de la vision divine de l’univers et des éléments de pensée qui la constituent » (Origène, Commentaire sur Jean, I, § 110-111).
Le principe est, selon la notion même du terme, ce qui existe en tout premier. Par définition, le principe n’a pas de principe. C’est pourquoi l’affirmation que Christ est principe possédant un principe paraît au premier abord contradictoire. Mais c’est ici que la doctrine biblique de la Création oblige à une reconfiguration de la métaphysique grecque. Dieu est en effet le principe de toute la Création, en ce sens qu’il n’y a rien d’antérieur à Dieu et que tout ce qui existe procède donc de lui. Salomon, dans les Proverbes, peut donc déclarer en toute rigueur de terme que la sagesse est principe parce qu’il identifie purement et simplement la sagesse à Dieu. La sagesse et Dieu « sont » (le pluriel est ici de trop) un seul et même être. C’est ce que la théologie nicéenne nomme consubstantialité*. Mais Pr 8,23 ou Jn 1,1 laissent apparaître qu’il existe également un principe en Dieu. L’unité substantielle de Dieu ne contredit nullement le fait que le Père est principe par rapport à son Fils. Le Père est principe en effet de la génération de son Fils, mais en revanche Dieu, Père et Fils, est l’unique principe de la création de tous les êtres que « Dieu appelle du néant à l’existence » (Rm 4,17).
Bibl. : Renaud SILLY, Les Grands Mystères de la Sagesse, Les Belles Lettres, 2020 ; Paul VIGNAUXet al., In Principio. Interprétations des premiers versets de la Genèse, Études augustiniennes, no 51, 1973.
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PROCÈS JUIF DE JÉSUS. ― Mt 26,57-68 ; Mc 14,55-65 ; Lc 22,66-71 ; Jn 18,12-13.19-24. Jésus a comparu devant une assemblée juive afin d’être déféré devant Pilate* (1). L’événement est historiquement vraisemblable (2), malgré la difficulté de conciliation avec les règles de la Mishna (3). Des témoins prétendent qu’il veut détruire le Temple (4) et après un silence (5) Jésus répond au grand prêtre (6), puis est accusé de blasphème (7) avant d’être amené chez Pilate. Ce procès juif est finement tissé par les Évangélistes pour mettre en scène Jésus comme le véritable Messie sacerdotal, alors que le grand prêtre est infidèle à son sacerdoce.
1. Jésus fut questionné par le grand prêtre et des notables proches de lui, au moment du reniement de Pierre qui se déroule à proximité immédiate. Cette séance est l’épisode le moins bien transmis de la Passion. Au-delà du témoignage de Pierre lui-même, les disciples peuvent avoir tiré leurs informations sur le procès devant le sanhédrin de diverses autres sources : des témoins comme Joseph* d’Arimathie (→ Mc 15,43), des relations avec l’entourage du grand prêtre (→ Jn 18,15-16), des gens présents devenus des disciples plus tard (→ Ac 6,7) et Jésus lui-même (→ Ac 1,3).
De plus, les controverses de la première communauté avec le judaïsme majoritaire, de plus en plus hostile à leur croyance messianique, ont certainement joué un rôle dans la conservation et dans la mise en forme de la mémoire de l’interrogatoire. Jésus les avait prévenus qu’ils subiraient le même traitement que leur maître (→ Mt 10,24-25) : « Ils vous livreront aux sanhédrins et vous flagelleront dans leurs synagogues » (Mt 10,17). Les premières générations subissant des épreuves semblables à Pierre auraient alors conservé et développé la mémoire de la comparution de Jésus devant le grand prêtre comme un modèle du martyr confessant la vérité divine.
2. Historiquement, cet épisode est vraisemblable. Étant donné l’attitude générale de l’Empire romain dans le maintien de l’ordre au niveau local, il était difficile aux autorités juives de Jérusalem de ne pas faire d’enquête concernant Jésus après les incidents au Temple (Marchands*). Cependant, les difficultés historiques soulevées par les mentions du sanhédrin, les sous-entendus du narrateur en direction de récepteurs croyant en Jésus et la concentration d’allusions scripturaires et de thèmes théologiques suggèrent que les péricopes évangéliques relatant le procès devant Caïphe relèvent autant du récitatif liturgique que du compte rendu historique. L’hostilité grandissante des autorités contre Jésus, dont témoignent tous les récits évangéliques, permet d’imaginer une ou plusieurs réunions du sanhédrin dans les semaines précédant la Pâque (→ Jn 11,47), un interrogatoire informel dans la nuit du jeudi (confrontation avec Anne en → Jn 18,13.19-24), une condamnation formelle retardée jusqu’au matin (→ Mt 27,1 ; Lc 22,66), juste avant de livrer Jésus aux Romains, qui disposaient souverainement du bras séculier. Le complot des grands prêtres (→ Mt 26,3-4 ; Mc 14,1-2 ; Lc 22,1-2) devient effectif. La justice des prêtres, des Anciens et des scribes se réduit à une conspiration meurtrière : ils veulent « le faire tuer » (→ Mt 26,59b.66c) à n’importe quel prix. Se dévoile ici la solidarité des hommes dans le péché, qui relie le mensonge des faux témoins (Mt 26,59-61), la condamnation injuste du fils de l’homme (Mt 26,65-66) et les tortures infligées au Seigneur (Mt 26,67-68).
3. Si l’interrogatoire privé de Jésus par quelques hauts responsables religieux est vraisemblable, une réunion formelle du sanhédrin telle que rapportée par les Évangiles est incompatible avec les procédures judiciaires consignées dans la Mishna. Celles-ci établissent que les délibérations ne peuvent avoir lieu et les condamnations être prononcées que de jour, et non la veille d’un jour de fête ou d’un sabbat*. Le sanhédrin doit en outre se réunir dans la « chambre de la pierre taillée » de la cour intérieure du Temple (→ m. Sanhédrin 4,1). Or, chez Matthieu, le procès aurait lieu de nuit, le jour de Pâque et dans la maison de Caïphe (→ Mt 26,57). La mise en scène littéraire et théologique du procès juif de Jésus chez Matthieu ne doit pas toutefois conduire à en nier l’historicité. La chronologie de Jean établit fermement qu’il n’eut pas lieu le jour de Pâque, mais l’avant-veille (Passion* [date]). Rien ne dit que la réglementation mishnique corresponde à un code de procédure pénale en vigueur à l’époque de Jésus. La Loi de Moïse dispose par exemple que « tout le peuple » doit apprendre le châtiment des plus grands criminels (→ Dt 17,13), spécialement des faux prophètes, et la Tosefta les fait déférer à Jérusalem où ils doivent être exécutés lors de la fête de pèlerinage suivante pour servir d’exemple (→ t. Sanhédrin 11,7). Le « sanhédrin » des Évangiles ne correspond pas non plus à l’institution d’hommes instruits portant ce nom et décrite dans la Mishna, mais à une assemblée d’anciens et de notables qui se réunissaient au Temple pour traiter de questions surtout politiques.
4. L’absence de motif de la condamnation de Jésus à mort est soulignée par les Évangiles, notamment celle de Jean qui cite le psaume 35 : « C’est pour que s’accomplisse la parole écrite dans leur Loi : “Ils m’ont haï sans raison” [Ps 34/35,19] » (Jn 15,25). Cette absence de motif de condamnation pose un problème dans le déroulement du procès et explique l’arrivée de témoins pour dégager le chef d’accusation, prétexte à la mise à mort de Jésus. L’Ancien Testament enseigne la nécessité de deux témoins au minimum pour établir une charge (→ Nb 35,30 ; Dt 17,6 ; 19,15 ; Jn 8,17 ; 2 Co 13,1 ; He 10,28). Il contient de nombreuses lois réglant la pratique du témoignage légal. Elles stipulent entre autres les sanctions contre le témoin qui refuse de dire la vérité (→ Lv 5,1 ; Pr 24,28), l’application aux faux témoins de la sanction qu’ils cherchaient à infliger à leur victime (→ Dt 19,15-21), le refus des témoignages causant un scandale (→ Ex 20,16 ; 23,1.7 ; Lv 18,16-18), la participation des témoins à l’exécution de la sentence qu’ils permettaient de porter (→ Dt 17,7). Le premier Évangile prend ces règles très au sérieux : Jésus y promulgue de nouveau la loi des deux ou trois témoins nécessaires (→ Mt 18,16) ainsi que l’interdiction du faux témoignage (→ Mt 19,18). Ces règles sont reprises dans la Mishna, dans laquelle il est précisé que les témoins doivent être avertis solennellement avant de déposer (→ m. Sanhédrin 4,5), individuellement (→ m. Sanhédrin 3,6). Leurs témoignages sont vérifiés et, s’ils s’avèrent faux, ils sont sévèrement punis (→ m. Sanhédrin 11,6). Ces éléments de contexte sont conformes à la culture classique dans laquelle le parjure est détesté (→ Salluste, Conjuration de Catilina, 16,2 ; Salluste [pseudo], Invectives, 2 ; Properce, Élégies, 3,6,20) et puni. Ainsi, la loi romaine des Douze Tables contenait le principe de falsum testimonium : quiconque était convaincu de faux témoignage était précipité de la roche Tarpéienne (→ Aulu-Gelle, Nuits attiques, 20,1,53) et en Égypte « les parjures […] étaient punis de mort comme coupables de deux crimes graves : impiété envers les dieux, ruine de la plus grande garantie connue parmi les hommes » (→ Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, 1,77,2). Malgré toutes les difficultés qu’encourent les faux témoins, Matthieu trouve des volontaires, à la différence de Marc chez qui le sanhédrin n’obtient que des faux témoignages (→ Mc 14,57), alors qu’il en recherche de vrais (→ Mc 14,55-56). Les grands prêtres trouvent des témoins qui reprochent à Jésus d’avoir dit « Je peux détruire le Sanctuaire de Dieu et en trois jours le reconstruire » (→ Mt 26, 61b). Marc et Jean facilitent la compréhension en distinguant le temple « fait de main d’homme » et temple « non fait de main d’homme » (→ Mc 14,58). Marc y voit sans doute une prophétie de la fondation de l’Église ou de la résurrection physique de Jésus en opposant la communauté des disciples, ou le corps glorieux de Jésus – temples « non faits de main d’homme » – au temple « fait de main d’homme ». Matthieu, pour qui Jésus a fondé l’Église dès avant sa passion (→ Mt 16,18), y voit sans doute une annonce par Jésus de la résurrection de son propre corps (→ Jn 2,19-22). Finalement, le témoignage obtenu est matériellement vrai – du moins en partie. De même chez Matthieu, les faux témoins avancent une vérité partielle : Jésus a annoncé la ruine du Temple (→ Mt 23,38 ; 24,2), non qu’il le détruirait. Il a tout au plus suggéré sa reconstruction sous une autre forme en affirmant son ministère « plus grand que le Temple » (→ Mt 12,6). Le caractère énigmatique de la sentence est d’autant plus grand que Matthieu ne l’a pas rapportée auparavant dans le récit de la vie de Jésus. La suppose-t-il déjà connue par la tradition orale ? Ces témoins rendent eux-mêmes possible la réalisation de ces paroles, en organisant les circonstances qui vont le conduire à la mort et à la résurrection.
5. Le silence de Jésus peut se comprendre par rapport au sens donné au silence dans ce genre de situation : « Si quelqu’un insulte un homme saint, il se repent, car l’homme pieux a pitié de l’insulteur et garde le silence » (→ Testament de Benjamin, 5,4) ou « quand le juge est le persécuteur et le persécuteur le juge, il est nécessaire de se taire : le silence lui-même vaut plaidoirie en ce cas ! » (→ Philon d’Alexandrie, Legatio ad Caïum, § 359-360). Dans le cas du récit du procès juif chez Matthieu, au chapitre 26, il est notable qu’il a la particularité d’être construit de manière circulaire autour du silence de Jésus : verset 58 : curiosité courageuse de Pierre – versets 59-60 : chercher un témoin pour condamner à mort – versets 61-62 : détruire et rebâtir le sanctuaire – verset 63 : SILENCE – versets 63-64 : le Christ, Fils de Dieu, fils de l’homme – versets 65-66 : pas besoin de témoin, il est passible de mort – versets 67-68 : curiosité moqueuse des tortionnaires. En plaçant en symétrie la prétention à détruire et à rebâtir le Temple, et le titre de « Christ », cette construction invite aussi à s’interroger sur le lien entre les deux. Le passage du thème de la construction du Temple au thème du Christ/Messie présuppose une connaissance fine des Écritures. En effet, → Za 6,12-13 prophétise que le « Germe […] reconstruira le Sanctuaire du Seigneur », faisant écho à la charte messianique de 2 S 7,12-14 qui prophétise la venue d’une figure royale qui bâtira le Temple et sera fils de Dieu : « Je maintiendrai après toi le lignage issu de tes entrailles et j’affermirai sa royauté. C’est lui qui construira une maison pour mon Nom et j’affermirai pour toujours son trône royal. Je serai pour lui un père et il sera pour moi un fils. »
6. L’interrogatoire chez le grand prêtre fait jouer l’ensemble de l’enseignement de Jésus relatif à son identité. Dans ce récit se noue l’intrigue de reconnaissance* qui parcourt tout l’Évangile. Avec une ironie au ton proche de celui de Jean, Matthieu raconte le sommet paradoxal de la vie publique de Jésus. Celui-ci proclame son exaltation en gloire, dans un contexte où l’incompréhension, l’incroyance et la violence vont grandissant : c’est son propre témoignage sur son identité et non les faux témoignages portés contre lui qui le conduit à la mort pour blasphème. Jésus déclare que la mort bientôt causée par sa réponse à l’adjuration du grand prêtre commence le temps eschatologique de son retour en gloire : « Vous verrez le fils de l’homme assis à la droite de la Puissance et venant sur les nuées du ciel. » C’est ce que l’évangéliste développera dans la petite apocalypse insérée après le dernier cri de Jésus (→ Mt 27,51-53) et en → Mt 28,18, qui affirment un début de réalisation de la prophétie de Dn 7,14 : après sa Pâque, on ne verra plus Jésus humble comme auparavant, mais dans une gloire proclamée publiquement, qui commencera la parousie finale lors de laquelle sera consacrée la victoire du Juste persécuté. La réponse s’accompagne d’une double ironie. Comme en Mt 16,16-17, Jésus interrogé sur sa prétention à être fils de Dieu répond en se désignant comme fils de l’homme. Il corrige les conceptions de ses interlocuteurs sur le Messie (Mt 16,21) ou sur sa venue comme juge du monde (Mt 26,64). Mieux, le fils de l’homme présidera au jugement eschatologique : les juges iniques de Jésus seront jugés par lui dans sa parousie !
En adjurant selon la formule consacrée orkizô tina kata tinos et fréquente dans les Écritures (→ Gn 24,3 Septante ; 3 Règnes 2,42 Septante ; 2 Par 36,13 Septante), pouvant signifier « faire jurer quelqu’un par quelqu’un », le grand prêtre semble inviter Jésus à jurer au nom de Dieu. Cependant, si la question du grand prêtre (« Par le Dieu vivant [es-tu] le Christ le fils de Dieu ») ne dépasse peut-être pas la signification politique (messianique) du titre Fils de Dieu de sa part, elle est tout à fait juste dans le contexte de l’Évangile : lorsque Jésus l’entendit dans la bouche de Pierre, il l’attribua à une révélation spéciale (→ Mt 16,16-17). Le grand prêtre semble obliger Jésus à répondre à la question qu’il a toujours voulu laisser ouverte à la conscience de ceux qui l’écoutaient : « qui dites-vous que je suis ? » (→ Mt 16,15). En introduisant sa réponse par « Tu as dit… », Jésus prend ses distances par rapport à la demande de jurement du grand prêtre, conformément à son propre enseignement sur les serments (→ Mt 5,33-37), tout en semblant répondre affirmativement comme le perçoivent les assistants (→ Mt 27,43). En réalité, laissant à Caïphe la responsabilité de l’attribution du titre, Jésus l’invite à se poser pour lui-même la question de son identité et à conformer son cœur et ses actes à ce que ses lèvres prononcent : vouloir supprimer quelqu’un à cause de la question qu’il pose, n’est-ce pas déjà commencer à faire droit à son mystère ?
7. La phrase du grand prêtre résonne alors comme une demande de ratification de la filiation divine de Jésus, considérée par lui comme un blasphème. Or au Ier siècle, la notion de blasphème est extensive et englobe toute insulte : à Dieu (→ 2 M 9,28 ; 12,14 ; Ac 6,11 ; m. Sanhédrin 7,5 ; b. Sanhédrin 56a ; 1 Hénoch 27,2 ; Testament de Job, 16,7 ; Philon d’Alexandrie, De decalogo, 63 ; Vita Moÿsis, II, § 206 ; Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives, IV, § 202 ; X, § 242 ; t. Sanhédrin 1,2 ; b. loc. cit.), au Temple (→ 2 M 15,32), à la Tora (→ 2 M 10,34 ; F.J., Contre Apion, II, § 143) et à certains humains (→ Philon d’Alexandrie, De migratione, § 115), en particulier le peuple élu (→ 2 R 19,4.6.22 ; 2 M 15,24 ; Rm 14,16 ; F.J., Contre Apion, I, § 59.223.279) ou son prophète (→ Ac 6,11). Il est puni de lapidation, suivie de pendaison (Lv 24,14-16 ; → m. Sanhédrin 6,4). De même, toute revendication pour soi-même de prérogatives divines : la rémission* des péchés (→ Mt 9,3 ; Jn 10,33.36), la préexistence* (→ Jn 8,58-59), ou la session à la droite de Dieu (→ b. Sanhédrin 38b ; Psaume* 109/110).
C’est sans doute cette dernière accusation qui est ici présupposée, car Jésus s’applique → Dn 7,9-14 en le rapportant à → Éz 1,26-28 et se place ainsi au centre d’une théophanie. Comme dans → Éz 1,15-21, le char divin (merkābâ) a des roues qui lui permettent de se mouvoir en toutes directions ; en Dn 7,9, les trônes sont équipés de roues. Depuis l’époque de Daniel, le grand prêtre domine le paysage politico-religieux dans la continuité de la préoccupation causée par le Temple souillé et la lignée sacerdotale légitime spoliée (→ Dn 8,9-14 ; 9,24-27). La « semblance d’homme » qui s’approche de l’Ancien environnée de nuages en Dn 7 fait peut-être allusion au grand prêtre environné d’encens comme de nuages (→ Ex 40) : Jésus serait alors discrètement décrit en véritable grand prêtre. C’est le chef d’accusation retenu. En prononçant le verdict, le grand prêtre se déchire les vêtements. Ce geste est un signe de lamentation (→ Sifré Deutéronome 43,3,8 ;  y. Baba Meṣi’a 2,11,1), habituel lors de la proclamation d’un blasphème. Dans ce cas précis, ce sont les habits du grand prêtre qui sont déchirés, inversant la situation dans une sorte d’ironie tragique : c’est le grand prêtre qui blasphème. Cette profanation des ornements du grand prêtre continue la thématique de Yom* Kippour discrètement attachée au récit de la Passion (Mort* de Jésus) et préfigure ironiquement la déchirure du voile du Temple qu’il sert (→ Mt 27,51).
Bibl. : Darrell BOCK, « Blasphemy and the Jewish Examination of Jesus », Bulletin for Biblical Research, no 17, 2007, p. 53-114 ; Eyal REGEV, « Le procès et la crucifixion de Jésus à la lumière de la vision romaine et sadducéenne du temple », in Dan JAFFÉ (éd.), Juifs et chrétiens aux premiers siècles. Identités, dialogues et dissidences, Cerf, 2019, p. 31-56 ; Marc TURNAGE, « Jesus and Caiaphas », in Jesus’ Last Week, Leyde, Brill, 2006, p. 139-168.
Voir aussi : Caïphe ; Messianisme (deux prophéties) ; Prêtre messie ; Procès romain de Jésus ; Reniement de Pierre ; Temple (enseignement de Jésus)

PROCÈS ROMAIN DE JÉSUS. ― Mt 27,11-26 ; Mc 15,2-15 ; Lc 23,2-5.18-25 ; Jn 18,28-40 ; 19, 4-16. Jésus, livré aux Romains par les autorités du Temple (1), est interrogé par Ponce Pilate (2) sur sa royauté (3) et se fait remarquer par son silence (4) avant d’être condamné à mort à la place de Barabbas.
1. La possibilité d’appliquer la peine de mort a été retirée aux Juifs « 40 ans avant la ruine du Temple », donc vers 29-30 (→ y. Sanhédrin 17,2 = 18a). Lorsque les autorités du Temple s’en arrogeaient parfois le droit (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs, VI, § 124-126), l’exécution tenait alors du lynchage plutôt que d’une procédure régulière (→ Ac 7,58). La condamnation attendue par les autorités du Temple ne pouvait donc être prononcée que par les Romains, d’où la nécessité d’un second procès et surtout de trouver un motif de condamnation dans le droit de l’occupant. Or le procès juif fait surtout état de motifs religieux (usage du nom divin, menaces contre le Temple) qui n’étaient pas recevables en l’état par un magistrat romain. L’enjeu du procès romain consiste donc à donner une portée politique* au désordre religieux imputé à Jésus. Le droit juif prévoit des cas, comme la fausse prophétie, où un prédicateur peut encourir une sanction pénale pour atteinte à l’ordre public (→ Dt 13 ; 18,20-22 ; Mt 27,63 ; Jn 7,12.47 ; 11QTa, 54,8-18 ; m. Sanhédrin 11,5 ; b. Sanhédrin 43a). Dans l’autodésignation indirecte de Jésus comme « fils de l’homme » ou sa désignation comme « roi » par d’autres, il revendique implicitement la qualité de Messie, ce qui lui vaut l’accusation de blasphème. Mais ce titre est aussi passible de sanctions de la part de l’occupant qui y voit immédiatement une atteinte à la souveraineté de Rome. La sédition contre l’ordre public offre une autre voie de poursuites devant le préfet de Judée, et l’on peut penser que les autorités juives l’incitent à enquêter sur des infractions de cet ordre plutôt que sur des questions religieuses qui ne le concernent pas. Les grands prêtres apparaissent ainsi comme d’habiles manipulateurs. Mais Pilate n’est pas dupe : il sait que c’est par jalousie que Jésus est livré, motif d’hostilité bien connu dans la culture classique (→ Platon, Apologie, 20c-23b ; Cornélius Népos, De viris illustribus, 8,4,1-2﻿, etc. ; F.J., Vita, § 204, etc.).
2. Durant la comparution de Jésus devant le gouverneur, il est difficile de savoir si Pilate agit en qualité de juge (→ Jn 18,29) ou de préfet. Un juge romain devait mener un interrogatoire formel de l’accusé, la cognitio. Il s’agit de pousser accusateurs et accusé dans leurs retranchements pour déterminer si l’affaire relève ou non du droit pénal romain. L’absence de détails chez Matthieu laisse penser que Pilate applique plutôt le pouvoir de coercitio que lui donne son lien direct à l’imperium de César, en sa qualité de préfet. Il peut user de tous les moyens utiles en vue de maintenir l’ordre public. La confrontation avec Pilate se joue sur deux plans : celui de l’intériorité, de la rencontre interpersonnelle, par laquelle Jésus éveille la conscience de Pilate, et celui du procès extérieur, dans lequel Jésus refuse de s’inscrire. Après les apôtres, la foule et les chefs juifs, c’est au procureur romain de se trouver face au mystère de Jésus, sujet de tout l’Évangile, et de vivre l’épreuve morale réservée habituellement à l’accusé. Motivée par la lâcheté ou le calcul politique, la décision ultime de Pilate de s’en laver les mains et de livrer Jésus à la mort n’en est que plus odieuse.
3. Le chef d’accusation de blasphème avec lequel Jésus est livré à Pilate présente un danger potentiel pour l’ordre public : l’accusé pervertit le peuple, refuse le tribut de César et se fait appeler messie et roi. Pilate interroge alors Jésus sur sa royauté. Le titre de roi utilisé ainsi par un païen (→ Mt 2,2 ; 27,29.37) a une connotation clairement politique et résonne comme une moquerie, de même que l’apposition « qui est le Christ » (→ Mt 27,17.22). Si Jésus ne dénie pas le titre de roi (→ Mt 27,11), le lecteur peut se demander de quelle royauté si contraire aux puissances de ce monde il peut s’agir. Sur ce point, les analyses philosophiques de la mise en scène royale du sacrifice ou celles de la royauté morale universelle du Christ n’épuisent pas le récit de la Passion, qui fonde sur la chair meurtrie et le sang versé de Jésus une espérance surnaturelle (Couronnement*).
Chez Jean, Jésus distingue deux mondes et deux règnes en affirmant : « Ma royauté ne provient pas de ce monde » (Jn 18,36). Jésus affirme par là que sa souveraineté ne procède pas d’un consensus ou d’un contrat humain, mais de Dieu même (→ 1 Co 15,27). La royauté de César sur ce monde, et en l’occurrence de Pilate sur Jésus, n’existe que par une permission de Dieu, justifiée par sa providence : « Tu n’aurais sur moi aucun pouvoir, si cela ne t’avait été donné d’en haut » (Jn 19,11). La seule souveraineté absolue est donc celle de Dieu, celle de César n’est que déléguée et il devra en rendre des comptes. La question de Pilate « qu’est-ce que la vérité ? » (Jn 18,38) n’est-elle toutefois pas trop métaphysique pour figurer dans un interrogatoire ? Faut-il y voir un ajout de l’évangéliste par rapport à la source dont il s’inspirait pour sa passion ? En tout cas, le dialogue de Pilate et de Jésus semble s’être progressivement éloigné de la simple enquête judiciaire.
4. Pilate n’interprète pas le silence de Jésus comme un aveu, alors que, dans la loi romaine, un accusé qui refuse de se défendre est considéré coupable (→ Salluste, Conjuration de Catilina, 52,36). Le silence de l’inculpé face aux accusations interdit en principe de continuer la procédure (→ Quintilien, Institution oratoire, 3,6,14). Au contraire, ici, Pilate ne fait que s’étonner du manque de réactivité de Jésus. Si l’on peut y voir l’indice qu’il ne s’agit pas d’un procès romain en bonne et due forme, Jésus s’identifie de plus en plus par cette attitude au type biblique du juste persécuté.
Bibl. : Warren CARTER, « Jesus and Pilate : Memories in John’s Gospel ? », in Paul ANDERSON (éd.) John, Jesus, and History, vol. 3, Atlanta, SBL, 2016, p. 59-76 ; David W. CHAPMAN et Eckhard J. SCHNABEL, The Trial and Crucifixion of Jesus, Tübingen, Mohr Siebeck, 2015 ; Eyal REGEV, « Le procès et la crucifixion de Jésus à la lumière de la vision romaine et sadducéenne du temple », in Dan JAFFÉ (éd.), Juifs et chrétiens aux premiers siècles. Identités, dialogues et dissidences, Cerf, 2019, p. 31-56.
Voir aussi : Barabbas ; Claudia Procula (femme de Pilate) ; Foules ; Hérode Antipas ; Lavement des mains ; Ponce Pilate

PROFESSION DE LA FOI. ― Jésus s’est présenté devant ses disciples comme l’objet même professé par leur foi. Et il a osé leur dire qu’il y allait pour eux de leur vie : « Quiconque me professera [ou confessera] devant les hommes, moi aussi je le professerai devant mon Père qui est dans les cieux. Mais celui qui m’aura renié devant les hommes, à mon tour je le renierai devant mon père qui est dans les cieux » (Mt 10,32-33).
La profession de la foi, fruit de la liberté dans l’Esprit saint, se situe au cœur du renversement* des valeurs opéré par le Christ. Cicéron affirme qu’« une certaine infamie s’attache toujours à une confession » (Pro Sulla, 18,51). Et chez le Pseudo-Quintilien, « on appelle “confession” tout témoignage que l’on porte contre soi-même […] toute confession est de cette nature, que l’on peut voir qu’il est dément et hors de lui […] personne ne témoigne contre soi-même à moins que l’on ne l’y contraigne » (Déclamations). La confession est toujours l’effet d’une passion irrationnelle (colère, douleur, d’où l’emploi de la question judiciaire). Ainsi Jésus assume le fait que la confession ou profession de son nom sera un opprobre, un stigmate indélébile sur ceux qui la tiendront jusqu’au bout, en contradiction avec l’esprit du monde. La confession désigne en effet l’aveu d’un crime. Et même sous la forme très atténuée qu’elle prend dans la récitation du Credo le dimanche, la confession du Dieu Trinité et incarné n’a jamais perdu sa dimension de scandale. C’est parce que la profession de la foi chrétienne est un crime aux yeux du monde et de ses valeurs que les premiers chrétiens, à la suite du Christ lui-même, ont nommé « confession » l’audacieuse proclamation qu’ils faisaient devant les magistrats et la populace excitée par le sang ; la Confession, avant de donner son titre à un chef-d’œuvre d’Augustin d’Hippone, vient des temps où le nom chrétien (nomen christianum) constituait à lui seul un crime de droit commun. La capacité du chrétien à professer sa foi dans le Christ témoigne à la fois de sa liberté, de l’autonomie de sa conscience, de la présence en lui de l’Esprit de Dieu, et de son appartenance à la cité des élus.
Voir aussi : Bon larron

PROPHÈTE. ― Jésus transmet la doctrine qui vient de Dieu (→ Jn 7,16-18 ; 12,49), il rappelle le peuple à l’observance complète de la Loi (→ Mt 5,17 ; Antithèses*). On peut donc le classer parmi les prophètes. Il inscrit délibérément son apostolat* dans la lignée des prophètes vétérotestamentaires (1). À côté de cette forme générale de la prophétie israélite, qui emprunte en Jésus des traits traditionnels, il faut prendre en compte l’attente du prophète eschatologique promis par Moïse (2), que Jésus semble avoir consciemment relevée (3).
1. Dans la ligne des prophètes de l’Ancienne Alliance. Israël, à l’époque intertestamentaire, semble avoir douloureusement éprouvé le mutisme des prophètes. En l’absence de roi, leur voie impérieuse, muette depuis plusieurs siècles, laissait le champ libre aux prêtres et aux légistes pour confisquer l’héritage d’Israël. Le défaut d’une parole à l’autorité charismatique causait des troubles divers, comme l’illustre le problème de l’autel profané par Épiphane en 167 : la loi commande la destruction des autels souillés par le culte des idoles (→ Dt 12,2-3﻿), mais sanctifie à perpétuité « l’autel du Seigneur » (Ex 30,8-10). En l’absence de prophète pour déclarer laquelle de ces deux lois il faut appliquer, on démonte l’autel profané et on entrepose ses matériaux dans un coin (→ 1 M 4,44 sq.). Les Évangiles font percevoir un écho atténué de l’effet produit par le début de la prédication de Jean-Baptiste : la prophétie reprenait. La longue attente avait cristallisé son retour dans la figure sublime du prophète eschatologique, mais le titre de prophète dans les Évangiles renoue aussi avec un usage plus classique, moins particularisé. Les foules tiennent Jésus pour un prophète (→ Mt 21,46 ; cf. Mc 8,28 ; Lc 7,16). La soldatesque le met au défi de dire par prophétie qui l’a giflé alors qu’il a les yeux bandés (→ Lc 22,64). Les pèlerins d’Emmaüs présentent Jésus à leur compagnon de route comme « un prophète puissant en paroles et en actes » (Lc 24,19). Simon le Pharisien s’étonne que Jésus n’ait pas su quel genre de femme était venue lui laver les pieds (→ Lc 7,39-40), méconnaissance étrange de la part d’un prophète. Mais l’épisode donne tort à Simon, Jésus sait très bien à qui il a affaire. Les discours de Jésus sur les maux qui menacent Israël s’il ne se convertit pas (→ Mc 13 ; Mt 24 ; Lc 21) s’inscrivent sans effort dans la lignée des prophètes classiques (→ Am 2,6 sq. ; Jr 7 ; Is 29, etc.). Le cri de lassitude conservé par les synoptiques, « génération incrédule, jusques à quand […] devrai-je vous supporter » (Mc 9,19 et ||), puise directement son inspiration dans la déréliction des prophètes vétérotestamentaires ravagés par la stérilité de leur apostolat (→ Nb 14,27 ; 1 R 18,21 ; Is 6,11 ; Jr 5,21 ; Éz 12,2-3﻿ ; Épileptique*). La solitude prophétique est donc une étape par laquelle Jésus a dû passer pour accomplir sa mission. La grande lamentation sur Jérusalem (→ Lc 13,34) évoque de nombreux parallèles chez Jérémie (→ Jr 13,27 sq.). Jésus a encore fondé une école de disciples, tout comme ses illustres prédécesseurs (→ Is 8,18 sq. ; Jr 36). Comme Élie et Élisée, il signale l’authenticité de la prophétie par des signes et des guérisons merveilleuses. L’esprit de prophétie repose sur lui (→ Lc 4,18 ; Is 61,1 targum). Jésus ne s’est pas privé d’admonester les autorités concussionnaires du Temple, comme le jour où il chasse les marchands*. Il a pris le parti des pauvres, une constante des grands prophètes de l’époque royale (→ Am 4,1 ; Is 1,16.23 ; Jr 7,6, etc.). On a mis Jésus en demeure de faire des signes, comme les prophètes (→ Mc 8,11-12). Comme Ézéchiel perçant un mur pour signifier la prise prochaine de Jérusalem, comme Jérémie achetant un champ en préfiguration de la restauration de Juda (→ Éz 12,1 ; Jr 32,7), Jésus a multiplié les actions prophétiques, à savoir des gestes forts qui anticipent la réalisation de ce qu’ils signifient. Signes du Royaume et de sa présence inaugurée dans le ministère du Christ, les miracles* entrent au premier chef dans cette catégorie. En font partie des gestes très solennels comme la multiplication des pains, la pêche miraculeuse ou l’entrée messianique dans Jérusalem au jour des Rameaux. La célébration de la dernière Cène avec l’institution de l’Eucharistie entre également dans le registre des signes prophétiques, ainsi que le lavement des pieds, mais encore l’envoi en mission* des douze apôtres, deux par deux, afin de refermer l’épisode douloureux ouvert par la révolte des explorateurs de la Terre* promise (→ Nb 13-14).
2. L’attente particulière du prophète eschatologique. À l’époque de Jésus, le monde juif bouillonne d’attentes eschatologiques centrées sur diverses figures dont une des principales est le prophète eschatologique. Cette espérance se fonde sur la promesse divine d’envoyer « un prophète semblable à [Moïse] », pris « du milieu de [s]es frères », en la bouche duquel Dieu « mettra ses paroles, et il leur dira tout ce qu’[il] leur ordonnera » (Dt 18,15.18). Selon cette promesse, le prophète eschatologique devra d’une part guider Israël comme son chef et d’autre part lui transmettre les paroles de Dieu. Son pouvoir sera donc de nature exécutive ou législative. Selon que l’on insiste plutôt sur l’un ou sur l’autre, le prophète eschatologique se rapprochera davantage d’un messie royal ou sacerdotal, sans jamais se fondre totalement dans l’un ni dans l’autre. C’est le prophète eschatologique qui polarise l’attente d’Israël, plus encore peut-être que le roi messie. Jésus en tout cas s’est identifié à ce prophète mystérieux plus qu’au Messie, titre ambigu qu’il accepte avec réticence et moyennant des corrections majeures.
Attestations dans le judaïsme du second Temple. Sous la préfecture de Ponce Pilate*, un imposteur samaritain a réuni une foule autour de lui au mont Garizim en promettant de restituer les vases sacrés enfouis là par Moïse (→ Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], XVIII, § 85 ; Origène, Contre Celse, 1,57). En 45, un certain Theudas persuada « la majorité des masses de prendre avec eux leurs possessions et de le suivre jusqu’au Jourdain ; il prétendait être prophète, au commandement de qui le fleuve se séparerait en deux pour les laisser passer. Il en trompa un grand nombre » (F.J., A.J., XX, § 97). Un peu plus tard, c’est un certain Égyptien, « un charlatan, qui s’était acquis la réputation de prophète […] qui trompa plus de trente mille dupes et leur fit faire un circuit depuis le désert jusqu’au mont des Oliviers » (F.J., Guerre des Juifs [B.J.], II, § 261) ; les Actes des Apôtres mentionnent ce personnage en lui attribuant « seulement » quatre mille sicaires pour l’accompagner au désert (→ Ac 21,38) ; le « circuit » se réfère à la « route circulaire » que Dieu fit faire à Israël lors de la sortie d’Égypte (→ Ex 13,18). Ces imposteurs se déclarent « prophètes » investis d’une mission charismatique pour guider le peuple dans un nouvel Exode qui doit répéter et surpasser les merveilles du premier. Ainsi l’Égyptien prétend-il que les murailles de Jérusalem vont s’effondrer à son appel pour laisser entrer le peuple saint, réminiscence manifeste du miracle des trompettes de Jéricho (Jos 6). Des figures semblables se multiplient dans la Palestine troublée des procurateurs romains : toutes partagent le désir de « mener le peuple au désert » (F.J., A.J., XX, § 167.188 ; B.J., VII, § 438). Philon se fait aussi l’écho de cette conviction commune : « Un prophète divinement inspiré, apparu soudain, prononcera des oracles, ne dira rien de lui-même » (De specialibis legibus, I, § 65). Le judaïsme palestinien atteste la puissance de cette conviction. Aqiba pense ainsi que le Messie doit mener le peuple au désert où il souffrira de faim pendant quarante années (→ Midrash Nb 11,2).
La figure du prophète eschatologique ne cristallise pas seulement autour de Moïse, mais aussi d’Élie. Ben Sira le voit « achever le temps de la colère […] pour faire revenir les cœurs des pères vers leurs fils et restaurer les tribus d’Israël » (Si 48,10), attente confirmée par l’Apocalypse* messianique de Qumrân. Les prêtres mettent de côté les pierres de l’autel profané par Épiphane « en attendant la venue du prophète qui se prononcerait à leur sujet » (1 M 4,46), et l’époque maccabéenne, inquiète du silence des prophètes, attend avec impatience leur retour (→ 1 M 9,27). Simon Maccabée ceint la couronne de grand prêtre à titre intérimaire, « jusqu’à ce que paraisse le prophète accrédité » (1 M 14,41) pour reconnaître la légitimité de son sacerdoce.
Attestations à Qumrân. La constitution du canon biblique a multiplié les points de contact entre la Loi et les Prophètes, de façon à en faire une unique révélation selon des modalités distinctes. Alors que les prophètes classiques faisaient allusion à la Loi et parfois innovaient dans son interprétation, la communauté de Qumrân conçoit les prophètes dans toutes les dimensions de leur ministère comme des médiateurs actifs de la loi divine révélée. Ainsi, la Règle de la Communauté impartit à ses membres de suivre ce qui est juste « selon ce que [Dieu] a commandé par Moïse et par ses serviteurs les prophètes » (1QS, I, 2-3﻿). Les prophètes sont ainsi pleinement intégrés à la jurisprudence légale : « La Loi a été commandée par Moïse pour être observée, selon ce qui était révélé à tel ou tel moment, ou selon ce que les prophètes ont révélé par son esprit saint » (1QS, VIII, 15-16). La Loi de Moïse bénéficie par contrecoup du statut de révélation prophétique, dont relèvent aussi les préceptes spécifiques de la communauté de Qumrân, consignés dans sa règle. Le médiateur de cette connaissance divine, ésotérique (→ Document de Damas, 3,14), c’est l’Esprit saint. C’est ainsi que le prophète devient une figure eschatologique, dans la mesure même où il est l’interprète autorisé de la Loi. En plein accord avec cette théologie, la communauté de Qumrân assigne l’observance de ses préceptes tatillons à un âge intermédiaire, « jusqu’à la venue du prophète et des deux Messies d’Aaron et Israël » (1QS, IX, 11) : la règle identifie donc clairement trois figures eschatologiques, un prêtre, un prophète et un roi.
Les scribes qumrâniens étaient aidés dans leur entreprise de faire concorder les figures eschatologiques par Isaïe lui-même : « l’Esprit [de prophétie – targum] du Seigneur est sur moi, parce qu’il m’a oint » (Is 61,1). L’onction se réfère à l’autorité permanente par laquelle le prophète peut communiquer les préceptes divins. Qumrân lisait cet oracle en lien avec l’annonce de « l’évangéliste qui annonce sur les montagnes la paix, qui apporte l’évangile, le salut, qui fit dire à Sion : ton Dieu règne » (Is 52,7). La communauté identifiait les « montagnes » avec les prophètes, « l’évangéliste » avec l’oint de l’Esprit saint qui viendrait inaugurer un règne de paix (→ 11QMelchisédeq 2,18-19) : ce temps correspond avec celui du Jubilé, de sorte que le prophète est aussi une figure sacerdotale dont le sacrifice doit expier les péchés une fois pour toutes (→ ibid., 2,7-8﻿), conformément à la prophétie de Daniel* (→ Dn 9,24).
Le prophète eschatologique à Qumrân est une silhouette aux contours peu précis : le Maître de justice, un des leaders prestigieux de la communauté, l’annonce mais ne s’identifie pas avec lui.
3. Jésus. Jésus est directement qualifié de prophète dans les Évangiles. Son entrée messianique dans Jérusalem au dimanche des Rameaux le fait qualifier de prophète (→ Mt 21,11), témoin de la fusion entre messianismes royal et prophétique attestée dans les documents de Qumrân, alors qu’il s’apprête à purifier le Temple (→ Mt 21,12.13 ; la citation de Jérémie, figure du prophète eschatologique ; 2 M 2,5-7﻿). Comme prophète, on l’identifie parfois à Élie (→ Mc 6,15 ; Lc 7,16), si important pour le développement intertestamentaire du prophète eschatologique. Jean pose directement le problème : on demande à Jean-Baptiste s’il est le prophète et il répond par la négative (→ Jn 1,21). La foule déclare explicitement : « Celui-ci est le prophète, celui qui doit venir dans le monde » (Jn 6,14). Cette confession de foi survient avec le grand signe exodique de la multiplication des pains où Jésus a renouvelé les merveilles antiques en nourrissant une foule nombreuse dans le désert. Jésus, d’ailleurs, ne se prive pas d’expliciter ce symbolisme en déclarant que le pain qu’il donne est meilleur que la manne, puisqu’elle n’a pas empêché les Hébreux de mourir dans le désert, tandis que « celui qui mange de ce pain vivra pour toujours » (Jn 6,51). On ne saurait être plus explicite.
Même si le terme n’est pas employé, l’identification de Jésus au prophète eschatologique apparaît très nettement dans d’autres lieux. Ainsi Jésus s’approprie-t-il le fameux oracle d’Is 61,1 en le liant directement à l’ouverture de l’année jubilaire (Lc 4,18 sq.). Tout Matthieu obéit à une logique d’exode où Jésus apparaît comme le nouveau Moïse, donc comme le prophète promis par Dieu (→ Dt 18,15-18), promesse rappelée d’ailleurs par Étienne (→ Ac 7,37). Chaque fois que Jésus déclare qu’il a été envoyé par le Père, on peut trouver une réminiscence de la promesse faite à Moïse (→ Dt 18,15 sq.).
Jésus, enfin, s’applique une fois le titre de prophète : « Un prophète n’est méprisé que dans sa patrie, dans sa parenté et dans sa maison » (Mc 6,4). Il n’est pas sûr que Jésus s’applique le titre de prophète eschatologique. Mais il est étrange qu’il ne consente à porter le titre qu’en l’associant au mépris dont il fait l’objet (→ Lc 13,33). Il existe donc un certain parallélisme avec le titre de Messie, que Jésus accepte en le corrigeant par les annonces de sa passion (→ Mc 8,32 sq.). Comme celui de Messie, le titre de prophète est éminemment glorieux. Jésus ne voudrait pas qu’il y ait d’ambiguïté sur le type de gloire qu’il est venu apporter dans le monde.
Bibl. : Dale ALLISON, Jesus of Nazareth : Millenarian Prophet, Minneapolis, Fortress Press, 1998 ; Morna HOOKER, The Signs of a Prophet, Harrisburg, Trinity Press, 1997 ; Alex JASSEN, Mediating the Divine. Prophecy and Revelation in the Dead Sea Scrolls and Second Temple Judaism, Leyde, Brill, 2007 ; Willem VORSTER, « Jesus : Eschatological Prophet and/or Wisdom Teacher ? », in Speaking of Jesus, Leyde, Brill, 2007, p. 301 sq.
Voir aussi : Élie ; Envoyé ; Exode ; Jean-Baptiste ; Jubilé ; Moïse ; Précurseur ; Sacerdoce de Jésus




  
    
      PROPHÉTIES DE JÉSUS. ― Voir Prédictions de Jésus

    

    
    
      PROPRIÉTÉ. ― Voir Richesse

    

    
    
      PROVIDENCE. ― Voir Nécessité de la Passion

    

    
    
      PSAUME 21/22. ― Jésus criant sur la Croix « Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m’as-tu abandonné ? » paraît citer un psaume. Ainsi accomplit-il les Écritures et en assume-t-il directement le caractère prophétique. L’évangéliste fait entendre le cri même de Jésus, prononcé en araméen, et il ajoute une traduction. Ce cri de Jésus doit être rendu présent, et traduit comme si chacun pouvait l’entendre dans sa propre langue. Ce cri a probablement attiré l’attention des Évangélistes sur le psaume ainsi érigé au rang de témoignage prophétique (testimonium) de la Passion. Le psaume fournit en effet une interprétation de la Passion, et nombreuses sont ses réminiscences dans le récit :

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Marc

                	Psaumes

              

              
                	14,18 : Et tandis qu’ils étaient au banquet et mangeaient, Jésus dit : « amen, je vous le dis, l’un de vous me livrera, qui mange avec moi ».

                	40/41,10 : Même l’ami sur qui je comptais et qui mangeait mon pain a élevé contre moi le talon.

              

              
                	14,34 : Et il leur dit : « Mon âme est triste à en mourir ; demeurez ici et veillez. »

                	43/44,5 : Qu’as-tu, mon âme, à t’attrister et à gémir sur moi ? Espère en Dieu : à nouveau je lui rendrai grâce, le salut de ma face et mon Dieu !

              

              
                	14,55 : Or, les grands prêtres et tout le sanhédrin cherchaient un témoignage contre Jésus pour le faire mourir et ils n’en trouvaient pas.

                	37/38,32 : L’impie guette le juste et cherche à le faire mourir.

              

              
                	14,57 : Quelques-uns se levèrent pour porter contre lui ce faux témoignage.

                	27/28,12 : Ne me livre pas à l’appétit de mes adversaires ; contre moi se sont levés de faux témoins qui soufflent la violence.

              

              
                	15,24 : Puis ils le crucifient et se partagent ses vêtements en tirant au sort ce qui reviendrait à chacun.

                	21/22,19 : Ils partagent entre eux mes habits et tirent au sort mon vêtement.

              

              
                	15,29 : Les passants l’injuriaient en hochant la tête et disant : « Hé ! toi qui détruis le Sanctuaire et le rebâtis en trois jours,

                	21/22,7 : Et moi, ver et non pas homme, risée des gens, mépris du peuple,

              

              
                	15,30 : sauve-toi toi-même en descendant de la croix ! » Pareillement les grands prêtres se gaussaient entre eux avec les scribes et disaient : « Il en a sauvé d’autres et il ne peut se sauver lui-même ! »

                	21/22,8 : tous ceux qui me voient me bafouent, leur bouche ricane, ils hochent la tête.

              

              
                	15,32 : « Que le Christ, le Roi d’Israël, descende maintenant de la croix, pour que nous voyions et que nous croyions ! » Même ceux qui étaient crucifiés avec lui l’outrageaient.

                	21/22,6 : Vers toi ils criaient, et ils échappaient, en toi leur confiance, et ils n’avaient pas honte.

              

              
                	15,34 : Et à la neuvième heure Jésus clama en un grand cri : « Élôï, Élôï, lema sabachthani », ce qui se traduit : « Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m’as-tu abandonné ? »

                	21/22,2 : Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m’as-tu abandonné ? Loin de me sauver, les paroles que je rugis !

              

              
                	15,36 : Quelqu’un courut tremper une éponge dans du vinaigre et, l’ayant mise au bout d’un roseau, il lui donnait à boire en disant : « Laissez ! que nous voyions si Élie va venir le descendre ! »

                	68/69,21 : L’insulte m’a brisé le cœur, jusqu’à défaillir. J’espérais la compassion, mais en vain, des consolateurs, et je n’en ai pas trouvé.

              

            
          

        

      

      Dans la réminiscence de Ps 40/41,10 en Mc 14,18, l’allusion à Judas et à sa trahison est bien visible. Or Ac 1,16 affirme que l’Écriture avait prophétisé Judas. De fait, l’expression « celui qui mange avec moi » apparaît dans le psaume 40/41,10 attribué par la tradition juive à Ahitophel, qui trahit David. Et il commet le seul suicide mentionné par l’Ancien Testament (2 S 17,23), comme c’est le cas pour Judas.

      Dans les psaumes de supplication comme le 21/22, l’appel vient en premier (v. 2) et la description de la situation suit l’appel (v. 8.19). Dans la passion de Jésus, c’est l’inverse qui se produit : l’appel tiré du psaume vient en tout dernier, après la description de la situation qui le déclenche. Dans la Passion, le psaume 21/22 est cité à l’envers : description de la situation (actions des ennemis sur les vêtements : Mt 27,35 / Mc 15,24 ; des insultes Mt 27,39.43 / Mc 15,29) et enfin seulement l’appel de Jésus (Mt 27,46 / Mc 15,34).

      Le cri de Jésus doit donc être interprété en fonction de la séquence qui précède et qui énumère les raisons forçant Jésus à s’adresser à Dieu. Ce rapport indique non seulement que Jésus est persécuté, mais encore qu’il s’identifie volontairement au psalmiste : les mêmes circonstances l’obligent à reprendre la prière des psaumes. Le fait que le psalmiste s’adresse à Dieu, seul qualifié pour le sauver malgré l’abandon apparent, exclut le désespoir ou la révolte. Le désespoir impliquerait qu’il ne s’adresse plus à personne.

      Jésus reprend le cri du psaume parce que les circonstances du psaume s’imposent à lui – parce qu’il n’a pas d’autre choix. Il ne s’agit pas à proprement parler de typologie : par rapport aux justes persécutés, Jésus n’apparaît pas comme plus juste, plus souffrant, plus abandonné. L’impression est même plutôt inverse : la souffrance des psalmistes constitue le moule dans lequel, a posteriori, Jésus coule sa propre passion. Leur situation est le modèle dans lequel il se conforme en reprenant leur cri. Plutôt que de typologie, il s’agit plutôt d’une récapitulation : Jésus recueille en lui-même tout le passé de souffrance des justes persécutés.

      Aussi, les Paroles de Jésus au moment de mourir s’inscrivent non seulement dans le contexte du psaume 21/22, mais encore d’autres psaumes de lamentation. Marc relie la Passion et la mort de Jésus à la situation de tous ceux qui ont écrit et récité les psaumes de lamentation. C’est ainsi que Jésus rejoint avec les mots inspirés de la Bible la souffrance des hommes qui ne sont pas laissés sans une voix divine qui parle avec eux.

      Être abandonné par Dieu renvoie à des peines concrètes. L’abandon signifie que Dieu a permis que cela se produise. Cela ne signifie pas que Jésus éprouve simplement le sentiment de l’abandon, qui est ici quelque chose d’objectif, la permission par Dieu d’une situation de souffrance et de peine extrêmes, non pas quelque sentiment ou impression psychologique.

      Le « pourquoi » renvoie dans les psaumes à des questions auxquelles Dieu seul peut répondre (Ps 10,1 ; 42,10 ; 43/44,23-24, etc.). Le cri du Ps 22,2 n’est pas d’abord l’expression de l’espérance, mais une question. L’aveu d’incompréhension adressé à Dieu appelle une réponse, pas seulement sur le sort du juste, mais sur les voies mêmes de Dieu. Les questions des psaumes interrogent la providence divine. L’organisation à l’envers de la séquence psalmique dans le récit de la Passion empêche de trouver entre la souffrance réelle de Jésus et la prière stylisée du psaume un rapport simplement textuel. Au contraire, le rapport est d’abord fondé dans la réalité de la Passion. Il ne s’agit pas d’un simple intitulé résumant ou annonçant une feuille de route. La question de Jésus arrivant à la fin des outrages doit rester une question. C’est bien l’essence des testimonia – non pas un simple rapport littéraire, mais la récapitulation de toute parole dans l’unique Verbe du Père.

      Bibl. : Randall BUTH, « The Riddle of Jesus’ Cry from the Cross », in ID. (éd.), The Language Environment of First Century Judaea, Leyde, Brill, 2014, p. 395-421 ; Lorraine CAZA, « Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi m’as-tu abandonné ? » : comme bonne nouvelle de Jésus-Christ, Fils de Dieu, comme bonne nouvelle de Dieu pour la multitude, Cerf, 1989 ; Franco DE CARLO, « Dio mio, Dio mio, perché mi hai abbandonato ? » (Mc 15,34). I Salmi nel racconto della passione di Gesù secondo Marco, Rome, Gregorian & Biblical Press, 2009.

      Voir aussi : Accomplissement des Écritures (Passion) ; Annonces de la Passion, § 1 ; Testimonia ; Vin

    

    
    
      PSAUME 109/110. ― Jésus a reçu le témoignage à parts égales de ses témoins oculaires et des prophètes qui l’avaient annoncé : l’Ancien Testament constitue une source à part entière qui délimite et cerne la personnalité de Jésus. Il est impossible de se faire une idée juste de Jésus si l’on prend à la légère le témoignage porté sur lui par ceux qui l’ont précédé : cette conviction traverse les divers auteurs du Nouveau Testament, à commencer par Jésus lui-même. Le psaume 109/110,1 est le texte de l’Ancien Testament le plus présent dans le Nouveau, sous la forme de citations ou d’allusions (→ Mc 12,36 et || ; 14,62 et || ; 1 Co 15,25 ; Ac 2,33-36 ; 5,31 ; 7,55-56 ; Rm 8,34 ; Ép 2,6 ; Col 3,1 ; He 1,3.13 ; 8,1 ; 10,12-13 ; 12,2 ; 1 P 3,22 ; Ap 3,21). Il faudrait y ajouter les références dans la littérature chrétienne primitive (→ Polycarpe, Lettre aux Philippiens, 2,1 ; Lettre de Barnabé, 12,10-11 ; Oracles sibyllins, 2,241-245 ; Apocalypse de Pierre, 6 ; Ascension d’Isaïe, 10,14). Le psaume est alors cité sous diverses formes textuelles empruntées à la Septante, au texte hébraïque. C’est le signe que le verset circulait déjà sous la forme de testimonium, bien avant ces textes déjà primitifs. Les sens de ces textes sont très divers : confession de foi pré-paulinienne, Parole de Jésus, testimonia invoqués dans la controverse et l’exposé doctrinal. Le psaume 109/110 traverse les diverses sources de la tradition primitive. Ignoré de ce qui a subsisté des écrits intertestamentaires (1), il a fourni la première proclamation de la Résurrection* (2).

      1. C’est Jésus qui a attiré l’attention sur ce psaume passé jusque-là inaperçu dans la tradition juive : « Jésus enseignait dans le Temple : “Comment les scribes disent-ils que le Christ est fils de David ?” C’est David lui-même qui a dit sous la motion de l’Esprit saint : “Le Seigneur dit à mon Seigneur : siège à ma droite, jusqu’à ce que j’aie placé tes ennemis sous tes pieds” [Ps 109/110,1 et 8,7]. David lui-même dit qu’il est Seigneur, d’où peut-il être son fils ? » (Mc 12,35-37, citant Ps 109/110,1 sq.).

      Il s’agit d’un résumé parfait de la méthode d’enseignement de Jésus :

      — C’est lui qui prend l’initiative de poser une énigme, ainsi qu’il est d’usage dans les écoles rabbiniques.

      — Il commence et termine par une question, qu’il laisse en quelque sorte en héritage aux générations qu’il forme alors.

      — Le propos est tout en nuance : Jésus ne dit certes pas « le Christ ne peut être le fils de David puisqu’il l’appelle son Seigneur » (sous-entendu : le père est plus éminent que l’enfant, il ne peut donc s’adresser à lui comme à son Seigneur). Mais ayant posé le paradoxe par lequel un père (= David) s’adresse à son fils (= le Christ) comme à son Seigneur, il demande comment cela est possible.

      — Le but de Jésus consiste à faire apparaître comment ce qui est impossible aux hommes est possible à Dieu (→ Mc 10,27).

      — Jésus enseigne d’une manière énigmatique, afin d’habituer ses disciples à la sagesse de Dieu, que les hommes traitent comme une folie. C’est la sagesse de la croix (→ 1 Co 1,18).

      Inconnu de ses contemporains, n’apparaissant nulle part à Qumrân, le psaume 109/110 permet de glisser la nouveauté de Jésus dans les angles aveugles de la réflexion de son temps, dans les prophéties que l’Esprit saint a comme mises en réserve, tenues cachées, pour qu’elles soient dévoilées aux jours du Messie. Le fait même de recourir à des textes inconnus, tenus cependant pour inspirés par ses interlocuteurs, signale que Jésus s’inscrit dans un cadre apocalyptique* : « Il n’y a rien de secret qui ne doive paraître, et rien de caché qu’il ne faille manifester au grand jour » (Mc 4,22). Cela vaut au premier chef de la parole des prophètes, dans un univers aussi rigoureusement verbal que l’Israël biblique.

      2. Dans le cadre de sa controverse, Jésus pose à ses contradicteurs une énigme au sujet de la filiation du Messie, lequel est Fils de David selon la prophétie de → 2 S 7,8-16, et Jésus ne remet pas en cause l’illustre prophétie de Nathan. Mais en rappelant que David appelle le Christ son Seigneur, il implique que le Messie existait avant David. C’est donc une affirmation de sa préexistence*, comme l’implique la suite du psaume dans la version grecque : « avant l’étoile du matin, je t’ai engendré » (Ps 109,3), écho direct à l’engendrement* du Messie dans le Ps 2,7. Par ailleurs, la citation évoque le Seigneur qui s’adresse au Seigneur. L’une de ces occurrences traduisant le célèbre tétragramme YHWH, le nom propre du Dieu d’Israël, la citation implique une certaine dualité du Dieu unique, non pas deux Dieux, mais un seul dans lequel subsiste une pluralité. L’énigme se prolonge d’ailleurs dans la suite du psaume : « le Seigneur est à ta droite » (Ps 109/110,5). Ce Seigneur ne peut être que le Messie, auquel le Seigneur a dit « siège à ma droite » au verset 1. Mais rien ne permet de dire qu’il ne s’agit pas de YHWH ! Cette revendication d’identité divine est vertigineuse ; il n’est pas étonnant que Jésus l’introduise à la troisième personne pour en atténuer la violence.

      Le psaume 109/110 dit : « jusqu’à ce que j’aie placé tes ennemis comme marchepied de ton trône ». À ce membre, Jésus substitue une citation du psaume 8 : « [tes ennemis] sous tes pieds ». Les Modernes donnent à ce psaume une connotation anthropocentrique : « qu’est-ce que l’homme que tu te souviennes de lui, le fils d’Adam que tu en prennes souci ? » (Ps 8,5). Mais en l’incorporant dans le psaume 109/110, Jésus en fait implicitement une lecture messianique : « qui est cet homme pour que tu te souviennes de lui, le Fils de l’Homme que tu en prennes souci », interprétation corroborée par la suite du psaume : « tu l’as fait à peine en dessous de Dieu, tu le couronnes de gloire et de beauté, pour qu’il domine sur l’œuvre de tes mains, tu mets toutes choses sous ses pieds » (Ps 8,6-7﻿). Ainsi le psaume cité permet-il de fusionner avec le Messie le mystérieux fils de l’homme de Daniel* (→ Dn 7,13).

      L’usage fait par Jésus du psaume 109/110 ne pouvait que demeurer dans les mémoires, dans lesquelles il laisse une énigme pendante mais féconde. Il récapitule plusieurs volets de son enseignement : l’unipluralité divine, l’imminence du jugement apocalyptique, la nécessité de s’engager personnellement par rapport à lui (→ Mc 8,29 : « pour vous, qui suis-je ? », écho à la question de Jean-Baptiste : « es-tu celui qui doit venir ? » (Mt 11,3). Ce psaume est une véritable pierre d’attente qui pose la question de l’identité de Jésus-Messie à partir de sa filiation* ; il subodore que la réponse n’est pas évidente et mérite un plus ample examen. Il semble logique et presque naturel que ce psaume ait immédiatement servi à expliquer le mystère par excellence, à savoir la résurrection de Jésus et son ascension à la droite du Père. La citation du psaume lu comme une prophétie semblait suffire à proclamer l’objet de la foi. Il est remarquable que Pierre cite Ps 109/110,1 dans son discours de Pentecôte*, morceau très primitif de prédication apostolique (→ Ac 2,34-35) tout pétri de testimonia* : la foi si jeune n’a pas de vocabulaire propre pour se dire, sinon celui des Écritures hébraïques. Le psaume traverse ensuite le Nouveau Testament. Une telle fortune ne peut s’expliquer que par l’antiquité de son usage christologique : citations directes (→ He 1,13 ; 1 P 3,22) ou simple formulation du dogme inspirée du psaume, déjà devenue indépendante comme une confession de foi (Ép 1,20 ; Ph 2,9 ; Rm 1,4 ; Col 3,1 ; He 1,3 ; 8,1).

      La lecture christologique du psaume vient aussi d’une particularité unique. Il évoque un sacerdoce « selon l’ordre de Melchisédeq » (Ps 109/110,4). Le Lévitique mentionne certes des « messies » prêtres (Lv 4,3, etc.), mais ils appartiennent à la tribu sacerdotale de Lévi, tandis que Melchisédeq (→ Gn 14,18) n’est même pas israélite. En revanche, il est « roi de [Jéru]Salem », ce qui est un titre royal qui convient à Jésus (→ Mt 21,5). Le psaume 109/110 définit donc le Messie comme pourvu d’un sacerdoce royal indépendant de la sacralité des Aaronides qui, seuls, exercent la prêtrise légitime dans les institutions de la Loi de Moïse.

      Le psaume 109/110 est une synthèse si parfaite du messianisme* royal et sacerdotal, si difficile à combiner dans les écrits intertestamentaires, qu’il est cité presque en entier à titre de testimonia dans la catéchèse primitive : on en trouve un bon écho chez Irénée de Lyon (→ Démonstration de la prédication apostolique, § 48).

      Bibl. : Michel GOURGUES, À la droite de Dieu. Résurrection de Jésus et actualisation du psaume 110,1 dans le Nouveau Testament, Gabalda, 1978 ; Jacques DUPONT, « “Assis à la droite de Dieu”, l’interprétation du Psaume 110,1 dans le Nouveau Testament », in B. M. AHERNet al. (éd.), Resurrexit. Actes du symposium international sur la résurrection de Jésus, Rome, 1970 ; Aquila LEE, From Messiah to Preexistent Son, Tübingen, Mohr Siebeck, 2005 (WUNT II/192).

      Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Ascension ; Connaissance de Jésus ; Écritures ; Prêtre messie ; Reconnaissance

    

    
    
      PSYCHOLOGIE DE JÉSUS. ― Jésus étant un vrai homme « né d’une femme » (→ Ga 4,4), il devait avoir une psychologie. Par un curieux paradoxe, Jésus, dont l’existence était si peu centrée sur lui, s’est attaché des millions d’hommes attirés par la nitescence mystérieuse de sa personne. Bien au-delà de l’Église qu’il a fondée et des jugements sévères qu’elle suscite, il continue à porter la possibilité du pardon, l’espérance d’une humanité meilleure et de la réconciliation entre frères. Les Évangélistes n’avaient certes pas pour objet de fournir un portrait psychologique de Jésus, mais leur peu d’intérêt pour ce genre littéraire n’empêche peut-être pas la possibilité d’en tracer un. La biographie antique, dont relèvent les Évangiles* (genre littéraire), est fondée sur une typologie de caractères. L’intériorité s’appréhende par les rapports avec le monde et avec Dieu, non par l’introspection. Les Paroles et les actes de Jésus livrent donc la clef de son intériorité.

      Jésus fait éclater tous les schémas auxquels a recours la psychologie pour expliquer les comportements religieux. Il ne conseille pas de trouver un refuge dans les bras d’un Dieu qui les secourrait dans leurs tourments, qui les affranchirait de l’angoisse de la mort, ou qui les consolerait dans les épreuves. Il parle certes de consolation (→ Mt 5,5), mais elle est tout objectivée dans la présence de Dieu, souveraine auprès de ceux que la soif de jouissance et de pouvoir des uns cantonne dans le mépris. Jésus n’a que faire du désir humain. Faisant fi des motivations des uns et des autres, il affirme que le royaume* de Dieu advenu en lui métamorphose toute situation existentielle et psychologique.

      Jésus était un mystique au sens où il vivait continûment dans la présence de Dieu. Personne n’a été uni à Dieu comme lui. Il voit Dieu partout, et ne parle que de lui ou de son règne. Une prière continue était à l’origine de ses images perçantes, d’une simplicité travaillée tout en étant spontanée. Pourtant, cette prière est mentionnée rarement. Au contraire de l’homme, il ne devait pas s’exercer à la prière, et en cela il n’est pas au nombre des « mystiques ». Ceux-ci le sont devenus par un effort de concentration et de simplification, un combat intérieur contre le moi propre, une tension toujours entretenue qui finit par se sublimer dans l’attention pure à Dieu. Ils commencent leur ascension spirituelle dans la souffrance et dans la rigueur des purifications actives et passives, en s’appuyant sur les vertus théologales de foi et d’espérance. Pourtant, de la loi commune des états d’oraison, pas de trace en Jésus. Nulle marque d’un désir de Dieu, toujours possédé ; point d’amorce de passions dont il aurait dû maîtriser les liens ; lorsque sa volonté vacille, comme à Gethsémani ou devant le tombeau de Lazare* (→ Mc 14,32 ; Jn 11,38), la passion qui la traverse a un motif spirituel, l’horreur des ravages causés par le péché ou la compassion pour ceux qui se perdent. Il éprouve les sentiments avec vivacité, va tout de suite au fond des états psychologiques dans lesquels il semble lire comme dans un livre ouvert. Il éprouve le plaisir de l’amitié*, la violence du deuil. Le sacrilège fait éclater en lui une indignation religieuse quand il chasse les marchands* du Temple. Un foyer d’amour pour son Père vit en lui, et rejaillit en autant d’étincelles sur tous ceux qui l’approchent, sans que la sensualité s’interpose pour empêcher de le recevoir ou d’être reçu de lui. Jésus se présente d’emblée au point où tend l’effort mystique, sans qu’il y ait chez lui trace d’apprentissage, de maître spirituel auquel il se serait conformé ; d’ailleurs la volonté du Père dont son Esprit se délecte est sa seule référence. Tous les grands mystiques ont cherché à faire des émules : pas Jésus, qui n’enseigne rien d’autre que la présence du règne de Dieu, voie commune ouverte à tout homme, et qui forme des disciples*. On est bien démuni devant la psychologie religieuse de Jésus, élevée d’emblée au point d’incandescence d’un mouvement d’amour pur pour Dieu et pour les hommes, sans les conflits déchirant le psychisme de tout un chacun. Il ne parle jamais ni de fruition ni de jouissance, tous ces phénomènes courants chez l’âme qui progresse, parce que la joie qu’il éprouve ne se replie jamais sur elle-même et semble toujours tournée vers l’extérieur. Joie d’une intensité que n’obère aucune scission intérieure (→ Mt 11,25-27), aucun compartimentage de l’âme : Jésus éprouve tout de tout son être. Aussi, lorsque la tristesse l’effleure, c’est sous des espèces que l’on ne peut soupçonner et qui lui font exsuder des caillots de sang (→ Lc 22,44). L’angoisse alors ne saisit pas seulement son corps bientôt voué aux outrages, mais son être psychique, devant une révélation négative dont sa passion a pour objet d’empêcher qu’elle emporte ses frères dans la désespérance.

      Jésus n’appartient pas à la race des saints qui, devant la sainteté de Dieu, sont pris du vif sentiment de leur indignité ou de leur péché (→ Lc 18,13). Pourtant, un homme sans péché est une réalité que la psychologie clinique ne peut concevoir. Certes, Freud voulait faire émerger une humanité délivrée de la culpabilité morbide et de la mauvaise conscience. Mais plus que tous les autres pourtant, il pouvait observer le désarroi des passions, le goût de domination, le plaisir de la vengeance, toutes choses qui finissent par se ressaisir en culpabilité. Freud, qui s’indignait du commandement d’amour des ennemis, savait que l’innocence est une pathologie psychique. S’il a donc cherché à limiter la responsabilité des hommes, il craignait en la supprimant d’anéantir la liberté ; or cette forme de mépris travestie dans de bonnes intentions était à l’opposé de sa méthode et de ses objectifs. Une bonne santé psychique se gagne sur un parcours trouble et jonché de reculs. L’impossibilité de « l’enfant sauvage » prouve que la maturité se construit dans une alternance d’identifications et de différenciations avec des semblables et des modèles. Il est inévitable que ce processus inclue la jalousie à un moment ou à un autre. Peut-on imaginer d’être stimulé par l’esprit de compétition sans éprouver l’agressivité, voire le désir de détruire ? L’amour lui-même ne passe-t-il pas par des degrés subtils de sublimation, d’idéalisation, de déception, de possessivité ? La conscience sans péché vire à la paranoïa, puisque le péché que l’on ne veut voir en soi, il faut bien en accuser les autres. Or non seulement Jésus n’a jamais la conscience traversée du moindre péché, mais il a aussi, devant le mal réel, l’attitude la moins paranoïaque, priant pour que le Père pardonne à ses bourreaux (→ Lc 23,34). Le pardon chez tous prend le dessus sur la vengeance lorsque la conscience éprouve qu’elle aussi a besoin d’être pardonnée : c’est en jouant de ce sentiment que Jésus écarte les bourreaux de l’adultère*. C’est ainsi qu’il sape à la base l’hypocrisie qui détourne si volontiers, semblable en cela à la paranoïa, la responsabilité du mal sur les autres. Jésus permet à cette femme de regarder en face son péché, sans la face grimaçante et hypocrite de ceux qui l’instrumentalisent à d’autres fins, il le fait voir sans concession et dans toute son épaisseur, mais tout cela n’est possible que dans la lumière du pardon. En Jésus, mettre à jour le péché des hommes, c’est par identité le confier au pardon de Dieu. En lui coexistent donc, ou plutôt se soutiennent, le sens moral le plus rigoureux, l’absence de la conscience d’aucun péché personnel et la miséricorde pour tous ceux qui se perdent. Il tient devant le péché la même attitude que Dieu.

      L’intention du Père lui est connue sans qu’il ait besoin de s’interroger. De là vient son autorité, d’une parole qui vient d’en haut, mais qu’il adresse à la première personne. Ce n’est point ici l’œuvre de l’Esprit qui assume une parole d’homme, comme on le voit chez les prophètes, avec ce que cela suppose de distance et d’incertain mélange. Jésus est pleinement propriétaire de ses prises de parole et c’est lui qui les assume, non la situation inverse du charisme prophétique où le sujet énonciateur est à la fois dépassé et soutenu par ce qu’il proclame. Jésus n’a pas de visions, en effet, comment y en aurait-il si l’inspirateur et l’inspiré sont une même personne ? Lors de la Transfiguration*, Jésus fait partie de la vision, elle est pour les disciples, non pour lui (→ Mc 9,2). D’ailleurs les visions supposent une présence divine par intermittence. Or Jésus a une connaissance immédiate de Dieu dont il institue le règne. Les visions sont des médiations, parfois opaques (→ Éz 1). Mais « connaissance immédiate » est encore un terme trop abstrait. Pour Jésus, ce que l’on appelle de ce nom désigne en fait son unité avec le Père, qu’il appelle d’ailleurs d’un nom propre Abba*. Le terme « expérience religieuse » est trompeur, si on entend par là ce sur quoi débouche une démarche dirigée par les normes de la religion – qui exige adhésion et intériorisation de formes culturelles, au demeurant très riches. Même si Jésus a emprunté les formes religieuses de son peuple, il n’emploie pas le langage descriptif caractéristique de l’expérience. Par la métaphore, l’indice, il signale l’avènement du Royaume, qu’il ne décrit pas mais déclare. La question n’est pas de savoir si le Royaume est absent ou présent, mais caché ou dévoilé : d’où le langage parabolique. S’il faut parler de « médiation » entre la connaissance immédiate et Jésus opérant par lui l’avènement du Royaume, c’est la médiation du Verbe.

      Avec la psychologie de Jésus, les cliniciens sont placés devant une énigme. Il se présente comme libre du cheminement par lequel la psyché s’édifie au contact de ses semblables. Cela ne le rend pas moins humain, puisqu’il semblait, à l’inverse, éprouver les contingences de l’homme avec une transparence que ne peuvent se permettre tant d’humanités branlantes, mais plus exceptionnelle. La catégorie la moins inadéquate pour approcher son mystère est celle du Verbe.

      Bibl. : Antoine VERGOTE, « Jésus de Nazareth sous le regard de la psychologie religieuse », in Albert DONDEYNEet al. (dir.), Jésus-Christ, Fils de Dieu, Bruxelles, Facultés universitaires Saint-Louis, 1981.

      Voir aussi : Biographie ; Connaissance de Jésus ; Reconnaissance

    

    
    
      PSYCHOLOGUE. ― Jésus et sa psychologie* demeurent pour partie une énigme qui fait partie intégrante du mystère de sa merveilleuse personnalité. Mais on est plus précisément renseigné sur ses qualités de psychologue par l’intensité des rencontres individuelles qui jalonnent tout son itinéraire. Il a en effet donné la priorité aux personnes sur les communautés. L’annonce de l’Évangile revêt par essence une dimension psychologique : l’appel à la conversion, en effet, ne désigne pas seulement l’acte religieux du repentir, mais aussi le changement intérieur (metanoia). Jésus prêche un état de libération où l’être se défait des entraves invisibles qui l’enserrent. Certes, l’enjeu est aussi religieux puisque le combat contre les forces débilitantes qui freinent la vie en son épanouissement ne se livre pas uniquement à hauteur d’homme. Son issue favorable dépend aussi de l’espérance dans le secours divin contre les ennemis intérieurs et extérieurs. Il n’empêche qu’en articulant l’appel à la metanoia avec la proclamation du Royaume* des cieux (→ Mt 4,17), Jésus dit deux fois la même chose : le Royaume consiste à vivre dans la seigneurie de Dieu, libre de toutes les servitudes subtiles, pathologies de l’esprit, vices invétérés ou démons. Il faut prendre le changement intérieur proclamé par Jésus au sens le plus large. Ainsi adressait-il un appel pour toutes les générations futures à traquer les replis de l’âme où le Royaume n’a pas encore jeté sa lumière. Il faut donc relire l’apostolat de Jésus armé d’une clef d’interprétation psychologique. Lorsque Jésus demande à tel infirme « veux-tu être guéri ? » (Jn 5,6), il rappelle la possible complaisance avec laquelle le malade peut entretenir la pathologie qui le fait souffrir, le place devant ses responsabilités et l’oblige à passer de la velléité à la volonté par la médiation du Verbe. L’importance thérapeutique du vouloir est bien mise en valeur dans la parabole de la veuve* importune ou dans la formule : « frappez et on vous ouvrira » (Mt 7,7). Sans la connaissance de soi, la guérison n’atteindra que les conséquences du mal, non sa cause ; il n’avance pas d’un millimètre, le pharisien dont la prière se borne à un flot de paroles où il loue ses nombreuses qualités, tandis que le publicain, limitant son oraison à invoquer la miséricorde divine pour ses péchés, « redescendit chez lui justifié » (Pharisien* et publicain).

      La parabole du semeur, que l’on pourrait appeler aussi la « parabole des terrains variés », témoigne d’un grand discernement psychologique sur la capacité inégale des facultés forcloses à entrer dans la metanoia : les quatre types de sol sur lesquels tombe la semence ne désignent pas des types individuels, mais la réactivité des diverses parties de l’âme. La longanimité qui caractérise Dieu dans certaines paraboles (Débiteur* impitoyable) prend sa source dans l’éternité où mille ans sont pour lui comme un seul jour. Mais la patience est aussi une nécessité de l’ancienne psychagogie des maîtres de la Grèce. Le maître devait laisser le temps aux faibles de se hisser lentement jusqu’à la vertu ; lorsque Jésus déclare « l’esprit est ardent, mais la chair est faible » (Mc 14,38) ou lorsqu’il envoie ses apôtres prêcher « aux faibles pour leur annoncer que le royaume de Dieu est proche » (Lc 10,9), il est conscient que la plupart des âmes n’appartiennent pas au type élitiste qui trouve la vérité par lui-même, ni au type moyen dont la volonté est assez forte pour se régler sur les bons modèles, mais au type le plus humble, le « faible », l’esprit « peu sûr de lui-même ». C’est une « catégorie d’hommes qui ne mérite pas le dédain : elle peut parvenir au bien » (Sénèque, Lettres à Lucilius, 52,1) en étant soigneusement prise en main, non seulement guidée, mais encore accompagnée et soutenue : « l’homme imparfait encore mais en progrès a besoin, pour se conduire dans la vie, qu’on lui montre la route. Peut-être que, sans avertissement, la sagesse se fraiera elle-même sa voie, attendu qu’elle a déjà conduit l’âme à ne se porter que vers le bien. Aux esprits peu sûrs d’eux-mêmes [inbecilliores = “faibles”], il faut de toute nécessité un moniteur : “tu éviteras ceci, tu feras cela”. En outre, s’il attend à savoir par lui-même comment il emploiera le mieux son activité, il ne fera qu’errer jusque-là, et ses erreurs l’empêcheront d’arriver à ce bienheureux état où il se suffirait à lui-même. Il a besoin d’être dirigé, tant qu’il commence seulement à pouvoir se gouverner. [Aux enfants], on leur tient les doigts, que la main du maître promène sur des lettres toutes dessinées. On leur prescrit ensuite de reproduire ces exemples » (ibid., 94,50). L’action bonne est entravée par la fausse crainte qui empêche de poursuivre le bien avec la diligence nécessaire et par la fausse admiration qui met sur la piste d’un bien apparent. C’est pourquoi « tant que ces passions possèdent l’homme, on a beau lui dire “voici quels sont tes devoirs envers ton père, tes enfants, tes amis, tes hôtes”, il s’y essaie, mais l’avarice le retiendra. Il saura qu’il faut combattre pour la patrie : la crainte l’en dissuadera… il sera donc inutile d’offrir des préceptes, si ce qui fait obstacle aux préceptes n’est écarté d’abord. Tout comme il serait inutile de mettre des armes à la portée d’un homme qui, pour s’en servir, n’aura pas les mains libres » (ibid., 95,37-38).

      La fine direction des âmes qu’adopte Jésus semble consciente que la metanoia commence par des actes concrets : « ce n’est pas celui qui dit “Seigneur, Seigneur” qui entrera dans le royaume des cieux, mais c’est celui qui fait la volonté de mon Père qui est aux cieux » (Mt 7,21), enseignement qui sous-tend les paraboles des talents*, des deux* fils, du bon Samaritain* (Lc 10,37), ou l’injonction à mettre la main à la charrue sans regarder en arrière (Lc 9,62). La psychologie de Jésus, par ailleurs, n’est pas matérialiste. Il ne regarde pas l’individu comme le champ clos de pulsions indomptables et il exhorte chacun à conquérir la maîtrise de son avenir, sans se laisser impressionner par ce qui ne dépend pas de soi : « rien d’extérieur qui entre en l’homme ne peut le souiller, mais ce qui sort de l’homme, voilà ce qui le souille » (Mc 7,14). Par ailleurs, la psychagogie demande des modèles à imiter (→ Sénèque, Lettres à Lucilius, 6,5-6﻿ ; 11,8-10), et Jésus s’est efforcé d’en fournir (Mt 10,25 ; 18,3). Il érige sa passion en paradigme de l’existence communautaire : « aimez-vous les uns les autres comme je vous ai aimés » (Jn 13,34). Il institue le lavement des pieds et demande à ses disciples de faire de même (→ Jn 13,14). Lorsqu’il demande de l’imiter, ce n’est donc pas pour reproduire ses habitudes vestimentaires ou son régime, mais pour porter sur le don de soi jusqu’à l’extrême. Ainsi la charité devient école de liberté et d’autonomie.

      Voir aussi : Adultère ; Église ; Mémorisation ; Meneur d’hommes ; Samaritaine

    

    
    
      PUBLICAINS. ― Jésus passe pour « l’ami des publicains et des pécheurs » (Lc 7,34). Le rapprochement des deux catégories n’est pas anodin : ce sont les plus détestées de toute la population. Les publicains collectent l’impôt affermé par l’occupant, ce qui leur vaut un mépris universel, en tant que percepteurs d’une part, que collaborateurs d’autre part. Ils fournissent donc les parangons des pécheurs convertis, selon la logique profonde du renversement* des valeurs opéré par l’Évangile.

      Voir aussi : Enfants sur les places ; Pharisien et publicain ; Zachée

    

    
    
      PUR et IMPUR (judaïsme). ― Jésus hérite en judaïsme d’une distinction du pur et de l’impur qui structure le monde. En Gn 1, texte composé par des prêtres et exprimant leur vision de la Création, le verbe séparer revient à cinq reprises. Après le verbe dire, c’est celui qui signifie le mieux le mode de l’opération créatrice. Dieu met chaque chose à sa place (→ Paul Beauchamp, Création et séparation, Cerf, 1969), il ménage un espace au déploiement des êtres comme manifestation de formes organisées. Les règles de pureté ont pour fin de protéger les séparations fécondes de l’agir créateur. C’est la conception hébraïque de la nature. Les lignes de force de l’ordre cosmique se délimitent selon cette distinction structurante. Profondément enracinée dans l’expérience et dans la sensibilité, celle-ci permet de tester les rapports si controversés de Jésus puis de son Église avec le judaïsme. C’est en effet sur l’interprétation du pur et de l’impur que s’est opérée de manière graduelle, presque insensible, la séparation de l’Église chrétienne avec la Synagogue.

      S’il existe un ordre cosmique créé par Dieu, il se manifeste à tous les degrés de l’être. Lorsqu’il subsiste en l’homme, on l’appelle morale. C’est pourquoi on ne peut séparer totalement les notions de pureté et de droiture : la pureté ne peut être une notion purement mécanique, et la Tradition la compte au nombre des vertus. À l’inverse, la rectitude morale ne peut se passer complètement de la pureté. L’Alliance de Moïse propose un concept global de pureté dont le fondement biblique (1) englobe deux formalités, rituelle et morale (2). Son interprétation à l’époque intertestamentaire montre que le bel équilibre qu’elle avait atteint était difficile à maintenir (3).

      1. Fondement biblique et fonctionnement de la sainteté rituelle. La fonction principale du prêtre israélite est symbolisée par le verbe bādal, comme indiqué en Lv 10,10 : il doit « distinguer le sacré du profane, ce qui est impur de ce qui est pur ». Selon Éz 44,23, il doit appliquer ces divisions jusque dans sa propre existence. Tels sont les quatre piliers, formant deux systèmes articulés l’un à l’autre.

      Celui du sacré et du profane s’articule autour d’un même terme hébreu, qādôš, qui désigne à la fois le « saint » et le « sacré », qui sont distingués en latin et en grec : hieros/hagios et sacer/sanctus comme le naturellement-interdit-par-ordre-divin et le conventionnellement-séparé-par-la-loi-humaine. Le « saint » (qādôš) désigne positivement ce qui est consacré au divin et négativement ce qui est opposé au profane (ḥālal, « tailler », « entamer », « souiller », « profaner »). Est saint ce qui est neuf, intact, intègre. Le « pur » est ce qui est intact et à sa place (ṭāhôr) / l’« impur » (ṭāmē’), ce qui est mélangé et en désordre, en particulier tout ce qui est à la frontière (maladies de peau, humeurs corporelles, tout ce qui brouille la frontière entre intérieur et extérieur, etc.). Cette distinction religieuse relève de l’anthropologie, pas de la morale.

      Il faut éviter le plus possible les mélanges, jusque dans la vie quotidienne : par exemple les fibres des vêtements ne doivent pas être mélangées (→ Lv, 19,19). La règle est respectée par tous, et le cas des prêtres dont la ceinture mêle laine et lin apparaît comme l’exception qui la confirme (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, IV, § 208). Il faut surveiller tout particulièrement ce qui se trouve aux frontières entre l’intérieur et l’extérieur (d’où l’extrême attention accordée à la peau, aux enduits des murs, aux fluides corporels, etc.). Les rites de purification requis pour la bonne marche du système ont pour fonction d’effacer une souillure afin de rendre à un état de pureté supérieur et autoriser le passage entre des domaines et/ou espaces de pureté différenciés : du plus impur au plus pur ou l’inverse. Par exemple, lors des rites du Yom* Kippour, le grand prêtre se purifie avant d’entrer dans le saint des saints puis, de nouveau, avant de rejoindre le peuple dans la cour du sanctuaire, inférieure en pureté.

      2. Deux systèmes de pureté dans la Bible hébraïque. Le Pentateuque développe deux manières distinctes de penser la souillure : celle qui se distingue de la pureté et celle qui s’oppose à la sainteté. À la pureté s’opposent le contact des cadavres, de certaines carcasses animales, les flux corporels, les « lèpres ». Le Pentateuque définit ce type d’impureté rituelle en → Lv 11-15 et Nb 19. Elle peut résulter de l’accomplissement de certains sacrifices commandés par la Loi (→ Lv 16,28). Ce premier type laisse les personnes dans un état temporaire de souillure. Les sources d’impureté se trouvent dans la nature même des choses, et elles sont à peu près inévitables. L’impureté rituelle n’est pas une faute : un accouchement, la présence d’un mort dans une maison, une pollution nocturne placent en un état d’impureté rituelle, à purifier au moyen des rites appropriés, sans qu’il y ait aucune faute ni culpabilité des personnes concernées par la souillure. Cette impureté est contagieuse, mais de manière seulement transitoire.

      Il ne faut pas confondre l’impureté rituelle avec la souillure du péché : c’est un second type de souillure causé par l’idolâtrie (→ Lv 19,31 ; 20,1-3﻿﻿), la violation des tabous sexuels (→ Lv 18,1 sq.), le sang versé (→ Nb 34,33-34). Cette souillure contredit la sainteté ; seul le sacrifice de Yom Kippour peut l’expier, et encore faut-il le répéter chaque année. Cette impureté cause la souillure de la terre d’Israël et peut même conduire jusqu’à l’exil de ses habitants (→ Lv 18,24-25). Elle affecte l’être même du pécheur (→ Lv 11,43 ; 19,31) et l’on peut parler alors de souillure de l’âme.

      L’impureté rituelle ne fait pas de celui qui la contracte un pécheur. Parfois, il est même obligatoire de contracter ce type de souillure, par exemple pour enterrer les défunts de sa famille. En revanche, qui néglige de façon habituelle de se purifier de l’impureté rituelle commet un péché (→ Nb 19,13). Quelqu’un se trouvant dans cet état de souillure rituelle commet un péché s’il profane des choses saintes, telles que les offrandes du sanctuaire, car c’est témoigner à leur égard du mépris.

      La souillure contre la sainteté résulte des actes immoraux. Le Lévitique les nomme des « abominations » (to‘ebôth). Elles souillent moralement et non rituellement. Elles rendent le pays impur (→ Lv 18,25), mais aussi le sanctuaire (→ Lv 20,3 ; Éz 5,11). La souillure morale est la conséquence d’un grave péché ; elle n’est pas contagieuse et on ne s’en purifie point par des bains : on ne contracte aucune impureté par contact avec le pécheur qui a commis une « abomination » ; elle est permanente, car on ne peut la purifier, mais seulement l’expier ; elle entraîne des châtiments dont le dernier est l’expulsion des fils d’Israël de la Terre promise* (→ Lv 18,28) qu’elle souille.

      L’idolâtrie occupe une place de choix parmi les péchés qui souillent moralement : nécromancie (→ Lv 19,31) ; sacrifices d’enfants (→ Lv 20,1-3﻿) ; culte rendu à Baal (→ Jr 2,23) : là encore, ce péché porte atteinte à la Terre promise elle-même (→ Jr 2,7). Les péchés qui souillent moralement peuvent donc être réduits à ces trois catégories fondamentales, qui se ramifient ensuite : luxure, idolâtrie, meurtre.

      Les lois de pureté alimentaire ont un statut intermédiaire. Elles sont placées dans la section des impuretés rituelles du Lévitique (→ chap. 11-15), elles ne sont jamais classées parmi les souillures qui affectent le sanctuaire ou la Terre impure, mais, curieusement, leur violation semble figurer parmi les motifs d’exclusion de la Terre (→ Lv 20,25). Il est difficile toutefois de prétendre que ces lois causent une impureté morale.

      3. Développements de la Loi de Moïse. On doit donc conclure que la Bible hébraïque comporte deux systèmes bien distincts de pureté, l’une rituelle, l’autre morale. Mais la situation ne pouvait rester figée sur cette distinction certes éclairante. Esdras s’adresse ainsi à Dieu et aux fils d’Israël dans sa prière : « Tu as dit : “Le pays dont vous vous apprêtez à prendre possession est un pays impur, à cause de l’impureté des peuples du pays, du fait de leurs pratiques abominables [to‘ebôth] dont, dans leur impureté, ils l’ont rempli d’un bout à l’autre. Maintenant, ne donnez pas leurs filles en mariage à leurs fils ni ne prenez leurs filles pour épouser vos fils” » (Esd 9,11-12).

      Le prophète cité n’est pas autrement attesté. Mais Esdras se sert de sa vigoureuse polémique contre les peuples de Canaan pour interpréter la prohibition des mariages mixtes (→ Dt 7,1-4﻿) en termes d’abomination selon le sens technique de ce mot dans le Lévitique. L’idée que les nations païennes vont entraîner Israël dans des péchés abominables n’est pas neuve, mais Esdras va plus loin : il regarde l’impureté morale comme inhérente aux nations, tendance contraire à la loi de sainteté qui commande aux païens vivant sur la Terre de se conformer aux interdits permettant de l’éviter (→ Nb 35,15). Lorsque Esdras commande de renvoyer les femmes étrangères que les Israélites ont prises pour épouses (→ Esd 10,2), il ne motive nullement la décision par les péchés auxquels elles auraient entraîné les fils d’Israël, dont Esdras ne livre nulle trace, mais par le simple fait qu’elles ne sont pas filles d’Israël. Leur état ne peut être d’impureté rituelle, car il serait transitoire. Il n’est pas non plus question pour elles de se convertir au judaïsme, qui pourrait mettre un terme à un état habituel d’impureté rituelle si tel était le problème : seule l’idée que les païens sont moralement impurs par nature peut justifier l’interdiction des conversions au judaïsme. Car cette impureté-là, dont Esdras fournit le premier témoignage, est un état ordinaire. Cette ligne d’interprétation est conforme à ce que l’on peut lire dans un psaume qumrânien (→ 4Q381, frg. 69 l.1-2﻿).

      Les manuscrits trouvés à Qumrân fournissent de fait un bon témoignage de l’évolution de la halakha juive sur les questions de pureté. Ils montrent une nette tendance à étendre les « péchés d’abomination » bien au-delà de ce qui figure dans la Bible hébraïque : « Le prêtre impie qui s’est appelé du nom de fidélité […] a trahi les décrets [de Dieu] par amour de la richesse, il a amassé et extorqué les richesses des hommes de violence […] entassant sur lui la perversion de la culpabilité, il a pratiqué une conduite abominable [to‘ebôth], poursuivant toute souillure d’impureté » (Pesher d’Habaquq [1QpHab], col. VIII, l.8-13).

      Le prêtre impie désigne peut-être l’usurpateur hasmonéen dont les légitimistes de Qumrân ont fui le sacerdoce irrégulier en fuyant le Temple de Jérusalem. En tout cas, l’impureté est ici en rapport avec le vol, comme en Pesher d’Habaquq ([1QpHab], col. XII, l.6). L’abomination to‘ebâh que le Lévitique réserve de façon restrictive à l’impureté morale reçoit à Qumrân une extension considérable et s’applique à peu près à tous les péchés. Mais comment en vient-on à l’idée que la cupidité représente une abomination qui souille le pays ? L’abomination to‘ebah figure chez Salomon pour désigner l’arrogant, le cupide, l’orgueilleux (→ Pr 16,5), sans avoir le sens moral du Lévitique, mais il semble que le rigorisme qumrânien ait systématiquement pris toute occurrence du mot dans son expression la plus forte. Le commentateur sectaire écrit encore : « La cité, c’est Jérusalem, dans laquelle le prêtre impie a commis des œuvres d’abomination et a souillé le sanctuaire de Dieu » (Pesher d’Habaquq [1QpHab], col. XII, l.7-9﻿). On retrouve ici le vocabulaire caractéristique des péchés to‘ebâh de Lv 20,3 – appliqué à l’avarice et à l’arrogance. À Qumrân, niddah, qui ne désigne normalement qu’une souillure rituelle (→ Lv 15,20), en vient à désigner les fautes morales (→ Règle de la Communauté, col. 11 l.14-15) ; Hymnes [1QHodayôta], col. IX, l.24).

      D’un côté, tout péché tend à devenir une « abomination », de l’autre, le péché devient cause d’impureté rituelle, ce qui est une innovation. L’esprit de perversité se caractérise par : « une abondante souillure, la colère, grande malice, un zèle pour les œuvres abominables [to‘ebôth], un esprit de prostitution, des voies d’impureté dans un culte souillé, une langue blasphématoire, la cécité des yeux » (Règle de la Communauté, col. 4 l.10-11).

      Les « voies d’impureté dans un culte souillé » relèvent d’une adaptation du vocabulaire de l’impureté rituelle à une faute morale. La « tromperie », une abomination en Dt 25,16, est cause de souillure rituelle en Règle de la Communauté (col. 4 l.21-22 ; col.7 l.17-18). L’identification de to‘ebah et de péché, y compris rituel, se discerne aussi dans une hymne : « Tu as purifié l’homme du péché, afin qu’il soit sanctifié pour toi de toute abomination de souillure » (Hymnes [1QHodayôta], col. XIX, l.13-14).

      Alors que la souillure rituelle est contagieuse dans le Pentateuque, mais non la faute morale, l’harmonisation tutioriste de Qumrân considère non seulement les pécheurs comme des impurs rituels, mais les regarde en plus comme cause de contagion : « Qu’un tel homme n’entre pas dans les eaux pour accéder à la purification des hommes de sainteté, car on ne sera pas purifié si l’on ne s’est converti de sa malice – car il est impur, parmi tous les transgresseurs de sa parole » (Règle de la Communauté, col. 5 l.13-14).

      Selon la même Règle, col. 3 l.4-6, le pécheur moral impénitent « ne sera justifié ni par les expiations, ni purifié par les eaux lustrales, ni sanctifié par les mers et les fleuves, ni purifié par toutes les eaux d’ablutions. Impur, il sera impur tant que durera son dédain pour les règlements de Dieu et qu’il ne se corrigera pas en entrant dans la communauté de Son dessein » : la voie de la pureté rituelle lui est fermée, de même que celle de ses propriétés (ibid., col. 5 l.19-20).

      Le repentir de ses fautes morales exige une purification rituelle à Qumrân : pour celui qui rejoint la communauté, « tous ses égarements seront pardonnés, […] il en sera purifié, par l’esprit de droiture et d’humilité, et sera pardonné son péché […] sa chair sera purifiée en recevant l’aspersion des eaux lustrales et en se sanctifiant par les eaux expiatoires » (ibid., col. 3 l.6-9﻿). À l’inverse, la purification rituelle exige un repentir moral. Pour être admis à l’ablution, l’initié qumrânien doit prononcer la confession suivante : « Il bénira. » Puis il commencera à parler et dira : « Béni sois-tu, Seigneur, Dieu d’Israël, qui m’a pardonné toutes mes fautes et m’a purifié de l’impureté et a expié mon péché, de sorte que je puisse entrer [dans la communauté] » (Rituel de purification [4Q512], frg. 29-32, VII, 8-9﻿). Ce texte représente l’aboutissement d’une harmonisation qui identifie de facto purification et expiation, si nettement distinctes dans la Bible hébraïque.

      Chez les sectaires de Qumrân, les « péchés d’abomination » en viennent à rendre rituellement impur, et les fautes rituelles ont tendance à devenir des « péchés d’abomination » ; dans cette interprétation, toute faute contre la Loi devient à la fois une faute rituelle, avec la pénible casuistique qui l’accompagne (contagion, contraction souvent inévitable), et une faute morale qui entraîne un état permanent d’impureté. On conçoit que les qumrâniens dussent se retrancher dans un désert pour cultiver leur tutiorisme.

      La vision qumrânienne représente donc une tentative étroite, d’aucuns diraient maladroite, de penser l’unique pureté qui caractérise l’appartenance à l’Alliance en écrasant les deux modalités qui la composent. Philon d’Alexandrie offre une évolution alternative d’un esprit entièrement différent : « La Loi exige de celui qui offre des sacrifices la pureté du corps et de l’âme. Il doit purger son âme des faiblesses, maladies, vices qui se manifestent en parole et en acte, et son corps des souillures auxquelles il est ordinairement exposé. Elle a conçu pour chacun des deux la purification appropriée : pour l’âme elle a recours aux dispositions concernant les animaux destinés aux sacrifices. Pour le corps, aux aspersions et ablutions » (Philon d’Alexandrie, De specialibus legibus, I, § 257-258).

      Philon pense qu’il existe un rapport figuratif entre impureté rituelle et souillure morale. Celle-ci exige des sacrifices d’expiation, celle-là des ablutions rituelles. Philon maintient parfaitement la distinction des deux – et ainsi la nature propre de chacune, irréductible l’une à l’autre. Il y a bien sûr des nuances avec la Bible hébraïque : celle-ci met l’accent sur la nécessité de l’expiation pour éviter d’encourir la perte de la Terre en châtiment des péchés to‘ebôth, Philon semble plus directement concerné par le dommage qu’elle cause à l’âme. On reconnaît ici le thème platonicien du soin de l’âme (→ Platon,Apologie de Socrate, 30b), qui n’est pas étranger au judaïsme alexandrin (→ Pr 11,17 Septante : « À son âme il fait du bien, l’homme miséricordieux »). La perspective dans laquelle Philon place l’interprétation des lois leur confère une finalité morale, qui n’est peut-être pas exprimée aussi clairement dans la Bible : la doctrine de l’immortalité de l’âme n’est plus très loin. Mais l’importance que Philon octroie aux lois de pureté comme signes extérieurs de la santé morale reste profondément hébraïque : « Nous devons regarder les observances extérieures comme ressemblant au corps, et leur signification intérieure comme ressemblant à l’âme. C’est pourquoi, de même que nous devons prendre soin du corps, parce qu’il est la demeure de l’âme, de même nous devons avoir égard à la lettre de la Loi » (Philon d’Alexandrie, De migratione Abrahami, § 93).

      Philon fait l’effort d’articuler les deux types traditionnels d’impureté, quand les qumrâniens les confondent. Il mentionne enfin des allégoristes extrêmes qui creusent un fossé entre la Loi et son observance : « Certains hommes comprennent que les lois, dans leurs énoncés, sont des symboles des réalités intelligibles ; ils se montrent exclusivement minutieux dans l’analyse du symbole, mais en prennent à l’aise avec la lettre » (ibid., § 89). Alors que le caractère concret, pratique des lois sur la pureté rituelle offre le meilleur moyen de vérifier l’exactitude de leur observance, ces dualistes posent qu’il n’y a aucun rapport entre le contenu intelligible des lois et leur observance. C’est l’autre manière de ne pas distinguer les deux types d’impureté, au nom, cette fois, du dualisme qui sépare l’éthique et le théorétique, quand les qumrâniens aboutissaient au même résultat par un monisme totalisant. Il est possible que les allégoristes alexandrins aient eu des devanciers chez les réformateurs religieux hellénistiques dont les initiatives aboutirent aux révoltes macchabéennes (→ 1 M 1,10-15). Le contenu moral des lois juives se dissout alors dans la contemplation des intelligibles qu’on les suppose figurer.

      Rien ne dit que les allégoristes alexandrins ou les réformateurs qui les précédèrent deux siècles plus tôt ne se soient pas considérés comme des Juifs authentiques. Les différentes « écoles » qui se disputent l’interprétation légitime du judaïsme se distinguent en particulier par le type d’interaction ou d’intersection qu’elles admettent ou favorisent (→ Klawans 2010). Par exemple, si tous admettent qu’un corps dont l’intégrité est abîmée met, par contagion, en péril l’intégrité du sacré, pour les pharisiens seulement un objet sacré indûment placé dans l’espace profane le souille (la Tora sortie du Temple souille les mains, → m. Yadayim 4,6). La volonté de demeurer fidèle au judaïsme peut se déployer dans un éventail extrêmement large : Jésus avait de la place pour proposer sa propre Voie (halakha).

      Bibl. : Mary DOUGLAS, Purity and Danger. An Analysis of the Concepts of Pollution and Taboo, Londres, Routledge, 1966 ; Jacob MILGROM, Leviticus 1-16. A New Translation with Introduction and Commentary (The Anchor Yale Bible Commentaries), New York, Doubleday, 1991 ; Hannah HARRINGTON, The Impurity Systems of Qumran and the Rabbis, Biblical Foundations (SBL Dissertation Series 143), Atlanta Ga, Scholars Press, 1993 ; Jonathan KLAWANS, Impurity and Sin in Ancient Judaism, Oxford, OUP, 2000 ; ID., « Interpreting the Last Supper : Sacrifice, Spiritualization, and Anti-Sacrifice », New Testament Studies, vol. 48, 2010, p. 1-17.
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      PUR et IMPUR (Jésus). ― Jésus a-t-il tenu pour rien la distinction structurante de la Loi juive entre le pur et l’impur ? Même s’il s’était détaché du cadre très observant dans lequel Luc situe son enfance, la chose est peu vraisemblable historiquement : ces lois ne sont pas seulement des observances religieuses, mais aussi des habitudes culturellement enracinées. Elles font l’objet de vifs débats dans la première Église, lorsque s’agrègent à celle-ci des hommes venus d’autres horizons culturels. Pourtant, des chrétiens venus de la gentilité continuèrent pendant longtemps à pratiquer certains rites. Si Jésus avait explicitement abrogé cette distinction, l’Église aurait résolu la question plus tôt. En revanche, Jésus a participé à des discussions sur le pur et l’impur, où il avait des adversaires. Sa position sur la pureté rituelle doit être située dans le cadre des controverses juives de l’Antiquité (1). Le meilleur exemple d’une controverse de ce type se trouve en → Mc 7,1-22 où Jésus n’abroge pas les lois de pureté (2), mais reprend la distinction classique entre impureté rituelle et souillure morale (3) tout en prenant une position originale qui fit tomber en désuétude les lois de pureté dans l’Église ancienne (4). Cette évolution est encore plus probable si Jésus « déclarait purs tous les aliments » (5). La position de Jésus par rapport à la pureté traduit une revendication inouïe de nouveauté (6).

      1. L’observance éventuelle par Jésus des lois de pureté exige de bien délimiter le périmètre de celle-ci. La Bible hébraïque, sous un seul chef, distingue parfaitement souillure rituelle et impureté morale. Ce n’est pas l’unique distinction utile pour comprendre les actes et les enseignements de Jésus. Il faut par exemple se garder de confondre l’état de pureté rituelle avec les statuts des individus dans la société israélite. L’impureté rituelle n’est pas permanente, tandis que le statut l’est. Le mamzer (« bâtard ») défini par la Mishna ne jouit certes que d’un statut très inférieur dans la communauté, mais cela n’entraîne pour lui aucune impureté rituelle. S’il souffre de discrimination, ce n’est pas au nom de celle-ci, mais de celui-là. À l’inverse, les prêtres qui bénéficient du statut le plus haut dans la société israélite contractent régulièrement des impuretés rituelles, y compris dans l’exercice de leurs fonctions.

      La parabole du bon Samaritain* fournit un exemple typique de confusion. On épilogue à l’infini sur le fait que le prêtre qui passe près de l’homme laissé pour mort ne devait pas se souiller en touchant ce qui pouvait être un cadavre : c’est confondre impureté rituelle, qu’il est tout à fait possible de contracter sans commettre aucun péché, et impureté morale à laquelle on ne doit jamais s’abandonner. Le ressort de la parabole ne peut être une polémique contre l’impureté rituelle dans la Loi, car personne parmi les auditeurs de Jésus ne le percevait comme cela. C’est l’indice que Jésus n’attaque pas frontalement la notion de pureté rituelle.

      2. L’hypothèse se vérifie dans l’importante controverse relatée par les synoptiques sur le pur et l’impur : « Ce n’est pas ce qui est extérieur à l’homme qui peut le souiller en pénétrant en lui, mais ce qui sort de l’homme, voilà ce qui souille l’homme. […] Ce qui est extérieur à l’homme ne peut le souiller en entrant en lui. Car cela ne rentre pas dans le cœur, mais dans le ventre, et cela s’évacue dans les latrines » – ainsi il déclarait purs tous les aliments. Il dit encore : « Ce qui sort de l’homme, voilà ce qui souille l’homme. De l’intérieur, sortant du cœur, sont les mauvaises pensées, débauches, vols, meurtres, adultères, avarices, méchancetés, ruse, impudicité, regards envieux, diffamation, arrogance, déraison. Toutes ces mauvaises choses, s’écoulant du dedans, souillent l’homme » (Mc 7,15.18-23).

      La discussion telle qu’elle figure en → Mt 15,11 porte plutôt sur la nécessité de se laver les mains avant les repas : il s’agit d’une discussion sur les traditions spécifiquement pharisiennes, que Jésus rejette car il n’appartient pas à leur mouvement. Mais chez Marc, elle porte bien sur une question plus traditionnelle en judaïsme : le pur et l’impur. La signification du verset 15 n’est pas aussi évidente qu’il paraît. Lorsque Jésus dit « ce n’est pas… mais », les deux termes qu’il met en contraste ne s’excluent pas mutuellement. Quand il dit « je ne suis pas venu appeler les justes, mais les pécheurs » (Mc 2,17), cela ne signifie certes pas qu’il exclut les justes des bienfaits de sa venue. Ainsi, en Mc 7,15, peut-être Jésus voulait-il dire : « ce qui sort de l’homme le souille beaucoup plus sûrement que ce qui rentre en lui ». Ce serait là une manière d’articuler impureté morale (« ce qui sort de l’homme ») et souillure rituelle (« ce qui rentre en l’homme »), pas étrangère à l’esprit de la Bible hébraïque.

      3. Cette hypothèse est corroborée par la liste que Jésus donne des choses qui sortent de l’homme (Mc 7,20-23). Y figurent les trois rubriques principales des péchés d’abomination selon le Lévitique : inconduite sexuelle (débauches, adultères, impudicité) ; idolâtrie (déraison : la Bible regarde le culte des idoles comme une déraison, → Sg 12,23-24 ; Si 47,20) ; sang versé (meurtres). Les autres vices dénoncés correspondent en partie à l’extension des péchés to‘ebôth dans le judaïsme intertestamentaire : vol, cupidité, arrogance. Ceux-ci figurent dans les écrits de Qumrân. Par ailleurs, la diffamation se dit en grec « blasphème », et c’est peut-être ce péché religieux, envers de l’idolâtrie, condamné par les rabbins comme une « abomination » (→ Sifré Deutéronome, 23,10,  254), que dénonce ici Jésus plutôt que la « diffamation » proprement dite. La postérité de cette liste est importante : on la trouve encore dans la Didachè commandant de s’abstenir de meurtre, luxure, idolâtrie, vol, blasphème (3,1-6﻿).

      4. La liste donnée par Jésus prend donc sa place dans les discussions du judaïsme du Ier siècle au sujet du pur et de l’impur. Surtout, elle s’inscrit dans la distinction structurante entre impureté rituelle et souillure morale, ce qui est un gage d’authenticité hébraïque. Mais Jésus apporte une précision remarquable. Il donne clairement la priorité à la pureté morale sur la pureté rituelle. Sa position rappelle ainsi celle de Philon. Mais ce dernier articulait les deux selon une herméneutique platonicienne en qualifiant la pureté rituelle du corps d’image de la pureté morale de l’âme. Jésus ignore le recours dialectique à la philosophie pour articuler deux notions difficilement compatibles, et c’est un autre signe du contexte purement hébraïque de la distinction. Cela donne d’autant plus de légitimité juive à la solution qu’il propose. Il ne considère pas les lois rituelles comme des symboles de pureté morale. La moindre valeur qu’il leur reconnaît par rapport à celle-ci explique selon toute vraisemblance comment le christianisme ancien a fini par considérer ces lois non comme abolies, mais comme inapplicables en définitive dans un contexte où elles n’étaient plus comprises, encombrantes, cause de dissension et de schismes dans l’Église.

      5. Reste la question délicate de Mc 7,19b. Dans ce verset, Jésus a-t-il « déclaré purs tous les aliments » ? Si tel était le cas, devant une phrase si forte de Jésus en personne, il aurait été plus simple de résoudre la question de la commensalité lorsque les païens commencèrent à affluer dans les assemblées chrétiennes d’Antioche (→ Ga 2,11-13). Il est possible aussi que la phrase ait une portée bien moindre que l’explication que l’on en donne habituellement. Les aliments, dans la pratique juive, peuvent être impurs de deux manières :

      — de plein droit, s’il s’agit d’aliments ou de préparations exclus par la Tora (crustacés, sang, certaines viandes, chairs insuffisamment saignées, viandes mélangées à du lait, etc.) ;

      — par accident, lorsqu’une nourriture casher est profanée par un contact avec un récipient, une carcasse, etc., qui la rend impure par contagion.

      Contre le premier type, on ne peut rien faire, il n’y a nulle cérémonie qui puisse rendre purs ces aliments-là. En revanche, l’usage pharisien de se laver les mains avant les repas s’est imposé pour éviter les profanations du second type. Or c’est bien un problème de mains lavées qui suscite la vive altercation de Jésus avec les pharisiens en Mc 7. La phrase qui semble si énorme – « il déclarait purs tous les aliments » – ne signifie peut-être, dans ce contexte précis, que ceci : il n’acceptait pas l’extension inconsidérée de la contagion qui cause une impureté accidentelle, et refusait de suivre les innovations des pharisiens sur ce terrain. Mais la conséquence, c’est que Jésus ne dit rien contre l’impureté rituelle de plein droit des nourritures qui ne peuvent en aucun cas devenir casher.

      En Mc 7,19, on peut donc avoir une incise authentique de Jésus « déclarant purs tous les aliments ». Mais la portée restrictive de cette parole ne permettait pas qu’elle pût clore le débat lors des controverses sur la commensalité dont l’Épître aux Galates fait entendre l’écho, tout en donnant des arguments à ceux qui s’appuyaient sur elle pour prouver que la relativisation générale des lois de cacherout remonte à Jésus en personne.

      6. Les règles de pureté ne sont pas d’arbitraires oukases, mais l’expression d’une vision du monde conforme à l’opération du Dieu qui crée en séparant et traçant des frontières, que ces lois ont pour fonction de maintenir. Les exigences de séparation radicale entre malades et bien portants, pécheurs publics et reste de la communauté ont pour but d’éviter que la maladie, la souillure, le péché – et de manière ultime : la mort – ne triomphent de la vie. Si Jésus peut relativiser ces lois de séparation, c’est parce que la puissance de vie en sa propre personne n’est pas limitée, comme elle l’est en tous les êtres créés. Il n’a en lui aucune potentialité de mort, l’impureté ne peut l’atteindre. Il y fait allusion chez Jean lorsqu’il déclare : « Ma vie, nul ne la prend, mais c’est moi qui la donne – j’ai le pouvoir de la donner et le pouvoir de la reprendre » (Jn 10,17-18). Jésus inverse le fonctionnement de la frontière entre le pur et l’impur. Plusieurs récits de guérisons le soulignent par un effet de « zoom » cinématographique : face à tel lépreux, dont il faudrait se tenir à distance pour éviter la contagion de l’impureté, Jésus « étend la main » et « touche » le lépreux pour le guérir (Mc 1,41). Matthieu précise souvent que Jésus guérit les malades en les touchant (Mt 8,15 ; 9,29 ; 20,34). Pour la mentalité juive classique, Jésus apparaît comme celui qui fait exactement l’inverse de l’œuvre de Dieu – presque comme « le diable ». Car Dieu sépare, mais le diable divise. Les Évangiles gardent le souvenir de ce scandale, dans la diabolisation réciproque du Juif Jésus et des autres Juifs : « C’est par Béelzéboul que tu expulses les démons » (Mc 3, 22).

      Ses coreligionnaires juifs étaient devant une alternative : ou bien il était un agent du diable, ou bien il était Dieu lui-même qui revenait, à la base, reprendre le fonctionnement de sa création en faisant changer de camp à la peur : en Jésus, la hantise de la contagion de la mort, de l’impureté et du péché se dissipe ; avec lui, ce n’est plus l’impureté qui contamine, c’est la pureté, la sainteté et la vie qui se transmettent à ce qu’il touche. Tout cela culmine dans la Résurrection, par laquelle la vie contamine définitivement la mort. C’est la conclusion à laquelle parvint Paul, en bon théologien juif, lorsqu’il rencontra le Christ : en Jésus, rien moins qu’une « nouvelle Création » commençait (Ga 6,15).

      Bibl. : Daniel BOYARIN, Le Christ juif, Cerf, 2013 ; Paula FREDRIKSEN, « Did Jesus Oppose the Purity Laws ? », Bible review, 95, 1995, p. 20-25 et 42-47.
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      QUÊTES DU JÉSUS DE L’HISTOIRE. ― Jésus est né au sein de la première grande tradition religieuse à placer un accent théologique sur le fait que Dieu intervient dans l’histoire humaine : « Le Seigneur nous a fait sortir d’Égypte » (Dt 26,9). Les livres fondateurs du judaïsme ne cessent de se référer, pour l’actualiser – la ritualiser pour la revivre –, à une expérience historique fondatrice. À la fin du livre de Josué, après la mort du héros éponyme, le rédacteur note avec réalisme (ou appelle de ses vœux avec nostalgie) un lien entre la foi des Israélites et la connaissance expérimentale qu’ils eurent des événements fondateurs : « Israël servit YHWH pendant toute la vie de Josué et toute la vie des anciens qui survécurent à Josué et qui avaient connu toute l’œuvre que YHWH avait accomplie en faveur d’Israël » (Jos 24,31).

      Même les témoignages oculaires sont situés dans le temps de l’action, et prêts pour la transmission : « Moïse convoqua tout Israël ; il leur dit : vous avez vu tout ce que le Seigneur a fait sous vos yeux. […] Vous vous tenez aujourd’hui devant le Seigneur votre Dieu. […] Ce n’est pas avec vous seuls que je conclus cette alliance, cette adjuration, mais avec tous ceux qui sont ici parmi nous, présents aujourd’hui devant le Seigneur, notre Dieu, et avec ceux qui ne sont pas ici parmi nous aujourd’hui » (Dt 29,1.9.14).

      Inversement, dès → Jg 2,10, la génération des témoins oculaires a disparu et vient « une autre génération qui ne connaissait pas le Seigneur ni l’œuvre qu’il avait accomplie pour Israël ». La sentence attribuée à Gamaliel selon laquelle tout fidèle doit se considérer comme personnellement sorti d’Égypte ressortit à la même tentative de rendre chaque génération contemporaine de la révélation. La Bible, Ancien et Nouveau Testaments, constitue une tentative de rendre le lecteur témoin à son tour des faits racontés.

      1. La nécessité d’une lecture historique de la Bible chrétienne. Les récits des événements fondateurs sont d’emblée coulés dans un moule communautaire et traditionnel. Les événements fondateurs sont engagés dans une transmission dans le temps qui repose sur une communion des générations (la Tradition), qui fonde la foi devant intervenir à la jointure des mots et des choses. Il s’agit bien de croire en la vérité de faits dont les premiers témoins ont eu l’expérience. Dans un contexte culturel où l’histoire constituait le cadre de la révélation de Dieu, les premiers chrétiens s’intéressèrent naturellement à l’histoire de Jésus. Cependant, le fait qu’ils aient cultivé l’histoire de leur fondateur pour elle-même est unique dans les mouvements juifs de cette époque. Goshen-Gottstein (→ « Hillel and Jesus : Are Comparisons Possible ? » in Charlesworth [éd.], Hillel and Jesus, 1997, p. 31-55) remarque qu’on ne sait que très peu de choses sur des rabbins contemporains. Leur vie n’intéresse pas et leur enseignement n’est retenu que comme élément dans un ensemble plus vaste. Même le Maître de justice de Qumrân* reste un quasi-inconnu. Par contraste, Jésus semble déclencher un mouvement de mémorisation* unique et nouveau, s’intéressant prioritairement à sa personne (Biographie*). L’accent placé sur le « fait historique » alla jusqu’à inscrire dans le Credo un personnage aussi peu intéressant que Ponce Pilate, et de faire de la naissance de Jésus le centre de l’histoire, à partir duquel tout est situé, soit avant, soit après.

      2. Objet des « Quêtes du Jésus de l’Histoire ». La nécessité théologique de l’approche historique sur la Bible chrétienne se traduit dans une de ses réalisations les plus spectaculaires, la recherche sur le « Jésus de l’Histoire ».

      Les recherches historiques sur la vie de Jésus visent à lui rendre son objectivité. En tant que recherches, elles veulent prémunir contre la réduction de Jésus à une image de catéchisme, sclérosée, stéréotypée, et contre la fabrication d’un Jésus selon ses propres désirs. En tant qu’historiques, par opposition à dévotionnelles, elles veulent prémunir contre le placage d’images venues de la méditation croyante postérieure. Contre la théologie, elles s’opposent au « placage » de la christologie orthodoxe sur le personnage historique Jésus.

      Ces buts reposent sur le préjugé selon lequel tradition équivaut à trahison. Ce préjugé a tôt fait de discréditer des pans entiers d’information parfaitement fiables. Cependant, la fides quærens intellectum a le devoir de faire droit à la raison critique et au « sens historique » modernes.

      3. La première « Quête ». Commencée avec Hermann Samuel Reimarus (1694-1768), la première quête fut à la fois théiste et foncièrement antireligieuse : l’historicité du Nouveau Testament fut réduite à une peau de chagrin, et Marc lui-même finit par tomber sous le couperet antithéologique qui avait d’emblée fait écarter Jean de l’enquête historique. David Friedrich Strauss (1808-1874), dont l’importance devait être déterminante sur la recherche française à cause de sa traduction par Littré, réduisit l’histoire de Jésus à un mythe dès 1835. En 1877, Bruno Bauer (1809-1882) alla jusqu’à soutenir que ni Jésus ni Paul n’avaient existé. Au bout de plusieurs décennies, Albert Schweitzer eut beau jeu de souligner combien les résultats de tels travaux étaient des Jésus à l’image de leurs historiens. Son Jésus de l’Histoire à lui étonna, car il était fortement eschatologique, à l’inverse du Jésus des « Vies de Jésus » produites par les libéraux du XIXe siècle.

      Constatant l’impossibilité méthodologique de séparer le « soi-disant Jésus de l’Histoire » du « Christ historique de la Bible », Rudolf Bultmann crut devoir, en un réflexe idéaliste propre à sa culture, postuler l’impossibilité d’atteindre le Jésus de l’Histoire – celui-ci étant au Jésus littéraire ce que le noumène est aux phénomènes chez Emmanuel Kant. On devait se contenter des représentations que s’en firent les premières communautés chrétiennes. N’était-ce pas là une sorte d’ironie tragique inhérente à cette recherche, qui s’était donnée une tâche a priori impossible, en prétendant ignorer les médiations culturelles réelles (= les Églises) qui lui apportaient son objet ? Au fil de leur imagination ou de leurs préjugés, le Jésus de ces premiers quêteurs alla ainsi du Juif révolutionnaire raté (Reimarus) au noumène inconnaissable mais éveilleur d’expérience morale profonde (Bultmann), en passant par le mythe (Strauss, Bauer) et le doux rêveur de Galilée (Ernest Renan).

      Le christianisme était réduit pratiquement à la mythologie. Au nom des exigences d’historicité inhérentes à la foi chrétienne, les propres disciples de Bultmann critiquèrent donc l’artificialité de sa méthode, qui plaquait une philosophie idéaliste sur l’effectivité historique et prétendait sauver l’élaboration théologique par l’existentialisme heideggerien.

      4. La deuxième « Quête ». À partir de 1953 commença donc une « nouvelle quête » mettant l’accent sur la continuité entre le Jésus de l’Histoire et le Christ glorifié et célébré. C’est dans ce cadre que furent élaborés des critères d’historicité, devenus classiques, permettant d’identifier le substrat historique sur Jésus mis en forme dans la tradition évangélique. L’influence de Bultmann demeurait cependant perceptible dans l’accent mis sur le fait que l’on peut établir des relations existentielles avec Jésus et dans le déni d’authenticité de toute formulation christologique explicite, systématiquement attribuée à l’élaboration chrétienne postérieure. Le Jésus de ces théologiens était un homme se considérant comme représentant eschatologique de Dieu et enseignant en actes et en paroles comment Le rencontrer.

      5. La troisième « Quête ». Le dernier quart du XXe siècle vit s’épanouir la « troisième quête » du Jésus de l’Histoire. Avec un optimisme tout états-unien, le Jesus Seminar a cru pouvoir éviter tout préjugé dans sa reconstitution du Jésus de l’Histoire par le truchement du vote démocratique. Comme on pouvait s’y attendre, ses résultats reflètent le scepticisme, l’individualisme et l’appétit de spectacle du consommateur occidental – d’ailleurs principalement visé par ces travaux, médiatisés à outrance. Parmi les meilleurs produits dérivés de cette entreprise, ni Jésus le hippie cynique* chez John Dominic Crossan, ni Jésus le sage (proche-)oriental dénué de tout sens de pureté morale de Marcus Borg ne satisfont aux exigences de la rigueur historique. La recension de Crossan, Jewish peasant par Meyer (Catholic Biblical Quaterly, 55, 1993, p. 576), lui dénie toute rigueur historique, en particulier ses allégations selon lesquelles il n’y eut jamais de procès de Jésus, les récits de la Passion étaient des fictions d’inspiration vétérotestamentaire, le corps de Jésus fut probablement mangé par les chiens. Craig Keener a beau jeu de noter que « l’on ne voit pas comment l’inoffensif sage préoccupé de morale et non d’eschatologie dépeint par le Jesus Seminar, Crossan, Mack et d’autres, à la suite des Vies de Jésus du XIXe siècle, a motivé sa crucifixion ».

      Aux préjugés pieux ou théologiques on a substitué d’autres préjugés, souvent liés au positivisme trivial du monde occidental moderne. Aujourd’hui, les meilleurs historiens se rapprochent du schéma évangélique de la vie de Jésus. Par exemple, Edward P. Sanders revient à la judéité de Jésus, prophète eschatologique plutôt que révolutionnaire social. Il admet les miracles et leur cherche des causes naturelles. Selon lui, le principal grief des autres Juifs contre Jésus n’est pas lié à la Loi – ses interprétations seraient demeurées dans les limites de l’acceptable ; les polémiques des Évangiles sont des constructions de l’Église primitive en lutte contre le judaïsme rabbinique émergent – mais à l’accueil des pécheurs sans exiger d’eux une repentance préalable. Gerd Theißen et Richard Horsley, chacun à sa manière, insistent sur l’aspect social du ministère de Jésus et de ses disciples, dans une Galilée* mûre pour la révolte : Jésus est un prédicateur charismatique et non-violent, ou encore un prophète réformateur dans le style de Jérémie.

      Le Jésus de l’Histoire proposé, une fois rejetées les différentes réductions à des modèles connus par ailleurs, est un Juif marginal assez bien accordé au Jésus traditionnellement vénéré dans l’Église. Plutôt que la conséquence d’une faiblesse critique, il faut y voir le reflet d’une méthodologie sérieuse, car une recherche sur le Jésus de l’Histoire devrait au minimum pouvoir rendre compte de la postérité avérée du personnage historique : « Si Jésus était un sage prédicateur cynique et rien de plus, pourquoi, étant donné la prééminence d’autres maîtres antiques (Aristote, Platon, Sénèque, etc.), une religion aurait-elle été fondée sur lui ? Si Jésus était essentiellement un prédicateur apocalyptique victime d’illusions qui pensait à tort que la fin du monde était proche, pourquoi continuer à le proclamer Sauveur du monde ? […] Ceux qui avancent de telles idées sur Jésus affirment souvent qu’ils tentent de refaçonner la foi chrétienne. Disons-le carrément : leurs conceptions de Jésus rendent la foi chrétienne traditionnelle illusoire et la proclamation traditionnelle irresponsable » (Raymond Brown, Que sait-on du Nouveau Testament ?, Bayard, 2000, p. 884).

      Avec des motivations diverses, nombre d’exégètes se sont même mis à étudier les christologies du Nouveau Testament, n’hésitant plus à scruter la conscience que Jésus pouvait avoir de sa relation exceptionnelle et unique avec Dieu.

      6. Bilan de l’état actuel des « Quêtes ». Après toutes ces recherches, un scepticisme global a fini par environner le « Jésus de l’Histoire ». Dans son introduction classique au Nouveau Testament, l’un des exégètes catholiques les plus circonspects du XXe siècle propose ainsi de distinguer trois Jésus : le « Jésus concret » (actual), le « Jésus de l’Histoire » et le « Jésus de l’Évangile ». Le premier est ce personnage dont on sait peu de choses sur les goûts, les traits de caractère, la santé, les antécédents familiaux, les relations professionnelles. Le deuxième est « une construction savante, fondée sur une lecture des éléments sous-jacents aux évangiles, dépouillés de toutes les interprétations, amplifications et développements qui auraient pu avoir lieu durant les trente à soixante-dix ans séparant son ministère public et sa mort de la rédaction des évangiles ». Quant au troisième, le « Jésus des Évangiles », il « renvoie au portrait peint par un évangéliste » (Raymond Brown, op. cit., p. 147). La diversité prime, d’un évangile à l’autre. Parler du « véritable Jésus » semble devenu, sinon impossible, du moins très difficile. Pour affirmer que les portraits évangéliques de Jésus sont « aussi proches du véritable Jésus qu’on peut le souhaiter », il faut s’appuyer sur des hypothèses que tous ne partagent pas, selon lesquelles :

      — les portraits des Évangiles retiennent une bonne part du matériel sur Jésus concret ;

      — leurs confessions de foi christologique ne sont pas étrangères à celle de Jésus lui-même ;

      — leur visée missionnaire n’est pas étrangère à celle qui fut la sienne.

      En leur absence, le doute s’est insinué et la confession de foi chrétienne se trouve relativisée par la référence à un Jésus nouménal, idéal Jésus « en soi » situé dans un passé radicalement inaccessible.

      7. Nécessité d’un certain apophatisme christologique. La tradition de l’Église reconnaissait déjà l’inconnaissabilité de Jésus. Elle la reliait spontanément au mystère de sa personnalité divine autant qu’aux différences de sources, de publics ou de projets théologiques entre les Évangélistes. À l’inverse, les lectures critiques modernes ont souvent, consciemment ou non, mis en concurrence l’infini théologique du dogme christologique et l’indéfini épistémologique de l’histoire.

      Depuis l’avènement d’un nouveau sens historique, mettant l’accent sur la différence du passé, on a plutôt relié l’inconnaissabilité de Jésus au caractère irréversible du passé en tant que passé. Un des buts avoués de la quête du Jésus de l’Histoire était clairement de dégager Jésus en son temps de la christologie postérieure, conçue comme un « ajout » extrinsèque. La disjonction entre le dogme christologique et les textes évangéliques n’a-t-elle pas abouti à faire de la divinité de Jésus une option apparue à une certaine époque et devenue majoritaire au bout de tout un processus historique ? L’altérité divine verticale de Jésus est alors réduite :

      — à l’altérité horizontale de n’importe quelle personne réelle – mais encore faut-il alors la fonder, et les philosophes qui le tentent finissent tous par regarder en direction du dogme chrétien de l’Incarnation*, qu’ils y croient ou non ;

      — à celle d’époques anciennes où l’on croyait aux mythes ;

      — à l’altérité de n’importe quel personnage historique participant du passé qui échappe à toute prise.

      Or le véritable défi posé à l’historien par le fait de la naissance du christianisme est plutôt de découvrir comment l’altérité de Dieu a trouvé à se dire dans celle d’un homme, dans l’histoire. On ne résout pas la question, on la masque, en déclarant Jésus ressuscité le garant par l’Esprit saint d’une inventivité qu’on attribue parfois aux prophètes et aux premiers scribes chrétiens – cette identification du Ressuscité et du maître serait la spécificité de Matthieu. Pourtant la créativité des Évangélistes ne semble guère s’être exercée en attribuant à Jésus la solution des problèmes postérieurs : si cela avait été le cas, l’absence dans les Évangiles de toute Parole de Jésus sur la circoncision est incompréhensible, puisque cette pratique ou sa caducité a causé de graves dissensions dans l’Église primitive. Il aurait été si facile d’attribuer à Jésus une opinion sur le sujet pour clore le débat ! Pourtant, les Évangiles n’en parlent jamais – parce que Jésus n’en a jamais parlé, et que les Évangélistes exercent leur art dans certaines limites qui excluent la création de Paroles de Jésus. Lorsque l’on décèle leurs interventions, c’est dans le récit, la rédaction, la mise en forme.

      En réalité, les textes affirment, d’une part, l’identité entre le Jésus terrestre et le Christ ressuscité, d’autre part, l’alliance étroite entre l’Esprit et la mémoire – non l’imagination – dans le travail de mise en forme des souvenirs sur Jésus qui aboutit à la constitution du canon du Nouveau Testament (l’insistance du narrateur sur le travail de remémoration en → Jn 2,22 ; 12,16 ; 20,9 et la théologie qu’en fait Jésus en → Jn 15,26-27 ; 16,4.12-14). S’il est juste de distinguer Jésus tel qu’il fut perçu « aux jours de sa chair », de Jésus tel qu’il est confessé par les dogmes de l’Église, il est abusif de les séparer, car la prétention historique de ceux qui élaborèrent la christologie était de décrire l’ontologie du seul vrai Jésus, celui des Évangiles. Selon un mouvement typiquement juif, c’est de l’orthopraxie des disciples de Jésus (Culte* rendu à Jésus) qu’est née l’orthodoxie de l’Église (jusqu’au point d’affirmer : « Jésus est Dieu »). La christologie orthodoxe existait déjà potentiellement dans les premières confessions de foi, même si le dogme n’était pas encore pleinement développé.

      Il n’est donc pas sûr que se couper délibérément de cette tradition pour y substituer des reconstitutions différentes garantisse un meilleur accès à l’historicité des faits. Rechercher le Jésus de l’Histoire derrière ou sous les textes du Nouveau Testament semble surtout avoir été substituer ses propres préjugés ou des opinions préétablies à ceux que charrie la tradition ecclésiale. Préjugé pour préjugé, ceux de la Tradition ne valent-ils pas autant comme hypothèse de travail ? La divinité de Jésus ne constituerait-elle pas, à tout le moins, une intéressante clef d’intégration de l’ensemble des données des textes et de l’histoire amassées par la recherche ?

      Bibl. : Markus BORG, Jesus : A New Vision, San Francisco, Harper & Row, 1987 ; James CHARLESWORTH (éd.), Jesus Research. New Methodologies and Perceptions. The Second Princeton-Prague Symposium on Jesus Research, Princeton, 2007, Grand Rapids, Cambridge, Eerdmans 2014 ; John Dominic CROSSAN, The Historical Jesus. The Life of a Mediterranean Jewish Peasant, San Francisco, Harper & Row, 1991 ; ID., Jesus. A Revolutionary Biography, San Francisco, Harper & Row, 1994 ; Pierre GIBERTet al., Le Cas Jésus-Christ, Bayard, 2002 ; Richard HORSLEY, Jesus and the Spiral of Violence : Popular Jewish Resistance in Roman Palestine, San Francisco, Harper & Row, 1987 ; ID., Sociology and the Jesus Movement, New York, Crossroad, 1989 ; Armand PUIG I TÀRRECH, « Les quêtes récentes du Jésus historique », Revista Catalana de Teología, no 25, 2000, p. 95-120 ; Ed Parish SANDERS, Jesus and Judaism, Londres, SCM Press, 1985 ; ID., The Historical Figure of Jesus, Harmondsworth, Penguin, 1993 ; Gerd THEIßEN, L’Ombre du Galiléen. Récit historique, Cerf, 1988.
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      QUMRÂN. ― Jésus ne semble pas avoir eu de contacts directs avec la communauté sectaire de Qumrân. En revanche, la richesse de la bibliothèque découverte sur le site en 1947 et inlassablement commentée depuis lors fournit d’intéressants éléments de comparaison littéraire et doctrinale avec le Nouveau Testament, qui parfois s’en rapproche, parfois s’en éloigne.

      1. Généralités. Le site moderne de Qumrân, appelé dans l’Antiquité hébraïque Sokoka, abritait une organisation ésotérique dépendant d’un maître. L’entrée dans la secte était conditionnée par de multiples cérémonies initiatiques et son maintien soumis à une observance extrêmement rigoureuse des lois de pureté : Sokoka hébergeait une communauté de prêtres disponibles à tout moment pour le culte qu’ils ne célébreraient jamais, puisqu’ils s’étaient soustraits au Temple de Jérusalem qu’ils regardaient comme profané. Les sectaires de Qumrân auraient appartenu à la mouvance essénienne. Ceux-ci naissent par séparation des autres assidéens entre 200 et 152, en réaction contre l’évolution des élites en charge du Temple, probablement autour de prêtres sadocites légitimes écartés sous les Hasmonéens (→ Document de Damas), et en réaction contre les interprétations facilitantes de la Tora qui devinrent la spécialité des pharisiens*. Sur le plan doctrinal, ce sont les Juifs les plus complets, à la fois prêtres et observants de la Loi. Ils suivent la halakha saducéenne, appuyée sur l’interprétation littérale de la Loi, comme les Samaritains. Ils sont traditionalistes, suivant l’ancien calendrier solaire, et non pas le lunisolaire. Leur idéal est de refonder l’Alliance éternelle (Yaḥad).

      2. Livres principaux. La riche bibliothèque de Sokoka couvre une multitude de genres littéraires. Le Rouleau du Temple contient clairement des additions à la Tora. La Règle de la Communauté contient des règles propres à la communauté locale. Le Document de Damas est une exhortation au peuple à suivre les règles de l’Alliance avec Dieu révélées à travers un « maître de justice ». Dans ce document fondateur de la communauté, le groupe s’identifie comme « fils de Zadoq », d’où l’appellation de « document sadocite » parfois donnée au document. Les grottes de Sokoka en ont livré au moins dix copies, et le document avait été retrouvé en 1896 à la genizah du Caire, sur des manuscrits médiévaux, à une époque où l’on ignorait l’existence de la communauté de Qumrân. Les lois y sont données parfois à la première personne : « Écoutez-moi vous tous qui entrez dans l’alliance, et je vous enseignerai les chemins des mauvais » (Document de Damas, vol. 2, l.2-3﻿) ; « Écoutez-moi mes fils et je vous expliquerai pour que vous compreniez les œuvres de Dieu » (ibid., vol. 2 l.14).

      3. Halakha de Qumrân. Les prescriptions disciplinaires de la secte sont très strictes sur les lois de pureté, peut-être parce qu’il s’agissait d’une communauté de prêtres, astreints à des exigences plus fortes que le commun du peuple. Ces usages stricts ont aussi une fonction polémique contre un autre parti non nommé, mais dont les options seront normatives dans la Mishna et le Talmud :

      — condamnation de sacrifices offerts par des étrangers ;

      — impureté maintenue jusqu’au coucher du soleil pour les préparateurs de la vache rousse, comme Nb 19,8 contre ceux qui pensent qu’un bain rituel l’efface ; cette halakha prend position contre l’enseignement des rabbins : la Mishna s’élève à ce sujet contre les « Sadocites » (m. Parah 3,7) ;

      — le plus étonnant est la contamination d’impureté d’un vase à l’autre par contact du liquide au cours d’un transvasement, chose que la Mishna (m. Yadayim 4,7) attribue aux « Sadocites » et qui semblait absurde. Schurer, au XIXe siècle, croyait discerner dans cette allusion de la Mishna une moquerie contre les sadducéens (A History of the Jewish People in the Age of Jesus Christ, II, 2, p. 36, n. 96) ;

      — dans d’autres documents, on n’aide pas un animal à mettre bas, on ne récupère pas un animal tombé dans une fosse le sabbat (Document de Damas, vol. 9, l.12 ; → Lc 14,5).

      4. Organisation ésotérique. Dépendant d’un maître particulier et singularisés après une sorte de schisme, les esséniens tiennent les Juifs non sectaires pour aussi impurs que les païens, et se cooptent non selon la naissance, mais au terme de toute une pédagogie d’accès à la « pureté » (repas sacré) ; pour eux la Loi se compose :

      — des lois claires accessibles à tous dans l’Écriture ;

      — des lois cachées, monopoles de la communauté, transmises par des maîtres (Maskilim, → Règle de la Communauté 1QS, col. 9,12 sq.) ; parmi les engagements des nouveaux membres, Josèphe signale le serment de ne rien divulguer (Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, II, § 141).

      L’engagement dans la communauté met donc en scène une sorte de triade : la Tora/Moïse comme son origine ; le maître de justice et ses disciples comme son développement ; l’entrée dans la communauté est une sorte de don de l’Esprit pour interpréter l’Écriture selon la tradition. On se référera à la structure ésotérique de l’initiation essénienne décrite à partir de 1QSa et 11QT (→ Étienne Nodet et Justin Taylor, Essai sur les origines du christianisme, Cerf, 2002, p. 194-200).

      5. Communauté scripturaire. La communauté considère la culture des Écritures comme un véritable rite sacré. On copie et recopie exorcismes et formules de guérison. Les nouveaux membres reçoivent l’Esprit saint comme capacité d’interpréter l’Écriture de manière légitime, conformément à l’inspiration des prophètes, lors de leur admission, qui semble avoir lieu à la Pentecôte.

      Lors de leur admission à la « pureté », les esséniens doivent prononcer de « redoutables serments » ; ensuite il leur est interdit de jurer, car cela signifierait que leur parole est faible : c’est toutes leurs paroles qui se trouvent élevées par leur entrée dans la secte au niveau de solennité des serments. L’entrée définitive dans la communauté se fait par des vœux, au nom de Dieu et au nom de Moïse, d’aimer la vérité, de respecter les livres de la communauté et de transmettre l’enseignement des maîtres, qui ont l’Esprit (→ Qimron 1990).

      Dès les origines juives du christianisme, le premier effet de l’Esprit reçu lors de l’introduction dans la communion des élus était le don de la faculté d’interpréter les Écritures en un sens divin, et partant de composer soi-même des textes inspirés – c’est-à-dire l’octroi de la faculté de parler soi-même divinement. Sous forme de langues de feu, le fruit spectaculaire de l’Esprit, lors de la première Pentecôte chrétienne, ne fut-il pas encore les dons de parler avec autorité et de traverser les opacités du langage ? (→ Ac 2,3-8.14-15).

      Les textes recueillis dans les grottes sont probablement des notes privées, partielles et sans autorité et non une édition achevée. Beaucoup ont un caractère négligé. Pourtant ils sont conservés, même hors géniza, ce qui leur suppose une importance réelle. Un cas un peu plus obscur est celui des Hymnes d’action de grâces, au statut délicat à déterminer ; ils sont combinés avec des Psaumes canoniques. Même chose pour le Rouleau du Temple, présenté comme un recueil de lois données par Dieu lui-même, annonçant un nouveau temple gigantesque. Le judaïsme rabbinique aurait repoussé l’idée même d’un tel livre si aisément confondu avec la Tora (Millard 1990, p. 205-7).

      Qumrân cultivait un genre littéraire particulier, le pesher ou « accomplissement* des Écritures ». Il s’agit d’un commentaire juxtalinéaire de passages bibliques (Is, Os, Mi, Na, Hab, So, Ml, Ps). Son contenu présente les événements contemporains comme accomplissement de prophéties :

      — le Document de Damas interprète un verset sur les ennemis d’Israël (Dt 32,33 : « Leur vin est un poison de serpents, et la tête des vipères [est] cruelle ») à partir d’une situation politique : « Les serpents sont les rois des peuples ; leur vin est leurs mœurs ; et la tête des vipères est le chef [la tête] des rois grecs, qui vient tirer vengeance d’eux. » Il s’agit probablement de l’arrivée de Pompée en 63 av. J.-C., considérée favorablement car il va écraser les rois grecs.

      — Le Commentaire d’Habaquq est écrit à un moment où les Romains sont devenus des ennemis : sur Ha 1,17 (« C’est pourquoi leur glaive est toujours tiré »), le pesher dit, en introduisant en outre une citation d’Isaïe : « Il s’agit des Kittiim, qui détruisent beaucoup de gens par le glaive, des jeunes, des adultes et des vieux, des femmes et des enfants, et qui n’ont pas de pitié pour le fruit des entrailles » (Is 13,18).

      Les « Kittiim » sont les envahisseurs venus de la mer : ce furent d’abord les Grecs, puis les Romains. Le trait constant de tous ces recours aux prophètes est l’attribution d’un sens à des événements non souhaités et défavorables, qui entrent ainsi dans un plan de Dieu annoncé à l’avance. Autre caractéristique herméneutique des manuscrits : les énoncés bibliques sont mis en relation directe avec le fondateur de la communauté, le Maître de justice, et avec le présent de la communauté (→ Pesher d’Habaquq [1QpHab], col. II). Ce mode de composition appelle évidemment une comparaison avec les citations d’accomplissement dans le Nouveau Testament : → Brooke 1995 ; Fitzmeyer 1960.

      Bibl. : J. BAUMGARTEN et J.-T. MILIK, Qumran Cave 4 : XIII. The Damascus Document (4Q266-273), Oxford, Clarendon Press, 1997 ; G. BROOKE, « Luke-Act and the Qumran Scrolls : the Case of MMT », in C.M. TUCKETT (éd.), Luke’s Literary Achievement, Sheffield, Sheffield Academic Press, coll. « Journal for the Study of the New Testament », p. 72-90 ; M. BROSHI (éd.), The Damascus Document Reconsidered, Jerusalem, Israel Exploration Society, 1992 ; James H. CHARLESWORTH, Jesus and the Dead Sea Scrolls, New York, Doubleday, 1992 ; John Joseph COLLINS et Craig A. EVANS (éd.), Christian Beginnings and the Dead Sea Scrolls, Baker Academic, coll. « Acadia Studies in Bible and Theology », 2006 ; J.-A. FITZMEYER, « The Use of Explicit Old Testament Quotations in Qumram Literature and in the New Testament », New Testament Studies, no 7, 1960-1961, p. 297-333 ; Alan MILLARD, Reading and Writing in the Time of Jesus, Sheffield, Sheffield Academic Press, coll. « The Biblical Seminar », 2000 ; E. QIMRON, « Shavou‘ot habanim in the Damascus Covenant 15, 1-2 », Jewish Quaterly Review, no 81, 1990, p. 115-188 ; Lawrence SCHIFFMAN, The Halakha at Qumran, Leyde, Brill, coll. « Studies in Judaism in Late Antiquity », 1975.

      Voir aussi : Esséniens ; Loi ; Pur et impur
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      RABBI / RABBOUNI. ― Jésus est reconnu par Marie*-Madeleine au matin de la Résurrection et elle lui donne le nom de Rabbouni, signifiant « maître ». Mais Judas le livre en le nommant Rabbi (Trahison* de Judas). Ce qui unit les deux emplois pourrait bien être l’impact de l’enseignement de Jésus et son autorité sur ceux qui l’ont entendu.

      Bibl. : Jean-Claude MOREAU, « Rabbouni », Revue biblique, no 119, 2012, p. 403-420 ; Benedict VIVIANO, « Rabbouni and Mark 9,5 », ibid., no 97, 1990, p. 207-218.

    

    
    
      RAMEAUX. ― Mt 21,1-11 et ||. Jésus a fait dans Jérusalem une entrée pleine d’éclat (1) que l’on peut ranger parmi ses signes* prophétiques. Cette action surchargée d’intelligibilité scripturaire (2) désigne en Jésus le Messie d’Israël, avec toute la complexité et la réticence qui entourent l’usage de ce titre par Jésus (3).

      1. Entrée préparée avec soin. La célébration de la Pâque avive les tensions. Des milliers de pèlerins venus de Palestine et de la diaspora montent à Jérusalem survoltée pour y faire mémoire de la libération d’Égypte. Au même moment, le gouverneur romain double ou triple la garnison pour surveiller la foule : la célébration de la fin de l’esclavage en Égypte se produit paradoxalement dans l’ambiance d’une occupation étrangère plus lourde encore que d’ordinaire. Plus la crise couve, plus nombreux sont les pèlerins pour les grandes fêtes. Les foules donnent à la légion cantonnée dans la forteresse Antonia le sentiment d’un siège. Sur le parvis, des rixes éclatent régulièrement. Le moindre geste peut passer pour une provocation. C’est du Temple que part, en 4 av. J.-C., une grande insurrection nationaliste. À la Pâques 52, un soldat s’est moqué des pèlerins par un geste indécent : on commence à le lapider. Avec l’arrivée de renforts, une panique indescriptible s’empare de la foule, provoquant des milliers de victimes. Tout geste mal interprété peut tourner à l’incident. C’est dans ce chaudron bouillonnant qu’arrive Jésus : son accueil messianique au jour des Rameaux n’est pas pour apaiser la situation. Sa préparation évoque celle de la dernière Cène, peu de temps après : envoi de deux disciples* en avant pour ne pas l’exposer au cas où un mandat d’arrêt aurait déjà été lancé contre lui ; mise à disposition des éléments nécessaires – en l’occurrence un ânon – par des tiers dont on passe l’identité sous silence ; signal de reconnaissance convenu au préalable entre le pourvoyeur et les émissaires (→ Lc 19,29-34). Il faut supposer que Jésus accordait une grande importance à l’événement pour l’avoir planifié avec tant de soin, dans le secret le plus total, en s’exposant directement. Dans le contexte surchauffé de cette Jérusalem agitée de fièvre messianique, la réception glorieuse du roi messie dans sa ville peut facilement passer pour une provocation.

      2. Accomplissement des prophéties. Les événements qui posent problème dans la vie de Jésus sont ceux que les Évangélistes ont le plus saturés de références scripturaires, afin d’en canaliser l’intelligence de manière conforme à l’intention de Jésus qui a initié cette pratique : baptême*, Passion*, multiplication* des pains, etc. Ces faits chargés du poids des Écritures sont impossibles à résumer, ainsi qu’en témoigne Jean lorsqu’il rend compte de l’épisode : « Ses disciples ne comprirent pas d’abord ce qui se produisait. Mais lorsque Jésus eut été glorifié, ils se rappelèrent que cela était écrit » (Jn 12,16).

      Matthieu et Jean interviennent directement dans le récit pour donner l’intelligence de la scène à partir des Écritures : « Dites à la fille de Sion : Voici, ton roi vient à toi, humble, monté sur une ânesse et sur un ânon fils de bête de somme » (Mt 21,5).

      Cette unique citation combine deux références scripturaires : Is 62,11 pour l’accroche et Za 9,9 pour le reste. L’évangéliste n’a toutefois pas conservé les deux épithètes « roi juste et sauveur » qui font sens dans le contexte de guerre de cette partie de la prophétie de Zacharie et qu’il souhaite manifestement écarter. Isaïe est le prophète de Sion par excellence, et en particulier du retour* de Dieu dans sa ville, espérance qui anime Israël dans une période où alternent restaurations inabouties et promesses renouvelées. Irénée de Lyon, fin connaisseur de cet arrière-plan judaïque, le résume avec précision : « De quelle manière il fit son entrée à Jérusalem, la capitale de la Judée, où se trouvaient la demeure royale de cette cité et le Temple de Dieu, c’est ce que dit le prophète Isaïe : “Dites à la fille de Sion : Voici que le roi vient à toi, plein de douceur et assis sur un âne, un ânon, le petit d’une ânesse.” C’est, en effet, monté sur le petit d’une ânesse qu’il fit son entrée à Jérusalem, tandis que les foules étendaient sous lui leurs vêtements. Quant à l’expression fille de Sion, le prophète désigne par elle Jérusalem » (Irénée de Lyon, Démonstration de la prédication apostolique, 65).

      Le point saillant relevé par Matthieu, et qui n’a pas échappé à Irénée, est le lien entre l’âne sur lequel Jésus entre à Jérusalem et celui dont parle la prophétie de Zacharie. L’âne est très présent dans la Bible. Dans la bénédiction de Jacob, cet animal accompagne le roi issu de Juda (→ Gn 49,11), lui conférant une forte connotation messianique. La tradition juive enseigne que l’âne sanglé par Abraham lorsqu’il part offrir Isaac en sacrifice (→ Gn 22,3) est le même qui a transporté Moïse le libérateur en Égypte, et c’est lui encore qui amènera le rédempteur à ses descendants : « Rabbi Yehochoua fils de Lévi a opposé deux textes qui se contredisent. Un texte porte : “et voici que sur les nuages du ciel est arrivé comme un fils de l’homme” [Dn 7,13]. Et par ailleurs : il est “humble, monté sur un âne” [Za 9,9]. S’ils le méritent, il viendra sur les nuages du ciel, s’ils ne le méritent pas : humble et monté sur un âne » (b. Sanhédrin 98a).

      Saint Justin de Rome ajoute que l’ânon était « attaché à une vigne » : ce renseignement est une réminiscence de → Gn 49,11 : l’apologète chrétien lit la scène en surimpression des prophéties messianiques de l’Ancien Testament, en continuité avec l’évangéliste lui-même (→ Justin Martyr, 1re Apologie, 32,6). L’intertextualité biblique guide sa lecture de l’événement au-delà de la simple citation de Zacharie.

      3. L’accueil de la foule. La foule prodigue à Jésus des honneurs réservés aux rois : des manteaux sont étendus sur son passage comme en son temps cela fut fait pour l’intronisation de Jéhu (→ 2 R 9,3), des branches d’arbres coupées pour l’acclamer comme un vainqueur à l’image de Simon (→ 1 M 13,51). L’acclamation « Hosanna » est la transcription grecque de l’hébreu tardif hoshia‘na qui signifie « Sauve donc ! » – selon le sens originel du verbe sauver qui en hébreu signifie vaincre dans le combat. L’exclamation est tirée du → Ps 117/118,25 qui fait partie du Hallel, chanté au repas du premier soir de Pâque et lors des fêtes de pèlerinage à Jérusalem (→ b. ‘Arakin 10a). Le 7e jour de la fête des Tentes est dit « jour de l’Hosanna » et ce mot est celui qui proclame l’assemblée en agitant des rameaux lors de la procession.

      C’est tout le contexte apocalyptique de Zacharie qui est ainsi convoqué pour l’intelligence de l’entrée messianique de Jésus à Jérusalem. Selon → Za 14,16, les païens monteront se prosterner à Jérusalem devant le Seigneur et célébreront la fête des Tentes. Selon → Za 14,21, il n’y aura plus de marchands* au Temple ce jour-là, or le moment est proche où Jésus va les en expulser (→ Mt 21,12 sq.). Les païens sont tout proches d’accéder au culte du vrai Dieu, effectif lorsque le voile* du sanctuaire se déchirera (→ Mc 13,2 ; 14,58 ; 15,38-39). La procession des Rameaux désigne les prophéties de Zacharie comme un cicérone scripturaire pendant toute la Passion qui va bientôt débuter.

      L’entrée de Jésus à Jérusalem fait donc partie des signes prophétiques soigneusement mis en scène par Jésus pour éclairer sa mission au moment où le mystère pascal doit tout expliciter. Les références explicites à la liturgie de la fête des Tentes inscrivent cette procession dans le contexte eschatologique du rassemblement des nations qui montent en pèlerinage à Jésus sous l’égide du roi messie d’Israël (→ Is 2,2-5﻿ ; 60,1 sq. ; Za 8,3).

      Bibl. : Tatum W. BARNES, « Jesus’ So-Called Triumphal Entry », Forum, vol. 1, no 1, 1998, p. 129-143 ; James COAKLEY, « Jesus’ Messianic Entry into Jerusalem (Jn 12,12-19 ||) », Journal of Theological Studies, no 46, 1995, p. 461-482 ; Jacques NIEUVIARTS, L’Entrée de Jésus à Jérusalem (Mt 21,1-17). Messianisme et accomplissement des Écritures en Matthieu, Cerf, 1999 ; Frédéric RILLET, « Une homélie syriaque sur la fête des Rameaux attribuée à Jean Chrysostome », Parole de l’Orient, no 8, 1978, p. 151-216.

      Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Cène (préparation) ; Messie

    

    
    
      RANÇON. ― Jésus est venu « donner sa vie en rançon pour la multitude » (Mc 10,45). Ce terme juridique, selon lequel tous les hommes sont les captifs d’une puissance ennemie dont il faut les délivrer, insiste sur l’objectivité de la compensation que Jésus a offerte pour le salut* des hommes. Elle peut s’exprimer aussi par l’image d’une dette, à retenir non parce que le salut de l’homme serait à vendre, mais parce qu’elle le fonde dans une idée subtile de la justice. L’image est analogique, puisque la compensation à régler pour le salut de l’homme est une dette d’amour.

      Bibl. : Max WILCOX, « On the Ransom-Saying in Mark 10 : 45c, Matt 20 : 28c », in Martin HENGEL (éd.), Geschichte – Tradition – Reflexion. Frühes Christentum, Tübingen, Mohr Siebeck, 1996, p. 173-186.

      Voir aussi : Rédemption

    

    
    
      RECENSEMENT. ― Lc 2,2.  Jésus est né à Bethléem où ses parents se faisaient recenser. Les circonstances de l’événement sont vraisemblables (1). Le recensement « universel » attesté par les sources anciennes à cette période n’est pas celui auquel Luc fait allusion (2). La confusion dans les sources disponibles (3) s’explique par les troubles de l’époque où Jésus est né (4), qui conduisirent au contrôle direct des Césars sur la Judée (5). Le contexte de la naissance de Jésus lui confère une portée théologique explicitée par Luc (6).

      1. À l’échelle d’une province, un recensement est une opération courante par laquelle l’administration anticipe les ajustements du réseau viaire, détermine le niveau des impôts et le recrutement des troupes auxiliaires : les recensements ont régulièrement déclenché des révoltes (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs [B.J.], II, § 117-118). La nécessité de se faire recenser « dans sa ville » notée par Luc n’implique nullement que des cohortes de personnes encombrassent les routes pour rejoindre la cité d’un ancêtre éloigné, mais seulement que chacun se fasse recenser dans sa ville. Si l’opération implique Bethléem, elle concerne la province de Judée, mais pas la Galilée placée sous un gouvernement distinct. Joseph se considère donc comme bethléemite, quel que soit le lieu où il habite effectivement au moment de la Nativité. Des exemptions de taxes foncières sont attestées en Égypte pour qui réside à proximité des métropoles. Or Bethléem est toute proche d’une Jérusalem en pleine expansion. Joseph avait donc fiscalement intérêt à y maintenir son ancrage, et le meilleur moyen d’y parvenir est de s’y faire recenser.

      2. Même si Lc 2,1-2 fournit un motif vraisemblable à la présence de Marie et Joseph à Bethléem, les données en notre possession n’attestent pas l’existence d’un dénombrement universel à l’époque de la naissance de Jésus. Luc en fournit d’ailleurs un indice. Dans les Actes des Apôtres, il évoque « le soulèvement de Judas le Galiléen, qui eut lieu aux jours du recensement » (Ac 5,37). LE recensement, celui qui a marqué les esprits, qu’il n’est pas besoin de désigner plus précisément, est celui qui a accompagné la mainmise romaine sur la Judée, lorsque l’empereur a déposé l’incapable Archélaüs et établi sa souveraineté immédiate sur le territoire. Or c’est Quirinius mentionné en Lc 2,2 qui fut chargé de l’opération (→ F.J., Antiquités juives [A.J.], XVII, § 355 – XVIII, § 1), qui consista d’ailleurs en une évaluation des fortunes et liquidation des biens du prince plutôt qu’en un recensement des personnes et qu’il mena à bien en qualité de légat. La dissolution de l’ethnarchie de Judée par Quirinius étant datée avec certitude de l’année 6 apr. J.-C., il est impossible que Jésus soit né à cette date beaucoup trop tardive. Matthieu assure d’ailleurs qu’il est né sous Hérode le Grand (→ Mt 2,1), mort en 4 av. J.-C., dix ans auparavant.

      3. Ici commencent les conjectures pour tenter d’harmoniser Luc avec F. J. Zahn qui suggère que Quirinius serait intervenu deux fois pour régler en Palestine des successions difficiles : celle d’Archélaüs en 6 apr. J.-C., mais déjà celle d’Hérode le Grand en 4 av. J.-C. (Das Evangelium des Lucas, p. 129 sq.). Ce n’est pas impossible en soi. Les sénateurs ne peuvent certes exercer deux légations dans une même province, mais, en 4 av. J.-C., la Judée n’est pas une province. Quirinius fut désigné en 1 apr. J.-C. rector de Caius César, le « prince de la jeunesse », petit-fils d’Octavien Auguste, qui avait reçu un an auparavant de son grand-père un imperium proconsulaire sur tout l’Orient. Est-ce la connaissance qu’il aurait eue de ces régions qui l’aurait fait choisir pour cette mission d’assistance auprès du jeune prince ? Cela militerait en faveur d’un séjour administratif en Orient dans les années qui précèdent, d’ailleurs attestée par sa présence en Galatie en 4 av. J.-C./3 apr. J.-C.

      Les situations à la mort d’Hérode en 4 av. J.-C. et à la déposition d’Archélaüs en 6 apr. J.-C. présentent des similitudes qui expliquent peut-être les difficultés des sources à débrouiller ces événements confus. « Le soulèvement de Judas le Galiléen » mentionné en Ac 5,37 s’est produit en 4 av. J.-C. (→ F.J., B.J., II, § 68 ; A.J., XVII, § 288), mais on a vu que « le recensement » est celui de 6 apr. J.-C. Or F. J. évoque aussi un « Judas “le Galiléen” » (B.J., II, § 118.433 ; A.J., XVIII, § 23 ; XX, § 102) en 6 apr. J.-C., organisant une révolte (mais il est Gaulanite et non Galiléen en A.J., XVIII, § 4). L’appellation de « Galiléen » correspond bien à la révolte de 4 av. J.-C., partie de Sépphoris, non à celle de 6 apr. J.-C., car la Galilée est calme à cette période. Pourquoi F. J. donne-t-il le même nom de « Judas le Galiléen » à celui de 6 apr. J.-C. alors qu’il sait qu’il vient du Golan ? Il attribue en tout cas à ce Judas deux périodes d’activité en 4 av. J.-C. et 6 apr. J.-C. Le grand prêtre Joazar institué par Hérode le Grand (A.J., XVII, § 164) fut destitué par Archélaüs en 4 ou 3 av. J.-C. (B.J., II, § 7 ; A.J., XVII, § 207). Mais F. J. rapporte l’événement une deuxième fois (A.J., XVII, § 339), puis à nouveau 6 apr. J.-C., cette fois à l’instigation de Quirinius (ibid., XVIII, § 26).

      4. Luc et F. J. ont donc tendance tous les deux à placer des événements de 6 apr. J.-C. aux alentours de 4 av. J.-C., et inversement. Ils sont certes privés l’un et l’autre de bonnes sources sur le règne obscur et sanguinaire d’Archélaüs. Mais plus profondément, ils considèrent comme une unité la période de dix années qui court de la mort d’Hérode à la déposition d’Archélaüs, et le recul historique dont ils bénéficient leur donne raison. C’est sous ce règne désastreux que la Palestine bascule dans la spirale de violences qui mène à la guerre juive de 66-70. Les recensements sont en rapport avec la mainmise de Rome sur une province. Or il est certain que la provincialisation de la Judée avait déjà commencé en 4 av. J.-C. même si elle ne fut effective qu’en 6 apr. J.-C. : Sabinus, « procurateur des affaires de l’empereur en Syrie » (A.J., XVII, § 221), chercha à s’emparer des trésors et châteaux d’Hérode en 4 av. J.-C. Hérode s’est aliéné Auguste à la fin de son règne, à cause peut-être de ses conflits avec ses fils, de sorte que l’empereur entend à partir de 8 av. J.-C. le traiter en « sujet » et non plus en ami (→ A.J., XVI, § 290). Il est possible que le serment de fidélité à l’empereur exigé par Hérode le Grand de « tout le peuple juif » en 7 av. J.-C. (→ A.J., XVII, § 42) ait accompagné un recensement. La dissolution de l’État juif a donc pu commencer par le recensement (apographè) des personnes en 4 av. J.-C. ou même avant, et s’achever par l’estimation (apotimèsis) des fortunes par Quirinius en 6 apr. J.-C. C’est en tout cas un usage romain. « L’apographè de Quirinius » en Lc 2,2 n’est donc pas comme telle une donnée historique, mais elle le devient si on considère que l’expression résume le processus qui court de la décadence d’Hérode le Grand à la légation formelle de Quirinius en 6 apr. J.-C. Il y eut bien un recensement des personnes à la fin du règne d’Hérode, sur lequel F. J. donne quelques indices, et qu’il faut dater entre 7 et 4 av. J.-C. C’est durant ce recensement que Jésus a dû naître.

      5. À la mort d’Hérode le Grand, la légation de Syrie était exercée par Varus qui mata la révolte de Judas le Galiléen (→ F.J., B.J., II, § 56 ; A.J., XVII, § 271), et Luc semble le deviner. L’élément de continuité qui unit le crépuscule d’Hérode à la déposition de son fils, c’est la fin de la Judée autonome. Au prix d’une chronologie assez lâche, la haute figure de Quirinius appose les derniers scellés à un processus commencé à la fin du règne d’Hérode, dont Luc sent l’inexorable nécessité jusqu’à la déposition de 6 apr. J.-C. Quirinius est choisi par Luc pour son rôle effectif à cette date, mais aussi pour ce qu’il représente : le triomphe définitif de Rome, en la personne d’un de ses meilleurs administrateurs, un de ceux qui ont fait son exceptionnelle fortune à l’échelle du monde. En face gémit la Judée captive et occupée. Le recensement de « toute la terre » est une hyperbole. Une telle opération connote un orgueil infini (→ 2 S 24). Interdit par la jurisprudence rabbinique, le recensement détermine les bases fiscales et une conscription. Le prince qui l’opère s’empare d’une puissance démesurée. Il est proche de se prendre pour un dieu. C’est donc pour couper court à l’auto-divinisation de l’homme que Dieu se fait homme et naît à Bethléem. Jésus, vrai Messie et vrai Dieu, vient apporter la liberté et la paix mais non pas comme le monde les conçoit. Lc 3,1 montre des souverains qui occupent le devant de la scène, mais dont Dieu se rit (→ Ps 2,4). Luc aime ainsi opposer deux niveaux : celui, empirique, du pouvoir des magistrats de Rome qui donnent leurs noms aux villes et aux années, l’autre, surnaturel, de l’action invisible mais décisive de Dieu. C’est pour susciter un contraste du même type que Luc introduit Auguste et Quirinius en Lc 2,2 au moment où il va raconter l’humble naissance du Fils de Dieu.

      6. En tant qu’historien hellénistique rigoureux, Luc s’efforce de fournir des repères chronologiques relatifs (→ Lc 3,1 ; Témoignage* [historiographie antique]). Il situe le Christ dans le temps des hommes. Mais la portée de l’information est surtout théologique. Jésus est né au moment où une mesure impériale préparait l’incorporation à l’empire de la Judée. Auguste, agissant à son insu selon le dessein de Dieu, ouvrait la voie à la diffusion de l’Évangile. Puisque César recense tous les hommes, le Verbe étant devenu réellement homme, il se fait recenser avec tous les hommes. Le but de l’Incarnation consiste en effet à opérer l’unité de tous les hommes dans le Christ : « Pour qui y regarde de plus près, ces événements sont le signe d’un mystère : il a fallu que le Christ aussi fût recensé dans ce dénombrement de l’univers, parce qu’il voulait être inscrit avec tous pour sanctifier tous les hommes, et être mentionné sur le registre avec le monde entier pour offrir à l’univers de vivre en communion avec lui ; il voulait, après ce recensement, recenser tous les hommes avec lui sur « le livre des vivants » (→ Ap 20,15 ; Ph 4,3), et tous ceux qui auront cru en lui, les « inscrire dans les cieux » (→ Lc 10,20) avec les saints de Celui « à qui appartiennent la gloire et la puissance dans les siècles des siècles. Amen » (→ 1 P 4,11 ; Origène, Homélies sur Luc, 11,6).

      Bibl. : David J. ARMITAGE, « Detaching the Census : an Alternative Reading of Luke 2,1-7 », Tyndale Bulletin, no 69, 2018, p. 75-95 ; Klaus-Stefan KRIEGER, « Die Historizität des Census des Quirinius », Biblische Notizen, no 87, 1997, p. 17-23 ; Armand PUIG I TÀRRECH, « The Birth of Jesus », in Jesus : An Uncommon Journey. Studies on the Historical Jesus, Tübingen, Mohr Siebeck, p. 63-104.

      Voir aussi : Archélaüs ; Bethléem ; Hérode le Grand ; Joseph ; Messie

    

    
    
      RÉCONCILIATION. ― Jésus était celui « en qui Dieu se réconciliait l’univers, ne tenant plus compte des fautes des hommes et mettant [dans les apôtres] la parole de la réconciliation […] » (2 Co 5,19). En trois versets à peine, Paul emploie cinq fois le verbe « réconcilier » pour caractériser l’essence même de l’œuvre du Christ. Elle a consisté à résorber la déchirure qui sépare l’homme de Dieu à cause du péché, acte contraire à la volonté divine. C’est pourquoi la réconciliation a deux formes : d’une part l’expiation des fautes, d’autre part la satisfaction de la volonté de Dieu. La réconciliation est donc en ce second sens plus profond l’accomplissement par Jésus d’un acte de charité parfaite agréé par Dieu, consistant à obéir jusqu’au bout à la volonté divine. La satisfaction est formellement distincte du sacrifice, mais la modalité concrète dans laquelle elle s’est opérée en Jésus est sacrificielle puisque le péché de l’homme appelait une expiation.

      Bibl. : James DUNN, « Paul’s Understanding of the Death of Jesus », in Leon MORRIS (éd.), Reconciliation and Hope, Grand Rapids, Eerdmans, 1974, p. 125-141 ; Ian Howard MARSHALL, Aspects of the Atonement. Cross and Resurrection in the Reconciling of God and Humanity, Londres, Paternoster, 2007.

      Voir aussi : Agonie ; Expiation ; Nécessité de la Passion ; Rédemption ; Sacrifice ; Sang ; Satisfaction ; Souffrances de Jésus ; Voile du Temple, § 4

    

    
    
      RECONNAISSANCE. ― Jésus a posé son être comme une énigme. Sa biographie* culmine dans la question à ses disciples : « pour vous qui suis-je » (Mc 8,29). Paul sur le chemin de Damas lui demande qui il est (→ Ac 9,5) et les foules assistant à ses miracles* se posent la même question (→ Mc 4,41). Certains protagonistes ont déjà la réponse : la voix du ciel le déclare Fils de Dieu (→ Mc 1,11) et les démons savent qu’il est le Saint de Dieu (Mc 1,24). Ceux qui connaissent l’identité de Jésus sans avoir besoin qu’on la leur enseigne sont des êtres surnaturels. Même dans ce cas pourtant, les titres dont on le salue – Messie*, Fils* de Dieu, fils* de l’homme – sont tous problématiques.

      Le premier personnage à reconnaître Jésus chez Marc est un démon. Lorsqu’il débarque sur la rive opposée du lac, un possédé le voit de loin, vient à sa rencontre, se prosterne devant lui puis s’adresse à lui en ces termes : « Jésus, fils du Très-Haut, que me veux-tu ? » Chez saint Matthieu, le démon précise encore « es-tu venu pour nous tourmenter avant le temps ? » (Mc 5,7) ; la course du possédé pour aller à la rencontre de Jésus, l’anxieuse demande de ne pas l’entraver avant le temps suggèrent que le démon connaît déjà Jésus. Ils se reconnaissent parce qu’ils se sont déjà rencontrés, mais la rencontre n’a pu avoir lieu qu’en un autre emplacement du cosmos. Il s’agit donc d’une reconnaissance qui, paradoxalement, approfondit l’énigme de l’identité de Jésus, car elle révèle en lui un être surnaturel, préexistant*.

      Une autre scène de reconnaissance se produit à Césarée de Philippe. Située assez loin sur le plateau du Golan, cette cité se trouve aux confins de la Terre promise. Sa population est surtout païenne. Abritant un sanctuaire de Pan, elle est abondamment décorée de statues des dieux. C’est peut-être en déambulant parmi elles que Jésus demande d’abord « qui suis-je aux dires des gens » – et les apôtres répondent : le Baptiste, Élie ou un prophète, ce à quoi Jésus ajoute « et pour vous, qui suis-je ? » (Mc 8,28-29). Prenant la parole pour les autres, Pierre déclare alors solennellement : « Tu es le Christ [= Messie*]. » En leur demandant ce qu’ils croient, eux, Jésus leur fait comprendre implicitement que les « gens » se sont trompés, et qu’il faut donc chercher ailleurs. Parce que les « gens » se sont formé une opinion fausse, cela donne l’occasion à Pierre de le reconnaître correctement. Certes, le témoignage des miracles accomplis par Jésus les mettait sur la bonne voie, mais l’erreur des gens prouve que cela ne suffisait pas. La reconnaissance de la véritable identité de Jésus passe donc par un raisonnement. Connaître la vraie identité de Jésus exige une opération du jugement, ce n’est jamais un donné brut, qui s’imposerait automatiquement. L’intelligence puise à deux sources pour se prononcer : les miracles et les prophéties. Or il s’agit là des deux ressorts principaux du récit évangélique. La reconnaissance à laquelle invite Marc est celle qui procède directement de ce que l’histoire raconte. Or la plus belle reconnaissance selon Aristote est celle qui procède de l’enchaînement même de l’intrigue, a fortiori si elle s’accompagne de péripétie, à savoir d’un revirement de l’action en un sens contraire (→ Aristote, Poétique, 1452a36-37). Dans ce cas, la reconnaissance suscitera encore la « terreur ou la pitié » (ibid., 1452b1). Or c’est ce qui se produit en Mc 8,29. Jésus a accompli des œuvres glorieuses qui conduisent à le reconnaître comme Messie. Mais c’est la reconnaissance qui opère le revirement de l’action, dont la péripétie est immédiatement annoncée : il monte à Jérusalem pour y souffrir une mort ignominieuse, bien peu en rapport avec la gloire qu’il vient de manifester. On ne doit pas en effet se méprendre sur le sens de son identité messianique. C’est la crucifixion qui le glorifiera. À la reconnaissance succède donc de la part des disciples l’incompréhension. Elle s’installe entre Jésus et ses disciples au point que le même Pierre dit dans la cour du grand prêtre : « je ne connais pas cet homme » (Mc 14,71). Ici la reconnaissance se double du registre typiquement évangélique du renversement* des valeurs.

      La croix de Jésus est encore l’occasion de splendides scènes de reconnaissance. Celle, directement ironique, du Titulus* identifiant ce crucifié comme le Roi* des Juifs ; elle résonne comme un résumé de tout l’Évangile dont le point d’orgue était l’entrée messianique dans Jérusalem au jour des Rameaux*. Le procès juif de Jésus chez Marc en est la conséquence prévisible. Le centurion romain reconnaît Jésus comme Fils* de Dieu (Mc 15,39). Comme pour Pierre à Césarée de Philippe, elle résulte de la réflexion du centurion qui compare l’opinion erronée des autorités sur Jésus avec ce qu’il en sait, lui. Puisque les autres se sont trompés, il faut réfléchir pour déduire qui Jésus est vraiment. Parmi les éléments sollicités par ce dernier, il n’y a pas seulement le jugement faux des autorités, mais aussi les prétentions d’Auguste qualifié de « sauveur », « bienfaiteur » et « dieu », dont « la naissance a été le début de l’Évangile » – c’est-à-dire d’un règne de paix et de justice – selon l’inscription calendaire de Priène (Dittenberger [éd.], OGIS, 458). Marc commence par les mots « commencement de l’Évangile de Jésus, Christ, Fils de Dieu ». La reconnaissance du centurion montre qu’il a su appliquer l’Évangile au roi crucifié plutôt qu’à César.

      Les reconnaissances sont ironiques : alors que les disciples s’interrogent sur l’identité de Jésus (Mc 4,41), le démon va droit au but pour dire qui il est (Mc 5,7). Lorsque Pierre le confesse comme Messie, c’est le début d’un malentendu tragique qui atteint son paroxysme dans le reniement* de Pierre. La reconnaissance de Jésus comme Fils de Dieu par un centurion romain, fidèle serviteur de César et du destin impérial de Rome, est tout aussi ironique. L’Évangile privilégie la reconnaissance qui intervient au terme d’un raisonnement. Ainsi s’explique la place de l’ironie et du paradoxe dans ces reconnaissances : confesser Jésus comme Christ demande une démarche intellectuelle et réflexive qui ne juge pas selon les apparences. Jésus a été reconnu par ceux qui ne lui veulent pas de bien (le démon), ou ne feront rien pour lui (la voix du ciel) ; ceux qui devront le reconnaître se trompent (les « gens »), ou s’ils disent vrai, c’est par moquerie (les autorités). Point de reconnaissance véridique sans le témoignage de la foi qui traverse les apparences.

      Voir aussi :Apocalyptique ; Connaissance de Jésus ; Couronnement ; Disciples ; Exorcismes ; Jean-Baptiste ; Pèlerins d’Emmaüs ; Procès juif de Jésus, § 6 ; Samaritaine ; Thaumaturge

    

    
    
      RECOUVREMENT AU TEMPLE. ― Lc 2,41-51. Jésus a dû parler à l’âge où les petits enfants ont coutume de le faire. Mais il avait douze ans pour sa première parole conservée (→ Lc 2,49). Prononcée avec solennité dans le Temple, elle concerne sa consécration exclusive à l’œuvre de son Père. Elle jette une lumière sur toute l’activité future de Jésus. Elle constitue donc une sorte de protévangile.

      Chez Luc, l’enfance de Jésus se déroule selon un schéma liturgique : circoncision (→ 2,21), présentation au Temple (→ 2,22) et enfin cette Pâque célébrée alors que Jésus a douze ans (→ 2,41 sq.), dernier épisode rapporté avant que Jésus atteigne l’âge adulte. Or son rapport avec le Temple détermine la composition de Luc (Luc* [structure de l’Évangile de]) : la suprême tentation pour Jésus, c’est d’usurper le pouvoir sacerdotal (→ Lc 4,9). Le rapport complexe de Jésus et du Temple, lieu où il enseigne et sur le fond duquel prend sens son sacrifice au Calvaire, illustre le rapport de Jésus à la Loi et à la grâce.

      1. Saveur du témoignage oculaire. Le recouvrement de Jésus au Temple est un des épisodes où l’on capte le témoin interrogé par Luc pour composer son Évangile (→ Lc 1,2). Aux versets 42-43 (et au v. 22), le grec renferme une grande abondance de pronoms personnels redondants au génitif absolu. Ce pronom vise à opposer le motif de la montée pour Marie et Joseph et pour Jésus : « ils devaient, eux, monter selon la coutume de la fête » (v. 42). « Eux », c’est-à-dire que Marie et Joseph auxquels s’impose l’obligation rituelle de participer à la fête. Le participe présent ne peut désigner que la répétition des montées annuelles. Jésus est donc du voyage, mais cette fête il n’a pas à la célébrer. C’est-à-dire qu’il ne respecte pas la Loi par obligation, mais par une volonté spontanée. C’est la même démarche qu’au jour de sa présentation* au Temple, à ceci près qu’à douze ans il peut l’accomplir consciemment : « Tu n’as voulu ni sacrifice ni oblation […] mais tu m’as fait un corps […]. Voici, il est écrit pour moi dans le rouleau du livre d’accomplir ta volonté » (Ps 39/40,7-8﻿). Lc 2,42-43 doit donc se traduire : « Tandis qu’eux-mêmes [Marie et Joseph] se conformaient au rite de la fête en montant au Temple et en avaient accompli les journées, au moment de leur retour, l’enfant Jésus resta en arrière dans Jérusalem, et ses parents ne l’avaient pas compris. »

      Le sens de ces versets est clair : Marie et Joseph ont observé le rite par obligation. Jésus en revanche les accompagne pour d’autres motifs. Il choisit librement de demeurer à Jérusalem, pour une raison que ses parents n’avaient pas comprise (v. 43) mais qu’il avait dû leur confier auparavant. La substance en était ce qu’il rétorque au verset 49 : « je dois être aux affaires de mon Père ». Peut-être même faut-il entendre la fin du verset 43 : « il y avait eu malentendu ». Cela sied bien aussi au fait que le verbe ouk egnôsan du grec n’a pas de complément.

      Marie et Joseph se rendent compte après une journée de marche de l’absence de Jésus. La recherche s’effectue en deux temps :

      — verset 44 : une recherche parmi les parents et connaissances. Le verbe composé ici employé (anazèteô) possède un préfixe indiquant le but de la recherche, présent à l’esprit de qui est en train de chercher. Marie et Joseph continuent à marcher vers Nazareth, tout en cherchant des yeux ici et là où Jésus peut bien se trouver dans la caravane : ils sont donc certains qu’il doit être parti avec les autres. Ils n’ont donc pas compris qu’il devait rester à Jérusalem.

      — verset 45 : après leur recherche infructueuse, Marie et Joseph quittent la caravane et retournent cette fois à Jérusalem pour y chercher activement Jésus (verbe zèteô sans préfixe).

      Ces deux versets s’entendent donc ainsi : « Ils firent une journée de marche et le cherchaient parmi leurs parents et connaissances. Ne l’ayant pas trouvé, ils retournèrent à Jérusalem afin de continuer leurs recherches » (v. 44-45).

      La fine alternance des deux verbes montre que Luc suit de près la disposition mentale intérieure de Marie et Joseph. Sur l’ensemble de l’épisode, le récit a la saveur d’un témoignage. En remplaçant dans le texte sujet « ses parents » par « nous », on obtient un texte d’une saveur très personnelle, et exprimant les replis de la psychologie de la Sainte Famille. C’est un remarquable exemple de narration subjective, qui n’a d’équivalent que dans certains passages de Marc trahissant le témoignage oculaire de Pierre. Parmi ces détails typiquement familiaux :

      — verset 41 : l’habitude de monter à Jérusalem ;

      — verset 42 : une Pâque particulière, marquée dans la mémoire de la famille, celle qui a suivi la douzième année de l’enfant ;

      — verset 43 : l’allusion à quelque chose que l’enfant leur avait dit et qu’ils n’ont pas compris et ainsi à un malentendu de leur part. Ils n’ont pas compris sur-le-champ, marquant un décalage entre la scène et la compréhension que l’on en a. Ce trait caractérise le témoignage authentique dans les Évangiles ;

      — verset 44 : en raison du malentendu initial, les parents le cherchent mais il faut un jour pour qu’ils se rendent à l’évidence : l’enfant n’est pas dans la caravane ;

      — verset 45 : demi-tour des parents ;

      — verset 46 : découverte de l’enfant après trois jours que l’on estime remplis d’angoisse ;

      — verset 47 : avant le reproche : admiration muette d’une mère devant l’étonnement que produit la précocité de son enfant dans un milieu savant ;

      — verset 48 : tendres reproches de la mère et surprise ;

      — verset 49 : explications de l’enfant dont c’est le tour d’être étonné. Il redit ce qu’il avait déjà dit, et que Luc ne dévoile que maintenant au lecteur ;

      — verset 50 : explication de l’erreur des parents.

      Ainsi se déploie une gamme étendue de sentiments maternels : inquiétude, angoisse, stupéfaction, admiration, indulgence, pardon, regret ; ces sentiments ici sont faciles à supposer, mais la particularité du récit vient de ce qu’ils sont tous associés à des faits et paroles précis. Or tous ces sentiments n’ont que peu de témoins. La source des versets de Luc ne peut être que Marie. D’ailleurs elle « conserve les paroles dans son cœur » (v. 51). Marie prend la résolution de les garder, de les recueillir avec soin et de les méditer.

      2. L’occupation exclusive de Jésus. La traduction fréquente du verset 50 « ils ne comprenaient pas ce qu’il leur disait » est philologiquement incorrecte : le grec a deux aoristes et non des imparfaits. Il faut plutôt comprendre : « En effet, ils n’avaient pas compris la parole qu’il leur avait dite. »

      C’est en effet l’aoriste qui marque en grec l’antériorité dans le passé. Le verset 49 se réfère donc à une parole dite antérieurement par Jésus à ses parents, les prévenant qu’il devait demeurer à Jérusalem. Ses parents ne l’ayant pas comprise, ils sont partis et croyaient le trouver dans la caravane du retour. C’est le malentendu du verset 43. Dans le grec, le tour du verset 49 marque la surprise : « comment se fait-il que » ou même « comment est-il possible que » et il faut traduire ainsi le verset 49 : « Vous me cherchiez : est-ce possible ? Ne saviez-vous pas que je dois me consacrer aux affaires de mon Père ? »

      S’ils ne devaient pas le chercher, et s’ils savaient, c’est donc que Jésus le leur avait dit. Il existe une petite ambiguïté sur cette obligation qui s’impose à Jésus :

      — être consacré aux affaires de son Père (traduction usuelle) ;

      — ou bien être dans la demeure de son Père (→ Origène, Homélies sur saint Luc, XVIII, § 5).

      Douze ans est l’âge à partir duquel l’enfant peut fréquenter la demeure de l’étude (→ Midrash Rabba Gn 63,10). Cela justifierait de demeurer au milieu des docteurs, Jésus entamant alors son instruction supérieure (→ Flavius Josèphe rapporte en Vita, 1, § 8-11 qu’à l’âge de treize ans déjà les prêtres et les principaux de Jérusalem « daignaient [lui] faire l’honneur de [lui] demander [s]es sentiments sur ce qui regardait l’intelligence des lois »). Mais cet âge est aussi celui où, passant à l’âge adulte, l’enfant doit observer volontairement les commandements de la Loi de Moïse (→ m. ’Abôt 5,21). Or le mariage est un commandement, au moins dans l’interprétation rabbinique, de sorte que douze ans est aussi l’âge où débutent dans les milieux les plus religieux d’Israël les négociations entre familles qui aboutiront à un contrat de mariage. Cette hâte à se conformer à la Loi semble bien être le motif du mariage précoce, mais non consommé, de Marie* (§ 1 a). Il est très vraisemblable que « l’observance » mentionnée en Lc 2,42 consiste non seulement dans la participation à la fête de Pâque, mais aussi en des préparatifs de mariage pour Jésus, entamés à l’occasion du voyage en Judée où Marie et Joseph ont l’essentiel de leurs attaches et de leurs relations : Nazareth* n’est pour eux qu’un lieu de travail et de subsistance. L’occupation exclusive revendiquée par Jésus dans le Temple doit donc être lue comme un refus de se marier et une consécration de toute sa personne à l’œuvre de son Père. Ce faisant, cette émancipation de Jésus par rapport aux projets de ses parents marque une véritable rupture, peu comprise dans sa famille* (§ 1). En refusant de se marier en effet, Jésus qui est fils unique interrompt la lignée des fils de David, qualité messianique qu’il a reçue de Joseph (Filiation* juridique de Jésus). C’est de sa part faire le choix d’un messianisme de rupture, venu d’en haut, purement eschatologique. Les choix personnels faits par Jésus tout juste majeur engagent donc la nature même de sa mission et montrent comment il la concevait. C’est cette reconfiguration implicite du messianisme impliquée par le choix de ne pas se marier qui conduit plus tard à confier à Jacques « frère du Seigneur » l’héritage de Jésus (Jacques*, § 4).

      Le recouvrement de Jésus au Temple n’est donc pas une anecdote ni une scène intimiste de son enfance. Si l’épisode a été conservé dans la mémoire, probablement à travers le témoignage de Marie, c’est parce qu’il exprime la consécration totale de Jésus qui réside dans le Temple comme dans sa propre maison. La portée de ce récit de première main est donc déjà celle de l’Épître aux Hébreux, selon laquelle Jésus doit entrer comme chez lui dans le sanctuaire céleste, non fait de main d’homme, par la vertu de son propre sang (→ He 8,11-12).

      Bibl. : Édouard DELEBECQUE, Études grecques sur l’Évangile de Luc, chap. 4 et 5, Les Belles Lettres, 1976 ; René LAURENTIN, Jésus au Temple, Gabalda, 1966.

      Voir aussi : Circoncision ; Conscience ; Temple (identifié à Jésus)

    

    
    
      RÉDEMPTION. ― Jésus est un prophète*, un envoyé* de Dieu, mais la christologie orthodoxe le professe d’abord vrai Dieu et vrai homme ; Dieu lui-même dans la personne du Fils unique (Monogène*), mais homme en vérité, aussi pleinement que chaque individu de l’espèce humaine. Son humanité est donc celle du Fils de Dieu, du Verbe. Mais il assume en lui-même tous les hommes. En s’incarnant, il les porte tous vers le Père. L’Incarnation* établit une solidarité du Dieu fait homme non seulement avec la nature humaine en général mais avec chacun en particulier. La rédemption, ou rachat dans le Nouveau Testament, signifie cette solidarité de Jésus avec chaque personne humaine, en tant qu’il la délivre des séquelles du péché. La satisfaction signifie la même chose, encore que de manière plus fondamentale, en situant l’action salvifique de Jésus non seulement au plan de la compensation pour le péché, mais encore de la performance d’un acte de charité d’une valeur infinie : l’obéissance de Jésus au dessein bienveillant de son Père. C’est donc une dette mais une dette d’amour.

      La Passion a certes une cause humaine (Responsables* de la mort de Jésus). La raison en est implicitement donnée par Jésus à Pilate : « tu es donc roi », dit celui-ci. Et celui-là de répondre : « Tu l’as dit, je suis roi et je ne suis né, je ne suis venu dans le monde que pour rendre témoignage à la vérité. Quiconque est de la vérité écoute ma voix » (Jn 18,37). Les ennemis de Jésus n’étaient pas de la vérité. Ils n’ont donc pas écouté sa voix, mais ils l’ont étouffée. Cette révélation bouleversait tous les modes, les manières simplement humaines d’être et de vivre, tout en répondant au fond à cette infinie plénitude de perfection que l’homme ne peut s’empêcher de désirer.

      Comment la volonté de Dieu est-elle impliquée dans la Passion, si ce sont les hommes qui ont tué Jésus ? Une première réponse relève que c’était en tout premier lieu la volonté du Père que Jésus prêchât cette vérité qui change tout. Une seconde ajoute que c’était la volonté de Dieu de laisser agir la liberté humaine. Comment pourrait-on dire que Dieu aime les hommes et qu’il sollicite leur amour, s’Il ne donnait libre cours à leur liberté ? S’il leur tenait la bride au cou, Il n’aurait pas pour eux un amour véritable. Mais il y tient tellement qu’il a laissé agir le péché, celui-là même qui a mis son fils en croix (→ Rm 5,8).

      La dette d’amour de l’homme envers Dieu consiste dans son incapacité à remplacer son péché par quelque chose d’infiniment supérieur, de telle façon que le péché serait comme annulé, comme n’ayant plus d’existence. Sans cet acte d’amour absolu, le paradis est fermé, il est impossible de se le représenter comme une éternité dans l’amour. Si l’on est pécheur, si on l’a été, même si on ne l’est plus, mais que l’on est sans amour, la promesse de la vie éternelle n’inspire ni espérance ni confiance. Jésus est donc venu porter cet acte d’amour au nom de tous. On l’appelle « rédemption » pour expliciter l’objectivité de cet acte. Jésus a voulu accomplir cet acte qui réparerait tout, car il avait le pouvoir de le poser au nom de chacun. Il l’a dit dans une phrase frappante : « c’est pour cela que le Père m’aime, parce que je donne ma vie, pour la reprendre » (Jn 10,17). Portant tout le péché de l’homme, tout son manque d’amour, Jésus a livré sa vie. Mais en faisant ainsi, il transformait la souffrance en amour. Aussi son Père lui a-t-il rendu cette vie, transformée par cet acte d’amour infini. Ce qu’il a fait pour les hommes, c’est comme si chacun l’accomplissait. La rédemption consiste donc non pas à être puni à la place des autres, ainsi que ce fut présenté par certains prédicateurs baroques, mais plutôt à aimer à la place des autres, ou plutôt en leur nom. Jésus s’est donné tout entier en leur nom en un acte pur, parfait, dans lequel l’humanité qu’il a faite sienne s’unit à la divinité, acte dans lequel il entraîne tout homme qui ne s’y refusera pas. Cet acte d’amour de Jésus, expression totale de l’humanité assumée par le Verbe, compense à lui seul tout ce qu’il a pu y avoir de mal dans la création, quand bien même il y aurait eu une infinité de mondes pécheurs.

      Bibl. : Jean RIVIÈRE, Le Dogme de la rédemption dans la théologie contemporaine, Albi, Lombard, 1948.

      Voir aussi : Expiation ; Nécessité de la Passion ; Sang ; Satisfaction ; Souffrances de Jésus ; Voile du Temple, § 4

    

    
    
      RELIGION. ― Jésus ne connaissait pas la « religion », concept propre à la civilisation romaine où elle désigne cette partie de la vertu de justice par laquelle on rend à la divinité ce qu’on lui doit. Israël connaissait en revanche la « crainte de Dieu » (→ Pr 1,7 ; 9,10, etc.) qui désigne la juste estimation par l’homme du rapport qui à la fois le sépare et le rapproche du Dieu unique, créateur et transcendant, qui ne fait pas partie de l’ordre du monde et auquel tous les éléments sont soumis – à commencer par le cœur et l’esprit du fidèle. La crainte de Dieu établit donc l’homme dans une relation ajustée au plus près avec les créatures, qui ne sont pas Dieu, et avec Dieu lui-même, parce qu’il est le seul Dieu parmi tous les êtres. L’expérience de Dieu dans la crainte théologale place l’homme dans un rapport droit avec les êtres du monde. En sens inverse, une relation droite avec les créatures contribue à discerner la place particulière de l’homme par rapport à Dieu.

      Cette dualité du rapport à Dieu d’une part et aux créatures d’autre part permet de comprendre une formule telle que « Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu ». Cette relativisation par Jésus – qui n’est pas désintérêt, encore moins négligence – des activités intramondaines, y compris les plus nobles – la politique est « l’art royal » des philosophes grecs –, explique comment Jésus a façonné la religion au sens où la tradition chrétienne a approfondi ce concept avant de le transmettre à la modernité. Au centre de l’existence chrétienne se situe le sacrement de l’Eucharistie qui opère le passage, la pâque, du chrétien de ce monde à l’autre – en pleine conformité avec la distinction juive entre « le siècle présent » et « le monde à venir », ha-‘ôlam hazzeh et ha-‘ôlam habba’ (→ b. Pesaḥim 50a). Le culte institué par Jésus à la Cène, sur la Croix et par sa résurrection, est ainsi une liturgie de désappropriation du monde et de résistance à l’implication politique. D’après Jésus, la distinction entre le séculier et le religieux est de nécessité absolue pour que la religion – qui n’est autre que le culte effectivement célébré – puisse déployer toutes ses harmoniques dans la vie de son disciple. C’est à cette nouvelle dimension de l’existence – apocalyptique ou eschatologique, participation effective à la vie éternelle – qu’était prophétiquement ordonné le baptême de Jean, et que rend possible l’édifice sacramentel institué par Jésus. Les épîtres de Paul sont les témoins à chaud et éblouis de la naissance de l’homme nouveau. Mais la création nouvelle que Jésus opère en chacun est déjà effective dans la réception féconde des paraboles, des discours de Jésus, dans ses miracles et enfin dans sa Pâque par laquelle il rejoint tout homme. En ce sens, il a fallu attendre Jésus pour que le stade authentiquement religieux de l’homme atteigne à sa pleine maturité. Sans lui, en effet, le religieux n’est qu’une des déclinaisons possibles de la vertu morale – étant saufs toutefois le prophétisme d’Israël, sa tension eschatologique et messianique, que Jésus a reçus et dont il a enrichi le contenu par les ressources infiniment variées de sa propre histoire.

      Voir aussi : Baptême ; Culte ; Eucharistie ; Gloire ; Lavement des pieds ; Nicodème ; Sacrifice ; Samaritaine

    

    
    
      RELIQUES DE LA PASSION. ― Jésus a légué à ses disciples le sacrement de sa présence à travers l’Eucharistie. Cette permanence liturgique n’empêche pas la préservation de traces plus matérielles. Négligées par l’exégèse critique, les reliques de la Passion ont pourtant une grande importance historique. Elles constituent un souvenir tangible des origines du christianisme. Elles fournissent un accès à une portion considérable de la réception ancienne des Évangiles. Non dénué de motifs théologiques (2), leur culte s’enracine dans la Bible (1) et inspire la liturgie (3). Ni leur récupération politique (4), ni le doute semé sur leur authenticité par les recherches scientifiques (5) n’ont pu le dessécher tout à fait.

      1. Dans l’Ancien Testament circule la croyance selon laquelle les pouvoirs des thaumaturges se prolongent dans les objets qui ont été en contact avec eux, particulièrement leurs ossements et leurs vêtements. En → 2 R 13,21, un homme jeté sur les ossements d’Élisée reprend vie. Le judaïsme ancien conservait comme reliques des souvenirs de l’Exode : manne, rameau d’Aaron, tables de la Loi – conservés dans l’Arche d’Alliance (→ He 9,4) – ou le serpent d’airain fondu jadis par Moïse (→ Nb 21,9), détruit sous Ézéchias (→ 2 R 18,4) pour couper court au culte idolâtrique qu’on avait fini par lui rendre.

      Dans le Nouveau Testament, le contact des vêtements de Jésus durant son activité publique suffit à guérir comme en témoigne l’histoire de l’hémorroïsse (→ Lc 8,43-44). Cette efficacité du contact avec le corps physique du Christ se transmet aux disciples (→ Ac 19,11-12). Cette foi en la transmission physique de l’efficacité sanctifiante donna une valeur particulière aux reliques de la passion du Christ dans la mesure où ces objets furent en contact direct avec le Christ dans son acte sauveur par excellence. C’est bien la foi dans la corporéité du salut offert par le Christ qui explique le développement des reliques : « En entrant dans le monde, le Christ dit : “tu n’as voulu ni sacrifice ni oblation, mais tu m’as fait un corps” » (He 10,5).

      2. Le respect dû aux reliques de la passion du Christ n’est pas un article de foi mais un acte de dévotion des croyants. Il repose sur le paradoxe entre la foi en l’incarnation du Verbe de Dieu qui pousse le croyant vers une communication spirituelle au-delà des mots et celle en la Résurrection qui frappe d’inauthenticité toute relique corporelle de Jésus. Le fidèle cherche à toucher, comme Thomas l’apôtre ou Marie-Madeleine (→ Jn 20,17.25), au-delà des signes concrets que sont les sacrements. Or de nombreux objets ayant été en contact avec le Christ durant son ministère et sa passion lui permettent d’approcher au plus près du Sauveur. Ces reliques font partie du mémorial de la passion du Christ. Elles sont donc des instruments du salut et constituent une médiation entre les fidèles et Celui dont ils vénèrent le souvenir matériel.

      3. Le culte des reliques de la passion du Christ est plus qu’une simple vénération, comme celle qui s’adresse à un saint (ou dulie). C’est un culte dit d’adoration (ou de latrie relatif). Celle-ci est vouée non aux objets inertes, mais à travers eux au Dieu fait homme, source de toute sainteté. Les oraisons de la liturgie prononcées sur les reliques mettent l’accent sur leur rôle médiateur. Un peu partout dans le monde, un grand nombre de reliques de la Passion sont vénérées par les fidèles à l’occasion de fêtes liturgiques et/ou dans des sanctuaires qui leur sont consacrés.

      L’Église institua des fêtes spéciales à l’occasion de l’invention (= découverte) des principales reliques, ou de leur transfert. Prudente, elle n’encourage la dévotion que pour quelques reliques particulièrement vénérables, comme le linceul de Turin le 4 mai, les fragments de la Vraie Croix le 14 septembre et la couronne d’épines fêtée le 11 août.

      Quant aux sanctuaires des reliques de la Passion construits à la manière d’immenses reliquaires, il en existe plusieurs. À Jérusalem, la basilique du Saint-Sépulcre dont les premiers édifices furent construits par Constantin à l’emplacement même de la crucifixion et de l’ensevelissement présente ces lieux particulièrement saints à la vénération des fidèles. À Rome, sainte Hélène dépose les reliques de la Passion qu’elle a rapportées de Terre sainte dans la chapelle de son palais impérial. Pendant romain du Saint-Sépulcre, cette chapelle est transformée quelques décennies plus tard en basilique qui prendra le vocable de Sainte-Croix-de-Jérusalem au XIe siècle. Sa collection de reliques de la Passion contient notamment le Titulus ou écriteau de la croix du Christ de → Jn 19,19. À Paris, Saint Louis fait construire la Sainte-Chapelle, joyau gothique proche du palais royal, pour accueillir les reliques de la couronne d’épines ainsi que diverses reliques de la Passion qu’il acquiert de l’empereur latin de Constantinople en 1241 et 1242. La première année, il acquiert un fragment de la Vraie Croix et durant la seconde, les clous, le sang, la sainte toile ou portrait miraculeux du Christ, un fragment du linceul, la pointe de la sainte lance (Jn 19,34), l’éponge (Jn 19,29), la chaîne ou lien de fer, soit en tout vingt-deux reliques selon l’inventaire de 1740. La légende veut qu’elles aient été déposées et transportées de la chapelle de la Vierge du Phare au palais impérial du Boucoléon à Constantinople lors de la prise de Jérusalem par les Perses en 615. Les reliques quittent ce lieu pour être regroupées dans une gigantesque châsse d’orfèvrerie, haute de plus de 3 m, imitant l’Arche d’Alliance, la « Grande Châsse » de la chapelle haute, sur une tribune surplombant l’autel devant laquelle des lampes brillaient jour et nuit à Paris. Cette Sainte-Chapelle sert de modèle pour d’autres chapelles royales, par exemple celle de l’empereur germanique Charles IV à Karlstein en Bohême (1368-1369), qui reçoit en cadeau des reliques de la Passion.

      Dans l’Église géorgienne, le trésor de la cathédrale de Svetitskhoveli à Mzcheta, à 15 km de Tbilissi, contient le chiton ou chemise de corps du Christ et comportait jusqu’au XVIIe siècle. un fragment de l’himation ou robe du Seigneur. Conservé jusqu’à ce jour dans une crypte de la cathédrale, le premier est célébré le 1er octobre. D’après la tradition, un rabbin juif du nom d’Élie, présent à Jérusalem au moment de la crucifixion, aurait racheté le chiton du Christ à un soldat et l’aurait emporté avec lui en rentrant dans sa ville natale de Mzcheta. L’himation fut emporté par le roi de Perse Abbas Ier lorsqu’il envahit la Géorgie. Il en fit don au patriarche Philarète (1619-1633) et au tsar Michael en 1625. L’authenticité de la robe est attestée par Nectaire, archevêque de Vologda, et par le patriarche de Jérusalem Théophane. Des fragments furent ainsi déposés à la cathédrale du Palais d’Hiver et à la cathédrale Saint-Pierre-et-Saint-Paul de Saint-Pétersbourg, à la cathédrale de la Dormition de Moscou, à la cathédrale Sainte-Sophie de Kiev, au monastère Ipatiev près de Kostroma et dans quelques autres monastères anciens. L’Église orthodoxe russe commémore la translation de la « robe du Seigneur » à Moscou le 10 juillet par une ostension solennelle de la robe.

      4. L’importance du culte des reliques de la Passion fut parfois récupérée à des fins politiques. Le transfert et la vénération de la Vraie Croix à Rome par Hélène scellèrent le lien étroit de l’empereur romain avec la religion nouvellement autorisée. L’acquisition d’une relique de la Passion était considérée comme un insigne de pouvoir : la présence d’un fragment d’un des clous de la Croix dans l’armure de Constantin ou dans la couronne de fer de Théodelinde, reine de Lombards (conservée à Monza), ainsi que la construction de la Sainte-Chapelle à Paris sont des exemples manifestes. En incluant de vraies reliques dans des objets nouveaux (un bout de saint clou dans un nouveau clou, une écharde de la Vraie Croix dans un crucifix, etc.), les objets entiers obtenus furent considérés comme des reliques « par contact » ou « prophylactiques ».

      5. L’avènement de la science positive a été fatal à beaucoup des « reliques de la Passion », d’autant plus qu’il s’est produit après une vague de destruction de reliques par la nouvelle hiérarchie ecclésiastique issue de la réforme protestante ou par des séismes politiques hostiles comme les révolutions de 1789 ou 1917. Si les débats scientifiques se concentrent en particulier autour des techniques de datation au carbone 14, les recherches semblent avancer vers une confirmation réciproque des reliques principales de la Passion.

      Concernant la question de la datation au carbone 14, l’exemple de la datation du linceul de Turin est instructif. En 1988, une datation au radiocarbone supervisée par le British Museum fait remonter le linge au XIVe siècle et jette le trouble parmi les chercheurs. Le protocole alors mis en œuvre a fait l’objet de nombreuses contestations : le non-respect de la procédure « à l’aveuglette » ou la constatation que les échantillons contenaient plus de ravaudage que de textile original et étaient contaminés par une bactérie non nettoyable selon le protocole standard, etc. Des résultats de cette datation à la conclusion qu’il s’agissait d’un faux, il y avait un grand pas à sauter, puisqu’elle contredisait les résultats obtenus par tous les autres scientifiques dans une vingtaine de domaines complètement différents. Il fut cependant vite franchi par les mass medias. Suite à une exposition controversée laissant supposer que le linceul de Turin était un faux, une lettre du directeur du British Museum en 1990 revint sur ce saut logique en corrigeant l’idée d’une falsification que le musée semblait avoir illustrée par une exposition consacrée au linceul. Dans la plupart des cas de datation de reliques, la datation radiocarbone obtenue se situe souvent peu avant celle du premier texte qui en fait mention pour la première fois. Cela fut vérifié très souvent lors des datations effectuées sur les ossements ou des objets attribués à des saints. C’est le cas aussi pour les reliques de la Passion.

      Ces dernières ouvrent ainsi un domaine de recherche presque infini à diverses disciplines, ce qui n’est pas leur moindre intérêt. Concernant la possible confirmation réciproque des reliques principales, les travaux croisés sur la tunique d’Argenteuil, le linceul de Turin et le suaire d’Oviedo montrent leur coïncidence. Depuis la fin des années 1990, on a repéré sur la tunique d’Argenteuil et sur le linceul de Turin la présence de quelques pollens identiques provenant du Moyen-Orient. Dès 1934, des photographies infrarouges confirmèrent la présence de sang et une première comparaison fut effectuée avec le linceul de Turin. À partir de 1998, une comparaison par traitement d’images des taches de la tunique avec les blessures du linceul fait apparaître leur coïncidence. Le traitement d’images sur le suaire d’Oviedo révèle plusieurs détails qui se juxtaposent avec l’image du linceul de Turin (dont la longueur du nez : 8 cm). Enfin l’identité du groupe sanguin (AB) retrouvé sur le suaire d’Oviedo, la tunique et le linceul et sa rareté (fréquence de 3 à 5 % en Europe, 10 à 12 % en Chine et au Japon, jusqu’à 15 % au Moyen-Orient) suggèrent que les linges ont été en contact avec la même personne. La notion de groupe sanguin étant inconnue jusqu’aux Temps modernes, on voit mal des fraudeurs éventuels obtenir par hasard une telle ressemblance.

      Bibl. : Pierre DOR, Les Reliquaires de la Passion en France du Ve au XVe siècle, CAHMER, 1999 ; Cynthia HAHN, Passion Relics and the Medieval Imagination, Berkeley, University of California Press, 2020.

      Voir aussi : Calice ; Couronne d’épines ; Croix (reliques) ; Linceul du Christ ; Saint-Sépulcre (basilique) ; Titulus ; Tunique sans couture

    

    
    
      RÉMISSION DES PÉCHÉS. ― Voir Agneau de Dieu, § 2 ; Agonie ; Aumône ; Baptême par Jésus ; Coup de lance ; Daniel ; Eucharistie (évolution depuis la Cène) ; Expiation ; Foules, § 5c ; Jean-Baptiste ; Jésus (nom), § 1b ; Jubilé ; Luc (structure), § 3 ; Marie-Madeleine, § 2 ; Moïse, § 2 ; Paralytique, § 3 ; Paroles de consécration ; Pater Noster, § 7 ; Primauté de Pierre ; Procès juif de Jésus, § 7 ; Réconciliation ; Rédemption ; Sabbat, § 3 ; Sacrifice ; Sang ; Serviteur souffrant ; Voile du Temple, § 4

    

    
    
      RENDEZ À CÉSAR CE QUI EST À CÉSAR. ― Mt 22,15-22. Voir Politique

    

    
    
      RENIEMENT DE PIERRE. ― Mc 14,66-72 et || Jésus est renié par Pierre au moment même où l’on instruit son procès dans le palais de Caïphe le grand prêtre. La scène est une des plus réalistes de l’Évangile, dont elle dévoile l’essence. Dans un chapitre célèbre de Mimèsis, Erich Auerbach a montré en cet épisode, issu du témoignage maintes fois répété d’un humble pêcheur de Galilée, le manifeste de la modernité littéraire : ignorance de la séparation des styles entre sérieux et burlesque, tragique noblesse du combat entre la grâce et le péché dans l’existence de gens ordinaires, enjeu religieux et transcendant – l’accès au royaume de Dieu – dans une dispute entre une esclave et un patron-pêcheur. Selon la stricte hiérarchie des genres en vigueur dans la littérature gréco-romaine antique, le reniement de Pierre, sous un porche, sous la pression de domestiques et de servantes, devrait être une scène de comédie. Mais le souvenir de la prophétie de Jésus et les larmes de Pierre qu’il provoque font pénétrer dans une méditation où se révèle le mystère de l’Évangile.

      1. Pierre trahit le Christ en une gradation qui le conduit du mensonge (→ Mc 14,68) au parjure (→ v. 70) puis au blasphème (→ v. 71 : anathématizein = « maudire »). À Césarée de Philippe, il avait confessé Jésus comme le Messie, par une révélation venant du Père (→ Mt 16,17). En suivant Jésus chez le grand prêtre, Pierre découvre l’humanité vulnérable et mortelle de Jésus qu’il déniait auparavant (→ Mt 16,22). Tout commence par un détail réaliste, qui ressort presque de la farce : Pierre parle avec l’accent des gens de province (→ Mc 14,70). Dans les Actes, la foule semble reconnaître la particularité du dialecte galiléen (→ Ac 2,7). Le Talmud fait allusion à la prononciation défectueuse des gutturales par les Galiléens « qui n’étaient pas exacts dans leur langage », entraînant des quiproquos farcesques. Une femme qui voulait dire à son amie « viens, que je te donne de la graisse à manger » (šlwbty d’wklyk ḥlb’) lui dit en réalité : « Ma rejetée, qu’une lionne te dévore » (šlwkty t’klyk lby’ – → b. ‘Erubin 53b). Le parler rustique des Galiléens prête à moqueries et à plaisanteries innocentes. C’est sur des consonnes mal articulées que se joue la destinée de Pierre. L’ironie est totale, comme si l’évangéliste et Pierre lui-même avaient eu conscience de la transmutation d’une scène triviale en un drame cosmique, selon le témoignage même de son principal protagoniste. Dieu continue avec Pierre à choisir des êtres ordinaires, avec leur faiblesse, pour accomplir ses grands desseins après Noé, David, Salomon et même Moïse (→ Nb 20,12).

      2. La scène du reniement de Pierre est particulièrement grave parce que le lâche qui devient traître en reniant ainsi sa foi est le chef des apôtres sur qui Jésus bâtit son Église (→ Mt 16,18 ; Jn 21,16-17). Le fait que la tradition évangélique ait conservé une histoire aussi embarrassante concernant un personnage de l’importance de Pierre et des détails réalistes comme le chant du coq ou l’accent galiléen plaide en faveur de son historicité. Pierre pourrait même en être la source. Mis à part quelques détails clairement rédactionnels, les principales variations entre les Évangiles s’expliquent dans le cadre de la transmission orale. Luc inverse l’ordre du reniement de Pierre et l’interrogatoire de Jésus et Jean place l’épisode entre l’interrogatoire chez Anne et la séance chez Caïphe (Jn 18,25-27) mais le contexte général en lien avec le procès juif est le même dans les quatre Évangiles. Matthieu et Luc s’accordent pour ne mentionner qu’un seul cri du coq, faire varier les apostropheurs de Pierre, narrer le deuxième reniement en style direct et pour terminer le récit en laissant Pierre sortir et pleurer amèrement (→ Lc 22,62).

      3. Le reniement de Pierre révèle l’essence de l’Évangile. Pierre s’est mis de lui-même dans la situation la plus fâcheuse. Après avoir imprudemment promis à Jésus de ne jamais l’abandonner, après s’être prétendu plus brave que les autres (→ Mc 14,29), il s’est enfoncé plus profondément qu’eux (→ Mc 14,66-72). Jusque-là, les apôtres ne percevaient pas le sens de la mission de Jésus et croyaient à l’avènement d’un Messie libérateur politique de son peuple. Pierre fond en larmes au moment où il comprend que le combat livré ne sera pas de cet ordre-là. Il se découvre incapable de le suivre sur le terrain où Jésus s’engage, seul. Les larmes de Pierre, c’est la débâcle des espoirs mondains, de toute tentative de forcer la main à Dieu. Mais c’est aussi le moment où Pierre commence à entrevoir le sens de la Passion. Jésus lui a prédit son reniement (→ Mc 14,26-31). Il ne l’a pas fait pour l’avertir de se tenir sur ses gardes ou lui éviter la situation risquée où il se condamnerait à le renier. Il lui a plutôt fait savoir que la prescience certaine qu’il a eue du péché de Pierre motivait son désir de faire de sa passion une expiation volontaire pour le péché.

      La scène du reniement a d’ailleurs une dimension sacerdotale. La demeure du grand prêtre comporte trois espaces distincts :

      — l’extérieur en deçà du porche ;

      — la cour intérieure au-delà du porche ;

      — l’intérieur de la demeure.

      Ces trois lieux font peut-être écho aux divers parvis du Temple. L’épître aux Hébreux allégorise ces trois cours successives où Jésus est passé avant d’entrer dans la dernière, interdite, par la vertu de son propre sang (→ He 9,6-7.11-12). Il se produit quelque chose d’analogue dans le palais tripartite du grand prêtre. Son nom de Caïphe se rattache à une racine syriaque, kpr, signifiant à la fois « renier » et « expier ». Jésus est le seul à entrer dans la maison du grand prêtre où Pierre croyait pouvoir le suivre. Ce dernier découvre qu’il ne le peut, car il est pécheur, il n’est pas digne d’entrer dans cette maison-là. Jésus seul sans péché pénètre dans ce saint des saints pour y rendre le témoignage qui le conduit à la mort par laquelle il va pénétrer dans le véritable Temple : « Le fait que [Pierre] suivait de loin préparait [sa chute], car cela signifiait qu’il n’était pas solide : en effet, celui qui est solide doit s’approcher. Ainsi est-il dit en → Jc 4,8 : Approchez-vous de Dieu, et il s’approchera de vous. Car, dans la maison de Dieu se trouve le trône de Dieu et de l’Agneau (→ Ap 22,3). En effet, dans la maison se trouve la charité parfaite. Pierre ne s’est donc pas approché de la charité du Christ » (Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 26,58, no 2756).

      Ce dont Pierre a besoin lorsqu’il pèche n’est pas un libérateur politique, mais le pardon de ses péchés. En lui révélant qu’il les connaissait à l’avance, Jésus lui dévoilait aussi qu’il les pardonnait, comme il l’avait fait pour le paralytique* ou pour Marie*-Madeleine. Ce pardon est inclus dans le regard que Jésus pose sur Pierre au moment même où celui-ci le renie (→ Lc 22,61). Pierre alors connaît son péché non en vertu d’une simple introspection mais dans le regard de Jésus, qui change le sien sur la Passion. La rédemption devient une réalité actuelle, non théorique. Tout l’Évangile de Marc, comme le témoignage de Pierre, procède de ce regard de Jésus posé sur Pierre, qui illumine tout son être d’une clarté nouvelle. Dans les annonces* de la Passion chez Marc, la Croix n’apparaît jamais. Cette absence traduit le point de vue subjectif de Pierre : même si Jésus l’avait mentionnée, Pierre ne l’avait pas entendue, car il ne le pouvait, ni ne le voulait. La cour de Caïphe est le lieu ultime où Pierre pouvait se mentir à lui-même sur sa condition de pécheur, le lieu où la Croix l’a rattrapé violemment quand il tentait de lui échapper et de se convaincre d’un dernier mensonge. Mais de la Croix qui se profile doit jaillir la source de la miséricorde.

      4. L’Évangile a bouleversé la vie de Pierre. Tous les lecteurs de son reniement connaissent la restauration qui l’a suivi. C’est un contresens de comprendre de manière négative la morsure du repentir en → Mc 14,72 car sa contrition est au contraire le fruit précoce de l’arbre de la Croix. C’est dans son échec comme disciple que Pierre a pu comprendre le sens de la Passion. Le reniement de Pierre constitue donc le point de vue ultime, le plus authentique, sur le motif divin de l’Évangile. Marc relate donc la prédication, non pas les souvenirs de l’apôtre : il ne fait pas œuvre de mémorialiste. L’itinéraire personnel de Pierre l’habilite à sa mission apostolique, à travers une transformation personnelle qui franchit l’échec et le relèvement, par la confession des péchés, par une rencontre dramatique avec la réalité effective de la Croix. Cette histoire personnelle de Pierre est en effet celle de tout converti au Christ.

      5. Le reniement de Pierre semble démentir la promesse solennelle que Jésus lui a faite : « j’ai prié pour que ta foi ne défaille pas » (Lc 22,32). Mais c’est l’inverse qui est vrai. Jésus sait que Pierre va le renier (« toi, quand tu seras revenu, affermis tes frères » [Lc 22,32.34]). Il n’en formule pas moins sa promesse pour lui et ses successeurs, qui confirme celle qu’il avait faite à Césarée (→ Mt 16,17). Au moment même où Pierre nie, Jésus est en train de prier « pour que [s]a foi ne défaille pas ». Jésus ne peut montrer plus clairement que l’infaillibilité de Pierre n’est pas à mesure humaine : livré à lui-même, il renie Jésus. Par cette remarque incidente, Luc montre que le reniement de Pierre a été permis par Jésus pour fonder sur lui-même et sur nul autre l’indéfectibilité dans la foi des successeurs de Pierre.

      Bibl. : Erich AUERBACH, Mimésis, Gallimard, coll. « Tel », 1977.

      Voir aussi : Palais de Caïphe ; Pierre ; Primauté de Pierre ; Procès juif de Jésus

    

    
    
      RENVERSEMENT DES VALEURS. ― Voir Agonie ; Baptême de Jésus ; Béatitudes ; Bergers ; Bon larron ; Celse ; Confession ; Crucifixion ; Drachme perdue ; Évangile (genre littéraire), § 4-5 ; Lavement des pieds ; Levain dans la pâte ; Mort ; Nazaréen ; Nécessité de la Passion ; Obole de la veuve ; Ouvriers de la onzième heure ; Primauté de Pierre ; Reniement de Pierre ; Riche mauvais et le pauvre Lazare ; Sage ; Satisfaction ; Sénevé ; Serviteur souffrant ; Substitution sur la Croix ; Tendre l’autre joue ; Ténèbres ; Volonté ; Zachée

    

    
    
      RÉPARATION. ― Voir Satisfaction, § 4

    

    
    
      REPENTIR (Metanoia). ― Voir Baptême par Jésus ; Bon larron ; Brebis perdue ; Deux fils ; Élie ; Fils prodigue ; Jean-Baptiste ; Judas Iscariote ; Marie-Madeleine, § 2 ; Primauté de Pierre ; Psychologue ; Pur et impur (judaïsme) ; Reniement de Pierre ; Riche mauvais et le pauvre Lazare

    

    
    
      RESPONSABLES DE LA MORT DE JÉSUS. ― Jésus est mort en application d’une sentence prononcée par le gouverneur romain de Judée, mais la responsabilité de ceux qui furent impliqués dans le procès reste hautement débattue. Si les rôles respectifs de Judas* et Ponce* Pilate (1) restent les plus simples à établir, il n’en va pas de même des groupes juifs distincts qui se mêlèrent de l’affaire, d’une part les autorités (Anne, Caïphe*, le sanhédrin, les scribes, les Anciens) et d’autre part la foule (laos [2]). Il faut enfin tenir compte du paradoxe par lequel le judaïsme ancien revendique la responsabilité exclusive de la mort de Jésus (3).

      1. Jésus est mort à l’issue d’un procès où il fut condamné à la peine capitale. La responsabilité incombe à celui qui a prononcé la sentence. Il ne peut s’agir que de Ponce Pilate, le préfet de Judée. Les Juifs vont le trouver au début de l’enquête parce qu’il leur est impossible de mettre un homme à mort. Au cours de l’interrogatoire, Pilate réaffirme son pouvoir (→ Jn 19,10). L’attitude de Pilate dans le procès de Jésus est définie par un chercheur contemporain (→ Carter, 2006, 39-40) comme un coup de génie, chef-d’œuvre de cynisme politique. Pilate aurait été bien décidé à faire mourir Jésus pour satisfaire ses alliés et pour éliminer un homme populaire dans la province, qu’on présentait comme un prétendant royal. Mais le préfet devait prendre garde à ne pas susciter de révolte. Il parvient ainsi à retourner la foule en feignant de croire à l’innocence de Jésus, au point même d’obtenir une déclaration d’allégeance des grands prêtres à César (→ Jn 19,15). Au contraire, un autre historien (→ Schiavone, 2016) défend l’idée que le préfet finit par être persuadé de l’innocence de Jésus, au point de décider de le sauver. Au cours de l’interrogatoire, Pilate s’aperçut que l’homme enchaîné qu’il avait devant lui n’était pas l’agitateur qu’on avait décrit. Il proposa tout d’abord un échange entre le prisonnier et Barabbas*. Ce dernier était vraisemblablement un zélote, et Pilate aurait pensé que les grands prêtres ne prendraient pas le risque de relâcher un individu si acharné à les combattre. Mais pour le parti sacerdotal, Barabbas était un moindre mal et les prêtres se prononcèrent en sa faveur. Pilate aurait alors tenté de sauver le prisonnier une seconde fois en proposant de le châtier en échange de sa vie sauve (→ Mt 27,26-31 ; Mc 15,15-20 ; Jn 19,1-3). Le gouverneur pensait que le meilleur moyen de prouver aux prêtres que Jésus ne représentait aucun danger était de leur présenter un homme battu et humilié. Mais les prêtres insistèrent, et Pilate finit par céder. Les Évangiles semblent plutôt le décrire comme un homme faible cédant à la pression. Ils insistent sur le scepticisme de Pilate quant à la culpabilité de Jésus (→ Mt 27,18 ; Mt 27,24). Selon Jean, le préfet céda face au chantage de l’aristocratie sacerdotale assemblée (→ Jn 19,12-16). Sachant l’innocence de l’accusé, Pilate le laissa marcher vers son destin. Schiavone ne cherche pas à trancher la question de la responsabilité dans la mort de Jésus, mais son argumentation la présente comme partagée. Jésus fut arrêté et condamné à l’initiative des grands prêtres, avec le consentement de Pilate qui couvrit la sentence de son autorité. Par ailleurs, la flagellation* de Jésus suffisait à entraîner sa mort. Or Pilate la lui a fait donner sans que personne la lui demande. Elle pourrait constituer une peine de mort déguisée, destinée à satisfaire les accusateurs, sans procès qui risque de provoquer du tumulte.

      2. Selon l’adage « à qui profite le crime », les grands prêtres sont les responsables de la mort de Jésus. Ils ont pris la décision de le faire périr. Il représentait selon eux un danger pour le peuple juif tout entier, tant comme laos (population) que comme ethnos (communauté). Sa prédication et sa popularité faisaient craindre aux grands prêtres un soulèvement populaire catastrophique pour la région – et pour eux (→ Jn 11,48-50). En se présentant comme Fils* de Dieu, Jésus compromettait peut-être leur monothéisme et la théologie politique qui en découlait. Or les grands prêtres étaient impopulaires dans le pays, par leur attitude plutôt favorable au pouvoir romain. Face à eux, Jésus jouissait d’une popularité certaine, comme le montre son entrée triomphale dans Jérusalem (Rameaux*). S’en prendre directement à lui, c’était risquer une rébellion. Leur idée était donc d’impliquer les Romains, de sorte qu’ils assumassent aux yeux du peuple la responsabilité de l’acte. Pour ce faire, les prêtres devaient trouver un chef d’accusation non strictement religieux : il fallait présenter Jésus comme un danger pour l’ordre romain. Sur cette base coopérèrent Pilate et le sanhédrin. Le meilleur témoignage en est donné par le récit de l’arrestation selon Jean : Jésus fut arrêté par la cohorte et par des subordonnés fournis par les grands prêtres et les pharisiens, vraisemblablement la police du Temple (→ Jn 18,3). Pilate avait compris le piège que lui tendaient les responsables du Temple, mais il ne pouvait ni mécontenter ses interlocuteurs – car la domination romaine reposait sur une bonne entente entre représentant du pouvoir romain et élites locales –, ni laisser en liberté un homme décrit comme dangereux. Il appuya donc le sanhédrin dans son arrestation en détachant une cohorte mais lui demanda de formuler publiquement une accusation. C’est pour cette raison que les chefs se réunissent en pleine nuit pour auditionner Jésus : non pas pour prononcer une condamnation mais pour se mettre d’accord sur un chef d’accusation. C’est donc selon un sens très large que l’on parle de « procès juif » de Jésus : l’assemblée devant laquelle il comparaît pendant la nuit n’est pas officielle, sinon la condamnation qu’elle aurait prononcée dans les limites de sa compétence n’appelait nullement à monter jusqu’à Pilate. Une réunion officielle du sanhédrin aurait par ailleurs entraîné l’infraction d’un certain nombre de prescriptions religieuses. Cette réunion informelle débouche donc sur un grief bien défini, qui permet aux prêtres de déférer Jésus devant le préfet afin que celui-ci leur donne satisfaction. Tout ce qui précède résulte de certaines simplifications des Évangiles qui semblent attribuer la crucifixion aux autorités juives (→ Lc 23,25 ; Ac 2,23.36). Chez Jean, seuls « les grands prêtres et les gardes vocifèrent en disant : “Crucifie” » (→ Jn 19,6), d’ailleurs la scène se déroule sur un parvis assez étroit. Ce renseignement est le plus exact, car ce sont eux qui avaient intérêt à la mort de Jésus. La « foule » hostile mentionnée dans les synoptiques ne peut être celle du peuple, mais seulement des sortes de figurants appelés là pour faire la claque et soudoyés par les grands prêtres.

      Étant donné les graves conséquences de la responsabilité imputée à tout Israël dans la mort de Jésus par un certain antijudaïsme chrétien, certains sont tentés d’en exonérer jusqu’aux chefs du peuple. Il est difficile de négliger le fait que les trois traditions indépendantes rapportant le procès de Jésus reflétées par Matthieu, Marc, Luc et Jean, au-delà de leurs incohérences de détails, sont d’accord pour affirmer qu’avant d’être déféré devant Pilate, Jésus fut questionné par le grand prêtre et des prêtres proches de lui. D’autres exemples montrent qu’une certaine collusion entre aristocratie du Temple et gouverneurs romains peut conduire à des exécutions. Il reste que si les responsables juifs avaient condamné Jésus à mort et supervisé son exécution eux-mêmes, il eût probablement été lapidé : la nature de son supplice conduit à penser que les chefs juifs purent contribuer à sa condamnation mais non la rendre effective.

      3. Les auteurs juifs anciens revendiquent la responsabilité de la mort de Jésus (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XVIII, § 64 ; b. Sanhédrin 43a ; 93b). Un Juif qui livre un autre Juif à une puissance païenne commet un grave péché (→ 1 S 31,4 ; 1 Ch 10,4). Pour la mémoire juive, il est moins pénible de savoir Jésus condamné par une justice juive, si pervertie soit-elle par ceux qui la rendent, que livré aux Romains. Par ailleurs, dans la polémique antimessianique qui a cours après l’échec sanglant des révoltes des zélotes (66-70) et de Bar-Kokhba’, le parti juif devenu dominant exagère ses victoires passées sur ce qui ressemble de près ou de loin à un Messie.

      Bibl. : Xavier ALEGRE SANTAMARIA, « Los responsables de la muerte de Jesús », in Jesus CAMPOS SANTIAGO (éd.), Actas de las IX Jornadas Bíblicas 1996, Zamora, ABE, 1998, p. 109-141 ; Warren CARTER, The Roman Empire and the New Testament : an Essential Guide, Nashville, Abingdon, 2006.

      Voir aussi : Arrestations ; Circonstances historiques de la Passion ; Foules, § 5.3 ; Procès juif de Jésus ; Procès romain de Jésus ; Rome

    

    
    
      RESSUSCITÉ SELON LES ÉCRITURES. ― Jésus est ressuscité « selon les Écritures » (Credo du concile de Constantinople I [381] – DzH, no 150). Selon la logique profonde du rapport verbal à la foi en Dieu chez les fidèles juifs, la résurrection de Jésus ne peut être vraie que si elle accomplit les Écritures* (1) : mises en abyme dans le Nouveau Testament, ces deux dimensions de l’accomplissement produisent un certain effet sur le destinataire de la proclamation de la Résurrection (2) et introduisent un nouveau rapport de foi aux Écritures (3).

      1. Un des premiers effets des rencontres avec le Ressuscité est herméneutique : elles permirent de découvrir son mystère comme latent au cœur des Écritures. C’est le sens de la grande leçon d’Écriture sainte résumée par Luc à la fin de son Évangile : « Commençant par Moïse et parcourant tous les Prophètes, il leur interpréta dans toutes les Écritures ce qui le concernait » (→ Lc 24,27.44-46). Le syntagme « selon les Écritures » revient comme un leitmotiv dans le Nouveau Testament. Repris dans les annonces kérygmatiques primitives (→ 1 Co 15,3-4), puis dans le Credo, c’est ensuite à partir de la Résurrection que tous les souvenirs de sa vie prirent leur sens. Cela se fit en lien étroit avec les Écritures, et avec de profondes répercussions sur elles. Chez Jean, l’usage que Jésus fait de l’Écriture dans sa propre parole implique qu’il en est le référent unique. Il est l’objet central de la foi (→ Jn 6,29), le Pain de vie (→ 6,35), identifié à l’agneau par Jean le Baptiste (→ 1,37), la porte de la bergerie et le berger lui-même (→ 10,9.11.14), le but et le chemin (→ 14,4-6), la promesse et la réalisation de la résurrection (→ 11,23.25). 1 P fait de la passion et de la résurrection du Christ le grand secret de toutes les prophéties : « Sur ce salut ont porté les investigations et les recherches des prophètes, qui ont prophétisé sur la grâce à vous destinée. Ils ont cherché à découvrir quel temps et quelles circonstances avait en vue l’Esprit du Christ, qui était en eux, quand il attestait à l’avance les souffrances du Christ et les gloires qui les suivraient » (→ 1 P 1,10-11).

      Les écrivains chrétiens des premiers siècles continuèrent dans la même veine comme cette citation d’Anastase d’Antioche en témoigne : « La sainte Écriture avait dès le début prédit la mort du Christ, et les souffrances précédant sa mort, elle prédit aussi ce qui arriva à son corps après la mort, et elle prédit que ce Dieu à qui cela arriverait demeurerait impassible et immortel » (→ Anastase d’Antioche, Discours, 4,1-2﻿).

      2. La mise en série des paroles de Jésus et des Écritures produit un certain effet littéraire. Dans la promulgation de la Résurrection, la parole de Jésus et la parole des Écritures se « prouvèrent » ou s’autorisèrent réciproquement dans les faits ressaisis par la mémoire croyante. Les synoptiques le suggèrent par leur construction. Ainsi la finale du premier Évangile (→ Mt 28,16-20) accomplit non seulement une prophétie de Daniel en désignant Jésus comme le fils de l’homme (→ Dn 7,13-14), mais encore les paroles de Jésus s’appliquant ce passage à lui-même (→ Mt 24,30 ; 26,64). Jean l’explicite dans des gloses métanarratives du type : « Ils crurent à l’Écriture et à la parole qu’il avait dite » (→ Jn 2,22).

      Si la Résurrection éclaire la vie de Jésus, Jésus en retour éclaire les Écritures qui le précèdent. C’est ce que symbolise déjà Moïse* le législateur et Élie* le prophète encadrant Jésus dans le récit synoptique de la transfiguration* (→ Mt 17,3 ||). La parole de Jésus est finalement placée en deçà de celle de Moïse comme celle qui la (re-)promulgue, comme en témoigne le refrain « Vous avez appris qu’il a été dit aux ancêtres… et moi je vous dis » du sermon sur la montagne de Matthieu (Antithèses*). À cet effet d’autorisation, la Résurrection ajoute un effet de canonisation. Il est suggéré par le florilège de « tout ce qui le concernait » à travers la Loi de Moïse, les prophètes et les psaumes élaboré par le Ressuscité pour ses disciples d’Emmaüs (→ Lc 24) : la reconnaissance d’un seul Messie, concret, aboutit à l’unification de toutes les Écritures encore imparfaitement assemblées en plusieurs ensembles disparates (loi, prophètes, écrits) en un seul livre. À sa lumière, certains détails textuels des Écritures semblent avoir été repérables comme excédents de signifiant par rapport au référent historique, géographique ou sociologique qui avait été l’occasion de leur apparition, et non plus seulement comme illogismes, anomalies, corruptions ou erreurs de transmission. Nombre de lecteurs anciens considérèrent l’Incarnation comme le sens littéral de certains passages prophétiques du psaume 29/30,4 « Seigneur, tu as tiré mon âme du shéol » par Thomas d’Aquin en est un exemple (→ Commentaire sur le Psaume, 29,4). Il y a ici involution des causes à la manière néoplatonicienne : c’est seulement une fois l’effet advenu qu’on peut connaître la cause qui le précédait. La résurrection de Jésus, et en amont l’incarnation du Verbe qu’elle confirme, catalyse l’unification des Écritures en un seul Livre, mais c’est seulement grâce à ces Écritures et finalement à ce Livre qu’elle peut être exprimée et connue.

      3. La résurrection de Jésus inaugure donc un nouveau type de rapport aux Écritures. Elle fait le partage entre deux attitudes très différentes : « savoir les Écritures » et « croire dans les Écritures ». Autant les disciples peuvent déjà connaître ou savoir les Écritures durant le ministère de Jésus (→ Jn 2,17 : « Ses disciples se rappelèrent qu’il est écrit »), autant le lien profond entre ce qu’elles disent et ce qui se passait ne peut être fait que dans la lumière de la Résurrection et de la foi qu’elle fit naître (→ v. 22 : « Quand il ressuscita d’entre les morts, ses disciples se rappelèrent qu’il avait dit cela, et ils crurent à l’Écriture et à la parole qu’il avait dite »). C’est parce qu’elle fonde la foi que la résurrection du Christ doit être médiatisée par les Écritures. À la question « Pourquoi faut-il que le Christ, même présent dans son corps ressuscité, établisse la Résurrection à partir des Écritures ? », Thomas répond que Jésus élabore une argumentation sur sa résurrection à partir de l’Écriture, « car elle est le fondement de la foi » (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa q.55 a.5). En tant qu’article de foi, la Résurrection ne peut être vue, mais crue. Sans la raison formelle de croire en Dieu fournie par les Écritures, même la Résurrection n’est qu’un fait, une pure « matière ». L’objet de la foi en la Résurrection n’est pas seulement le fait que Jésus est ressuscité (les rencontres du Ressuscité suffisent à l’établir). C’est aussi l’efficience causale de sa résurrection dans l’ordre du salut : cela doit être prouvé par l’Écriture, même en présence du corps ressuscité devant le croyant. Prouver par l’Écriture, c’est s’appuyer à l’intentionnalité du croyant : ce qui est cru c’est Dieu lui-même, principe de l’ordre causal appelé « histoire du salut ». Conformément à un modèle de fonctionnement communautaire déjà présent dans le judaïsme sectaire du temps, notamment chez les esséniens, l’adhésion à la croyance centrale du groupe coïncide avec la réception de l’Esprit qui permet d’interpréter les Écritures correctement, selon la foi des Anciens. Identifier toutes ces annonces de la Résurrection est le fruit d’une capacité d’interprétation reçue conjointement à la foi en la Résurrection.

      Voir aussi : Autorité ; Psaume 109 ; Testimonia

    

    
    
      RÉSURRECTION (attestations historiques). ― Jésus a pris de court ses disciples au matin de Pâques. Sa résurrection s’est imposée à ses disciples sans qu’ils disposassent des mots pour la dire (Résurrection* [genre littéraire]). Les attestations anciennes (1) proviennent de sources indépendantes (2), présentant néanmoins des points communs (3). La Résurrection stricto sensu n’a pas eu de témoins (4) de sorte que les attestations relèvent aussi de la confession de foi (5). Le contexte culturel ne suffit pas à expliquer les événements rapportés (6), remontant à des témoins aisément identifiables (7).

      1. Ancienneté des attestations. La plus ancienne tradition écrite se trouve en 1 Co, datable entre 53 et 57. En → 15,1-11, Paul livre son « Évangile » comme une annonce qu’il affirme avoir lui-même reçue (et non pas inventée) : Jésus, le Messie, est mort et ressuscité pour le salut des hommes. Il a probablement entendu cette formule lors de la catéchèse que lui dispensa Ananie à Damas avant son baptême (→ Ac 9,18), vers 31. Très tôt après la mort et la résurrection de Jésus, l’Église détenait donc déjà le cœur du Credo. La solennité de l’introduction indique qu’il s’agit d’une tradition fondamentale (→ 1 Co 15,1-3) ; il termine en insistant sur l’identité de la foi malgré la diversité des témoins (ibid., v. 11 : « Eux ou moi, voilà ce que nous prêchons. Et voilà ce que vous avez cru »). Les versets 3-5 livrent le noyau primitif : « Je vous ai donc transmis en premier lieu ce que j’avais moi-même reçu, à savoir que le Christ est mort pour nos péchés selon les Écritures, qu’il a été mis au tombeau, qu’il est ressuscité le troisième jour selon les Écritures, qu’il est apparu à Céphas, puis aux Douze. »

      Les versets 5 et 7 dressent la liste des apparitions du Christ, dont l’initiative est clairement manifestée par le verbe au moyen (ôphthê), à Pierre et à Jacques. Celles-ci possèdent une autorité particulière. La glose sur les témoins encore vivants insiste sur le fait que ce n’est pas une invention, une construction théorique. Ce qui est neuf dans la foi chrétienne en la Résurrection par rapport aux croyances juives, c’est que l’événement attendu à la fin des temps est réalisé dans l’histoire : il a ressuscité et il est ressuscité. Le texte est christologique : il insiste beaucoup sur l’identité du sujet qui meurt, est mis au tombeau, est ressuscité et est apparu.

      Remarquable aussi est la mention des Écritures à propos de la passion rédemptrice : → Rm 4,25, « livré pour nos fautes et ressuscité pour notre justification », est sans doute la plus archaïque confession de foi ; ces tournures ne sont pas des créations communautaires mais la reprise d’Is 53 (Serviteur* souffrant).

      La première attestation écrite, en 1 Co 15, présuppose évidemment des récits, écrits ou oraux, qui la précèdent, ceux des témoins de la Résurrection. Récrits à des degrés divers par chaque évangéliste (infra) pour être insérés à la fin de sa biographie de Jésus, ces témoignages sont présentés à la fin des Évangiles canoniques.

      2. Les textes représentent des sources diverses.

      — Apparitions privées destinées à prouver la Résurrection : à Marie-Madeleine seule (→ Mc 16,9 ; Jn 20,14-18) ou accompagnée (→ Mt 28,1) ; aux disciples d’Emmaüs (→ Mc 16,12 ; Lc 24,13-35) ; à Simon (→ Lc 24,34).

      — Apparition collective avec mission apostolique (→ Mt 28,16-20 ; Mc 16,14-18 ; Lc 24,36-49) ; aux apôtres et à Thomas (→ Jn 20,19-29).

      — Apparition accompagnée d’une mission double : à Pierre et Jean (→ Jn 21).

      Ces apparitions sont localisées :

      — en Galilée seulement (→ Mt 28,10.16 ; Mc 16,7 ; Jn 21,1) ;

      — en Judée seulement (→ Lc 24,13.33 ; Jn 20).

      En 1 Co 15,5-7, Paul énumère six apparitions, dont une à Jacques également racontée dans l’Évangile des Hébreux § 6, difficilement harmonisées avec celles des Évangiles. De façon étonnante, on n’a guère conservé de récit canonique spécifique d’apparition du Ressuscité à Pierre (sinon Jn 21) ou à Jacques, malgré leur grande autorité dans les débuts de la communauté, les souvenirs évoqués par 1 Co 15,5-7 ou Lc 24,34 et le fait que l’expérience de la vision du Ressuscité semble avoir été nécessaire à la qualité d’apôtre (Ac 1,22 ; 1 Co 15,8-9).

      En tout état de cause, la diversité de ces traditions issues de milieux différents atteste mieux qu’une uniformité artificiellement construite le caractère ancien et historique de ces manifestations du Christ ressuscité.

      3. Les textes présentent des points communs.

      — L’insistance sur la vision, que les témoins voient Jésus (→ Mt 28,7.10.17 ; Jn 20,14.25 ; Ac 9,17.27 ; 22,14-15 ; 26,16) ou que Jésus se fasse voir d’eux (→ Lc 24,34 ; Jn 21,1 ; 1 Co 15,5), montrant ses blessures (→ Lc 24,40 ; Jn 20,20).

      — L’insistance sur la difficulté à identifier Jésus : Marie-Madeleine (→ Jn 20,14-15) ; les disciples d’Emmaüs (→ Lc 24,16) ; les sept disciples au bord du lac (→ Jn 21,4). La place faite au doute (→ Mt 28,17 ; Lc 24,41 ; Jn 20,24-25).

      — Le motif de la mission donnée : aux saintes femmes d’annoncer la nouvelle aux apôtres (→ Mt 28,10 ; Jn 20,17), à Pierre de paître le troupeau (→ Jn 21,15-17), aux disciples de témoigner et d’enseigner (→ Mt 28,19-20 ; Lc 24,47 ; Jn 20,21 ; Ac 1,8).

      — Le motif du repas (→ Mc 16,14 ; Lc 24,30.41-43 ; Jn 21,12-13 ; Ac 10,41).

      — La datation au premier jour de la semaine suivant l’ensevelissement (bien attestée non seulement par les textes, mais aussi par l’usage chrétien le plus ancien de célébrer ce jour-là).

      4. L’événement n’est pas saisi directement, mais indirectement, dans ses suites, à travers trois signes :

      — le tombeau* vide est la condition de possibilité de la foi (judéenne) en la Résurrection – même les adversaires s’y heurtent et doivent le penser (d’où le récit d’un enlèvement forgé pour expliquer la chose (→ Mt 28,11-15) ;

      — les linges (→ Jn 20,6-7) roulés, en place, et non pas en vrac, empêchent de penser à un vol furtif ;

      — les témoins de Jésus vivant après sa mort affirment avoir « mangé et bu avec lui après sa résurrection d’entre les morts » (Ac 10,41).

      Ce que l’historien constate, c’est que l’événement n’est perceptible et concevable qu’à partir de son sens reçu lui-même par des témoins croyants.

      5. Les textes transmettent un événement interprété. Aucun texte ne relève d’un genre historique neutre – lequel n’existe d’ailleurs guère dans les cultures anciennes. La résurrection du Christ est toujours présentée dans des textes supposant ou suscitant la foi :

      — des confessions qui expriment la foi (→ Rm 6,4-9﻿ ; 1 Co 15,12-13 ; 1 Th 4,14) ;

      — des louanges qui supposent la foi (→ Ph 2,6-11 est le texte christologique le plus ancien du NT vers les années 40-45 : la Résurrection y apparaît vraiment non seulement au cœur de la foi prêchée, le kérygme, mais encore au cœur de la foi célébrée ;

      — des prédications qui supposent et provoquent la foi (Ac 2,14-36 ; 3,12-26, etc.) ;

      — des tentatives historiographiques pour accréditer les témoignages transmis dans les communautés primitives : Luc cherche consciemment à faire œuvre d’historien avec du matériel qui lui résiste et lui pose un véritable défi quand il arrive à la Résurrection, puisque l’univers grec semble imperméable à cette notion (→ Ac 17,18).

      6. Le contenu des « récits de Résurrection » est irréductible au seul contexte culturel. a) Cohérences. Le milieu de vie porteur des récits de la découverte du tombeau vide, connus de toutes les Églises dès leur fondation, semble bien être celui de Jésus et de ses disciples : insistant sur le fait que la tombe est vide, ceux-ci proclament une conception judéenne de la Résurrection. L’insistance sur la tombe, offerte en cadeau, connue, gardée, visitée, correspond à ce que l’on sait de la ceinture de nécropoles entourant Jérusalem au Ier siècle. L’emphase sur le fait qu’elle soit vide correspond à ce que l’on sait de la foi judéenne en la résurrection corporelle. La foi en la résurrection de Jésus telle qu’elle s’exprime littérairement dans les Évangiles est d’autant plus vraisemblable que divers récits de reviviscence circulaient tant dans le monde hébreu que dans le monde gréco-romain. Outre les résurrections romanesques ou épiques de la littérature hellénistique, on connaissait des résurrections mythologiques – par exemple celle d’Osiris ou de Romulus. La place importante des femmes dans les textes entourant la mort du Christ a aussi quelque vraisemblance : à l’étape funèbre où est arrivé le récit, leur implication dans le culte des morts, en particulier pour faire une lamentation sur le défunt, est attendue (Résurrection* [genre littéraire], § 3).

      b) Discontinuités. La comparaison attentive des Évangiles avec leur contexte littéraire ou les usages de leur situation culturelle empêche cependant de les réduire à rien de connu. Le fait que la résurrection de Jésus soit d’abord authentifiée par des femmes tranche sur un contexte juridique qui n’accepte guère le témoignage du « sexe faible ». Dans un tel contexte culturel, il est invraisemblable qu’il s’agisse d’une invention. La réticence suscitée par ce témoignage féminin resurgit au XIXe siècle, quand Renan n’hésitait pas à traiter le témoignage de Marie*-Madeleine au matin de Pâque comme celui d’une « d’hallucinée » aveuglée par l’amour. Quant aux contacts avec la mythographie, n’étant ni histoires de fantômes désincarnés, ni fables sur des revenants incarnés, les récits liés au Ressuscité sont irréductibles aux « prodiges » et « merveilles » des doxographes, qui attestent d’ailleurs que les Anciens savaient bien révoquer en doute ce qui leur apparaissait infondé.

      Quant au rapport avec les croyances juives sur la vie dans l’au-delà, la manière dont la résurrection de Jésus est appréhendée est inattendue. Les espérances des disciples en la Résurrection devaient être aussi diverses que l’étaient à l’époque ces croyances – assomption ou rapt au ciel, sans mort, comme Élie (2 R 2) ; exaltation-justification après la mort, comme Moïse dans certaines légendes ; métensomatose comme Jean-Baptiste selon Hérode (Mt 14,2). La manifestation de Jésus ressuscité ne correspond exactement à aucune de ces représentations de l’au-delà.

      7. Les « récits de Résurrection » sont tous attribués à des témoins identifiés par leurs noms. Les passages des quatre Évangiles sur le Ressuscité sont moins polis et standardisés que les épisodes du ministère de Jésus jusqu’à sa mort.

      Ces récits n’ont par exemple pas été harmonisés. Ils sont loin de présenter le même rapport entre éléments fixes et variations que celui des doubles ou triples traditions synoptiques. Les différents récits impliquant le Ressuscité semblent donc compilés en respectant leurs particularités, quitte à laisser dans le texte certains illogismes, tels que leur localisation ou leurs premiers bénéficiaires. Les listes de femmes témoins de la mort (→ Mt 27,56) et de l’ensevelissement puis de la Résurrection (→ Mt 27,61 ; 28,1) sont différentes dans un même évangile.

      Les rationalistes ont longtemps ironisé sur ces différences comme sur de grossières maladresses de rédaction. L’exégèse historique du XXIe siècle, qui a redécouvert la fonction structurelle du témoignage oculaire dans l’historiographie gréco-romaine (Témoignage* [historiographie]), fait une analyse plus fine. Si les textes sur le Ressuscité sont moins unifiés que les textes sur le ministère public, c’est parce que dans les communautés qui les ont reçus et transmis, ils n’ont pas « fonctionné » de la même manière que les récits sur Jésus au temps de son ministère : témoignages personnels, et non pas traditions ecclésiastiques, ils n’avaient pas à être polis ni unifiés par la répétition de leurs performances orales dans le cadre des assemblées communautaires où furent élaborés les Évangiles.

      Ces récits sont tous hautement personnalisés. Paul insiste par exemple sur sa propre expérience et son invitation implicite à consulter l’un ou l’autre des cinq cents témoins encore vivants (→ 1 Co 15,6.8). Les assemblées, avec leurs Anciens et leurs enseignants, pouvaient ajouter foi à ces récits d’expériences personnelles, mais n’avaient pas à les élaborer.

      Plus tard, lorsque les Évangélistes rédigèrent leurs compilations de la mémoire concernant Jésus, ils transposèrent ces témoignages à la 3e personne, comme d’usage chez les historiens antiques, (Évangiles* [comme témoignages], § 2), en conservant leurs caractères individualisés. Par exemple Matthieu, qui cisèle avec art la rédaction de son Évangile, ne se crut pas autorisé à harmoniser les listes de femmes, tout simplement parce que la mère des fils de Zébédée lui était connue comme témoin de la mort de Jésus, mais non de son ensevelissement.

    

    
    
      RÉSURRECTION (croyances juives au Ier siècle). ― Jésus a rencontré parmi les espérances religieuses courantes de son peuple la foi en la résurrection, bien attestée mais non pas générale. De l’immortalité de l’âme à la résurrection de la chair, en passant par la réanimation ou la métensomatose, elle n’était pas non plus imaginée par tous de la même façon (Vie* éternelle [croyances juives au Ier siècle]), et les registres lexicaux de « se réveiller » (egeirô) ou de « résurrection » (anastasis) se rapportaient aussi bien à la Résurrection qu’à la réanimation des morts. Les développements apportés par les écrits du Nouveau Testament s’inscrivent dans ce contexte riche en espérances, dénégations et spéculations diverses.

      1. Histoire de la foi en la résurrection en judaïsme. L’espérance explicite en la résurrection ne s’est vraiment répandue qu’après le IVe siècle av. J.-C. La première attestation d’une espérance de justification sous forme de résurrection se trouve dans les premiers récits de martyres, en 2 M 7. Confiante dans la justice de Dieu, la mère des sept frères martyrisés affirme avec assurance que Dieu fera revivre ses enfants parce qu’ils ont aimé la Loi jusqu’au bout → 2 M 7,5-6.20-29 ; pour la même raison, Razi jette ses entrailles sur la foule dans la certitude que Dieu les lui rendra en → 2 M 14,46. Les prophètes témoignent de la même espérance en certains passages (→ Is 24-26, en particulier → v. 19, et Dn 12,1-3﻿). Les Testaments des douze patriarches reprennent abondamment cette croyance, mais sont peut-être influencés par la foi chrétienne (→ Testament de Syméon, 6,7, etc.). De même les livres d’Hénoch (→ 1 Hénoch 22,13, etc.).

      a) Les écoles divisées. Pour autant que l’on puisse reconstituer leurs doctrines respectives, les écoles juives n’ont pas de position commune sur la question. Les sadducéens nient la résurrection du corps (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs [B.J.], II, § 165 ; m. Sanhédrin 10,1). Dès son apparition, le courant des pharisiens* l’embrasse avec ferveur (→ Ac 23,6-8﻿ ; F.J., B.J., § 163). Beaucoup d’autres semblent y croire (→ Pseudo-Philon, Livre des Antiquités bibliques, 3,10). Il est possible que les esséniens* aussi aient cru en la résurrection (→ 1QHodayôta, col. XIV l.34 ; col. XIX l.12). Dans tous ces cas, il s’agit d’une résurrection générale, à la fin des temps. Les Vies des prophètes (Ier siècle apr. J.-C.) présentent encore l’espérance en une résurrection générale.

      b) Durant le règne d’Hérode le Grand : vogue de l’espérance en une résurrection corporelle. L’idée de résurrection a connu un essor important dans les décennies précédant le règne d’Hérode le Grand. La pratique populaire typiquement judéenne de l’ossuaire (attestée en → m. Baba Batra 6,8 et par l’archéologie) est conçue en termes de restauration du corps physique après sa mort. La résurrection devant être corporelle, les ossements devaient être conservés au mieux, comme canevas sur lesquels Dieu pourrait reconstituer le corps. On connaît aussi des formes de métempsychoses. Selon Flavius Josèphe : « Ne savez-vous pas que ceux qui quittent la vie selon la loi de la nature et en s’acquittant de leur dette auprès de Dieu, quand il veut reprendre ce qu’il a donné, gagnent une gloire éternelle, que leur maison est affermie, comme leur descendance, que leur âme persiste dans la pureté et l’obéissance, après avoir obtenu au Ciel l’emplacement le plus sacré, d’où, par l’effet de la révolution des âges, elle redescend habiter des corps sans souillure ? »

      → 2 Baruch 50,2c assure que les corps ressuscités ressembleront à ce qu’ils étaient lorsqu’ils moururent. Le groupe principalement visé était celui des sadducéens (→ b. Sanhédrin 90b).

      c) Dans la Mishna : une croyance plus fondamentale que celle en l’au-delà. La Mishna traite de la résurrection, alors qu’elle ne dit rien sur l’au-delà. Elle mentionne celui qui ne croit pas en la résurrection, à côté de deux autres types d’hérétiques : celui qui nie l’origine céleste de la Tora et l’épicurien : « Et [voici] ceux qui n’ont pas part au monde futur : celui qui dit qu’il n’y a pas de résurrection des morts et que la Tora ne vient pas du ciel ainsi que l’épicurien » (m. Sanhédrin 10,1).

      Selon le principe « mesure pour mesure », celui qui ne croit pas en la résurrection est aussi privé de l’accès au monde futur, qui est le monde de la résurrection. Pour Rabbi Eleazar ha-Qappar, tous les morts sont destinés à ressusciter (→ m. ‘Abôt 4,22).

      2. Quelques traits caractéristiques des croyances rabbiniques. a) Résurrection et terre d’Israël. Un débat oppose Rabbi Eliezer à Rabbi Yehoshua‘ sur les gens des Nations : selon le premier, ils sont privés de la résurrection, ainsi que les méchants d’Israël, alors que le second admet l’existence de justes des Nations qui ont part au monde futur (→ t. Sanhédrin 13,2). Les morts de la terre d’Israël ressuscitent en premier. Selon Rabbi Simay, les maîtres enterrés en diaspora jouissent du même privilège. Ils roulent comme des bouteilles dans des couloirs souterrains, jusqu’en terre d’Israël, où Dieu les ressuscite (→ y. Ketubôt 12,3). Les justes qui ont eu part à la résurrection ne retourneront pas à la poussière (→ b. Sanhédrin 92b). Il s’agirait d’une première résurrection qui se produit lors des temps messianiques (→ Ac 20,6b) et avant le royaume de mille années précédant la parousie.

      b) Une résurrection corporelle. Le principe de la résurrection corporelle est acquis pour les rabbins, qui le défendent contre le scepticisme d’autres mouvances juives (sadducéennes, samaritaines, etc.), et celui, non moins vigoureux, des païens (→ b. Sanhédrin 90b-92a). Ses modalités précises font l’objet de nombreuses discussions. Par exemple, si pour Rabbi Eleazar ha-Qappar la résurrection concerne tous les hommes, elle exclut les païens et même les Juifs impies selon Rabbi Eliezer (→ t. Sanhédrin 13,2). Le squelette est imaginé comme une sorte de canevas du corps ressuscité : un os indestructible, le luz, sert de base à la résurrection (→ Midrash Rabba Gn 28,3). Selon l’école de Hillel, la résurrection du corps suivra le même ordre que sa formation dans le monde présent : d’abord la peau et la chair, puis les nerfs et les os. L’école de Šammay soutient l’opinion contraire (→ Midrash Rabba Gn 14,5). La nature du corps ressuscité est objet de désaccord entre Rabbi et les sages. Pour les sages, « il revient comme il est parti », c’est-à-dire il revient à l’identique, alors que pour Rabbi, le corps ressuscité est différent du corps antérieur : il n’est pas habillé avec le vêtement qu’il a emporté dans la tombe (→ y. Kil’ayim 9,3).

      c) Élie et la résurrection. Une bāraytâ associe étroitement Élie et la résurrection. Une première version affirme que « la Résurrection conduit à Élie » (→ y. Šabbat 1,3), une deuxième voit dans Élie l’agent de la résurrection (→ b. Soṭa 49b) et une troisième combine les deux opinions (→ Midrash Rabba Ct 1,1).

      d) Résurrection et jugement. La résurrection est aussi associée au jugement, comme le souligne un adage déjà cité : ceux qui sont nés sont destinés à mourir, les morts destinés à revivre et les ressuscités destinés à être jugés (→ m. ‘Abôt 4,22). Trois groupes se présentent au jugement, après la résurrection :

      — Les justes sont destinés à la vie éternelle et les méchants aux outrages et à l’aversion éternelle, selon les mots de Dn 12,2.

      — Le sort des gens de mérites moyens est plus controversé. Selon l’école de Šammay, ils descendent dans la géhenne, pour y expier leurs fautes. Au terme de ces souffrances, ils sont guéris et accèdent eux aussi à la vie du monde futur. Selon l’école de Hillel, Dieu est « plein de grâce » et les exempte de ces souffrances.

      — Ceux qui ont péché dans leur corps sont jugés douze mois dans la géhenne et, à la fin, les âmes comme les corps sont entièrement brûlés et détruits. Ceux qui ont commis les péchés les plus graves aux yeux des rabbins et qui peuvent être considérés comme des hérétiques (sectaires, apostats, traîtres…) sont condamnés à une punition éternelle (→ t. Sanhédrin 13,3-5﻿). Selon Rabbi Aqiba, les méchants sont jugés, c’est-à-dire punis, pendant douze mois dans la géhenne, mais contrairement à ce qui est le cas dans le texte précédent, l’issue de ce jugement est vraisemblablement heureuse (→ m. ‘Eduyôt 2,10). Dans certaines traditions, ce n’est pas le feu de la géhenne qui brûle les pécheurs, mais celui du soleil, à son intensité maximale (→ Midrash Rabba Gn 6,6 ; 26,6). Les pécheurs de Sodome comme les générations pécheresses du Déluge et du désert n’auront point part au monde futur, mais les premiers se tiendront au jugement, ce qui ne sera pas le cas des autres (→ m. Sanhédrin 10,3 ; 11,24).

      Les enfants des païens, morts alors qu’ils étaient mineurs et les soldats de Nabuchodonosor « ne revivront pas et ne seront pas jugés » (→ t. Sanhédrin 13,3 ; → y. Šebi‘it 4,8). Comme le montre Jr 51,39, ces personnes tombent dans un sommeil éternel, dénué de souffrances (absence de jugement) mais aussi dénué de récompense (absence de résurrection).

      e) Résurrection et monde futur. La résurrection est étroitement liée au monde futur. Elle est appelée « formation dans le monde futur » (→ Midrash Rabba Gn 14,5) et celui qui dit qu’il n’y a pas de résurrection n’a pas part au monde futur (→ m. Sanhédrin 10,1). Le monde futur que l’on appelle aussi « temps futurs » est parfois explicitement distingué des temps messianiques. Ceux-ci ont alors une durée limitée et le monde futur constitue la période ultime de l’histoire humaine (→ b. Sanhédrin 99a ; Ap 20-21). Le monde futur est parfois considéré comme indescriptible ou profondément différent du monde présent : il n’y a plus de nourriture, de boisson ou de sexualité et les justes jouissent de la lumière divine (→ 1 Hénoch 51,4 ; 104,6 ; 2 Baruch 51,10). Conformément à Dn 12,3, les justes eux-mêmes rayonnent de l’éclat des astres. Plusieurs passages du targum évoquent aussi la relation entre le rayonnement des justes et celui de Dieu, qui peut relever d’une expérience unitive (→ Ex 24,11 Tg Ps. Jon ; Ecc 11,7). L’idée, présente dans → 4 Esd, d’une destruction complète du monde, avant la résurrection, le Jugement dernier et l’avènement du monde futur, se retrouve dans le Talmud sous une forme particulière, celle de la période de mille ans pendant laquelle Dieu renouvelle un monde détruit (→ b. Sanhédrin 92b). Le targum associe le renouvellement du monde à la rétribution des justes et des méchants (→ Ha 3,2 Tg).

      3. La résurrection dans le Nouveau Testament. a) Dans l’enseignement de Jésus. Jésus professe et enseigne la résurrection générale et finale au dernier jour (→ Mt 22,23-32 ; Mc 12,18-27 ; Lc 20,27-38). En attendant, la résurrection sera inaugurée par lui, à qui Dieu a donné la maîtrise de la vie et de la mort (→ Jn 11,23-25). Les résurrections qu’il opère durant son ministère public manifestent cette puissance qu’il a reçue du Père (→ Mt 9,18-26 ; Mc 5,21-42 ; Lc 7,11-17 ; 8,40-56 ; Jn 11). Ces résurrections sont des miracles prophétiques et annoncent déjà d’une manière voilée la sienne, qui sera d’un tout autre ordre. Jésus y joint des prédictions claires : les annonces de la Passion.

      b) Affinités entre traditions néotestamentaires et traditions rabbiniques. Pour les hagiographes du Nouveau Testament, l’annonce de la résurrection dans les Écritures concerne d’abord Jésus lui-même. Les apôtres ne l’ont comprise qu’après l’expérience pascale. Ils recourent au modèle de l’exaltation immédiate par Dieu après la mort (→ Ac 5,30-32 ; Ph 2,8-9﻿). Ils le combinent avec la catégorie dominante de résurrection (→ Ac 2,29-32 ; Rm 10,9 ; 1 Co 15,20-28 ; He 13,20 ; 1 P 3,21-22). Au moins à titre de prémices de la résurrection générale, Jésus exalté dès sa mort est accompagné d’autres ressuscités (Mt 27,52-53).

      c) Sur le corps de Jésus ressuscité. Dans Matthieu et Marc, la nature du corps ressuscité de Jésus n’est pas un problème central. Pour Matthieu, Jésus ressuscité a un corps (→ Mt 28,9) et sa vision peut susciter le doute chez ses disciples (→ Mt 28,17). Marc précise que Jésus peut emprunter diverses formes (→ Mc 16,9.12) et qu’il est capable d’apparaître au milieu même du repas des disciples. Luc et Jean valorisent au contraire la question de la reconnaissance du Ressuscité.

      Dans Luc et Jean, plusieurs passages insistent sur le fait que tel ou tel personnage ne reconnaît pas Jésus (→ Lc 24,16 ; Jn 20,14 ; 21,4). Un seul donne une explication : ce n’est pas que le corps ressuscité de Jésus différait de son corps antérieur, mais les yeux des témoins étaient empêchés de le reconnaître (→ Lc 24,16). Dans Lc 24, les disciples craignent que Jésus soit un pur esprit, c’est-à-dire un fantôme (→ Jn 20,26, où Jésus se matérialise à l’intérieur d’une maison fermée). Jésus leur demande de le palper et il mange un poisson, pour confirmer qu’il est bien un être corporel (→ b. Šabbat 152b, où Rab Naḥman touche un rabbin mort, pour vérifier que son corps ne s’est pas décomposé et qu’il est bien réel). Par la même occasion, les disciples pourront acquérir la certitude que la personne qui se présente devant eux a bien un corps semblable à celui du Jésus qu’ils ont connu et qu’elle est donc bien Jésus ressuscité : « Voyez mes mains et mes pieds ; c’est bien moi ! » (→ Lc 24,39). En → Jn 20,20.27 Jésus, pour se faire identifier par ses disciples, leur montre ses mains et son côté et Thomas est même en mesure de vérifier que le corps de Jésus porte toujours la marque des clous.

      Luc et Jean présentent des affinités remarquables avec des traditions rabbiniques, plus tardives, qui insistent aussi sur la nécessité de ressusciter le corps à l’identique, afin que des observateurs sceptiques ne puissent pas remettre en question l’identité du ressuscité et donc l’authenticité du miracle. Le corps de l’infirme ressuscitera dans un premier temps avec ses infirmités (→ Midrash Rabba Gn 95,1 ; Rabba Ecc 1,4,2 ;).

      d) Sur les corps ressuscités en général. Dans l’histoire de la femme aux sept maris, Jésus soutient que le corps ressuscité n’a plus de vie sexuelle et qu’il est donc semblable à celui des anges (→ Mt 22,30 ; Mc 12,25 ; Lc 20,35-36). Une telle opinion a des parallèles dans la littérature rabbinique. Selon Rab, il n’y a plus de sexualité dans le monde futur (→ b. Berakhôt 17a).

      Dans → 1 Co 15, Paul soutient que le corps ressuscité diffère profondément du corps antérieur. Il oppose le corps psychique, périssable, au corps spirituel éternel (→ 1 Co 15,42-44). Il emploie la parabole de la graine semée (→ 1 Co 15,36-38) et justifie son raisonnement par l’existence, dans le monde actuel, d’une pluralité de corps, les corps célestes étant très différents des corps terrestres (→ 1 Co 15,40). Cette argumentation trouve aussi des parallèles chez les rabbins, à commencer par l’usage du symbole de la graine en contexte de résurrection (→ b. Sanhédrin 90b).

      Si l’âme est présente dans l’homme antérieur comme dans l’homme ressuscité, le principe vital est différent dans les deux cas : pour l’homme antérieur, c’est l’esprit, pour l’homme ressuscité, c’est la rosée (→ b. Ḥagiga 12b). Dans le monde présent, l’âme est une expiration de Dieu, si bien que l’homme meurt. Dans le monde futur, elle sera un don de Dieu, source d’une vie éternelle (→ Midrash Rabba Gn 14,8).

      Le corps des créatures célestes que sont les anges est effectivement différent de celui des hommes. C’est un corps de feu (→ b. Ḥagiga 14a). Plusieurs traditions évoquent le rayonnement des justes dans le monde futur (→ b. Berakhôt 17a), qui est, par définition, celui de leur corps ressuscité. Même si Paul ne le dit pas aussi explicitement, il est probable que, pour lui, le corps ressuscité soit également un corps lumineux, car il est un corps à l’image des créatures célestes, dont l’éclat est explicitement mentionné (→ 1 Co 15,40.49). Le corps ressuscité est également « glorieux », ce qu’il ne faut pas comprendre uniquement dans une opposition avec le terme « méprisable » employé par Paul (→ 1 Co 15,43). La gloire est aussi une manifestation lumineuse de la divinité (→ Ex 24,17 ; Éz 43,2).

      Voir aussi : Annonces de la Passion ; Ascension ; Corps glorieux ; Psaume 109

    

    
    
      RÉSURRECTION (épistémologie). ― Jésus en ressuscitant institue une modalité de l’être humain dont on n’avait encore jamais eu l’expérience. Dans la mesure où la Résurrection n’est jamais présentée comme un fait brut – les Évangiles ne livrent aucune description de Jésus ressuscitant, on n’y accède que par la proclamation et le témoignage. Ce qui induit une recherche rigoureuse de la part des Évangélistes de la parole adéquate pour décrire, désigner, défendre une réalité sans précédent. L’enjeu est de taille, puisque « sans la résurrection [du Christ], vaine est votre foi » (1 Co 15,14). La philosophie du langage montre que le sujet ne peut jamais totalement s’abstraire au jaillissement de la réalité qu’il analyse, ni la poser comme une pure extériorité. L’apparition d’un être exerce une opération sur celui qui en témoigne, au moins en le déterminant comme sujet connaissant ce surgissement. En retour, l’être de la chose connue est modifié par le fait que son apparition est connue de celui qui la reçoit. Puisque ces phénomènes valent pour la résurrection comme pour tout processus cognitif, elle induit donc une épistémologie spécifique. La résurrection du Christ place ainsi l’historien dans un cadre épistémologique complexe (1) qui dépasse consciemment les capacités de l’intelligence humaine commune (1 a). L’instrument scientifique permettant de la constater est indissociable de la foi qui la fait reconnaître (1 b). Sa langue relève avant tout de l’apophase (1 c), animée d’un souci rigoureux de précision (1 d). Ainsi la proclamation de Pâque s’identifie avec l’émergence du témoin véridique (1 e). Elle éprouve la conscience de celui à qui elle s’adresse, lui donnant de se connaître comme témoin de la Résurrection à mesure qu’il la connaît (1 f). Ainsi relève-t-elle de la dialectique biblique de la rencontre entre Dieu et l’homme (1 g). La temporalité des récits de Résurrection anticipe les derniers temps (2 a). Ils réordonnent les catégories de l’objet et du sujet (2 b) et manient habilement la connaissance par le semblable et la science par la nescience (2 c), selon le double témoignage de la vue et de l’ouïe (2 d).

      1. Cadre épistémologique des récits de Résurrection. a) La Résurrection se donne comme une action divine (→ Ac 2,24.32 ; 13,30). Comme Dieu, elle transcende le temps et l’espace, elle est transhistorique. La vie et les souffrances de Jésus relèvent de l’histoire, elles ont lieu dans le monde ordinaire et pouvaient être vues de n’importe qui. Mais la mort tient depuis toujours la parole humaine en échec. La glorification de Jésus relève de la « vie future » promise par Dieu – laquelle n’est pas due à tous, comme les capacités naturelles, mais aux seuls élus de Dieu, choisis d’avance par lui (Ac 10,41).

      b) La résurrection du Christ présente un cas unique d’involution réciproque de l’histoire et de la foi et place l’historien dans une situation herméneutique complexe. Il lui est impossible d’établir une frontière précise entre la sympathie méthodologique nécessaire à tout bon historien et la communion de foi avec les témoins : l’« événement » semble lui-même arriver de telle façon que cette frontière soit brouillée. Sur le plan religieux, comme c’est le cas tout au long de la révélation telle qu’elle est consignée dans les Écritures, ce qu’on croit est toujours différent de ce que l’on voit tout en y trouvant des motifs de croire. En un mot, il n’y a jamais aucune raison de croire qui dispense de croire. Finalement, la Résurrection telle qu’elle se manifeste dans les témoignages qui la proclament rend floue la frontière entre ce qui est naturel et ce qui est surnaturel.

      c) La Résurrection présente tous les caractères apophatiques d’une théophanie. Au cœur du « récit » de la Résurrection, il y a une place vide, la tombe ouverte. La Résurrection elle-même n’est jamais décrite. Elle ne s’atteint que dans sa proclamation a posteriori, comme seule explication possible du tombeau vide d’abord, de la proclamation de l’ange ensuite, de la rencontre du Ressuscité enfin : « Si essentielle que soit la proclamation de la Résurrection, le christianisme ne l’étale pas. On pourrait dire au contraire qu’il lui donne, dans tous les textes, le minimum de place. Ses symboles l’expriment sous les formules les plus lapidaires. Les récits d’un événement si important pour la foi donnent l’impression d’avoir été écourtés au-delà de toute mesure : à tel point qu’on a pu se demander si l’Évangile de saint Marc avait contenu un récit d’apparition ! […] Le contraste entre l’importance considérable du dogme, l’intérêt que tous y portaient, et la concision des traces que les chrétiens en ont laissées dans leurs textes donnent beaucoup à réfléchir. La longueur, l’exagération, la couleur, sont chez l’homme en raison inverse de sa certitude. De fait, quand on sait, pourquoi s’étendre ? » (Jean Guitton, Jésus, p. 251).

      « On dit que la fabulation jouait dès l’origine pour donner de la consistance à de vagues apparitions. Mais si la fabulation avait eu tant de pouvoir dans les origines, comment expliquer qu’elle ne se soit jamais exercée sur ce qui était l’essence même de la Résurrection, et dont l’Évangile officiel ne parle pas : ce corps de Jésus sortant du tombeau ? Au lieu de fabuler cette preuve indirecte, insuffisante et vague (pour ces premiers croyants, juifs et hellènes épris de réalités, très palpables) qu’est la découverte par quelques femmes d’un lieu vide, comme il aurait été plus simple pour les apôtres, plus convaincant, plus payant pour leur auditoire, de décrire une scène quelconque de surrection hors du tombeau, de soulèvement de pierre dans une lumière d’apothéose ou d’apocalypse, scène qu’il a bien fallu d’ailleurs décrire plus tard, et qui a inspiré plusieurs peintres ! […] Il semble qu’une secrète puissance de contrôle l’ait empêchée d’exister dès l’origine. Et on ne peut pas supposer que ce contrôle tenait à ce que les évangélistes ou les autorités des premières églises prévoyaient le goût sévère du XXe siècle européen et son aversion pour les prodiges » (Jean Guitton, Jésus, p. 280 sq.).

      d) Une analyse précise des événements du matin de Pâques, avec l’ostension du tombeau vide, montre qu’un souci original de vérisimilitude et de narration objective anime ces récits : « Simon Pierre entra dans le tombeau. Il voit les linges gisant à terre, ainsi que le suaire qui avait recouvert sa tête non pas avec les linges mais roulé à part dans un endroit. Alors arriva l’autre disciple, arrivé le premier au tombeau : il vit et il crut » (Jn 20,6-8﻿).

      La concision et la sobriété ne relèvent pas ici d’une préférence stylistique pour le laconisme. L’évangéliste entend montrer qu’il n’a pas dissimulé la moindre parcelle de la vérité. Qu’a-t-il dit qui dépasse l’observation la plus exacte ? S’est-il autorisé la moindre interprétation ? La précision de ce compte rendu, c’est, dans l’ordre de l’Esprit, ce que le microscope électronique l’est dans celui de la matière. La description atteint jusqu’au détail infinitésimal. Si l’on écoutait ce récit du matin de Pâques avec une oreille non prévenue, objective, on devrait conclure à l’invention de la méthode scientifique moins dans la mathématisation du réel chez Descartes ou Galilée que dans le témoignage des Évangélistes sur le tombeau vide. Jamais on n’a appliqué tant de rigueur à la description d’un fait qu’en cette circonstance-là. Peut-être même cette précision est-elle restée depuis lors inégalée.

      Qui inférerait de ces versets que les témoins ont eu le dessein de tromper leur monde ? Qui peut dire qu’ils ont été victimes d’une hallucination ? Ils se sont contentés de proclamer ce qu’ils ont vu. Le contraste entre l’immensité cosmique de l’événement et la concision des traces qu’il laisse s’explique chez ses témoins par un souci de la vérité qui va jusqu’au scrupule. Comme le dit Guitton, il semble qu’une « secrète puissance de contrôle ait empêché depuis l’origine » aux Évangélistes d’en dire plus que ce qu’ils avaient vu. Il faut donc croire que le signe du tombeau vide en dit assez. Devisant de la providence, Joseph de Maistre notait « nous sommes tous attachés au trône de l’être suprême par une chaîne souple qui nous tient sans nous asservir » (Considérations sur la France, chap. 1). La retenue des Évangélistes n’est autre que cette tension de la chaîne parfaitement ajustée, celle par laquelle le cavalier maîtrise sa monture, sans excès ni défaut, ou le juste tonus auquel les stoïciens comparent la santé de l’âme : trop molle, elle cède aux passions qui l’émeuvent. Trop tendue, sa dureté brise ce qu’elle touche et empêche un salutaire recul. La souplesse de la chaîne, c’est ce qui donne à la liberté de s’exercer selon la mesure fixée par le décret divin.

      e) L’évangéliste entend prouver que les témoins du matin de Pâques jouissaient de la totalité de leurs facultés cognitives. C’est pourquoi le constat du tombeau vide est la pierre angulaire de la proclamation de la Résurrection, puisqu’il distend au maximum l’écart entre la sobriété du signe et sa signification. Il n’existe chez le témoin ni ébriété, ni excitation, ni abattement, ni exaltation. Aucune espèce de passion telle qu’une revanche à prendre sur les événements. Point d’opportunisme qui profiterait d’une situation confuse. L’évangéliste construit le témoin idéal, dépassionné, rigoureux, exact – sauf qu’il ne le construit pas. Il le voit émerger à mesure que germe la foi en la Résurrection. Et en l’occurrence, l’évangéliste et le témoin, c’est une seule et même personne qui se penche sur ce que la genèse de sa foi a changé en lui : le fait dont il témoigne n’atteint « toute sa signification, toute sa réalité qu’en fonction d’un travail intérieur dans l’âme des témoins eux-mêmes » (Blondel, La Philosophie et l’esprit chrétien, t. II, Conditions de la symbiose seule normale et salutaire, PUF, 1946, p. 24). La qualité d’une description se voit dans les détails. Ici, les linges à terre. Leur disposition est telle qu’elle exclut l’intervention d’un tiers pour en extraire le cadavre de Jésus. Les linges sont en effet, comme dit Jean, « à leur place », c’est-à-dire exactement où ils étaient au moment de l’inhumation. Le témoignage est si précis qu’il affirme que les linges ne sont même pas tels que Jésus les aurait laissés s’il avait été inhumé encore vivant et s’était réveillé plus tard. Il aurait alors laissé les linges épars, déchirés. Ce que prouve la disposition des linges, c’est que le cadavre qui se trouvait à l’intérieur s’est volatilisé. Il y était, et à un moment, il ne s’y est plus trouvé, sans que nul ne soit intervenu. Il faut donc en conclure, avant même que Jésus soit apparu, que Jésus est vivant, ressuscité. Il s’est volatilisé, parce qu’il n’est plus relatif à ce monde, c’est ce monde qui désormais est relatif à lui. Il n’y est plus localisé, comme c’est la loi commune des êtres de cette création. Conformément aux promesses, il inaugure en sa propre personne la création nouvelle.

      La Pâque de Jésus, sa résurrection, n’est donc pas seulement l’objet donné pour nourrir la foi. Elle dessine aussi le chemin d’accès à la vérité. Non seulement ce qu’il y a à connaître, mais la démarche scientifiquement juste pour y arriver. C’est pourquoi les récits de la Résurrection dans les Évangiles commencent toujours par les signes qui l’attestent : ici, le tombeau vide et les linges. Lorsque apparaît le Ressuscité en personne, c’est pour affermir et approfondir cette conviction en lui donnant un contenu. Mais ces apparitions ne surviennent qu’une fois la certitude du fait avérée par les signes. La séquence Victimæ paschali laudes de la liturgie latine de Pâques témoigne que la certitude de la Résurrection procède non des apparitions du Ressuscité, mais de ce qu’implique la vision du tombeau vide : « Dis-nous Marie, ce que tu as vu sur le chemin ; “j’ai vu le sépulcre du Christ vivant, et la gloire du ressuscité, les anges, le suaire et les linges en étaient les témoins”. »

      Ainsi Jean esquisse-t-il un portrait scientifique du témoin de Pâque : les âmes prêtes à se soumettre sans restriction à la vérité. Refusant toute compromission avec le mensonge ou la suggestion. Le type psychologique révélé dans ces versets a horreur des demi-vérités, plus encore que des erreurs caractérisées. C’est devant le tombeau vide que surgit celui qui peut dire : « Celui qui a vu rend témoignage – son témoignage est véridique et celui-là sait qu’il dit vrai – pour que vous aussi vous croyiez » (Jn 19,35) ; « C’est ce disciple qui témoigne de ces faits et qui les a écrits, et nous savons que son témoignage est véridique » (Jn 21,24).

      f) La Résurrection propose finalement à l’homme de se laisser mesurer par ce mystère qui « juge celui qui le juge » selon les mots d’un philosophe contemporain : « Si on admet la possibilité de la Résurrection comme événement, ce fait doit, faisant éclater ce que nous connaissons, mesurer à nouveau toute chose ; si nous mesurons le fait à notre mesure, comme ce fait, pour rester un fait, doit “tout” (Mt 28,18-20) reprendre, y compris notre propre mesure, nous manquons tout ; il nous faut au contraire pour atteindre au fait historique lui-même (enquête de la science historique) nous laisser “mesurer à la règle que Dieu nous a assignée pour mesure” (2 Co 10,13) : il faut se laisser mesurer par la Résurrection pour garder la possibilité même de la rencontrer comme fait historique. En ce sens aussi “selon la mesure dont nous mesurerons, nous serons mesurés” (Mt 7,2). Se laisser mesurer par la Résurrection elle-même, les témoins l’ont en propre, qui, comme Paul, sont “pris en mains d’avance” (Ac 22,14 ; 26,16) pour témoigner. Ce qui ne signifie surtout pas une exaltation folle, mais tient à la structure même du témoignage : dans tous les domaines, celui qui comprend un fait ne le peut interpréter qu’en se laissant interpréter lui-même ; la démonstration mathématique ou l’expérience physique ne valent que pour celui qui “s’est fait” aux mathématiques ou à la physique ; plus le fait déploie d’autorité suffisante et de cohérence, plus le témoin doit “s’y faire” : il faut apprendre à voir un tableau, se laisser pénétrer d’une émotion amoureuse ; l’engagement qu’exige ainsi le fait croît à la mesure de sa splendeur ; un fait qui n’exige aucun témoin existe peut-être, mais reste sans portée aucune ; un fait absolu s’empare absolument de ses témoins. Tel est précisément le cas des apôtres : pénétrés de part en part du fait de la Résurrection, ils n’en témoignent que parce qu’en eux c’est “Dieu qui adjoint son témoignage” (He 2,4). Ainsi seulement, le témoin, se laissant mesurer à la démesure de l’Esprit manifesté dans le fait de la Résurrection (Jn 3,34), peut-il aller jusqu’au témoignage parfait : le “martyr” qu’inaugure Étienne (Ac 7) fait correspondre au fait absolu de la Résurrection l’absolu de l’attestation » (Jean-Luc Marion, « La Résurrection du Christ », Résurrection, nos 86-87, février-mai 2000).

      g) Jésus est ressuscité dans sa propre chair et cependant ses plus proches amis ne le reconnaissent pas d’emblée. Il faut un moment pour que leur foi vienne confirmer l’expérience du Ressuscité. Il semble s’adapter à ses témoins comme s’il leur tendait un miroir du degré de leur foi. Or la spécularité entre Dieu et son témoin est une constante des théophanies bibliques : la résurrection du Christ pourrait bien relever de cette dialectique biblique de la rencontre entre Dieu et l’homme.

      En effet, l’Ancien Testament abonde en passages où la rencontre de Dieu et du croyant s’exprime comme une relation spéculaire. Comme cette citation du psaume 17/18 en est un exemple : « Tu es fidèle avec le fidèle, sans reproche avec l’irréprochable, pur avec qui est pur mais rusant avec le fourbe » (Ps 17/18,25-26). Une telle relation est la seule que l’on peut avoir avec un Dieu qui se manifeste d’emblée dans une tautologie, à prendre ou à laisser (Ex 3,14 : « Je suis qui je suis »), et qui reflète, dans les miroirs des cœurs créés, la structure tautologique de sa manifestation. Le phénomène est rendu dans la Bible par les figures de dérivation jouant sur la même racine pour exprimer l’action divine et l’action humaine, « Si vous ne croyez pas, vous ne vous maintiendrez pas », que l’on peut traduire littéralement par « Si vous n’avez pas la foi/ne tenez pas, vous ne serez pas soutenus » (Is 7,9) et son écho : « Croyez dans le Seigneur votre Dieu et vous vous maintiendrez » (2 Ch 20,20). Si cet exemple présente un jeu sur la racine ‘mn, un autre du même acabit joue sur la racine ḥtt : « Ne tremble point devant eux, sinon je te ferai trembler devant eux » (Jr 1,17).

      Dans le Nouveau Testament, cette relation particulière entre Dieu et le croyant continue. L’évangéliste y trouve un encouragement à l’action : « Quiconque se sera déclaré pour moi devant les hommes, le Fils de l’homme aussi se déclarera pour lui devant les anges de Dieu ; mais celui qui m’aura renié à la face des hommes sera renié à la face des anges de Dieu » (Lc 12,8-9﻿) et « Approchez-vous de Dieu et il s’approchera de vous. […] Humiliez-vous devant le Seigneur et il vous élèvera » (Jc 4,8.10). Cette relation est intégrée dans une perspective métaphysique : il n’y a pas de concurrence entre l’action du créateur et les actions des créatures car agir bien est être agi par Dieu. On a de Dieu la connaissance que l’on veut bien en prendre en s’ouvrant à son action, car vouloir connaître Dieu est déjà un don de Dieu selon ces mots de Paul : « Travaillez avec crainte et tremblement à accomplir votre salut : aussi bien, Dieu est là qui opère en vous à la fois le vouloir et l’opération même au profit de ses bienveillants desseins » (Ph 2,12-13). Cette réalité a également une dimension théologique car l’homme ne fait le bien que dans le Christ, tête du corps mystique : « Nous sommes en effet son ouvrage, créés dans le Christ Jésus en vue des bonnes œuvres que Dieu a préparées d’avance pour que nous les pratiquions » (Ép 2,10). Il est donc bien plus intérieur à nous-mêmes que nous-mêmes (Augustin d’Hippone, Confessions, 3,6). En effet, chercher à saisir, c’est d’abord avoir été saisi selon ces mots de l’apôtre : « Je poursuis ma course pour tâcher de saisir, ayant été saisi moi-même par le Christ Jésus » (Ph 3,12).

      2. Phénoménologie des récits de Résurrection. a) L’eschatologie commencée. Comme dans les théophanies, les rencontres avec le Ressuscité causent un brouillage des repères spatio-temporels. La temporalité se complexifie : Mt 28,1 décrit ainsi un moment qui peut être aussi bien l’aurore que le crépuscule, aussi bien un moment profane que le sabbat ultime de Dieu, comme si un nouveau commencement absolu était en cours avec l’irruption du « royaume de Dieu » dans les royaumes des hommes. Par ailleurs, la proclamation de la résurrection de Jésus ne peut être détachée de celle de la résurrection finale et générale illustrée par le fragment d’apocalypse inséré par Matthieu (Mt 27,52-53) à la mort de Jésus. Pour signifier le rapport entre la résurrection du Christ et celle de tous les hommes, Paul (1 Co 15,20.23) prend l’image des prémices de la moisson – lesquels sont bien une partie de la moisson elle-même. La représentation de la Résurrection comme restauration d’une vie corporelle semblable à celle d’avant la tombe, mais devenue immortelle, instaure un semblable sentiment de communauté entre le Ressuscité et ceux qui ne sont pas encore passés par la mort. En Mt 28,1, le jour de la Résurrection est qualifié de « premier jour de la semaine » ou plutôt de « premier des sabbats » : il inscrit donc la Résurrection dans une forme liturgique de la temporalité, indiquant que le temps juif poursuit son cours. Simultanément, la complication de la temporalité indique qu’un nouveau commencement est en cours. Le siècle des témoins de la Résurrection est à mi-chemin entre le temps-monde ordinaire et le « royaume de Dieu » à venir.

      b) Délimitation à nouveaux frais de la frontière entre objectif et subjectif. L’épistémologie rationaliste issue des Lumières et du positivisme est fondée sur la dichotomie entre le sujet et l’objet et animée par l’illusion de pouvoir accéder à un objet pur. Ce mode d’approche a d’ailleurs largement dominé l’exégèse et le débat théologique moderne sur la Résurrection. Or la poétique des témoignages sur le Ressuscité engage une vision du réel et de la connaissance qui ne sépare pas le sujet et l’objet, mais les rapproche dans une participation commune. Le message de l’ange ne porte pas seulement sur le « fait » de la Résurrection, mais commence par une parole de consolation en réponse à un deuil (Mt 28,5a), continue en prenant en compte la situation psychologique des femmes qui ont une réaction mélangée de crainte et de joie (Mt 28,5b) et se termine en leur donnant une tâche à accomplir (Mt 28,7) : elles sont comme impliquées dans et par ce dont elles vont avoir à témoigner. Chez Jean, la Résurrection touche les destinataires de sa proclamation comme des convives reçus par leur hôte (Jn 21,9-14 ; Lc 24,30-31). L’impact historique de la Résurrection échappe ainsi à la dichotomie de l’« objectif » et du « subjectif ». La Résurrection demeure invisible, elle n’est objet ni de description ni de récit, bien qu’elle ait « eu lieu ». Si divers que soient d’ailleurs les récits de rencontres avec le Ressuscité, il en ressort cependant que les témoins ne croient pas avoir rencontré Jésus vivant après sa mort : ils l’ont vu, ils l’ont touché, ils en ont fait l’expérience. L’expérience est entièrement objectivée dans la manifestation de l’œuvre divine. Objet de proclamation et d’expérimentation, elle institue le témoin véridique auquel est promise une « grande joie » (Mt 28,8a) – et pourquoi pas celle d’ouvrir les tombeaux des univers conceptuels dans lesquels on risque d’ensevelir l’espérance ?

      c) Dialectique du connu et de l’inconnu. La proclamation divine ne se présente pas comme la relation d’un fait objectif vérifiable qui s’opposerait à une interprétation subjective contestable. Elle met en œuvre la dialectique du connu et de l’inconnu. En effet, Jésus est ressuscité dans son propre corps de chair (Mt 28,9.17 ; Lc 24,39-40 ; Jn 20,17.24-28) et cependant ses plus proches amis ne le reconnaissent pas d’emblée (Mt 28,17b ; Mc 16,11.13-14 ; Lc 24,25.27-43 ; Jn 21,4.7). Il faut un moment pour que leur foi vienne confirmer l’expérience du Ressuscité. Bref, il semble s’adapter à ses témoins comme s’il leur tendait un miroir du degré de leur foi.

      d) Synesthésie de l’ouïe et de la vue. Les témoins ont beau le voir de leurs propres yeux, voire marcher avec lui, ils ne le reconnaissent pas tant qu’une parole n’intervient pas : son prénom prononcé pour Marie-Madeleine (Jn 20,15-16), une leçon d’Écriture sainte pour les disciples d’Emmaüs (Lc 24,25-27.31). Et une fois le Ressuscité identifié, il se soustrait à la vue et aux sens autres que l’ouïe.

      Il s’agit par ailleurs d’une apparition, non d’une « vision », une expérience visuelle, mais pas de l’autosuggestion visionnaire. C’est le Ressuscité qui, à la voix active, a eu l’initiative des rencontres : en Mt 28,9b Jésus se présente de lui-même ; en Mc 16,9 il se lève et apparaît ; en Lc 24,15 il s’approche ; en Jn 20,14, il se tient debout ; c’est lui qui se fait voir d’eux (Lc 24,34 ; Jn 21,1 ; 1 Co 15,5). Le verbe Voir  se trouve à une forme médio-passive signifiant que c’est bien lui qui prend l’initiative de se faire voir, mais qu’elle exige la collaboration du témoin par sa foi. Il montre aussi ses blessures (Lc 24,40 ; Jn 20,20).

      D’une manière typiquement juive enfin, le sens de l’ouïe est privilégié sur celui de la vision : les plus proches amis de Jésus sont si peu à l’origine de leur foi en sa résurrection qu’au départ ils ne l’ont même pas reconnu (Mt 28,17b ; Mc 16,11.13-14 ; Lc 24,25.27-43 ; Jn 21,4.7).

      La résurrection de Jésus devient bien une expérience à proclamer, mais avec une parole reçue et non pas inventée (Mt 28,5-7 ; Lc 24,44 ; Jn 20,17).

      Bibl. : François BOESPFLUG, La Résurrection du Christ dans l’art, Tours, Mame, 2016.

      Voir aussi : Apparition de l’ange (Résurrection) ; Apparitions du Ressuscité ; Ascension, § 2 ; Doute et foi ; Primauté de Pierre ; Tombeau vide

    

    


RÉSURRECTION (genre littéraire). ― Jésus, en ressuscitant, pose une énigme non seulement scientifique, mais encore littéraire. Comment rapporter un événement dont aucun témoin n’a eu l’expérience, et qui dépasse d’ailleurs toute expérience commune ? La passion de Jésus est racontée dans les Évangiles, mais la Résurrection est proclamée (1) : si les spécialistes ont du mal à se prononcer sur le genre littéraire (2), certains ont proposé de rapprocher ces textes des lamentations funéraires antiques (3) d’autres des mythes (4) et d’autres encore proposent de définir l’Évangile comme un genre littéraire spécifique au service de l’annonce de la résurrection du Christ (5).
1. Les derniers chapitres des Évangiles racontent la découverte du tombeau vide par les femmes puis quelques apôtres, l’annonce de la Résurrection par un ou deux anges et différentes apparitions de Jésus (→ Mt 28 ; Mc 16 ; Lc 24 ; Jn 20-21). Toutes ces descriptions ne racontent pas la Résurrection qui n’est que suggérée : elle est proclamée par les anges et le Christ lui-même, qui envoie des témoins et des messagers l’annoncer. Chez Matthieu, la fin de son Évangile rappelle le cycle de l’enfance à son commencement (→ Mt 1,18-2,23) : un ange du Seigneur (→ Mt 1,20.24 ; 2,13.19), le motif de la crainte (→ Mt 1,20), l’ordre d’annoncer (→ Mt 2,8), la joie (→ Mt 2,10) et la prosternation (→ Mt 2,11 ; 8,2 ; 9,18 ; 14,33 ; 15,25 ; 28,9) reviennent en parallèle. Elle rappelle aussi le récit de la Transfiguration avec la mention de la face et des vêtements (→ Mt 17,2 et Mt 28,3), de la crainte (→ Mt 17,6-7 et Mt 28,4s.8.10) et de l’annonce de la résurrection d’entre les morts (→ Mt 17,9 ; 28,6-7). Alors que les autres Évangélistes décrivent des messagers déjà là quand les femmes arrivent, Matthieu décrit l’arrivée même du messager en une scène d’apocalypse : ou bien, sur le plan narratif, il suggère que les femmes y ont assisté elles-mêmes ou bien sur le plan rhétorique, c’est le narrateur qui intervient en mode apocalyptique quasi achronique, pour signifier l’action divine à l’œuvre. L’aspect duratif de cette session forme en tout cas un contraste avec les actions précédentes de l’envoyé descendu du ciel sous les yeux des femmes.
2. La science a rapporté les récits de Résurrection à divers genres, sans parvenir à les réduire à un seul. Ils se rapprochent du miracle de délivrance par la présence des gardes et la mention du tremblement de terre, mais l’accent n’est pas mis sur le fait que Jésus ait été prisonnier. Les récits antiques d’assomption ou de ravissement n’engagent jamais une personne morte ni sa tombe : c’est au contraire parce qu’il n’y a pas de tombe que naissent les légendes de ravissement. Ils ont des points de contact très réels avec les angélophanies bibliques. Celles-ci suivent un schéma stéréotypé comportant la présentation des bénéficiaires, l’apparition de l’ange, la peur des bénéficiaires, la consolation, la révélation, l’ordre et la réponse obéissante (→ Mt 1,18-25 ; Dn 10,2-14 ; 2 Hénoch 1,3-10). Matthieu ajoute le séisme (cf. 27,51-54), pour indiquer l’importance eschatologique de l’événement. Cependant le caractère divin de l’ange et de la crainte qu’il inspire est plus net que dans les angélophanies vétérotestamentaires (→ Gn 22,11-18 ; Nb 22,22-35 ; Jg 6,11-22). L’ange n’est pas une sorte d’interprète comme dans la littérature apocalyptique. Il est un pur aide-mémoire rappelant ce que Jésus a déjà dit.
Par ailleurs, faite d’épisodes construits les uns par rapport aux autres plutôt que structurés par une chronologie, centrée sur des confessions de foi (→ Mt 28,7 ; cp. Ac 3,15 ; 4,10 ; Rm 4,24 ; 1 Co 15,12), incluant une théophanie apocalyptique suivant un modèle narratif préétabli (v. 2-8) et un petit récit polémique (v. 11-15), la fin de Matthieu relève au moins autant de la proclamation que de la narration. Annoncée comme un événement bien réel, la Résurrection elle-même n’est cependant ni décrite ni racontée : elle demeure un mystère divin qui doit être proclamé.
3. On a cherché à rapprocher les récits évangéliques sur la Résurrection et ses mentions dans les Actes et chez Paul des lamentations funèbres antiques. Les rituels religieux liés au culte des morts en Mésopotamie, ainsi que dans les traditions dionysiaques, orphiques et éleusiniennes ont une ancienneté de plusieurs millénaires et les réunions rituelles liées à ces cultes fournissent un cadre vraisemblable pour l’élaboration et l’interprétation de l’histoire du défunt à intervalles réguliers – ainsi le culte de Maneros, fils unique du premier roi d’Égypte mort prématurément, composé d’un chant lugubre (→ Athénée, Deipnosophistes, 619-620 ; Hérodote, Histoires, 5,67), la lamentation d’Isis sur Osiris (→ Diodore de Sicile Bibliothèque historique, 1,21,9 ; Ovide, Métamorphoses, 9,693 ; Juvénal, Satires, 8,29-30 ; Firmicus Maternus, Erreur des religions profanes, 2,6 ; 27,1 ; Tertullien, Adversus Marcionem, 1,13,5) ou encore le caractère funèbre du culte de Tammuz répandu jusqu’en Syrie et en Palestine, puis en Grèce sous le nom d’Adonis (→ Aristophane, Lysistrata, 393 ; Théocrite, Idylles, 15,95-146 ; Bion de Smyrne, Épitaphe d’Adonis). Les lamentations y présentent des variations sur un thème commun : la mort de Tammuz est pleurée par sa mère, sa sœur et/ou sa femme. Accompagnées de flûtes, elles chantent l’amour pour le dieu et la perte que représente sa disparition. Des femmes de l’ancien Israël ont introduit la lamentation de Tammuz jusque dans le Temple (→ Éz 8,14). Le récit de → Jg 11,40 décrirait selon certains un rite annuel de lamentation sur la fille de Jephté. Celle-ci est qualifiée de fils unique, comme Jésus (Monogène*). Inspiré du culte de Tammuz, il viserait à « initier » les jeunes Israélites nubiles. Le Pseudo-Philon ajoute que cette fille s’appelle Seila et développe une lamentation dramatique complète (→ Livre des antiquités bibliques, 40). Son ton pathétique et lyrique se retrouve dans des inscriptions funéraires hellénistiques. Semblablement, en → 2 R 23,7 et → Jr 7,18 ; 44,17 les prophètes condamnent les rites exécutés par des femmes pour honorer la « Reine du Ciel », Ishtar. Za 12,11 fait allusion à « la lamentation de Hadad Rimmôn, le dieu araméen de la pluie qui féconde, dans la plaine de Megiddô ». La formule la plus courante oppose le passé vécu avec le mort et l’épreuve du deuil enduré par le départ de la personne (→ 4 M 16,10-11). Le discours se divise en déclaration d’intention, louange et invocation, histoire du défunt incluant le récit circonstancié de sa mort, déréliction des pleureurs dans le deuil et l’invitation à partager leur peine. Dans la lamentation, les défunts eux-mêmes sont interpellés (→ 2 S 1,26 ; 3,34 ; Éz 32,2) ; les pleureurs s’appellent les uns les autres à se rejoindre dans la lamentation.
Le rôle important des femmes dans le culte antique des morts, en particulier dans la performance des lamentations funèbres, peut fournir un contexte pour comprendre le développement du récit de la Passion et de la découverte de la tombe vide à partir de leurs témoignages. On peut y voir, dans une certaine mesure, les différentes étapes : l’intention des femmes, l’invocation et le récit de la mort du défunt dans la bouche de l’ange. Cependant, le départ des femmes du tombeau non dans le deuil, mais dans la joie de la Résurrection et l’invitation à la partager ne permet pas de tenir l’interprétation proposée jusqu’au bout : le contenu des paroles des témoins est exactement l’inverse de celui d’une lamentation car le défunt est vivant.
4. Voir  Mythe
5. Voir  Biographie, § 2 ; Évangile (genre littéraire)
Voir aussi : Résurrection (épistémologie) ; tombeau vide

RÉSURRECTION (réductions rationalistes). ― Jésus ressuscité fait vivre à ses disciples une expérience qui n’a pas de précédent connu. Elle a donc fait l’objet d’explications alternatives, qui s’affranchissent du cadre historiographique des Évangélistes au nom d’a priori sur le possible et l’impossible. Les Modernes disposent de deux modèles principaux de compréhension de la Résurrection dans les limites de la simple raison : une forme idéalisée de lamentation funèbre (1) ou une manière symbolique de signifier la permanence du message évangélique (2).
1. Les rites de funérailles et le culte des morts dans le monde antique et chez les Juifs au Ier siècle (Tombeau* vide, § 1) constituent un intéressant contexte pour rendre compte, dans la culture de l’époque, de l’élaboration d’une parole sur un défunt par des femmes. L’histoire rationaliste est tentée de réduire la proclamation de la Résurrection au développement de certains traits littéraires propres aux lamentations funèbres. La tristesse des femmes face à la perte du corps de Jésus assassiné par la violence masculine et peut-être jeté à la fosse commune aurait provoqué l’annonce de la découverte du tombeau vide et celle de la résurrection (Résurrection* [genre littéraire], § 3). Cette réduction suppose impossible de prendre au sérieux le témoignage d’une femme, réputée dominée par la passion et la déraison. L’origine lointaine s’en trouve chez Celse*, qui traite Marie*-Madeleine comme une folle et une hallucinée, et trouve un relais chez Renan.
Mais cette réduction psychologisante ne rend pas compte de la Résurrection telle qu’elle est proclamée. Les récits font état d’une expérience visuelle, non d’une autosuggestion visionnaire. C’est toujours le Ressuscité qui a l’initiative des rencontres. En → Mt 28,9b Jésus se présente (upentêsen) de lui-même. En → Mc 16,9 il ressuscite et apparaît (anastas ephanê). En → Lc 24,15 il s’approche et marche (eggisas syneporeueto). En → Jn 20,14, il se tient debout (estôta). Cela se produit au moins en Jean et en Luc auprès de disciples qui ne le reconnaissent pas et a fortiori ne l’imaginent pas. C’est bien une proclamation, mais celle d’une parole reçue et non inventée (→ Lc 24,44 ; Jn 20,17). Il s’agit de résurrection, mais sa manifestation ne correspond à aucune conception sur la vie dans l’au-delà attestée à l’époque (Résurrection* [croyances juives au Ier siècle]). Par ailleurs, si le culte de Jésus mort et les lamentations rituelles près du tombeau avaient eu quelque importance, on en trouverait trace dans les premiers récits chrétiens. Or il n’en est rien. Ni les Actes des Apôtres, ni Paul ne mentionnent de vénération de la tombe de Jésus – signe probable qu’on la savait vide : il n’y avait rien à vénérer.
Si les pratiques funéraires ont joué un rôle dans la constitution des proclamations de la Résurrection, en offrant à des femmes juives l’occasion de prendre la parole et d’être écoutées après la mort de Jésus – fût-ce avec scepticisme (→ Lc 24,10-11) –, elles ont été subverties par le fait, avéré pour elles, que le défunt célébré était en réalité vivant. La rencontre avec le Ressuscité a transformé la rhétorique funèbre en une proclamation d’un genre inédit : celle de la joie de la Résurrection : « Les femmes, au matin de Pâques, font une expérience négative […]. Mais l’expérience positive des apparitions a lieu tout aussitôt. Les deux expériences, l’une de vide, l’autre de plein, se corroborent. Sans les apparitions, le tombeau vide serait privé de sens. Mais sans le tombeau vide, les apparitions pourraient paraître semblables à des rêves, n’ayant de réalité que dans les esprits » (Jean Guitton, Jésus, 1961, p. 283).
2. Par quelques indices grammaticaux ou narratifs, les péricopes sur la Résurrection établissent un lien étroit entre résurrection et prédication (Ressuscité* selon les Écritures). Pour certains interprètes modernes, la proclamation de la Résurrection signifie simplement que le message et la mission de Jésus ne peuvent pas être détruits par sa disparition physique et que son enseignement continuerait d’être prêché. La Résurrection serait ainsi une sorte de victoire morale de la communauté des disciples de Jésus, qui aurait décidé envers et contre la terrible fin du maître, au-delà de la lamentation sur sa mort, de continuer de vivre de son éthique et de dire la vérité sur ce monde. La Résurrection dirait la permanente validité de l’enseignement de Jésus par-delà sa mort.
Réduire ainsi la Résurrection n’est cependant pas fidèle à la complexité des textes. Tous insistent sur le fait que quelque chose est arrivé à Jésus lui-même dans sa résurrection. Quant à la parole qui en résulte, délivrée par les femmes aux autres disciples, elle porte sur Jésus lui-même (→ Mt 28,6b : « Il est ressuscité ») et ensuite sur son message qui l’annonce (ibid. : « Comme il l’avait dit »). La parole primitive sur Jésus est donc double. Dans la mesure où la Résurrection est une sorte de naissance, c’est aux femmes, conformément à la halakha juive, qu’il revient d’en attester. Elles reçoivent et transmettent une parole qui cherche à susciter la foi : « Jésus est ressuscité ! » Quant aux hommes, ils doivent continuer la mission de Jésus en inculquant à tous la mémoire de ses gestes et enseignements (→ Mt 28,20).
Voir aussi : Résurrection (épistémologie)

RÉSURRECTION (témoignage des saintes femmes). ― Jésus s’est montré ressuscité en premier à des femmes, qu’il a invitées à porter témoignage de ce qu’elles avaient vu. Étant donné le statut inégal des femmes dans les sociétés antiques, l’insistance des Évangiles sur ce point est originale (1), en particulier le fait que leur témoignage y est présenté comme la garantie de la foi de l’Église (2). La raison doit s’en trouver dans la place occupée par certaines femmes dans l’histoire de Jésus (3).
1. Si le contexte culturel de l’Antiquité rend plausible la venue des femmes au tombeau le matin de Pâques (Tombeau* vide, § 1), leur choix comme premiers témoins de la Résurrection est plus surprenant. La littérature de l’époque présente les femmes comme plus sensibles aux inspirations religieuses que les hommes (→ Denys d’Halicarnasse, Antiquités romaines, 8,39,1 ; Juvénal, Satires, 6,542-545) et plus autorisées à exprimer leurs lamentations (→ Sophocle, Ajax, 580 ; Euripide, Hercule furieux, 536 ; Médée, 928 ; Denys d’Halicarnasse, op. cit., 7,67,2 ; Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, 17,37,3 ; Tite-Live,Histoire romaine, 26,9,7 ; Flavius Josèphe, Antiquités juives, IV, § 320). Cette sensibilité féminine s’exprime chez Jérémie qui use de l’image d’une pleureuse pour se lamenter sur l’exil des tribus du Nord : Rachel pleure la perte d’Israël (→ Jr 31,15), 4 Esd prolonge la même veine en représentant Sion comme une femme en pleurs (→ 4 Esd 9,26-10,54). On retrouve également Israël représenté comme une femme en pleurs sur la célèbre monnaie Judæa Capta frappée par les Romains après 70 apr. J.-C. La force et le courage sont caractéristiques des hommes (→ Phèdre, Fables, 4,17,6). Chez les femmes (→ Denys d’Halicarnasse, Antiquités romaines, 4,82,3 ; Diodore de Sicile, op. cit., 5,32,2 ; Appien, Histoire romaine, 2,5,3 ; 7,5,29), c’est une chose rare (→ Aristote, Politique, 1277b ; Denys d’Halicarnasse, op. cit., 6,92,6 ; Diodore de Sicile, op. cit., 10,24,2 ; Tite-Live, op. cit., 2,13,6 ; 28,19,13) au point que le vocabulaire manifeste parfois le courage par l’expression « se montrer [digne d’être] un homme » (→ Diodore de Sicile, op. cit., 32,10,9 ; 40,3,6 ; Chariton d’Aphrodise, Chéréas et Callirhoé, 7,1,8 ; → 1 M 2,64 andrizomai ; 2 M 7,21 ; 4 M 15,23.30) et la lâcheté par « être une femme » (→ Homère, Iliade, 7,96 ; 8,163 ; 11,389 ; 16,7-8﻿ ; 22,125 ; Denys d’Halicarnasse, op. cit., 9,7,2 ; 10,28,4 ; Diodore de Sicile, op. cit., 12,16,1 ; Virgile, Énéide, 9,617 ; 12,52-53 ; Aulu-Gelle, Nuits attiques, 17,21,33). Malgré cette mauvaise réputation sociale, ce sont des femmes que le Christ choisit comme premières messagères de la Résurrection.
2. Les Évangélistes mentionnent la présence des saintes femmes à la mort de Jésus au Calvaire (→ Jn 19,25) et au moment de l’ensevelissement (Mise* au tombeau). Le matin de Pâques, elles sont les premières à se rendre au tombeau (→ Mt 28,1 et ||). Témoins de l’ensevelissement du corps de Jésus, elles constatent que le tombeau dans lequel il a été mis est vide. Elles sont donc les garantes des informations données dans les quatre Évangiles. L’assurance que le tombeau était vide avant qu’on y mît Jésus et la présence de témoins ne sont pas superflues : les environs de Jérusalem au Ier siècle étaient parsemés de tombes. La proclamation crédible de la Résurrection, a fortiori sa prédication dans l’Église primitive, exigeait que l’on sût précisément où Jésus avait été enterré. Les Évangiles rapportent l’annonce de la Résurrection aux femmes de deux manières : comme apparition* d’un ange et apparition* du Ressuscité (femmes).
3. Si dans l’Église ancienne, la prédication n’est pas confiée aux femmes (→ 1 Co 14,34), le Christ s’est manifesté d’abord à elles en leur donnant la mission d’annoncer sa résurrection. En effet, il a voulu que sa résurrection ne soit pas révélée d’emblée à tout le peuple, mais passe par l’intermédiaire de témoins humains. Pourquoi des femmes ? Les auteurs traditionnels relèvent qu’il convenait que « la femme, qui avait été cause de chute pour l’homme, serve aussi à son relèvement ; une vierge a été la mère du Christ et une femme a annoncé sa résurrection : si la mort nous est venue d’une femme, la vie nous est également venue par une femme » (Augustin d’Hippone, Sermons, 232,2 ; cf. Grégoire le Grand, Homélies sur l’Évangile, 25,6 ; Raban Maur, Expositio in Matthæum, 778.36). Thomas d’Aquin y discerne aussi une manière de récompenser la charité des saintes femmes : « Les femmes, qui avaient aimé plus étroitement le Seigneur, puisqu’elles n’avaient pas quitté le sépulcre comme les disciples, furent les premières à voir le Seigneur ressuscitant dans la gloire » (Somme théologique, IIIa, q. 55, art. 1). La mission que les femmes reçoivent de l’ange ou du Christ d’annoncer la Résurrection aux apôtres mérite d’être rapprochée de l’épisode de l’onction* du Christ à Béthanie. Témoignant à l’égard de Jésus d’un dévouement absolu par le geste d’onction qu’elle pose, Marie*-Madeleine est seule à la hauteur de ce qui va se passer, au point que la justesse de son geste doive être proclamée dans le monde entier, conformément à l’idéal rabbinique des bonnes œuvres brillant devant les nations. L’Évangile que les disciples auront à prêcher (→ Mt 28,20) est comparable au parfum de l’onction de Béthanie, qui embaumera le monde entier. Jésus établit la vérité du geste de la femme et le transforme en un véritable évangile. La présence des femmes comme premiers témoins du Ressuscité pourrait bien constituer un élément de la définition du genre « évangile ».
Voir aussi : Évangile (genre littéraire)

RETOUR DE DIEU. ― Jésus met plusieurs fois en scène dans les paraboles* des personnages qui rentrent de voyage et inspectent l’administration de leurs intendants. Même si la science récente a fait justice de la vieille affirmation que tout Israël à l’époque de Jésus « attendait le Messie », le prophétisme fait partie de l’essence de la religion d’Israël, tendue vers l’accomplissement d’un eschaton qui peut prendre plusieurs formes : nouvel Exode, royaume de David ou encore retour de Dieu (1). Jésus a consciemment modelé sa Pâque sur cette promesse (2).
1. Ézéchiel a montré dans une des visions les plus controversées à l’époque du Christ la gloire de Dieu quittant le sanctuaire (→ Éz 10,18) où elle résidait depuis sa consécration par Salomon (→ 1 R 8,10 ; Ex 40,34-35 ; Lv 9,23-24), la promesse de son retour étant repoussée jusqu’aux temps eschatologiques (→ Éz 43,4) : Jérusalem changera alors de nom pour s’appeler « le Seigneur est là ». Le Deutéro-Isaïe éveille l’attention sur le prompt accomplissement de cette promesse : « Voix de tes guetteurs ! Ils élèvent leur voix, ensemble ils poussent une acclamation car, les yeux dans les yeux, ils voient le Seigneur de retour à Sion » (Is 52,8). Le psalmiste supplie Dieu de revenir (→ Ps 89/90,13 ; 125/126,1.4) ; Isaïe annonce le règne de Dieu à Sion (→ Is 24,23) et se réjouit de ce que l’on pourra dire que le reste de son peuple l’a attendu avec courage et patience (→  Is 25,9-10 ; 35,3-6﻿). Dieu prend lui-même la parole pour annoncer qu’il revient (Za 8,2-3﻿). Le retour de Dieu à Sion est parfois dépeint dans les termes d’un nouvel Exode* : chez Zacharie, c’est Dieu qui mène le retour des exilés en soufflant autour d’eux un feu protecteur, comme la colonne de nuée guidant le peuple au désert (→ 2,4-5.10-12). Certains prophètes dans la lignée d’Ézéchiel précisent que le retour de Dieu aura lieu dans son Temple (→ Ml 3,1-4﻿). L’espérance demeure très vive dans la littérature intertestamentaire : c’est sur cette promesse que s’ouvre → 1 Hénoch 1,3-4﻿, et Dieu visitera alors son peuple, ce qui désigne aussi le châtiment de ses oppresseurs (→ Testament de Moïse, 10,1.3.7). Le Temple reste au cœur de la promesse, en particulier à Qumrân (→ 11Q19 29,3-9﻿). D’autres récits, comme le retour de l’Arche d’Alliance (→ 1 S 5-7), ont pu galvaniser cette espérance. « L’évangile » dans les prophéties n’est pas autre que l’annonce prophétique de ce retour de Dieu (→ Is 40,9-11 ; 52,7-8﻿).
Cette promesse ne s’est jamais réalisée à l’époque où surgit Jésus : le culte a repris dans le Temple mais on ne trouve nulle trace dans la littérature du second Temple que Dieu l’aurait solennellement réoccupé. Ce qui s’en rapproche le plus est la splendide prosopopée de la Sagesse qui affirme qu’elle « demeure en Jacob » et « officie dans la Tente sainte » (Si 24,8.10) : c’est l’affirmation que le culte rendu dans le Temple est conforme à la sagesse de Dieu puisqu’il est réglementé par la Loi de Moïse. C’est donc un culte légitime. Mais s’agit-il de la demeure de Dieu parmi les hommes ? Il est permis d’en douter ; ou plutôt le judaïsme intertestamentaire aurait interprété ces paroles comme une prophétie du retour de la sagesse.
L’espérance du retour de Dieu prend une tournure nettement eschatologique, ainsi le montrent les targums* :
	Is 58,11 hébreu
	Is 58,11 targum

	« Sans cesse le Seigneur te guidera, en pleine fournaise il rassasiera ton gosier, tes os, il les cuirassera. »
	« Le Seigneur te guidera, il rassasiera ton âme dans les jours de sécheresse, et ton corps vivra pour l’éternité. »

	Le passage de la fournaise à la sécheresse fait songer aux tribulations de l’Exode, de sorte que l’allusion à Dieu qui guide son peuple devient une réminiscence – et ainsi une anticipation – de la traversée du désert, mais dans une perspective eschatologique puisque cette traversée
	mène à la vie éternelle. Par ailleurs, Dieu ne revient pas seul, mais à la tête de la colonne des exilés qu’il ramène à Sion. Mais là encore, le targum donne à ce retour une couleur eschatologique. Le retour à Sion promis, c’est l’entrée dans la vie éternelle :

	Is 4,3 hébreu
	Is 4,3 targum

	« Alors, le reste de Sion, les survivants de Jérusalem seront appelés saints : tous seront inscrits à Jérusalem afin de vivre. »
	« Alors les survivants retourneront à Sion, et celui qui a accompli les commandements sera établi à Jérusalem ; il sera appelé saint, ceux qui sont inscrits pour vivre éternellement verront les consolations de Jérusalem. »




2. Le grand voyage de Jésus à Jérusalem qui culmine dans le dimanche des Rameaux doit accomplir la promesse du retour de Dieu Roi à Sion. Jésus « durcit son visage » et envoie au-devant de lui ses messagers avant de monter à la Ville sainte (→ Lc 9,51-52) : c’est le scénario de la visite au sens royal du terme. La parabole des mines (→ 19,11 sq.) met en scène un homme qui s’en va pour recevoir la dignité royale : cette qualité ne convient pas à Dieu, qui n’a pas à devenir roi, il l’est pour toujours. Il doit donc s’agir de Jésus, qui visite sa Ville sainte et n’en est pas reçu (→  v. 44). La leçon de la parabole est claire : le retour de Dieu s’effectue, il revient à Sion, mais non pas pour satisfaire l’Israël nationaliste. Il s’agit d’une visite bien réelle : devant la corruption du clergé de Jérusalem, Jésus ne s’est pas contenté de livrer à distance la guerre de mots dont se gargarisaient les esséniens, aussi passifs et quiétistes dans leurs actions que violents dans leurs écrits. Il n’a pas non plus prôné la politique pharisienne des accommodements raisonnables : le régime en place était celui qui a enfoui la mine dans un linge (→  v. 20). La parabole des vignerons homicides met en scène elle aussi le retour de Dieu (→ 20,16). Le maître du jardin menace de revenir couper le figuier stérile (→ 13,6 sq.). Le « fils de l’Homme » doit venir à une heure inconnue (→ 12,40) : c’est donc que ces références au retour de Dieu s’appliquent au ministère terrestre de Jésus lorsqu’il monte à Jérusalem pour y accomplir sa Pâque. Il ne s’agit pas d’abord de son second avènement. La force de la séquence est dans la manière dont Jésus articule en lui-même avènement messianique, retour de Dieu et visite du peuple saint : « béni soit celui qui vient au nom du Seigneur » (→ 13,35). Et pourtant, Jésus sait très bien à quoi ce retour va mener : ce sera son propre exode, celui dont il s’entretient avec Élie et Moïse (→ 9,31) qui passe par sa mort (→ 13,34). D’où la nécessité de « durcir » son visage au moment d’entamer cette Ascension* (→ 9,51).
Bibl. : Nicholas Thomas WRIGHT, Jesus and the Victory of God, Minneapolis, Fortress Press, 1996.
Voir aussi : Figuier stérile ; Jugement dernier ; Messianisme à l’époque de Jésus ; Messie (Jésus) ; Mines ; Précurseur ; Rameaux ; Vignerons homicides

RÉVOLUTIONNAIRE. ― Voir Renversement des valeurs

RICHE INSENSÉ. ― Lc 12,16-20. Jésus a mis en garde contre la fausse sécurité produite par l’opulence (Richesse*). Son propos est moral, et non sociologique. C’est en tant qu’entrave au Royaume* qu’il condamne l’abondance satisfaite d’elle-même. La parabole du riche insensé est un chef-d’œuvre de discernement intérieur. Elle ne comporte pas d’intrigue, ni de développement d’une situation. Elle est presque tout entière dans le monologue intérieur d’un homme riche dont les terres ont beaucoup rapporté et qui est tout occupé par le plaisir de posséder et par les perspectives de jouir encore davantage. Stricto sensu, il ne s’agit pas ici de cupidité, car l’homme ne cherche pas à accroître encore ses revenus.
Le mode de vie dont il se délecte par avance, consistant à se « reposer, à manger, boire et faire la fête » (v. 19), est celui d’un riche de la ville, non d’un homme de la campagne qui exploiterait lui-même ses terres. Formant une contrée (chôra), elles peuvent se comparer aux propriétés de Dionysophane, le père de Daphnis, qui s’étendent sur plus de trente kilomètres sur l’île de Mytilène, constituées de « montagnes qui nourrissent un gibier sauvage, champs où pousse le blé, collines couvertes de vignes, prairies où paissent les brebis » (Longus, Daphnis et Chloé, 1,1,2). Il était d’usage que le propriétaire se rende sur ses terres au moment de la récolte, car les travaux et les décisions à prendre à ce moment-là exigent sa présence (→ Chariton, Chéréas et Callirhoé, 2,3,1 ; 3,8,2-9﻿). Le riche entend mettre ses biens en sécurité pour se permettre le luxe d’une vie hédoniste, de jouissance sans frein et sans but – un classique chez Luc puisque c’est le même appétit infécond dont se repentit le fils* prodigue mais dans lequel mourut le riche* mauvais. Jésus de Nazareth suit les traces de son homonyme Jésus Ben Sira, très féru de philosophie grecque, lequel fait également le constat désabusé de l’accumulation absurde des biens transitoires dont la mort privera tôt ou tard (→ Si 11,18-19).
Le monologue de l’homme se décompose en trois temps :
— il réfléchit en lui-même sur ce qu’il convient de faire (v. 17) ;
— il dit ce qu’il va faire, peut-être à voix haute (v. 18) : agrandir ses silos ;
— il parle à son âme : son but consiste à jouir au maximum de la vie.
La parabole entre ainsi dans le genre d’une èthopoiïa, un discours fictif qui révèle le caractère d’un personnage, par exemple, le colloque intérieur d’un général au retour d’une victoire, ou les propos tenus par Achille sur le cadavre de Patrocle (→ Hermogène, Progymnasmata, 9).
L’homme parle à son âme (v. 19) : le processus intellectuel exige toujours le passage par le discours, par contraste avec les modèles qui assimilent le processus de l’intelligence à la production de concepts vagues, non verbaux, inconscients. L’Ecclésiaste déclare ainsi « j’ai parlé avec mon cœur en disant “voici que j’ai accru la sagesse” » (Ecc 1,16). Le redoublement de l’âme sur elle-même lui permet de prendre la distance nécessaire à l’acuité du jugement. Salomon revenu à lui-même perçoit la vanité de ses entreprises et de ses succès : « j’ai su que tout cela était désir de l’esprit » (Ecc 1,17). Mais le riche réagit à l’opposé, il se félicite avec une naïveté toute immédiate d’avoir accumulé « quantité de biens » ; il va mettre dans ses granges « tous ses biens », pour « beaucoup d’années » ; il n’a que l’adjectif possessif de la première personne à la bouche : « mes récoltes », « mes greniers », « mon blé et mes biens ». Sa satisfaction rappelle le Larensis d’Athénée qui vante à ses convives l’extraordinaire productivité de ses domaines en Espagne et en Lusitanie, « remplis de toutes sortes de bonnes choses » qu’il fait venir à Rome pour le plus grand plaisir de ses amis (→ Athénée, Deipnosophistes, 333f). Les exercices scolaires prennent volontiers comme thème d’éloge les biens extérieurs (bonne naissance, éducation, amitié, réputation, richesse, nombre d’enfants), du corps (beauté, santé, force) et de l’âme (moralité, vertus ; Ælius Théon, Progymnasmata, 8 ; liste analogue chez Diogène Laërce, Vie de Platon, 3,80). Le riche insensé est donc ridicule parce qu’il vante à son âme les biens extérieurs dont elle n’a que faire. C’est donc un homme qui « ne se connaît pas lui-même » et donc un piètre philosophe, il ne trouvera nulle satisfaction pour son âme dans les biens qu’il lui vante. Les Grecs pensent volontiers que ces divers biens se soutiennent les uns les autres : Habrocomès est à la fois distingué par la naissance, par la beauté et par les vertus de l’âme (→ Xénophon d’Éphèse, Éphésiaques, 1,1,2 ; 2,1,4). Les cyniques faisaient profession de ne cultiver que les biens de l’âme et de ne concéder au corps rien de plus que ce qu’exige la nature (→ Pseudo-Cratès, lettre 3).
Le comique vient de ce que cet homme a parlé à son âme en se méprenant sur les biens qui pourraient vraiment la combler, alors qu’on va « cette nuit même lui redemander son âme » (v. 20). Elle est donc pauvre et dénuée de tout, car cet homme ne lui a rien donné qui aurait pu l’améliorer. Le comique de la situation laisse entendre que l’âme de cet homme semble morte d’inanition. Le misérable tyran Mégapenthès doit supporter que son or, ses concubines, ses esclaves, ses vêtements passent à son ennemi, sa fille au harem du nouveau tyran qui usurpe sa place, sa femme à son esclave, etc. (→ Lucien, Traversée pour les Enfers, 8.11).
Dans la littérature grecque, ce riche ne serait qu’un personnage de comédie, une sorte de Trimalcion qui révélerait sa nature vile et basse dans le ridicule avec lequel il manie les concepts de la philosophie. Dans l’Évangile, la jouissance effrénée qu’il tente de vendre à son âme a un goût amer : se réfugiant dans un divertissement passager, il passe à côté des biens qui comptent. Paul écrit à ses chers Corinthiens qui semblent priser ce style de vie flambeur et superficiel : « si les morts ne ressuscitent pas, mangeons et buvons, car demain nous mourrons » (1 Co 15,32 ; → Sg 2,6-9﻿). Insensé, cet homme l’est parce qu’il est mauvais philosophe et néglige le soin de l’âme. Mais aussi parce qu’il dit dans son cœur comme l’insensé du psaume : « “Dieu n’existe pas” – voilà toute sa pensée » (Ps 52/53,1). Ce faisant, le riche insensé frustre l’attente divine d’être glorifié par sa créature. Jésus porte ainsi l’appel philosophique au soin de l’âme jusqu’au niveau d’une nécessité religieuse. Alors qu’il s’abîmerait dans le burlesque chez Théophraste ou Ménandre, le riche insensé de la parabole est un personnage tragique. Par ailleurs, Luc parle des « riches selon Dieu » (Lc 12,21) qui peuvent échapper à la sentence menaçant le riche insensé ; la parabole a chez Luc valeur d’avertissement et d’appel à la conversion. La différence est remarquable avec l’apocryphe gnosticisant de Thomas (Thomas* [Évangile selon]), logion 63, où la parabole illustre la fatalité de la mort qui atteint le riche égoïste, sans qu’il puisse échapper à son destin.
Bibl. : Michel GOURGUES, Les Paraboles de Luc, Montréal, Mediaspaul, 1997 ; Ronald HOCK, « The Parable of the Foolish Rich Man (Luke 12,16-20) and Græco-Roman Conventions of Thought and Behaviour », in John FITZGERALD (dir.), Early Christianity and Classical Culture, Leyde, Brill, 2003.

RICHE MAUVAIS ET LE PAUVRE LAZARE (Le). ― Lc 16,19-31. Jésus a prêché le renversement* des valeurs. Il a osé déclarer heureux les pauvres et malheureux les riches (→ Lc 6,20.24). Cette audace n’est pas limitée aux discours, Jésus l’a traduite en actes dans sa passion. Mais elle imprègne aussi plusieurs paraboles. Dans une scène d’une composition parfaite, la parabole du riche mauvais et du pauvre Lazare se divise en deux scènes successives, relatives l’une à l’autre. La première est celle du pauvre abandonné près de la porte tandis que le riche fait bombance. La seconde, la principale, est le dialogue qui se déroule entre Abraham et le riche. Deux scènes, deux manières de mettre sa vie dans la perspective de l’éternité. De l’une à l’autre, le monde du riche se renverse, c’est Lazare qui occupe la place d’honneur tandis que lui-même est cantonné dans le bourbier. La parabole illustre « l’élévation des humbles » et la « chute des puissants de leurs trônes » que Marie* chante dans son cantique (→ Lc 1,52).
La première montre le riche revêtu de pourpre et de lin fin, mangeant plus que de mesure. Tout est en excès chez lui, les banquets sont trop rapprochés puisqu’il en donne tous les jours. Trop somptueux sont ses vêtements de byssus – lin très fin (→ Philostrate, Vie d’Apollonios de Tyane, 4,27) – et de pourpre – teinture si coûteuse qu’elle était habituellement réservée à l’empereur. Il en porte tous les jours, ce qui suppose plusieurs tuniques de rechange. Ce mauvais riche vit selon un hédonisme sans frein. Ces banquets supposent une assistance : on ne s’habille pas si somptueusement pour festoyer seul. Mais la commensalité ici n’a rien du partage : le mauvais riche ne trouve même pas les miettes qui suffiraient à nourrir Lazare pendant plusieurs semaines. Dans la scène suivante, le riche nomme Lazare par son nom (v. 24), c’est donc qu’il le connaissait. Mais il l’a ignoré. Son banquet est une caricature sacrilège du banquet céleste sous lequel l’Écriture et Jésus en particulier dépeignent la béatitude céleste des élus (→ Is 25,6 ; Mt 8,11 ; Lc 13,29 ; 14,15). Lazare de son côté « aurait bien voulu se rassasier de ce qui tombe de la table du riche » (Lc 16,21), détail qui évoque un récit postérieur de Lucien*, où un pauvre savetier, Micyllus, est tourmenté tout le jour par le fumet des mets exquis parant la table de son voisin, le tyran Mégapenthès (→ Traversée pour les Enfers, 16). Si pauvre que soit Lazare toutefois, il est capable de partager le peu qu’il a. Le mauvais riche ne lui donne rien, mais lui se donne presque en pitance aux chiens. Il partage ce qu’il est avec de pauvres animaux. Chez Luc, le riche n’a pas de nom : son appétit de jouissance a creusé autour de lui un fossé infranchissable de solitude. Il a déjà sombré dans l’anonymat. Lazare en a un, qui signifie « Dieu secourt ».
Les deux meurent comme ils ont vécu. Leur trépas les fige dans l’éternité tels qu’ils ont été durant leur vie. Le riche descend incognito sans personne pour le reconnaître. Sa vie de bombance l’a voué à l’éternel oubli. Lazare garde son nom. Dans l’histoire parallèle de Lucien, Micyllus meurt, « tout prêt à partir, et dès qu’Atropos m’a fait signe, j’ai de bon cœur rejeté mon tranchet et mon cuir, car je tenais une chaussure dans mes mains ». Mégapenthès pour sa part est emporté par un poison versé dans sa coupe – évidemment lors d’un banquet (→ Lucien, Traversée pour les Enfers, 15 et 4-10).
La seconde scène ensuite, tellement symétrique à la première : alors qu’une simple porte séparait Lazare et le mauvais riche, il y a maintenant un abîme infranchissable entre eux. Le mauvais riche implore pour recevoir une goutte de fraîcheur. Ironiquement, il lui plairait peut-être d’être léché par les chiens ! La scène du marchandage entre Abraham et le riche se retrouve chez Lucien : Mégapenthès essaie tout pour convaincre la Parque de le laisser retourner sur terre, jusqu’à la soudoyer ou, pire, en lui proposant d’envoyer son favori – peut-être son fils aîné – pour prendre sa place, en qualité d’otage « garant de la célérité de son retour » (→ Lucien, Traversée pour les Enfers, 9-10). Abraham comme la Parque se montrent inflexibles et repoussent toutes ses demandes. Ce marchandage ridicule est là pour montrer la folie du riche qui n’a pas encore compris que ses combines ne sont plus de saison. Il réside aux enfers pour longtemps. Son supplice consiste à ne pas boire l’eau du Léthé, il est donc condamné à regretter pour toujours sa gloire passée. Les propos du mauvais riche de la parabole contiennent une nuance d’infinie tristesse, un souvenir éternel de ce qu’il aurait pu faire de bon et qui ne lui est plus possible – une sorte de supplice de Tantale. Quand il consent enfin à ouvrir la porte de sa maison à Lazare, il est trop tard, le moment favorable est passé ; l’évangile n’est pas l’affaire des revenants, d’ailleurs on n’a jamais entendu dire que les fantômes répandent de bonnes nouvelles. Le mauvais riche demande que l’on aille mettre en garde ses frères contre les froides ténèbres où lui-même s’est enseveli par sa faute, mais c’est le vain regret d’une conscience morte.
Dans ces deux scènes où auront été dressés deux portraits si violemment contrastés du mauvais riche et de Lazare, il n’y aura rien eu de commun entre ces deux personnages, ni leur situation dans ce monde et dans l’autre, ni dans leur manière de vivre l’instant présent. Ils n’auront été mis sur le même plan que dans la mort, à cet instant qui fait la vérité sur l’existence tout entière. Le « grand abîme » (chasma mega) qui sépare le mauvais riche du séjour des élus n’est autre que le lieu du châtiment des Titans chez Hésiode (→ Théogonie, v. 740). C’est aussi le cul de basse-fosse où l’on précipite le corps misérable d’Absalom révolté contre son père (→ 2 Règnes 18,17). Abraham et le mauvais riche ne sont pas séparés par un fossé, mais par leur état intérieur, l’un recroquevillé sur ses chagrins parce qu’il n’a jamais fait l’effort d’aimer, l’autre accueillant tous les élus dans le vaste sein de sa charité. Cette conception qualitative de l’au-delà fait comprendre pourquoi la demande du mauvais riche d’envoyer Lazare auprès de ses cinq frères pour les prévenir de ce qui les attend est insensée : « qu’ils écoutent Moïse et les prophètes ». La Loi de Moïse commande l’amour du prochain et l’aumône et les justifie par l’amour d’Alliance dont Dieu a gratifié chaque Israélite. Lazare, s’il ressuscitait des morts pour prévenir les frères du mauvais riche, n’aurait rien de plus à dire. Il se heurterait au mur d’indifférence dont il a déjà eu sa part. Ce mauvais riche qui souhaite le soulagement de ses peines, alors qu’il a voulu tout ce qui les cause, aimerait encore renvoyer Lazare à son existence de misère ! Son supplice n’est autre qu’un appétit – désormais frustré – de jouissance, tandis que la béatitude du pauvre Lazare n’est pas autre que l’humilité de toute sa vie. Ainsi existe-t-il une mystérieuse relation entre l’acte que Lazare et le mauvais riche ont posé en cette vie, en bien ou en mal, et le fruit qui en mûrit pour l’éternité. Il y a bien une continuité entre ces deux scènes. L’autre monde est le même que celui-ci, mais retourné : la générosité de Dieu s’engouffre dans la béance des pauvres, quand les portes de l’enfer se referment sur l’autosuffisance du riche aussi sûrement qu’il avait fermé sa porte à Lazare. Dieu rétribue chacun selon ses appétits. La parabole enseigne que la vie éternelle est déjà commencée, ce temps-ci étant celui du mérite, l’au-delà celui de la récompense. Elle a donc un rapport étroit avec les Béatitudes*.
Bibl. : Richard BAUCKHAM, « The Rich Man and Lazarus : The Parable and the Parallels », New Testament Studies, no 37, 1991, p. 225 sq. ; André FEUILLET, « La parabole du mauvais riche et du pauvre Lazare (Lc 16,19-31), antithèse de la parabole de l’intendant astucieux (Lc 16,1-9) », Nouvelle Revue théologique, no 101, 1979, p. 212-223 ; Outi LEHTIPUU, The Afterlife Imagery in Luke’s Story of the Rich Man and Lazarus, Leyde, Brill, 2007.
Voir aussi : Richesse

RICHESSE. ― Jésus a dispensé un enseignement sans compromis sur la possession des biens : « Heureux, vous, les pauvres […]. Malheureux, vous, les riches, vous avez déjà votre récompense » (Lc 6,20.24) ; « il est plus facile à un chameau de passer par le trou d’une aiguille qu’à un riche d’entrer dans le royaume de Dieu » (Mc 10,25).
Au jeune homme riche qui lui demande ce qu’il doit faire pour avoir en héritage la vie éternelle, il répond : « Vends tout ce que tu as, distribue-le aux pauvres et tu auras un trésor dans les cieux » (Lc 19,22).
Est-ce à dire que Jésus condamne la richesse comme telle ? Sa radicalité puise dans la prophétie d’Israël, spécialement dans le premier Isaïe ou le prophète Amos, chez lesquels la liberté chèrement acquise des fils d’Israël exige de contenir les disparités sociales dans des limites raisonnables. Le cadastre en particulier joue un rôle sacré, car la répartition des terres entre tous les clans est le gage de leur liberté concrète. Cette position ne suppose donc aucune antinomie entre l’existence de la propriété et la radicalité de l’Alliance. Au contraire, celle-ci suppose celle-là. En prédicateur venu d’Israël, Jésus devait partager ce point de vue. Mais il va plus loin lorsqu’il associe l’état de perfection à la pauvreté volontaire : c’est un aspect particulier de son enseignement. Aux riches, il dispense un enseignement moral (1). Dans le groupe de ses disciples, il semble avoir suscité une mise en commun des biens qui les apparente à une secte philosophique (2).
1. Un enseignement surtout moral. On éprouverait toutes les peines à reconstituer un enseignement économique de Jésus à partir de ces notations isolées, de même que les prescriptions alimentaires du concile de Jérusalem (→ Ac 15,20) ne font pas une diététique, ni les observations des Mages (→ Mt 2,10) une astronomie. Jésus s’est appuyé sur la riche Marthe*, qui semble avoir fourni une véritable base logistique à Jésus et à son entourage. Sa sœur Marie*-Madeleine, avec Jeanne et Suzanne, « assistait [Jésus] de ses biens » (→ Lc 8,1-3﻿). Pierre possédait une entreprise de pêche avec plusieurs ouvriers (→ Lc 5,2) et Jésus semble bien avoir été entrepreneur en bâtiment (Charpentier*). Cela ne prouve certes rien : le XXe siècle a connu des milliardaires aux idées sociales très avancées, voire révolutionnaires, et des pauvres croyant en la vertu du capitalisme.
L’impression générale semble être faite d’indifférence en ce qui concerne le fait de posséder des richesses et de rigueur morale concernant leur usage. Zachée* rembourse très largement ceux auxquels il a fait tort. Il ne renonce pas à ses biens, ni à la profession par laquelle il les a acquis. Dans l’Évangile, on rencontre des riches : Nicodème*, ou un centurion* qui a fait construire une synagogue, et des pauvres, l’aveugle Bartimée* ou des lépreux* : jamais leur état social ne détermine a priori le regard que Jésus pose sur eux, et Jésus ne porte pas de condamnation de principe contre les uns ou les autres. En moraliste, Jésus condamne les abus auxquels se livrent les riches : il n’a aucune illusion sur le sentiment d’impunité que peut procurer la richesse. Mais il semble plus indulgent avec un Zachée, mû par la passion primaire de l’appât du gain, qui est au fond un personnage malheureux et ridicule, qu’avec ceux qui confisquent le pouvoir culturel et le prestige social, comme les pharisiens*. Jésus n’est pas le premier à relever que le plaisir de dominer est d’autant plus intense qu’il se passe de la médiation grossière de l’argent. Le thésauriseur de la parabole du riche* insensé ressemble comme un frère à Zachée, tant il paraît plus à plaindre pour sa folie qu’à blâmer pour son amour des richesses. La condamnation du riche mauvais vient de ce qu’il est mauvais, non de ce qu’il est riche.
2. Le cas particulier de la communauté des biens dans le mouvement de Jésus. L’assistance fournie par Marie-Madeleine, Marthe ou Suzanne ne suppose pas que celles-ci aient mis leurs biens en commun. Mais Jean fait allusion à une « bourse commune » (→ Jn 12,6). De cet usage procède sans doute celui qui est attesté dans la première Église de Jérusalem : « Tous ceux qui étaient devenus croyants étaient unis et mettaient tout en commun. Ils vendaient leurs propriétés et leurs biens, pour en partager le prix entre tous, selon les besoins de chacun » (Ac 2,44-45) ; « Nul ne considérait comme sa propriété l’un quelconque de ses biens ; au contraire, ils mettaient tout en commun […] et il n’y avait point d’indigents parmi eux » (Ac 4,32.34).
La description est certes idéalisée : peu après, Ananie et son épouse Saphire sont rudement châtiés, mais il faut noter que ce n’est pas pour ne pas avoir mis leurs biens en commun, mais pour avoir menti en laissant croire qu’ils le faisaient : personne en effet ne le leur avait demandé (→ Ac 5,4). La description joue peut-être sur le mythe de l’âge d’or chez les pythagoriciens entre lesquels « tout était commun à tous, personne ne possédait rien comme son bien propre » (Jamblique, Vie de Pythagore, § 168). Ce partage des biens peut constituer une forme d’élitisme : Platon le réserve aux guerriers et en dispense le peuple (→ Critias, 110c). Mais dans la République où les gardiens ont su ranger les passions sous l’empire de la raison, il n’y a plus de procès car « il n’existe plus de biens propres, sinon le corps, mais tout le reste est commun » (République, 464d).
Un parallèle remarquable est fourni chez les Juifs. Selon Flavius Josèphe (F.J.), « la secte des esséniens pratique le genre de vie que Pythagore a enseigné aux Grecs » (Antiquités juives, XV, § 371). « Ils méprisent la richesse et c’est merveille que leur pratique communautaire. On chercherait en vain parmi eux quelqu’un qui surpassât les autres par la fortune. En effet, c’est une loi que ceux qui entrent dans la secte fassent abandon de leurs biens à l’ordre, de sorte qu’on ne voit chez eux ni l’abaissement de l’indigence, ni l’orgueil de la richesse, mais que, les possessions de chacun étant mêlées, il n’existe qu’un avoir unique, comme pour des frères » (F.J., Guerre des Juifs, II, § 122).
Josèphe semble modeler les institutions esséniennes sur certaines sectes philosophiques. Ses dires sont au moins en partie confirmés par un détail de la règle qumrânienne : « S’il se trouve par eux un homme qui mente en matière de biens, et qui le fasse sciemment, on le séparera du milieu de la purification des Nombreux un an, et il sera puni du quart de sa nourriture » (Règle de la Communauté, 6,24-25).
Particulièrement importante est le lien entre mise en commun des biens et amitié, explicité par Aristote : « Il semble […] que l’amitié et la justice ont rapport aux mêmes objets et interviennent entre les mêmes personnes. En effet, en toute communauté, on trouve, semble-t-il, quelque forme de justice et aussi d’amitié coextensive. Aussi les hommes appellent-ils du nom d’amis leurs compagnons de navigation et leurs compagnons d’armes, ainsi que ceux qui leur sont associés dans les autres genres de communauté. Et l’étendue de leur association est à la mesure de l’étendue de leur amitié, car elle détermine en outre l’étendue de leurs droits. Le proverbe “entre amis tout est commun” est bien exact, car c’est dans une mise en commun que consiste l’amitié. Il y a entre frères ainsi qu’entre camarades une communauté totale, mais pour les autres amis, la mise en commun ne porte que sur des choses déterminées, plus ou moins nombreuses suivant les cas. Car les amitiés suivent aussi les mêmes variations en plus et en moins […] il est naturel que la justice croisse en même temps que l’amitié, attendu que l’une et l’autre existent entre les mêmes personnes et possèdent une égale extension » (Éthique à Nicomaque, 1159b25-1160a10).
Cette communauté des biens pratiquée entre amis ne doit pas s’entendre dans un sens juridique. Chacun ne fait pas cession légale de ses biens pour constituer un fonds commun dont il partagerait la jouissance avec ses amis. L’idée est simplement que l’affection que l’on a pour ses amis incite à mettre tout ce que l’on possède à leur disposition, sans rien vouloir se réserver pour soi seul. À un ami en difficulté, on n’hésite pas à prêter toute l’aide possible. L’amitié qu’on lui porte fait considérer comme communs les biens dont on dispose. Cette perspective est très éclairante pour la communauté fondée par Jésus où « nul ne disait sien ce qui lui appartenait ». Il n’est donc pas question ici de transfert juridique de propriété, chacun reste propriétaire de ce qu’il a, mais l’affection qu’il porte à ses frères le lui fait mettre à leur disposition. Pareille attitude va beaucoup plus loin qu’une disposition charitable inclinant à la générosité et à la pratique de l’aumône. Ici, le propriétaire considère ses biens comme le patrimoine commun de la communauté dont il aurait simplement l’administration. La propriété reste un droit inaliénable, mais elle est régulée par l’esprit de l’Évangile. La mise en commun est commandée par l’affection : on est donc assez loin du socialisme. Lorsque ces principes sont soigneusement mis en application, « il n’y avait pas d’indigents parmi eux » (Ac 4,34). Le détail est d’autant plus piquant que Jésus disait « des pauvres, vous en aurez toujours avec vous » (→ Mc 14,7) : cette parole révèle assez que le maintien du statu quo a sa faveur, et qu’il ne peut être amélioré que par la réforme personnelle des mœurs.
Ainsi c’est bien l’amour mutuel qui est l’enjeu de cette mise en commun des biens, avec le caractère particulier de l’amour oblatif transmis par Jésus. Ainsi l’Église est-elle une communauté de sagesse, unie en un seul corps par la célébration de l’Eucharistie : « Celui dont Amour s’empare et qui en est inspiré commence par exclure, comme de la cité de Platon, les expressions “le mien” et “pas le mien”. Car on peut dire simplement “tout est commun entre les amis”, cela n’est vrai que de ceux qui, séparés de corps, unissent de force et fondent ensemble leurs âmes, ne voulant plus faire deux, ne se considérant plus comme faisant deux » (Plutarque, Amatorius, 21,9 – 867E).
Bibl. : Jean PIROT, Jésus et la richesse, Marseille, Imprimerie marseillaise, 1944 ; Matthew S. RINDGE, Jesus Parable of the Rich fool, Atlanta, SBL, 2011.
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RIRE. ― Jésus, dans les Évangiles, n’est jamais décrit en train de rire. Si le rire est le propre de l’homme, alors comment celui dont la foi défend qu’il était homme en toutes choses aurait-il pu se soustraire à la condition commune ? Chez Umberto Eco, le vieux bénédictin aveugle Jorge de Burgos détruit l’unique manuscrit du second livre de la Poétique d’Aristote consacré à la comédie, parce que le rire serait diabolique. Le franciscain Guillaume de Baskerville le défend comme instrument de vérité et de liberté. Si le rire naît de la prise de distance et donc du labeur de l’intelligence qui juge des événements sans les subir frontalement, il est impossible que Jésus n’ait point ri. Pourquoi les Évangiles ne font-ils jamais éclater le rire sonore de Jésus ? Le Nouveau Testament connaît le rire sardonique de la moquerie, envers l’homme de la parabole qui a jeté les fondations de sa tour sans être capable de l’achever (→ Lc 14,29), envers Jésus qui déclare la fille de Jaïre non pas morte, mais seulement endormie (→ Mc 5,35 sq.), ou Paul lorsqu’il se met à parler de l’espérance de la Résurrection aux aréopagites blasés (→ Ac 17,32), sans compter les railleries qui composent le tableau de la passion du Christ (→ Mt 27,29). Ce rire vengeur et railleur naît de la désespérance devant l’ordre inflexible du destin, qui assigne à chacun un rôle prédestiné. La moquerie fait partie du rétablissement de cet ordre lorsqu’il a été compromis. On ne peut le trouver chez Jésus, qui vient au contraire « faire toutes choses nouvelles », ouvrir le champ de tous les possibles, qui clame sans crainte du ridicule l’ouverture du paradis aux publicains et aux prostituées. Le rire dans la satire et la comédie gréco-romaine procède du ridicule des personnages abjects qu’elle met en scène, soldats ruinés, esclaves fugitifs, maquerelles et entremetteuses : en vertu d’une stricte séparation des styles, ces personnages sont bons pour en rire et irrécupérables pour le genre sérieux dont ils sont exclus par nature. Or Jésus met son plaisir à inscrire tous ces personnages dans le drame sérieux.
On s’étonne davantage de l’absence du rire de contentement dans les Évangiles. Il n’a certes pas sa place en Dieu, car il suppose une surprise, l’attente comblée d’un désir, le retour de l’harmonie entre le rieur et son environnement. Certes, la joie est bien présente dans l’Évangile, pour Zacharie lors de la nativité de Jean-Baptiste (→ Lc 1,14), chez les bergers à Noël (→ 2,10 sq.), pour les Mages à l’apparition de l’étoile (→ Mt 2,10). Mais jamais sous la forme du rire. La joie peut faire bondir (→ Lc 6,23), festoyer (→ 15,23 ; Mt 9,14), exulter (→ Lc 10,21 [Jésus] ; 1,47 [Marie]), sauter de joie (→ 1,44 [Jean-Baptiste]). Cette joie illustre culmine dans la louange divine. Lorsque Jésus « exulte de joie sous l’action de l’Esprit Saint », c’est quand il « bénit [le Père], Seigneur du ciel et de la terre, d’avoir caché cela aux sages et aux intelligents et de l’avoir révélé aux tout-petits » (→ 10,21). On est loin de la franche rigolade des Olympiens lorsque leur sont exhibés les adultères Arès et Aphrodite, emprisonnés par le mari cornu dans un filet (Odyssée, VIII, 326), ou du fameux rire que la servante Baubô arrache à Déméter attristée par la mésaventure de sa fille retenue aux enfers (Orphicorum fragmenta, frg. 52). Ces dieux anthropomorphes sont à peine des dieux : c’est pourquoi on peut leur attribuer le rire comme à l’homme.
Il est remarquable que les évangiles apocryphes fassent une place assez large au rire de Jésus – particularité qui illustre à sa manière la distance incommensurable qui les sépare des Évangiles canoniques. Dans l’Évangile de l’enfance de Thomas, Jésus rit de la déconvenue de son instituteur qui croyait avoir un disciple et a trouvé son maître ; dans un traité docète, Jésus « rit de l’ignorance » de ses bourreaux qui croient le clouer en croix, l’abreuver de vinaigre, le frapper avec le roseau, alors que c’est Simon de Cyrène qui aurait pris sa place (Second traité du grand Seth, 55,30 ; Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 1,24,4), tandis que lui-même se réjouit dans les hauteurs du plérôme. Évidemment la vision de Jésus nageant dans les plaisirs célestes et se réjouissant des souffrances qui affectent le malheureux Simon est pour le moins étrange. Dans la tout aussi gnostique Apocalypse de Pierre, c’est l’enveloppe corporelle de Jésus qui est mise en croix et rit des mauvais traitements à elle infligés (81,3-21). Il est possible que la typologie* avec Isaac, dont le nom est étymologiquement lié au rire (→ Gn 18,15), ait joué un rôle dans la caractérisation du Jésus docète et rieur, Isaac ayant porté le bois de son sacrifice sans mourir.
Bibl. : Claire CLIVAZ, « What is the Current State of Play on Jesus’ Laughter ? », in Gregor WURST (dir.), Judasevangelium und codex Tchacos, Tübingen, Mohr Siebeck, 2012, p. 213 sq. ; Jean RUDHARDT, « Rires et sourires divins », Revue de théologie et de philosophie, no 124, 1992, p. 389 sq. ; Guy STROUMSA, « Christ’s Laughter : Docetic Origins Reconsidered », Journal of Early Christian Studies, no 12, 2004, p. 267 sq.

ROI DES JUIFS. ― Jésus fut condamné à mort comme « Roi des Juifs » (→ Jn 19,19). Pour les Juifs qui le lisaient, le motif de la condamnation de Jésus était lesté de symboles venus tant des Écritures que du ministère même de Jésus. Dans le cadre de la culture hellénistique globale aussi, le titre était lourd de sens.
1. Le « Roi des Juifs ». L’expression est attestée dans les sources non chrétiennes. Les premiers à user du titre de « Roi des Juifs » avaient été les Hasmonéens (→ Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives, XIV, § 36) ; il avait été maintenu par Hérode le Grand (→ ibid., XVI, § 311) et soutenait donc implicitement la cause d’une Judée libre et indépendante. Certains rebelles juifs se déclarèrent rois : Judas fils d’Ézéchias, Simon (XVII, § 274), Athronges (XVII, § 278.280-281.285), ou Menahem (→ Guerre des Juifs [B.J.], II, § 443-444) – sans que l’on sache s’ils avaient ou non des prétentions messianiques. Elle est placée seulement sur les lèvres de païens du Nouveau Testament, en particulier les Mages* (→ Mt 2,2), Pilate (→ Mt 27,11). Au contraire, les Juifs eux-mêmes emploient la formule « roi d’Israël » (→ Mt 27,42 ; Mc 15,32 ; Jn 1,49 ; 12,13).
2. Attente d’un sauveur. L’empire romain prenait très au sérieux les prophéties faisant venir d’Orient un roi universel. Virgile reflète le climat d’attente générale de l’avènement d’un sauveur divin au tournant de notre ère (→ 4e Églogue). Des historiens romains, vers la même époque, témoignent de l’attente d’un maître du monde venu de Judée (→ Suétone, Vespasien, 4,5 ; Tacite, Histoires, 5,13). Ils pourraient le tenir de → F.J., B.J., III, § 399-408 ; VI, § 310-315. Des signes astrologiques sont associés à la destinée du Messie :
— apparition d’une étoile étonnante lors de sa naissance (→ Mt 2,1-2 ; Suétone, Auguste, 94 ; Pline, Histoire naturelle, 2,28) ;
— à propos de la succession de Néron, Tacite assure que l’apparition d’une comète était interprétée comme présage de changements politiques (→ Annales, 14,22) ;
— lorsqu’il meurt, la nature est plongée dans l’obscurité (→ Mt 27,45).
Selon le Midrash, tout homme juste a son étoile, qui brille en proportion de sa justice (→ Midrash Psaumes, 148,1). Eusèbe reprend toutes ces traditions, au nom de l’apologétique chrétienne (Démonstration évangélique, 9,1).
3. Une accusation grave. Autant les empereurs aimaient s’appuyer à l’est de l’empire sur des rois-clients, qui servaient de « fusibles » contre les ennemis orientaux et donnaient à Rome une marge de manœuvre, autant ils n’admettaient pas l’émergence de rois non approuvés dans les régions qu’ils contrôlaient : Auguste manifeste un mécontentement extrême lorsque Aretas IV, pourtant successeur incontesté, monta sur le trône d’Arabie à la mort de son père Obodas en 9 av. J.-C. sans attendre la permission de Rome (→ F.J., A.J., XVI, § 353-355 ). Rome comprenait toute prétention royale proclamée comme une rébellion contre le pouvoir impérial. En vertu de la lex Iulia de maiestate, les Romains crucifièrent plusieurs individus qui se proclamèrent rois, ainsi que leurs adeptes (→ F.J., A.J., XVII, § 285.295). Sous Tibère, la loi fut appliquée de façon extensive (→ Tacite, Annales, 2,50 ; 3,38 ; → Suétone, Tibère, 58). Pilate ne pouvait pas ignorer une telle accusation.
4. Jésus roi ? Bien que les premiers chrétiens aient eu toutes les raisons d’éviter le titre de « roi » pour Jésus, tant ses connotations politiques étaient sources de trouble, dans un contexte généralement défavorable, la phraséologie messianique royale est présente dans tout le Nouveau Testament. Le titre doit donc appartenir à la tradition très ancienne concernant Jésus. S’il est vrai que Jésus se méfie de la foule qui veut le faire roi (→ Jn 6,15), il est vrai aussi qu’en s’entourant symboliquement de douze disciples comme pour symboliser la restauration eschatologique d’Israël, se disant plus grand que Salomon (→ Lc 11,31), affirmant inaugurer la venue du « Royaume de Dieu », ou « des cieux », Jésus, fidèle à un comportement énigmatique qu’on peut qualifier de māšāl ou parabole en actes généralisée, se pose en roi. Aussi, malgré ses dénégations, son identification comme Messie royal eut-elle cours même dans le cercle de ses proches, au point de leur inspirer un sentiment d’espérances messianiques déçues après sa mort (→ Lc 24,21), rejaillissant juste après sa résurrection (la question des disciples en → Ac 1,6-7﻿, et la réponse de Jésus, qui évoque encore une restauration du Royaume).
Bibl. : Ernst BAMMEL, « The Titulus », in Jesus and the Politics of His Day, Cambridge, CUP, 1984, p. 353-364 ; Mary L. COLOE, « The Nazarene King : Pilate’s Title as the Key to John’s Crucifixion », in Jean-Louis VAN BELLE (éd.), The Death of Jesus in the Fourth Gospel, Leuven, Leuven University Press, 2007, p. 839-848.
Voir aussi : Couronnement ; Messie ; Royaume des cieux ; Targum, § 1 ; Titulus

ROME (occupation par). ― Jésus est né et a grandi dans un pays où pesait de plus en plus lourd la férule d’une puissance étrangère, suscitant résistance et collaboration dans la population locale. De quel côté s’est-il placé ? Les deux attitudes sont possibles dans la population juive de son temps (2). Mais la vraie question est de savoir s’il s’est cru obligé de choisir (2).
1. Contexte. À la naissance de Jésus, Hérode* le Grand règne sur un vaste territoire à lui confié par Rome. Pour ce réaliste, l’affranchissement de la tutelle du Sénat et des Augustes serait une chimère. Il est installé par les Romains et demeure leur fidèle allié. À sa mort, son vaste royaume fut partagé entre trois de ses fils, Philippe, Hérode* Antipas et Archélaüs*, qui reçoit la Judée. Mais le règne de ce dernier dure peu. Les Romains le déposent en 6 apr. J.-C, annexant directement la Judée à l’Empire romain dont elle devient une province (Mines*). Elle est confiée à un gouverneur, directement nommé par l’empereur lui-même, qui prend le titre de préfet. Ce que l’on appelle une occupation est donc tout simplement une annexion, parfaitement légitime selon les règles qui régissaient les relations entre Rome et ses alliés. Depuis la campagne de Pompée en 63 av. J.-C., qui restaure la couronne défaillante d’Hyrcan II, les rois de Judée tiennent leur pouvoir de Rome. Celle-ci peut donc disposer de cette royauté en toute liberté, y compris l’abolir pour faire passer sous son administration directe le territoire concerné.
La société juive est loin d’être unifiée sur la question de l’occupation romaine. Les cercles dirigeants ne cherchent pas à la contester. Les couches populaires lui sont au contraire hostiles. La frange proromaine regroupe la dynastie hérodienne et l’aristocratie sacerdotale sadducéenne, elles-mêmes rivales. Celle-ci put faire déposer Archélaüs, entraînant l’administration directe de Rome sur la Judée et un partage du pouvoir se mit en place. Le préfet veillait au maintien de la domination romaine et de la perception du tribut, l’aristocratie sacerdotale conservait une relative autonomie et de nombreuses compétences judiciaires, notamment en matière religieuse, ce qui lui importait le plus.
Le reste de la société était plutôt hostile à l’occupation romaine. La liberté d’Israël est le don de Dieu qui l’a fait sortir d’Égypte, aussi sa sujétion sur sa propre terre est-elle une contradiction dans les termes. Les prétendus messies fleurissent et la misère qui gagne la région, en raison du système de propriété foncière qui amène à un morcellement toujours plus grand des terres agricoles, incite certains à passer à l’action armée. Les zélotes, branche radicale des pharisiens*, entreprirent de lutter contre l’occupant romain avant même l’arrivée du Messie*, en multipliant les assassinats contre les Romains et les dignitaires juifs accusés de collaboration avec l’occupant.
2. Jésus face à l’occupant romain. Les Évangiles remettent en cause le modèle de société prôné par l’occupant romain : ils ont une dimension éminemment politique. Jésus a pourtant pris soin de n’être classé dans aucun parti. Il n’est ni pharisien, ni sadducéen, ni zélote. Reconnu comme Messie annoncé par les Prophètes, Jésus devait répondre aux attentes que plaçait en lui le peuple. Il devait prendre position sur la question de l’occupation romaine, jusqu’au sein même de son groupe de Disciples* le plus proche, composé des douze apôtres. Les évangiles synoptiques mentionnent parmi ces derniers la présence de Simon le Zélote (→ Mt 10,4 et ||). Comme son surnom l’indique, Simon a vraisemblablement participé à la lutte contre les Romains. En outre, les Romains ne sont pas absents des Évangiles. L’un des deux personnages principaux de leur épisode le plus dramatique en est même un, représentant du pouvoir impérial (Ponce* Pilate). Jésus est donc amené, tant envers ses compatriotes qu’envers l’occupant lui-même, à définir sa position vis-à-vis de ce dernier. La société romaine est foncièrement inégalitaire : elle est divisée entre hommes libres et esclaves, entre citoyens, qui bénéficient de protection juridique, et non-citoyens, exposés à l’arbitraire des magistrats romains, entre aristocrates qui ont accès aux honneurs, aux charges de pouvoir et à la fortune, et le reste de la société. Lorsque Jésus demande à ses disciples de devenir les serviteurs de tous (→ Mt 20,24-28), c’est un discours de contestation. Cependant Jésus n’a jamais appelé à prendre les armes pour renverser le modèle de société des Romains ou pour mettre un terme à leur domination.
Les Évangélistes en revanche se montrent beaucoup plus virulents envers l’occupant. Certains pourraient même avoir annoncé le retrait des troupes romaines de Palestine, voire la chute finale de l’Empire. C’est par exemple le cas du récit d’exorcisme en → Mc 5,1-20 : en expulsant un groupe de démons qui se désignent eux-mêmes sous le nom de « Légion », Jésus, par son geste, signifie la fin de l’occupation romaine à venir. De même, la Bête qui surgit de la mer en → Ap 13﻿ est une allégorie de l’Empire romain. Sa défaite en → Ap 19,19-21 préfigure la chute de Rome. Cependant, Marc comme Jean attribuent, dans leur récit, la fin de la domination romaine sur Israël et le monde à l’œuvre de la providence, et non à quelque lutte armée. Il n’est jamais question dans leurs écrits de révolte ou de sédition.
Bibl. : Warren CARTER, The Roman Empire and the New Testament. An Essential Guide, Nashville, Abingdon Press, 2006 ; Aldo SCHIAVONE, Ponce Pilate. Une énigme entre histoire et mémoire, Fayard, 2016.
Voir aussi : Caïphe ; Pline le Jeune ; Politique ; Responsables de la mort de Jésus ; Sources païennes ; Suétone ; Tacite

ROYAUME DES CIEUX / ROYAUME DE DIEU. ― Jésus commence son enseignement en proclamant que « le royaume des cieux est proche » (Mt 4,17). La notion d’une royauté de Dieu ou des cieux (Malᵉkût haššāmayim) est très présente dans les Écritures. Elle s’y déploie en réaction constante avec les décevantes royautés humaines. La difficulté est d’entendre s’il s’agit d’un royaume de Dieu sur terre ou d’un règne totalement céleste.
1. Attentes diverses du royaume. À l’époque de Jésus, la conception du royaume qu’inaugurerait le jour de l’Apocalypse allait de la prosaïque restauration nationale plus ou moins théocratique – promue par les gens de la « quatrième philosophie » qui « jugent que Dieu est le seul chef et le seul maître » (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XVIII, § 23) – à la communauté eschatologique rassemblant les gens pieux, en passant par le royaume réalisé ici et maintenant par tous ceux qui reconnaîtraient la royauté de Dieu sur eux, par la pratique des commandements, la connaissance, l’amour et un comportement juste.
a) Une période dans le temps ? Divers milieux apocalyptiques juifs combinaient l’espérance eschatologique inhérente à la division de l’histoire en deux âges et l’attente messianique d’une future royauté de Dieu, instaurée par la manifestation transcendante de l’Élu de justice (héros, par exemple, des Paraboles d’Hénoch : → 1 Hénoch 39,6 ; 46,2-6﻿), prédestiné dès avant la Création (→ 1 Hénoch 48,3-6﻿ ; Préexistence*).
L’articulation entre les deux âges était alors concevable : ou bien comme une succession dans le temps ; une fois garanti le triomphe du Messie sur les pécheurs, il remettra tout pouvoir à Dieu ; le royaume de Dieu (ou la royauté des cieux) succède au temps présent terminé par le temps messianique (→ 1 Hénoch 53,5 ; 55,4 ; Psaumes de Salomon, 2,30) ; b. Berakhôt 34b) ; ou bien comme un renversement du temps : le Messie fils de David guerroiera d’abord, triomphera des ennemis, rassemblera le peuple dispersé et gouvernera finalement la nation, restaurée comme au temps idéal où David régna. Plus tard on évoque un Messie fils de Joseph, ou fils d’Éphraïm, aux fonctions analogues (→ b. Sūkka 52b ; Abd 18 ; 4Q372 ; Targum du Ct, 4,5 ; 7,4). Selon cette conception, le monde-à-venir adviendra comme un retour au passé davidique (→ Psaumes de Salomon, 17,21 ; 18,34-35).
b) Une transformation du monde ? D’autres milieux entretiennent plutôt l’espoir d’un renouvellement total de la figure du monde. Il devrait prendre la forme d’une assomption de ce monde-ci dans le monde-à-venir. La symbolique qui y est associée est celle de l’ultime métamorphose du monde, de la terre, dans laquelle Création, Alliance nouvelle et salut sont étroitement associés (exégèse du 2e Isaïe ; → Psaumes de Salomon, 11). Les tendances les plus mystiques privilégient la contemplation des signes célestes pour faire advenir le monde-à-venir. Elles accordent la primauté à l’eschatologie personnelle et au salut personnel ; dans ce cas l’avènement du royaume ne doit rien au Messie : le royaume de Dieu surviendrait comme un don. Les manuscrits de la mer Morte évoquent le monde-à-venir comme un banquet messianique (→ 1QS 28a).
2. Traits communs du « royaume » dans les Évangiles. a) Lexicographie : synonymes. Royaume de Dieu (basileia tou theou), royaume des cieux (basileia tôn ouranôn : exclusivement chez Matthieu) ou simplement « royaume » semblent interchangeables dans les Évangiles, les « cieux » remplaçant peut-être « Dieu » par respect dévotionnel pour le nom divin. L’expression est absente des Septante sous les deux formes, mais elle put être préparée par l’expression prophétique du « Jour du Seigneur ».
b) Attente : source d’espérance. L’emploi de l’expression remonte à Jésus lui-même. Luc rapporte ce fait d’une manière singulière : selon lui, Jésus a « évangélisé le royaume de Dieu » (→ Lc 4,43 ; 8,1), indication que ce thème se trouvait au cœur de la prédication du Maître. Le royaume des cieux est annoncé par Jésus. C’est lui que promettent les première et huitième Béatitudes (→ Mt 5,3.10) : heureux les pauvres de cœurs / ceux qui sont persécutés pour la justice, car le royaume des cieux est à eux.
Le royaume est non seulement l’objet de l’annonce de Jésus, mais aussi celui de l’espérance des hommes. Les évangiles évoquent plusieurs personnes qui espèrent le royaume : Anne et Siméon (→ Lc 2,25.38), peut-être Nicodème ou Joseph d’Arimathie (→ Jn 7,50-52 ; 19,38). L’expression est encore placée dans la bouche de Jean-Baptiste (→ Mt 3,2).
c) Subtilité de Jésus. Alors que, dans le sillage de l’Ancien Testament, on s’attendait avec Jean*-Baptiste à une réalisation concrète et immédiate, Jésus présente une venue discrète du Royaume (→ Jn 6,15). Peu sensible aux sirènes d’un messianisme terrestre, il les écarte comme des tentations (→ Mt 4,1-11). Pour suggérer que le temps messianique de la restauration universelle (→ Ac 3,20-21) est venu avec lui, Jésus affirme sa proximité : → Mc 1,15.
Le Royaume est déjà bien présent (→ Mt 4,17) mais de manière discrète ou cachée. C’est l’objet en particulier des paraboles*, qui sont, pour un grand nombre, des paraboles du royaume. Alors que les foules et les chefs (à en croire le récit évangélique) espèrent surtout « le royaume », Jésus s’attache au fait qu’il est « de Dieu ». Tout en assumant et en purifiant nombre de symboles royaux (Rameaux* ; le Psaume* 109/110, royal par excellence, est le plus cité du NT), il propose du royaume une réalisation à la fois incarnée et spirituelle (→ Jn 18,36), en tant que fils* de l’homme (→ Mt 8,20), serviteur* (Mt 8,17 ; 26,28) et vainqueur du pouvoir de Satan (→ Mt 12,25-26).
Il annonce l’avènement en plénitude du royaume auprès du Père (→ Mt 8,11 ; 13,43 ; 26,29). Le royaume selon Jésus ne descend cependant pas tout fait d’auprès de Dieu, comme une restauration miraculeuse ; il commence déjà discrètement en Jésus (→ Lc 17,21), s’épanouira invinciblement (→ Mc 4,26-29) sous l’effet de la prière et de l’action des disciples. Dans le Pater Noster, « Que ta volonté soit faite sur la terre comme au ciel » juste après « vienne ton royaume » (→ Mt 6,10) invite à hâter cette venue.
d) Royaume du Fils, royaume du Père. La notion de « royaume » est analogique ; elle couvre tout le champ qui va du « pas-encore » au « déjà-là », de la parole de Jésus et de ses effets à la fin du monde, en passant par la prédication et l’action des disciples. Le royaume du fils de l’homme n’est pas exactement le même que celui du Père qui va finalement triompher ; il est sa préparation sur la terre : → 1 Co 15,24, « Ensuite arrivera la fin : le Christ détruira toute autorité, tout pouvoir et toute puissance spirituels, et il remettra le royaume à Dieu le Père. »
3. « Royaume de Dieu » et « royaume des cieux » chez Matthieu. a) Occurrences. Chez Matthieu, le terme royaume apparaît 55 fois. En faisant abstraction des occurrences relatives à des royaumes terrestres, sans lien avec la prédication de Jean le Baptiste ou de Jésus sur la venue du Royaume, il faut en retenir 47. Sur ces 47 occurrences, 35 prennent forme dans l’expression spécifique de Matthieu « royaume des cieux » (→ Mt 3,2, etc), et 4 dans l’expression classique « royaume de Dieu » (→ Mt 12,28, etc.).
b) Thème structurant. La royauté de Dieu sur le peuple élu et par lui sur le monde est au centre de la prédication de Jésus, dès sa première apparition (Mt 4,17.23). L’expression semble même condenser toute la prédication de Jésus et ses effets. On propose parfois une structure de Matthieu selon le thème du royaume :
— ses préparations dans le Messie enfant (Mt 1-2) ;
— sa promulgation publique (Mt 3-7) ;
— sa prédication par les missionnaires (Mt 8-10) ;
— les obstacles qu’il rencontre (Mt 11-13) ;
— ses débuts chez les disciples (Mt 13,53 ; 18,35) ;
— la crise de croissance (Mt 19-25) ;
— son avènement dans la Pâque de Jésus (Mt 26-28).
c) Expression sujette à discussion pour les exégètes. L’usage privilégié de l’expression « royaume des cieux », propre à Matthieu, plutôt que « royaume de Dieu », commun aux autres évangiles, a donné lieu à de nombreux articles et commentaires. En un siècle de prises de position, l’opinion exégétique est passée de la distinction des termes à leur rapprochement synonymique.
→ Allen, 1907, p. LXVII-LXXI : Matthieu use de ces deux expressions car elles reflètent chacune un aspect différent du royaume. Ainsi le « royaume des cieux » est inauguré dès la venue du fils de l’homme, tandis que le « royaume de Dieu » est un idéal qui ne sera connu que dans le futur.
→ Albright et Mann, 1971, p. 155 : distinction entre les deux expressions. Le « royaume des cieux » demeure dans la continuité de la communauté formée par le Christ, c’est-à-dire les chrétiens, jusqu’au jour du Jugement dernier. Le « royaume de Dieu » lui succède, tant que l’expression est appliquée au règne du Père, après le Jugement dernier.
→ Schweizer, 1975, p. 47 : l’expression « royaume des cieux » permet de faire valoir que le Père et le Fils sont tous les deux seigneurs du royaume. Jésus, qui a reçu toute autorité et tout pouvoir sur le royaume, inscrit sa prédication à la suite de celle de Jean le Baptiste qui, le premier, fait mention du « royaume des cieux » en Mt 3,2. Un lien est fait entre l’appel au repentir et l’annonce du Royaume.
→ Pamment, 1981 : contrairement à la proposition d’Allen, le « royaume des cieux » désigne une réalité imminente mais future. Le « royaume de Dieu » désigne quant à lui un royaume déjà présent ; cet argument se fonde sur Mt 21,31.
→ Davies et Allison, 1988, t. 1 p. 389-392 : il ne faut pas chercher à distinguer les deux expressions. « Royaume des cieux » est une périphrase stylistique de Matthieu pour dire « royaume de Dieu ». Les deux expressions sont égales et soulignent toutes deux le règne de Dieu, présent et à venir.
→ Foster, 2002 : conciliation des deux courants distinguant ou faisant de « royaume des cieux » et « royaume de Dieu » des synonymes. Les deux expressions reflètent une même réalité. Mais si Matthieu use particulièrement de « royaume des cieux », ce n’est pas en raison du monde juif qui ne prononce pas le nom de Dieu, ni parce qu’il s’agit d’une circonlocution ou d’un effet stylistique, mais plutôt parce qu’il met en place une stratégie rhétorique et sociologique affermissant le lecteur chrétien dans l’idée qu’il est membre du peuple de Dieu. Cette stratégie s’appuie notamment sur un langage père/enfant dont Mt 23,9 est l’exemple phare.
→ Luz, 2007, p. 135 : synonymie des expressions. Selon lui, « royaume de Dieu » est hérité de l’usage synagogal.
4. « Royaume de Dieu » chez Luc. a) Occurrences. L’expression est très lucanienne : 31 emplois dans Luc (37 si l’on compte les Actes), 14 emplois chez Marc, 4 emplois chez Matthieu (mais 36 si l’on intègre l’expression parallèle « Royaume des cieux »). Cette répartition laisse penser que l’expression peut avoir pour origine la double tradition Matthieu/Luc, mais Luc manifeste une certaine indépendance avec 13 emplois qui lui sont propres (→ Lc 4,43, etc.).
b) Spécificités de Luc. L’annonce brute de → Mt 4,17 est absente comme telle chez Luc, alors même que l’évangéliste en reconnaît l’importance pour Jésus (→ Lc 4,43 « il me faut annoncer la Bonne Nouvelle du Royaume de Dieu, car c’est pour cela que j’ai été envoyé »), mais elle est déployée dans tout l’Évangile. Matthieu, visant un public juif, transforme légèrement le thème en le présentant comme « Royaume des cieux ». Luc, exerçant en milieu grec, l’hellénise en l’interprétant : il est destiné aux pauvres (→ Lc 6,20 || Mt 5,3), il est rempli de petits qui sont plus grands que Jean le Baptiste (→ Lc 7,28), son mystère est connu des disciples (avec || chez Matthieu et Marc), il demande un engagement sans retour (→ Lc 9,62 : propre à Luc).
Deux emplois tirés du troisième Évangile marquent l’importance du thème pour Luc :
— Lc 18,29 : Luc évoque la réponse de Jésus à Pierre, à propos du détachement : pour Matthieu, il s’agit de quitter « à cause du nom » ; pour Marc, « à cause de l’évangile » ; et pour Luc, « à cause du Royaume de Dieu ».
— Lc 21,31 : à travers la métaphore du figuier (et de tous les arbres, dit Luc, qui écrit pour un public plus large), Jésus répond à ses disciples sur les signes de la proximité « du Christ » pour Matthieu et Marc, du « royaume de Dieu » pour Luc.
c) Thème central des Actes. Le royaume continue d’être au cœur de l’annonce évangélique : → Ac 1,3 d’abord auprès des disciples ; 8,12 chez les Samaritains ; 14,22 en Asie Mineure ; 19,8 à Éphèse ; 28,23.31 à Rome et comme conclusion.
Ce dernier emploi crée une inclusion avec 1,3 – autre manière, littéraire, de dire l’importance du thème : si Jésus a « commencé » (1,1) de mettre en œuvre le royaume de Dieu dans l’Évangile, par leur prédication et leur activité, les apôtres poursuivent le même but.
5. Quelques échos dans la Tradition. a) Église ancienne. À l’époque apostolique, c’est l’aspect céleste du royaume qui fut accentué, en réaction au royaume terrestre persécuteur (Empire romain). Dans les premiers siècles chrétiens, on opposa volontiers le royaume des cieux conçu comme « Cité de Dieu » et plus ou moins identifié à l’Église, à la Cité terrestre (Augustin d’Hippone). Quand des empires ou des royaumes chrétiens apparurent, le conflit des deux juridictions – ecclésiastique et impériale – aboutit à la question théologico-politique classique De Dominio divino (autre traduction possible de « royaume des cieux », titre de John Wycliffe).
b) Époque moderne : Royauté du Christ. « Ce que Jésus a affirmé de sa puissance […] de sa propre bouche. Au proconsul romain qui l’interroge : “Es-tu donc roi ?”, il répond sans hésitation : “Tu le dis, je suis roi” (Jn 18,37). Et la grandeur de ce pouvoir et l’universalité de ce règne sont confirmées plus clairement encore par ces paroles aux apôtres : “Tout pouvoir m’a été donné dans le ciel et sur la terre” (Mt 28,18). Si donc tout pouvoir a été donné au Christ, il s’ensuit nécessairement que sa puissance est souveraine, absolue, soumise à la volonté de personne, de sorte que rien ne lui est égal ou lui ressemble ; et parce qu’elle est donnée au ciel et sur la terre, il faut que le ciel et la terre lui soient soumis. Ce droit sans pareil et propre à lui seul, il l’a exercé lorsqu’il commanda aux apôtres de propager sa doctrine, de réunir les hommes en une seule Église par le bain du salut, et enfin d’imposer des lois que nul ne peut méconnaître sans mettre en péril son salut éternel » (Léon XIII, Annum sacrum, → DzH, no 3351).
→ Pie XI, Quas Primas redit la dignité royale et la puissance du Christ homme (→ DzH, no 3675).
c) Église et royaume. La Réforme protestante réactiva l’expression politique de la piété chrétienne (certaines sectes baptistes prenant des noms comme « Cinquième monarchie » ou « Règne des saints »), et l’expression « royaume de Dieu » elle-même réapparut à la fin de cette période dans la prédication des missionnaires bénévoles partis d’Allemagne. L’Église catholique, lors du concile Vatican II, a été soucieuse de préciser le lien et la différence entre Église et royaume et de faire de la prédication du royaume la mission première de l’Église : « L’Église reçoit mission d’annoncer le royaume du Christ et de Dieu et de l’instaurer dans toutes les nations, formant de ce royaume le germe et le commencement sur terre. Cependant, tandis que peu à peu elle s’accroît, elle-même aspire à l’achèvement de ce royaume » (Concile Vatican II, Lumen Gentium, 5,9).
L’Église catholique entend ainsi couper court à tout joachimisme, selon lequel le royaume de Dieu pourrait s’accomplir sur terre.
Bibl. : William F. ALBRIGHT et C. S. MANN, The Gospel According to Matthew, New York, Doubleday, coll. « The Anchor Bible », 1971 ; Charles ALLEN, A Critical and Exegetical Commentary on the Gospel According to St. Matthew, Edimbourg, T & T Clark, 1907 ; Concile Vatican II, Lumen Gentium ; William David DAVIES et Dale ALLISON, A Critical and Exegetical Commentary on the Gospel According to Saint Matthew, vol. 1, Edimbourg, T & T Clark, 1988 ; Robert FOSTER, « Why on Earth Use “Kingdom of Heaven” ? Matthew’s Terminology Revisited », New Testament Studies, no 48, 2002, p. 487-497 ; LÉON XIII, Encyclique Annum Sacrum, Cerf, coll. « Textes du magistère-Denzinger », 1996 ; Ulrich LUZ, Matthew 1-7. A Commentary, Minneapolis, Fortress, 2007 ; Margaret PAMMENT, « The Kingdom of Heaven According to the First Gospel », New Testament Studies, no 27, 1981, p. 211-232 ; Eduard SCHWEIZER, The Good News According to Matthew, Atlanta, Knox, 1975.
Voir aussi : Apocalyptique ; Messianisme
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SABBAT. ― Jésus a manifesté sa nouveauté en adoptant une position originale sur une des principales institutions sociales du judaïsme de son temps : le sabbat ou repos hebdomadaire. Les controverses sont bien attestées chez Marc (→ Mc 3,1-6﻿), dans le Sondergut lucanien (→ Lc 13,10-17), mais aussi chez Jean (→ Jn 5,1-18). Le critère d’attestation multiple joue à plein : il s’agit d’une prescription de la Loi que Jésus n’observait pas comme ses adversaires pharisiens. L’aphorisme « le sabbat a été fait pour l’homme et non l’homme pour le sabbat, de sorte que le fils de l’homme est maître même du sabbat » (Mc 2,27-28) commence par un proverbe attesté en judaïsme (« c’est à vous que le sabbat a été donné, et non pas vous au sabbat » → Mekhilta 109b sur Ex 31,14), qui justifie les actes que l’on entreprend au jour du sabbat pour protéger la vie. Mais Jésus lui adjoint une protestation d’autorité personnelle sur la prescription. C’est là que se trouve la pointe du raisonnement.
1. Le sabbat comme une nécessité de nature. La question de Mc 3,4 « est-il permis de sauver une vie le jour du sabbat » se présente comme une discussion halakhique au sujet de l’interdit et du permis. La Mishna a recensé trente-neuf activités interdites le jour du sabbat. Les rabbins avaient répondu, selon une jurisprudence toujours en usage dans le judaïsme orthodoxe, que les actes accomplis pour contrer un danger de mort n’entraînent pas la violation du sabbat. Dans le cas présent, la main desséchée de l’homme n’entraînait aucun péril immédiat, il était clair qu’il fallait attendre jusqu’au lendemain. Les rabbins auraient donc rétorqué que l’argumentation de Jésus parlant de « préserver une vie au jour du sabbat » passait à côté de la question puisque ses interlocuteurs partagent son analyse sur ce point. On peut en dire autant d’une autre controverse sur les épis arrachés et le glanage (→ Mc 2,23-28). Autorisé par la Loi (→ Dt 23,26), il est interdit le jour du sabbat en tant que travail auxiliaire à la récolte.
Mais l’ajout par Jésus « de sorte que le fils de l’homme est maître même du sabbat », qui rappelle une même prétention au pouvoir messianique sur les péchés (Paralytique*), situe l’intervention de Jésus sur un tout autre plan que celui des disputes halakhiques. Celles-ci considèrent le sabbat comme une fin en soi : l’interprétation pharisienne qui érige l’observance du sabbat en absolu, à titre de loi positive ne souffrant aucune exception. Il s’imposerait parce que Moïse l’aurait énoncé selon la forme littéraire juridique d’une loi qui oblige. Cette interprétation du sabbat comme ayant sa finalité en soi est attestée par le livre des Jubilés selon lequel le sabbat a d’abord été institué dans le ciel, puis Dieu a créé Israël afin que le sabbat soit aussi observé sur terre (Jubilés 2,18).
En revendiquant le titre de fils de l’homme, ou selon l’hébreu « Fils d’Adam », Jésus se réfère à la création du premier homme au sixième jour de la Création (→ Gn 1,26-28). Elle s’est donc produite avant le sabbat du septième jour. L’homme est donc apparu alors que le sabbat n’existait pas : le sabbat a donc été fait pour l’homme et non l’inverse. Jésus entend donc restaurer l’acception naturelle du sabbat comme une nécessité physiologique, commandée par la nature : « le monde est advenu par Dieu, et il a donné le septième jour à cause des épreuves de la vie. Dieu en effet ne s’épuise pas, il n’éprouve point de passions ni de nécessité, mais nous qui portons notre chair avons besoin de repos » (Aristobule, frg. 5a [Holladay]). Jésus rend ainsi au sabbat la finalité qu’il a dans la Création. Dieu l’a institué car il est légitime que le repos succède au labeur. L’observance du sabbat ne s’impose donc pas par elle-même, mais en vertu de la finalité qui la justifie ou non. Ce principe posé par Jésus amène immédiatement à se poser la question de l’autorité légitime pour décider si le but du sabbat est honoré dans telle ou telle circonstance ; s’il ne l’est pas, on peut enfreindre la loi du repos sabbatique sans dommage ni pour soi-même, ni d’ailleurs pour la Loi. Sa réponse est claire : le fils de l’homme a autorité sur le sabbat. En justifiant le sabbat par la loi naturelle, Jésus tient un raisonnement typiquement sapientiel (Sage*). Le sabbat exprime ainsi la finalité inscrite dans la nature des choses. Aristote légitime le service des dieux par la nécessité de les honorer, mais aussi pour le repos des hommes (Aristote, Politique, 1329a28). Ailleurs, il affirme que les hommes « qui offrent des sacrifices rendent honneur aux dieux procurant en même temps pour eux-mêmes des repos agréables ». Il affirme encore que les sacrifices ont lieu à l’automne, « après la récolte des fruits en tant qu’offrandes de prémices, car c’est la saison de l’année où le peuple a le plus de loisirs » (Aristote, Éthique à Nicomaque, 1160a23-26). Le délassement « détourne l’esprit des occupations pénibles de l’homme et le dirige comme il convient vers le divin » (Strabon, Géographie, 10,3,9-10). Par la détente, l’homme se prépare ainsi à atteindre la fin ultime qui l’assimile aux dieux : « Le mystère rend plus auguste l’idée du divin car il imite sa nature qui échappe à la sensation ; enfin, la musique, à la fois danse, rythme et mélodie, par le plaisir qu’elle suscite et par sa beauté propre nous fait toucher le divin pour la raison que voici. On dit que les hommes imitent les dieux lorsqu’ils se montrent bienfaisants – ou plutôt, pour mieux dire, lorsqu’ils sont heureux, c’est-à-dire en se réjouissant, en célébrant les fêtes, en philosophant et par la musique ; aussi Platon et les Pythagoriciens ont-ils appelé “musique” la philosophie en professant que l’univers entier subsiste selon l’harmonie » (ibid.). Le repos du septième jour soulage donc l’âme des maux inhérents à l’humaine condition et la prépare à la contemplation universelle. La détente par les fêtes désencombre l’esprit des tracas de l’existence et l’oriente vers Dieu.
2. Sabbat et renouvellement périodique. Le sabbat est la fête hebdomadaire des Juifs. Sa répétition est la célébration réitérée du jour où la Création a été achevée. Il constitue donc un événement liturgique qui renouvelle de semaine en semaine l’œuvre créatrice, en restaurant les forces que Dieu a mises en branle pour penser, élaborer et terminer son œuvre. De même que la pâque renouvelle d’année en année, jusqu’à son accomplissement eschatologique, la geste de l’Exode où Dieu était intervenu pour sauver son peuple, le sabbat restaure les puissances créatrices dans leur état initial. Dans la célébration de la Pâque, chaque fils d’Israël a le devoir de se regarder comme étant lui-même sorti d’Égypte. La nuit de l’Exode a inauguré une nouvelle ère pour le peuple juif. L’Exode n’est pas un événement du passé, mais la rencontre entre l’éternité et le temps des hommes d’où procède le temps du salut. Par la liturgie, la promesse de salut contenu dans l’événement du passé devient actuelle, réelle, partagée par tous les fidèles qui la prennent au sérieux. La liturgie est donc marche en avant, qui entraîne l’humanité de la promesse à la réalisation parfaite, à travers la représentation symbolique et sacramentelle indéfiniment renouvelée. Ce que l’on dit de la rédemption de l’Égypte vaut aussi de la création qui s’initialise sans cesse, de liturgie en liturgie. Le sabbat est l’irruption du temps sacré au cœur du temps profane, par l’interruption périodique de ce dernier. Pour que le temps profane dans lequel vit l’homme se ressource périodiquement, il faut qu’il s’arrête afin de mieux recommencer. Ainsi chaque sabbat est à sa manière une petite apocalypse. Selon Aristobule « c’est par hebdomades que se déroule tout le cycle cosmique […] témoins Hésiode qui a dit “le 7e jour c’était la brillante lumière du soleil” et Homère qui a dit “le septième jour arriva, jour sacré” […] par où il signifiait que, loin de l’oubli et de la malice de l’âme, dans la raison 7e conforme à la vérité demeurent [les réalités divines et humaines] et nous prenons connaissance de la vérité » (Aristobule, frg. 5 [Holladay], § 13-15). La semaine réenclenche le rythme de la Création, avec les années sabbatiques ensuite, puis jubilaires et enfin les sept millénaires dans le livre d’Hénoch. La logique de ce comput, c’est un débordement du temps créé dans l’éternité. Il était donc inévitable, dès lors que l’espérance religieuse juive dépasserait l’horizon limité de la terre ou de la prospérité matérielle ici-bas, que le sabbat en vienne à signifier l’entrée définitive dans le temps de Dieu, celle d’un renouvellement définitif de l’homme dans lequel présent et éternité se rejoindraient. Les deux formulations du sabbat renvoient l’une à l’Exode* (Dt 5,14 sq.), l’autre à la Création (Ex 20,8-11). La structure du temps est commandée par le nombre 7, au principe de toutes choses. Il relie les êtres humains à la réalité fondamentale du monde. Il caractérise la structure métaphysique des êtres dont le récit de la Création a livré la clef, et s’étend en particulier à l’âme humaine composée de 7 (ou 8) parties (SVF, II, no 830), conception qui a pénétré la Bible : les hommes « ont reçu l’usage des cinq opérations, la sixième c’est le νοῦς dont il leur a fait part et la raison septième c’est celle qui les interprète » (Si 17,5).
3. Sabbat et eschatologie. Les miracles accomplis par Jésus au jour du sabbat ne sont pas occasionnels ni accidentels. Ils répondent à une intention précise. L’activité de Jésus le jour du sabbat a valeur de signe. Il y reprend et prolonge l’œuvre de son Père. C’est le sens des deux grands miracles sabbatiques rapportés par Jean (→ Jn 5 et 9). Jésus déclare « mon père travaille toujours et moi aussi je travaille » (Jn 5,17). Jean commente : « il se faisait ainsi l’égal de Dieu ». Avec l’aveugle de Siloé, Jésus « manifeste les œuvres du père » le jour du sabbat (Jn 9,3). C’est le jour où il lui importe d’œuvrer (→ Jn 9,4) et il fait de la boue pour oindre les yeux de l’aveugle, tout comme Dieu modela l’homme à partir de la terre. Jésus rattache ainsi son action messianique à l’œuvre créatrice de Dieu. L’établissement du Royaume reprend et prolonge l’œuvre de la création, pour l’achever c’est-à-dire la porter à son terme. La dimension apocalyptique du sabbat est évidente : la « consommation du siècle » (ou fin* du monde – Mt 24,3) n’est autre que l’achèvement de la Création au jour du sabbat (Gn 2,1) : c’est toujours le même verbe grec sunteleô. L’apocalyptique juive relisait ainsi le sabbat comme un achèvement qui débouche sur une nouvelle création. Il est donc parfaitement logique que Jésus mène à bonne fin l’œuvre du Père au jour du sabbat. Selon Aristobule, « ce septième jour est proclamé “repos”, apportant le soulagement des maux, et prépare ce principe des jours qui est vraiment appelé notre repos : le premier, qui est la vraie genèse de la lumière dans laquelle toutes choses sont contemplées et toutes héritées. Depuis ce premier jour, la sagesse première et la connaissance nous illuminent » (Aristobule, frg. 5a [Holladay]).
Jésus dévoile ainsi dans le repos sabbatique une opération appropriée à Dieu compatible avec son éternité bienheureuse. Selon Philon, « il est indispensable de déclarer que les fêtes appartiennent à Dieu seul » (Philon d’Alexandrie, De specialibus legibus, 2, § 53) et « même s’il fait toutes choses, il ne cessera jamais, de toute éternité, d’être en repos, de sorte que le repos n’est tout à fait propre qu’à Dieu seul » (Philon d’Alexandrie, De cherubim, § 90).
Ainsi Jn 5 résume l’œuvre messianique accomplie le jour du sabbat qui fait aboutir l’œuvre créatrice de Dieu par la résurrection des morts (21.26.28-29) et accomplit le jugement (22.27). Ce sont là deux aspects d’une même activité eschatologique : jugement et résurrection sont deux faces du même gouvernement providentiel de Dieu sur l’univers qui d’une part fait grandir la vie et attribue à chacun selon ses œuvres. Il est important que le labeur messianique de Jésus en ce jour du sabbat se termine par un jugement (→ Jn 9,39). Il s’agit d’un élément constitutif du messianisme. Jésus déclarant que le Père lui a « donné le pouvoir pour accomplir le jugement, car il est fils d’homme » (Jn 5,27 ; → Dn 7,14) dit la même chose qu’en Mc 2,10 et 2,28 lorsqu’il guérit un malade le sabbat pour montrer que « le fils de l’homme a reçu le pouvoir de remettre les péchés » et « qu’il est maître même du sabbat ». Ainsi l’attitude de Jésus guérissant un malade le jour du sabbat, et celle des disciples glanant des épis sont des actions symboliques. Elles montrent que le fils de l’homme a reçu le pouvoir (exousia) de fonder le siècle nouveau, caractérisé par le pardon des péchés, la joie eschatologique, l’abolition des jeûnes pénitentiels anciens (→ Mc 2,10.17.19). C’est l’inauguration du sabbat messianique.
Ces disputes et miracles du sabbat ne sont donc pas une discussion rabbinique. Ils sont en eux-mêmes le signe et la manifestation du royaume qui vient. Il convenait que le royaume de Dieu fût manifesté précisément le jour consacré à Dieu, exactement comme il convenait que la rédemption nouvelle eût lieu à l’heure du renouvellement liturgique de l’ancienne Pâque. Jésus interprète au sens eschatologique le miracle qu’il vient d’accomplir, exigeant qu’elle ait lieu au jour du sabbat : la guérison opérée ce jour-là symbolise la résurrection des morts. De même, la guérison du paralytique est le signe que le fils de l’homme peut remettre les péchés ; en effet, la peine est la punition du péché du monde. Sauver une vie le jour du sabbat, c’est le pouvoir (exousia) que le fils de l’homme possède pour ressusciter les morts à la fin des temps. À la fin du parallèle de Luc sur les épis froissés (→ Lc 6,5), le codex de Bèze, un des grands manuscrits du Nouveau Testament, présente une intéressante variante : « Voyant quelqu’un travailler le jour du sabbat, il lui dit : “homme, si tu sais ce que tu fais, bienheureux es-tu. Mais si tu ne le sais pas, tu es un maudit et un transgresseur de la Loi” » (Luc 6,5 [Codex de Bèze]).
L’authenticité de cet agraphon* est très probable. L’adresse à l’individu est un peu rude : « homme ! ». Jésus ne cautionne pas l’attitude de l’homme a priori et il ne lui donne pas un blanc-seing en prétendant que l’observance du sabbat est indifférente. Au contraire il empêche qu’on la prenne à la légère. Il demande à cet homme de rendre compte de sa conduite, et c’est à cette condition seulement qu’il acceptera de la louer.
Il est peu vraisemblable que l’homme s’adonne à un travail tel que la culture des champs ou l’artisanat : Jésus n’aurait pas loué un individu s’opposant frontalement à la Loi de Moïse, comme s’il s’en moquait. Jésus lui-même n’a pas transgressé le sabbat mais a manifesté une manière plus parfaite de l’observer, en accomplissant ce jour-là des œuvres de charité : guérison de la femme courbée (→ Lc 13,10 sq.), de l’homme à la main sèche (→ Mc 3,1 sq.), de l’hydropique (→ Lc 14,1 sq.), de l’infirme de Bethesda*. Dans ces œuvres, Jésus montre la finalité du sabbat : il recrée l’homme pour le faire entrer dans la vie éternelle. Jésus n’a donc pas commandé la transgression du sabbat, mais il a subordonné son observance à une finalité plus parfaite. Sa manière spécifique de pratiquer le sabbat est donc parfaitement conforme à son enseignement sur la Loi et au sermon sur la montagne.
Bibl. : Hans AUSLOOS, « Jésus et l’idolâtrie du sabbat », Revue des sciences religieuses, no 85, 2011, p. 27-43 ; John P. MEIER, « The Historical Jesus and the Plucking of the Grain on the Sabbath », Catholic Biblical Quarterly, no 66, 2004, p. 561-581 ; Matitiahu TSEVAT, « The Basic Meaning of the Biblical Sabbath », Zeitschrift für die Alttestamentaliche Wissenschaft, no 84, 1972, p. 447-459 ; Christopher TUCKETT, « Jesus and the Sabbath », in Tom HOLMÉN (éd.), Jesus in Continuum, Tübingen, Mohr, Siebeck, 2012, p. 411-442.
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SACERDOCE DE JÉSUS. ― Voir Daniel ; Élie ; Grand prêtre ; Jubilé ; Lavement des pieds, § 4 ; Luc (structure de l’Évangile de), § 3 ; Marie-Madeleine, § 2 b. ; Messianisme à l’époque de Jésus ; Moïse ; Paraclet ; Paroles de consécration, § 2 ; Sacrifice ; Temple (identifié à Jésus) ; Yom Kippour (Nouveau Testament)

SACRÉ-CŒUR. ― Voir Coup de lance

SACRIFICE. ― Jésus se rend présent dans l’Eucharistie sur le mode du sacrifice qu’il a offert sur la croix (Eucharistie* [représentation du mystère pascal]). Malgré une lecture contemporaine visant à abolir la notion de sacrifice dans le christianisme (1), Jésus a bien offert sur la croix l’expiation des péchés (2) dont la célébration s’inscrit dans la tradition juive du sacrifice de louange (3).
1. Le philosophe français René Girard propose une lecture de la mort du Christ comme abolition du sacrifice, dont le ressort serait l’incapacité de l’homme à soutenir l’indéfini de son désir : « L’homme désire intensément, mais il ne sait pas exactement quoi, car c’est l’être qu’il désire, un être dont il se sent privé et dont quelqu’un d’autre lui paraît pourvu. Le sujet attend de cet autre qu’il lui dise ce qu’il faut désirer » (René Girard, La Violence et le sacré, Grasset, 2007, p. 204). Au commencement de l’humanité pécheresse, il y eut un mimétisme d’appropriation par lequel chacun imitant le désir de l’autre, tous deviennent potentiellement rivaux : « Plus on se ressemble, plus on se hait, plus on se hait, plus on se ressemble. » La discipline sacrificielle s’explique alors par le « mimétisme de l’antagoniste » qui tente de canaliser la violence universelle par un mécanisme du tous contre un. Le sacrifice exclut une victime unique en transformant les haines réciproques en exécration du même, fondant ainsi une première « fraternité ». La différence sacralisée de la victime dégonfle le mimétisme du désir, et donc éloigne la violence possible. L’histoire des variations de la « discipline sacrificielle » correspond d’après Girard à un progrès de la conscience humaine. Alors que la conscience mythique justifiait le meurtre sacrificiel, la conscience tragique vit le jour quand on reconnut le mensonge qui constituait la première. Dans la tragédie, le héros est en effet puni plus qu’il ne le mérite. La déconstruction tragique du sacrifice débouche finalement pour l’homme sur la pitié puis la terreur du divin. La conscience biblique achève enfin la déconstruction du mécanisme sacrificiel. La Bible souligne la parenté de toutes les persécutions et l’injustice du sacrifice en racontant avec détails la mort du juste dans l’Ancien Testament comme Abel, Job, Joseph, etc. et dans le Nouveau Testament lors de la passion du Christ. En effet, les récits de la Passion soulignent l’innocence de Jésus : sur lui la violence ne rebondit pas comme elle le fait sur tous les autres hommes. Sa mort vide de tout sens l’interprétation du sacrifice comme offrande pour apaiser la divinité courroucée. Elle en révèle l’injustice totale, puisque la victime est absolument innocente. Ces récits achèvent la déconstruction du processus sacrificiel, par lequel depuis l’origine l’humanité prétend sauver les communautés, toujours menacées de violence interne, en dirigeant toutes les flèches sur une unique victime, arbitrairement choisie. La passion de Jésus vient ainsi mettre un terme à tout le « processus sacrificiel » : en soulignant comme jamais combien la victime est innocente, il en démasque l’injustice totale. Pour Girard, les Écritures enseignent ainsi la vérité anthropologique la plus profonde, alors que les sciences de l’homme restent idéologiquement tributaires des représentations sacrificielles habituelles. La mort de Jésus est « salutaire », elle « rachète » l’humanité moins parce que Jésus donnerait un exemple de courage que parce qu’elle délivre les consciences de l’illusion sacrificielle. La mort de Jésus est rédemptrice non parce qu’un seul est sacrifié par/pour tous à une divinité en colère, mais parce qu’elle montre à tous l’absurdité d’une telle idée. Elle oblige celui qui la contemple à changer son image de Dieu, à retrouver l’identité du Père derrière celle du Tout-Puissant, et à s’ouvrir au mystère d’une justice parfaite qui coïncide avec une bienveillance inconditionnelle et infinie.
Tout en saluant la portée apologétique d’une telle proposition, la théologie met en garde contre une réduction de la rédemption accomplie par le Christ à un salut abstrait, à la rédemption d’une idée. Elle ne consiste pas seulement à libérer les consciences humaines de l’illusion dans laquelle elles sont plongées par l’ancienne discipline du sacrifice, ni seulement à changer d’idée sur Dieu. La Passion est aussi le fondement d’une espérance surnaturelle, celle d’un salut qui fait du corps livré et du sang répandu l’espérance pour tous d’une vie éternelle dans le Christ. On ne peut récuser tout discours sacrificiel pour penser la mort du Christ. D’ailleurs la rédemption, telle qu’exposée dans le Nouveau Testament et la tradition chrétienne, y a recours. On peut cependant noter qu’entre les auteurs du Nouveau Testament et Girard, le terme « sacrifice » a changé de sens : sa critique du sacrifice est en fait celle de sa définition telle qu’elle ressort des sciences humaines, laquelle n’est qu’une forme abâtardie de la théologie chrétienne du sacrifice de la croix. Seul le sacrifice de Jésus-Christ, Fils de Dieu, dépossède l’homme de toute ambition de fabriquer du sacré ou de forcer un dieu à le donner.
2. Les allusions au sacrifice de propitiation du serviteur souffrant semblent être une première interprétation de la fin douloureuse de Jésus comme sacrifice d’expiation pour les vivants et les morts, et comme sacrifice rédempteur d’après la Didachè (→ § 14) qui désigne également le repas du Seigneur comme thusia, « sacrifice ». Le sens de ce terme doit être épuré des connotations païennes qui leur ont été rattachées aux Temps modernes. En effet, en théologie chrétienne depuis Augustin d’Hippone, le mot « sacrifice » ne signifie pas principalement immolation dans la souffrance, mais avant tout offrande volontaire motivée par l’amour. La définition classique du sacrifice dans la théologie chrétienne, elle-même issue de la Bible, se trouve chez Augustin d’Hippone : « Toute œuvre bonne qui contribue à nous unir à Dieu en une sainte société, à savoir toute œuvre rapportée à ce bien suprême grâce auquel nous pouvons être véritablement heureux. […] Tel est le sacrifice des chrétiens : à plusieurs, n’être qu’un seul corps dans le Christ. Et ce sacrifice, l’Église ne cesse de le reproduire dans le Sacrement de l’autel bien connu des fidèles, où il est montré que dans ce qu’elle offre, elle est elle-même offerte » (Cité de Dieu, 10,6).
Le « sacrifice » chrétien n’est pas d’abord quelque chose que l’homme donnerait à Dieu car tout vient de lui et le donateur de tout don n’a que faire de nos dons, mais c’est le don que Dieu fait à l’homme de pouvoir lui « rendre » ses dons, en remerciement ou action de grâces, d’après l’étymologie du mot « eucharistie ». Dans le sacrifice de l’Eucharistie, le Christ n’est pas un don que les hommes font à Dieu en colère, mais un don que Dieu fait aux hommes, l’expression même de son amour miséricordieux et inconditionnellement lié à la liberté humaine. Les écrits apostoliques développent la nature du sacrifice de la croix, qui est un acte d’amour inouï. Pour libérer les hommes du péché, il fallait quelque chose venant des hommes – vérifiant ainsi la nature religieuse du sacrifice – qui fût en même temps irruption dans le monde de l’amour de Dieu pour le monde. En d’autres termes, un sacrifice offert par un homme mais dont la source fût en Dieu. C’est la logique mystérieuse du Cur Deus homo ? – « Pourquoi Dieu s’est-il fait homme ? ». La Passion comme l’Incarnation manifestent la nécessité libre qui découle du nom suprême de Dieu comme amour. Le sacrifice du Fils ne saurait être pensé sans le sacrifice qui a son origine dans le Père : dans sa volonté humaine Jésus veut ce que veut le Père, notre salut. Cet accord de sa volonté est rendu douloureux par le péché des hommes, et prend la forme de l’obéissance. C’est librement que le Christ s’est offert car « s’il ne s’était pas immolé lui-même en symbole, ils ne l’auraient pas immolé en réalité » (→ Éphrem le Syrien, Hymnes en arménien, 48,24). Dans le prolongement de cette conception chrétienne du sacrifice, le mot « expiation » ne signifie pas une punition rigoureuse mais une réconciliation coûteuse : c’est l’activité que l’on déploie volontairement et par amour, pour qu’une personne qu’on a offensée puisse croire en la vérité de la demande de pardon.
Le sacrifice d’expiation du Christ accomplit les paroles du Christ lors de la Cène. Le verbe traduit par « répandu » connote la mort violente ainsi que le geste rituel de verser une libation en lien dans l’Ancien Testament avec des sacrifices ou des meurtres (→ Lv 4,7.18.25.30.34 ; 8,15 ; 9,9 ; Nb 35,33 ; Ps 79,10 ; Éz 22,3 ; Jl 3,19). Dans le contexte de la Pâque on pense à l’Agneau*. La mort de Jésus symboliquement désignée ici est donc comprise comme un sacrifice d’expiation et semblable à celle des prophètes qui l’ont précédé (→ Mt 23,35). Ce sacrifice expiatoire du Christ a en effet été prédit par Jésus durant son ministère (Annonces* de la Passion) avec des termes caractérisant le sacrifice expiatoire : il vient pour servir, il donne sa vie, meurt en rançon pour la multitude (→ Mt 20,28 ; Mc 10,45 ; Lc 22,37 ; Is 53,10-12). En → Mt 26,2 ; Jn 11,55-57 ; 12,1 ; 13,1, une relation est établie entre la mort du Christ et le sacrifice de l’agneau pascal. En → Mt 26,28 ; Mc 14,24 ; Lc 22,20, Jésus s’approprie la formule de → Ex 24,8 « le sang de l’Alliance ». Jointe à d’autres traits de la Passion selon Matthieu, tels le scénario du choix entre Jésus Barabbas* et Jésus le Christ, cette mention jette les bases d’un rapprochement avec les extraordinaires rites de Yom* Kippour, base de la théologie chrétienne de la mort de Jésus comme sacrifice expiatoire (Mort* de Jésus).
3. Dans le contexte pascal du récit de l’institution de l’Eucharistie, Jésus transpose symboliquement sur le pain les gestes d’immolation, de dépeçage et de distribution de l’agneau pascal. La célébration de l’Eucharistie inaugurée ce soir-là en prévision du sacrifice du Christ est décrite comme un sacrifice dans la tradition de l’Église (→ Vatican II, Sacrosanctum Concilium, 2 et 7). Cependant, le mot « eucharistie » signifiant littéralement « action de grâce », il n’est pas étranger au sens paulinien qui interprète la mort de Jésus sur la croix comme un sacrifice de louange (→ 1 Co 5,7-8). Dans la liturgie juive, le sacrifice de louange comme offrande volontaire de soi-même désigne au départ un repas de sacrifice (→ Lv 7,12-15), offert avec ses proches par une personne réchappée d’un grave danger, qui manifestait ainsi sa gratitude envers Dieu. Il était accompagné d’un psaume de louange qui en disait le sens, suivant un mouvement rhétorique allant de la détresse, à la délivrance et à la proclamation de cette délivrance. La prière d’Ézéchias en → Is 38,9-20 accompagnant son sacrifice au Temple (→ Is 38,22 Septante) ou le genre des Psaumes de louange (→ Ps 23 ; 52 ; 69 ; 95 ; 105), peut-être illustré particulièrement par le clan lévitique d’Asaph (→ 1 Ch 16,6-7), font partie des textes utilisés alors. L’expression « sacrifice de louange » en vient à désigner la prière elle-même, la louange devenue non seulement une part du rituel sacrificiel mais le sacrifice par excellence. Le prophète Osée parle ainsi du « sacrifice des lèvres » (→ Os 14,3) où s’exprime l’oblation du cœur « contrit et brisé » que le psaume 51 présente comme préalable nécessaire aux sacrifices rituels.
Le repas de la Pâque et le sacrifice de louange ont des éléments communs. Ils emploient tous deux du pain non levé (→ Ex 12,8 ; Lv 7,12), il doit impérativement être consommé entièrement le jour où il est offert (→ Ex 12,10 ; Lv 7,15) et consiste en une invitation à proclamer et à commémorer la libération. La principale différence est que le premier est collectif et à date fixe, le second est lié à l’initiative individuelle. Le repas pascal accompagné de la proclamation du passage de la servitude à la liberté et de la lamentation à l’action de grâces (→ Ps 116,3.12-13 au cœur des Ps 113-118 du Hallel) peut être considéré comme le sacrifice de louange le plus prestigieux. La proximité des rites du sacrifice de louange lié à l’initiative personnelle et du repas pascal donnait à Jésus une marge de manœuvre pour transformer un repas en contexte pascal (que celui-ci ait été ou non le sēder formel) en fonction de son propre sacrifice volontaire conçu comme une action de grâces à Dieu pour une libération du péché à commémorer. C’est bien dans cette lignée que Paul comprendra la mort de Jésus à la fois comme une nouvelle Pâque (→ 1 Co 5,7-8) et comme un sacrifice de louange (→ Ép 5,2).
Bibl. : René GIRARD, Le Bouc émissaire, Grasset, 1982 ; Charles JOURNET, La Sainte Messe ou la permanence du sacrifice de la Loi nouvelle, Fribourg, Saint-Paul, 1950 ; Max THURIAN, L’Eucharistie. Mémorial du Seigneur. Sacrifice d’action de grâce et d’intercession, Neuchâtel, Delachaux et Niestlé, 1959.
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SADDUCÉENS. ― Voir Temple (théologie) ; Temple d’Hérode au temps de Jésus ; Rome, § 1 ; Jérusalem, § 1

SAGE. ― Jésus prolonge les genres littéraires d’Israël comme prophète mais aussi selon la figure caractéristique du Sage qu’il fait évoluer. Ce fait relève pourtant d’un paradoxe. La sagesse a longtemps tenu sa place dans les échelons supérieurs de la société. Le sage était un conseiller des princes, ou leur éducateur. Ben Sira à la charnière des IIIe et IIe siècles av. J.-C. animait une école où se formaient les élites de Jérusalem. Or ce n’est guère le segment de la société auquel Jésus s’est adressé en priorité. Si Jésus est un « sage », c’est dans un univers populaire et provincial. Il n’est pas salarié par la hiérarchie du Temple ou par les princes à titre d’ambassadeur à l’étranger, comme Ben Sira (→ Si 34,11 ; Pr 25,13). La sagesse que Jésus enseigne a pour cadre la famille, le clan, l’exploitation rurale. Ce hiatus par rapport au milieu producteur d’une sagesse israélite élitiste explique peut-être l’absence de références directes de Jésus aux grandes collections de Ben Sira ou de l’Ecclésiaste : son public est populaire, et il critique avec force l’idéal d’accumulation des richesses* des hautes sphères (→ Mt 6,24). Toute une part de la tradition sapientielle est d’ailleurs absente de l’enseignement de Jésus. Les exhortations à chercher la sagesse (→ Pr 8,10-11), à observer la crainte de Dieu (→ Si 1,11) les mises en garde contre les femmes (→ Si 25,13 sq.) n’apparaissent pas dans la tradition de Jésus passée à la postérité, qui emprunte même parfois des voies opposées. Il ne fait jamais allusion à la galerie de personnages stéréotypés qui emplissent la littérature de sagesse : le « fou », le « sot », « l’insensé », pour lesquels la langue hébraïque possède une admirable diversité de termes.
Jésus a pourtant eu comme les sages le soin de monter une véritable école (Oralité*). On dit de l’Ecclésiaste qu’il « fut non seulement un sage, mais il a encore enseigné au peuple le savoir […] Il s’est efforcé de trouver beaucoup de paroles plaisantes et d’écrire des paroles de vérité » (Ecc 12,9-10). Ben Sira se réjouit de « n’avoir pas travaillé pour [lui] seul, mais pour tous ceux qui cherchent l’instruction » (Si 33,18). Jésus compte ainsi un cercle intérieur de disciples* qu’il enseigne dans sa maison (→ Mc 2,1-2.13-14, etc.). À la différence des maîtres tannaïtes du judaïsme postérieur, son enseignement n’est ni haggadique ni halakhique : il ne fonctionne ni par récit édifiant, ni par discussion sur la conduite à tenir en telle ou telle circonstance, mais utilise le registre sapientiel. À la formule « ainsi parle le Seigneur » introduisant les oracles prophétiques de l’Ancien Testament, Jésus préfère « je vous le dis » (legô hymin), qui caractérise un maître s’adressant aux disciples qui lui reconnaissent une autorité incontestée. De cette revendication d’autorité sur les siens relève l’aphorisme de Mt 10,24 « le disciple n’est pas au-dessus du maître […] Il suffit pour le disciple qu’il égale le maître » : le verbe « égaler » se trouve souvent dans le contexte de l’imitation et de l’édification. Le disciple sera pleinement lui-même lorsqu’il aura atteint le niveau du maître. Le verbe se trouve à plusieurs reprises chez Paul qui n’hésitait pas à se poser en modèle à imiter, conformément à la psychagogie antique (→ Ga 6,1 ; 1 Co 1,10 ; 1 Th 1,6 ; 1 Co 4,16 ; 11,1). Mais il appartient pleinement au genre sapientiel : Ben Sira rend grâce à Dieu d’avoir pu se mettre à l’école des sages – ce qui désigne pour lui l’ensemble de la tradition prophétique, juridique et sapientielle d’Israël – puis d’être devenu source de sagesse pour ses frères : « et moi, je suis comme un canal issu d’un fleuve, comme un cours d’eau conduisant au paradis » (Si 24,29).
Matthieu a par ailleurs préservé un logion de Jésus qu’il faut ranger parmi les paroles de sagesse : « Prenez sur vous mon joug et mettez-vous à mon école, car je suis doux et humble de cœur, et vous trouverez le repos de vos âmes. Oui, mon joug est facile à porter et mon fardeau léger » (Mt 11,29-30). Cette invitation de Jésus à le suivre vient directement de la littérature sapientielle. User le seuil de la porte est une image classique pour décrire la fréquentation assidue de l’école où les sages dispensent leur enseignement (→ Si 6,36 ; Pr 8,34). « Prendre le joug » se retrouve dans le même contexte (→ Si 6,30), mais il a pris dans le judaïsme le sens de « vivre selon l’alliance » (→ Ac 15,10), et en particulier selon la Loi de Moïse. L’image de la charrue est particulièrement heureuse car elle connote la précision et la régularité dans le travail, la certitude d’un labeur fécond. Les sages d’Israël, et Jésus à leur suite, n’exigent pas d’exploit héroïque mais de la constance et de l’application. L’allusion à « l’école » suggère par ailleurs que la vie bonne est une opération de l’intelligence, comme le disait Ben Sira : « mets-toi sur ses traces et cherche-la : elle se fera connaître […] si tu le veux, mon fils, tu t’instruiras et ta docilité te vaudra l’intelligence » (Si 6,27a.32). Comme Ben Sira, Jésus met en garde contre les serments et la profanation du nom de Dieu (→ Si 23,9 ; Mt 5,34). Il emploie l’image du « trésor » pour désigner les suprêmes valeurs auxquelles se confier, comme l’obéissance à la loi divine, la pratique de l’aumône (→ Si 29,11 ; Mt 6,19).
1. Style sapientiel. Le genre du proverbe est par excellence celui de la littérature de sagesse, transmettant ce qui est communément accepté, universel, éprouvé, qui a passé avec succès le test de l’expérience. Les éléments proverbiaux existent dans la tradition évangélique, mais ils sont rares. On peut citer par exemple « nul ne peut servir deux maîtres, Dieu et Mammôn » (Lc 6,43), ou encore « au sein même de l’abondance, la vie d’un homme n’est pas assurée par ses biens » (Lc 12,15), ou enfin « une cité ne peut se cacher, qui est sise au sommet d’un mont » (Mt 5,14). Mais en général, les proverbes de Jésus relèvent plutôt des aphorismes : non pas comme des vérités générales, mais comme des constats illustrant la situation dans laquelle il se trouve au moment où il s’exprime. Le proverbe juif existe « c’est à vous que le sabbat a été donné, et non pas vous au sabbat » (Mekhilta 109b sur Ex 31,14). En judaïsme, ce proverbe justifie les actes que l’on entreprend au jour du sabbat pour protéger la vie. Lorsque Jésus le reprend, il y ajoute un aphorisme afin qu’il décrive sa situation particulière : « Le sabbat a été fait pour l’homme et non l’homme pour le sabbat, de sorte que le fils de l’homme est maître même du sabbat » (Mc 2,27-28). L’aphorisme est une manière de décrire un état spécifique sans passer par la narration. En cela il constitue un genre sapientiel. « Là où se trouve votre trésor, là aussi sera votre cœur » (Lc 12,34) relève aussi de l’aphorisme, ou encore « ne jugez pas afin de n’être pas jugés » (Mt 7,1), type de formule mnémotechnique fréquent dans la bouche de Jésus (Mémorisation*). Par ailleurs, les proverbes se fondent d’ordinaire pour énoncer la régularité des phénomènes sur un certain ordre immanent du monde. Les aphorismes de Jésus se basent, eux, non sur la loi karmique, mais bien sur la mise à jour d’un ordre personnel, garanti par Dieu dans sa providence. C’est ainsi que la sagesse prend un tour apocalyptique*.
L’aphorisme entre dans le genre des autorités : il n’a pas besoin d’argumenter. Il énonce sans procéder à aucun syllogisme, mais par juxtaposition mnémotechnique : « beaucoup de premiers seront derniers et de premiers seront derniers » (Mc 10,31 ; → 8,35). Ces aphorismes ont une couleur eschatologique prononcée : ils concernent le salut éternel, la récompense des justes, le châtiment des méchants. On est là devant le plus authentique de la prédication de Jésus, qui transcende la séparation entre la sagesse et l’histoire. L’aphorisme « il est plus facile à un chameau de passer par le chas de l’aiguille qu’à un riche d’entrer dans le royaume des cieux » (Mc 10,25) illustre la manière de Jésus. La forme est proche de celle des proverbes : « mieux vaut X que Z » (→ Pr 15,16-17 ; 16,8 ; Ecc 9,4). Le registre est comique, tant l’image du chameau dans la situation décrite est hyperbolique, à la limite de l’absurde. Le chameau est le plus gros animal connu dans la Palestine de l’époque. Pourtant l’enjeu est des plus sérieux : la vie éternelle, à laquelle n’accéderont pas ceux qui préfèrent leurs richesses présentes. L’aphorisme est caractéristique de la superbe avec laquelle Jésus ignore la séparation littéraire entre registres sérieux et burlesques. Par ailleurs, Jésus prend à rebrousse-poil la conviction commune qui proclame heureux les riches, comme l’atteste à maintes reprises la littérature de sagesse (→ Jb 1,10 ; 42,10).
2. Mise en abyme de Jésus comme sage. L’aphorisme sur le vin nouveau (→ Mc 2,22) décrit probablement de manière allégorique l’enseignement de Jésus lui-même. La dignité philosophique du vin, attestée par Le Banquet de Platon et le genre symposiaque qui en est issu, en fait un passage obligé de toute collection sapientielle (→ Pr 20,1 ; surtout 23,29-35 ; 31,4 ; Si 31,25). Le vin y fait figure d’épreuve philosophique qui révèle les pensées cachées. En cela il joue un rôle dialectique. Philon se fait l’écho d’une description peut-être pythagoricienne de la vie philosophique idéale, entre banquet, sacrifice et promenades érudites, où le partage du vin occupe le rang d’une véritable liturgie philosophique, dont jaillit, on l’espère, la connaissance du vrai : « Sachant que la jouissance que l’on tire du vin et de son usage demande beaucoup d’attention, [les Anciens] n’offraient pas ce breuvage sans mesure et sans cesse, mais bien avec ordre et dans le temps convenable. Ils commençaient tout d’abord par des prières, par célébrer des sacrifices pour implorer la divinité, pour se purifier corps et âme grâce aux bains d’une part et de l’autre par les flots des lois et de l’éducation droite. C’est de là que vient le mot de methuein “s’enivrer”, car c’était autrefois la coutume de boire du vin après le sacrifice » (meta to thuein – Philon d’Alexandrie, De Plantatione, § 162-163). Ben Sira allégorise le vin, auquel il compare l’amitié fortifiée et rendue meilleure par le temps qui passe (→ Si 9,10).
Le sage peut se permettre d’innover dans son enseignement : « Si le Seigneur Grand le veut, [le sage] sera rempli de l’esprit d’intelligence. Il fera pleuvoir les paroles de sa propre sagesse et dans sa prière il louera le Seigneur » (Si 39,6). Jésus a donc délivré un « enseignement nouveau » (→ Mc 1,27), et c’est probablement le sens de son aphorisme : il en appelle à des personnes nouvelles pour être reçu, personnes dont la conduite suscite des discussions à cause de son incompatibilité avec certains usages bien établis.
L’authenticité du logion « qui veut sauver sa vie la perdra, mais qui perdra sa vie à cause de moi et de l’Évangile la sauvera » (Mc 8,35) est bien assurée d’après le critère d’attestation multiple : il apparaît chez Jean (→ 12,25) et encore dans la double tradition (→ Lc 17,33). L’Ancien Testament abonde en parallélismes antithétiques, où le premier terme est généralement le plus important, le second approfondissant le premier à partir de son pôle opposé, comme l’ombre fait voir la lumière dans un tableau (→ Pr 10,8 « l’homme au cœur sage accepte les ordres, l’homme aux lèvres folles court à sa perte »). Jésus innove là encore : avec lui, c’est le second terme qui l’emporte sur le premier. La tonalité aphoristique est marquée : le logion décrit l’itinéraire de Jésus lui-même, qui dépose sa vie dans un acte unique d’amour oblatif, par lequel il prépare sa résurrection. Le logion signifie que la vie est un don gratuit, qu’il faut se tenir prêt à déposer de même. Mais il ressemble aussi à une énigme puisqu’il repose sur un paradoxe : qui gagne perd et qui perd gagne. La logique de cette énigme n’est autre que celle des Béatitudes et de leur renversement des valeurs communément admises. En quoi consiste d’ailleurs le salut promis ? Sous la forme elliptique livrée par Marc, qui pourrait bien être originelle, il ne consiste en rien d’autre qu’à livrer sa vie à cause de Jésus. Jean est un peu plus explicite : il nomme la « vie éternelle » comme contenu concret du salut promis.
3. Du sage à la Sagesse en personne. Jésus est fils de David (→ Mt 21,15 ; Mc 10,47 ; 12,35) et Messie d’Israël. C’est pourquoi il s’identifie partiellement à Salomon, le modèle du roi sage en Israël. La personnification de la sagesse dans la littérature sapientielle tardive progresse de concert avec l’intimité qu’on la suppose entretenir avec les rois. D’après Pr 8,3a Septante, elle se tient « aux portes des princes ». Cette position est similaire à celle qu’elle tient en siégeant auprès de Dieu sur son trône (Pr 8,27 Septante). Les traits royaux sont accentués dans la Septante des Proverbes à la fois pour Dieu et pour Salomon. La place d’assistant tenue par la sagesse auprès de Dieu est celle occupée par les sages et les conseillers auprès du roi humain. Mais le roi peut être comparé à la sagesse puisqu’il est, tout comme elle, un médiateur entre Dieu et le peuple. Il existe ainsi deux médiations entre Dieu et les hommes, l’une par le roi messie, l’autre par la sagesse. Afin de les articuler l’une par rapport à l’autre, le livre des Proverbes de la Septante développe le thème de l’amour et des noces entre le roi et la sagesse, ouvrant la voie sur laquelle s’engagera plus tard l’auteur de Sg 8,2 en particulier quand Salomon dit qu’il en est devenu l’amant (Pr 4,6 Septante), dans une des rares occurrences bibliques du verbe éraô. En Pr 8,16a Septante on lit « c’est par [la sagesse] que les grands sont exaltés », là où l’hébreu affirme que les « princes gouvernent par elle ». Ainsi la célébration de la sagesse au verset 3a se redouble dans la louange des princes qu’elle inspire. La sagesse et le roi messie ne font plus qu’un et la ferveur religieuse les englobe dans une même louange. La version grecque du poème de la femme forte (Pr 31,10-31 Septante) tend à allégoriser celle-ci pour l’ériger en épiphanie de la sagesse et met fortement en valeur son « mari » en introduisant sept occurrences du terme (11a ; 12a ; 21a ; 22a ; 23a ; 28c ; 31b). Les Proverbes de Salomon dans la version grecque s’achèvent d’ailleurs sur l’éloge que l’on prononce de ce mari aux portes de la cité, là même où siège la sagesse selon 1,21 et 8,3 Septante. La sagesse et le roi en viennent à ne faire qu’un seul être, selon le mode de l’union nuptiale : Salomon est devenu une hypostase terrestre de la sagesse céleste. Un peu plus tard, Salomon se déclare l’époux de la sagesse (→ Sg 8,2). C’est selon ce mode messianique et nuptial que Jésus s’est considéré comme sagesse de Dieu parmi les hommes : il s’identifie à elle car la sagesse de Dieu parle en lui mais il est aussi le fils de David, époux de la bien-aimée du Cantique des Cantiques. L’aptitude à expliquer les paraboles* exige d’être rempli de l’Esprit de Dieu (→ Si 39,6), qui s’identifie d’ailleurs à la sagesse dans certaines traditions judéo-hellénistiques (→ Sg 7,22) : posséder l’une, c’est posséder l’autre. Ces traditions confluent en Jésus, qui est tout à la fois Époux et révélateur des choses cachées. À ce degré, Jésus n’est pas seulement un sage qui emploierait avec dextérité les divers genres littéraires sapientiaux. Il est sagesse de Dieu parmi les hommes (→ Lc 7,35 ; Mt 11,25-27).
Bibl. : Martin EBNER, Jesus – Ein Weisheitslehrer, Fribourg-en-Brisgau, Herder, 1998 ; Christophe PAYA, « “Venez à moi” (Mt 11,28) : le Christ, sagesse en mission ? », in Catherine VIALLE (éd.) et al., Sagesse biblique et mission, Cerf, 2016, p. 177-187 ; Ben WITHERINGTON III, « Jesus the Sage and his Provocative Parables », in Bernardo ESTRADA (éd.) et al., The Gospels : History and Christology. The Search of Joseph Ratzinger – Benedict XVI, vol. 2, Vatican, Libreria Editrice Vaticana, 2013, p. 163-181.

SAGESSE. ― Jésus est identifié une fois à la sagesse préexistante de Dieu (→ 1 Co 1,24) mais une authentique « christologie de la Sagesse » est présente dans les Évangiles. Jésus enseigne, agit comme Dieu, mais plus particulièrement comme sa sagesse, réalité mystérieuse et apocalyptique qui occupe une place prépondérante dans les corpus bibliques chronologiquement les plus proches du Nouveau Testament.
Bibl. : André FEUILLET, Le Christ, sagesse de Dieu d’après les épîtres pauliniennes, Gabalda, 1966.
Voir aussi :Adultère ; Ascension, § 1 ; Engendrement ; Identité de Jésus, § 2 c ; Incarnation, § 3 ; Marc (structure de l’Évangile de), § 3 ; Marie-Madeleine, § 5 ; Mission aux nations, § 3 ; Moïse, § 2c et 5f ; Monothéisme, § 4 ; Parabole, § 3 ; Préexistence, § 1 et 2 ; Principe ; Retour de Dieu, § 1 ; Sage ; Temple (théologie), § 2 ; Topographie

SAINTES FEMMES (Passion). ― Jésus a eu pour disciples des femmes venues à lui par des biais assez divers (Salomé*). Elles ont joué un rôle considérable dans l’élaboration des traditions qui ont abouti aux Évangiles canoniques (Résurrection* [témoignage des saintes femmes] ; Évangiles* [comme témoignages], § 1 et 3). Leur fidélité est manifeste durant la Passion. Alors que les apôtres choisis par le Seigneur l’abandonnent, à l’exception de Jean, le disciple bien-aimé, elles (1) le suivent sur le chemin de la Croix jusqu’au Calvaire (2) et observent de loin sa mise au tombeau. Les Évangiles se singularisent plutôt en insistant sur la place des femmes lors de la mort du héros (3) – d’où de riches développements traditionnels sur les raisons de leur présence (4).
1. Matthieu évoque de « nombreuses femmes qui regardaient à distance, celles-là mêmes qui avaient suivi Jésus depuis la Galilée et le servaient, entre autres Marie de Magdala, Marie, mère de Jacques et de Joseph, et la mère des fils de Zébédée » (Mt 27,55-56). Marc nomme Marie de Magdala, Marie mère de Jacques et de José, et Salomé (Mc 15,40). Luc signale simplement la présence des femmes qui l’accompagnaient depuis la Galilée (23,49) qu’il avait nommées avant, Marie de Magdala, Jeanne femme de Chouza, et Suzanne (Lc 8,2-3﻿). Jean évoque la mère de Jésus, sa sœur, Marie de Clopas et Marie de Magdala (19,25-27). D’après Eusèbe de Césarée citant Hégésippe (→ Histoire ecclésiastique, 3,11.22 ; 4,22,4), Clopas était frère de Joseph, l’époux de Marie, et Siméon, fils de Clopas, dirigeait l’Église de Jérusalem après la mort de Jacques, frère du Seigneur (→ Mt 13,55 || ; Frères* de Jésus). D’après Jérôme, celle que Jean désigne comme « la sœur de la mère de Jésus, Marie de Clopas », serait la femme d’Alphée et la mère de Jacques le Mineur (→ Mt 10,2 ||). Matthieu, Marc et Jean ont en commun trois personnages : à savoir Marie de Magdala, Marie, mère de Jacques et de Joseph, autrement dit Marie, femme de Clopas et Salomé, la mère des fils de Zébédée, sans doute la sœur de la mère de Jésus. Cependant, les Évangiles n’ayant pas cherché à harmoniser la liste des femmes, il n’est sans doute pas absolument nécessaire de réduire ces différences : chacun des quatre Évangiles nomme quelques femmes parmi d’autres qui restent au second plan.
2. Jean est le seul évangéliste à indiquer la présence des femmes avant la mort de Jésus près de la Croix alors que chez les synoptiques elles n’apparaissent qu’après sa mort à l’approche du tombeau. Il est le seul à mentionner la mère de Jésus dont la présence est martelée par sa mention plus de cinq fois en trois versets (→ Jn 19,25-27). Jésus s’adresse à elle et au disciple que Jésus aimait en leur disant « Femme, voici ton fils… » (Jn 19,26) et « Voici ta mère » (Jn 19,27). Jésus appelle sa mère comme aux noces de Cana (→ Jn 2,4). Si c’est une interpellation classique dans la littérature (→ Homère, Iliade, 3,203 ; Odyssée, 19,221 ; Sophocle, Œdipe-roi, 655 ; Dion Cassius, Histoire romaine, 51,12,5), il y a plus de chance que Jésus fasse référence à la Genèse (Gn 2,23 Septante). Dans cette perspective, le caractère hiératique de l’appellation indique que l’évangéliste voit ici un acte qui dépasse la simple piété filiale : il semble instituer un lien durable entre le « disciple bien-aimé » et sa mère tout en proclamant la maternité de Marie, nouvelle Ève (→ Gn 2,23 ; 3,20 ; Jn 16,21 ; Ap 12) à l’égard des croyants représentés par le disciple bien-aimé. Certains rapprochent cet épisode à → Tb 7,12 lorsque Ragouël fait venir sa fille Sara, lui prend la main et la remet à Tobie avec ces paroles : « Je te la confie, c’est la loi et la décision écrite dans le livre de Moïse qui te l’attribuent pour femme. Prends-la, emmène-la chez ton père… » La mention « le disciple la prit chez lui » (Jn 19,27) a été interprété de différente manière : Nicéphore Calliste relate qu’après la mort du Seigneur, Marie vécut onze ans à Jérusalem avec saint Jean et mourut dans sa cinquante-neuvième année, mais d’après la Lettre synodale du concile d’Éphèse en 431, il apparaît que la mère du Seigneur a accompagné Jean à Éphèse où elle a été ensevelie. Quoi qu’il en soit, le disciple accomplit pour la Mère ce que le monde n’a pas fait pour le Fils.
3. Contrairement aux récits antiques de morts nobles ou héroïques, celui de la mort de Jésus n’exclut pas les femmes*. En effet, la femme de Socrate joue un rôle mineur de soutien moral du héros (→ Platon, Phédon ; Xénophon, Apologie de Socrate, 27-28). Chez Platon, elle est absente au moment de sa mort, évacuée de la salle bien plus tôt (60a). Socrate fait ses adieux à ses enfants et aux autres femmes de la famille, qui partent aussitôt (116b). Mais lorsque les serviteurs et les disciples se mettent aussi à pleurer ou à sangloter (117cd), il le leur reproche : « Que faites-vous là ? nous dit-il. Vous êtes étonnants ! C’est surtout pour cela que j’ai renvoyé les femmes, pour éviter de leur part semblables fausses notes. Car j’ai appris qu’il faut mourir avec des paroles heureuses. Allons, soyez calmes, soyez courageux » (117d). Dans d’autres descriptions de morts antiques, les femmes importunent le héros par l’exubérance de leur douleur. Par exemple, peu avant l’assassinat de Caïus Gracchus, sa femme, faisant irruption en larmes pour l’empêcher de sortir, est congédiée (→ Plutarque, Caïus Gracchus, 15). À la mort d’Œdipe, ses filles sont priées de ne pas exagérer dans l’expression de leur passion et de cesser leur lamentation (→ Sophocle, Œdipe à Colone, 1695, 1751, 1777). Si les hommes s’y mettent, ils se font reprocher de ne pas se comporter assez virilement, comme l’exemple d’Hercule qui se fait lui-même le reproche d’avoir un comportement « de femme » en pleurant sa douleur (→ Sophocle, Trachiniennes, 1070-1074). En revanche les récits de mort dans l’Ancien Testament présentent souvent des femmes dans le scénario classique de la « mort du juste » et dans de nombreux récits de souffrances héroïques. Si en → Gn 39 la femme de Putiphar endosse un rôle négatif et est la cause principale des souffrances de Joseph, la concubine de Saül, Riçpa, a un rôle positif en → 2 S 21,10. Elle demeure héroïquement au pied du gibet de ses fils sacrifiés par les Gabaonites pour empêcher les bêtes d’abîmer leurs dépouilles ; sa piété, finalement rejointe par les honneurs que David rend aux restes de la famille de son prédécesseur, semble attirer la bienveillance divine sur le pays. De même, la mère de sept martyrs en 2 M 7 présente une femme qui endure une mort noble et encourage ses enfants à faire de même. En Esther et Daniel 13, des femmes – Esther et Susanne – sont elles-mêmes les personnes souffrant comme « justes » et « nobles ». Plus généralement, comme dans la culture antique (→ Sénèque, Hercule sur l’Œta, 1673-1679, 1738-1744 ; Plutarque, Aratos, 52-53 ; Tacite, Annales, 15,61-64 ; 16,34-35 ; Plutarque, Othon, 16-18), les Écritures recommandent la modération dans le deuil (→ Si 38,16-23). C’est bien dans ces deux dimensions de la tradition biblique que s’inscrit la présence discrète des femmes au tombeau. Elles repèrent la tombe du Christ aussi pour se conformer aux usages du judaïsme ancien selon lequel la mort était porteuse d’impureté (→ Lv 22,4-5﻿ ; Nb 19,14). L’impureté rituelle contractée au contact des cadavres empêchait en effet la participation aux célébrations du Temple – lequel disposait par conséquent de nombreux bains rituels à destination des pèlerins. Or les tombes étaient souvent si bien cachées dans le paysage, surtout dans la région rocheuse de Jérusalem, pleine d’anfractuosités naturelles, qu’on pouvait marcher dessus sans s’en apercevoir. La Mishna ordonne donc qu’elles soient signalées au moment des fêtes comme la Pâque, ce qui signifie qu’habituellement et jusque vers le IIIe siècle, on n’évitait pas les tombes ni les lieux de sépultures (→ m. Šeqalim 1,1  ; m. Ma‘aśer Šeni 5,1  ; m. Mo‘ed Qaṭan 1,2 ). Plus qu’une simple pratique culturelle et cultuelle, ce repérage offre enfin au Christ des proches, les femmes, pour veiller avec lui, à distance comme à Gethsémani. Elles ne peuvent apporter aucune aide, soulignant encore le tragique de la solitude mortelle de Jésus : le contraste est particulièrement fort entre l’attitude passive et aimante des femmes qui regardent (Mt 27,61) ou qui rendent visite (Mt 28,1) et l’agitation des responsables religieux et militaires (Mt 27,62-65). Étant donné l’insistance des quatre Évangiles sur le sens de la vue des femmes dans leur relation de cet épisode, on peut se demander si la mention de ces femmes ne serait pas le vestige de la « signature » qu’elles apposaient lorsqu’elles racontaient la mort de Jésus aux tout premiers temps de la tradition orale de la mémoire le concernant.
4. Au centre de la composition du procès devant Pilate, l’intervention de la femme de Pilate en faveur de Jésus, appuyée sur un songe, tranche sur son contexte entièrement masculin plein d’accusations et de calculs. Alors que la plupart des hommes tout au long de la Passion sont résolument du côté de l’humanité pécheresse, presque toutes les femmes semblent pressentir le sens profond des événements en cours, au-delà du rapport de force apparent, et communier de façon très « mariale » à l’intention rédemptrice de Jésus. Matthieu suggère qu’une manifestation du mal est l’exclusion de la femme des affaires publiques : la résurrection du Christ aura au contraire pour effet de rendre au génie de la femme sa place dans la communauté où elle est comme l’inspiratrice prophétique au fondement des cadres institutionnels où se déploie le génie masculin. Par la suite, la fidélité des femmes durant la Passion leur a valu la récompense de voir le Seigneur ressuscité en premier, bien que la prédication ne leur soit pas confiée (→ 1 Co 14,34) : « La femme, qui la première avait porté à l’homme le principe de la mort, est la première aussi à proclamer les débuts du Christ ressuscité dans la gloire. […] Les femmes, qui avaient aimé plus étroitement le Seigneur, puisqu’elles n’avaient pas quitté le sépulcre comme les disciples, furent les premières à voir le Seigneur ressuscitant dans la gloire » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 55, art. 1 ).
Très tôt, la mention de ces femmes proches de Jésus a cristallisé d’importants débats dans le christianisme, parfois rouverts aujourd’hui. La discipline traditionnelle fait correspondre à la différence de comportements entre les hommes et les femmes tout au long de la passion et lors de la mort de Jésus une différence de vocation et de mission. Les femmes sont placées du côté de la réalité : elles ont été au service du corps de Jésus durant tout son ministère ; à partir de sa mort, ce service va devenir service du corps qui s’est fait nourriture pour les fidèles, et donc se transformer : la communauté des disciples ne se reconstitue comme corps (Église) qu’à la parole des femmes annonçant la Résurrection. Les femmes apparaissent ainsi comme épouses du Christ et comme mères de la communauté des disciples du Christ ressuscité, ce qui peut expliquer leur rôle intérieur sitôt leur mission remplie : elles ont transmis leur fidélité à ceux qui ont été infidèles et les ont enfantés à la foi. À la solidarité dans le mal des disciples avec Judas est substituée une solidarité dans l’amour avec les femmes témoins du Ressuscité. Les hommes, eux, sont placés du côté du signe de cette solidarité nouvelle : lors de la dernière Cène, Jésus charge ses disciples mâles de son corps sacramentel, tout en leur faisant sentir combien leurs dispositions d’esprit sont loin des événements qu’il anticipe symboliquement. Les hommes ont la responsabilité de transmettre par les signes et les institutions une réalité mystique que les femmes seules ont su accueillir et transmettre. C’est par ces hommes déchus mais relevés par les femmes que le Seigneur veut passer pour proposer sa présence au monde tout entier. Ce symbolisme séculaire déploie la profondeur du mystère de l’Église.
Bibl. : Richard BAUCKHAM, Gospel Women, Grand Rapids, Eerdmans, 2002.
Voir aussi : Femme de Pilate ; Marie-Madeleine ; Onction à Béthanie

SAINT-SÉPULCRE (basilique). ― Jésus a laissé une trace durable dans la topographie de Jérusalem. La basilique du Saint-Sépulcre est le monument qui perpétue le souvenir de sa Pâque, probablement en avril 30. Elle abrite en un seul édifice le Golgotha où il est mort et le tombeau dont les chrétiens croient qu’il est sorti vainqueur de la mort. Les constructions successives (2-5) ne laissent guère deviner que le lieu initial était une carrière de pierre puis un jardin et un cimetière (1). Selon toute vraisemblance, le site est authentique (6). L’antique basilique est à l’image de celui qui a voulu y épouser jusqu’à l’extrême la condition des hommes, quoi qu’il lui en coûtât (7).
1. Le terrain où s’élève la basilique servit d’abord de carrière. On en extrayait une pierre calcaire de haute qualité, la meleke (« royale ») du VIIe au Ier siècle av. J.-C. Selon Florentino Díez Fernández qui a fouillé le site de 1975 à 1978, la zone n’a été utilisée comme carrière qu’à partir du Ier siècle av. J.-C. et jusque vers le milieu du IIe siècle apr. J.-C., c’est-à-dire jusqu’au moment où le lieu fut remblayé pour la construction d’Aelia Capitolina par Hadrien.
Des traces de cette exploitation se trouvent partout sous l’église du Saint-Sépulcre, comme l’ont montré quatorze sondages effectués par le père Coüasnon lors de la dernière restauration, dans les années 1970. Dans la crypte de sainte Hélène où les trois croix furent découvertes au début du IVe siècle, la carrière atteignit une profondeur de 12 m. Il est probable que la grotte initiale ait été une citerne agricole utilisée avant que le lieu ne soit excavé et abîmé par les carriers comme la surface du roc artificiellement formée et les contours de moellons en partie coupés le montrent. Au sud-est de la carrière s’élevait un bloc isolé de plus de 4 m de haut constitué d’une roche de mauvaise qualité impropre à l’exploitation que trois fenêtres permettent d’imaginer alors que le rocher est masqué par les chapelles actuelles que l’on trouve sur la droite en entrant au Saint-Sépulcre.
Pour les tenants de la datation la plus ancienne, le lieu est devenu un jardin et un cimetière peu avant la crucifixion de Jésus. Abandonnée, la carrière fut peu à peu comblée et la végétation lui donna un air de jardin (→ Jn 19,41) d’où le nom de la porte dont l’archéologue Avigad a retrouvé les fondations et que Flavius Josèphe (F.J.) appelle la porte « de Gennath », c’est-à-dire « des jardins » (→ Guerre des Juifs, V, § 146). Au même moment, le terrain vague qu’était devenue l’ancienne carrière fut aussi utilisé comme lieu d’inhumations. Cette zone pouvait en effet accueillir quelques tombes dispersées au milieu de vergers, de jardins, de terrassements agricoles et de citernes d’eau, comme on en trouve dans la « bande nécropolitaine » qui entoure Jérusalem (→ Kloner et Zissu, The Necropolis of Jerusalem, p. 33-35). Selon la Mishna, l’impureté des tombes ne pollue pas nécessairement les zones cultivées voisines (→ m. ’Ohalim 17,4). Plus loin, la citerne de la chapelle de l’Invention-de-la-Sainte-Croix, que Corbo interprète comme un remploi de la carrière après sa désaffection, est interprétée par Díez comme une citerne agricole utilisée avant que le lieu ne soit excavé et abîmé par les carriers (→ Díez Fernández, 2004, p. 97-98). La porte de Gennath, située par Josèphe au nord du premier mur et dont Avigad a retrouvé les fondations, devait probablement son nom aux jardins qu’on trouvait là et qu’au début de la période romaine on irriguait peut-être avec des canaux dirigeant l’eau de la piscine d’Ézéchias vers l’est. De la période du Second Temple, on a retrouvé des tombes kokhim situées derrière celle de Jésus et peut-être celles qui existaient encore 250 m à l’ouest à la fin du XIXe siècle. Selon F.J. (→ Guerre des Juifs,VI, § 2 ; VII, § 3), la tombe du grand prêtre Jean Hyrcan se trouvait aussi dans cette zone : c’est de là que Titus lança son attaque contre la ville.
Quoi qu’il en soit de la datation exacte, le lieu convient pour les exécutions telles que les Romains les pratiquaient.
2. En 70, les Romains, en réponse à la première révolte juive, ruinèrent Jérusalem avec son Temple et en 132 eut lieu la grande révolte juive messianique de Bar Kokhba. En 135, l’empereur romain Hadrien mate la révolte. Il exile les Juifs de Jérusalem et décide de transformer la ville en cité romaine, nommée Aelia Capitolina. Sur le site du jardin-cimetière, il fit construire une plateforme gigantesque constituée d’un mur trapézoïdal (temenos), rempli de terre. Des parties de ce mur sont préservées dans l’hospice russe. Sur cette plateforme, il construisit un podium plus modeste, et érigea un temple à la déesse Vénus d’après Eusèbe de Césarée (→ Vie de Constantin, 3,26). Selon Jérôme, c’est un temple de Jupiter, avec une statue de Vénus/Aphrodite sur le sommet du Calvaire (→ Jérôme, Lettre 58, § 3). Jérôme écrit cette information vers 395, tandis qu’Eusèbe (260/265-339) a vu les bâtiments d’Hadrien. L’information de ce dernier est donc à préférer.
3. Une fois le christianisme devenu religion tolérée, l’empereur Constantin cherche le tombeau de Jésus. On lui indique le site de la plateforme d’Hadrien. Eusèbe de Césarée (→ Vie de Constantin, 3,28) raconte comment, lors des fouilles, une caverne (antron) est découverte. L’évêque de Jérusalem, Cyrille (315-386), décrit un tombeau avec une antichambre, creusée dans le roc (proskepasma, skepê). Elle est détruite pour laisser place à une construction d’apparat impérial (→ Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, 14,9). La pierre qui a scellé le tombeau et qui a été roulée par l’ange se trouve toujours devant l’entrée (→ ibid., 10,19 ; 13,39 ; 14,22). Comment ce tombeau-ci fut-il identifié avec celui de Jésus ? D’abord il correspond sans doute aux récits évangéliques. Il se peut aussi qu’il y ait eu des inscriptions : jusqu’en 135, le tombeau est resté accessible et a pu recevoir des graffiti, encore lisibles en 325/326 quand le tombeau est découvert. Ainsi les graffiti constituent-ils la preuve la plus ancienne pour l’identification du tombeau de Pierre dans le cimetière du Vatican, et pour la maison de Marie à Nazareth. Pendant les années 325/326-335, Constantin et sa mère Hélène font construire l’église du Saint-Sépulcre. On démolit la construction d’Hadrien et l’on dégage le rocher entourant le tombeau de Jésus, détruisant ainsi les autres tombes qui ont pu s’y trouver. Le tombeau devient un bloc isolé sur un sol aplani et il est fourni de colonnes et d’une abondance d’ornements (→ Eusèbe de Césarée, op. cit., 3,34).
L’église est orientée vers l’ouest et se compose de quatre ensembles :
— un atrium qui remploie une partie du temenos d’Hadrien ;
— une basilique (appelée le Martyrion), avec un toit et une abside, au-dessus de la grotte où les croix sont trouvées ;
— une cour découverte contenant le Golgotha ;
— une rotonde (appelée l’Anastasis, la « résurrection ») autour du tombeau de Jésus. Le tombeau a dû se trouver en plein air pendant un certain temps – avant la rotonde – puisqu’un drainage a été coupé dans le roc afin d’évacuer l’eau de pluie dégoulinant du tombeau. De fait, la rotonde n’est pas terminée au moment de la dédicace le 17 septembre 335. Elle ne l’est que peu avant 384.
Les restes de l’époque constantinienne dans le bâtiment actuel comprennent : une partie du mur extérieur de la rotonde, jusqu’à une hauteur de 11 m ; deux colonnes dans la rotonde (ce sont en fait les deux moitiés d’une seule colonne du temple d’Hadrien ou de l’église de Constantin, coupée en deux, et remployée dans la restauration des croisés) ; les murs au nord de la chapelle de sainte Marie-Madeleine, ainsi que la « prison de Jésus » et le mur qui les joint ; une partie du mur et des portiques de l’est est conservée dans l’hospice russe jusqu’à une hauteur de 4,6 m. Après les grands conciles christologiques (Chalcédoine, 451) les pèlerinages aux Lieux saints chrétiens connurent un grand essor.
4. À l’invasion des Perses en 614, l’église est endommagée : le toit de la rotonde est incendié, mais pas totalement détruit. En 629 a lieu une réparation. L’archevêque de Mayence, Raban Maur, dans son Commentaire sur Matthieu (763.21), décrit une rotonde, à moitié creusée dans le roc, dont l’entrée est à l’est. Dans la partie septentrionale, le sépulcre lui-même fait de la même pierre, mesurant sept pieds de long et s’élevant plus haut que l’autre pavement de trois palmes. Sur le côté méridional, une large ouverture, par où le corps était apporté. Ce monument est coloré de blanc et de rouge.
En 1009, Al-Hakim (996-1021) – le calife fatimide du Caire – ordonne la destruction des églises et en particulier du Saint-Sépulcre. Basilique, atrium et crypte de sainte Hélène sont totalement détruits ; le toit et l’intérieur de la rotonde sont démolis. Le mur extérieur de la rotonde est préservé jusqu’aux corniches, presque tout autour de la rotonde. Le tombeau même est attaqué à la masse, mais les destructeurs s’arrêtent lorsque les débris couvrent ce qui reste. En comparant les descriptions d’avant et d’après 1009, il est clair que le toit et les murs de l’ouest et de l’est sont enlevés, mais que le mur du sud, la couche du tombeau, et peut-être une partie du mur du nord sont préservés.
5. L’empereur byzantin Michel IV Paphlagon (1034-1041) ordonne une reconstruction de l’église, poursuivie entre 1042 et 1048 par son successeur Constantin IX Monomaque (1042-1055). La rotonde est restaurée, augmentée d’une grande abside et flanquée de quatre chapelles, trois au sud et une au nord, pour former une église. On reconstruit un édicule comme écrin aux restes de la tombe du Christ. On garde la cour découverte, et on y ajoute trois chapelles à l’est. C’est à cette époque que l’on fixe l’entrée de l’église au sud, où elle est restée jusqu’à aujourd’hui.
Après la conquête de Jérusalem par les Francs en 1099, leur premier soin au Saint-Sépulcre est de bâtir un monastère pour des chanoines (1114). Puis ils restaurent la crypte de sainte Hélène. Ils remplacent l’édicule du tombeau du Christ (1119). Ils gardent la rotonde, mais la flanquent d’une église romane, à la place de la cour découverte contenant le Golgotha. Cette église est orientée vers l’est, et contient une nef, un transept et un autel levé. Le Golgotha est équarri, dallé de marbre, couronné d’une chapelle. On bâtit la chapelle d’Adam au pied du rocher, qui devient la nécropole des rois croisés de Jérusalem. On érige la chapelle des Francs comme entrée au Calvaire. La pierre de l’onction (→ Jn 19,38-40) apparaît pour la première fois. En 1170, on bâtit un clocher. La façade romane date aussi de cette époque. C’est cet ensemble qui existe aujourd’hui.
6. Le site du Saint-Sépulcre a plusieurs arguments en faveur de son authenticité : Jésus est crucifié et enterré hors de la ville (→ Jn 19,20 ; He 13,12). Or le terrain se trouve probablement à l’extérieur des murs au moment de la crucifixion. On ignore le tracé exact du « second mur » mentionné par F.J. quelque part entre la porte de Gennath et la forteresse Antonia : la plupart des savants le placent à peu de chose près le long du souk actuel. C’est seulement sous Agrippa I (41-44 apr. J.-C.) que le site aurait été intégré à la ville, au cours de travaux d’agrandissement des murailles. Toutes les tombes sur ce site datent nécessairement d’avant 44, puisque aucune sépulture n’est autorisée à l’intérieur d’une ville juive (→ 4 Baruch 7,13).
La topographie du lieu au moment de la Passion en fait un lieu idéal pour les exécutions telles que les Romains les pratiquaient, à la fois hors de la ville, tout proche et dans un lieu passant. On ne connaît pas de lieu d’exécution fixe à Jérusalem au Ier siècle. → m. Sanhédrin 7,1-4﻿ décrit quatre formes d’exécution approuvées, mais sans dire où elles avaient lieu. Le lieu officiel de condamnation et d’exécution romaines était plutôt Césarée : peut-être l’exécution de Jésus fut-elle laissée à la discrétion du centurion en charge : il trouve avec le Golgotha un lieu fréquenté, correspondant à la fonction d’intimidation recherchée par Rome dans le supplice (→ Pseudo-Quintilien, Déclamations, 274) en même temps qu’extérieur à la ville, pour ne pas scandaliser les Judéens (→ Lv 24,14 ; 1 R 21,13 ; Ac 6,11 ; 7,58). La grotte fouillée par Díez avec ses traces de culte très ancien (→ supra) plaide aussi en faveur de l’authenticité du Saint-Sépulcre. Outre des raisons urbanistiques, Hadrien a peut-être eu des motifs politico-religieux pour y bâtir son temple. On sait qu’il a profané beaucoup d’autres lieux saints des Juifs de manière semblable.
Méliton de Sardes (vers 160-170) place la crucifixion « au milieu de Jérusalem » en trois passages (→ Sur la Pâque, § 72 ; 93-94). Il la localise : « au milieu du plateia et au milieu de la ville » (§ 94). Le mot plateia signifie souvent « une large rue », mais parfois « un marché » (→ 2 Esd 18,16 Septante). Ici, le mot peut référer à la plateforme d’Hadrien. Eusèbe de Césarée (→ Onomasticon, 74,19-21) localise le Golgotha « dans Ælia, au nord du mont Sion ».
Le site a dû sembler très improbable à Constantin et Hélène (en 325/326) : il se trouve en pleine ville, contrairement au Golgotha des Évangiles, et le cimetière a disparu depuis deux siècles sous les structures d’Hadrien. D’ailleurs, il y avait encore un grand espace libre sur le forum d’Hadrien où il aurait été plus facile de construire, s’il s’était agi seulement de construire une basilique impériale de plus. Pourquoi avoir pris la peine de démolir temple et plateforme ? Pourquoi faire des recherches en ce lieu précis sinon en s’appuyant sur une tradition fermement installée ?
Plusieurs faits rendent vraisemblable l’éxistence de cette tradition : au temps de Jésus, il existe une grande vénération des tombeaux de martyrs et de prophètes chez les Juifs (par exemple ceux des Maccabées considérés comme martyrs ; les Vies des Prophètes notent avec soin l’endroit où leurs héros sont ensevelis). Il est donc improbable que les disciples de Jésus aient oublié le site du tombeau. Les premiers récits évangéliques relient étroitement tombeau vide et proclamation de la Résurrection (→ m. Berakhôt 9,1 : « Quand un endroit est montré où des miracles sont arrivés en Israël, dis “Béni soit Celui qui a fait des merveilles pour nos ancêtres sur ce lieu” »). Jusqu’au IIe siècle, la parenté de Jésus exerce une grande autorité dans le christianisme palestinien (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 3,19-20). En tant que famille, elle a un intérêt particulier pour le tombeau. En 135, Hadrien n’expulse de Jérusalem que les Juifs (et les judéo-chrétiens), les pagano-chrétiens peuvent rester, de sorte que la succession des évêques n’y a pas été interrompue (→ Eusèbe de Césarée, op. cit., 4,6,3-4﻿).
7. L’actuelle basilique du Saint-Sépulcre est un édifice difficile à lire, tant l’histoire et la folie des hommes se sont acharnées sur le lieu où le Prince de la Paix a donné le témoignage extrême de la charité jusqu’à la fin. Pourtant la basilique du Saint-Sépulcre, avec ses réemplois de colonnes calcinées et fendues, son architecture désordonnée qui se moque de toutes les lois de l’harmonie, est à l’image de la grandeur paradoxale et hiératique dégagée par le Christ dans sa passion, sous les outrages, les crachats, les plaies causées par le fouet, les épines et les clous. « Le serviteur n’est pas plus grand que son maître » (Jn 15,20). Il y aurait un paradoxe à célébrer l’humilité du Christ et son refus absolu de la gloire qui vient des hommes dans un somptueux monument, reflet d’un orgueil immanent. Le touriste ou le pèlerin y trouvera ce qu’il est venu chercher.
Bibl. : Jean-Sylvain CAILLOU, « Le tombeau de Jésus », in Anne GANGLOFF (éd.), Lieux de mémoire en Orient grec à l’époque impériale, Berne-Berlin-Bruxelles, Lang, 2013, p. 239-252 ; Florentino DÍEZ FERNÁNDEZ, El Calvario y la Cueva de Adán. El resultado de las últimas excavaciones en la basílica delSanto Sepulcro, Estella, Verbo Divino, 2004 ; Shimon GIBSON et Joan TAYLOR, Beneath the Church of the Holy Sepulchre, Jérusalem-Londres, PEF, 1994 ; Jean-Baptiste HUMBERT, « Saint Cyrille de Jérusalem et le témoignage du Saint-Sépulcre », in Annales de la commission des pèlerinages chrétiens, 1988, p. 85-98.
Voir aussi : Golgotha ; Sépulture de Jésus

SALOMÉ (mère des fils de Zébédée). ― Mt 20,20-21 ; 27,56 ; 28,1 ; Mc 15,40. Jésus paraît surpris par Salomé qui lui demande des privilèges spéciaux pour ses fils, Jacques le Majeur et Jean. Elle semble agir à la requête de ses impétueux fils, qui la lui soufflent alors que Jésus venait de leur annoncer sa passion prochaine. Le violent contraste des deux épisodes qui se suivent en → Mc 10,37 laisse dans l’ombre l’énigmatique figure de leur mère qui, chez Matthieu, présente leurs vœux et sollicite pour ses fils non la gloire mais le royaume.
Le récit de Matthieu semble inspiré par l’influence prépondérante que prirent les princesses hasmonéennes et hérodiennes dans l’accession de leurs fils au pontificat, synonyme de richesse et de prestige. Il pourrait avoir eu à l’esprit le souvenir d’Alexandra qui correspondit avec Cléopâtre afin qu’elle obtienne d’Antoine la nomination de son fils Aristobule III comme grand prêtre. Flavius Josèphe est assez explicite sur le danger que cette reine faisait courir à la vertu d’un fils doté d’une éclatante beauté, en le confiant à la protection équivoque d’un débauché comme Antoine. L’intrigue réussit un instant, mais pour le malheur du jeune homme : après un an de pontificat, âgé d’à peine dix-huit ans, Hérode le fit noyer dans une piscine de son palais à Jéricho (→ Antiquités juives, XV, § 23-24 ; 27.29 ; 55). Le Talmud rapporte le cas légendaire d’Élisabeth, sœur d’Aaron, qui « reçut cinq joies de plus que les filles d’Israël : son beau-frère, roi ; son mari : grand prêtre ; son fils, un remplaçant [du grand prêtre] ; son petit-fils, un prêtre oint pour la guerre ; son frère, patriarche d’une tribu, mais elle subit le deuil de ses deux fils » (b. Zebaḥim 102a). On croirait lire Agrippine : « Moi, fille, femme, sœur et mère de vos maîtres » (Racine, Britannicus, v. 156). Toutes ces reines n’ont assouvi leurs ambitions qu’à travers le sang des enfants. Elles ont fait leur malheur et le leur avec.
Salomé est loin d’incarner un personnage mineur. Elle fait partie du groupe de femmes qui se sont jointes à Jésus en Galilée et l’accompagnent jusqu’à la Passion. Elle se rend au tombeau avec les autres au matin de Pâques. C’est le témoignage de ces femmes qui, en évoluant, a abouti aux Évangiles. Salomé débute comme les princesses entreprenantes et ambitieuses qui se servent de leurs fils pour régner à travers eux. Pour Salomé, cette soif de pouvoir se brise sur le Golgotha où crèvent les convoitises du monde. Son fils Jacques le Majeur devint le premier apôtre martyr. Comme bien d’autres, sa fréquentation du Christ l’a fait passer des espoirs mondains à l’espérance qui traverse le chemin de Pâques.
Bibl. : Richard BAUCKHAM, Gospel Women, Grand Rapids, Eerdmans, 2002.

SALOMON. ― Jésus, parfois apostrophé comme Fils de David – rang auquel il accède par sa filiation* juridique – est ainsi désigné comme un nouveau Salomon. Comme ce prince, il a autorité sur les esprits impurs et il est l’époux messianique, comme Salomon dans le Cantique des Cantiques.
Voir aussi : Bartimée ; Bergers ; Cana ; Exorcismes ; Époux ; Grain qui pousse tout seul ; Généalogie double de Jésus ; Hérode le Grand ; Identité de Jésus ; Jacques, frère de Jésus ; Joseph ; Marie, § 1a ; Matthieu (structure de l’Évangile de) ; Messianisme (à l’époque de Jésus) ; Messie (Jésus) ; Mission aux nations, § 1 ; Politique, § 1 ; Psaume 109 ; Rameaux ; Recouvrement au Temple, § 2 ; Roi des Juifs ; Royaume des cieux ; Sage ; Titulus ; Typologie

SALUT. ― Voir Jésus (nom) ; Incarnation, § 3

SAMARITAIN (bon – parabole). ― Lc 10,25-37. Jésus inscrit une de ses plus célèbres paraboles dans une discussion érudite (1) qui en précise la portée : son enjeu est l’interprétation correcte de la loi juive. Elle commence par la question d’un légiste demandant « que dois-je faire pour avoir la vie éternelle ? », ce à quoi Jésus répond par une autre question : « qu’est-ce qui est écrit dans la Loi ? Que lis-tu ? ». Et le légiste de répondre en citant le Shema* Israël et le commandement d’amour du prochain (→ Lv 19,18), puis il embraie sur une autre question : « et qui est mon prochain ? ». La parabole répond à la deuxième question du légiste. Une fois la parabole achevée, Jésus pose encore une question, ce qui en porte le nombre à 4 (2 pour le légiste, 2 pour Jésus), qui encadre une parabole énigmatique. Le « bon Samaritain » illustre ainsi de façon emblématique la structure dialogique et « ouverte » de l’enseignement de Jésus : les réponses aux questions ont pour objet d’élargir le champ des possibles, non de le restreindre. La question glisse d’ailleurs subtilement de « qui est mon prochain » à « qui s’est fait le prochain de l’autre ». Ce glissement est l’enjeu réel de la parabole. De cette manière, la parabole illustre l’application de la Loi en plénitude (2), et acquiert ainsi une portée christologique (3).
1. Le cadre scolaire dans lequel s’inscrit la parabole est indispensable pour la comprendre. En combinant → Dt 6,4 et → Lv 19,18 en → Lc 10,27, le légiste veut montrer sa maîtrise de la technique de gezerah shavah (Instruction*). Or un passage très voisin de la Loi commande l’amour pour l’étranger (→ Lv 19,34). Tout se passe comme si Jésus poussait la gezerah shavah plus loin que le légiste, pour montrer jusqu’où va l’observance de la Loi quand on la prend vraiment au sérieux : jusqu’à l’amour de ceux qui ne vous sont rien !
La mise en scène de la parabole pose tout de suite un problème juridique. L’homme est laissé pour mort par les brigands. Le prêtre qui passe à proximité est tiraillé entre le commandement de → Lv 19,18 et l’obligation de ne pas contracter d’impureté corporelle par contact avec un cadavre. La Loi de Moïse interdit aux prêtres de contracter l’impureté cadavérique sauf pour les membres proches de leurs familles (→ Lv 21,1-4﻿). Les lévites semblent s’être alignés au fil du temps sur les règles de pureté spécifiques des prêtres. La Mishna discute le cas du cadavre abandonné en pleine campagne. Les rabbins se demandent si l’obligation de l’enterrer incombe au grand prêtre ou au nazir qui voyageraient seuls : situation hautement hypothétique ! en fait, le grand prêtre et le nazir ne sont là que pour représenter les sujets les plus impérieusement obligés à l’observance du commandement de → Lv 21,1-4. Rabbi Éliézer pense que c’est au grand prêtre qu’il incombe d’enterrer ce cadavre et ses confrères l’inverse (→ m. Nazîr 7,1). Ce raisonnement alambiqué signifie que l’obligation d’enterrer le cadavre abandonné l’emporte sur la pureté rituelle des prêtres. Il y a peu de raison que la Mishna ne transmette pas ici une ancienne opinion pharisienne. La seule raison qui pourrait obliger le prêtre à ne pas toucher le cadavre serait le service liturgique à accomplir. Mais dans la parabole, il descend de Jérusalem à Jéricho, il a donc fini son tour de service au Temple.
Pourtant, ce parallèle ne résout rien. Les pharisiens sont-ils légitimes pour définir les règles de pureté des prêtres ? La jurisprudence sadducéenne, qui leur est propre, a pu statuer différemment, et faire prévaloir Lv 21,1-4 sur tout autre commandement. C’est leur interprétation de la Loi dont Jésus montrerait l’inhumanité dans la parabole. Mais pour justifier la conduite du prêtre, même depuis cet hypothétique point de vue sadducéen, il faudrait encore qu’il ait légitimement observé le principe de précaution : l’homme n’est pas mort, mais « à demi » (v. 30). Le prêtre a-t-il le droit de s’approcher pour vérifier, sachant qu’il peut contracter l’impureté par une simple approche ou en se tenant au-dessus du cadavre, même sans le toucher ? Si l’homme est immobile et inconscient, le prêtre peut-il contracter l’impureté en allant vérifier s’il respire encore ? Ne présume-t-il pas trop vite qu’il est déjà mort ? Risque-t-il de contracter l’impureté fatale si l’homme meurt dans ses bras pendant qu’il essaie de le secourir ? Un roman juif montre Lévi, ancêtre de tous les prêtres d’Israël, portant secours au fils de Pharaon laissé « à demi mort » dans un champ ; le jeune prince meurt au cours de son transfert à l’infirmerie ; pourtant Lévi lave le sang qui couvre son visage, le panse et le charge sur un cheval (Joseph et Aséneth, 27,3 ; 29,1) : s’il ne craint pas de se rendre impur, est-ce seulement parce qu’il a pris en charge le jeune prince encore vivant ? Ou alors il est possible qu’en Égypte, où se déroule la scène, les Juifs observent des règles de pureté moins rigides.
Pour s’approcher de plus près encore du cas discuté dans la parabole, on rappellera que la préservation de la vie est dans la jurisprudence pharisienne le principe qui l’emporte sur tous les autres. Sauver une vie au jour du sabbat n’en constitue pas la violation, même si cela entraîne un effort qui serait jugé contraire au repos en d’autres circonstances. À la lumière de ce principe, le prêtre et le lévite auraient dû porter secours à l’homme (→ m. Šabbat 18,3 ; Yoma 8,6). Pourtant, ce principe n’est pas accepté par tous à l’époque de Jésus : à Qumrân par exemple, il est interdit au jour du sabbat d’utiliser échelle ou corde pour sortir de l’eau quelqu’un qui y serait tombé (Document de Damas, 11,16-17).
2. La parabole élabore donc avec une grande finesse une situation complexe, inhabituelle, pour poser le problème de l’application de deux commandements contradictoires dans la situation décrite : Lv 19,18 et 21,1-4. Jésus semble favoriser une solution pharisienne, qui met le principe de préservation de la vie au-dessus des lois de pureté. Mais c’est confondre la conséquence pratique avec le principe qui la justifie. À l’inverse des légistes pharisiens en effet, Jésus ne cherche pas la solution juridique préservant la pureté rituelle dans une situation qui la compromet. Jésus construit une situation où l’application des règles halakhiques pose un problème inextricable, tant il y a de paramètres à prendre en compte : le prêtre est-il en service liturgique ? Le droit applicable est-il pharisien ou sadducéen ? L’homme est-il mort ou non ? Dire le droit dans une situation si complexe est impossible sans jurisprudence. Or le lecteur ne possède pas de parallèle exact pour apporter une solution dirimante. Dans un cas semblable, une officine pharisienne remettrait le jugement à une autorité incontestée.
À prendre la discussion envisagée par Jésus sur le mode « halakhique », tout dépend de l’applicabilité de la norme en vigueur, sujette à d’infinies controverses. C’est pourquoi Jésus fait dériver la question du légiste « qui est mon prochain » à « qui s’est fait le prochain de cet homme ». Pour contourner l’inconvénient d’une définition ou restrictive ou trop large du prochain, qui enfermerait le commandement d’amour dans des arguties juridiques sans fin, Jésus détourne la réflexion sur le sujet auquel le commandement est destiné pour qu’il le mette en pratique. Expression de la sagesse divine dans l’Alliance, le commandement vaut en tout temps. Il est de meilleur aloi d’approfondir la signification du « joug » qu’il fait peser sur les fidèles plutôt que de perdre son temps à définir les conditions de son applicabilité – prétexte pour fuir ses responsabilités.
C’est dans ce cadre qu’il faut situer la discussion légale. La question du légiste porte sur les modalités d’exercice du commandement de Lv 19,18, selon une méthode rabbinique éprouvée ; Jésus procède tout différemment en partant de l’universalité du commandement et non des circonstances où il ne s’applique pas. Le légiste entame la discussion sur le terrain juridique et Jésus lui répond sur celui de la morale de l’Alliance. Pour interpréter correctement la parabole, il faut tenir compte de tout ce qui n’entre pas dans la discussion strictement juridique, en d’autres termes des éléments haggadiques : la sauvagerie de l’attaque contre cet homme, la tristesse que suscite la conduite du prêtre et du lévite, la sollicitude presque tactile du bon Samaritain : « il vit [l’homme] et fut pris aux entrailles. Il s’approcha, banda ses plaies, y versant de l’huile et du vin, le chargea sur sa propre monture, le mena à l’hôtellerie et prit soin de lui » (10,33-34). La délicatesse avec laquelle le Samaritain traite cet homme est au cœur de l’exégèse de → Lv 19,18 que Jésus est en train d’illustrer par le récit et les éléments légaux passent au second plan. Jésus réalise un authentique renversement herméneutique : pour les rabbins, les éléments halakhiques sont déterminants par rapport à la haggada. En revenant au principe fondateur de l’Alliance, Jésus subordonne la quête de la jurisprudence aux vertus particulières de cet homme. En définitive, c’est le bon Samaritain qui accomplit parfaitement la Loi – dont il est sujet d’ailleurs, et c’est pourquoi Jésus met en scène un Samaritain, non un Gentil. Pour les Judéens cependant, le Samaritain est le plus éloigné de l’observance exacte de la Loi. Jésus ne l’a pas choisi au hasard.
3. Extraite à la gangue rigide d’un légalisme qui prétendrait tout expliquer, la parabole du bon Samaritain peut faire entendre toutes ses harmoniques. La compassion du Samaritain s’exprime selon la fameuse métaphore hébraïque : « il fut pris aux entrailles » ; c’est un topos biblique fréquent. En → Ex 34,6-7﻿ Moïse érige la compassion de Dieu en motif de l’alliance conclue avec Israël. Dans la Sagesse, Salomon déclare que « [la] compassion [de Dieu] est venue à leur rencontre et les guérit » (Sg 16,10). Le « remboursement » promis, c’est le langage de la rétribution eschatologique (→ Lc 14,14 : « Heureux seras-tu alors de ce qu’ils n’ont pas de quoi te le rendre ! Car cela te sera rendu lors de la résurrection des justes »). Toute la parabole peut se lire selon une clef de lecture cryptée où le bon Samaritain, c’est Jésus lui-même. La route qui descend de Jérusalem à Jéricho, c’est la chute d’Adam chassé du jardin d’Éden. Les brigands qui le laissent pour mort, ce sont les démons ; le prêtre et le lévite, c’est la loi qui ne peut rien pour lui ; le Samaritain, c’est le Christ ; quand il s’approche de lui, c’est l’Incarnation ; l’huile et le vin répandus sur les plaies, ce sont les sacrements de l’Église ; la monture où il l’installe, c’est la croix dont Jésus se charge ; l’auberge où il repose en attendant le retour, c’est l’Église ; les deux piécettes qu’il remet à l’hôtelier, ce sont les deux Alliances, qui permettent de tenir jusqu’à la parousie ; l’hôtelier, c’est le fidèle qui prend soin des pauvres et des malades en espérant la récompense de Jésus à son retour.
Bibl. : Richard BAUCKHAM, « The Scrupulous Priest and the Good Samaritan : Jesus’ Interpretation of the Law of Moses », New Testament Studies, no 44, 1998, p. 475 sq. ; Patrice GALUP, « Trois remarques sur la parabole dite du “bon Samaritain” », Études théologiques et religieuses, no 83, 2008, p. 413 ; ORIGÈNE, Homélie 34 sur saint Luc, Cerf, coll. « Sources chrétiennes », 1962.
Voir aussi : Antithèses ; Loi ; Paraboles ; Pur et impur

SAMARITAINE. ― Jn 4,1-42. Jésus conduit dans l’Évangile selon Jean deux grands entretiens avec un homme, Nicodème*, et une femme, la Samaritaine. Ces deux personnages sont très dissemblables : Nicodème, le notable hésitant et scrupuleux, dont l’attitude demeure une énigme ; la Samaritaine, une étrangère déconsidérée, à la morale douteuse. Regardés comme schismatique par les Judéens, les Samaritains n’ont pas reçu les réformes d’Esdras importées par les exilés de Babylone à leur retour dans la Terre, au Ve siècle. Reliques appauvries d’une phase antérieure de la religion d’Israël, ils ne sont ni juifs ni païens. C’est pourtant à une ressortissante de cette ethnie doublement méprisée que Jésus consacre la plus bouleversante de ses catéchèses sur le culte « en esprit et en vérité ». La rencontre d’un homme et d’une femme près d’un puits relève des scènes types de la Bible pour camper une ambiance nuptiale (1). Jésus y déploie une remarquable pédagogie pour émanciper la femme des liens qui l’enserrent (2). Historiquement, la rencontre de Jésus et de la Samaritaine s’inscrit dans une des dimensions les plus novatrices de son charisme personnel : le relèvement des femmes blessées et méprisées (Adultère* ; Syro*-phénicienne).
1. Un riche arrière-plan vétérotestamentaire. Les puits sont propices aux rencontres entre un homme et une femme dans une civilisation où les sexes ont plutôt tendance à vivre séparés. La rencontre peut parfois se solder par la conclusion d’un mariage (→ Gn 24 ; 29,1-14). L’entrevue de Jésus avec la Samaritaine s’inscrit donc dans le mystère des noces qui sous-tend la théologie de l’Alliance en Israël. Jésus, le prophète vierge, y apparaît comme l’Époux et la Samaritaine comme l’épouse infidèle, selon une configuration mystique rappelant l’étrange couple composé par Osée et Gomer. Le prophète mime l’échec de l’alliance exclusive entre Dieu et Israël dans celui de son propre mariage où sa fidélité a pour pendant l’inconduite notoire de sa femme (→ Os 1,2).
Le lieu de la conférence n’est pas anodin. Sychar doit être identifié à Sichem où Israël avait scellé avec Dieu une alliance indissoluble de fidélité mutuelle qu’il n’a cessé de transgresser (→ Jos 24). À la confession du peuple d’avoir Dieu pour seul roi répond celle de la Samaritaine qui reconnaît en Jésus le Messie. C’est à Sichem encore que Joseph fut envoyé par son père Jacob à la recherche de ses frères éloignés de la demeure paternelle par l’espace et par le ressentiment (→ Gn 37,12). La référence à Jésus « fatigué par la route » (Jn 4,6) en arrivant à Sychar paraît une réminiscence de la pérégrination de Joseph sur les traces des siens, qui accueilleront sa sollicitude avec hostilité. À Sichem encore s’était consommé le schisme religieux entre Israël et Juda (→ 1 R 12,1). Il rendait impossible les noces légitimes entre un Judéen et une Samaritaine (→ Esd 4,1-5﻿). La rencontre de Jn 4 scelle la réintégration des femmes de Samarie comme épouses dignes d’un Israélite, prélude de réconciliation eschatologique entre les enfants de Dieu dispersés. Sichem fait ainsi figure d’anti-Jérusalem. La capitale royale faisait peser sur les douze tribus un joug pesant, mais à Sichem elles se réunissent pour sceller l’Alliance divine, gage de sûreté et de paix. En cette même ville les tribus du nord se détachent, afin de sauvegarder l’héritage équitable des douze tribus contre les empiétements de chefs ambitieux. C’est encore la ville où l’on ensevelit les ossements de Joseph (→ Jos 24,32). Sichem est la capitale de l’Israël des douze tribus, dont l’unité fut brisée par l’avarice de Roboam, Jérusalem celle de l’Israël monarchique avec toutes les ambiguïtés que comporte ce statut privilégié. L’entrevue de Jésus avec la Sichémite est donc aussi la manifestation du roi de Jérusalem selon le cœur de Dieu, promesse d’unité et de réconciliation.
La Samaritaine présente quelques affinités avec Dina, la fille de Jacob violée à Sichem par le fils du prince Hamor (→ Gn 34,2). La première a eu « cinq maris et celui avec qui elle est n’est pas son mari » (Jn 4,18). Les deux femmes se trouvent dans une même situation d’humiliation qui les atteint dans leur féminité, dans leur capacité à donner la vie. Leur dégradation n’éteint pas toutefois leur sens du pardon, ni le relèvement par là même où leur malheur est venu. Dina finit par s’attacher à Sichem, et la Samaritaine de l’Évangile finit elle aussi par découvrir son désir au-delà de l’humiliation subie. Leur histoire suggère qu’une vie ratée en apparence reste promesse d’espérance, si de la part de Dieu survient l’Époux.
2. Pédagogie de Jésus. La situation de départ est celle d’une complète incompréhension. À la rivalité fratricide opposant Judéens et Samaritains s’ajoutent la différence des sexes et le trouble passé dans lequel la femme a englouti toute sa confiance dans les hommes. La femme sort à la sixième heure du jour, la plus chaude, celle où écrasée par la honte elle se croit certaine de ne trouver personne dans la rue. C’est donc à un désir éteint et à la triste désolation de l’amour trompé que Jésus se confronte à cette heure-là. L’issue de la rencontre offre la meilleure preuve de la ferme délicatesse de sa direction spirituelle.
Pour libérer la source du désir que la déception a tarie chez cette femme, Jésus commence par lui demander quelque chose : « donne-moi à boire » (Jn 4,7). Il promet l’eau vive mais commence par la demander. C’est un grand motif de surprise pour la femme d’entendre que, dans son dénuement moral et humain, elle puisse avoir encore quelque chose à donner : premier effort que Jésus sollicite d’elle pour la dégager de l’ornière dans laquelle elle s’est bloquée. La prière de Jésus à celle qui n’a rien est la première étape de son cheminement spirituel.
La deuxième est l’annonce de l’eau vive (v. 10). Si Jésus considère la Samaritaine capable de donner, c’est pour susciter en elle la force de demander, d’adresser une prière confiante. L’objet de sa demande reste obscur : qu’est-ce donc que l’eau vive ? Celle qu’il faut puiser jour après jour ? Dans l’eschatologie orphique, puiser l’eau inépuisable est une métaphore de l’absurdité de la condition humaine, condamnée à la répétitivité des renaissances, à moins de s’en dégager par l’initiation mystique (→ Pseudo-Platon, Axiochos, 371de). Platon compare l’âme incapable de ressouvenance aux jarres percées de la mythologie condamnées à puiser indéfiniment à la source de l’Oubli, enclenchant ainsi le cycle des réincarnations. L’obligation répétitive d’aller puiser à la source désigne philosophiquement l’âme oublieuse d’elle-même et de sa destinée transcendante (→ Platon, Gorgias, 493c). La corvée d’aller puiser de l’eau se compare à son obligation d’alimenter un dynamisme vital qui la fuit. La puiseuse n’est autre que la prêtresse de la fête grecque des Thesmophories. Elle y célèbre un rite rattaché au rapt de Perséphone en descendant dans des antres souterrains figurant la demeure infernale de la déesse. L’une des cérémonies consiste à jeter dans les cryptes des offrandes, et il revient à la puiseuse d’aller récupérer les ordures lors de sa catabase. « Puiser » fait donc vraiment figure de peine infernale, et c’est probablement à son enfermement dans l’absurde répétition du même que Jésus veut ouvrir la Samaritaine en la saisissant dans cette tâche ingrate. En lui demandant à boire, Jésus lui a tendu le miroir de sa destinée. C’est une véritable pédagogie socratique dont le ressort est « connais-toi toi-même ». La proposition de l’eau vive, d’une eau autre, la place abruptement devant l’incapacité de celle qu’elle puise jour après jour à étancher sa soif. La proposition de Jésus accuse donc sa misère présente, mais à partir de la possibilité entrevue de s’en extraire.
Lorsque Jésus promet l’eau vive, il se garde dans un premier temps d’en expliciter la nature afin de solliciter le désir en premier, et l’intelligence ensuite. C’est alors la troisième étape de sa pédagogie. L’eau vive deviendra en celui à qui il la donnera « source d’eau jaillissant en vie éternelle » (v. 14). L’eau vive, c’est à la fois celle qui coule et le principe depuis lequel elle s’écoule. Jésus montre ainsi à cette femme qu’elle n’a pas seulement soif d’eau, mais aussi soif d’une source. L’eau recueillie dans une citerne n’est pas de l’eau vive. Elle étanche temporairement la soif, mais sans la source elle est condamnée à s’épuiser. L’eau stagnante, figure de la vie présente de la Samaritaine, symbolise ainsi l’indéfini du désir qui tour à tour meurt et renaît : « tu vois combien sont à plaindre ceux dont on dit qu’ils puisent à la jarre percée, car ils semblent peiner en vain » (Xénophon, Économiques, VII, 40). On songe aussi à Bossuet : « Qu’est-ce donc que la vie des sens, qu’un mouvement alternatif qui va de l’appétit au dégoût et du dégoût à l’appétit, l’âme flottant toujours incertaine entre l’ardeur qui se renouvelle et l’ardeur qui se ralentit » (Carême de 1662, Sermon sur l’amour des plaisirs). La Samaritaine pour sa part en demeure à la quête de l’eau qui lui épargnera son labeur journalier (v. 15), elle a saisi la notion de l’eau vive, mais pas encore sa symbolique ultime. Jésus garde ainsi une longueur d’avance dans l’intelligence de la situation, car il lui revient de guider cette femme, de se mettre à sa portée, mais non à son niveau. Ce que Jésus lui propose va beaucoup plus loin, et elle ne le voit pas tout de suite, mais le fait même qu’elle se soit mise en mouvement n’est pas un mince progrès.
Il faut donc en appeler du désir naturel au surnaturel : c’est l’objet de la quatrième étape de la pédagogie de Jésus. Il demande à la femme de faire venir son mari. Les Pères ont interprété diversement cet appel au mari. Jésus lui conseille-t-il de faire appel à un homme fort pour puiser l’eau ? Paul conseille aux épouses « d’interroger leur mari si elles veulent s’instruire sur quelque point » (1 Co 14,35). Ou bien Jésus désigne-t-il allégoriquement l’intelligence de cette femme en l’appelant son mari ? Mais si Jésus est là, qu’est-il besoin d’appeler un mari pour enseigner la femme ? Il est clair que la référence au mari est une manière de faire passer de l’intelligence naturelle à la spirituelle. La femme en effet possède un goût, un odorat, une vision, une audition, mais elle ne comprend pas parce qu’il lui manque l’intelligence. Jésus semble lui dire « Tu as une intelligence pour traverser ce que je suis en train de dire, mais tu ne t’en sers pas. Je te parle du Don de Dieu, et tu songes à la chair. Tu ne veux plus ressentir la soif selon la chair, et je m’adresse à l’Esprit. Ton intelligence est absente, alors appelle ton mari » : « Considère donc que l’âme sans intelligence est comme cette femme, mais qu’elle possède l’intelligence comme son mari. Ce mari, pourtant, ne dirige sa femme que s’il est dirigé par un maître supérieur : “le chef de la femme, c’est le mari, mais le chef du mari, c’est le Christ”. Le chef du mari parlait avec la femme, mais le mari n’était pas présent. Le Seigneur semble lui dire : fais venir ton chef, afin que lui-même reçoive le sien. “Appelle ton mari” signifie donc : sois présente, car tu es pour ainsi dire absente aussi longtemps que tu ne comprends pas la voix de la vérité qui se tient devant toi ; sois présente, mais non pas seule : sois présente avec ton mari » (Saint Augustin, Traités sur l’Évangile de Jean, XV, § 19).
On a ainsi interprété les cinq maris de la femme comme les cinq sens, pour signifier la vie charnelle dans laquelle la Samaritaine est engoncée. Le sixième, c’est l’intelligence naturelle, alors absente. Jésus est le septième, qui confère l’intelligence spirituelle. Cette interprétation patristique est moins allégorique qu’il n’y paraît. L’exégèse estime possible que l’évangéliste ait songé à ce propos aux divinités des cinq tribus assyriennes transplantées en Samarie (2 R 17,24-33). Le sixième qui n’est pas mari serait le vrai Dieu, auquel les Samaritains rendent un culte illégitime. Et le septième, c’est bien Jésus le Messie, qui vient rassembler les deux composantes antagonistes d’Israël, Juda et la Samarie (→ Éz 37,19).
Avec la question sur le mari, pour la première fois la Samaritaine dit « je ». Depuis combien de temps n’avait-elle pas pris la parole en son nom propre ? Qui croyait encore qu’elle avait la légitimité pour le faire ? Elle se met en avant, elle jusque-là fuyante et recroquevillée sur elle-même. Cette femme était à la recherche de ce qui pourrait lui être utile, mais elle ne paraissait pas tout entière devant Jésus. Une nouvelle étape peut survenir quand elle se met en jeu avec la totalité de sa personne. Par là apparaît son dilemme essentiel, le manque d’orientation profonde de son existence. Dans la pédagogie socratique de Jésus, il est indispensable qu’elle se reconnaisse enfin telle qu’elle est. « Connais-toi toi-même », lui dit le Maître, fût-ce pour dire « je sais que je ne sais rien ». Ceux qui la mettaient à nu jusqu’alors la méprisaient et abusaient d’elle, de ses désirs, de sa naïveté. Jésus la met à nu spirituellement afin qu’elle se recueille elle-même devant son Dieu. Avouer qu’elle n’a pas de mari sonne de sa part comme une confession. Ce qui l’en prive, ce n’est pas le célibat mais son désir trompé. Quoiqu’elle ait connu des hommes, il n’y en a aucun que l’on puisse vraiment appeler un mari.
En disant qu’elle n’a pas de mari, elle a bien parlé. La vérité commence à germer en elle, grâce à la maïeutique de Jésus qui s’affirme décidément comme l’Époux qu’elle n’a jamais eu. C’est pourquoi elle peut entendre la Parole de Dieu. C’est la cinquième étape de la pédagogie de Jésus (v. 21-26). Elle peut désormais entendre l’appel à croire (v. 21). Elle est en parfaite sécurité puisque l’Époux est présent, devant elle. Il peut désormais lui parler en termes clairs, sans figure : « vous adorez ce que vous ne connaissez pas. Nous, nous adorons ce que nous connaissons […] L’heure vient, et nous y sommes, où les véritables adorateurs adoreront le Père en Esprit et en Vérité » (v. 22-23). La femme s’est mise à nu, mais ce qui se dévoile, c’est l’intelligence spirituelle. Jésus peut lui parler culte, Esprit, Vérité, autant de valeurs qui avaient disparu de sa vie et qui sourdent dans son âme à gros bouillons. Pour la première fois de sa vie peut-être, la Samaritaine dit « Je sais » (v. 25). Les flots de la vérité se répandent en elle avec abondance : « je sais que le Messie doit venir, celui que l’on appelle Christ, quand il viendra, il nous expliquera tout ». Tout est prêt pour la scène de reconnaissance* : « Je le suis, moi qui te parle » (v. 26). Jésus emploie alors la fameuse formule egô eimi, « Je suis », empruntée à l’auto-manifestation de Dieu à Moïse dans le buisson ardent : « “Je suis” m’a envoyé vers vous » (Ex 3,14). La séquence entre la révélation du culte en esprit, destiné à remplacer celui que les Samaritains rendent sur le Garizim, et la confession messianique de la femme est assez conforme à un détail du Pentateuque samaritain que Jésus connaissait peut-être. Après la référence à la montagne où Moïse rencontre Dieu (→ Ex 20,18 sq.), les Samaritains ont interpolé un tissage de citations scripturaires empruntées au Deutéronome annonçant la venue d’un prophète* semblable à Moïse* (→ Dt 18,18-20). Ainsi l’attente messianique du prophète eschatologique est liée dans la tradition samaritaine à la montagne où ce peuple célèbre le culte qu’il croit légitime. Jésus répond à cette espérance, même hérétique !
Le sommet de la pédagogie de Jésus est atteint avec la révélation du culte spirituel, et la confession de foi dans le Messie. Le culte en esprit et en vérité promis par Jésus a un sens obvie : au-delà des localisations matérielles. Il signifie que Dieu veut être adoré avec toute l’intensité intérieure, et la formule est comme la version néotestamentaire du Shema* Israël (→ Dt 6,4). Ce culte est le culte filial, par lequel le fidèle peut s’adresser à Dieu en toute confiance comme à son Père (Abba*). La femme avait déjà reconnu en Jésus un prophète. Elle fait un nouveau pas en avant. Elle se rendait compte que celui avec qui elle parlait disait des choses qui dépassaient la prophétie. Tout est en ordre. Elle a appelé son « mari », l’intelligence spirituelle. Le « mari » est devenu le chef de sa femme. Le Christ est devenu chef du mari. Chez la femme, tout est désormais en ordre à l’intérieur de la foi, elle accepte la direction qui la conduira à la béatitude. Elle abandonne sa cruche sur le côté (v. 30). Celle-ci n’est plus qu’un fardeau, maintenant qu’elle a reçu l’eau vive.
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SANG. ― Jésus commande à ses disciples de boire son sang (3), pratique formellement interdite dans l’Ancienne Alliance (1). Il entend accomplir (2) le sens du sang répandu rituellement au Temple.
1. Avant l’assassinat d’Abel, les seuls animaux tués par l’homme étaient ceux qu’Abel sacrifiait à Dieu l’unique pasteur alors qu’il ne consommait que le lait et la laine de ses bêtes. Mais en Gn 4,10, une nouvelle « voix » s’élève de la terre, celle du sang d’Abel, et Dieu annonce qu’il recueillera tout sang innocent en une coupe de vertiges, la coupe de sa colère, qu’il fera boire aux bourreaux. Le sang des innocents devient une pièce à conviction de Dieu contre les bourreaux.
Aux rescapés du Déluge, quelques chapitres plus loin, Dieu interdit formellement de boire le sang, comme pour se réserver en propre tout sang répandu par l’homme. Le sang est la manifestation concrète de la ressemblance de l’homme avec Dieu. Si Dieu tolère que l’homme mange la chair des animaux, il lui refuse leur sang : le sang en effet est l’âme sur laquelle l’homme n’a pas de droit (→ Gn 9,2-4﻿). Le Deutéronome (→ 12,21) fait allusion à un abattage rituel, dont les règles se seraient transmises depuis le Sinaï. Telle est la raison essentielle du tabou du sang : toute vie vient de Dieu et lui retourne. Le va-et-vient de la vie devait être l’intimité même du Créateur et de l’homme. En péchant, l’homme s’est coupé de la source de vie. Comme le sang est identifié à la vie, l’interdiction d’en boire est une des conséquences de cette coupure opérée par l’homme.
2. Cependant, dans l’Ancienne Alliance, Dieu accepte comme une sorte de réparation l’effusion du sang de victimes de substitution. Par les sacrifices, l’homme tâche de rendre à Dieu la vie qu’il lui a dérobée, autrement dit, un descendant d’Adam voué à la mort en faisant un sacrifice met à mort une créature qui échappe à la condamnation pesant sur lui et répand son sang innocent devant Dieu en substitution de sa propre vie. Ce sang intercède mystérieusement pour celui qui l’a répandu.
En versant le sang sur l’autel, il lui fait faire retour à son origine d’après le Lévitique et il n’est pas possible de boire le sang de la victime offerte en expiation car « la vie de la chair est dans le sang » (Lv 17,11). Le sang appartient au Seigneur et c’est lui qui le donne pour l’expiation : « Ce sang, je vous l’ai donné, moi, pour faire sur l’autel le rite d’expiation pour vos vies ; car c’est le sang qui expie pour une vie » (ibid.). Le sang des animaux va ainsi devenir le gage de la vie des hommes : ceux-ci sont tous condamnés à mort au moment du Déluge mais les sacrifices offrent en quelque sorte des victimes de substitution.
Le premier sang animal offert en substitution pour l’homme dans la Bible est celui de l’Agneau pascal, qui rachète les premiers-nés israélites, quand ceux des Égyptiens vont périr. Dans le prolongement, Moïse au Sinaï (→ Ex 24) scelle une alliance dans le sang : celui dont il asperge le peuple montre l’identification qu’il opère entre la victime et le peuple, celui qu’il répand sur la tente et au pied de l’autel signifie la vie usurpée à Dieu par Adam. Ainsi s’établit une mystérieuse communion entre Dieu et le peuple. Mais c’est le livre de la loi qui énonce les clauses de l’alliance, car le sang laissé à lui-même ne parle pas. En conséquence, dans les traditions juives anciennes, le sang de l’alliance est à la fois le sang de l’agneau pascal, celui de la circoncision des Israélites (→ Ex 12,13 Tg Ps. Jon. ; Jos 5,2-8﻿), celui d’Isaac, lequel vaut offrande totale de soi-même (→ Pseudo-Philon, Livre des antiquités bibliques, 32,1-4﻿ ; Flavius Josèphe, Antiquités juives, I, § 232 ; Ex 12,42 Tg N.).
3. En donnant son sang, Jésus accomplit la Loi et ne l’abolit pas. Même si le tabou est bien installé, au moins métaphoriquement, une énigmatique parole de David en → 1 Ch 11,19 établit une équivalence entre « boire le sang des hommes » qui ont risqué leur vie pour lui trouver de quoi se désaltérer et consentir à boire de l’eau qu’ils rapportent ce que, bien sûr, il refuse. Littéralement, cependant, un lien est établi entre vie risquée par amour et sang virtuellement bu. Dans la logique des sacrifices anciens et de leur valeur expiatoire, et pour lui mettre un point final, Jésus par son sacrifice vient rétablir la relation entre Dieu et les hommes de l’Ancienne Alliance. Mais il fait plus : parce que son sang ou sa vie sont ceux mêmes de Dieu, il instaure une nouvelle intimité entre l’homme et Dieu. Son sang n’est pas seulement un sang qui doit faire retour vers Dieu, il est une boisson qui vient de Dieu, un don nouveau, pour une vie absolument nouvelle, qui fait passer de l’homme ancien à l’homme nouveau. Seul Dieu peut ainsi donner le sang, parce qu’il en est le seul possesseur. Le Christ est donc bien à la fois le donateur qui agrée le sacrifice et la victime offerte en rémission des péchés. Le fait que ceux pour qui est offert le sacrifice (la multitude) puissent boire le sang et manger le corps révèle à la fois la continuité de l’acte de Jésus avec l’Ancienne Alliance (victime offerte) et sa rupture : celui qui fait « sacrifice » du Christ par ses péchés boit son sang, et par là même obtient la vie éternelle en participant à la vie même de Dieu (Nouvelle Alliance). Dans la Nouvelle Alliance, c’est le sang de la victime d’alliance qui parle lui-même à ceux qui en bénéficient. Le « livre », c’est-à-dire le Nouveau Testament, viendra ensuite. Mieux encore que le sang d’Abel, celui de Jésus est porteur d’une parole : « Jésus médiateur d’une alliance nouvelle, et un sang purificateur plus éloquent que celui d’Abel. Prenez garde de ne pas refuser d’écouter Celui qui parle » (→ He 12,24-25). Le sang de Jésus lance un appel aux hommes : la clameur même de l’innocence crucifiée qui s’élève vers Dieu.
La veille de sa passion, le Christ donne à boire à ses disciples le sang qu’il versera le lendemain pour la rémission des péchés du monde. À la manière des anciens prophètes (→ Éz 2,8-3,3 ; 4,9-17 ; Os 1-2), Jésus accomplit une action symbolique ambiguë ou choquante, dans la mesure où en contexte biblique et juif l’invitation à boire du sang est scandaleuse, avant d’en donner l’explication. Il ne faut cependant pas exagérer le scandale que causent les paroles de Jésus dans son contexte juif : à la Pâque on boit du vin rouge (→ t. Pesaḥim 10,1), représentant le sang de l’alliance d’Ex 24,8. Les Juifs du Ier siècle savent évidemment distinguer entre sens propre et sens métaphorique, entre objet matériel et réalité symbolique. Et s’il est impossible qu’un sage juif de l’époque enjoigne de manger de la chair humaine ou de boire le sang d’un animal quelconque, à vue humaine, aucune chair humaine ni aucun sang n’est consommé par Jésus et ses disciples. Mieux : aucune violation des codes de pureté juifs n’a lieu quand les chrétiens célèbrent l’Eucharistie, aussi vive que soit leur foi en la transsubstantiation, puisque la Loi interdit de consommer les espèces du sang, mais pas sa substance.
Quoi qu’il en soit, le geste a valeur de parole en acte. Au-delà du simple partage aux divers convives, les gestes de rompre le pain et de faire circuler le vin, séparément désignés comme corps et sang, peuvent annoncer la mise à mort de Jésus sur la Croix.
4. Le docteur du Sang dans la tradition chrétienne est Catherine de Sienne dont toutes les lettres sont écrites « dans le précieux sang du Fils de Dieu ». C’est le sang s’écoulant de Jésus jusque sur les fidèles qui ouvre en eux la source du Saint Désir : le salut universel de toutes les âmes rachetées par ce sang. En témoigne entre de nombreux témoins chez la sainte cette lettre au prieur de Mont-Olivet : « Vous voyez bien, mon très cher Père, que le Sang nous manifeste l’amour ineffable, que le Sang a été donné par amour, et que c’est avec le même amour qu’il nous demande à boire, car celui qui aime demande à être aimé et servi. N’est-il pas juste que celui qui aime soit aimé ? L’âme donne ainsi à boire à son Créateur, en lui rendant amour pour amour ; elle ne peut le servir lui-même et faire quelque chose pour lui, mais elle le peut par le moyen du prochain. Il faut donc que l’âme se consacre avec zèle à servir son prochain, et tout ce qui lui paraîtra le plus agréable à Dieu, il faut qu’elle s’y exerce. Ce qui peut plaire davantage à notre Sauveur, c’est d’arracher les âmes des mains du démon, c’est de les retirer des dangers du siècle, des vanités du monde, et de les attacher à la vie religieuse. Non seulement il ne faut pas les abandonner et les fuir lorsqu’elles se présentent avec un ardent désir, mais il faut s’exposer à la mort même pour pouvoir les aider. C’est là le saint breuvage que le Fils de Dieu demande sur la Croix, et nous ne devons pas être négligents à le lui donner, mais nous devons le faire avec zèle, car vous voyez bien qu’il se meurt de soif » (Catherine de Sienne, LettreCXXVIII, § 2).
Bibl. : Pierre GRELOT, Corps et sang du Christ en gloire, Cerf, 1999 ; Katie TURNER, « Jewish Blessing or Thyestean Banquet ? The Eucharist and its Origins », in Joan TAYLOR (éd.), The Body in Biblical, Christian and Jewish Texts, Londres-New York, Bloomsbury, T & T Clark, 2015, p. 102-122.
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SATISFACTION. ― Jésus dans l’obéissance filiale qui le mène à la Passion et à la Croix accomplit devant Dieu un acte d’une valeur infinie qui lui mérite son ascension* à la droite de Dieu comme juge des vivants et des morts, et qui efface le poids de toutes les fautes passées, présentes et à venir de ses frères humains. Ce point cardinal de la foi chrétienne est affirmé par un triple une fois pour toutes dans l’Épître aux Hébreux :
— il a offert un unique sacrifice, une fois pour toutes, pour les péchés du peuple (→ He 7,27) ;
— par la vertu de son propre sang, il est entré dans le sanctuaire de la nouvelle création une fois pour toutes, obtenant ainsi [pour ses frères] la libération définitive (→ He 9,12) ;
— dans la volonté de Jésus, les fidèles ont été sanctifiés une fois pour toutes par l’offrande de son corps (→ He 10,10).
Le point décisif de cette argumentation est cet une fois pour toutes(gr. ephapax) placé avec art dans l’Épître aux Hébreux pour faire porter sur lui tout le poids de l’argumentation. Il explicite « l’immortelle vertu du sacrifice » de Jésus (Bossuet, Oraison funèbre du prince de Condé) : Dieu a agréé l’offrande de son Fils. Il s’est complu dans son désir d’accomplir jusqu’au bout sa volonté. Cette offrande n’étant entachée d’aucune imperfection, mais étant au contraire d’un prix illimité du fait de l’identité de celui qui la pose, elle libère le flot continu de la grâce pour tous les hommes. Lorsque l’on prend cette action selon qu’elle répare les péchés, on parle d’expiation et de satisfaction : Jésus a offert à Dieu un acte d’un mérite infini qui compense surabondamment le poids des fautes et transgressions diverses par lesquelles les hommes ont frustré le Créateur de l’honneur que doivent lui rendre ses créatures. Pour qualifier l’objectivité de ce manquement dû à Dieu, Jésus parle de dette (→ Mt 6,12 ; Lc 11,4) : cet emploi lui est facilité par le fait que péché et dette se traduisent par le même mot en araméen* (ḥôba’ ). Plusieurs paraboles se servent ainsi du symbole de l’argent pour introduire à la froide objectivité de la justice bafouée par les pécheurs, mais abondée par la justice de Dieu (Débiteur* impitoyable ; Intendant* avisé ; bon Samaritain* ; Serviteur* inutile ; Marie*-Madeleine), et ce vocabulaire est repris par Paul : « il a effacé la cédule de notre dette […] il l’a clouée à la croix » (Col 2,14).
1. Logique biblique du sacrifice. Le sacrifice est fondamentalement la rencontre entre un don humain et un don divin. Le fidèle apporte quelque chose qui soutient sa prière et Dieu lui répond. On ne peut prier sans apporter à Dieu quelque chose. En Israël d’ailleurs on doit offrir ce que l’on a produit soi-même : il est interdit de présenter au Seigneur le produit de la chasse ou de la cueillette. On présente ce que l’on a produit, c’est pourquoi la possession d’un lopin de terre est indispensable à la participation effective au culte d’Israël. Sans offrande en effet, la prière est sans solidité et sans consistance. Cette logique n’est pas celle du « do ut des » qui rabaisse la prière à un calcul mercenaire, mais répond à un sentiment juste et réaliste : on n’entre pas en relation en commençant par témoigner de l’avarice, mais au contraire une libérale générosité. Une relation utilitaire s’éteint d’elle-même lorsqu’on réalise que l’on avait affaire à un profiteur.
Toute relation interpersonnelle vraie suppose donc un minimum de générosité libérale : avec Dieu comme avec d’autres hommes. Mais on peut parler de sacrifice lorsqu’un rituel inspiré par la divinité règle le don apporté par le fidèle. Les relations entre les hommes et les dieux ne sont pas en effet des rapports ordinaires réglés par une conformité de nature. Lorsqu’un homme veut entrer en relation avec Dieu, le seul moyen de savoir si son offrande sera agréée ou non, c’est de la présenter selon les formes requises par la divinité. Dieu seul connaît et détermine les offrandes qui lui plaisent : il n’appartient pas aux hommes d’en décider eux-mêmes a priori. Afin que l’orant ne cède pas au vertige du tremendum qui tuerait sa relation à Dieu, il existe des rituels pour régler la présentation des offrandes. Lorsque le culte est public et engage la communauté, l’existence d’un prêtre est nécessaire : ministre agissant comme instrument de la divinité, il a pour mission de présenter l’offrande d’une manière conforme au rituel. Sans lui, l’offrande reste une dévotion privée, non un acte du culte divin.
2. Dans la Bible. L’Israël post-exilique est allé très loin dans sa définition comme une assemblée sacerdotale : ayant reçu de Dieu sur le mont Sinaï les ordonnances du culte qui plaît à Dieu, Israël lui offre le seul culte qu’Il ait lui-même inspiré. Peuple de prêtres du Très-Haut, Israël lui présente des sacrifices dont le bénéfice rejaillit sur l’ensemble des hommes, lesquels ont reçu des cultes pour adorer les dieux de leurs nations, mais non pour adorer Dieu. Sans surprise, Israël était obnubilé par la justice du culte qu’il rendait à Dieu. On connaît les fameuses protestations des prophètes dirigées non contre le culte lui-même, mais contre l’hypocrisie avec laquelle on le célèbre (→ Os 6,6). Le sommet du paradoxe est atteint dans le psautier : « Tu ne voulais sacrifice ni oblation, tu m’as ouvert l’oreille, tu n’exigeais holocauste ni victime, alors j’ai dit : “Voici, je viens. Au rouleau du livre il m’est prescrit d’accomplir ta volonté” » (Ps 39/40,7-8﻿).
Ce psaume récapitule quatre types d’offrandes :
— sacrifice de communion ;
— offrande végétale ;
— holocauste ;
— victime pour le péché.
Comment Dieu peut-il ne pas se complaire dans les sacrifices alors que c’est lui qui les a institués ? Quelle sécurité reste-t-il à l’homme désireux d’entrer en relation avec Dieu s’il ne peut se fier au culte public ? Le psaume emploie à quatre reprises le verbe « vouloir » ou un de ses synonymes : « Tu n’as pas voulu, tu as voulu, j’ai voulu ». Ce vocabulaire précise l’enjeu du sacrifice : la conformité de la volonté du sacrificateur à celle de Dieu. « Tu voulais, j’ai voulu » : le sacrifice dont parle le psaume effectue la rencontre de deux vouloirs. Dans toutes les langues, le verbe « vouloir » a une nuance de séduction : il a un aspect esthétique. Ce qui suscite et attire le vouloir, c’est le bien, mais aussi le beau.
Dans le psaume, tout culmine dans « voici, je suis venu pour faire ta volonté ». Dans les sacrifices, le présent apporté signifie concrètement le désir d’entrer en relation. À l’objet, le psaume substitue la personne même du suppliant : c’est elle qui remplace les cadeaux. La communication de biens entre les personnes peut s’opérer selon trois modes : échange, don et vol. L’échange est le domaine de la justice ; le vol enlève au prochain ce qui lui appartient et fait devenir plus riche aux dépens du prochain. Le don fait s’appauvrir pour enrichir. Celui qui donne s’appauvrit matériellement, mais s’enrichit spirituellement.
Aux sacrifices animaux ou végétaux de la Loi de Moïse, le psaume substitue un sacrifice plus parfait : celui de la personne même qui offre. L’opposition mise en place par le psaume est entre quelque chose et quelqu’un. On peut parler de « sacrifice spirituel », en ce sens qu’il est meilleur que les sacrifices d’animaux, mais il faut se garder de tout dualisme. Lorsque le jeune martyr Maccabées dit au tyran Épiphane qui veut le contraindre à transgresser la Loi de Moïse : « Pour moi, je livre comme mes frères mon corps et ma vie pour les lois de mes pères, suppliant Dieu d’être bientôt favorable à notre nation et de t’amener par les épreuves et les fléaux à confesser qu’il est le seul Dieu » (2 M 7,37), il produit un dépassement de l’ordonnance légale : au lieu des sacrifices offerts d’après la Loi, qui consiste en offrande animale ou végétale, il présente sa propre personne. Comment sait-il que son offrande sera agréée du Seigneur et sa prière exaucée ? Parce que le don de sa propre vie est conforme à la volonté de Dieu. En effet, il « livre [s]on corps et [s]a vie pour les lois de [s]es pères » : c’est parce qu’il demeure fidèle à la loi donnée par Dieu qu’il subit son cruel châtiment. Le tyran Épiphane lui a en effet ordonné de transgresser les Lois saintes de l’Alliance – ici, les prescriptions alimentaires. En désobéissant au despote, il signe son arrêt de mort dans de cruelles tortures. Et c’est effectivement ce qui se produit, les bourreaux d’Épiphane lui font subir toutes sortes d’avanies jusqu’à ce que mort s’ensuive. Mais le jeune martyr préfère être fidèle à la volonté de Dieu signifiée par sa loi qu’à celle du tyran. Ainsi sa mort porte-t-elle témoignage à la sagesse de la loi de Dieu, plus précieuse que toute autre considération et même que sa propre vie. On trouve ici l’origine du martyre, mot grec signifiant témoignage car le sang versé témoigne de la sagesse divine incommensurable à toute valeur mondaine.
3. Dans la vie de Jésus. Dans l’histoire des sept jeunes martyrs Maccabées, on entend déjà l’Évangile. La formule « je livre mon corps » est le plus proche parallèle vétérotestamentaire aux paroles de l’institution eucharistique : « ceci est mon corps livré pour vous » (Lc 22,19). Au jeune homme qui livre son corps et sa vie pour témoigner de la sagesse des lois de ses pères répond la parole de Jésus devant Pilate : « je suis venu dans le monde pour rendre témoignage [gr. martyrèsô] à la vérité » (Jn 18,37). L’Épître aux Hébreux a par ailleurs analysé toute la Passion en fonction du psaume 39/40 : « En entrant dans le monde, le Christ dit : “Tu n’as voulu ni sacrifice ni oblation ; mais tu m’as façonné un corps. Tu n’as agréé ni holocaustes ni sacrifices pour les péchés. Alors j’ai dit : Voici, je viens, car c’est de moi qu’il est question dans le rouleau du livre, pour faire, ô Dieu, ta volonté.” Il commence par dire : Sacrifices, oblations, holocaustes, sacrifices pour les péchés, tu ne les as pas voulus ni agréés – et cependant ils sont offerts d’après la Loi – alors il déclare : Voici, je viens pour faire ta volonté. Il abroge le premier régime pour fonder le second. Et c’est en vertu de cette volonté que nous sommes sanctifiés par l’oblation du corps de Jésus Christ, une fois pour toutes » (He 10,5-10).
Ailleurs, l’Épître aux Hébreux commente l’agonie* de Jésus à Gethsémani : « Lui qui, au jour de sa chair, ayant présenté avec un grand cri et des larmes des prières et des supplications à celui qui pouvait le sauver de la mort, ayant été exaucé à cause de sa piété, quoiqu’il fût fils, il apprit l’obéissance : ayant été ainsi rendu parfait, il est devenu cause de salut éternel pour tous ceux qui lui obéissent » (He 5,7-9﻿).
L’auteur de l’épître, qui médite à la fois sur le psaume et sur la phrase de Jésus à Gethsémani (« que ta volonté s’accomplisse et non la mienne », Mc 14,36), en tire la conclusion suivante : la soumission à la volonté de Dieu est la meilleure offrande possible. Aucun sacrifice n’est plus parfait que celui-là, qui consiste à offrir à Dieu sa volonté. Mais la réflexion du Nouveau Testament va plus loin : « ce que Dieu veut c’est que tous les hommes soient sauvés » (1 Tm 2,4). C’est à la volonté divine de salut universel que Jésus a sacrifié sa propre volonté. C’est en cet acte d’oblation de sa volonté propre qu’a consisté le parfait sacrifice du Christ.
Comme tout sacrifice, celui-ci est d’institution divine : c’est à ce compte qu’il peut plaire à Dieu. Cela signifie que le Père a institué que le Fils incarné mériterait par une identification totale à sa volonté universelle de salut. Ce point a été admirablement montré par Thomas d’Aquin lorsqu’il commente la difficile phrase de Paul : « Dieu n’a pas épargné son propre fils, mais il l’a livré pour nous tous » (Rm 8,32). Thomas commente ainsi : « C’est volontairement, par obéissance au Père, que le Christ a souffert la Passion. Et le Père a livré le Christ à la Passion selon le mode suivant, […] en tant qu’il lui a inspiré la volonté de souffrir pour nous, en infusant en lui la charité : “il a été offert en sacrifice, parce qu’il l’a voulu” [Augustin d’Hippone, Sermon 16, sur la Circoncision] » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 47, art. 3 resp.).
Le Père a donc insufflé en son Fils par son Esprit le même amour miséricordieux qu’il porte lui-même aux pécheurs. Le Père veut cet amour de son Fils totalement gratuit – la charité étant l’amour de Dieu pour Dieu lui-même, et non pour les bienfaits qu’il dispense à sa créature. Mais cela signifie également que l’activité déployée par Jésus-Christ sur la terre pour accomplir le salut est seconde par rapport à l’amour du Père qui en est la source. Il est à l’origine de tout ce que Jésus a entrepris : « Car c’était Dieu qui dans le Christ se réconciliait le monde, ne tenant plus compte des fautes des hommes, et mettant en nous la parole de la réconciliation » (2 Co 5,19).
C’est Dieu le Père le sujet de la réconciliation. C’est vraiment lui qui a l’initiative. Il a donc insufflé en son Fils par l’Esprit saint un acte d’offrande de lui-même finalisé par son dessein de salut. Sa valeur est infinie, à la fois par l’identité de celui qui le pose et par celle de celui qui l’agrée. C’est ce que l’on appelle la satisfaction. Par l’offrande de sa volonté propre, Jésus a satisfait surabondamment à la conformité à sa volonté que Dieu est en droit de réclamer de sa créature : il n’est aucun acte en lequel Dieu puisse se complaire plus qu’en celui-là, car cet acte est directement ordonné à la finalité de la Création : à savoir acheminer les hommes jusqu’à la gloire de la vie éternelle, malgré l’entrave du péché.
Jésus vécut sa condamnation et son exécution sur la Croix comme un sacrifice volontaire. En lui, c’est Dieu lui-même qui descend vers l’homme pour obtenir de lui l’offrande parfaite, qu’il a été incapable de lui offrir jusque-là. On est là aussi loin que possible des caricatures baroques de la satisfaction où le Père, en tyran sadique, exige l’offrande sanglante de son propre Fils pour prix de son pardon. Une telle défiguration du Nouveau Testament, relayée par plusieurs orateurs sacrés du Grand Siècle, moquée par les « Lumières », a détourné beaucoup de monde de cette « justice » divine falsifiée en sombre colère. On en revient aujourd’hui : le pape Benoît XVI n’a cessé de rappeler que l’Évangile ne présente pas la Croix comme partie d’un mécanisme de droit lésé, mais comme l’expression d’un amour inconditionnel de Dieu pour les hommes, sa justice allant jusqu’au bout de la réparation de la nature humaine abîmée par le péché. L’amour de Jésus met le péché en échec en lui apportant une contradiction absolue, totale, une absence complète de compromission avec lui.
4. Récapitulation. La Tradition nomme satisfaction la forme particulière qu’a prise l’expiation par Jésus du péché des hommes. Ce ne peut être qu’une catégorie théologique : la malice et l’aveuglement d’une poignée de scélérats constituent les causes immédiates de la mort de Jésus. Les soldats qui le crucifièrent n’étaient pas prêtres et n’avaient ni le désir ni la compétence de le « sacrifier ». Mais cette catégorie est très ancienne. Elle s’enracine dans la sacralité même du culte hébraïque et dans les prophéties du serviteur souffrant qui « a fait de [s]a vie un sacrifice d’expiation » et « par qui s’accomplissait la volonté du Seigneur » (Is 53,10). Or ces oracles ont fourni la toute première explication de la passion de Jésus, qui d’ailleurs avait mis ses disciples sur la piste puisque les paroles de l’institution eucharistique puisent dans le quatrième chant du serviteur. Se conformant à l’Écriture, Jésus a donné à sa mort une signification bien particulière : il « payait » la « dette » encourue par l’homme pour son péché – et l’on a vu que la logique unissant dette et péché est d’abord une propriété de la langue araméenne. Mais cette dette est une dette d’amour. Jésus a pensé que le péché de l’homme ne pouvait être réparé – c’est-à-dire remplacé par quelque chose de tellement supérieur, de telle façon que le péché serait comme annulé, comme n’ayant plus d’existence – que par son contraire. Or le contraire du péché, c’est l’amour de Dieu. Jésus est tellement Dieu fait homme qu’il porte en lui toute l’humanité. Il a rejoint personnellement chaque homme par son intercession douloureuse. Il a voulu réparer en son nom, d’une manière complète et parfaite. Il a posé l’acte qui réparerait tout, car il pouvait le faire au nom de chacun des hommes. Jésus ne s’est pas substitué à l’homme pour encourir la peine à sa place, mais il a substitué le sien à l’amour défaillant de l’homme. Il a aimé Dieu et son prochain d’un amour total, non pas à la place des autres mais en leur nom. Cet acte d’amour de Jésus, expression totale de l’humanité assumée par le Verbe, compense à lui seul tout ce qu’il a pu y avoir de mal dans la Création, quand bien même il y aurait eu une infinité de mondes : « c’est dans cette volonté que nous sommes sanctifiés » (He 10,10).
5. Conséquences. En effet, puisque aimer c’est vouloir du bien, Jésus ne pouvait porter aux pécheurs un plus grand amour qu’en voulant pour eux la même volonté que la sienne, entièrement livrée au bon vouloir du Père. C’est la dimension nouvelle qu’apportait l’Épître aux Hébreux : d’une part le Christ veut faire la volonté du Père ; mais d’autre part, la volonté du Père, c’est que la volonté des hommes séparés de lui soit réparée par l’obéissance de son Fils. En d’autres termes, Dieu veut que déborde en tous les hommes la volonté de son Fils parfaitement accordée à la sienne. C’est un élément que l’épître ajoute au psaume, qui ne parlait pas de l’effet sanctifiant qu’aurait cette venue accomplissant la volonté de Dieu. L’obéissance du Christ produit à son tour des volontés saintes qui s’identifient au dessein de salut du Père : on trouve ici le secret le plus profond de la mystique chrétienne, qui ne consiste pas dans une ascension par degrés jusqu’à l’identification au divin, au prix de la perte de la personnalité propre, mais dans une configuration plus complète au dessein bienveillant du Père. Le sacrifice de Jésus a certes été accompli une fois pour toutes, mais ses effets ne cessent de se répandre dans les âmes saintes qui supplient Dieu à leur tour pour que sa miséricorde se répande sur tous les hommes – elles sont conscientes en effet qu’en adressant à Dieu cette prière, c’est alors qu’elles lui obéissent le plus fidèlement. Ce point est au cœur du Dialogue de Catherine de Sienne : « “Mais il y a un remède pour apaiser ma colère, ce sont mes serviteurs, s’ils ont assez de zèle pour me faire violence par leurs larmes et m’enchaîner dans les liens de leur désir. Tu vois dans quels liens tu m’as enchaîné ; mais ce lien c’est moi-même qui te l’ai donné parce que je voulais faire miséricorde au monde. Oui, cette faim et ce désir de mon honneur et du salut des âmes, c’est moi qui les inspire à mes serviteurs, pour que, vaincu par leurs larmes, j’en arrive à apaiser la fureur de ma justice divine” […]. Alors cette âme sentit sa connaissance s’agrandir ; une immense allégresse l’envahit et la réconforta. Elle était comme soulevée tant par l’espérance qu’elle avait conçue de la divine miséricorde que par l’amour ineffable qu’elle goûtait, et elle se tenait debout devant la Majesté divine. Elle voyait, cette âme, que par l’amour et par le désir qu’avait Dieu de faire à l’homme miséricorde, malgré son inimitié, il avait lui-même donné à ses serviteurs le moyen et la manière de faire violence à sa bonté et d’apaiser sa colère. Cette vue la remplissait de joie et lui ôtait toute crainte des persécutions du monde, dans l’assurance que Dieu serait pour elle. Le feu du saint désir croissant toujours, elle ne se tenait plus pour satisfaite de ce qu’elle avait obtenu de Dieu, mais avec une sainte confiance elle implorait miséricorde pour le monde entier » (Catherine de Sienne, Dialogues, nos 15-16).
Bibl. : Rudolf HOPPE, « How Did Jesus Understand his Death ? The Parables in Eschatological Prospect », in James H. CHARLESWORTH (éd.), Jesus Research, Grand rapids, Eerdmans, 2009, p. 154-169 ; Emmanuel PERRIER, « L’enjeu christologique de la satisfaction », Revue thomiste, no 103, 2003, p. 105-135 et 203-247.
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      SCIENCE. ― Jésus revendique pour lui-même la connaissance des profondeurs de Dieu : « Père juste, le monde ne t’a pas connu, mais moi je t’ai connu […] Je leur ai fait connaître ton nom, et je leur ferai connaître » (Jn 17,25-26). Cette connaissance plénière de Jésus se diversifie néanmoins selon ses deux natures* : en fonction de chacune, mais aussi en fonction de sa personne* (1). Cela porte à quatre les sciences de Jésus : a) la science divine partagée avec son Père dans l’Esprit ; b) la science humaine bienheureuse, c’est-à-dire une vision intérieure permanente de Dieu son Père, située au sommet de son âme ; c) la science humaine prophétique, faite d’inspirations par motions divines ; d) la science humaine acquise par une connaissance sensible et une connaissance intellectuelle extraite de la connaissance sensible. Selon sa nature humaine, son savoir acquis pouvait admettre des ignorances, toutes bien relayées par l’Écriture (2).

      1. De quels savoirs jouissait Jésus-Christ ? « L’opération* est de la personne par la nature » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 19, a. 1, ad 4). En particulier cela est vrai pour l’opération de connaître et de savoir. Du principe majeur de l’union* hypostatique dans le Christ découlent les autres axiomes qui régulent la connaissance du Verbe incarné : celui économique en raison de la mission divine à laquelle il se limitait, celui d’intégrité en raison de son humanité complète, et celui de perfection en raison de sa dignité.

      Le Christ en sa personne composée jouissait d’abord d’une science divine unique et incréée – science au sens de connaissance intrinsèque à l’intellect divin – en raison de sa nature divine, parfaitement simple ; et il possédait ensuite des sciences humaines, c’est-à-dire les connaissances de l’intellect humain, de par sa nature humaine créée complexe.

      L’âme de tout homme tient le milieu entre les concepts spirituels et les réalités corporelles : c’est pourquoi on la dit complexe. Elle peut être perfectionnée de deux façons : au moyen de la connaissance qu’elle tire des réalités sensibles, et au moyen d’une connaissance directement imprimée, la science infuse, gravée en elle par l’illumination des objets spirituels.

      La nature humaine de Jésus jouissait de dons particuliers, dits « économiques », c’est-à-dire liée à l’administration (gr. oikonomia) des biens spirituels aux hommes, qui constitue le but de sa vie. La science bienheureuse et la science infuse doivent être affirmées en raison de l’axiome de perfection concomitant à la mission du Christ, eu égard à sa dignité. La science acquise doit enfin être professée en suivant l’axiome d’intégrité selon lequel n’est sauvé que ce qui est assumé. Selon l’axiome économique, à comprendre aussi sur le modèle de la subsidiarité, Dieu n’intervient directement par miracle qu’en cas de stricte nécessité.

      La science bienheureuse est une conséquence directe du statut de Fils de Dieu qui seul connaît le Père (→ Mt 11,27 ; Jn 7,29 ; 8,55). Cette vision immédiate permettait à l’intellect et à la volonté de Jésus d’adopter le mode hypostatique (personnel) du Verbe évitant en lui un dualisme opérationnel (Communication* des idiomes). Cependant la science bienheureuse ne communiquait à l’âme de Jésus que la connaissance de vision, sans représentation mentale, c’est-à-dire sans forme intelligible (species), dans la présence unitive avec le Père qui absorbait le reste de la connaissance surnaturelle ; cette science bienheureuse limitée ne comprenait pas toute l’amplitude de la connaissance de la science divine partagée trinitairement, Père, Fils et Saint-Esprit. Elle ne communiquait pas non plus directement les formes intelligibles (species) utiles à un agir inspiré pour la mission du Fils de Dieu. Ce fut le rôle de la science prophétique que d’offrir au Fils de Dieu les formes intelligibles (species) intéressant sa mission. La science infuse, de type prophétique, limitait en outre cette connaissance en faveur de la mission de Jésus aux besoins limités que celui-ci en avait.

      Puisque la volonté humaine et la connaissance acquise de Jésus doivent opérer comme des instruments de sa personne divine, sa volonté humaine doit alors être spécifiée à chaque instant par sa volonté divine, cela par l’intermédiaire de la connaissance humaine. Cela est vrai en particulier pour sa conscience humaine. Jésus-Christ en tant qu’homme possède donc la connaissance humaine à propos de ses diverses natures. La vertu de foi ou une simple connaissance prophétique ne peuvent suffire à l’amplitude requise à cette unification réalisée instant après instant. L’unité d’opération du Verbe fait chair nécessite, en conséquence, la vision béatifique dans l’âme du Christ, tant et si bien que la volonté de la nature humaine et la volonté de sa nature divine puissent coopérer au cœur d’un seul sujet harmonisé (→ Fulgence, Lettre 14, q. 3, 25-34).

      Ce qu’a écrit Grégoire de Nysse à propos du libre arbitre de Jésus pourrait être encore mieux appliqué au rôle de cette science infuse reçue par celui-ci : « Librement, comme Dieu, Il donnait à la nature [humaine] l’occasion, quand Il le voulait, d’avoir ses propres opérations » (Homélies sur les Béatitudes, 4). Directement, en tant que Dieu, il donnait à son âme, quand il le voulait, d’avoir ses propres opérations de connaissance acquise ou de connaissance infuse sur fond permanent de vision béatifique au sommet de son âme.

      Le Christ en sa personne composée se situe à la fois au-dessus des anges et en dessous. En dessous comme le dit expressément l’Écriture pour « un moment », peu de temps en somme (→ He 2,7), l’âme humaine de Jésus ne peut acquérir des connaissances que par un intellect humain semblable à tout homme en raison de l’axiome d’intégrité ; au-dessus, elle coïncide avec le Verbe illuminateur de toutes choses, dépassant les anges en particulier, en raison de l’axiome de perfection. L’âme du Christ reçut la science infuse par une influence supérieure qui venait immédiatement de Dieu. C’est d’une manière extraordinaire que son âme fut unie au Verbe de Dieu en l’unité de personne, et c’est également d’une manière extraordinaire qu’elle fut immédiatement remplie de science par ce même Verbe de Dieu.

      Le Christ avait besoin en outre de la perfection de la vie prophétique, proportionnée à l’esprit humain, étant le roi et la tête des bons anges et des prophètes et leur inspirateur conjointement au Saint-Esprit. Cette science résidait comme habitus de l’âme dont Jésus pouvait jouir quand il voulait (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 11, a. 5). Elle n’était amenée à l’acte que de manière ponctuelle d’après les besoins de sa mission, donc en lien avec l’axiome économique « convenant à la fin poursuivie par la volonté selon que l’exigent temps et circonstances » (→ ibid., IIIa, q. 11, a. 5, ad 2).

      Selon l’axiome d’intégrité, il convenait que le Fils de Dieu apprit ce qui convenait à son état et selon son âge. Car « il n’a rien fait qui ne convînt à son âge » (ibid., IIIa, q. 12, a. 3, ad 3). Selon le principe de perfection, il faut convenir dans le Christ d’une « capacité exceptionnelle de sa raison » (ibid., IIIa, q. 12, a. 1, ad 2). L’habitus de cette science pouvait progresser car il n’était pas seulement appliqué à l’expérience mais il en dérivait.

      2. Jésus-Christ pouvait-il ignorer quelque chose ? Cette connaissance exercée par Jésus selon son humanité, malgré la richesse de sa science infuse incluant de nouvelles formes intelligibles (species), pouvait ignorer des choses que sa connaissance divine n’ignorait pas tout en demeurant incommunicable à sa mission. À propos de la fin du monde, « ce qu’il reconnaît ignorer dans ce domaine (→ Mc 13,32), il déclare ailleurs n’avoir pas mission de le révéler (→ Ac 1,7) » (CEC, no 474). La portée unitive des opérations de Jésus n’est pas pour autant amoindrie. En suivant la distinction entre le savoir ou le verbe (logos) et le mode ou la manière (tropos), entre la spécification et l’exercice, Thomas d’Aquin suit la veine unitive à propos de l’exercice des puissances de Jésus-Christ, propos inaugurés par Maxime le Confesseur et poursuivis par Jean Damascène. Le savoir (logos) de sa nature humaine laisse envisager une ignorance du jour et de l’heure de la fin des temps, connaissance réservée au Père – et donc au Fils et à l’Esprit par leur science divine commune –, mais le mode (tropos), la manière d’exister particulière à la personne divine du Verbe se trouve enrichie par l’union hypostatique et permet à Jésus d’affirmer qu’il perçoit la connaissance qu’en a le Père (→ Mt 24,36) : son intelligence humaine en est « appropriée », c’est-à-dire elle reçoit en propriété une connaissance selon un mode particulier qui se donne de manière instrumentale comme le trait humain ou l’expression de la personne de Dieu le Fils, en fonction d’une coopération de chaque instant entre sa divinité et son humanité. Jésus est ignorant en son humanité en raison de l’axiome économique, et afin de manifester la vérité de l’axiome d’intégrité, mais il connaît au mieux ce qu’il doit savoir en raison de l’axiome de perfection.

      Voir aussi : Conscience

    

    
    
      SCRIBE. ― Jésus est fréquemment opposé aux scribes et aux pharisiens*, lorsqu’on le compare aux enseignants juifs de son temps. De fait, il se distingue d’eux en revendiquant une autorité (→ Mt 21,23-27) spectaculaire, quoi qu’il n’ait pas appris auprès de maîtres (→ Jn 7,15.52), ni rien écrit que sur la terre (→ Jn 8,6). Cependant, lorsqu’il conclut son long discours en paraboles en → Mt 13,51-52, Jésus le présente comme l’œuvre d’un scribe. Il assume donc paradoxalement cette fonction et s’érige en modèle des « scribes devenus disciples ». Matthieu semble prêt à assumer cette qualité. L’Ancien Testament avait déjà rapproché les figures du scribe, du sage, du prophète en les concentrant sur la figure de Moïse. Par le truchement de la typologie mosaïque, Jésus et la figure du scribe sont mis en relation tout au long de son ministère, dans la mesure où Jésus accomplit bel et bien la double mission du scribe : conserver l’Écriture et l’interpréter de manière autorisée.

      1. Lire (à la lettre). Jésus se caractérise à plusieurs reprises comme lecteur (→ Lc 4,16-21 ; 10,26) attentif de la lettre des Écritures et donc comme défenseur de l’œuvre du scribe Moïse. Il défend la lettre de la Tora dans ses moindres détails (→ Mt 5,18-19 ; 22,29-32) et il en souligne volontiers les mystérieuses apories (→ Mt 22,41-46 ; Jn 5,39-47). Il s’élève contre les surinterprétations abusives de ses contemporains, tels qu’ajouts (par exemple l’extension du domaine de la pureté rituelle déjà esquissée par les pharisiens de son temps [→ Mc 7,14-23]) ou les accommodements (→ Mc 7,6-13).

      2. Écrire. a) Comme on parle : dialectique de l’oral et de l’écrit. Fixation et permanence sont les deux caractères de l’écrit dont les scribes tirent leur prestige. Si Jésus n’écrit pas avec de l’encre (→ Jn 8,6.8), c’est parce que sa parole est assez vive et puissante pour se fixer dans le cœur de ses auditeurs et y produire son effet (→ Jn 12,48). Cette représentation de l’oral comme plus qu’écrit est bien présente dans l’Ancien Testament : « mon cœur a frémi de paroles belles […] ma langue est le roseau d’un scribe agile » (→ Ps 44/45,2-3﻿). Les premières langues de la Bible ne font pas la différence entre le fait de lire et celui de parler, comme en témoigne le mot miqrâ qui désigne l’Écriture en tant que lue (de qr’ « proclamer ») : le même mot désigne donc une performance orale et une mise par écrit. À en croire les récits de la Tora, Moïse a lui-même autorisé la dialectique de l’oral et de l’écrit, puis qu’il a « transmis » mot à mot ce qu’il a reçu par écrit au Sinaï (et qui est lu par le lecteur en Ex 20-23), et enseigné ensuite la législation par oral (Dt 4,1, etc.).

      Les pharisiens de son temps avaient commencé à mobiliser cette dialectique au service de la notion de double Tora, écrite et orale, eux-mêmes présentant leur tradition comme une continuation de la transmission orale : « Moïse reçut la Tora au Sinaï et la transmit à Josué, et Josué aux anciens, et les anciens aux prophètes, et les prophètes la transmirent aux hommes de la Grande Assemblée. Eux dirent trois choses : Soyez modérés dans le jugement, formez beaucoup de disciples et faites une haie à la Tora » (m. ’Abôt 1,1 – où la « haie » évoque les préceptes et enseignements des maîtres, censés sauvegarder la loi divine).

      En enseignant sa propre halakha, Jésus invite ses interlocuteurs à prendre leurs distances avec la Tora orale (→ Mt 5,21 : « vous avez entendu qu’il a été dit aux anciens [tois archaiois] » – archaios, à distinguer de presbuteros, désigne dans le contexte de la controverse rabbinique la génération de l’Exode) qui prétendait interpréter la Tora écrite. Le sermon sur la montagne se présente donc comme une halakha scribale où Jésus positionne sa propre interprétation de la Loi de Moïse dans une attention constante au Pentateuque : Mt 5,21 || Ex 21,12 ; Lv 24,17 ; Mt 5,27 || Ex 20,14 ; Dt 5,18 ; Mt 5,33 || Dt 24,1-4 ; Mt 5,33 || Ex 20,7 ; Lv 19,12 ; Nb 30,3 ; Dt 23,22 ; Mt 5,38 || Ex 21,24 ; Lv 24,20 ; Dt 19,21 ; Mt 5,43 || Lv 19,18.

      C’est donc bien une compétition d’autorités scribales qui se déploie. b) Comme Dieu parle : dialectique entre parole humaine et parole divine. En plaçant son idéal scribal dans la bouche de Jésus lui-même en → Mt 13,52, le premier évangéliste avait d’illustres prédécesseurs : les scribes auteurs du Deutéronome, avaient autorisé leur propre pratique d’une façon tout à fait semblable, en présentant le Dieu d’Israël et Moïse, son médiateur, comme des scribes.

      Dieu lui-même est une espèce de scribe céleste (les Dix Paroles sont données en deux temps, Dieu ou Moïse faisant une sorte de « double » à la manière des scribes orientaux), au point que le texte massorétique laisse planer l’ambiguïté sur l’identité du scripteur des tables de la Loi, Moïse (→ Dt 31,9) ou Dieu (→ Dt 5,22 puis Dt 10,4).

      Comme en retour, la parole de Moïse s’irise de traits divins : elle a une dimension cosmique (→ Dt 32,2) et le livre dans lequel elle se condense devient parole de vie (→ Dt 32,47). Ce sont deux caractères parachevés dans la parole de Jésus.

      La double dialectique de l’oral et de l’écrit, de l’humain et du divin est ressaisie par Jésus dans la dialectique entre sa parole et les textes de Moïse (→ Jn 5,47 : « si vous ne croyez pas à ses écrits, comment croirez-vous à mes paroles ? »).

      Conclusion : types scribaux de Jésus. Dès l’Ancien Testament, il y a scribe et scribe. Certes, les scribes peuvent faire figure de parasites sociaux (→ Na 3,17) ; le prophète est parfois obligé d’élever sa parole vive contre leurs écrits morts et mensongers qui prétendent accaparer la Loi (→ Jr 8,8). Cependant, ils ont aussi bien d’autres visages :

      — Celui de Moïse, scribe par excellence, en qui se concentrent toutes les qualités de législateur, sage, prophète, visionnaire, prêtre, politique qu’on vient de rappeler.

      — La bataille s’engage parfois entre scribe prophétique (Baruch → Jr 36,4) et scribe politique (Šāpān et ses descendants → Jr 36,10-11) autour de paroles incorporées dans un livre qu’on supplicie (Jr 36,10-12.32 ; 37,15).

      — Le scribe sage bénéficie de l’infusion directe de l’intelligence (→ Si 39,6) des mystères historiques, prophétiques ou sapientiaux (Si 39,1-3.7).

      — Le scribe apocalyptique trouve dans les Écritures (→ Dn 9,2) ou scelle dans ses écrits les desseins mystérieux de Dieu pour la fin des temps, auxquels lui-même ne comprend goutte (→ Dn 12,4 ; 4 Esd ; 2 Baruch ; 1 Hénoch ; Apocalyptique*).

      — Le scribe céleste, son écritoire (et non pas des instruments de destruction comme ceux qui l’entourent) en main, protège du fléau les habitants justes de Jérusalem en écrivant une croix sur leur front (→ Éz 9,2-4.11).

      Ces figures positives de scribes sont autant de types du Christ enseignant, prophétisant, contredit, bafoué, sauveur. À la toute fin du Nouveau Testament (→ Ap 22,12-19), c’est un Jésus scribe céleste et pantocrator, véritable auteur (→ Ap 1,1-3﻿), ouvreur et lecteur du livre (→ Ap 5,1-9﻿), que confesse le lecteur.

      Bibl. : Samuel BYRSKOG, Jesus the Only Teacher, Stockholm, Almqvist, 1994 ; Grégoire RENAUDE, « La pratique de Jésus et celle des scribes et des Pharisiens », Scriptura, no 6, 1991, p. 45-53.

      Voir aussi : Instruction ; Moïse ; Paraboles

    

    
    
      SEIGNEUR. ― Jésus reçoit souvent, dans le Nouveau Testament, le titre de « Seigneur », kyrios en grec. Dans la Septante, ce nom signale la présence du nom divin imprononçable dans l’original hébraïque (→ Dt 6,4, etc.). Kyrios n’est donc pas une traduction de YHWH mais un détour de langage qui le rend manifeste sans violer son secret. C’est pourquoi il faut se garder de prendre d’emblée kyrios, qui n’est au fond qu’une périphrase dans le grec sémitisé, pour un titre divin. La véritable énigme que pose son emploi avec Jésus est la suivante : l’appelle-t-on ainsi comme on s’adresserait à Dieu en l’appelant Seigneur – en hébreu Adonaï ? Le lépreux* qui s’adresse à Jésus en lui disant Kyrie peut n’avoir à l’esprit qu’une tournure polie et déférente envers quelqu’un auquel il demande un miracle. Le titre est utilisé par les disciples de Jésus avec la même nuance. Mais il est vrai que le lépreux reconnaît en Jésus une puissance divine puisqu’il en appelle à la volonté salvifique de Jésus comme à celle de Dieu : « Il ne lui dit point : “si tu pries Dieu pour moi” mais : “si tu le veux, tu peux me guérir”. Il ne dit pas non plus : “Seigneur, guéris-moi” mais il lui laisse tout entre les mains ; il le rend maître absolu de sa guérison, et il rend témoignage à sa toute-puissance […] Jésus confirme et corrobore ce qu’a dit cet homme, c’est pourquoi il ne dit pas simplement : soyez guéri, mais : “je le veux, sois guéri, de sorte que le dogme de la toute-puissance et de la divinité de Jésus-Christ ne repose plus seulement sur l’opinion d’un homme quelconque, mais sur l’affirmation même de Jésus-Christ” » (Jean Chrysostome, Homélies sur Matthieu, 25,1).

      On assiste de même dans le miracle de la tempête* apaisée à une invocation de Jésus sous le nom de Seigneur qui en appelle à sa puissance divine.

      Pour significatifs qu’ils soient, ces emplois durant la vie publique de Jésus ne sont cependant pas très nombreux. Si Jésus est Seigneur, c’est avant tout l’état dans lequel l’établissent sa résurrection et son exaltation à la droite du Père, selon l’invocation la plus ancienne du psaume 109. Ce sens fort apparaît avant tout chez Paul* de Tarse, et en particulier dans un contexte liturgique : « Si, de ta bouche, tu confesses que Jésus est Seigneur et si, dans ton cœur, tu crois que Dieu l’a ressuscité des morts, tu seras sauvé » (Rm 10,9). Paul n’explique jamais cette acclamation, qui pour lui va de soi, elle fait partie du dépôt commun. Ainsi ailleurs : « personne ne peut dire “Jésus est Seigneur”, sinon par l’Esprit Saint » (1 Cor 12,3), et aussi dans le fameux hymne des Philippiens : « Jésus Christ est Seigneur à la gloire de Dieu le père » (Ph 2,11). L’acclamation Marana tha (1 Co 16,22), « viens, ô notre Seigneur », a un sens voisin. Puisqu’elle est en araméen, elle n’émane pas des Églises fondées par Paul mais les précède. De même : « cet Évangile […] concerne son Fils, issu selon la chair de la lignée de David, établi, selon l’Esprit saint, Fils de Dieu avec puissance par sa résurrection d’entre les morts, Jésus Christ notre Seigneur » (Rm 1,3-4). Il s’agit là encore d’une confession christologique antérieure à Paul, à laquelle l’apôtre a recours pour s’adresser à l’Église de Rome qu’il n’a pas fondée et à laquelle il doit donner des gages de son orthodoxie. La Tradition dont témoignent ces versets remonte aux premières années qui suivent la Pâque de Jésus, et même à l’Église de Palestine, la seule pour laquelle la référence à David est vraiment intelligible.

      « Jésus est Seigneur » est aussi une façon se résumer l’Évangile : « Non, ce n’est pas nous-mêmes, mais Jésus Christ Seigneur que nous proclamons » (2 Co 4,5) ; « la tradition que vous avez reçue, c’est que Jésus est Seigneur » (Col 2,6).

      Par ailleurs, l’attente eschatologique du « Jour du Seigneur » chez les prophètes de l’Ancien Testament, qui désigne le jour du triomphe de Dieu sur les ennemis d’Israël (→ Is 13,6.9 ; Éz 13,5 ; Jl 1,15 ; 2,1.11 ; 3,4 ; 4,14 ; Am 5,18 : Ml 3,23), est devenue chez Paul le « Jour de notre Seigneur Jésus Christ » (→ 1 Co 1,8 ; 2 Co 1,14). Les reprises d’expression vétérotestamentaire où la référence au Seigneur Dieu désigne chez Paul directement le Seigneur Jésus sont très nombreuses. Paul cite explicitement quatorze textes de l’Ancien Testament qui mettent Dieu en scène. Six parmi eux se réfèrent à Dieu, comme dans le texte sacré (→ Rm 4,7-8 ; 9,27-29 ; 11,34 ; 15,9-11 ; 1 Co 3,20 ; 2 Co 6,18), mais les autres identifient purement et simplement le Seigneur du texte ancien à Jésus-Christ :

      — « Si tu confesses que “Jésus est Seigneur” […] tu seras sauvé […] en effet “quiconque invoquera le nom du Seigneur sera sauvé” » (Rm 10,9.13 citant Jl 3,5) ;

      — « Aussi vrai que je vis, dit le Seigneur, tout genou fléchira devant moi et toute langue rendra gloire à Dieu » (Rm 14,11 citant Is 45,23) ;

      — « C’est par Lui que vous êtes dans le Christ Jésus, qui est devenu pour nous sagesse venant de Dieu, justice, sanctification et délivrance, afin, comme dit l’Écriture, “que celui qui se glorifie, se glorifie dans le Seigneur” » (1 Co 1,30-31 citant Jr 9,23 + || 2 Co 10,17) ;

      — « “Qui a connu la pensée du Seigneur” – or nous nous avons la pensée du Christ » (1 Co 2,16 citant Is 40,13) ;

      — « Vous ne pouvez boire à la coupe du Seigneur [i.e. l’Eucharistie] et à la coupe des démons […] “la terre et tout ce qu’elle contient appartiennent au Seigneur” » (1 Co 10,21.26 citant Ps 23/24, et 49/50,12) ;

      — « Néanmoins, le solide fondement posé par Dieu demeure. Il a pour sceau cette parole : “Le Seigneur connaît les siens” et encore : “Qu’il s’éloigne de l’iniquité, quiconque invoque le nom du Seigneur” » (2 Tm 2,19 combinant dans la citation Nb 16,5.26 et Is 26,13).

      L’exemple de Rm 10,9.13 est un des plus frappants. Jésus y tient très précisément la place et le nom du Seigneur en qui le fidèle met l’espérance de son salut. Parfois, Paul ne fait pas directement allusion à un prophète vétérotestamentaire, mais il s’en inspire très directement et attribue au Christ ce que le prophète dit de Dieu :

      
        
          
            
            
            
            
            
              
                	Ph 2,10-11

                	Is 45,23 Septante

              

              
                	« Afin qu’au nom de Jésus

                  Tout genou fléchisse…

                  Et que toute langue confesse que

                  Jésus Christ est Seigneur. »

                	« Devant moi tout genou fléchira.

                  Et toute langue confessera Dieu. »

              

            
          

        

      

      Bibl. : David CAPES, Old Testament Yahweh Texts in Paul’s Christology, Tübingen, Mohr Siebeck, 1992 ; Larry HURTADO, Le Seigneur Jésus-Christ, Cerf, 2009.

      Voir aussi : Culte ; Psaume 109

    

    
    
      SEMAINE INAUGURALE. ― Jn 1,19-2,12. Jésus chez Jean inaugure son activité par une semaine complète calquée dans une certaine mesure sur les sept jours de la création. Le prologue johannique (1,1-18) est une forme développée du premier verset de la Bible en Gn 1,1 – que le premier verset de l’Évangile cite d’ailleurs littéralement : « dans le principe » (en archè – Gn 1,1 || Jn 1,1). Le prologue johannique se déroule donc dans l’éternité, comme le principe auquel se réfère Gn 1,1.

      En Gn 1,3, on « assiste » à la création de la première œuvre de Dieu, puis les mentions suivent des différents jours de la semaine jusqu’à l’institution du sabbat. La Genèse se déplace donc de l’éternité (Gn 1,1-2) dans le temps (Gn 1,3 sq.). Après le prologue, comme la Genèse (Gn 1,3-2,3), Jean débute par une semaine inaugurale.

      1. Existence de la semaine inaugurale johannique. La section 1,19-2,12 comporte une suite de notations chronologiques bien identifiables qu’il est difficile de ne pas attribuer à un propos délibéré :

      Jour 1 : Jn 1,19

      Jour 2 : « le lendemain » (Jn 1,29)

      Jour 3 : « le lendemain » (Jn 1,35)

      Jour 4 : « au lever du jour » (Jn 1,41)

      Jour 5 : « le lendemain » (Jn 1,43)

      [Jour 6 : pas d’indice temporel : vocation de Nathanaël ? (Jn 1,47)]

      Jour 7 : « le troisième jour » (Jn 2,1)

      Il est probable que Jean ait évité l’indice temporel du 6e jour pour ménager la coïncidence du 7e, le sabbat, avec le « troisième jour » par rapport à l’indice précédent. Le comput hébraïque englobe le principe et le terme de la série, c’est pourquoi le « 3e jour » suivant le 5e est le 7e, non pas le 8e comme dans un comput moderne qui exclut du compte le premier membre de la série.

      2. Convenances des rapprochements entre les jours. Le jour 1 est celui de la création de la lumière en Gn 1,3 – mais pas encore des astres, créés au jour 4. Cette idée étonnante d’une lumière qui existe sans la source qui la produit conduit à penser que Gn 1,3 ne fait pas allusion à la lumière matérielle, mais à l’illumination de l’intelligence. Lui correspond dans la semaine johannique la proclamation de Jean-Baptiste, la voix avant le Verbe. Chez Marc, le « principe de l’Évangile de Jésus-Christ » est la proclamation d’une parole céleste, antécédente (→ Mc 1,1-3) annonçant celle du Baptiste. Jean proclame par ailleurs celui qui était « avant lui » (Jn 1,30), ce qui est une allusion à la préexistence* de Jésus, puisque Jésus est, comme homme, né après lui (→ Lc 1,26).

      Le jour 4 (Jn 1,41-42) est annoncé par « le lever du jour » (v. 41), ce qui lui confère une dimension messianique et épiphanique. Et d’ailleurs, c’est ce jour-là qu’André confesse Jésus comme le Messie (v. 41). Chez Matthieu, la naissance du Messie est annoncée par le lever d’une étoile* d’ailleurs scrutée par les Mages*, versés dans la science des choses célestes (→ Mt 2,2). L’image vient déjà des prophéties de Balaam (→ Nb 24,17). Isaïe annonce pour les jours du Messie une lumière 14 fois plus intense dispensée par le soleil et la lune (→ Is 30,26). Or 14 est le chiffre de David, ancêtre du Messie et Messie lui-même (Généalogie* double de Jésus). Mais le plus important est que le jour 4 dans la première semaine du monde est celui de la création des astres, en particulier le soleil et la lune (→ Gn 1,14 sq.), ce qui achève de renforcer la symbolique messianique de ce jour dans la semaine inaugurale de Jean. Ce « lever » de Jésus au milieu même de l’axe du temps (le 4e jour est équidistant du 1er et du 7e) est conforme au prologue qui place la naissance de Jésus (Jn 1,14) au centre d’une parabole qui commence en Dieu (1,1-3), mime la descente du Verbe dans le monde comme « lumière des hommes » (v. 4-12) jusqu’à son Incarnation (v. 13-14), avant de remonter vers le sein du Père qui est sa demeure éternelle (v. 15-18).

      Selon l’Ecclésiaste, « le soleil aspire à ce lieu d’où il se lève » (Ecc 1,5). Ce détail signifie que le soleil provient pour les Anciens d’un lieu caché et il connaît chaque jour une épiphanie. Il quitte son lieu propre, où personne ne le voit, pour illuminer la face de la terre. Il consent donc chaque jour à en sortir pour produire une épiphanie de lumière. Cette logique est en pleine harmonie avec ce que Jean veut faire entendre dans sa semaine inaugurale : Jésus est le soleil messianique, « qui illumine tout homme venant dans le monde » (Jn 1,9), « nous avons contemplé son éclat » (1,14 – ou « sa gloire ») ; « nul n’a jamais vu Dieu, lui l’a fait connaître » (1,18).

      Enfin, on ne peut assez insister sur l’importance des noces de Cana* qui occupent le 7e jour de la semaine inaugurale johannique, car elles correspondent au sabbat* dont Jean développe une riche théologie puisée dans la science sacerdotale.

      3. La vision, thème unifiant la semaine. Puisque la semaine inaugurale est ordonnée au lever du soleil messianique, le Verbe lumière qui illumine tout homme en venant dans le monde (→ Jn 1,9), il ne doit pas surprendre que revienne le vocabulaire de la vision dans toute la section :

      — Jean-Baptiste voit Jésus et proclame « Voici l’Agneau de Dieu » (v. 29) ;

      — il voit l’Esprit saint descendre sur Jésus (v. 32-33) ;

      — il a vu et rend témoignage (v. 34) ;

      — il jette les yeux sur Jésus et dit « Voici l’Agneau de Dieu » (v. 36) ;

      — Jésus voit les deux disciples qui le suivent (v. 38) et les invite à voir (v. 39) ;

      — les disciples alors vinrent et virent (v. 39) ;

      — Jésus jette les yeux sur Simon (v. 42) ;

      — Philippe invite Nathanaël à venir et voir (v. 46) ;

      — Jésus voit Nathanaël (v. 47) ;

      — il l’a vu sous le figuier (v. 48-50) ;

      — les disciples verront les anges (v. 51).

      La vision forme le thème dominant de ces journées. Jean se situe ainsi dans une certaine épistémologie des Anciens, qui privilégie le témoignage oculaire comme le plus fiable chez les historiens (Témoignage* [historiographie antique]). Par ailleurs, Jean place la vision du sensible au service de la foi en les choses invisibles (Thomas* [apôtre]). Le réalisme de la vision est nécessaire pour parvenir au symbolisme de la foi, sans que celui-ci se réduise à celui-là. Ce parti pris donne tout son sens à l’insistance johannique sur l’Incarnation du Verbe (« le Verbe s’est fait chair » – Jn 1,14 ; Docétisme*). Le mouvement de la vision dans la semaine inaugurale doit amener jusqu’au sommet de la vision, qui est d’ailleurs encore au futur : « Et il lui dit : “En vérité, en vérité, je vous le dis, vous verrez le ciel ouvert et les anges de Dieu monter et descendre au-dessus du Fils de l’homme” » (Jn 1,51).

      Peut-être cette échelle désigne-t-elle la croix de Jésus, par laquelle le ciel communique avec la terre chez Jean. La vision étant le médium du passage à l’intelligible, elle s’accomplit dans la connaissance de la Trinité : « Jésus lui dit : “Voilà si longtemps que je suis avec vous, et tu ne me connais pas, Philippe ? Qui m’a vu a vu le Père. Comment peux-tu dire : ‘Montre-nous le Père !’ ? Ne crois-tu pas que je suis dans le Père et que le Père est en moi ? Les paroles que je vous dis, je ne les dis pas de moi-même : mais le Père demeurant en moi fait ses œuvres” » (Jn 14,9).

      Bibl. : Marie-Émile BOISMARD, Du baptême à Cana, Cerf, coll. « Lectio divina », 1956.

    

    
    
      SEMEUR (parabole). ― Mt 13,3-23 et ||. Jésus redit à ses coreligionnaires dans une parabole pleine d’allusions à la Bible hébraïque à quelle condition la semence ou descendance (le mot est homonyme en hébreu) peut porter du fruit dans la bonne terre ou Terre promise. Le symbolisme cosmique de cette parabole la rend disponible pour un enseignement religieux universel, mais il est clair pourtant que son sens premier est à chercher dans le contexte savant du judaïsme de son temps.

      1. Intertextualité biblique. Il n’est pas rare que les prophètes comparent l’établissement du Royaume au labeur agricole, et spécialement à la projection de la semence (→ Jr 31,27 ; Éz 36,9 ; Os 2,23-25). Mais le schéma biblique dominant de la parabole est celui de l’Exode* : la semence-descendance, c’est la lignée d’Israël. La génération sortie d’Égypte est morte dans le désert, ce qui correspond à la semence qui tombe dans les cailloux (Mt 13,5), mais sa descendance vient dans la bonne Terre, la Terre promise (→ Dt 8,7.10 ; 9,6). Le thème principal de la parabole est en effet celui de la semence, de la terre et de la parole. Or le Deutéronome (→ Dt 29,1-29) rappelle les « paroles de l’Alliance » à observer sur « la terre » pour y produire du fruit (v. 23), et annonce les châtiments des transgresseurs : fin des semailles et des récoltes (v. 22), feu de la colère et exil vers une autre terre (v. 26). Actualisées à chaque lecture (v. 14 sq.), ces paroles reflètent les secrets du Seigneur (→ v. 29 ; Mt 13,11). Le Deutéronome établit ainsi une corrélation entre fécondité de la parole divine reçue dans l’Alliance et fécondité de la Terre promise. Jérémie, dont la théologie est si proche du Deutéronome, déconseille de semer dans les épines (→ Jr 4,3 ; 12,13). Enfin, lorsqu’il est dit que les oiseaux mangeront de la semence tombée au bord du chemin (→ Mt 13,4), c’est une référence aux malédictions du Deutéronome contre ceux qui n’observent pas la Loi, dont les cadavres serviront de pâture aux oiseaux du ciel (→ Dt 28,26 ; Jr 15,3 ; Gn 40,17 ; pour le châtiment des transgressions par des oiseaux de mauvais augure → Jubilés 11,11 ; Apocalypse d’Abraham, 13,1-6﻿). L’écoute attentive et fructueuse de la parole (→ Mt 13,9) est enfin une valeur cardinale du Deutéronome (→ Dt 6,3 sq. ; 30,14). Ce livre constitue donc clairement une source de la parabole, qui permet d’identifier la semence à la Parole (→ Mt 13,19). Semer est une métaphore usuelle dans le judaïsme péritestamentaire pour désigner le don créateur et salutaire de la Parole de Dieu (→ 1 Hénoch 62,8). La littérature intertestamentaire explicite l’allégorie en identifiant la semence à la Loi : « Voici, je sème ma loi en vous, elle portera du fruit en vous et vous en tirerez gloire à jamais » (4 Esd 9,31 ; → 4,31) ; « Mais vous, si vous préparez vos cœurs pour y semer les fruits de la loi, elle vous protégera en ce temps-là, lorsqu’il adviendra que le Puissant ébranle toute la création » (2 Baruch 32,1).

      Le targum enfin lie la fécondité de la bonne terre et l’écoute de la Parole de Dieu : « Quand vous aurez mangé et serez rassasiés, vous bénirez la Parole du Seigneur votre Dieu, pour le bon pays qu’il vous a donné. Prenez bien garde d’oublier jamais l’enseignement de la Loi du Seigneur » (Dt 8,10 Tg. N.)

      La parabole du semeur constitue donc une méditation approfondie sur la fécondité de la parole divine, et ainsi sur l’observance de la loi de Dieu. Elle est donc en plein accord avec le grand thème de la justice plus parfaite que Jésus est venu prêcher, à savoir la fidélité nouvelle et radicale à la volonté de Dieu (→ Mt 3,15 ; 5,6.10.20 ; Antithèses*).

      2. Rabbi Jésus. La parabole s’inscrit par ailleurs dans un contexte scolaire : fidèle au judaïsme de son temps, Jésus valorise l’étude et le joug de la Loi comme la voie sûre vers la vie bonne. L’équivalence entre la semence et la Loi de Moïse est chose courante. Les maîtres juifs qui « sèment » la Tora (→ b. Berakhôt 63a) exhortaient leurs étudiants à écouter et mémoriser leurs enseignements (→ Mekhilta Exode Piša, 1,135) ; ils méprisaient les auditeurs négligents (→ m. ’Abôt 2,8). Selon la Mishna, il existe quatre types d’auditeurs : (1) ceux qui sont lents à entendre et prompts à perdre ; (2) ceux qui sont lents à entendre et à perdre ; (3) ceux qui sont prompts à entendre et lents à perdre ; (4) ceux qui sont prompts à entendre et à perdre (→ m. ’Abôt 5,10-15). Il est probable qu’à l’époque de Jésus la répartition des auditeurs possibles en quatre classes ait déjà été un lieu commun.

      En → Mt 13,10, la question des disciples montre que Jésus est vraiment considéré comme un maître. Des étudiants posent souvent des questions à leurs rabbis (→ t. Sanhédrin 7,10 ; b. Qiddušhin 31a ; Midrash Rabba Nb 11,4), et cherchent parfois une explication privée après un discours public plutôt vague (→ Midrash Rabba Gn 8,9).

      La mise en garde contre la richesse (→ Mt 13,22) qui risque de distraire de l’étude est ainsi courante dans le judaïsme (→ Jubilés 23,21 ; Document de Damas, 4,17 sq.). Le joug de la Loi en revanche qui met en possession du bien le meilleur délivre des soucis de ce monde (→ m. ’Abôt 3,5).

      3. La réception fructueuse de la Parole, gage de la vie éternelle. La portée de la parabole est eschatologique. Des Juifs se réfèrent aux très grandes récoltes du temps messianique (→ Mt 13,8), ainsi selon le Talmud, il faudra un bateau pour transporter une grappe aux jours du Messie (→ b. Ketubôt 111b-112a). Selon 2 Baruch 29,5 « la terre donnera son fruit, dix mille pour un et sur une seule vigne il y aura dix mille rameaux ».

      La parabole joue sur le registre ésotérique, puisque la connaissance dispensée par Jésus est explicitement réservée aux initiés (→ Mt 13,11). Il s’agit d’une science secrète, en mystère. Or à Qumrân, les initiés de la connaissance ésotérique, celle qui porte sur les mystères, reçoivent toutes sortes de bienfaits : abondance du bonheur, longueur de jours et fécondité, bénédictions sans fin, joie éternelle dans la vie perpétuelle, vêtement d’honneur pour l’éternelle lumière (→ Règle de la Communauté [1QS] 4,7). L’étude du Tora conduit aux bonnes œuvres (→ b. Qiddušin 40b). Celui dont les actes dépassent la connaissance est un arbre avec peu de branches, que la tempête ne peut renverser (→ m. ’Abôt 3,17). Son étude lui fait déjà savourer la vie éternelle. Seuls les disciples de la sagesse ou de la loi peuvent les approfondir (→ Sentences du Pseudo-Phocylide, 89 sq. ; 4 Esd 7,22-25). Selon le Talmud : « Chez les gens un vase vide devient plus plein, mais pas un vase plein ; chez Dieu il n’en est pas ainsi, chez lui un vase plein [= un sage] devient plus plein, mais pas un vase vide […]. Si tu entends, tu entendras encore plus, mais si non, tu n’entendras plus rien » (b. Berakhôt 40a).

      L’étude inverse la logique défaillante du monde, où les corps diminuent et meurent. Il est dans la nature de l’intelligence de grandir. Elle ne peut connaître d’excès : « Donne au sage, et il deviendra plus sage, instruis le juste, et il augmentera son acquis » (Pr 9,9).

      En Mt 13,18 Jésus ne dit pas qu’il va expliquer la parabole des versets 3-9 mais il demande à ses disciples de l’écouter encore une fois. Jésus n’explique pas la parabole à ses disciples, puisqu’ils l’ont comprise (→ 13,11b), mais il leur donne le surplus promis à ceux qui ont déjà (→ 13,12a), en la narrant à nouveaux frais. Il s’agit donc d’une réénonciation non d’une explication. Elle change de destinataires – non plus la foule, mais les disciples. Ce qui reste à expérimenter, c’est l’extraordinaire fructification de la bonne terre qui demeure aussi mystérieuse que désirable. C’est le point crucial pour tout disciple.

      Dans la mesure où la parabole (v. 3-9) appelle une réénonciation (v. 18 sq.), elle s’identifie à la semence qui porte du fruit en surabondance. Scruter la parabole du semeur, c’est semer dans la bonne terre, dans une activité autarcique : l’étude de la Parole s’entretient elle-même, s’enfante elle-même, à l’infini. On se trouve ici devant une véritable apocalypse du Verbe, puisque le genre apocalyptique se caractérise par la génération du monde à venir dans la réénonciation des oracles prophétiques, dont le sens inépuisable s’actualise et ainsi produit le monde qui se mire en eux (→ 4 Esd 4,13-21).

      Bibl. : Xavier LÉON-DUFOUR, « La parabole du Semeur », in Études d’Évangile, Seuil, 1965, p. 255-301 ; Jacques DUPONT, « La parabole du semeur », Études sur les évangiles synoptiques, Leuven, Leuven University Press, 1984, p. 236-258 ; Jean IRIGOIN, « La parabole de l’ivraie, la parabole du semeur et les Béatitudes », Revue d’histoire et de philosophie religieuses, no 85, 2005, p. 517-527.

      Voir aussi : Apocalyptique ; Écritures ; Paraboles ; Scribe

    

    
    
      SÉNEVÉ (parabole). ― Lc 13,18-19 ; Mt 13,31-32. Jésus dans ses paraboles* ne compose pas seulement des petits récits réalistes et primesautiers. Ces constructions littéraires cachent leur subtilité dans une étonnante économie de moyens. Leur simplicité résulte de la complexité de leur élaboration. La parabole du grain de sénevé en offre l’illustration. Les realia (1) bien informés qui la composent laissent transparaître des incohérences (2) signalant l’allégorie et le renversement* des valeurs dans le Royaume* promis.

      1. Le grain noir de moutarde (Sinapis ou Brassica nigra), mesurant un millimètre de diamètre, passe pour la plus petite de toutes les plantes. La littérature juive use de l’image pour désigner une réalité infinitésimale, comme Pascal le fait du ciron : « Les filles d’Israël sont rigoureuses envers elles-mêmes : si elles voient ne serait-ce qu’une goutte de sang [petite] comme un grain de moutarde, elles observent sept jours de pureté » (b. Berakhôt 31a).

      Sa petitesse est proverbiale : « Il arriva à un homme de Shihin à qui son père avait laissé trois brins de moutarde, que l’un d’entre eux se fendit et se trouva contenir neuf grains de moutarde et son bois suffit à couvrir un abri de potier » (b. Ketubôt 111b).

      La rapidité de sa croissance est aussi relevée par les auteurs anciens. Elle « germe en un seul instant » (Pline l’Ancien, Histoire naturelle, 19,170). Autour du lac de Galilée, la plante peut atteindre trois mètres de haut.

      2. Ensuite commencent les invraisemblances. L’homme sème la graine dans son jardin, alors que les règles de pureté israélite exigeraient que la culture se fasse en plein champ. La parabole affirme que le royaume des cieux germe à partir d’une impureté ! Elle consonne assez bien avec le reproche fait à Jésus de se mêler aux pêcheurs (→ Lc 7,34). Étant donné la petitesse de la graine, il est curieux que cet homme n’en plante qu’une seule. Or Jésus lui-même se compare à un grain solitaire et jeté en terre qui, s’il ne meurt pas, reste seul (→ Jn 12,24). Avec une seule graine semée, le geste de cet homme dénote un souci exagéré de précision et de minutie, qui s’explique mieux si l’homme désigne allégoriquement le Père et le soin qu’il met pour mener son œuvre à bonne fin. La moutarde est un arbuste, non un arbre. La pointe de la parabole enfin est ambiguë : porte-t-elle sur le contraste entre la petitesse de la graine et la rapidité de la croissance de la plante ? Entre la taille réduite de la graine et l’ampleur – relative – de l’arbuste ? Ou faut-il la chercher dans l’abri qu’elle offre aux oiseaux, qui d’ailleurs échappent à tout réalisme puisque l’on ne voit pas d’oiseaux nicher dans les plants de moutarde ?

      3. Même en la prenant par l’allégorie la parabole est déroutante. Certes l’arbre – et non l’arbuste – est un symbole classique du royaume eschatologique. On représente la communauté messianique comme une plantation qui s’épanouirait sur toute la terre, dont le sommet atteint les nuages et les racines plongent dans les profondeurs (→ 1QHodayôta col XIV, 18-19 sq. ; XVI, 5-10 ; Psaumes de Salomon, 14,2 sq.). Mais les parallèles bibliques se réfèrent plutôt à des arbres majestueux, comme le cèdre (→ Éz 31) – pas à l’humble grain de sénevé ! Ici peut-être se trouve la pointe de la parabole : le Royaume n’est pas une réplique de la tour de Babel qui voudrait monter jusqu’au ciel. Les splendides constructions en hauteur des rois de Babylone ont pour objet de mettre en scène l’ambition universelle de ces souverains. La parabole du grain de sénevé se moque ouvertement de ces folles prétentions : parce que Dieu est tout-puissant, il se rit des chars et des chevaux dans lesquels les souverains de la terre mettent leur confiance. Il peut comparer l’établissement de son Royaume à lui à la germination d’un grain de moutarde, et l’image n’est pas dénuée de comique. C’est dire sa domination réelle sur l’univers. La seigneurie divine s’écarte délibérément de tous les schémas préexistants qui sont censés l’illustrer. Ne reste que l’image théologiquement chargée du grain qui apparaît chez Matthieu pour désigner la foi, chez Jean, le corps de Jésus, et chez Paul, où le corps des fidèles est semé en terre comme le grain pour ressusciter en corps spirituel (→ Mt 17,20 ; Jn 12,24 ; 1 Co 15,37).

      Par ailleurs, la référence au Royaume confère à la parabole une tonalité eschatologique : cet arbre est un sûr abri au milieu des dantesques conflagrations qui en marqueront l’avènement. De refuge, il n’y en aura apparemment pas d’autre que celui-là. Les oiseaux d’ailleurs pourraient bien se référer à tous les hommes pris globalement. L’iconographie grecque compare volontiers l’âme à un être ailé. Ainsi, la parabole contient aussi une prophétie sur l’extension universelle du Royaume.

      Bibl. : Wendy COTTER, « The Parables of the Mustard Seed and the Leaven », Toronto Journal of Theology, no 1, 1992, p. 38 sq.

      Voir aussi : Semeur

    

    
    
      SÉPPHORIS. ― Jésus a passé les années obscures antérieures à sa vie publique à Nazareth distante de six kilomètres à peine de la ville de Sépphoris. Les Évangélistes ne la mentionnent jamais. Pourtant les occasions ne manquèrent pas à Jésus de la fréquenter. Il a exercé le métier de charpentier qualifié et le travail ne manquait pas dans les nombreux chantiers qui s’ouvrent dans la Galilée de sa jeunesse : Scythopolis, Magdala et d’autres mais surtout Sépphoris.

      Matthieu mentionne l’installation de la Sainte Famille à Nazareth après la mort d’Hérode le Grand et avant l’éviction d’Archélaüs*, dont la cruelle tyrannie les dissuadait de s’installer en Judée (→ Mt 2,22). Ce roi ayant été évincé en 6 apr. J.-C., il faut que l’installation à Nazareth soit antérieure à cette date. Or Sépphoris avait été rasée par Varus en 3 av. J.-C. après une révolte (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XVII, § 271). L’ayant élevée au rang de capitale de sa tétrarchie de Galilée, Hérode* Antipas avait entrepris sa reconstruction. C’était donc une ville en pleine renaissance, « l’ornement de la Galilée » (→ ibid., XVIII, § 27), qui s’édifiait si proche de la Sainte Famille. On peut éventuellement identifier Sépphoris à la « ville édifiée sur une montagne, que l’on ne peut cacher (Mt 5,13) », évoquée par Jésus dans des termes où pointe une nuance d’admiration et de fierté. Il serait étrange que l’entreprise de Joseph et Jésus n’y ait pas cherché quelques débouchés. Le développement de la cité inscrit donc la jeunesse de Jésus non seulement dans un environnement rural et pauvre, mais aussi à portée d’une vraie ville, avec des rues pavées flanquées de colonnades, des places où se rencontre une population variée exerçant des métiers divers. La prospérité de Sépphoris gomme la légende misérabiliste d’une province arriérée.

      La Sépphoris que Jésus a connue était une ville juive. On n’a pas retrouvé d’ossements de porc dans les strates du Ier siècle, alors qu’ils abondent à l’époque byzantine – presque 30 % des ossements. La population juive paraît avoir été très observante : on y a trouvé 114 fragments de récipients en pierre qui à l’inverse de la terre cuite échappent à toute souillure d’après la réglementation juive (→ m. Ḥagiga 3,8 ; Jn 2,6), simplifiant la tâche des ménagères. Les résidences comptent de nombreux miqwa’ôt, bains pour les purifications rituelles, parfaitement réglementaires puisqu’ils contiennent facilement les 40 se’îm minimaux d’eau de pluie pure (500 litres). Tous ces bains sont situés dans des habitations privées disposant d’autres sanitaires, non rituels. Tous ces indices attestent la rigueur avec laquelle les habitants de Sépphoris observent la loi juive. On est loin de l’idée fantastique d’une Galilée semi-païenne où Jésus aurait goûté au mépris de la Loi. La vie hellénique exigeait la présence d’institutions telles que l’hippodrome ou surtout le gymnase, foyer indispensable de diffusion des mœurs grecques (→ 1 M 1,14 sur le scandale causé par la fondation d’un gymnase à Jérusalem, prélude à la révolte des Maccabées). En revanche une basilique civile fut incluse dans le plan de reconstruction d’Hérode Antipas, et probablement aussi un théâtre. Antipas avait été éduqué à Rome par l’ancien consul Asinius Pollion, un proche d’Auguste, pratiquement jusqu’à son accession au trône, en 4 av. J.-C. Il entama la reconstruction de Sépphoris l’année suivante. Or la Rome qu’il venait à peine de quitter se couvrait de théâtres. En 11 av. J.-C., Auguste avait achevé d’en construire un en l’honneur de son neveu Marcellus. Il est peu vraisemblable que le jeune Antipas encore ébloui des splendeurs de la Rome impériale, cherchant à mettre ses pas hésitants dans des modèles connus, n’ait pas inclus un théâtre dans son premier chantier, comme il le fit plus tard à Tibériade. Le théâtre de Sépphoris se conforme très précisément aux prescriptions de Vitruve qu’Antipas avait pu rencontrer à Rome : le théâtre doit être adossé à une colline pour diminuer les efforts de terrassement, en tenant compte de la direction du vent dominant, de l’orientation du soleil et de l’acoustique. La scène, les entrées, les volées d’escalier, tout doit s’inscrire dans les heures d’un cadran circulaire fictif à douze parties. À Sépphoris, le monde hellénistique urbain faisait partie de l’environnement naturel du jeune Jésus.

      Bibl. : Mark CHANCEY, « The Cultural Milieu of Ancient Sepphoris », New Testament Studies, no 47, 2001, p. 127 sq. ; Eric MEYERS, « Jesus and his World », in Cornelis DEN HERTOG (éd.), Saxa loquentur, Münster, Ugarit-Verlag, 2003, p. 185 sq. ; Jonathan L. REED, « Instability in Jesus’ Galilee », Journal of Biblical Literature, no 129, 2010, p. 343 sq. ; James R. STRANGE, « Sepphoris, the Jewel of Galilee », in Ikd. et David A. FIENSY (éd.), Galilee in the Late Second Temple and Mishnaic Periods, vol. 2, Minneapolis, Fortress, 2015, p. 22 sq.

      Voir aussi : Charpentier ; Galilée ; Théâtre

    

    
    
      SÉPULTURE DE JÉSUS. ― Voir Mise au tombeau ; Tombeau de Jésus

    

    
    
      SERMON SUR LA MONTAGNE. ― Jésus entame son enseignement chez Matthieu par un grand discours, le premier des cinq qui marquent la composition du premier Évangile. Il problématise sa morale à partir de la question de la Béatitude, comme les moralistes anciens, y compris ceux de la Bible. Et pourtant la Béatitude y revêt une forme paradoxale faite de contrastes et d’antithèses. Le sermon sur la montagne est la synthèse de la nouveauté morale introduite par Jésus, qui parle la langue de la Croix et promet la justice parfaite.

      Voir aussi : Antithèses ; Béatitudes ; Loi ; Mariage ; Moïse, § 2c ; Pater Noster ; Scribe, § 2

    

    
    
      SERVICE. ― Voir Bergers ; Brebis perdue ; Jugement dernier ; Lavement des pieds ; Serviteur inutile ; Serviteur souffrant

    

    
    
      SERVITEUR INUTILE (parabole). ― LC 17,7-10. Jésus produit dans cette parabole un enseignement sur la grâce à partir d’une situation familière : après une journée de travail, lorsqu’il fait nuit (→ Gn 30,16), l’esclave lave ses vêtements, boit, puis sert le maître, ses fils et ses hôtes, ensuite, lorsque le dîner est fini, il s’installe à son tour et se restaure. Lors de la fête de Pâque, le serviteur fait partie des convives (m. Berakhôt. 7,1), mais c’est un cas particulier. Le maître en question n’est certainement pas un gros propriétaire, puisqu’il semble n’avoir qu’un seul esclave à son service. Selon les convenances en vigueur, les choses se passent dans cet ordre-là et c’est tout. C’est une parabole exceptionnelle, puisque les autres sont tissues d’invraisemblances qui signalent la nécessité de passer au plan de l’allégorie. Ici, la parabole montre une situation parfaitement normale dans la société antique : le temps de l’esclave appartient au maître. L’esclave n’a aucun droit de propriété, même sur sa personne : « Lequel d’entre vous possédant un esclave en train de labourer lui dira lorsqu’il revient des champs : “va tout de suite te mettre à table” ; ne lui dira-t-il pas “prépare-moi à dîner et te ceignant, sers-moi le temps que j’ai fini de manger et de boire, et ensuite, c’est toi qui mangeras et boiras” ? Lui sait-il gré (gr. charis = grâce) de ce qu’il a fait ce qui lui avait été commandé ? Vous-mêmes, lorsque vous aurez fait tout ce que l’on vous aura commandé, dites : “Nous sommes des serviteurs sans valeur, nous avons fait ce que nous devions” » (Lc 17,7-10).

      1. Problématisation de la parabole. Partant de la situation concrète de la relation maître/serviteur, la parabole ne signifie pas que celui-ci n’aurait aucune obligation envers son serviteur. Mais elle pointe le fait que le service accompli par l’esclave n’oblige le maître à aucune grâce envers lui.

      Pour comprendre la spécificité des rapports entre un maître et un esclave, il est utile de les comparer avec ceux qui unissent un créancier à son débiteur. En vertu de ce que celui-ci a reçu de celui-là, ce dernier est devenu son obligé. Ce don initial porte le nom de grâce, du grec charis : celle-ci désigne une obligation à sens unique, sans réciprocité. Si le débiteur s’acquitte de sa dette, il ne fait pas une grâce à son créancier. Il lui rend seulement ce qu’il lui doit. La justice de l’échange possède la propriété d’équilibrer le rapport disproportionné, à l’origine, entre le créancier et son débiteur.

      En revanche, lorsqu’il est impossible de parvenir à réciprocité pour la grâce reçue, le service rendu n’équilibre pas l’échange, mais il est une action de grâces, une Eucharistie. C’est plutôt vers ce type de rapport que pointe la parabole puisqu’elle met en scène un maître et un esclave entre lesquels il est impossible d’ajuster les termes de l’échange, l’esclave ne possédant rien en propre, en vertu de la nature asymétrique de leur relation. Sénèque consacre certes une section entière à montrer que les esclaves peuvent se montrer les bienfaiteurs de leurs maîtres (→ Des bienfaits, III, § XVIII, 1-XXVIII, 6). Mais il s’agit toujours d’actions d’éclat, exceptionnelles, excédant la mesure commune : des prodiges en quelque sorte. Dans l’ordonnance commune des choses, l’asymétrie de la relation fait qu’il n’est point possible de parvenir à une égale réciprocité.

      2. Définir la nature de la grâce. Mais la parabole ne s’arrête pas là. Après avoir affirmé (v. 7-8) qu’il est impossible d’obliger le maître par rapport à son esclave, Jésus ose parler (v. 9) de la faveur (charis) ou grâce que le serviteur peut espérer trouver auprès du maître, en vertu du service qu’il accomplit sur l’ordre de celui-ci. Ce point n’apparaissait point chez Sénèque, qui ne parle d’esclaves bienfaiteurs qu’à propos d’exploits héroïques.

      Il faut noter d’abord que le verset 9 avec son allusion à une relation non réciproque dans laquelle le serviteur cependant trouve grâce fait quitter le plan des transactions quantifiées pour celui des choses qui n’ont pas de prix. Comme d’autres paraboles, celle-ci a pour objet de faire passer sur le plan de la justice surnaturelle. Ce point a été perçu en judaïsme : « Ne soyez pas comme des esclaves qui servent le maître en vue d’une récompense, soyez des serviteurs qui servent le Maître pour autre chose qu’une récompense, et que la crainte des cieux soit sur vous » (m. ’Abôt 1,3) ; « Si vous avez étudié la Loi, n’en exigez pas de récompense en retour » (ibid., 2,9).

      Comment se constitue le rapport en grâce ? S’il n’y a pas d’obligation chez le maître, tout dépend donc de sa bonne volonté : voilà la grâce. Celle-ci crée une relation réciproque d’un type particulier, qui n’est pas celui qu’établit la justice de l’échange. La personne qui la confère n’est pas liée en justice, mais, par sa position supérieure, peut exercer sa faveur sur le mode de bonnes dispositions, de souvenir pour les actions de grâces agréées. Ainsi Athéna travestie déclare-t-elle à Poséidon après les libations qu’on a versées pour elle : « Donne à titre d’échange gracieux à tous les habitants de Pylos en récompense de cette illustre hécatombe » (Homère, Odyssée, 3,58-59).

      Le prêtre Chrysès éconduit sans ménagement par Agamemnon prie Apollon : « Si jamais je couvris ton temple de gracieux ornements ; si jamais j’immolai pour toi des brebis et des chèvres, exauce aujourd’hui mes vœux » (Homère, Iliade, 1,39-41).

      C’est un matérialisme grossier qui ne voit dans l’offrande religieuse qu’une tentative de corruption mercenaire, ridicule d’ailleurs lorsqu’elle s’adresse à des dieux autarciques. Ce qui donne son prix à cette offrande, c’est l’agrément – sens propre du mot grâce (gr. charis, lat. gratia) – de Dieu à qui on la présente, dont l’offrande n’est pas la cause efficiente mais l’occasion, voire une simple cause dispositive extrinsèque. Jésus emploie le terme grâce pour désigner le mérite religieux « si vous aimez ceux qui vous aiment, quelle grâce [charis] aurez-vous ? » (Lc 6,32). Jésus désigne ici l’amour des ennemis comme une offrande volontaire faite pour l’amour de Dieu, à qui le fidèle demande de l’agréer, peut-être pour qu’il le réconcilie avec son ennemi (→ Pr 16,7).

      La qualité du service rendu ne change pas la relation entre maître et serviteur. Mais le maître possède le privilège insigne de pouvoir donner gratuitement tandis que l’esclave est condamné à donner toujours en qualité d’obligé. Il appartient au maître de se montrer libéral. C’est un point de haute politique, comme il ressort de l’éloge de Périclès : « Ce n’est pas en recevant des faveurs, mais en en rendant que nous [les Athéniens] acquérons des amis. Celui qui donne des grâces se montre un ami plus sûr que l’obligé ; il veut, en lui continuant sa bienveillance, sauvegarder la reconnaissance qui lui est due ; l’obligé se montre plus froid, car il sait qu’en payant de retour son bienfaiteur, il ne se ménage pas de la reconnaissance, mais acquitte une dette. Seuls nous obéissons à la confiance propre aux âmes libérales et non à un calcul intéressé, quand nous accordons hardiment nos bienfaits » (Thucydide, Guerre du Péloponnèse, 2,40,4).

      Ce dont il est ici question est donc une obligation réciproque, l’inférieur à titre de dettes, le supérieur à titre de grâce. Ainsi que le dit un personnage de théâtre : « Je suis redevable aux dieux de beaucoup de grâces » (Sophocle, Antigone, 331).

      Ce régime se distingue de celui de la justice civile : « La justice veut qu’on ne doive pas son salut à ses prières, qu’on ne supplie pas le juge, mais qu’on l’éclaire et qu’on le convainque ; car le juge ne siège pas ici pour accorder des faveurs en matière de justice, mais pour rendre un jugement : il a juré, non de faire grâce à qui bon lui semble, mais de juger suivant les lois » (Platon, Apologie de Socrate, 35c).

      Si le juge usait donc de grâce, il mettrait celui qu’il juge dans la situation d’un obligé, créant ainsi des obligations de type servile, impossibles à résorber : ce serait la fin de la liberté civique.

      3. Un enseignement sur Dieu. L’allusion au maître dans une parabole se réfère certainement à Dieu, comme le suggère l’emploi redoublé du passif « ce qui lui a été ordonné » (v. 9-10). En restituant au « maître » sa véritable identité (divine), on se met en état de comprendre ce qui est en jeu dans la parabole. Puisque le maître répand ses bienfaits par mode de grâce, sa « reconnaissance » oblige le serviteur. Celui-ci a accompli son devoir envers le maître et ce dernier lui répond par sa grâce. Et ce témoignage de grâce oblige le serviteur car cette grâce est par définition gratuite : le maître n’y est pas tenu. Jésus demande en effet à ses disciples si le maître « a de la faveur [i.e. « grâce »] pour ce serviteur qui a fait ce qui lui a été ordonné » (v. 9) ; et les serviteurs répondent « nous avons fait ce que nous devions ».

      Ainsi chacun est dans son rôle : les serviteurs qui ont fait leur devoir. Et le maître se trouve dans la position de faire grâce. Le maître/Dieu décide d’agréer ce service et, en vertu de cette décision libre qu’il a prise lui-même, de le récompenser. C’est sa volonté souveraine de se complaire – ou non – dans l’offrande qui lui est faite.

      Le service en question peut avoir une bonté intrinsèque, puisque le serviteur a accompli son devoir. Mais il est très important de relever que la complaisance du maître dans cet acte lui confère une bonté additionnelle, que le serviteur était incapable de lui donner. Cette bonté, c’est celle d’avoir réjoui le maître. Ou plutôt c’est la réjouissance du maître qui cause cette bonté-là. Or elle relève de son bon plaisir.

      Certes l’acte du service rigoureux de l’esclave est bon en lui-même, mais la complaisance que le maître y met le qualifie plus parfaitement comme œuvre voulue par le maître. Cette décision-là est hors de la portée du serviteur. La logique est la même dans l’Évangile de la pécheresse pardonnée : Marie*-Madeleine répand un flacon de parfum précieux, mais c’est l’acceptation par Jésus de cette offrande qui l’élève en une grâce par laquelle les péchés de cette femme sont pardonnés (→ Lc 7,36-50).

      C’est en ce sens qu’il faut comprendre les « serviteurs sans valeur ». Ces serviteurs ne sont pas du tout « inutiles », comme on a pris l’habitude de mal traduire le grec achreioi. Ils participent vraiment à l’accomplissement de l’œuvre. Mais en revanche il relève de la liberté du maître de l’agréer ou non. Ce n’est donc pas leur œuvre qui cause l’agrément divin, lequel relève de la liberté souveraine de Dieu. Ils sont « sans valeur » ou « inaptes » parce qu’ils n’apportent rien à la gloire du maître, laquelle se manifeste en revanche lorsqu’il communique sa bonté par grâce.

      Bibl. : John DERRETT, « The Parable of the Profitable Servant », in Studies in the New Testament, no 4, Leyde, Brill, 1986 ; Pierre HOUZET, « Les serviteurs de l’Évangile [Lc 17,7-10] sont-ils inutiles ? ou un contresens traditionnel », Revue biblique, no 99, 1992, p. 335-372 ; M.-P. KNOWLES, « Reciprocity and “Favour” in the Parable of the Undeserving Stewart (Luke 17,7-10) », New Testament Studies, no 49, 2003, p. 256 sq.

      Voir aussi : Ami importun ; Veuve importune

    

    
    
      SERVITEUR SOUFFRANT. ― Jésus s’identifie personnellement à un mystérieux personnage de l’Ancien Testament, le serviteur du Seigneur (→ Is 42,1-7﻿ ; 49,1-9b ; 50,4-11 ; 52,13-53,12), à l’interprétation très discutée : allégorie de la communauté pieuse de l’Israël post-exilique, du peuple élu tout entier, prophète à venir dans la lignée de Jérémie. Sa figure est d’une richesse inouïe qui fait plonger dans le mystère religieux de l’Alliance hébraïque : le prophète prie pour que Dieu « fasse de [l]a vie [du serviteur] un sacrifice d’expiation » (Is 53,10) – c’est-à-dire pour que Dieu agrée l’offrande du serviteur comme l’expiation définitive du péché. Daniel lui fait peut-être écho lorsqu’il évoque « ceux qui justifient les multitudes » (Dn 12,3 || Is 53,11). Mais les oracles du serviteur sont étonnamment absents des écrits intertestamentaires. On peut citer tout au plus une hymne de Qumrân qui paraît se souvenir du 3e chant (→ Is 50,4 en → 1QHodayôta col. XVI, l.36-37), mais point d’allusion au 4e chant. Les Paraboles d’Hénoch (= 1 Hénoch 37-71) font allusion aux 1er et 2e chants, mais on les soupçonne d’avoir été interpolées par des auteurs chrétiens. Ainsi le 4e chant du serviteur possède-t-il un statut assez voisin du psaume* 109/110 : ces textes totalement ignorés des écrits intertestamentaires passés à la postérité ont fourni la base de la première dogmatique (judéo-)chrétienne.

      1. Un condensé de l’Évangile. Les oracles du serviteur culminent en Is 53,10 : « par lui, la volonté du Seigneur s’accomplira ». Or c’est bien ce que dit Jésus : « je suis descendu du Ciel non pour faire ma volonté, mais la volonté de celui qui m’a envoyé » (Jn 6,38). À Gethsémani, lors de l’Agonie, Jésus déclare « non pas comme je veux, mais comme tu veux » (Mt 26,39). C’est aussi le langage des Hébreux : « je suis venu, ô Dieu, pour faire ta volonté » (He 10,7). Or cette « volonté de Dieu, c’est que tous les hommes soient sauvés » (1 Tm 2,4), formule analogue à l’oracle d’Isaïe : « le Juste, mon Serviteur, justifiera les multitudes » (Is 53,11). Cette volonté de Dieu s’opère dans la régénération des volontés humaines par l’obéissance filiale de Jésus. On voit ici que le programme de l’Incarnation* a été tout entier déterminé par les chants du serviteur (Agonie* ; Circoncision* ; Nécessité* de la Passion ; Volonté*).

      2. Emploi dans les paroles de l’Évangile. Lorsque Dieu appelle Jésus « son Élu » lors de la Transfiguration* (Lc 9,35), il s’agit manifestement d’une référence au 1er chant du serviteur (→ Is 42,1). Jésus revendique d’avoir pour lui le témoignage du Père (→ Jn 5,37, etc.). Il a par ailleurs lui-même attiré l’attention sur le 4e chant. Aux requêtes intempestives des fils de Zébédée, obnubilés par un succès qu’ils croient à portée de main, il répond : « le fils de l’homme est venu non pour être servi mais pour servir et donner son âme en rançon pour la multitude » (Mc 10,45). Ce vocabulaire du service, de la rançon et de la multitude peut évoquer le Deutéro-Isaïe (→ Is 45,13). La parole d’institution sur le « sang répandu pour la multitude » (Mc 14,24) donne un sens sacrificiel et expiatoire à la mort de Jésus : c’est la formule la plus proche du 4e chant (→ Is 53,12). Les outrages de la troisième annonce de la Passion, « bafouer, cracher, flageller » (→ Mt 10,34), ressemblent à s’y méprendre à ceux promis au serviteur souffrant (→ Is 50,6), et la répétition du verbe « livrer » place elle aussi ces annonces en écho au 4e chant (→ Mc 9,31 ; 10,33 || Is 53,6.12). De même que Jésus a « vécu » le Ps 21/22 durant la Passion, de même le 3e chant a accompagné ses dernières heures. Les allusions à Jésus Agneau* de Dieu chez Jean peuvent certainement se comprendre comme des allusions à Is 53,7.

      3. Dans le Nouveau Testament. C’est Jésus qui a attiré l’attention de ses témoins sur les quatre chants du Deutéro-Isaïe. Il a ainsi fourni l’interprétation canonique de la Passion telle que lui-même la comprenait. Ce que le monde percevait comme une monstrueuse erreur judiciaire, les antiques oracles permettaient de le comprendre comme la démarche suprême de l’amour qui va jusqu’à souffrir pour ceux qu’il aime. Dans les Actes des Apôtres, ce sont les discours qui contiennent les allusions les plus précises. Or, même recomposés, ce sont des morceaux très anciens de prédication apostolique (→ Ac 3,13-14 || Is 53,11-13). Remarquable est le cas de l’eunuque de la reine d’Éthiopie décontenancé par la lecture d’Is 53,7-8 et demandant l’assistance du diacre Philippe (→ Ac 8,30-35). La passion de Jésus est par ailleurs une pierre d’achoppement. Le 4e chant le prophétisait aussi : « Seigneur, qui a cru à notre parole, et à qui le bras du Seigneur a-t-il été révélé » (Is 53,1), verset avancé comme la cause de l’accueil incrédule fait à Jésus (→ Jn 12,38). Le caractère expiatoire de la mort de Jésus expliqué par le 4e chant se trouve dans la deuxième Épître de Jean (→ 1 Jn 2,1-2﻿) et il est présent chez Paul (→ 1 Co 15,3-4﻿ ; Ga 1,4 ; 1 Th 5,10 ; 1 Co 11,23-25 ; 2 Co 5,14-6,2). Les formules sotériologiques de Paul « il m’a aimé et s’est livré pour moi » (Ga 2,20) en sont directement issues, comme le thème de la rédemption/rachat (→ 1 Tm 1,26 ; Is 52,3). Or Paul est le témoin le plus ancien de la foi apostolique : il prouve que l’interprétation ancienne de la Passion, fait inexplicable et scandaleux, trouve un éclairage inattendu dans le 4e chant. Cette tradition se poursuit dans l’Épître aux Hébreux (→ He 9,28). Deux citations d’accomplissement de Matthieu en proviennent : « il a pris nos infirmités et porté nos maladies » (Mt 8,17 || Is 53,4). L’identification de Jésus au serviteur d’Isaïe est encore plus explicite en Mt 12,17-21 (|| Is 42,1-4) où elle couvre 4 versets. C’est aussi sur les 1er et 2e chants nommant le serviteur « Lumière des nations » que s’appuie Paul pour justifier sa mission universelle (→ Is 42,6 ; 49,6 ; Ac 13,47 ; 26,23).

      4. Un Messie souffrant dans le judaïsme rabbinique ? Étant donné la quasi-absence des chants du serviteur dans le judaïsme intertestamentaire – du moins ce qui en est parvenu jusqu’aux Modernes –, leur présence dans le judaïsme à l’époque du Talmud peut surprendre. Mais peut-être ces écrits sont-ils l’écho de traditions plus anciennes qui ne sont passées à la postérité que par là – et par le Nouveau Testament.

      Le Messie serait lépreux et romain (→ b. Sanhédrin 98b). La référence au « lépreux » provient d’Is 53,4. Il est même déjà dans notre monde, à la porte de Rome, au milieu des pauvres malades (→ b. Sanhédrin 98a). Selon le Talmud encore, les rabbins croient en deux messies : le Messie fils de David et le Messie fils de Joseph (→ b. Sūkka 52a). Or celui-ci est un Messie souffrant (→ Gn 37). L’existence de cette croyance au 1er siècle reste discutée. Il est cependant probable que ces traditions soient anciennes, car il serait curieux que les rabbins soulignassent le caractère souffrant de leur messie, dans un contexte de tension, voire de rivalité, avec le christianisme.

      Selon Pesiqta Rabbati 36,1, le messie accepte de souffrir pendant sept années si Dieu sauve tous les hommes, y compris ceux qu’il n’a eu que l’intention de créer. Mais dans le Talmud, c’est à Moïse au moment de la faute du veau d’or que l’on applique l’énigmatique 4e chant (→ b. Soṭa 14a) : évolution significative. En revanche, le targum d’Isaïe est très conséquent dans sa lecture messianique du 4e chant. Il discerne dans le serviteur un unique individu, non une personnalité collective : « Voici que mon Serviteur Le Messie triomphera » (Is 52,13 Tg).

      Bibl. : Pierre GRELOT, Les Poèmes du Serviteur – de la lecture critique à l’herméneutique, Cerf, 1981.

      Voir aussi : Agneau de Dieu ; Annonces de la Passion ; Expiation ; Satisfaction ; Targum

    

    
    
      SHEMA ISRAËL/ŠEMA‛ ISRAËL. ― Dt 6,4-9. Jésus priait selon les usages de son peuple. Or la piété juive s’est largement construite autour du cinquième livre de Moïse, le Deutéronome qui consiste tout entier en une œuvre de mémoire et de réappropriation du passé. Cette dimension liturgique le prédisposait ainsi à devenir la source de la piété d’Israël, dont il est peut-être une émanation. Avec la prière « mon père était un Araméen errant… » (Dt 26,5), la plus célèbre de celles que renferme le recueil est le Écoute/Shema Israël de Dt 6,4 par laquelle les Juifs de tous les âges s’approprient l’Alliance conclue avec leurs Pères (1). Répandue à l’époque de Jésus, cette prière laisse des traces dans sa formation (2) et dans son enseignement (3). Une pragmatique subtile à l’œuvre dans son discours permet d’inclure Jésus dans l’identité du Dieu unique professé par le Shema Israël (4).

      1. La prière publique à l’époque mishnaïque comprend le Décalogue, le Šema Israël, ainsi que la récitation de → Dt 11,13-21 et Nb 15,37-41 (m. Berakhôt 5,1). Le Papyrus Nash atteste qu’au IIe siècle av. J.-C. le Shema et le Décalogue avaient pris leur autonomie par rapport au texte biblique et circulaient indépendamment, peut-être comme une sorte de Credo. On a retrouvé à Qumrân des tefillim et mezuzôt, ces petits rouleaux ou boîtes où l’on inscrit des paroles sacrées pour les porter sur soi en permanence, conformément à l’ordonnance de Moïse qui l’applique d’ailleurs au Shema Israël (→ Dt 6,4-9). La Règle de la Communauté prescrit des attitudes corporelles qui proviennent des mêmes versets. « L’entrée dans l’Alliance » implique ainsi d’exalter le Seigneur « au moment de partir et d’arriver », « au lever ou au coucher » (→ Dt 6,7 ; Règle de la Communauté [1QS], col. 10 l.10.13-14). Les bénédictions auxquelles se réfère la Règle sont peut-être identiques à celles de la Mishna. La récitation du Shema Israël deux fois par jour sous une forme étendue montre qu’il structure la vie de la communauté et cultive le sentiment d’appartenance au peuple élu. Flavius Josèphe fait allusion chez les Juifs à une action de grâces deux fois par jour (→ Dt 6,7, « au coucher ou au lever »), en mémoire de la sortie d’Égypte, donc de l’entrée dans l’Alliance, pour recevoir l’amour gratuit du Seigneur (Antiquités juives, IV, § 212-213) : c’est là tout le contenu de Dt 6,4 sq. qui définit l’orthodoxie hébraïque dès l’époque du second Temple. Le fidèle doit porter sur son front, sur son bras gauche – le plus proche du cœur – de façon à vivre, penser et respirer proche du Credo qu’il proclame.

      2. Les tentations reprennent le schéma de l’Exode : après avoir entendu la voix du ciel qui le proclame Fils* de Dieu, Jésus est poussé au désert pour y être éprouvé (→ Mt 3,17-4,1). Ainsi reproduit-il en sa propre personne l’épopée d’Israël devenu « Fils de Dieu » par sa sortie d’Égypte mais aussitôt tenté au désert (→ Os 11,1 ; Ex 15,25). La première épreuve est celle de la faim et de la soif. Or c’est bien celle qui afflige Jésus (Mt 4,3). Elle répond au commandement d’aimer Dieu « de tout son cœur » en Dt 6,5 – en étant seulement préoccupé de faire sa volonté par l’observance des commandements (→ Jn 4,34 : « ma nourriture, c’est de faire la volonté de celui qui m’a envoyé »). La deuxième tentation (Mt 4,5) consiste à vouloir préserver sa vie à tout prix. Or Dt 6,5 demande d’aimer Dieu « de toute son âme », ce qui peut se traduire aussi « de toute sa vie », ce que les rabbins interprètent « en étant prêt à donner sa vie pour lui ». La troisième tentation (→ Mt 4,8) porte sur la recherche de la gloire du monde au prix de l’idolâtrie. Il s’agit du commandement d’aimer Dieu « de toute sa force » en Dt 6,5 en résistant à la séduction d’un pouvoir corrompu. En ce lieu, la réponse de Jésus au tentateur « tu adoreras le Seigneur ton Dieu, lui seul » (→ Lc 4,8) fait d’ailleurs écho directement au Shema (→ Dt 6,13).

      3. Il doit donc être possible de discerner la présence du Shema Israël dans l’enseignement de Jésus. Cette prière établit un rapport entre l’écoute de la vérité divine (« le Seigneur est l’unique ») et l’accomplissement d’une œuvre bonne (« de sorte que tu aimeras le Seigneur ton Dieu »). Ce rapport est bien présent dans l’enseignement de Jésus, tant il a structuré en profondeur le rapport d’Israël à la Loi de Moïse. La parabole du semeur* commence par la parole « Écoutez ! » (→ Mc 4,3). La semence qui parvient dans la bonne terre, allégorie du « cœur » et de « l’âme » bien disposés, produit au centuple (→ Mc 4,8). Ceux qui écoutent la Parole et la mettent en pratique (→ Mc 4,20) sont les fidèles inspirés par la spiritualité du Shema Israël. Les paraboles de l’ivraie, le levain dans la pâte et le grain de sénevé mettent tous l’accent sur le mystère invisible et intérieur de la croissance du Royaume. Or l’opération commandée par Shema Israël perfectionne le « cœur », « l’âme » et la « force ». La prière, le jeûne et l’aumône correspondent aussi aux trois modes de l’amour commandé dans le Shema Israël : « de tout son cœur » par la disponibilité intérieure dans la prière, « de toute son âme » en consacrant sa vie à Dieu par l’ascèse et le jeûne, « de toute sa force », c’est-à-dire dans la mesure de ses moyens financiers par l’aumône.

      La première pétition du Notre-Père « que ton nom soit sanctifié » émane directement d’une spiritualité informée par le Shema : elle comporte la même exaltation de la transcendance de Dieu, de l’impossibilité de projeter sur lui un idéal créé, d’une manière cependant qui ne l’isole pas dans une orgueilleuse tour d’ivoire mais où sa majesté se confond avec sa volonté de faire alliance. Le Shema Israël apparaît enfin directement dans les controverses auxquelles Jésus participe. La question sur le « commandement le premier entre tous » (→ Mc 12,28) est typiquement de celle dont on dispute dans les écoles de scribe (→ la question posée à Hillel s’il peut enseigner toute la Tora en restant debout sur un seul pied [→ b. Šabbat 31a]). Elle revient à demander s’il y a un commandement qui les résume tous, et donc si l’on peut résumer la pratique d’Israël à un principe unique guidant toute l’interprétation de la Loi : Jésus répond en citant le Shema Israël. Il n’innove pas, puisque le Papyrus Nash deux siècles auparavant fusionnait déjà le Décalogue avec le Shema. C’est sur lui qu’il fonde son interprétation de la Loi. Le Shema est encore invoqué lors de la discussion préliminaire à la parabole du bon Samaritain* où un légiste demande à Jésus « ce qu’il doit faire pour avoir la vie éternelle » (→ Lc 10,25) : la clef se trouve dans le commandement du Shema complété par → Lc 19,18 sur l’amour du prochain. Ici le Shema est mis en relation avec l’espérance eschatologique en « l’âge à venir » (ha‘olam habba’). La parabole met en scène un Samaritain*, à cause de la discussion qui précède : Jésus donne en exemple de celui qui accomplit son commandement un fils de l’Alliance qui prie régulièrement avec ces paroles, mais dont le groupe est méprisé par les Judéens. La provocation aurait été plus forte encore s’il avait mis en scène dans la parabole un Grec, mais la référence au Shema ne serait plus apparue. Cet enseignement de Jésus est donc conforme à celui où cette prière résume l’observance parfaite de la Loi et ouvre l’espérance dans le monde à venir. Il pourrait enfin y avoir un écho du Shema dans le commandement de ne pas servir deux maîtres, Dieu et Mammon (→ Mt 6,24). Le commandement d’aimer Dieu de toute son âme (→ Dt 6,5) était interprété par les rabbins comme « plus que sa propre vie ». On fondait sur lui le martyre. Aqiba est mort exécuté par les Romains en 135 en ayant l’adjectif « Lui seul » sur les lèvres pendant son supplice, et il aurait dit qu’il avait essayé d’aimer Dieu de tout son cœur et de toute sa force, mais qu’il savait maintenant qu’il l’aimait « de toute sa vie ». De même, la passion de Jésus tout entière est l’accomplissement du Shema, comme il apparaît dans la prière de Jésus au jardin : « non pas comme je veux mais comme tu veux » (→ Mc 14,36).

      4. Le Shema Israël sert enfin à inclure Jésus dans l’identité divine. Après que Jésus a dit au paralytique « tes péchés te sont remis », des murmures s’élèvent dans l’assistance : « Il blasphème, qui peut remettre les péchés sinon Dieu seul » (Mc 2,7). Ces deux derniers mots sont une référence explicite à → Dt 6,4 – « ton Dieu est le seul ». Jésus s’approprie donc ici le pouvoir divin de pardonner les péchés et laisse à l’assistance le soin d’en tirer les conséquences. En faisant réfléchir les témoins à partir du Shema Israël, Jésus procède avec habileté, car cette prière est sur toutes les lèvres. Il catéchise son auditoire à partir de sa mémoire formée dans la prière et la méditation de la Parole. Tout aussi habile est la réponse de Jésus à l’homme riche qui, l’ayant appelé « bon maître », lui demande ce qu’il doit faire pour avoir la vie éternelle : « pourquoi m’appelles-tu bon ? Dieu seul est bon » (Mc 10,18). Jésus demande à l’homme de tirer les conséquences du titre qu’il vient de lui donner. Là encore, Jésus joue sur la mémoire du Shema Israël. Chez Jean, Jésus déclare tout simplement « le Père et moi nous sommes un » (Jn 10,30), formule qui fait allusion au Shema sans le citer.

      Les échos du Shema dans l’enseignement de Jésus apparaissent sous des formes multiples : réminiscences lointaines, citations directes par Jésus ou par ses interlocuteurs. Il est invoqué au sujet tant de l’identité de Jésus que de l’espérance eschatologique d’Israël et comme principe d’interprétation de la Tora dans son ensemble, comme méditation sur la passion volontaire de Jésus enfin. Il est visible que le Shema est au cœur de la vie religieuse de Jésus et de ses interlocuteurs, c’est pourquoi les allusions sont si souples et variées. Cet usage illustre, en lui donnant une chair, la parole de Jésus : « Je ne suis pas venu abolir la Loi mais l’accomplir » (Mt 5,17).

      Bibl. : Birger GERHARDSSON, The Sema in the New Testament, Novapress, Lund, 1996 ; Huat Tan KIM, « Jesus and the Šema », in Tom HOLMÉN (éd.), Handbook for the Study of the Historical Jesus, Leyde, Brill, 2010, p. 267 sq. ; Joel MARCUS, « Authority to Forgive Sins upon the Earth : the Sema in the Gospel of Mark », in Craig EVANS (dir.), The Gospels and the Scriptures of Israel, Sheffield, Sheffield Academic Press, 1994, p. 196 sq.

      Voir aussi : Eucharistie (représentation de la Pâque) ; Exode ; Pâque ; Tentations ; Prophète

    

    
    
      SIGNE DE CROIX. ― Jésus et sa croix sont présents au cœur de la liturgie, jusque dans les mouvements du corps chrétien. Premier geste rituel spécifiquement chrétien (1), le signe de la croix marque le fidèle de l’empreinte du Christ (2).

      1. La signation est attestée chez de très anciens témoins de la prière publique de l’Église. Les chrétiens traçaient alors une croix avec le pouce sur leur front ou sur le front d’un autre. Elle est le premier rite de l’initiation des catéchumènes (→ Quodvultdeus, De ultima quarta feria, II, 12). Ce signe d’appartenance au Christ est rappelé aussi dans la prière personnelle : « Si tu es tenté, signe-toi le front avec piété, car c’est là le signe de la Passion, connu et éprouvé contre le diable, pourvu que tu le fasses avec foi, non pour être vu des hommes, mais en le présentant avec habileté comme un bouclier. Car l’Adversaire, quand il voit la force qui vient du cœur, lorsque l’homme intérieur, c’est-à-dire celui qui est animé par le Verbe, montre, formée à l’extérieur, l’image intérieure du Verbe, est mis en fuite par l’Esprit (qui est) en toi » (Hippolyte de Rome, Tradition apostolique, 42).

      Enfin, il est posé dans différentes occasions de la vie quotidienne : « S’agit-il de nous mettre en voyage ou de marcher, d’entrer ou de sortir, de nous habiller, de nous chausser, de descendre au bain, de nous mettre à table, de prendre de la lumière, de nous asseoir, ou d’entrer au lit, quelque chose que nous fassions, nous marquons notre front du signe de la croix » (Tertullien, Couronne du soldat, 3).

      La grande croix tracée sur le corps entier date de l’époque où fut introduite dans les églises l’image du crucifié, tant en Occident qu’en Orient (→ Innocent III, De sacro altaris mysterio).

      2. Enseigné aux enfants avant même la Parole, le signe de la croix inaugure les célébrations de la plupart des confessions chrétiennes. Avant de lire l’Évangile, le ministre fait un signe de croix sur l’évangéliaire, puis, avec les fidèles, trois autres signes sur le front, les lèvres et le cœur, pour placer pensées, paroles et volontés sous le signe du mystère pascal. Durant le canon eucharistique, le prêtre fait des signes de croix sur le pain et sur le vin, symbolisant le lien entre le sacrifice eucharistique et l’oblation du Golgotha. Dans l’usage privé, le chrétien se signe de la croix pour ouvrir, terminer ou souligner la prière ou pour sanctifier diverses occasions de la vie.

      Les premiers chrétiens, juifs, ne tardent pas à repérer le signe de la croix prophétisé dans le taw dont l’ange marquait en → Éz 9,4 ceux que Dieu destinait au salut. L’élaboration progressive du motif fut à l’origine de la représentation visuelle de la croix et du crucifié. Pour les chrétiens, le signe de croix signifie l’appartenance du chrétien à la Trinité, moyennant la configuration au Christ crucifié, sauveur du monde, qui a racheté le monde par la Croix, témoigne de l’appartenance chrétienne. Par ce signe, mémoire du baptême qui introduit dans la famille de Dieu, le fidèle du Christ porte en son corps la croix de Jésus. Il rappelle au Père qu’il a tant aimé le monde qu’il lui a donné son Fils unique (→ Jn 3,16) ; au Fils qu’il s’est fait homme et qu’il est mort pour l’humanité ; à l’Esprit que le Christ s’est offert par lui à Dieu pour le salut du monde (→ He 9,14).

      Bibl. : COLLECTIF, Le Signe de croix, Lourdes, NDL Éditions, 2010 ; Léon ROGER, Le Signe de la croix, Avignon, Aubanel, 1927.

      Voir aussi : Adoration de la Croix ; Croix (représentation)

    

    
    
      SIGNES. ― Jésus s’inscrit dans la ligne des prophètes vétérotestamentaires dont la prédication s’accompagne de signes. Les siens sont des miracles ou des gestes signifiants : multiplication des pains, expulsion des marchands* du Temple, envoi des disciples en mission*, etc. La finale d’Isaïe, à la tonalité fortement eschatologique, prophétise que Dieu « vien[t] pour rassembler toutes les nations et toutes les langues, elles viendront et verront [s]a gloire : oui, [il] mettra au milieu d’elles un signe » (Is 66,18-19). Par le moyen des signes, Dieu se fait le témoin de ses prophètes (→ Jr 44,29). Il donne en particulier à Moïse la puissance des signes afin que les Hébreux reconnaissent l’origine divine de sa mission (→ Ex 3,12 ; 4,8-9.17). Par la puissance des signes, Jésus se fait ainsi reconnaître comme le nouveau Moïse, le Prophète annoncé en Dt 18,15-18 (Envoyé*), et il prend Dieu à témoin de la véracité de ses paroles. Dans la Septante, le serpent d’airain dressé par Moïse pour préserver les Israélites de la morsure des reptiles est qualifié de signe (→ Nb 21,8) : Jésus s’en souvient peut-être lorsqu’il compare l’élévation de ce serpent à sa propre crucifixion (→ Jn 3,14), laquelle constitue un seul signe avec le tombeau vide du matin de Pâque.

      Le terme signe ponctue Jn 1-12. Il constitue et donne son nom à cette première partie de l’Évangile qui couvre l’ensemble du ministère public de Jésus : le « livre des signes ». Cette partie s’articule autour de six signes désignés comme tel :

      — les noces de Cana (Jn 2,11) ;

      — la guérison du fils du fonctionnaire royal à Cana (Jn 4,54) ;

      — la guérison du paralytique de Bethesda (Jn 6,2) ;

      — la multiplication des pains (Jn 6,14) ;

      — la guérison de l’aveugle-né (Jn 9,16) ;

      — la résurrection de Lazare (Jn 11,47).

      Le dernier de cette série préfigure le signe par excellence qui correspond à l’heure* de Jésus : sa mort et sa résurrection. Bien qu’ils ne soient pas explicitement qualifiés de la sorte, la marche sur les eaux (→ Jn 6,16-21) et le repas au bord du lac (→ Jn 21,4-8) ont toutes les caractéristiques du signe johannique.

      L’emploi du mot « signe » est lié aux verbes « croire » (Jn 2,2 ; 7,31 ; 10,42 ; 20,31) ou « suivre » (Jn 6,2 ; 10,42), et en Jn 12,37 au verbe « croire », précédé de la négation : « Bien que Jésus eût opéré tant de signes en leur présence, ils ne croyaient pas en lui pour autant. »

      Selon Jn 20,30-31 les signes ont pour objet de susciter la foi en la personne de Jésus-Christ, Fils de Dieu, pour recevoir de lui la vie éternelle. Le signe élève les témoins et le lecteur à la haute réalité qu’il recouvre. En le liant à la « manifestation de sa gloire » en Jn 2,11, l’évangéliste précise que les signes sont les moyens par lesquels Jésus manifeste la présence de Dieu : « le Verbe s’est fait chair, et il a planté sa tente parmi nous » (Jn 1,14).

      Bibl. : Yves-Marie BLANCHARD, Des signes pour croire ?, Cerf, 1995 ; François-Marie BRAUN, « Quatre “signes” johanniques de l’unité chrétienne », New Testament Studies, no 9, 1963, p. 147-155 ; Daniel MARGUERAT, « La “source des signes” existe-t-elle ? », in Jean-Daniel KAESTLI (éd.), La Communauté johannique et son histoire, Genève, Labor et Fides, 1990, p. 69-93.

      Voir aussi : Aveugle-né ; Cana (noces) ; Centurion ; Multiplication des pains ; Bethesda ; Lazare ; Marche sur les eaux ; Prophète

    

    
    
      SIMON DE CYRÈNE. ― Mt 27,32 ; Mc 15,21 ; Lc 23,26. Jésus porta sa croix jusqu’au Golgotha avec l’aide de Simon de Cyrène réquisitionné par un soldat pour l’occasion. La colonie grecque de Cyrène en Libye abritait une importante présence juive, dès Ptolémée Ier (323-283 av. J.-C.). À Jérusalem, les Juifs de Cyrène possèdent une synagogue hellénophone (→ Ac 6,9) retrouvée au début du XXe siècle. La présence de Simon n’a donc rien d’incongru. Il est présenté dans l’Évangile comme le « père d’Alexandre et de Rufus », peut-être des membres de l’Église puisque leur désignation semble faire sens pour les lecteurs de Marc.

      D’ordinaire, le condamné porte lui-même son patibulum vers le lieu d’exécution (→ Plaute, Miles gloriosus, 360 ; Artémidore de Daldis, Clef des songes, 2,56 ; Chariton d’Aphrodise, Chéréas et Callirhoé, 4,2,7) et l’Agonie sur la Croix peut durer plusieurs jours. Ponce* Pilate s’étonne en apprenant la mort rapide de Jésus (→ Mc 15,44). C’est l’indice que la flagellation* l’avait presque laissé pour mort. C’est pourquoi les soldats durent obliger Simon à porter la croix du condamné. Peut-être les Romains craignirent-ils que Jésus ne mourût avant d’atteindre le lieu de la crucifixion.

      Malgré la présence furtive de Simon de Cyrène dans l’Évangile, son rôle sympathique lui a valu l’intérêt de la tradition. La gnose de Basilide prétend qu’il a été substitué sur la croix à Jésus (→ Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 1,24,4 ; Second Traité du grand Seth, 55,28-59,24). Hilaire de Poitiers et Jérôme se demandent s’il n’était pas un païen (→ Hilaire de Poitiers, Commentaire sur Matthieu, 33,4 ; Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 27,32), prémices des nations gagnées à Dieu par la croix du Christ. Certains Pères déduisent sa disponibilité de l’étymologie : « “Simon” signifie “obéissant” et “Cyrène” “héritier” : Simon vient du village (villa), c’est-à-dire de la gentilité. On dit en effet villa en latin, tandis qu’en grec, on dit pagos. Ainsi, les païens (pagani) qui étaient d’abord étrangers à la cité de Dieu […] marchent sur les traces de la passion » (Anselme de Laon, Enarratio super Matthæum, 1485B).

      Ces interprétations n’empêchent pas d’autres de voir en Simon de Cyrène un Juif de la diaspora (→ Maldonat, Commentaire sur l’Évangile, 611). Il est le modèle de celui qui porte la croix sans l’avoir recherchée ou celui du disciple (→ Thomas a Kempis, Orationes, 1,2,17).

      Bibl. : G. M. LEE, « Mark XV.21, “The Father of Alexander and Rufus” », Novum Testamentum, no 17, 1975 ; André LEMAIRE, « The Ossuary of Simon and Alexander », in James H. CHARLESWORTH (éd.), The Tomb of Jesus and his Family ?, Grand Rapids, Eerdmans, 2013, p. 112-121.

      Voir aussi : Substitution sur la Croix

    

    
    
      SIMON LE LÉPREUX. ― Jésus a reçu l’onction* à Béthanie juste avant sa passion chez un certain Simon (→ Mc 14,3). Il est qualifié de « lépreux ». Il se peut que le grec ainsi traduit provienne d’une mauvaise interprétation de l’araméen gardā’â « tisserand », lu par erreur garbâ « lépreux ». Cette qualification le distingue des quatre autres Simon de l’Évangile : les deux apôtres Simon Pierre (→ Mt 4,18etc.) et Simon le Cananéen (→ Mt 10,4), le frère de Jude et parent de Jésus (→ Mt 13,55) et le passant originaire de Cyrène (→ Mt 27,32 ; Simon* de Cyrène). La présence de ce riche personnage parmi les connaissances de Jésus montre qu’il était familier d’un certain monde.

      Les Pères pensent que Simon a gardé ce nom après avoir été guéri miraculeusement par Jésus. Ce ne serait pas la première fois que l’ancien stigmate d’infamie assumé par Jésus devient un titre de gloire : « Son ancien surnom lui restait pour montrer la puissance miraculeuse de celui qui l’avait guéri. De même, dans la liste des apôtres, à cause de son ancien métier infamant, Matthieu est nommé le publicain, alors que, certainement, il avait cessé de l’être » (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 26,6 ; Isho’dad de Merv, Commentaire sur Matthieu, ad 26,29). Il pourrait donc s’agir du lépreux* guéri en Mt 8,2-4.

    

    
    
      SOCIALISTE. ― Voir Libéral

    

    
    
      SOUFFRANCES DE JÉSUS. ― Jésus a guéri les hommes « par ses souffrances » (1 P 2,24). Même si les « souffrances » en question ne sont pas l’agent de la guérison, mais plutôt leur occasion, cette phrase expose la doctrine du Christ à l’accusation de dolorisme, c’est-à-dire de complaisance morbide dans la souffrance. Ce n’est probablement pas le sens que donne l’apôtre à son audacieuse formule. L’agent du salut n’est autre que l’acte d’amour parfait, sans réserve et aucune restriction, par lequel Jésus a anéanti le poids des péchés les plus énormes. C’est le cœur même de l’efficience de la Passion, confessée depuis les origines chrétiennes.

      Les souffrances physiques et, peut-être plus encore, morales de Jésus font néanmoins partie de sa passion. Les études récentes sur le linceul*, sur la crucifixion permettent de préciser l’étendue des douleurs corporelles endurées par Jésus. Leur méditation forme un pilier incontournable de la piété chrétienne. Il faut donc en rendre compte. Le pape Jean Paul II les résumait ainsi : « Jésus-Christ n’est pas venu nous apporter la souffrance sur la terre, il est venu nous apprendre à la transformer en amour. »

      Jésus a souffert toute sa vie, dès le premier instant, avec la vision du mal dans le monde. Son humanité est certes remplie de lumière, de tendresse, de pureté. Au point que l’on peut dire que nul homme n’a jamais été plus heureux que lui. Et cette béatitude transparaît dans les paroles d’exultation dont on entend l’écho atténué chez Matthieu : « En ce temps-là, Jésus tressaillit d’allégresse sous l’action de l’Esprit saint : “Je te loue, Père, Seigneur du ciel et de la terre, d’avoir caché cela aux sages et aux intelligents et de l’avoir révélé aux tout-petits. Oui, Père, c’est ainsi que tu en as disposé dans ta bienveillance. Tout m’a été remis par mon Père. Nul ne connaît le Fils si ce n’est le Père, et nul ne connaît le Père si ce n’est le Fils, et celui à qui le Fils veut bien le révéler” » (Lc 10,21-22).

      Jésus a donc vécu en plénitude de cette joie spirituelle, dont l’exultation du Poverello d’Assise donne une idée assez précise, encore qu’imparfaite. Et pourtant, cette vie de Jésus est placée sous le signe de l’heure* de sa passion.

      La souffrance est par nature involontaire et subie. On souffre ce que l’on ne veut pas. On parle de souffrance lorsqu’une douleur est infligée contre la volonté. Celle-ci en effet ne peut se mouvoir vers un objet que sous la raison de bien. Souffrir est le contraire de ce que l’on veut. On ne peut donc aimer la souffrance, c’est contraire à sa définition. En revanche, ce que l’on peut aimer, c’est la raison pour laquelle on souffre.

      Tout l’être de Jésus se révoltait contre ce qui allait l’écraser ; contre la mort elle-même. L’Agonie à Gethsémani montre qu’il ne s’agit pas de stoïcisme. Jésus a exprimé « s’il se peut que ce calice s’éloigne » ; on peut bien dire que dans ce sentiment d’horreur pour la souffrance, il accomplit la volonté d’homme. Et c’est la volonté divine qu’il soit homme et vraiment homme. Tristesse, angoisse, crainte, Jésus a éprouvé tout cela. Son humanité a crié vers sa divinité, le fils incarné vers le Père, « s’il se peut que ce calice s’éloigne » ; « Mon Dieu, mon Dieu pourquoi m’as-tu abandonné » (Ps 21). Mais dans cet abandon de lui-même et sa remise à Dieu, Jésus est totalement saisi par l’amour du Père. Ses douleurs détaillent toute souffrance humaine : angoisse, tortures du corps, insultes, dérision, couronne d’épines pour le roi par excellence, impuissance de celui qui porte en lui la puissance divine, triomphe de ses ennemis, fuite de ses apôtres, éprouvée en soi, absence de sa divinité ; cette absence qui est le malheur des hommes. Voir sa mère partager cela. Voir enfin le mal triompher en apparence de l’amour. C’est à ce moment précis qu’il lui revenait de poser l’acte d’amour qui anéantissait le mal, et pour toujours – par la vertu de sa seule volonté à lui.

      Les souffrances de Jésus revêtent ainsi une certaine nécessité conditionnelle : il a vécu toutes souffrances physiques et morales, afin de les vaincre dans un acte d’amour supérieur qui les dissipe. Dans cette charité sublime, le paradis est rouvert.

      Bibl. : CATHERINE DE SIENNE, Œuvres complètes, Les Belles Lettres, 2019 ; Louis CHARDON, La Croix de Jésus, Cerf, 2004.

      Voir aussi : Agonie ; Couronnement ; Crucifixion ; Moqueries ; Nécessité de la Passion ; Psaume 21 ; Rédemption ; Sang ; Satisfaction ; Serviteur souffrant ; Vin / vinaigre ; Volonté

    

    
    
      SOURCES PAÏENNES. ― Jésus n’est pas tout à fait inconnu des historiens profanes de l’Antiquité mais ceux-ci ne disposent pas d’information indépendante à son sujet. Aux Ier et IIe siècles en effet, ils ne manifestent guère d’intérêt pour la personne même de Jésus. Le Syrien Mara fils de Sérapion a pu avoir de la sympathie pour sa doctrine. Les opinions des Romains cultivés se recoupent, préoccupées surtout d’ordre public : Pline le Jeune est neutre sur Jésus et s’en tient à un traitement technocratique du christianisme ; Tacite se forge une opinion hostile en présupposant la justice de la condamnation de Jésus par les autorités romaines ; Suétone ne sait rien de Jésus, sinon qu’il pourrait être un fauteur de troubles. Les philosophes enfin sont hostiles et considèrent Jésus comme un être médiocre qui a trompé des gens de rien.

      À l’exception de Celse qui consacre tout un traité à réfuter méthodiquement le christianisme, la pauvreté des sources païennes étonne. Mais il faut la contextualiser. Les œuvres des historiens romains du Ier siècle ne sont pas parvenues jusqu’à nous : il existe un trou béant dans l’historiographie romaine entre la mort de Tite-Live en 17 et l’œuvre de Tacite, un siècle plus tard. Pourtant cela ne signifie pas que ces œuvres perdues aient parlé de Jésus. Romains de la haute société, Tacite, Suétone et Pline s’intéressent à la grande histoire, celle des classes dirigeantes et des batailles. Le christianisme fait partie des soubresauts qui agitent l’oïkoumène, aussi lui réservent-ils une place quand il commence à devenir dangereux pour l’Empire. Ponce* Pilate a rapidement réglé son cas à Jésus et il a agi en magistrat romain, il n’y a rien d’autre à en dire tant que le mouvement ne prête pas à conséquence. Cette attitude est celle des magistrats dépeints dans les Actes des Apôtres : ils n’interviennent pas tant que le crime de sédition n’est pas constitué (Ac 13,7 ; 18,17 ; 19,40). Il est symptomatique qu’aucun de ces auteurs n’appelle Jésus par son nom, mais seulement sous celui de Christ qui revêt un aspect politique et même séditieux. L’individu Jésus se dissipe pour eux dans la plus parfaite insignifiance. En sens inverse, Jésus a refusé de donner une dimension politique à sa mission, même lorsqu’il a drainé des foules. Par ailleurs, le souci pratique des Romains ne leur inspire aucun intérêt pour l’origine des choses. Tacite décrit la religion des druides, mais pas d’où elle vient. Quand ils évoquent les Juifs, c’est sans faire allusion à David ou Abraham.

      En dépit de leur brièveté, les sources païennes présentent Jésus comme un personnage bien réel. Elles le considèrent comme origine d’une superstition pernicieuse. Les Romains discernent en lui un fauteur de troubles, Celse et Lucien comme un adversaire de la philosophie rationnelle. Seul Mara fils de Sérapion, qui écrit en langue syriaque, formule sur lui un jugement positif. Les Romains en particulier conçoivent les rapports de Jésus et des chrétiens selon une solidarité si forte qu’il semble continuer à diriger leurs actions. Ce leurre est un motif supplémentaire de préférer le terme « Christ » qui marque bien l’union de Jésus avec les chrétiens. Or ce dernier mot est d’origine latine comme le prouve son suffixe en -anus et il est né à Antioche probablement chez des magistrats romains inquiets des turbulences causées par le messianisme juif dans la ville (→ Ac 11,26).

      Bibl. : Frederick Fyvie BRUCE, Jesus and Christian Origins Outside the New Testament, Grand Rapids, Eerdmans, 1974 ; Robert Van VOORST, Jesus Outside the New Testament. An Introduction to the Ancient Evidence, Grand Rapids, Eerdmans, 2000.

      Voir aussi : Celse ; Culte, § 3 ; Lucien de Samosate ; Mara fils de Sérapion ; Pline le Jeune ; Suétone ; Tacite ; Thallos

    

    
    
      SOURD-BÈGUE (guérison). ― Mc 7,31-37. Jésus, pour les Modernes qui assimilent la médecine à une technoscience, peut prêter à sourire lorsqu’il se compare à un praticien (→ Mc 2,17). Mais sa manière de guérir a parfois suscité la gêne, tels Matthieu et Luc excluant deux miracles un peu baroques à l’aune du portrait hiératique qu’ils dressaient de Jésus : les guérisons de l’aveugle* de Bethsaïde et du sourd-bègue, heureusement préservées par Marc. Jésus étend la main, ce qui est assez usuel, mais aussi soupire, crache, applique la salive sur le patient, prononce des formules que l’évangéliste conserve en araméen : entre la médecine et la magie, la frontière semble ténue (1). La guérison a cependant une riche portée symbolique (2).

      1. La salive fait partie des remèdes de la médecine empirique. Pline rapporte que la salive portée avec le doigt derrière l’oreille apaiserait les inquiétudes de l’esprit (→ Pline l’Ancien, Histoire naturelle, 28,5,25) ; celle des Ophiogènes de Chypre aurait eu des vertus thérapeutiques (ibid., 28,6,30), et celle de chacun d’entre nous, « lorsqu’il est à jeun, est un des premiers remèdes contre les serpents », mais aussi contre l’épilepsie (→ Plaute, Captifs, v. 553), contre les sortilèges ou la rencontre néfaste d’un boiteux du pied droit, contre les furoncles, ou alors pour soulager une bête de somme que l’on a rouée de coups (→ Pline l’Ancien, op. cit., 28,7,35-39 qui fait la liste de toutes les applications médicinales de la salive). Certains emplois de la salive sont apotropaïques, afin par exemple de rejeter une parole de mauvais augure (→ Plaute, Asinaria, v. 39). On aurait tort de flétrir ces comportements comme superstitieux. Pline pense qu’ils furent institués « par ceux qui croyaient les dieux mêlés à toutes nos actions et à tous les instants » (op. cit., 28,5,27). Galien, peu suspect de crédulité religieuse, recommande la salive contre le psoriasis et relève sa légère acidité qui permet de lutter contre les morsures de scorpion (→ Facultés naturelles, § 163). Apollonius de Tyane recommande qu’un jeune garçon atteint de rage soit léché par le chien qui l’a mordu (→ Philostrate, Vie d’Apollonios de Tyane, 6,43). Avec un gémissement/soupir, Jésus imite aussi la restitution du souffle entravé de cet homme confiné dans le mutisme. La formule « ouvre-toi » s’adresse aux oreilles bouchées. Elle est rapportée en araméen (ephphata). Lucien raille l’usage de noms à consonance orientale censés faire fuir les maladies (Lucien, Amis du mensonge, § 9), mais la satire ici ne concerne pas Jésus, pour qui l’usage de l’araméen est naturel, et non affecté par une supercherie. L’effet du traitement est également rapporté en termes médicaux : le « lien de la langue se défait » (Mc 7,35). La rigidité excessive du ligament par lequel la langue est attachée au pharynx est considérée comme cause de mutisme (Galien, Lieux affectés, 4,9).

      2. L’ensemble du processus peut donc être interprété comme une thérapeutique populaire. Cependant, Jésus l’encadre dans une symbolique très chargée.

      La guérison a lieu à l’issue d’une étrange tournée circulaire (→ Mc 7,31) qui s’inscrit dans le cadre d’une géographie sacrée. Jésus passe par les territoires de Tyr, de Sidon, de la mer de Galilée – probablement la rive orientale – et de la Décapole. Cela signifie un périple entier dans un territoire non seulement païen, mais grec, extérieur à la terre d’Israël. Jésus s’inscrit ainsi dans l’accomplissement des oracles du serviteur que Dieu « a donné comme… lumière des nations… pour faire sortir de leurs liens les enchaînés » (Is 42,6-7﻿), et « comme alliance pour les nations… en disant à ceux qui sont dans les liens “Sortez” » (ibid., 49,8-9﻿). À travers le sourd-bègue sont convoqués par Jésus les fils des nations non israélites qui n’ont pas entendu la voix du Seigneur. Le lien qui immobilise la langue de ce muet n’est pas seulement un handicap musculaire, mais une impossibilité d’ouvrir la bouche pour louer Dieu, faute de le connaître. Mais il y a plus : le miracle sollicite une symbolique infernale explicite. Celle-ci est connue et utilisée par les oracles du serviteur souffrant dont la voix atteindra non seulement les limites de la terre, mais aussi les esprits captifs. Les « enchaînés dans les ténèbres », dans la « prison » (→ Is 42,7 ; 49,9), se réfèrent aux prisonniers du Tartare, châtiés pour leur rébellion contre Dieu (→ 1 Hénoch 18,12-13) ; les enfers sont le lieu du silence, c’est pourquoi le psalmiste demande à Dieu de ne pas permettre qu’il y descende, en effet « dans les enfers, qui te louerait ? » (Ps 6,6) : la langue y est figée dans une éternelle immobilité. On connaît l’effroyable scène où Œdipe se crève les yeux pour s’épargner de voir la honte dans le regard de ceux qu’il a souillés : père, mère, enfants. Et il renchérit encore : « si l’on pouvait encore empêcher les sons de pénétrer par les oreilles, je n’aurais pas manqué d’en priver mon misérable corps, afin de ne plus rien voir, de ne plus rien entendre, car c’est un soulagement d’avoir l’esprit insensible à ses maux » (Sophocle, Œdipe-roi, v. 1384-1390).

      La symbolique est explicite : Œdipe veut murer son malheureux corps dans un sépulcre où engloutir la mémoire de ses actes ; tout naturellement, il maudit ensuite la montagne qui l’a reçu enfant plutôt que de le tuer tout de suite.

      La surdité et le mutisme font donc de cet homme un être à demi mort, une ombre qui traîne une misérable vie, semblable au froid silence du sépulcre. Le tour réalisé par Jésus s’inscrit parfaitement dans cette symbolique. Bien avant que Dante ne décrive les enfers comme une série de cercles, Virgile voyait les « neuf méandres du Styx » (Virgile, Énéide, 6,439). Dans le Proème de Parménide, tout mouvement s’achève en définitive dans une rotation autour d’un axe, toute droite finit par se recourber dans un absurde et éternel retour (Parménide, Proème, frg. B1 [Diels-Kranz], v. 2 sq.) : les enfers, c’est ici-bas dans le tourbillon de l’inexorable cercle du devenir. La conjugaison du cercle et du souffle court dans le récit évangélique évoque une cosmogonie orphique dédiée à ceux qui veulent « être délivrés enfin du cercle et de reprendre souffle dans leur misère » (Orphicorum Fragmenta, pars posterior no 229).

      Le voyage circulaire de Jésus jusqu’à ce sourd-bègue est donc similaire à une descente aux enfers, que les Anciens nommaient une catabase, mimée dans les cultes initiatiques par des « courses au hasard, des détours pénibles, des marches inquiétantes et sans but à travers les ténèbres, puis, avant le terme, toutes sortes possibles de terreurs, de frissons et de tremblements, de sueur froide et de stupeur. Après cela, une admirable lumière » (Plutarque, fragment 178 [Sandbach]).

      Il parvient jusqu’à un Tartare symbolique où gisent les ombres prises dans les liens du mutisme absolu. Le gémissement que pousse Jésus vient d’un verbe signifiant être à l’étroit, avoir le souffle court. Il s’accorde à la ligature qui empêche cet homme de respirer profondément. La symbolique est claire : Jésus prend sur lui l’oppression physique de cet homme qu’il est venu rejoindre dans le cul-de-basse-fosse où il se traîne. Œdipe-roi commence par l’évocation des « gémissements infernaux » qui endeuillent Thèbes et auxquels il aurait mieux valu condamner Œdipe tout de suite, plutôt que de le contraindre à y descendre plus coupable (→ Sophocle, Œdipe-roi, v. 30). Dans sa lamentation, il maudit l’étroit passage où il a versé sans le savoir le sang de son propre père (ibid., v. 1399). Jésus plonge les doigts dans les oreilles de cet homme afin de pénétrer dans le boyau ténébreux qui mène à la prison où il gît dans l’immobilité absolue et y souffler la légère brise qui porte le son de sa voix. Singulière Pentecôte du souffle divin !

      Cet étrange miracle à la gestuelle expressionniste est donc une anticipation de la descente du Christ aux enfers, où il rejoint les hommes les plus abandonnés. La voix rendue à cet homme est un des signes du royaume : « Consolez, hommes exténués, démoralisés, soyez forts, cessez de craindre ! Voici, notre Dieu donne en rétribution le jugement, et il le donnera, il viendra lui-même et nous sauvera, alors […] les oreilles des sourds entendront […] souffrance, chagrin et gémissement ont fui » (Is 35,4-5.10).

      Bibl. : Adela YARBRO COLLINS, Mark, Minneapolis, Fortress Press, 2007.

      Voir aussi : Miracles

    

    
    
      STATÈRE. ― Voir Impôt du Temple ; Monnaies ; Trente pièces d’argent, § 2

    

    
    
      SUAIRE. ― Voir Linceul du Christ

    

    
    
      SUBSTITUTION SUR LA CROIX. ― Jésus crucifié constitue un scandale, presque un blasphème, contre lequel le sens commun se révolte. L’affirmation chrétienne repose ainsi sur un paradoxe dont aucune logique ordinaire ne peut rendre compte : le Messie* d’Israël, le Fils unique du Père a subi la mort de la Croix. Ce mode d’exécution n’est pas semblable à la pendaison ou à la décollation : il est outrageant, déshumanisant, il dégrade publiquement et sans retour celui qu’il frappe. Cicéron juge le « nom même de la croix […] indigne d’un citoyen romain et d’un homme libre » ; aussi cette menace ne devrait-elle même plus « souiller les pensées, les oreilles et les yeux » (→ Cicéron, Pour Rabirius, 5,15-16). Paul, en bon témoin de son temps, sait ce que signifient à la lettre ces paroles : « nous prêchons un Christ crucifié, scandale pour les Juifs et folie pour les païens » (1 Co 1,23). On songe aussi à Celse*, le fameux sycophante du christianisme, scandalisé par la foi des disciples au crucifié alors que l’histoire leur offre tant d’exemples de héros « morts glorieusement », Anaxagore, Orphée, etc. Et puisque les chrétiens veulent s’attacher aux superstitions judaïques, la Bible elle-même leur offrait assez de héros : Daniel, Jonas. Mais la glorification d’un crucifié, mort dans des circonstances si obscures, est une insulte à la raison (→ Celse, cité par Origène, Contre Celse, VII, § 53). Les premiers chrétiens à l’inverse ont pressenti que le salut par la Croix était une pierre d’achoppement qui déroute l’intelligence humaine, mais se retourne en preuve de la sagesse de Dieu. Ainsi Paul poursuit-il : « Mais pour ceux qui sont appelés, tant Juifs que Grecs, il est Christ, puissance de Dieu et sagesse de Dieu. Car ce qui est folie de Dieu est plus sage que les hommes, et ce qui est faiblesse de Dieu est plus fort que les hommes » (1 Co 1,25-26).

      C’est pourquoi la piété chrétienne a entouré la croix de Jésus d’une vénération qu’attestent la liturgie, la théologie et la spiritualité.

      1. Ressort intellectuel de la substitution sur la Croix. Le Messie crucifié constitue un double paradoxe, par rapport à la raison qu’elle nie, par rapport à la sagesse qu’elle manifeste au plus haut degré :

      — pour la logique humaine, c’est une inacceptable infamie, une subversion de l’ordre du monde ;

      — pourtant, si la crucifixion du Messie est une réalité, elle est le témoignage ultime de la sagesse de Dieu, qui frappe de folie l’intelligence des philosophes.

      C’est pourquoi la crucifixion de Jésus acceptée entraîne une double démarche intellectuelle :

      — acceptation de la sagesse de Dieu, qui n’est pas celle de l’homme ;

      — renonciation collatérale à la seule raison naturelle révulsée par le traitement subi par Jésus.

      Si elle la refuse, la raison humaine dispose de deux manières de contrer le paradoxe de la Croix :

      — si Jésus a subi la croix, il n’est pas Jésus, c’est-à-dire qu’il n’est pas le Messie ;

      — si Jésus est Jésus, c’est-à-dire le Messie, il n’a pas subi la croix.

      La théorie de la substitution sur la Croix développe cette seconde manière de se mithridatiser contre la pierre d’achoppement qu’elle représente, et se ramène à la maxime suivante : Jésus étant un homme juste, Dieu ne peut pas permettre qu’il subisse ce supplice infamant.

      2. Premier témoin. Il est remarquable que le premier témoin du ressort intellectuel qui rend possible l’idée d’une substitution de Jésus sur la Croix apparaisse dans les Évangiles, avant la Passion, et chez le prince des apôtres en personne : « Alors il commença à leur apprendre que le Fils de l’homme devait souffrir beaucoup, être rejeté par les anciens, par les grands prêtres et par les scribes, mis à mort, et qu’il ressusciterait le troisième jour. Il leur disait ces choses ouvertement. Et Pierre, l’ayant pris à part, se mit à le reprendre. Mais Jésus, se retournant et regardant ses disciples, réprimanda Pierre, et dit : “Arrière de moi, Satan ! car tes pensées ne sont pas celles de Dieu, mais celles des hommes” » (Mc 8,31-33).

      3. Développement de la théorie. Après la Pâque de Jésus, l’impossibilité logique de la crucifixion a conduit certains cercles hétérodoxes à nier la mort de Jésus en croix. Une première interprétation considère que la divinité l’aurait abandonné au commencement de la Passion. Peut-être faut-il comprendre que Jésus aurait délibérément abandonné sur la Croix une sorte de double fantomatique de lui-même : « Le Seigneur cria : “ma force, ô force, tu m’as abandonné”. Puis, ayant parlé, il fut élevé » (Évangile de Pierre, § 19).

      Cette théorie repose sur un fond docète* : l’individualité de Jésus résulterait d’une composition hybride entre une enveloppe corporelle, seule passible, et un ange céleste peut-être issu du Plérôme, qui pourrait la délaisser dès qu’il lui plairait. Dans le Second Traité du grand Seth, écrit gnostique retrouvé en 1945 à Nag Hammadi, Jésus déclare : « J’ai visité une demeure corporelle (i.e. un corps) et j’ai expulsé son premier occupant et je suis entré. Et la multitude des archontes […] tremblait en voyant l’aspect mélangé de l’image : c’est moi qui logeais en elle et je ne ressemblais pas à celui qui y logeait auparavant. Celui-là était un homme de ce monde. Quant à moi qui suis d’au-dessus des cieux […] je laissais paraître que j’étais étranger aux régions inférieures » ; « je suis mort, non pas réellement […]. Je n’étais nullement affligé. Ils m’ont châtié, ceux-là, et je suis mort, non pas en réalité mais en apparence car les outrages dont ils m’affligeaient restaient loin de moi » (Second Traité du grand Seth, 51,23-55,21).

      Cette christologie déficiente est la matrice de la seconde théorie, celle de la substitution : « J’ai souffert à leurs yeux et dans leur esprit […] cette mort qui est mienne et qu’ils pensent être arrivée est arrivée pour eux dans leur erreur et leur aveuglement, car ils ont cloué leur homme pour leur propre mort […] c’était un autre, leur père, celui qui buvait le fiel et le vinaigre, ce n’était pas moi, ils me flagellaient avec le roseau, c’était un autre, celui qui portait la croix sur son épaule, c’était Simon, c’était un autre qui recevait la couronne d’épines. Quant à moi, je me réjouissais dans la hauteur, au-dessus de tout le domaine qui appartient aux archontes et au-dessus de la semence de leur erreur […] et je me moquais de leur vaine gloire […]. » Les archontes, de lui, « ont fabriqué une contrefaçon en propageant une doctrine au sujet d’un homme mort » (ibid., 55,28-59,24).

      Selon Basilide, Simon* de Cyrène aurait même été substitué à Jésus sur la Croix : « [Le Christ] apparut aux peuples […] sous la forme d’un homme et il accomplit des prodiges. Il ne souffrit pas lui-même la Passion, mais un certain Simon de Cyrène fut réquisitionné et porta sa croix à sa place. Et c’est ce Simon qui, par ignorance et erreur, fut crucifié, après avoir été métamorphosé par [Jésus] pour qu’on le prît pour lui » (Basilide, cité par Irénée, Contre les hérésies, 1,24,4).

      L’Apocalypse gnostique de Pierre ne nomme pas le substitué, mais elle affirme qu’il y a deux personnages distincts : Pierre dit : « “que vois-je Seigneur ? Est-ce toi-même que l’on saisit ? […] qui est celui qui se réjouit au-dessus du bois et qui sourit ? Quant à l’autre, ils martèlent ses pieds et ses mains”. Le Sauveur me dit : “celui que tu vois se réjouir au-dessus du bois et sourire, c’est le vivant Jésus, mais celui qu’ils percent de clous aux mains et aux pieds, c’est son corps charnel, le substitut, alors qu’ils en font un exemple” » (Apocalypse de Pierre, 81,6-22).

      Il se pourrait que la thèse de la substitution sur la Croix d’un méchant à Jésus ait pris forme chez les Manichéens : selon leur Épître du fondement, c’est le « prince des ténèbres » qui voulait faire crucifier Jésus que Dieu condamne à prendre sa place.

      4. Islam. Ces théories sur la substitution sont entrées dans les écrits fondateurs de l’islam, mais leur source précise est discutée. On a penché pour une origine manichéenne, mais la présence de cette doctrine à la Mecque au VIe siècle est hypothétique. Selon le Coran : « Ils ont dit : “Oui, nous avons tué le Messie, Jésus, fils de Marie, le Prophète de Dieu.” Mais ils ne l’ont pas tué ; ils ne l’ont pas crucifié, cela leur est seulement apparu ainsi. Ceux qui sont en désaccord à son sujet restent dans le doute ; ils n’en ont pas une connaissance certaine ; ils ne suivent qu’une conjecture ; ils ne l’ont certainement pas tué, mais Dieu l’a élevé vers lui : Dieu est puissant et juste » (Coran, sourate 4, 157-158).

      L’hypothèse d’un lien entre → Coran 4,157-158 et la littérature péritestamentaire gnostique est renforcée par l’obscurité de la formulation arabe shubbiha lahum, « cela leur est seulement apparu ainsi ». Le sens précis du terme est discuté, même si le sens global d’une illusion ne fait pas débat. Le contexte prochain des « versets de la crucifixion » les assigne d’abord à la polémique anti-juive. En effet, les versets qui précèdent condamnent les Juifs et les versets qui suivent les accusent également. La mise à mort de Jésus y fait écho au thème de l’assassinat des prophètes par les Juifs qui ont le cœur « incirconcis » (→ sourate 4,153). La crucifixion telle que rapportée dans le Coran répond à un double objectif de controverse :

      — Contre les Juifs : les versets de la crucifixion de Jésus rappellent la violence des Juifs contre les prophètes et les envoyés de Dieu. Ils disent également leur impuissance puisqu’ils n’ont pas réussi à tuer Jésus et sont victimes d’une illusion. Ils font preuve d’orgueil puisqu’ils se vantent d’avoir tué un prophète. Cette polémique ne repose sur aucun fondement historique puisque, on le sait, les Évangiles canoniques attribuent la crucifixion de Jésus à Ponce Pilate.

      — Contre les chrétiens : la mort et la résurrection de Jésus constituent le cœur de la proclamation chrétienne. Sa résurrection est la preuve de sa divinité : « j’ai le pouvoir de donner ma vie, et le pouvoir de la reprendre » (Jn 10,18). Ainsi affirmer que Jésus n’est pas mort sur la croix est décisif pour contester sa divinité. Cette polémique contre les Évangiles canoniques appuyée sur une littérature péritestamentaire gnostique a permis aux auteurs musulmans de traiter les Évangiles canoniques comme des falsifications de la vérité attestées par certains apocryphes*.

      5. Nécessité de la substitution dans l’islam et développement ultérieur. Le déni de la crucifixion est conforme à la logique générale du Coran selon laquelle « Dieu » fait triompher ses prophètes : Job, Joseph. Il est donc impossible que l’islam coranique consente à la mort effective de Jésus en croix, car cela suppose qu’il ait été un faux prophète, non soutenu par Dieu, ce à quoi le Coran s’oppose, ou bien que « Dieu » ne soit pas juste et n’assure pas le triomphe de ses serviteurs, alternative également impossible en islam. Le Coran estime donc que la crucifixion, peine infamante que Pharaon prononçait contre ses ennemis, est un châtiment indigne d’un prophète.

      Tabari et plusieurs autres à sa suite ont donc proposé que celui qui donne l’impression d’être Jésus était un compagnon qui lui ressemblait. Les Juifs auraient alors crucifié ce double et les disciples auraient été victimes aussi de l’illusion. D’autres, comme al-Maturidi, ont proposé que l’image ressemblant à Jésus aurait été un Juif crucifié à sa place. Une autre solution, très populaire, consiste à dire que Judas fut rendu semblable à Jésus et crucifié à sa place. Cette version s’est répandue avec l’Évangile de Barnabé, composition d’un apostat chrétien du XVe siècle démarquant l’orthodoxie musulmane dans l’histoire de Jésus (pour la citation, Judas Iscariote, § 9). Un certain nombre d’explications alternatives, parfois teintées de rationalisme, ont été proposées en islam pour maintenir la vérité factuelle du Coran : Jésus aurait été crucifié sans mourir, le Coran emploierait un vocabulaire métaphorique pour affirmer que la parole inspirée portée par Jésus ne pouvait pas mourir, etc. Lorsque l’on quitte le terrain des apologètes de l’islam pour arriver chez les historiens issus du monde islamique, ceux-ci reconnaissent en général sans difficulté que Jésus est vraiment mort sur la Croix (Al-Massoudi, Al-Razi, etc.).

      6. Conclusion. Jésus avait prophétisé que sa crucifixion serait une pierre qui ferait trébucher. Elle ne représente pas une mince entrave à la prédication de la foi chrétienne. La substitution sur la croix est une forme d’apologétique qui parle de Jésus dans des limites acceptables par la raison humaine, tout en prétendant l’honorer. Elle falsifie tant l’histoire que la révélation. L’historien scrupuleux s’en tiendra aux données plus sûres fournies par les Évangiles.

      Voir aussi : Falsification ; Judas Iscariote

    

    


SUÉTONE. ― Jésus aurait suscité des troubles à Rome, à l’époque de Claude, selon un compte rendu célèbre de Suétone : « Comme les Juifs se soulevaient constamment à l’instigation d’un certain Chrestus (impulsore Chresto) [Claude] les chassa de Rome » (Suétone, Claude, 25,11).
1. Le passage, elliptique, constitue une crux célèbre. Il atteste l’expulsion des Juifs de Rome, mais sans donner de date. La source de Suétone est une archive de la chancellerie impériale : l’existence de l’édit et des circonstances qui le motivent n’est donc pas contestable. Il est moins certain en revanche que Suétone ait correctement interprété sa source au moment de l’incorporer dans la Vie de Claude.
La signification de impulsore Chresto est difficile à établir. Impulsor renvoie toujours à une personne physiquement présente : or on voit mal comment Jésus-« Christ » aurait pu se trouver à Rome sous Claude. En revanche le terme « Christ » a une signification précise en droit romain : il s’agit du Messie, figure prophétique invoquée par les Juifs pour se mobiliser contre les empiètements de l’administration impériale sur leurs droits civils et religieux. On s’attend donc à trouver le nom de Christ dans les sources romaines en lien avec des affaires de police civile. C’est bien le cas dans l’édit rapporté par Suétone. Interprétant « Christus » comme un nom propre Chrestus (« honnête »), l’historien s’est figuré qu’un agitateur de ce nom avait secoué les assemblées juives de Rome alors qu’il s’agissait d’agitation messianique au sens large dans sa source. Cette interprétation serait corroborée par Dion Cassius : « Quand les Juifs eurent atteint un nombre tel qu’il n’était plus possible de les chasser sans trouble, vu le nôtre, [il] ne les expulsa pas ; mais il leur ordonna de ne pas tenir d’assemblée, et plutôt de suivre leurs lois ancestrales » (Dion Cassius, Histoire romaine, LX, 6,6).
Si Dion Cassius se réfère au même événement, il exclut l’expulsion et contredit Suétone. Mais rien ne dit que l’édit rapporté par celui-ci ait été suivi d’effet. Les assemblées proscrites pourraient être liturgiques ou factieuses. Il faut également compter avec le témoignage d’un historien plus tardif : « La neuvième année du règne, Josèphe rapporte que les Juifs furent expulsés de la Ville par Claude ; mais Suétone m’impressionne davantage, qui dit : “Claude expulsa les Juifs qui, sur l’impulsion du Christ, causaient des troubles continuels” » (Paul Orose, Adversus paganos, VII, 6,15).
Ce passage pose des difficultés : on ne trouve nulle datation de ce type dans les œuvres de Josèphe à nous parvenues. Orose livre une date : l’année 49. Or celle-ci convient assez bien pour que l’empereur ait alors initié une politique anti-juive : il a rappelé Sénèque, notoirement anti-judaïque, il cherche alors à restaurer l’ancienne religion romaine et augmente le périmètre du pomerium, sur l’Aventin, ce qui entraîne la profanation de la synagogue qui s’y trouvait. Par ailleurs, le contexte se prête en milieu juif à l’émergence de sentiments apocalyptiques. Les Actes mentionnent une famine (Ac 11,27-28) sous la préfecture de Tibère Alexandre en Égypte en 46-48 – la famine fait partie des fléaux annonciateurs de la fin des temps en Mt 24,7 ; Mc 13,8 ; Lc 21,11 ; Ap 6,8. La circulation de telles prophéties apocalyptiques à Rome inquiétait les autorités impériales, du fait de l’approvisionnement toujours précaire de la capitale en blé égyptien. Un chevalier romain fut ainsi exécuté en 47 pour avoir publié le songe où il prévoyait une forte inflation (Tacite, Annales, XI, 4,1).
2. Il se pourrait néanmoins que cette agitation dans les synagogues de Rome soit en rapport avec la prédication chrétienne. Si ce caractère passe inaperçu dans les sources romaines de l’époque, c’est parce qu’il ne s’agit à ce stade que de différends intra-judaïques qui n’intéressent les Romains que du point de vue du maintien de l’ordre : les Romains ne disposent pas des critères permettant d’analyser finement la situation à l’intérieur du judaïsme, qu’il soit chrétien ou non. Le concile de Jérusalem tenu en 48 (Ac 15,4 sq.) et les facilités qu’il octroie en matière d’observance exigée des païens convertis ont peut-être suscité une mission d’ampleur à destination des judéo-chrétiens. Si les missionnaires les poussaient à abandonner la Loi et à ne pas se faire circoncire, des troubles n’auraient pas manqué d’éclater : d’où les représailles romaines. Les Actes des Apôtres attestent que la prédication chrétienne dans les synagogues soulève des oppositions : Ac 13,45.50 ; 14,2.5.19 ; 17,4-8.13 ; 18,12-17 : la fermeture de la synagogue romaine de l’Aventin serait intervenue à l’issue d’une prédication mouvementée de missionnaires chrétiens. Dans ce cas, c’est bien l’annonce de (Jésus-)Christ qui aurait suscité les oppositions. Un chroniqueur byzantin vient corroborer le propos : « En la huitième année de l’empereur Claude, les Juifs firent une grande persécution contre les apôtres et leurs disciples, et se soulevèrent contre le gouvernement romain » (Jean Malalas, Chronique byzantine, 247,5-10).
L’édit de Claude trouve enfin son ultime écho dans les Actes des Apôtres : « En quittant Athènes, Paul se rendit ensuite à Corinthe. Il rencontra là un Juif nommé Aquilas, originaire du Pont, qui venait d’arriver d’Italie avec sa femme, Priscille. Claude, en effet, avait décrété que tous les Juifs devaient quitter Rome. Paul entra en relation avec eux. Comme ils étaient du même métier (texte occidental : mouvement) que lui, […] il s’installa chez eux » (Ac 18,1-3﻿).
La date de l’arrivée de Paul à Corinthe est certaine et à placer au début de 50 : elle coïncide avec le proconsulat de Gallion, connu par des inscriptions, devant qui l’apôtre comparaît (→ Ac 18,12). Les Actes feraient allusion à l’édit de Claude rapporté par Suétone, qui se serait soldé par l’expulsion de Priscille et Aquila. Par la suite, on apprend que ce couple juif est aussi chrétien (Rm 16,13 ; 1 Co 16,19 ; 2 Tm 4,19). Or les Actes n’affirment pas que Paul les aurait évangélisés, comme ils le font pour Lydie (→ Ac 16,14). Bien au contraire, le « texte occidental » des Actes affirme qu’ils étaient déjà chrétiens auparavant. Il faut en conclure que c’est la prédication mouvementée de Jésus dans les synagogues romaines qui a causé du trouble et entraîné les représailles de l’administration impériale, d’où l’exil de Priscille et Aquila : Suétone ferait donc allusion à Jésus dans sa mystérieuse formule « impulsore Chresto ». La foi nouvelle s’est donc déployée à Rome avec une remarquable rapidité, pour que le gouvernement impérial le frappe si tôt de ses foudres. Par ailleurs, comme chez Tacite*, dans les Actes ou lors du procès de Jésus, le « christianisme » n’existe aux yeux des Romains que comme une affaire de police civile.
Bibl. : Jobjorn BOMAN, « Inpulsore Cherestro ? Suetonius’ Divus Claudius 25,4 in Sources and Manuscripts », Liber Annuus, no 61, 2011, p. 355-376 ; Casey D. ELLEDGE, « Josephus, Tacitus, and Suetonius : Seeing Jesus through the Eyes of Classical Historians », in James H. CHARLESWORTH (éd.), Jesus Research. New Methodologies and Perceptions, Grand Rapids, Eerdmans, p. 691-720.
Voir aussi : Rome ; Sources païennes

SYNAGOGUE. ― Jésus fréquentait les synagogues, mais le terme n’avait alors pas tout à fait le même sens qu’aujourd’hui. Le temps de Jésus est encore celui du « judaïsme commun », centré sur le Temple ; la plupart des Juifs n’appartenaient à aucun « parti » particulier ; c’était les prêtres qui continuaient d’orienter toute la société juive. En plus du Temple, Synagogue et Église sont les principales institutions mentionnées par Matthieu. « Synagogue » en français recouvre une multitude de termes. Des mots tels proseuchê « synagogue » et ekklêsia désignent indifféremment :
— l’assemblée villageoise régissant les affaires municipales, propriétaire d’un exemplaire de la Tora, d’archives, ouverte à tous et utilisée par certains groupes pour faire valoir leur propre version du judaïsme ;
— une association de membres volontaires, regroupés sur des bases spéciales – Philon appelle les esséniens une « synagogue » (→ Quod omnis probus liber sit, § 81). De telles associations sont autonomes, et disposent de leurs propres autorités.
On peut penser que Jésus prêchant en public s’adressait à des synagogues-assemblées villageoises (→ Mt 4,23 ; 6,2.5 ; 9,35 ; 10,17 ; 12,9 ; 13,54), tandis que les disciples regroupés autour de lui formaient une synagogue – confrérie volontaire, à laquelle il s’adresse plus particulièrement en Mt 18.
Quant aux pharisiens*, ils formaient un ensemble de synagogues-confréries parmi d’autres. C’est d’ailleurs la seule de ce type mentionnée dans le Nouveau Testament qui ignore donc les « synagogues » esséniennes de Philon. C’est aussi la seule synagogue-confrérie dont on apprend que certains de ses membres croyaient en Jésus : des pharisiens s’intéressent à sa voie ; certains l’invitent pour des repas ; certains essaient de le sauver, tout comme Gamaliel l’essaiera pour les apôtres (Ac 5) ; les pharisiens peuvent croire en la Résurrection. Rien de semblable n’est dit d’aucun autre groupe religieux juif dans le Nouveau Testament. L’âpreté de la controverse, jusqu’à la diabolisation réciproque, rapportée par les Évangiles, renvoie à un contentieux fratricide bien plus qu’à un combat entre ennemis éloignés. Le conflit entre Jésus et ses disciples d’une part, les pharisiens d’autre part, peut bien s’être déroulé dans une synagogue pharisienne (→ Mt 23,6.34).

SYRO-PHÉNICIENNE. ― Mt 15,21-28 ; Mc 7,24-30. Jésus entreprend au milieu de sa vie publique un grand voyage circulaire qui le mène en dehors des limites de la terre d’Israël (Mc 7-9). Cette pérégrination a des allures de catabase orphique, de plongée du Verbe lumière dans les ténèbres du paganisme (1) pour y porter la clarté de l’Évangile (→ Mt 4,16 ; Mission* [envoi par Jésus]). Parmi les rencontres qu’il fait alors se détache celle d’une femme qualifiée de Grecque ou de Syro-phénicienne : elle n’est pas juive. La scène n’est pas dénuée de comique pittoresque (2), où l’anonyme déploie une ingéniosité surnaturelle (3) et Jésus une magnanimité digne de lui (4).
1. Le contexte rédactionnel de Marc est celui des controverses de Jésus avec les pharisiens sur le pur* et l’impur (Mc 7,1-23) : c’est la meilleure introduction à ce voyage où Jésus pousse son incursion jusque dans la contrée de Tyr et de Sidon et y guérit une jeune païenne de la souillure constituée par la possession démoniaque, à la prière de sa mère. Dans la littérature latine, les Syro-phéniciens sont des personnages comiques voués aux besognes les plus basses. Juvénal décrit la déchéance de Latéranus le consul « quand il va prendre son plaisir dans les cabarets, un Syro-Phénicien du quartier iduméen, gras de parfum, accourt, le salue en habitué, l’appelle maître et prince. Et Cyanè, court-vêtue, arrive à son tour avec une bouteille à lui vendre. On me dira pour l’excuser “nous avons fait comme lui quand nous étions jeunes” » (Juvénal, Satire 8, v. 158-162). La satire ne laisse guère de doute sur la vertu supposée de Cyanè. Entreprenante, la Syro-phénicienne est la seule femme de l’Évangile qui prend la liberté de s’adresser à Jésus. Elle contrevient aux convenances, en effet « la femme honnête doit demeurer à l’intérieur, rien n’est digne d’elle au-dehors » (Euripide, frg. 521 Nauck), d’ailleurs « la lune lorsqu’elle est éloignée du soleil, nous la voyons claire et brillante mais elle s’obscurcit et se cache quand elle s’en approche ; à l’inverse, la femme sage doit se faire voir surtout quand elle est avec son mari mais garder la maison et se cacher en son absence » (Plutarque, Préceptes de mariage, § 9, 139C). De plus, il est tout aussi inconvenant de s’adresser à Jésus pour accomplir un miracle en sa faveur, car « il ne faut pas que la femme se fasse des amis personnels mais qu’elle partage ceux de son mari. Or les dieux sont les premiers des amis et les plus grands. Aussi convient-il que les dieux admis par le mari soient les seuls que l’épouse honore et connaisse, et qu’elle tienne la porte de son logis fermée aux croyances superflues et aux superstitions étrangères » (ibid., § 19, 140CD). La Samaritaine* qui n’est manifestement pas un modèle de vertu n’adresse pas la parole à Jésus, lequel prend l’initiative d’engager la conversation (→ Jn 4,27). Comme la veuve* importune, la Syro-phénicienne fait bon marché des convenances dans sa prière, quitte à passer pour immodeste et inconvenante. Mais l’inégalité n’est pas nécessairement du côté où l’on croit : la femme est qualifiée de Grecque, et la conversation a dû se tenir en cette langue puisque l’araméen avait disparu de ces contrées.
2. Le paradoxe est la réticence de Jésus à accéder à la prière de cette païenne, comme ailleurs à guérir le fils du centurion*, alors même qu’il vient de proclamer l’abolition de la séparation du pur et de l’impur. Sa phrase semble dure : « Laisse d’abord les enfants se rassasier, car ce n’est pas bien de prendre le pain des enfants pour le jeter aux petits chiens » (Mc 7,27). Ce langage établissant une stricte séparation des Juifs et des païens caractérise plutôt les pharisiens*. Le diminutif « petits chiens » ne suffit pas à donner à la phrase une connotation affectueuse. Il faut « jeter aux chiens » la viande non kasher selon → Ex 22,31. Jésus traite ainsi cette femme comme une inconvenante, audacieuse, effrontée, il lui répond sur le même ton rugueux qu’elle a été la première à employer. Puisque la femme a choisi de cultiver les stéréotypes attendus d’une Syro-phénicienne, d’une Grecque de mœurs libres, Jésus adopte l’attitude d’un Juif rigide et scrupuleux. En choisissant d’illustrer un type culturel diamétralement opposé à celui de la femme, Jésus montre qu’il n’est pas dupe du jeu qu’elle a initié, et qu’il sait lui aussi prendre de la distance par rapport à son propre personnage de Juif libéral. C’est donc une scène comique qui se met en place à travers ce jeu de miroirs.
3. Or Jésus y a le dessous ! La femme répond du tac au tac. Jésus lui a offert sur un plateau la comparaison des païens avec les chiens ; elle s’en saisit d’une manière qui évoque l’à-propos de Damis, le disciple d’Apollonios de Tyane qui a recueilli ses moindres paroles. Il n’est pas impossible que ce texte soit inspiré par l’Évangile : « Il n’a rien voulu laisser ignorer de ce qui concernait Apollonius : tous les discours qu’il a tenus, toutes les paroles qui lui sont échappées, Damis en a pris note. Il n’est pas hors de propos de rapporter sa réponse à une objection qui lui a été faite au sujet de sa minutieuse exactitude. Un oisif, un envieux, lui en faisait un reproche, disant que Damis avait eu raison de rapporter les pensées et les maximes d’Apollonius ; mais qu’en recueillant les menus détails il avait fait à peu près comme les chiens qui se jettent sur tout ce qui tombe d’une table. “Eh bien ! répondit Damis, quand les dieux sont à table, il y a des serviteurs qui ont soin de ne pas laisser perdre la moindre goutte d’ambroisie” » (Philostrate, Vie d’Apollonios de Tyane, 1,19).
Le livre de Damis porte lui-même le titre de « miettes » (Ecphatnismata), ce qui attire la comparaison insultante de l’interlocuteur. Dans l’Évangile comme chez Damis, un propos péjoratif est assumé pour devenir un argument positif. La Grecque cultivée a roulé Jésus dans ses artifices rhétoriques et littéraires. La femme a démontré en effet une forme de supériorité culturelle que les Anciens reconnaissent volontiers aux Syro-phéniciens : « les écrits [de Libanius] sont pleins de grâce et de verve comique, l’élégance est de tous côtés répandue dans ses discours ; et la douceur, le charme qu’en général les Syro-phéniciens possèdent dans la conversation courante se trouvent, chez lui, le fruit de l’éducation. Ce sont ces qualités que les Attiques appellent “raillerie fine” et “esprit de la ville” » (Eunape, Vie des philosophes et des sophistes, chap. 15).
4. Pourtant, les rebondissements du petit jeu que se livrent Jésus et la femme ne s’achèvent pas sur la victoire de la Grecque rusée. Jésus retourne la situation en sa faveur par une magnanimité vraiment royale. C’est le propre des grandes âmes que de savoir accepter la « correction » qui vient d’un subordonné. Marchant dans la rue, Hadrien répondit à une femme qui le sollicitait « je n’ai pas le temps » (ou scholazô) ; ce à quoi elle rétorqua « d’un ton élevé : “ne joue pas à l’empereur” (mè basileue) ; alors il se retourna et lui donna audience » (Dion Cassius, Histoire romaine, 69,6,1-2﻿).
Par sa réponse un peu rude, il semble aussi que Jésus veuille arracher la femme à l’urgence immédiate qui occupe toute sa pensée, la maladie de sa fille. S’il la guérissait sur-le-champ, elle ne verrait en lui qu’un thaumaturge* : la voie vers une confession de foi plus complète lui serait fermée. En assumant ce titre peu glorieux en apparence de « petit chien », la femme le purifie de ce qu’il peut avoir d’offusquant. L’enjeu du dialogue est donc de faire passer la femme du motif noble mais intéressé qui l’occupe tout entière – l’état de sa fille – à une confession de foi gratuite en la souveraineté de Jésus sur tous les esprits. Ainsi, exaucer immédiatement la prière de la femme l’aurait cantonnée à une religion médiocre.
Bibl. : Jean-Noël ALETTI, « Analyse narrative de Mc 7,24-30 », Biblica, no 93, 2012, p. 357 sq. ; Pablo ALONSO, The Woman who Changed Jesus, Louvain, Peeters, 2011 ; Christian GRAPPE, « Jésus et la femme syrophénicienne (Mc 7,24-30) : un épisode clé dans le passage à une conception nouvelle du rapport à l’étranger », in Jean RIAUD (éd.), L’Étranger dans la Bible et ses lectures, Cerf, 2007, p. 167 sq. ; Julien SMITH, « The Construction of Identity in Mark 7,24-30 », Biblical Interpretation, no 20, 2012, p. 458 sq.
Voir aussi :Femmes
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TACITE. ― Jésus n’est pas nommé sous son nom chez Tacite mais comme toujours chez ses premiers témoins romains sous celui de Christ*. Il l’évoque à l’occasion de la persécution qui s’abattit sur la jeune Église de Rome en juillet 64. Afin de détourner le soupçon populaire d’avoir allumé l’incendie de la ville, Néron en avait accusé les chrétiens. La terre de Rome reçut le sang de ses premiers martyrs. Tacite qui rapporte les faits note que « le fondateur du nom [de chrétien], Christus, avait été exécuté sous le règne de Tibère par le procurateur Ponce Pilate » (Tacite, Annales, 15,44,3). L’historien présente les chrétiens comme une « mortelle superstition », « haïe pour ses scélératesses », « méritant les plus exemplaires châtiments ». En tant que membre du collège sacerdotal des Quindecimviri sacris faciundis chargés de surveiller les cultes étrangers à Rome, Tacite devait collecter des informations indépendantes sur l’origine de l’Église chrétienne. C’est pourquoi sa notice ne procède certainement pas de renseignements qu’il aurait pu recueillir auprès des fidèles, mais doit refléter la position officielle des magistrats romains – jusque dans la manière de lier Christus et les chrétiens. C’est dans la correspondance romaine officielle qu’a pris forme le terme « chrétien », appliqué de l’extérieur au nouveau mouvement (→ Ac 11,26), en lien avec des mesures d’ordre public. Luc dans les Actes y fait écho à un rapport de police liant le Christ à l’agitation messianisante des Juifs d’Antioche : la désinence -anos de christianos n’est pas grecque mais latine. De plus, Luc n’introduit pas le terme comme une désignation des chrétiens par eux-mêmes : il dut être à l’origine un sobriquet. La manière d’aborder le fait chrétien chez Tacite est la même : administrative, commandée par le souci de l’ordre public, à l’exclusion de son contenu religieux.
Tacite emploie Christus comme un nom propre et ignore certainement qu’il portait celui de Jésus. Mais cela lui permet d’établir une connexion entre le Christ et les chrétiens, entre la condamnation du premier par Pilate et celle des seconds par Néron. Le mode d’exécution des chrétiens de Rome, transformés en torches humaines dans les jardins du Vatican, est conforme à la peine infligée aux incendiaires selon la loi des Douze Tables. Pour Tacite, le Christ avait subi la peine proportionnée à son crime, infligée dans les formes par un magistrat romain. Il présente sa mort comme une affaire purement romaine, sans aucune référence aux Juifs. De leur nom tiré de celui d’un condamné à une mort dégradante, il infère les « actes abominables » des chrétiens dont il ignore probablement en quoi ils consistent. Tacite fournit les meilleures informations sur la mort de Jésus en dehors du Nouveau Testament : sa référence aux chrétiens est trop négative pour avoir été interpolée par un scribe de la nouvelle religion. Il offre aussi la seule référence subsistante de Ponce Pilate chez les auteurs païens, en le liant à la mort de Jésus.
Bibl. : Robert VAN VOORST, Jesus Outside the New Testament : an Introduction to the Ancient Evidence, Grand Rapids, Eerdmans, 2000, p. 39-53.
Voir aussi : Pline le Jeune ; Sources païennes ; Suétone

TALENTS (parabole). ― Mt 25,14-30. Jésus a prononcé une parabole dont on possède deux recensions : des mines chez Luc et des talents chez Matthieu. Celle-ci plus abstraite, celle-là plus enracinée dans le contexte particulier de son énonciation. Peut-être la parabole a-t-elle été rapportée deux fois, tant les deux recensions divergent. Si la langue française a hérité du grec talanton, c’est à travers la parabole de l’Évangile et de son exégèse au Moyen Âge. Le succès de cette parabole vient de ce qu’elle ne définit pas le talent, simple mesure de poids, comme mesure matérielle appelant sa qualification par une forme que l’Évangile prend soin de passer sous silence. Comme la parabole des mines, celle des talents met en scène un important personnage confiant l’administration de ses biens à ses serviteurs avant de partir puis de leur demander des comptes à son retour : le contexte eschatologique est évident.
1. Le talent est une mesure de poids variant de vingt-six à trente-six kilos selon les temps et les lieux. En référence à son poids de métal, il est devenu unité de compte (Débiteur* impitoyable). Identifier les « talents » avec les compétences, les potentialités, inégalement réparties d’un individu à l’autre, est séduisant mais ne rend pas compte de la parabole : ceux qui font fructifier leurs talents les doublent : est-ce à dire qu’ils vont devenir deux fois plus compétents ? Et celui qui n’a rien fait du sien se le voit enlever et donner aux deux autres : que peut bien signifier ce transfert de compétences ? Identifier vaguement les talents aux dons naturels est insuffisant.
Un indice est fourni par l’allusion du verset 29 « à tout homme qui a on donnera, mais à celui qui n’a pas, on enlèvera ce qu’il a » à une section du discours parabolique : « à vous il a été donné de connaître les mystères du royaume des cieux, tandis qu’à ces gens-là, cela n’a pas été donné. Celui qui a, on lui donnera, et celui qui n’a pas, même ce qu’il a lui sera enlevé » (Mt 13,11-12). Cette répétition souligne l’enjeu de la parabole, où le maître remet des talents à ses serviteurs, comme Jésus a donné à ses disciples la connaissance des mystères du royaume. Ce que transmet le maître de la parabole, ce sont les privilèges du royaume, qui doivent être exploités fidèlement par les disciples. Dans le contexte de Matthieu, les talents désignent donc les enseignements de Jésus au sujet du royaume des cieux, qu’il dispense à ses disciples. Il en a donné plus à certains, moins à d’autres, selon leurs capacités. La parabole en ce sens n’est pas si éloignée de celle du semeur* : une même semence connaît des fortunes diverses.
2. Les serviteurs ne sont pas des esclaves. Ils font partie de la famille, et l’araméen talya peut désigner un fils autant qu’un serviteur. Le maître offre vraiment une opportunité à ses serviteurs en leur confiant les talents. D’après le Talmud, « celui qui prête est plus grand que celui qui fait la charité » (b. Šabbat 63a). D’après le Talmud, les talents confiés seraient considérés pour moitié comme mis en dépôt, pour moitié comme des prêts (b. Baba Meṣi‘a 104b). Cette deuxième partie de l’investissement ouvre ainsi un droit à rétribution pour le récipiendaire qui pourra conserver une partie du profit réalisé avec ce qui est juridiquement un prêt. L’un des serviteurs reçoit dix talents, l’autre cinq, l’autre un seul : c’est une différence importante avec la parabole des mines où chacun reçoit le même montant. Il est normal que le maître confie davantage aux serviteurs plus fiables, et moins à celui qui ne l’est guère – comme l’événement le montre. Les deux premiers ont doublé l’investissement qui a produit un gain de 100 %. Le troisième a tout simplement refusé de participer à l’opération. Il estime peut-être qu’il a été tenu pour incompétent en recevant dix fois moins que le premier. Il pense peut-être que le jeu n’en vaut pas la chandelle, puisqu’il ne recevra qu’une portion du profit : l’investissement de départ étant bas, il pense ne rien gagner au change, d’autant qu’il devra rembourser la part considérée comme mise en dépôt.
3. Les interprétations varient sur ce que désignent les talents. Selon Hilaire de Poitiers, le premier serviteur désigne le peuple juif qui s’est accompli dans la foi à l’Évangile, à partir d’une lecture subtile : les cinq talents se réfèrent aux cinq livres de Moïse, le Pentateuque ou Tora. Les dix talents que le premier serviteur donne au maître se réfèrent aux dix commandements, qu’il a observés en plénitude par la grâce de l’Esprit nouveau de l’Évangile. Le deuxième serviteur renvoie aux païens justifiés par l’Évangile, qui ont cru dans leur cœur et confessé de leur bouche, qui ont porté le double témoignage de la foi et des œuvres. Puisqu’ils ont reçu l’un et l’autre de la grâce de Dieu, on peut comparer ce don aux deux talents de la parabole. Le troisième serviteur enfin serait celui qui croit qu’il suffit de se mettre en règle avec la loi divine pour être quitte (Commentaire sur Matthieu, 27,7). L’interprétation n’est pas arbitraire. Selon Dt 27-28, la Loi de Moïse est en effet un dépôt que Dieu place entre les mains des fils d’Israël pour qu’ils le fassent fructifier. L’âme humaine en est un aussi (Midrash Rabba Lv 18,1). De plus, en appelant son peuple à faire fructifier la Loi, Dieu songe qu’ils pourront se prêter les uns aux autres et assister ceux qui sont dans le besoin (→ Lv 25,35-37 ; Dt 28,12). Si en revanche ils ne font rien de la Loi, et manquent de l’appliquer, alors ils n’auront rien à partager et en seront réduits « à devoir emprunter à l’émigré en résidence au milieu d’eux » (Dt 28,44). Ce dernier verset peut illustrer la conclusion de la parabole : celui qui ne fait rien de la Loi, on lui enlèvera même ce qu’il a – sous-entendu qu’il en sera réduit à quémander auprès des étrangers de quoi se maintenir. On ne peut le dire plus clairement : ne pas observer la Loi, c’est se condamner à l’esclavage. Faire fructifier les commandements n’est pas une option pour rester libre, ce qui est l’enjeu de l’Alliance.
Par ailleurs, la création tout entière est comme un bien que Dieu a confié à l’homme pour qu’il le fasse fructifier (Gn 1,28 ; Philon d’Alexandrie, Vie de Moïse, I, § 155 sq.). Mais il doit toujours s’en regarder comme l’administrateur et l’intendant, non comme le propriétaire. Il la possède, mais solidairement avec Dieu.
4. La parabole donne la première place à la confiance, qui fournit la clef d’interprétation de tout le passage : confiance du maître qui n’exige jamais sur l’heure et part pour un long voyage, laissant le temps à ses serviteurs de faire fructifier leur part. Parce qu’il leur fait confiance, il peut se montrer patient. Les deux premiers serviteurs espèrent en l’avenir, en leur capacité à faire fructifier les talents. Ils se fient au maître qui les récompensera, ils en ont la certitude. C’est d’ailleurs par la foi en sa parole qu’ils peinent jusqu’à son retour. À l’inverse, le troisième serviteur se distingue par sa défiance : « ce serviteur à qui avait été confié un talent et qui, en guise de talent, portait une accusation : Tu es dur. Car il aurait dû se lamenter de n’avoir pas doublé son talent, certes, mais de surcroît d’avoir rendu son péché plus grave en ajoutant l’accusation contre son maître à sa propre paresse. Que dit-il en effet ? J’ai vu que toi tu es dur. Misérable, malheureux, ingrat, timoré ! Alors que tu devrais accuser ta propre paresse et racheter un peu ton premier péché, toi, tu as reporté l’accusation sur ton Maître, et au lieu de doubler le talent, tu as doublé ton péché » (Jean Chrysostome, Du diable, II, 2).
Bibl. : Matthieu ARNOLD, Gilbert DAHAN et Annie NOBLESSE-ROCHER (éd.), La Parabole des talents, Cerf, coll. « Études d’histoire de l’exégèse », 2011 ; Frédéric MANNS, « La parabole des talents : Wirkungsgeschichte et racines juives », Revue des sciences religieuses, no 65, 1991, p. 343-362 ; Gianni MOMBELLO, Les Avatars de « Talentum » – recherches sur les origines et les variations des acceptions romanes et non romanes de ce terme, Turin, Societa Editrice Internazionale, 1976.
Voir aussi : Mines

TALITHA QUM. ― Mc 5,41. Jésus est phoniquement présent dans les Évangiles à travers quelques paroles araméennes préservées par les Évangélistes. Sans doute ces derniers voulaient-ils conserver la puissance même de la voix de Jésus. « Talitha Qum » signifie « jeune fille, lève-toi ». En toute rigueur, l’impératif féminin devrait être qumî. En choisissant une forme neutre, peut-être Marc suggère-t-il au lecteur d’entendre cette parole comme prononcée pour lui, quel que soit son sexe.
Bibl. : Max WILCOX, « Tαλιθα κουμ(ι) in Mk 5,41 », in Joël DELOBEL (éd.), Logia. Les paroles de Jesus, Louvain, Leuven University Press, 1982, p. 469-476.
Voir aussi : Abba ; Amen ; Araméen

TALMUD. ― Jésus apparaît à plusieurs reprises dans la recension babylonienne du Talmud, la vaste compilation juridique du judaïsme post-biblique. Il est en revanche presque absent du Talmud palestinien : c’est l’indice qu’il n’existe pas une mémoire de Jésus qui irait des savants juifs qu’il a pu fréquenter à ceux de la génération talmudique. Rassemblé entre les IIIe et VIe siècles, le Talmud entretient d’ailleurs un rapport complexe avec le judaïsme du second Temple : les rabbins connaissaient peu cette période qui évoque des souvenirs contradictoires où la gloire se mêle aux divisions fratricides douloureusement sanctionnées par la catastrophe des deux guerres juives de 66-70 et 132-135. Ce double constat rend douteuse et improbable la conservation d’une tradition indépendante sur Jésus dans le Talmud, dont les allusions doivent se comprendre à la lumière de problématiques postérieures à l’âge apostolique.
1. Présence indirecte de Jésus dans le Talmud. Jésus se cache parfois derrière des allusions floues ou même cryptées. Il est dit d’un certain Ben Stada qu’il a été pendu la veille de Pâques (b. Sanhédrin 67), qu’il aurait eu pour mère une certaine Marie qui aurait trompé son mari et conçu dans l’illégitimité (b. Šabbat 104b ; Sanhédrin 64a), son fils portant aussi le nom de Ben Pantera. Or cette pseudo-filiation de Jésus engendré par un soldat romain du nom de Panthera est mentionnée en 180 par le Discours véritable de Celse (Origène, Contre Celse, 1,32). Si le nom de Panthera est attesté dans l’armée romaine de l’époque, la polémique antichrétienne s’en est emparée à cause de son assonance avec le mot grec signifiant « vierge », parthenos : cette filiation fabriquée réagit à la doctrine de la conception virginale de Jésus et à sa naissance irrégulière selon les règles talmudiques. N’étant pas engendré par l’époux de sa mère, et quel que soit le mode de sa conception, il serait considéré comme un bâtard par certains juristes de l’époque mishnaïque, a fortiori si son géniteur n’est pas juif. Attesté une seule fois dans le Talmud, « Ben Pantera » fonctionne donc comme un nom de code infâmant de Jésus. Mais ce nom stigmatisant reflète une controverse tardive, à savoir l’imposition des règles mishnaïques à tout Israël à partir du IIe siècle. Manifestement, une confusion s’est opérée entre Ben Pantera et Ben Stada, car ce dernier est un personnage différent : instruit de la magie en Égypte (→ b. Šabbat 104b), recteur d’une sorte de conventicule ésotérique, il aurait fini lapidé à Lod (→ b. Sanhédrin 67 ; t. Sanhédrin 10,11). Aucun de ces éléments ne convient pour Jésus. Les quelques éléments identifiant Ben Stada à Jésus ne sont que des amalgames.
Tout aussi infructueuse est la tentative d’identifier Jésus derrière le nom de code Balaam dans le Talmud (→ b. Sanhédrin 106b ; m. ’Abôt 5,19) : à part l’accusation banale d’avoir entraîné les fils d’Israël dans l’erreur, rien dans ces passages ne pointe vers Jésus.
Quelques textes présentent une certaine Marie, coiffeuse de son état, identifiée à la mère adultère de Ben Pantera (→ b. Šabbat 104b), ou mentionnée seule (→ b. Ḥagiga 4b) : il s’agit d’une confusion avec Marie de Magdala, en vertu d’un jeu de mots (magdala ≈ m’agddla : coiffeuse).
2. Attestations directes. Restent les passages plus importants où Jésus est mentionné sous son nom et où l’identification est mieux assurée. Tantôt il apparaît comme le disciple d’un rabbin, Josué ben Perachia vivant à l’époque d’Alexandre Jannée (103-76 av. J.-C.) avant que le maître ne le rejette pour avoir prêté trop d’attention à la complexion avantageuse d’une servante d’auberge (→ b. Sanhédrin 107b ; y. Ḥagiga 2,2) ; l’exil de Ben Perachia en Égypte lors de la persécution de Jannée (–87) explique peut-être qu’on lui ait accolé Jésus en qualité de disciple, puisque la polémique attribue au séjour de Jésus dans le pays du Nil ses compétences en matière de magie. Les Toledot Yeshu, production infâmante du VIIIe ou du IXe siècle, affirment que Jésus aurait entaillé la chair de sa cuisse pour y enfouir le parchemin sur lequel il avait gravé le Nom divin. Ailleurs, l’ombre de Jésus est invoquée par Onkelos, neveu de Titus qui lui demande s’il doit devenir prosélyte, ce à quoi le fantôme offre une réponse ambiguë et relate qu’il est durement châtié aux enfers pour s’être moqué des paroles des Sages (→ b. Giṭṭin 57a). Ces occurrences n’ont rien d’historique.
En → b. Sanhédrin 43a on trouve une allusion au procès de Jésus et de cinq de ses disciples : Matthaï, Nakaï, Nezer, Buni et Todah. L’allusion n’est pas voulue pour elle-même mais pour illustrer une procédure pénale juive : l’envoi d’un héraut à un accusé afin qu’il prépare sa défense et déniche des témoins favorables. Lors de l’instruction de son cas, un héraut aurait clamé « pendant quarante jours que Jésus [allait] être lapidé parce qu’il a fait des prodiges, fourvoyé et séduit Israël ». Or dans ce long laps de temps, pas un seul témoin à décharge ne se serait présenté. Le contraste est net entre cette procédure minutieuse et la précipitation qui caractérise le procès* juif de Jésus dans les Évangiles. Or la question des témoins se pose dans les Évangiles : ce sont des témoins à charge, irrecevables parce qu’ils se contredisent – autre contraste. Le débat est vif dans les Évangiles, alors que l’unanimité règne dans le Talmud sur sa culpabilité. Le Talmud construit donc un scénario en miroir de celui des Évangiles, pour des raisons apologétiques.
L’accusation présentée par le héraut concerne la magie et la déviance : il s’agit là de chefs d’accusation juifs et non romains. Le Talmud imagine le sanhédrin prenant en charge la procédure du début à la fin ; la lapidation est d’ailleurs le mode d’exécution correspondant à l’accusation. Tout cela ne correspond à rien de ce que l’on trouve dans les Évangiles, qui assignent la condamnation à mort à la seule autorité compétente pour cela, à savoir Ponce* Pilate. Ils ne mentionnent jamais l’accusation d’avoir fait errer Israël comme motif de condamnation – il n’aurait pas été recevable devant Pilate. Les seules bribes historiques qui surnagent sont la date du châtiment, la veille de Pâque (→ Jn 19,14), et en définitive son mode, la crucifixion*. À travers ce compte rendu fantaisiste, les rabbins déclarent déviant le mouvement qui se réclame de Jésus ; les Juifs doivent s’en tenir à l’écart. Le Talmud contient un curieux détail : Jésus aurait été « ami des Romains », d’où le long délai qu’il aurait obtenu pour préparer sa défense alors que sa culpabilité était si évidente. Or c’est avec la conversion de Constantin que les chrétiens sont devenus « amis des Romains » ; la faveur nouvelle de l’Église auprès des autorités impériales offre à cette mise en garde adressée aux Juifs et à la claire distinction entre les mouvements respectifs des rabbins et de Jésus un bien meilleur Sitz im Leben que la Jérusalem de l’année 30.
3. Conclusion. Le Talmud contient donc quelques informations sur Jésus : sa mère se nomme Marie, il a fait des miracles, a eu des disciples et a été exécuté par crucifixion la veille de Pâque. Mais ces informations très générales n’attestent pas de sources indépendantes : comme les apocryphes*, le Talmud dépend des documents canoniques de l’Église, même s’il les connaît peut-être plus par ouï-dire que par une expérience directe. Les autres éléments colportés par le Talmud portent la trace de la polémique ultérieure entre Juifs et chrétiens, d’où l’opinion uniformément négative que les rabbins ont de Jésus. L’anachronisme, c’est l’accusation de « faire errer Israël » en ayant relativisé l’observance de la Loi telle que l’entendent les rabbins du Talmud, mais qui n’était pas d’actualité du temps de Jésus. On ne peut rien tirer sinon un contenu polémique de la pseudo-filiation de Ben Pantera, de la profession de coiffeuse exercée par Marie, du privilège douteux d’être un des rares Juifs croupissant aux enfers, ni du séjour en Égypte pour apprendre la magie, ni du long procès.
En dépit des différences qui séparent les deux corpus, le Talmud et les sources* romaines ont une approche similaire de la personne de Jésus : elle ne les intéresse absolument pas. Celles-ci affirment qu’il a été condamné à mort comme fauteur de troubles, selon la loi romaine, celui-là, comme un déviant qui entraîne Israël dans l’erreur. Ces deux motifs se contredisent. À vrai dire, ils reflètent d’abord l’agenda de leurs auteurs. Les Romains ont un biais politique, tout est finalisé chez eux par la conservation de la pax romana ; les rabbins du Talmud jugent du passé à travers le prisme de l’observance légale mise en place depuis 70. La condamnation de Jésus est pour les uns et les autres un moyen – parmi d’autres – de justifier l’ordre vers lequel tendent leurs efforts. Le christianisme qui se développe dans l’Empire représente un problème pour les Romains et les rabbins, mais pas la personne de Jésus, que les seconds n’arrivent même pas à situer correctement dans le temps. Leur désintérêt pour les sources contemporaines de Jésus est flagrant.
Bibl. : Dan JAFFÉ, Le Talmud et les origines juives du christianisme : Jésus, Paul et les judéo-chrétiens dans la littérature talmudique, Cerf, 2007 ; Thierry MURCIA, Jésus dans le Talmud et la littérature rabbinique ancienne, Turnhout, Brepols, 2014 ; Peter SCHÄFER, Jesus in the Talmud, Princeton, Princeton University Press, 2007.

TARGUM. ― Jésus dut recevoir sa première connaissance des lettres hébraïques dans les targums, traductions araméennes de la Bible, pratiquées dès avant l’ère chrétienne. On hésite à les qualifier de traductions. L’hébreu* était en effet beaucoup mieux connu qu’on ne l’a longtemps supposé. L’assistance n’avait donc pas besoin de traduction à strictement parler. Les targums sont plutôt des commentaires souples destinés à éclairer un texte obscur par sa nature même. Les targums offrent donc un moyen privilégié d’accéder à la Bible hébraïque telle qu’elle était effectivement comprise dans le peuple.
Le targum d’Isaïe met en exergue le thème du règne de Dieu, qui offre un cadre général à l’enseignement de Jésus (1). Le targum permet une grande liberté dans la citation de l’Écriture, dont Jésus a largement usé (2). Les réminiscences du targum d’Isaïe dans les paroles de Jésus, et leur absence des sommaires rédactionnels, un gage de l’authenticité de celles-là (3), jusque dans les récits de la Passion (8). Le targum explique le motif pour lequel Jésus parle en paraboles (4). Non seulement il imprègne les paroles de Jésus saisies à la dérobée, mais encore ses compositions comme les paraboles (5). Certains thèmes de la prédication, comme la vie éternelle, proviennent du targum (6), mais également certaines autodésignations transcendantes de Jésus, lorsqu’il s’identifie par exemple à la Parole des targums (7).
1. Dans les chapitres 40 et sq. le Deutéro-Isaïe prophétise au milieu du VIe siècle un nouvel exode* (Prophète* ; Retour* de Dieu ; Royaume* des cieux). L’espérance se cristallise autour de l’attente du royaume de Dieu qui apparaît tant dans la prédication de Jésus que dans le targum de ce prophète. L’hébreu d’→ Is 31,4 affirme par exemple : « Ainsi descendra le Seigneur Sabaoth pour guerroyer sur le Mont Sion » et le targum : « le royaume du Seigneur des armées sera révélé pour demeurer sur le Mont Sion ». À l’issue du Nouvel Exode, Israël sera pleinement le « règne de Dieu » selon Is 40,9 et 52,7 Tg.
L’araméen substitue le terme « royaume » à celui de « guerroyer » employé par l’hébreu. Le royaume y désigne non une royauté théorique ou distante, mais une intervention dynamique personnelle de Dieu pour triompher des méchants, au moyen de signes et de prodiges, et c’est bien en ce sens que Jésus emploie le terme – et encore dans la parabole qui compare le royaume à un grain* poussant tout seul, mystérieusement (→ Mc 4,26). Le targum aime dire que le royaume va être révélé dans les trois exemples mentionnés : il l’érige donc en réalité apocalyptique, présente mais cachée. Jésus le prend en ce sens, avec une couleur morale plus prononcée lorsqu’il déclare « le royaume de Dieu est au-dedans de vous » (Lc 17,21).
Avec le targum d’Isaïe, Jésus regarde encore son propre ministère de guérison comme une manifestation de Dieu lui-même et de sa puissance : « si c’est par l’Esprit de Dieu que j’expulse les démons, c’est que le royaume de Dieu est arrivé jusqu’à vous » (→ Mt 12,28). Il invite les envoyés de Jean-Baptiste à entendre et à Voir , un vocabulaire de révélation typiquement apocalyptique, pour qu’ils concluent d’eux-mêmes que le royaume messianique est advenu avec lui (→ Mt 11,4-5﻿). L’intime connexion entre Dieu et son royaume dans le targum prophétique façonne aussi l’univers mental identifiant spontanément Dieu à un roi, comme c’est implicitement suggéré dans les paraboles fameuses du débiteur* impitoyable, du Jugement* dernier ou des mines*.
2. Le Targum permet une grande liberté dans les allusions à l’Écriture, source de créativité littéraire. En témoignent les réminiscences targumiques dans le sermon sur la montagne :
	« Car c’est de la façon dont vous jugez qu’on vous jugera, et c’est la mesure dont vous vous servez qui servira de mesure pour vous » (Mt 7,2).

	Is 27,8 hébreu
	Is 27,8 Tg

	En la chassant, en l’excluant, tu as exercé un jugement.
Il l’a chassé de son souffle violent, en un jour de vent d’est.
	Avec la mesure dont tu mesures ils te mesureront ; tu as envoyé et tu les as opprimés.
Il a médité une parole contre eux, il les a surpassés au jour de la colère.

	« Soyez miséricordieux comme votre Père est miséricordieux » (Lc 6,36).
« Soyez parfaits comme votre Père dans le ciel est parfait » (Mt 5,48).

	Lv 22,28 hébreu
	Lv 22,28 Targum du Ps. Jonathan

	Vous n’immolerez pas le même jour la vache ou la pièce de petit bétail, et son petit.
	Mon peuple, vous les fils d’Israël, comme je suis miséricordieux dans le ciel, soyez miséricordieux sur la terre : vous n’immolerez pas le même jour la vache ou la brebis et son petit.




Les deux recensions de cette parole de Jésus chez Luc et Matthieu puisent toutes deux dans le targum, mais ne retiennent pas les mêmes éléments. Luc a conservé le précieux adjectif « miséricordieux » et Matthieu l’allusion au Père du ciel. De tels éléments dans la double tradition si marquée par l’oralité s’expliqueraient bien si Jésus a répété les mêmes enseignements plusieurs fois, avec des variantes.
3. Plus généralement, les logia de Jésus et ses paraboles témoignent de l’influence du targum :
	« Cette génération adultère et pécheresse » (Mc 8,38).

	Is 57,3 hébreu
	Is 57,3 Targum

	Elle est adultère et prostituée.
	Génération… qui est adultère et pécheresse.




Même si le contexte est assez différent, les paroles de Jésus dont on s’accorde à reconnaître l’authenticité constituent une réminiscence du targum.
	« Et si ton œil entraîne ta chute, arrache-le ; il vaut mieux que tu entres borgne dans le Royaume de Dieu que d’être jeté avec tes deux yeux dans la géhenne, où le ver ne meurt pas et où le feu ne s’éteint pas » (Mc 9,47-48).

	Is 66,24 hébreu
	Is 66,24 Targum

	En sortant, l’on pourra voir les dépouilles des hommes qui se sont révoltés contre moi : leur vermine ne mourra pas, leur feu ne s’éteindra pas, ils seront une répulsion pour toute chair.
	Ils sortiront et verront les carcasses des hommes, les pécheurs, qui se sont révoltés contre mon Verbe ; leurs âmes ne mourront pas, leur feu ne s’éteindra pas ; et les méchants seront jugés dans la géhenne, jusqu’à ce que les justes disent à leur sujet « nous en avons vu assez ».




De nature paraphrastique, les targums sont destinés à évoluer rapidement. Les recensions que l’on en possède ne sont pas des éditions d’un texte figé, mais l’instantané d’une « performance » dans une synagogue qui a pu rester unique. Dans le cas présent, Jésus reprend à l’hébreu l’image apocalyptique du ver qui ne meurt pas – et qu’il connaissait peut-être par un targum inconnu de nous ! – mais l’araméen évoque aussi une révolte contre la parole personnelle de Dieu, qui n’est pas dans l’hébreu et qui convient bien à la mission de Jésus. La référence eschatologique au jugement des méchants dans la géhenne, propre au targum, est passée directement dans le discours de Jésus.
L’allusion aux prophètes maltraités résonne comme un écho d’Isaïe :
	« C’est ainsi qu’ils ont persécuté les prophètes qui vous ont précédés » (Mt 5,12).

	Is 28,11 hébreu
	Is 28,11 Targum

	C’est un langage haché, c’est en langue étrangère que le Seigneur va parler à ce peuple.
	Par un discours dissimulé et dans une langue railleuse, ce peuple s’est raillé des prophètes, qui ont prophétisé sur eux.

	« En vérité, je vous le déclare, beaucoup de prophètes, beaucoup de justes ont désiré voir ce que vous voyez et ne l’ont pas vu, entendre ce que vous entendez et ne l’ont pas entendu » (Mt 13,17).

	Is 48,6 hébreu
	Is 48,6 Targum

	Vous avez entendu la prédiction : regardez-la accomplie. À votre tour
	Avez-vous jamais entendu qu’ait été révélé à un peuple ce qui vous a

	ne l’annoncerez-vous pas ? Maintenant je te fais entendre des nouveautés mises en réserve, que tu ne connaissais pas.
	été révélé ? Et vous, ne le publierez-vous pas ? Je t’ai montré des nouveautés et des choses cachées que tu ne connaissais pas.




Le targum insiste sur la parole prophétique comme révélation du mystère caché. Cet élément figure déjà dans l’original, mais l’accent apocalyptique s’intensifie dans la version araméenne, et Jésus se situe dans la même ligne : son allusion au Deutéro-Isaïe se trouve en plein dans le discours parabolique dont l’énonciation fait germer le royaume des cieux.
Les réminiscences du targum d’Isaïe accréditent également l’authenticité de certaines discussions de Jésus avec ses adversaires :
	« Ils lui répliquèrent : “Nous sommes la descendance d’Abraham et jamais personne ne nous a réduits en esclavage : comment peux-tu prétendre que nous allons devenir des hommes libres ?” Jésus leur répondit : “En vérité, en vérité, je vous le dis, celui qui commet le péché est esclave du péché” » (Jn 8,33-34).

	Is 34,12 hébreu
	Is 34,12 Targum

	De nobles il n’y en a plus pour proclamer la royauté.
	Ils ont dit : « nous sommes les fils d’hommes libres » et ils refusaient d’être soumis au gouvernement du prince.




4. Lorsque Jésus explique le motif pour lequel il prêche en paraboles, il cite à son appui le prophète Isaïe : « pour ceux du dehors, tout est donné en énigme afin que, “tout en regardant, ils ne voient pas et que, tout en entendant, ils ne comprennent pas de peur qu’ils ne se convertissent et qu’il ne leur soit pardonné” » (Is 6,9-10 Tg cité par Mc 4,11-12). Le pardon est une addition du targum d’Isaïe, absente de l’hébreu. Au verset 9 d’Isaïe, le discours du prophète d’après le targum est adressé à ceux qui écoutent, ce qui implique que la parole de condamnation est dirigée contre ceux qui refusent d’écouter, tandis qu’elle permet à ceux qui ouvrent leurs oreilles de comprendre et d’échapper au jugement. L’hébreu massorétique semble annoncer le même châtiment tant aux auditeurs présents qu’aux absents, sans possibilité de repentir. Si l’on songe que le targum est une parole proclamée, cela signifie que les fidèles qui entendent cet oracle difficile dans l’hébreu comprennent que Dieu lui-même leur parle pour les avertir : ainsi Jésus lorsqu’il cite cet oracle selon le targum se place dans la position de Dieu qui admoneste son peuple pour le pousser à la conversion, non pour l’écraser par une effrayante fatalité. Et le repentir s’opère en eux par l’écoute féconde des paraboles.
5. Paraboles des vignerons* homicides (Mc 12,1-9﻿).
	Is 5 hébreu
	Is 5 Targum

	1. Que je chante pour mon ami, le chant du bien-aimé et de sa vigne : Mon bien-aimé avait une vigne sur un coteau plantureux.
	1. Je vais chanter pour Israël qui est semblable à ma vigne, semence d’Abraham, mon bien-aimé, une chanson de mon bien-aimé pour sa vigne. Mon peuple bien-aimé, Israël, je lui ai donné un héritage sur une haute montagne, dans un bon pays.

	2. Il y retourna la terre, enleva les pierres, et installa un plant de choix. Au milieu, il bâtit une tour et il creusa aussi un pressoir. Il en attendait de beaux raisins, il n’en eut que de mauvais.
	2. Je l’ai sanctifié et glorifié, je l’ai soutenu, j’ai construit mon Temple au milieu de lui, je lui ai donné mon autel pour expier leurs péchés et je pensais qu’ils accompliraient de bonnes actions devant moi, mais ils en ont fait de mauvaises.

	5. Eh bien, je vais vous apprendre ce que je vais faire à ma vigne : enlever la haie pour qu’elle soit dévorée, faire une brèche dans le mur pour qu’elle soit piétinée.
	5. Voici ce que je vais faire à mon peuple : j’ôterai de chez eux ma présence (Shekina), et ils seront dépouillés, je vais détruire le sanctuaire et on le piétinera.




Le cantique de la vigne est une des plus belles poésies hébraïques. La vigne désigne allégoriquement Israël. Le chant résonne douloureusement de la déception du vigneron qui « en attendait de beaux fruits, mais auquel elle n’a donné que du verjus » (Is 5,4), en dépit de toutes les sollicitudes dont il l’a entourée. Le targum explicite la métaphore mais ajoute la référence au Temple, à l’autel et à l’héritage promis à la destruction, et se réfère au bien-aimé de Dieu, son fils Israël (→ Os 11,1). Jésus élabore la parabole des vignerons homicides à partir du cantique d’Isaïe, mais probablement dans sa version araméenne : il renvoie au destin dramatique du fils (Mc 12,6) tué par les vignerons, à la dispersion de l’héritage (v. 7), et il ajoute une fine allusion au Temple eschatologique en citant le psaume : « la pierre qu’avaient rejetée les bâtisseurs, c’est elle qui est devenue la pierre de faîte, c’est l’œuvre du Seigneur, admirable à nos yeux » (Mc 12,10-11 citant Ps 117/118,22-23). La parabole de Jésus s’adresse d’ailleurs au clergé du Temple, et l’évangéliste précise : « ils avaient bien compris que c’était pour eux que Jésus disait cette parabole », cela signifie qu’eux aussi ont compris l’allusion au cantique isaïen de la vigne… à travers le targum ! Or la suite du cantique contient une allusion au retour de Dieu : « Et ils disent : “Qu’il se dépêche, qu’il hâte son œuvre pour que nous la voyions. Que vienne et se réalise le plan du Saint d’Israël, et nous en prendrons connaissance” » (Is 5,19), retour auquel fait allusion la parabole (Mc 12,9). Ce détour par le targum montre que la parabole trouve parfaitement sa place dans le conflit qui oppose Jésus au clergé de Jérusalem, qui décidera de sa mort. C’est donc un morceau authentique de l’enseignement de Jésus, et non une interpolation antijudaïque.
6. Le targum contient aussi des allusions bien plus nettes à la vie éternelle, qui laissent bien des traces dans l’enseignement de Jésus :
	« Un légiste lui demanda pour l’éprouver : “Maître, que dois-je faire pour hériter la vie éternelle ?” Jésus lui dit : “Dans la Loi qu’est-il écrit ? Comment lis-tu ?” Il lui répondit : “Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton cœur, de toute ton âme, de toute ta force et de toute ta pensée, et ton prochain comme toi-même.” Jésus lui dit : “Tu as bien répondu. Accomplis cela et tu vivras” » (Lc 10,25-28).

	Lv 18,5 hébreu
	Lv 18,5 Targum du Ps. Jonathan

	Gardez mes lois et mes coutumes : en les accomplissant, l’homme vivra par eux. Je suis le Seigneur.
	Observez mes ordonnances et mes coutumes, qui les accomplit vivra par eux pour la vie éternelle et il recevra l’héritage des justes. Je suis le Seigneur.




Dans le Lévitique en hébreu, Dieu promet la vie à qui observe les commandements de Dieu, mais le targum précise que c’est une vie éternelle qui donne d’avoir part à l’héritage des justes : ce sont ces deux ajouts du targum auxquels se réfère le légiste dans sa question à Jésus, et Jésus lui signifie qu’il a bien compris l’allusion, car il répète en citant précisément le verset biblique d’où le légiste a extrait sa question. C’est peut-être en cela que consiste l’épreuve un peu obscure à laquelle le légiste soumet Jésus : voir s’il est capable de saisir l’allusion à Lv 18,5 à travers la question qu’il lui pose. L’interprétation eschatologique de ce verset est bien attestée dans la tradition juive talmudique et tannaïtique. Le rapport entre observance de la Loi et vie éternelle est fréquent dans les targums, là où l’hébreu évoque seulement – semble-t-il – la vie bonne ici-bas, sans connotation eschatologique. Jésus affirme que celui qui marche à sa suite aura la vie éternelle (Mt 19,29), mais il lie aussi cette récompense à la mise en pratique de sa parole, s’identifiant ainsi au Verbe des targums qui a donné les commandements à Israël (→ Mt 25,46 ; Lc 18,18sq. ; Jn 5,24.39 ; 12,50 ; 17,3).
7. De fait, Jésus s’identifie au Verbe du targum :
	« Le ciel et la terre passeront, mes paroles ne passeront pas » (Mt 24,35).

	Nb 23,19 hébreu
	Nb 23,19 Tg. Neofiti

	Dieu n’est pas un homme pour mentir, ni un fils d’Adam pour se rétracter. Parle-t-il pour ne pas agir ? Dit-il une parole pour ne pas l’exécuter ?
	Le Verbe du Seigneur n’est pas comme la parole des fils d’homme, ni les œuvres du Seigneur comme les œuvres des fils d’hommes qui disent mais ne font point, décident et ne réalisent point, qui reviennent sur leurs paroles et les démentent. Mais Dieu dit et il fait, il décide et il accomplit, et à jamais subsistent les paroles de sa prophétie




8. Les réminiscences du targum se trouvent jusque dans les récits de la Passion.
	« Alors Jésus dit [à Pierre] : « Remets ton épée à sa place, car tous ceux qui prennent l’épée périront par l’épée » (Mt 26,52).

	Is 50,11 hébreu
	Is 50,11 Targum

	Quant à vous tous, qui faites brûler un feu, qui formez un cercle de brandons, allez dans le rougeoiement de votre feu, au milieu des brandons que vous attisez. C’est par ma main que cela se produira pour vous : dans l’accablement, vous vous coucherez !
	Vous tous qui allumez le feu, et qui mettez la main à l’épée, allez, tombez dans le feu que vous avez allumé et par l’épée que vous avez tirée ; c’est par mon Verbe que cela sera sur vous, vous tournerez en scandale.




Que Jésus pense à ce verset du targum à cette heure précise est étonnant, puisqu’il clôt le troisième chant du serviteur* souffrant, qui dit en araméen « le Seigneur m’a envoyé prophétiser, et je n’ai pas tourné le dos, j’ai tendu mon dos à qui me frappaient, et mes joues à ceux qui m’arrachaient les poils, je n’ai pas caché ma face à la honte et aux crachats – mais le Seigneur est mon secours et je ne serai pas confondu, aussi ai-je durci ma face comme la pierre, je sais que je ne serai pas confondu. Ma justice est proche, qui plaidera contre moi ? Restons debout ensemble, qui est mon ennemi ? Qu’il vienne près de moi. Le Seigneur est mon secours, qui me condamnerait ? » (Is 50,5-9 targum). Cet oracle que l’on dirait écrit pour Jésus à ce moment-là frémit des sentiments contradictoires qui devaient l’animer alors que Judas le trahit : terribles souffrances à venir, mais aussi confiance jusqu’au bout dans le secours divin, qui viendra en son temps. Dans la citation qu’il en fait à Pierre, c’est comme s’il continuait à voix haute la récitation intérieure de l’oracle qu’il devait prononcer intérieurement tout bas. Grâce au targum, on a accès en direct au commentaire sur le vif que Jésus fait des événements, à la lumière de l’accomplissement des prophéties.
Le targum offre à Jésus l’occasion d’apporter de réelles innovations théologiques. Il est une des façons que Jésus a de citer l’Écriture, en particulier lorsqu’il est question de l’actualité et de l’accomplissement* des prophéties : c’est alors que Jésus use le plus volontiers de réminiscences targumiques, lorsqu’il faut prouver que la Parole de Dieu est vivante et efficace.
Bibl. : Bruce CHILTON, A Galilean Rabbi and his Bible, Wilmington, Glazier, 1984 ; ID., « Aramaic, Jesus, and the Targumim », in James H. CHARLESWORTH (éd.), Jesus research : New Methodologies and Perceptions, Grand Rapids, Eerdmans, 2014, p. 305-334.
Voir aussi : Logos

TÉMOIGNAGE (critères d’identification dans l’historiographie profane et les Évangiles). ― Jésus et son histoire personnelle disposent d’une solide tradition historiographique s’étant chargée de conserver sa mémoire. Du fait de l’importance attachée à l’expérience vécue des choses dont il parle, et au primat du sens de la vue dans le monde gréco-romain (→ Lc 1,2), l’historien antique se confie prioritairement à ses propres yeux (autopsie ; Témoignage* [historiographie antique]). Ne pouvant avoir assisté à tout ce qu’il raconte, cependant, il doit aussi s’en remettre à des tiers (→ Lc 1,1). Les historiens anciens laissent dans leurs œuvres des moyens de reconnaître la fiabilité des témoins, car la crédibilité de leur récit en dépend. Ces témoins sont alors :
1. Nommés. a) Dans l’historiographie gréco-romaine. Il est indispensable d’identifier les témoins. Une tradition dont on ignore la source sera tenue pour suspecte. Le « père de l’histoire » racontant une anecdote de la bataille de Marathon s’en remet ainsi au témoignage du soldat Épizélus tel qu’on le lui a rapporté : « Il arriva en cette bataille une chose bien étonnante à un Athénien nommé Épizélus, fils de Cuphagoras. Pendant qu’il était aux prises avec l’ennemi, et qu’il se conduisait en homme de cœur, il perdit la vue sans avoir été frappé en aucune partie du corps, ni de près ni de loin, et depuis ce moment il demeura aveugle le reste de sa vie. J’ai entendu qu’il raconte l’histoire suivante au sujet de cet accident : il avait vu devant lui un grand homme pesamment armé, dont la barbe ombrageait tout son bouclier ; que ce spectre le passa, et alla tuer celui qui combattait à ses côtés. J’ai appris par mon enquête qu’Épizélus lui-même raconte ces choses » (Hérodote, Histoires, 6,117).
Pour décrire un prodige survenu quelque cinquante ans auparavant, l’historien rapporte le récit à la troisième personne, mais prend bien soin, in fine, d’en indiquer la source en la nommant : il s’agit d’Épizélus lui-même. La question alors posée au lecteur était moins de savoir si l’historien avait inventé ce soldat racontant une histoire, que de savoir si le soldat lui-même avait inventé son histoire.
b) Dans le Nouveau Testament. Le récit dit des « pèlerins* d’Emmaüs » prend soin de désigner Cléophas comme sa source individuelle (→ Jn 19,25 ; Lc 24,18), en contraste avec Mc 16,12-13 où la même histoire semble circuler sous une forme moins spécifiée. Les récits de la mort de Jésus, de son ensevelissement, ainsi que les témoignages de rencontres avec lui au-delà de la mort sont tous attachés à des témoins soigneusement nommés, ou plutôt nommées (→ Jn 19,25 ; 20,1 ; Mt 27,55 sq.61 ; 28,1-10).
2. Accrédités. a) Dans l’historiographie gréco-romaine. Une certaine autorité doit accréditer le témoin, autorité non seulement due à son rang social, mais aussi à son expérience. Autant que possible, les témoins doivent avoir été présents en personne à tous les événements (→ Flavius Josèphe [F.J.], Contre Apion, I, § 47). Le témoin est d’autant plus autorisé qu’il résiste à la torture, alors institution judiciaire. La plupart des servantes de Claudia Octavia, torturées par Poppée pour garantir les faux témoignages de l’infidélité d’Octavia à Néron, maintiennent cependant son innocence (→ Tacite, Annales, 14,60-64).
b) Dans le Nouveau Testament. L’autorité avec laquelle les apôtres témoignent est paradoxale, parce qu’ils sont dépouillés de tout prestige culturel ou social qui les accréditerait (→ Ac 4,13) : c’est l’étonnement qu’ils suscitent qui les accrédite. Les témoins résistent à la coercition en contexte légal (intimidation, torture, → Ac 4,20 ; 5,40). Leur autorité est ecclésiale et dérive de celle de Jésus lui-même présenté comme instituant une communauté enseignante hiérarchisée autour de Pierre et des douze apôtres. En revanche, ils bénéficient d’une accréditation prophétique : l’Esprit leur est donné (→ Ac 5,29-32 ; Mc 13,11 ; Mt 10,20 ; Jn 15,26-27) pour étendre leur témoignage aux confins de la terre (→ Ac 1,4.8). Paul reçoit sa vocation comme celle d’un ancien prophète (→ Ac 22,14-15), et nourrit son témoignage d’expériences visionnaires (le Macédonien en Ac 16,9 ; Jésus au Temple en Ac 22,17-18).
3. Constants. Le fait de nommer le témoin suppose qu’il demeure disponible pour raconter encore et encore son histoire, fixée à force de performances. Hérodote, Thucydide et Xénophon s’appuient largement sur de tels témoignages. Dans le Nouveau Testament, Paul raconte fréquemment sa conversion (→ Ga 1,13-24 ; Ph 3,4-11 ; 1 Tm 1,13-14 ; Ac 22,20-21 ; 26,1-29). On peut penser que Cléophas, ou les femmes témoins nommées en fin d’Évangiles répétaient aussi à l’envi les remarquables rencontres qu’ils avaient eues avec le Ressuscité.
4. Réénoncés. a) Dans l’historiographie gréco-romaine. Le « discours rapporté » (oratio obliqua) était un des lieux par excellence où l’historien pouvait manifester sa virtuosité. Le lieu de l’exactitude historique était la narration (diêgêsis). C’est pourquoi les témoignages oculaires réels, en autopsie directe ou indirecte – comme d’ailleurs toute autre source matérielle –, étaient systématiquement intégrés à la narration. F.J. annonce que son propre témoignage sera confirmé dans son récit par celui de Titus lui-même (→ Guerre des Juifs, I, § 10) et cependant ne rend jamais explicite ce témoignage dans son récit, même là où il semble le plus crucial, comme dans la responsabilité de l’incendie du sanctuaire de Jérusalem (→ ibid., VI, § 220-270 ; → b. Giṭṭin 56b). La convention était si forte que les historiens récrivent en troisième personne même leur propre témoignage, sans interventions en style direct : Thucydide et Polybe – décrivant son amitié personnelle avec Scipion – par exemple racontent leurs propres actions comme celles de personnages, soigneusement distingués de leur présence comme narrateurs.
b) Dans le Nouveau Testament. Autant les prises de parole de Paul en Ac 22,1-21 ; 26,1-29 relèvent des discours reconstruits par l’historien, autant l’épisode des disciples d’Emmaüs (→ Lc 24,12-35), quoique le témoin principal soit dûment nommé (→ Lc 24,18) et même mis par le récit en acte de raconter (→ Lc 24,35). De menus détails non nécessaires au récit et sans autre motivation évidente comme le fait que Jésus fit mine de poursuivre son chemin (Lc 24,28) pourraient être des traces concrètes du témoignage vécu de Cléophas. En Jn 19,35 l’évangéliste-témoin semble réénoncer à la troisième personne du singulier son propre témoignage.

TÉMOIGNAGE (historiographie antique). ― Jésus est principalement connu par les Évangiles canoniques. Les courtes notices livrées par Flavius* Josèphe [F.J.], Mara*, peut-être Thallos*, fournissent quelques points de comparaison avec les Évangiles, mais toute étude historique sérieuse sur Jésus doit s’appuyer sur eux, en les soumettant aux méthodes développées par la critique. Les Évangiles ont en commun de se présenter comme des témoignages sur Jésus. Luc déclare explicitement avoir fait appel aux « témoins oculaires » (Lc 1,2). Jean prend la parole après le coup de lance qui a fait couler du cœur de Jésus du sang et de l’eau : « celui qui a vu rend témoignage – son témoignage est véritable, et celui-là sait qu’il dit vrai » (Jn 19,35). Le livre est finalement scellé par des paroles solennelles : « c’est ce disciple qui témoigne de ces faits et qui les a écrits, et nous savons que son témoignage est véridique » (Jn 21,24). Or le témoignage (2) est une catégorie importante de l’historiographie antique (1). La conséquence en est la préférence pour l’autopsie directe et le choix à défaut de témoins nommés (3). L’histoire étant aussi un genre littéraire, l’historien doit faire œuvre d’auteur et même d’artiste (4). Les Évangiles se modèlent consciemment sur ce type d’écriture de l’Histoire (5).
1. Les Évangiles se présentent comme des synthèses intégrant l’histoire orale narrée par des témoins et les procédures narratives et interprétatives mises en œuvre par les auteurs qui les compilent et les mettent en forme. Le souci de la vérité historique était bien présent au travail des historiens antiques. Plusieurs d’entre eux, tels Thucydide, Polybe, F.J. ou Tacite, considèrent que seule l’histoire contemporaine, celle qui était à portée de mémoire vérifiable, peut faire l’objet d’une œuvre rigoureuse. La participation de l’historien aux événements qu’il rapportait (autopsie directe) était donc pour eux la meilleure garantie d’écrire de la bonne histoire. À défaut d’être eux-mêmes témoins de ce qu’ils rapportaient, les historiens pouvaient encore se rabattre sur les souvenirs de témoins encore vivants qu’ils pouvaient interroger (autopsie indirecte ; →  § 2). Même si ces conditions ne sont pas respectées, Thucydide ne se prive pas d’arranger lui-même les discours des personnes dont il écrit l’histoire, qu’il a pu recueillir, directement ou non, avant, pendant ou après la guerre (→ Guerre du Péloponnèse, 1,22,1). Au fil du temps, l’histoire fut de plus en plus influencée par la rhétorique. Cet élément eut d’heureuses conséquences pour l’établissement des faits. Des rhéteurs célèbres du Ier siècle, tels Cæcilius de Calé Acté ou Théodore de Gadara, composèrent des manuels sur l’écriture de l’histoire. Quintilien donne au rhéteur des règles sur la manière d’interroger les témoins et d’évaluer leur témoignage selon leur personnalité, leurs motifs, leurs sources (→ Institutions oratoires, 5,7,9-32). Cependant, surtout dans son usage judiciaire, le rhéteur peut s’éloigner de la vérité historique pour les besoins de la cause à défendre (→ Cicéron, Brutus, 11,42 ; De l’invention, 1,30), voire s’autoriser un mensonge (→ Quintilien, op. cit., 2,17,27). Aussi les historiens rigoureux dénoncent-ils la tentation de transformer l’histoire en un art du divertissement (→ Sénèque, Questions naturelles, 7,16,1-2﻿), et d’en profiter pour inventer des faits. Polybe assure que la présence d’un ou deux mensonges dans une œuvre historique suffit à la discréditer tout entière (→ Polybe, Histoires, 12,25,2). Bref, dans l’Antiquité la persuasion et la crédibilité factuelle étaient deux vertus rhétoriques complémentaires, et non pas deux objectifs contradictoires, comme on le pense parfois depuis la critique rationaliste. Les Évangiles relèvent du genre de la biographie antique, encore plus encomiastique que le genre historique. Ils sont aussi bien marqués par un idéal rhétorique de persuasion que par un idéal historien d’exactitude factuelle. La pratique du témoignage fait le lien entre l’événement historique toujours-déjà interprété et la conviction théologique. Le témoin se réfère à l’histoire dans la mesure où il rappelle le passé et l’intègre dans son présent comme significatif. Il fait aussi œuvre de rhéteur, car son témoignage cherche à relier le présent de l’acte de compréhension de son interlocuteur avec le passé historique qu’il relate en lui donnant une forme et un sens.
2. La catégorie littéraire du témoignage relie les Évangiles canoniques aux différents genres selon lesquels les Anciens écrivent l’histoire. Polybe établit ainsi une hiérarchie de la qualité des travaux historiques à partir du type de témoins auxquels se réfèrent les auteurs : « La nature nous a doués de deux organes par lesquels nous pouvons nous informer et nous occuper [l’ouïe et la vue], mais le plus véridique des deux, et pas de peu, c’est la vue, selon Héraclite – les yeux sont les témoins les plus précis. Timée, lui, a choisi le plus facile et le moindre des deux pour mener des enquêtes élargies ; les choses vues lui ont échappé jusqu’à la fin ; mais les choses entendues, il s’est rabattu dessus. Celles-ci se divisent en deux parties : les mémoires et les interrogatoires, dont il s’est détourné, comme nous l’avons vu plus haut » (Polybe, Histoires, 12,27,1 sq.).
L’histoire se fait donc selon trois modes distincts. Le témoignage oculaire est le plus fiable, lorsque l’historien est le témoin direct des événements qu’il rapporte, fiabilité encore renforcée s’il en a été le protagoniste. Selon Polybe, l’ouïe donne accès à la connaissance de l’histoire selon deux modes : les interrogations (anakriseis), c’est-à-dire les enquêtes menées par l’historien auprès des témoins oculaires et des protagonistes, et, tout en bas de l’échelle, les mémoires (hypomnèmata), c’est-à-dire la consultation d’archives écrites : c’est la seule méthode de Timée. Mais c’est la forme la moins fiable.
3. Le corollaire du privilège épistémologique accordé à l’autopsie directe, c’est que la véritable histoire doit être faite dans le laps de temps où les événements sont encore présents à la mémoire de ceux qui les ont vécus. Les sources valorisées par des historiens anciens sont des rapports faits par ceux qui ont eu l’expérience directe de ce qu’ils racontent. Dans l’idéal, il faut même que l’historien ait participé aux événements qu’il raconte. Xénophon, Polybe, F.J. accréditent ainsi leur œuvre en arguant de leur qualité de protagonistes dans les joutes qu’ils relatent. L’historien ne pouvant toutefois être partout, il doit recourir à des témoins oculaires. Bien des auteurs anciens ne procédaient certes pas ainsi, d’où les sarcasmes de Polybe contre Timée, ou de Strabon contre Eratosthène qui écrivait sur les Celtes sans les connaître (→ Strabon, Géographie, 2,2,41). Ces historiens en chambre ne travaillaient qu’à partir de sources secondaires. Mais ce ne sont pas les plus reconnus, et les bons historiens sont sévères contre eux. Ainsi le témoin oculaire idéal pour les Anciens n’est-il pas l’observateur dépassionné, mais au contraire celui qui a vécu les événements au plus près.
Même si l’idéal est d’avoir participé soi-même aux événements dont on rédige l’histoire, Polybe est bien conscient que ce n’est pas toujours possible : « Puisque de nombreux événements se produisent en même temps et en différents lieux, et que l’on ne peut être partout, et puisqu’il est impossible à un seul homme de voir de ses propres yeux tous les endroits du monde […] la seule chose qui reste à l’historien est de croire ceux qui sont dignes de foi et de se montrer le critique aiguisé des rapports qui l’atteignent » (Polybe, Histoires, 12,27,4-5﻿).
La phase d’enquête est donc cruciale pour le succès de l’entreprise : « En ce qui concerne les faits, l’historien ne doit pas les coudre au hasard, mais après une investigation laborieuse ; de préférence, il doit être un témoin oculaire, mais à défaut, écouter ceux qui lui donnent le compte rendu le plus impartial, et que l’on ne saurait soupçonner d’ajouter ou de retrancher rien aux événements, par faveur ou par haine. Pour cela, l’auteur doit avoir un discernement juste, et n’admettre dans son récit que les faits les plus probables » (Lucien de Samosate, Comment on écrit l’Histoire, § 47).
4. À la « prise de notes » (hypomnèma) doit succéder la rédaction. C’est alors que l’art de l’auteur entre en scène. Pour les Anciens, l’histoire est en effet un genre littéraire : « Quand l’auteur a collecté les faits, qu’il constitue une série de notes (hypomnèma), un corps sans beauté ; puis en les arrangeant en ordre, qu’il leur confère du charme » (ibid., § 48).
La connaissance de la réalité requiert donc la proximité avec ceux qui la font. La logique à l’œuvre dans cette épistémologie est celle de l’apprentissage des métiers, qu’il s’agisse de l’artisanat ou de la recherche scientifique. Apprendre exige de se placer à l’école d’un maître, afin de voir par soi-même et ainsi de se former son jugement : « Il vaut mieux être un témoin oculaire à cause du maître lui-même, et non pas de ceux qui naviguent dans les livres » (Galien, De simplicium medicamentorum temperamentis ac facultatibus, § 6).
Le rapport direct avec le témoin le plus autorisé de la vérité est souvent désigné chez ces auteurs comme l’écoute d’une « voix vivante » ou d’une « voix subsistante » : « Collecter des informations dans un livre n’est pas la même chose, ni même comparable à ce que l’on apprend d’une voix vivante » (Galien, Médicaments composés selon les lieux, § 6).
Dans ce contexte scientifique, Galien signifie que l’on apprend mieux un art en fréquentant celui qui le pratique qu’en lisant dans des livres. Mais les Anciens ne limitaient pas leurs propos au domaine scientifique. C’est l’apprentissage de toute la vie qui requiert le compagnonnage avec un maître : « tu apprendras davantage d’une voix vivante, en partageant la vie quotidienne de quelqu’un, que dans tous les traités » (Sénèque, Lettres à Lucilius, 6,5). Une longue chaîne de tradition orale doit laisser la place à l’expérience personnelle. Il est significatif que Pline le Jeune (Lettre 2,3) applique la formule à l’art oratoire, à la force communicative et persuasive de la parole par rapport au texte écrit. L’expression « par une voix vivante ou subsistante » est donc proverbiale et possède un sens technique. Chez les hommes d’art, elle désigne l’apprentissage des techniques par contact avec le maître. Chez les rhéteurs, il s’agit de circonscrire le caractère particulier de la parole prononcée (fonction performative du langage) en plaçant au centre la relation maître-disciple dans l’étude, par rapport à l’usage des manuels.
La prédilection pour les témoins directs n’empêche pas les historiens d’écrire des livres. Mais le but est de rendre permanents des souvenirs qui, autrement, cesseraient d’être disponibles ; ainsi leurs livres composent une acquisition pour toujours (Thucydide, Guerre du Péloponnèse, 1,22,4 : ktèma es aei). Les Anciens nomment tradition le résultat de ce travail : ce mot ne désigne pas d’abord le processus de transmission orale ou écrite, mais le travail définitif qui donne accès au témoignage direct des événements. La collecte d’informations auprès des témoins oculaires ne relève pas de la tradition orale selon le modèle épistémologique de la transmission des récits folkloriques sur une longue période. Mieux vaut parler en l’occurrence d’histoire orale, réalisée selon des critères rigoureux, en ayant recours aux témoins oculaires, sans quoi cette histoire ne serait plus disponible. Le sens précis du terme « tradition » est bien explicité par F.J., lui-même acteur et témoin de la guerre juive : « Voyant ce qui se passait dans le camp romain, je notais soigneusement, seul que j’étais à comprendre ce que rapportaient les déserteurs ; puis ayant reçu de Rome un congé, toute cette œuvre se trouvant en préparation, j’eus recours à quelques collaborateurs pour la langue grecque, je composais la tradition des événements » (F.J., Contre Apion, 1, § 49-50).
F.J. entend montrer que son histoire est la meilleure que l’on puisse faire, puisqu’il a pris personnellement part aux événements de la guerre. La Tradition ici n’est autre que le compte rendu exact des événements par le témoin le plus digne de foi : à savoir celui qui a pris part aux événements qu’il narre : « Je présentai mes livres aux Empereurs, tandis que les événements venaient à peine de disparaître à la vue, conscient d’avoir préservé la véritable tradition, et m’attendant à en recevoir le bon témoignage : je ne me trompais pas » (F.J., Vita, § 361).
Ce qui compte ici, c’est une tradition non pas impersonnelle comme la tradition orale, mais nommée, confirmée par une autorité. La Tradition (paradosis) n’est pas la teneur exacte du contenu sur une longue chaîne, mais l’exactitude du compte rendu : c’est la mise en forme par écrit du témoignage oculaire.
5. On peut avoir des raisons objectives de se fier à ou de se défier d’un témoin. Faire confiance au témoignage n’est donc pas un acte irrationnel. Au contraire, il est raisonnable de s’y fier et déraisonnable de s’en défier sans motif valable. Les Évangiles, en tant qu’ils constituent des témoignages, demandent à être lus comme des comptes rendus historiques, donnant accès à Jésus selon les critères de l’historiographie antique.
Hume assortissait les critères pour qu’un témoignage soit crédible de conditions préformatées telles qu’elles rendent a priori irrecevable tout compte rendu d’un fait excédant les limites de la raison positive (Miracles*). Il enferme ainsi le champ de l’expérience dans un corset auquel il revient au réel de se plier, non l’inverse. Le 1er mars 1950, les quinze membres d’une chorale paroissiale arrivèrent en retard à leur répétition hebdomadaire, tous pour des raisons différentes – l’un d’eux parce que sa voiture n’avait pas démarré. Dix minutes après l’heure théorique où elle devait commencer, le bâtiment où elle était prévue explosa. Leur retard permit qu’il n’y eût aucune victime. Dans la mesure où la probabilité que tous arrivassent après l’heure prévue, chacun pour une raison différente, était inférieure à un millionième, Hume aurait certainement refusé de croire au témoignage du journal qui rapportait l’événement. La probabilité de gagner au Loto est du même ordre, et pourtant tout le monde croit à l’annonce dans les journaux qu’il y a eu un gagnant. Soit enfin une personne qui serait la seule sur terre à porter son nom : Hume devrait-il en conclure qu’elle ment lorsqu’elle se présente ? En réalité, le témoignage dûment authentifié est le moyen le plus sûr de parvenir à la vérité d’un fait du passé. C’est pourquoi les Évangiles se coulent dans une épistémologie du témoignage lorsqu’ils prétendent transmettre la vérité sur Jésus.
Voir aussi : Évangiles (comme témoignages)

TÉMOIGNAGE SUR JÉSUS (attestations primitives). ― Jésus a été connu par des Évangiles canoniques reçus dès l’origine comme des livres d’histoire se conformant aux canons de leur discipline. Ces auteurs chrétiens anciens les prenaient comme des témoignages authentiques écrits par les personnes les plus dignes de foi. Leur véracité repose donc sur des personnes que l’on peut nommer et même situer. Le témoignage le plus ancien en dehors du Nouveau Testament sur ce mode de diffusion de l’Évangile est celui de Papias (1). Il distingue quatre types de témoins de Jésus, depuis les témoins oculaires jusqu’à des missionnaires parcourant l’Asie pour annoncer l’Évangile (2). La chaîne transmettant les paroles de Jésus est à ce stade courte, individualisée et assez contrôlée par ceux à qui il incombe de s’en porter garant (3). Papias n’hésite pas à recourir au vocabulaire technique des historiens pour qualifier la fiabilité de ses sources (4).
1. Le principal témoignage est celui de Papias de Hiérapolis, à la fin du Ier siècle. Originaire d’une ville de la province d’Asie, peu distante de Colosses et Laodicée à l’époque où l’apôtre Jean y compose Évangile et Apocalypse, il écrivit une Exposition des paroles du Seigneur. À Hiérapolis s’était fixé le diacre Philippe avec ses filles, que Papias a connues, et dont il relate les nombreux prodiges (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 3,39,9). Ces prophétesses thaumaturges et leur père appartiennent à la première génération chrétienne, celle des témoins oculaires de Jésus, et Luc rapporte les avoir rencontrées à Césarée, avant qu’elles ne s’installent à Hiérapolis : « Repartis le lendemain, nous avons gagné Césarée où nous nous sommes rendus à la maison de Philippe l’Évangéliste, un des Sept, et nous avons séjourné chez lui. Il avait quatre filles vierges qui prophétisaient » (Ac 21,8-9). C’est d’elles que Papias apprit des informations sur les apôtres. Papias est présenté en même temps que Clément de Rome et Ignace d’Antioche par Eusèbe, il doit avoir écrit vers 110, sous Trajan. Il cite 1 P et 1 Jn (→ Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 3,39,17) et connaît l’Apocalypse. Probablement aussi l’Évangile de Jean et peut-être celui de Luc.
2. Papias évoque la manière dont il a rassemblé ses documents : « Je n’hésiterai pas à mettre dans une forme bien ordonnée ce que j’ai appris autrefois des Anciens, et que j’ai consciencieusement noté, afin d’en fortifier la vérité ; à l’inverse de la multitude en effet, je ne me plaisais pas à ceux qui parlaient beaucoup mais à ceux qui enseignent des choses vraies ; ni non plus à ceux qui rappellent des commandements étrangers mais à ceux qui font mémoire des commandements donnés par le Seigneur à la foi, et qui procèdent de la vérité même ; s’il venait quelqu’un qui avait fréquenté les Anciens, je l’interrogeai consciencieusement sur les paroles des Anciens : à savoir ce qu’avaient dit André, Pierre, Philippe, Thomas, Jacques, Jean, Matthieu, ou quelque autre des disciples du Seigneur, ou tout ce qu’Aristion ou Jean l’Ancien, disciples du Seigneur, peuvent dire. Je ne pensais pas que ce qui venait des livres était aussi utile que ce qui provenait d’une voix vivante et subsistante » (Papias, in Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 3,39,3-4).
Papias mentionne 4 types de personnages : Ceux qui ont fréquenté les Anciens (i.e. qui ont été présents à leur enseignement) ; les Anciens eux-mêmes ; les disciples de Jésus André, Pierre, Philippe, Thomas, Jacques, Jean, Matthieu qui ont parlé ; les disciples de Jésus qui parlent et sont donc encore vivants au moment où écrit Papias.
Ce texte ne suppose pas que « ceux qui ont fréquenté les Anciens » appartenaient à une autre génération que les Anciens. Plutôt, à l’époque dont parle Papias, les Anciens sont encore vivants, et Papias rencontre ceux qui ont suivi leur enseignement. Il n’avait pas eu l’occasion de les rencontrer eux-mêmes. Les Anciens ne s’identifient pas aux « disciples du Seigneur », ils sont plutôt des sortes de catéchistes qui parcourent l’Asie Mineure du temps même de Papias. Irénée de Lyon, qui le connaît, l’atteste : « c’est [vers 50 ans] que Notre Seigneur enseigna (→ Jn 8,57). L’Évangile l’atteste, et tous les autres Anciens (seniores) qui ont été avec Jean, le disciple du Seigneur, attestent que Jean leur transmit la même tradition, car celui-ci demeura avec eux jusqu’au temps de Trajan. Certains de ces Anciens n’ont pas vu Jean seulement, mais aussi d’autres apôtres et ils les ont entendus raconter la même chose » (Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 2,22,5 ; → 4,28,1 ; 5,5,1 ; 30,1 ; 36,1 ; 6,33,3). La seule différence entre les deux catégories de disciples du Seigneur vient de ce que les premiers ont parlé tandis qu’Aristion et Jean l’Ancien parlent ; ils sont encore en vie à l’époque à laquelle se réfère Papias. Beaucoup des disciples du Seigneur sont morts (André, etc.). Subsistent encore Aristion et Jean l’Ancien : de sorte que l’on ne peut guère aller au-delà de 90. Cela signifie que Papias vers cette époque pouvait rassembler les traditions sur Jésus venues de ses propres disciples, non pas directement, mais par l’intermédiaire de gens qui avaient écouté l’enseignement des Anciens. Il ne faut probablement pas penser, comme le font Eusèbe (→ Histoire ecclésiastique, 3,39,1) et Irénée (→ Adversus hæreses, 5,33,4), que Papias a entendu lui-même Aristion et Jean l’Ancien : il n’aurait pas manqué de le dire dans son prologue. On pencherait donc pour la décennie 80-90. Or il s’agit de l’époque où l’on compose les Évangiles de Matthieu et de Luc. Papias fournit ainsi un élément de comparaison contemporain avec Luc qui se targue d’avoir interrogé des « témoins oculaires » en → Lc 1,2. Papias et Luc informent donc sur la relation entre les témoins oculaires et les traditions évangéliques, au moment même où celles-ci sont mises en forme pour composer Matthieu, Luc et bientôt Jean.
3. Les traditions orales sur les discours et les actes de Jésus sont liées à cette époque à divers témoins oculaires. Cette affirmation va à l’encontre de la critique des formes selon laquelle la tradition primitive s’était alors noyée dans l’anonymat d’une transmission communautaire. Papias s’attendait à entendre ce qu’André et Pierre avaient dit, ou ce qu’Aristion et Jean l’Ancien disaient encore. Le fait qu’on les invoque toujours signifie que la tradition n’est pas détachée d’eux au profit d’un exposé qui aurait pris son indépendance et évoluerait tout seul : la référence aux disciples du Seigneur fait encore autorité. En d’autres termes, la « tradition » ne comporte à ce stade de la fin du Ier siècle qu’un seul maillon entre Jésus et un destinataire comme Papias. Ce chaînon est un témoin oculaire, que l’on peut et doit pouvoir nommer pour que la « tradition » soit authentique.
Par ailleurs, le vocabulaire de Papias fleure le milieu johannique. Sa liste de disciples contient 7 noms, d’une manière très juive, pour indiquer la totalité et son ordre est strictement johannique (→ Jn 21,2). Il prend soin de nommer Matthieu. Il parle de disciples plutôt que d’apôtres, lequel terme appartient plutôt au vocabulaire de Luc, et de Paul, auquel Papias l’applique d’ailleurs pour désigner son ministère de Paul en Asie. Chez lui, le terme « disciples » est donc une manière d’insister sur leur témoignage visuel. La référence à la vérité qui semble désigner le Christ se trouve en → Jn 14,6. Enfin, le terme « voix subsistante » rend aussi une saveur très johannique. Jésus dit en effet du disciple bien-aimé « si je veux qu’il subsiste jusqu’à ce que je revienne » (Jn 21,23). Mais ces traditions ne sont pas si étanches. Paul affirme ainsi que parmi les témoins de la Résurrection « certains se sont endormis, mais la plupart subsistent encore jusqu’à aujourd’hui » (1 Co 15,6).
Pour Papias, les traditions de l’Évangile n’ont pas perdu leur connexion vivante avec les témoins visuels. Que les témoins oculaires soient encore vivants n’aurait guère d’importance si les traditions évangéliques avaient pris leur indépendance par rapport à eux. Enfin, la valeur de la tradition orale décroît au fur et à mesure que disparaissent les témoins oculaires : Papias implique donc que l’époque dont il parle est la dernière où l’on pouvait encore collecter les informations auprès des témoins visuels – or c’est l’époque probable de la composition de Matthieu et de Luc, bientôt de Jean. Il est clair que Papias a réuni des renseignements venant d’Aristion et de Jean l’Ancien. Certaines n’ont pas de parallèles dans les Évangiles canoniques (→ Eusèbe de Césarée, op. cit., 3,39,7.12, où il semble prêcher le millénarisme).
La tradition johannique semble avoir conservé une grande stabilité. Cent ans après Papias, Irénée de Lyon pouvait tenir des propos tout à fait semblables : « Je me souviens mieux des choses de ce temps que des événements récents… je puis dire l’endroit où s’asseyait le bienheureux Polycarpe pour parler, comment il entrait et sortait, sa façon de vivre, son aspect physique, les entretiens qu’il tenait devant la foule, comment il rapportait ses relations avec Jean et avec les autres qui avaient vu le Seigneur, comment il rappelait leurs paroles, et les choses qu’il leur avait entendu dire au sujet du Seigneur, de ses miracles, de son enseignement – enfin comment Polycarpe, après avoir reçu tout cela des témoins oculaires de la vie du Verbe, le rapportait conformément aux Écritures » (Irénée de Lyon, « Lettre à Florinus », in Eusèbe de Césarée, op. cit., 5,20,5-6﻿).
La tradition s’appuie sur un témoignage structuré dans la mémoire par l’Ancien Testament. C’est un véritable précis de la composition des Évangiles que l’on a ici, avec leur va-et-vient constant dans les prophéties vétérotestamentaires pour éclairer les acta, dicta et passa de Jésus.
4. Papias se réfère à l’expression proverbiale de « voix vivante et subsistante », celle qui garantit dans la terminologie scientifique de son temps l’exactitude de l’information puisée auprès des meilleures autorités. Nul n’est mieux placé en effet que les « disciples du Seigneur » pour transmettre le contenu le plus exact au sujet de Jésus. Le terme « voix vivante » ne désigne pas le caractère oral de la transmission, mais plutôt le fait de se relier sans intermédiaire à l’enseignant, en recueillant auprès de lui l’information de première main ; dans la mesure où Papias peut se procurer des informations fiables, il les préfère à celles qu’il collecte dans les sources écrites. Papias revendique d’avoir conduit ses recherches en bon historien : il a « fait le tri » (anekrinon) dans les paroles des Anciens. Ce verbe se rattache chez Polybe (→ Histoires, 12,27,3) à la forme la plus excellente du témoignage auditif. Il emploie la terminologie des historiens dans la première phrase de son prologue : « Je n’hésiterai pas à mettre dans une forme bien ordonnée ce que j’ai appris autrefois des Anciens et que j’ai consciencieusement trié », ce sont les étapes de la production historique, entre « prise de notes » et « composition ». Le terme « voix vivante » signifie un témoin oculaire, encore vivant. Ce n’est pas le sens du cliché « de vive voix » en français moderne.
Bibl. : Samuel BYRSKOG, « When Eyewitness Testimony and Oral Tradition Become Written Text », Svensk Exegetisk Årsbok, no 74, 2009, p. 41-53 ; Kari SYREENI, « Eyewitness Testimony, First-Person Narration and Authorial Presence as Means of Legitimation in Early Gospel Literature », in Samuel BYRSKOG (éd.), Social Memory and Social Identity in the Study of Early Judaism and Early Christianity, Göttingen, Vandenhoeck & Ruprecht, 2016, p. 89-110.
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TEMPÊTE APAISÉE. ― Mt 8,23-27 ; Mc 4,35-41 ; Lc 8,22-25. Jésus pose la question de son identité divine en quelques versets seulement dans le récit de la tempête apaisée. La foi d’Israël au Dieu unique s’élabore moins dans la profession de l’unicité numérique de Dieu que dans l’incomparabilité de son agir (Monothéisme* ; Opération*). C’est pourquoi l’autorité de Jésus sur les éléments, en se détachant sur un riche arrière-plan biblique (4) et intertestamentaire (5), pose la question de sa divinité* et donc de la foi qu’il cherche à susciter chez ses disciples* (3), vrai but du déploiement cosmique de puissance que Marc rapporte avec une grande sobriété (1-2). C’est en réponse à l’angoisse de ses disciples que Jésus calme les flots en furie, et l’enjeu ultime est bien la manière dont les témoins de Jésus adoptent une position juste par rapport à lui.
1. Alors que Jésus traverse le lac avec ses disciples, une forte tempête se lève, telle qu’il n’est pas rare d’en voir sur le lac de Tibériade. Les flots s’élèvent sur les flancs du fragile esquif et retombent à l’intérieur au point de le remplir. C’est le signe que le naufrage est tout proche : « ô lumière universelle de l’homme, tu t’es manifestée à nous il y a peu de temps, lorsque la vaste mer s’élevait de tous côtés pour monter à l’assaut contre nous, et l’on ne voyait rien sinon la destruction qui s’approchait, qui était même déjà survenue. Alors tu as étendu la main, tu as révélé les cieux cachés, tu nous as fait toucher terre et arriver au port, ce à quoi nous n’espérions plus, incrédules que nous étions lorsque nous avons mis le pied à terre » (Ælius Aristide, A Sérapis, 45,33).
Pendant ce temps, Jésus dort. Il semble avoir été d’usage de dresser un lit à la poupe, cette partie du bateau étant la moins secouée (→ Odyssée, XIII, v. 73-75). Le prophète Jonas dort lui aussi sur un bateau pris dans la tempête (Jon 1,6). Marc mentionne le détail du coussin sur lequel Jésus repose la tête pour dormir : il donne un sentiment de sécurité et presque de confort, qui anticipe sur le calme que l’intervention souveraine de Jésus va bientôt rétablir, et contraste fortement avec le désespoir des disciples qui se voient déjà couler à pic, et Jésus avec eux : « maître, tu ne te soucies pas de ce que nous périssons ? ».
2. Peut-être Jésus aurait-il continué à dormir tranquillement si les disciples ne l’avaient pas réveillé ! Est-ce insouciance de sa part ? À moins que les disciples dans la barque ne se soient exagéré le danger. Le récit laisse entendre pourtant qu’il n’est pas illusoire : sitôt debout, avant même de s’adresser aux disciples, Jésus s’adresse tout de suite au vent et à la mer, les menace et les ramène au silence. Le temps pressait. Ensuite seulement il reproche aux disciples leur manque de foi (Mc 9,40). Il ne peut s’agir que de leur curieuse remarque « peu te chaut que nous périssions ». Jésus leur reproche de céder trop vite au désespoir, et de considérer leur perte commune comme une chose acquise. L’attitude des disciples qui s’adressent à lui depuis le tréfonds d’une détresse où s’est engloutie l’espérance elle-même rappelle celle du père de l’épileptique* qui présente son enfant sans plus croire en rien.
3. Tout se résume en effet dans la foi : la réponse de Jésus suppose qu’il pouvait continuer à dormir tranquillement. Il exerce sur les éléments une autorité souveraine reçue de Dieu. La littérature grecque connaît des héros traitant familièrement avec les éléments. Ainsi le fleuve Nessos saluait-il Pythagore lorsqu’il le voyait passer à proximité (→ Jamblique, Vie de Pythagore, § 134). Chéréas à la recherche de sa bien-aimée demande à la mer de lui révéler sa route (→ Chéréas et Callirhoé, 3,5), et elle en use envers lui avec bienveillance (ibid., 3,6). Mais il ne s’agit pas de l’autorité souveraine, vraiment divine, manifestée par Jésus. La maîtrise directe des héros sur les éléments apparaît parfois dans la littérature antique. Pythagore « endormit à l’instant des vents violents ou des tempêtes de grêle et calma des flots de fleuves ou de la mer pour assurer la traversée paisible à ses disciples » (Jamblique, op. cit., § 135). Empédocle reçoit la promesse qu’il « arrêterait la violence des vents infatigables » (Diogène Laërce, Vies des philosophes, 8,59) et Apollonios de Tyane « était regardé comme le maître de la tempête et des périls de toutes sortes », de sorte que ses compagnons osèrent s’embarquer à une époque de l’année où la navigation était fermée, pourvu qu’il se trouvât à bord (→ Philostrate, Vie d’Apollonios de Tyane, 4,13). Mais toutes ces attestations littéraires sont bien postérieures aux Évangiles canoniques qu’elles n’ont donc pu inspirer (Homme* divin). Lors de la guerre civile, César traverse une tempête terrible : si la mer ne l’engloutit pas, c’est que le ciel ne l’a point permis (→ Lucain, Pharsale, 5,672-677). Ce n’est donc pas cet homme supérieur qui domine les éléments, mais en revanche la fortune est avec lui. C’est pourquoi il traverse sain et sauf leur fureur.
4. Dans le récit de la tempête apaisée, Jésus s’adresse au vent et à la mer comme à des forces personnelles avec lesquelles il se mesure dans un combat singulier, mais il ne lui en coûte aucun effort. C’est par la seule puissance de sa parole qu’il impose son ordre à la mer et au vent. Dans les Proverbes, on lit que « Dieu assigna sa limite à la mer, de façon à ce que ses flots n’en franchissent pas le bord » (Pr 8,29). Dieu s’adresse d’ailleurs à Job par prétérition : « qui enferma la mer à deux battants, quand elle sortit du sein, bondissante, […] quand je découpai pour elle sa limite et plaçai portes et verrou : “tu n’iras pas plus loin ! Ici se brisera l’orgueil de tes flots” » (Jb 38,8.10-11 ; → Gn 1,9). La tempête apaisée est un élément incontournable de la louange cosmique : « C’est toi qui maîtrises l’orgueil de la Mer ; quand ses vagues se soulèvent, c’est toi qui les apaises » (Ps 88/89,10) ; « Tu as foulé la mer au pas de tes chevaux, dans le bouillonnement des eaux puissantes » (Ha 3,15) et surtout « il a réduit la tempête au silence, et les vagues se sont tues » (Ps 106/107,29). La tradition d’Israël revisite ainsi les cosmogonies orientales caractérisant l’ordre du monde produit par la lutte de forces antagonistes et le triomphe des unes sur les autres. Elle se les approprie en les expurgeant de tout ce qui pourrait laisser croire à un combat entre égaux. C’est pourquoi le Dieu d’Israël triomphe par le moyen le plus simple et le plus spirituel, à savoir son Verbe. Jésus pour sa part s’approprie la tradition de son peuple et s’affirme comme un être divin. L’identité de Jésus est d’ailleurs la vraie question posée par l’épisode de la tempête apaisée : « [les disciples] furent saisis d’une grande crainte et se disaient l’un à l’autre “qui est celui-ci pour que même le vent et la mer lui obéissent” » (Mc 4,41).
5. Par ailleurs, le contexte prochain permet de préciser la nature des différents éléments du miracle. La fureur des éléments est souvent allégorisée pour désigner le déchaînement apocalyptique des puissances hostiles à Dieu et à son peuple. La tempête se mêle aux impiétés des méchants et aux attaques des païens pour dessiner le tableau catastrophique de l’apostasie et de la désolation : « les méchants parmi les peuples sont montés contre moi pour me tourmenter, tout le jour ils oppriment mon âme [vacat] Toi, Seigneur, ramène la bourrasque au silence » (1QHodayôta, col. XIII, l.19-20) ; « le mugissement de leur voix était semblable au grondement des grandes eaux, un ouragan ruisselant pour détruire une multitude d’hommes […] tandis que s’élèvent leurs flots » (ibid., col. X, l.29-30 ; cf. l.18 : « les corrupteurs mugissent contre moi comme la voix des grandes eaux ») ; « contre moi l’assemblée des impies faisait rage, et ils grondaient comme les tempêtes sur les mers quand leurs flots font rage » (ibid., col. X, l.14). L’âme du juste est justement comparée à un bateau ballotté par la mer : « [les impies] rendirent mon âme pareille à un bateau dans les profondeurs de la mer » (ibid., col. XI, l. 7), et l’hymne se prolonge sur l’image de la femme eschatologique qui va mettre au monde un enfant mâle (→ Ap 12,2.5), lui « donnant le jour dans les flots de la mort », mais celui-ci « délivrera des flots un chacun grâce à Celle qui le porte en son sein ». La tempête devient ainsi une allégorie du temps des épreuves, pendant lequel « les flots de la fosse […] secouent les fondations du rempart comme un bateau sur la face des eaux […] et ceux qui habitent la poussière (= les morts) sont comme ceux qui parcourent les mers, terrifiés à cause du grondement des eaux, et leurs sages sont pour eux comme des marins dans les profondeurs car toute leur sagesse est anéantie à cause du grondement des eaux, à cause du bouillonnement des abîmes sur les sources des eaux, et les vagues sont agitées, soulevées en l’air, les flots font retentir le grondement de leur voix et parmi l’agitation, s’ouvrent le Shéôl et Abaddôn » (ibid., l.10-11.14-17). Ainsi l’image assez conventionnelle de la tempête prend dans le judaïsme contemporain de Jésus une note apocalyptique prononcée, bien visible aussi chez un auteur qui ne cultive guère d’ordinaire ce type d’inspiration : alors que le monde était en proie à la conflagration universelle de l’Asie et de l’Europe, Auguste, « conjurant les tempêtes amoncelées de tous les points de l’horizon, ramena la sérénité, remédia aux calamités publiques qui, chez les Grecs et les Barbares, de l’orient à l’occident, du nord au midi, avaient désolé, rempli de maux, les terres et les mers. Il n’a pas seulement relâché, mais brisé les liens qui enserraient le monde. Il a mis un terme aux guerres ouvertes et cachées du brigandage, il a purgé les mers des pirates et les a couvertes de vaisseaux de transport » (Philon d’Alexandrie, Legatio ad Caïum, § 145-146).
Calmer la tempête, c’est donc imposer silence à des forces cosmiques, qu’elles agitent les éléments ou le microcosme de la Cité. À la tempête, Matthieu substitue un séisme dont la portée apocalyptique est évidente chez lui (cf. Mt 24,7 ; 27,54 ; 28,2), mais aussi dans toute la littérature de ce genre (cf. 1 R 19,11 ; Ap 6,12 ; 8,5). Le manque de foi que Jésus reproche aux disciples porte donc aussi sur la protection que Dieu doit leur accorder lorsque surviendra le temps des douleurs. Lui-même leur procurera un sûr abri. Ainsi Jésus remporte la victoire sur les éléments déchaînés, mais surtout sur l’incrédulité de ses disciples – un triomphe plus difficile à obtenir, semble-t-il.
Bibl. : Alain FOURNIER, « De la communauté à la distance : deux récits de l’Évangile de Marc », Sémiotique et Bible, no 106, 2002, p. 3 sq. ; Robert M. FOWLER, « In the Boat with Jesus », in Kelly IVERSON (éd.), Mark as Story. Retrospect and Prospect, Atlanta, SBL Press, 2011, p. 233 sq. ; Jean-François RACINE, « The Potential of the Category of Sublime for Reading the Episodes of the Stilling of the Storm (Luke 8 : 22-25) and of the Transfiguration (Luke 9 : 28-36) », in Richard BAUTCH, Beauty and the Bible, Atlanta, SBL Press, 2013, p. 5 sq.
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TEMPLE (enseignement de Jésus). ― Jésus, à l’inverse de Jean-Baptiste, n’a pas remis en cause directement la légitimité du Temple. Il le considérait comme une institution essentielle de la prière et de l’enseignement juifs. Il demande la réconciliation entre les frères avant d’offrir un sacrifice, pour en garantir la pureté (→ Mt 5,23). Il envoie le lépreux* purifié offrir au Temple le sacrifice que la Loi ordonne (→ Mc 1,44). Il payait dûment la capitation, non par obligation mais pour éviter le scandale (→ Mt 17,24 ; Impôt* du Temple). Jésus a donc considéré le Temple comme un endroit approprié pour enseigner (→ Mt 21,23 ; 26,55), pour offrir des sacrifices (→ Mt 5,23-24), un lieu à purifier et à préserver pour la prière (→ Mt 21,13). On se souvient de Jésus comme souhaitant accomplir les plus hautes aspirations du judaïsme, y compris le sabbat ou la loi : le Temple fait partie de ces réalités que Jésus n’est pas venu abolir mais accomplir.
1. Jésus parle la langue du Temple. Jésus utilise abondamment le langage du Temple. Le sermon sur la montagne est imprégné du langage du Temple, des métaphores inaugurales de la lumière, de la ville sur la montagne et du sel (→ Mt 5,13-16), à la conclusion sur la construction d’une maison sur le roc (→ Mt 7,24-25), en passant par l’enseignement sur la manière d’offrir des sacrifices en Mt 5,23-24 (→ Welch 2009, p. 179-182, 210).
Le Temple offrait à Jésus la possibilité réelle de s’adresser à tout Israël. Y enseigner prouvait à tous qu’il ne rassemblait pas un groupuscule subversif, mais jouait sans arrière-pensée le jeu de l’ordre établi auquel il laissait la possibilité de contrôler ses propos. Les autorités du Temple ne semblent pas avoir fait de difficulté à le laisser enseigner dans le Temple, c’était le meilleur moyen pour elles de savoir ce qui se disait et ainsi de prévenir la constitution de sectes marginales. Jésus se prévaut de sa loyauté lors de son procès : « J’ai parlé ouvertement au monde, j’ai toujours enseigné dans les synagogues et dans le temple, là où tous les Juifs se rassemblent, et je n’ai rien dit en secret. Pourquoi est-ce moi que tu interroges ? Ce que j’ai dit, demande-le à ceux qui m’ont écouté : ils savent bien ce que j’ai dit » (→ Jn 18,20-21).
Jésus met ainsi le grand prêtre devant la contradiction d’avoir toléré pendant plusieurs années son enseignement puis de le poursuivre sous la pression d’une faction hostile.
2. Anticipation de la fin du culte sacrificiel. Une fois au moins, Jésus s’est affranchi du cadre scolaire qui lui assurait une certaine sécurité, et cela lui a coûté cher. En chassant les marchands du Temple, il a posé un geste symbolique s’apparentant aux signes des prophètes d’Israël qui non seulement représentent, mais aussi mettent en branle des forces surnaturelles. Les marchands d’animaux et les changeurs sont indispensables au fonctionnement quotidien du Temple. Les expulser, c’est anticiper la fin des sacrifices offerts selon la Loi. Cela ne signifie pas que Jésus considère ce culte comme caduc, mais il le désigne comme faisant partie de l’état présent des choses. Il disparaîtra avec ce siècle lorsque Dieu en aura ainsi décidé ; c’est pourquoi il peut prophétiser la chute du Temple (→  « Aucune pierre ici ne sera laissée sur une autre, tout sera renversé » ; Mc 13,1-2﻿, Mt 24,1-2﻿, Lc 21,5-6﻿). Les autorités du Temple n’entrèrent pas dans ces subtilités : elles comptèrent Jésus parmi les subversifs dont les actes entraîneraient « la suppression de notre Lieu saint et de notre nation » (→ Jn 11,48). Elles estimèrent qu’en relativisant les institutions mosaïques, Jésus légitimait inconsidérément les têtes brûlées prêtes à en découdre avec Rome même si cela devait conduire à une répression impitoyable. Dès lors, elles « cherchaient à le faire périr » (→ Mc 11,18).
3. Relativisation du culte. Jésus fait sienne la pensée du Temple, il s’approprie le système du pur* et de l’impur, ne conteste pas l’existence d’une séparation entre les deux domaines. Lors de ses guérisons, lépreux, aveugles, femmes souffrant d’hémorragies, infirmes, tenus à l’écart par le système, sont restaurés dans la pureté pour y rentrer (et Jésus les renvoie au Temple pour y accomplir les rites → Mc 1,40-45). Cependant, il inverse la frontière entre pur et impur. Le cœur du message de Jésus est qu’avec lui, c’est le bien, désormais, qui est contagieux et non plus le mal ni la mort, dont il fallait se prémunir par la barrière entre pur et impur.
En outre Jésus, tout en focalisant sa mission sur le seul Israël (→ Mt 10,6), semble avoir fait quelques guérisons chez des païens (fils paralysé du centurion* de Capharnaüm, fille de la Syro*-phénicienne), anticipant les derniers temps annoncés par les prophètes. Les bénéfices de l’Alliance s’ouvriraient à tous les hommes au-delà de la nation juive. Cette activité porte en elle une rupture avec la pensée du Temple.
Jésus donne à l’avance à sa mort la forme d’un sacrifice*. Il entendait ainsi métamorphoser sa future mort violente en offrande volontaire et personnelle. Pourtant, Jésus n’est pas prêtre de la tribu de Lévi, ses bourreaux ne sont pas prêtres non plus, ce ne sont que des soldats romains. « Le corps et le sang » de son Eucharistie* ont certainement des nuances sacrificielles, mais si le corps traduit basar, « le corps et le sang » peuvent exprimer la totalité de l’homme vivant. De plus, le récit de sa mort ne révélera aucun plaisir de Dieu – au contraire, Jésus se sent abandonné et appelle les signes spectaculaires de malheur du Jour du Seigneur. Donc l’ambiguïté de ces signes suggère une critique potentielle du langage sacrificiel.
Bibl. : Craig EVANS, « Predictions of the Destruction of the Herodian Temple in the Pseudepigrapha, Qumran Scrolls and Related Texts », Journal for the Study of the Pseudepigrapha, no 10, 1992, p. 89-147 ; John WELCH, The Sermon on the Mount in the Light of the Temple, Farnham, Ashgate, 2009.
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TEMPLE (identifié à Jésus). ― Jésus en expulsant les marchands* du Temple pose un signe* qui prophétise la destruction de la demeure et sa substitution par le « Sanctuaire de son corps » (→ Jn 2,21). La place centrale du Temple dans la Weltanschauung juive, attestée par le fait que le Talmud continue à commenter inlassablement les rituels alors même que le Temple a disparu depuis longtemps, en fait un lieu incontournable de l’accomplissement* des Écritures. Ézéchiel prophétise la construction d’un Temple eschatologique (→ Éz 40-48), qui a placé l’attente de cette nouvelle et éternelle demeure au même niveau que l’espérance du Messie. C’est cette espérance que l’identification de Jésus au Temple accomplit.
Tous les récits de l’expulsion des marchands du Temple mettent l’épisode en rapport avec la passion et la résurrection de Jésus, soit directement (→ Jn 2,21), soit indirectement (→ allusion à Is 56,7). C’est la fine pointe du signe prophétique alors posé par Jésus. Il annonce la fin du culte au Temple parce que le culte spirituel s’inaugure dans son humanité glorifiée. Son corps est le véritable Temple. Lorsque Jean affirme que le Verbe a « planté sa tente parmi nous » (Jn 1,14), il le fait dans le vocabulaire spécifique de la présence et de la demeure pétri d’allusion au Temple. Dans le Pentateuque, lorsque Israël chemine dans le désert, il n’existe en effet pas de « temple », mais une tente qui suit le peuple dans son exode. Le corps de Jésus est le centre du culte en esprit et vérité (Jn 4,21-22), le temple spirituel d’où jaillit la source d’eau vive (Jn 7,37-38 ; 19,34 ; Coup* de lance ; Pentecôte*). Jésus prononce ce logion sur la source qui sourd de son sein à l’occasion de la fête des Tentes comportant de riches rituels sur le jaillissement de l’eau vive (→ m. Sūkka 4,9). Cette fête commémore l’eau jaillie du rocher en Ex 17,1-7 – miracle actualisé par les libations du Temple selon t. Sūkka 3,11-12, laquelle interprète encore la liturgie de cette fête comme une anticipation du jaillissement de la source eschatologique (ibid., 3-9﻿). Par ailleurs, Jésus se déclare « consacré » ou « sanctifié » dans sa mission (→ Jn 10,36 ; 17,19), et cette affirmation se situe dans le contexte liturgique de la fête de la Dédicace du Temple (→ Jn 10,22). L’Ancien Testament parle précisément de la dédicace comme d’une sanctification (→ 1 R 8,64 ; 9,3, etc.). Le Temple, lieu séparé pour le Seigneur, consacre à Dieu tout ce qui transite par lui : prêtres (→ Ex 40,15), offrandes (→ Lv 2,3), mobilier (→ Ex 29,37), vêtements (→ Ex 28,40), etc. Dans le Temple, Isaïe voit Dieu comme le Saint et ce titre récapitule sa théologie (→ Is 6,3). Le Temple est donc dans l’ancienne Alliance le médiateur du sacré qu’il fait passer de la sphère profane à Dieu. Ainsi lorsque Jésus se présente comme le consacré dans le cadre d’une dédicace, il veut dire qu’il est le grand* prêtre de la Nouvelle Alliance, qui fait passer ce monde de l’état profane à l’état éternel et sacré.
C’est enfin au Temple que l’on offre le sacrifice et en Mt 27,51, le voile est déchiré lorsque l’âme de Jésus se sépare de son corps : le Temple mime ce que Jésus éprouve intérieurement. En Ap 21,22, il n’y a pas de temple, ou plutôt il y en a un, l’Agneau (sacrifié) – qui est Dieu. Il réalise tout ce que le Temple doit réaliser. Même l’absence de Temple se dit en termes de Temple.
Bibl. : Jacob CHANIKHUZY, Jesus, the Eschatological Temple, Leuven, Peeters, coll. « Contributions to Biblical Exegesis and Theology », 2012 ; Nicholas Thomas WRIGHT, « Son of Man – Lord of the Temple ? », in Aaron WHITE et al. (éd.), The Earliest Perceptions of Jesus in Context, Londres, Bloomsbury, 2018, p. 77-96.
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TEMPLE (théologie). ― Jésus a fréquenté un Temple de Jérusalem au sommet de sa gloire. Il y convergeait la piété, les arts, le droit, la théologie qu’y drainaient les Juifs du monde entier. Cette institution prestigieuse portait ainsi une « idéologie », à savoir un discours développé par les classes sacerdotales qui en ont la responsabilité durant la période hérodienne.
1. Idéologie du Temple. Appelé bēit hamiqdāš ou « sanctuaire » à l’époque d’Hérode, et non pas seulement bayit (maison) ni hékal (temple) comme dans le passé, le Temple de Jérusalem connu par Jésus se veut la demeure sainte par excellence. Le clergé de Jérusalem tend à promouvoir ses privilèges et prétend toujours plus fortement que son Temple et son clergé sont les seuls légitimes. Selon Philon d’Alexandrie, « au Dieu Unique correspond un temple et un seulement, celui de Jérusalem » (De specialibus legibus, I, § 67), et Josèphe n’est pas en reste quand il mentionne dans l’ordre : une seule Cité, un seul Temple, un seul autel, une seule lignée des Hébreux avec la reconnaissance d’un seul Dieu (Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives, IV, § 200-201). L’unité divine est ainsi symbolisée par l’unité de lieu nécessaire à l’unité du culte. Il faut pour cela identifier « le lieu que le Seigneur a choisi » avec la seule montagne sainte de Jérusalem. Cette revendication s’appuie sur la Loi : « C’est seulement au lieu choisi par le Seigneur chez l’une de tes tribus que tu offriras l’holocauste » (Dt 12,13-14).
Le clergé de Jérusalem identifie ainsi le mont du Temple au mont Moriah (môriyâ étant compris comme = « visé, considéré », d’où : ordonné par YHWH). Il désigne à l’origine le massif montagneux où eut lieu le sacrifice d’Isaac (→ Gn 22,2), mais la tradition y situe également les principaux enseignements des plus grands prophètes et jusqu’à la création d’Adam et Ève.
Cette construction idéologique est récente : l’unicité effective du temple israélite ne date que de 128 av. J.-C. lorsque les rois Hasmonéens détruisirent le sanctuaire yahviste du mont Garizim. Le traumatisme reste vif, et les esprits encore marqués au Ier siècle (→ Jn 4,20-21). Le dernier grand prêtre légitime, issu de l’antique dynastie sadocide, fonda en 167 av. J.-C. à Léontopolis en Égypte un temple hébraïque où l’on célébra le culte jusqu’en 73 (→ F.J., Guerre des Juifs [B.J.], VII, § 426-432). L’affirmation exclusive du Temple de Jérusalem apparaît comme le résultat d’une évolution sur plusieurs siècles, inaugurée par l’habileté politique de la dynastie davidique, continuée par ses successeurs, et favorisée par le pouvoir sacerdotal à Jérusalem, qui a catalysé la progressive fusion des deux grandes lignes théologiques qui structurent toutes les Écritures juives : une théologie de la création et du roi, commune à tous les grands temples du Proche-Orient ancien, et une théologie plus historique, issue des pérégrinations nomades des tribus qui communiquèrent leur mémoire (exodique) à « tout Israël ». On peut retracer la mise en place progressive de la pensée et de l’idéologie du Temple, depuis le sanctuaire mobile du Dieu-nomade au désert jusqu’à l’écrasante bâtisse hérodienne, en passant par la modeste mais stable demeure de Silo. Ces temples du Seigneur interagirent de manière polémique avec les autres sanctuaires, hauts-lieux ou espaces sacrés du pays. Cette histoire complexe induit une problématique du Temple au Ier siècle.
2. Problématique du Temple. Au départ Dieu est clairement opposé à la construction d’un temple ; il préfère dormir sous la tente (→ 2 S 7,5-7﻿) ; il est le dieu des nomades frugaux et non des sédentaires épaissis par l’abondance. Comme la royauté humaine sur Israël à laquelle Dieu se montre d’abord réticent (→ 1 S 8,11-18), un temple de pierre semble une institution païenne étrangère à la religion de l’Alliance. Les Israélites venus de l’Exode y discernent une spatialisation indue puisque le Dieu d’Israël transcende ce monde : c’est pourquoi une tente précaire et mobile correspond mieux à sa nature. Néanmoins, Dieu finit par se rallier à cette demande de son peuple, comme il promet l’éternité à la maison de David en dépit des ambiguïtés du messianisme*. La vision d’Isaïe qui se produit dans le Temple (→ Is 6,1-8﻿) a pu jouer un rôle dans cette « rédemption » du Temple de pierre, où Dieu finit par demeurer en dépit de ses réticences. Le temple est idéalement sous le signe de l’Un (un « lieu », une maison pour le Nom, une dynastie royale dans la grande charte messianique de 2 S 7) et en même temps on sait qu’il fut divers (il a été reconstruit plusieurs fois), pollué par l’idolâtrie (régulièrement dénoncée par les prophètes) et toujours contesté, même au sommet de sa gloire hérodienne. Cette dialectique est adoucie par le fait que le temple a des relais : les synagogues (→ Schmidt 1994, p. 257). Leur multiplication en Palestine après la révolte des Maccabées reflète peut-être l’unification du culte à Jérusalem après la destruction du temple du Garizim en 128 av. J.-C. et la judaïsation forcée de territoires conquis par les Hasmonéens. Il s’agissait d’assurer des relais dans l’application des lois de pureté pour les régions juives périphériques.
Selon les époques, l’accès au Temple est réservé aux seuls Israélites ou peut s’ouvrir partiellement à des allogènes qui ne sont toutefois jamais admis dans les parvis intérieurs. Les séparations à l’intérieur du temple de Zorobabel ne sont pas exactement les mêmes que dans le temple d’Hérode ; la sacralité tend à rayonner du temple et à s’étendre en cercles concentriques à toute la terre d’Israël (→ Schmidt 1994, p. 86). Le grand discours de la sagesse en Si 24 présente la terre sainte comme un Hinterland dont l’exploitation n’a d’autre fin que de fournir les produits que l’on offre à Dieu dans le Temple : victimes, offrandes végétales, parfums du sacrifice, eau pour les ablutions, prêtres officiants.
3. Pédagogie du temple. Le Temple éduque la conscience religieuse : « Le Seigneur a choisi non pas le peuple à cause du lieu saint, mais le lieu à cause du peuple » (→ 2 M 5,19).
La proximité de Dieu aux siens, exprimée par l’existence d’un temple de pierre réputé être la demeure de son Nom, est le levain qui sanctifie le vrai temple de Dieu, qui est la communauté du peuple élu en son ensemble et chacun des gens qui la composent : « Je ferai ma demeure au-dessus d’eux, je serai leur Dieu et ils seront mon peuple. Et les nations sauront que je suis YHWH qui sanctifie Israël, lorsque mon sanctuaire sera au milieu d’eux à jamais » (Éz 37,27).
Comment rester un Dieu voyageur avec un peuple qui cherche de plus en plus à s’installer, en réclamant d’abord un roi comme les autres nations contre la volonté de Dieu (1 S 8,5-9﻿), puis un temple ? C’est déjà la théologie de l’exil qui se lit en filigrane : Peut-être faudra-t-il « désinstaller » le peuple pour le convertir. La « prière de Salomon » (1 R 8) rappelle que « les cieux des cieux ne peuvent [le] contenir : moins encore ce temple mais Tu as dit “mon Nom sera là” » (v. 29) ; d’autre part, au verset 31 : « Quand un homme se tiendra devant ton autel, toi de là-haut tu l’exauceras. » La présence divine relève donc d’une convention complémentaire à l’Alliance. Cette description du « fonctionnement » du temple comme occasion pour Dieu de manifester sa condescendance revient à faire du temple une sorte de sacramental : le bâtiment est investi de l’occasionalisme sacramental de la grâce.
Ainsi le Temple n’est-il pas un absolu. On sait très bien que le monde physique continue de fonctionner même sans le temple, qu’il peut y avoir plusieurs temples, que la présence de Dieu ici n’est pas exclusive de sa présence partout. Un sens réaliste de la présence divine au temple est bien attesté :
— 2 M 3,28-29 semble un écho de la prière de Salomon au jour de la dédicace : Dieu habite aux cieux, mais regarde ce lieu et y apporte son aide à qui l’y prie.
— Mt 23,31 (Celui qui jure par le temple jure et par celui-ci et par Celui qui y habite) montre que Jésus et Matthieu partagent la croyance commune selon laquelle Dieu réside en son temple.
— Néanmoins Ézéchiel voit Dieu quitter le Temple souillé par les péchés du peuple (Éz 10) et la scène se serait reproduite en 70 :
« à la Pentecôte, les prêtres qui, suivant leur coutume, étaient entrés la nuit dans le Temple intérieur pour le service du culte, dirent qu’ils avaient perçu une secousse et du bruit, et entendu ensuite ces mots comme proférés par plusieurs voix : “Nous partons d’ici”» (F.J., B.J., VI, § 300).
4. Le Temple comme doxa. La doxa d’une culture donnée est l’ensemble des croyances et représentations présupposées par ses acteurs, qu’ils en soient conscients ou non. C’est un ensemble de valeurs, d’opinions partagées, de maximes à l’œuvre dans la mise en mots et en significations de la réalité. Elle se situe au-delà de la langue, mais en deçà du discours dont elle fonde, tacitement, l’intercompréhension. À l’époque hérodienne, le Temple fait partie de la doxa du judaïsme commun sur l’homme, le monde et Dieu. Sur Dieu, le temple est le lieu de la présence, le lieu où Sa parole est préservée (copiée, éditée, promulguée), le lieu où elle est mise en pratique (liturgie, prophéties), où elle est enseignée (par les docteurs de la Loi). En ce qui concerne la création, le système de la pureté garantit le maintien de l’ordre divin du monde. Le temple irrigue de son symbolisme les thèmes cosmiques de la lumière, de la montagne. Le temple contribue par ailleurs à la construction de l’intériorité et de la vie morale des individus : rituels, pèlerinages. Les rituels des montées établissent des parallèles entre architecture du temple et étapes de l’ascension spirituelle. Le temple génère un ordre social, garantit les constructions de la communauté de l’Alliance en énonçant le bien et le mal, spécialement quand la frontière entre vie et mort est en jeu.
L’importance du Temple est particulièrement visible sur le plan des pratiques. Il est le centre de tout le système de pureté dont relèvent maints détails de la vie quotidienne. Il est le seul lieu où le nom de Dieu soit prononcé avec pleine autorité : cela confère son importance toute particulière à la figure du grand prêtre comme enseignant. Les Psaumes témoignent de la poésie liturgique comme expression lyrique de l’âme ; les hymnes comme expression des besoins de la communauté – déréliction, appels à l’aide, actions de grâces, doxologies : c’est la poésie du Temple qui forme les consciences individuelles et collectives (→ Welch 2009, p. 43-45). Paul n’exprime aucune critique contre le culte du Temple.
Des oppositions existent néanmoins. L’auteur (alexandrin) du Quatrième oracle sibyllin semble s’être opposé à toute espèce de temple comme inutile bâtiment de pierres inanimées souillé du sang de créatures animées (Oracles sibyllins, 4,24-30). La secte de Qumrân se montre féroce contre le Temple, mais elle vise un sacerdoce qu’elle considère comme illégitime, non l’institution elle-même. Le Temple de Jérusalem est souillé et la communauté-sanctuaire essénienne elle-même le remplace comme un temple d’hommes. Mais le lieu reste saint : les esséniens peuvent y offrir des sacrifices votifs personnels autorisés même pour les étrangers en dehors du système de pureté et du calendrier contrôlés par le sacerdoce officiel du Temple. Un jour viendra où ce Temple sera remplacé par un nouveau temple bâti de mains d’hommes et la Présence retrouvera sa place au milieu de tout le peuple et non plus de la petite communauté : le temple aux Douze portes. Ce ne sera pas le Temple ultime. Aux temps eschatologiques, Dieu créera lui-même son miqdāš YHWH où demeurera sa gloire (→ 11QTa = Rouleau du Temple). Seul de son espèce en revanche, Jean*-Baptiste semble bien avoir considéré le culte du Temple comme définitivement discrédité. Jésus a prophétisé la destruction du Temple et donc de l’ordonnance de la création qui en dépend.
5. Le Temple comme matrice d’une vision du monde. Les institutions sont porteuses d’une « pensée de l’institution » (→ Douglas 1986). L’implantation d’une institution est un processus non seulement socio-économique, mais cognitif relevant de la sociologie de la connaissance. Elle finit par produire une structure cohérente de catégories de pensées et de comportements promues et stabilisées par l’institution, qui finit par imprégner les processus cognitifs élémentaires des individus eux-mêmes. La spécificité du judaïsme est portée par cette institution bien spéciale qu’est le Temple de Jérusalem : toute la vie familiale et sociale tend à être mise sous le signe de la Loi, de la religion – à l’inverse du monde gréco-romain où une bonne partie de l’éthique est laissée à la discussion des philosophes : « Vous serez saints parce que je suis saint » (Lv 19,2-34) ; « La religion gouverne absolument toutes nos actions, occupations et pensées » (F.J., Contre Apion, II, § 170-173).
La fonction principale du prêtre israélite est symbolisée par le verbe bādal, comme indiqué en Lv 10,10 : il doit « distinguer le sacré du profane, ce qui est impur de ce qui est pur ». Selon Éz 44,23, il doit appliquer ces divisions jusque dans sa propre existence. Tels sont les quatre piliers, formant deux systèmes articulés l’un à l’autre. Le temple est la matrice des séparations entre saint et profane, pur et impur, tant dans l’espace (par sa disposition architecturale) que dans le temps (par son contrôle du calendrier liturgique). De ce fait, le temple induit tout une vision du monde et un éthos : « En séparant, en structurant, en hiérarchisant, Temple et pensée du Temple constituent la référence majeure de la cohésion sociale » (Schmidt 1994, p. 243).
Le Temple projette ainsi une vision du monde et un éthos. La fonction des rites est de garantir l’ordre de la création. Les séparations à faire, les questions de pureté touchent non seulement l’espace, mais aussi le temps. Les rites accomplis dans le sanctuaire sont en lien avec l’œuvre des six jours dans Gn 1. De même qu’Adam au jardin d’Éden est vu comme le prêtre en son temple, le grand prêtre dans les nuées d’encens sur fond de ciel (zodiaque brodé sur le voile du temple) ressemble au « fils d’homme » sur les nuées du ciel de la prophétie de Daniel. L’architecture du temple rend évidentes les frontières entre le Temple et la Ville sainte ; entre la Ville sainte et le reste de la Terre promise ; entre la Terre promise et le reste du monde. Des rites de purification sont nécessaires pour passer de l’un à l’autre, quand le passage est possible : il est impossible pour un non-Juif de franchir la barrière qui mène au parvis des Israélites, sous peine de mort. La division du temps aboutit à de vastes querelles sur les questions de calendrier (lunaire, luni-solaire, etc.). Par exemple, les esséniens* suivent un autre calendrier que celui du Temple.
L’architecture du Temple contient tout une anthropologie théologique, les différentes cours et seuils de l’espace sacré s’emboîtant les uns dans les autres : Humanité > Israël : femme > hommes > prêtres > grand prêtre > Présence divine et inversement :{ Présence divine > grand prêtre > prêtres, etc. La fonction des rites est de maintenir chacun à sa juste place selon l’ordre de l’Alliance (la Tente du désert reste le modèle de tout temple, → He 2). La distinction principale est entre le Juif et le non-Juif. Comme les frontières politiques de l’État juif et les limites symboliques à l’intérieur desquelles s’applique la loi – en particulier prélèvement et dîmes sur les produits du sol – se recoupent, l’étranger politiquement dehors est symboliquement hors système.
Le Temple induit tout un éthos. Implicite dans cette pensée est donc la primauté, sinon la victoire, de l’impur sur la pureté qui est en position de citadelle assiégée : le cosmos est constamment menacé de retourner au chaos, depuis la Création qui a consisté pour Dieu à séparer lumière et ténèbres, terre sèche et eaux, humanité et animaux, homme et femme, ce peuple et les autres peuples, cette tribu et les autres tribus. La fonction des rites est de maintenir ces séparations conditions de l’ordre du monde, et – en cas de nécessité – d’assurer le passage d’un état à un autre, impur à pur, profane à sacré. Le temple est une institution réductrice d’entropie, qui décide de la vie et de la mort.
Bibl. : Mary DOUGLAS, How Institutions Think, Syracuse, Syracuse University Press, 1986 ; Jonathan KLAWANS, « Interpreting the Last Supper : Sacrifice, Spiritualization, and Anti-Sacrifice », New Testament Studies, no 48, 2010, p. 1-17 ; Francis SCHMIDT, La Pensée du Temple. De Jérusalem à Qoumrân : identité et lien social dans le judaïsme ancien, Seuil, 1994 ; John WELCH, The Sermon on the Mount in the Light of the Temple, Farnham, Ashgate, 2009.
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TEMPLE D’HÉRODE AU TEMPS DE JÉSUS. ― Jésus a mené sa vie publique alors que le Temple d’Hérode était au sommet de sa gloire, sinon religieuse, du moins culturelle et économique. Ce lieu était la raison d’être de la communauté sacerdotale formée par Israël. Jésus l’ayant consciencieusement visité, il devait au moins partager certaines convictions pérennisées par l’institution.
1. Démesure du Temple d’Hérode. Physiquement, le temple se présente comme une réalité stupéfiante, à laquelle les évangiles font écho : « Et Jésus, étant sorti du temple, s’éloignait, et ses disciples s’approchèrent pour lui montrer les constructions du temple. Mais il leur dit : “Ne voyez-vous pas toutes ces choses ? En vérité, je vous dis qu’il ne sera laissé ici pierre sur pierre qui ne soit démolie” » (Mt 24,11-12 ; → Mc 13,1 ; Lc 21,5-6).
Cette impression de splendeur et de majesté répond parfaitement à la réalité. À cause du Temple, Jérusalem était la cité la plus illustre du Levant (→ Pline l’Ancien, Histoire naturelle, 5,70 ; Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], XV, § 380-425 ; Guerre des Juifs [B.J.], V, § 184-237). Il représentait une prouesse architecturale. Cent mille hommes furent employés mais les travaux ne furent entièrement achevés qu’en 63. L’esplanade fut agrandie au nord et au sud. Au sud, il fallut d’énormes travaux de soubassement pour le portique royal. Achevé, le temple était entouré d’une muraille d’une longueur de 260 m au sud, 290 m au nord, 430 m à l’est et 445 m à l’ouest. Il dominait la ville de Jérusalem, couvrant 15 % de sa superficie. Tous les voyageurs faisaient un détour pour le voir avec ses magnifiques colonnes de marbre et ses décorations d’or, de cuivre qui brillaient au soleil. Avec ses mesures de 281/315 × 488/466 m, le mur de circonvallation est le plus grand connu (F.J., A.J., XV, § 396). L’Acropole d’Athènes mesure 240 × 120, celle d’Olympie 210 × 170 m. Seule l’Égypte fait plus grand qu’Hérode, mais l’effet est trompeur : le Temple de Louxor est l’œuvre de plusieurs siècles, alors que la circonvallation du Temple hérodien fut édifiée en deux générations. Le portique royal, de 186 × 33 m de surface, exhibant 162 colonnes, s’élevant à 32 m de haut, doit se comparer à la salle hypostyle de Karnak : 102 × 53 et 134 colonnes, hauteur de 25 m. Au sud-est, non seulement il a plus de 31 m de haut (immeuble de dix étages), mais encore il surplombe une vallée profonde, qui en accentue encore la taille. Le Temple provoque ce que Kant appellerait bien plus tard le sentiment du sublime, ce « sentiment de l’impuissance de son imagination pour présenter l’idée d’un tout ».
2. Le temple comme centre de la vie économique. Le Temple est une ville à lui seul, avec les milliers d’ouvriers qui travaillent sans relâche à sa construction jusqu’en 63 apr. J.-C. Il mobilise des milliers d’employés, dont une classe sacerdotale héréditaire aux besoins matériels de laquelle il faut subvenir, en particulier ceux des 180 prêtres nécessaires pour la célébration des liturgies, la fourniture des bêtes à sacrifice, l’entretien des autels, des ustensiles et des vêtements. Les crédits sont assurés par la fiscalité sacrée obligatoire (le demi-sicle, ḥaçé hašeqel : sicle de Tyr 14,2 g d’argent, prélevé au mois d’Adar – les prêtres en sont dispensés) et par les dons volontaires : offrandes pieuses venues parfois de très loin.
Le trésor du Temple représente des fonds divisés en plusieurs caisses ou lieux de dépôt :
— Les fonds courants de l’année ; les fonds d’épargne thésaurisés dans la liška, une chambre forte du Temple ; un retrait en est effectué trois fois par an selon un protocole précis (→ m. Šeqalim 3,2-3﻿) : il couvre une liste de dépenses précises liées aux rites des grandes fêtes (ibid., 7,1-2﻿).
— Le fonds ‘ārakin représente la contre-valeur des personnes et biens consacrés au Temple : il finance les réparations du monument.
— Trois autres salles fortes recèlent (1) les dons volontaires (ḥāšā’im) : aumônes secrètes de ceux qui craignent le péché ; (2) l’outillage sacré (hakᵉlîm) : vaisselle liturgique, outils pour la réparation du temple éventuellement revendus et leur contre-valeur va au fond spécial destiné à cet effet ; (3) le corbân ou trésor du Temple (→ F.J., B.J., II, § 14) : meubles précieux, dons en argent faits par de riches donateurs du pays ou de la diaspora.
— On compte également des chambres de dépôt garantissant les biens des veuves et des orphelins ; des chambres fortes pour les plus riches.
Le temple fonctionne comme « animateur de marché dans une société essentiellement agraire, créant un fort courant de productions et de commercialisation par l’effet d’un besoin de type massif, non de subsistance » (→ Genot-Bismuth 1986, 86). Le temple s’arroge un monopole d’achat sur les troupeaux sur une quinzaine de kilomètres autour de Jérusalem. Chaque jour, deux sacrifices de tamîd sont à assurer (matin et soir : agneaux) ; pour les sabbats, les néoménies et fêtes, s’y ajoute un mûsap (nombre d’animaux variable) ; ils sont accompagnés de fumigations d’encens ; entre ces sacrifices « officiels » sont offerts les innombrables sacrifices présentés par des particuliers. La pratique de l’holocauste est particulièrement coûteuse : rien ne revient au clergé qui doit être nourri par ailleurs.
Le temple est un centre d’importations massives pour les besoins du culte : → b. Menaḥôt 9,1-12 décrit les pays ou les régions d’où l’on importe l’huile, les béliers, les veaux, les pigeons. Le bois était offert par des grandes familles de Jérusalem. Le temple est prestataire de multiples services aux fidèles. Le personnel travaillant au temple, en particulier les chargés du trésor, gizbārîm, est très organisé : les grossistes pourvoient en animaux et matières à sacrifice respectant les règles de la pureté ; les responsables du temple rationalisent et essaient de contrôler leurs rapports avec les fidèles, par un système de bons pour les diverses opérations d’un sacrifice (achat, purification, libations).
3. Le Temple comme fondement de la sociabilité. Le Temple est le centre de toute la vie active du pays défini religieusement dans ses gᵉbûlîm (frontières) : la juridiction et le rayonnement du Temple portent sur ha’ereç (le pays), c’est-à-dire tout le territoire conquis par Josué, quel que soit son découpage politico-administratif par les puissances occupantes. Le temple est le lieu autorisé pour l’interprétation de la loi, en particulier les règles de pureté rituelle, dont l’observance, dans les détails du quotidien, se fait en relation avec le temple. En effet, le judaïsme des époques perse, hellénistique et romaine est structuré par une « idéologie sacerdotale » de la pureté. Polarisée par le Temple du Dieu unique, à Jérusalem, la nation juive fonctionne selon un système social complexe et contraignant fondé sur l’opposition entre pureté et impureté. La fonction centrale du temple est la performance du culte qui assure la kapara, expiation des fautes et des péchés sans cesse commis.
Le Temple de Jérusalem ou bet ha-miqdash est à la fois la demeure de Dieu et le lieu du sacrifice, deux fonctions bien distinctes, comme le montre le fait que l’un puisse exister sans l’autre. Par exemple, Esd 3,8 rappelle que le culte sacrificiel reprit en 538 av. J.-C., avant la reconstruction du sanctuaire qui n’intervint qu’avec Zorobabel entre 520 et 515 av. J.-C. En tant que maison de Dieu et résidence du Seigneur, le Temple est le lieu de lectures et enseignements publics de la Tora, de prières communes et individuelles, de pèlerinages à Jérusalem, où il s’agit de se « présenter devant YHWH ». En tant que lieu du sacrifice, le Temple est le lieu d’immolation, dépeçage, offrande et partage d’animaux : sacrifices communautaires quotidiens, sacrifices supplémentaires apportés le jour du sabbat, durant les fêtes ou encore à l’initiative de particuliers, afin d’exprimer leur reconnaissance ou leur expiation. La veille de la Pâque, chaque famille devait se rendre à Jérusalem, afin d’immoler un agneau sacrifié dans l’avant-cour du Temple.
Trois fois par an se déroulent les fêtes de pèlerinage (Ḥaggîm) d’institution biblique. Selon Dt 16,16, « trois fois par année, tous les mâles d’entre vous se présenteront devant l’Éternel, ton Dieu, dans le lieu qu’Il choisira : à la fête des pains sans levain, à la fête des semaines, et à la fête des tabernacles. On ne paraîtra point devant l’Éternel les mains vides ». Ces trois fêtes sont Pesaḥ (la Pâque), Šābū‘ôt (les Semaines, ou Pentecôte), Sūkkôt (les Tentes, ou Tabernacles). À travers les fêtes de pèlerinage, le Temple est un puissant facteur identitaire de maintien d’une unité politique et religieuse : « On devra venir ensemble dans la ville où l’on aura établi le temple, trois fois par an, des extrémités du pays dont les Hébreux se seront emparés, afin de rendre grâce à Dieu de ses bienfaits et de le prier de les continuer à l’avenir, et afin d’entretenir par ces réunions et des festins célébrés en commun des sentiments d’amitié mutuelle. Car il est bon qu’ils ne s’ignorent pas les uns les autres, étant de la même race et ayant des institutions communes. Et c’est à quoi serviront des relations de ce genre ; en se voyant et en se fréquentant, ils se souviendront d’eux-mêmes, car s’ils demeuraient sans commerce réciproque, on les jugerait absolument étrangers entre eux » (F.J., A.J., IV, § 203-204).
Une fois par an se tient le Yom* Kippour qui revêt à l’époque hérodienne une importance cruciale car c’est de lui que dépend l’entier système de pureté.
Bibl. : Jacqueline GENOT-BISMUTH, Un homme nommé Salut. Genèse d’une hérésie à Jérusalem, François-Xavier de Guibert, 1986 ; Susan NIDITCH, War in the Hebrew Bible. A Study in the Ethics of Violence, Oxford-New York, Oxford University Press, 1993.


TENDRE L’AUTRE JOUE. ― Mt 5,39 ; 26,67 ; Lc 6,29. Jésus commande aux disciples qui veulent vivre de l’esprit des Béatitudes de « tendre l’autre joue si quelqu’un [les] gifle sur la droite » (Mt 5,39). La rétroversion de la formule en araméen* montre qu’elle est toute tissée d’allitérations : c’est un bel exemple de la poésie de Jésus : « À qui te frappe (meqappaḥ) sur ta joue (bepaggakh) tends (habh) aussi l’autre (ḥabhreh) » (Lc 6,29).
Pour gifler sur la joue droite, un droitier doit frapper avec le revers de la main. Ainsi pratiqué, le coup n’a pas la même signification que s’il est porté avec la paume – et s’abat sur la joue gauche, toujours s’il s’agit d’un droitier. Selon le Talmud*, « un homme qui en a giflé un autre doit lui payer deux cents zuz ; et s’il l’a fait avec le revers de la main, quatre cents zuz » (b. Baba Qama 8,6). La gifle sur la joue droite est donc considérée comme particulièrement insultante « non pas à cause de la douleur, mais de la honte » (t. Baba Qama 9,31). Faire quelque chose « du revers de la main » signifie en hébreu rabbinique donner un caractère exceptionnel à un acte (m. Šabbat 10,3).
Le Christ dans le sermon sur la montagne fait donc allusion au déshonneur public causé par la gifle sur la joue droite. L’exécution de Séjan en 31 fournit un bon exemple de la dégradation recherchée par ce type de supplice : « C’est là surtout qu’on put contempler la fragilité humaine, afin de ne jamais s’enorgueillir de rien. Celui que, le matin, tous accompagnaient au sénat comme un homme plus puissant qu’eux, ils le traînent alors en prison comme le plus faible des hommes ; celui qu’auparavant ils jugeaient digne de nombreuses couronnes, ils le chargent de chaînes ; celui qu’ils escortaient comme un maître, ils le gardent comme un esclave fugitif, et lui arrachent le voile dont il veut se couvrir ; celui qu’ils avaient décoré de la prétexte, ils le frappent sur la joue ; celui devant qui ils s’étaient prosternés et à qui ils avaient offert des sacrifices comme à un dieu, ils le conduisent à la mort » (Dion Cassius, Histoire romaine, 58,11,1-2﻿).
Le traitement réservé au consul Séjan est celui d’un esclave fugitif – infligé à Vitellius après sa chute (selon Dion Cassius, op. cit., 65,20,3), vexation ultime pour un homme de sa position. Les soufflets que reçoit Jésus dans sa passion relèvent de la même mise en scène dégradante qui lui met dans les mains un sceptre dérisoire et le couvre de la chlamyde de pourpre afin de moquer sa royauté.
Voir aussi : Antithèses

TÉNÈBRES. ― Mt 27,45 ; Mc 15,33 ; Lc 23,44. Jésus meurt au milieu d’épaisses ténèbres qui se sont abattues en pleine journée. Elles seraient attestées à une date très précoce par Thallos*, dans un témoignage difficile à dater. Luc évoque une « défaillance du soleil », ce qui a mis les historiens sur la piste d’une éclipse, mais le phénomène est physiquement impossible pendant une phase de pleine lune : ce serait donc un miracle. Elles sont très paradoxales. Elles constituent certes une réaction anthropomorphique d’éléments naturels : le soleil et la lune auraient « compati » au deuil d’Athènes à la mort de Carnéade en 128 av. J.-C. (→ Diogène Laërce, Vie des philosophes, 4,64). Le soleil se cache pour marquer sa désapprobation devant les crimes qui se sont déroulées dans la maison des Atrides (→ Euripide, Iphigénie en Tauride, 193-195). C’est encore un signe de deuil divin qui accompagne la mort de personnages illustres : Romulus (→ Cicéron, République, 2,17) ; Jules César (→ Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], XIV, § 309) ; Auguste (→ Dion Cassius, Histoire romaine, 56,29,3) ou Claude (ibid., 60,35,1). Ce peut être aussi le signe d’un désaccord divin avec une exécution inique (→ Iliade, XVI, 459 ; F.J., A.J., XVII, § 167). Les parallèles dans la littérature païenne feraient donc plutôt des ténèbres à la mort de Jésus une marque de deuil céleste. Les parallèles rabbiniques vont dans le même sens. Les signes accompagnant la mort des rabbins prestigieux sont certes différents : étoiles visibles en plein jour, pierres de feu tombant du ciel, une mer qui se fend en deux, palmiers-dattiers qui produisent des épines, statues brisées en grand nombre, etc. (→ b. Mo‘ed Qaṭan 25b). Mais l’éclipse de l’un des luminaires est un mauvais présage. Elle annonce la venue de la punition divine dans le monde (→ t. Sūkka 2,6 ; b. Sūkka 29a). L’éclipse est aussi une déploration de la nature devant les transgressions accomplies par les hommes, tout particulièrement la violence ou la mort infligées à des personnes innocentes : « Nos Sages ont enseigné : Le soleil est frappé d’une éclipse dans quatre cas : quand le « père du tribunal rabbinique » [= l’assesseur du président de ce tribunal] meurt et que son deuil n’est pas accompli conformément à la Loi, quand une jeune fiancée crie dans la ville [parce qu’elle est violée] et que personne ne la sauve, quand la pédérastie [est pratiquée] et quand le sang de deux frères est versé simultanément » (ibid.).
La tradition chrétienne interprète en général ces ténèbres comme les éléments s’associant au deuil de leur Créateur (Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, 4,10 ; Eusèbe de Césarée, Préparation évangélique, 8,14,50, etc.).
Et pourtant, les parallèles bibliques pointent plutôt vers une sorte de paradoxale théophanie. Lorsque les ténèbres s’abattent miraculeusement dans la Bible, ce signe conclut un âge et constitue un jugement divin (→ Ex 10,21-22 [plaies d’Égypte] ; Is 13,10 [jugement de Babylone] ; Jr 4,23.28 [invasion d’Israël par ses ennemis] ; 13,16 [exil prochain]). Enfin, Jésus lui-même a prophétisé la descente des ténèbres comme un signe eschatologique (→ Mt 24,29). Ainsi l’obscurité au moment de sa crucifixion accomplit-elle ses propres paroles (Ressuscité* selon les Écritures, § 2 ; Autorité*, § 3).
Les ténèbres du vendredi saint sont donc à l’image du renversement* des valeurs promu par Jésus : on peut les prendre comme un signe de la déréliction de Jésus ou bien comme une affirmation de sa divinité* puisqu’elles accomplissent sa prophétie. Ainsi se situent-elles au cœur du paradoxe du vendredi saint.

TENTATIONS AU DÉSERT. ― Mt 4,1-11 ; Lc 4,1-13 ; Mc 1,12-13. Jésus, sitôt baptisé, est poussé par l’Esprit et mené au désert pour être tenté par le diable. C’est placer toute son œuvre subséquente sous le signe du combat contre les forces du mal (Tour* à construire). Le verbe éprouver (gr. peirazô), utilisé par les Évangélistes dans ce récit, peut être traduit par « tenter » dans la mesure où il sert dans un contexte de choix à faire pour le bien ou pour le mal. Ce verbe évoque à la fois un aspect négatif et un aspect positif dans le sens où la personne sort plus forte de l’épreuve qu’elle a surmontée. Le discernement chrétien a dû faire face a deux hérésies opposées. Dans un contexte docète* ou monophysite niant la consistance réelle de l’humanité de Jésus, sa tentation n’est qu’apparente et donc sans fécondité pour les hommes. Mais en isolant l’humanité du Christ de sa divinité, on suggère qu’il aurait pu éventuellement se complaire dans le mal. L’épisode de Jésus au désert permet donc de scruter très profondément son identité personnelle, comme le moment parallèle à bien des égards de son agonie* au jardin de Gethsémani. Les tentations au désert s’inscrivent dans une logique d’accomplissement des Écritures (1) et de reconnaissance de l’identité de Jésus (2). Elles orientent l’interprétation de la mission future de Jésus et anticipent la Passion (3). Enfin, en insistant sur l’humanité sainte de Jésus, elles s’ouvrent à une interprétation morale très fine (4).
1. Les tentations s’inscrivent dans un cadre qui semble remonter à Jésus lui-même et qui explique le sens de sa mission : les promesses inabouties du retour d’exil entretiennent Israël dans l’espérance eschatologique du retour* définitif de Dieu pour y demeurer au milieu de son peuple, purifié une fois pour toutes de ses péchés. Cette espérance porte donc à la fois sur un nouvel exode*, sur un grand jubilé* de pardon et d’expiation des péchés, sur une Nouvelle Alliance qui doit sceller un culte plus parfait, dans un Temple* où se tiendra Emmanuel*, Dieu avec nous.
C’est pourquoi les tentations placées juste après le baptême* contribuent à présenter Jésus comme un nouveau Moïse*. Comme lui, il conduit son peuple vers la Terre* promise. Après lui avoir fait traverser les eaux de la mer Rouge (→ Baptême dans le Jourdain), il le guide dans le désert, comme dans un nouvel exode*, au milieu des épreuves. Jésus reprend d’ailleurs, pour repousser la première tentation, les paroles de Moïse à son peuple : « Souviens-toi de tout le chemin que le Seigneur ton Dieu t’a fait faire pendant quarante ans dans le désert, afin de t’humilier, de t’éprouver et de connaître le fond de ton cœur : allais-tu ou non garder ses commandements ? Il t’a humilié, il t’a fait sentir la faim, il t’a donné à manger la manne que ni toi ni tes pères n’aviez connue, pour te montrer que l’homme ne vit pas seulement de pain, mais que l’homme vit de tout ce qui sort de la bouche du Seigneur » (Dt 8,2-3﻿).
La dernière tentation présentée par Matthieu est aussi à rapprocher de la vie de Moïse puisque le diable conduit Jésus sur une haute montagne pour lui faire voir tous les royaumes de la terre comme dans le Deutéronome Dieu montre à Moïse tout le pays de la Terre promise, depuis le mont Nébo (Dt 34,1).
Les 40 jours que Jésus passe au désert évoquent donc le séjour de 40 ans du peuple d’Israël sorti d’Égypte et les 40 jours et 40 nuits que Moïse passa sur la montagne avec le Seigneur, sans manger ni boire, mais en écrivant les paroles de l’Alliance (Ex 34,28). Ils évoquent aussi les 40 jours et 40 nuits pendant lesquels Élie fuit dans le désert près du mont Horeb (1 R 19,8) : Jésus accomplit ainsi les deux figures majeures de Moïse et d’Élie*, le Législateur et le Prophète, sous le patronage desquels ont été composées les Écritures* d’Israël. Jésus met ses pas dans leurs pas et incarne ainsi le peuple qui va à la rencontre de Dieu au désert.
L’étroite parenté qui existe entre les tentations de Jésus, l’exode des Hébreux et la fécondité de la Parole qui unit tous ces temps privilégiés de l’histoire sainte est encore manifestée par le fait que toutes les réponses de Jésus sont tirées du Deutéronome. Ce livre, appelé en hébreu le mishné Tora, « répétition de la Tora », n’ajoute rien aux quatre livres qui le précédent, ni événements ni lois. Il consiste tout entier dans une reprise par Moïse, érigé en modèle des scribes, de toutes les lois qui précèdent dans la perspective d’une remémoration féconde de la Parole qui demeure, même quand tout le reste s’est évanoui. Jésus au désert, esseulé et affamé, n’a pas oublié la seule chose stable : la Parole de Dieu, qui fait grandir celui qui la reçoit par des réitérations successives. Ainsi la Parole est-elle le viatique dans la traversée de ce nouvel exode.
Selon une logique d’accomplissement* des Écritures, les tentations renvoient aussi à l’épreuve ratée d’Adam au jardin d’Éden. La première tentation du protoplaste, à laquelle il succombe d’ailleurs, porte sur la nourriture (→ Gn 3,6). Adam fut incapable de réfréner son désir. Son appétit de jouissance immédiate lui fit perdre la nourriture qui ne passe pas. Jésus, lui, repousse le tentateur. Il résiste à la faim et la patience lui permet d’espérer pour plus tard une nourriture meilleure : « Pour avoir, au commencement, séduit par une nourriture l’homme non affamé et l’avoir ainsi amené à transgresser le commandement de Dieu, à la fin, alors que l’homme était affamé, le diable ne put le dissuader d’attendre la nourriture qui vient de Dieu. Comme il lui disait, en effet, pour le tenter : “Si tu es le Fils de Dieu, dis que ces pierres deviennent des pains” […] Aux mots “Si tu es le Fils de Dieu”, il n’opposa que le silence ; en revanche, il aveugla le diable par l’aveu de son humanité et, au moyen de la parole du Père, réduisit à néant son premier assaut. Ainsi la satiété que l’homme avait connue au paradis par la double manducation fut détruite par la pénurie qu’il souffrit en ce monde » (Irénée, Adversus hæreses, 5,21,2).
Comme pour signifier enfin que Jésus est venu accomplir toutes les Écritures, les tentations convoquent en filigrane plusieurs scènes importantes de l’Ancien Testament. Le verbe éprouver apparaît la première fois dans l’Écriture pour introduire la demande faite par Dieu à Abraham de sacrifier son fils Isaac (Gn 22,1). Dans les deux cas, le fils (Jésus/Isaac) est conduit par son père à subir l’épreuve. Jésus triomphe, mais dans et par l’obéissance filiale. Ainsi paradoxalement, l’épreuve manifeste pleinement sa filiation et son indéfectible confiance en son Père. Si en Gn 22 Abraham devient père d’une manière nouvelle en ayant comme renoncé à son fils, Jésus devient fils d’une manière nouvelle puisque sa filiation est désormais garantie par le témoignage de la Parole.
Le verbe « éprouver » apparaît aussi lors des murmures d’Israël à Mara (Ex 15,25), puis à Massa et Meriba (Ex 17,1-7﻿). Le rapport avec les tentations de Jésus est particulièrement subtil. La tentation est double. Dans le Livre de l’Exode en effet, le peuple récrimine contre Dieu parce qu’il n’a plus d’eau. Il tente ainsi le Seigneur (Ex 17,2.7 ; Dt 6,16). Mais la tentation est aussi celle à laquelle Dieu consent : éprouvé par la soif, Israël montre s’il place vraiment sa foi en Dieu (Dt 8,2). Les tentations de Jésus vérifient ces deux modalités de l’épreuve. D’une part, Jésus reproche au diable de le mettre, Lui qui est Dieu, à l’épreuve comme Israël le fit avec Dieu (→ Ex 17,2), ce qui attire la réplique « Tu n’éprouveras pas le Seigneur ton Dieu » (Dt 6,16 || Mt 4,7). Mais d’autre part en tant que fils d’Israël, Jésus subit l’épreuve de la soif qu’avaient connue ses pères.
2. Les tentations participent aussi à la définition de l’identité de Jésus, laquelle constitue un des enjeux les plus importants de l’Évangile (Divinité* de Jésus ; Reconnaissance*). Satan commence à tenter Jésus en disant « si tu es le Fils* de Dieu ». Le démoniaque de Gérasa interpelle lui aussi Jésus sous le nom de « Fils de Dieu » (→ Mc 5,7). Selon Ambroise de Milan, le démon a des doutes sur l’identité de Jésus mais « s’il savait que le Fils de Dieu viendrait, il ne pensait pas qu’il fût venu dans la faiblesse de ce corps. D’une part il sonde, de l’autre il tente » (Commentaire sur Luc, 4,3). Selon Augustin, « le prince des démons conçut des doutes à son sujet et le tenta pour s’assurer s’il était le Christ » (Cité de Dieu, 9,21). À l’aube de la vie publique de Jésus, et après le baptême où le Père du ciel a appelé Jésus son Fils (→ Mc 1,11), l’enjeu des gestes et des paroles de Jésus est clairement formulé. La formule en grec « ei uios ei tou theou », traduite par « si tu es le fils de Dieu », est en fait difficile à rendre en français. La construction qui intercale le verbe entre le prédicat et le génitif est un effet de style classique en grec. Ici il permet cependant de mettre à distance les deux termes et d’insister sur « le fils » plutôt que sur « de Dieu ». La question qui est posée à Jésus porte plus sur la manière de Jésus de se situer par rapport à son Père, d’où la traduction un peu lourde mais plus proche du sens : « si c’est fils que tu es par rapport à Dieu ».
3. Les tentations font sens par rapport à la mission de Jésus, et c’est pour en préciser la nature qu’elles se produisent alors que celle-ci va commencer. Elles en précisent donc la portée : « je suis descendu du ciel pour faire non pas ma volonté, mais la volonté de celui qui m’a envoyé » (Jn 6,38). C’est ici la fine pointe de l’Incarnation* (Serviteur* souffrant, § 1 ; → He 10,7 : « je suis venu, ô Dieu, pour faire ta volonté »). Le Verbe s’est fait chair en effet afin qu’un homme pût triompher du péché : « le diable devait être vaincu non par Dieu mais par la chair » (Hilaire de Poitiers, Commentaire sur Matthieu, 3,1). Faire la volonté du Père c’est faire ce que le Père veut, au moment où il le veut. Il ne s’agit pas pour le Fils d’anticiper ou de retarder l’œuvre qu’il doit accomplir. Jésus parle souvent de son heure*, celle de la Passion et de sa glorification. Les tentations au désert sont l’anticipation de ce qui s’accomplira à son heure, choisie par Dieu.
La première tentation, celle des pierres à changer en pain, cherche à détourner Jésus de sa mission de prophète. La Parole de Dieu est volonté comparée à une semence (→ Is 55,1-11). Amos annonce une faim « d’entendre la parole de Dieu » (8,11). Israël au désert cherche à manger des pains, alors que Dieu vient de lui donner la Loi et la manne (→ Ps 77/78,19-20). Et dès le jardin d’Éden, de fait, la première parole adressée par Dieu à l’homme est un commandement portant sur l’usage de la nourriture (→ Gn 2,16-17). Ainsi la première tentation anticipe le moment où le fruit de l’ascèse librement acceptée par Jésus consiste à donner aux hommes « le pain qui vient du ciel, le vrai ; car le pain de Dieu, c’est celui qui descend du ciel et donne la vie au monde » (Jn 6,33). La Parole de Dieu, celle qui parlait par les prophètes, c’est lui, le Verbe, et comme il s’est fait chair, il se fera pain, nourriture par l’Eucharistie qu’il instituera la veille de sa mort (Eucharistie*). Alors seulement le miracle du pain qu’il doit effectivement accomplir se réalisera.
La tentation de se jeter en bas depuis le pinacle du temple cherche à détourner Jésus de sa mission de prêtre. Satan lui demande de sacrifier sa vie en se jetant volontairement, mais c’est dans un but mauvais. C’est par la mort que Jésus doit effectivement passer mais non de cette manière. En sa passion, Jésus s’offrira lui-même en sacrifice, selon la volonté de son Père, pour sauver les hommes du péché et non pour acquérir sur Dieu un pouvoir impie.
Enfin la tentation de la royauté sur l’univers en se prosternant devant Satan cherche à détourner Jésus de sa mission de roi, descendant de David et héritier de son trône. Le royaume de Jésus n’est reçu que de Dieu et non du monde. Il est donc un roi selon le cœur de Dieu (→ Jn 18,36). Sa royauté se manifestera plus tard comme on le voit à la fin de l’Évangile de Matthieu, sur une autre montagne, quand Jésus ressuscité proclame « tout pouvoir m’a été donné au ciel et sur la terre » (Mt 28,18).
Les épreuves que Jésus subit de la part du diable dans le prologue de Matthieu anticipent ainsi celles qu’il devra subir dans la suite de la part des autorités (→ Mt 16,1 ; 19,3, 22,18.35) et à l’heure de sa passion. Satan veut le détourner de la voie qui le conduit à sa résurrection en passant par la souffrance et la mort. Jésus le chasse en disant « retire-toi Satan ! ». Il en va de même à Césarée, face à Pierre qui refuse la Passion : « Passe derrière-moi Satan [16,23], tu me fais obstacle, car tes pensées ne sont pas celles de Dieu, mais celles des hommes ». Au désert comme au Calvaire, Jésus avance non par contrainte mais librement, avec la volonté de combattre.
4. Les tentations invitent enfin à contempler l’humanité sainte de Jésus qui s’est fait semblable aux hommes (→ Rm 8,3) et « a été éprouvé en tout, d’une manière semblable, à l’exception du péché » (He 4,15), afin d’être pour eux un modèle moral. « Les tentations du diable s’acharnent surtout contre les sanctifiés, car c’est sur les saints qu’il désire le plus remporter la victoire » (Hilaire de Poitiers, loc. cit.). Nul homme n’est à l’abri des tentations, et Jésus le Juste est plus que tout homme exposé à elle (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 41, a. 1 resp.). C’est par le jeûne* et la prière, en particulier le Pater Noster*, que Jésus apprend à ses disciples à les repousser. Le diable est l’ange chargé de mettre à l’épreuve les serviteurs de Dieu, pour tester leur fidélité, comme le montre le dialogue entre Satan et Dieu en Jb 1,7-22. Cet ange, appelé « l’accusateur », fait partie de la cour céleste parce que sa mission est d’éprouver les justes. Lors de la tentation au désert, non seulement Dieu le Père n’empêche pas la rencontre de son fils avec le tentateur mais encore l’Esprit l’y pousse. Jésus s’est donc rendu au désert comme sur un champ de bataille, afin d’y triompher de l’Adversaire du genre humain : « le fait d’avoir été conduit au désert indique la liberté de l’Esprit saint, qui livre son humanité désormais au diable et qui accorde à celui-ci l’occasion de le tenter et de se l’adjoindre, occasion que le tentateur n’aurait pas eue, si elle ne lui avait pas été donnée » (Hilaire de Poitiers, loc. cit.). En passant par la tentation, Jésus montre par son exemple comment réagir face aux attaques du démon ; il trace la route à suivre dans le désert, au milieu des tribulations.
Les trois tentations que Jésus connaît au désert sont comme un concentré de toutes les tentations que l’homme peut rencontrer. Si celle des pains évoque les tentations touchant aux biens matériels, les deux suivantes portent plutôt sur des biens spirituels. La deuxième tentation chez Luc, et dernière chez Matthieu, est celle de la vaine gloire. Celui que Jean appelle le « prince de ce monde » (Jn 12,31 ; 14,30 ; 16,11) présente à Jésus tous les royaumes de la terre. Il lui propose un pouvoir terrestre absolu à condition que Jésus se prosterne et l’adore. Ce pouvoir n’est finalement qu’un esclavage puisqu’il faut servir Satan pour l’obtenir, lui obéir, l’adorer comme un dieu. Le bien qu’il fait miroiter n’est qu’illusion. La dernière tentation au désert trouve aussi sa racine dans l’orgueil. En emmenant Jésus sur le pinacle du Temple, le diable place Jésus au sommet de « la maison de Dieu » et lui parle comme un exégète, en citant les Écritures. Le mensonge du diable ne réside pas dans la citation elle-même qui provient bien du psaume 90/91,11-12 mais dans l’omission volontaire des versets suivants directement dirigés contre lui (« sur le lion et le serpent tu marcheras, tu fouleras le lion et le dragon » Ps 90/91,13-14). En affectant la piété d’une mine pateline, il cherche à instrumentaliser Dieu. Cette tentation peut atteindre ceux qui enseignent, ou ont des fonctions élevées dans la hiérarchie. Thomas d’Aquin met aussi en garde contre cette tentation en disant « L’exaltation dans le Ciel correspond à l’humiliation ici-bas, car “celui qui s’humilie sera exalté”. Enseigner et prêcher n’humilient pas : ce sont plutôt des occasions d’orgueil » (Thomas d’Aquin, op. cit., Supplément, q. 96, a. 7). Satan cherche aussi à enflammer dans le cœur de l’homme le désir de puissance, et le goût du sensationnel. Se jeter en bas pour que les anges interviennent c’est indirectement commander à Dieu et aux anges, finalement encore se faire Dieu à la place de Dieu. À ces tentations, Jésus répond non par la puissance mais par la justice (→  Augustin, La Trinité, 13,13).
Bibl. : Louis PANIER, Récit et commentaires de la tentation de Jésus au désert, Cerf, 1984 ; Bernard REY, Les Tentations et le Choix de Jésus, Cerf, 1986 ; Jacques SCHLOSSER, « Les tentations de Jésus et la cause de Dieu », Revue des sciences religieuses, no 76, 2002, p. 403-425.

TERRE PROMISE. ― Jésus évoque souvent la « terre » dans son enseignement et dans ses paraboles. Celle-ci possède dans le contexte de leurs Écritures une forte charge symbolique, morale et mystique, qu’il faut explorer pour comprendre ses enjeux.
1. Terre, promesse et semence/descendance. L’association de sperma (semence, descendance) et de gê (terre) est constante dans l’Ancien Testament. Dès le cycle d’Abraham, sous forme de promesse : « Je donnerai cette terre à ta semence » (→ Gn 12,7, etc. ; Ex 32,13 ; Dt 11,9 ; 2 Ch 20,7 ; Jr 23,8 ; Ac 7,6). La grande confession de foi historique de → Dt 26,5-10 exprime l’aboutissement de la promesse faite à Abraham : apporter au « lieu choisi » les prémices des produits de la terre. Rendre à Dieu une partie de ses dons est l’expression concrète d’une action de grâces.
2. Possession de la Terre promise et écoute de la Parole. Si la bonne terre est promise à la descendance, c’est en tant que lieu où la postérité d’Abraham pourra écouter et mettre en pratique la Parole de Dieu. Le peuple d’Israël ne pourra y prospérer qu’à condition d’observer l’Alliance et les commandements prescrits par le Seigneur. → Gn 22,18 rappelle les conditions de cette prospérité : c’est en « écoutant la voix » de Dieu – comme Abraham l’a fait – que la descendance du patriarche sera bénie. La piété israélite associe constamment la crainte du Seigneur, la marche sur le bon chemin et la semence (ou descendance) fructifiant (ou prospérant) dans la bonne terre (ou la Terre promise ; → Is 57,13 : simple topos ; Ps 36/37,9.11.22.29.34).
Posséder la terre est donc la récompense de celui qui s’abandonne à la providence de Dieu, au lieu de s’indigner contre les méchants. L’expression « sa lignée possédera la terre » (→ Ps 24/25,13) est pour le psalmiste une bénédiction de prix.
3. Abandon de la Parole et expulsion de la Terre promise. Inversement, pratiquer les « abominations » crée une impureté non seulement rituelle, mais morale, telle que seul l’Exil peut la purifier. Les abominations hâtent l’expulsion du peuple hors de sa Terre promise. Durant toute la période royale, les prophètes menacent de ce châtiment mais ne sont pas écoutés, alors que les dirigeants sont corrompus et injustes (→ Is 1,23 ; 10,1 ; Éz 22,6) et Israël adonné à l’idolâtrie (→ Jr 5,19). La mission d’Isaïe fut de brouiller l’entendement du peuple, de manière à préparer un désastre salutaire, annoncé depuis longtemps (→ Is 6,8-12 ; Mt 13,14-15), car « il n’y avait plus de remède » (→ 2 Ch 36,16). Et le peuple fut chassé de sa terre et dispersé parmi les nations (→ Dt 28,62-68), la honte au visage (→ Ba 1,15). Jérémie demande alors aux exilés de s’installer en terre d’exil pour une durée notable (→ Jr 29,4-9﻿), car Dieu restera fidèle (→ Jr 24,5-6﻿). Un petit reste y redécouvrira Dieu et sa justice (→ Ba 2,32), car Dieu accompagne son peuple en exil (→ Éz 1,1-3﻿). Le retour espéré se fait difficilement, alors que la diaspora prospère.
4. Terre promise, héritage divin donc royaume universel ? La Terre promise est tôt représentée comme un héritage (→ Nb 34,29 ; Dt 2,12 ; 1 R 8,36 ; Ps 2,8, etc. ; Si 46,8 ; Jr 3,19).
Les Maccabées accentuent le rapport entre Terre promise et Royaume (→ 2 M 1,7) et décrivent ce dernier comme un héritage divin (→ 1 M 2,57).
Une fois mis en rapport avec la toute-puissance de Dieu, roi de l’univers (→ 2 R 19,15.19 ; Ps 45/46,7 ; Is 37,16.20), cet héritage – terre ou royaume – semble préluder à la possession de la totalité de la terre (Tb 4,12 ; Jdt 9,12).
Cette dimension universelle de la Terre promise est préfigurée dès les premiers récits de sa conquête. Au moment d’y entrer, Moïse envoie douze hommes explorer le pays avec l’ordre de rapporter « des fruits du pays » (Nb 13-14 ; les explorateurs rapportent une grappe énorme en → Nb 13,23-24). C’est alors Caleb, étranger qénizzite qui se fait, avec Josué, l’avocat de « la bonne terre, la très bonne terre » que Dieu donne à son peuple, contre l’avis des dix autres explorateurs (→ Nb 14,7-9﻿). En → Jos 14,6-8﻿, afin d’exiger sa part, Caleb rappellera à Josué les événements de Nb 13-14 de manière polémique, évoquant le temps où « mes frères qui étaient montés avec moi découragèrent le peuple » (Caleb n’a pas de frère en Israël). Matthieu y fait peut-être allusion en mettant en scène, juste avant le discours en paraboles où il est question de porter du bon fruit dans la bonne terre, l’incompréhension dont Jésus est l’objet de la part des siens et la redéfinition qu’il opère de sa véritable famille (→ Mt 12,46-50).
5. Jésus et la terre comme « sacrement » du royaume des cieux. Au temps de Jésus, les Juifs de Palestine ressentaient lourdement la tutelle romaine. Pour beaucoup, les prophéties avaient un goût d’inaccompli du fait de la présence d’étrangers en position dominante sur la Terre promise. Ce fut l’origine du mouvement des zélotes, né en Galilée. Les esséniens* se voulaient cultivateurs. Plus tard, la Mishna mit en tête les préceptes liés à la terre, avant même ceux qui concernent les fêtes.
Jésus lui-même exerce son ministère dans la société largement agricole de la fertile Galilée, où le rapport à la terre est constant. Son premier grand discours en Matthieu commence par lier la pauvreté et la douceur du disciple à l’héritage du royaume et à la possession de la terre (→ Mt 5,3-5﻿ citant peut-être Ps 36/37,11). Ses paraboles agricoles sur le Royaume font également allusion à la Terre promise : pour un Juif galiléen du Ier siècle, en effet, la notion de « bonne terre » l’évoque nécessairement. Sur près de 2 000 emplois du mot « terre », on ne trouve dans l’Écriture que 14 occurrences de l’expression « bonne terre » (hā’āreç-haṭṭôbâ). Parmi ces dernières, 10 emplois apparaissent dans le seul Deutéronome (→ Dt 1,25.35 ; 3,25 ; 4,21-22 ; 6,18 ; 8,7.10 ; 9,6 ; 11,17), dont 8 dans le testament laissé par Moïse au peuple dans l’Araba en face de la Terre promise. La Septante traduit par gê agathê plutôt que par l’expression hellénisée gê kalê comme en Matthieu et Marc, mais le premier Évangile a tendance à citer un texte mixte. Enraciné dans la Septante, Luc présente en revanche l’adjectif agathê.
En prêchant le royaume des cieux, Jésus n’opère pas pour autant une simple transposition « spirituelle » du Royaume. Entrer dans le Royaume consiste bien à pénétrer dans un territoire, comme Israël le fit autrefois.
Jésus revit lui-même les symboles de l’Exil (→ Mt 2,14-15), de l’Exode (ses tentations* au désert en témoignent) et de l’entrée en Terre promise (Baptême* au Jourdain, frontière de la Terre promise). Tel un nouvel Élie* (→ Ml 3,23 ; Mt 11,14), Jean-Baptiste demeure au Jourdain (→ 2 R 2,7-14 ; Mt 3,5-6﻿), ne consommant que les produits sauvages du désert (le miel et les sauterelles) et proclamant l’imminence du Royaume (→ Mt 3,2.4). Nouveau Josué, Jésus pénètre en revanche dans la Terre promise et mêle à l’annonce de son imminence (→ Mt 4,17 ; 6,10 ; 10,7) la proclamation du Royaume (→ Mt 5,3 ; 11,12 ; 12,28). Il use de ses produits spécifiques (le pain*, le vin* et l’huile).
Le sommet symbolique de la Terre promise est Jérusalem, où Jésus célèbre l’ultime Pâque*. Sa résurrection introduit sur terre un au-delà en croissance, ce que les Actes représentent par un parcours de Jérusalem à Rome (→ 1 P 1,1 et → Jc 1,1) mettent en valeur la diaspora.
C’est un accomplissement, car la mémoire biblique reste active : dans la prédication chrétienne, l’héritage ou la possession du Royaume demeure le principal attrait de la vie de disciple (→ Mt 25,34 ; 1 Co 6,9-10 ; 15,50 ; Ép 5,5 ; Ga 5,21 ; Jc 2,5).
Bibl. : Paul-Gerhard KLUMBIES, « Das Konzept des “mythischen Raumes” im Markusevangelium », Jahrbuch für biblische Theologie, no 23, 2008, p. 101-121 ; Michel TALBOT, Heureux les doux, car ils posséderont la terre, Pendé, Gabalda, 2002.
Voir aussi : Béatitudes ; Jubilé ; Royaume des cieux ; Semeur ; Vie éternelle

TESTIMONIA. ― Jésus laisse d’abord les Écritures témoigner en sa faveur. On désigne par testimonia les citations des livres hébraïques prophétisant Jésus dans tel ou tel aspect de son ministère. Il s’agit d’authentiques sources de connaissance sur Jésus, dans la mesure où les testimonia ne lui sont pas appliquées arbitrairement, mais afin d’éclairer divers aspects de sa mission. Le rapport va des réalités vécues à l’explicitation scripturaire et non l’inverse. Cet usage libre des testimonia que Jésus a transmis aux auteurs du Nouveau Testament et même aux Pères s’enracine dans l’autorité qu’il déploie sur les Écritures elles-mêmes (Ressuscité* selon les Écritures, § 3) : ce sont ses propres paroles qui sont destinées à être accomplies, et pour se faire, il assume même les Écritures* qui le précèdent. La citation est donc souvent d’une liberté qui déconcertait saint Jérôme, attentif à une philologie précise. Il écrit, parlant d’une version hébraïque de Matthieu utilisée par les Nazaréens de Bérée : « Dans [Matthieu], il faut remarquer ceci : chaque fois que l’évangéliste cite de son propre chef ou par la bouche du Seigneur Sauveur, des preuves de l’Ancien Testament, il ne suit pas la norme des soixante-dix traducteurs, mais celle de l’hébreu. En voici deux exemples : “D’Égypte, j’ai appelé mon fils” et “C’est pourquoi on l’appellera nazaréen” » (Saint Jérôme, De viris illustribus, 3).
1. Usage des testimonia par Jésus. C’est à Jésus que remonte le recours aux prophètes du passé comme attestant sa mission et son identité. Il a attiré l’attention sur les trois principaux testimonia vétérotestamentaires à partir desquels s’est structuré l’emploi systématique des Écritures dans la catéchèse et la liturgie. Le psaume 21/22 qu’il priait lui-même pendant la Passion la décrit par avance en détail (→ Ps 21/22,2 || Mc 15,34) ; les oracles du serviteur* souffrant qualifient sa mort comme un sacrifice d’expiation (→ Is 53,12 || Mt 26,28) ; Le psaume 109/110 prophétise sa résurrection et sa glorification messianique (→ Ps 109/110,1 || Mc 12,36).
Jésus extrait le témoignage en sa faveur de la lettre de l’Écriture, selon une démarche philologique rigoureuse, en en scrutant les détails et les aspérités signifiantes. Ainsi montre-t-il qu’elle parle de lui. L’usage de testimonia par Jésus se fait souvent dans un contexte polémique, les Écritures formant la base la plus communément acceptée pour la discussion. Marc en fournit un bon exemple avec le psaume 117/118 : « N’avez-vous pas lu ce passage de l’Écriture : “La pierre qu’ont rejetée les bâtisseurs, c’est elle qui est devenue la pierre angulaire. C’est là l’œuvre du Seigneur : quelle merveille à nos yeux !” » (Mc 12,10-11 citant Ps 117/118,22-23).
« N’avez-vous pas lu ? » est une expression que Jésus se réserve (→ Mc 2,25 ; Lc 6,3). Elle est typique d’une discussion entre savants. Jésus sort le psaume de son usage liturgique et l’approprie à la discussion érudite. L’idée principale du psaume est celle d’un retournement radical de situation opéré par Dieu : à la pierre rejetée, il promet un grand destin. La comparaison de l’Église avec une demeure choisie puise de profondes racines dans le judaïsme. À Qumrân, la communauté se désigne comme « la maison de sainteté, le mur éprouvé, la pierre d’angle précieuse dont les fondements ne tomberont plus, la demeure de suprême sainteté, la maison de perfection et de vérité en Israël ». Ce vocabulaire rappelant le psaume a pu servir à la secte à définir son identité scripturaire, y compris les épreuves qu’elle a traversées, comme c’est encore le cas pour Jésus. Mais il s’agit d’une référence commune, non d’une influence dans un sens ou dans l’autre. Un psaume de l’entourage qumrânien, retrouvé dans la genizah du Caire, montre que la pierre de Ps 117/118 a été entendue en un sens messianique : « l’angle qu’ont rejeté les bâtisseurs, tu l’as élevé au-dessus de toutes les nations ».
Ce psaume en est l’attestation la plus ancienne, antérieure à l’époque de Jésus. Il est suivi par le targum : « Le jeune homme qu’ont délaissé les bâtisseurs était parmi les fils de Jessé / Et fut digne d’être désigné comme roi et gouvernant / De devant le Seigneur fut ceci, dirent les bâtisseurs / Ce fut une merveille devant nous, dirent les fils de Jessé » (Ps 118,22-23 Tg).
Ainsi, David dédaigné par les siens (→ 1 S 16) est celui que Dieu a choisi comme roi. Ce choix fut une merveille accomplie devant les fils de Jessé. Jésus s’inscrit dans cette tradition d’interprétation, prolongeant le sens messianique. Mais la radicalité du rejet mentionné prend tout son sens dans le contexte de la Passion.
Le recours au témoignage du Ps 117 est donc habile de la part de Jésus : il s’agit d’une référence commune, irréfutable, déjà pourvu d’un sens traditionnel. Il en radicalise la portée, dans le sens même de la Tradition. Cet usage manifeste une véritable autorité de Jésus sur les Écritures.
2. Paul de Tarse. Les auteurs de l’âge apostolique ont prolongé le recours aux Écritures dans le sens où Jésus l’avait orienté, avec liberté. Paul évoquant le rocher du désert d’où Moïse a fait jaillir l’eau déclare directement : « ce rocher, c’était le Christ » (→ 1 Co 10,4 ; Ex 17,5-6﻿). Paul se livre parfois à d’étonnantes combinaisons. Évoquant le règne messianique de Jésus qui attend sa consommation, il écrit : « Car il faut qu’il règne “jusqu’à ce qu’il ait mis tous ses ennemis sous ses pieds” » (1 Co 15,25).
Il s’agit d’une citation du psaume 109/110,1. Le psaume toutefois ne dit pas « sous tes pieds » mais « comme escabeau de tes pieds ». « Sous tes pieds » provient de Ps 8,7. Par cette délicate combinaison, Paul convoque les versets précédents pour qu’ils témoignent de Jésus : « Qu’est-ce que l’homme pour que tu penses à lui, le Fils de l’Homme pour que tu en prennes souci ? Tu l’as établi un peu moindre que Dieu » (Ps 8,5-6﻿).
Les Modernes lisent le psaume 8 avec un sens anthropologique (→ Sophocle, Antigone, v. 332-333 : « Nombreuses sont les merveilles de la nature, Mais de toutes la plus grande merveille, c’est l’homme »), mais la combinaison de Paul en 1 Co 15,25 montre que les Anciens lui prêtaient un sens messianique : ce « Fils de l’Homme » du Ps 8 n’est autre que Jésus lui-même, et le testimonium de David en faveur de Jésus est complet.
3. Variété des testimonia chez les auteurs anciens. Le Nouveau Testament a enseigné aux pères de l’Église que l’Ancien Testament était une source de connaissance de Jésus, au même titre que les Évangiles. On comprend l’inquiétude suscitée par les mouvements hétérodoxes qui, en séparant le Dieu de l’Ancienne Alliance du Père de la Nouvelle, privaient la catéchèse d’un témoignage indispensable. D’où les ouvrages apologétiques du IIe siècle affirmant avec vigueur l’unité de l’économie du salut, depuis les origines jusqu’à la fin du monde. Elle a pour corollaire l’unité de la Révélation, qui permet de lire l’Ancien Testament comme prophétisant le Nouveau. Les collections de testimonia sont donc fréquentes aux IIe et IIIe siècles. On en trouve une chez Cyprien de Carthage. Celle d’Irénée de Lyon dans sa Démonstration de la prédication apostolique offre un commentaire de chacun des loci cités :
— « Un Fils [était] dans le Principe ; par la suite, Dieu créa le ciel et la terre » (Gn 1,1).
— « Dieu apparut à Abraham au chêne de Mambré à l’heure de midi, et levant les yeux et voici que trois hommes se tenaient au-dessus de lui, il les adora et dit : “Seigneur, si j’ai trouvé grâce à tes yeux” » (Gn 18,1-3﻿).
— [Échelle de Jacob en Gn 28, figure de la croix du Christ].
— « J’ai vu les misères de mon peuple qui est en Égypte et je suis descendu pour les libérer » (Ex 3,7-8﻿).
— « C’est pourquoi, ô Dieu, ton Dieu t’a oint d’une huile d’allégresse » (Ps 44/45,8).
— « Ainsi parle le Seigneur Dieu au Christ mon Seigneur : tu es celui que j’ai saisi par la droite afin que les peuples lui obéissent » (Is 45,1).
— « Ainsi parle le Seigneur qui m’a modelé dès le sein de ma mère pour être son serviteur » (Is 49,5).
— « Avant de te façonner dans un ventre, je t’ai connu » (Jr 1,5).
— « Bienheureux celui qui était avant de naître » (Ps 71/72,17).
— « Voici que la Vierge concevra et enfantera le Fils » (Is 7,14).
— « le Fils nous est né, l’enfant nous a été donné, et son nom est Conseiller Admirable, Dieu Fort » (Is 9,5).
— « Un prince venu de Juda ne fera pas défaut, ni un chef sorti de ses cuisses, jusqu’à ce que vienne celui qui doit demeurer, il sera l’attente des nations, lavant son étole dans son vin, et dans le sang de la grappe son manteau » (Gn 49,10-11).
— « Une étoile se lèvera en Jacob, un chef en Israël » (Nb 24,17).
— « Un bâton sortira de la racine de Jessé, et une fleur montera depuis la racine. L’Esprit de Dieu reposera sur lui » (Is 11,1-2﻿).
— « En ce jour-là, je relèverai la tente déchue de David » (Am 9,11).
— « Et toi, Bethléem de Judée, es-tu la plus petite parmi les princes de Juda ? Car c’est de toi que sortira le chef qui paîtra mon peuple » (Mi 5,1).
— « Le fruit de ton ventre, je le placerai sur ton trône […] leur fils régnera éternellement » (Ps 131/132,10.12).
— « Dites à la fille de Sion : voici ton roi qui vient à toi, doux, assis sur un âne, un ânon, petit d’une ânesse » (Za 9,9).
— « L’Esprit de notre face, qui est le Christ Seigneur, comment a-t-il été pris dans leurs pièges, lui dont nous disions “à son ombre nous vivrons parmi les nations” » (Lm 4,20).
— « Voici comment le juste a péri, et personne n’y fait attention, les hommes justes sont supprimés, et personne ne comprend. C’est de devant l’iniquité que le Juste a été ôté ; sa sépulture sera paix : il a été ôté du milieu » (Is 57,1-2﻿).
— « Il a demandé la vie, et tu lui as donné longueur de jours pour les siècles des siècles » (Ps 20/21,5).
— « Je me suis endormi, et suis tombé dans mon sommeil ; je me suis réveillé car le Seigneur m’a soutenu » (Ps 3,6).
— « Les rois de la terre se sont levés, les princes se sont rassemblés contre le Seigneur et contre son Oint » (Ps 2,2).
— « Tu as rejeté ton Oint » (Ps 88/89,39).
— « Épée, lève-toi contre le pasteur et contre l’homme son associé. Frappe le pasteur et les brebis du troupeau seront dispersées » (Za 13,7).
— « L’ayant ligoté, ils l’offrirent en présent au roi » (Os 10,6).
— « Le Seigneur, saint d’Israël, s’est souvenu de ses morts endormis dans le limon de la terre et il est descendu pour leur porter l’Évangile de son salut et les sauver » (?).
— « J’ai étendu les mains tout le jour vers un peuple incrédule et hostile » (Is 65,2).
— « Ils prirent trente pièces d’argent, le prix de celui qu’avaient vendu les fils d’Israël, et ils l’ont donné pour le champ du potier, comme me l’avait commandé le Seigneur » (Za 11,12-13).
— « Ils m’ont donné à boire du fiel, dans ma soif, ils m’ont donné à boire du vinaigre » (Ps 68/69,22).
— « Le Seigneur est à Sion, dans sa sainteté il s’élève vers les hauteurs, il a fait prisonnière la captivité, il a donné des dons aux hommes » (Ps 67/68,18-19).
— « Princes, soulevez vos portes, élevez-vous, portes éternelles et il entrera le roi de gloire » (Ps 23/24,7.9).
— « Du sommet du ciel il prend son départ, son repos est au sommet du ciel » (Ps 18/19,7).
— « Jetons du bois dans son pain » (Jr 11,19 Septante).
— « Montre-nous ton visage » (Ps 30/31,17).
Certains de ces testimonia figurent dans les Évangiles, de manière explicite ou implicite (→ Is 7,14 ; Za 13,7 ; Ps 2,2, etc.). D’autres sont de véritables reconstructions du texte de la Bible (→ Ps 71/72,17), voire des centons librement composés. Tous reposent sur une lecture littérale du texte sacré : ces testimonia ne sont pas des lectures allégoriques de la Bible, mais des prophéties. Leur existence atteste que le genre littéraire de la Bible pour les Anciens est essentiellement prophétique. Il repose donc sur une certaine inspiration de la Parole par Dieu qui la place lui-même dans la bouche de ses envoyés. Moïse est certes au premier chef un législateur, mais les Anciens le voient surtout comme un prophète (→ Dt 18,15-18). On peut en trouver un exemple curieux chez Méliton de Sardes, au IIe siècle : « C’est par la voix des prophètes que le mystère du Christ est proclamé. Moïse dit en effet au peuple : “et vous verrez votre vie suspendue devant vos yeux nuit et jour, et vous ne croirez pas en votre vie” » (Méliton de Sardes, Sur la Pâque, § 61).
L’évêque cite un des châtiments encourus par Israël s’il contrevient à l’Alliance : « Et ta vie sera suspendue devant tes yeux et tu craindras jour et nuit, et tu ne croiras pas à ta vie » (Dt 28,66 Septante).
Le texte de Méliton abrège le passage cité dans la Loi (craindre à disparu) mais aussi glosé (vous verrez est ajouté). Le sens est modifié : le Deutéronome insiste sur l’existence précaire et incertaine à laquelle se condamne Israël en rompant l’Alliance. Presque tous les éléments sont allégorisés : la Vie prend une majuscule, elle désigne le Christ par synecdoque (→ Jn 14,6) ; « suspendre » est synonyme de « crucifier » (cp. → Gn 40,22 Septante « suspendre » = Flavius Josèphe, Antiquités juives, II, § 77 « crucifier » ; Ga 3,13 citant Dt 21,23 Septante) : certains Pères citent Dt 28,66 en le combinant avec Dt 21,23 : « tu verras ta vie suspendue au bois » (Tertullien, Adversus Judaeos, XI, 9 ; XIII, 11).
À un tel niveau, la pratique des testimonia n’est pas une herméneutique mais une respiration dans la parole divine, à la fois source d’inspiration et d’illumination spirituelle.
Bibl. : Jean DANIÉLOU, Études d’exégèse judéo-chrétienne (Les Testimonia), Beauchesne, coll. « Théologie historique », 1966 ; James RENDEL HARRIS, Testimonies, t. 1-2, Londres, Franklin Classics, 2018.
Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Annonces de la Passion ; Autorité de Jésus sur les Écritures ; Messie (horoscope ; Jésus) ; Psaume 21/22 ; Psaume 109/110

TÊTE (principe). ― Col 1,18. Jésus est la « tête du corps de l’Église » (Col 1,18). Il s’agit certes d’une application possible à Jésus d’un des différents sens du mystérieux principe (→ § 1-2 de Gn 1,1). Mais comme souvent chez Paul, les références à l’exégèse juive n’excluent pas la constellation sémantique de la culture hellénistique (1). Le fin tissage des Écritures auquel Paul s’adonne unit l’ancien avec le nouveau. Selon l’anthropologie antique, la tête est l’origine et la source de tous les influx qui parcourent le corps. Appliquée à la relation du Christ et de l’Église, cela signifie que la participation à la vie surnaturelle – la grâce – qui circule dans les membres de l’Église provient de Jésus qui la transmet en tant que chef. Cette solidarité du Christ et de l’Église n’est pas d’ordre purement moral mais aussi ontologique : les chrétiens forment vitalement un même être avec le Christ (→ Rm 6,5). La distinction de la tête et du corps complète et précise celle du cep de vigne qui communique la sève aux sarments (→ Jn 15,1). La tête et le corps devant être de même nature, il faut expliciter que le Christ en tant que tête est aussi chef de la grâce (2), puisque celle-ci est une « participation à la nature divine » (2 P 1,4). La grâce individuelle de Jésus lui a cependant été donnée pour qu’il puisse la communiquer (3), ce qui est à proprement parler la grâce capitale, la grâce du Christ Tête (4).
1. Paul nomme le Christ « tête de l’Église » car tout procède de lui, toute grâce est en quelque sorte « filtrée » par son humanité : « Ils ne tiennent pas à la tête, de qui le corps tout entier, pourvu et bien uni grâce aux articulations et ligaments, tire la croissance que Dieu lui donne » (Col 2,19) ; « Et c’est de lui que le corps tout entier, coordonné et bien uni grâce à toutes les articulations qui le desservent, selon une activité répartie à la mesure de chacun, réalise sa propre croissance pour se construire lui-même dans l’amour » (Ép 4,16).
La place de la tête comme « chef » du corps semble se référer à d’anciennes conceptions médicales : « Je pense que le cerveau est l’organe le plus puissant dans l’homme. Il est l’interprète de ce qui nous parvient à travers l’air. C’est l’air qui lui donne la prudence. Les yeux, les oreilles, la langue, les mains, les pieds opèrent comme le cerveau le décide. Le corps participe à la prudence, pour autant qu’il a part à l’air. Le cerveau est le messager de la compréhension » (Hippocrate, La Maladie sacrée, 19,1-10).
Le cerveau est donc le centre qui contrôle toutes les opérations du corps. Mais pour Hippocrate, c’est encore la tête qui fournit au corps sa subsistance : c’est d’elle que partent et vers elle que retournent les principaux vaisseaux sanguins, et c’est ainsi qu’elle atteint les extrémités du corps (→ Hippocrate, Nature de l’homme, 19,11). Ce médecin sait que le cœur joue le rôle moteur principal, mais il pense que c’est la tête qui contrôle le processus.
Platon situe dans la tête la fonction du commandement. Il va jusqu’à dire que le corps est en fait l’instrument permettant à la tête de se déplacer : « À l’imitation de la forme ronde de l’univers, les dieux placèrent les deux cercles divins de l’âme dans ce corps sphérique que nous appelons maintenant la tête, et qui est en nous notre partie la plus divine et la maîtresse de toutes les autres. Ils lui soumirent le corps entier, dont ils firent son serviteur, sachant bien que le corps serait capable de se mouvoir dans tous les sens. Et, comme il y a sur la terre toutes sortes d’éminences que la tête en roulant n’aurait pu franchir, et de cavités d’où elle n’aurait pu sortir, ils lui donnèrent le corps comme un char pour la porter » (Platon, Timée, 44de).
Cette position est approfondie par Galien : « Le cerveau, comme le Grand Roi, trône dans son Acropole, c’est pourquoi la faculté du commandement se trouve en lui ; les sens stationnent autour de lui comme des porte-lance. On pourrait dire aussi : ce que l’éther est à l’univers, ainsi la tête est à l’homme ; comme le premier est le séjour des dieux, ainsi le cerveau est la demeure de la faculté rationnelle » (Galien, Sur les doctrines d’Hippocrate et de Platon, partie 1, p. 120 l.1-10).
Le cerveau est encore l’origine des mouvements volontaires. Sans avoir les connaissances des Modernes en neurologie, Galien avait perçu que le cerveau était centre nerveux. C’était déjà l’opinion de Rufus d’Éphèse, médecin du Ier siècle : « Les pousses du cerveau sont des nerfs sensitifs et moteurs, à l’aide desquels nous viennent le sentiment et le mouvement volontaire, et par lesquels s’accomplit toute opération du corps » (Du nom des parties du corps humain, p. 163).
Philon enfin en tire les implications pour le « corps » politique et religieux constitué par les fidèles de l’Alliance : le vertueux est source de vie spirituelle pour ceux qui accomplissent la loi, en tant que tête (De præmiis et pœnis, § 126). Cette doctrine en judaïsme a déjà dépassé le cadre seulement philosophique, elle a une acception religieuse pour penser l’unité d’Israël comme peuple de Dieu : « Ne soyez pas divisés en deux têtes, car tout ce que le Seigneur a fait n’a qu’une seule tête. Il donne deux épaules, deux mains, deux pieds, mais tous les membres sont sujets d’une seule tête » (Testament de Zabulon, 9,4).
D’où l’abomination pour Israël de s’être divisé en deux royaumes ayant chacun son roi. La tête constitue donc une autorité incontestable et une réserve de vigueur. Ces dimensions sont bien présentes dans l’analogie du Christ Tête chez Paul.
2. En usant des termes de « Tête » et de « Principe », Paul manifeste donc l’autorité de Jésus sur l’Église, mais il veut aussi définir la causalité qu’il exerce sur elle comme source des motions qui la parcourent à travers son humanité. La qualification de Jésus comme tête de l’Église a des implications mystiques, dont l’expérience de Paul renvoie l’écho : en réponse à Jésus qui s’identifie volontairement aux membres souffrants de son corps, le fidèle peut espérer partager la gloire du Christ en passant par sa mort et sa résurrection (Gloire*, § 3). À la suite du Nouveau Testament, la tradition chrétienne pense cette communication de l’influx vital qui prend sa source dans le Christ en termes de grâce. Selon Jean : « la grâce (charis) et la vérité sont venues par Jésus Christ » (Jn 1,17). L’évangéliste affirme la réalité de grâce habitant d’abord en Lui : « le Fils unique plein de grâce et de vérité » (Jn 1,14). De cette grâce dont Jésus est ontologiquement rempli, il faut distinguer sans doute celle dont Luc dit qu’elle « était sur Lui » (Lc 2,40), et qui a grandi en Jésus depuis son enfance : « quant à Jésus, il croissait en sagesse, en taille et en grâce devant Dieu et devant les hommes » (Lc 2,52). Ainsi la grâce selon laquelle Jésus est le « Verbe s’est fait chair » (Jn 1,14), appelée grâce d’union (Union* hypostatique), se distingue de la grâce personnelle, ou grâce habituelle de Jésus, « cet homme que Dieu a accrédité auprès de vous par les miracles, prodiges, et signes » (Ac 2,23), qui se manifeste dans ses opérations*, et enfin de celle qui a rejailli sur les disciples : « de sa plénitude nous avons tous reçu, et grâce pour grâce » (Jn 1,16) ; c’est celle-ci qui constitue stricto sensu la grâce capitale de Jésus, qu’il communique à son corps mystique (→ Col 1,18 ; 2,19 ; Ép 4,16).
3. Il est nécessaire de tenir que Jésus est tête, et donc source, de la grâce pour tous les hommes si l’on veut maintenir que le but de sa mission a été de mériter le salut et de régénérer leur nature. En effet, la grâce est une participation à la nature divine (2 P 1,4). En tant que tête de la grâce, et en portant lui-même à son plus haut la grâce personnelle, Jésus est donc aussi pour tous les hommes le principe d’une nature surélevée par la grâce, dans les formes que lui-même lui a données : primauté de la charité, salut opéré par mode de satisfaction* dans l’amour. La tête en effet présuppose une conformité de nature avec le corps, et elle lui imprime même cette conformité. La sainteté qui découle de l’Incarnation est christique.
La grâce personnelle et la grâce capitale dans le Christ ne diffèrent entre elles que selon une distinction de raison (→ ibid., IIIa, q. 8, a. 5). Elles ne font pas nombre avec le don de la grâce créée à l’humanité du Christ, la grâce sanctifiante. La grâce personnelle justifie l’âme du Christ, on l’appelle aussi grâce individuelle, attribuée personnellement au Christ pour sa mission. La grâce capitale est comme « l’épanchement » de la grâce personnelle sur les hommes, du Christ Tête vers son corps, l’Église. Les qualités que la grâce personnelle du Christ Tête transmet à son corps qui est l’Église sont les qualités mêmes de la grâce personnelle.
4. La grâce capitale (caput = tête, chef) se comprend selon les trois acceptions des mots dérivés de tête/chef comme on dit une « tête de pont » ; un « chef d’équipe » ; un « point capital » dans un développement (→ He 8,1). Le premier sens désigne la primauté/exemplarité dans l’appartenance à un ordre (→ Col 1,17 : « premier-né d’entre les morts » ; Rm 8,29) ; le second, la perfection (→ Col 1,15 : « premier-né de toute créature » / génitif objectif ; Jn 1,14 : « plénitude de grâce ») ; le troisième sens, le point décisif, relève de l’efficience d’influence (→ Jn 1,16 : « Et nous avons tous reçu de sa plénitude, et grâce pour grâce »). Jésus-Christ est le modèle (exemplar) de la Création et de la Recréation, il est aussi l’exemple à imiter « pour parvenir si possible à ressusciter d’entre les morts » (Ph 3,11).
La grâce a été donnée à l’âme de Jésus-Christ comme à un principe universel de justification pour la nature humaine. « Le Christ est la tête de l’Église en tant que Médiateur* entre Dieu et les hommes » (Thomas d’Aquin, De Veritate, q. 29, art. 5, ad 5). Le Christ est tête non par sa nature déifiée, mais par sa personne, en tant que médiateur : « il n’y a pas lieu de distinguer dans le Christ une double grâce dont l’une répondrait à la nature et l’autre à la personne », en effet « la grâce du Christ ne se transmet pas du Christ à nous par le moyen de la nature humaine, mais par la seule action personnelle du Christ » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 8, a. 5, ad 1).
Au niveau mystique, la grâce « transférée » de la Tête au Corps (→ Ép 4,7-16) est christo-conformante (→ Rm 8,29, Ph 3,10), dans l’image (→ 2 Co 4,4 ; Col 1,15), dans la vie, la mort et la résurrection du Christ : elle rend conforme au Christ à chaque étape ou niveau.
À divers degrés le Christ est la tête du corps qui est l’Église ; l’Esprit en est comme le cœur. De ce coprincipe, le Christ et l’Esprit, vient toute grâce qui relie au Christ de manière vivante, en permettant d’atteindre de manière participative à la vie éternelle (→ Jn 17,3).
Jésus-Christ, en assumant une nature créée, est aussi tête de l’univers créé, il récapitule toute chose en lui. Il est tête des bons anges (→ Col 2,10), non en sa nature spécifique d’homme corporel, mais dans un aspect de sa nature générique en tant que possesseur de vie spirituelle.
Enfin, dire que le Christ en son humanité est tête de la grâce, c’est aussi affirmer qu’il envoie l’Esprit d’amour. En effet, la grâce est donnée comme une capacité à aimer Dieu d’un amour de charité, déposé dans la créature rachetée par le don de l’Esprit d’amour qui attire l’homme vers sa fin ultime (Pentecôte*, § 2).
Voir aussi : Principe

THALLOS. ― Jésus est mort alors que d’épaisses ténèbres* couvraient la terre au témoignage des synoptiques (Mt 27,45 et ||). L’information pourrait constituer un genre littéraire, les éléments participant au deuil qui s’abat sur la Création à la mort du Fils* de Dieu (→ Ap 6,12). Mais le rapport entre la mort de Jésus et la descente de ténèbres sur la terre est connu d’un certain Thallos, auteur d’une Chronique citée par l’historien Julius Africanus. Il s’agit peut-être d’un Samaritain résidant à Rome du temps de Tibère et Caligula, (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XVIII, § 167). Sa chronique court jusqu’à l’année 52. Il attribue les ténèbres du vendredi saint à une éclipse de Soleil. Or ce phénomène est impossible dans une phase de pleine lune, et donc au moment de la Pâque juive. C’est pourquoi l’auteur chrétien qui rapporte son témoignage juge erronée l’explication des ténèbres qui ignore leur caractère surnaturel. Au passage il apporte la preuve que Thallos voulait rendre compte des phénomènes qui se sont produits le vendredi saint. S’il avait mentionné une éclipse, sans faire le lien explicite avec Jésus, l’apologiste chrétien se serait emparé de son témoignage et l’aurait versé dans son dossier. Il n’aurait pas senti la nécessité de déclarer fautive l’explication de Thallos. Mais cela prouve au moins que Thallos évoque un événement de la vie de Jésus indépendamment des Évangiles, qui n’existent pas à cette date très précoce. Le naturalisme de Thallos prouve qu’il n’acceptait pas l’explication des premiers chrétiens. Il fournit la toute première attestation de l’opposition littéraire au christianisme naissant. Ne surnage de Thallos que cette maigre donnée, mais il n’y a pas de raison qu’il n’en ait pas disposé d’informations plus amples sur Jésus, au moins sur sa passion. Son témoignage prouve que les récits de la Passion circulaient assez largement à une date très précoce, quelques mois ou quelques années après les événements. Dès ce moment, la passion de Jésus s’accompagnait déjà, en dehors de la primitive Église, des prodiges célestes qui entourent la mort des grands, comme le montrent surabondamment les Vies des douze Césars de Suétone*.
Bibl. : Craig EVANS, « Jesus in Non-Christian Sources », in CHILTON ET EVANS (dir.), Studying the Historical Jesus, Leyde, Brill, 1994, p. 454 ; Pierre PRIGENT, « Thallos, Phlégon et le Testimonium Flavianum : témoins de Jésus ? », in Paganisme, judaïsme, christianisme, Éditions de Boccard, 1978, p. 329 sq.

THAUMATURGE. ― Jésus se percevait comme thaumaturge d’après un de ses ipsissima verba le mieux attesté : « les aveugles voient, les boiteux marchent, les lépreux sont purifiés, les sourds entendent, les morts ressuscitent » (Mt 11,5). Ce qui devrait surprendre davantage que le fait lui-même – relativement courant chez les Anciens et dans la plus grande partie du monde non occidental –, c’est l’originalité avec laquelle Jésus subordonna ses dons de thaumaturge à sa mission religieuse.
Les Anciens s’interrogent moins sur l’existence de tel ou tel prodige que sur l’origine de la puissance qui les cause. L’accusation de sorcellerie et de magie survient très vite, et avec elle le soupçon d’arracher aux puissances infernales le secret des philtres sacrilèges et le nombre des jours comptés aux individus par le destin. Pour s’en défendre, les saints d’Israël accomplissent des prodiges au nom de Dieu. Jésus pour sa part les opère de sa propre autorité. Il dit au lépreux : « je le veux, guéris ! » (Mc 1,41). Au pauvre perclus que l’on fait descendre jusqu’à lui sur un brancard, il déclare : « je te le commande, lève-toi » (Mc 2,11). Ailleurs, Jésus affirme que c’est « par le doigt de Dieu » ou « par l’Esprit de Dieu » qu’il expulse les démons (→ Lc 11,20 ; Mt 12,28) : les miracles accomplis au nom de manifestent l’infériorité du thaumaturge par rapport à la puissance qui les opère à travers lui, alors que Jésus revendique ici la pleine propriété de la puissance divine pour chasser les esprits impurs. C’est d’ailleurs au nom de Jésus que les membres de l’Église primitive accomplissent des miracles : non seulement Pierre (→ Ac 3,6 ; 9,34) mais encore Paul qui assigne au Christ seul l’efficience de son ministère : « je n’oserais rien mentionner, sinon ce que le Christ a fait par moi pour conduire les nations à l’obéissance, par la parole et par l’action, par la puissance des signes et des prodiges, par la puissance de l’Esprit » (Rm 15,18-19 ; → 2 Co 12,12).
Ainsi avant le Christ, aucun prophète n’accomplit de miracles en son nom propre. Jésus a ouvert la voie afin qu’après lui, ses disciples en accomplissent en son nom à lui. Il rompt avec la pratique antérieure et détermine la situation qui prévaudra après lui. L’usage unique de se référer à lui-même comme source de sa puissance n’est probablement pas étranger à d’autres indices de sa familiarité avec Dieu, par exemple lorsqu’il s’adresse au Père en l’appelant Abba*.
Les miracles dessinent un portrait de Jésus (Reconnaissance*), puisque la méthode de la biographie* exige que les personnages se définissent par leurs actes et leurs paroles, non par leur psychologie*. Ils illustrent son style d’une manière qui complète et s’harmonise à celui de son enseignement : simple, sobre, rempli d’autorité. Il se domine lui-même aussi bien que la situation où il se trouve. Jamais il ne prononce aucune formule magique. Il n’exerce pas non plus illégalement la médecine, se gardant de toute intervention chirurgicale. Il ne pose pas de diagnostic savant, d’ailleurs il ne discrimine pas entre les diverses pathologies. Il n’agit que par la parole et par le toucher. Il n’opère pas non plus de miracles punitifs et s’oppose résolument à la demande formulée par Jacques et Jean de faire tomber le feu céleste sur un village de Samarie ayant mal accueilli la troupe (→ Lc 9,51). Il inscrit toujours son action dans la mission divine, c’est pourquoi la retenue qui environne l’opération thaumaturgique de Jésus s’accorde si bien avec son sens religieux. Attiré surtout par l’aspect superficiel et tapageur des miracles, Hérode n’a rien à attendre de Jésus (→ Lc 9,9), et pas davantage la foule saisie du prurit messianique après avoir assisté à la multiplication* des pains. Jésus thaumaturge affiche une alliance étonnante d’humilité, de discrétion, de liberté* et d’assurance où il faut voir le reflet le plus fidèle de son intériorité et de sa conscience d’être Fils* de Dieu.
La comparaison est éclairante avec les miracles d’Apollonios de Tyane, en particulier l’exorcisme* qu’il pratiqua sur un jeune homme à Corcyre (→ Philostrate, Vie d’Apollonios de Tyane, 4,20) : on se trouve à mille lieues de la spontanéité grave qui colore les prodiges du Christ. Ce jeune homme est ridicule : il trace sa lignée jusqu’au Phéacien Alcinoüs chez qui Ulysse reçut l’hospitalité, engloutit des monceaux de nourriture, éclate de rire à tout propos : tout dénote en lui un esprit dérangé, mais il paraîtrait moins sot s’il voulait bien le reconnaître. Ce personnage de comédie n’a pas grand-chose à voir avec le sérieux primesautier des miraculés de Jésus, qui éprouvent la tragédie du mal dans leur corps et dans leur âme. L’exorcisme donne lieu à un combat haut en couleur entre Apollonios et le démon, comme un duel qui décidera de la supériorité épique de l’un sur l’autre. On est loin de l’autorité souveraine avec lequel Jésus commande et cela est. Le merveilleux fuse de tous côtés : Apollonios impose au démon de prouver qu’il a quitté le corps du jeune homme par quelque nouveau prodige. Le démon annonce qu’il va renverser une des lourdes statues ornant le portique. Lorsque celle-ci commence à bouger et tombe, la foule applaudit bruyamment. Un autre jour, une femme vient l’implorer pour son fils possédé par l’esprit d’un soldat mort au combat, qui s’est fort épris du jeune garçon après avoir souffert post mortem du prompt remariage de sa veuve – ce qui l’a pour toujours détourné de l’amour des femmes (ibid., 3,38). Ailleurs, sur les rives de l’Indus, Apollonios croise une empuse qui se transforme en toutes sortes d’avatars effrayants (ibid., 2,15) avant qu’il ne la fasse disparaître. Les miracles d’Apollonios baignent dans un romanesque débridé : voyages dans des pays exotiques, luxe de détails pittoresques sur les personnages, leur passé, leurs motivations, histoires de démons travestis en jolies femmes, métamorphoses variées d’esprits impurs. Le goût du détail relève du style d’avant-plan caractéristique de la représentation de la réalité dans la littérature grecque : souple, fluide, linéaire, élégante, précise, montrant tout ce qu’il y a à voir car ses personnages sont sans mystère, superficiels mais par profondeur. Plus proches en fait de la thaumaturgie de Jésus sont les inscriptions rapportant les guérisons d’Asclépios : précises, factuelles et sobres. Cependant, il arrive à ce dieu de proposer la substitution d’une maladie à une autre, par exemple la fièvre quarte à l’épilepsie (Oribase, Collectiones medicæ, 45.30 ; l.10 sq.) ; il n’hésite pas à châtier l’ingrat miraculé qui n’a pas présenté l’offrande commandée en action de grâce (Inscriptiones graecae, 4.1.121-122 en particulier stèle 2,22). La déception de Jésus lorsqu’un seul des dix lépreux qu’il a purifiés en rend grâce à Dieu rend un son bien différent (Lc 17,15-18). Les détails baroques explosent enfin dans les apocryphes*. L’Évangile de l’enfance selon Thomas décrit Jésus fabriquant des oiseaux en terre auxquels il donne vie en leur soufflant dessus (épisode repris dans le Coran, sourate 3,49), châtiant ses professeurs ou encore tuant deux camarades sous le coup de la colère.
L’épithète de thaumaturge convient donc à Jésus, à condition de ne pas donner à ses miracles une portée seulement défensive, mais religieuse et conforme à sa mission. C’est par les prodiges qu’il manifeste en sa personne la présence du royaume messianique et fait avancer son peuple dans la foi. Sa thaumaturgie est le gage de sa puissance non pour faire taire ses ennemis mais pour rendre évidente la présence en lui du Dieu créateur qui gouverne l’univers avec sagesse, celui que Salomon priait : « tu fais miséricorde à tous parce que tu es tout-puissant » (Sg 11,23).
Bibl. : Wendy COTTER, Miracles in Greco-Roman Antiquity. A Sourcebook for the Study of New Testament Miracle Stories, Londres, Routledge, 1999.
Voir aussi : Homme divin ; Miracles

THÉÂTRE. ― Mt 6,2.5.16. Jésus a employé à plusieurs reprises le terme « hypocrites » pour désigner les pharisiens* : le mot est isolé dans le Nouveau Testament, il n’apparaît dans la Bible qu’en → Jb 34,30 et 36,13 Septante au sens « impie » ou « irréligieux », qui n’est pas celui des Évangiles. Il doit donc s’agir d’un terme propre à l’idiolecte de Jésus, dénotant sa connaissance du grec* mais aussi d’une institution typiquement hellénistique : le théâtre – puisque le grec hypokritès signifie au sens propre « acteur ». Tous les emplois du mot surviennent dans les paroles de Jésus et traversent les différentes sources de Matthieu, Marc et Luc.
La translittération par hypocrites dans les bibles modernes est une défaite en rase campagne. On suppose que Jésus, issu d’un très modeste village de la lointaine Galilée, ne pouvait employer le mot acteur : comment aurait-il eu l’expérience de ce que désigne ce mot ? C’est faire fi de la politique somptuaire d’Hérode le Grand dont l’urbanisme incluait toujours un théâtre, à Césarée bien sûr mais aussi à Jérusalem (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XV, § 8), dans une mise en scène grandiose où la loge royale faisait face au Temple. La comédie du pouvoir mettait ainsi face à face les deux pôles de la Ville sainte. Les archéologues pensent qu’Hérode* Antipas reconstruisant Sépphoris*, « l’ornement de la Galilée* » où Joseph* et Jésus eurent maintes occasions d’exercer leur métier de charpentier*, adjoignit un théâtre agrandi plus tard, comme il le fit dans sa fondation de Tibériade. Jésus a donc pu assister à des représentations, non pas certes des prestigieux tragiques de l’époque classique – il était difficile de voir leurs pièces même à Épidaure ou à Rome –, mais des formes plus grossières telles que mimes, pantomimes ou farces.
L’expérience que Jésus a des « hypocrites » est bien celle d’acteurs dans des formes théâtrales peu raffinées : ils « arborent une face composée » (Mt 6,16), soit qu’il s’agisse de la face naturelle du mime, soit de la face masquée des autres genres, avec ses traits grossis. Le mot ne désigne pas une face triste, comme on le traduit parfois, mais toute expression du visage contrôlée par un effort douloureux et visible, depuis la concentration d’un philosophe (→ Pseudo-Platon, Second Alcibiade, 138a), l’air solennel du dignitaire (→ Eschine, Contre Ctésiphon, 3,20), la face sombre de l’avare qui décourage le mendiant (→ Démosthène, Discours, 45,68), ou le deuil que l’on affecte lors d’une visite de condoléances (→ Théophraste, Caractères, 14,7). L’art d’afficher tel ou tel sentiment est celui de l’acteur, spécialement du mime, mais les émotions ainsi étalées ont un caractère artificiel qui leur est intrinsèquement lié : le théâtre suppose que personne ne soit dupe de la comédie. Lorsque le comédien surjoue, il est ridicule ou suscite l’ennui. La « face composée » des pharisiens acteurs désigne ainsi le manque de conviction avec laquelle ils jouent leur partition, ou l’exagèrent et ne méritent que les quolibets.
Jésus dénonce le rôle tout en surface que jouent les hypocrites : tels les acteurs, ils arborent une face aux traits accentués pour être reconnaissables de loin, « se tenant bien en vue aux carrefours » (Mt 6,4) ou mettant en scène leurs aumônes (v. 2). Le talent de Jésus consiste à rendre visibles les mauvaises intentions présidant à des bonnes actions. En effet, il est toujours bon de prier, de faire l’aumône ou de jeûner. Mais l’art des hypocrites consiste à faire passer le faux pour du vrai. Tout l’acte est comme absorbé par sa surface la plus extérieure, son objectivité s’évapore dans le soin que les hypocrites apportent à l’extérioriser.
La référence au théâtre se déploie en la rapportant à la critique platonicienne : l’immoralité des acteurs tient à ce qu’ils pratiquent un art tout entier dans l’imitation poétique. Or celle-ci ment parce qu’elle se fait passer pour la réalité ; d’autre part, la sagesse est impossible à imiter : elle est ou elle n’est pas (→ Platon, République, 394c et 604e-606d) ; enfin « le poète imitateur implante dans l’âme de chaque individu un mauvais gouvernement, en flattant la partie déraisonnable » (ibid., 605bc).
La dénonciation par Jésus de l’hypocrisie de certains pharisiens déborde de beaucoup la dichotomie sentimentale de l’être et du paraître. Ce qui est en jeu, c’est la distinction philosophique de la vérité et du mensonge. Elle demande pour être perçue le détour par la dénonciation du théâtre chez Platon. Mais cela n’exclut pas d’autres aspects plus anecdotiques dont, comble d’ironie, le comique n’est pas absent. Le vivant portrait de personnages aux sentiments affectés, avides de capter l’attention des autres en jouant de ce qu’ils ont de plus superficiel, évoque un acteur narcissique, plein de lui-même et obnubilé par l’image qu’il renvoie. Ainsi est-ce en usant du théâtre que Jésus dénonce la comédie des pharisiens.
Bibl. : Richard BATEY, « Did Antipas Build the Sepphoris Theater ? », in James H. CHARLESWORTH (éd.), Jesus and Archaeology, Grand Rapids, Eerdmans, 2006, p. 111-119.

THOMAS (Évangile selon). ― L’existence de l’évangile de Thomas était connue des pères de l’Église. Hippolyte de Rome y fait allusion au début du IIIe siècle (Philosophumena, 5,7,20), au même moment qu’Origène (Homélies sur saint Luc, 1,5,13-14). Le grand philologue de Césarée condamne le texte comme apocryphe, mais il le cite au moins une fois avec prudence lorsqu’il estime ses propos inoffensifs (Origène, Homélies sur Jérémie, III, 3). L’écrit, encore connu de saint Jérôme, était perdu jusqu’à ce que l’on en retrouve trois fragments grecs à Oxyrhynque à partir de 1897, puis une traduction complète en copte à Nag Hammadi en 1945. Les fragments grecs sont les témoins les plus anciens, datés du début du IIIe siècle. La date de composition de l’œuvre est débattue, mais les plus anciennes mentions de son existence sont très postérieures aux plus anciennes allusions aux Évangiles canoniques. Il ne figure pas dans l’harmonie évangélique de Justin de Rome (≈ 150), qui cite pourtant les quatre Évangiles canoniques, ni dans le Diatessaron de Tatien à la fin du IIe siècle.
Thomas ne se présente pas comme un récit construit, mais comme une somme de logia de Jésus, au nombre de 114. Thomas ne satisfait donc pas au critère indispensable exigé par la tradition chrétienne primitive pour reconnaître l’authenticité d’un témoignage apostolique sur Jésus : à savoir se réclamer du témoignage de Pierre, par le moyen littéraire de « l’inclusion pétrinienne » selon laquelle le récit sur Jésus est attesté depuis l’origine de son ministère jusqu’à sa résurrection par la présence du prince des apôtres (Évangiles* [comme témoignages]). Reste à savoir pourquoi : Thomas s’en est-il affranchi délibérément, ou bien puise-t-il son origine à une époque où les collections de logia de Jésus n’avaient pas encore été mises en forme dans la trame pétrinienne dont procéderaient bientôt les Évangiles canoniques ? Cette question revient à demander si Thomas possède des sources indépendantes des évangiles synoptiques. Cela semble peu probable. Thomas cite ou fait allusion à plus de la moitié des ouvrages du Nouveau Testament : les Évangiles, mais aussi les Actes des Apôtres, les Épîtres aux Romains, Corinthiens, Galates, Éphésiens, Colossiens, Hébreux, 1re Épître aux Thessaloniciens, 1re Épître à Timothée, Apocalypse et la 1re Épître de Jean. De plus, Thomas ne contient pas seulement des éléments communs aux triple ou double traditions – i.e. les matériaux communs à Marc, Matthieu et Luc d’une part, à Matthieu et Luc d’autre part –, mais puise aussi dans le bien propre (= Sondergut) de chacun des Évangélistes, qui passe en général pour plus tardif.
Par ailleurs, Thomas est souvent témoin d’éléments rédactionnels composés directement par les évangélistes Matthieu et Luc tenus pour rédactionnels, dont l’évangéliste est donc entièrement responsable. Ainsi en Mt 15,13 : « tout plant que n’a pas planté mon Père céleste sera déraciné » qui donne chez Thomas « un cep de vigne a été planté en dehors du Père, et comme il ne s’est pas fortifié, il sera arraché avec sa racine et périra » (logion 40) : les gloses en italique s’appuient sur Matthieu, qui est ici rédactionnel. Le logion 57 abrège la parabole du bon grain et de l’ivraie* sans faire mention ni du champ ni des ouvriers : il s’agit d’une ellipse, que le lecteur est appelé à compléter lui-même à partir de sa connaissance du logion canonique. Thomas y remplace également le concept hébraïque de Royaume* des cieux par celui de Royaume du Père : il s’agit d’une substitution gnostique, le « Père » désignant dans la gnose la source des esprits. Thomas (logion 24) reprend la relativisation des lois juives de pureté dans les termes postérieurs de Matthieu (15,11) et non dans ceux de Marc (7,15 ; Loi* ; Pur* et impur). Thomas est en général très négatif par rapport aux jeûnes et observances juives, conformément à la tendance gnostique (→ en particulier logion 53 sur la circoncision et logion 6 sur le jeûne et l’aumône), bien représentée par ailleurs par le logion 87 : « misérable est le corps qui dépend d’un corps ». La parole de Jésus « il n’est rien de caché qui ne doive paraître au grand jour » (Mc 4,22) est attestée chez Thomas (Papyrus d’Oxyrhynque 655,5) sous une forme qui rappelle Luc (8,17) et non Marc. Ces éléments prouvent que Thomas dépend des Évangiles canoniques dans leur rédaction tardive.
Le prologue de l’apocryphe affirme qu’il a été composé par Jude Thomas ou Didyme, ce dernier mot signifiant « jumeau » en grec, comme thâmâh en araméen. Cette désignation se retrouve dans les Actes de Thomas d’origine syrienne, qui évoquent « Jude Thomas, le Jumeau (= Didyme) », conservateur des paroles mystérieuses de Jésus. Le nom de « Jude Thomas » se retrouve encore dans la version syriaque de Jn 14,22 où l’apôtre est nommé. Or Thomas dépend littérairement du Diatessaron de Tatien, élève de Justin de Rome à la fin du IIe siècle, comme cela est confirmé par l’examen d’une béatitude : « Heureux les pauvres en esprit, car le royaume des cieux est à eux » (Mt 5,3) ; « Heureux vous les pauvres, car le royaume de Dieu est à vous » (Lc 6,20) ; « Heureux les pauvres en esprit car le royaume des cieux est à vous » (Mt 5,3 syriaque) ; « Heureux les pauvres, car le royaume des cieux est à vous » (Évangile selon Thomas, logion 54).
Thomas suit la forme du verset de Mt 5,3 tel qu’il se présente en syriaque, en omettant la glose matthéenne « en esprit » car le gnostique entend louer la pauvreté matérielle, et non seulement spirituelle. La tendance ascétique du christianisme syriaque est bien représentée dans les logia 27, 95 et 110. La version thomasienne de la parabole du riche* insensé manifeste la même tendance ascétique. Luc parle des « riches selon Dieu » (Lc 12,21) et la parabole a valeur d’avertissement et d’appel à la conversion. Chez Thomas, logion 63, la parabole illustre la fatalité de la mort qui atteint le riche égoïste, sans qu’il puisse échapper à son destin. Dans la parabole des invités* au festin (64), les convives qui se dédisent n’invoquent chez Thomas que des excuses monétaires : ils n’ont d’attention que pour l’argent, alors qu’ils ont aussi des motifs moraux et même religieux dans la version primitive. Dans la parabole des vignerons* homicides, le maître du vignoble est un usurier (65). Dans l’apocryphe, ces trois paraboles des logia 63-65 sont prises chez Luc, en insistant sur l’argent et la richesse matérielle qui représentent pour lui des empêchements rédhibitoires au salut. Il en omet intentionnellement les conclusions, étrangères sans doute à son encratisme, et ne donne à entendre que celle du logion 64 : « les acheteurs et les marchands n’entreront pas dans les lieux de mon Père ».
Thomas dépend des Évangiles canoniques, qui constituent sa seule source. Il en livre une interprétation personnelle. Il ne contient aucune information sur le contexte religieux, social, culturel de la Palestine du Ier siècle. Les Évangiles en revanche fourmillent de détails, et l’on peut toujours les compléter ou préciser en les comparant avec Flavius* Josèphe ou avec l’archéologie.
À l’inverse des Évangiles canoniques, Thomas n’a pas écrit pour tous les chrétiens, mais pour un mince conventicule gnosticisant, qui se tient à l’écart de la grande Église et la regarde avec suspicion. Avec le fiel de l’envie, il en réécrit les Évangiles pour refléter en eux ses propres griefs. Thomas est comme suspendu dans les étroites spéculations d’une secte aigrie, en train de se recroqueviller sur elle-même et sur de minuscules points de doctrine. Thomas place le lecteur aussi loin que possible de la magnanimité de Jésus et de ses témoins authentiques.
Bibl. : Jacques MÉNARD, L’Évangile selon Thomas, Leyde, Brill, 1975 ; Nicholas PERRIN, Thomas and Tatian. The Relationship between the Gospel of Thomas and the Diatessaron, Atlanta, SBL Press, 2002 ; Uwe-Karsten PLISCH, The Gospel of Thomas, Stuttgart, Deutsche Bibelgesellschaft, 2008 ; Gilles QUISPEL, Tatian and the Gospel of Thomas, Leyde, Brill, 1975 ; Jens SCHRÖTER, « The Contribution of Non-Canonical Gospels to the Memory of Jesus. The Gospel of Thomas and the Gospel of Peter as Test Cases », New Testament Studies, no 64, 2018, p. 435-454.

THOMAS (apôtre). ― Voir Doute et foi (Résurrection), § 2

TIBÈRE. ― Jésus a déployé sa vie publique sous le règne de Tibère. Luc 3,1 rappelle que le Baptiste commence à prêcher sous cet empereur. On reconnaît dans ces notices chronologiques précises le soin de la tradition primitive à situer Jésus clairement dans l’histoire des hommes.
Voir aussi : Bethsaïde et Chorazeïn ; Daniel (prophétie), § 2 ; Mages ; Marche sur les eaux ; Paralytique ; Passion (date) ; Ponce Pilate ; Roi des Juifs, § 3 ; Tacite ; Thallos

TITRES DU CHRIST. ― Voir Agneau de Dieu ; Envoyé ; Fils de Dieu ; Fils de l’homme ; Messie (Jésus) ; Monogène ; Paraclet ; Premier-né ; Principe ; Roi des Juifs ; Sagesse ; Seigneur ; Tête

TITULUS. ― Mt 27,37 ; Mc 15,26 ; Lc 23,38 ; Jn 19,19. Jésus a été condamné à mort comme « Roi des Juifs ». Le Titulus crucis est le panneau indiquant le motif de sa condamnation. Rédigé par Pilate, cet humble morceau de bois fait partie de la Croix, avec lequel il partage la dignité de relique. Il aurait permis l’identification du bois de la vraie Croix par sainte Hélène (→ Jean Chrysostome, Homélies sur Jean, 85,1). Avant de présenter la relique du Titulus conservée à Rome (4), il importe d’étudier sa présentation dans l’Évangile et son contexte (1), de prendre succinctement la mesure des variations de sa représentation (2) avant de présenter sa signification (3).
1. Les quatre Évangiles mentionnent la présence d’un écriteau sur la Croix qui selon une pratique historique avérée mais non systématique présente le chef d’accusation et la cause de l’exécution (→ causa poenae ; Suétone, Caligula, 32,2, et Domitien, 10,1 ; Dion Cassius, Histoire romaine, 54,3,7 ; Tertullien, Apologétique, 2,20 ; Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique, 5,1,44). Matthieu préserve sans doute la tradition la plus ancienne sur le texte du Titulus : « celui-ci est Jésus, le roi des Juifs ». Luc et Jean précisent les trois langues (« hébreu », grec et latin) dans lesquelles la sentence est libellée, mais dans l’ordre inverse l’un de l’autre. Jean est le seul à amplifier l’importance du Titulus en l’incluant dans une polémique entre les grands prêtres et Pilate sur le titre de « Roi des Juifs ».
Selon Paul, le Christ a « cloué à la croix le document accusateur que les commandements affichaient contre nous » (Col 2,14). L’apôtre s’empare d’un détail significatif de la Passion qui a justement frappé les témoins de l’événement et les auteurs du récit primitif et atteste indépendamment la présence du Titulus sur la Croix. Il est vraisemblable que cette tablette ait été attachée pour être vue de tous. Cependant, l’écriteau concentre toutes les ambiguïtés manifestes chaque fois que le récit de la Passion évoque la royauté de Jésus. Pour les spectateurs ennemis de Jésus, c’est un motif d’indignation contre les Romains (qui ont fait là un bon mot contre les Juifs dont ils occupent le pays) et un motif de moquerie contre Jésus. Pour les lecteurs croyants, les auteurs de cet écriteau ne croient pas si bien dire, ou plutôt écrire. Scripta manent : le lecteur voit exactement la même chose que le spectateur du supplice. En citant le Titulus au terme d’une description de la crucifixion étape par étape, comme si on y était, Matthieu permet au lecteur de le lire comme une atroce « légende ».
2. Dans les représentations de la Croix, le Titulus prend la forme soit d’un panneau ou d’une pancarte qui prolonge transversalement l’extrémité de la croix, soit d’une tabula ansata, soit d’une inscription directement écrite au sommet de la croix. Les premières mises en images de la crucifixion favorisent la mention plus courte de Marc de type REX IVD (rex Iudæorum). Une variante de Luc – hic est rex Iudæorum, « celui-ci [est] le roi des Juifs » en transcription plus ou moins fidèle et souvent abrégée – se diffuse dès le IXe siècle. Ces inscriptions transcrites uniquement en latin durant la période carolingienne (quelques insertions grecques sont possibles) et peu abrégées obligent les artistes à élargir le format du Titulus. Du VIIIe au XIIIe siècle, un christogramme (IHS, IHC, XPS, XPC ou IC-XC) se substitue parfois au verset évangélique. La formule empruntée à Jean (Iesus Nazarenus Rex Iudæorum), apparue dès le Xe siècle, s’impose peu à peu. Elle est d’abord retranscrite en intégralité, avant d’être réduite au célèbre acronyme INRI (INBI pour le monde grec orthodoxe pour Ièsous ho Nazôraios ho Basileus tôn Ioudaiôn). La contraction du verset évangélique est alors érigée au statut de nouveau christogramme. Les trois langues de l’inscription ont très tôt suscité un débat sur le statut des langues sacrées, mais l’iconographie ne retient jamais cette particularité avant le XIIIe siècle comme le manifeste le Crucifix de Santa Maria Novella de Giotto à Florence. Avec les prétentions philologiques des Modernes, l’araméen se substitue parfois à l’hébreu.
3. Le Titulus dévoile la signification véritable de la Croix. Les Pères commentent ainsi le texte de l’écriteau comme cet extrait d’Anselme de Laon tirant parti de l’ambiguïté du hic latin (« celui-ci » ou « ici ») : « Le hic qui est placé là peut être compris comme un adverbe, comme pour dire : “Qu’il soit appelé roi ici”, car c’est dans ce lieu-ci qu’il a été crucifié et qu’il est mort, le roi lui-même, Jésus en personne, sauveur et Rédempteur. Mais il peut aussi être lu comme un pronom démonstratif » (Enarrationes in Matthæum, PL 162, col.1486C).
Éphrem le Syrien dans un contexte marqué par l’aniconisme juif propose un saisissant renversement du texte et de l’image (Hymne De crucifixione, 8,6). Les commentateurs développent les implications positives du support du chef d’accusation du Christ en le comparant à la couronne, insigne de la royauté du Christ (Raban Maur, Expositio in Matthæum, 748.18) ou au diadème, insigne du Christ grand prêtre (→ Paschase Radbert, Expositio in Mattheo, L. XII, l.3343).
Le psaume 55 dans la Vulgate présente un titre sensationnel : « pour David, comme inscription sur le Titulus, quand les étrangers le détenaient à Geth » (Ps 55,1 Vulgate). Bruno le Chartreux y discerne une prophétie ancienne du Titulus de l’Évangile (Bruno le Chartreux, Exp. Ps. 56/V : 55) : les étrangers sont les Romains, qui voulaient retenir Jésus, le Fils de David, dans le jardin (→ Mt 27,62), signification du nom « Geth ». Bruno continue ainsi le travail d’invention de Jésus-Messie dans les Écritures, commencé dans le contexte juif de l’accomplissement* des Écritures dès la première littérature chrétienne et qui semble être allé, parfois, jusqu’à de brèves interpolations dans le texte même explicitant la prophétie. La référence à un document écrit et témoignant de Jésus est importante dans le contexte juif, dont l’interprétation scripturaire repose sur le symbolisme entre le gravé (= écrit) et le figuré, tout en maintenant une distance avec les représentations figuratives, surtout de Dieu. Le Titulus atteste aussi la divinité de Jésus malgré les souffrances de la Passion. La dévotion au Titulus se diffuse alors que le concile Quinisexte, ou concile in Trullo (691-692), encourage la figuration humaine du Christ. Par la suite, son usage devient nécessaire dans un Occident qui prend parti pour l’image durant la crise iconoclaste (VIIIe-IXe siècles), tout en conservant une certaine iconophobie : l’inscription permet de lever l’ambiguïté de l’image laissée à l’interprétation subjective.
4. Le trésor de la basilique Sainte-Croix-de-Jérusalem à Rome possède une relique du Titulus. Cette tablette en bois de noisetier portant une inscription mesure 25 cm sur 14 cm, elle est épaisse de 2,6 cm et pèse 687 g. Si elle a été attaquée par divers parasites, une de ses faces laisse voir une grossière gravure de lettres sur trois lignes : sur la première, des caractères hébraïques très abîmés ; sur la deuxième et sur la troisième, des mots grecs et latins correspondant à la version de saint Jean qui est le seul à présenter Jésus sous le titre de Nazaréen sur le Titulus. L’araméen de la première ligne peut être reconstitué comme Yšw nṣr m m = Yešû naçarâ malkékōm (« Jésus le Nazaréen, votre roi ») ; le grec, NAZARENYS B, et le latin US NAZARENUS RE.
Bibl. : Francesco BELLA ET Carlo AZZI, « 14C Dating of the ‘Titulus Crucis’ », Radiocarbon, no 44, 2002, p. 685-689 ; Jesús LUZARRAGA, « El Arameo en el ‘Titulus Crucis’ de Jesús », in Estudios Bíblicos, no 70, 2012, p. 345-369 ; RIGATO Maria-Luisa, Il titolo della croce di Gesù. Confronto tra i vangeli e la tavoletta reliquia della basilica Eleniana a Roma, Rome, Gregoriana, 2005.
Voir aussi : Couronnement ; Crucifixion ; Jugement dernier, § 3 ; Messie (Jésus) ; Nazaréen ; Reliques de la Passion ; Retour de Dieu ; Roi des Juifs ; Talents

TOLEDOT YEŠU. ― Voir Tombeau vide, § 6

TOMBE DE LA FAMILLE DE JÉSUS À TALPIOT. ― En 1980, au cours de travaux de construction à Talpiot, quartier de la banlieue est de Jérusalem, on découvrit une tombe à la façade décorée d’un pignon gravé sur un cercle et d’une rosette incomplète au-dessus de l’ouverture carrée de la sépulture. L’ensemble est formé d’une cour extérieure, d’une sorte d’antichambre, et une chambre funéraire avec six emplacements pour les corps (kokhim) distribués par paire sur les trois murs ainsi que deux arcosolia taillés dans le rocher. Dans les kokhim se trouvaient dix ossuaires contenant encore des os en état de désintégration avancée. Certains ossuaires étaient cassés. Six portaient des inscriptions, cinq en hébreu et un en grec : (1) « de Mariamene (appelée aussi) Mara » (en grec ; ou « Mariame et Mara » [ossuaire orné]) ; (2) « Yehuda fils de Yeshua » (ossuaire orné) ; (3) « Matya » (extérieur) et « Mat(y)a » (intérieur) ; (4) « Yeshua (?) fils de Yehosef » ; (5) « Yosé » ; (6) « Marya ».
Le fouilleur a établi que la durée d’utilisation de la tombe s’était étendue sur trois ou quatre générations, allant de la fin du Ier siècle av. J.-C., ou du début du Ier siècle apr. J.-C., à environ l’an 70. Il estima le nombre de sépultures à 35, 17 en ossuaires, 18 en dehors. En 2007, Jacobovici et Pellegrino (= J & P) identifient cette tombe avec celle de Jésus lors d’une conférence très médiatique, lançant un livre et un film documentaire. Selon eux, les noms de la tombe correspondent à ceux de la famille de Jésus : « Yeshua fils de Yehosef » précédé d’un « x » qui symboliserait la croix ; l’inscription grecque se référerait à Marie-Madeleine ; l’ADN mitochondrial des échantillons des ossuaires de Jésus et de Mariamne serait celui de deux personnes de familles différentes, et donc mariées ; les statistiques à 600 contre 1 iraient dans le sens de l’identification ; l’analyse de la patine des ossuaires correspondrait à celle de l’« ossuaire de Jacques, frère de Jésus », présenté au public en 2002 (Faux*, § 3), lequel serait le dixième ossuaire de la tombe de Talpiot.
Les savants ont montré que de telles identifications étaient abusives, fondées sur plusieurs présupposés gratuits :
— J & P identifient la Mariamene de l’inscription grecque à Marie-Madeleine ; ils pensent qu’elle se trouvait à la tête (Mara) de la communauté. Que les apocryphes Actes de Philippe du IVe siècle appellent Marie-Madeleine Mariamene n’autorise pas à l’extrapoler pour le Ier siècle.
— C’est une supposition gratuite que de voir dans cette tombe celle d’une seule famille alors que l’on ne possède que deux noms et aucun nom de mère ni de frère, ni indice de la situation matrimoniale des uns ou des autres.
— Rien ne prouve que ces tombes soient celles de membres contemporains d’une même famille. La tombe fut en usage durant trois ou quatre générations. J & P considèrent tous les ossuaires comme contemporains et les attribuent à : Jésus, sa femme (!) Marie-Madeleine, sa mère Marya, son frère Jose, son fils Yehuda et un autre parent nommé Matya. En s’appuyant sur les statistiques onomastiques des ossuaires connus, il est possible que jusqu’à 400 « Yeshua fils de Yoseph » aient vécu simultanément à Jérusalem ; un cinquième des femmes s’appelaient Maria, ou d’un nom dérivé tels Mariya ou Mariamne : des douzaines de « Yeshua fils de Yoseph » du Ier siècle peuvent être en lien avec des femmes ainsi nommées.
— Est-il permis de conclure que ce Jésus et cette Mariamne étaient mariés simplement parce qu’ils n’avaient pas de lien génétique ? En réalité, les ossuaires étaient fréquemment réutilisés pour d’autres personnes (on estime la moyenne à 1,7 individu par ossuaire). De plus la tombe fut pillée dès l’Antiquité. Les conditions de prélèvement illégal des échantillons sont également discutées. Enfin, même si l’échantillon était bon, l’ADN mitochondrial ne peut montrer qu’une différence de mères, mais les deux individus peuvent avoir été parents du côté paternel : frères, cousins, neveux…
— Que le « x » avant « Yeshua fils de Yoseph » soit une croix chrétienne est fort douteux, surtout à si haute époque. Ce peut être une simple marque de constructeur signifiant : « c’est ici l’endroit ».
— Rien ne prouve que « l’ossuaire de Jacques frère de Jésus » provienne de Talpiot.
Par ailleurs, en usage à partir de la fin du Ier siècle av. J.-C. ou du début du Ier siècle apr. J.-C., ladite tombe n’a pas commencé à être utilisée avec Jésus. Or à cette époque, sa famille plutôt pauvre n’était guère susceptible de posséder une riche tombe taillée dans le roc. Si, par un improbable hasard, la famille de Jésus avait eu une tombe à Jérusalem, c’est bien là et non dans le tombeau de Joseph d’Arimathie qu’elle l’aurait enseveli : pourquoi mentionner ce personnage et cette tombe inattendus s’ils ne sont pas historiques ? Tabor assure que c’est une invention des Évangélistes pour signaler l’accomplissement d’Is 53,9. Une construction si arbitraire est peu vraisemblable. Sur l’historicité de la sépulture de Jésus d’après les Évangiles (Mise* au tombeau, § 1). Enfin, selon les usages du temps, si la tombe de Talpiot avait été celle d’une famille de Nazareth, on trouverait mention de lieux d’origine des défunts sur les inscriptions.
Bibl. : Shimon GIBSON, « Is the Talpiot Tomb Really the Family Tomb of Jesus ? », Near Eastern Archaeology, no 69, 2006, p. 118-124 ; Simcha JACOBOVICI et Charles PELLEGRINO, Le Tombeau de Jésus, Michel Lafon, 2009 ; Jodi MAGNESS, « Ossuaries and the Burials of Jesus and James », Journal of Biblical Literature, no 124, 2005, p. 121-154 ; James TABOR, « Two Burials of Jesus of Nazareth and the Talpiot Yeshua Tomb », SBL Forum, 2007.
Voir aussi : Saint-Sépulcre ; Tombeau de Jésus

TOMBEAU DE JÉSUS. ― Jésus a été enseveli dans un tombeau neuf (1). Lorsque les apôtres Pierre et Jean accourent au tombeau le matin de Pâque, ce tombeau vide est le signe de la Résurrection (2). La tombe fut mise au jour par l’impératrice Hélène (3). Même si l’emplacement actuel du Saint-Sépulcre en offre la localisation la plus vraisemblable, on a formulé plus récemment d’autres hypothèses (4).
1. Les Évangiles donnent des détails précis concernant le tombeau de Jésus situé dans un « jardin » (→ Jn 19,41) proche du lieu de la crucifixion (→ Jn 19,42). C’était une riche sépulture (→ Mt 27,57.60 ; Mc 15,43 ; Lc 23,50), neuve (→ Mt 27,60 ; Lc 23,53 ; Jn 19,41) et taillée dans le roc (→ Mt 27,60 ; Mc 15,46 ; Lc 23,53). Il est assez grand pour que deux ou trois personnes puissent s’y tenir (→ Mc 16,5 ; Lc 24,3 : trois femmes ; Jn 20,5-6.8 : Pierre et Jean). Une grande pierre à rouler le ferme (→ Mt 27,60 ; 28,2 ; Mc 15,46 ; 16,3-4﻿ ; Lc 24,2 ; Jn 20,1) et l’entrée est basse puisqu’il faut se pencher pour regarder à l’intérieur (→ Jn 20,5.11). Il contient une couche mortuaire (→ Mc 16,5 ; Jn 20,12). Les « deux anges assis là où avait reposé le corps, l’un à la tête et l’autre aux pieds » (→ Jn 20,12) laissent penser que le corps de Jésus aurait été placé dans un arcosolium : deux personnes peuvent s’asseoir à chaque extrémité du cadavre. Cela suppose l’existence d’une salle funéraire avec une couche taillée en longueur dans le roc, sur lequel est déposé le corps (→ m. Baba Batra 6,8). De telles tombes étaient signes d’une certaine richesse correspondant au statut social de Joseph* d’Arimathie, le bienfaiteur. Cependant, les dimensions des arcosolia connues par ailleurs ne permettaient justement pas à deux personnes de s’asseoir. La tombe de Jésus aurait donc été plutôt une chambre funéraire standard, à savoir un projet familial, une pièce taillée dans le calcaire ; avec une entrée basse, rectangulaire et presque carrée, fermée par une grosse pierre taillée ; quelques marches conduisent à l’intérieur, où une fosse rectangulaire est flanquée de banquettes funéraires sur les trois côtés ; cette fosse permettait aux ouvriers de se tenir debout dans ces grottes aux plafonds bas ; on creusait dans les murs de roche deux types de cavités : de longues alvéoles (loculi en latin ; kokhim en hébreu), et des niches en forme d’étagères (arcosolia si le haut est en arc ; quadrosolia si le haut est rectangulaire) ; une année après l’inhumation dans le kokh, les ossements propres peuvent être recueillis et réinhumés dans une chambre ad hoc ou, durant le Ier siècle, dans des boîtes taillées dans le roc (ossuaires) ; au fur et à mesure que les défunts rejoignaient la tombe familiale, on creusait de nouveaux kokhim au sol et de nouvelles niches dans les murs de calcaire. Neuve, la tombe de Joseph d’Arimathie ne comportait peut-être encore que les banquettes funéraires sur les côtés. À côté de la tombe de Jésus, au sud, se trouve une tombe à kokhim multiples (neuf en tout : trois creusés dans chacun de ses trois côtés – seuls subsistent les six des côtés ouest et sud), avec entrée ouverte au nord ou à l’est. Par la suite, on creusa une arcade à l’entrée de deux des kokhim du sud, qui ressemble à une niche, peut-être pour lui donner une allure de chapelle, puisqu’on avait attribué ces sépultures à Nicodème* et Joseph* d’Arimathie. Le sol fut abaissé, peut-être pour faciliter l’usage de la couche du kokh occidental le plus proche comme banquette surélevée ou comme autel.
2. Les premières décennies du christianisme ne fournissent aucune donnée concernant la vénération de la tombe de Jésus. Même Luc, qui insiste sur la résurrection corporelle de Jésus (→ Lc 24,39), ne fait aucune mention de vénération de sa tombe dans sa chronique des débuts de l’Église à Jérusalem (→ Ac 2-5). Paul lui-même ne mentionne rien dans ses relations de visites à Jérusalem. C’est d’autant plus frappant que la vénération des tombes des défunts révérés est bien attestée dans le Judaïsme de la même époque (→ 1 M 13,27-30 ; Flavius Josèphe, Guerre des Juifs, IV, § 531-532 ; V, § 505 ; Antiquités juives, VII, § 392 ; XIII, § 249 ; XVI, § 179-183 ; XVIII, § 108 ; XX, § 95 ; Ac 2,29 ; Mt 23,29 ; Lc 11,47). Aujourd’hui encore, les Juifs vénèrent les tombes de prophètes ou de rabbis anciens.
On n’explique guère ce fait en imaginant que Jésus ait été enterré à la hâte dans une fosse commune soit par ses bourreaux (auquel cas on aurait été incapable de la localiser), soit par des Juifs pieux, et que cette sépulture ait été un objet de honte pour les disciples : n’ont-ils pas très tôt fait de la Croix, son instrument de torture, le plus vil de l’Antiquité, un objet de vénération et de fierté ? On explique mieux cette étonnante absence de vénération de la tombe de Jésus par le fait que les disciples et leurs successeurs chrétiens savaient certes où Jésus avait été enterré ; ils en conservèrent la mémoire jusqu’à l’époque de Constantin, mais ne croyaient pas qu’aucune tombe contînt le corps du Ressuscité : il n’y avait donc aucun reste à vénérer. La confiance en l’exaltation d’un martyr auprès de Dieu après sa mort allait de pair avec la vénération de sa tombe, mais dans le cas de Jésus, la tombe pose un véritable problème dont rend bien compte la finale complexe de Marc, avec l’ajout de → Mc 16,8-20 au récit originel se terminant sur la perplexité des femmes dans le tombeau vide.
3. À l’époque de Jésus, il y avait d’autres tombes autour de son sépulcre. On pense que leur contenu fut transféré lorsque Jérusalem s’étendit au nord et à l’est avec la construction du troisième mur sous Agrippa (vers 41-43 apr. J.-C.). La prohibition juive de toucher aucun cadavre rejette de facto tombe et tannerie à au moins 50 coudées (25 m) des villes. Lorsque sainte Hélène arriva, on lui montra l’emplacement de la tombe (Saint*-Sépulcre, § 3). On démolit les bases construites par Hadrien au IIe siècle au-dessus du site et on excava la roche autour du tombeau de Jésus, détruisant ainsi les autres tombes qui ont pu s’y trouver. Selon l’évêque Cyrille décrivant les lieux lorsqu’on les retrouva, la tombe avait une antichambre, creusée dans le roc (proskepasma, skepê) et détruite pour laisser place à une construction impériale d’apparat (Catechèses baptismales, 14,9.22). Le tombeau devient un bloc isolé sur un sol aplani et il est orné de colonnes et autres ornements (Eusèbe de Césarée, Vie de Constantin, 3,34). Il se peut qu’il y ait eu des inscriptions, comme à Saint-Pierre de Rome : jusqu’en 135, le tombeau était resté accessible et avait pu recevoir des graffiti, encore lisibles en 325/326 à la redécouverte du tombeau. Après son invention, le tombeau a dû se trouver en plein air pendant un certain temps puisqu’un drainage a été taillé tout autour dans le roc afin d’évacuer l’eau de pluie ruisselant du tombeau. La construction d’une rotonde appelée Anastasis (« résurrection ») autour du tombeau de Jésus se termine un peu avant 384 alors que la basilique constantinienne est consacrée bien avant, le 17 septembre 335.
4. Les découvertes archéologiques menées depuis le XIXe siècle ont poussé les savants à proposer de nouvelles hypothèses concernant l’emplacement du tombeau du Christ. Un des plus célèbres est la « Garden Tomb » (« tombe du jardin ») repérée par le général Gordon en 1883, au nord de la porte de Damas, hors de la ville actuelle. Le nom Golgotha s’expliquerait par la forme des escarpements rocheux du jardin dans lequel la tombe se trouve qui ressemble à celle d’un crâne avec ses cavités oculaires. De fait, cette tombe appartient à la portion méridionale d’une nécropole plus vaste répartie aujourd’hui sur plusieurs propriétés. Cependant, il n’y a aucune tradition ancienne en faveur de ce lieu. Quoique proche des murs ottomans, le terrain se trouve trop loin des murs de Jérusalem au temps de Jésus et la colline ne reçut sa forme de crâne que quand elle fut exploitée comme carrière, entre le XVIIIe et le XXe siècle. Cependant, « Gordon’s Tomb » [tombe du général Gordon] est devenue au fil des décennies la « Garden Tomb » [tombe du jardin] aujourd’hui fréquentée par des centaines de milliers de pèlerins chaque année. Le lieu a été très bien adapté aux récits évangéliques et présente une tombe dans un beau jardin bien entretenu : c’est un lieu propice pour se représenter la configuration ancienne des lieux authentiques, avant leur complète transformation.
Bibl. : Florentino DÍEZ FERNÁNDEZ, El Calvario y la Cueva de Adán. El resultado de las últimas excavaciones en la basílica del Santo Sepulcro, Estella, Verbo Divino, 2004 ; Shimon GIBSON et Joan TAYLOR, Beneath the Church of the Holy Sepulchre, Jerusalem-Londres, PEF, 1994 ; Jodi MAGNESS, « Ossuaries and the Burials of Jesus and James », Journal of Biblical Literature, no 124, 2005, p. 121-154.
Voir aussi : Mise au tombeau ; Tombe de la famille de Jésus à Talpiot

TOMBEAU VIDE. ― Jésus a laissé derrière lui un tombeau vide en signe de sa résurrection. Les habitudes mortuaires du Ier siècle rendent vraisemblables (1) les circonstances du matin de Pâques rapportées dans les quatre Évangiles (2). C’est un signe tangible de résurrection de Jésus dans la Judée hérodienne (3). Matthieu rapporte toutefois l’annonce d’un contre-évangile par les ennemis de Jésus (4), parfois admis comme fait historique (5) puis amplifié dans deux directions opposées par les traditions chrétienne et juive (6).
1. Répandus dans toutes les classes sociales, les honneurs funèbres communs aux grandes religions du bassin méditerranéen incluent la participation aux rites d’ensevelissement, les lamentations rituelles, les visites de la sépulture lors des anniversaires, les repas associant les hommes et les femmes et enfin les offrandes ou sacrifices divers offerts en relation avec le défunt à proximité de sa tombe. Après l’Exil, les Juifs ne cessèrent pas les pratiques religieuses familiales, en « nourrissant » leurs ancêtres, « pères » et prophètes, et en invoquant leur prière. Les continuelles remontrances prophétiques contre ces coutumes funéraires attestent que les Israélites ne cessèrent jamais vraiment de les pratiquer. Le livre de la Sagesse voit dans ce culte des morts la cause de l’idolâtrie (→ Sg 14,15-16). Ben Sira affirme « des mets à profusion devant une bouche fermée, telles sont les offrandes déposées sur une tombe » (→ Si 30,18 ; 38,21) et les Jubilés prescrivent d’éviter les païens parce qu’ils nourrissent les défunts à leurs tombes (→ Jubilés 22,16-17). La Lettre de Jérémie énumère diverses pratiques idolâtriques, en particulier les lamentations rituelles sur des dieux étrangers, pratiquées tant par des femmes que par des hommes (→ Ba 6,31 ; Résurrection* [genre littéraire], § 3). Au début de la période hellénistique, Zacharie émet des restrictions en demandant que les hommes et les femmes soient séparés durant les funérailles (→ Za 12,12-14) et le 2e Livre des Maccabées justifie l’offrande de sacrifices pour les défunts et présuppose qu’Onias ou Jérémie, quoique morts, peuvent encore intercéder pour Jérusalem (→ 2 M 12,43-45 ; 15,12-16). Tobie, lui, recommande de nourrir les morts, mais seulement les justes parmi eux (→ Tb 4,17). D’autres sources juives anciennes contestent l’efficacité de telles prières faites aux prophètes ou aux pères. Ainsi avant de mourir, Débora décourage les témoins de placer leurs espoirs « en [leurs] pères », comme pour les dissuader de la vénérer comme prophétesse ou matriarche après sa mort (→ Pseudo-Philon, Antiquités bibliques, 33,5). Baruch envisage un futur où les prières aux ancêtres et aux prophètes auront cessé (→ 2 Ba 85,12). À l’époque de Jésus, les Israélites continuent de vénérer certains morts illustres comme les patriarches à Hébron, le roi David (Ac 2,29) ou les rois dans une nécropole de Jérusalem (→ 2 Ch 26,23) un peu à la manière dont Grecs et Romains vénéraient les tombes de leurs héros. Ils vont en pèlerinage sur un certain nombre de tombes fameuses, prient les saints juifs et demandent leur intercession pour les vivants et des guérisons. Cette tradition s’est développée dans le judaïsme rabbinique avec la vénération des tombes des matriarches comme celle de Rachel à Bethléem, celle du prophète Isaïe, de la prophétesse Hulda, du prophète Zacharie, fils de Barachie (→ Za 1,1) ou fils de Joïada (→ 2 Ch 24,20) près du Cédron, et celles des martyrs maccabéens. Ces pratiques sont d’ailleurs discutées dans l’Évangile (→ Mt 23,29-36 ; Lc 11,47). Des actes de dévotion ou de lamentation (→ Évangile de Pierre, 50 sq.), voire d’embaumement (→ Mc 16,1-Lc 24,1) le lendemain de l’enterrement, ici retardés à cause du sabbat dans le cas de la résurrection de Jésus, ne sont pas exceptionnels (→ Chariton d’Aphrodise, Chéréas et Callirhoé, 3,3,1). Tous ces éléments rendent vraisemblables la visite mortuaire et donc la découverte du tombeau vide par les saintes femmes trois jours après la mort de Jésus.
2. La découverte de la tombe vide est stable dans les quatre Évangiles : Marie-Madeleine, éventuellement accompagnée, vient au tombeau le premier jour de la semaine, trouve la pierre roulée et voit un ange ou plusieurs qui lui annonce(nt) : « Il n’est pas ici car il est ressuscité. » Puis elle entre dans la tombe (→ Mc 16,5 ; Lc 24,3 ; Jn 20,11). Marc (→ 16,1) et Luc (→ 24,1) précisent que les femmes viennent pour oindre le corps de Jésus. Matthieu omet l’achat des aromates, à moins qu’il ne l’évite purement et simplement, comme Jean, puisque Jésus a déjà été oint, par avance (Onction* à Béthanie).
3. La disparition du corps du héros mort est un thème habituel dans la littérature antique et biblique. En effet, Héraclès (→ Diodore de Sicile, Bibliothèque historique, 4,38,5), Énée (→ Denys d’Halicarnasse, Antiquités romaines, 1,64,4), Romulus (→ Plutarque, Romulus, 27,7-28,3), Empédocle (→ Diogène Laërce, Vie des philosophes, 8,68), Aristée de Proconèse (→ Hérodote, Histoires, 4,14), Clèomède d’Astypalée (→ Pausanias, Description de la Grèce, 6,9,7) et Apollonius (→ Philostrate, Vie d’Apollonios de Tyane, 8,30) sont autant de personnes célèbres dont les corps ne sont pas retrouvés. Dans la Bible, Élie* est emporté au ciel (→ 2 R 2,11s.16s), les restes des enfants de Job disparaissent (→ Testament de Job, 39,8-12) comme ceux du père de Jean-Baptiste (→ Protévangile de Jacques, 24,3), du bon larron (→ Déclaration de Joseph d’Arimathie, 4,1) ou de Marie dans les divers récits sur son assomption. Cependant, dans le cas de Jésus, la découverte du tombeau vide est assimilée à la proclamation de sa résurrection. C’est une caractéristique judéenne : dans la Judée hérodienne du Ier siècle, la principale représentation de la Résurrection est celle d’une restauration physique du corps du défunt (Résurrection* [croyances juives au Ier siècle]). Elle explique la pratique de réinhumation dans des ossuaires, en vogue sous Hérode le Grand : il fallait que quelques os du moins subsistent, comme base pour la résurrection promise par Dieu. En Israël, proclamer qu’un défunt était ressuscité signifiait nécessairement que son cadavre avait été physiquement restauré : le tombeau est donc vide. Dans le monde grec, d’autres formes d’immortalité peuvent être imaginées comme l’assomption dans un corps spirituel. Même Paul, en contexte plus hellénisé, alors qu’il parle de « corps spirituel », maintient au cœur de la tradition pascale le fait que Jésus a été enseveli (→ 1 Co 15,4.13-16.20-23).
4. À la toute fin de son Évangile (Mt 28, 11-15), Matthieu rapporte la fabrication d’un « contre-évangile » propagé par les chefs des Juifs qui s’opposent à la foi messianique en Jésus. Cette péricope semble faire écho à plusieurs autres passages de l’Évangile. De même que les Mages* avaient informé Hérode* le Grand et les dignitaires de Jérusalem des événements environnant la naissance du Messie* Roi* des Juifs, de même les soldats romains informent les élites de la Ville sainte des faits entourant sa résurrection. À la naissance les dignitaires cherchèrent à tuer Jésus, à la Résurrection ils tentèrent d’éteindre l’Évangile. Durant la Passion, c’est la troisième fois que les chefs se rassemblent pour tenir conseil (26,3.57) et acheter leur opposition à Jésus (cf. 26,14 sq.) en payant Judas pour la livraison du Christ ou recommandant à Pilate de faire garder le tombeau (27,64). Plus près encore de l’événement de la Résurrection, on peut discerner un parallèle entre l’ange ordonnant aux saintes femmes d’aller proclamer la vérité (28,7) et les grands prêtres invitant les soldats à répandre le mensonge. L’ensemble du récit constitue un sommet de l’art de Matthieu ironiste : face à la nouveauté de la Résurrection, les ennemis de Jésus ne purent que se répéter.
Ce contre-évangile ne discute pas le signe du tombeau vide. En un sens c’est bien la confirmation qu’en Judée une tombe vide peut signifier la résurrection à moins qu’une autre explication soit fournie. C’est alors ce à quoi s’emploient les chefs : ils fournissent une interprétation personnelle à la tombe trouvée vide, contraire aux faits rapportés par l’évangéliste. Cependant, leur récit semble inconséquent. Comment, en effet, les disciples qui n’ont pas protégé Jésus quand il était encore vivant, risqueraient-ils leur vie pour un mort ? Comment leur naturel peureux, les ayant portés à fuir, leur aurait-il donné le courage de dérober son cadavre ? Et ce dans le contexte de l’époque dans lequel quiconque viole une tombe est passible de mort d’après l’inscription retrouvée à Nazareth et datable du tournant de l’ère chrétienne et le règne de Claude. De plus, ils n’auraient pas pu rouler la pierre sans éveiller les gardes. Ceux-ci avouent qu’ils dormaient, alors que faillir à sa mission de veille était sévèrement puni (→ Pétrone, Satyricon, 112 ; Euripide, Rhésos, 812-819 ; Diodore de Sicile, op. cit., 2,18,8). Des gardes avouant avoir dormi alors qu’on volait le corps, même s’ils n’étaient pas punis, apparaîtraient invraisemblables.
5. Matthieu rapporte-t-il un fait historique ou invente-t-il un épisode pour justifier la foi nouvelle ? La contre-explication donnée au fait de la tombe vide est si pleine d’invraisemblance et d’ironie qu’on peut en effet y voir un morceau polémique composé par Matthieu, sans doute inspiré d’une tradition populaire. Il donne ainsi matière à des développements légendaires, dont témoigne par exemple la Passion d’Arnoul Gréban au Moyen Âge (v. 29999-30006 ; 30255-30263). Dans le monde chrétien en effet, l’historicité de l’événement est habituellement tenue et l’on admet que seule la résurrection de Jésus fait justice à l’ensemble des données consignées dans les récits de Pâques. Les légendes de vol de corps illustrent alors les contradictions dans lesquelles on s’enferre si l’on refuse la vérité. S’il ne réduit pas la rencontre avec le Ressuscité à un fait historique parmi d’autres, Matthieu, en l’inscrivant dans une polémique très matérielle en termes de preuves, de mensonge, de vol, etc., tend à la banaliser quelque peu : la non-foi ne peut plus se comprendre que comme de la mauvaise foi. L’hypothèse du vol n’a jamais cessé d’être soutenue dans certains textes juifs, par des chrétiens apostats, comme Reimarus au XVIIe siècle (→ Reimarus, Fragments, 161, 164, 212), par scrupule néopositiviste chez certains exégètes, comme par Jeremias au XXe siècle (→ Jeremias, Theology, 304s) ou par des journalistes ou des cinéastes en veine de sensationnel au XXIe siècle (→ Jacobovici, Tomb). Sans prendre pour argent comptant l’épisode rapporté ici par Matthieu, on peut remarquer qu’il aurait été plus facile de détruire les prétentions des apôtres en exhumant le corps, en faisant avouer aux disciples par la force où ils avaient caché le cadavre pour pouvoir l’exposer, ou en espionnant les dévotions qui n’auraient pas manqué de naître au lieu de son ensevelissement, même clandestin. En réalité le fait que la tombe de Jésus ait été trouvée vide ne semble pas remis en cause. Si les disciples avaient dissimulé le corps, ils n’auraient pas manqué de lui donner une sépulture décente. En ce cas, il est inconcevable qu’une pratique de vénération ne se fût pas établie parmi eux, qui aurait dû laisser des traces dans les traditions chrétiennes primitives. On n’en a guère. Le Nouveau Testament invite donc à penser que les disciples connaissaient le lieu où Jésus avait été enseveli, mais ne lui accordaient guère d’attention, le sachant vide.
6. Justin de Rome, au IIe siècle, et Eusèbe de Césarée, à la charnière des IIIe et IVe siècles, rapportent des récits venus de milieux juifs semblables au contre-évangile de Matthieu (→ Justin de Rome, Dialogue avec Tryphon, 108,2) ; Eusèbe de Césarée, Commentaire sur Isaïe, 18,1). La postérité de ce genre littéraire fut assez importante, jusqu’à se retrouver compilée en une sorte de contre-vie de Jésus, subvertissant la prédication chrétienne : ces Toledot Yešu (« Histoire de Jésus »), rédigées au Xe siècle, semblent avoir puisé leur matière dans le Talmud*. Ces textes étaient destinés à être appris, mais jamais dits aux chrétiens. Ils servaient de réserve d’arguments contre les accusations des chrétiens et permettaient une manière de résistance intérieure. Dans ces Toledot Yešu, Yešu est le fils bâtard de Marie, enfanté dans des conditions d’impureté religieuse. Marie, qui est innocente, le fait éduquer par des rabbins, mais il leur manque de respect. On révèle donc sa bâtardise. Yešu, furieux, quitte Tibériade et se rend au Temple de Jérusalem pour y apprendre le Nom de Dieu. Celui-ci était gardé par deux lions d’airain qui le faisaient oublier à qui s’en approchait. Mais Jésus le grave sur un parchemin qu’il conserve dans sa chair, étonnante réduction matérielle de la foi en la résidence du Nom ou en l’incarnation du Verbe. Ainsi pourvu du Nom, il peut accomplir des miracles, se proclamer Messie et réunir ses premiers disciples. Les sages d’Israël décident de se tourner vers les autorités – selon les versions la reine Hélène ou le représentant de l’Empereur –, mais celles-ci sont séduites par l’imposteur. Les sages décident donc de contre-attaquer et demandent à Judas Iscariote de le confondre. Un jour que Jésus réussit à prendre son envol, Judas, par une manœuvre scatologique, parvient à le souiller pour qu’il retombe à terre et soit emprisonné. Dans le manuscrit de Strasbourg, Jésus parvient à s’enfuir. Un certain Papa ben Reçiça, disciple de Jésus, vient le trahir dans des termes semblables à ceux de Judas dans Matthieu. Il donne comme signe de reconnaissance la prosternation qu’il fera devant un homme, Yešu. Arrêté et condamné à mort, Yešu ne peut être pendu à un arbre car il a en lui le pouvoir du Nom ; on le suspend donc à une racine de chou. La nuit même du supplice, Judas le jardinier vole son cadavre ; ses disciples crient au miracle et y voient le signe de sa résurrection. La version d’Huldreich, particulièrement crue, raconte qu’ils l’enterrent dans les lieux d’aisances en châtiment de ses moqueries contre les sages… La suite évoque les débuts de l’ère chrétienne. Après la mort de Yešu, Élie – alias Paul de Tarse – apprend le Nom, réalise des miracles et sépare les chrétiens des Juifs. Selon les versions, il est soit un envoyé de Yešu, soit la créature des sages d’Israël désireux de se débarrasser de ceux qui croient en Yešu en leur donnant des lois qui ne mènent à rien. D’autres versions attribuent ce rôle à Simon Kepha (Pierre).


TOPOGRAPHIE. ― Jésus a passé presque toute sa vie sur une terre sacrée. Dieu la promet à Abraham (→ Gn 15,18), sa possession est conditionnée par l’observance de la Loi (→ Dt 28,36-37), sa conquête est une promenade militaire dans le livre de Josué : Israël s’en empare sans coup férir car c’est Dieu qui combat pour lui. Moïse meurt en la voyant de loin parce qu’un obscur péché l’empêche d’en prendre possession (→ Dt 34,1 sq.).
L’histoire deutéronomique courant de Josué aux livres des Rois est celle de l’infidélité qui conduit à l’Exil. Le cadastre a une valeur sacrée, puisque la possession familiale de la terre permet à toutes les familles de vivre libres sur la Terre promise. Les prophètes répètent la nécessité de contenir les inégalités afin que la liberté chèrement acquise ne devienne pas une fiction. Un des passages les plus frémissants d’amour pour la Terre promise se lit dans le livre de Ben Sira : la Sagesse y déclare qu’elle a fait sa demeure en Sion, et que son œuvre la plus parfaite est le culte rendu dans le Temple qui mobilise toutes les richesses de la Terre : cèdres du Liban, cyprès de l’Hermon, palmier d’En Geddi, lauriers de Jéricho, oliviers de la plaine de Sarôn, etc. (→ Si 24,14-17). L’élévation inattendue de Saül à la royauté est précédée par un voyage à la recherche des ânesses de son père qui lui fait parcourir son futur royaume (→ 1 S 9,1-5﻿).
Il existe donc un motif de la terre dans l’Ancien Testament qui inspire une topographie sacrée. Celle-ci connaît son apogée à l’époque byzantine. Comme en témoigne la carte de la terre sainte confectionnée en mosaïque à la fin du VIe siècle, et redécouverte en 1896 à Madaba, les Byzantins transformèrent la Palestine en un immense sanctuaire à ciel ouvert dont chaque recoin devait receler des souvenirs bibliques. Les architectes et bienfaiteurs s’appuyèrent sur les localisations d’Eusèbe de Césarée au IVe siècle dans son Onomasticon. Cette dynamique du pèlerinage est attestée dès la fin des persécutions avec l’édit de 313, mais elle est certainement antérieure, et le souvenir de certains lieux très importants de la vie de Jésus – le Golgotha et le Saint-Sépulcre, le cénacle, la grotte de la Nativité, la maison de Jésus à Nazareth ou celle de Pierre à Capharnaüm – s’est probablement maintenu dans la mémoire de l’Église locale.
La sacramentalité de la Terre promise dans le judaïsme explique la corrélation entre les lieux, leur génie biblique et les faits de la vie de Jésus qui s’y produisent. Jésus monte en Judée « parce qu’il ne convient pas qu’un prophète meure en dehors de Jérusalem » (Lc 13,33). Sa tournée en dehors des frontières de la Terre* promise a des allures de catabase orphique (Mission*, § 3 ; Sourd*-bègue, § 2 ; Syro*-phénicienne). On peut exprimer cette congruence entre les lieux et la mission de Jésus à travers quatre exemples : la Samaritaine (1), l’Agonie à Gethsémani (2), la guérison de l’infirme de Bethesda (3) et le baptême dans le Jourdain (4).
1. Jésus rencontre la Samaritaine* près du « puits de Jacob » (→ Jn 4,6), dans la Samarie, regardée comme une terre souillée par les Judéens et les Galiléens. La scène est pleine de réminiscences de la rencontre d’Éliézer avec Rebecca. Comme Jésus, il est parti de l’étranger et il trouve la jeune femme près d’un puits (→ Gn 24,1 sq.). Plus près encore de la Samaritaine, son propre ancêtre Jacob, celui qui aurait foré le puits près duquel a lieu la rencontre, se serait épris de Rachel près d’un autre puits dont il aurait débloqué l’accès pour lui permettre de faire boire ses bêtes (→ Gn 29,1 sq.). Or la Samaritaine descend de Rachel, et comme sa matriarche, elle est venue à midi auprès de ce puits (→ Gn 29,7 || Jn 4,6).
Le deuxième lieu mentionné dans l’épisode est le mont Garizim, où les Samaritains ont construit un temple où ils célèbrent à Dieu un culte que les Judéens tiennent pour schismatique (→ Jn 4,20). La femme s’inclut dans les pieuses générations qui l’ont précédée : « nos pères ont adoré sur cette montagne ». Par là, elle désigne ses ancêtres, mais peut-être aussi ceux de Jésus, ce qui renverrait à la conclusion de l’Alliance pour l’ensemble des douze tribus, avant le schisme samaritain, lorsque Israël était uni dans une seule communauté cultuelle administrée par la loi divine. L’épisode avait terminé la conquête de la Terre promise (→ Jos 24). En s’y référant, la femme pourrait bien exprimer sa nostalgie du temps où Israël ne faisait qu’un. Or c’est un lieu commun de la théologie de l’Alliance que l’unité des parties qui la contractent, érigeant en scandale religieux le schisme du peuple élu.
La rencontre de Jésus et de la Samaritaine est donc surdéterminée par le cadre topographique où elle se déroule.
2. Après l’institution de l’Eucharistie, Jésus, proche d’être arrêté, se rend au lieu-dit Gethsémani, à proximité immédiate du mont des Oliviers. Or c’est par là que David, trahi par son fils Absalom qui usurpait son trône, s’enfuit de Jérusalem, « pleurant, la tête voilée et les pieds nus » (→ 2 S 15,30). Ces larmes pourraient avoir coulé pour le malheureux Absalom, bientôt broyé par une ambition qui le dépasse, comme le suggèrent les pleurs que David verse encore lorsqu’il apprend la mort de son fils après la bataille où il a subi la défaite (→ 2 S 19,1). Ce rapprochement du lieu de l’agonie de Jésus avec celui de la fuite de David son ancêtre est plein de sens. David pleure sur la conduite insensée de son fils qui le conduira à une mort ignominieuse, comme Jésus au jardin souffre d’abord de la perte des âmes qui ne croient pas à la miséricorde de Dieu leur Père. Jésus et David sont confrontés l’un et l’autre à des « fils » ingrats et dénaturés.
3. La profondeur théologique des sites où Jésus opère ne procède pas seulement de leur inscription dans l’histoire d’Israël. Jean rapporte la guérison miraculeuse d’un infirme à la piscine probatique, qui servait à laver les victimes avant de les sacrifier dans le Temple tout proche. Le malheureux aurait été trop faible pour se traîner jusqu’à la piscine au moment où ses eaux bouillonnent et garantissent la guérison du premier paralytique qui s’y jette (→ Jn 5,3). Les sources juives ne connaissent pas ce genre de miracles où Dieu réserve ses faveurs aux plus vigoureux. En revanche, la loi juive semble exclure les boiteux et estropiés de la fréquentation du Temple (→ Lv 21,18 ; 2 S 5,8). Il est possible que les infirmes aient cherché une guérison dans ces piscines, régulièrement agitées par le bouillonnement des eaux lorsque s’ouvre la porte qui en sépare les deux bassins. Ainsi cet usage se rapproche-t-il des rites pratiqués dans les sanctuaires des dieux guérisseurs, comme ceux d’Asclépios, localisés « Dans les régions les plus saines, près des sources d’eau ; en effet, les malades lorsqu’ils y font leurs ablutions guérissent plus vite » (→ Vitruve, De l’architecture, 1,2,7).
Il est possible que des divinités païennes aient été invoquées près de la piscine de Bethesda avant la destruction du Temple en 70 : les soldats romains en garnison dans la forteresse Antonia toute proche ont pu y pratiquer des rites dont ils étaient coutumiers. L’infirme de la piscine chez Jean est juif, mais son attitude reflète une attitude commune dans le monde gréco-romain. Or Jésus le guérit sans recourir à l’eau de la piscine. L’homme s’empresse d’aller dénoncer Jésus aux autorités et fait retomber sur lui la transgression du sabbat (→ Jn 5,11.14). Son cas illustre ceux qui croient que Jésus dispose de pouvoirs magiques n’engageant pas la foi en lui, et mettent en œuvre une simple physique sacrée.
4. Le ministère de Jésus commence à Béthanie, au-delà du Jourdain, selon Jean (→ 1,28). C’est là que l’autre Jean* baptise (→ 1,19) et qu’une délégation judéenne l’interroge sur son identité : est-il Élie* ? ou le prophète* eschatologique, semblable à Moïse*, annoncé dans la Loi (→ Dt 18,15-18) ? Le lieu choisi est approprié : Béthanie se trouve au pied du mont Nébo où Moïse aurait dicté le Deutéronome, juste avant que son successeur Josué ne fasse franchir à Israël les eaux du Jourdain (→ Jos 3,16). Élie et son disciple Élisée ont eux aussi ouvert les eaux du Jourdain près de Jéricho (→ 2 R 2,8.14). Vers 44, un certain Theudas se proclame successeur de Moïse et d’Élie et promet de guider Israël dans un nouvel Exode en lui faisant aussi traverser le Jourdain (→ Flavius Josèphe, Antiquités juives, XX, § 97-98). C’est en ce lieu que Jean voit l’Esprit descendre sur Jésus sous la forme d’une colombe, selon la prophétie d’Is 61 qui se réfère au prophète eschatologique (Apocalypse* messianique). En baptisant en ce lieu précis, le Baptiste manifeste clairement qu’il peut préparer Israël à l’entrée en Terre* promise, mais il ne peut effectuer lui-même le passage : ce privilège revient à Jésus.
Bibl. : James H. CHARLESWORTH (éd.), Jesus and Archaeology, Grand Rapids, Eerdmans, 2006 ; Maurice HALBWACHS, La Topographie légendaire des évangiles en Terre sainte, PUF, 1971.
Voir aussi : Pâque ; Exode

TOUR À CONSTRUIRE, GUERRE À CONDUIRE (paraboles). ― Lc 14,26-33. Jésus, fils de charpentier, charpentier* lui-même, inscrit souvent ses paraboles* dans le monde de l’art (Filet* ; Semeur*, etc.), mais il est proche de se décrire lui-même lorsqu’il évoque la construction d’une tour. Cette parabole est jumelée avec une deuxième sur la guerre à conduire qu’il faut également prendre comme une manière de qualifier sa mission : il est venu apporter « non pas la paix mais le glaive » (Mt 10,34). Son agonie* est au sens propre un combat et lorsqu’on le voit aux prises avec les forces du mal, il leur mène une véritable guerre (Combat*).
Les deux paraboles forment un élégant diptyque où les éléments se répondent et contrastent l’un par rapport à l’autre. Elles commencent par une question « lequel… », suivi du projet envisagé, puis du protagoniste qui s’assied pour calculer si ses moyens lui permettent de poursuivre l’entreprise ; les deux paraboles détaillent ensuite les conséquences potentielles de l’imprévoyance (moqueries pour le constructeur, négociations forcées pour le roi, en situation de faiblesse). Les deux paraboles sont reliées à ce qui précède et ce qui suit : dans le projet consistant à suivre Jésus, il faut bien vérifier si on le préfère à sa propre famille (v. 26), si on peut porter sa Croix (v. 27) ou si on est prêt à renoncer à tout (v. 33) – conditions nécessaires à la suite du Christ –, sinon s’impose la conséquence malheureuse : on ne peut être son disciple.
Les paraboles jumelles servent moins à illustrer le propos qu’à l’expliciter et à le développer. Elles font partie du raisonnement, caractéristique constante des paraboles de Jésus. Il ne s’agit pas seulement d’une exhortation banale à la prévoyance, mais de façon beaucoup plus réaliste d’une invitation à considérer objectivement les exigences posées par telle ou telle entreprise. Les paraboles portent moins sur la nécessité de calculer à l’avance que sur le chiffrage concret (v. 28) et moins sur la délibération avant de partir en campagne que sur l’ampleur de l’opposition à prévoir. Qu’il soit prévoyant ou non, le constructeur n’aura pas plus de tour s’il n’a pas de quoi financer son édification. Le choix de l’Évangile est radical et il demande d’y mettre le prix. Jésus va jusqu’à dire qu’il est venu séparer « l’homme de son père, la fille de sa mère, la bru de sa belle-mère » (Mt 10,35).
La combinaison des deux paraboles concerne le moment opportun où prendre les bonnes décisions pour devenir disciple, attaché à la personne de Jésus. Quitter sa famille (v. 26), renoncer à ses biens (v. 33) est un préalable. On ne peut suivre Jésus si l’on traîne après soi de vastes soucis matériels. L’abandon des biens n’est pas commandé de façon générale ; au riche qui s’enquiert de ce qu’il doit faire pour avoir la vie éternelle, Jésus répond d’abord par l’observance des commandements (→ Lc 18,20), et Zachée* doit réparer ses exactions, non pas renoncer à tout ce qu’il a pour entrer dans le Royaume.
L’adhésion radicale au Royaume apparaît sous la forme d’un calcul d’intérêt. Ce n’est pas la première fois que Jésus se sert dans les paraboles de personnages astucieux et calculateurs qui s’emparent à la hussarde de la justice du Royaume (Intendant* avisé), tandis que d’autres qui se croient rusés échouent lamentablement (Riche* insensé). On n’est pas loin du pari pascalien : le choix du Royaume, aussi radical et « spirituel » qu’il soit, n’en répond pas moins à la logique la plus primitive de l’intérêt. De même, la pauvreté bénie par Dieu n’est pas d’abord spirituelle, comme on le déduit abusivement de la première Béatitude*, mais concrète. De même encore la richesse effective est une malédiction (→ Lc 6,20 sq.) et il est difficile au riche d’entrer dans le royaume des cieux (→ Lc 18,24). Ces paraboles justifient une forme de matérialisme chrétien, la réalité matérielle étant ici le critère de l’objectivité. Elles invitent à ne pas spiritualiser trop vite les exigences de l’entrée dans le Royaume, ni les obstacles qui l’entravent.
Les deux paraboles ont une portée christologique. Jésus est le charpentier qui a prévu tous les moyens pour bâtir sa tour, la demeure de Dieu. La « tour » à construire en effet n’est autre que le Temple, d’après l’allégorie explicite d’Is 5,2 Targum, équivalence qui figure aussi en → 1 Hénoch 89,50. Le sermon sur la montagne s’achève sur la louange de l’homme qui met en pratique la Parole de Dieu et que l’on peut comparer « à celui qui a bâti sa maison sur le roc » : les intempéries ne pourront l’abattre (→ Mt 7,24). En tant qu’elles dessinent un portrait de Jésus, les deux paraboles veulent dire que Dieu a soigneusement calculé les moyens qu’il mettait en œuvre pour qu’aboutisse sa volonté, à savoir que « tous les hommes soient sauvés » (→ 1 Tm 2,4). Et le moyen le plus parfait par lequel sa providence atteint infailliblement ses desseins n’est autre que l’Incarnation*, § 4.
Bibl. : Michel GOURGUES, Les Paraboles de Luc, Montréal, Médiaspaul, 1997.
Voir aussi : Cynisme ; Richesse

TRADITION ISOLÉE. ― Jésus a perpétué sa mémoire à travers un groupe de disciples* qu’il avait institué à cette fin. C’est-à-dire que la tradition sur Jésus a été transmise pour elle-même, parce qu’elle avait pris forme d’une manière autonome. Cette tradition n’est donc pas née dans un groupe étranger à celui qui avait été explicitement constitué pour la recueillir, et qui se serait emparé a posteriori de cette tradition pour l’adapter à ses propres besoins. Le concept décrivant ce phénomène est celui de tradition isolée, formé par Kittel en 1926 (p. 69). Il signifie que le soin de tradition authentique se retrouve à tous les bouts de la chaîne, depuis celui qui l’a instituée, à savoir Jésus lui-même, jusqu’à ceux qui la reçoivent : tous les maillons sont mus par le désir de la conserver intacte et pour elle-même. Le nombre très restreint des agrapha* authentiques prouve ainsi qu’il faut attendre le IIe siècle, alors que la tradition est fixée depuis longtemps, pour que des groupes étrangers à celui des disciples et de leurs successeurs s’emparent de la tradition sur Jésus afin de la plier à leur agenda du moment.
Selon l’école de la critique des formes, la tradition aurait été communiquée dans le cadre de la prédication et de l’exhortation morale qui constitueraient son Sitz im Leben. Selon ce schéma, la tradition aurait été adaptable en fonction des besoins. C’est pourquoi la tradition, selon cette école exégétique, aurait eu tendance à s’amplifier : la complexification des rapports sociaux, cultuels, dogmatiques dans les Églises aurait obligé à faire évoluer la tradition. Celle-ci se serait accrue en fonction de l’usage qu’on en faisait. L’établissement des Évangiles canoniques constituerait une sorte de flash fixant ce processus à un instant T.
Or Gerhardsson a montré que la tradition sur Jésus a été transmise indépendamment de l’usage que l’on en faisait : le Sitz im Leben de la tradition n’est autre que le désir de la transmettre fidèlement. Les attestations de ce modus procedendi sont multiples :
— Au sujet de l’Eucharistie, rite central de l’Église, Paul n’a d’autre désir que « de transmettre ce qu’il a lui-même reçu » (1 Co 11,23).
— L’exhortation morale de Paul est certes pétrie des Paroles du Seigneur ; on peut citer par exemple ses décisions halakhiques concernant la consommation d’idolothytes. La valeur essentielle à défendre est la conscience délicate des faibles et des petits, selon l’esprit de la parabole sur le jugement dernier (« ce que vous avez fait au plus petit d’entre les miens c’est à moi que vous l’avez fait » ; → 1 Co 8,10-13 à comparer à Mt 25,40). Pourtant, Paul maintient une nette distinction entre les Paroles du Seigneur et ses propres enseignements, comme le montre par exemple sa discipline sur le divorce (1 Co 7,10-16).
— Il aurait été très facile à Paul de présenter sa propre discipline morale comme la forme authentique de la tradition, fusionnant ainsi l’une dans l’autre. Or il ne l’a pas fait et maintient toujours le caractère normatif de ce qu’il a reçu indépendamment de ses propres commentaires.
— Rien n’interdit évidemment que la forme sous laquelle la tradition nous est parvenue reflète certaines préoccupations de l’Église primitive postérieure à l’époque de Jésus. Mais en revanche on ne peut dire que c’est le souci même d’actualisation qui dirigeait et réglementait le processus de transmission.
— Les Évangiles eux-mêmes, sous leur forme littéraire, constituent une tradition isolée. Ils tiennent de la biographie* et de l’Histoire. Leur action se situe à un moment précis et identifiable du temps. Le phénomène est particulièrement évident chez Luc qui distingue le temps historique de Jésus du temps présent de l’Église gouvernée par l’Esprit de Pentecôte.
Bibl. : Birger GERHARDSSON, The Reliability of the Gospel Tradition, Peabody, Hendrickson, 2001 ; ID., Oral Yransmission and Written Transmission in Rabbininc Judaism and Early Christianity, Lund, Gleerups, 1961 ; Gerhard KITTEL, Die Probleme des palästinischen Spätjudentum und das Urchristentum, Stuttgart, Verlag Kolhammer, 1926.
Voir aussi : Biographie ; Évangiles (comme des témoignages) ; Mémorisation ; Oralité ; Paul de Tarse ; Témoignage sur Jésus (attestations primitives)

TRAHISON DE JUDAS. ― Mt 26,21-25. Jésus est entré dans sa passion trahi par un des douze disciples qu’il avait lui-même choisi. Mais le verbe paradidomi, « livrer », signifiant cette action, est employé par les quatre Évangiles pour désigner les différentes modalités qui causent la Passion : le plan de Dieu livrant son Fils, l’offrande volontaire du Christ en sacrifice (1), la livraison du Christ aux Juifs par Judas (2), annoncée durant la Cène (3), en liant protologie et eschatologie (4), et enfin sa livraison à Pilate par les Juifs (5). Judas avoue son crime, mais l’Évangile laisse dans l’ombre le motif de cet aveu (6).
1. Au début de la Passion selon saint Matthieu, le présent grec paradidotai « est livré » a une valeur aspectuelle d’imminence : on peut traduire « va être livré » (Mt 26,2b). Au moyen passif, cette forme peut être comprise comme un passif, « il est livré », sans sujet précisé ou un moyen, « il se livre [lui-même] ». Les deux interprétations se retrouvent dans la tradition. Dans le premier cas, l’hypothèse d’un passif divin a toute sa place. La « livraison » de Jésus n’est pas le seul fait des hommes. Selon un paradoxe théologique central dans l’annonce primitive de l’Évangile, Judas et Dieu sont donc les deux « donneurs » de Jésus. Dans le deuxième cas, conformément à la connotation d’expiation que ce verbe comporte chez saint Paul, c’est le Christ lui-même qui s’est livré en victime volontaire : « Tu veux sans doute qu’on te démontre qu’il est venu de bon gré à la Passion ? Les autres meurent de mauvais gré, car ils meurent dans le noir, mais lui disait d’avance de sa Passion : “Voici que le Fils de l’homme est livré pour être crucifié.” Or sais-tu pourquoi ce miséricordieux n’a pas fui la mort ? Pour éviter que le monde tout entier ne sombrât dans ses péchés. “Voici que nous montons à Jérusalem et le Fils de l’homme va être livré et crucifié” (Mt 20,18) ; et encore : “Il prit résolument le chemin de Jérusalem” (Lc 9,51). […] Il n’a pas été obligé de quitter la vie, ni n’a été immolé de force, mais il était volontaire. Écoute ce qu’il dit : “J’ai le pouvoir de laisser ma vie et j’ai le pouvoir de la reprendre” (Jn 10,18), c’est volontairement que je cède à mes ennemis, car si je ne le voulais pas, rien n’arriverait » (→ Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, 13,6).
Thomas d’Aquin résume la manière dont Dieu a « livré son Fils » (Rm 8,32) : « il a livré son fils en infusant en lui la charité » de donner sa vie jusqu’au bout (Satisfaction*, § 3). Derrière les actions des hommes qui livrent Jésus et le mettent à mort, il y a donc l’action de Dieu qui va transformer la mort de Jésus par eux en mort de Jésus pour eux (Nécessité* de la Passion). L’audacieux rapprochement entre Dieu le Père et Judas dans l’acte de la « livraison » est traditionnel : « Nous voyons concourir au même acte, d’un côté, Dieu le Père, de l’autre, Judas […]. Le Christ a été livré ; quel immense avantage en a retiré le monde ? En livrant son Maître, Judas a-t-il songé à coopérer à ce bienfait ? Dieu s’est proposé de nous sauver en nous donnant de quoi nous racheter ; Judas a voulu s’approprier la somme d’argent pour laquelle il a vendu le Christ : Le Fils a eu en vue le prix qu’il a donné pour nous, et Judas a en vue le prix qu’il a retiré de son forfait. La différence d’intention a fait la différence d’action. L’acte était un ; mais si nous pesons la diversité des intentions qui l’ont produit, nous l’aimerons sous un rapport, et, sous l’autre, nous le condamnerons : nous le glorifierons sous un point de vue ; sous l’autre, nous le détesterons. Tant vaut la charité ! Remarquez-le, elle seule établit une différence entre les actions humaines ; elle seule les distingue les unes des autres » (Augustin d’Hippone, Traités sur l’épître de Jean, 7,7).
2. La livraison de Jésus est l’acte qui distingue Judas des autres apôtres chez Jean (→ Jn 6,64.71 ; 12,4 ; 13,2.11 ; 18,2.5 ; 19,11). Ses motivations profondes sont difficiles à cerner. Est-ce un simple goût du lucre, comme pourrait l’indiquer Matthieu liant cet épisode aux protestations de gaspillage des versets précédents ? Est-ce le résultat d’une rancune pour quelque indélicatesse imaginaire ou ambition déçue au sein du groupe, un désaccord théologique profond le conduisant à dénoncer Jésus comme un faux messie juste après l’onction subversive faite par la femme ? Judas a-t-il cédé à l’impulsion d’un moment ou à la rancune ? A-t-il agi dans un enthousiasme maladroit, cherchant à provoquer de force la révélation messianique de Jésus et/ou les événements eschatologiques comme on le pense souvent aujourd’hui ? Des traditions apocryphes coptes (→ Évangile des 12 apôtres [copte] 5) assurent que c’est la femme de Judas qui poussa son mari à trahir Jésus. En tout cas, Judas permet la réalisation du programme annoncé en Mt 26,2 : « Le fils de l’homme est livré pour être crucifié. » Et à la livraison (paradidômi) de Jésus par Judas, Jésus répond en donnant (didômi) son corps à ses disciples (Mt 26,26-27).
3. La prédiction de la trahison (→ Mt 26,20-25 et || ; Jn 13,18-30) a lieu à table et ce trait n’est pas négligeable dans la mesure où dans la culture antique « être à table » pouvait sembler une protection (→ Homère, Odyssée, 14,404-405). Nuire à quelqu’un avec qui on a mangé fait peut-être accéder à la renommée (→ ibid., 4,534-535 ; 11,414-420), mais constitue une grave transgression (→ Iliade, 21,76-77 ; Apollonios de Rhodes, Argonautiques, 3,377-380 ; Tite-Live, Histoire romaine, 25,16,6 ; 39,51,11-12). Le rapport entre l’hôte et son invité s’exprime dans la notion grecque de xenia, qui suppose salutation, satisfaction des besoins physiques comme nourriture, bain, lit pour la nuit, et intellectuels comme les conversations et échanges personnels. Souvent des cadeaux sont échangés (→ Homère, op. cit., livres 1-4). Violer les règles de la xenia, c’est s’exposer à la colère des dieux (→ ibid., 24,286-287).
Dans les quatre Évangiles, Jésus est régulièrement celui qui met chacun face à ses responsabilités (Jn 8,9). L’affirmation pleine d’assurance de Jésus (« Amen je vous dis ») contraste avec la question pleine de doute des disciples, suggérant qu’ils se connaissent moins eux-mêmes que Jésus ne les connaît. La question que pose chacun des disciples prépare l’abandon final face aux événements de la Passion, ainsi que le souligne Jean : « Voici venir l’heure – et elle est venue – où vous serez dispersés chacun de votre côté et me laisserez seul » (Jn 16,32). Ainsi, cette dernière Cène peut être lue comme une réalisation de la parabole du festin des noces : les mauvais comme les bons sont invités. Mais il en est un qui ne porte pas la tenue de noces : « Mon ami, lui dit-il, comment es-tu entré ici sans avoir une tenue de noces ? » (Mt 22,12). Il se retrouve au-dehors (v. 24b ; → Mt 22,13). Celui qui livre Jésus est cependant un intime, soulignant que les publicains et les pécheurs ne sont pas plus impurs que les familiers (→ Mt 9,10-13).
Prophétisant solennellement la défection d’un des disciples (→ Mt 26,21bc), Jésus continue de maîtriser son destin, appuyé sur la connaissance des Écritures (v. 24). Le passage présente une structure circulaire soigneusement construite par Matthieu autour du savoir de Jésus concernant sa destinée et plaçant Judas en fort contraste avec les autres disciples : {je vous dis [chacun : moi ? [quelqu’un : celui qui (le fils de l’homme s’en va) malheur à cet homme-là qui] à son tour Judas : moi ?] tu as dit}.
4. L’annonce de la trahison ne se fait pas sans référence à l’Ancien Testament. Le scénario lui-même fait référence à la scène des origines. En effet, dès → Gn 3,9-13, Dieu s’adresse à la conscience de chacun avec discrétion en demandant « où es-tu ? qu’as-tu fait là ? », en laissant l’homme libre de son choix. Le coupable, identifié, s’efforce de transmettre à d’autres sa culpabilité ; il est maudit. Dans la livraison de Jésus, c’est donc le péché des origines qui se rejoue. Conformément à une tendance forte de la culture juive du Ier siècle, l’eschatologie rejoint la protologie. Chez le prophète Daniel*, le fils* de l’homme accède à la gloire* après une épreuve de souffrance, d’où peut-être l’annonce de la trahison : « Le fils de l’homme s’en va » (Mt 26, v. 24a) || Ps 144,3-4﻿. « Seigneur, qu’est donc l’homme, que tu le connaisses, l’être humain, que tu penses à lui ? L’homme est semblable à un souffle, ses jours sont comme l’ombre qui passe. » Marc (→ 14,18) fait clairement allusion au → Ps 41,10 et Jean (→ 13,18) le cite explicitement en y mêlant → 2 S 18,28. Au premier sens, il s’agit de « plonger » la main dans un plat commun pour y puiser sa nourriture. Mais le verbe utilisé est le même que celui du baptême (embaptô). La même racine (baptô) est utilisée en Jn 13,26 après le lavement des pieds, dans le contexte d’un enseignement sur la pureté. Pour Judas, le moment est celui d’une entrée dans le mal, d’un baptême à l’envers, d’une dé-purification. Tremper la main avec l’intention de trahir suffit pour être impur tout entier (Jn 13,10). Pourtant chez Jean, il ne suffit pas de tremper la main : Judas doit avaler la bouchée de pain pour que « Satan » entre en lui (Jn 13,27 ;Communion* de Judas).
5. Accomplissant ses propres prophéties, Jésus est finalement livré par les chefs juifs à un non-Juif, le gouverneur représentant César. Cette livraison d’un Juif par des Juifs à des non-Juifs, scandale absolu pour la conscience du peuple élu dont le témoignage rendu à Dieu tient à la solidarité en tant que peuple, a peut-être laissé une trace dans la tradition rabbinique, qui tend à escamoter le rôle de Pilate et des Romains dans la crucifixion de Jésus (Responsables* de la mort de Jésus, § 3). Cette livraison présente un écho de Judas, à Pilate, aux soldats (→ Mt 26,45 ; 27,2.26). Matthieu ne précise pas pourquoi Jésus est livré à Pilate, mais en peignant Jésus emmené comme un condamné, il suppose que les Juifs n’avaient pas le pouvoir d’exécuter les criminels, réservé au gouverneur. En fait, les Romains semblent avoir toléré les exécutions conduites par lynchage spontané de transgresseurs de tabous religieux : peut-être en cas de franchissement du sôreg, le mur de séparation entre Juifs et Gentils sur l’esplanade du Temple (→ les mots attribués à Titus par → Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs, VI, § 124-126) ou encore en cas de flagrant délit d’adultère (→ Jn 8,4-7 ; → m. Sanhédrin 7,2). En revanche, les condamnations portées au terme de débats juridiques formels dans les cours juives posent davantage problème. Le fait que des tribunaux juifs procèdent à des exécutions, sans l’accord préalable des autorités romaines, est attesté pour Étienne (Ac 7) et pour Jacques (→ F.J., Antiquités juives, XX, § 200). La présence romaine est tout au plus suggérée dans le commentaire talmudique de cette barayta : on aurait cherché sans en trouver des circonstances atténuantes à Jésus, en dépit de la gravité de son péché, parce qu’il était proche de « la royauté ». L’élision talmudique de la responsabilité romaine dans la mort de Jésus serait-elle la trace d’un sentiment de culpabilité prégnant, pour des Juifs, d’avoir livré l’un des leurs aux non-Juifs, comme la halakha paulinienne de 1 Co 6,1-11 concernant le recours à des tribunaux extérieurs en cas de litiges dans la communauté peut le suggérer ?
6. L’iniquité ou l’aveuglement du péché se présente parfois comme un enténèbrement de la conscience, comme il apparaît dans la trahison de Judas. En effet, dans l’annonce qu’en fait explicitement Jésus à tous les disciples, Judas semble incapable de voir que le dessein malveillant a déjà assombri son cœur ; d’où sa question quasi inutile, sinon pour mieux se dévoiler au lecteur : « Ce n’est pas moi, rabbi ? » (v. 25b). Judas se rend ainsi complice des ennemis du Christ en leur livrant (v. 24b.46b) cet ami qui lui a fait confiance jusqu’au bout. Judas prononce un véritable aveu en → Mt 27,4 : l’initiative semble alors lui en incomber totalement. Ce passage éclaire un élément de théologie morale chrétienne sur la valeur et la moralité des « actes humains », dépendantes de l’engagement de la liberté et de la volonté. Judas, comme les autres disciples, a été prévenu par Jésus lui-même. Il va donc poser un acte libre, en pleine conscience, mais cette conscience est obscurcie (→ Catéchisme de l’Église catholique, § 1749).
Jésus a-t-il donc par avance condamné celui qui allait le « donner/livrer » à ses juges ? L’imagination populaire pense parfois que Jésus prononce ici un verdict de perdition éternelle pour Judas, semblable à la malédiction prononcée contre le figuier improductif (→ Mt 21,19). La phrase de Jésus constitue cependant un jugement topique de l’apostasie ou de la trahison. Autant que d’une malédiction, il peut s’agir d’un constat du malheur dans lequel le traître se plonge, voire d’une douloureuse complainte sur le destin tragique d’un ami. Pour la plupart des commentateurs cependant, c’est bien la mort de Judas qui est prophétisée à ce moment-là par Jésus, faisant peut-être allusion à → Dt 21,22-23. Le Christ rachète cette malédiction (→ Ga 3,13). Ce qui aura lieu accomplit le dessein salvifique de Dieu inscrit dans les Écritures au moyen de l’action libre et responsable de Judas qui en est l’instrument. Cependant, l’ambiguïté de la désignation du traître par Jésus illustre la vérité que Dieu connaît, mais ne détermine pas la liberté humaine. On pourrait d’ailleurs lire comme deux prophéties successives « malheur à cet homme par qui le fils de l’homme est livré » (→ Mt 26,24b) et « cet homme-là, il lui eût été bon de ne pas être né » (→ Mt 26,24c) et non comme une seule : ce n’est que dans un second temps que Judas devient responsable d’une mort qu’il n’avait peut-être point voulue. Se rendant compte de sa responsabilité écrasante et n’osant croire qu’il peut être pardonné, il fait alors l’expérience du désespoir jusqu’au suicide, provoquant la réalisation de la deuxième prophétie de Jésus.
Bibl. : JEAN CHRYSOSTOME, Homélies sur la trahison de Judas, in Œuvres de saint Jean Chrysostome, Vivès, 1865, t. 3 ; Jonathan CAHANA, « Salvific Dissolution : the Mystery of the Betrayal between the New Testament and the Gospel of Judas », New Testament Studies, no 63, 2017, p. 111-124 ; EUSÈBE D’ALEXANDRIE, « Sur la trahison de Judas », Le Muséon, no 91, 1978, p. 335-353.
Voir aussi : Judas Iscariote ; Passion (protagonistes) ; Responsables de la mort de Jésus

TRANSFIGURATION. ― Mt 17,1-8﻿ ; Mc 9,2-10 ; Lc 9,28-36 ; 2 P 1,16-18 ; Jn 12,28-31. Jésus entamant la montée à Jérusalem qui doit le conduire jusqu’à sa Pâque est apparu transfiguré (littéralement, « métamorphosé ») à quelques disciples choisis. L’épisode est rempli d’effets merveilleux : l’entretien avec Moïse et Élie, l’apparition de la gloire, la voix céleste enfin qui s’adresse aux disciples. Il s’agit d’un moment décisif de reconnaissance de la divinité de Jésus, au moment où la Passion s’apprête à faire trébucher la foi des disciples. Située au centre « géographique » des Évangiles, entre le baptême et la Passion, la Transfiguration doit être interprétée à la lumière du double paradoxe du Verbe fait chair et du Juste souffrant. Comme le baptême et la Passion, elle vérifie en tous points l’axiome qui veut que les événements les plus difficiles à accepter ou à comprendre soient les plus saturés de références aux Écritures juives, qui fondent leur paradoxale crédibilité.
1. Localisation. On a parfois localisé la Transfiguration sur l’Hermon (→ § 2). Une tradition à l’historicité peu assurée identifie la « montagne élevée » de l’Évangile au mont Thabor. Visible depuis Nazareth qui n’est qu’à deux heures de marche, la silhouette arrondie du mont isolé dans la plaine d’Esdrelon le rend très facile à reconnaître. Cette caractéristique a pu favoriser le choix du site pour y édifier des églises de pèlerinage à l’époque byzantine. Mais le Thabor est aussi un lieu chargé d’une histoire dont les détails sont comme autant d’éclairage sur la signification de la Transfiguration. Sur les ordres de la prophétesse Débora, Baraq lève une armée parmi les tribus de Zabulon et d’Issachar et la rassemble au Thabor (→ Jg 4,6-14). Gédéon y tue deux chefs madianites qui y avaient assassiné ses frères (→ Jg 8,18-19). Plus important pour la Transfiguration, Saül, à peine oint par le prophète Samuel, rencontra sur le Thabor trois hommes portant des offrandes : c’était l’un des signes envoyés par YHWH pour confirmer l’élection de Saül comme roi (→ 1 S 10,3). Or Jésus mène avec lui trois témoins, Pierre, Jacques et Jean qui attesteront de sa gloire messianique. De plus, la ville de Thabor fut donnée aux lévites (→ 1 Ch 6,62). Or la Transfiguration s’entoure d’une riche symbolique liturgique. Elle se déroule à huis clos, en un lieu séparé, et il s’y manifeste la gloire* du Seigneur. Le prophète Osée dénonce le culte que l’on y rend (→ Os 5,1). Une ancienne tradition, existant peut-être au temps de Jésus, situe en ce lieu la rencontre entre Melchisédeq et Abraham (→ Gn 14,17-20 ; Pseudo-Athanase d’Alexandrie, Histoire de Melchisédeq, 11-12) : le lieu serait-il propice aux rencontres entre ciel et terre ? L’Épître aux Hébreux se fait l’écho de traditions identifiant Melchisédeq à un ange venu à la rencontre d’Abraham. Prêtre du Dieu très-haut, il offre le pain et le vin. Or la Transfiguration, à son tour, brouille la frontière entre l’empyrée et le monde d’ici-bas. Elle révèle l’origine céleste de Jésus. Tous ces éléments montrent que la localisation traditionnelle sur le Thabor, même si elle n’est pas vraiment attestée, fait entendre certains harmoniques du récit inaudibles sans elle.
2. Théophanie. La Transfiguration se produit dans le cadre d’une théophanie : montagne, nuée. Mais l’originalité de l’épisode vient de ce que les éléments extérieurs s’effacent – même Moïse et Élie –, de sorte que la théophanie se résume en définitive à la voix céleste et à Jésus lui-même. C’est presque à une subversion du genre théophanique que se livrent ici Jésus et les Évangélistes à sa suite. Les analogies avec le sacrifice d’Isaac sont nombreuses. À trois reprises, la Genèse lui donne le titre de fils bien-aimé (→ Gn 22,2.12.16 || Mt 17,5), la scène se produit sur une montagne, le mont Moriyyâ, et un ange intervient d’en haut. Le Targum mentionne la présence d’une nuée (Gn 22,4 Tg Ps. Jon.) Le sacrifice d’Isaac est la source de toute la ritualité juive, le peuple s’identifiant à ce fils sauvé in extremis, contre toute attente, alors que rien ne pouvait interrompre son immolation. De plus, le verbe hébreu « sacrifier » signifie aussi « faire monter » (→ Gn 22,2). Or la Transfiguration prélude à la montée de Jésus à Jérusalem.
Un autre épisode biblique convoqué pour l’intelligence de la Transfiguration est la célébration du sacrifice instituant l’Alliance de Moïse sur le mont Sinaï (→ Ex 24,1-8﻿) : Moïse monte sur la montagne enveloppée de la nuée (→ Ex 24,1 || Mt 17,1) ; commandement est donné d’écouter ses Paroles (→ Ex 24,3 || Mt 17,5) et enfin le visage de Moïse est transfiguré (→ Ex 34,29-35). Ces deux récits sous-jacents à la Transfiguration la placent ainsi dans la perspective de la montée de Jésus à Jérusalem : il va donner sa vie comme Isaac, mais la Transfiguration anticipe aussi sa glorification. Elle a aussi pour enjeu d’accréditer définitivement la Parole de Jésus (« écoutez-le ») en tant que révélateur du Père. Désormais la voix céleste, qui était intervenue au moment du baptême, se tait et l’on n’entendra plus que Jésus seul.
La Transfiguration suit de très peu la confession de Pierre à Césarée de Philippe, au pied de l’Hermon qui est la montagne la plus élevée de la contrée. Le nom de Pierre avant que Jésus ne le change est « Simon fils de Jonas » : il est donc l’homonyme du grand prêtre Simon fils d’Onias (→ Si 50,1) dont Ben Sira raconte ébloui la prestance et la majesté au jour d’une célébration de Yom* Kippour (→ Si 50,5). Or ce jour est le seul de l’année où le grand prêtre est autorisé à prononcer le nom de Dieu. La confession de Pierre à Césarée serait ainsi, allégoriquement, la profération du nom mystique de Jésus, équivalent au nom divin. D’où l’entrée dans le sanctuaire, signifiée par l’épisode subséquent de la Transfiguration. De plus, l’allusion de Pierre à la fabrication de tentes pourrait faire allusion à la fête de Sūkkôt qui suit de près Yom Kippour. Ainsi au cœur de l’Évangile se situerait la séquence liturgique la plus importante du calendrier juif : expiation à Yom Kippour, anticipation du rassemblement eschatologique d’Israël sur sa terre à la suite d’un nouvel Exode* à la fête des Tentes. Le comput synoptique paraît identifier cette fête à la Transfiguration. La dimension liturgique de l’épisode est explicitée par Luc, seul à évoquer la gloire* (→ Lc 9,31), concept aux fortes réminiscences dans la théologie d’Ézéchiel, et l’Exode (ibid.) de Jésus à Jérusalem. Le thème principal du livre d’Ézéchiel est celui de la profanation du Temple par les péchés du peuple, sanctionné par l’Exil à Babylone et le transfert de la gloire divine en un autre lieu, extérieur à la Terre, avant qu’elle ne revienne demeurer dans le Temple eschatologique. Or la Transfiguration qui se réfère tellement à la sacralité juive (réminiscences du sacrifice d’Isaac et du sacrifice de Moïse au Sinaï, présence d’Élie le contempteur du culte de Baal) témoigne de son assomption ézéchielienne dans une demeure nouvelle, eschatologique : Jésus transfiguré. La Transfiguration est le « miracle des miracles », le seul que Jésus opère sur lui-même. L’épisode est ainsi le véritable contrepoint à la Passion : il explicite en le rendant visible et audible tout ce qu’une compréhension authentique de la Passion exige de savoir, mais qui demeure caché derrière la sobriété du récit.
3. Présence de Moïse et Élie. Lors de la Transfiguration, Jésus s’entretient avec Moïse et Élie : la Loi et les prophètes. Leur présence signifie l’accomplissement* des Écritures en Jésus. Lorsque la gloire de Dieu prend possession de la Tente du Rendez-vous, « Moïse ne put pénétrer […] à cause de la nuée qui la recouvrait de son ombre et de la gloire du Seigneur qui remplissait la tente » (Ex 40,34-35). Cette fois, la gloire ayant pris la forme humaine de Jésus, Moïse peut y accéder sans crainte. Dieu a aussi promis d’envoyer un prophète semblable à Moïse (→ Dt 18,15-18) : celui-ci peut constater que Dieu a tenu sa promesse. Dieu dit par ailleurs chez un autre prophète qu’il va envoyer Élie* (→ Ml 3,23) au-devant de lui, promesse qui rencontre un considérable écho à l’époque de Jésus. La présence de Moïse et d’Élie a d’abord pour fonction de témoigner que s’accomplissent les prophéties dont ils étaient dépositaires. Et qui peut récuser le témoignage de Moïse et d’Élie ? Mais la subtilité du récit veut que Jésus en ait un plus auguste encore : la voix du ciel qui dit « celui-ci est mon Fils bien-aimé, celui en qui je me complais : écoutez-le ». Luc parle de l’Élu (→ Lc 9,35), référence probable au serviteur du Seigneur, la puissante figure prophétique qui idéalise Jérémie. Au-delà même de Moïse et d’Elie, Jésus revendique en sa faveur le témoignage de Dieu lui-même (→ Jn 5,37 etc.).
Bibl. : Dominique CERBELAUD, Sainte montagne, Paris, Lethielleux, 2005 ; Edouard DIVRY, La Transfiguration selon l’Orient et l’Occident, Téqui, 2009 ; Armand PUIG I TÀRRECH, « La gloire sur la montagne : l’épisode de la transfiguration de Jésus », Revista Catalana de Teología, no 37, 2012, p. 203-245 ; Josef RATZINGER (BENOÎT XVI), Jésus de Nazareth – 1. Du baptême à la Transfiguration, Flammarion, 2007.
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TRANSFIXION. ― Voir Coup de lance

TRANSSUBSTANTIATION. ― Jésus s’affirme réellement présent dans l’Eucharistie : « ceci est mon corps […], faites cela en mémoire de moi » (Lc 22,19). Le « réalisme sacramentel » désigne ce mode particulier de présence institué par la consécration du pain et du vin. L’enjeu de ces paroles est la permanence physique et liturgique de Jésus avec les siens, conformément à sa promesse « d’être avec [les siens] jusqu’à la fin du monde » (Mt 28,20 ; Emmanuel*). On constate son existence dès le Nouveau Testament et les premiers pères de l’Eglise (1). Puisqu’il s’agit de l’être du Christ, une réflexion philosophique est incontournable. C’est pourquoi cette présence a été pensée à partir des notions de substance, mutation et conversion (2) et finalement sous le terme de transsubstantiation (3) que la théologie de Thomas d’Aquin permet d’expliquer (4). À partir de la Réforme de nombreuses alternatives ont vu le jour (5) notamment chez des intellectuels du XVIIe siècle (6). Le ressourcement théologique du XXe siècle témoigne de la richesse irremplaçable de cette formule traditionnelle (7).
1. Le réalisme de la foi eucharistique affleure dès les textes de Paul par ses enseignements « eucharistiques » dans le cadre de la question des viandes immolées aux idoles (idolothytes) et son rappel à l’ordre adressé aux chrétiens qui ne « discernent pas le Corps » en 1 Co 11,28-29 comme en → Jn 6,51-58. Les récits de l’institution ne permettent pas de déduire ce réalisme sacramentel bien que leur lecture dans la tradition ecclésiale le permette. Par exemple, le verbe « être » estin (→ Mt 26,26c.28a) peut signifier « représente » ou « symbolise » dans l’évangile de Matthieu comme le parallèle avec → Mt 13,19-23.37-39 le confirme : l’identification des éléments avec le corps et le sang du Christ ne peut donc pas s’appuyer seulement sur ce verbe. Dans le contexte particulier de la Cène toutefois, un exégète aussi exact et minimaliste que Théodore de Mopsueste rejette expressément l’interprétation « symbolique » de la parole de Jésus (→ Fragment 106), laquelle disparaît au Moyen Âge dans le sillage des grandes controverses eucharistiques : « Je m’étonne que certains veuillent dire maintenant qu’il n’y a pas en réalité la vérité de la chair et du sang du Christ ; mais que dans le sacrement c’est la puissance [virtutem] de la chair et non la chair, la puissance du sang et non le sang, la figure et non la vérité, l’ombre et non le corps, alors que cette espèce [species] reçoit la vérité et la figure » (Paschase Radbert, Expositio in Mattheo, L. XII, l.698), et : « Ceci est le corps du Seigneur dans lequel Dieu a souffert, mais non selon ce que Dieu est. Et ce corps est dans ce mystère qui est créé en Esprit et en la puissance du Verbe pour être le corps du Christ, et non pas autre chose que ce qui a souffert, et son propre corps » (ibid., l.964).
Plus largement, l’enseignement des pères de l’Église présuppose ce réalisme sacramentel eucharistique. Ainsi, Ignace d’Antioche exprime les rapports de foi et de charité entre le chrétien et le Christ avec un parallélisme eucharistique : « Recréez-vous dans la foi, qui est la chair du Seigneur et dans la charité, qui est le sang de Jésus-Christ » (→ Ignace d’Antioche, Tralliens, 8,1). Ce même père pense l’offrande du martyre par le réalisme du vocabulaire à la fois sacrificiel et eucharistique (→ Ephésiens, 8,2 ; Romains, 2,2 ; 4,2-3﻿ ; Martyre de Polycarpe, 14). Avec Justin de Rome, on atteint déjà une équivalence parfaite du corps eucharistique avec celui de Jésus : « De même que Jésus-Christ notre Sauveur, fait chair par la vertu du Logos de Dieu, eut chair et sang pour notre salut, de même la nourriture faite Eucharistie par le verbe de prière qui vient de lui – nourriture dont notre sang et nos chairs sont nourris moyennant une transformation – est précisément, d’après ce que nous avons appris, la chair et le sang de ce Jésus fait chair » (1re Apologie, 1,66,2).
2. Peu à peu s’est imposée la notion de substance dans le discours eucharistique : « La chair enfin qui se nourrit du corps et du sang de Jésus-Christ, pour que l’âme s’engraisse de la substance de son Dieu » (→ Tertullien, Résurrection de la chair, 8). Pensée exprimée dans des termes proches par Irénée : « Pour nous, notre façon de penser s’accorde avec l’eucharistie, et l’eucharistie en retour confirme notre façon de penser, car nous lui [Dieu] offrons ce qui est sien, proclamant d’une manière harmonieuse la communion et l’union de la chair et de l’Esprit : car de même que le pain qui vient de la terre, après avoir reçu l’invocation de Dieu, n’est plus du pain ordinaire, mais eucharistie, constituée de deux éléments, l’un terrestre et l’autre céleste, ainsi nos corps qui participent à l’eucharistie ne sont plus corruptibles, puisqu’ils ont l’espérance de la résurrection » (→ Irénée de Lyon, Adversus Hæreses, 4,18,5).
Par la suite, on s’arrête en particulier sur le fonctionnement linguistique très particulier du pronom déictique « ceci » au neutre (grec touto → Mt 26, 26c et 28a). Ni le pain ni le vin ne peuvent être désignés puisque ce sont des noms masculins, en revanche, les noms de corps, coupe ou sang qui sont neutres pourraient être désignés par avance comme le suggère bien plus tard le jésuite Maldonat (→ Commentaire sur l’Évangile, 1,550) : « ce [corps] est mon corps », « ce [sang] est mon sang ». Cette dernière hypothèse aboutit à une tautologie absurde, puisque le problème des paroles et du geste est justement la conversion du pain en corps et du vin en sang. Comment s’effectue-t-elle si les paroles de consécration la présupposent déjà opérée ? Un sens beaucoup plus satisfaisant considère que le démonstratif ceci désigne un niveau plus profond de réalité, celui que la métaphysique nomme « substance », par opposition aux « accidents » qui constituent l’ensemble de la réalité expérimentable. Les Pères invitent à distinguer, lorsqu’on va communier, « ce qui paraît » et ce qu’est devenu en réalité « cela dont l’apparence n’a pas changé ». Le « corps du Christ » alors envisagé est généralement celui du Ressuscité.
Plusieurs Pères du IVe siècle développent les premières idées de mutatio ou de conversio en soulignant l’originalité absolue de ces paroles : « Tout le reste qu’on dit avant est dit par le prêtre ; on offre à Dieu des louanges, on prie pour le peuple, pour les rois, pour tous les autres. Dès qu’on vient à confectionner [ut conficiatur] le vénérable sacrement, le prêtre ne se sert plus de ses paroles à lui, mais des paroles du Christ. C’est donc la parole du Christ qui produit ce sacrement. […] Dès que survient la consécration, le pain se change en la chair du Christ. […] C’est la parole du Christ qui produit ce sacrement […] celle par laquelle tout a été fait. Le Seigneur a ordonné, le ciel a été fait. […] Si donc il y a dans la parole du Seigneur une si grande force que ce qui n’était pas commençait à être, combien est-elle plus efficace pour faire que ce qui était existe et soit changé en autre chose » (Ambroise de Milan, Des sacrements, 4,14-15 ; → Jean Chrysostome, Homélies sur la trahison de Judas, 1,6 : « la vertu et la grâce de ces paroles viennent de Dieu ; on dit “ceci est mon corps” et cela convertit [metarrythmizei] les offrandes »).
3. Durant le deuxième millénaire, le terme « transsubstantiation » cherche à éclairer un double paradoxe symbolique. D’une part les oblats deviennent réellement « le corps » et « le sang » du Christ et d’autre part le Christ dans l’Eucharistie est vivant : sa chair et son sang ne sont pas réellement séparés – « chair » et « sang » dans l’anthropologie hébraïque désignant les deux principes qui composent l’individu de l’espèce humaine, et dont la séparation signifie la mort. Alors que Paschase Radbert exprime le réalisme eucharistique en recourant aux catégories qui décrivent l’incarnation, c’est-à-dire en parlant de « vrai corps né de la Vierge Marie » (→ De corpore et sanguine Domini), le concile de Rome VI en 1059 impose à Bérenger de Tours une profession de foi extrêmement réaliste : « le pain et le vin qui sont posés sur l’autel, après la consécration, ne sont pas seulement un sacrement, mais également le vrai corps et le vrai sang de notre Seigneur Jésus-Christ et qu’ils sont touchés et brisés par les mains des prêtres et broyés par les dents des fidèles de façon sensible, non pas seulement dans le sacrement, mais en vérité » (→ DzH, no 690). Selon Innocent III : « Nous croyons fermement et inébranlablement d’un cœur sincère, et nous affirmons simplement par nos paroles pleines de foi que le sacrifice, c’est-à-dire le pain et le vin, est, après la consécration, le vrai corps et le vrai sang de notre Seigneur Jésus-Christ » (→ DzH, no 795) avant que Latran IV ne parle expressément de transsubstantiation : « Il y a une seule Église universelle des fidèles, […], et dans laquelle le Christ est lui-même à la fois le prêtre et le sacrifice, lui dont le corps et le sang, dans le sacrement de l’autel, sont vraiment contenus sous les espèces du pain et du vin, le pain étant transsubstantié au corps et le vin au sang par la puissance divine, afin que, pour accomplir le mystère de l’unité, nous recevions nous-mêmes de lui ce qu’il a reçu de nous » (→ DzH, no 802). Au concile de Trente, au terme d’un long travail préparatoire discutant différentes positions dont celles de protestants (cf. § 5), le concile propose la formulation suivante : « Si quelqu’un dit que, dans le très saint sacrement de l’eucharistie, il reste la substance du pain et du vin avec le corps et le sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et nie cette merveilleuse et unique conversion de toute la substance du pain au corps et de toute la substance du vin au sang, qui ne laisse subsister que les apparences du pain et du vin – conversion que l’Église catholique appelle du nom très approprié de transsubstantiation –, qu’il soit anathème » (→ Concile de Trente, 13e session, canon 2 [DzH, no 1652]). Plus récemment, le Credo de Paul VI reprenait ce terme, en en précisant l’enjeu : la communion réelle au corps et au sang du Christ (→ Paul VI, Professio, 18).
4. L’enseignement de Thomas d’Aquin propose une élaboration théologique qui, sans utiliser le terme aujourd’hui devenu classique « transsubstantiation », explique la réalité dont ce mot entend rendre compte (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 73-83). Il transforme la catégorie aristotélicienne de « substance » au point qu’Aristote ne la reconnaîtrait sans doute pas. La transformation du pain et du vin en corps et en sang du Christ ne ressemble en effet à aucun mouvement naturel connu. C’est un acte de transformation complète d’un étant à un autre étant : le pain et le vin, d’une part ; le corps et le sang du Christ, d’autre part. La transsubstantiation consiste à convertir les « substances » du pain et du vin en substances du corps et du sang du Christ, tout en maintenant les « accidents », « espèces », apparences ou qualités sensibles que sont l’étendue, la figure, la couleur, la saveur du pain et du vin. Le corps et le sang du Christ sont dans l’Eucharistie sous le rapport de la substance et non de la dimension ni du lieu (→ ibid., IIIa, 76, art. 4-5﻿). La transsubstantiation est produite seulement par la causalité divine. Aucun agent créé ne peut produire une telle mutatio. Sans être un acte divin de création ex nihilo (« passage du néant à l’être »), la transsubstantiation suppose la maîtrise du don d’une existence propre à une essence donnée, que seul le Créateur possède. Les substances du corps et du sang du Christ partagent avec celles du pain et du vin la nature commune d’étant : ce sont des compositions d’essence et d’existence puisque chaque substance résulte de mise en acte d’une essence. Dans la transsubstantiation, Dieu intervient souverainement à l’articulation de l’essence et de l’existence, pour faire passer l’étant-pain à l’étant-corps du Christ par le changement total de la substance du pain en celle du corps du Christ. L’aspect miraculeux tient au fait que, par la puissance de Dieu, les accidents de pain et de vin demeurent sans les substances en lesquelles ils inhèrent et qu’ordinairement ils manifestent. L’accident de la quantité du pain et du vin reçoit les autres accidents et leur donne l’être à la place des substances de pain et de vin qui ont cessé d’exister. Dans le pain et le vin transsubstantiés, l’âme du Christ, sa quantité, ses qualités et sa divinité sont présentes non selon leur mode propre, mais par « concomitance » (→ ibid., 76, art. 4), selon le mode de la substance (→ ibid., art. 5). Le communiant perçoit la forme, la couleur et le goût du pain là où il n’y en a plus, mais il n’est pas pour autant « abusé » par Dieu : ce sont bien les apparences d’une figure réelle – celle du pain et du vin – à laquelle on communie (→ ibid., q. 71, art. 1) ; si le signe du pain et du vin n’est plus visible, en effet, la présence réelle de la substance cesse.
5. À une époque où l’Église catholique n’a pas encore donné à la théorie de la transsusbstantiation l’autorité qu’elle acquit après le concile de Trente, et où le thème théologique de la « puissance divine absolue » (potentia Dei absoluta) prévaut, Martin Luther relance la spéculation qui permettra à la notion de consubstantiation d’émerger. Pour Luther, les pronoms démonstratifs des récits de l’institution de l’Eucharistie fonctionnent comme l’index de la main pointé vers les éléments concrets du pain et du vin. Ils n’ont pas à donner lieu à des développements métaphysiques. La seule explication à donner est la toute-puissance divine à l’œuvre dans les quelques mots de Jésus, ce qui lui permet d’affirmer : « Cent mille démons avec tous les fanatiques peuvent bien se ruer pour me demander : “comment du pain et du vin peuvent-ils être le corps et le sang du Christ ?”, je sais cependant que les esprits et les savants tous ensemble ont moins de sagesse que la majesté divine n’en a au bout de son petit doigt » (Luther, Grand Catéchisme [contre Zuingle – infra] ; Œuvres complètes, 30/1,224). Luther voit encore dans les cinq petits mots de l’institution une « promesse » suffisante à elle seule pour réaliser le sacrement : toute la question est de savoir si on croit vraiment en la Parole de Dieu ou non ; quiconque en méprise une seule, si petite soit-elle, les méprise toutes (→ Luther, Abendmahl ; Œuvres complètes, 26,449-450). Contre l’Église catholique, il invite à lire le texte évangélique simplement sans qu’il soit question ni de substance, ni d’accidents, ni d’aucune autre « trivialité métaphysique » (Luther, Captivité de Babylone ; ibid., 6,518). La relation entre pain et vin et corps et sang de Jésus correspond à celle qui existe entre les deux natures du Christ qui sont là dans leur intégrité sans qu’intervienne aucune transformation de l’humain en divin imaginée par la philosophie (511). Les deux natures sont là parfaitement combinées, comme dans le fer rouge le sont le feu et le métal (510). Les successeurs de Luther, comme Matthias Flacius Illyricus (1520-1575), traduisant son exégèse en solution métaphysique, élaborent la doctrine de la consubstantiation. Puisque Jésus ne précise pas que « ceci » est du pain, il faut comprendre que « est » désigne ce qui est « ajouté » à ce qui est évidemment donné : ce n’est pas du pur pain, mais constitue une chose à la fois terrestre et céleste.
Zuingle et ses successeurs insistent en revanche sur le fait que la mort sacrificielle de Jésus en Croix est l’unique base du salut. Son ressouvenir n’est rien d’autre qu’une évocation semblable à n’importe quel autre fait du passé. Les paroles de l’institution veulent dire que ce pain, en tant que brisé, est un signe ou souvenir du corps du Christ, lequel corps a été livré et broyé pour nous. Il s’agit d’un pur signe indicatif et arbitraire, une réalité qui pointe vers une autre réalité au-delà d’elle-même et peut être comprise comme une parabole. Zuingle rassemble des textes bibliques où « est » a le sens de « signifie » et en déduit que le repas du Seigneur a plus le caractère d’une parabole que celui d’un sacrement. Tout dépend donc de la foi bien plus que de l’acte de manger le signe (→ Zuingle, De vera et falsa religione [795-799] ; Bullinger, Commentaire sur Matthieu, 236B). Depuis l’époque des « Lumières », beaucoup ont repris, jusque dans les cercles savants, cette interprétation antisacramentale des paroles de l’institution comme de simples annonces paraboliques par Jésus de sa mort imminente.
6. Enfin Calvin commence par réfuter la transsubstantiation par l’absurde. Si l’on interprète les mots sur la coupe comme les mots sur le pain, s’il faudra dire que le matériau de la coupe a été transsubstantié en sang (→ Calvin, Commentaire sur le Nouveau Testament, 3,135). Pour lui, l’identification du pain et du vin avec le corps et le sang de Jésus n’a pas de sens : étant lui-même physiquement présent lors de la Cène, il ne brise pas plus son corps qu’il ne verse son sang à ce moment-là (→ Calvin, Institutions de la religion chrétienne, 4,17,23). La doctrine de la transsubstantiation n’a pour lui aucun fondement dans le texte biblique car ceci (touto, neutre) ne peut pas désigner le pain (artos, masculin) et dans le parallèle du verset 28, c’est la coupe (neutre), non le vin (non mentionné, oinos est masculin), qui est l’antécédent du pronom « ceci » (neutre), (→ Calvin, op. cit.). Cependant, il refuse de minimiser l’importance des signes comme le faisait Zuingle car il croit que les signes apportent ce qu’ils signifient et ne se contentent pas de les désigner. Calvin affirme la présence « spirituelle » du Christ lors de la sainte Cène, différente et analogue de sa présence dans les Écritures. Elle ne se réduit pas à une présence psychologique : c’est de la présence de l’Esprit saint qu’il est question. C’est une présence figurative du Christ dans l’Eucharistie qu’il propose (→ Institutions, 4,17,21). Le corps et le sang du Christ et les éléments du pain et du vin ne peuvent être unis que par l’Esprit du Christ (→ ibid., 4,17,12). L’élévation sacramentelle de ces objets en signes se fait parce que Dieu accomplit par l’Esprit la promesse qu’il fait dans ces paroles (→ Calvin, op. cit.). Comme le soleil est éloigné des hommes dans le ciel et cependant présent avec toute son efficacité sur terre (→ Bullinger, Confession helvetica posterior, 21), pain et vin sont des signa exhibitiva ou une « exhibition » du sacrifice du Christ (→ Musculus, Commentaire sur Matthieu, 552).
Par la suite, autant qu’un article de théologie sacramentaire, la transsubstantiation devient un enjeu métaphysique brûlant au XVIIe siècle. Comme Thomas White (dit Thomas Anglus ou Blacklow, 1593-1676), philosophe catholique anglais qui essaie de conjuguer philosophie mécaniste et terminologie scolastique pour rendre compte de la transsubstantiation, Descartes, Pascal, Malebranche et Leibniz tentent de l’expliquer. Ainsi, René Descartes (1596-1650), par sa physique, vide le monde des « fantômes aristotéliciens » de la forme substantielle et des accidents : la substance corporelle est la res extensa composée d’étendue et figure tandis que les accidents ou qualités sensibles, comme les couleurs ou la superficie, ne sont que des modes de pensée subjectifs comme on dirait « qui a la jaunisse verra tout en jaune ». Antoine Arnauld avait souligné que la nouvelle physique invalidait l’explication scolastique traditionnelle de la transsubstantiation, reposant sur une distinction réelle entre la substance et les accidents bien réels. C’est pour le rassurer que Descartes réfléchit à la question. Il propose la solution suivante quant au mode de conversion en disant que ce que Trente appelle « espèce » est en fait « superficie » (→ Descartes, Méditations, « Quatrièmes réponses ») : « il n’y a rien autre chose, par quoi nos sens soient touchés, que cette seule superficie qui est le terme des dimensions du corps qui est senti ou aperçu par les sens ». La superficie d’un corps désigne le terme idéal qui le délimite des corps environnants. En tant qu’elle les délimite, elle n’appartient à aucun d’eux en particulier. Simple mode de penser, elle n’a pas d’existence réelle. « Il n’y a […] personne qui croie la conversion du pain au Corps de Christ, qui ne pense que ce corps de Christ est précisément contenu sous la même superficie sous qui le pain serait contenu s’il était présent. » Si la conversion substantielle est miraculeuse, c’est naturellement et sans miracle que le corps du Christ apparaît sous l’espèce du pain dès lors qu’il en revêt exactement la superficie. Nul besoin, ici, de recourir à la toute-puissance de Dieu. Il propose encore une analogie avec la digestion conçue comme une transsubstantiation naturelle ou l’âme exerçant directement les fonctions du corps pour rendre compte du mode de présence du Christ dans l’Eucharistie. Le corps humain est un corps organique, union de corps et d’âme. Par la croissance, la circulation sanguine et la nutrition, sa matière se renouvelle constamment, sans discontinuité de la personne : c’est l’âme qui assure l’identité numérique du corps. Le miracle de la transsubstantiation eucharistique consiste en ce que l’assimilation du pain au corps du Christ se fait sans la médiation de fonctions organiques et par la seule efficace de son âme : « tout le miracle de la transsubstantiation, qui se fait au Saint-Sacrement, consiste en ce qu’au lieu […] que cette âme de Jésus-Christ ne pourrait demeurer naturellement jointe avec chacune de ces particules de pain et de vin, si ce n’est qu’elles fussent assemblées avec plusieurs autres qui composassent tous les organes du corps humain nécessaires à la vie, elle demeure jointe surnaturellement à chacune d’elles » (→ Descartes, Lettres au P. Mesland, 9 février 1645). Le ton de Descartes dans sa réflexion est cependant à la frontière entre la bonne foi préfigurant le principe de « simplicité des voies de Dieu », fondement du rationalisme chrétien de Malebranche, et l’ironie réfutant Thomas d’Aquin, dont le Dieu semblait devoir faire un second miracle, à seule fin de rendre insensible le premier. Ni fidéiste ni athée, il continue à sa manière l’élucidation du surnaturel par l’analogie entre la nature et la grâce. De même Blaise Pascal, Malebranche et Leibniz prennent au sérieux ce mystère dont ils cherchent à rendre compte avec plus ou moins de succès. Il en va différemment au XVIIIe siècle, lorsque Voltaire dans son Dictionnaire philosophique déverse sur la transsubstantiation des flots d’ironie prouvant seulement qu’il n’y croit pas. Le philosophe Pierre Gardeil au XXe siècle répond à ces objections que croire en l’efficience des paroles eucharistiques n’est pas absurde et prévient l’idolâtrie, tout en exauçant le désir humain le plus profond de divinisation.
7. On le voit, la philosophie est largement sollicitée dans l’exposé, soit pour expliquer la conversion eucharistique, soit pour la réfuter ou lui substituer une autre doctrine. Les invectives de Luther et Bullinger sont-elles dirigées contre un usage intempérant de la philosophie en théologie ou questionnent-elles le principe même d’une explication rationnelle de la foi ? Plusieurs de leurs assertions semblent pencher vers ce dernier cas : « Qu’est-ce que Jérusalem peut avoir à faire avec Athènes, et l’Église avec l’Académie ? » (→ Bullinger, Commentaire sur Matthieu, 235 citant Tertullien). Pourtant, et à son corps défendant, les théories de Luther appellent une explicitation en termes métaphysiques. Pour ne parler que de l’Occident latin, les réformés semblent avoir souvent lutté moins contre le dogme eucharistique que contre des simplifications, dues à des altérations dans la compréhension des catégories métaphysiques servant à l’exprimer. Les notions de présence réelle et de présence corporelle doivent être bien comprises. Elles ne sont pas exclusives, mais analogiques d’autres modes de présence du Christ à son Église comme l’a rappelé Vatican II (→ Catéchisme de l’Église catholique [CEC], 1374) en même temps qu’est maintenue la foi en la transsubstantiation : « C’est par la conversion du pain et du vin au Corps et au Sang du Christ que le Christ devient présent en ce sacrement. Les Pères de l’Église ont fermement affirmé la foi de l’Église en l’efficacité de la Parole du Christ et de l’action de l’Esprit Saint pour opérer cette conversion » (→ CEC, 1375).
Pour retrouver toute la polysémie du texte évangélique dans la célébration eucharistique, outre la redécouverte pratique de la communion fraternelle par le biais du mouvement œcuménique, trois grandes pistes s’offrent aujourd’hui aux théologiens. La piste scripturaire indique que c’est le canon entier des Écritures qui norme la foi et la pratique chrétienne. Quand elle célèbre le repas du Seigneur, l’assemblée de ses disciples doit tenir à la fois une espérance eschatologique « juive » (→ Mt 26,29 ; Lc 22,16), la mémoire vive d’un événement absolument singulier du passé (→ Lc 22,19), un réalisme de la présence aussi cru que celui de → Jn 6,51-58 avec un accent paulinien sur la communion fraternelle (→ 1 Co 10,16-17). La piste théologique permet de revenir à la lettre et à l’esprit des grands théologiens de l’Eucharistie d’avant les crises de la réforme, en particulier Thomas d’Aquin, qui tient en synthèse équilibrée les divers aspects du mystère : signe, mémorial de l’unique mort rédemptrice, « présence réelle » bien que le terme ne soit pas de lui, communion et dimension eschatologique. Enfin la piste théologale permettant d’affirmer avec foi que Jésus est présent dans l’Eucharistie revient à proposer de faire une expérience, celle qu’ont décrite les mystiques de l’Eucharistie.
Bibl. : Antoine ARNAULD, La Perpétuité de la foi de l’Église catholique touchant l’Eucharistie, Charles Savreux, 1669-1674 ; Pierre BATIFFOL, L’Eucharistie. La présence réelle et la transsubstantiation, Gabalda, 1913 ; Paul-Laurent CARLE, Le Sacrifice de la Nouvelle Alliance, Bordeaux, Taffard, 1981 ; Pierre GARDEIL, « La Cène et la Croix », et « La Visitation », in Quinze Regards sur le corps livré, Ad Solem, 1997, p. 122-123, 129 et 187.
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TRENTE PIÈCES D’ARGENT. ― Mt 26,15 ; 27,5. Jésus fut livré par Judas en échange de trente deniers (1). Cette somme correspond à une valeur d’usage précise (2) non sans écho dans la Bible (3).
1. Judas s’adonne à un véritable marchandage lorsqu’il demande aux grands prêtres combien ils sont prêts à lui donner s’il leur livre Jésus. De nombreux commentateurs présentent cet acte comme méprisable : « Malheureux Judas ! La perte qu’il croyait avoir subie pour le parfum répandu, il veut la compenser par le prix tiré de son maître. Et cependant il ne réclame pas un prix déterminé, ce qui donnerait à sa trahison l’apparence de lui avoir été tout au moins profitable, mais comme s’il livrait un vil esclave, il laisse l’offre à la discrétion des acheteurs » (Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 26,15 ; → Thomas d’Aquin, Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 26,15, no 2632).
À côté de la désinvolture, les commentateurs y voient aussi de la cupidité, « alors qu’il était chaque jour en la compagnie de celui qui n’avait pas où reposer sa tête [Mt 8,20] » (→ Jean Chrysostome, Homélies sur Matthieu, 80,3). En cohérence avec l’enseignement de l’Ecclésiaste, « celui qui aime l’argent n’est pas rassasié par l’argent » (Ecc 5,9), Léon le Grand dénonce la corruption du cœur de Judas par la richesse : « Pour l’amour de l’argent, toute affection est vile, et une âme avide de lucre n’a pas craint de périr même pour un faible gain ; aucune trace de justice ne subsiste dans un cœur où l’avarice a fait sa demeure » (→ Sermon, 47,4 ; 1 Tm 6,10).
Judas a rejeté les pièces initialement convoitées (→ 27,5) et profane le sanctuaire en les jetant à l’intérieur. Par ce geste, Judas explicite-t-il la profanation de l’Alliance de Moïse dont les grands prêtres se rendent coupables par ce crime (→ Mt 23,35) ? Devant le refus de discuter des grands prêtres, il dénonce unilatéralement le contrat passé avec eux et s’adresse à Dieu en enjambant la médiation sacerdotale, comme pour faire alliance avec Lui en dehors des règles du culte légal. A-t-il essayé de défaire le mal commis (→ Jérôme, Commentaire sur Matthieu, ad 27,3-5﻿) ? L’ambiguïté demeure car les prêtres portent la culpabilité et l’argent mérite d’être consacré puisqu’il est le prix de la rédemption. Prix du sang, cet argent ne peut revenir au trésor du Temple (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs, II, § 175) appelé corbân* (27,6b) qui signifie originairement, comme en Mc 7,11, sacrifice ou offrande, puis une procédure de consécration de nazîrs ou d’un objet retiré à l’usage commun (→ F.J., Antiquités juives, IV, § 73 ; Contre Apion, I, § 167). Ces trente pièces servent donc à acheter le champ du potier.
2. Seule la matière des trente pièces, l’argent, est mentionnée. À cette époque toutes les pièces à partir du denier sont en argent. Trente deniers, montant minimal de la transaction, constitueraient le salaire mensuel d’un ouvrier de l’époque (→ Mt 20,2). Le parfum versé par la femme vaut dix fois la valeur accordée par Judas à la vie de Jésus (→ Mc 14,5). Trente didrachmes – équivalant à trente statères selon la leçon fournie par le Codex de Bèze en Mt 26,15 – représenteraient le double, le prix de libération d’un esclave (→ Ex 21,32). S’il s’agit du sicle de Tyr, comme en → Za 11,13, on parvient au quadruple étant donné qu’un sicle équivaut à quatre deniers, donc quatre mois d’un salaire minimal. La pièce la plus courante à l’époque était la tétradrachme d’Athènes. Elle valait environ quatre deniers. Un denier étant le salaire d’une journée de travail, la somme mentionnée ici correspondrait donc au salaire de cent vingt jours de travail.
3. Une analogie avec la geste de Joseph et de ses frères apparaît. En → Gn 37,28 Juda et ses frères décident de vendre Joseph à des marchands pour vingt pièces. Une version présente à ce propos une correction probablement chrétienne qui chiffre le prix de la vente de Joseph par Juda et Gad à trente (→ Testament de Gad, 2,3). Moïse fixe le prix de l’esclave à trente sicles d’argent (→ Ex 21,32) et c’est pour cette somme qu’il est vendu à ses ennemis. D’autre part, le rejet du salaire par Judas fait écho à Zacharie qui, après avoir rapporté son expérience décevante de berger, irrité par les autres pâtres et même par les brebis, quitte son emploi et se présente aux marchands qui l’ont embauché : « Je leur dis alors : “Si cela vous semble bon, donnez-moi mon salaire, sinon n’en faites rien.” Ils pesèrent mon salaire : un trentain en sicle d’argent. Le Seigneur mon Dieu me dit : “Jette-le au fondeur, ce prix splendide auquel ils m’ont apprécié !” Je pris donc le trentain en sicle d’argent et le jetai à la Maison du Seigneur, pour le fondeur » (Za 11,12-13).
L’ancien oracle de Zacharie apparaissant en surimpression sur la scène de la trahison de Judas suggère qu’au-delà de l’apparent triomphe du mal, un dessein de Dieu se réalise. Matthieu change le singulier de Zacharie (« trentain en sicle d’argent ») en un pluriel (« trente pièces d’argent ») en remplaçant l’argent par des pièces pour rendre plus expressif et presque trébuchant le décompte de la somme dérisoire. Ainsi est littéralement décomptée dans l’imagination du lecteur chacune des pièces qui vont circuler tout au long de la Passion, jusqu’à finir leur course lors de l’épisode des gardes du tombeau de Jésus (→ Mt 28,12), ultime corruption destinée à faire croire au vol de son corps. Si Matthieu attribue l’oracle à Jérémie, il est possible que ce soit pour désigner l’ensemble des prophètes (→ b. Baba Batra 14b).
Plus tard, une légende chrétienne raconte que les pièces ont été forgées par Térah pour son fils Abraham, qui les donna à Isaac. Celui-ci s’en servit pour acquérir un village, et le vendeur les porta à Pharaon. Ce dernier les envoya à Salomon pour la construction du Temple, et Salomon les disposa en cercle autour de la porte de l’autel. Nabuchodonosor les trouva si belles qu’il les emporta avec lui en même temps que les enfants d’Israël au moment de la déportation à Babylone. Plus tard, il en fit cadeau à des otages perses qu’il libéra, en remerciement pour des présents qu’ils lui avaient adressés. Ils les portèrent à leurs parents royaux. Après la naissance du Christ, ceux-ci virent l’étoile et prenant les pièces d’or, de l’encens et de la myrrhe partirent l’adorer. Lors d’une étape, près d’Édesse, ils oublièrent les pièces près d’un puits. Des marchands les trouvèrent et s’en servirent pour acheter une admirable tunique sans couture à des bergers des alentours (qui venaient de la recevoir d’anges). Abgar le roi d’Édesse demanda à ces marchands s’ils n’avaient rien à lui vendre, qui convînt à un roi. Ils lui montrèrent la tunique, qu’il acheta. Il leur demanda d’où ils la tenaient et ils parlèrent alors des bergers et des trente pièces qu’ils leur avaient laissées. Le roi leur demanda alors de donner à Jésus les pièces et la tunique en remerciement pour une guérison qu’il avait obtenue de lui. Le Christ conserva à son usage la tunique, et fit porter les trente pièces au trésor du Temple. C’est avec elles que les grands prêtres payèrent Judas. Selon d’autres récits, elles furent données aux frères de Joseph quand ils le vendirent comme esclave, apportées par les mages à l’enfant Jésus (→ Livre de l’abeille).
Bibl. : Erica REINER, Thirty Pieces of Silver, Chicago, University of Chicago, 1980.
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TRINITÉ. ― Jésus, le révélateur du Père (→ Jn 1,18), est à la croisée de la découverte du dogme trinitaire. L’Ancien Testament en contient les prémices, mais rien d’absolument assuré ne peut être affirmé tant que Jésus, vrai homme né d’une femme (→ Ga 4,4), ne revendique son identité divine, ce qui oblige à penser rigoureusement sa relation avec son Père. L’effort d’intelligence auquel a obligé l’ensemble de la tradition est considérable, et il n’a pas peu contribué à faire émerger en philosophie les notions de personne, de nature, et approfondi de manière définitive la connaissance de Dieu. De cette effervescence intellectuelle témoignent les débats populaires à l’âge d’or des grands conciles : « La cité tout entière est encombrée [de querelles christologiques], les ruelles, les places, les carrefours. Des hommes en haillons, des changeurs, des marchands de victuailles : tous sont accaparés par la discussion. Si vous demandez à quelqu’un de vous rendre la monnaie, il fait de la philosophie sur l’Engendré et l’Inengendré. Si vous demandez le prix d’une miche de pain, on vous dit pour toute réponse que le Père est le plus grand et que le Fils lui est soumis. Si vous demandez “mon bain est-il prêt ?” l’employé répond que le Fils a été créé ex nihilo » (Grégoire de Nysse, Sur la divinité du Fils et de l’Esprit saint, PG 46, col. 557B).
Le Dieu biblique est personnel. Lorsqu’il dit que son nom est l’Être (→ Ex 3,14), c’est en le faisant précéder par le pronom egô. Ainsi la révélation porte autant sur sa personnalité que sur son essence. Or la manière dont Jésus emploie la catégorie du sujet dans son dialogue avec son Père est d’une originalité profonde. Les discussions vives au cours des âges ont permis d’établir qu’il revendique une individualité divine distincte de celle de son Père. Le préliminaire indispensable est celui de l’unité de sa Personne*, qui fit l’objet de vives discussions, à cause de ses implications.
L’Évangile rend compte tout d’abord (1) de la distinction de la divinité et de l’humanité en Jésus (a) mais aussi d’une différence de rang entre Jésus et Dieu (b) irréductible à la première distinction. Ces données appellent une systématisation théologique (2). Une des voies les plus importantes de découverte de la Trinité est l’inséparabilité de l’opération commune à Jésus et à Dieu, selon l’ordre des personnes divines (3). En conclusion, c’est bien de la parole de Jésus que procède l’enseignement de la Trinité, non de spéculations intellectuelles déconnectées de la révélation (4).
1. La double identité divine et humaine de Jésus. a) Jean affirme nettement la divinité de Jésus. Il est Dieu comme Verbe préexistant (Jn 1,1-2﻿). Thomas le nomme « mon seigneur et mon Dieu » dans l’octave de la Résurrection (20,28). Les formules « je suis » empruntées à Ex 3,14 montrent que Jésus s’approprie le nom divin (8,58, etc.). L’apparition de Jésus sur le lac (6,20) est une authentique théophanie. Jésus par ailleurs possède la « gloire » divine « avant que fût le monde » (17,4). Il connaît les événements par avance (1,48 ; 2,24 ; 4,18 ; 5,42 ; 10,14). Après le discours sur le pain de vie, l’évangéliste écrit : « il savait dans le principe qui étaient ceux qui ne croyaient pas et ceux qui allaient le livrer » (6,64) ; il sait encore « que l’heure était venue de passer de ce monde à son Père » et « que le Père lui avait tout remis entre les mains et qu’il était venu de Dieu et qu’il retournait à Dieu » (13,1.3). Ses adversaires ne peuvent l’arrêter avant que le temps soit venu (7,30 et 8,20). On lui reproche de « se dire égal de Dieu » (5,18).
Mais l’Évangile insiste tout autant sur son humanité, dont l’équivalent en araméen et en hébreu est le terme « chair ». On songe bien sûr au prologue : « le Verbe s’est fait chair » (1,14), mais le discours sur le pain de vie annonce cette réflexion : « le pain que je donnerai c’est ma chair pour que le monde ait la vie » (6,51). On lui dit qu’il « n’est qu’un homme » (10,33). Par ailleurs, sa famille est connue, sa mère (2,1sq. ; 19,25), Joseph (1,45 ; 6,42), ses frères (7,5). Lorsqu’il meurt sur la Croix, de l’eau et du sang coulent de son côté ouvert (19,34) et Thomas reçoit l’autorisation de toucher ses plaies (20,27). Jean décrit avec précision les émotions éprouvées par Jésus : trouble intérieur (12,27), colère (11,33), désarroi (11,35) ; sur la Croix il a soif (19,28).
La divinité de Jésus est aussi bien attestée que son humanité chez Jean. Assigner l’insistance sur l’une ou l’autre à des corrections successives par des écoles théologiques ayant laissé leur trace dans la rédaction de l’Évangile est une entreprise arbitraire et vouée à l’échec.
b) On peut en dire autant des relations de Jésus avec son Père. Tantôt il lui est égal, tantôt il lui est inférieur. Le Fils est égal au Père. Il le fait connaître, le révèle, cela signifie qu’il a par nature accès au secret du Père (1,18). « Appelant Dieu son Père, il se déclare égal de Dieu » (5,18). Il est un avec le Père (10,30), revendication évidente d’inclusion dans la confession du Shema* Israël, ce qui n’échappe pas à ses adversaires (10,33). Et pourtant, il occupe un rang second par rapport au Père : « le Fils ne peut rien faire de lui-même » (5,19) ; « ma doctrine n’est pas de moi » (7,16), « je dis ce que le Père m’a enseigné » (8,28). D’ailleurs, « le Père est plus grand que moi » (14,28). Attribuer ce statut subordonné à sa nature humaine n’explique pas tout. En Jn 5,19 par exemple, Jésus se désignant comme le Fils vise certainement sa divinité.
La distinction de rang se manifeste aussi par rapport à l’Esprit saint. Les discours de Jésus y font allusion comme agent destiné à accomplir sa mission. Il souffle son Esprit sur ses disciples le jour de sa Pâque (20,22). Or l’Esprit est présenté d’abord comme envoyé par le Père, ou même il « procède du Père » (15,26), qui le « donne » (14,16) ou l’« envoie » (14,26). Ces données doivent être complétées par Paul qui mentionne l’Esprit de celui qui a ressuscité Jésus d’entre les morts (Rm 8,11), « l’Esprit de notre Dieu » (ibid., 6,11). Et cependant, Jésus déclare que c’est lui aussi qui envoie l’Esprit (Jn 15,26 ; 16,7).
Ces données ne sont point des contradictions appelant un dépassement, mais une voie méthodique d’accès à la connaissance plénière promise par Jésus (16,13), dont les implications vont jusqu’à la manifestation de la divinité de l’Esprit saint.
2. Conceptualisation nécessaire. Les développements théologiques de la tradition chrétienne sur la Trinité constituent une explicitation progressive de la révélation contenue dans le Nouveau Testament dont les formes sont multiples : traités doctrinaux, hymnes liturgiques, mémoires consignés, biographie de Jésus, recueil de paroles de Jésus, etc. À travers la créativité des auteurs du Nouveau Testament se dessinent néanmoins plusieurs lignes de force. La principale est leur fidélité sourcilleuse au monothéisme* juif. D’ailleurs presque tous les auteurs du Nouveau Testament sont juifs, ou s’ils ne le sont pas comme c’est probable pour Luc, ils proviennent du milieu des craignant-Dieu, ces païens qui prient le Dieu d’Israël sans se convertir formellement au judaïsme. La profession du monothéisme, enchâssée par exemple dans la solennelle prière du Shema* Israël, fournit un cadre qui transparaît en maintes pages du Nouveau Testament. La seconde est l’inclusion de Jésus dans l’identité du Dieu d’Israël. Il est inclus dans la souveraineté divine sur toutes choses, dans la confession et la louange adressées au Dieu Sauveur, il est identifié par le Nom divin qui exprime l’unique identité de Dieu (Culte*). Il est important de relever que la capacité à procéder à une telle intégration est directement liée à la caractérisation du monothéisme en termes de relations et d’actions. En effet, c’est dans l’agir du Christ et dans les relations qui découlent de cet agir que l’accès à l’identité divine du Christ se réalise. Le monothéisme d’Israël se fonde en effet non d’abord sur la profession de foi en une unité numérique, mais sur l’incomparabilité de Dieu et sur la puissance qu’il possède seul de poser certaines actions, par exemple de créer les êtres ex nihilo (→ 2 M 7,28) ou de convertir la volonté du pécheur (→ Ps 50/51,12).
Pourtant, il ne suffit pas d’affirmer la divinité de Jésus pour obtenir une doctrine trinitaire. Il faut encore se mettre en quête d’une relation en Jésus et Dieu qui permette d’établir une distinction réelle ne compromettant pas la simplicité divine. Le fondement de cette distinction ne peut être que la génération car elle permet de distinguer réellement le Père de son Fils, tout en impliquant une communauté de nature – puisque c’est la nature qui est communiquée dans tout engendrement, alors même que la nature divine ne peut subsister que dans un seul être. Si plusieurs êtres en effet étaient Dieu, comment chacun d’entre eux pourrait-il posséder les attributs nécessaires de la nature divine, toute-puissance, science, capacité créatrice, sans qu’ils entrent en conflit les uns avec les autres ? Il ne peut donc exister qu’un seul Dieu réalisant toutes les notions de cette nature bien particulière. C’est pourquoi la revendication par Jésus de sa filiation divine univoque et naturelle (Généalogie* double de Jésus ; Abba*) est l’acte initial sur lequel repose le dogme chrétien de la Trinité : Jésus se distingue de Dieu, le Fils se distingue du Père, selon la personne uniquement, mais non selon l’Être. Le rapport entre Dieu et le Christ est fondé dans une action clairement identifiée (engendrer) et explicitée par la révélation des deux noms qui lui sont corrélatifs, Père et Fils. Jésus est l’Engendré selon un mode unique (→ Jn 1,18) mais il peut dire aussi « le Père et moi nous sommes un », avec une allusion transparente au Shema* Israël. La Trinité chrétienne répond à la nécessité de tenir ensemble l’absolue simplicité de Dieu, que l’Église professe en l’ayant reçue d’Israël, et la réalité de la relation personnelle qui unit Jésus à Dieu. Comme on va le voir, la Trinité est connue à partir des propres paroles de Jésus. Elle transparaît aussi dans tout l’enseignement chrétien authentique sur Dieu et le Christ, comme le montrent deux textes primitifs de l’Épître aux Corinthiens, ou la solennelle introduction de Thomas d’Aquin au traité de la Trinité dans la Somme théologique.
« Il faut que [le Christ] règne jusqu’à ce qu’il ait “placé tous ses ennemis sous ses pieds” (Ps 8,7). Le dernier ennemi détruit, c’est la Mort ; car il a “tout mis sous ses pieds”. Mais lorsqu’il dira : “Tout est soumis désormais”, c’est évidemment à l’exclusion de Celui qui lui a soumis toutes choses. Et lorsque toutes choses lui auront été soumises, alors le Fils lui-même se soumettra à Celui qui lui a tout soumis, afin que Dieu soit tout en tous » (1 Co 15,25-28). Paul convoque ici la « session à droite » (Ps 109) pour montrer que la résurrection du Christ concerne tous les hommes. En effet, si le Christ a vaincu non seulement sa mort particulière, mais la mort en général, il a le pouvoir d’arracher tous les hommes à la mort ; cela est la marque d’une seigneurie proprement divine. Le rapprochement avec le psaume 8,7 complète l’argumentation tu as placé toutes choses à ses pieds : toutes, donc aussi la mort ; rapproché de l’escabeau du psaume 109. La seigneurie du Christ est universelle. C’est ce qui place le Christ du côté de Dieu. Dans la suite, Paul traite du rapport spécifique du Christ à son Père et le place du côté de Dieu : la relation est ici celle de « Fils ». C’est la méthode de l’exégèse chrétienne : ce que vit le Fils est analysé du point de vue de l’action divine et la double relation du Christ à l’ensemble des hommes d’un côté, à Dieu de l’autre. Par rapport à Dieu pour signifier qu’il s’identifie à lui, mais selon une relation personnelle de filiation ; par rapport aux hommes pour affirmer que le Christ est l’un d’entre eux (Incarnation*) mais selon un mode où il exerce sur eux une action divine (jugement, souveraineté, salut, recréation). Le deuxième exemple procède déjà à une sorte de systématisation trinitaire à partir de la tradition juive : « Pour nous il y a un Dieu, le Père, de qui sont toutes choses et nous pour lui ; et un seul Seigneur, Jésus Christ, par qui sont toutes choses et nous par lui » (1 Co 8,6).
Paul relit Dt 6,4 : « Le Seigneur notre Dieu le Seigneur est un. » L’apôtre tire parti du fait que Moïse procède à deux dédoublements : « le Seigneur » (= YHWH) est prononcé deux fois, et la divinité possède deux noms : « le Seigneur » d’une part et « Dieu » d’autre part. Pourtant, le patriarche ne pourrait dire plus clairement : le Dieu d’Israël est unique. Paul s’empare de cette ferme profession de foi qui ôte toute ambiguïté à ce monothéisme rigoureusement défini. Mais il inscrit la profession de foi en la divinité du Christ dans ce cadre précis. Il attribue le nom de « Dieu » au Père et le nom de « Seigneur » à Jésus-Christ, l’incluant de ce fait dans l’identité divine. Mais Paul qualifie aussi un principe de distinction en Dieu. L’insertion du Christ dans l’identité divine se fait ici par la mention de l’unicité de Dieu (un seul Seigneur). Mais les prépositions permettent de poser un principe de distinction : Dieu est le principe, celui de qui tout est. Le Fils est celui par qui tout existe. L’unicité et la puissance créatrice sont communes au Père et au Fils. La distinction ne procède que de la relation de paternité et de filiation. Les noms Père et Fils ne sont pas des noms substantiels, désignant une essence, mais des noms purement relatifs qui s’incluent mutuellement : on ne peut être père tout seul, mais toujours en référence à un fils. De même on ne peut être fils sans relation à un père. Le Père est appelé Père uniquement parce que Jésus est son Fils et Jésus est Fils seulement parce qu’il est le Fils du Père divin ; chacun est décisif pour l’identité de l’autre ; dire que le Père et le Fils sont un, c’est affirmer que l’unique identité divine comprend la relation du Père à son Fils et vice versa. Il s’agit donc au sens le plus rigoureux d’une relation intra-divine.
Thomas d’Aquin recueille cet héritage en distinguant la relation du Fils au Père et la relation entre Dieu et les créatures. Celle-là est une action immanente : comme les actions morales, elle a son origine et son terme dans l’être même qui la pose. Celle-ci est une action transitive, elle a son terme dans un être distinct de celui en qui elle prend son origine : « Touchant les réalités divines, la sainte Écriture use de termes qui ont trait à une procession. Procession qui a été comprise en des sens divers. Certains l’ont entendue à la manière dont l’effet procède de la cause : Arius [hérétique condamné au concile de Nicée en 325] disait ainsi que le Fils procède du Père comme la première des créatures et que l’Esprit saint procède du Père et du Fils comme leur créature à tous deux […]. D’autres ont entendu cette procession au sens où l’on dit que la cause procède en son effet, en tant qu’elle le meut ou lui imprime sa ressemblance. Ainsi fit Sabellius [hérésiarque du IIIe siècle]. D’après lui, c’est Dieu le Père que l’on appelle le Fils lorsqu’il prit la chair assumée de la Vierge et il s’appelle l’Esprit saint en tant qu’il sanctifie et vivifie la créature raisonnable […] Arius et Sabellius ont pris la procession en tant qu’elle se porte vers l’extérieur (secundum quod est ad aliquid extra), de sorte qu’aucun n’a pensé de procession en Dieu même ; or […] en tant que l’action demeure dans l’agent, on peut considérer une certaine procession ad intra » (Somme théologique, Ia, q. 27, a. 1, corpus).
En dépit de leurs dissemblances, les doctrines d’Arius et Sabellius se rejoignent sur un point : elles expliquent la génération du Fils par l’efficience extérieure d’un principe. Chez Arius, celui-ci produit une créature, chez Sabellius il grave son empreinte dans les êtres qui se distinguent de lui. Une difficulté d’ordre intellectuel mal surmontée a empêché l’un et l’autre théologien de rendre compte de l’identité divine de Jésus-Christ et de sa distinction réelle par rapport à son Père. Ces propos liminaires de Thomas d’Aquin engagent tout son traité de la Trinité. Il peut s’y targuer d’y exposer un monothéisme sans défaut dont l’exigence rationnelle ne s’est toutefois jamais substituée à l’explication de l’Écriture sainte. L’enjeu est bien la pureté du monothéisme biblique d’une part, la profession de foi traditionnelle en la divinité de Jésus d’autre part : « Arius a estimé qu’être d’un autre répugnerait à la nature divine. C’est pourquoi il a posé que le Fils et l’Esprit saint, dont l’Écriture dit qu’ils tiennent leur être d’un autre, sont des créatures. Pour détruire cette erreur, il fut nécessaire aux Pères de manifester qu’il n’est pas impossible que quelque chose procédant de Dieu le Père lui soit coessentiel, en tant qu’il reçoit du Père la même nature que possède celui-ci » (ibid., De potentia, q. 10, art. 2, corpus).
En résumé, la clef de la doctrine chrétienne de la Trinité est donc la manière dont Jésus se rapporte au monothéisme de la Bible. Celui-ci présente deux facettes :
— négative ; Dieu est Celui dont on ne peut prononcer le nom ; qui n’a pas d’histoire ;
— positive : des actions qui laissent entrevoir une identité.
Israël nomme son Dieu d’après des noms exprimant la relation impliquée par les actions divines : le Seigneur ; le Saint ; le Très-Haut. Cruciales sont les notions d’action, de relation et de distinction en Dieu et entre Dieu et le monde. Il faut relever que la connaissance de Dieu à partir de ses actions n’inclut pas d’emblée l’idée d’unité ; il y a certes unicité du sujet des actions, mais ce sujet est appréhendé de multiples manières : Présence, Sagesse, Puissance, Nom, etc. Ces « aspects » font partie de l’identité divine, pourtant on peut dans une certaine mesure les distinguer de Lui.
Avec le Christ, on est conduit à clarifier la distinction en Dieu, en la rapportant à des noms signifiant une action réelle en Dieu (Génération*, Père, Fils) ; en revanche, les « aspects » n’indiquent aucune distinction réelle en Dieu, puisque les actions dont ils dépendaient et les actions divines qui les fondaient concernaient le rapport entre Dieu et le monde ; la multiplicité de ces aspects peut être rassemblée dans un discours sur l’unité divine ; l’agir divin résumé dans ces aspects porte le mystère de la simplicité. Chez les grands docteurs chrétiens, par exemple Thomas d’Aquin, la contemplation de la puissance, de l’actualité, de l’essence, des actes de production et des actions qui s’achèvent hors de lui-même viennent se fondre dans l’affirmation de l’unité divine qui prend le nom de simplicité. Elle est le sommet de la connaissance de Dieu dans son mystère d’unité. L’agir divin porte en lui le mystère de la divinité. En revanche, les processions éclairent l’identité personnelle de Dieu Trinité. Puisque la procession en nature du Fils de Dieu est le fondement qui permet de manifester une distinction réelle en Dieu, c’est bien l’identité individuelle de Jésus comme une personne autonome mais vraiment divine, s’adressant à Dieu comme à son Père, qui présuppose toute l’élaboration de la doctrine de la Trinité.
3. Inséparabilité de l’opération. Puisque le monothéisme d’Israël repose d’abord sur la pensée des opérations que Dieu seul peut poser, en conformité avec le génie surtout verbal de la langue hébraïque, les opérations de Jésus constituent un lieu de choix où s’affirme sa divinité. Mais il permet aussi de manifester les relations trinitaires. Quand Jésus revendique de poser des actions divines, il ne le fait pas comme en étant la source de sa puissance. Il est Dieu, mais Dieu de Dieu comme le professe le vénérable Credo. C’est un lieu particulièrement important de la doctrine, puisque la Trinité jaillit ici des propres paroles de Jésus, et non d’une intense spéculation intellectuelle. On parle d’inséparabilité de l’opération : les personnes divines sont unies quand elles opèrent. Or toute nature agit en vertu d’une forme. Mais la forme divine est unique. C’est pourquoi opérer selon cette forme, c’est être Dieu, sans restriction. Donc toute opération de Dieu est aussi une opération des trois personnes divines, car leur opération est aussi indivisible que leur être. Mais inversement, revendiquer cette opération inséparable, c’est faire partie de la Trinité. C’est elle que possèdent les trois personnes. Donc les trois personnes agissent toujours inséparablement. Mais quand elle est celle de la Trinité, l’opération divine n’est pas la conjonction de plusieurs sujets qui collaboreraient. C’est l’unique action de Dieu qui crée, conserve, maintient dans l’être.
Cette notion apparaît très clairement chez Jean : « “Mon Père œuvre jusqu’à présent et j’œuvre moi aussi” Aussi les Juifs ne cherchaient que davantage à le tuer, puisque, non content de violer le sabbat, il appelait encore Dieu son propre Père, se faisant égal à Dieu » (Jn 5,17-18).
Le contexte est celui du sabbat où Jésus a guéri le paralytique de Bethesda. Le sabbat exprime la situation où Dieu a « laissé » l’univers créé ; il se poursuit jusqu’à aujourd’hui : et pourtant Dieu ne cesse point d’agir. Jésus ne présente pas son œuvre comme dépendante ou subordonnée à celle du Père mais comme identique. En revendiquant cette identité, Jésus la met en parallèle avec l’expression significative « mon Père ». Il thématise le motif personnel de l’unité d’opération entre le Père et le Fils. C’est bien la condition personnelle de Fils propre à Jésus qui l’autorise à parler ainsi. Jésus caractérise sa propre œuvre, en l’occurrence la guérison du paralytique de Bethesda, comme numériquement identique à l’œuvre créatrice et eschatologique de Dieu. L’instrument de cette opération, c’est sa parole, qui est à la fois action et illumination, performance et enseignement : « Jésus répondit en leur disant : “Amen, Amen je vous le dis, le fils ne peut rien faire s’il ne le voit faire à son Père ; ce que fait celui-là, le Fils le fait pareillement” » (ibid., v. 19).
Il s’agit toujours de l’action commune, mais le Christ ne se contente pas de dire que ce que le Père fait, lui-même le fait pareillement ; il ajoute encore qu’il le voit faire au Père, c’est donc que cet agir du Fils pareil à celui du Père possède une relation avec le Père. « Pareillement » signifie ici une relation d’identité. Le Christ dit « le Fils » et non pas Moi ni Je. Et il dit aussi le Père et non pas Dieu. L’unique opération divine est ici attribuée à deux sujets qui ne s’opposent pas par rapport au terme de leur action (ici la restauration eschatologique signifiée par le miracle), mais uniquement l’un par rapport à l’autre. Par le vocabulaire purement relatif de Père et de Fils, il s’agit d’attribuer le même acte à l’un et à l’autre, selon la relation qui les unit. Ce langage relatif rend de fait impossible de penser une distinction dans l’action : en effet, la relation ne vaut que du Fils par rapport au Père et du Père par rapport au Fils, mais non par rapport à l’objet de leur action.
La distinction est le fondement d’une relation qui permet de penser un ordre entre les personnes divines, comme le révèle un tour de langage caractéristique : « Les paroles que je vous dis, je ne les dis pas de moi-même, mais le Père qui demeure en moi fait ses œuvres » (Jn 14,10) ; « Quand vous aurez élevé le Fils de l’homme, alors vous saurez que Je Suis et que je ne fais rien de moi-même, mais je dis ce que le Père m’a enseigné » (Jn 8,28) ; « Ce n’est pas de moi-même que j’ai parlé, mais le Père qui m’a envoyé m’a lui-même commandé ce que j’avais à dire et à faire connaître » (Jn 12,50).
Les affirmations d’identité divine sont ici bien présentes : « Je Suis » (8,28), parole créatrice et rédemptrice. Jésus affirme qu’il possède une puissance divine d’agir, mais non pas comme s’il en était l’origine. On présente d’abord négativement l’activité du Fils comme impossible indépendamment du Père. Le « ne peut pas » répété deux fois ne signifie pas un « renoncement à sa volonté propre » de nature psychologique, dans le sens d’une simple obéissance, mais doit se prendre au sens formel : une impossibilité fondée sur la nature même de la relation entre le Père et le Fils, compliquée par le fait que le Fils doit ce qu’il est au Père (procession) ; ce n’est pas la relation qui fait le Fils être ce qu’il est, mais en revanche on peut dire que cette relation qualifie réellement son être. Le Fils ne peut rien faire, qu’il ne l’accomplisse dans la relation au Père. Si le Fils est égal au Père – ce qu’affirme Jésus en s’attribuant les œuvres du Père, et ce qu’ont bien compris les Juifs –, il n’empêche qu’il reçoit du Père tout ce qu’il a par la génération éternelle. Alors que le Père ne tient de personne ce qu’il a, puisqu’il est inengendré. Ainsi en Jn 5,17 le Fils revendique purement et simplement pour lui-même la nature divine puisqu’il opère tout comme le Père. Et pourtant, au verset 19, il refuse de s’identifier au Père. Le blasphème dont on l’accuse serait constitué s’il prétendait qu’il est le Père. Mais ce n’est pas le cas. Ces versets signifient donc : « voici de quelle façon je suis égal au Père : je suis de lui, mais lui n’est pas de moi ». En 5,19 l’expression « le Fils ne peut rien faire de lui-même » doit s’entendre non de la puissance absolue, puisqu’il a par nature la puissance de faire les œuvres de Dieu, mais uniquement de l’opposition relative : c’est par rapport au Père, en fonction de son rapport au Père uniquement, qu’il peut dire qu’il ne peut pas accomplir. Car ce rapport signifie qu’il tient tout ce qu’il peut du Père. Cette formule exprime donc nettement que le Fils n’est pas purement et simplement identique au Père. Mais la différence entre eux peut se dire uniquement selon l’ordre de procession, non pas de manière absolue concernant leur puissance d’agir. La limitation porte non sur la puissance d’agir, mais sur le « pas de moi-même » : il peut tout faire comme Dieu, mais non pas comme ayant de lui-même comme de son principe sa puissance d’agir ; la limite porte non sur la puissance, mais sur le mode selon lequel le Fils possède cette puissance absolue. C’est du Père que le Fils possède la puissance d’agir, selon la relation d’origine qui permet de distinguer le Fils et le Père.
Une variante de ce langage se trouve toujours en Jn 5 : « Comme le Père possède la vie en lui-même, ainsi a-t-il donné au Fils de posséder la vie en lui-même. Il lui a donné le pouvoir d’exercer le jugement parce qu’il est Fils de l’homme » (Jn 5,27).
Jésus parle ici de deux opérations divines : la vie d’une part, le jugement d’autre part. Au verset 26 le Père a la vie « en lui-même » : non par participation ou à titre précaire, mais il s’identifie à la puissance de vie, c’est lui attribuer l’immortalité, parce qu’il n’y a rien en lui-même qui puisse mourir. Cette puissance il la possède en propre. Au verset 27, la même puissance est attribuée au Fils. Mais lui ne la possède pas par lui-même, mais pour l’avoir reçue du Père, par génération consubstantielle. Le mode selon lequel la nature divine subsiste n’est donc pas le même dans le Père qui en est l’origine, et dans le Fils qui la reçoit. Ce verset est remarquable, puisque attribuer à Dieu la Vie se réfère à une opération éternelle, qui affecte l’essence même de Dieu. Au verset 27, le jugement est une opération liée à la Création. Mais le raisonnement est le même : il a sa source dans le Père, de qui le Fils la reçoit. Pourtant, cette puissance est identique en l’un et à l’autre, mais non le mode selon lequel elle subsiste en l’un et en l’autre. On vient de dégager une manière de qualifier l’égalité du Père et du Fils : non pas en attribuant au Fils seulement des opérations divines, mais en les lui attribuant d’une manière qui suppose un ordre entre le Père et lui, à savoir en cela qu’il possède ce qu’il est du Père, alors que l’inverse n’est pas vrai. L’affirmation des actions divines se double de l’assertion que le Fils est du Père d’une manière qui ne peut signifier que l’égalité.
L’opposition à deux termes « ce que je fais, je ne le fais pas de moi-même » peut aussi passer parfois à trois termes, avec des conséquences sur la doctrine trinitaire : « Qui croit en moi, ce n’est pas en moi qu’il croit, mais en celui qui m’a envoyé » (Jn 12,44) ; « Mon enseignement n’est pas de moi, mais de celui qui m’a envoyé » (Jn 7,16) ; « La parole que vous entendez n’est pas de moi, mais du Père qui m’a envoyé » (Jn 14,24) ; « Bien que je me rende témoignage à moi-même, mon témoignage est vrai […] Si je juge, mon jugement est selon la vérité, parce que je ne suis pas seul ; mais il y a moi et celui qui m’a envoyé […] Je suis à moi-même mon propre témoin, et pour moi témoigne le Père qui m’a envoyé » (Jn 8,14.16.18).
Tous ces emplois suivent la même structure :
— Jésus commence par s’attribuer une opération divine (« mon enseignement » ; « qui croit en moi » ; « la parole que vous entendez » ; « je me rends témoignage à moi-même ») ;
— ensuite il nie la posséder par lui-même (« ce n’est pas en moi qu’il croit » ; « n’est pas de moi ») ;
— enfin, il introduit le Père de qui il la tient (« mais en celui qui m’a envoyé »).
Concernant la foi que l’on met en lui, il est juste de croire en lui (« qui croit en moi »). Quand on dit que l’on croit en lui, on atteste qu’il est pleinement Dieu ; mais on s’empresse de dire aussitôt que l’on croit en lui en tant qu’il a été envoyé ; en d’autres termes, la nature divine subsiste en lui selon le mode qui rend possible sa mission. Selon Chrysostome (→ Homélies sur Jean, LXIX, 1), le Christ dit cela afin de révéler son origine. On peut donc croire en lui, non en tant qu’il serait principe, mais en tant qu’il a son principe en celui qui l’envoie ; c’est en la recevant d’un autre qu’il possède la dignité autorisant que l’on mette en lui sa foi. Pour croire en lui, on doit croire aussi qu’il est par le Père.
Encore plus étonnante peut-être est la formule de 7,16 : « mon enseignement n’est pas le mien ». S’il avait dit « l’enseignement que je délivre n’est pas le mien », il n’y aurait rien eu d’étrange : il n’aurait été que le canal ou le vecteur de quelque chose où il n’aurait rien eu à voir. Mais en disant « mon enseignement n’est pas le mien » il y a une contradiction. S’il dit « mon enseignement », c’est donc le sien. Et pourtant il n’est pas le sien car il a son origine dans un autre. Son enseignement est bien une parole divine, une parole de vie, mais en revanche il n’en est pas l’origine. En attribuant avec insistance cette origine de sa propre divinité à « celui qui l’a envoyé », Jésus manifeste aussi qu’il existe une certaine analogie entre la procession consubstantielle par laquelle le Fils est engendré de Dieu et la mission temporelle par laquelle Dieu envoie son Fils dans le monde.
4. Attestations d’opérations divines exercées selon l’ordre trinitaire. Jésus a des formules où il parle de lui-même à la troisième personne pour exprimer la possession par le Fils d’un attribut divin reçu du Père. Elles signifient en effet que Jésus possède l’opération divine, mais non pas de lui-même. C’est encore une pensée trinitaire : « Le Père aime le Fils et il a tout remis en sa main » (3,35) ; « Le père aime le Fils et lui montre tout ce qu’il fait » (5,20) ; « cette gloire que, fils unique plein de grâce et de vérité, il tient du Père » (1,14) ; « Qu’il donne, selon le pouvoir que tu lui as donné sur toute chair, la vie éternelle à ceux que tu lui as donnés » (17,2) ; « Je leur ai donné la gloire que tu m’as donnée » (17,22).
Ainsi ces formules font-elles allusion à des attributs et prérogatives divins : gloire, jugement, domination, vie, puissance. Ces exemples évoquent des opérations divines. Mais relèvent du même type de discours les opérations humaines de culte, d’adoration, de foi en Dieu, dont le Fils est le destinataire par la volonté du Père. Car rendre le culte légitime au Fils, le culte voulu par Dieu, c’est encore affirmer qu’il est ce qu’il est pour l’avoir reçu du Père : « Afin que tous honorent le Fils comme ils honorent le Père. Celui qui n’honore pas le Fils n’honore pas non plus le Père qui l’a envoyé » (5,23) ; « Telle est en effet la volonté de mon Père : que quiconque voit le Fils et croit en lui ait la vie éternelle, et moi, je le ressusciterai au dernier jour » (6,40) ; « Tout ce que vous demanderez en mon nom, je le ferai, de sorte que le Père soit glorifié dans le Fils » (14,13) ; « Afin que tout ce que vous demanderez au Père en mon nom, il vous le donne » (15,16).
On peut enfin relever les formules d’immanence réciproque : « Afin que vous connaissiez et que vous sachiez bien que le Père est en moi comme je suis dans le Père » (10,38) ; « Ne crois-tu pas que je suis dans le Père et que le Père est en moi ? » (14,10-11) ; « Que tous soient un. Comme toi, Père, tu es en moi en toi, qu’eux aussi soient en nous » (17,21).
Ces formules appellent la doctrine de l’Esprit saint comme accomplissement eschatologique de l’enseignement de Jésus ; Pentecôte.
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TROISIÈME JOUR. ― Jésus institue par sa naissance, sa mort et sa résurrection un temps nouveau, eschatologique, par lequel il passe et les fidèles avec lui du temps empirique au temps vécu finalisé par l’éternité divine. Les notices chronologiques des Évangiles sont au service de l’avènement du temps sacré qui atteint sa plus intense concentration dans la Résurrection. C’est le sens de la référence au « troisième jour » qui traverse les Évangiles.
1. Jour où Jésus est ressuscité des morts. Le « troisième jour » a pénétré dans la confession de foi canonique des Églises chrétiennes pour désigner le jour de la Résurrection. Par rapport au vendredi, jour de la mort de Jésus, le dimanche est le troisième jour, le comput hébraïque englobant le principe et le terme de la série dans le calcul. La référence au « troisième jour » permet ainsi d’enjamber le jour du sabbat, mais aussi de le mettre en valeur. Le repos obligatoire en ce jour-là permet de le fixer comme celui de la grande espérance resserrée dans le seul cœur de Marie, mère de Jésus. Dans le Nouveau Testament, le « troisième jour » est ainsi devenu une périphrase de la résurrection de Jésus (1 Co 15,4 ; Mt 16,21 ; 17,23 ; 20,19). La semaine inaugurale de Jean se clôt sur l’Évangile des noces de Cana* situé par l’évangéliste au « troisième jour ». En effet, les disciples y ont « vu sa gloire et ils crurent en lui » (Jn 2,11). Cette manifestation anticipe la gloire de Pâque. C’est aussi un écho de traditions juives : Élie aurait promis de ne pas revenir le jour du sabbat afin de laisser Israël observer le repos (→ b. ‘Erubin 43b).
2. Testimonia vétérotestamentaires sur le « troisième jour ». Dans la grande semaine où Dieu crée le monde en sagesse et en harmonie, le troisième jour est celui où la création vivante apparaît : Dieu fait apparaître le continent et il y fait pousser toute sorte d’herbes et de fruits (Gn 1,9-13). La Création était jusque-là plutôt à l’état de plan ou de projet. Ainsi le troisième jour signifie le moment où ce monde devient habitable.
Le troisième jour est encore celui où Abraham arrive au mont Moriah afin d’y sacrifier son fils (→ Gn 22,4). Le temps se concentre autour du moment décisif, la lente montée d’Abraham et de son fils, leur dialogue laconique, le ralentissement progressif du récit qui fait reculer l’issue fatale. Au moment où le père élève le couteau sur son propre enfant (→ 22,10), la « caméra » ne bouge même plus : elle s’est comme éternellement figée sur cet acte qui dit tout de l’homme et de son obéissance à Dieu, pour toujours. Ainsi le troisième jour est celui où Isaac a été délié des cordes qui le vouaient à la mort.
Le troisième jour est d’ailleurs lié à des événements de libération, à la fin d’une situation de honte et de sujétion. Le troisième jour, Jacob s’enfuit de chez son beau-père Laban qui le tient en esclavage (→ Gn 31,22), le Pharaon relâche et rétablit dans sa charge le grand échanson (→ Gn 40,20), Joseph renvoie ses frères chargés de blés pour lutter contre la famine dans leur pays (→ Gn 42,18). Esther paraît devant le roi pour mettre un terme à la menace de mort qui pèse sur les Juifs de Suse (→ Est 5,1). Ézéchias monte un « troisième jour » pour comparaître devant Dieu et lui demander le salut pour Jérusalem menacé par l’armée assyrienne (→ 2 R 20,8). Une des prophéties les plus frappantes est celle d’Osée qui annonce : « après deux jours il nous guérira, le troisième jour nous serons ressuscités et nous vivrons devant lui » (Os 6,2). Dieu descend sur le mont Sinaï au « troisième jour » (→ Ex 19,11.16). Il vient alors sur le peuple pour l’ériger en nation sainte, vouée à l’observance d’une loi qui garantira sa liberté à perpétuité.
Le « troisième jour » figure en général en événement décisif, qui change pour toujours le cours des choses, longtemps espéré et attendu, qui ne survient pas d’un seul coup mais au terme de longues épreuves. Tous ces traits conviennent à la résurrection de Jésus, d’où l’usage de la désigner comme « troisième jour » par périphrase.
3. En judaïsme. Outre la nouvelle ère eschatologique qui devait commencer un premier jour de la semaine après une semaine de jours, ou des semaines d’années (→ Dn 9,24-27 ; 1 Hénoch 91,12-17 ; 93,3-10 ; 4 Esdras 7,31 ; Testament de Lévi 16,1), les paroles de l’ange annonçant la résurrection du Christ dans l’Évangile de Luc précise que ce premier jour voit l’accomplissement d’une prophétie du Seigneur annonçant sa résurrection le troisième* jour (→ Lc 9,22 ; 18,33 ; 24,7). Dans les habitudes funéraires juives de l’époque de Jésus, la visite du troisième jour voulait en particulier éviter les enterrements prématurés (→ Jn 11,17.39). Dans le cas du Christ, ce troisième jour tombe le premier jour de la semaine. Cette coïncidence est intéressante car on croyait parfois chez les Juifs que les âmes des morts montaient au ciel trois jours après le décès de la personne : « Bar Kappara enseignait : Pendant trois jours [après la mort], l’âme cherche à retourner dans la tombe, avec l’idée qu’elle va réintégrer le corps. Mais quand elle voit que les traits du visage se brouillent, elle abandonne le corps » (→ Midrash Rabba Gn 100) ; « Pendant les trois [premiers] jours, l’âme plane pour ainsi dire sur le corps, et il lui semble devoir y rentrer ; lorsqu’elle voit que le visage a changé d’aspect, elle le laisse et s’en va » (y. Mo‘ed Qaṭan 3,5).
Bibl. : Jacques DUPONT o.s.b., « Ressuscité “le troisième jour” », Biblica, no 40, 1959, p. 742-761 ; Bertrand de MARGERIE s.j., « Le troisième jour, selon les Écritures, Il est ressuscité : importance théologique d’une recherche exégétique », Revue des sciences religieuses, no 60, 1986, p. 158-188.
Voir aussi : Chronologie de la Résurrection ; Heure de Jésus ; Jour du Seigneur ; Résurrection (épistémologie) ; Semaine inaugurale

TUNIQUE SANS COUTURE. ― Jésus a porté dans sa passion une tunique d’une seule pièce (→ Jn 19,23-24), tirée au sort par les soldats qui se partageaient ses vêtements. Ce détail singulier n’a pas échappé à l’acuité des Évangélistes, dont l’œil averti y a reconnu un élément significatif du contexte biblique et culturel de la Passion (1). Les Pères en ont tiré un riche enseignement sur le lien inaltérable qui unit Jésus à son Église dès la Passion (2). Deux reliques subsistent de la tunique sans couture, à Argenteuil et à Trèves (3).
1. Le partage des vêtements du Christ et leur tirage au sort sont présents dans tous les Évangiles. Les éléments partagés correspondent sans doute à ce qui reste au Christ de l’habillement élémentaire d’un Juif de sexe masculin à l’époque, qui comporte des sandales, une tunique (chitôn), une ceinture et un pardessus (himation). Ce geste est conforme à la coutume des Romains qui crucifient les victimes sans vêtements (Artémidore de Daldis, Clef des songes, 2,53 ; Denys d’Halicarnasse, Antiquités romaines, 7,69,2). Les rabbins autorisant un tissu autour des reins à cause de la honte que la nudité provoque (b. Sanhédrin 48b ; m. Sanhédrin 6,3), on peut se demander si le cas de Jésus a souffert une exception. D’après la loi romaine, ses effets personnels reviennent à l’administration impériale. Mais selon la coutume permettant aux bourreaux de s’emparer des derniers biens encore en possession du condamné (Justinien, Digeste, 48,20,6), ils revenaient aux quatre soldats de garde.
Jean cite psaume 21/22,19 : « Ils se sont partagé mes vêtements, et ma tunique, ils l’ont tirée au sort. » Ainsi les souffrances ultimes de Jésus s’inscrivent-elles dans un scénario dont il avait la prescience divine et qu’il ratifiait par avance. Il est également le seul à dire que les soldats n’ont pas déchiré la tunique sans couture. Or ce verbe est employé pour le déchirement du voile du sanctuaire (→ Mt 27,51).
2. La particularité de cette tunique sans couture a retenu l’attention des pères de l’Église qui ont proposé de nombreuses interprétations théologiques en christologie, en ecclésiologie, en théologie trinitaire et en théologie morale. Ici s’imposent surtout les interprétations en lien direct avec Jésus, son identité et son mystère.
Selon les uns, la tunique sans couture manifeste la pauvreté du Christ (→ Isidore de Péluse, Lettres, 1,74 ; Jean Chrysostome, Homélies sur Jean, 85,2) et selon d’autres elle manifeste sa richesse (→ Isho’dad de Merv, Commentaire sur la Genèse, ad cap.37). Jésus subit l’épreuve de la nudité honteuse consécutive au péché (→ Gn 3,7).
La tunique sans couture manifeste le sacerdoce du Christ développé en He 2,17. En effet, dans la Bible (Ex 28,4.39 ; 29,5-8 ; Lv 8,7.13, etc.), la tunique apparaît comme le vêtement du grand prêtre. Portée par son auguste personne, elle s’imprègne d’un symbolisme cosmique : « Nous affirmons que le grand prêtre n’est pas un homme mais une Parole de Dieu (logon theion) qui n’a part à aucune des injustices, non seulement volontaires mais aussi involontaires […]. De plus, sa tête a été ointe d’huile, en d’autres termes, sa faculté maîtresse brille d’une lumière éclatante, de sorte qu’il est jugé digne de “porter les vêtements” [→ Ex 28]. La Parole, très auguste, de Celui qui est, porte l’univers comme habit – elle s’enveloppe, en effet, de terre, d’eau, d’air, de feu, et des dérivés de ces éléments. En outre, le grand prêtre “n’enlèvera jamais la mitre” de sa tête, il ne déposera pas le diadème royal, symbole d’un pouvoir admirable, non pas absolu, mais subordonné, “et il ne déchirera pas ses vêtements” [Lv 21,10] » (Philon d’Alexandrie, De Fuga, § 108.110-111).
La tunique assimile Jésus au juste persécuté prophétisé par David (dans le psaume 21/22 cité explicitement par Jean et sous-entendu par les synoptiques selon la majorité des pères de l’Église (→ Justin de Rome, 1re Apologie 34,4 ; 35,5-8﻿ ; Irénée de Lyon, Démonstration, 80 ; Adversus hæreses, 6,33,12 ; Tertullien, Adversus Marcionem, 4,42,4 ; Cyprien de Carthage, Testimonia, 3,20).
La tunique sans couture dont est revêtu Jésus peut aussi renvoyer allégoriquement à sa nature divine unie à l’humanité. Elle est en effet d’un seul tissu « depuis le haut [= la divinité] jusqu’en bas » [= l’humanité]. Jean voulait faire remarquer ce détail providentiel, alors que l’usage de Palestine consiste d’ordinaire à coudre deux pièces ensemble (→ Jean Chrysostome, Homélies sur Jean) pour confectionner une tunique. La tunique n’a pas été déchirée, ce qui est un témoignage en faveur de l’intégrité de la nature humaine du Christ qui n’a connu ni la souillure du péché (→ 2 Co 5,21 ; 1 P 2,22), ni la corruption du tombeau (→ Ac 2,31 ; Épiphane de Salamine, Panarion, 77,17,4-5﻿). La tunique sans couture est une figure du Verbe qui « n’étant point dans la chair, a revêtu la chair sainte à partir de la sainte Vierge, tel le fiancé tissant un manteau pour lui-même lors de sa Passion sur la croix, de façon à mélanger notre corps mortel à sa puissance, le corruptible à l’incorruptible et le faible au fort pour sauver l’homme perdu » (Hippolyte de Rome, Antéchrist, § 4).
3. En Occident se trouvent deux reliques de la tunique, à Argenteuil et à Trèves. Si aucune étude scientifique n’est disponible au sujet de cette dernière, il semble s’agir d’une robe ou tunique de dessus : ses dimensions sont de 1,47 m de hauteur devant et de 1,57 m de dos, avec une largeur sous les bras de 1,09 m. Elle ne porte pas de trace sanglante visible à la différence de la tunique d’Argenteuil, conservée dans l’église Saint-Denis en Île-de-France. Elle est déposée dans un reliquaire contenant plusieurs morceaux d’étoffe très anciens vénérés depuis des siècles comme le vêtement porté à même la peau par Jésus. Un pieux fidèle découpa la tunique pendant la Terreur pour la préserver du vandalisme. Tissés en laine de mouton non mérinos, fine, de couleur pourpre foncé (teintée avant tissage, probablement à la garance), avec une torsion assez forte des fils en Z, faits à la main sur un métier individuel, semblables aux tissus syriens antiques, les fragments sont de taille diverse. Le plus important mesure 122 sur 90 cm sous les bras, et 122 sur 130 cm sous la poitrine. Ils s’assemblent en un vêtement inconsutile en forme de T. La tunique présente sur sa partie dorsale une douzaine de taches roussâtres, presque invisibles à l’œil nu mais observables dans l’infrarouge, qui donnent au toucher un aspect rêche au vêtement. Il est possible que les tuniques de Trèves et Argenteuil aient appartenu à Jésus et la seconde pourrait bien être la tunique sans couture du Christ. Une bulle papale signée par Hugues d’Amiens, archevêque de Rouen et légat du pape, officialise sa vénération au XIIe siècle.
Bibl. : G. LUCOTTE et P. BORNET, Sanguis Christi. Le sang du Christ. Une enquête sur la Tunique d’Argenteuil, Guy Trédaniel Éditeur, 2006.
Voir aussi : Grand prêtre ; Passion (accomplissement des Écritures) ; Psaume 21 ; Reliques de la Passion ; Voile du Temple


TYPOLOGIE. ― Jésus a situé son apostolat dans un registre apocalyptique : survenu à la plénitude des temps, il a reçu le témoignage anticipé des prophètes qui ont préparé son avènement. La typologie n’est autre que l’outil littéraire exprimant le rapport de promesse à accomplissement qui gouverne consciemment toute la vie de Jésus. Sa passion est décrite par avance dans le psaume 21. La Résurrection est annoncée par le psaume 109. Sa Pâque* est un nouvel exode*, à la fois refondation de la Loi* (Antithèses*) et rassemblement de l’Israël eschatologique dans l’Église*. Tous les principaux titres de Jésus – fils de David ; fils de l’homme – sont typologiques puisqu’ils existent dans l’Ancien Testament, mais Jésus les assume selon son charisme personnel et les charge d’un contenu nouveau. Plus abondante encore est la moisson des titres typologiques assumés implicitement par Jésus, comme celui de serviteur souffrant, ou développés par les Évangélistes. La typologie exprime donc le rapport d’accomplissement entre Israël et l’Église et n’est intelligible que dans une conception qualitative de l’histoire gouvernée par la providence : « il ne vous appartient pas de connaître les temps et les moments que le Père a fixés de sa seule autorité » (Ac 1,7). Mais elle peut s’analyser comme un phénomène littéraire. Elle s’enracine d’ailleurs dans la scrutation des Écritures d’Israël qui la pratiquent à une vaste échelle : le deuxième Isaïe par exemple présente le retour des exilés de Babylone comme un nouvel exode (→ Is 43,16 sq.). Mais la typologie devient chrétienne lorsqu’elle se met au service de la personne même de Jésus, de son incarnation, de sa passion et de sa résurrection. Ce processus implique l’incorporation de l’histoire et de la littérature d’Israël dans l’être même de Jésus. L’Église n’est pas autre chose que la communauté scripturaire née de cette incarnation du Verbe divin. La pratique des testimonia dans le Nouveau Testament et la littérature chrétienne primitive n’est pas autre chose qu’un système de typologie généralisé à l’échelle de toutes les Écritures.
Toutes les entrées « contexte » de ce dictionnaire illustrent la typologie chrétienne. Les événements de la vie de Jésus qui posaient difficulté – baptême, institution de l’Eucharistie, Passion et Résurrection – sont saturés de typologie afin d’en donner l’intelligence aux fidèles, sinon d’en atténuer le scandale.
Bibl. : Erich AUERBACH, Figura. La Loi juive et la Promesse chrétienne, Macula, 2003 ; Jean DANIÉLOU, « Sacramentum futuri ». Étude sur les origines de la typologie biblique, Beauchesne, 1950 ; Henri de LUBAC, « “Typologie” et “allégorisme” », Recherches de science religieuse, no 34, 1947, p. 180-226.
Voir aussi : Accomplissement des Écritures ; Annonciation ; Apocalyptique ; Autorité de Jésus sur les Écritures ; Bergers ; Cène (repas pascal juif) ; Coup de lance ; Daniel ; Emmanuel ; Exode ; Fuite en Égypte ; Généalogie ; Grand prêtre ; Jubilé ; Messianisme (deux prophéties incontournables) ; Messie (Jésus) ; Mission aux nations ; Moïse ; Premier-né ; Principe ; Prophète ; Psaume 21 ; Psaume 109 ; Ressuscité selon les Écritures ; Royaume des cieux ; Semaine inaugurale ; Serviteur souffrant ; Shema Israël ; Targum ; Temple (identifié à Jésus) ; Testimonia ; Troisième jour ; Yom Kippour
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UBIQUITÉ. ― Voir Corps glorieux

UNION HYPOSTATIQUE. ― Jésus est né de la Vierge Marie, mais il préexiste à l’Incarnation. La personne du Fils* de Dieu s’unit alors à une nature humaine. On appelle hypostatique cette union dans le sujet qu’est Jésus le Christ. Elle se compose de deux natures a priori antithétiques, normalement divergentes, l’une créée et l’autre incréée. Elle assemble en un même être, en un même sujet, l’infini et le fini. Elle signifie l’union selon la personne, ou de manière équivalente l’union selon l’hypostase (d’où l’adjectif hypostatique), c’est-à-dire l’union personnelle des deux natures de Jésus-Christ, divine et humaine. Selon sa personne signifie que Jésus est simultanément vrai homme par la nature humaine et vrai Dieu par la nature divine (1). L’expression, dans un sens plus limité, vient de Cyrille d’Alexandrie dont le rôle au concile d’Éphèse (431) a été déterminant (2). L’union hypostatique s’opère par la grâce (3). Le modèle d’union ne peut être atteint que par une analogie (→ Sg 13,5), une proportion (4).
1. Que signifie union hypostatique ? Pour signifier ce dogme de foi, l’expression première a été moins savante que celle d’union hypostatique. La foi a déclaré seulement que Jésus était « un et le même ». Un en sa personne, Jésus tel qu’il s’est révélé ; le même dans sa nature divine parce qu’il demeure éternellement le Verbe de Dieu, l’unique engendré de Dieu le Père ; et le même aussi dans sa nature humaine parce qu’il est devenu vrai homme dans le temps sans changer ce qu’il était de toute éternité. Pour toujours, comme Logos*, le Verbe de Dieu est « tourné vers le sein du Père » (→ Jn 1,18). L’Incarnation permet à Dieu d’être vu, tout comme l’annonçait déjà la tradition juive (Préexistence*).
Irénée de Lyon adopte l’expression « un et le même » qui sera reprise continuellement y compris lors du concile de Chalcédoine. C’est le même sujet qui manifeste des propriétés divines et des propriétés humaines. Le Tome à Flavien de Léon le Grand (= Lettre 28) livre une liste d’actions ou opérations* de Jésus-Christ, celles qui relèvent de sa divinité comme pardonner les péchés, faire des miracles, naître d’une Vierge sans père terrestre, ressusciter des morts, monter au Ciel ; celles qui ressortent de son humanité : avoir faim, avoir soif, dormir, souffrir.
En 382, les chrétiens fidèles aux dogmes orthodoxes cherchèrent un accord contre les ariens qui niaient la divinité du Christ. D’après ceux-ci, le Christ aurait été un dieu créé, et au plus semblable (homoios) au Père (parti des homéens). Une harmonie dogmatique se chercha entre les vieux nicéens favorables à maintenir la lettre de Nicée où l’hypostase était synonyme de l’ousia-essence (→ DzH, no 126), et les homoiousiens peu enclins à admettre le consubstantiel (homoousios) de Nicée (→ DzH, no 125). L’homoousios signifiant que le Fils est de même substance que le Père, l’expression paraissait non biblique à ces derniers et ils préféraient une simple similitude (homoios) de la substance du Père et celle du Fils, en se rapprochant des ariens homéens. Ces derniers affirmaient une similitude lointaine entre le Père incréé et le Fils créé, seulement divinisé. Le débat fut résolu grâce à une vraie qualité intellectuelle, contemplative, celle de Basile de Césarée dont l’usage approfondi de la raison avait été stimulé par la rhétorique antique d’Athènes.
Sémantiquement, l’hypostase pouvait se diversifier en deux sens selon qu’on la rattache au verbe correspondant en sa forme grammaticale moyenne (hyphístamai), ou sa forme active (hyphistèmi) :
— dans le premier sens, moyen, intransitif, d’usage plus ancien et biblique : ce qui tient dessous, le substrat objectif solide, davantage passif, mais en un fondement réel. Par exemple, c’est le sens encore utilisé dans Hébreux (→ He 1,3 ; 3,14 ; 11,1). C’était le sens conservé à Nicée I, et par la vieille aile traditionnaliste.
— Dans le deuxième sens, actif, transitif, d’usage plus récent : le grec désigne alors ce qui donne support, la substance première (l’ousia), c’est-à-dire le sujet, l’acte de subsister, l’acte de la substance (en latin, ens ut actus), la personne en acte. C’est le sens développé par Basile qui va s’imposer dans les luttes christologiques du IVe siècle.
Sous son égide, les autres homoiousiens acceptèrent le consubstantiel nicéen pour éviter toute suspicion de tri-théisme, et les vieux nicéens optèrent pour l’usage nouveau du sens d’hypostasis avec la signification de personne en acte pour s’abstenir de tomber dans les ornières de Paul de Samosate et du modalisme, la négation de trois personnes distinctes en Dieu. L’expression union hypostatique relève des « dogmes non écrits » (Grégoire de Nazianze, Discours, 31,12), ce qui nécessite un concile pour en répandre l’usage.
2. D’où vient l’expression union hypostatique ? Le terme « union selon l’hypostase » provient de Cyrille d’Alexandrie (→ Apologie contre Théodoret, 2,209) et signifie union véritable, selon le sens ancien d’hypostase, décrit plus haut (→ hyphístamai). Elle a pris son sens actuel au concile de Chalcédoine (451), les deux natures de Jésus, divine et humaine, sont unies substantiellement dans la personne-hypostase du Verbe en acte (→ hyphistèmi). La foi affirme que le Verbe donne à la nature humaine une subsistence supérieure ; ou mieux, que la personne divine est l’unique sujet de la nature humaine. La personne du Verbe est totalement dans la nature divine et dans la nature humaine. Les deux natures sont unies sans confusion ni division. Cette union hypostatique est ce qu’il y a de plus grand dans l’ordre concevable de l’union. La nature humaine assumée par Jésus manifeste la mission visible du Fils, elle la termine. La mission visible de Jésus est donc union hypostatique (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 7, a. 13).
3. Comment s’opère l’union hypostatique ? Selon Jean, le « Verbe fait chair » est « le Fils unique plein de grâce et de vérité » (Jn 1,14). La grâce demeure donc en lui comme en son lieu propre. Par « grâce » on peut entendre : a. un acte de la volonté de Dieu à l’extérieur de Celui-ci (ad extra), c’est-à-dire un acte commun aux trois personnes de la Trinité agissant inséparablement dans leurs opérations extérieures (Trinité*, § 3) ; b. le don lui-même accordé gratuitement par Dieu ; c. la reconnaissance pour le bienfait reçu par celui qui en est gratifié (→ Thomas d’Aquin, Somme théologique, Ia IIæ, q. 110, a. 1). Dans les deux premiers sens, l’acte ou l’effet, à savoir l’Union* hypostatique, est une grâce unique et incommunicable (→ ibid., IIIa, q. 2, a. 10 ; q. 6, a. 6). Elle donne à l’humanité de Jésus de ne faire qu’un avec le Verbe. Elle est « au-dessus de tout genre, comme la personne divine elle-même » (ibid., IIIa, q. 8, a. 5) : elle est donc inclassable. La grâce d’union est incréée comme la personne du Verbe, elle est donc identique à la nature divine. C’est d’elle que procède toute la grâce dans l’humanité de Jésus (Grâce*), et par extension dans son corps, l’Église (Tête*, § 3).
L’humanité de Jésus est une réalité créée maintenue en relation avec Dieu par la grâce d’union. Cette grâce est « incréée » du côté de Dieu, selon une « relation de raison » vis-à-vis de l’humanité, en parallèle avec le schéma Verbe-chair. La relation de l’humanité de Jésus-Christ à Dieu est réelle. C’est un don créé reçu.
4. Quel serait le modèle de cette union ? Il n’existe pas de modèle créé comparable à l’union hypostatique. Grégoire de Nysse dans son Discours catéchétique exprime la réserve intellectuelle à observer dans toute analogie, telle celle du feu uni au bois, pour évoquer l’union de la divinité et de l’humanité en Jésus : « que personne n’ajoute à notre exemple des considérations sur le caractère périssable du feu, mais qu’on retienne seulement ce que cette comparaison offre d’éclairant, et qu’on rejette ce qu’elle a d’inadéquat ! » (Discours catéchétique, X). « Il n’est pas possible qu’une comparaison atteigne toute la vérité dans sa pureté » (Grégoire de Nazianze, Discours, 31,11).
a) Analogie dite sujet/accident. Comme l’accident survient au suppôt déjà constitué comme être substantiel pour lui apporter une détermination seconde, ainsi la nature humaine advient dans le temps à la deuxième personne divine préexistante. De même que le sujet substantiel devient celui de la forme accidentelle, ainsi le Verbe devient sujet de la nature humaine (→ Thomas d’Aquin, op. cit., IIIa, q. 2, a. 6, ad 1).
Correctifs nécessaires à cette analogie métaphorique :
— Dieu étant acte pur ne saurait être qualifié par aucun accident. Dieu n’a de relation à la créature que de raison.
— La nature humaine est une nature substantielle et non pas accidentelle.
— L’union hypostatique n’est pas une union accidentelle. Dans l’hypostase du Verbe incarné, la nature humaine est voulue de tout temps, et inséparable de celle-là (→ le « sans séparation » de Chalcédoine) à la différence d’un accident.
b) Analogie dite âme/corps ; ou tout essentiel/partie subjective. Il existe trois applications possibles de cette analogie :
	L’union de l’âme et du corps constitue une unité de personne (→ ibid., IIIa, q. 2, a. 1, ad 2).


De même que la personne subsiste à la fois dans son âme et dans son corps, ainsi le même sujet, le Verbe, subsiste et dans la nature humaine et dans la nature divine. Cette comparaison avec l’union du corps et de l’âme fut très aimée des Pères.
Correctifs nécessaires à cette analogie métaphorique :
— l’union constitue aussi une nature unique ; ce qui n’est pas le cas de Jésus ;
— l’union permet de constituer la personne ; alors qu’en Jésus cette personne est déjà constituée, elle préexiste, la nature humaine du Christ est sans personnalité ontologique par elle-même ;
— l’union selon la personne présuppose l’union dans la nature ; pour Jésus, il y a union selon la personne, sans union dans la nature.
	L’âme humaine réassumant son corps à la Résurrection (→ ibid., IIIa, q. 2, a. 6, ad 2).


De même qu’à la Résurrection, l’âme, un tout préexistant et achevé, ne s’unit pas au corps de manière accidentelle, elle lui communique l’être de l’âme, ainsi le Verbe, être complet de toute éternité selon la personne, assume la nature humaine dans l’unité d’être sous le rapport de la personne.
Correctifs nécessaires à cette analogie métaphorique :
— l’union de l’âme et du corps communique aussi l’être de nature de l’âme, alors que le Verbe ne communique à la nature humaine que son être de personne ; il subsiste dans la nature humaine ;
— l’âme séparée n’est pas métaphysiquement une personne, elle n’est que partie d’un tout, subordonnée à celui-ci.
Cette comparaison ne vaut donc que pour le type d’union touchant à une réalité achevée.
	Le corps conçu comme instrument propre et conjoint de l’âme (→ Thomas d’Aquin, Contra Gentiles, IV, 41).


De même que le corps est l’instrument propre et conjoint de l’âme, car elle seule peut s’en servir (âme-main), ainsi la nature humaine de Jésus est l’instrument propre et conjoint du Verbe, son organon (instrument), selon l’expression de Cyrille.
Correctif nécessaire à cette analogie propre : en Jésus, cela se fait à un titre tout spécial puisque sa nature humaine accomplit à titre d’instrument des opérations propres à Dieu seul, comme remettre les péchés. La nature humaine n’appartient pas à la nature du Verbe, mais uniquement à sa personne. La personne du Verbe n’est pas la forme de la nature humaine mais l’empêche de subsister par elle-même. Le Verbe la fait sienne pour être lui-même et lui seul le subsistant en cette nature. Le Verbe ne donne donc pas à la nature humaine de subsister par elle-même ! Ce serait sinon une personne humaine au sens propre. Il n’y a pas symétrie ontologique : la nature humaine existe dans le Verbe. Saint Maxime le Confesseur écrit : « l’humanité du Seigneur […] n’avait pas comme nous un pur subsister d’homme mais un subsister divin » (Dispute avec Pyrrhus, 171).
c) Analogie dite tout substantiel/partie intégrale. Le tout substantiel est le subsistant dans sa totalité (par exemple un corps vivant, composé de diverses parties). Les parties intégrales sont ses diverses parties naturelles, qui s’intègrent au tout, à l’être substantiel. Elles en sont relativement séparables, tout en n’étant pas accidentelles. Si l’accident inhère seulement, la partie intégrale inexiste dans le suppôt sans le faire subsister. Ainsi, les parties intégrales sont constitutives d’un même tout, qui cependant n’est pas présent, ni essentiellement ni selon les propriétés, à chacune de ces mêmes parties ; à la différence de l’âme pour les parties du corps.
La greffe d’organes ressortit à cette comparaison : la partie greffée ne fait pas nombre avec le sujet greffé, car elle n’existe plus qu’en lui et pour lui, elle participe à son être total. Mais le tout, à son tour, retrouve une qualification nouvelle de la partie qui ne lui est pas accidentelle, puisqu’elle est une partie intégrale de sa nature. Ainsi la greffe des yeux permet au sujet greffé de devenir un être voyant.
Au moment de l’Incarnation, à la personne du Verbe, tout substantiel où se trouve déjà la nature divine de façon connaturelle, vient se greffer la nature humaine qui participe dès lors à l’être personnel du tout, « personne composée ». La nature humaine apporte ainsi de manière non accidentelle son être homme et avec lui tout ce qui appartient à la nature humaine. Jésus-Christ sans cesser d’être vrai Dieu peut également être dit vrai homme.
Correctif nécessaire à cette analogie métaphorique : pour que la greffe réussisse il faut une « compatibilité » entre la partie et le tout, une union de nature : selon donc une causalité formelle intrinsèque. Tel n’est pas le cas de l’union hypostatique, où intervient une causalité d’un autre ordre, dans l’ordre de l’efficience et de l’exemplarité, et où l’union substantielle se fait selon l’hypostase du Verbe, en laissant intacte la dualité des natures sans continuité mais dans un clivage radical entre elles.
En conclusion, il convient d’affirmer avec saint Thomas d’Aquin que « les exemples que l’on a invoqués ne sont pas tels que l’on doive y chercher une ressemblance parfaite : l’union du Verbe de Dieu avec la nature humaine est à entendre d’une manière beaucoup plus sublime et plus profonde » (Thomas d’Aquin, Contra Gentiles, IV, 41).
Il faut affirmer au total en Jésus-Christ « une seule réalité subsistante, à l’intégrité de laquelle concourt même l’humanité » (Thomas d’Aquin, Quodlibet, IX, q. 2, a. 2, c. ). Sur l’être du Christ, saint Thomas développera une contemplation contrastée mais appropriée dans les œuvres ultérieures : « Le suppôt éternel est constitué [substantificatur] par la nature humaine en tant qu’il est cet homme. De même que le Christ est un simplement à cause de l’unité du suppôt, et deux secondairement en raison des deux natures, ainsi il a un seul être simplement en raison de l’unique être éternel du suppôt éternel » (Thomas d’Aquin, Question disputée no 7 ; De Unione Verbi incarnati, a. 4, corpus).
À l’inverse de nous, il se manifeste une dissociation dans le Christ entre être homme (esse humanum) et être cet homme (esse personale). Entre ces deux êtres (esse), c’est l’être (esse) personnel qui l’emporte et qui intègre l’être (esse) secondaire humain, car en règle générale : « L’être est proprement et vraiment dit du suppôt subsistent » (ibid.), bien que saint Thomas affirme dans la Somme théologique une distinction possible : « L’être ressortit à l’hypostase et à la nature : à l’hypostase, comme quelqu’un qui a l’esse, et à la nature comme ce par quoi quelqu’un a l’esse » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa, q. 17, a. 2, c. ).
Il apparaît légitime de dire que le Verbe incarné est un subsistant de deux et en deux natures. Sous un autre angle, cela a été dit à Constantinople II en 553 : « un seul est des deux et les deux par un seul » (DzH, no 428). Le Christ est de deux natures abstraites, en deux natures concrètes, mais de manière asymétrique puisque l’être substantiel de la nature humaine ne subsiste pas par lui-même.
Cette union relève finalement de la subsistance du Verbe de Dieu, elle est dite en ce sens substantielle. L’humanité de Jésus, toute substantielle qu’elle est, ne subsiste pas, mais existe dans la Personne du Verbe. Le suppôt divin, le Verbe incarné, devient cependant constitué (substantifié) aussi par la nature humaine et manifeste ainsi une personne dite composée.
C’est ce qu’exprime la définition que Cajetan (Thomas de Vio, o.p., †1534) donne du sujet divin qui a assumé la nature humaine : « Substance complète, individuelle, subsistant de manière incommunicable. » Et il explique : substance, pour exclure les accidents ; complète, pour exclure les parties substantielles ; individuelle, pour exclure la substance seconde ; subsistant, pour exclure l’humanité du Christ qui, toute substantielle qu’elle est, ne subsiste pas, mais existe dans la Personne du Verbe ; incommunicablement, pour exclure l’Essence divine qui, bien que subsistante de soi (elle est l’Esse subsistens), est cependant communiquée aux trois Personnes. La difficulté consiste à garder, sur cette question, l’union (l’union hypostatique) dans la distinction (nature divine et nature humaine).
Voir aussi : Incarnation ; Nature ; Personne

UNIQUE ENGENDRÉ. ― Voir Monogène

UNIVERSALISME. ― Voir Apocalyptique (genre littéraire), § 2 ; Apparition du Ressuscité en Galilée (Matthieu) ; Jérusalem, § 2-3 ; Manuscrits et papyri, § 5 ; Mission aux nations ; Sacerdoce de Jésus
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      VERBE. ― Voir Logos

    

    
    
      VEUVE IMPORTUNE (parabole). ― Lc 18,1-8. Jésus délivre dans la parabole de la veuve importune un enseignement sur la prière. Une analyse facile oppose à gros traits la faiblesse imputée à une veuve et le déni de justice dont se rend coupable un juge trop bien installé dans sa place. Pourtant la perspicacité des paraboles de Jésus ne se tire pas des stéréotypes sociaux. Au contraire, elles résultent d’une dessication de l’expérience spirituelle à ses éléments premiers.

      1. Le portrait du juge n’est pas si défavorable. Certes, il ne craint pas Dieu et c’est de mauvais augure. S’il « n’a de considération pour quiconque », on peut en déduire qu’il manque de sensibilité, mais aussi qu’il ne se laisse pas facilement corrompre. La veuve figure certes parmi les personnes en situation de fragilité protégées par la Loi de Moïse. Elle risque le déni de justice : Ex 22,22-24 ; Dt 10,18 ; 24,17 ; Noémie est l’exemple le plus connu (Rt 1,20-21), elle a besoin d’un rédempteur pour la représenter dans le litige qui la prive de l’héritage de son époux (Rt 2,20). Mais la référence à Moïse ne rend pas compte de la manière dont cette veuve-là est particularisée ; or l’imparfait du verbe « venait » signifie qu’elle « ne cessait de venir » et assiégeait littéralement le juge. Sa conduite est inconvenante et peu faite pour lui gagner la sympathie. Les conventions sociales imposaient à une femme de se faire représenter à la cour par un avocat ou un parent. On attend par ailleurs d’une veuve qu’elle ne cherche pas à se faire remarquer ; Valère Maxime s’excuse par avance de heurter les convenances en ne « gardant pas le silence sur ces femmes que leur nature et la réserve imposée à leur sexe n’ont pu forcer à se taire dans le forum, ni devant les tribunaux » (Valère Maxime, Actions et paroles mémorables, 8,3). Il livre ensuite le portrait d’une plaideuse qui n’est pas sans rappeler la veuve de l’Évangile : « Afrania, femme du sénateur Licinius Bucco, qui avait le goût de la chicane, plaidait toujours elle-même ses procès devant le préteur, non qu’elle manquât de défenseurs, mais parce qu’elle était pleine d’effronterie. À force de fatiguer les tribunaux de cris et pour ainsi dire d’aboiements qui ne sont pas habituels au forum, elle devint le plus fameux exemple de l’esprit de chicane chez les femmes. Aussi, pour flétrir la malhonnêteté chez une femme, on se sert de ce nom d’Afrania » (ibid., 8,3,2 ; on peut renvoyer à la plaideuse Manilia, si versée dans la procédure qu’elle conseille et oriente un fameux avocat de son temps ; Juvénal, Satire, 6,242-245).

      2. Dans l’Évangile, le verbe « venait » avec insistance laisse donc entendre que la veuve assiège le tribunal non par manque de défenseur, mais par goût de la chicane et, peut-être, de se faire voir en ville. La manière laconique dont elle s’adresse au juge (« rends-moi justice contre mon adversaire ») est peu protocolaire, alors qu’il est indispensable de s’adresser avec déférence à un magistrat, comme le prouvent d’ailleurs les archives judiciaires où les plaignants multiplient les marques de soumission et usent d’une politesse obséquieuse : « Monseigneur », « Sa gravité », « père de la cité ». Cette veuve se conduit d’ailleurs comme une mégère. Lorsque le juge décide de lui rendre justice, il appréhende qu’elle ne vienne « lui casser la tête » ; le verbe employé désigne des contusions, plus particulièrement un coquard chez une personne que l’on a battue au visage. Il apparaît chez Aristophane au sujet de deux femmes personnifiant Athènes et Sparte pour décrire leurs « yeux enflés et orbites bleuies » (Aristophane, La Paix, v. 541-542) évidemment causés par les coups qu’elles ont échangés. On retrouve ce même verbe chez Paul : il « mate son corps, afin de le tenir en servitude » (1 Co 9,27). Il s’agit des sévices corporels par lesquels on maintient l’esclave dans l’obéissance. Sans doute la veuve s’est-elle montrée assez querelleuse jusque-là pour accréditer la peur de ce juge. Par ailleurs, le juge semble craindre le ridicule d’arborer en ville un œil au beurre noir infligé par la fureur d’une femme. Le portrait du juge pleutre dominé par une poissarde un peu hardie est évidemment comique.

      3. Ce qui est premier dans la parabole, c’est l’insistance immodeste de la veuve et ses menaces physiques d’une part, l’impiété du juge d’autre part. La veuve s’est défendue comme une lionne, usant de tous les moyens à sa disposition – intimidation, opiniâtreté, sans crainte du qu’en-dira-t-on – pour obtenir justice. Loin du portrait conventionnel d’une pauvre veuve sans défense, il s’agit plutôt d’une femme qui a fait fi de toutes les conventions parce qu’elle avait un droit à défendre – et encore ce point-là n’est-il pas si assuré : elle demande en effet qu’on lui « rende justice ». Elle considère que son droit a été floué, mais on ignore tout du bien-fondé de sa demande. Si le juge a refusé d’examiner le cas pendant longtemps, peut-être estime-t-il sa requête insuffisamment motivée. Son colloque intérieur montre qu’il doute de son bon droit. S’il se dispose à lui rendre une sentence favorable, c’est parce qu’il appréhende pour lui-même les conséquences de sa fureur. La parabole évite donc la critique abstraite du misérabilisme de la condition des veuves, ou de la corruption des juges (telle qu’elle ressort par exemple de mesures prises par Constantin en 331 afin de la juguler : « que l’office du juge ne soit pas mis en vente ; que l’obtention d’une audience ne dépende pas de la somme employée pour l’acheter… le juge n’apparaîtra pas seulement lorsqu’il aura été payé ; l’oreille du juge sera ouverte au pauvre comme au riche »). Mais la critique sociale n’entre pas dans les éléments qui nouent la parabole. Une fois tous ces éléments étrangers expulsés, il ne reste plus que l’aridité sèche du combat : la veuve fera tout pour obtenir ce qu’elle veut, mais le juge refuse de lui rendre justice. Si en définitive il se rend, c’est parce que la volonté de la veuve a triomphé de lui, et rien d’autre.

      4. C’est cette volonté qui crée le droit de cette veuve. Valère Maxime rapporte le cas un peu similaire d’Hortensia, fille du fameux rhéteur ami de Cicéron, qui, « voyant les dames romaines frappées d’un lourd impôt [somptuaire] par les triumvirs sans qu’aucun homme osât prendre leur défense, plaida la cause des femmes devant les triumvirs avec autant de bonheur que de fermeté. Elle retrouva l’éloquence de son père et obtint la remise de la plus grande partie de la taxe imposée à son sexe » (op. cit., 8,3,3). La possibilité de se défendre lui ayant été refusée, faute d’avocat et de bonne volonté du juge, Hortensia mise sur l’audace et la hardiesse. Sa conduite ne fait plus l’objet de la moindre réprobation et Valère Maxime la loue sans réserve.

      Jésus ne loue pas directement la veuve, et de fait sa conduite échappe à toute définition même un peu large de la morale. Il s’agit d’un enseignement de Jésus sur la prière, dont il veut faire sentir qu’elle est un combat entre deux volontés, celle de Dieu et celle de l’homme. Et de deux, ce n’est pas forcément celle que l’on croit qui aura le dessous. La scène entre le juge et la veuve n’est pas là pour produire des analogies. Peu importe si l’orant, ici figuré par la veuve, n’a aucun droit à faire valoir devant Dieu. Jésus dit très explicitement que le motif pour lequel le juge finit par prononcer un jugement en sa faveur n’a pas grand-chose à voir avec la justice… Ou plutôt tout à voir avec une justice surnaturelle, dont la congruence se tire de l’ordre de l’amour. Elle ne recule devant aucune folie. Elle est compatible avec la miséricorde. Elle est guidée par une perception surnaturelle du bien là où se trouve. Ce portrait n’est pas sans évoquer Marie*-Madeleine ou, plus tard, Catherine de Sienne.

      Bibl. : Wendy COTTER, « The Parable of the Feisty Widow and the Threatened Judge (Luke 18.1-8) », New Testament Studies, no 51, 2005, p. 328-343 ; Pierre DUMOULIN, « La parabole de la veuve de Ben Sira 35,11-24 à Luc 18,1-8 », in Maurice GILBERT (éd.), Treasures of Wisdom, Leuven, LUP, 1999, p. 169-179 ; Pierre HAUDEBERT, « Lc 18,1-8 : parabole sur la prière ou sur le jugement ? », in Claude COULOT (éd.), Le Jugement dans l’un et l’autre Testament, vol. 2, Cerf, 2004, p. 207-218.

      Voir aussi : Ami importun ; Femmes ; Serviteur inutile

    

    
    
      VIA DOLOROSA. ― Jésus a parcouru dans sa passion un chemin depuis le lieu de sa condamnation jusqu’au Golgotha. On nomme Via Dolorosa, « voie des douleurs », ce parcours au cœur de la vieille ville de Jérusalem. L’institution du « chemin de croix » sur la Via Dolorosa remonte au XVIe siècle (2), s’appuyant sur quelques antécédents historiques (1).

      1. À Jérusalem, les processions publiques naissent au IVe siècle selon le témoignage d’Égérie (Journal de voyage). Cette pèlerine espagnole décrit dans son journal le trajet parcouru par les processions du Jeudi saint. Il existait donc à l’époque un trajet défini de dévotion, avec pour ambition de relier différents lieux saints en rapport avec la Passion et d’y lire les Évangiles correspondants. On compte alors quatre stations, toutes sur le mont* des Oliviers : la grotte de l’Éléona pour le discours après la Cène, l’Imbomon au lieu de l’Ascension au sommet du mont des Oliviers, l’église de l’Agonie pour le récit de l’Agonie et enfin le jardin de Gethsémani pour l’arrestation.

      Au XIe siècle la dévotion envers la Passion augmente alors que les Fatimides interdisent les processions chrétiennes dans les rues de Jérusalem. Elles reprennent sous le royaume latin de Jérusalem, à partir de 1099, en insistant sur les derniers moments de la Passion. Le moine allemand Théodoric, qui parcourt la Terre sainte entre 1169 et 1174, commence sa procession par la condamnation de Pilate qu’il situe au mont Sion devant l’église de la Vierge Marie tout en localisant la maison de Pilate près de la piscine des brebis (Bethesda*), où l’on croyait que le bois de la Sainte Croix avait été pris. Ces deux lieux permettent aux Templiers de développer au XIIe siècle une Via Dolorosa qui débute dans la partie orientale de Jérusalem : les dalles qui se trouvent au nord du Temple deviennent le Dallage de → Jn 19,13. Les pèlerins marchent alors à la suite de Jésus quittant l’esplanade du Temple par la Porte de Douleur (la porte occidentale de l’esplanade, aujourd’hui Bab al-Nazir) et se rendant en direction de l’ouest vers le Golgotha par l’Ala ed-Din et l’Aqabat et-Takiya actuels. En 1187, les Arabes reconquièrent le mont du Temple et les chrétiens ne peuvent plus se rendre sur l’esplanade. On localise alors le tribunal de Pilate plus au nord, à l’Antonia.

      En 1288, un dominicain florentin, Ricoldo da Monte Croce, donne des informations sur « le chemin où le Christ a porté sa croix ». Le circuit qu’il décrit part du couvent franciscain du mont Sion et passe par la maison de Caïphe, le palais d’Anne, le Saint-Sépulcre, le mont des Oliviers et la piscine de Siloé et fait mention de lieux sans rapport direct avec le parcours de Jésus le vendredi saint, à l’instar de la « maison du mauvais riche » ou de « l’école où Marie apprit la lecture ».

      En 1346, le pape Clément VI confie aux Franciscains la garde des lieux saints. Selon la tradition bien établie, ils proposent des processions aux pèlerins pour suivre le Christ en sa passion. Sous la domination musulmane, pèlerins et Franciscains se rassemblent donc avant le lever du jour au Saint-Sépulcre afin de ne pas troubler l’ordre public. Ils parcourent la partie « chemin de croix » à l’envers, et sortant de la ville se rendent à Gethsémani, continuent le circuit vers le mont des Oliviers pour redescendre à Siloé. Des mémoires sans rapport avec la Passion y sont inclus d’après William Wey, un pèlerin anglais vers 1460. Ce dernier dresse la liste de quatorze stations intermédiaires dont celles qui resteront dans la Via Dolorosa que nous connaissons aujourd’hui : une chute de Jésus ; Véronique essuyant le visage du Seigneur ; une autre chute suivie de la réquisition de Simon de Cyrène ; Jésus s’adressant aux femmes de Jérusalem ; le spasme de la Vierge et la rencontre avec son fils. Ce qui commence à ressembler à un chemin de croix n’est à l’époque qu’une section d’un long tour des lieux saints, et seule une partie de ce chemin constitue ce qu’on appelle aujourd’hui la Via Dolorosa. À partir du XVe siècle les Franciscains prennent conscience de la place spéciale qu’il faut accorder au tronçon du portement de croix, section située entre le Saint-Sépulcre et ce qu’on tenait pour la maison de Pilate. On inversa donc l’ordre de la marche, en partant de la maison de Pilate pour se rendre au Saint-Sépulcre.

      2. Au XVIe siècle, les autorités ottomanes étant réticentes à toute innovation dans le domaine religieux, a fortiori sur la voie publique, les Franciscains ne cherchèrent pas à enrichir ou modifier le parcours qui correspond alors à la description donnée par le religieux espagnol Antonio d’Aranda en 1530 d’après lequel du prétoire au Saint-Sépulcre, il y a seulement trois stations intermédiaires : la rencontre de Jésus et sa mère, Simon de Cyrène aidant Jésus, la rencontre des femmes de Jérusalem et enfin Véronique essuyant le visage de Jésus. En Europe se développe la pratique du chemin de croix. En rentrant de pèlerinage, les pèlerins répandent la pratique de méditer le portement de croix en marchant à la suite du Christ et ajoutent peu à peu des stations. En 1472, l’Allemand Martin Ketzel érige à Nuremberg une Via Dolorosa en plein air. Celle-ci commence avec le prétoire situé à une porte de la ville et se termine au cimetière de saint Jean et compte sept stations entre ces deux lieux. On imite ce chemin de croix à Romans en France, à Fribourg en Suisse, à Bamberg en Allemagne et en Belgique. Jan Pascha dans son livre Voyage spirituel (1563) est le premier à employer l’expression « chemin de croix » et Christian van Adrichom dans son livre Description de Jérusalem au temps de Jésus (1584) mentionne les quatorze stations qui deviendront traditionnelles. À la même époque, la Via Dolorosa de Jérusalem reçoit son nom du franciscain Boniface de Raguse.

      La déception est parfois réelle chez certains pèlerins arrivant à Jérusalem qui comparent les somptueux chemins de croix connus d’eux en Europe à la modestie de la Via Dolorosa de Jérusalem. Les descriptions des livres de Pascha et Adrichom étant impraticables dans les rues de Jérusalem, il faut attendre le milieu du XVIIIe siècle pour que le franciscain Elzear Horn finalise la mise en place des quatorze stations dans la vieille ville en traçant un chemin de croix idéal. Depuis 1880 à l’initiative du bienheureux frère Frédéric Janssoone, les Franciscains processionnent le long de la Via Crucis ou Via Dolorosa tous les vendredis. Mais les archéologues questionnent l’authenticité du parcours actuel en proposant une autre localisation au prétoire* de Pilate.

      Bibl. : Paul CLAUDEL et Rémi TROTEREAU, Chemin de Croix, Toulouse, Basilique Saint-Sernin, 2012 ; Thomas DUCLERT, « La Via Dolorosa : une tradition spirituelle construite au fil des siècles », Terre sainte magazine, mars-avril 2016, p. 32-37.

      Voir aussi : Golgotha ; Saintes femmes (Passion) ; Simon de Cyrène

    

    
    
      VIE ÉTERNELLE (croyances juives au Ier siècle). ― Jésus situait son enseignement dans un judaïsme travaillé par la question de l’au-delà. Cette réflexion concernant le destin de l’être humain après sa mort propose plusieurs modèles, l’au-delà n’étant pas strictement identifiable au monde de la résurrection.

      1. Dans les traditions péritestamentaires : la vie au-delà comme récompense de la sainteté. La littérature parabiblique du tournant de notre ère présente trois grands scénarios qui expriment la sanction de la vérité d’un enseignement par-delà la mort de celui qui le donna et la reconnaissance de la sainteté d’une personne au-delà des limites temporelles de sa vie parmi les hommes.

      L’assomption ou le rapt sans mort. Selon les récits bibliques, Hénoch (→ Gn 5,24) et Élie (→ 2 R 2,11-12.16-17) ont été directement transportés de la terre au « ciel », ce qui suscite une spéculation intense au Ier siècle concernant leur mission actuelle ou leurs rôles à venir : Hénoch est le scribe de droiture (→  Jubilés 4,17-19.21-24 ; 1 Hénoch 12,4 ; 15,1) ; Élie doit revenir (→ Ml 3,23 ; Mt 17,10). De même, le mystère autour de la tombe de Moïse suscitait des interrogations sur sa destinée dans l’au-delà (→  Flavius Josèphe [F.J.], Antiquités juives [A.J.], III, § 96-97 ; IV, § 326). Esdras et Baruch, à leur tour, furent considérés comme montés vivants au ciel pour y attendre la fin des temps (→ 4 Esdras 14,9 ; 2 Baruch 13,3 ; 43,2 ; 46,7 ; 48,30 ; 76,2).

      L’exaltation ou la justification après la mort. → Sg 3,1-9﻿ ; 5,1-5﻿ espèrent pour le juste défunt une place au nombre des fils de Dieu. De même, le fils* de l’homme de Dn 7 concentre l’espérance des saints. En → 2 M 15,11-14, Jérémie apparaît dans une majesté céleste à Judas Maccabée au cours d’un « songe digne de foi ». Job aussi voit ses enfants morts couronnés de splendeur auprès de Dieu (→ Testament de Job, 40,3) ; Adam (→ Testament d’Abraham, A, 11,9-11) voit les âmes sauvées et perdues. Dans les Évangiles, Jésus rappelle qu’Abraham, Isaac ou Jacob ne sont pas morts, mais bien vivants (→ Mt 22,32 ; Lc 20,37-38).

      Entre rapt et résurrection : motif du prophète revenu à la vie. L’espérance en la résurrection ne s’est vraiment répandue qu’après le IVe siècle av. J.-C. La croyance floue en un retour à la vie de personnes individuelles après leur mort est attestée à l’époque de Jésus. D’après les Évangiles, le ministère de Jésus suscita le bruit d’un retour à la vie de Jean-Baptiste (→ Mt 14,2) ou d’un ancien prophète (Jérémie : → Mt 16,14). Il ressemble à la croyance en un retour d’Élie ou d’Hénoch, mais ceux-ci ne sont pas morts (cf. section suivante). L’espérance en une résurrection personnelle est donc loin d’avoir la cohérence théologique de la foi en la résurrection finale et générale.

      2. Entre apocalyptique et courants proto-rabbiniques : quelques cas de morts escamotées ? Le terme « au-delà » désigne dans cette section la vie après la mort et donc la période qui s’étend entre la mort et la résurrection, période que la théologie chrétienne a pour habitude d’appeler l’« état intermédiaire ». Conformément à → 2 R 2,11, les rabbins voient dans Élie quelqu’un qui aurait échappé à la mort : « Élie est vivant et demeure jusqu’à ce que vienne le Messie » (’Abôt de-rabbi Nathan B, § 38).

      La fin de la vie de Moïse sur la terre est plus complexe. Même si l’emplacement exact de sa tombe est inconnu, Dt 34,5 affirme explicitement sa mort : « C’est là que mourut Moïse […] de la bouche du Seigneur. » Selon un premier courant de pensée qui voit dans la « bouche » un simple décret divin (→ Dt 34,5 Tg. frg. ; Dt 34,5 Septante), Moïse est mort comme tous les autres hommes. Un seul trait le singularise : Dieu et les anges se sont chargés de son enterrement (→ m. Soṭa 1,9 ; Dt 34,6 Tg Ps. Jon.). Selon un deuxième courant, Moïse est vraiment mort de la bouche de Dieu, c’est-à-dire par un baiser (’Abôt de rabbi Nathan, A § 12,2). Cette interprétation revient presque à nier la mort de Moïse, puisque la mort par le baiser divin est une mort très douce, qui équivaut pratiquement à une absence de mort. Un troisième courant de pensée franchit le pas ultime, en affirmant que Moïse n’a pas connu la mort (→ Mt 17,3-4﻿ ; Mc 9,4-5﻿ ; F.J., A.J., IV, § 326 ; Philon d’Alexandrie, Quæstiones ad Genesim, 1,86 ; b. Soṭa 13b).

      En ce qui concerne Hénoch, les littératures apocalyptique (→ 1 Hénoch et 2 Hénoch) et mystique (→ 3 Hénoch) juives lui accordent une grande importance. Il a bénéficié de révélations extraordinaires et échappé à la mort (→ He 11,5), au point d’être parfois identifié à l’ange Métatron. Les traditions rabbiniques sont plus circonspectes sur le personnage. Hénoch est bien mort, comme tous les autres hommes. → Gn 5,24 est interprété ainsi : « il ne fut plus » en ce monde, « car Dieu l’avait pris », il l’avait fait mourir (→ Midrash Rabba Gn 25,1).

      L’archange Métatron (= en grec « partageant le trône ») est identifié par la tradition mystique juive à l’envoyé de Dieu aux Israélites d’→ Ex 23,20 ; 3 Hénoch 16 ; b.‘Abodah Zarah 3b). Jésus présenterait quelques ressemblances avec lui : tous deux ont un nom ésotérique en vingt-quatre lettres et un nom exotérique de six lettres (→ Irénée de Lyon, Adversus hæreses, 1,15) ; l’un et l’autre sont exaltés au-dessus de toute la création (→ Ph 2,9-11 ; 3 Hénoch 48). Ces traditions sur les figures de Jésus et de Métatron pourraient remonter à une conception juive antérieure, qui aurait donné à un ange le statut d’hypostase et de manifestation sensible de la divinité.

      3. Rétribution après la mort dans l’enseignement des rabbins. L’au-delà est souvent perçu comme un temps de rétribution. Le jugement qui suit la mort est assez peu présent dans les textes. Ainsi, si la face de Dieu apparaît à tous les hommes au moment de la mort, ce n’est pas pour les juger, mais pour provoquer justement leur décès, conformément à Ex 33,20.

      Les lieux : géhenne et jardin d’Éden.

      — Celui qui multiplie les conversations avec la femme finit dans la géhenne (→ m.’Abôt 1,5).

      — Les disciples de Balaam le méchant descendent dans la géhenne et ceux d’Abraham héritent du monde futur (→ m.’Abôt 5,19).

      — Selon Rabbi Yehuda ben Tema, « l’orgueil conduit à la géhenne et l’humilité au jardin d’Éden » (ibid., § 20).

      — Rabban Yoḥanan ben Zakkaï, à la veille de sa mort, est angoissé : il voit devant lui deux voies, celle qui mène vers la géhenne et celle qui mène au jardin d’Éden, et il ignore sur laquelle il va être conduit (→ ’Abôt de-rabbi Nathan A, § 25,2).

      Éden et géhenne sont diversement situés. Avant de mourir, Moïse a vu la « ville de palmiers » (→ Dt 34,3), c’est-à-dire le jardin d’Éden, où les justes (symbolisés par les palmiers) se déplacent avec joie. Il a également vu la localité de Çoar, c’est-à-dire la géhenne. Le jardin d’Éden et la géhenne sont proches l’un de l’autre et ils se trouvent tous deux en terre d’Israël, puisque c’est bien cette terre que Dieu montre à Moïse avant de mourir (→ Sifré Dt 357,6). Une autre tradition situe le jardin d’Éden dans le ciel, avec sept groupes de justes, se distinguant par degrés de supériorité. Le fondement scripturaire de cette doctrine est également un verset de Dt « Vous voici nombreux comme les étoiles du ciel. » (Dt 1,10) ; (→ Sifré Deutéronome, 10,1).

      Autres lieux de rétribution. La rétribution dans l’au-delà n’a pas nécessairement lieu dans ces deux endroits. Le sein d’Abraham est évoqué en → Lc 16,22, il se retrouve chez les rabbins, dans un petit nombre de textes plutôt tardifs (→ b. Giṭṭin 57b ; Midrash Rabba Lamentations 1,50). Selon un courant de pensée bien attesté dès l’époque tannaïtique, → 1 S 25,29 serait une description de l’au-delà (→ Sifré Nombres, 139 ; ’Abôt de-rabbi Nathan A, § 12,2) : tandis que l’âme du juste est « ensachée dans le sachet de vie », celle du méchant, « il la lancera au creux de la fronde », elle sera soumise à des mouvements violents ou condamnée à l’errance dans le monde. Certaines traditions précisent que les âmes des justes se retrouvent dans un trésor ou sous le trône de gloire. Dieu place les âmes des justes sous le trône de gloire, pour qu’elles le louent et le glorifient. Le contraste entre les âmes des justes rassemblées dans un trésor et les âmes des méchants vouées à l’errance est également connu de → 4 Esdras 7,80.95. Certaines traditions sont susceptibles d’être comprises en termes de rétribution, sans que la chose soit parfaitement explicite. Selon rabbi Nathan, les mauvais traitements subis par un cadavre constituent une expiation pour lui (→ Sifré Nombres, 112). Rabbi Yose ben Qisma souligne le fait que la connaissance de la Tora accompagne celui qui quitte le monde (→ m.’Abôt 6,9). Enfin, selon un texte récent : « la paix est une grande chose, car même les morts ont besoin de la paix » (→ Sifré Nombres, 42) comme le montre → Gn 15,15.

      Persistance de l’antique représentation du Shéol. L’idée d’un au-delà comme lieu ou temps de rétribution ne fait cependant pas l’unanimité des rabbins. Certaines traditions continuent à identifier l’au-delà avec le Shéol biblique, où se rendent tous les morts sans distinction de mérites. Pour rabbi Eleazar ha-Qappar, le Shéol ne doit pas être conçu comme un refuge définitif, car tout homme finit par en sortir, au moment de la résurrection, pour être jugé par Dieu (→ m.’Abôt 4,22). Selon le Talmud, le vêtement mortuaire, que tout homme emporte avec lui dans le Shéol, revient avec lui au moment de la résurrection (→ y. Kil’ayim 9,4).

      Conclusion : au-delà de l’au-delà, le monde de la résurrection. La survie dans l’au-delà n’étant pas une fin en soi, comme dans le Nouveau Testament, la croyance en la résurrection est l’élément principal et central de l’eschatologie rabbinique.

      Voir aussi : Résurrection (croyances juives au Ier siècle)

    

    
    
      VIE ÉTERNELLE. ― Jésus, lorsque l’heure fut venue, pria son Père de « glorifier [s]on Fils, afin que [s]on Fils [l]e glorifie et donne la vie éternelle à tous ceux [qu’il] lui a donnés, selon la puissance [qu’il lui] a remise sur toute chair » (Jn 17,1-2﻿). Sa prière allie étroitement la gloire* du Fils, paradoxalement manifestée sur la Croix avec la glorification des fidèles, transfigurés dans la gloire par les mérites de la Passion. La gloire des croyants consiste à participer à la gloire de Jésus, par une assimilation sacramentelle à son humanité ressuscitée. Jésus nomme « vie éternelle » cette transfiguration de l’homme. Le chemin qui mène à cette affirmation de vie éternelle n’est donc pas la pensée philosophique de l’immortalité de l’âme, mais la voie de l’amour absolu déployé dans la Passion. Elle ne repose pas non plus sur une cosmologie postulant un au-delà du visible, même si elle l’implique. On peut au contraire regarder les propos de Jésus sur la vie éternelle comme une annexe de sa doctrine apocalyptique, comme une implication nécessaire de son enseignement moral. Croire en la vie éternelle d’après les paroles de Jésus ne procède ni de la nostalgie d’un autre monde, ni du souvenir de l’âge d’or, mais de la contemplation sapientielle de la justice de Dieu et de sa providence.

      1. Promesses du Deutéronome. La via inventionis de la vie éternelle dans les Écritures juives passe par les implications de la vie bonne : « Vois : j’ai déposé devant ta face aujourd’hui la vie et la béatitude, la mort et le malheur, moi qui te commande aujourd’hui d’aimer le Seigneur ton Dieu, de marcher dans ses voies et de garder ses commandements, ses décrets et ses règlements : alors tu vivras, tu croîtras et le Seigneur ton Dieu te bénira sur la terre où tu vas entrer pour en hériter. Mais si ton cœur erre, si tu n’obéis pas et te détournes pour se prosterner vers d’autres dieux pour les servir, je vous le dis aujourd’hui : vous périrez, vous ne prolongerez pas vos jours sur la terre où tu vas entrer pour en hériter en passant le Jourdain » (Dt 30,15-18)

      Cette solennelle déclaration de Moïse ne fait pas directement allusion à la vie éternelle, mais c’est pourtant la véritable matrice de son affirmation en Israël : la vie selon les commandements de Dieu est la vie bonne et parfaite, il ne saurait y en avoir de meilleure. En se conformant à la Loi, on s’unit à la source même de tous les biens : Dieu lui-même. Certes Moïse dans le Deutéronome ne promet pas la vie éternelle, mais rien a priori ne s’oppose à ce qu’elle figure parmi les bienfaits de l’Alliance divine, parce que la vie éternelle comme article de la foi juive ne repose pas sur une cosmologie ou une anthropologie mais sur une théologie. C’est tout naturellement que les versions araméennes du Deutéronome prolongent jusque dans la vie éternelle la promesse de vie associée à l’Alliance : « J’ai déposé devant ta face […] la bénédiction et la malédiction : choisis la vie, ainsi tu vivras toi et ta descendance » (Dt 30,19) ; « J’ai disposé devant vous […] la bénédiction et son contraire. Choisissez donc le chemin de la vie, c’est-à-dire la Loi, afin que vous viviez, vous et vos fils, dans la vie du monde à venir » (Dt 30,19 Tg Ps. Jon.). Le Salomon grec peut ainsi affirmer tranquillement que le premier homme n’était pas destiné à mourir : disposant du commandement de Dieu pour demeurer dans la jouissance des biens de l’Éden (→ Gn 2,17), il y serait encore si, « par l’envie du diable, la mort n’était entrée dans le monde » (Sg 2,24).

      Le corollaire de Dt 30,15-19 c’est une sorte d’immortalité potentielle du fidèle observant de la Loi, même dans les écrits anciens qui ne sont pas très précis sur le sujet. Ce point est décisif pour comprendre le développement de la foi en la vie éternelle à l’époque des persécutions d’Antiochus Épiphane. Puisque Dieu est juste, il est impossible qu’il ne rétribue pas ceux qui meurent pour rester fidèle à l’Alliance. S’il ne le faisait pas, il serait injuste. Ce qui n’est certes pas. La grande synthèse sur le martyre de 2 M 7 où sept jeunes fils meurent successivement pour ne pas transgresser la Loi illustre de la manière la plus explicite le lien étroit entre la théologie de l’Alliance et l’affirmation de la vie éternelle : « Scélérat, tu nous arraches à la vie présente, mais le roi de l’univers nous ressuscitera pour une vie éternelle, parce que nous sommes morts pour ses lois » (2 M 7,9) ; « Du ciel j’ai acquis [ces membres], mais à cause de ses lois je les méprise, et de lui j’espère les recouvrer » (2 M 7,11) ; « Le créateur de l’univers, qui a formé l’homme à sa naissance […] vous rendra la vie dans sa pitié, puisque maintenant vous vous méprisez vous-mêmes pour l’amour de ses lois » (2 M 7,23) ; « Je n’obéis pas à l’ordre du roi, mais à l’ordre de la Loi donnée à nos pères par Moïse […]. Nos frères, ayant subi une courte peine en vue d’une vie inépuisable, sont tombés pour l’alliance de Dieu. […] Pour moi, je livre mon corps et ma vie pour les lois de mes pères » (2 M 7,30.36-37). Cette conviction se trouve encore identiquement formulée en 4 M, 15,3 ; Psaumes des Salomon, 3,12 et dans la version grecque de Ben Sira : « Ceux qui accomplissent les choses qui Lui plaisent récolteront un arbre d’immortalité (Si 19,19) ». Dans tous ces cas, la vie éternelle est le fruit de l’observance morale.

      Jésus est l’auteur d’une authentique halakha juive – c’est-à-dire une manière d’interpréter l’observance de la Loi. Elle se résume dans la célèbre formule : « je ne suis pas venu abolir la Loi mais l’accomplir » (Mt 5,18). Le sermon sur la montagne, et en particulier les Antithèses* et les Béatitudes* en constituent la charte. Par conséquent, il peut maintenir avec le jeune homme riche qui l’interroge le même rapport entre Loi, Alliance et vie éternelle : « Maître, que dois-je faire de bon pour avoir la vie éternelle ? – […] Si tu veux entrer dans la vie, garde les commandements » (Mt 19,16-17).

      2. Immortalité messianique. Selon la Septante des Proverbes : « [la Sagesse] est un arbre d’immortalité pour ceux qui la saisissent » (Pr 3,18 Septante).

      Le grec est plus précis que l’hébreu, qui parle d’un « arbre de vie ». L’immortalité est un terme assez rare dans la Bible. Un arrière-plan philosophique se laisse aisément discerner : selon la prêtresse Diotime dans le Banquet de Platon, « l’objet propre de l’amour-érôs, c’est le désir de l’immortalité » (Platon, Banquet, 207a). Or la Septante des Proverbes de Salomon décrit la recherche de la Sagesse en termes d’amour-érôs : « Deviens son amant » (Pr 4,6 Septante). La littérature salomonienne du judaïsme hellénistique tend ainsi à présenter Salomon comme époux de la Sagesse. Motivée par l’amour qu’elle a pour lui, elle lui offre tous les biens qu’elle possède, les lui partage sans rien se réserver pour elle. L’immortalité fait partie en quelque sorte de la corbeille de mariage. C’est ainsi que le Salomon messianique du Cantique des Cantiques, de la version grecque des Proverbes ou de la Sagesse de Salomon peut ouvrir l’accès aux biens possédés en propre par la Sagesse. En tant que Messie, il est aussi le médiateur des biens divins auquel il a accès en vertu du rapport érotique l’unissant à la Sagesse.

      En ce sens, toutes les associations de Jésus avec l’Époux messianique signifient implicitement qu’il rouvre le « jardin clos » où le Salomon du Cantique jouit de la présence de la bien-aimée (→ Ct 4,12). Le lieu majeur dans l’Évangile est constitué par la rencontre de Jésus, qui ressemble au jardinier, au matin de Pâques, avec Marie-Madeleine (Marie*-Madeleine, § 5).

      3. Trinité*. Jésus livre enfin des affirmations très originales sur la vie éternelle qui constituent des nouveautés radicales. L’Évangile johannique présente Jésus comme vie subsistante : tout ce qui vit vit par lui : « Ce qui est devenu en lui était vie » (Jn 1,3-4﻿).

      Il possède la vie non par accident, comme une qualité qui qualifierait son être, mais comme une propriété intrinsèque de sa propre substance : « tout comme le Père a la vie en lui-même, il a donné au Fils d’avoir la vie en lui-même » (Jn 5,36). Jésus n’a donc en lui aucune puissance de mort, c’est pourquoi il peut dire : « ma vie, nul ne la prend, mais c’est moi qui la donne. J’ai le pouvoir de la donner et le pouvoir de la reprendre » (Jn 10,18). Il possède cette vie par nature, en vertu de sa génération éternelle du Père. Mais il peut aussi la transmettre à ceux qui naissent de nouveau par la grâce : « à moins de naître de nouveau, nul ne peut voir le royaume de Dieu » (Jn 3,3) ; « Dieu nous a donné la vie éternelle, et cette vie est en son Fils. Celui qui a le Fils a la vie, qui n’a pas le Fils n’a pas la vie » (1 Jn 5,11-12). Avec cette « nouvelle naissance », l’entretien avec Nicodème en Jn 3 pointe évidemment vers le baptême chrétien. Le discours du chapitre 6 se dirige pour sa part vers l’Eucharistie : « je suis le pain de vie. Au désert vos pères ont mangé la manne et ils sont morts. Tel est le pain qui descend du ciel : celui qui en mangera ne mourra pas […]. Si vous ne mangez pas la chair du Fils de l’Homme, si vous ne buvez pas son sang, vous n’aurez pas la vie en vous. Celui qui mange ma chair et boit mon sang a la vie éternelle et moi je le ressusciterai au dernier jour » (Jn 6,48-50.53-54). Le Pain de vie étant sacrement de la foi, c’est en croyant que les fidèles auront la vie éternelle (→ Jn 3,15-16 ; v. 36 ; 5,24 ; 6,40.47 ; 11,25 ; 20,31). La foi étant une forme de connaissance, Jésus situe la vie éternelle comme une participation par l’intelligence à la sagesse divine : « la vie éternelle, c’est de te connaître, toi le seul vrai Dieu » (Jn 17,3). L’âme étant en quelque façon toutes choses, en connaissant Dieu, elle s’assimile à l’être immuable et nécessaire par la grâce que l’apôtre définit comme une « participation à la nature divine » (2 P 1,4). C’est pourquoi l’intellect est le médium de la quête de l’immortalité dans l’enseignement de Jésus – mais un intellect surélevé par la grâce et les sacrements du baptême et de l’Eucharistie. Jésus prolonge ainsi l’inspiration profonde de la Bible : dans l’exercice de la vertu, la vie éternelle a déjà commencé, c’est une possession déjà présente. C’est pourquoi : « Celui qui écoute ma parole et croit en celui qui m’a envoyé a la vie éternelle ; il ne passe pas en jugement, car il est passé de la mort à la vie » (Jn 5,24) ; « Si quelqu’un garde ma parole, il ne verra jamais la mort » (Jn 8,51).

      Dans les synoptiques, la « vie éternelle » représente une acquisition future (→ Lc 18,30) mais l’idée que l’observance de la halakha de Jésus a déjà une saveur d’éternité est bien présente : « heureux les pauvres en esprit, car le royaume des cieux est à eux » (Mt 5,3).

      Bibl. : Klaus HAACKER, « “What Must I Do to Inherit Eternal Life ?” », in James H. Charlesworth (éd.), Jesus Research, Grand Rapids, Eerdmans, 2009, p. 140-153 ; John PAINTER, « Jesus and the Quest for Eternal Life », in Alan CULPEPPER (éd.), Critical Readings of John 6, Leyde, Brill, 1997, p. 61-94.

      Voir aussi : Targum, § 6

    

    
    
      VIERGES PRUDENTES ET VIERGES FOLLES (parabole). ― Mt 25,1-13. Jésus, peu avant le début de la Passion, rapporte chez Matthieu une suite de paraboles hautement ritualisées, à la portée eschatologique : « vous ne savez ni le jour ni l’heure » (Mt 25,13). Puisque Jésus enseigne et stimule ses disciples, l’enjeu de la parabole des dix vierges semble bien d’orienter le rapport de ses disciples au temps, pour ériger leur temps vécu en tension constante vers la venue de l’époux. La parabole fournit un bon exemple d’enracinement concret dans les milieux de vie néotestamentaires (1), avec des incohérences (2) qui signalent l’allégorie (3).

      1. Un des aspects les plus frappants de la parabole des dix vierges est sa mise en scène hautement ritualisée. On parle de dix femmes, qui constituent selon toute vraisemblance un groupe choisi et homogène, voué à une fonction bien précise – même si leur unanimité se brise dans la prudence des unes et la folie des autres. Toutes doivent porter une lampe, la tenir allumée au bon moment pour « accueillir l’époux ».

      Le moment du mariage qui fournit le meilleur cadre à la parabole est celui de l’accueil du cortège qui, dans la coutume juive et grecque, est allé chercher la fiancée dans la maison de sa famille pour l’amener jusqu’à la salle des noces où doit se dérouler un banquet. C’est un moment de grandes réjouissances accompagnées de musique sur le tambour et la trompe et de chants adressés à la fiancée pour bénir sa fécondité (→ m. Baba Meṣi‘a 6,1 ; m. Soṭa 9,14). C’est un des moments les plus sonores de la célébration (→ 1 M 9,39), ce qui pourrait éventuellement correspondre au « grand cri » décrit au verset 6. Mais ce cri annonce dans la parabole la venue de l’époux, non la fécondité de l’épouse. Le cortège nuptial est si important que l’obligation d’y participer pour la famille et les amis les dispense d’autres devoirs religieux (Invités* au festin, § 4). Le roi Agrippa se serait attiré les éloges des sages en faisant de la place à un cortège nuptial (b. Ketubôt 17a). Le rite grec mentionne des femmes portant des flambeaux (Euripide, Iphigénie en Aulide, v. 732-736) et peut-être aussi des suivantes qui accompagnent la jeune fille à partir de chez elle.

      Si la parabole se réfère au cortège, l’étape suivante serait l’entrée dans la salle du festin : c’est lui qui est au centre de la solennité du mariage. Il dure sept jours dans la coutume orientale (→ Gn 29,27 ; Jg 14,12). On a expliqué le retard de l’époux par le délai qui peut séparer les « fiançailles » – constituant déjà un mariage dans la culture de ce temps – de l’entrée effective de la jeune épouse dans la maison de son mari. Les mariages de Samson attestent des unions où l’épouse continue à résider chez ses parents, en attendant de pouvoir s’installer chez son mari (→ Jg 15,1 ; b. Ketubôt 57b). Dans la coutume grecque, le banquet nuptial a lieu chez la fiancée de sorte que le cortège emmène celle-ci dans la maison de son mari assez tard dans la nuit. La parabole précise minuit, ce qui est plausible.

      2. Ces éléments rendent le cortège nuptial assez directement identifiable pour les auditeurs. Mais plusieurs éléments étonnent. Tout d’abord, il faut combiner des rites divers, grecs ou juifs pour coordonner les différents éléments. La clôture de la porte pour le festin de noces est très improbable : il est ouvert à tout le village et dure sept jours. En revanche, l’assistance se réduit considérablement lorsque les nouveaux époux entrent dans la chambre nuptiale, en hébreu houppah, une pièce ou une tente luxueusement décorée. Le rite grec mentionne le chant d’un épithalame, près de la couche, pendant que l’on ferme les portes et même après puisque les vierges qui le chantent doivent couvrir les cris de l’épouse (→ Scholies sur Théocrite, 18, éd. Wendel 331,17 sq.). Un roman grec mentionne des porteuses de torche qui accompagnent le couple à la chambre nuptiale (→ Longus, Daphnis et Chloé, 4,40). L’épithalame a aussi une fonction apotropaïque. De nombreux textes mentionnent un gardien qui se tient à la porte de la chambre nuptiale pour en interdire l’accès (→ Théocrite, Idylle, 15,77). L’enchaînement de la parabole suit donc une logique un peu mystérieuse : le cortège mentionné correspond à celui qui se rend au festin, mais la situation décrite avec les portes qui se ferment évoque plutôt la chambre nuptiale.

      L’identité des vierges et leur fonction précise ne sont pas claires. Il existe certes des suivantes qui accompagnent la fiancée à la sortie de la maison de sa famille, mais en revanche pourquoi ne participent-elles pas au festin nuptial, dont l’assistance est la plus large possible ? En tout état de cause, si la mariée est prête, les vierges ne devraient pas quitter le couple. Il est dit par ailleurs qu’elles « sortirent » à la rencontre de l’époux (v. 1) et tombèrent assoupies (v. 5) : donc sur la route ? Tout aussi mystérieuses sont les « lampes » des vierges. Les rituels du mariage mentionnent des torches, et c’est peut-être ce qu’il faut entendre par les lampes de la parabole : des flambeaux autour desquels on a enroulé plusieurs épaisseurs de linges imbibées d’huile de façon à pouvoir brûler. Ces équipements font partie d’un rituel qui se déroule à l’extérieur, ce qui correspond assez bien à la parabole où les vierges doivent sortir à la rencontre de l’époux. Pourtant, la Didachè évoque des lampes à huile (→ 16,1), comme Augustin (→ Sermon 76) et Thomas d’Aquin (→ Lecture de l’Évangile de saint Matthieu, ad 25,3-4, no 2497). Cette interprétation tire la parabole du côté de l’allégorie, car ces lampes à huile conviennent pour l’intérieur non pour dehors. Elles brûlent doucement, sans épuiser l’huile. Alors que les torches consument rapidement la totalité de leur combustible. La parabole insiste donc en définitive sur la nécessité de demeurer collé à la source pour ne pas se trouver en défaut lorsqu’il y aura un besoin urgent. Ce point a été bien vu par Chrysostome dans sa lecture allégorique : les vierges folles ont mené une vie de vertu, en ne ménageant pas leurs efforts, mais elles se sont inconsidérément reposées sur ce qu’elles avaient déjà (→ Jean Chrysostome, Homélies sur la pénitence, 3,2). Le drame de la parabole, c’est de se retrouver sec au moment crucial.

      3. Les éléments les plus chargés d’allégorie se concentrent dans les versets 5-7a : époux, minuit, rencontre, cri, retard. Jésus a déjà assumé la qualité d’époux, dans la controverse avec les disciples de Jean sur le jeûne (→ Mt 9,15). Son arrivée s’inspire certainement d’une parole de Jésus : « Veillez donc, car vous ne savez pas quand le maître de la maison va venir, le soir ou au milieu de la nuit, au chant du coq ou le matin » (Mc 13,35). La parabole contredit cette parole puisque le narrateur semble savoir que l’époux (non le maître de maison) viendra à minuit, mais la dépendance est assez nette. La « rencontre » se réfère à la visite eschatologique du Seigneur (→ 1 Th 4,17). L’expression « l’époux “tardait” » appartient au même registre : le terme se retrouve dans le Nouveau Testament pour désigner le temps de l’Église, qui la sépare du retour du Seigneur et de l’établissement plénier de son règne (→ He 10,37 ; Mt 24,48). Le verbe « se réveiller » est lui aussi chargé de connotations apocalyptiques : signifiant la résurrection (→ Mt 26,32 ; 1 Co 15,52), il désigne chez Paul la torpeur qui précède l’heure du choix messianique : « il est l’heure de vous réveiller de votre sommeil » (→ Rm 13,11). Mais l’allégorie n’est pas cantonnée à ces trois versets, peut-être destinés par l’évangéliste à expliciter le contenu symbolique sous-jacent dans la parabole originelle. On dit des vierges prudentes qu’elles sont « prêtes » à recevoir l’époux (v. 10), or cet adjectif peut avoir une signification précise dans le contexte nuptial (→ Ap 19,7). D’ailleurs, l’allusion à l’époux dès le premier verset est une réminiscence du Salomon messianique (→ Ct 3,11).

      Est-ce à dire que les vierges seraient les épouses ? C’est ce que laisse entendre un apocryphe (Épître des apôtres), et peut-être aussi l’intertextualité biblique : David laisse dix de ses concubines pour garder son palais alors qu’il fuit devant Absalom. Elles finissent séquestrées dans l’attente de l’époux qui ne vient pas (→ 1 S 15,16 ; 20,3). La lumière que portent les justes a de riches connotations messianiques, comme source de vie qui brille au cœur du monde : « Et les quatrièmes eaux, lumineuses, que tu as vues, c’est la venue de Moïse et d’Aaron, de Marie, de Josué, fils de Noun, de Caleb, et de tous ceux qui leur sont semblables. En ce temps-là, le flambeau de la loi éternelle brilla pour tous ceux qui étaient assis dans les ténèbres, elle qui annonçait aux croyants la promesse de leur récompense, et aux incrédules le supplice du feu qui leur était réservé » (2 Baruch 59,1sq.).

      L’huile pour dispenser une lumière claire doit avoir été filtrée de toute impureté : c’est la condition pour qu’elle illumine et n’enfume pas. Filant la métaphore selon laquelle l’âme est pourvue de cinq puissances, Méthode d’Olympe compare à l’âme « cette lampe à cinq flammes [i.e. les cinq vierges sages], tenue comme un flambeau nuptial en se rendant auprès du Christ époux au jour de la Résurrection […]. L’huile doit être assimilée à la Sagesse et à la Justice, si l’âme les répand généreusement, et fait que le corps en soit irrigué, alors jaillit et s’élève la lumière de vertu devant les hommes » (Méthode d’Olympe, Banquet des dix vierges, 6e discours).

      Le Psaume vantait déjà « l’huile abondante » (Ps 132/133,2), dégoulinante et généreusement répandue, comme une image de la grâce. Comme dans le miracle de Cana (Jn 2,1-11), l’identité de l’épouse reste dans le mystère, parce que la parabole puise dans la riche symbolique de la vierge-épouse qui remonte au moins au Cantique des Cantiques. La tradition chrétienne a vu dans la lampe une métaphore de la virginité consacrée, dans l’huile le mérite des œuvres bonnes, la première étant vaine si elle ne se traduit par des actes de miséricorde et de charité. Jean Chrysostome insiste en particulier sur l’aumône (loc. cit.). La comparaison de l’huile avec les œuvres bonnes est beaucoup moins arbitraire et « allégorique » que l’on pourrait le penser de prime abord. Jésus loue la charité active de Marie-Madeleine qui a répandu sur ses pieds une huile parfumée (Lc 7,36 sq.), et l’huile est indispensable à l’athlète qui se dépense sans compter. C’est une image naturelle pour désigner la puissance active de l’Esprit saint chez le fidèle : « ces vierges ont accueilli dans les vases de leur cœur une huile étrangère à leur nature, c’est-à-dire la grâce céleste de l’Esprit Saint » (Macaire le Grand, Homélies, 4,6).

      Bibl. : Ruben ZIMMERMANN, « Das Hochzeitsritual im Jungfrauengleichnis », New Testament Studies, no 48, 2002, p. 48 sq. ; Francis LEDUC, « La parabole des dix vierges », Proche-Orient chrétien, no 48, 1998, p. 63 sq. ; ROMANOS LE MÉLODE, « Hymne 51. Les dix vierges », in Hymnes, t. 5, Cerf, coll. « Sources chrétiennes », 1981.

      Voir aussi : Messie

    

    
    
      VIGNERONS HOMICIDES (parabole). ― Mt 21,33-46 ; Mc 12,1-12 ; Lc 20,9-19 ; Évangile selon Thomas*, § 65-66. Jésus à l’approche de sa passion voit le conflit s’intensifier avec les autorités de Jérusalem, au moment même où il réactive l’invective prophétique contre les mauvais bergers. C’est dans ce contexte de tension croissante que la parabole des vignerons homicides trouve sa place dans une grande section sur l’activité de Jésus au Temple.

      1. D’emblée, une allégorie. Le scénario de la parabole n’est pas réaliste, et même tissé d’invraisemblances. Lorsque l’on plante une vigne, il faut l’enclore d’abord, alors que le propriétaire le fait après l’avoir plantée. Par ailleurs, l’espoir des vignerons de récupérer le domaine après avoir tué l’héritier est illusoire.

      L’allégorie se prend aussi des sources de la parabole. La comparaison d’Israël avec une vigne est un classique chez les prophètes et c’est dans leur lignée que s’inscrit Jésus. Isaïe semble l’inventeur du topos (→ Is 5,1-7﻿). Le prophète commence par annoncer qu’il va chanter (v. 1). Personne ne peut à ce stade se douter que la ritournelle va se retourner contre ses auditeurs. Or cette vigne qui ne produit rien en dépit des soins dont son propriétaire l’entoure, c’est « la maison d’Israël » (Is 5,7 – identification donnée dès le premier verset dans le targum). Jésus de son côté commence par dire qu’il va raconter une parabole (→ Mt 21,33). Celle-ci aussi va se retourner contre ses auditeurs, d’abord charmés : « les grands-prêtres et les Pharisiens comprirent bien que c’était d’eux qu’il parlait » (Mt 21,45) ; tout est fait d’ailleurs dans cette parabole juridique pour que les auditeurs prononcent eux-mêmes la sentence – d’où les questions adressées aux auditeurs en Is 5,4 et Mc 12,9 : la démarche est analogue à celle dont use Jésus avec les contradicteurs de l’adultère*. Isaïe ne cache pas que le propriétaire de la vigne n’est autre que Dieu lui-même (→ Is 5,7). Chez Marc 12,1 les soins prodigués le sont dans l’ordre inverse d’Is Septante : d’abord planter la vigne puis l’entourer d’une haie, d’abord creuser une cuve puis bâtir une tour. Cet artifice rhétorique nommé « loi de Seidl » est destiné à montrer que l’on est en train de citer un texte ancien.

      L’allégorisation progresse par ailleurs avec les versions anciennes d’Is 5. La version grecque d’Is 5,2 mentionne la clôture dont le propriétaire entoure la vigne (détail absent de l’hébreu) : Jésus s’empare de ce détail (→ Mc 12,1), qui favorise l’identification avec le Temple*, lieu clos par définition et séparé du monde par plusieurs murs. Le targum ensuite identifie la tour (Is 5,2) au Temple de Jérusalem (pour l’équivalence tour = Temple, → 1 Hénoch 89,50). L’arrachage de la vigne y est explicitement assimilé à l’Exil et à la profanation du Temple dans le targum, qui se réfère certainement à sa destruction sous Titus et Vespasien. L’allégorisation apparaît aussi dans un fragment très court du Ier siècle av. J.-C. retrouvé à Qumrân, qui n’est ni une traduction ni une copie d’Is 5,1-7 mais une libre composition à partir du poème isaïen (→ 4Q500) : on comprenait donc à cette époque, avant Jésus, la vigne d’Isaïe comme désignant Jérusalem et le Temple, et même on identifiait à Qumrân le pressoir à l’autel d’or, au centre du sanctuaire de Jérusalem.

      Après Isaïe, Israël est souvent appelé la vigne du Seigneur, ou il est du moins comparé à une vigne (→ Os 10,1 ; Jr 12,10 ; Éz 15,2-6﻿) – ce qui exclut d’emblée l’erreur selon laquelle les mauvais vignerons seraient les Juifs en général. Les serviteurs envoyés aux vignerons (Mc 12,2-5) rappellent l’identification des prophètes avec les serviteurs de Dieu (→ Am 3,7 ; Za 1,6 ; Jr 7,25-26). Leur rejet et leur mort violente est un thème classique (→ 2 Ch 24,21). Le fils envoyé au milieu des criminels qui veulent le tuer fait songer à Joseph, dépêché par Jacob auprès de ses frères et qui manque de peu l’assassinat (→ Gn 37). Les fruits qui viennent « en leur temps » (→ Mt 21,41) font songer à l’homme juste comparé à un arbre qui « produit du fruit en la saison » (→ Ps 1,3). Ce vocabulaire a une tonalité sapientielle qui n’est pas sans écho chez Matthieu (Mt 7,16-20 ; 12,33 ; 13,8.26).

      2. Point central de la parabole. Is 5,1-7 et ses relectures anciennes, grecque, targumique ou sectaire montrent que la polémique de Jésus dans cette parabole est dirigée contre le personnel du Temple : c’est lui que désignent allégoriquement les mauvais tenanciers. C’est du Temple et de son personnel que Jérémie avait eu à souffrir (Jr 26,11 ; 20,1-2﻿). Il y a là un déplacement assez net par rapport au poème originel, qui vise la « maison d’Israël ». La parabole prophétise ainsi la destruction du Temple, un point qui a coûté cher à Jésus (→ « Aucune pierre ici ne sera laissée sur une autre, tout sera renversé » – Mc 13,1-2﻿, Mt 24,1-2﻿, Lc 21,5-6﻿). Elle fait d’ailleurs partie des chefs d’accusation contre Jésus lors de son procès* juif (Temple* [enseignement de Jésus]).

      Le Temple n’est pourtant pas le point décisif de la parabole. Celle-ci possède une proche parente dans la littérature rabbinique qui aide à en préciser l’enjeu, en commentant le verset du deuxième cantique de Moïse « mais la part du Seigneur, ce fut son peuple » (Dt 32,9) : « c’est comme un roi qui possédait un champ et l’a remis à ses tenanciers. Ceux-ci commencèrent à voler. Il le leur enleva et le donna à ses fils. Mais ils furent pires que les premiers. Il l’enleva à ses fils et le donna aux fils de ses fils. Ceux-là furent pires encore que les précédents. Un fils venait de lui naître. Il leur dit : “allez-vous-en de ma propriété. Vous ne pouvez y demeurer. Donnez-moi ma part, afin que je puisse veiller sur elle”. Ainsi quand Abraham notre père vint dans le monde, il lui naquit une descendance de rien, Ismaël et les fils de Qeturah. Isaac vint dans le monde et il lui naquit une descendance de rien, Esaü et tous les princes d’Edom. Ils furent pires que les premiers. Quand vint Jacob, il ne lui naquit pas de descendance mauvaise, tous ses fils étaient honnêtes, comme lui-même […]. À partir de quand le Tout-puissant a-t-il reconnu la part qui lui était échue ? À partir de Jacob, selon qu’il est dit : “la part du Seigneur, ce fut son peuple” (Dt 32,9) » (Sifré Deutéronome, § 312).

      En judaïsme, les péripéties de cette parabole voisine font émerger peu à peu la mystérieuse figure de ce fils, auquel est promis tout l’héritage, justifiant la dépossession des tenanciers. C’est lui qui se cherche à travers les balbutiements inchoatifs des engendrements d’Abraham, Isaac et Jacob. L’allégorie de Jésus lui-même, à travers ce fils, se précise : il est dit que les vignerons jettent le fils « hors de la vigne » (→ Mt 21,39). Les Évangiles (→ Mt 27,32 ; Jn 19,17 ; He 13,12) précisent bien que Jésus a été crucifié hors de la ville. La précision dans la parabole des vignerons rend transparente l’identification de Jésus au fils du maître.

      Le détail le plus choquant et irréaliste de la parabole est celui du père qui envoie son fils en pensant qu’il sera épargné, alors que les émissaires précédents sont morts assassinés. Un père qui agirait ainsi commet une imprudence coupable ou montre une naïveté aveugle. Mais cette attitude trop prudente prend un autre tour si on l’approprie aux mœurs divines. Comme dans la parabole de Jésus, le thème dominant de sa jumelle hébraïque est celui de la patience de Dieu : chacun des exploitants successifs se révèle pire que le précédent (→ Jr 7,26), faute sans doute d’avoir été suffisamment châtié de son inconduite. Il faut donc se rendre à l’évidence de la parabole dans sa double version, identifiable peut-être dans le poème isaïen : le maître répond à la culpabilité croissante de ses tenanciers par un surcroît de bienfaits. La parabole exige d’être comprise du point de vue du maître, qui a toute l’initiative. Ainsi apparaîtra-t-elle parallèle à celle du fils prodigue : la vengeance digne de Dieu, c’est sa miséricorde, jusqu’à l’extrême du don qu’il peut faire, celui de son Fils.

      Bibl. : John Duncan DERRETT, « Allegory and the Wicked Vinedressers », Journal of Theological Studies, no 25, 1974, p. 426-431 ; Michel HUBAUT, La Parabole des vignerons homicides, Gabalda, coll. « Cahiers de la revue biblique », 1976 ; Wim WEREN, « The Use of Isaiah 5,1-7 in the Parable of the Tenants », Biblica, no 79, 1998, p. 1-26.

      Voir aussi : Apocalyptique (Nouveau Testament) ; Caïphe ; Incarnation, § 4 ; Marchands du Temple ; Satisfaction ; Targum, § 5 ; Tour à construire

    

    
    
      VIN, VINAIGRE. ― Mt 27,34 || Mc 15,23. Jésus s’est vu présenter sur la Croix « un vin mêlé de myrrhe » (Mc 15,23 ; → Mt 27,34) auquel il ne goûta pas. Qui le lui a donné ? Le sujet du verbe n’étant pas précisé, n’importe lequel des assistants à la crucifixion aurait pu le faire. S’il s’agit des femmes debout au pied de la Croix, le détail pourrait faire allusion à une tradition juive selon laquelle « des femmes au cœur noble à Jérusalem apportaient à celui qui va subir la peine de mort un verre de vin où a macéré un grain d’encens pour lui faire perdre conscience, ainsi qu’il est dit : Donnez une boisson enivrante à celui qui va périr et du vin à ceux qui ont l’âme amère » (b. Sanhédrin 43a citant Pr 31,6).

      Toutefois, Marc mentionne la myrrhe plutôt que l’encens, et il est plus raisonnable d’attribuer cette action aux bourreaux en train de crucifier Jésus. La myrrhe, résine qu’exsudent certains buissons communs dans la péninsule arabique et le nord de l’Éthiopie, était une médecine commune dans l’Antiquité, bien connue déjà des Égyptiens. Moulue pour la réduire en poussière, elle se dissout dans l’eau mais mieux encore dans le vin. Le corpus hippocratique la mentionne à cinquante-quatre reprises, car elle s’emploie pour maints usages : désinfection des plaies ou des morsures de serpent ; mélangée à certaines herbes, elle procure le sommeil et elle exerce un effet analgésique contre les douleurs d’estomac, les fluxions de poitrine, la rage de dents, les otites.

      Il est peu vraisemblable cependant que les bourreaux aient souhaité alléger les souffrances de Jésus, et d’ailleurs les propriétés soporifiques ou analgésiques de la myrrhe sont assez faibles, et pas supérieures à celles du vin seul. Certains pères de l’Église ont vu dans le détail une forme de torture supplémentaire. La myrrhe aurait un goût de bile, de sorte que ce mélange serait amer à l’excès (→ Cyrille de Jérusalem, Catéchèses baptismales, 13, § 28 ; Augustin d’Hippone, De consensu evangelistarum, 3,11). Une expérience très simple permet de vérifier que la myrrhe plongée en quantité suffisante dans le vin a pour effet de le corrompre avec une surprenante rapidité. On ignore la proportion de myrrhe versée dans le vin offert à Jésus, mais il n’y a guère de raison de mentionner le détail s’il n’y en avait pas eu une quantité significative.

      Flagellé au préalable, baigné de sueur sur le parcours pénible du chemin de croix, crucifié enfin, Jésus a vécu ses dernières heures en état d’hypovolémie : la quantité de sang circulant dans ses artères était réduite par l’écoulement des liquides. Cet état provoque une soif inextinguible, et ce n’est pas par hasard que Jésus murmure sur la croix « j’ai soif » (Jn 19,28). C’est alors que l’on a tendu à Jésus une boisson faite de vin volontairement corrompu, en escomptant que, profondément altéré par les supplices précédents, il le boirait quand même. Il s’agit donc d’une ultime moquerie. C’est vers cette interprétation que pointe Matthieu, affirmant que l’on proposa à Jésus un vin – ou même un vinaigre dit la Vulgate – mêlé de fiel. Matthieu renforce l’allusion à Ps 68,22 Septante, où le mot fiel traduit l’hébreu hōmeç « vinaigre ». Marc évoque la myrrhe (Mt 15,23). On peut émettre l’hypothèse d’une concordance, Marc donnant l’identité précise de ce que Matthieu appelle fiel. Ce détail entre bien dans la composition de la mort de Jésus comme Juste souffrant, moqué et avili jusqu’au bout par ses bourreaux. Le témoin qui observait la scène et venait d’assister à la crucifixion voyait que les bourreaux en offrant à Jésus cette boisson cherchaient non à alléger ses souffrances, mais plutôt à les augmenter par quelque artifice. Ce point est bien perçu par la tradition, qui l’infléchit en un sens ascétique : « Un vin mêlé de myrrhe est très amer […] afin que cette boisson puisse imprimer dans la chair et dans l’âme ou dans l’esprit toute leur amertume, en quoi on désigne sans doute l’intense amertume de la passion » (Paschase Radbert, Expositio in Matheo, L. XII, l.3260).

      L’attitude de Jésus refusant d’en boire est digne d’intérêt. Il a fait vœu de ne plus boire du fruit de la vigne lors de la dernière Cène (→ Mt 26,29), ce qui fait de lui un nazîr, un consacré à Dieu. L’abstinence est d’ailleurs commandée au prêtre qui monte à l’autel, c’est donc bien ainsi que Jésus se perçoit alors (→ Lv 10,9). Travaillé par une soif brûlante, il lui résiste néanmoins afin de ne pas donner à ses bourreaux la délectation perverse de voir son visage se déformer un peu plus en buvant le breuvage impur : en cela, il leur épargne de commettre un péché supplémentaire. D’après Matthieu, il goûte seulement le breuvage, ce qui n’est pas boire et reste donc compatible avec le vœu. Il n’en prend donc pas assez pour étancher sa soif, mais suffisamment pour boire le calice jusqu’à la lie, sans que cette infime quantité puisse troubler sa conscience. Il entend mourir dans la possession des moyens que lui laisse son supplice. Fort précieux, ce petit détail illustre malgré sa brièveté la maîtrise étonnante par Jésus des événements qui se produisent alors qu’il subit sa peine. Cette visée est bien manifestée par l’Épître de Barnabé selon laquelle Jésus a goûté la boisson pour accomplir un usage juif qui commande aux prêtres offrant le sacrifice au jour des expiations de manger les entrailles du bouc accompagnées de vinaigre (→ Épître de Barnabé, 7,3-5 ; Yom* Kippour [Nouveau Testament]).

      Bibl. : Raymond BROWN, La Mort du Messie, Bayard, 1994 ; Errki KOSKENNIEMI, « Wine Mixed with Myrrh and Crurifragium », Journal for the Study of the New Testament, no 27, 2005, p. 379 sq.

      Voir aussi : Circoncision ; Crucifixion ; Nazaréen

    

    
    
      VISITATION. ― Lc 1,39-45. Jésus est à peine conçu (Annonciation*) que sa mère court à la rencontre de sa cousine Élisabeth, enceinte de Jean-Baptiste. La tradition situe la Visitation à Aïn Karem, à peu de distance à l’ouest de Jérusalem (→ Theodosius, De situ Terræ Sanctæ, 6). Le → Protévangile de Jacques, § 22,3, évoque une grotte où Élisabeth se serait cachée pour échapper à la fureur infanticide d’Hérode* le Grand (→ Mt 1,16). L’échange entre les deux femmes, dont l’une porte en son sein le fondateur de la Nouvelle Alliance et l’autre celui qui accomplit l’Ancienne, est une des scènes les plus chargées de symbolisme dans l’Évangile de l’enfance selon Luc. C’est alors que Marie prononce le Magnificat, pur reflet de la spiritualité des pauvres d’Israël, ce mouvement essentiellement religieux en qui se replie le meilleur de l’espérance messianique à l’époque de la naissance de Jésus.

      À travers Marie et Élisabeth, c’est Jésus qui va à la rencontre de Jean. Les mères sont ainsi des prophétesses de leurs fils respectifs, qui agissent à travers elles. Jean tressaille pour saluer Jésus. Mais c’est la grâce de celui-ci qui déjà opère : « Dès lors peuvent avoir un sens pour nous et la marche hâtive de Marie dans la montagne et son entrée dans la maison de Zacharie et la salutation qu’elle adresse à Élisabeth : c’est pour que Marie fasse participer Jean, encore dans le sein de sa mère, à la force qu’elle tient de celui qu’elle a conçu et que lui-même fasse participer sa mère à la grâce de prophétie, qu’il a reçue, que tout cela arrive » (Origène, Commentaire sur Jean, 6,256).

      La Visitation signifie donc la sanctification de Jean-Baptiste par Jésus, dès le sein de sa mère : « Les meilleurs vont au-devant des moins bons pour leur procurer, par leur venue, quelque avantage. […] Et dès que Marie eut entendu, selon le message de l’ange, qu’elle allait concevoir le Sauveur et que sa cousine Élisabeth était enceinte, “elle partit pour prendre en hâte la route des montagnes et entra dans la maison d’Élisabeth”. Jésus, dans le sein de la Vierge, se hâtait de sanctifier Jean-Baptiste, encore dans le sein de sa mère. […] Avant l’arrivée de Marie et la salutation à Élisabeth, le petit enfant n’exulta pas dans le sein de sa mère ; mais dès que Marie eut prononcé la parole que le Fils de Dieu, dans son sein, lui avait suggérée, “l’enfant bondit” dans la joie et dès lors Jésus fit de son précurseur un prophète » (Origène, Homélies sur Luc, 7,1).

      Bibl. : Isabelle CHAPPUIS-JUILLARD, Le Temps des rencontres. Quand Marie visite Élisabeth (Luc 1), Aubonne, Le Moulin, 1991 ; Gudrun NASSAUER, « Gegenwart des Abwesenden : eidetische Christologie in Lk 1,39-45 », New Testament Studies, no 58, 2012, p. 69-87 ; Joshua Joel SPOELSTRA, « The Bәtûlâ Loophole : Mary’s Journey in Light of Deuteronomy 22 », Neotestamentica, no 49, 2015, p. 125-144.

      Voir aussi : Enfance ; Jean-Baptiste ; Marie, mère de Jésus

    

    
    
      VOILE DU TEMPLE. ― Mt 27,51. Jésus meurt et le voile du Temple (1-2) se déchire. C’est la plus spectaculaire des manifestations apocalyptiques (3-4) accompagnant la mort de Jésus.

      1. Le Temple contenait deux rideaux : un qui voile le saint (māsāk), séparant la cour intérieure du bâtiment du Temple proprement dit (hékāl ; → Ex 26,36-37 ; He 9,2). Il est appelé māsāk avec dénotation d’écran, de blocage du regard. Dans la Septante, le vocabulaire est très précis : ce rideau pourrait se déployer vers le bas, ou alors comme un voile monumental tiré à soi, et manipulé avec un cordon. Ce rideau se trouvait juste devant les vantaux de la porte du hékāl (→ Flavius Josèphe [F.J.], Guerre des Juifs [B.J.], V, § 203-212 ; et → Lettre d’Aristée, § 86). L’autre rideau voile le saint des saints (→ Lv 16,2 ; He 9,3 ; F.J., Antiquités juives, VIII, § 72). Il est appelé pārôket connotant la séparation, la mise à part. Il fait partie – avec l’éphod, le propitiatoire, les tables de la Loi, etc. – des objets précieux qui sont sauvegardés par un ange avant la prise du Temple (→ 2 Baruch 6,7-10). Ce voile intérieur sera lacéré par un peuple venu de l’ouest (→ Vies des prophètes, 12,11-12).

      2. Le voile est l’occasion d’une véritable mystagogie. Dans un temple bâti en dur, pourvu d’une porte solide, la raison d’être du voile n’est plus fonctionnelle mais mémorielle : il rappelle la Tente où résidait un Dieu nomade durant l’Exode. Il est par ailleurs une sorte de passage « apocalyptique » entre le terrestre et le céleste. Le ciel est comme un voile qui empêche de voir le monde divin, et pourtant il en laisse passer quelque chose. L’apocalyptique n’est à la lettre rien d’autre que le « dévoilement » de ce qui est déjà présent, sous un mode invisible. Le voile est donc la limite entre le ciel et la terre. La Lettre d’Aristée (op. cit.) le dit animé d’un mouvement d’air continuel du bas vers le haut. Selon F.J. (B.J., op. cit.), ce voile, de provenance babylonienne, était brodé d’une représentation de l’univers, en particulier la voûte des cieux, sans toutefois les signes du Zodiaque (soleil, lune, astres, mais sans figure d’aucun animal). Selon A.J. (III, § 181), le saint des saints, caché par le voile, était considéré comme céleste ; bien avant lui, le psaume 11,4 (« Le Seigneur est dans son temple saint, dans le ciel est son trône ») en témoigne.

      D’après → Philon d’Alexandrie, De Fuga et inventione, § 110, les quatre couleurs du voile représentent les quatre éléments de la Création : terre, air, feu et eau. Le fil écarlate représente le feu, le bleu l’air, le pourpre la mer et l’eau, et le blanc la terre dans laquelle le lin a poussé. Et en → Vita Moÿsis, II, § 88, il est fait de 4 fibres, 4 couleurs pour des « matériaux en rapport avec ceux dont l’Auteur, le Gouverneur de l’Univers avait fabriqué le monde entier ». Le grand prêtre porte un vêtement tissé dans les mêmes couleurs (→ Sg 18,24 : la robe d’Aaron « était le monde entier »).

      Le jour de Kippour, le voile du saint des saints jouait un rôle majeur (Yom* Kippour [judaïsme]) puisque le grand prêtre le traversait plusieurs fois, comme admis dans la tente céleste. La frontière n’est donc pas infranchissable, à condition d’être revêtu du sang de l’Agneau.

      3. Lorsque Jésus meurt, le voile « fut déchiré ». Mt 27,51-52 multiplie les passifs divins : fut déchiré + fut ébranlé + furent déchirés + furent ouverts + furent levés : ils suggèrent que c’est Dieu lui-même qui se manifeste à la mort de son Fils. Silencieux depuis plusieurs chapitres, Dieu intervient dans la destinée de son Fils. Juste après que les moqueurs ont rappelé la prophétie de Jésus concernant la précarité du Temple (→ Mt 23,38-24,2 ; 26,61), ce signe montre sa ruine qui commence. Le voile entièrement déchiré n’est pas susceptible de réparation, il perd sa fonction. C’est la mise en scène spectaculaire d’une révélation, d’un dévoilement au sens propre du terme. Ce déchirement fait écho à la déchirure des cieux au baptême*, ou à celle du vêtement du grand prêtre lors du procès* juif.

      Ce n’est plus de manière transitoire, pour Yom Kippour, que le voile se lève et laisse passer le grand prêtre pour l’expiation, c’est définitivement que le saint des saints est ouvert. Par ailleurs, selon He 10,20, la chair de Jésus (vu comme le grand prêtre) est le voile. La mort de Jésus ouvre paradoxalement à un nouveau mode de présence de Dieu aux hommes : « Ayant donc, frères, l’assurance voulue pour l’accès au Sanctuaire par le sang de Jésus, par cette voie qu’il a inaugurée pour nous, récente et vivante, à travers le voile – c’est-à-dire sa chair –, et un prêtre souverain à la tête de la maison de Dieu, approchons-nous… » (He 10,19-22).

      4. La mort de Jésus est le dévoilement du secret de Dieu le plus ultime : « C’est quand on se convertit au Seigneur que le voile est enlevé » (2 Co 3,16). Le déchirement du voile du Temple exprime le deuil de Dieu qui déchire ses vêtements (→ Tertullien, Adversus Marcionem, 4,42) – dans le Cantique des Cantiques, le Temple est une sorte de métaphore de Dieu lui-même, et Jésus ne rechigne pas à s’identifier au Temple : ainsi quand le voile se déchire, c’est Dieu lui-même qui est mis à nu, il n’a plus rien à cacher, tout est dit. Dans la charité jusqu’à l’extrême de Jésus, c’est le plus intime de Dieu qui est révélé. Ainsi le déchirement du voile complète le coup* de lance qui dévoile le sacré-cœur de Jésus. Même si le Temple est profané, empêchant d’offrir des sacrifices pour le pardon des péchés, on peut garder confiance : « Ne sois pas dans l’affliction mon fils, car nous avons une expiation qui a autant de valeur : des actes de miséricorde ; car selon l’Écriture, c’est l’amour que je veux et non les sacrifices » (’Abôt de-Rabbi Nathan A, 4,5,2 citant Os 6,6).

      La ligne du déchirement du voile comme dévoilement des secrets de Dieu est particulièrement développée chez les auteurs chrétiens : « Il y avait deux voiles, à l’extérieur, devant le temple, ou devant le tabernacle. Au moment où le Sauveur expira, ce voile extérieur fut déchiré de haut en bas, pour signifier que les mystères qui avaient été cachés selon les desseins de la sagesse de Dieu depuis le commencement du monde […] jusqu’à l’avènement du Sauveur, allaient être révélés d’une extrémité de la terre à l’autre. […] Mais lorsque viendra l’état parfait, alors le second voile sera également déchiré, pour que nous puissions voir ce qui est caché à l’intérieur, c’est-à-dire l’arche véritable du Testament, et les chérubins et les autres merveilles du ciel dans leur propre nature » (Origène, Commentaire sur Matthieu, 138).

    

    
    
      VOIX CÉLESTE. ― Jésus est plusieurs fois reconnu ou annoncé par une voix céleste ou bat qôl en hébreu. C’est un ange qui annonce à Marie la conception virginale (Annonciation*). Une voix se fait entendre lors de son baptême* au Jourdain, puis de nouveau à la Transfiguration*. L’ange qui conforte Jésus à l’agonie* constitue une variation discrète du thème. Dans le judaïsme rabbinique, la bat qôl occupe un rang très inférieur : la Loi ne vient pas du ciel. Elle a été donnée aux hommes pour qu’ils l’interprètent et la mettent en pratique. Le ciel n’a donc rien à voir avec son application. Cette réserve typiquement juive existe dans le Nouveau Testament, qui la cultive cependant avec moins de rigueur. Alors que la voix essentiellement halakhique des rabbins interdit l’usage de la bat qôl, les Évangiles y ont recours pour prouver le caractère apocalyptique* de la mission de Jésus.

    

    
    
      VOLONTÉ DE JÉSUS. ― Jésus frémissant devant la tombe de Lazare* ou reculant devant la coupe à l’Agonie* laisse pressentir qu’il ne se décidait pas toujours de gaieté de cœur à accomplir les devoirs de sa mission. À une époque où le dogme explicitait avec toujours plus de précision la divinité* de Jésus, Maxime le Confesseur proposa de voir dans ces détails de l’Évangile autant de manifestations de la volonté humaine de Jésus. Cela obligea les théologiens à approfondir l’analyse philosophique de la volonté à un degré jamais atteint auparavant.

      1. Analyse philosophique préalable de la volonté : ordre naturel de la spécification et ordre personnel d’exercice. Pour tenir ensemble la pleine humanité de la volonté libre de Jésus et sa divinité, Maxime le Confesseur dut analyser la volonté jusqu’à y découvrir la distinction entre l’ordre naturel de la spécification et l’ordre personnel d’exercice. En effet, autre est la capacité d’autodétermination (la possibilité réelle de vouloir, inhérente à la nature spirituelle), autre la modalité selon laquelle elle s’exerce (le fait de vouloir ceci ou cela – éventuellement au terme d’une délibération, elle-même éventuellement liée à l’ignorance concernant le vrai bien, liée à la personne qui veut). « Le fait de vouloir et le mode déterminé de vouloir ne sont pas identiques, tout comme ne le sont pas non plus le fait de voir et le mode déterminé de voir. Car le fait de vouloir, comme celui de voir, relève de la nature ; il revient à tous ceux qui ont la même nature et appartiennent au même genre. Le mode déterminé de vouloir, quant à lui, comme celui de voir, c’est-à-dire vouloir se promener et ne pas vouloir se promener, voir ce qui est à droite ou à gauche ou en haut ou en bas ou par convoitise ou pour comprendre les éléments essentiels qui sont dans les êtres, est un mode de la mise en acte du vouloir et du voir ; il relève seulement de celui qui met en acte et le sépare des autres selon la différence qu’on appelle commune. »

      La théologie dogmatique contribue ainsi de façon décisive à la philosophie de l’esprit humain et à l’invention de la volonté comme faculté spirituelle et non pas simple somme ou résultante des désirs liés au corps et à l’imagination.

      2. Problème. Durant l’Agonie, la volonté humaine de Jésus apparaît comme le centre du mystère du salut. Le Christ doit être doté de volonté et de libre arbitre, puisque ce qui n’est pas assumé par le Christ incarné n’est pas sauvé, selon l’adage clef de la christologie orthodoxe. Or l’être humain est volontaire et libre. Mieux, c’est dans ces facultés qu’est apparu le péché ; elles doivent donc plus que tout autre être assumées par le Verbe en son incarnation : « Ce qui reçut le précepte, c’est aussi ce qui n’observa pas le précepte ; ce qui ne l’observa pas, c’est aussi ce qui osa la transgression ; ce qui commit la transgression, c’est aussi ce qui avait le plus besoin de salut ; et ce qui avait besoin de salut, c’est aussi cela qui a été assumé ; donc l’esprit a été assumé » (Grégoire de Nazianze, Lettres, 101,52).

      Cependant le sujet qui détermine les décisions libres et les actes humains du Christ est l’hypostase du Verbe, ce qui interdit de raisonner comme si le Christ exerçait son libre arbitre et son autonomie de la manière humaine ordinaire, et oblige à s’interroger sur le mode exceptionnel de l’exercice de la volonté humaine du Christ : « Que le Fils de Dieu, engendré du Père non engendré, vrai du vrai, parfait du parfait, un de l’un, tout du tout, Dieu sans commencement, ait pris un homme parfait de Marie, la sainte et inviolée toujours vierge, cela est manifeste. De même que nous lui attribuons la perfection de l’homme, de même nous croyons tout autant que sont en lui deux volontés, l’une de sa divinité, l’autre de notre humanité ; cela est rendu pleinement manifeste par les paroles des quatre Évangélistes lorsque parle notre Rédempteur ; il a en effet parlé ainsi : “Mon Père, s’il est possible que ce calice s’éloigne de moi ; mais non pas comme je veux mais comme toi” tu veux […]. Par ces paroles il montre aussi qu’il a référé sa volonté à l’homme qu’il a assumé, et celle du Père à la divinité dans laquelle le même est un et égal avec le Père : car pour ce qui a trait à l’unité de la divinité, la volonté du Père n’est pas une autre que celle du Fils ; il y a en effet une seule volonté là où il existe une seule divinité. Mais pour ce qui a trait à la nature de l’homme assumé, autre est la volonté de sa divinité, autre est celle de notre humanité. C’est pourquoi en disant : “Non pas comme je veux, mais comme toi” (→ Mt 26,39), il montre clairement qu’il ne veut pas qu’advienne ce qu’il disait selon la volonté du sentiment humain, mais ce pour quoi, selon la volonté du Père, il était descendu sur terre ; mais cette volonté du Père n’est aucunement contraire à la volonté du Fils, car pour ceux pour qui la divinité est une, la volonté ne peut pas être diverse et là où il ne peut pas exister de diversité dans la nature, on peut néanmoins énumérer en termes généraux des choses qu’on peut nombrer. » (15e concile de Tolède, Déclaration au sujet de la Trinité divine et de l’Incarnation, § 22-26).

      3. Exercice. Le mystère d’un libre arbitre infailliblement orienté vers le bien. Dans son incarnation, le Verbe assume le libre arbitre humain en tant que puissance naturelle d’autodétermination volontaire, mais non la manière dont s’exerce le libre arbitre d’une personne humaine. Il assume la puissance humaine naturelle à s’autodéterminer (qui le rend capable de mériter pour les hommes, qu’il vient sauver), mais non le mode d’exercice autonome qu’elle a dans les personnes humaines (délibération dans l’ignorance du bien véritable) : la volonté humaine subsiste dans une personne divine qui la marque du mode trinitaire divin.

      N’avoir pas à délibérer dans l’ignorance ne ruine pas la liberté humaine du Christ en tant qu’homme.

      — « “Avant que le petit enfant ne connaisse ou ne choisisse le mal, il choisira le bien” (Is 7,16). Cela parce que, avant que le petit enfant ne connaisse le bien ou le mal, il répugne au mal pour choisir le bien. Les mots “avant que” montrent, en effet, que ce n’est pas par une recherche […] comme nous, mais, subsistant divinement, par son être même qu’il possédait le bien provenant de la nature » (Maxime le Confesseur, Disputatio cum Pyrrho, PG 91, col. 309A).

      — « Il avait un vouloir humain, mais ce vouloir n’était pas contraire à celui de Dieu ; car ce vouloir n’était en rien délibératif mais, tout en étant proprement naturel, il était toujours marqué par sa divinité essentielle et mû par elle pour l’accomplissement de l’économie. Complètement divinisé par l’accord et la communion avec [le vouloir] du Père, devenu et dit en vérité proprement divinisé et divin, mais non par nature, ne sortant pas par le fait d’être divinisé de ce qui est selon la nature [humaine] » (Maxime le Confesseur, Opuscules théologiques, § 7).

      — « Ayant fait des passions naturelles des œuvres découlant non pas, comme chez nous, de la nécessité de nature, mais de la puissance du libre arbitre, il a parcouru ce qui en nous est naturellement passible en montrant en lui, mue par la puissance du libre arbitre, la passibilité qui chez nous peut mouvoir naturellement le libre arbitre » (Maxime le Confesseur, Questions à Thalassios, 42).

      Ne pas avoir à délibérer dans l’ignorance ne ruine pas la liberté humaine du Christ en tant que Dieu. « Le Damascène refuse au Christ la capacité de libre choix pour autant qu’elle comporte de l’hésitation. Mais elle n’en comporte pas nécessairement ; car Dieu même fait acte de libre choix : selon saint Paul [→ Ép 1,4] “il nous a choisis en lui avant la création du monde”, alors qu’en Dieu il n’y a pas d’hésitation. Celle-ci intervient en tant que le choix est le fait d’une nature ignorante » (Thomas d’Aquin, Somme théologique, IIIa q.18 art.4 ad 1m).

      L’âme humaine de Jésus est ainsi dotée d’une puissance naturelle de choix par autodétermination sans délibération hésitante. Quand le Fils* de Dieu fait homme choisit librement selon sa volonté humaine, il ne cherche pas à accomplir le désir de bonheur qui serait naturel à sa nature individuée s’il était une simple personne humaine (elle est dès le début de son existence humaine fixée dans le bien qu’il est lui-même) : il cherche à accomplir instrumentalement l’œuvre de Dieu dont le but librement choisi (mieux encore que la fin) est notre salut. Telle est la parfaite liberté.

      Voir aussi : Expiation ; Incarnation, § 4 ; Nécessité de la Passion ; Opération ; Sacrifice ; Satisfaction
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YOM KIPPOUR (judaïsme). ― Jésus vécut dans un monde où le rituel le plus important de l’année liturgique était le sacrifice du 10e jour du mois de Tishri, Yôm kîppûr (Yom Kippour) ou « jour de l’expiation ». La Loi de Moïse exige que le grand prêtre accomplisse un ensemble complexe de services et de sacrifices pour parvenir à l’expiation divine des péchés des hommes, au bénéfice de tous les Juifs et du monde. L’Épître aux Hébreux a explicitement comparé la mort de Jésus en croix aux sacrifices de Yom Kippour (→ He 9,11-28), en un temps où ceux-ci se pratiquaient encore ou dont le souvenir était encore dans toutes les mémoires. L’espérance messianique d’Israël portait au moins autant sur un grand prêtre qui expierait définitivement le péché (Daniel*) que sur un roi glorieux (Messianisme*). Ce messianisme sacerdotal explique la place de Yom Kippour au cœur du culte rendu selon la loi juive. Les sacrifices offerts ce jour-là sont les seuls qui expient les péchés to‘ebôt (Pur* et impur [contexte juif]). Yom Kippour est donc la clef de voûte de la morale judaïque, et la halakha de Jésus est inintelligible si on ne la réfère aux rites accomplis ce jour-là, qu’il entend dépasser dans une offrande plus parfaite.
Le rite de Yom Kippour était précédé d’une intense préparation. Le grand prêtre s’isolait sept jours avant Yom Kippour dans la chambre Palhedrîn pour étudier le rituel avec les desservants du Temple. On lui préparait même une autre femme au cas où la sienne viendrait à mourir avant la fête, le rendant impur pour le service ; il répétait le rituel de l’offrande d’encens, presque acrobatique, dans la chambre des Abṭînos (famille en charge de la fabrication de l’encens). Le jour de Yom Kippour, le grand prêtre exécutait une longue série de rites, portant cinq ensembles de vêtements (trois en étoffe d’or et deux en lin blanc) hautement symboliques, s’immergeant cinq fois dans le bain rituel (mikvé) et se lavant mains et pieds dix fois. Outre l’offrande quotidienne (tamîd) de deux agneaux, les sacrifices comprenaient un taureau, deux boucs et deux béliers. Le rite incluait aussi l’offrande végétale minḥā, des libations de vin et trois offrandes d’encens, dont deux quotidiennes et une supplémentaire pour Yom Kippour. Le grand prêtre entrait trois fois dans le saint des saints. Le nom divin était par lui prononcé trois fois, lors de chaque confession des péchés. Tous ces rites étaient exceptionnels, n’étant accomplis que ce seul jour de l’année. L’entrée dans le saint des saints, la prononciation du nom divin et l’offrande du taureau et des boucs en étaient les traits les plus impressionnants.
1. Témoignage de Flavius Josèphe. « Le dix du même mois lunaire, on jeûne jusqu’au soir et on immole ce jour-là un taureau, deux béliers, sept agneaux et un bouc pour les péchés. On offre, en outre, deux boucs, dont l’un est envoyé vivant hors du pays vers le désert et a pour but de détourner et d’expier les péchés du peuple tout entier ; l’autre, on l’amène devant la ville, dans un endroit parfaitement pur, et là on le brûle avec la peau elle-même, sans rien nettoyer du tout. On brûle en même temps un taureau qui n’est pas offert par le peuple, mais à ses frais par le grand prêtre. Une fois ce taureau égorgé, après avoir introduit dans le sanctuaire de son sang ainsi que du sang du bouc, il en asperge sept fois de son doigt le plafond ainsi que le plancher, et autant de fois encore le sanctuaire même et les alentours de l’autel d’or ; le reste, il l’apporte et le répand dans le vestibule. En outre, on dépose sur l’autel les extrémités, les reins, la graisse avec le lobe du foie. Et le grand prêtre offre encore pour son compte un bélier en holocauste à Dieu » (Flavius Josèphe, Antiquités juives, III, § 240-243).
Ce récit semble compiler deux passages (→ Lv 16,3-34 ; Nb 29,7-11) complétés de détails sur le rituel célébré à son époque. À Yom Kippour, le Lévitique précise 1 taureau, 1 bélier et le « bouc émissaire » ou offrande expiatoire de deux jeunes boucs. Les Nombres mentionnent 1 taureau, 1 bélier, 7 agneaux et 1 chèvre, en plus de l’offrande d’expiation. Josèphe combine les deux rituels. La Mishna suit seulement le Lévitique. Josèphe décrit sept aspersions de sang vers le haut et sept vers le bas, tandis que le Lévitique nécessite seulement sept aspersions vers le sol (« une fois vers le haut et sept fois vers le bas » (m. Yoma 5,3). Josèphe décrit le bouc émissaire comme « un sacrifice pour éviter le mal » (= apotropaïque) et une « prière sérieuse, intercession ». Le sens expiatoire du sacrifice, à savoir le remboursement d’une dette contractée par le péché, n’est pas directement mis en avant.
2. Souvenirs mishnaïques du rituel de Yom Kippour. Le matin de Yom Kippour a lieu l’offrande matinale quotidienne (tāmîd). Le grand prêtre s’immerge dans un bassin rituel ou mikvé et se lave mains et pieds, revêt des vêtements dorés spéciaux et offre le sacrifice quotidien, généralement effectué par des prêtres ordinaires.
Ensuite commencent les rituels spécifiques à Yom Kippour. Dans la cour du Temple il se lave mains et pieds, dépose les vêtements dorés, plonge dans un mikvé spécial et procède à un premier changement de vêtements, se revêt de lin, se lave à nouveau les mains et les pieds. Alors il offre le taureau pour ses péchés personnels. Il étend les mains sur le taureau (faisant le geste de la smîkâ, utilisé pour l’ordination rabbinique) et confesse son péché au nom de lui-même et de sa famille, prononçant le tétragramme pendant que le peuple se prosterne. Il sacrifie ensuite le taureau en ḥāṭā’t (sacrifice pour le péché) et met son sang dans un bol. Ensuite, à la porte orientale dite « porte de Nikanor », il tire au sort les deux boucs, l’un « pour le Seigneur », l’autre « pour Azazel » (→ m. Yoma 6,1), puis attache un ruban rouge autour des cornes du bouc « pour Azazel » (→ m. Yoma 4,2). Dans la cour intérieure du sanctuaire, à l’autel, il prépare l’encens. Pour cela, il prend une pelle spéciale pleine de braises. On lui apporte l’encens, il s’en remplit les deux mains et le place dans un vaisseau. La manœuvre est délicate car il doit garder la pelle pleine de braises allumées, en la tenant sous son aisselle ou dans la bouche.
Il pénètre ensuite dans le saint des Saints (Qōdeš haqqŏdāšîm). Il y offre l’encens, tenant la pelle et le vaisseau, il entre, place la pelle à l’emplacement supposé de l’Arche d’Alliance puis il sort en attendant que la chambre soit remplie de fumée. Prenant le bol avec le sang du taureau, il entre à nouveau dans le saint des saints, asperge de sang avec son doigt huit fois, sort et place le bol sur un piédestal devant le pārôket (rideau entre le saint et le saint des saints).
Revenant à la porte de Nikanor, il sacrifie le bouc pour le Seigneur comme offrande du péché pour les prêtres. Il impose les mains (smîkâ) sur le bouc « pour le Seigneur » et énonce une deuxième confession des péchés en prononçant le tétragramme pendant que les fidèles se prosternent. Il immole ensuite le bouc et reçoit son sang dans un autre bol.
Il pénètre alors une seconde fois dans le saint des saints avec le bol de sang de bouc. Il le répand avec son doigt huit fois de la même manière que le sang du taureau. Il part alors, posant le bol sur un pied devant le pārôket.
Dans le sanctuaire (Hékāl), il prend le sang du taureau et, debout de l’autre côté du pārôket, il l’arrose avec son doigt huit fois, puis répète le geste avec le bol de sang de bouc, qu’il remet ensuite sur le support. Mélangeant le sang du bouc avec le sang du taureau, et commençant au coin nord-est, il répand ensuite du sang mélangé sur chacun des quatre coins de l’autel d’or, puis l’asperge huit fois de ce sang. Le grand prêtre quitte ensuite le sanctuaire et se dirige vers le côté est de la cour des Israélites.
Retournant à la porte de Nikanor, il impose ses mains (smîkâ) sur le bouc « pour Azazel » et confesse les péchés de tout le peuple d’Israël, qui se prosterne lorsqu’il prononce le tétragramme. Pendant sa confession générale, l’assemblée se confesse en privé. Il envoie alors le bouc « dans le désert ». En pratique, pour éviter son retour dans les zones habitées, le bouc était conduit en dehors de Jérusalem et précipité d’une falaise (→ m. Yoma 6,4-6﻿). Tandis que le bouc « pour Azazel » était conduit à la falaise, le grand prêtre enlève les entrailles du taureau et entrelace les corps du taureau et du bouc. D’autres desservants portent les cadavres au lieu des cendres. Ils sont brûlés là après confirmation que le bouc « pour Azazel » avait atteint le désert. Le grand prêtre traverse la porte de Nikanor pour pénétrer dans le parvis des femmes et lit les passages de la Tora concernant Yom Kippour.
Le dernier rituel important commence dans la cour du Temple. Le grand prêtre se lave les mains et les pieds, enlève ses vêtements de lin ; plonge dans le mikvé dans la cour du Temple, revêt un deuxième ensemble de vêtements dorés et se lave à nouveau les mains et les pieds. Il offre alors sur l’autel extérieur deux béliers en holocauste, ou « ’ōlâ », les sacrifiant du côté nord de l’autel extérieur, recevant leur sang dans un bol, transportant le bol vers l’autel extérieur et l’aspergeant de sang. Sur les coins nord-est et sud-ouest de l’autel extérieur, il démembre les béliers et brûle entièrement les morceaux. Il propose ensuite les offrandes végétales (minḥā) et les libations de vins (nesakîm). Une offrande additionnelle se déroule alors : il brûle entièrement l’intérieur du taureau et du bouc placés sur l’autel extérieur, change de vêtements pour la troisième fois, s’immerge dans le mikvé, et revêt un nouvel ensemble de vêtements en lin, se lavant de nouveau les mains et les pieds deux fois. Pénétrant dans le saint des saints, il en retire le bol d’encens et la pelle. Revenu dans la cour du Temple, il change de vêtements pour la quatrième fois, enlevant les vêtements de lin : après s’être immergé dans le mikvé, il revêt un troisième ensemble de vêtements dorés, se lavant à nouveau les mains et les pieds deux fois. Le rituel se termine par l’offrande vespérale quotidienne, avec les vêtements dorés spéciaux. Un dixième lavage des mains et des pieds clôt la journée.
Bibl. : Arnold LUSTIGER, Michael TAUBES, Menachem GENACK et Hershel SCHACHTER, Kasirer Edition Yom Kippur Machzor With Commentary Adapted from the Teachings of Rabbi Joseph B. Soloveitchik, New York, K’hal Publishing, 2006, p. 588-589 et 590-618.
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YOM KIPPOUR (Nouveau Testament). ― Jésus a donné à sa passion un sens expiatoire rendu possible par le cérémonial judaïque. À sa suite, plusieurs passages du Nouveau Testament présentent un recours cohérent à la liturgie de Yom* Kippour. Cette fête présente deux traits principaux, celui du grand prêtre accomplissant un rite de purification une fois par an – c’était la seule fois de l’année où l’on pénétrait dans le saint des saints – et celui du bouc émissaire qui prend sur lui tous les péchés du peuple. Pour les fidèles du Christ, cette figure est finalement assumée par Dieu lui-même en la personne de Jésus crucifié. L’Épître de Barnabé (→ 7,2-12) rapproche la passion et la parousie de Jésus du bouc émissaire et de la chèvre sacrificielle du jour des Expiations, interprète les boucs, la vache rousse et les rites liturgiques comme il le ferait de textes sources. Son recours aux prescriptions du judaïsme post-biblique montre à quel point ce premier auteur chrétien était profondément enraciné dans la vie liturgique d’Israël. Cette typologie, reprise et développée par la suite par Justin, Tertullien, Origène, n’a pas pour origine la seule Épître de Barnabé, mais elle était déjà subtilement utilisée par les premiers témoins de la passion de Jésus.
1. Allusions à Yom Kippour dans le NT. a) Épître aux Hébreux. La référence la plus évidente se trouve dans l’Épître aux Hébreux, qui comporte :
— la victoire sur les forces du mal (He 2,14-15) ;
— la confession des péchés ;
— une offrande sacrificielle unique (He 7,27 ; 9,14.25 ; 10,11-18) : le sacrifice de Jésus sur la Croix a eu lieu une seule fois dans l’histoire, comme Yom Kippour n’a lieu qu’une fois par an ;
— l’aspersion du sang (He 10,22 ; → He 9,13.19.21 ; 12,24) ;
— la mise en scène en dehors de la ville (Golgotha), analogue à l’expulsion du bouc émissaire ;
— l’entrée dans le saint des saints : par sa résurrection, Jésus entre dans le véritable sanctuaire (ciel), à l’instar du grand prêtre dans le Temple de pierre de Jérusalem (He 6,19 ; 9,24 ; 10,19) ;
— l’intercession constante pour ses disciples (He 7,25 ; 2,18 ; 4,14 ; 9,24) à l’instar du grand prêtre.
b) Évangiles. Il est possible que les réminiscences néotestamentaires au 4e chant du serviteur qui « a fait de sa vie un sacrifice d’expiation » (Is 53,10) constituent des allusions à la liturgie de Yom Kippour. Les auteurs du Nouveau Testament puisent en effet dans cet oracle l’idée d’une expiation définitive, accomplie dans la passion de Jésus. On songe en particulier à l’institution de l’Eucharistie et aux occurrences de la rémission des péchés, dont le caractère est nettement expiatoire (→ Mt 26,28 ; Mc 1,4 ; Lc 1,77 ; 5,21 ; 24,47 ; Ac 2,38 ; 5,31 ; 10,43 ; 13,38 ; 26,18 ; Col 1,14), même si la référence à Yom Kippour est alors médiatisée par la prophétie de Daniel, tout comme lorsque Jésus annonce « l’année de grâce » de la part du Seigneur (→ Lc 4,18) dans la synagogue de Nazareth : il est en train de lire la haftara de Yom Kippour. La prophétie de Daniel est omniprésente dans l’Évangile de l’enfance selon Luc. Enfin, l’attitude de Jésus qui bénit, lève les mains et devant qui le peuple se prosterne tandis qu’il promet la rémission des péchés en Lc 24,47.50-51 est une réminiscence évidente de la liturgie de Yom Kippour.
Lors de la Passion, on présente à la foule Jésus et Jésus Barabbas* (→ Mt 27,15-23 ; → Origène, Homélies sur le Lévitique, 10,2,2). Or le rituel de Yom Kippour est marqué par le tirage au sort de deux boucs, l’un pour le Seigneur, l’autre le bouc émissaire chargé des péchés.
— 2 victimes sont présentées ;
— elles sont identiques ;
— elles symbolisent des puissances opposées ;
— un tirage au sort ou un choix doit être fait entre les deux pour savoir laquelle sera tuée et laquelle relâchée ;
— une « confession » est prononcée ;
— Mt 27,28 parle d’un manteau de pourpre ; et l’Épître de Barnabé, § 7 appelle la laine écarlate nouée autour du cou du bouc émissaire laine de pourpre.
Ces éléments sont donc communs à la comparution de Jésus et Barabbas devant le peuple et au rituel du jour des Expiations. Pilate se lave les mains, et le peuple confesse sa culpabilité (Mt 27,24-26). Ce passage énigmatique est habituellement expliqué en lien avec le rituel de la génisse sacrifiée en cas de meurtres non résolus afin de témoigner : « Nos mains n’ont pas versé ce sang, et nos yeux ne l’ont pas vu couler. Seigneur, accepte l’expiation pour ton peuple Israël, que tu as racheté, et ne sois pas coupable du sang innocent au milieu de ton peuple Israël, afin que leur culpabilité de sang soit expiée » (Dt 21,1-9﻿). Il peut aussi être expliqué en lien avec le bouc émissaire de Yom Kippour : → Lv 16,21-24 , où le lavage des mains scande régulièrement la procédure.
Selon → Mt 26,64cd : « Vous verrez le fils de l’homme assis à la droite de la puissance et venant sur les nuées du ciel. » Ce passage traduit une double ironie. Comme dans Mt 16,16-17, Jésus questionné sur sa prétention à être Fils* de Dieu répond en se désignant comme fils* de l’homme. Il corrige les conceptions de ses interlocuteurs sur le Messie* (→ Mt 16,21) ou sur sa venue en tant que juge du monde (→ Mt 26,64). Mieux, le fils de l’homme présidera le jugement eschatologique : les juges injustes de Jésus seront jugés par lui à sa parousie. Il est possible que cette ironie soit soulignée par une discrète allusion au symbolisme cosmique des ornements du grand* prêtre dans cette description du fils de l’homme en majesté. Si tel est le cas, alors le verset suivant (v. 65) où le grand prêtre « déchire ses vêtements » équivaut à un véritable sarcasme. Le rituel du Yom Kippour est marqué par de nombreux changements de vêtements. Leur déchirement est une espèce de caricature de ces vêtures et dévêtures, une véritable profanation des choses saintes. C’est très ironique, alors que Jésus aussi subit lors de sa passion des vêtures dérisoires, destinées à se moquer de lui, et finalement on le laisse nu (Couronnement*). Le grand prêtre, garant de l’honneur de Dieu et de l’application de la Loi, la transgresse violemment, confirmant ce que Jésus dit de ceux qui sont assis dans la chaire de Moïse (→ Mt 23,3). En tout cas, pour Matthieu, cette déchirure des ornements du grand prêtre préfigure ironiquement le déchirement du voile* du Temple (→ Mt 27,51).
c) Paul. Sans se référer explicitement à Yom Kippour, Paul utilise néanmoins le vocabulaire de la malédiction, caractéristique du bouc émissaire (→ Ga 3,10-14). C’est un paradoxe : comment un messie maudit, pendu au bois de la croix, peut-il apporter le salut ? En Ga 4,4-6, il utilise un verbe spécifique pour signifier « envoyer », le même que Lv 14 se référant à l’envoi d’un oiseau pour la purification du lépreux et Lv 16 pour l’envoi au désert du bouc émissaire. Par ailleurs, les verbes « racheter » (→ Ga 3,13) et « invoquer » (→ Lv 16,21) sont presque identiques en grec. Ce jeu de mots tend à rapprocher « l’invocation » des péchés sur le bouc émissaire maudit de leur « rachat » par Jésus crucifié (→ Stöckl Ben Ezra, 2003, p. 175). Par ailleurs, le sacrifice de Yom Kippour étant l’unique de l’année liturgique juive qui expie les fautes morales, il faut considérer comme une référence à cette fête « l’expiation par son sang » réalisée par Jésus (→ Rm 3,25).
d) Autres références. Certains aspects de la Transfiguration semblent se rattacher à la liturgie de Yom Kippour (Transfiguration*, § 2). Le titre d’« Agneau* de Dieu » donné par Jean à Jésus est une référence au sacrifice expiatoire d’Is 53. Mais faut-il voir aussi une allusion à Yom Kippour, même si cet animal ne fait pas partie du rituel ? Dans le passage du serviteur* souffrant d’Is 53,7, une version araméenne pourrait avoir utilisé tly’ (qui signifie à la fois « serviteur » et « agneau »), d’où « l’Agneau de Dieu ». Il pourrait s’agir de l’agneau pascal (→ Jn 19,36). En revanche, la nature expiatoire de l’agneau pascal est plus difficile à saisir. Il est certes apotropaïque (→ He 11,28 ; 2 Ch 30,15-20 ; Flavius Josèphe, Antiquités juives, II, § 312 ; Agneau* de Dieu, § 1). Le Midrash Rabba Ex 15,12 fait allusion à l’agneau pascal comme expiation mais il est tardif. L’hymne christologique de Pierre (→ 1 P 2,22-24) contient de nombreuses allusions au serviteur du Seigneur (→ Is 53,4-12), avec des indices possibles sur le bouc émissaire (silence, souffrance par procuration, port de péchés sur le bois), allusions à → Dt 21,23, mais aucune mention de l’envoi ou de la malédiction.
2. Yom Kippour dans la littérature paléochrétienne. Les textes principaux sont Épître de Barnabé, 7,2-12 ; Justin de Rome, Dialogue avec Tryphon, 40,4-5﻿, Tertullien, Adversus Marcionem, 3,7,7-8﻿ et Origène, Homélies sur le Lévitique, 9,8-9﻿. Ces textes manifestent une connaissance réelle de la tradition juive. L’interprétation typologique de Yom Kippour est basée non seulement sur les Écritures, mais aussi sur la halakha, indice du milieu judéo-chrétien vivant dans lequel elle fut élaborée :
— similitude entre les boucs : → Barnabé 7,6a.10a ; Justin ; Tertullien = m. Yoma 6,1 ;
— belle apparence : → Barnabé 7,6a ; y. Yoma 6,1-43bc ;
— violences contre le bouc émissaire : → Barnabé 7,8a (cracher, percer) ; Tertullien = m. Yoma 6,6 (tirant la fourrure) ; Za 12,10 ; Is 50,6 ; Évangile de Pierre 5,16 ;
— malédiction sur le bouc émissaire : → Barnabé 7,6b ; Gal 3,10.13 = m. Yoma 6,4 ;
— tuer le bouc émissaire : Justin = → m. Yoma 6,6 ; Tertullien (conduit à la perdition) ;
— ruban de laine rouge sur la tête du bouc émissaire : → Barnabé 7,8a ; Tertullien = m. Yoma 4,2 ;
— retrait du ruban mis ailleurs avant de le pousser au-dessus du précipice : → Barnabé 7,8b = m. Yoma 6,6 ;
— consommation spéciale de la chair du bouc pour le péché : → Barnabé 7,4b ; Tertullien ; Nb 29,11 ; m. Menachôt 11,7 ; Philon d’Alexandrie, De specialibus legibus, 1,190 ;
— offrande du bouc sacrificiel : Lv 16,15 ; Justin ; Tertullien ;
— envoi du bouc émissaire : Lv 16,10.20-22 ; → m. Yoma 6 ; Barnabé 7,5a ; Justin ; Tertullien ;
— jeûne du peuple : Lv 16,29-34 ; 23,27-32 ; → Barnabé 7,5a ; Justin ; Tertullien.
Par la suite, l’utilisation de Yom Kippour par Barnabé a influencé l’apocryphe Évangile de Pierre (vers 150/200 apr. J.-C.) : 3,6-9﻿ (moqueries) ; 5,15-16 (boisson sur la Croix).
Bibl. : Hans M. MOSCICKE, « The Gerasene Exorcism and Jesus’ Eschatological Expulsion of Cosmic Powers : Echoes of Second Temple Scapegoat Traditions in Mark 5,1-20 », Journal for the Study of the New Testament, no 41, 2018, p. 363-383 ; Daniel STÖKL BEN EZRA, The Impact of Yom Kippur on Early Christianity. The Day of Atonement from Second Temple Judaism to the Fifth Century, Tübingen, Mohr Siebeck, 2003.
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ZACHÉE. ― Lc 19,1-10. Jésus rencontre Zachée à Jéricho dans une scène pleine de détails pittoresques (1). Son enjeu est pourtant très sérieux : la métamorphose d’un personnage satirique en fils d’Abraham (2).
1. Zachée est de petite taille. Selon la physiognomonie des Anciens, une haute taille est synonyme de magnanimité ; à l’inverse, « voici à quoi on reconnaît le pusillanime : ses membres sont courts, il est petit, rond, sec, avec de petits yeux et un petit visage, comme un Corinthien ou un Leucadien » (Pseudo-Aristote, Physiognomonie, 808a30).
Son nom serait ou bien un diminutif de Zacharie, ce qui est ironique pour un homme de petite taille, ou à rattacher à une racine hébraïque signifiant « pur », ce qui est tout aussi ironique pour un concussionnaire.
Dès les premiers mots, on infère de la petitesse de Zachée qu’il doit être mesquin et méprisable : « Celui qui a une trop haute conscience de sa valeur est vain, mais celui qui s’estime trop bas est pusillanime » (Aristote, Éthique à Eudème, 1233a16-20).
Le ridicule pesant sur Zachée peut aller jusqu’à la cruauté : Auguste montrait lors de ses jeux un nain du nom de Lucius, mesurant deux pieds de haut, pesant 17 livres et qui avait une voix très étendue (→ Suétone, Auguste, 43,9). Les défauts physiques sont spontanément associés à un péché, personnel ou familial (→ Jn 9,2).
Zachée est « chef de publicain », donc une sorte de fermier général. Il est un agent des puissants. Il est ainsi de cette caste intermédiaire enviée, celle dont on se moque plus aisément que des puissants eux-mêmes. Son titre officiel est un hapax legomenon : un archipercepteur (architelônès). Ainsi le petit Zachée se pare de titres ronflants. Souhaite-t-il dissimuler ses frustrations dans l’enflure boursouflée de ses prétentions ? On peut comparer le titre honorifique mais galimatiesque de Mæcenatianus qu’arbore Trimalcion dans son épitaphe pour se parer de la gloire du fameux Mécène (→ Pétrone, Satyricon, 71).
Après une caractérisation aussi négative, la réception qu’il organise chez lui le fait entrer dans la catégorie des riches à la fortune douteuse qui se rachètent par une munificence exagérée dans leurs banquets. On songe là encore à l’affranchi Trimalcion, qui « mesure l’or au boisseau », à Nasidienus chez Horace (Satire, 2,8), à Calvisius Sabinus (→ Sénèque, Lettres à Lucilius, 27,5). Il est impossible de toute façon que la fortune de Zachée soit de noble origine, car le métier qu’il exerce est infâme et ferait déroger. Il a dû acheter sa charge à ferme et sa richesse provient de multiples concussions. On s’attendrait à ce qu’il raconte pendant le banquet une ascension sociale aussi vulgaire que Trimalcion (→ Pétrone, op. cit., 75).
La « course » de Zachée pour monter à l’arbre puis pour en descendre le rend ridicule. Le magnanime « se déplace lentement, sans se presser » (Aristote, Éthique à Nicomaque, 1125a14). Dans l’Orient moderne encore, un homme adulte ne doit jamais courir en public s’il veut garder sa dignité. Il y a de plus un jeu de mots entre l’arbre où grimpe Zachée, le sycomore, et la promesse qu’il fait un peu plus tard de réparer les torts qu’il a causés : le verbe est construit sur le mot sycophante. Le « sycomore », c’est littéralement le « fou de figues », le « sycophante », celui qui « montre les figues ». Les « figues » semblent ici se référer aux pots-de-vin ou aux trop-perçus de Zachée, ainsi que l’atteste une comédie attique où l’on utilise des figues comme accessoires « pour ridiculiser le personnage comme quelqu’un de corrompu » (i.e. sycophante – Athénée, Deipnosophistes, 342C). Zachée dans son figuier-sycomore est semblable à une figue parmi les figues, récapitulant en sa personne la totalité des bakchichs qu’il a détournés.
2. Zachée cumule donc les traits signalant la satire : métier méprisé, richesse mal acquise, vanité burlesque, petite taille, posture ridicule dans l’arbre, hâte indécente, hospitalité ambiguë. Tout cela correspond au jugement de la troupe qui accompagne Jésus. Mais la satire est un genre subjectif qui dépend de la façon dont elle fait percevoir son objet. La sixième satire de Juvénal sur les femmes est par exemple si outrée qu’elle finit par leur gagner la sympathie. Que de frustrations dissimulées par cette vanité ! La manière dont Jésus retourne la situation est un modèle du genre.
Il dit d’abord au publicain : « il me faut demeurer chez toi ». Il est curieux que le séjour de Jésus chez Zachée soit résumé en termes d’obligation. Mais Jésus a coutume d’employer la formule « il faut » pour ce qui regarde le but de sa mission au milieu des hommes. Ainsi doit-il « être aux affaires de son Père » (Lc 2,49), « proclamer l’Évangile aux villes, car c’est pour cela [qu’il] est venu » (Lc 4,43) et encore « poursuivre sa route pour monter jusqu’à Jérusalem » (Lc 13,33). L’obligation dont il est ici question est celle due à l’accomplissement du dessein bienveillant de Dieu, dont il est l’agent et qui motive tout ce qu’il est. Cette parole de Jésus suppose de lire en surimpression la parabole de la brebis perdue, du fils prodigue, et de réentendre que Jésus n’est pas venu pour les justes mais pour les pécheurs. La conversion de Zachée n’a pas d’autre motif que d’avoir pris au pied de la lettre ce que Jésus promet.
Cependant la sollicitude de Jésus suscite des murmures de la foule, peut-être celle-là qui a souffert des exactions passées de Zachée. C’est le publicain repenti qui sort Jésus de ce mauvais pas : à l’inverse de beaucoup de rencontres de pécheurs ou de malades, celle-ci ne débouche pas sur une confession de foi explicite, mais sur un changement bien concret de sa manière d’agir, dans ce qui concerne directement Zachée, l’administration de sa charge. Son engagement à donner la moitié de sa fortune et à compenser ses torts au quadruple mêle le don gratuit de ses biens, caractéristique de l’économie du Royaume, avec les exigences de la Loi de Moïse revue par l’esprit nouveau que Jésus est venu apporter. Elle stipule que le coupable qui a volé quelque chose doit rendre l’objet augmenté d’un cinquième de sa valeur (→ Nb 5,7). Zachée dédommage au-delà. Cependant, il ne donne pas toute sa fortune, il ne suit pas Jésus par la suite, il continue à exercer son métier méprisé. Mais le peuple a besoin de collecteurs d’impôts honnêtes (→ Lc 3,12-13). Zachée offre donc un exemple très concret de la conduite à tenir pour les convertis du Christ, n’impliquant pas de renoncer à ce qu’ils sont, mais à le vivre dans la fidélité aux commandements. Sa pratique rappelle les aumônes auxquelles encourage la piété juive. De manière très objective, il considère son péché passé comme une dette contractée envers ceux qu’il a opprimés, dont il faut s’acquitter pour satisfaire la justice. Sans justice en effet, la conversion est illusoire et trompeuse. C’est cette opération que Jésus appelle le « salut » arrivé à cette maison : tout change désormais pour Zachée qui s’engage à vivre de la justice du Royaume. Zachée est un vrai « fils d’Abraham » (Lc 19,9) au sens où sa foi concrète, illustrée par des œuvres bonnes, lui a été comptée comme justice.
La présentation de Zachée a quelque analogie avec la description du reniement de Pierre : l’enjeu cosmique du drame se noue autour d’un personnage que la séparation des genres dans la littérature antique aurait cantonné dans le ridicule. Zachée est un Trimalcion que Jésus a réussi à rendre sérieux. Ce type de métamorphose est si surprenant pour un esprit ancien qu’il faut voir dans la conversion de l’archipercepteur une illustration du renversement* des valeurs opéré par Jésus.
Bibl. : Jacques DUPONT, « Le riche publicain Zachée est aussi un fils d’Abraham (Luc 19,1-10) », in Claus BUSSMANN (dir.), Der Treue Gottes Trauen, Fribourg-en-Brisgau, Herder, 1991, p. 265 sq. ; Tomás Montesinos GONZÁLEZ, « “Daré la mitad de mis bienes a los pobres” : Zaqueo, una fe y una vida transformadas », QOL, no 79, 2019, p. 61-86 ; David H. SICK, « Zacchaeus as the Rich Host of Classical Satire », Biblical Interpretation, no 24, 2016, p. 229-244.
Voir aussi : Béatitudes ; Libéral ; Psychologue ; Richesses

ZÉBÉDÉE. ― Jésus a appelé comme disciples* les deux fils de Zébédée (→ Mc 1,19). Ce personnage n’est caractérisé que par sa famille : sa femme Salomé* fait partie de la suite de Jésus qui l’accompagne jusqu’à Jérusalem, ses fils Jacques le Majeur et Jean appartiennent au tout premier cercle entourant Jésus. On ne sait rien de la personnalité de Zébédée, ni comment il a accueilli le bouleversement que Jésus a opéré parmi les siens. Mais ce que l’on connaît de son métier permet de préciser un peu le milieu socioculturel d’où proviennent certains des douze apôtres. Lorsque Jésus appelle Jacques et Jean, Zébédée est avec eux dans la barque de pêche, mais il a encore des « employés », au pluriel : ils sont donc deux au minimum. Le bateau de pêche du Ier siècle découvert bien conservé dans le fond du lac de Tibériade en 1986 pouvait recevoir entre cinq et sept hommes, comme celui qui figure sur une mosaïque de Madaba. Ces témoignages correspondent à la situation décrite par Marc (→ Mc 1,17) et Jean (→ Jn 21,2-3). Ce type de bateau est adapté à la pêche* au tramail, pour laquelle l’emploi d’auxiliaires est indispensable car elle exige beaucoup de manutention (Filet*). Il s’agit de travailleurs libres, non d’esclaves. Luc présente Pierre comme l’associé de Zébédée (→ Lc 5,7) : la coentreprise possédait donc deux bateaux. En cas de pêche très abondante, comme c’est attesté à deux reprises dans les Évangiles (→ Lc 5,6 ; Jn 21,11), Strabon confirme l’existence à Magdala d’une usine « où l’on prépare et sale le poisson qui constitue un mets délicieux » (Strabon, Géographie, 16,2,45). Ainsi conservé, le poisson* peut s’exporter au loin, et la vente de ce mets de choix pêché à grande échelle devait fournir à Zébédée et Pierre des revenus confortables. Ce milieu d’artisan prospère semble bien celui de Jésus.
Voir aussi : Charpentier ; Niveau de vie
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